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ANNO DUODECIMO

CAP. I.

Acte pour amender la loi relative aux droits de doune.

[ 25 A il, 1849.]

A TTENDU qu'il est expédient d'amender la loi relative a droits de douâne,, PZ6ainbuId'abroger à cet effet l'un, et d'abroger en pa-tie et amenderlautre de(<dits actes
ci-après mentionnés:·à ces causes, qu'il soit statùé par la Très-Excellente MËajesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatifetde l'assemblée légiàla-
tive de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sousl'autoritéd'un acte
passé dans le parle'ment du royaume-unide la'Graide-Bretgnetd'fd dlàde, et intitulé:
.dcte pour réunir les provincýes du Hfaut et du Bs Canada et poure uverrent du
Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, que l'acte passansláseià Ate10 et
tenue dans les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté>et-intitulé,cepoueu r gg, a éf ýÏ paducda.- 31anender une erreur das l'acte de la présnte sessionimposant des dri de düouan t e a
les ti-oisième et quinzième sections de l'acte passé dansa ditesession t itieAit
pour abroger et refondre les droits de donel act en, cetterovinceet rd'ure
fins y meneonnées, et la cédule annex ée au dit acte, éontenant le abliau d des, d6its de
douane à l'intérieur, le tableau d'exemptions et la liste des articles donitÝ lmpo-tåion
est prohibée, ainsi que toute autre partie de l'acte en dernier lieu mentionné ou de tout
autre acte ou loi qui répugnent au présentacte, seront, et le it act' esr er l'e dispositions
susdites sont par le présent abrogés.

I. Et qu'il soit statué, qu'aulieu et place des droits dé douane imposésparT acte en
dernier leu mentionné, et de toüs autres droits de douane ýiposés sur- lesenrées, o,
effets 'et marchandisesimportés danscettý provin il ser peru, ev élev et ayé
â Sa Majesté, Ses'Héritiers et SüceéàseuiÈs' sur les, deiré,; effets eit maricandisés eP e
importés en cette province u ees smagasins dentr t pour la ènonsoYc.d.3
en icelle; les divers droits de douane.éspectiveinènvinrï- désignés. è éAiésle tableau de la Cédule A 'anexé n èt acte, iiful 'Taläa deadröi ò
l'intérieur? et que lës articles énumaérés ou'méàtionés dans lreÑå teau é é
intitulé ' Tableau desxeniptionù,"poöironi ij i Jtés s a aiement
d'aucun des droits imposés par le présent acte et par l'acte en dernier lieu mentioiné;
et que les articles énumérés ou mentionnés dans le tableau de la dite cédule, intitulé,

"Tableau

î - - -

Î,



86 12° VICTORLE, CAP. L 1849.

Prohibition. " Tableau des prohibitions," ne pourron'4 être importés dans province, sous Peine
d'encourir la pénalité y nentionnée, et s'ils sont importés, ils seront confisqués et
détruits incontinent.

Proviso 111. Pourvutgujours, et qu'il soit Satué, que les divers articles mentionnés dans le dit
nt 'e tableau d'exegmtions comme étant francs de droit,quand ils seront importés directement

articles non d'aucune prqvmce.î britannique de Anéri que du .N-rd .et siont du crû, de la
"flleras Par provenance ou manufacture d'aucune d'elle, seront respectivement francs de droit, aussi

en conseil, longtemps seulement que de semblables articles du crû, de la provenance ou manufacture
de cette province, et exportés d'icelle directement à telle autre province, y seront admis
en franchise, autrement ils seront passibles du même droit, tout comme s'ils étaient
importés d'aucun autre pays; et le gouverneur en conseil pourra déclarer de temps à
autre qu'aucun tel article est ou n'est pas en vertu de cette section admissible en
franchise dans cette province, quand il sera importé d'aucune autre province indiquée
dans l'ordre en conseil émané à cet égard: pourvu aussi, qu'aucun tel ordre n'aura
l'effet de rendre aucun article qui sera importé d'aucune telle province, passible de
droit, dans tous les cas où il serait franc de droit, s'il était importé d'aucun autre pays.

Q.uant aux IV. Pou toujours, et qu'il soit statué, Qu'il sera perçu, levé, prélevé et payé sur
ticles non énu- tout et c n
mérés qui ont article n e rq quelque soit la
quelque par l'usage qu'on en pourra faire, avec aucun article énuméré, comme étant passible dun
itude ecue droit, le même droit -que celui qui est imposé sur l'article énuméréauquel il aurale plusarticles énu-
mérés. desimilitude ans àucune des particularitésci-devant mentionnées; 'et siun article non

éhiumeré rè§semb1'e également àdeu.x ou plusieurs articles 'énumérés sur lesquels il.est
imposé des droits différents, le droit que .p aiera.tel artiîcle nýon- énuméré, sera le même
que celui de: l'article auquel il res'semble'et qui pae le droit.le" plus élevé ; et les* articles
qui se comnposeront de deux ou plusieurs mati ères différentes., paieront, .(s'il y -a une

Les ballots on dférence dans le droit), le'droit de l'articlequi sera 16 plus fortement imposé; et les
caisses serontballots o caissesquicotindront les effets, seront considéréscommeeffets,'prèscensés des ef- -; ' .. _ - 1 -' J - 'ý '' 'ý . .1
fets, suivant la sens et la teneur du pré d par le pr
teneur de cetacte.V des droits enuonséquence; excepté toujours les ballots ou caisses qui ne sont requis

seulemt aque Pour l té des efféts durant le transport d'eitux, e qu rdinaire
npacc mpa ent ps le s effets, lorsqu'ils sont vendus en cette provice comme étant
nécessaires Épur-les çontenirÉ.

Citation. V. nEt atdnd que les droits imposés par le péésnnt a te.rsont pricipalement dles
droits aid va'rem, et queil est expédient d'établir, mr'enéivaluation des effets qui en
sont passibles, des dispositions qui soient de nature à mettre le revenu et lhonnête
négociant à l'abri de la fraude que lon pourrait commettre n évaluant les dits effets

Des valua eu de ada eur valeur: qu'i soit en consquence ostate, qu'l ser l aoisible au
teurs seront sie pand jue

é gouverneurde cette provine d o m e temps let soe n il e lesballot dcissesqione onenables eftsce connaissantes, pourmtre ealuateurs e
denrs, effets et maréses, etd po agirecome tels respective t dse pas pobts
d'éée et tels ieux l que le guve rner désineran; t tout cel, tlua eur dinaie
sin'ac ompant d'agir comme tele serment edo ce suivaet,evne juge o e Paix
aypnIuresâiction ans lé lieu.ù le serment serap délivrea 4e ditserment au
c9V. Eêtu adu tu les oi des e orts aouc lieX pn t i auraété nommé:

drotsad. alre.. e. quiles. exédentd'tabir. pur. vauatondeseft e

sot asibes ds isostin qui soet entueaete eree.etlhont

négocant .l'abr del rueqelo oratcmmtr néaun e.iseft

auiessus e lur alui:qu'l sit n onséquncestaué quil eraloiibea



"Je, A; B., ayant été nommé évaluateurdesdenrées, effets e marehandises, t pour sem o-
" agir comme tel au portde cas&(ou selon e le a cherr juresolennellement s

que je remplirai fidèlement les devoirs de la dite éhargei sanspairtialité, èrainte, taveur
,"ou affection, et que 'évaluerai toutes les 'denrées, ëffets et marchandises soumisàmon
"évaluation, suivant le vrai-sens et;intention des löis-qui mposentidesdroitsI de. douane
" dans cette province; et que je ferai tousmes effôrts pour empêcher que-lésdites liois
" ne soient éludées oaviolées frauduleusementî êt plus particulièrementpon découvrir,
"dénoncer et frustrer toutes les tenttives qui seront faites pour;évaluer au-dessousde
" leur valeur aucunes denrées, effets et marchaudises qui sont ,en aucune m anière
"passibles de droits: Ainsi que Dieu me soit en aide."

A. B.
Evaluateur pour

(suivant la circonstance.)
Assermenté devant moi,, ce jour de 8 .

E. F.
J. P. pour (suivant la circonstance.)

et s'il n'a pas été nommé d'évaluateur à quelque port d'entrée, le collecteur au dit
port agira en qualité d'évaluateur, mais sans prêter comme tel aucunserment d'office
spécial; pourvu toujours, qu'il sera toujours loisible augouverneur d'ordonner à tout
évaluateur de se transporter dans aucun port ou lieu pour fairelévaluation d'aucuns
effets, ou d'y agir comme évaluateur durant un certaiktemps, ce que telêvaluateur fera
en conséquence, sans prêter un nouveau serment d'office;' et tout tel évaluateur sera
censé être un officier de la douane.

VI. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où un droit estou sera imposé
sur des effets importés dans cette province ad valorem ou suivant leur aleur, la
dite valeur sera censée être davraie valeuren argent d'icenx surles principaux
marchés du pays oùt ils oit été achetés et d'où ils ont été impþortésidiiectement dans
cette province; ou si les dits' effets ont été achetés dans un pays et importés dans cette
province d'un autre pays,;zlors, leur valêur sera censée être celle qu'ils avaient sur les
principaux marchés. du pays où tels effets ont été achetés parls persone opeonnes
par quiis sont importés én cette province'; et il sera du de ir de totet'chaque
évaluateur et de tout coliecreur, quand il agira comme tel, 'de pirendre, outes les voies
et moyens raisonnables en son pouvoir, pour établir, estimer et détenminer la véritable
valeur courante et :le prix des ventes en gros còmme- susdit, deseffets qu'il aura à
évaluer, nonobstant toute facture ou affidavit à ce coritraire, afin -dstimer et détermi-
ner la valeur sur laquelle les drbits doivent être payés.

VII. Et qu'il soit statué, q'à.l'exception 'seulement des: cas où isera aufrèment
present par un règlement dùgouverneur en conseil, aucune entrée ne seta censée parfaite
a moins qu'une facture suffisante des effets qui devront être entrésattestéicommeci-après
prescrit, n'ait été-produite au collecteur,;et aucuns effets n&seront enirés surun re
a vue nonobstant toute chose' contenue dans- la treizième secion o'u e autre partie
de l'acte amendé par le présent,à moins qu'ensus du dépôt de deniers prescrit pariadite section, la personne à laquelle les dits effets seront délivré e prête lesrment
contenu et prescrit en pareil cas, dans la cédule annexée au présënt acté e"ne s'engge
conjointement et solidairement par obligation avec. une ou plusieurs .cantions à lasatisfaction du collecteur, à produire une facture suffisanite desdits effets, attestéeîen

la

S'il y ap
d évaluateur,
le collecteur
aira comme

teurspourron
êtïe'ivoyS'
dans aucun
portféu por
lueër les effeèts
et marcàndi-a

de"

se.

valeurloeri

paeent de

calceI .

Ezee.pt6ý' d ii
certains cas,,
aucunçen tré.
nesera arfaite
sansila Produe
tion de la 1àéi.-
ture; caution:
sera donnée
endébarquat
lIes:effets,,surà:
un ordre a vue.
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la manière prescrite, par le présent acte, à faireùne entrée parfite- d'iceux, et à

compléter le paiement des droits qu'ils peuvent redevoir, dans le temps q sera fixé

par le collecteur; mais telle chose n'exemptera'pâs la dite personne de oblgation de

se conformer à toutes les prescriptions du dit acte, et n'empêchera pas qu'on ne pusse

disposer de la somme d'argent qu'elle aura déposéeen-la manère prescrite parsla dite

section, s'il n'est pas fait une entrée parfaite ýdans le temps amsi fixé comme susdit,

pourvu toujours, que telle entrée à vue pourra être faite, comme ilest prescrit par lia

dite treizième section, si la personne à laquelle les dits effets seront délivrés déclare,

sous serment, qu'une facture suffisante n'a pas été, et ne eut être produi.

La facture sera VIII. Et qu'il soit statué, que la facture de tous les effets sera produite au collecteur
atetesous

emenpar le et laissée entre ses mains, s'il l'exige, conjointement avec la feuille d'entrée d'iceux,

laquelle facture sera attestée par le serment du propriétaire; et si ce n'est pas le

propriétaire qui entre les dits effets, elle sera alors vérifiée par le serment de l'importateur

ou consignataire, ou -de toute autre personne -qui pourra en vertu, de cet acte faire

légalement la dite entrée et vérier la dite facture, daprès la formule ou la teneur du

ou des serments prescrits à cet effet dans la cédule B annexée au présent acte, lesquels

serment ou serments seront écrits ou imprimés, ou partie écrits et partie imprines sur.

la dite facture ou la feuille d'éntrée (suivant le cas), ou y seront annexés, et renverront

distinctement dans l'un et l'autre cas à la dite facture, de manière qu'il ne puisse pas y

avoir de doute que la dite 'facture ne soit véritablement celle laquell le dit serment est

La feuille d'en- censé s'appliquer, 'et il sera souscrit par la partie qui l'auraý,fait,- et certifié sous; le, seinge
trée indiquera.

eur de laper sonne devant laquelle il aura été prêté; et la feuille d'entrée contiendra' deplus

un état de la valeur, pour le paiement des droits, des effets mentionnés ,en iclleet

er°etet sera sera signée de la personne qui aura fait l'entrée, et vérifiée d'après la formule ou la

attestée SOUS teneur du serment prescrit à cet effet dans la dite cédule B.

Lapartiefesant IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la personne qui fera une entrée comme

l'entrée pou susdit, d'ajouter dans la feuille d'entrée à la valeur portée dans la facture, une somme
aotrla va-
suvtala suffisante pour rendre la valeur pour le paiement des droits' telle qu'elle devrait -être

facture de a- en vertu des dispositions du présent acte ; et la dite valeur tiendra alors lieu, ,pour les
nière a donnerislafcueeauneruedlaaer
la vraie valeur fins de cet acte, de celle qui sera constatée par la-facture; et aucune preuve de la valeur
pour le. aC dan -- oueleé

pe e d'aucuns effets importés dans cette province ou enlevés de l'entrepôt pour servir a.a

doits. consommation en icelle, ou lieu d'ou, et au temps où ils seront censés en' vertu-de ýcet

acte avoir été exportés en cette province, qui sera contraire ou non conforme a la

valeur portée dans la facture produite au collecteur, avec les-ajoutés (s'il-y en-a) qmi

seront faits à la dite valeur sur la feuille d'entrée, ne sera reçue i dans aucune cour de

cette province de la part d'aucune autre partie autre que la 'couronne.

Disposition X. Et qu'il soit statué, que si le propriétaire, importateur ou consignataire
relative au

déès tc, ud'aucuns effets décède, où devient, en baqeote o solvable; ousi pour,-acn
décès, etc., dun aqeoe o inu: u uce

propriétaire, cause quelconque, ses biens sont administrés par une autre personne, alors son-
importateur,imEOrater ,exécuteur, cuaer dinistrateurý ou ýayant *cause, ;ou'touteý autre -personne ,qui
etc,

administrera comme' susdit, pourra, si elle - 'est instruite des faits,. -prêter, tout sermenht,

ou. fire toute entrée que le dit propriétaire,i imp ortateur ou co nsignataire aurait pi

autrement prêter ou faire lui-même.

Cas où il i Et;qu'l soit statué, qué si,des effets -appartiennènt ou sont consignés àîplùsieurs

auait piu. personnes, ou sont importés par plusiéurs persnfs uats faits,
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faits, pourra prêter le serment prescrit par leprésent acte; et tel serment sera suffisant,
à moins que les effets-n'aient pas été obtenus par achat en la manière ordinaire, et que mêmes effets.

le propriétaire qui les aura manufacturés ou produits, ouqui sera intéressé dans la

manufacture ou production d'iceux, ne réside hors de la provime, auguel cas, le ser-
ment de tel propriétaire non résident (ou de un d'eux, s'il y en a plus d'un) qui con-
naîtra les faits, sera nécessaire pour la due attestation; de la facture.

XII. Et qu'il soit statué, que le serment prescrit par le présent acte pourra être Devat qui

prêté dans cette province devant le collecteur du port où les effets seront entrés,-ou u
si la personne qui fera le dit serment ne réside pas dans cet endroit, alors devant le de la feuille

collecteur d'un autre port ; et quand tel serment prescrit devra être fait hors des limites êe r-

de cette province, il pourra alors être prêté dans aucun endroit des possessions de Sa
Majesté, devant le collecteur, ou devant le maire ou tout autre premier fficier muncipal
du lieu où les effets seront embarqués dans leaisseau, et dans aucun endroit hors des

possessions de Sa Majesté, devant le consul britannique de tel endroit, ou s'iln'y a pas
de tel consul, alors devant un des principaux marchands du lieu,non intéressé dans les
effets en question: pourvu toujours, que le gouverneur en conseil pourra nommer de Proviso.
temps à autre en vertu d'un règlement tel nombre de personnes, officiers:ou fonctionnaires Legouvetneur

additionnels qu'il jugera convenable de nommer, les désignant soit par leurs noms
ans ors 'iýè'ëteàiiýpersonne s; et

propres ou par leurs noms d'office, dans cette province ou hors d'icelle, dans l'étendue
on hors de l'étendue des possessions de Sa Majesté, devant lesquels le dit serment
pourra être valablement prêté; et il pourra par un ordre en conseil dispenser de

l'obligation de se conformer aux dispositions de cet acte relatives à la prestation du
dit serment, ou aux effets importés soit. par terre soit par la navigation intérieure, ou à
tous autres cas qui seront spécifiDs danse tel règlement.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'aucune. des dispositions de cet acte ordonnanta que le Lsa dison

propriétaire. d'aucuns effets prêtera sermenit. ne s'ppliquerontý pendaint les trois :mois tions dece

qui suivront immédiatementl passation, du. dit acte, à aucun telppriétaire résidant ur

hors des limites de cette province, ni pendant.es ýdouze.mois qui suivront imnmédiatemnent a feuri
la passation, d'îcelui, .à aucun p.ropriétaire rsdtdans- les limites du royaume-uni 'ou oette province
dans un endroit ýégalement distant de, cette ,province,, ni pedant les, dix-huit moi qu * es'J;C

pen mol qiqld'enre pourcý

suivront la passation.d'iceluii, à aucun propriétaire, résidant dans un endroit plus éloigné
de cette province que le dit royaume-uni.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'il- sera loisible à,tout évalàateux!, et ýà tout collecteur L'évaluateur

agissant comme tel., ou aux marchands qui seront choisis .tel. q ci-aprèsmentionné, ou colleteur

aux fins d'examiner et évaluer des, effets ou marchandises, -si l'importate, pi pourra no-

agent ou consignataire n'est pas satisfait, de la Première évaluation, de sommerde sous sarnient

comparatre devant .lui . et, interroger sous serment tout, proprietaÎe, importateur
consignataire ou autre personne, concernant aucune matière ou chose quetl évaluateur
ou collecteur, p ourra considérer.comme nécessaire poguirétablir la valeur réell daucuns
effets importés, et, de .requérir. la. progduction -assermentée de toutes. lettres,,copq2tes,
factures ouautres papiers. lation sa posseiond; et si aueune personne éainsi

sommée néglige ou. refuse de cmi parantre,-ou refuse dq sépondre -oumdeiondren
par écriti (sielleu en est requise,) à aucun interrogatoleslmt d sgr a -osition
oudaénse ou dle produire aucuns tels papiers comme susd ana requise
de le ,aire, pase rendra par l acsuble drai pénanté de douze loit plu cliné
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Pnalité pour
refus de faire
serment.

Les déposi-
tions seront
conservées.

Provisoa:
L'importateur
pourra appeler
de l'évaluation
dans certains
cas.

Proviso:
pénalité
quand l'éva-
luation de la
valeur excède-
ra celle portée
dans la feuille
d'entrée de
plus de 20
pour cent.
Proviso: l'éva-
luation de la
valeur ne sera
jamais moin-
dre que celle
portée dans la
feuille d'en-
trée.

Le collecteur
pourra préle-
ver le droit en
nature.

question, l'évaluation qu'en fera l'évaluateur ou le collecteur agissant comme tel, sera
finale et définitive; et si aucune personne ainsi interrogée fait volontairement un faux
serment, et qu'elle soit le propriétaire, importateur ou consignataire des effets en
question, les dits effets seront confisqués; et toutes les dépositions ou témoignages par
écrit qui seront pris et reçus en vertu de cette section, seront enfilés dans le bureau du
collecteur du lieu où ils seront faits ou reçus, et y demeureront pour qu'on puisse s'en
servir ou les consulter à l'avenir, eu égard néanmoins aúx ordres de l'inspecteur-
général.

XV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que si l'importateur, le propriétaire ou
consignataire qui se sera conformé aux prescriptions du présent acte et de lacte amendé
par icelui, n'est pas satisfait de l'évaluation d'aucuns tels effets faite cômme susdit, il
pourra donner incontinent avis par écrit de son mécontentement au collecteur, lequel;
sur la réception du dit avis, choisira deux marchands discrets et expérimentés, sujets
de Sa Majesté, et familiers avec la nature et la valeur des effets en question, pour
examiner et vérifier la dite évaluation, conformément aux dispositions qui précèdent;
et s'ils ne sont pas de même avis, le collecteur décidera entre eux; et l'évaluation ainsi
faite, sera finale et conclusive, et les droits seront prélevés en conséquence; et les dits
marchands auront droit chacun à la somme de vingt-cinq chelins qui leur sera payée
par la partie qui n'aura pas été satisfaite de la première évaluation, si la valeur établie
par la seconde évaluation est plus grande que celle qui aura été établie par la première;
ou lui est égale, autrement la dite somme leur sera payée par le collecteur à même les
deniers publics qu'il aura en main, et il la portera sur ses comptes; et tout marchand
qui sera choisi pour faire aucune évaluation' prescrite en vertu du présent acte, et qui,
après avoir été dûment notifié par écrit de tel choix, refusera ou négligera de fire' la
dite évaluation, sera passible, pour tel refus ou négligence, d'une pénalité de deux louis,
avec les frais ; pourvu aussi, que quand la valeur véritable pour le paiement des droits
des effets estimés et évalués comme susdit, excédera de vingt pour cent ou plus la
valeur pour le paiement des droits telle qu'elle apparaîtra par la facture et la feuille
d'entrée d'iceux, alors il sera prélevé et perçu sur les dits effets, en sus du droit qu'ils
auraient payé s'ils eussent été estimés à leur juste valeur, un nouveau droit égal à la
moitié du droit qui eut été payable; et pourvu encore, que la valeur d'aucuns
effets pour le paiement des droits, ne sera jamais estimée à moins que la valeur pour le
paiement des droits telle qu'elle apparaitra par la facture et la feuille d'entrée.

XVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera toujours loisible au collecteur, lorsque la
valeur des effets est en contestation, et chaque fois qu'il le jugera convenable, aux fins
de mettre le revenu et l'honnête négociant à l'abri de la fraude qu'on pourrait commettre
en évaluant les effets au-dessous de leur juste valeur, et quand la chose sera praticable,
eu égard toujours à tels règlements que le gouverneur en conseil pourra établir, de
prélever le montant du droit payable sur aucun article frappé d'un droit ad valorem,
déduction faite d'un dixième du droit, à même l'article passif de tel droit, prélevant
tout droit spécifique qui sera imposé, d'après le taux auquel l'articlé sera évalué pour
le paiement du droit par le propriétaire, importateur, ou consignataire; (c'est-à-dire
si le droit, après telle déduction, est de dix pour cent ad valorenm, il pourra prendre
un dixième des dits effets,) et s'ils sont frappIés d'un droit spécifique, il pourra aussi
prendre telle quantité des dits effets qui, d'après la valeur en dernier lieu1nentionnée,
équivaudra au montant du dit droit spécifique déduisant un onzième comme süsdit; et
le collecteur pourra choisir parmi tout nombre de ballots ou caisses ou quantités portés

dans



dans la mêmefacture ou feuille d'entrée, d'après les taux qui y.seront assignés aux dits
articles respectivement; et les eft ini priéeont vèndus, ouil sera disposé d'iceux
en telle m ière qui sera prescrite par tout'règlement du govneur en conseil.

XVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera.toujous loisible au collecteur, .quand il le I.e conecteur

jugera conyenble. pour la protection du revenu de l'honnête n et euégard o pe

toujours. à tous règlements qui seroùt faits à e sujet par.lé gouverneur en conseil, de prenan -

retenir et faire mettre en lieu de sûreté,-et déclarer sous quinze jours s'il entend l ul

prend're, et de prendre au nom de la couronne, la totalité de tous ballots- ou caisses, 'entre
ou toutes pièce ou pièces, distinctes et séparées, ou.la totalité des effets mentionnés
sur toute feuille d'entrée,-et de payer, quand il en sera requis, au propriétaire ou à la
personne qui les entrera, à même aucuns deniers publics que tel collecteur aura en main,
la somme à laquelle les dits effets, ballots ou caisses ou pièeces, seront respectivement
évalués, pour le paiement des droits,, sur. la. feuille d'enti-ée, et dix pour cent sur
iceux, ainsi que le fret et les dépenses raisonnables jusqu'àii port d'entré,e,-et de
prendre un reçu pour la dite somme et surplus, quand ils seront payés; et les effet commentilen
ainsi pris (soit quele paiement en soit requis ou non) appartiendront à la couronne à sera disposê.

compter dujour qu'ils seront ainsi pris'comme susdit, et its sefntendus, et il en sera
au.trement disposé en la manière qui sera precrite; par aucun règlement à cet effèt, ou,
selon .que le gouverneur de cette proyince, l'ordon'nera; et;il sera disposé du produit
net de la vente de. tous tels èffets comme des deniers provenant des droits de douane.;
pourvu toujours, que si le produit iet de toute telle'vente excède le' montant pyé. comme p
susdit les dits effets, alors toute partie du sürpluš qui n'excédera pas cinquante Pme tcco-

pourus.p squ . due aux col-

pour cent du dit surplus, pourra.en vertu de tout règlement ôu ordre du gouverneur en lecteurs, a
conseil, être payée au collecteur, évaluateur ou autre officier qui aura été employé at" et

àpendre les dits effets en récompense de sa diligence.. gence.

XVIII. Et qu'il soit statué, guil sera du devoir du collecteur de faire transporter au Le colecteur

magasin d'enti-epôt, et y faire ouvrir, examiner ou évaluer au moins un ballot ou caisse frra uv .

de chaque facture, et au mons un ballot ou caisse sur dix, s'il y en a plus dix dans de caisses

aucune facture, et tel plus grand ,noinbre qu'il ou aucun évaluateir jugera convenable .
d'examiner pour la protection du revenu, les ballots ou caisses qui devront être ainsi rentre, etc.

ouverts, étant désignés sur la 'feùille d'entrée par le collecteur; et s'il est trouvé aucun cnsscion
ballot ou caisse qui contienne des effets qui ne sont pas mentionnés dans la facture, ou deserets qui

s'il est trouvé des. effets qui ne correspondent pas avec la description qui en sera faite' .d3>.t,
dans la facture, et que la dite omission ou non-conformité paraisse avoir été,faite dans le la.racture, ee.

butd'éluder le paiement du droit ou d'aucune p'artie dú droit imposé sur lesïdits effets3
011 si, dans telle facture ou feuille d'entrée, il y a des effets qui aient été portés au-dessous
de leurvéritable valeur, dans l'intention comme'susdit; ou si l'on a volontairement fàit,
à l'égard d'aucun telle factur-e ou feuille d'entrée, un serment ou affirmation qui soit
faux sur quelque point, alors et dans chacun de ces cas, tous les billots ou caisses et
effets qui seront inclus ou qu'on aura prétendu être inclus, ou qui auraient dû être
inclus dans. la dite facture ou feuille d'entrée, se-ont confisqués; et la preuve que toutes
lés, prescriptions du présent. a't et de l'acte n aendé paricéui. relativement à la feuille
d'entrée .'aucuns effets, ont été remplies et toxécùtées, sea daná tous les cas àla charge
des personnes dont le devoir était deles remplirè exécuter.

Xlt. Et gu'il soit statué, que si aucune personne, volontairement et seiemment, et PA
dàs' l'intention de frauder le revenu de cette þ'ovince, importe par contrelande ou tre les peron-

·Jdu a
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te-rontdseffets introduit clandestinement dans la dite province des effets surlesquels un droit est imposé,
andcne, sans payer tel droit ou sans en tenir compte, ou dresse, fait passer ou essaie de faire

passer à la douane aucune facture fàusse, contrefaite ou frauduleuse, ou essaie en aucune
manière de frauder le revenu, en éludant le paiement du droit ou d'aucune partie du
droit imposé sur des effets, toute telle personne, son ou ses aides ou complices seront,
en sus de toute autre pénalité ou confiscation à laquelle ils seront exposés pour la dite
offense, censés coupables de délit (misdemeanor,) et sur conviction, seront passibles
d'une pénalité n'excédant pas cinquante louis, ou d'un emprisonnemeut pour une période
n'excédant pas une année, ou de l'un et l'autre à la fois, à la discrétion de la cour devant
laquelle la dite conviction aura lieu.

Laeu-r de. XX. Et qu'il soit statué, que la valeur de tous effets sera toujours mentionnée su- la
tionnée lorsde feuille d'entrée d'iceux, bien que tels effets ne soient pas passibles de droit; et la facture
entrée d'iceux devra être produite au collcteur, mais il ne sera pas nécessaire de la lui laisser

efretsne soient ni de l'attester sous serment
rias passibles
cde droits.
Le gouverneur XXI. Et qu'il soit statué, que le gouverneur en conseil pourra prescrire, par tels
en conse . règlements qu'il pourra établir de temps à autre à cet effet, que telle information relative
des états sta- à la description, quantité, qualité et valeur des effets qui seront exportés de cette province,

ques soit donnée à officier de la douane qu'il appartient, dans l'entrée des dits effets à leurS~ujet des e otdnneaiofiirp
portations. sortie ou autrement, selon qu'il le jugera nécessaire pour les fins statistiques, soit que les

dits effets soient exportés par mer, par terre ou par la navigation intérieure.

On poura dis- XXII. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans Pacte amendé
ner ds i- par le présent ou dans le présent acte, le gouverneur en conseil pourra, par tels règlements

tions pour des qu'il pourra établir de temps à autre à cet effet, canceler les reconnaissances ou
pûte® cer. obligations qui auraient été données pour le paiement des droits sur les effets actuellement
tains cas- mis en entrepôt sous la clef de la couronne, ou dispenser les parties de les donner, et

cela, aux termes et conditions et dans les cas qu'il jugera convenables.

Certaines cho- XXIII. Et qu'il soit statué, que tout procureur ou agent dûment autorisé à cet effet,
êtrefaitespu au moyen d'un instrument par écrit qu'il délivrera et laissera au collecteur, pourra, en
un procureur sa dite qualité, faire valablement toute entrée, consentir toute obligation ou exécuter tout
et agent. autre instrument requis par le présent acte ou l'acte amendé par icelui, qui liera ou

obligera le principal aussi pleinement et efficacement que si le dit principal eût fait lui-
même la dite entrée, consenti la dite obligation ou exécuté tel autre instrument, et il
pourra prêter le serment dont les dits actes requièrent la prestation de la part d'un
consignataire ou agent, s'il connait les faits qui y sont consignés ;. et tout instrument en
vertu duquel le dit procureur ou agent sera nommé, sera valide, s'il est fait d'après la
formule dans la cédule B annexée au présent acte, ou d'après toute autre formule
équivalente.

Tout associe XXIV. Et qu'il soit statué, que tout associé d'une compagnie, société on association'
" e* de personnes non incorporée, ou tout procureur et agent d'icelle autorisé comme susdit,

dont il est pourra, sous les nom et raison communément pris par la dite compagnie, sôciété ou
membre. association, faire toute entrée, ou consentir ' toute obligation ou reconnaissance ou

exécuter tout autre instrument requis par le présent acte ou l'acte amendé par icelui,
sans mentionner le nom ou les noms d'aucun des miembres ou des autres membres de
la compagnie, société ou association; et la dite entrée, reconnaissance ou instrument les'

liera
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liera et obligera néanmoins aussi leinënent et efficaeeit, et aura le même efet àa
tous égards, que si le nom de chaque tel membre ou associé y était mentionné, ou qu'il
l'eût signé; et (si c'est une reconnaissance ou obligation ou autre instrument revêtu
d'un sceau,) de la même manière que s'il eût apposé son sceau et Peût délivré comme
étant son acte ou contrat; et le sceau qui y sera apposé, sera censé être le sceau de
tout et chaque tel membre et associé omme susdit; et les dispositions de cette section ïnarmnents

s'appliqueront à tout instrument par lequel aucune compagnie, société ou association
de personnes nommera un procureur ou agent pour agir pour elle en vertu de la section
qui précède immédiament la présente: pourvu toujours, que la personne qu, en vertu
de cette section, fera aucune entrée, consentira aucune obligation ou reconnaissance àla manière

ou exécutera aucun instrument pour et au nom d'aucune compagnie, société ou association, de sgner.
écrira au-dessous des nom et raiso généralement pris par elle son propre nom avec le
mot "par" ou avec les mOts "par leur procureur,l' (suivant le cas) y apposés.

XXV. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans l'acte amendé I ne Sera pu
par le présent ou ailleurs, il ne sera enlevé d'aucun magasin d'entrepôt aucune quantité euleîé

d'effets soit pour être consommés dans le Pays, ou transportés dans un autre port, à dunc certin

moins que les droits imposés sur les dits effets ne se montent à la-somme de cinq louis
ou plus, ou que la dite quantité ne comprenne tous les effets restant en entrepôt, et ne Sentepôt.
se trouvent sur la même entrée pour être emmagasinés.

XXVI. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans la Q.uantaunode

cinquante-deuxième section ou dans toute autre partie de Pacte amendé par le présent, de procéder

toutes les pénalités et confiscations imposées par le dit acte ou par le présent acte, oU suites en-
par tout autre acte relatif aux douanes, au commerce ou à la navigation, pourront être tu! Pour Pé

poursuivies et recouvrées, avec les frais, dans le Bas-Canada, d'après la même s ca

procédure que pour le recouvrement de tous autres deniers dus à la couronne; et toute leBas.Canada.
poursuite ou action qui sera intentée pour le recouvrement, d'icelles, sera entendue et
jugée de la même manière que les autres poursuites ou-actions intentées dans la même
cour pour le recouvrement des deniers dus à la couronne, sauf et excepté que dans la
cour de circuit, la dite poursuite ou action sera entendue et jugée d'une manière
sommaire, selon qu'il est prescrit dans l'acte amendé par le présent: et toutes telles
actions ou poursuites seront intentéès ou instruites et le montant en sera recouvré avec
dépens par le procureur-général ou le solliciteur-général de Sa Majesté, ou aux nom ou
noms de quelque officier ou officiers de douane, -ou autre personne ou personnes
autorisées à cet effet par le gouverneur-général en conseil,soit expressément, soit par un
règlement ou ordre général, et non par aucune autre partie; mais rien de contenu dans
cette section n'affectera aucune des dispositions du dit acte amendé, excepté seulement
celles relatives à la manière de procéder et d'instruire le procès dans les dites poursuites

Que at au

ou actionsiomtersusdit

scerain u.
XXVI. Etqu'i soi staué, ue dns tut rglemnt qe legouvrneu ePon vis o anta

pourra ,être. autorisé ,à ýadmn'istrer ;ou recevoir le dit. serment, ou afrmaton Et touec
les. règlemen ts 'que le gouvern.1eur en co nse il 'estâatorisé 1de, faireý' en vertu dua présent
acte, seront, aussi censés'avoir été faits in vertu *de l'acte amendé. par les présentes; et
toutes les -dispositions du -dit acte relati ves, au m'ùontant des pénalités qui pouirront être

imposées,
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imposées, au mode de publication et à la preuve ou autre objet, s'appiqueront en
conséquence aux dits règlements.

LesrXXV Et qu'il Soit statué, que dans tous'les cas où la personne à qui il est
Ments due
gouverneu prescrit par le présent acte de prêter un serent, se trouvera être Une des personnes
conseil po autorisées par la loi à faire une affiriùation solennelle au lieu d'un, serment en matières
ront preserire
la prestationde civiles, la dite personne, au lieu de prêter sermen prescrit par le présent acte,
serments, etc. pourra faire une affirmation solénnelle pour la meme fln

laquelle il est u sera prescrit ou pems par le présent ou par tout règlement qui
serafait en vertu du -présent acte on du ditacte amendé, de prêter un serment, ou de
faire une affiiation Solennelle, aura plein pouvoir d'ad 'inistrer le dit serment ou

Ptition. pour affirmation; et que tout faux exposé qui sera volontairement faitdans tout tel serment,
faux exposés. constituera un parjure, et tout faux exposé qui sera volontairement fait dans toute telle

affirmation, constituera un délit (misdemeanor) punissable comme parjure.

Cet arte sera. XXIX. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera interprété de la même
censé faire manière que si les dispositions-qu'il contient fesaient partie de Pacte amendé par lepartie der, 10 q'l~lat a
et Iu v. c. 31. présent au lieu des parties du dit acte qui sont abrogées ou sursises par le présent; et.

tous les mots et expressions qui sont employés dans le présent acte, seront censés avoir
la même signification que celle qui leur est assignée dans le dit acte; et, excepté lorsqu'il
sera autrement prescrit par cet acte, toutes les dispositions du dit acte amendé, relatives
aux droits et pénalités qui y sont imposés et qui ne sont pas incompatibles avec celles
du présent acte, s'appliqueront aux droits et pénalités qui sont imposés par le présent
acte.

Citation. XXX. Et attendu qu'il appert que dans le .cours de l'année mil huit cent
quarante-huit, il a été importé dans cette province une certaine quantité de poudre à
tirer et autres munitions de guerre, pour les besoins des forces de Sa Majesté, et que
les dits effets ne tombant pas sous l'opération de la lettre du tableau des exemptions
contenu dans la cédule annexée à l'acte amendé par le présent, il a été exigé des
reconnaissances pour le paiement des droits des dits effets, dans le cas où la législature
déclarerait que les dits droits sont payables; et attendu qu'il n'était pas dans l'intention
de la législature que ces droits fussent payables: qu'il soit en conséquence statué,
qu'il ne sera payé aucun droit sur la dite poudre à tirer et les dites munitions de guerrre,
et que toutes les reconnaissances qui ont été données pour le paiement des droits sur
iceux, seront et sont par le présent déclarées nulles et seront cancellées.

citation. XXXI. Et attendu qu'il appert que certaines cargaisons d'effets étant du crû, de la
provenance ou manufacture de la Nouvelle-Ecosse et d'autres colonies britanniques de
l'Amérique du Nord, ont été importées .de bonne foi dans cette province, durant l'année
mil huit cent quarante-huit, les importateurs croyant que les dits effets seraient admis
en franchise en vertu de la troisième section de Pacte amendé par le présent, en autant
que de semblables effets étant du crû, de la provenance ou manufacture de cette
province, étaient alors admis en franchise dans les colonies d'où les dits effets étaient
importés; et attendu que les dits effets ont été admis en franchise par ordre du
gouverneur-général en considération des circonstances susdites, bien qu'il n'eût alors été
émané aucun ordre en conseil à cet égard en vertu de la dite troisième section de Pacte
amendé par le présent: et vu qu'il est expédient d'établir des dispositions pour rendre
indemnes toutes les parties concernées dans les libres admissions des dits effets; qu'il soit

- en
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en conséquence statué, que l'ordre pour la libre admissiòn des dits effets sera censé
avoir été donné légalement; et tous les officiers ou personnesqiui ont participé à domner
le dit ordre, y ont obéi, ou l'ont mis à exécution, sont par le présent déclarés et rendus
indemnes pour tout ce qu'ils ont fait à cet égard.

XXXII. Et attendu qu'il peut arriver des circonstaices où, pour maintenir le crédit Les droi

public, il peut être nécessaire d'augmenter le revenu avant le temps où* le parlement
provincial pourrait être assemblé sans inconvénient: qu'il soit en conséquence statué, cerwins

qu'il sera loisible au gouverneur en conseil, de tèmps à autre, ,t chaque fois qu'il sera conuiL
nécessaire pour mettre le fonds consolidé du revenu en état de faire face ,aux charges
portées contre le dit fonds, d'augmenter les' droits de dî6uane' imposes par le présent
acte, en ajoutant aux dits droits un dixième, ou dix pourcent' d'iceux, par tout ordre en
conseil qui-sera émané et publié dans le Can«da Gazette pas moins de trois mois avant
que le dit ordre prenne son effet, et en la même manière et d'après le même avis,
d'ôter et enlever tel droit additionnel;, et tel droit - additionnel sera payable en
conséquence sur tous effets importés dans cette province ou enlevés des magasins
d'entrepôt pour être consommés en icelle, tant que le dit ordre en conseil demeurera en
force.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte pourra être môdifié, amendé ou Cet =te pour.
gé par tout acte qui pourra être passé dans la présente session du parlement dêt amenaugetc, Pen-

provincial. dant la pré
sent sesion.

CEDULE A.

TABLEAU DES DROITS DE DOUANE A L'INTERIEUR.

ARTICLES . Droit Ct.
£S. n.

SUCRE, rafiné, en pain ou écrasé, ou candi, par quintal.'......0 14 0
Et de plus pour chaque £100 en valeur...... . .. ..&-é 12 10 O

-, Bàtard ou autres sortes, par quintal.. ............... O 9 0
Et de plus pour chaque £100 en.valeur................... 12,10 0

MELASSE, par quintal........ .......................... 0 3 0
Et de plus pour chaque £100 en valeur..r.................. 12 10 0

THE, par livre....... .................... o0 1
Et de plus pour chaque £100 en valeur........... 12 10 0

CAFE, vert, par quintal........................ ....... O 4 8

Et de plus pour chaque £100 en valeur........ . ........... 12 10 0

Autres sortes par quintal. .. ..... ........ O 14 0
Etdepluspourchaque£100envaen .... .... . 12 10

TABAC, manufacturé, par livre.i... .. ,... . ....... .. ...... 0 O 1
Et de plus pour chaque £100 en aleur..... . ........... 12 10 0

....--- ,Non manufacturé, par livre........... ........... '...... Q 0 0k

Et de pluspour chaque .100 en valeur..... ...... , . 12 10 0
TABAC$
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Droit Ct.

£ -S.D.
TABAC, Cigares, par livore........................ 0 1 6

Et de plus pour chaque £100 en valeur............ .......... 12 10 0

En poudre, parlivre..................................... 0 0 4
Et de plus pour chaque £100 en valeur.. ...... .......... 12 10 0

VIN, en futaille, de la valeur de £15 par pipe de 126 gallons, ou au-dessous,
par gallon........ ............................... 0 0 6

Et de plus pour chaque £100 en valeur. .......... 25 0 0

- , En futaille de la valeur deplus de £10, la pipe............ 0 1 6
Et de plus pour chaque £100 en valeur..................25 0 0

En bouteilles, ou dans d'autres vaisseaux non faits de bois, par
gallon.. .......................................... 0 4 0
Et de plus pour chaque £10 envaleur..... ............. 25 0 0

SPIRITUEUX ET BOISSONS FORTES, de toutes sortes, pour chaque
gallon, de quelque force que ce soit, n'excédant pas la preuve par
le moyen de l'hydromètre de Syke, et ainsi en proportion pour
une plus grande force que celle de la preuve, et pour toute
quantité plus grande ou moindre qu'un gallon, savoir:

WHISKEY, par gallon........................................... 0 O 3

Et de plus pour chaque £100 en valeur.................... 12 10 0

RUM, par gallon............................................0 1 3
Et de plus pour chaque £100 en valeur.................. 25 0 0

GENIEVRE, EAU-DE-VIE et autres SPIRITUEUX ou BOISSONS
FORTES, excepté le RUM et le WHISKEY, par gallon...... 0 2 0
Et de plus pour chaque £100 en valeur.. ...... ....... .. .. 25 0 0

SPIRITUEUX, BOISSONS CORDIALES et LIQUEURS, sucrées et
mêlées de quelque composition qui empêche qu'on ne puisse
vérifier leur force par le moyen de l'hydromètre de Syke, par
gallon ....................................... 0 3 0
Et de plus pour chaque £100 en valeur.. .... ......... 25 0 o

SEL, par minot...............................................O 0 0 1
Et de plus pour chaque £100 en valeur.. ................. 12 10 0

EPICE S et FRUITS,NOIX,VINAIGRE, MACARONI, VERMICELLE,
CONFITURES ou FRUITS confits au sucre, au candi ou à la
mélasse, pour chaque £100 en valeur..................... 30 0 0

ANIMAUX de toutes sortes, jambons, viandes de toutes sortes, excepté le
lard de première qualité, mess pork, beurre, fromage, farine, orge,
sarrasin, orge dite bear et big, avoine, seigle, fèves et pois, farine
des grains ci-dessus, et de froment non bluté, bran de son et son
gras, pour çaque £100 envaleur,,,,,,,,, .. ,, , ,,,., 20 0 0

ANCRES,
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ANCRES,-écorce, baies, noix, végétaux, bois et drogues employés £ s. .

uniquement à la teinture etindigo-soies de cochon ou de sanglier,
-pierres à moulanges brutes,-cables-chaînes, le fer des iailles

desquelles chaînes n'a -pas moins de cinq-huitièmes d'un pouce
de diamètre, et qui n'ont pas moins de quinze brasses de longueur,
-charbon et coke,-graisse et rebuts,-chanvre, filasse, étoupé,
non aprêtés,-cuirs,-vieux cordage et étoupe a calfater,-
saindoux,-plomb, en saumons et en feuilles, -marbre en bloc

brut,-huile de coco.et de palme seulement,-minerais de toute

espèce,-barres pour les chemins de fer,-fer en barres et fer

rond,-fer non battu, préparé au charbon de bois ni purifié, fer à
bouilloire, fer en feuilles, fer pa plus fin que le No. 16 du inoule
à fil de fer, et cercles de pas plus de deux pouces de large,
chevilles de fer, fer en saumons, en fragments, et vieux fer,-terre

à pipe,-résine et poix,-billots de sciage,-futailles à mettre Peau
pour l'usage des vaisseaux,-teasles,-acier,-blé-d'Inde à balais,
-bois pour faire des outils de charpentier et de menuisier,-

suif,-goudron et brai,-cordage goudronné, quand ilsera importé

par des constructeurs de vaisseaux pour les agrès d'iceux,-
matières des caractères d'imprimerie en blocs et en saumons,-
laine, pour'haque £100 envleur ................. 210O

TOUS EFFETS, DENRÉES et MARCHANDISES sur lesquels il n'a

pas été imposé d'autres droits et qui ne sont pas ci-après déclarés

exempts des droits, pour chaque £100 en valeur.............. 12 10 0

TABLEAU D'EXEMPTIONS.

Alcalis potasse et perlasse, et soude; . coton-laine; préparations anatomiques;
instruments et appareils de physique et chimie; livres imprimés (qui ne sont pas -
des ré-impressions étrangères'd'ouvrages anglais soumis au droit de propriété

littéraire;) cartes géographiques; bustes, ouvrages en marbre, bronze, albâtre,

ou plâtre de Paris; tableaux, desseins, gravures, croquis et litographies; cabinets
de monnaies, médailles ou pierres précieuses, et autres collections d'antiquités;
échantillons d'histoire naturelle, de minéralogie et de botanique; arbres, arbustes,
bulbes et racines; froment et maïs; animaux importés spécialement pour améliorer
les races.

Modèles de machines et autres inventions et perfectionnements dans les arts.

Espèces et lingots.

Engrais de toutes sortes.

Armes, vêtements, bétail, provisions et munitions de toutes espèces importés dans la

province par tout commissaire ou commissaires, éontracteur ou contracteurs, ou

principal ou autre officier de l'Ordonnance de Sa Majesté pour l'usage de l'armée
ou de la marine de Sa Majesté, ou pour l'usage des tribus sauvages qui habitent

la province, pourvu que les droits payables autrement sur icelles doivent être
défrayés ou supportés par le trésor du royaume-uni ou de cette province.

Chevaux

14
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Chevaux et voitures de voyageurs, et chevaux, bestiaux et chariots et autres voiture
employés à transporter des marchandises, avec les harnais et attelages nécessaires,
tant qu'ils serviront bonâ fide à cet objet, excepté les chevaux, bestiaux, chariots,
voitures et harnais des personnes qui colportent des effets, denrées et marchandises
par la province pour les vendre en détail, et les chevaux, bestiaux, voitures et
harnais de tout cirque ou troupe équestre; (les chevaux, bestiaux, voitures et
harnais de toute ménagerie, auront entrée libre de droits.)

Les donations de vêtements spécialement importés pour l'usage des sociétés charitables
de cette province et pour être par elles distribués gratuitement.

Graines de toutes sortes, instruments et ustensiles d'agriculture, quand ils seront
spécialement importés bonâ fide par quelque société incorporée ou établie pour
Pencouragement de l'agriculture.

Les articles suivants à l'usage, ou en la possession de personnes venant en cette
province pour s'y établir, savoir:

Les vêtements à leur usage actuel, et effets mobiliers qui ne sont pas les marchandises;
les chevaux et bestiaux; les outils de gens de métier.

Les meubles de ménage qui ne sont point des marchandises, appartenant aux habitants
de cette province, qui sont sujets de Sa Majesté, et qui décèdent en p.ays étranger.

' Et les articles suivants lorsqu'ils sont importés directement du royaume-uni ou de
quelqu'une des provinces de l'Amérique Britannique du Nord, de la provenance du dit
royaume-uni ou des dites provincés respectivement, savoir:

Animaux; bouf; lard; biscuit; pain; beurre; pâte de cacao; blé ou grains de toutes
sortes; farine; poisson frais ou salé, séché ou mariné ; huile de poisson; fourrures
ou peaux de poissons ou d'animaux marins; gypse; cornes; viandes; volailles;
plants; arbrisseaux et arbres; patates et végétaux de toutes sortes; graines de
toutes sortes; peaux, pelleteries, fourrures ou queues non aprêtées; bois, savoir:
planches, madriers, douves, bois de construction et de chauffage.

TABLEAU DES PROHIBITIONS.

L'importation des articles suivants est prohibée, à peine d'une amende de cinquante louis
et de la confiscation du paquet ou hallot de marchandises dans lequel ils seront trouvés.

LIVRES et DESSINS d'un caractère indécent et immoral.

ESPECES, monnovées de faux aloi ou contrefaites.

CÉDULE
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CDULF .- ORMULES

SERMENT on AFFIRMÂTION de tout AGENT, CONSIGNATAIRE, OU ZMPORTATEUR non

propriétaire.
Province du, Canada,

Port de

Je (nom) jure (ou affirme) solennellement que la facture (ou les factures) et le
connaissement (ou les connaissements) par moi maintenant présentés au collecteur de

sont les seuls. et véritables facture (ou factures) et connaissement
(ou connaissements) que j'ai reçus detous les effets, denrées et marchandises importés
dans le dont est maître, de

(variez ces mots suivant le cas) pour le compte de toute
personne quelconque pour laquelle je suis-autorisé à en faire l'entrée; que la dite facture
(ou factures) et connaissement (ou connaissements) sont dans le Même état où je les
ai reçus, et que je ne connais point d'autre facture ou connaissement des dits effets,
denrées et marchandises, et que je ne crois pas qu'il en existe d'autre,; que la feuille
(ou les feuilles) d'entrée ci-annexée, et maintenant délivrée au dit collecteur, contient
(ou contiennent) un état vrai ;et correct des dits effets, dentées et marchandises;
conformément à la dite facture (ou factures) et au connaissement (ou connaissements);
que rien n'a été de ma part, ni à ma connaissance de la part d'aucune autre personne,
caché ou supprimé qui soit de nature à priver frauduleusement Sa Majesté la Reine
d'aucune partie du droit qui est légalement dû sur les dits effets, denrées et marchandises;
et que si en aucun temps ci-après je découvre aucune erreur dans la dite facture (ou
factures, ou aucune d'elles) ou dans le connaissement (ou connaissements, ou aucun
d'eux). ou dans la feuille (ou les feuilles) d'entrée, et le compte maintenant rendu des
dits effets, denrées et marchandises, ou si je reçois aucune autre facture d'iceux ou
d'aucun d'eux, j'en donnerai immédiatement connaissance au collecteur de ce port.
Et je jure de plus solennellement (ou affirme) qu'au meilleur de ma connaissance et
croyance, A. B. et Cie., de , C. D., de

etc., (suivant le cas) sont les propriétaires (ou est le propriétaire)
des effets, denrées et marchandises mentionnés dans la dite feuille (ou feuilles) d'entrée
ci-annexée, tel que mentionné dans chacune respectivement; que la facture (ou les
factures) que je produis actuellement indique (ou indiquent) le coût réel de la valeur
ou la valeur réelle du marché, en argent sur les principaux marchés, lorsqu'ils ont été
exportés en cette province, (insérez ici le nom du pays d'où les effels ont été exportés en
cette province, ou employez tels autres mots pour exprimer cesfaits) des dits effets, den.
rées et marchandises.

(Signature.)
Assermenté (ou affirmé).devant moi, ce jour de ( 8

Collecteur.
(ou suivant le cas.)

14 *
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SERMENT OU AFIMIATION de tout PROPRITA.IRE dont les effets Ont été acheté$.

Province du Canada,

Port de

Je (nom) jure (ou affirme) solennellement que la feuille (ou les feuilles) d'entrée,
maintenant par moi délivrée au collecteur de , contient

(ou contiennent) un état vrai et correct de tous les effets, denrées et marchandises,
importés par, ou consignés à (nom ou noms de la société, etc.,) dans le

dont est maître, de , (variez ces

mots suivant le cas) que la facture (ou les factures que je produis maintenant, contient

(ou contiennent un compte vrai et fidèle du coût actuel des dits effets, denrées et mar-
chandises; que je ne connais ni ne crois à l'existence d'aucune autre facture ou
connaissement que ceux que je produis maintenant, et qu'ils sont dans le même état

que je les ai réellement reçus. Et je jure (ou affirme) de plus solennellement, que je
n'ai, dans la dite feuille (ou les dites feuilles) d'entrée, ou facture (ou factures) caché ou
supprimé aucune chose qui puisse frustrer Sa Majesté la Reine d'aucune partie du droit
légalement dû sur les dits effets, denrées et marchandises; et que si, en aucun temps

ci-après, je découvre aucune erreur dans la dite facture (ou factures, ou aucune d'elles)
ou dans aucune feuille (ou feuilles) d'entrée et le compte maintenant produit des dits
effets, denrées et marchandises, ou si je reçois aucune autre facture d'iceux, j'en donnerai
immédiatement connaissance au collecteur de ce port. Ainsi que Dieu me soit en aide.

(S#gnature.)

Assermenté (ou affirmé) devant moi, ce jour de mil huit cent
(Signature,) Colcer

Collecteur.
(ou suivant le cas.)

SERMENT Ou AFFIRMATION de tout PROPRETAIRE, lorsque les effets n'auront pas été
réellement achetés.

Province du Canada,

Port de

Je (nom) jure (ou affirme) solennellement que la feuille (ou les feuilles) d'entrée
par moi maintenant délivrée au collecteur de contient
(ou contiennent) un état vrai et correct de tous les effets, denrées et marchandises,
importés par moi ou consignés à moi ou à (nom de la société) dans le
dont est maître (viriez ces mots suivant la circonstance,) de

; que les dits effets, denrées et marchandises n'ont pas été réellement
achetés par moi (ou nous) ou par mon (ou notre) agent, en la manière que se font
ordinairement les marchés et ventes ; mais que néanmoins, la facture (ou les factures)
que je produis maintenant contient (ou contiennent) une évaluation juste et fidèle d'iceux

d'après leur valeur vénale sur les principaux marchés dans (insérez ici le nom du pays d'où
les efets ont été exportés en cette province, ou employez .tels mots analogues de nature à
indiquer les mêmes faits) au temps où ils ont été ainsi exportés; que je ne connais
aucune autre facture ou connaissement que ceux que je produis maintenant, et que je ne
crois pas qu'il en existe d'autres, et qu'ils sont dans le même état où je (ou nous) les
ai réellement reçus.



1849. 12 ITOR1 MK P., 11

Et je jure de plus solennellement (ou -affirme) que je n'ai, dans la dite feuille (ou
feuilles) d'entrée ou facture (ou factures), caché ou supprimé aucune chose qui puisse
frustrer Sa Majesté la Reine d'aucune partie des droits légalement dasir les dits effets,
denrées et marchandises; et que si en aucun temps ci-après je découvre aucune erreur
dans la dite facture (ou factures, on aucune d'elles) ou dans la feuille (ou les feuilles)
d'entrée, et le compte maintenant produit des dits effets, denrées et marchandises, ou si

je recois aucune autre facture d'iceux, j'en donnerai immédiatement connaissance au
collecteur de ce port. Ainsi que Dieu me soit en aide.

Assermenté (ou afirmé) devant moi, ée jour de mil huit cent
Signature,)

Collecteur.
(ou suivant le cas.)

SERMENT ou AFFIRi&TIoN de tout PRoPRIETAIRE, CONSIGNATAIRE, IMPORTATEUR OU
AGENT, en entrant des marchandises sans facture.

Je (nom) jure (ou aflirme) solennellement, sincèrement et formellement que le
connaissement (ou les connaissements) maintenant par moi délivré au collecteur de

contient (ou contiennent) un état vrai et correct de tous les effets,
denrées et marchandises, importés pour moi ou pour mon compte, ou pour le compte
de toute personne pour laquelle je suis autorisé à en faire l'entrée, dans le
dont est maître, de (variez ces mots suivant la circonstance.)
Que le connaissement que je produis maintenant est le véritable et seul connaissement
que j'ai reçu des dits effets, denrées et marchandises, et que je n'ai reçu aucune autre
facture, ni ne connais qu'il ait été reçu aucune autre facture où état des dits effets,
denrées et marchandises. Je jure* (ou affirme) de plus, que si je découvre ci-après
aucune autre ou plus grande quantité d'effets" denrées et marchandises' que ceux
mentionnés dans la dite feuille d'entrée, ou si je reçois aucune facture des dits effets,
denrées ou marchandises ou d'aucune partie d'iceux, j'en donnerai immédiatement et
sans délai connaissance au collecteur de ce port. Je jure (ou affirme) aussi, que rien
n'a été caché ou supprimé dans la dite feuille d'entrée, dans l'intention de ne pas
payer exactement les droits imposés par les lois de cette province du Canada; et que
tout y est exprimé d'une manière juste et correcte, au meilleur de ma connaissance et
croyance. Ainsi que Dieu me soit en aide.

(Sgn ature.)
Assermenté (ou affirmé) devant moi, ce mil huit cent

(Signattre,)
Collecteur.

(ou su vant le cas)

SERMENT du PRoPRIETAIRE résidant hors de cette province, IOriqul 'n'y a pas de
propriétaire dans la province qui puisse attester la facture, ou lorsque lepropriétaire
est le manufactureur ou concerné dans la manufacture des effets.

Je (nom) jure (ou affirme) solennellement que la facture ci-annexée et par moi
signée est la véritable et unique facture des effets, denrées et marchandises y mentionnes,

mis
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mis par moi (ou par, nom de la compagnie) à bord (o.u destinés à être mis à bord) dudont est maître, (variez ces mots suivantle cas,) et consignés à adans la province duCanada; que je n'ai pas envoyé et que je n'enverrai point d'autre facture des dits effets,denrées et marchandises, et que je ne crois pas qu'il en existe d'autre; que la ditefacture contient une évaluation juste et fidèle des dits effets, denrées et marchandisesd'après leur valeur vénale en argent sur les principaux marchés de (insérez le nom dupays d'où les effets ont été exportés en cette province, ou employez d'autres mots pourexprimer les faits) au temps où ils ont été ainsi exportés, (ou lorsqu'ils ont été ainsiembarqués, ou maintenant,) et qu'ils n'ont pas été réellement achetés par moi (ou nous)ou pour mon (ou notre) compte,-ou (que la dite facture contient un état juste etfidèle du coût réel des dits effets, denrées et marchandises et de leur valeur vénalesur les principaux marchés de (insérez le nom du pays d'où les effets ont été exportésen cette province, ou employez d'autres mots analogues pour exprimer les faits) au tempsoù ils ont été achetés pour mon (ou notre) compte; et que rien n'a été caché ousupprimé dans la dite facture ou autrement, qui puisse frustrer Sa Majesté la Reine dela Grande-Bretagne et d'Irlande d'aucune partie des droits qui seront légalement dusen Canada sur les dits effets, denrées et marchandises. Ainsi que Dieu me soit en aide.

(Signature.)Assermenté (ou affirmé) devant moi, ce jour de mil huit cent
(Signature,)

Collecteur.
ou

Consul Britannique à
(ou suivant le cas.)

La formule d'aucun de ces serments ou affirmations pourra être changée de manièreà rencontrer les exigences du cas, et le serment ou affirmation sera suffisant, pourvuque les faits nécessaires y soient distinctement mentionnés, et qu'ils soient assermentésou affirmés.

NoMINATIoN d'un PROCUREUR ou AGENT.Province du Canada.

Sachez tous par ces présentes, que nous A. B. & Cie., avons nommé et nommonspair ces présentes C. D. de (résidence, profession, etc.) pour êtrenotrevrai et légitime procureur et agent, pour transiger pour nous et en notre nom toutesaffaires que nous pouvons avoir avec le collecteur au dit port de ourelativement au département des douanes au dit port, et pour exécuter, signer scelluet délivrer pour nous et en notre nom, toutes obligations, entrées et autres instrumentspar écrit relatifs à aucune telle affaire comme susdit ; ratifiant et confirmant par lesprésentes tout ce que notre dit procureur et agent fera relativement aux prémices. Enfoi de quoi nous avons signé ces présentes, et les avons scellées et délivrées commeétant notre acte. et fait, à dans la dite province, ce
jour de mil huit cent

A. B. ET CIE. L. S]
par
un des associés de la dite compagnie.En prseece de E. F.

et G. Il.
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Acte pour amender et rendre permanent tel qu amendé lAct pour 'Adm[
tration des Douanes.

[25 Avril, 1849. ]

A TTENDU qu'il est expédient d'amender et rendre permanent tel qu'amendé,
Pacte passé dans la huitième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Jëte pour

pourvoir ù l'adniiuzstration des douanes et des matières gui ont rapport à laperceptzon
di revenu proviucial: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté dela Reine, par et de lavis et du consentement du conseil législatif et de Passembléelégislative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autoritéd'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-bretagne et d'Irlande,intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour legouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité, que Saresdesnonobstant toute chose contenue dans la troisième section ou dans toute autre partie cllecteurs de
de l'acte cité dans le préambule de cet acte, il sera loisible au gouverneur:en conseild'accorder aux collecteurs des douanes, aux ports de Québec et de Montréal, respective-ment, tel salaire n'excédant pas sept cent cinquante louis, courant, par année, selon
que le dit gouverneur en conseil le jugera convenable et nécessaire, et que le dit acte,tel qu'amendé par le présent, sera et il est par le présent déclaré permanent, et donaues
demeurera en force, jusqu'à ce qu'il soit abrogé par une autorité compétente; nonobstanttoute chose contenue dans le dit acte à ce contraire.

CAP. III.

Acte pour permettre l'entrée libreen Canada de, certains ohjets,ý de la prove-
nance des Etats-Unis de l'Amériquie, à certaines conditions y mentionnées.

[25 .dvril, 1849.j

TTENDU qu'il est désirable de p)urvoir à l'admission libre en Canada' de cer- Pr6ambule.Jj. tains objets, dela; provenance des E.tats-Unis.-d'Amérique, énumérés -dans lacédule de cet acte, aussi *tôt que-de semblables objets de la provenance du Canadaseront admis en franchise dans les dits Etats : à ces, causes, qu'il soit enconséquencestatué par la Très-Excellente Majesté, de la Reine, par et deTl'i'vis et consentement du
conseil lég-islatif et de l'assemblée législative de la province du, Canada,* constituéset assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume:.uni de la Grande-Bretagne et d:Irlande,.intitulé : Acte. pour r&n& les provinces du H91 Quand der-
et du Bas- Canada, et pour, le -gouvernement du Canada, et il est' pâr cerésentes tin objiets dix

' ar ces'peman aentr.

statué par la ditue autorité, quaussitôt que les objets énumérés dans la cédailreannexée ront hibr.entà cet acte, de la provenance de cette province, seront admis en oranchisedans les Etats- provs
Unis de l'Amérique, en vertu de toute loi des dits Etats-iuis, alors les mêmes obijet, objessembla-de laprovenance des Etats-Unis, seront admis en franchise en cette province,cse'ils Unisserona .importés directement des Etats-Unis. dm u ici dn fan.

II. Et qu'il soit statué, que cet acte aura pleine force et efet l, de et après Epoque de

consed ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~ùit législati etde'sebénéiltv elapoic aCndcntté

(et pas avant) tel jour qui sera fixé à cet effet dan aucune proclamation. être émanée r e

par ce.
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par le gouverneur en conseil, proclamant que Sa Majesté a donné son assentiment à cet
acte, de et par l'avis de son conseil privé, et fixant le jour où, depuis et après lequel
cet acte entrera en pleine force et effet.

CEDULE.

Grains et céréales de toute espèce, végétaux, fruits; graines, animaux, peaux, laine,
beurre, fromage, suif, cornes, viandes salées et fraîches, minerais de toutes sortes de
métaux, alcalis, bois de construction, douves, bois de toute espèce.

CAP. IV.

Acte pour établir des meilleures dispositions relativement aux péages qui
seront perçus sur des travaux publics die la province, Net pour d'autres
fins relatives aux dits travaux.

[ 2.5 Avril, 1849.

Préaabule. TTENDU qu'il est expédient d'établir relativement aux péages qui seront perçus
sur les dits différents travaux publics de cette province, telles dispositions qui

permettront au gouverneur en conseil de régler les dits péages de manière à en simplifier
le calcul et la perception, accorder toutes les facilités possibles au public, et retirer en
même temps un revenu suffisant des dits travaux: à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il-est statué par le présent

Abrogation par l'autorité susdite, que les cédules annexées à l'acte passé dans la neuvième annéedes cédules du p u
nlaximun des du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender la loi qui établit le bureau des
péages, an- travaux publics., et marquées respectivement, B. 2, B. , B . 4 B. 5, et B. 6, les-iiexées ila .- B.I 2,B ,n.3,..>, 3.(,es
9e Vict. ch 37. quelles cédules sont des tables des péages raxlmum à prélever sur les divers travaux

publics y mentionnés, seront et sont par les présentes abrogées, ainsi que toutes les
parties du dit acte ou de l'acte passé dans la session tenue dairs les dixième et onzième
années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender l'acte intitulé: Acte
pur amender la loi qui établit le bureau des travaux publics, qui prescrivent que les
péages perçus sur les dits travaux en vertu d'un ordre du gouverneur en conseil,
seront réglés ou basés sur les dites tables des dites cédules.

Substitution II. Et qu'il soit statué, que la cédule annexée à cet acte, sera et est par le présent
°aexé à cet acte substituée au lieu et place des cédules annexées à l'acte en premier lieu ci-dessus

acte, au lieu mentionné, qui sont par le présent acte abrogées; et le dit acte et l'acte en second lieu
c u ci-dessus mentionné, seront interprétés et auront effet, comme si la dite cédule annexée

2naximum. à cet acte avait été annexée au dit acte en premier lieu ci-dessus mentionné, et à
laquelle il est référé dans les dits actes ou aucun d'eux, au lieu des dites cédules par le
présent abrogées; et toutes les dispositions des dits actes s'àppliqueront aux péages
mentionnés dans la cédule annexée à cet acte, comme payables sur les denrées et
marchandises qui descendent le fleuve St. Laurent, en évitapt de passer par aucune
section des canaux entre Montréal et Kingston.

II.
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III. Et. qu'il soit statué, que toute fraction d'un tonneau ou autre quantité mentionnée;Supputa±ioà
dans la cédule annexée. à cet acte comme étant celle d'après laquelle lespéages s
percevoir sur les dits travaux doivent être calculés, pourra être considéîrée Comme'un
tonneau entier, ou une quantité entière; et que pourvu que les taux mentionnés, dans Proviso Ie à

la cédule annexée à cet acte ne soient en aucun cas augmentés, les péages pourront
être changés ou des exemptions accordées relativement à certains travaux, sections ou
portions de travaux, ou relativement à certaines classes ou sortes de vaisseaux, denrées, pas leur maxi-

animaux voitures ou passagers, en la manière que le gouverneur en conseil considérera
comme la plus avantageuse pour le public.

IV. Et qu'il soit statué, que sur et pour l'usage d'aucuns des travaux publics non Travauxnoi

compris dans la cédule annexée à cet acte, ou qui seront ci-après construits ou
complétés, tels péages pourront être prélevés suivant que le gouverneur en conseil le
jugera convenable, et suivant qu'ils seront, selon lui, proportionnés aux péages prélevés
durant la même période, en vertu de l'autorité de cet acte ou de tout autre acte, sur
les travaux publics les plus analogues.

V. Et qu'il soit statué, que le chemin entre le village de Dundas etle township de ghînentre

Waterloo, mentionné dans l'acte de la législature du Haut-Canada, passé dans la Waterloo mis

septième année du règne de feu Sa Majestéle roi Guillaume Quatre, intitulé: Actepour sous le con-
a , le dùtrôl e desrcom.

autoriser la construction d'un chemin macadamisé entre Dundas et Waterloo, dans le d missaires de

trict de Gore, sera, et le dit chemin est, par le présent acte, transféré à Sa Majésté, Ses traýux
Héritiers et Successeurs, et sera sous le contrôle des commissaires des travaux publics
pour les fins de l'acte ci-dessus en premier. lieumnentionné, dont toutes les dispositions,
ainsi que celles de l'acte ci-dessus en deuxième lieu mentienné, et du présent acte, seront
applicables au dit chemin tout comme s'il avait été inséré dans la cédule A de l'acte
ci-dessus en premier lieu mentionné.p

VI. Et qu'il soit statué, -que les dispositions- précédentes de cet acte auront force -et Epoque à la.

poaquetae

effet à dater du premier jour de. mai prochain, et non .auparavant; à moins, que le aura ft

gouverneur 1en conseil, avant le dit, jour,, n'établisse des règlements 'pour ýdéfinir les
péages qui seront prélevés en, vertu de cet acte et des, actes. susdits' sur tous ou, chacun
les travaux publics de cette -province le, depuis,, et après le jourauquel, q!u apès lequel
(et non auparavant) il sera prescrit, que les dits.règlemnents entreront en viger

pasler mx

uÉ DU· . ;

TABE DS ROIS MXrUM QUTI SERONT PRLEVS EN. VEiTTT DE L'AI7TORr1T DEZ
cETcACTE, EToDES cTES

£S..'D.
Sur les denrées 'et marchandises passant par tousI 's a a~ux depu is Môntréal

jusqu'à Kingstonen montant,par tonneau pesant. ..... hm 7 6
Sur DoDn
Sur les bateaux à vapeur et autres vaisseauxpassantr lsWditsacanaux, en

cD en pre r en descendantl, me ntio

Sur

VI tq'i otsaté u esdsoiiospééene ect1cearntfree
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£ sD.Sur les passagers de vingt-un ans, ou plus, en montant, chaque. ......... O O 6Do do do ën descendant, chaque............ 0 0 3Do do au-dessous de cet âge, en montant, chaque.............. 0 0 3Do do do en descendant, chaque.... ......... 0 0 1Les mêmes péages étant exigibles sur les denrées et marchandises descen-
dues par le Saint Laurent et que l'on aura évité de faire passer par aucune
section ou sections des dits canaux, tout comme si les dites denrées et
marchandises fussent descendues par les dits canaux, excepté toutefois
le bois de construction qui sera descendu en radeaux ou cribs, et qui
aura été coupé sur les bords du Saint Laurent ôu de la rivière des
Outaouais, ou de la baie de Quinté, ou des cours d'eau qui se déchargent
dans les dites rivières ou baie.

Sur les denrées et marchandises passant par le canal de Welland, en
montant ou en descendant, par tonneau pesant...... ....... . . ... .. 0 7 6

Sur les bateaux ou autres vaisseaux passant par le même, en montant et
en descendant, par tonneau................................ 0 0 1

Sur les passagers de vingt-un ans ou plus, en montant et en descendant,
chaque ................................................. 0 0 6Do do de moins de vingt-un ans, en montant ou en descendant,
chaque..................................................... 0 0 3

Sur les denrées et marchandises passant par le canal de Chambly, en
montant ou en descendant, par tonneau pesant............. ...... 0 2 6

Sur les bateaux à vapeur ou autres vaisseaux, passant par le même, en
montant ou en descendant,- par tonneau.... ....... ........ 0

Sur les passagers de vingt-un ans ou plus, en montant ou en descendant,
chaque........... •...*.................................. 0 0 6Do do au-dessous de vingt-un ans do do chaque. 0 0 3

Et sur les denrées, vaisseaux ou passagers qui passent par aucune partie ou
section des dits canaux, respectivement, telles portions des dits péages
que le gouverneur en conseil jugera à propos de fixer.

Sur les denrées, marchandises vaisseaux ou passagers, passant par aucune
des écluses mentionnées dans la cédule A, annexée au dit acte, passé
dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour
amender la loi qui établit le bureau des travaux publics, ou qui seront
construites ci-après, et n'étant pas sur aucun des dits canaux, par tonneau
pesant, en montant, ou en descendant, à chaque écluse....... .. ..... 3

Sur les bateaux à vapeur et autres vaisseaux, en montant ou en descendant,
par tonneau.............. .......... .. . .0 0 1

Sur les passagers de vingt-un ans ou plus, en montant ou en descendant,
chaque ......................... .... 0 0 4

Do do au-dessous de vingt-un ans, en montant ou en descendant,
chaque. .... 0....... ... ................. ..... 0 0 2

Pour l'usage des divers havres publics mentionnés dans la dite cédule A.
Pour chaque tonneau pesant de denrées ou marchandises débarquées ou

embarquées à bord d'un vaisseau... .............. ....... 0 5 0
Sur les bateaux à vapeur et autres vaisseaux qui se serviront d'aucun tel

havre, par tonneau, par jour.. ................................. 0 0 0
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Sur les passagers embarqués ou débarés deingtun ans .ou plus, chaque o o
Do do do au-dessous de vngt÷un ans, chaque . 0 o oI
Pour l'usage des diverses glissoires mnèntionnées dans la dite cédule A.
Pour chaque crib de bois dur de constrüetioninâts, douves ou bois scié.. 1
Pour chaque crib, d'autre bois de construction ou de billotsde sciage .
Sur les divers chemins publics mentionnés dans la cédule, à chaque

barrière construite sur ces chemins; et pour chaque passage à telle
barrière.

Pour chaque voiture de quelque sorte qu'ellè soittrée par un cheval ouautre bête de somme et chargée de pas plus de dixquintaux, (chaque dix
quintaux additionnels étant coIptés comme unchevl, et toute fraction
de dix quintaux comme dix quintaux)...... .... 0...

Pour chaque cheval additionnel ou auti bête dé somme, attelée à telle
voiture, ou cheval de selle, ou autre bête de somme et le conducteur.

Pour chaque cheval non attelé à une voituire et sans conducteur, bSuf,
vache, ou bête à cornes, ou quadrupède; non désigné syéciîlement. ...

Pour chaque mouton cochon ou chèvre........ ....... O
Sur les divers ponts publics mentionnés dans la dite cédule A, et pour

chaque fois que l'on passera sur iceux.
Les mêmes péages que sur les dits chemins publics pour les animaux et

voitures, et pour chaque personne qui passera a, pied.......... 0 0

c AP. V

Acte« pour mieux adimnistrer la dette pbiue et les-'comptes, revenus et
propriétés publiques. .

ATTENDU qu'il est expédient d'établir de-mneilleures dispositions Pour administrer Pr6abuwe.
jt la dette, publique de -cette. province,.teni le comptes, zpublics d'une. manièreclaire et satis-faisante,ý et affècter" régiulirmn un pa-i durvn*nula od

d'amnortissement -pour le rembourseme ént de la 'dette, -et -pour. Permettre au gouvernementprovincial d'abandonner: -la, dir-etio d-:-~de divr ourgelocu qui , produisent
aujourd'hui un faible revenu, et pourraient être administrés plus commodément et plus
économiquement par -les conseils -municipau-x "ou auitre coprtionS ou autorités locale Sou par des compagcynies-incorp*orées: à &ces ca-es qui soi sttéprlrsEclet
Majesté de la ]Reine, par 'et deý lavis et du consentement ,du -conseil -législatif et -de
l'assemblée législative de la, province -deC Canadacnsius tasebése erue
sous l'autorité -d'un, acte. passé, dans-le; parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, -et intitulé : Acte pout réunir le rvne uHaÀt: et du Bas-Canada,, et
jour le gou1vernement du Canada; et -il, est-statué- en -vertu de l' autorité susditqel eovmu
ýgouverneur de cette province pouarra; ,de,;ètprl'vsuêo-î exc tif, d e e à' gPoUrramtr
autre,,- et selon que les-intérêts, duýséric àule? eot amoti ruaheter porlbnues e
le compte de'-la province,- toutes. ýoù chcn le éeiursil à.;ye et s cosiu n émianer de
la -dette publique *de laprovince d Canaa.ud ?n~~lated&idvn provinces
-dui Bas .-ou du: Haut-:Canada, oum tontso -,hcieé ééùue'éie~parde
ýCOmissaires ou autres-iofficiers publics,, -en-veirtu e-l'autorité des -lêgiilatur es de l'une

ou

150 0
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ou Pautre des ci-devant provinces du Haut ou du Bas-Canada ou de la législature du
Canada, les intérêts ou le principal desquelles débentures est mis à la charge du fonds
consolidé du revenu de cette province, et émettre de nouvelles débentures pour un
montant n'excédant pas celui des débentures ainsi amorties ou rachetées, ou que le
dit gouverneur en conseil pourra convenir avec les possesseurs des. débentures ci-dessus
désignées, qu'ils accepteront à leur place de nouvelles débentures dont le dit gouverneur
en conseil est par les présentes autorisé à ordonner l'émission, et dont le principal ou
les intérêts seront respectivement payés à même le fonds consolidé du revenu de cette

Elles pouont province aux époques que le dit gouverneur en conseil pourra fixer ; et toutes débentures
en monnaie autorisées par cet acte pourront être rachetables en monnaie sterling de la Grande-
Sterling- Bretagne, ou en monnaie courante de cette province, et le lieu du paiement de ces

débentures et des intérêts sur icelles pourra être fixé dans cette province ou hors de
cette province, suivant que le dit gouverneur en conseil l'ordonnera, et les intérêts sur
ces débentures pourront être fixés à un taux qui n'excèdera pas le taux alors légal,

Proviso: la suivant que le dit gouverneur en conseil l'ordonnera; pourvu toujours, qu'aucune desSomme de la ; ouvdette ne sera dispositions du présent acte n'aura l'effet d'autoriser le gouverneur en conseil à
Pas augifmen- augmenter la somme de la dette publique de la province sans l'autorisation du parlement

provincial; mais cette dernière disposition ne sera pas interprétée de manière à empêcher
Pémission de débentures comme susdit, dans le but d'en appliquer le produit au rachat
ou à l'amortissement d'autres débentures.

n pourra être II. Et qu'il soit statué, que sur les débentures dont le gouverneur en conseil est ou
2" r,00s pourra être autorisé à faire l'émission en vertu du présent acte, ou de tout acte passé,
débentures au- ou qui sera passé, une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille louis, courant,
dessousde£10. pourra être émise en débentures, valant -chacune moins de dix louis; et que ces

débentures pourront être faites payables à demande, ou à un terme quelconque après
leur date, et avec ou sans intérêt, et-pourront être recevables en paiement de sommes
d'argent payables au gouvernement provincial généralement, ou en paiement de tels
droits ou redevances, et par tels officiers ou départements, et à tels termes et conditions
que le gouverneur en conseil fixera de temps à autre; et après avoir été ainsi reçues,
elles pourront être re-émises, ou pourront être éteintes et d'autres émises à leur place:
pourvu que le montant total des débentures susdites en circulation en quelque temps
que ce soit, n'excèdera pas la dite somme de deux cent cinquante mille louis, et que le
montant total de toutes débentures, y compris celles mentionnées dans cette section,
n'excèdera en aucun temps le montant alors autorisé par la loi.

Classe din- III. Et attendu qu'il appert que par suite de la pression de justes réclamations contre
demaité el f le gouvernement provincial, les fonds dans la caisse publique ont été insuffisants àVeur des per- mniné asl eto n t
sonnes qui ont couvrir, des débentures de la description mentionnée dans la section précédente ont été
émis des dé- émises sous l'autorité du gouverneur en conseil, depuis le premier jour de juillet, milbentures, sans
autorisation lé- huit cent quarante-huit, et ont, sous la même autorité, été reçues en paiement de droits
iale et d'autres sommes d'argent payables au gouvernement provincial, et étant ainsi reçues,

ont été éteintes, et d'autres ont été émises à leurs places, mais que le montant total de
ces débentures en circulation en quelque temps que ce soit, n'a jamais excédé la somme
de cent vingt cinq mille louis, et que le montant total de toutes les débentures en
circulation n'a jamais excédé le montant autorisé par la loi; et attendu que les exigences
du service public sont telles qu'il peut être nécessaire pour soutenir le crédit public,
que la marche ainsi adoptée soit continuée jusqu'à ce que le parlement provincial ait
adoptée des mesures à cet égard; et attendu que la marche ainsi adoptée par le

gouvernement
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gouvernement provincial, quoique justifiée, par. la nécessité, n'est pas conforme à la lettre
de la loi, et qu'il est par conséquent- expédientd'indemniser toutes les personnes qui
ont contribué à la faire adopter: à ces .causes, qu'il soit statué, que toutes débentures de
la description mentionnée dans la section précédente, émises ou reçues en paiement
comme susdit depuis le dit premier jour de juillet, milhuit cent quarante-huit, et qui, si
cet acte eût alors été en force, auraient été légalement émises et reçues en paiement,
comme susdit, seront considérées comme ayant été émises et reçues légalement; et tous
officiers ou personnes qui les ont émises ou>regues, ou ont prêté la maison à leur émission
ou réception, sont par le présent acte déclarées indemnes et à Pabri de toutes poursuites,
procédures ou recherchesi auxquelles elles auraient pu être exposées, sans cet acte:
pourvu toujours, que le montant total des dites débentures, comme susdit, qui ont été P que
en circulation en quelque temps que ce soit avant la passation de cet acte, n'ait pas leur montant
excédé la somme de cent vingt-cinq mille louis, et que le montant total de toutes déi"2,oo.
débentures en circulation en quelque temps que ce. soit avant la passation de cet acte,
n'ait pas excédé le montant alors autorisé par la loi, et non autrement.

IV. Et qu'il soit statué, que le dit gouverneur en conseil pourra ordonner aux
officiers qu'il appartient d'accorder des annuités à durée déterminée à la charge du durée détermi-
fonds consolidé du revenu de cette province; ces annuités étant accordées à des termes e
conformes aux tables anglaises les plus approuvées, et basées sur un taux d'intérêt
n'excédant pas six pour cent par année, et d'appliquer le produit de ces octrois d'an-
nuités à I'extinction de la dette publique.

V. Et qu'il soit statué, qu'à dater de la passation de cet acte la totalité du revenu Le revenu de
net provenant des droits de péage imposés sur les travaux publics, après en avoir déduit - pu-
la somme de vingt mille louis qui sera placée annuellement au crédit du fonds du blics ira au
revenu consolidé et en formera- partie, sera portée au crédit du fonds d'amortisse- t ent sauf
ment et en fera partie; et le gouverneur en conseil pourra ordonner que toutes les
sommes qui formeront partie du fonds d'amortissement soient placées soit en effets
publics de cette province ou dans les fonds anglais-; pourvu premièrement, que le
gouverneur en conseil pourra à volonté ordonner de transférer du fonds consolidé
du revenu au fonds d'amortissement toute partie non approprié- du revenu qu'il serait
jugé possible à l'expiration de chaque année d'appliquer à l'extinction de la dette
publique, et les sommes ainsi transférées à seront placées, dans les fonds ou en effets
comme susdit; pourvu, deuxièmement, qu'aucune disposition contenue dans cet acte, ne l 1 et Ilsera censée abroger ni affecter les dispositions de l'acte passé dans la session tenue vie. c. 2, ne
dans les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour , pa
faciliter l'émission de débenturei, et pour d'autres fins y mentionnées.

VI. Et qu'il soit statué, que le dit gouverneur en conseil pourra de temps à autre Règlements
faire les règlements qu'il jugera nécessaires pour Padministration de la dette publique relatifs à la
de cette province, et le paiement des intérêtsde cette dette, et nommer un ou plusieurs dette publique.

agents fiscaux de la province dans la ville de Londres, et convenir avec eux de la ge ar-
compensation qui leur sera accordée pour négocier: des .emprunts, pour payer les
intérêts de la dette publique et pour -les autres services-- qui se rattacheront à l'admi-
nistration de la dite dette, et leur payer cette compensation.à même le fonds consolidé
du revenu.

VII. Et attendu que par suitedes fluctuations du commerce 1 peut arriver quelquefois L
que le revenu de cette province, qui consiste principalement en droits de douane, soit poum, ordon.

moins
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ler des em- moins considérable que le montant prévu par la législature, et qu'en conséquence le

d t fonds consolidé du revenu soit insuffisant pour fàire face aux items de dépenses mis à
la charge de ce fonds par la loi: qu'ilsoit statué, que le gouverneur en conseil pourra,de temps à autre, suivant que le service public l'exigera, à raison de ce que le fonds
consolidé du revenu serait alors insuffisant.pour faire face aux charges qui lui sont
imposées par la loi, ordonner que les officiers qu'il appartient effectuent des emprunts
temporaires imputables sur le dit fonds consolidé du revenu, en la manière et forme,
en tels montants, et payables à telles époques, et portant tels taux d'intérêts n'excédant
pas le taux alors légal pour cent par année, que le gouverneur en .conseil pourra

Pourv q ordonner: pourvu toujours, que la quotité de ces emprunts n'excèdera pas le montantnexcontant da du déficit qui existera dans le fonds consolidé du revenu, pour faire face aux charges
ddfirlt. inputées par la loi sur ce fonds.

egc"venur VIII. Et attendu, que depuis la réunion des ci-devant provinces du Haut et du Bas-
le montant des anada diverses appropriations ont été faites par le parlement pour la construction deappropriations travaux publies, sans que la réalisation des sommes ainsi accordées au moyen d'em-

au perma.- prunts ait été autorisée, et qu'en conséquence de cette omission ces appropriations ont
êmea été prélevées et imputées sur le fonds consolidé du revenu, ce qui a causé un grand

consolidé. dérangement dans les finances de la province: qu'il soit statué, que le dit gouverneur
en conseil pourra ordonner à l'officier qu'il appartient de constater, avec toute la pré-
cision possible, le montant des appropriations destinées à des travaux permanents qui
ont été payées à même le fonds consolidé du revenu, et de porter au crédit de ce fonds
le montant total des dits paiements, en les mettant à la charge des travaux publics

e respectifs ; et le gouverneur-général en conseil, pourra émettre des débentures pour
mission de dé- telle partie des dites appropriations qu'il sera nécessaire pour mettre le fonds consolidé
supplerin- du revenu en état de faire face aux charges qui lui sont imposées par la loi, et que
suflisance du l'excédant de revenu et le revenu non approprié de la province versé dans le coffre'revenu, avant
Janvier, 1s. provincial avant le premier janvier, mil-huit-cent quarante-neuf, n'ont pu suffire à

couvrir, et de faire insérer dans les comptes publics qui seront subséquemment
présentés, un compte rendu de ce qui aura été fait à cet égard: pourvu toujours,que de telles débentures ne seront pas émises pour des sommes moindre que dix louis
chacune, et n'excèderont pas en totalité la somme de deux cent mille louis.

M aniùre de te- IX. Et qu'il soit statué, que les comptes publics de la province seront tenus en partie
publics. double dans les bureaux :du receveur-général et de l'inspecteur-général des comptes

publics, et que chaque année, aussitôt que. possible après l'expiration de l'année fiscale,il sera préparé un compte rendu indiquant l'état de la dette publique, et les sommesimputables sur chacun des travaux publics pour lesquels une portion de la dette a étécontractée, ainsi que l'état du fonds consolidé du revenu, et des diverses fondations(trusts) et fonds spéciaux qui sont administrés par le gouvernement provincial, et tousles autres comptes et pièces qui seront nécessaires pour faire connaître à combien semontent réellement le passif et l'actif de la province -à la date de ce compte rendu.

Compte des X. Et afin de simplifier les comptes publics, et faire voir plus clairement le véritablePertes' état des affaires publiques, qu'il soit statué, qu'il sera. ouvert dans les livres de laDe quelles province, un compte, intitulé: 4 pertes par -les travaux. publics, ou autrement,' lequel
débité. compte sera débité des sommes qui auront été dépensées sur les ouvrages qui sont

complètement improductifs, et qui auront été entièrement abandonnés, ainsi que de la
balance due à la province par 'la ci-devant maison Thonias Wilson et compagnie; de

Londresi
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Londres, et des balances dues par les; comptables publics ou compagnies incorporées,que Pon jugera impossible de retirer à cause de ilinsolvabilité des débiteurs ou d'autres
causes, et également de toute balance quiýpourra se trouver au débit de Pancien compte
des débentures sterling, après avoir calculé le montant -de ces :débentures en monnaiecourante, suivant le cours légal du 'change; et également du montant de toutesobligations données pour droits de douane ou droits sur Pexploitation des bois, dont lacollection sera considérée comme impossible par-suite de l'insolvabilité des signataires deces obligations ; et du montant de-toutes autres sommes-avancées. ou dépensées par laprovince ou dues à la province, et qui seront considérées'comme totalement perdues ;pourvu toujours, qu'un tableau séparé de toutes les- entrées faites -à la colonne du débit Proviso.sera soumis annuellement au parlement avec les comptes publics.

XI. Et qu'il soit statué, que la balance qui appert au débit du compte intitulé: Balance trans-"Cédule A de la liste civile " sera transférée au débit du fonds -consolidé du revenu, éréeau revenuet la balance qui appert au crédit du compte intitulé: "-Cédule B de la liste civile," consodé.
sera transférée au crédit du dit fonds consolidé du revenu.

XII. Et qu'il soit statué, que le gouverneur en conseil pourra entrer en arrangements Le goucrneuravec tout conseil municipal ou de district, ou autres corporations ou autorités locales, -ourratransfé-ou avec toute compagnie dans le Bas ou dans le Haut-Canada, incorporée dans le but tera p
de construire ou maintenir ces ouvrages oudes ouvrages du même genre dans la même blics aux auto-
section de la province, pour leur transférer tous chemins publics, havres, ponts ou is ocales
édifices publics qu'il serait estimé plus convenable de placer sous la direction des ditesautorités ou compagnies locales, et après avoir terminé ces arrangements, concéder (eten concédant ainsi, bailler et transporter) pour toujours, ou pour un nombre d'annéesdéterminé, tous ou quelqu'un des dits chemins, havres, ponts ou édifices publics, auconseil de district ou municipal, ou autre autorité ou compagnie locale (ci-aprèsappelée " concessionnaire.") avec laquelle -l'arrangement aura été fait, et aux termes etconditions dont il aura été convenu, et que tous deniers qui seront payés à la provinceaux termes de toute telle concession, seront portés au crédit du fonds d'amortissementet en formeront partie.

XIII. Et qu'il soit statué, que toute concession comme susdit, d'aucun des dits Le transporttravaux publics, pourra être faite par un ordre du gouverneur en conseil publié dans sera faitparunle Canada Gazette, et par cet ordre tous eta chacun les pouvoirs et droits appartenant sen.Sla couronne ou au gouverneur en conseil, ou à tout autre officier ou département dugouvernement provincial relativement à tout ouvrage public concédé par le2 dit ordre,pourront être concédés et conférés au concessionnaire à qui le dit ouvrage publie estpar lui concédé; et le dit ordre en conseil pourra contenir toutesles conditions; clauses, Conditions derestrictions et limitations dont il pourra être -convenu comme susdit' lesquelles, aussi Pordrc en con.bien que toutes les dispositions du dit ordre en conseil (en autant qu'elles ne seront pasincompatibles avec cet acte,-et- nauront pas pour objet det toncéder quelque droit oupouvoir dont immédiatement avant de donner le dit ordre en conseil, la couronne ou legouverneur en conseil, ou quelque'officier ou département du, gouvernement, provincialn'était pas revêtu) auront pleine- force, et iy sera obéi comme si elles étaientcontenues dans cet acte, et faisaient:- partie de ses dispositions.; et tut .tel iordre en n pourra êtreconseil pourra, avec le consentement du- toncessionnaireêtre révoqüéo amendé artout ordre en conseil subséquent publié commne susdit; et un exenplaire du Canad a
Gazette contenant le dit ordre en conseil enlsera preuve et le consentement duconcessionnaire
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concessionnaire au dit ordre sera présumé, à moins qu'il ne soit contesté par le dit
concessionnaire, et s'il est contesté, le dit ordre en conseil sera prouvé par toute copie du
dit ordre en conseil, sur lequel l'acquiescement du concessionnaire au dit ordre sera
écrit et attesté par toute signature ou sceau (ou par ces deux moyens à la fois)
qui suffirait pour faire de tout acte ou convention, Pacte ou la convention du dit

li concessionnaire; pourvu toujours, qu'aucune des dispositions contenues dans cet acte,
aux travaux n dans un ordre en conseil fait en vertu de cet acte, n'aura l'effet d'exempter aucunepublics. personne de toute punition ou amende infligée par tout acte ou loi, ou en vertu de tout

acte ou loi, pour tout délit relatif à aucun des travaux publics; mais la proportion de
ces amendes, qui autrement appartiendrait à la couronne, appartiendra, s'il en est ainsi
ordonné par l'ordre en conseil, au concessionnaire en vertu de cet ordre, autrement elle
appartiendra à la couronne; mais cette dernière disposition n'empêchera pas le
concessionnaire d'abolir ou modifier toute amende imposée par le gouverneur en conseil,
en vertu de tout acte quelconque, si le pouvoir d'abolir ou modifier cette amende est
transféré au dit concessionnaire en la manière susdite, ni n'empêchera de ce faire le
dit gouverneur en conseil avec le consentement du dit concessionnaire, si ce pouvoir
n'est pas transféré à ce dernier.

clause a XIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte de l'emploi légal des deniers
comptabilité. dépenséS.en vertu de l'autorité de cet acte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs,

par l'intermédiaire des lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté pour le temps
d'alors, en la manière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs
ordonner.

CAP. VI.

Acte pour abroger certains actes y mentionnés, et pour établir de nouvelles
dispositions relativement aux émigrés.

L25 Avril, 1849.

TTENDU qu'il est nécessaire d'abroger certains actes ci-après mentionnés, et
d'établir telles dispositious ultérieures relativement à l'émigration qui tendraient

à empêcher l'introduction dans cette province d'une émigration pauvre et nécessiteuse
et affligée de maladies ; et en même temps d'encourager l'introduction d'une classe
d'émigrées plus saine et plus utile : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excel-
lente, Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et.de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'.Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du Canada; et il est par ces présentes statué par la dite autorité,

4 et 5 viet que l'acte de la législature de cette province, passé dans la session tenue dans lesCh. 13, etu r de cetPrvne as as assintnedn e
Vict. Ch. 1 ré- quatrième et cinquiéme années du règne de Sa Majesté, intitulé, Acte pour créer un fonds
voquées. destiné à payer les frais du transport des émigrés indigents au lieu de leur destination,

et à les maintenir jusqu'à ce qu'ils puissent se procurer de l'emploi, et l'acte de la dite
législature passé dans la onzième année du règne de Sa Majesté, intitulé, Acte pour
établir de meilleures dispositions relativement aux émigrés, et pour pourvoir au paiement
des dépenses nécessaires pour le support des émigrés indigents et leur transport au lieu de
leur destination, et pour amender l'acte y mentionné, seront et sont par le présent
acte abrogés.
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IL Et qu'il soit statué, qu'une taxe ou droit sera établi, prélevé et perçu, et payable nen la manière ci-après prescrite, par le maîtré ou capitaine de tout vaisseao arrivant u
port de Québec ou au port de Montréal, et venant d'aucun port du oyaume-Uni meUp
d'aucune autre partie de l'Europe, avec dés passagers .ouémigrés venant de ces lieux, e
et telle taxe ou droit sera de sept chelins 'et demi courant pour chaque passager ou un cerwa
émigré adulte, et cinq chelins pour chaque autre passager ou émigré entre 1'âge de
cinq ans et quinze ans, qui se sera embarqué à aucun port du royaume-uni sous la
direction du gouvernement de Sa Majesté, ce qui sera établi par le certificat delun
des officiers des douanes de Sa Majesté du pot où tel vaisseau aura reçu son acquit,
et de dix chelins courant, pour tout passager et émigré qui se sera embarqué sans cette
permission ; et telle taxe sera payée par le maître ou commandant de tel vaisseau, ou Par qui e
par quelque personne pour lui, au collecteur ou autre officier principal des douanes du &o°PY4 .port où tel vaisseau sera d'abord déclaré et au temps que sera faite tell première dcla-ration qui devra faire voir par elle-même le nombre des passagers qui seront actuelle
ment à bord du vaisseau ; et aucune telle déclaration ne sera censée avoir été valide
ment faite ou avoir aucun effet légal quelconque, à moins que telle taxe ne soit payée
comme susdit ; pourvu aussi que nul enfant au-dessous de l'âge de cinq ans ne sera Proviso: lea
compté au nombre des passagers; pourvu toujours, que toute traite, ordre ou autre enfants a
document fait ou signé par aucune personne du royaume-uni susdit, dûment autorisée " d
à cet effet par le gouvernement de Sa Majesté, et adressé au commissaire-général de eSa Majesté, ou autre personne en charge de la caisse militaire en cette province, et Proes
autorisant le paiement au collecteur, ou principal officier des douanes susdit, de la taxe sig ps
qui sans cela aurait été payable par le capitaine du vaisseau, pour aucun émigré ou Personnes a -
nombre d'émigrés à bord de tel vaisseau, sera pris et accepté par le collecteur ou gouvernement
principal officier en paiement de. la taxe payable pour tels émigré ou émigrés, et la ontPrisCn
somme mentionnée dans tel ordre sera ensuite perçue par tel collecteur ou officier tel droit.
principal, et le versement et l'emploi s'en feront de la même manière que ceux des
autres deniers prélevés en vertu de l'autorité du présent acte.

III. Et attendu que des patrons de bâtiments ont l'habitude d'embarquer des passagers La tax caprès que le bâtiment a pris son acquit et a été examiné par l'officier qu'il appartient au croitm pour
port du départ, et sans faire tenir des listes des dits passagers additionnels à quelque qua¶e
officier auquel, suivant la loi, les- dites listes devraient être délivrées; or, dans le but de pas mention-
prévenir et de punir de semblables pratiques, qu'il soit statué, que pour chaque passager ls
non compris dans la liste des passagers remise au collecteur ou à lofficier des douanes
de Sa Majesté au port' du départ, ou au port où le dit passager additionnel aura étéembarqué, ou au port auquel le dit bâtiment aura touché après l'embarquement du dit
passager, le patron, outre la taxe ou droit payable comme susdit, devraen même temps,
et -sous la même pénalité, payer au collecteur ou principal officier des douanes au port
de -Québec ou de Montréal, (suivant que le bâtiment sera entré en premier lieu,
Sl'un ou à l'autre de ces ports), la somme de quarante chelins courant, pour chaquepassager ainsi embarqué comme susdit, et' nonop dans l'une des dites list

IV. Et qu'il soit statué, qu'aucun capitaine ou personne ayant le commandementd'aucun navire ou vaisseau arrivant à l'un ou lautre des dits ports, ne permettrà à
aucun passager de laisser tel vaisseau j squ'à ce qu'il ait transmis au collecteur ouautre officier principal des douanes de Sa- Majesté à tel port; une liste exate dtous seau
les passagers qui seront à bord de tel navire ou vaisseau, lors e son arrve as el port, et que telle liste ait été certifiéeéêtre exatent g'un certificat d telle exatitude,Xne le d6 t droi

16aus
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ainsi qu'une permission de laisser débarquer ses passagers du vaisseau et un ree4.ppur
pénalt pourles droits payables par lui en vertu du présent act, lui aient eé donnés par le dit cou
contravenoun. ecteur ou autre officier principal, le tout sous une pébalité de..pas moins de cin oicourant, n de plus de vingt-cinq louis cou t u

courant, q sera payé p tel maître ou capi-taine pour chaque passager qui laissera son vaisseau en contravention aux dispositionsProviso: la du présent acte; pourvu toujours, que la dite liste contiendra le nom de chlsedes passa- einr famille 
caqu chefers contien. de famille qui sera passager à bord de tel vaisseau, sa professie eracrans 

n4sonéte,.létais pays d'où il vient et le lieu de sa destination, et le nombre des personnes raisonnableset d'enfants appartenant à sa famille, et- qui seront à bord de tel vaisseau et le nom dechaque personne qui ne fera partie d'auceune famille, avec les mêmes circonstancesparticulières de pays, de profession ou métier et de destination.v

Des détails ad- V. Et qu'il soit etatué, qu'outre les détails exigés ci-devant dans la liste des pas-ditionncis ýýse- r u otêtedlvé % hqevàpsront donnes tantersq dait r ivant dau voyage, par le patron de tout bâtiment transpor-l'égrd des .tant des passagers et arrivant dans l'un ou l'autre des portdeQécou otraapassager.; qui colctu ou ofice deséeco otraat de- collecteur ou officier principal des douanes de Sa Majesté aux dits Por, le Mon anvoir devenir nera par écrit au dit collecteur ou officier principal, lest d e orts, le patron don-
publique, embarqué à bord de tout bâtiment à chaque voyage; et désignera tous ceux d'entre lespassagers qui seraient aliénés iit ae;eeinr oscu 'nr epassagers~~~ qu eain lins idiots, sourds et muets, aveugles et infirmes, indiquantaussi s'ils sont accompagnés par des parents qui paraissent capables de les s u atr
Omissitoun r et ans le cas oU un patron omettra ou négligera de donner les détails ci-dessus, ouces dét-dils ou donnera des détails faux à cet égard, il sera passible d'une amende és ci-de
donnra des uis courant, et n'excédant pas vingt-cinq louis courant, pour chaque passager à légarddétails faux, duquel la dite omission ou négligenc aré commie, pour laque daaer fasuerace aura été faite comme susdit, pour e eaura étprcommise, ou la dite déclaration fausse.
etci Sera sujet arétfatcomsudpurlequel le propriétaire ou les propriét*aires de tel vais-àette péna- seau seront également responsables conjointement et séparément, et s de tendepourra être recouvrée ainsi qu'il est pourvu ci-après a dite amende

sera pris VI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que rien dans le présent acte nempêchera
de i e le matre ou capitaine de tel vaisseau de Permettre à aucun passager de laisser lecvaiseu àonCeaisau a vaisseau à la demande de tel passager, avant 'arrivée du vaisseau au havre de Québec,ditions, à leur mais dans tout tel cas, les noms des passagers qui seront ainsi débarqués seront inscritsdemande. dans le manifeste, sur la liste des émigrés s qui aura été ofaite lors de l'acquit d isseau

dans le royaume-uni ou autre partie de l'Europe comme s e so untd vaisseau
Pénalité pour signatures des passagers laissant ainsi le vaisseau; et si le nombre des passages quicontravention. seront à bord, à l'arrivée du vaisseau dans le havre de Québec, ne correspond pasas vecelui mentionné dans tel manifeste, après en avoir déduit le nombre de ceux.quipourront avoir ainsi laissé le vaisseau, le maître ou capitaine de tel vaisseau encourraune pénalité de cinq louis courant, pour chaque passager qui ne se trouvera pas à bordou ne sera pas inscrit dans le manifeste, comme ayant laissé le vaisseauvera sudor

Détails addi- VII. Et qu'il soit statué, que le dit rapport contientonnels relati- dernier domicile de toute pe sneq eaéédeidra en outre le nom., l'âge et lepionnes ui e Personne qui era décédée durant le passage de tel vaisseau,personnes qui et spécifiera, si le dit passager était accompagné de parents, ou autres personnes, lemernt -. nom de ces parents et autres Personnes qui avaient le droit de prendre soin des sommesrs agte. d'argent, biens et efets qui pourront avoir été laissés par tel passager, et s'il n'y a pastels parents ou autres personnes ayant droit de prendre soin d'iceux, alors le dit rapport.indiquera avec précision la quantité et la désignation de ces biens, soitse dargetou autres, oui auront été laissés par tel passager, et le ditpatron ou la persone

commandant



cominandant le dit vaisseau les paiera et en tiendra compte au collecteur ou principalofficier de douane du port où le dit vaisseau fera sa déclaration, et le dit collecteur O uprincipal officier délivrera lâ-dessus au dit patron un reçu pour toutes les sommes paieront cer-d'argent, biens et effets qui auront été ainsi placés entre ses mains par le dit patron, aecterlequel reçu contiendra une désignation exacte de leur nature et montant; et dans le da tainscas ou un patron ou la personne commandant tel vaisseau négligerait ou refuserait de csfaire le dit rapport, ou de payer telles sommes d'argent, biens ou effets, ou en rendre Penalité pourcompte ainsi qu'il est requis par cette section, il sera passible d'une amende de pasconreen
moins de cinq louis courant, et n'excédant pas deux cent cinquante louis couran,pour chaque cas de négligence ou refus.

VIII. Et qu'il soit statué, que tout passager sur aucun vaisseau arrivant dans le n sra perMihavre où le maître ou capitaine de 'tel vaisseau se sera engagé de le transporter, aura lu' Pasersdroit de rester, et de laisser ses effets à bord de tel vaisseau, pendant quarante-huit bord da vais-heures après l'arrivée d'icelui dans tel havre; et tout tel capitaine qui forcera- aucun seau pendantpassager à laisser son vaisseau avant l'expiration des dites quarante-huit heures, t pzaprèsencourra une pénalité n'excédant pas cinq louis courant, pour tout passager qu'il aura Pénalié
ainsi forcé à laisser son vaisseau; et toute personne ou capitaine commandant tel qu'encourra levaisseau qui déplacera ou fera déplacer avant l'expiration des dites quarante-huit Ptronqi
heures, aucun lit ou emménagement dont ses passagers pourront se servir, encourra une passgerà lais-semblable pénalité. 

ser le vaisseau.

IX. Et qu'il soit statué, que tout pilote qui, aura, eu en charge, aucun vaisseau ayant Pénalitédes passagers 'à bord, et qui saura quucun passager a eu la permissio aiss tre le pi-
vaisseau en contravention aux dispositions du présent acte, et qui n'informera pas, dans suont queles vingt-quatre heures après que tel vaisseau qu'il avait en charge sera arrivé au les Pas aers
havre où il devait le conduire, le collecteur ou autre officier principal des douanes de vaarssau et qui
Sa Majesté dans tel havre, qu un ou plusieurs passagers ont eu la permission de laiss n'en rt pasle vaisseau, encourra une pénalité n'excédant pas cinq lo'uis courant, pour chaque tel raport.
passager l'égard duquel il aura volontairement négligé de donner telle information.

X. -Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du surintendant-médical de l'établisse- Le surinten.ment de la quarantaine de cette province, immédiatement après l'arrivée de at mdidadbâtiment transportant des passagers, d'examiner la condition où ils Sont; et pour Cet chaque vaisobjet, le dit surintendant.médicaî, ou toute personne qui pourra être- nommée seau,sexane
effe, sra atorsé àallr à rdet -p nmmé à u t es passa-effet, sera autorisé à aller à bord et parcourir le dit bâtiment, et inspecter la dite liste gers, et ferades passagers, avec le.certificat de santé, manifeste, journale cer

et s'il est nécessaire, d'en faire des extraits ; et si après examen, il se trouve parmi les Paaers alié.
ts Passagers, de luatique, iots, sourds et muets, aveugles, ou- personnes infirm es t e cne faisant pas partie d'une famille d'émigrés, qui, de l'avis du surintendant-médicalparaîtraient devoir devenir une charge publique permanente, le dit surintendant-médicalfera immédiatement un rapport officiel au collecteur. ou autre principal officier desdouanes au port de Québec et* Montréal, suivant que le bâtiment sera entré en premier * sc. aou»lieu, dans l'un ou 'autre de ces ports, lequel exigera du patron du dit bâtiment, en susde 'la taxe ou droit imposé sur les passagers généralement, qu'il consente solidairement nan cao-avec deux cautions suffisantes,: une 'ôbligationù envers.Sa Majesté pour la somme de leé-aioùnmet

soi e- nze louis ra pou 'aq passager dont il aura été ainsi fait rapport passaers.spécialment, la to dite obligation ayan' pour ut 'd'idemniser et rembourser cetteprovince. ou, toute mnicipa1t,'villagé, ité, ville ou comté, ou institution charitable
16 en



116 12° VICTORE, CAP. 6. 1849.

en icelle, de toutes les dépenses ou charges auxquelles elle pourrait être soumise, dans
le cours de trois années, à dater de l'exécution de la dite obligation pour le maintien

SOlVabilit6 des ou support de tout tel passager; et les dites cautions justifieront devant le dit collec-.cautions.
teur ou principal officier, sous leur serment ou affirmation, (lequel le dit collecteur ou
officier est par les présentes autorisé à administrer,) et établiront à sa satisfaction, qu'ils
sont respectivement domiciliés en cette province, et que chacun d'eux possède des
valeurs pour un montant double de celui de l'amende ou de la dite obligation, en sus
de toutes les dettes et obligations personnelles et réelles.

L'argent d6- XI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où un passager pour lequel une obligationpensé r>Our l5 aura été donnée comme susdit, en aucun temps, dans trois années, à dater de la passationv.oPport des
pasa sera de la dite obligation, sera devenu à charge à la dite province, ou à une municipalité,

n lo -village, cité, ville ou comté, ou à quelque institution charitable de cette province, le
tion. paiement de la dite charge ou les dépenses nécessaires pour le soutien et support du dit

passager, auront lieu à même les deniers prélevés en vertu de la dite obligation jusqu'à
concurrence de la pénalité y contenue, ou la portion d'icelle qui sera nécessaire pour
le paiement des dites charges et dépenses.

Pénaiitéquana XII. Et qu'il soit satué, que si le patron d'un bâtiment à bord duquel auront étéil ne sera oureue uqe
donné d'abliga- transportés des passagers qui feront l'objet d'un rapport spécial comme susdit, néglige
tion ou ou refuse d'exécuter la dite obligation, immédiatement après que le dit bâtiment aurapriX de la -
commutation été rapporté au dit collecteur ou principal officier, le dit patron sera passible d'une

®e s.ra pas amende de cent louis courant; et le dit bâtiment ne recevra pas son acquit pour le voyagede retour avant que la dite obligation ait été exécutée et la dite pénalité ait été payée,
avec tous les frais que pourront entraîner les poursuites nécessaires pour les recouirrer.

L'obligation XIII. Et qu'il soit statué, qu'après que la dite obligation aura été exécutée commesera remise eneobiato
®re les m susdit, le dit collecteur ou principal officier la transmettra au receveur-général de cette

d recveur province, pour être par lui gardée durant la dite période de trois années, à compter de
l'exécution de la dite obligation, ou jusqu'à ce que le paiement de la pénalité y

Certains de- mentionnée (si elle est encourue,) soit exigé; et dans le but de s'assurer de la nécessitévoi rsd, s agents
de's é,irus qu'il peut y avoir d'exiger le dit paiement, il sera du devoir des agents en chef des
dans le i. C. émigrés dans le Haut et le Bas-Canada, sur une représentation faite à l'un ou à l'autreet B. 0. d'eux, suivant le cas, dans leur arrondissement respectif de la dite province, de s'assurer

du droit qu'il y a d'exiger une indemnité pour le maintien et support de chaque
passager rapporté spécialement, et d'en faire rapport au gouvernement exécutif de cette
province; et le dit rapport sera définitif et concluant dans la dite affaire, et sera reçu

Comment sera comme preuve des faits y mentionnés; et le paiement de la dite pénalité ou de la partie
reciuvrée la d'icelle qui sera de temps à autre suffisante pour défrayer les dépenses encourues pourpéflfht6., le maintien et support de tout passager, pour lequel la dite obligation aura été consentie

comme susdit, sera poursuivi par action ou information au nom de Sa Majesté, dans
toute cour de cette province ayant jurisdiction au civil jusqu'à concurrence du montant
pour lequel la dite action ou information sera intentée.

Le surinten. XIV. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne étant surintendant-médical au dit
dant-iélical établissement de quarantaine, ni aucune personne employée sous lui et rémunérée pouret autres offi-
ciers de la qua- ses services à même les deniers publics de la province, ne sera concernée ni n'aura aucun
rantaine e intérêt, soit directement ou indirectement, par elle-même ou par d'autres, dans le dit
aucun intérêt établissement de quarantaine, ni dans aucun ouvrage public y attaché, ni dans aucun

contrat
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contrat y relatif, ni dans la vente ou fourniture des approvisionnements ou objets dans les nécessaires de quelque genre que ce soit.pour cet établissement, ni pour un émigré tieres qui se
ou des émigrés y arrivant, ni ne fera commerce en aucune manière comme surintendant
ou autre employé de l'établissement, soit directement ou indirectement, pour son ouleur avantage, sous peine, en cas de dontravention, de destitution de son office ouemploi au dit établissement de quarantaine, et d'être pour toujours incapable d'y être
jamais employé, et d'y. servir, et que toute et chaque personne contrevenant commeci-dessus sera en outre considérée et tenue comme coupable d'un délit (misdemeanor,)et sur conviction sera, à la discrétion de la cour, passible d'être punie d'une amende,n'excédant pas cent livres courant au plus, ou de l'emprisonnement pendant un espacede temps n'excédant pas six mois de calendrier.

XV. Et attendu que la pratique suivie par les patrons des bâtiments qui transportentdes passagers, de mouiller à de grandes distances des lieux de débarquement ordinairesdans le port de Québec, et de débarquer leurs passagers à des heures déraisonnables,entraîne des frais et des inconvénients: qu'il soit statué, que tous lès patrons de bâtiments Les ptronsayant des passagers à bord, seront tenus, et sont par les présentes requis de débarquer débarqueront
leurs passagers et leurs bagages, sans frais pour les dits passagers, aux lieux publics de dan ceain"débarquement ordinaires dans le dit port de Québec, et à des heures raisonnables; pas h""Uese
avant six heures du matin, ni plus tard que quatre heures de l'après-midi; et les dits taines heures.

bâtiments, afin de débarquer leurs passagers et leurs bagages, devront être mouillés dansles limites suivantes, dans le dit port, savoir : tout l'espace du fleuve St. Laurent, 'comprisentre l'embouchure de la rivière St. Charles et une ligne tirée à travers le dit fleuve St.Laurent, depuis le mat du pavillon sur la citadelle du Cap-Diamand à angle droit avecle cours du dit fleuve, sous peine d'une amende de dix louis courant, pour toutecontravention aux dispositions de cette section.

XVI. Et qu'il soit statué, que toutes et chacune les taxes, droits, pénalités et Les amendesforfaitures imposées par le présent acte, établiront et grèveront une hypothèque sur le etdit bâtiment, à raison duquel les dits deniers devront être payés, et dont le patron sera hpyotbèquedevenu responsable au montant de la dite pé-nalité, et pourront être exigés et prélevés sure vaiâseau.
par saisie et vente du dit bâtiment, de ses agrès ou ameublements, en vertu d'un warrant comment
ou ordre des juges ou de la cour devant laquelle la poursuite relative à la dite amendeaura été intentée et le jugement obtenu, et seront privilégiés sur toutes autres dettes,sauf les gages des mariniers.

XVII. Et qu'il soit statué, que les deniers qui seront prélevés en vertu du présent A qui serontacte, seront versés entre les mains du receveur-général, pour les objets ci-après payés les de-mentionnés dans les présentes, par le collecteur ou autre officier principal des douanes, "es prteespar lesquels tels deniers auront été perçus. 
acte.

XVIII. Et qu'il soit statué, que les deniers prélevés et perçus en vertu de l'autrité ojeadu présent acte seront employés par tels officiers ou personnes, et sous tels rògles et quelî serontrèglements qu'il plaira au gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou personne administrant employés lesle gouvernement d'établir de temps à autre à cet effet, pour défrayer les visites faites etles soine médicaux donnés aux émigrés pauvres, à leur arrivée.

XIX., Et qu'il soit statué, que toutes les pénalités imposées_ par le présent acte Comment.lcpourront être poursuivies,,et seront recouvrables avec les-frais, d'une manière sommaire, pénalités se.,
ront recou-
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vreeset em- sur le serment d'un témoin digne de foi autre que le poursuivant, devant deux juges depaix des cités de Québec ou de Montréal; et tels juges de paix pourront envoyer lecontrevenant à la prison commune du district jusqu'à ce que telle pénalité et les fraisaient été payés; et moitié de toute telle pénalité appartiendra à Sa Majesté, Ses Héritierset Successeurs, et sera versée entre les mains dù receveur-général, pour être appliquéeaux objets auxquels les autres deniers prélevés en vertu de l'autorité du présent actesont appropriés par ces présentes, et l'autre moitié appartiendra au poursuivant.

Manière de XX. Et qu'il soit statué, que sur toute plainte faite dans un cas où deux juges dee de o- paix auront jurisdiction comme susdit, devant un juge de paix quelconque, il délivreratravention a une sommation enjoignant à la partie en contravention ou contre laquelle il sera portécet acte. plainte de comparaître aux jour, heure et place qui seront indiqués dans la ditesommation, et toute telle sommation sera signifiée à la partie en contravention ou contrelaquelle il sera porté plainte, ou sera laissé à son dernier domicile, ou bureau, au à bord
QueliC prcuve du vaisseau auquel elle appartiendra ; et soit sur la comparution ou le défaut de

fire compartion par la partie en contravention ou contre laquelle il sera porté plainte, ilsera loisible à deux ou un plus grand nombre de juges de paix de procédersommairement sur le cas, et soit avec ou sans information écrite, et sur preuve de lacontravention, ou de la plainte du plaignant, soit par confession de la partie en contra-vention ou contre laquelle il sera porté plainte, ou sur le serment d'au moins un témoindigne de foi, autre que le poursuivant (lequel serment les dits juges de paix sont par lesprésentes autorisés à administrer,) il sera loisible aux dits juges de paix de convaincre le
Dn contrevenant, et sur telle conviction, dordonner que la partie en contravention ou contreloués. laquelle il sera porté plainte, paie telle amende que cet acte prescrit, suivant la naturedu délit, et aussi de payer les frais résultant de l'information ou plainte; et si incontinent,
Penat rcor- sur cet ordre, les sommes qu'il prescrit de payer ne sont pas payées, elles pourront êtrevrée. prélevées, avec les frais de la saisie et vente des biens et efets de la partie tenue à payerDétention da les dites sommes, et le surplus, s'il en est, lui sera rendu sur sa demande: et les ditsdéflendeurdans
certains cas. juges de paix pourront délivrer leur warrant en conséquence, et ordonner que la dite

partie soit détenue sous bonne garde jusqu'à ce que le rapport puisse être commodémentfait sur le dit warrant de saisie ou vente, à moins que la dite partie ne donne caution àla satisfaction des dits juges de paix pour sa comparution devant eux au jour indiquépour le dit rapport, le dit jour ou les dits jours n'étant pas plus de trois jours après la dateIl pourr être du cautionnement; mais s'il appert aux dits juges de paix par l'admission de telle partie,
faute de biens ou autrement, qu'il ne se trouve pas assez de biens et effets pour prélever les sommes

•n qu il est ordonné de payer, ils pourront, s'ils le jugent à propos, ne pas délivrer lewarrant de saisie et vente en pareil cas ; ou si tel warrant a été délivré, et que sur le rap-port d'icelui il est démontré aux dits juges de paix ou à deux ou un plus grand nombresic. u'il de ces juges de paix, * alors les dits juges de paix devront ordonner par un warrant,ne trouve que la partie qui aura reçu l'ordre de payer les sommes et frais ci-dessus, soit renfermée
pies et efets dans la prison commune pour y demeurer sans donner caution pendant un espace decomme susdit" temps n'excédant pas trois mois, à moins que telles sommes et frais qu'il est ordonné depayer, et tels frais de saisie et vente comme susdit ne soient payés et satisfaits plus tôt ;Provio. Pourvu toujours, que le dit emprisonnement dans le cas d'un patron de vaisseau nedéchargera pas le dit vaisseau! de l'obligation ou responsabilité y attachée par lesdispositions de cet acte.

Les procédures XXI. Et qu'il soit statué, qu'aucune conviction ou procédure en vertu de cet acte, nene seront point sera invalidée pourIdéfaut de forme ou ne sera renvoyée par appel ou certiorari ou
e autrement,



1849. 12° VICTORE, rEAPi6.
autrement, devant aucune des cours supérieures de record de Sa Majesté dans cette Vale parprovince; et aucun warrant d'emprisonnement ne sera invalidé. à raisn d'aucun défaut déattedeen, iceli, pourvu qu'il y soit aUégué que la partie a été convamcue et q'il soit appuyé preuve.sur une conviction bonne et valide.a

XXII. Et qu'il soit statué, que toute personne à laquelle sera confiée l'application Cause ded'aucune partie des deniers appropriés-par ces présentes, fera un étatdétaillé de telle coptabilité.application, faisant voir sa somme reçue par tel comptable, la somme actuellementdépensée, la balance (si aucune il y a) restant entre sesmains, et le snontànt des deniersappropriés par ces présentes aux objets pour esquels telle avance aura été faite, quipourra rester entre les mains du receveur-général; et tout tel état devra être appuyéde pièces justificatives auxquelles tel état réf?-rera distinctement par des numéroscorrespondant à ceux de chaque item de tel- état, qui devra commencer et finIr aupremier de décembre de chaque année pendant laquelle telle appropriation aura étéfaite, et être assermenté devant un juge de la cour du banc de la Reine, ou devant unjuge de paix, et le dit état sera transmis à l'officier auquel il appartiendra de le recevoir,dans les quinze jours après l'expiration des dites périodes respectivement.

XXII Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte de lemploi régulier des deniers Emplois desde.
reçus pour les besoins publics de cette province, en vertu de l'autorité du présent acte, iers prélevés.à Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, par la voie des lords commissaires de latrésorerie de Sa Majesté pour le temps d'alors, et en la manière et forme que SaMajesté, Ses Héritiers et Successeurs pourront le p arescrire, etu état détaillé de toustels deniers sera soumis aux diverses branches de. la législature provinciale, dans lespremiers quinze jours de la session suivante d'icelle.

XXIV Et qu'il soit statué, quec le mot patron" ou "capitaine" ou "maitre"partout où il est employé dans'cet acte, sera interprété, commne- s'appliqýuant à toute prétative.personne ayant le commandement d'un bátiment; rp o me caprenqua touteles bâtiments ou vaisseaux transportant des passagers; lemot passamer en s'dliqueraaux émigrés habituellement et ordinairement connus et côm ps apptroupes ou pensionnaires militaires et leurs familles mpnscomm tels, et non aux& u rre. dansdestrnptsou aux frais du gouvernement impérial; et le mot qu arantaine"ns'desqrasora
Grosse-Isle ou à tout autre lieu où la quarantaine devra être acomplie;q et tout mcomportant le singulier comprendra une pluralité de personnes ou de choses, à moinsque le texte ne présente quelque disposition incompai le avec cette interprétation s

C A P. VII.

Acte pour amende lacte de la quarantaine.

[25 altri, 1849.
STTENDU qu'l est expédient d'amender Iacte concernant la quarantaine en la préLnt manière ci- l Rmentionnée: qu'i soit en conséquence statué parda Très-Excel..lente Majesté de la Reine, paro et de avis et consentement du. conseil législatif et de-'asselriée législative de a province dar Canada, constitués ét assëxmblés en vertu etet 'rlautorité dncte parlement du royaune-uni de. la Grande-Bretagneet d'Irlande,epo reuir les pro cet dHutéet-du Bas nada et

etr
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pour le gozverne2nent du Canada ; et il est par ces présentes statué par la dite autorité,
Citation de a que pour et nonobstant aucune chose contenue dans la dixième section, ou dans aucune1 Oe section deparle du B c. autre partie de l'acte de la législature du Bas-Canada, passé dans la trente-cinquième
35 Gro-3. c. 5, année du règne du Roi George Trois, intitulé : Acte pour obliger les bâtiments et vais-
r cee quant seaux venant des places iwfectées de la peste ou aucunefièvre ou malaaie pestilentielle, deet faire la quarantaine, etmpour empêcher la communication d'icelles dans cette province, leàila dcharre pu

de quzarn- passe-port et décharge de la quarantaine pour les vaisseaux à l'égard desquels les
réquisitions du dit acte auront été remplies, pourront être accordés et signés par telle
personne ou officier qui sera autorisé à cette fin et désigné, nommément on par son
nom d'office, dans tout instrument sous le seing et sceau du gouverneyr de cette province,
ou dans tout ordre en conseil qui pourra être fait en vertu de l'autorité du dit acte,, et
d'après telle preuve, devant telle personne ou officier que pourra requérir tel instrument
ou ordre ; et tel passe-port et décharge ainsi accordés et signés seront aussi valides et
effectifs que s'ils avaient été accordés sous le seing et sceau du gouverneur, tel que
mentionné dans le dit acte ; et si la preuve requise par tel instrument ou ordre est une
preuve sous serment ou affirmation solennelle, la personne ou l'officier devant qui elle
devra être faite aura plein pouvoir d'administrer tel serment ou affirmation solennelle,
et tout faux exposé volontaire en icelle sera un parjure.

C A P. VIII.

Acte pour établir des dispositions pour la conservation de la -santé publique,
dans des cas d'urgente nécessité.

S25 .Avril, 1819.]

Préambue. TTENDU qu'il est nécessaire d'établir des dispositions spéciales pour protéger
la santé publique, lorsque des maladies épidémiques, endémiques ou contagieuses

se déclareront en cette province, et d'autoriser le gouvernenr de cette province, en
conseil, d'émaner, en tout temps, des ordres, et d'adopter des mesures à cet effet ; et
attendu qu'il est à propos de laisser le choix des agents locaux chargés de l'exécution
de ces mesures aux municipalités des différentes localités qui pourront de temps à
autre s'y trouver intéressées: qu'il soit en conséquence statué par le Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et intitulé: JActe pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada
et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par la dite

mis te mpo- autorité, que toutes les fois que cette province, ou quelque partie d'icelle, ou quelque
rairementen lieu en icelle, paraîtra menacé d'une maladie formidable, épidémique, endémique ouUprn da ntaiue lead' contagieuse, gouverneur de cette province pora, au moyen d'une proclamation qu'il
pidémie. publiera de temps à autre, de Pavis et consentement du conseil exécutif de cette

province, déclarer que cet acte est en force en cette province, ou en telle partie d'ice!le,
ou en tel lieu en icelle qui pourra être mentionné dans telle proclamation ; et le dit
acte sera et deviendra en force en conséquence'; et son excellence pourra de la même
manière, de temps à autre, à l'égard de tous, ou d'aucuns des endroits ou lieux
auxquels telle proclamation s'étendra, révoquer'ou renouveler toute telle proclamation ;
et toute telle proclamation, sujette néanmoins à être révoquée ou renouvelée comme
susdit, sera en force pendant six mois de calendrier, ou pour telle époque plus rappro-
chée qui sera désignée dans telle proclamation.

IL
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Il. Et qu'il soit statué, que depuis et après la publication de toute telle proclamation, cte du . C.

et tant qu'elle continuera en force, les première, seconde et sixième sections de l'acte ' GuhL4 C 10
suspendu dansde la législature du Haut Canada, passé dans la cinquième année du règne de feu Sa les lieux où la

Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé, Acte pour entretenir la santé publique, et pour diseraese mettre en gardecontre les maladies pestilentielles en cette province, et la partie de lar
quatrième section d'icelui, qui pourvoit à la poursuite et punition de toute personne
accusée d'avoir, de propos délibéré, désobéi ou résisté aux ordres légitimes de tous
officiers de santé nommés sous l'autorité de cet acte, ou d'avoir de la même manière
opposé ou entravé tels officiers de santé dans l'exécution de leurs devoirs, seront et
elles sont par le présent suspendues, à l'égard de tout lieu mentionné en telle
proclamation, ou se trouvant dans aucune partie de cette province, désignée ou comprise
dans la dite proclamation: pourvu toujours, que toute personne accusée d'avoir, de Proviso.
propos délibéré, désobéi ou résisté à tels ordres, ou d'avoir opposé ou entravé tel
-officier avant la publication de telle proclamation, pourra néanmoins être poursuivie et
jugée comme si telle proclamation n'avait pas été, publiée.

III. Et qu'il soit statué, que de temps à autre, après la publication de telle procla- Après la pu-
mation, et tant qu'elle continuera en force, il sera loisible au- gouverneur- de cette blication (le1.

diprocla-io,

province, de nommer par commission sous son seing et sceau, cinq ou un plus grand le gouverneur
nombre de personnes qui seront et seront appelées, "Le bureau central de santé,"* les- porr n~om-

mation sueaue

quelles posséderont et rempliront tous les pouvoirs et devoirs dont. ce bureau se trouve central de
revêtu, ou qui lui sont imposés par cet acte, et aussi le nombre d'officiers et serviteurs santé.
qu'il jugera nécessaires pour assister ce bureau dans lexécution ses pouvoirs et de ses
devoirs; et son excellence pourra, de temps à autre, à volonté, démettre toutes ou aucune
des personnes ainsi nommées et en mettre d'autres à leur place; et les pouvoirs et devoirs
dont le dit bureau se trouve revêtu, ou qui lui sont imposés par cet acte, pourront être
exercés et remplis par trois membres d'icelui; et lorsqu'il surviendra quelque vacance
dans le dit bureau, les membre ou membres qui continueront d'en former partie, agiront
comme s'il n'était survenu aucune vacance; et toute telle commission sera ipsofacto
révoquée ou terminée, par la révocation de la proclamation en vertu de laquelle elle aura
été émanée, dans tous les lieux et places mentionnés dans la dite proclamation, ou par
l'expiration de six mois de calendrier, à compter de la date de la dite proclamation, ou
a une époque plus rapprochée, si la dite proclamation le mentionne, hormis que dans
l'un ou l'autre cas, la dite proclamation ne soit renouvelée pour tous ou quelques-uns
des dits lieux et places.

IV. Et qu'il soit statué, que de temps à autre, après la publication de toute telle Le principalproclamation, et tant qu'elle continuera en force, il sera loisible au maire, town? eeve, ou officernni-
autre chef employé de la corporation municipale, commissaire-inspecteur, ou autre leral'orga-
principal officier municipal d'aucune et de toute place mentionnée dans telle proclama- nisaiod
tion, ou se trouvant dans aucune partie de cette province y désignée, ou comprise santé.en icelle, de convoquer uné assemblée spéciale du conseil, ou autre corporationmunipale, ou des commissaires de police de telle place où il présidera, aux fis de
nommer, et telle corporation municipale ou commissaire de police sont par le présent aueiles m-
autorisés et requis de nommer en conséquence pas moins de trois personnes, résidant o"e Plut-dans les lumites de leurs jurisdictions respectives, ou si c'est une cité, ville, ou village, b dbuedans une étendue de sept milles, qui seront et s'appelléront "Le bureau local de loc rea
santé ' pour telle place ; et tel maire, townreeve, ou- autre chef employé de telle cor- a con-poration municipale, commissaire-inspecteur, ou. autre officier municipal, est par le

présenpt
17
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ciale ur r6- présent expressément tenu et requis de convoquer une assemblée spéciale dans l'espacede deux jours, a compter du jour de la réception d'une réquisition écrite à ce sujet,s.gnée par dix ou par un plus grand 'nombre de chefs de famille du lieu sous lajurisdiction du bureau qu'il présidera, à peine d'être personnellement responsable de la

nst las pénalité ci-après mentionée; et si en aucun temps après la publication de tellevoquée, e proclamation, et tandis qu'elle continuera en force, il est certifié au gouverneur de cettee . province, par dix ou par un plus grand nombre de chefs de famille d'aucune placebres duburau. mentioine dans la dite proclamation, ou située dans aucune partie de cette prqvincedésignée en icelle, ou qui s'y trouvera comprise, que le maire, townreeve, ou autrechef employé de telle corporation municipale, ou commissaire-inspecteur, ou autreofficier municipal de telle place, a négligé de se conformer à telle réquisition,comme susdit, dans tel délai, comme susdit, alors il deviendra et sera loisible à sonexceilence en conseil de nommer de suite, pas moins de trois personnes résidantdans les limites de telle place, ou si c'est une cité, ville ou village, dans une étendue de
sept milles d'icelui, qui sera et s'appellera " Le bureau local de santé" pour telle place:Provio, pourvu toujours, que chaque nomination ou appointement d'un bureau local de santé,sous i autorté de cet acte, sera ipso facto révoqué ou terminé par la révocation, quantà l'endroit dans les limites duquel tel bureau local aura autorité d'agir, ou quant à aucunepartie de cette province dans laquelle il sera inclu, ou à toute la province, selon le cas,de la proclamation en vertu de laquelle tel bureau local aura été nommé ou établi;ou par l'expiration de six mois de calendrier, à compter de la date de telle proclamation,ou de toute autre époque plus rapprochée qui sera désignée dans telle proclamation,hormis que dans l'un ou l'autre cas, la proclamation soit renouvelée quant à telle place,ou à toute autre partie de cette province dans laquelle elle se trouvera comprise, ou à
toute cette province, selon le cas.

Lebureauccn- V. Et qu'il soit statué, que le bureau central de santé, ou trois ou un plus grandtrai pourra nombre de ses membres, pourront à volonté publier les instructions ou règlements qu'ilsdements. jugeront propres à prévenir autant que possible, ou à mitiger.telles maladies épidémiques,endémiques ou contagieuses, et révoquer, renouveler ou changer ces instructions ourèglenents, ou leur substituer toutes autres instructions et règlements qu'ils ou troisd'entre eux jugeront convenables ; et le bureau pourra ordonner par telles instructionset règlements, que les rues soient fréquemment et convenablement nettoyées par lesinspecteurs ou surintendants des grands chemins et autres, chargés en vertu de la loiau soin et de l'entretien d'iceux, ou par les propriétaires ou occupants de maisons ett- enments adjoignants iceux; et que les-maisons, habitations, églises bâtisses et lieuxde reunion, soient nettoyés, purifiés, ventilés et désinfectés, par les propriétaires et
occupants, et par les personnes qui en auront le soin et la surveillance; que l'on fassedisparaître toutes nuisances, que l'on enterre les morts sans retard, et généralementque l'on fasse tout ce qui pourra prévenir ou 'mitiger telles maladies épidémiques,endémiques ou contagieuses, en la manière que le dit bureau central le jugeraconvenable; et le dit bureau central pourra, par telles instructions et règlements,autoriser et requérir les bureaux locaux de santé de. surveiller et ordonner l'exécutiond'aucunes telles instructions et règlements, et (dans les cas où il-paraîtra qu'il y a défautou délai dans l'accomplissement d'iceux faute de tels, ou par la négligence de telsinspecteurs ou autres employés comme susdit, ou à raison de la pauvreté des occupants,ou autrement) d'exécuter, ou assister à l'exécution d'iceux dans leurs limites respectives,et de pourvoir à la distribution de médecines, et, de porter aux personnes attaquées oumenacées de telles maladies épidémiques, endémiques ou contagieuses, les secours de

l'art
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l'art qu'elles requerront, et de faire et se procurer tous actes, matières et chosesnécessaires pour surveiller ou aider l'exécution de telles instructions et règlements, oupour les exécuter selon que le cas le requèrra ; et le dit bureau central de santé, pourra Cesrèglementsaussi, au moyen de telles instructions et règletnents, autoriser et requérir les bureaux riser l'éloigne.locaux de santé, toutes les fois que lon découvrira qu'il existe des maladies malignes mntes ma-et mortelles, dans aucune maison ou autre 'bâtiment employé temporairement comme propres
lieu d'habitation, situé dans une localité insalubre ou surchargé depopulation,. ou qui eSmoS.sera dans un état abandônné ou mal propre, en observant une sage discrétion, et aux fraiset dépens de tels bureaux locaux de santé, d'obliger les habitants d'aucune telle maisonou autre batinent d'en sortir, et de les placer dans des appentis ou tentes, ou autresabris convenables, dans une autre position plus salubre, jusqu'à ce qu'il puisse être prisdes mesures par et sous la direction des bureaux locaux de santé, pour que la ditemaison ou autre bâtiment soit immédiatement nettoyé, ventilé, purifié et désinfecté ; etles instructions et règlements qui seront publiés comme susdit, s'étendront à tous leslieux ou places dans lesquels cet acte sera, pour le temps d'alors, mis en force en vertude telles proclamations, comme susdit, hormis que ces instructions et règlements soientexpressément limités à tels lieux ou places, et alors à tels lieux ou places spécifiés danstelles iustructions et règlements, et (sujets au droit, de' révocation ou modification combien decontenu dans les présentes,) continueront en force aussi longtemps que cet acte sera temps ces ré.

en force en vertu de telle proclanation, dans les 'lieux ou places auxquels s'étendront , reces instructions et règlements, d'après la présente"disposition.

VI. Et qu'il soit statué, que les membres des dits bureaux locaux de santé Ls'appelleront officiers de santé, et que deux ou un plus grand nombre agissant dans des bureaux
l'exécution de telles instructions ou règlements, comme susdit, à des heures raison- e
nables, pendant le jour, pourront, et ils sont par le présent autorisés d'entrer dans et ficierde snt6.inspecter toute maison ou ses dépendances, s'il y a lieu de croire qu'il est mort quelquepersonne récemment de telle maladie épidémique, endémique ou contagieuse, dansaucune telle maison ou ses dépendances ou qu'il y a quelquesa
matière nuisible à la santé en icelle, ou sur lesdites dépèndances, op qu'il soit autre-
ment nécessaire d'accomplir à l'égard de- telle maison ou de ses dépendances, toutes ou
quelqu'une des instructions ou règlements comme susdit; et dans e cas où le pupreé-
taire ou occupant de toute telle maison ou de ses dépendaces, négligera ou refusera
d'obéir aux ordres transmis par les offici'rs de saíté, en conformité aux dites instrue-tions et règlements, il sera lôisible à tels officiers de santé dé reé lassistance de
tous connétables et officiers d4 paix, et de telles autres personnes qu'ils jugeront requérir as-nécessaires, et d'entrer dans lmaison et les déperdances,'et de mettre à effét, ou d etance -faire nettre a effet enicélle et sur icélle telles instructions et iègle'ments, ou d'en éloiener
ou d'y détruire, tout ce qu'ni sera écess aire d'éloinèr et de détruire, en vertu de tellesinstrucétionis e;trègéins pou lcô raàné'la santé -puiblique.

sa T. Et nuloit statén que le e éournes par le dit bureau central de .sàné seroat défrayées a même les ddenirs-pris sur les fonds du rev d talescette prdue erevl éisaúenu conso 1 e' de supportr e
et e pl e , et re prov i ia e affe tera d e em ps à autre à cet objet . be en a l
S l penses encourues par les burèau odaux d santé, dans 'exéut on ou eacedans la 'surveillance de Péxécutioi des 'instiietins et 'gemnï du bnracelles as ua.seront défrayées et acquittées de la nîiü nère eents du bureau qentral, reaux locaudéens éýYë taqitëýdél!ý*ýt ", înle aiseoté-dépensë rues par "les crpoÎ'tior et consgils escmeme autres corps différentes.

nuùnicipaux dés diffrentees porT l TseIxde sa' eté auront
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été nommés ou choisis, ou ayant jurisdiction sur icelles, le sont maintenant, ou seront
en aucun temps ci-après défrayées et acquittées d'après les réquisitions de la loi.

Lesregcmenlts VIII. Et qu'il soit statué, que nulle instruction ou règlement du dit bureau central
trai seront de santé, n'aura de force ni d'effet avant quil ait été sanctionné et confirmé par le

anctiorné$t gouverneur de cette province, en conseil, et publié ensuite dans la Gazette du Canada,
crceur et pu- et chaque proclamation du gouverneur de cette province, en conseil, sous l'autorité de

bliés cet acte, sera aussi publiée dans la Gazette du Canada; et telle publication de toute
telle proclamation, instruction ou règlement, sera une preuve concluante de la publi-
cation de telle proclamation, instruction ou règlement, et de la sanction et confirmation
de telle instruction ou règlement, comme susdit, et de leurs différentes dates, à toutes

Les procla- fins et intentions quelconques; et chaque telle proclamation, instruction et règlement,
° mse aussitôt après sa publication, seront mis devant les deux chambres du parlement provin-

deVant le Par- cial, si le parlement est alors en session, et si non,. alors, dans les quatorze premierslernent. jours de la session suivante du dit parlement.

Les ordon- IX. Et qu'il soit statué, que du moment de la publication et promulgation de toutes
ancc es crs telles instructions et règlements, comme susdit, et tant qu'ils demeureront en force,calités seront

suspendues tous les statuts faits par le conseil de ville, la corporation municipale, ou autre corps
ets rlie- de cette nature, d'aucun lieu, et qui tendront à préserver les habitants du dit lieu de

entss;rot maladies contagieuses, ou qui auront rapport à toutes autres fins pour lesquelles cet acteen force.c
requiert la publication des dites instructions et règlements, se trouveront et seront
suspendus ; et à compter de la nomination ou de l'établissement, et pendant l'existence
d'un bureau local de santé, sous l'autorité de cet acte, dans toute telle place, tout
bureau ou officier de santé, ou autre officier de cette espèce, ou comité sous l'autorité
de ce statut, sera et demeurera privé et déchargé de tous et chacun des pouvoirs,

Proviso. autorités et devoirs que le dit statut leur aura imposé ; mais dans tout intervalle qui
aura lieu entre la publication de ces instructions et règlements, et la nomination ou
l'établissement de tel bureau local de santé, il exercera et remplira tels pouvoirs, auto-
rités et devoirs ressortissants des dites instructions et règlements, et agira, en toutes
choses, comme s'il était un bureau de santé local nommé et constitué sous l'autorité de
cet acte.

Pénalités con- X. Et qu'il soit statué, que quiconque entravera volontairement aucune personne
tre les per: agissant sous l'autorité, ou employée dans l'exécution de cet acte, ou enfreindra volon-sonnes qui
s'opposeront à tairement aucune des instructions ou règlements publiés par le bureau central de santé,l'exécution dle
cet acte. en vertu de cet acte, ou négligera ou refusera de se conformer à ces instructions ou

règlements, ou aux réquisitions de cet acte, en quelque chose que ce soit, sera sujet,
deccuae pour chaque offense, à une pénalité n'excédant pas cinq louis, recouvrable par aucune
juges, et- personne, devant deux juges de paix, et prélevée par la saisie et vente des biens et effets

du contrevenant, ainsi que les frais de telle saisie et vente, par warrant sous les seings
et sceaux des juges de paix devant qui la dite pénalité sera recouvrée, ou de deux autres
juges de paix quelconques; et s'il appert à la satisfaction des dits juges de paix, avant
ou après l'émanation de tel warrant, soit par la confession du contrevenant ou autre-
ment, qu'il ne possède pas dans leur jurisdiction des biens et effets suffisants pour couvrir
la somme due, ils pourront l'envoyer dans une prison ou maison de correction quel-
conque, pour un temps n'excédant pas quatorze jours, à moins que la somme ne soit
payée plus tôt, de la même manière que s'il avait été émané un warrant de saisie, et
que s'il avait été fait un retour de nulla bona sur icelui; et toutes pénalités quelconques,

recouvrées
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recouvrées sous l'autorité de cet acte, seront payées au trésorier, et versées parmi les Remises aucotisations ou fonds du lieu dans lequel ces pénalités auront été encourues : pourvu tsorierdu
toujours néanmoins, que toutes offenses commises en contravention à cet acte, ou àaucune des dispositions d'icelui, tant qu'il sera en force en cette province, ou en aucunepartie d'icelle, pourront être poursuivies, et les parties contrevenantes, condamnées etpunies pour icelles, tel que pourvu par les présentes, aussi bien après que pendant letemps que cet acte sera déclar6 être en force, dans ou par toute telle proclamation ouproclamations comme susdit.

XI. Et qu'il soit statué, que nul ordre ou autre procédure, matière ou chose, faite Point deou transigée dans, ou relativement à l'exécution de cet acte, ne sera annulé, rejeté ou triacordé.mis de côté pour défaut de forme, ou ne sera transmis ou transmissible ou moyen d'uncertiorari ou autre writ o'n mandat quelconque, à aucune des cours supérieures en cetteprovince.

XII. Et qu'il soit statué, que dans le présent acte, les mots et expressions suivants Inerréonauront les significations qui leur sont ci-après attribuées, hormis que ces significations de certnsne répugnent au et ne s'accordent pas avec le contexte,, c'est-à-dire:, les mots "gouver-neur de cette province " ou " son excellence" signifieront le gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou la personne administrant le gouvernement de cette province, pour letemps d'alors; les mots "gouverneur de cette province,. en conseil," signifieront legouverneur, lieutenant-gouverneur, ou la personne adininistrant le gouvernement decette province, pour le temps d'alors, agissant par et de l'avis et consentement du conseilexecutif de cette province ; les mots 'deux juges de paix " signifieront deux ou plu-sieurs juges de paix agissant pour le lieu où l'affaire, ou quelque partie de l'affairesuivant le cas, dans l'endroit où elle a originé, requerra la présence de tels, deux jugesde paix réunis ou agissant ensemble; le mot "lieu ou place." signifiera une cité, ville,bourg, village, township, paroisse, ou toute autre division territoriale reconnue etdésignée par la loi, comme une municipalité séparée ou division municipale ; le mot"rue comprendra tout grand chemin, chemin, quarré, rang, ruelle, enclos, cour, alléeet passage, que ce soit un grand chemin ou non; le mot "personne " et les mots qui se
rapporteront à quelque personne ou individu, s'appliqueront aux, ou comprendront lescorporations, soit qu'il y en ait plusieurs ou qu'une seule,; les mots au singulier ou au-genre masculin seulement, comprendront plus d'une personne, matière ou chose de lam me nature, et les femmes aussi bien, que les hommes, et vice versa.

††††††††††††††††††††††. * ~. *-*~6*
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CA P. IX.

Acte pour expliquer et amender un acte du parlement de la ci-devant province
du Haut-Caitada, passé dans la deuxième année du règne de Sa Majesté,
intitulé : Acte pour protéger les terres de la couronne en cette province, contre
tous dommages et empiètements, et pour établir de plus amples dispositions
pour cet objet.

[ 25 .Avril, 1849. ]
Préambule. T TTENDU qu'il est expédient d'expliquer et amender un certain acte du parlement

_£1 de la ci-devant province du Haut-Canada, passé dans la deuxième année du règne
H. C. 2 vict. de Sa Majesté, intitulé: Acte pour protéger les terres de la couronne en cette pronnce,c. 15. citée. contre tous dommages et empiètements, et d'établir de plus amples dispositions pour

la protection des dites terres en cette partie de la province : A ces causes, qu'il
soit statué, par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gowernement du Canada, et il est par

artie de la ces présentes statué par la dite autorité, que tout ce qui, dans la première section du
du d dit dit acte, tend ou pourra tendre en aucune manière à limiter ou restreindre ses dispositions,
abrogée• ou la jurisdiction des commissaires des terres nommés, ou qui pourront être nommés

en vertu d'icelui, pour la cession desquelles terres à Sa Majesté il n'a pas été pris
d'arrangements avec les tribus qui les occupent, et qui pourraient réclamer des droits

Le dit acte é ces terres, sera et est par le présent abrogé; et que le dit acte et toutes ses dispositions
s'étendra à S'étendront et s'interpréteront de manière à s'étendre à toutes terres dans cette partie
dons leter de la province appelée Haut-Canada, (que ces terres soient arpentées ou qu'elles ne le
non concédées soient pas,) pour lesquelles il n'aura point été émané d'octroi, de bail, de billet deou occupées enloainoouddessscu
"vertu"d'n location ou d'achat, ou de lettres de permis d'occuper, sous le grand sceau de cette
permisà cet province, ou du département du gouvernement provincial à qui il appartiendra alors,

soit que ces terres fassent partie de celles communément connues sous le nom de
réserves de la couronne, réserves du clergé, terres accordées pour les écoles, ou terres
des sauvages, ou sous toute autre dénomination quelconque, ou qu'elles soient possédées
en fdéicom.mis ou autre possession de cette nature par des sauvages ou toutes autres
parties quelconques.

Les commis- IL. Et qu'il soit statué, qu'après enquête faite. en présence des dits commissaires, ou
dit act un seul ou plusieurs d'entre eux nommés en vertu du dit acte, contre aucunes personnes

ourront dans conformément à la deuxième clause d'icelui, s'il appert aux dits commissaires que desdes cas dou-
teux donner personnes sont ou ont été réellement en possession d'aucunes telles terres ou d'aucune
un sgne- partie d'icelles,-ou que des personnes dans aucun temps, dans les douze mois qui

pir, précéderont immédiatement telle enquête, ont réclamé la possession d'aucunes telles
terres ou d'aucune partie d'icelles, ou prétendu avoir un droit à telle possession, mais
que les commissaires seront néanmoins incertains quelles sont les parties qui seront alors
réellement en possession de ces terres,-ou si les personnes qui sont ainsi en possession
de ces terres réclament cette possession ou prétendent être possesseurs en leur propre
nom, ou seulement comme fermiers, huissiers ou serviteurs d'autres personnes,-alors
et dans tout cas semblable, il sera loisible aux dits commissaires, ou à aucun d'eux,

de
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de donner un avis de déguerpir, semblable à celui voulu par le dit acte, mais adrességénéralement à toutes les personnes qui ont ou qui réclament la posseo des terresen question, et à leurs fermiers, huissiers et serviteurs, et à, toutes autres personresqu'il concernera en aucune manière: et le dit avis de déguerpir et tou t autre avis de Desciptiondéguerpir en vertu du dit acte contiendront la description des dites t erres ais e e nqu'elle est exigée dans un acte de transport d'icelles de partie à pusse, et requerront reatelles personnes de déguerpir et de cesser de posséder et occuper listditesterres soustrente jours au moins, à compter de la signification de tel avis: et si aucunes personnes, ceux qi n-o-excepté celles qui auraient un écrit des commissaires, ou d'aucun d'eux, qui lesautose pr ourontà rester sur ces terres, se refusent à les délaisser et abandonner dans le temps fixé dans être chassle dit avis, il sera et pourra être loisible aux dits commissaires, ou à aucun d'eux, commissad'adresser un ordre ou warrant d'éviction sous leur seing et sceau e seing et aa

sceau d'un seul d'entre eux, au shérif du comté où sont situées les dites terres, lesquelle appartiendra.ils désigneront dans le dit ordre aussi exactement qu'ils sont tenus de le faire dans l'avisde déguerpir comme susdit, lui enjoignant de faire déguerpir s s
personnes quelconques qui les possèdent ou les occupent ainsi illégalement comme susdit,-lequel ordre le shérif à qui il est adressé aura plein pouvoir et autorité d'exécuter etde mettre à effet, de la même manière qu'il est autorisé par la loi à exécuter et mettreà effet les writs émanés des cours de loi de Sa Majesté, pour la roise eé p esiettreterres en vertu d'une action de trespass et d'une acton n dé o s n osseso r
de cette province. ndtesased'eacinndéossession dans cette partie

III. Et qu'il soit statué, que la sommation pour comparaître émanée sur une plainte D'sigion
faite sous lautorité du dit acte devra contenir, dans tous les cas, une désignation des ds terres danlots de terre à l'égard desquels on adopte des procédures, telle qu'il sera nécessaie de leru eatnla faire dans un acte de transport des dits lts de terre, de partie à partie: et qu'à dit acte.l'avenir il ne sera pas nécessaire de faire de si nification personelle aux parties y con- Si nifiatincernées de la sommation ni de l'avis de d'g mai pera, aux parier les dela soma-commissaires à procéder sur iceux, qu'ils aient été délivrés aux personnes qui pos-sèdent ou occupent actuellement les terres y mentionnées, ou qu'ils aient été laissés àleur femme, sur les dites terres, ou signifiés à quelques personnes raisonnables quiseraient trouvées sur les dites terres, et dans ce dernier cas en affichant telsn avris dquelque endroit apparent sur les dites teasrres,-ou quand on n'y rencones poi dans

personnes raisonnables, alors il suffira d'affice r des doubles de ces avis dans quatredes endroits les plus apparents sur les dits terres: pourvu toujours, que personne ne Provisouantsera sujet à l'amende en vertu du dit acte, que lorsque la signification de la somna ton cas ouaura été personnelle ou faite à la femme de loccupant. impoede.

IV. e qu'il soit statué, qu'après Pexécution d'un ordre d'éviction, que cet ordre Q lait été émané pir les dits commissaires ou par un seul d'entre eux, pour ®hire dé- parts qui ontguerpir certaines personnes spécialement ou généraeement ersoue qie d-raient commis des ernpiètements sur les dites terres, si les parties que l'on aurait ou qion urachassées, ou toutes autres personnes, retournent ou entrent de nouveau surles terres retu e urau sujet desquelles a été exécuté tel ordre d'éviction ou si le shérif suiles trelesadressé un tel ordre a lieu de croire que ces personnes ou tus aurt te tes dlou entreront sur les dites terres ou toute partie deess on neues aute cont ls a C. B. R.
empietements au'moyen d'lunordre éman - s o ele rtg ote e aC .Rempétfemtst a moen en ores dmné pour les prévenir, il: sera loisible .audit un ordre de.
shérif, et il. est par le, présent requis de faire un -rapport spécial: du dit obrdre 'd'êito cu1L!n Po!Urà la cour du banc de la Reine de Sa Majesté pour le Haut-Canada, dans 

mentionnera
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mentionnera que tels empiètements sur les dites terres se renouvelleront à moins qu'on
ne les protége au moyen d'un ordre pour les prévenir,-et sur le rapport du dit ordrd
ainsi fait comme susdit, il sera et pourra être émané de la dite cour du banc de la
Reine un ordre d'éviction pour recidive (writ of removal by continuance), dans la·
même forme, autant que possible, que celle marquée A annexée au présent acte ; et lors-
qu'il sera fait un semblable rapport par le shérif du dit ordre d'éviction pour récidive,
il pourra être émané un alias un-it, et après cela, sur de semblables rapports, des

pluries writs de la même nature, aussi souvent qu'il sera nécessaire de le faire pour
protéger les dites terres contre les empiètements.

V. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que la cour du banc de la Reine, sur une
règle nisi qu'elle accordera à toute partie qui sera concernée dans les dites procédures,
ou qui fera voir qu'elle a droit d'être entendue sur icelle, (laquelle règle sera signifiée
personnellement à au moins un des commissaires pour le temps d'alors, nommé pour
protéger les terres comme susdit,) pourra décréter un supersedeas à l'égard de tout tel
alias writ ou pluries writ comme susdit: et sur cela seront suspendues toutes les
procédures sur tout tel ordre ou writ d'évictioni pour récidive, ou celles qui auraient
été adoptées sur les actes des dits commissaires et qui font l'objet du dit writ; mais
dans le cas où la dite cour trouverait nécessaire de procéder contre telle partie ou toute
autre pour empiètements sur les dites terres, on aura recours aux dites procédures d'avis
de déguerpir et d'ordre d'éviction comme dans le premier cas.

VI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où une partie aurait été convaincue d'une
manière sommaire, par les dits commissaires ou un seul d'entre eux, pour être retournée
sur les dites terres ou toûte partie d'icelle, et en avoir illégalement pris possession, ou
pour avoir commis des empiètements sur icelles, il sera permis, comme de droit,
d'évoquer la sentence de condamnation par le moyen d'un certwrar, à la cour du banc
de la Reine de Sa Majesté pour le Haut-Canada; et là-dessus, il pourra être envoyé
dans les districts du Haut-Canada, pour forcer au paiement de 'la dite pénalité adjugée
ou imposée en vertu de la dite conviction, un ou plusieurs writs de fieri facias et de
capias ad satisfaciendum, du genre du writ dit exchequer longwrit, qui se rapprochera
autant que possible de la formule annexée au présent acte, marquée B, et des alias;
des pluries et des testatum writs de la même description, en aussi grand nombre qu'il
sera nécessaire, jusqu'à ce que le montant de la pénalité soit payé comme dans le cas
des autres dettes dues à Sà Majesté : pourvu toujours, que si au temps de l'évocation
de la dite sentence de condamnation par certiorari comme susdit, la partie trouvée
coupable est emprisonnée en vertu du warrant des commissaires ou de l'un d'entre
eux, pour n'avoir pas payé le montant de la pénalité, la dite partie ne sera point élargie
dans le temps prescrit dans l'ordre ou warrant, si le dit shérif est alors chargé de
l'exécution d'un writ de fieri facias et de capias ad satisfaciendum pour prélever la
dite pénalité, et qu'il lui aura été impossible de former le montant de la pénalité du
produit de la vente des biens-meubles et immeubles de la dite partie; mais la dite
partie demeurera emprisonnée en vertu du dit ordre ou writ, jusqu'à ce que la pénalité
ait été entièrement payée, comme dans le cas de tous autres débiteurs de la 'couronne
qui sont endettés de la même manière.

VII. Et qu'il soit statué, que les commissaires et chacun d'eux qui sont ou seront
nommés en vertu du dit acte, auront, durant l'exercice de leur charge, les mêmes pou-
voirs de condamner à l'emprisonnement pour mépris de leur autorité, que peuvent

avoir
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avoir actuellement en vertu de la loi, les juges de paix dans des cas semblables, pour enwt pou me.mépris de leur autorité quand ils sont dans l'exercice de leur chargee

A.

ORDRE D'EVICTION POUR RECIDIVE.

HiTrr-CArA»A

Victoria, par la grâce de Dieu, etc.

J1 shérif de salut

Attendu que par un certain ordre d'éviction donné par(ou deux, suivant le cas,) des commissaires -nommés par commission sous le -grandsceau de notre province du Canada, pour s'enquérir des plaintes Portées contredes per-sonnes qui se mettent illégalement en. possession de terres de la couronne non-concédées
ou pour lesquelles il n'a pas été accordé de permis de les occuper et de terres noncédées.à nous ou à nos prédécesseurs par les tribus indiennes qui les occupent, ilvous a d'abord été enjoint de, etc. (réciter ici l'ordre dvicu des commissaires uel
dit ordre vous avez dernièrement fait rapport, en notre cour duq banc de la Rine,par-devant nous, à Toronto.; dans lequel rapport vous avez certifié que, etc.a (i-érici le -rapport du shérif établissant le r:etour de la parzie -sur les dites terres, ou sa croyancep'elle y retournera, à moins p'il ne soit érnané un ordre e pour len sempêc/ra,
conformément aux formalités prescrites par le statut fait et pourvu en pareil cas: Enconséquence, nous vous commandons de vous rendre, ausst après nla réception desprésentes, sur les dites terres, et d'en chasser ou faire chasser toutes et chacunes lespersonnes que vous trouverez en possession d'icelles ; et de rendre aux personnes quivous seront désignées par nos dits commissaires, ou l'un d'reux, dans un écrsos qurseing et sceau, l'entière et. paisible possession de-dites terres et desstoutepartie d'iceles;et de porter du secours de temps.à autre aux dites personnes, e td toutes celles quiauront obtenu un semblable ordre de nos dits commissies, u eunt deux et quise-ont dans la paisible possession des dites terres; etamssi demaintenirles ditespersonnesdans cette paisible possession aussi souvent que loccasion s' en Pr sentera, et de lousfaire rapport 'de ce que vous aurez fait sur les dites terres e nous, dans notrc dite courdu banc de la Reine, à Toronto, le jour dde

au terme prochain ; et ayez alors et là le présent ordre ou writ; et n'y Manquez pas Ùvos risques et périls.

Témoin l'honorable
autres writs émanés des dites cours.) juge en chef, etc comme dans les
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B

WRIT DE FIERI FACIAS ET DE CAPIAS AD SATISFACIENDUMO

IAUT-CANADA.

Victoria, par la grâce de Dieu, etc.

Au shérif de salut:

Attendu que par une sentence de condamnation prononcée par
deux de nos comnissLires nommés en vertu d'une commission sous le grand sceau de
notre province du Canada, pour s'enquérir des plaintes portées contre les personnes
illégalement en possession de terres de notre couronne, non concédées ni occupées en
vertu d'un permis à cet effet, ni cédées à nous ou à nos prédécesseurs par les tribus
indiennes qui les occupent, les dits commissaires ont consideré, etc. (réciter la sentence
de condamnation), de laquelle sentence, pour certaines raisons, nous avons ordonné
qu'il fût fait rapport à nous, dans notre cour du banc de la Reine, à Toronto,
conformément aux formalités requises par le statut fait et pourvu en pareil cas: désirant,
en conséquence, que la pénalité à laquelle a été condamné le dit
par les dits commissaires nous soit payée, nous vous commandons de prélever sur le
produit de la vente des biens-meubles du dit que vous trouverez
dans votre jurisdiction, le montant de la dite pénalité ainsi adjugé contre lui comme
susdit, de manière que vous puissiez avoir ce montant dans notre dite cour du banc
de la Reine, devant nous, à Toronto, le jour de pro-
chain ; et s'il arrive qu'il n'y ait point dans votre dite jurisdiction assez de meubles
du dit pour produire le montant de cette pénalité, alois nous vous
commandons de le prélever sur le produit de la vente des terres et tènements du dit

situés dans votre jurisdiction, et d'avoir cet argent dans notre
dite cour, devant nous, aux jour et lieu sus mentionnés; et s'il arrive qu'il n'y ait
point assez de meubles et immeubles du dit dans votre jurisdic-
tion pour former le montant de la pénalité, alors nous vous commandons de vous
saisir de la personne du dit en quelque endroit que vous le
trouviez dans votre jurisdiction, et de le garder dans votre prison jusqu'à ce qu'il ait
payé entièrement la dite amende à laquelle il a été condamné comme susdit: et faites
nous connaître la manière dont vous aurez exécuté nos ordres, en notre dite cour,
devant nous, le jour et au lieu susdits ; et ayez alors et là le présent writ.

Témoin l'honorable (juge en chef, comme dans les autres writs
émanés de la même cour.)

C A P.
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C A P. X.

Actepour donner une-interprétation législative à certains mots employés dans
les Actes du Parlement, et pour se dispenser de la répétition de certaines
dispositions et expressions y contenues, t constater la dateet le jour
où ils prendront effet, et pour d'autres fins.

[25 avril, 1849.]

TTENDU qu'il est à désirer qu'il soit établi quelques règles générales pour pr Ie.
l'interprétation des actes du parlement provincial, afin d'y éviter la continuelle

répétition de mots, de phrases et de.clauses queý Fabsence seule. de, ,telles règles trend
nécessaires, et qu'il convient d'établir des dispositions législatives pour faire, connaître
d'une manière certaine la date et le jour.où ils prendront force de loi;. A ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par,.et delavis et consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous, l'autorité, d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni ide la Grande-Bretagne et d'irlande, et intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas- Canada, et pour le gouvernement du Canad et ilest
statué par la dite autorité, que cet acte sera connu et cité, et qu'il y sera référé sous le 3ous quel nôm
nom de "l'acte d'interprétation ;'et que ces dispositions s'étendront et s'appliqueront
à tous et chacun les actes qui seront passés. dans la présente session ou dans toute quels actes il

s'appriquerL
session subséquente du parlement provincial, excepté en autant ,quaucun, plles
répugnera au vrai sens et à l'objet de tel acte, ou que l'interprétation que telle dispo-
sition donnerait à tout mot, expression ou clause, sera incompatible avec le, sjet; et
excepté en autant qu'il sera déclaré par tel autregate, que le présent. acte ou;aucune
de ses dispositions ne lui seront pas appliquables; et si l'on ,omet, de déclarer dans un
acte que le présent acte devra s'y appliquer, cette omission ne sera pas interprétée de
manière à lPempêcher.d'avoir cet effet, bien qu' une semblable déclaration puisse être
expressément insérée dans tous autres acte ou actes passés dans la.même session.

IL. Et qu'il soit statué, que le greffier. du conseil législatif inscrira_ au dos de tout U dte dela
acte du parlement de cette province. qui sera passé durant la présente, session ou. :ans e
toute autre session subséquente, immédiatement au-dessous de l'intitulé des dits actes, dne à
le jour, le mois et |'année où le gouverneur de cetteý province l'aura sanctionné au nom
deSa Majesté, ou réservé pour la signification du plaisir de Sa Majesté et dans c di
dernier cas, il inscrira aussi au dos- ,du, dit acte,, le jour, le. mojs etannée oùle e e
gouverneur de cette province aura signifié ou fait connaître, soit dans un diàcours ou
par- un messagee adressé au conseil législatif et à l'assemblée -législative de.cette
province, ou par proclamation, que le dit acte a été -mis devant Sa Majestée en conseil
et qu'il a plu à Sa Majesté le sanctionner; et le dit endossement sera censé faire partie
du dit acte, et. la date, de la dite sanction ou signification,. (suivant la circonstance,)
sera la date où tel acte prendra force de loi,.à moins qu'il n'y soit, déclaré qu'il:prendra
son effet plus tard...

IIL. Et qu'il so'it.statué,, que tout-acte du parlement-de, cette. p;rovinc d.j pséoTut aétéqui .sera _passé dans laàprésente ýsession d'icelui, -ou w dans,,.toute- , session; subiséqetioraE

.'s ëqunte iqu ea.-

purraêtreamendé, modifié, ou abrog en vertu. de- tout'. acteassdans lam >sesso L dtede

eme son*santion

sonobsta t toute loi, usageou coutuÈe &.cecotrairè. 7-

1-8
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Le gouverneur IV. Et qu'il soit statué, que le gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou personne
et sC leces utouvernemefltu. lepeson
snuTscn office administrant le gouvernement de cette province pour le temps d'alors, et ses successeurs,
seront UPU seront et sont par les présentes déclarés être une corporation (sole); et tous caution-
corporation. nements, reconnaissances et autres instruments portant stipultion par la loi que le

montant lui en sera payé en sa qualité publique, ou qui doit ou devra être ainsi payé
par la suite, sera payé à lui et ses suecesseurs, en son nom d'office, et le recouvrement
pourra s'en faire au moyen d'une poursuite; par lui ou ses successeurs, le gouverneur,
lieutenant-g uverneur, ou la personne administrant le gouvernement de cette province
pour le temps d'alors, en son ou leur nom d'office, comme tels; et le dit montant ne
sera payé ni n'appartiendra en aucun cas aux ayants cause de tel gouverneur,
lieutenant-gouverneur, ou personne administrant legouvernemënt de cette province,
pendant l'administration duquel le-dit montant aura été ainsi payé.

Comment cer- V. Et qu'il soit statué, que dans tout acte du parlement de cette province, déjà
taines expres- passé ou qui sera passé, comme susdit:

sosseront
interprétées.

Sa Majeste, Premièrement. Les mots " Sa Majesté," " la Reine," ou "la Couronne," signifieront
etc. Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, Souverains du royaume-uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande.

Gouverneur, Secondement. Les mots "gouverneur,"" gouverneur de cette province,"" gouverneur-
etc. gYénéral" ou " ouverneur-enchef" signifieront le gouverneur, le lieutenant-gouverneur,,beérl&," ou -I le le bur-neurf

ou la personne administrant le gouvernement de cette province, pour le temps d'alors.

Gouverneur 7roisièmement. Les mots l gouverneur en conseil" signifieront le gouverneur, le
en conseil. lieutenant-gouverneur, ou la personne administrant le gouvernement de cette province

pour le temps d'alors, agissant par et de l'avis du conseil exécutif de la dite province.

Bas-Canada. Quatrièmement. Lesi mots "Bas-Canada" signifieront toute la partie de cette

province qui constituait ci-devant la province du Bas-Canada.

C. inupiement. Les mots " Haut-Canada" signifieront toute la partie de cette

province qui constituait ci-devant la province du Haut-Canada.

Sizièmement. Les mots "le royaume-uni" signifieront le royaume.uni de la Grande-
Noms de ce". Bretagne et d'Irlande; et les mots "les EtaÈts-LUnis" signifieront les Etats-Unis
sociétés ou d'Amérique ; et généralement le nom communément donné à -toute contrée, place,
choses. epri u hs Sdiir*

corps, corporation, société, officier, fonctionnaire, personne partie ou chose sigmfiera
telle contrée, place, corps, corporation, société, officier, fonctionnaire, personne, 'partie
ou chose, bien que ce nom n'en comporte pas la description formelle et étendue.

Nombre sin. Septièmement. Les mots comportant le nombre singulier ou legenre nasculin
gnier ougenre seulement, comprendront plus d'une personne; partie ou chose de lamême espèce, les
maslftijn. hommes aussi bien que les femmes, les mâles aussi bien que les femelles, et Vice versa.

.Huitiè-mement. Le mot." personne" comprendra tout :corps -incorporé ou politique,
ou partie, et. les héritiers, exécuteurs, administrateurs ou autres représentats léga
de telle personne auxquelles le contexteîide cet acte pourra- 'sappl.uer d'aprèsla.loi
de cette partie CIe la province où s'étendronti 1es dispositions du :présent acte.

Neuviemement
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Neuvimement. Les. mnots "écriture," écrit,' on toute expressio ayan ta; même Eciture.
signification,: com prendront les mots;imprimés, peintsgravés; lithographis, ou autre- Ecrit.

ment tracés ou copiés.

Dixièmement. Les mots "maintenant," ou "prochain," seront interprétés comme
ayant rapport au. temps qui précèdera immédiatement le commencement dela session proclainci-
dans laquelle l'acte aura été présenté:pour L.sanction royale: .

Onzièmement. Le mot 4 mois" signifiera. un mois de calendrier. · · Mois.:

Douzièmement. Les mots " jour de fête," comprendront les dimanches, le-premier jour Jour de rete.
de l'an, l'Ephiphanie,.l'Annonciation, le Vendredi Saint, PAscension, la Fête:-ieu, le
jour de la fête de Saint Pierre et Saint Paul, la Toussaint et le jour de Noël, et tout
autre jour qui sera fixé par proclamation comme jour de j.eûne -ou d'actions de grâces
générales.

Treizièemencft. Le mot "serment" sera interprété comme signifiant une afirmation serment.
solennelle, chaque fois quele contexte de l'acte s'appliqueraà une personne'et à-un cas
ou une affirmation solemnelle est permise au lieu du serment: et dansitouselesfcas.où il:est Pouvoir de

.lFadministrer.;
prescrit qu'un serment ou une affirmation sera faite devant aucune personne ou. officier,
telle personne ou officer aura plein pouvoir et autorité de recevoir tel serment etaffirma-
tion, et certifier qu'ils ont été faits; et tout énoncé qui, dans tel serment ou, affirmation, Les aux ex-
sera fait :avec connaissance de cause, contrairement à la-vérité,, constituera un:parjure t,,° un
volontaire et corrompu; et tout exposé faux et volontaire, dans aucune déclaration Parjure.
requise ou autorisée en vertu d'aucun acte .comme, susdit, constituera un délit
(misdemzeanor), punissable comme, un parjure volontaire et corrompu.

Quatorzièmement. Les mots "régistrateur" ou -" register," dans tout acte qui Ugistrateur.
s'appliquera -à. toute -la. province, signifieront-et comprendront indistinctement et les rzegier.
régistrateurs dans le Bas-Canada et les registers" dans le Haut-Canada, et leurs:députés
respectivement.

Quinziêmement. Et toute contravention volontaire à aucun aete comme susdit, -qui Contraventio
n'est pas constituée une offense de. quelqu'autre nature, gera un: délit, et sera punis- auxactes.

sable en conséquence.

Seizièmement.. Chaque fois qu'aucunecContraventio
susdit, sera constituée en -une :offensa d'une nature- ou dénomnaionpar ticulière-la aMuenIe
personne qui en sera coupable, sera, sur conviction, ,punissable suivantue. telle offense unea -
est punissable par, la loi. - on

Dix-septièmement. Chaque fois qu'une pénalité pécuniaire ou confiscation sera Reouvrement
imposée pour aucune contravention à aucun acte- comm susdit,, telle pénalité ou
confiscation, s'iln'a pas. étéprescrit -d'autre -mode dien faira l-erecquvremenseraalors confiscatons.:

recuvrable, avec les frais, par action.civile ouprocédure àlaspoursuite de.l[a cour.onne
seulement, ou de toute partie privée poursuivant, tantawinom deilacouronne -quien-son
propre -nom, dans la forme voulue en. pareil cas par la loi.de cette partiede la provinc
où l'actio-ser adtenéeevait toute courayantdurisdiction jnsquà concurrence:du -
mnontant de la--pnalité 4ans4es eas:de simple-cntrt, sur:leetémoignage diunxseul6Iémoin

digne
ut -fa ýq#è
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digne de foi autre que le demandeur ou la partie intéresssée; et s'il n'a pas été établi
d'autre disposition pour Pappropriation de telle pénalité ou confiscation, moitié d'icelle
appartiendra à la couronne et Pautre moitié à la partie privée, si aucune il y a, et s'il
n'y en a pas, la totalité en appartiendra à la couronne.

Les argen D -uitiènement. Tous droits, pénalités, sommes d'argent ouproduits de confisca-
tions qui seront accordés à la couronne, en vertu d'aucun acte comme susdit, formeront

feront partie pri ufnscnoi'd eeud etdu f onds conu fonds consolidé du revenu de cette province, s'il n'existe pas de disposition
solid dureve- contraire au sujet de tels deniers, et il en sera rendu compte et autrement disposé en

conséquence.

Comment les Dix-neuièmement. Si aucune somme de deniers publics est appropriée pour quelque
p seront fin, ou doit être payée par le gouverneur en vertu d'aucun acte comme susdit, alors
payables, el telle somme sera payable, s'il n'existe pas d'autre disposition à ce sujet, en vertucomment il en
sera rendu d'un warrant du gouverneur adressé au receveur-général, à même le fonds du revenu
4°"p*- consolidé de cette province, et il sera rendu compte à Sa Majesté de l'emploi

de la dite somme, par l'entremise des lords commissaires de la'trésorerie pour le temps
d'alors, en la manière et forme que Sa Majesté' Pordonnera, et toutes personnes qui
seront chargées de l'emploi de telle somme ou d'aucune partie d'icelle -rendront compte
de tel emploi en la manière et forme, avec telles pièces justificatives, aux époques et à
tel officier, suivant que le gouverneur l'ordonnera.

Magieravs Vingtièmement. Le mot "magistrat" signifiera un juge de paix; les mots "deux
Juges, t jnges " signifieront deux ou plusieurs juges de paix assemblés ou agissant ensemble;

et s'il est prescrit qu'une chose sera faite par ou devant un magistrat ou juge de paix,
ou tout autre fonctionnaire ou officier public, alors la dite chose sera faite par ou devant
celui dont la jurisdiction ou les pouvoirs s'étendront au lieu où la dite chose doit être

Pouvoir de faite ; et chaque fois qu'il sera donné pouvoir à aucune personne, officier ou fonction-
faire un acte; naire, de faire ou faire faire aucun acte ou chose, les dits pouvoirs seront censés donnés

avec l'étendue nécessaire pour mettre la dite personne, officier ou fonctionnaire én état
de faire ou faire faire le dit acte ou chose.

Ftprisote- •-uiè ent. Si dans aucun acte comne susdit, il est prescrit d'emprison-
Ment et déten- ner ou consigner aucune personne clans la prison, tel emprisonnement ou détention, s'iltion dans la ,e

prison. n est pas mentionné d'autre place, aura lieu dans ou à la prison commune de la lôcàlité
où l'ordre d'emprisonnement sera donné, ou, s'il n'y a pas de prison commune dans cet
endroit, dans la prison commune la plus voisine de la dite localité ; et il sera loisible au
gardien d'aucune des dites prisons communes, de recevoir la dite personne;et la tenir
en sûreté et détenir sous sa garde -dans la dité þrison jusqu'à ce qu'elle ait été libérêë
suivant le cours de la loi, ou élargie sous caution dans les cas où la loi permiet d'ad-
mettre à caution.

Le pouvoir de Vingt-deucièm.eneôn. Les mots autorisant la nomination d'aucun ocffcier ou fo-
faire u!ne n0- tionnaire public ou d'aucun député seront censés comprendre le pouvoir de le déplacër
prendrale le nommer de nouveau ou remplacer par un autre, à la discrétion de l'autorité revtu&
l°r de d du pouvoir de faire la dite nominatioi.

L'officier pu- Vingt-troisièmeinent. Les mots par lesquels il sera donné ordre ou pouvoir à un
d° °i"n eU"C,. officier ou fonctionnaire public de faire aucun acte ou chose, ou qui s'appliqueront à

lui
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lui d'une autre manière, sous son nom d'office, comprendront- ses successeurs en office sei ou dé.
ou son ou ses députés légaux.

Vingt -quatriè<~memint. Les mots par lesquels toute, association sou-nombre de per-
sonnes seront constitués en une corporation ou corps politique et incorporé, seront
interprêtés de manière à donner à telle. cqrporation le. droit: de poursuivre et d'être
poursuivie, de s'obliger et d'obliger les autres en son nom collectif; d'avoir un sceau
commun, de le modifier ou changer à volonté,- d'avoir succession perpétuelle, et: de
pouvoir, acquérir et posséder des meubles ou biens mobiliers :pour les fins de; la corpo-
ration, et les aliéner à volonté; et aussi comme ayant Peffet.d'autoriser la majorité des
membres de la corporation à obliger les autres par leurs actes ;-et aussicomme exemp-
tant les membres de la corporation individuellement -de toute respoensabilité person-
nelle pour les dettes, obligations ou actes d'icelle, ý pourvu qu'ils ne contreviennent pas
aux dispositions de l'acte d'incorporation ; mais il ne sera loisible à aucune corporation Quantau de

de faire le commerce de banque, à moins que tel pouvoirne lui soit expressément conféré b .

par l'acte constituant ladite corporation.n

Vint-cinquiêrnement. -Aucune di&sposition, ou prescription -contenue dans ,tout ate Les, doits dc,
comme susit, n'affectera oune sera. interpêtédemanière- affecter encaucune manière cor
ou façon quelconque, les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs; à moins qu'il vés.
ne soit expressément déclaré dans tel acte qu'elle obligera Sa Majesté ; ni les droits EtSux d'a-
d'aucune personne, ou d'aucun corps politique ou incorporé ou collégial, excepté tfs pu-des.
seulement ceux mentionnés dans le dit acte, à moins que tel acte ne soit un acte
public général. . . . -

Vingt-st&cieànernent. Tout tel actc com me -susdit -sera 'censé réserver àla ýlég-islature le povdoa-
droit de l'abrogr oi l'amender, et de révoquer, restreindre. ou- modifier tout -pouvoir, menderrFacte.~
privilége ou avantage dont aucune, personne ou partie.,pourra. être- investie; ou àý quiil,pourra, tre accordé en -vertu du dtac qe fs qe la lésre

que le bien public requiert .telle abrogation, -aoeendement,, révoctionr,;restriction o
mnodification; et à moins qu'il ne soit autrieme9ntpr-escrit danstout .acte.déejà passé. ou, Etsi'et ùn

quiès ouraccrde. ldf oron

qisera passé ci-aprè por core.une. charte, à, aucune. banque, la législature at eais
pora, à sa discrétion, en aucun tep ciapè,. établir teýlles.dispositions et ipsr aqe

pou s .imp seron coser-

telles, restrictions qui lui- paratrontconvenablesconcernant lemontant et la descriptionr
des billets- dont telle banque. pourra faire l'émnission., ,

puli général.ie
Vigt-sipzièmement. S'iout e 'uu acte comme susdite-acnsésrest àua égacte lceA pouic.a

telle dléclaration sera inteiprétée oroe prescriantr eie tous jugesdie d pai e
autres,- seront tenus, de pren pediiairemet connssancedua editacte, ,sans quil itpouraêeme 1 aidé; et tout ddete, qui ne serapas de : , sa énature -ou ate veru dèe
dueposien expresse, un acte p b ra censé ten racte Privé,t. ilo'
judiciairement onaissance que uandil serapéciaement plaid et t exedéjàpaieso Ei'esun
des ea pssé ci- pr s acr de r u n rteu à a u ebn qe, a pre u e impai des

tels actes et dei leui .pcontenur et touveare dit m onant la de la'pti
Reineilets cent l'e b té par lui, Moins uele 'coétrm

Vingt-septièmement. L ulee ded quuacte comme susdit es unrmer pbice prsbe.

telle éclartion sra inerprét comi e reiatqetu jue- uges dqer pai letp"ue

du ditate, dans le but duelpisirimésf simpre la Ree o tefdim s

et tout acte comme susdit,.et.toutesdispositonsouprescr'iptions. d'.eluifseront censés Tous les actes :
être
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seront correc- être correctifs, soit que l'objet immédiat du dit acte soit d'ordonner de faire une chcse
ifs, que la législature pourra considérer être dans l'intérêt public, ou d'empêcher qu'on ne

fasse une chose qu'elle jugera contraire à cet intérêt, et d'infliger une punition à qui la
fera ; et il sera en conséquence donné à cet acte une interprétation large et libérale, et
qui sera la plus propre à assurer la réalisation de l'objet de l'actë et de ses dispositidns
et prescriptions, selon leur vrai sens, intention et esprit.

Vingt-neuvièmement. Rien de contenu en cet acte ne sera interprété comme ayant
dere '- l'effet d'empêcher qu'on ne puisse appliquer à aucun acte comme susdit aucune ègle
tnti in- d'intërprétation qui y sera applicable, et ne sera pas incompatible avec le présent

rrs" ,_ acte,-ou comme empêchant qu'aucune règle d'interprétation contenue dans cet acte,
rées dans cet ne puisse s'appliquer à aucun acte passé dans aucune session antérieure à a session
acte. actuelle, si sans la passation de cet acte, telle règle lui eût été applicable.

Dispositions Trentièmenent. Les dispositions de cet acte s'appliqueront à son interprétation et à
ax cM etc.. celle des mots et expressions qui y sont employés.-
dans-cet acte.

Cet acte pour- VI. Et qu'il soit statué, que cet acte pourra être amendé, modifié ou abrogé par
ra être amen- tout acte qui pourra être passé dans la présente session du parlement.
dé dans cette
session.

CAP. XI.

Acte pour confirmer l'érection de certains townships, et pour d'autres fins re-
latives à l'érection de townships.

[2-5. arril, 1849.]

Préambule. TTENDU que par la cinquante-huitième section de l'acte du parlement impérial,A passé dans la session tenue dans les troisième et quatième années du règne de
Citation de la Sa Majesté, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et

l'asction pour le gouvernement du Canada, il a été entr'autres choses statué, "qu'il sera loisible
nion. " au gouverneur, par un ou plusieurs instruments qu'il émanera à cet effet sous le grand

sceau de la province, de former des townships dans ces parties de la province du
"Canada dans lesquelles il n'y en a pas encore de formés, et d'en fixer les bornes et
"les limites, et de pourvoir à l'élection et nomination des officiers de townships en
" iceux, lesquels auront et exerceront les mêmes pouvoirs qu'exercent de pareils offi-
" ciers dans les townships déjà établis dans cette partie de la province du Canada
'' appelée maintenant le Haut-Canada, et tout tel instrument sera publié par proclama-
" tion et aura force de loi du jour qui sera établi en chaque cas par telle Proclamtion;"
et attendu que depuis l'époque à laquelle le dit acte est entré en opération, divers
townships ont été formés et érigés dans cette partie de la province constituant ci-devant
la province du Haut-Canada, en la nanière ci-devant suivie dans cette partie de la
province avant l'union, mais sans qu'aucune proclaiation ait été émanée pour l'érection
d'iceux en la manière prescrite dan's la dite section, et qu'il est expédient de confirmer
la formation et érection d'iceux: qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de
la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et asseiblés en vertu et sous l'autorité d'un acte

passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlàide, intitlé:
Acte pour éunir les provices du Haut èt du Bas-Canada èt .pöur le gäu.erieénent Ai

Canada ;
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Canada; et il est par ces présentes statuépar la dite autorité, que toutes telles
étendues de. terres dans;cette partie de la proviee appeléele Haut-anadaqi depuis d

union des provinces ont été formées, érigées et désignées comme townships, en la d

manière ci-devant suie te c pariè dela rovmcee vant lunion, seront, sous
les divers noms sous lesquels elles sont maintenant désignées sur les cartes originaires
d'icelles dans le bureau du commissaire des terres de la couronne die Sa Majesté, cen
sées être et avoir été des townships sous res.noms susdits respectivment, et avec les
diverses limites et bornes désignées sur telles cartes et par tels autres rcords du dit
bureau sur lesquels telles cartes ont éta dresséesaussi amplement eteffectivement à
toutes fns et intentions quelconques ue si icelles qu hacune d'icelles avaient été
mises à part, érigées et désignées par roclamatio sous le grand ceau de cette pro-
vince tel que réglé par les dispos dt ae e slosen force dans le Haut-
Canada, pour l'élection et nominat officiers de townsips et pourétabliret:régler
les pouvoirs de tels officiers, s'appli ne ont et ser nt ceàéës s'être appliçiyées, toutes
fins et intentions quelconques,, à toustels townships, comme si la chose avait été éta-
blie par et en vertu de telle proclamation.

II. Etattendu qu'il y a maintenant et qu'il pourrait y avoir ci-après parmi les town-
ships dans l'une ou l'autre section dela province, diverses langues de terre ou petites
étendues de terre, qui, à raison de diverses causes,' peuvent ne pas être, ou n'avoir pas
été comprises dans le mesurage et la description originaire d'un township quelconque, et
dont létendue est trop limitée pour qu'elles forment des tonships par elles-mêmes:
Qu'il soit en conséquence statué, qu'il sera loisible .au gouverneur de cette province,
par proclamation, d'annexer toute telle langue de. terre, ou étendue de terre, comme
susdit, dans toute partie de cette province, à aucun township auguel e1e pourra être
adjacente,ou partie à un et partieà un autre de deux bu plusieurs townshipýsquelconques
auxquels elle pourra être adjacente,.ainsi que dans sa discrétion il pourra le juger plus
expédient; et à compter du jour désigné à cette fin dans telle poclamation-,et après
icelui' ou de la date d'icelle, si nul autre jour n'est désigné à cette fn, l'étendue de
terre annexée par icelle à tout township en fera partie à toutes fns et intentions quel-
conques.

CAP. XII.

Acte pour punir les Garde-Magasins et autres qui donnent des faux reçus
pour des Marchaiidises, ainsi que les personnes qui.reçoivent des avances

Ssur des effets, et qui en disposent ensuite d'une manière frauduleuse.

-[25 vril, 1849.]

TTENDU qu'il a été commis des fraudes .par suite de ce que les garde-magasins y
et autres donnent de faux reçus pour les marchandises qu'ilsreçoivent; etatten-

du que des personnes, après avoir reçusdes.avances sûr des,marchandises, en disposent
ensuite au détriment de celles qui ont fait les dites avances: Pour prévenir ces.fraudes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine par:et de lavis et du
consentement du Conseil Législatif et de lAssemblée Législative de la Province du
Canada constitués et assemblés en vertu-et sous l'autorité dun acte passé dans le par-
lement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et dIrlande, et-intitulé : Acte pour réunir

tes
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les pro?ùîces du Haut et du Bas-Canada et pour le gouernement du Canada ; et il est
Lesrsonnes par le présent statué, par la dite autorité, que si le gardien d'un magasin, ou tout marchand

faux pour de transport, voiturier, 'agent, commis ou autre personne employée dans le dit magasin;
aes cftsou ou si quelque facteur, agent, commis, ou toute autre personne employée comme tel,
-ervant de telS .
faux rcçus, Fe- donne scierment et volontairement à quelqu'un un écrit pour servir de reçu, ou une
ront coupables reconnaissance constatant qu'elle a reçu des effets ou d'autres objets dans son magasin,

d'ndélit. .
ou dans le magasin dans lequel elle est eiployée,-on que ces effets ont été reçus de
toute autre manière par elle ou par la personne qui l'emploie pour gérer ses affaires,
avant que les effets ou autres objets indiqués dans le dit reçu ou reconnaissance, lui
aient été vraiment livrés comme susdit dans LPintention de tromper, frauder ou léser
aucune personne ou personnes quelconques, quoique telle personne ou personnes soient
alors inconnues; ou si quelqu'un accepte ou transmet sciemment et volontairement un
faux reçu ou reconnaissance, ou en fait usage, celui qui donnera et celui qui acceptera

Punition de le dit reçu ou reconnaissance, sera pun comme Fautré censé coupable d'un délit; et
telle offense. après avoir été convaincu de cette offense, il pourra être condamné, au gré de la cour,

à l'emprisonnement dans le pénitentiaire provincial et aux travaux forcés, pour une
période de temps de pas plus de trois ans, ni moins d'une année.

route per- II. Et qu'il soit statué, que si le propriétaire ou toute autre personne au nom de
sonne qui laquelle ces marchandises seront mises à bord d'un bâtiment, ou livrées au gardien
leusment de d'un magasin ou à tout autre facteur, ou agent ou roulier pour être transportées, ou
mahandses mises à bord d'un bâtiment, après avoir reçu quelqu'argent ou valeur négociable du
reçu des an- consignataire des dites marchandisespour son propre profit et contrairement è la bonne
,era e' foi et sans avoir obtenu son consentement au préalable, dispose des dités marchandises
d'un délit, d'une manière différente ou contraire à la convention passée à cet effet entre le dit pro-

priétaire ou autre personne comme susdit et le dit consignataire, lorsque l'argent a été
ainsi avancé ou la valeur donnée, et cela dans l'intèntion de tromper, frauder et léser le
dit consignataire, le dit propriétaire ou toute autre personne comme susdit, et toutes et
chacunes les personnes qui sciemment et volontairement aideront à disposer des dites
marchandises ou agiront en aucune manière dans le but de tromper, frauder ou léser le

Punition pour dit consignataire, sera censé coupable d'un délit; et après avoir été convaincu de cette
te°le offe offense, pourra, à la discrétion de la cour dans laquelle la conviction aura lieu, être

condamné à l'emprisonnement dans le pénitentiaire provincial et aux travaux forcés,
Disposition pour une période de trois ans ou plus, ou d'un an au moins: Pourvu néanmoins, que
quant aux. personne. ne sera, passible d'une poursuite en vertu de cette section, si avant d'avoir
associés qui
n'auont pas ainsi disposé des dites marchandises comme susdit, elle 'paie le montant en entier des
connivé à. avances faites sur icelles.
transaction.

Clause inter- III. Et qu'il soit statué, que tous les mots dans cet acte qui comportent le nombre
protative. singulier seulement, seront aussi censés comporter le pluriel, à moins qu'il ne se trouve

quelque chose dans le sujet qui répugne à cette interprétation; et s'il est commis quel-
que contravention aux dispositions de cet acte, en faisant quelque chose au nom d'aucun
établissement, compagnie ou société de personnes, le contrevenant ou celui qui aura
connivé a la contravention, sera censé coupable de la dite offense, mais non toute autre
personne.

C A P .
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CAP. XIII.

Acte d'amnistie pleine et entière, gracieusement accordée par Sa Majesté
La Reine.

[ler février, 1849.]

SA Très-Excellente Majesté La Reine, convaincue de la loyauté des habitants de cette Préambule.'

province, et de l'établissement l'une paix parfaite en icelfe, et désirant exercer Sa
Très-Excellente prérogative de grâce, envers tous ce-ux de"Ss sujets et également tous
autres qui, durant la rébellion survenue malheureusement en cette provice,dansles années
mil huit cent trente-sept et mil huit centtiente-huit, et durant les troubles et désordres in-
térieurs qui l'ont suivie, ont pris part à la'dite rébellion, auxtroubles et désordres sus-
dits ou aux invasions et actes de violence hostilo qui les ont accompagnés, et désirant
rassurer les esprits de ses sujets en général, a résolu et décidé,' apès iûre délibération,
d'accorder à toutes les personnes susdites, plein et entier pardon de ;toutes'ls offènses
provenant de la part qu'elles ont pu avoir respectivemlent prise à la dite rébellion, -aux
troubles et désordres, invasions et actes de violence ostile susdits, et a, par Son Excel-
lence le Très-Honorable James, Comte d'Elgin ètKincardine, gouverneur-général dé Sa
Majesté dans cette province, signifié à cet égard, aux deux chambres du parlement pro-
vincial, Sa gracieuse intention que cet acte de clémence de Sa part soit exercé de la ma-
nière la plus ample et la plus avantageuse: à ces causes, qu'il soit statué par.Sa Très-
Excellente Majesté La Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu de lau-
torité d'un acte passé dans le parlement du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et
d'irlande, et intitulé: Acte poUr réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour
le gouvernement du Cana; et il est statué en vertu de l'autorité susdite,que toutes per- Un pardon

sonnes quelconques sont et seront acuittées, pardonn es,,abs es, dchargées e tenues ,a|èlaïte
indemneset sauves,,à l'égard de toutes espèces de t, c| ean

suspicions de trahison, félonies, š,éditions, de traeméèssnpratiquesi, parols -où éc-is la raen nasseid e bs ., s praies,ý« aroe uéèsl rblin
séditieux, et à légard de toutes émeutes, tumultes, mépris;torts, voies ae fait, délits et les as
autres offenses, provenant dela.part.qu'elles ontxespectivement..prise à la dite rébellion, 1m3 et pour

et aux troubles, .désordres, invasions et actes de, yiincehostilesusdits, ou.qui.peuvent "ee
s'y rattacher, soit avant ou après iceux, et généralement de toiutes offences d'une nature avnnteSO'

.- janvier, 183i.
politique ou contre Sa Majesté, Sa couronne, autorité et gouvernement, commis avant
le trentième jour de janvier, de l'année mil-huit-cent quarante-sept ; et aucun indicte- Nue rocé-

ment, information, ou autre .procédue de'ant aucuie cour.ou tribunal de jurisdiction e

criminelle que ce soit, non, plus qu'aucune ¡poursuit .ou action 'devant aucune cour ou poura êre~
tribunal de jurisdiction civile que ce sot, ne seront ni ne pou ront à l'avenir être
maintenus pour aucun crime, offense ou acte provenant de ,la part:qu'une personne telle offense.

quelconque peut avoir prise à la dite rébellion, aux troubles, désordres, invasions ou,
actes •de violence. hostile susdits, ou qui peuvent s'y rattacher, soit avant ou après
iceux, et commis avant le dit trentième.jour de Janvier,,mil-iit-cent.guaranite-sept.

II. Et attendu, qu'il a plu à Sa Majesté, de déclarer Sa gracieuse .intentioff de faire citaion.
remise et abandon de toutes confiscationsde tei-es, biens.ét.efféts,et de toutes pénalités
pécuniaires encourues à raison des crimes et offences .usitsexcepté en autant qu'il y
est ci-après dérogé: ,à ces causes, qu'il soit statué, qïe les ýteres ou tèeneets, biens et °To ®
effets ou sommes de.deniers qui, a raison de tout.0crime o. offense. ont Ïauteur est ou prolit de sa
peut être acquitté, g-acié, Âbsous et dcharg änvrtu deet acte, s c<nfué au

profit
19*
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aite tébemon profit de Sa Majesté, lui seront et sont par cet acte gratuitement cédés et donnés par

aandnp s et Sa Majesté, à lui, ses héritiers ou autres représentants légaux, suivant la nature d'iceu;,
etts pour a lui ou à eux appartenir et être considérés de la même manière que si telle

der renversa, offense n'avait jamais été commise ; et tout " attainder " résultant de la mise hors la
etlacorruption loi (outlawry) ou autrement, pour tout crime ou offense susdit, sera et est par le

en présent mis au néant, et la corruption du sang (corruption of blood), et la confiscation
opéréespar tel attainder, seront et sont par cet acte purgées et levées, et les biens-fonds,
propriétés et effets qui, immédiatement avant tel "attainder" appartenaient à l'auteur
de quelqu'un de ces crimes ou offenses, appartiendront et sont, par le présent, déclarés
appartenir à la même personne ou aux mêmes personnes, de la même manière et avec
le même effet à toutes intentions et fins quelconques, et avec les mêmes conséquences
et effets et nuls autres, quant aux droits des tiers aux dits biens ou sur iceux, que si le
dit auteur de quelqu'un de ces crimes ou offences navait pas été ainsi frappé

g e ceu l'é"d'attainder" (so attainted): pourvu toujours, qu'aucune des dispositions de cet acte
qui auront été ne s'étendra aux biens ou effets, terres ou tènements, saisis et vendus par autorité

dus par auto- légale, en conséquence de telle confiscation ou de tel " attainde"are officier
rité lérale en public ou agent de la justice ; mais les dits biens et effets, terres et tènements, appar-
c-fsqýucnce
de telle cos- tiendront aux mêmes personnes, et -seront considérés à tous égards comme si cet acte
cation. n'avait pas été passé.

Cetact et le III. Et qu'il soit statué, que cet acte et le plein et entier pardon ci-mentionné et
di adnde-

ront°" accordé, seront interprétés et pris dans le sens le plus large et le plus avantageux en
lerprétes dans faveur des personnes ci-dessus mentionnées et de chacune d'elles, et auront un effet
avintisreux et aussi complet et aussi ample dans le cas de chacun des auteurs de tels crimes et
le pluî libéral offenses, auquel, (en leur donnant une telle interprétation large et avantageuse) ils

pourront s'appliquer, que si le pardon entier et sans conditions de Sa Majesté, avait été
accordé spécialement à tel auteur de quelqu'un de ces crimes ou offenses, pour l'offense
dont il a pu avoir été coupable, ou comme s'il avait été nommé spécialement, et son
offense spécifiée et pleinement pardonnée dans et par cet acte.

Efret à rgard IV. Et qu'il soit statué, que cet acte aura son plein et entier effet, tant à l'encontre
des poursui- de toute partie privée (private prosecutor), qu'à l'encontre de Sa Majesté, Ses Héritiers
'vants privés. tSlcseir-et Successeurs.

Manière dont V. Et qu'il soit statué, que toute personne pardonnée ou déchargée par le présent
cet cte pourra acte, pourra, dans toute poursuite, procès, ou action intentée contre elle, et fondée sur

êteplaidé

quelqu'offense qui lui est pardonnée ou dont elle est déchargée par le présent acte,
opposer la dénégation générale (general issue), invoquer cet acte, et faire la preuve des
faits particuliers (special na«tter).

Cet acte ne VI. Et qu'il soit statué, que cet acte n'aura, ni ne sera considéré avoir l'effet de
doi pa ae- modifier ou d'affecter en aucune manière les dispositions d'un certain acte du parlement

amrts acte. de cette province passée dans la session tenue dans la huitième année du règne de Sa

Ma jesté, et intitulé: Acte pozr investir John Montgomery et Thomas .Ewart, des biens

confisqués au profit de la couronne par la 'conviction pour la crime de haute-trakison

(attainder) du dit John Montgomery, ni de modifier ou d'affecter en aucun mamere
les dispositions d'un certain autre acte du parlement de cette province, passé dans la

session tenue dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour

annuler l'attainder de Peter Mathew's, et pour éviter la confiscation de ses biens et ets;
ni



ni de modifier ou d'affecter les dispositions d'un certain autre aete du parlement de
cette province, passé dans la session tenue dans la dixième année du règne de Sa
Ma'esté, intitulé: Acte pour remettre dans leurs droits, certaines personnes convamncues

CAP. XIV.

Acte pour continuer et amender l'acte qui impose des droits sur les esprits

distillés dans cette province et pourvoir à l'emmagasinage d'iceux.

[30 mai, 1849.]

A TTENDU qu'il est expédient d'amender pacte passé dans la neuvième année du
règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour abroger certains actes y mentionnés, et

isposer un droit sur les distillateurs, et sur les liqueurs fortes de leur fabrgue, et pour
pourvoir à la perception de ce droit, et de continuer le dit acte, tel qu'amendé: a ces
causes, qu'il soit statué, par laTrès-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du- Ca-
nada, constituéset assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parle-
ment du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'irlande et intitulé: Acte pour réunzr
les provinces du Haut et du Bas-Canada,.et pour le goui;erncment du Canada; et il est
par le présent statué par l'autorité susdite, que cette partie de la cinquième section de
l'acte mentionné dans le préambule de cet acte, qui fixe le droit sur les esprits, les li-
queurs fortes ou liqueurs spiritueuses, à deux deniers par gallon, mesure impériale,
sera et est par le présent abrogé, en autant seulement qu'il s'agit d'esprits, liqueurs
fortes ou liqueurs spiritueuses distillées, manufacturées ou faites depuis le vingt-mc-
-quième jour d'avrildernier, mais restera en vigueur quant à celles qui ont été distllées,
manufacturées ou faites avant la date dernièrement mentionnée; et toutesles parties du
dit acte qui ne sont pas incompatibles avec cet acte, demeureront en vigueur et seront
applicables au droit ci-après imposé et mentionné en la miême manière qu'elles seraient
applicables au droit mentionné et ixhposê par le dit acte, si le présent acte n'eût jamais
été passé.

II. Et qu'il soit statué, que le droit qui sera payé (conformément aux dispositions
du dit acte, en autant qu'elles ne sont pas contraires à.celles du présent acte). sur les
esprits légalement distillés, manufaeturés ou faitsdans cette province depuis le vingt-
cinquième jour d'avril dernier, sera d'un denier courant :par gallon (mesure de vin)
pour les esprits n'excédant pas;la force' de la- preuve -de P'hydromêtre de Sykes, et
ainsi en proportion pour toute force plus grande que la force de la preuve, et pour
toute quantité plus grande ou moindre qu'un gallon; et ce droit sera calculé et imposé
sur la quantité d'esprits qui sera constatée, après.le. premier procédé, de vérification.

III. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'isera loisible de déposer dans tout ma-
gasin d'entrepôt de douarie, dûment'établi, tous esprits sujets-au droit conformément ,
'cet aete ou à' Pacte amendé par le présent (et'deda même manièreetsous les mêmes
règlements, en autant qu'ils pourront s'y appliquer, que les articles importés dans la,
province) moyennant le paiement de cinq pour cent sur le droit dontils seraient chargés,
s'ils n'étaient 'pas ainsi emmagasinés; laquelle commission'de-cing, pour cent seratou-
jours payée àlins]peCteur de distritavant que. -emnagasinage soiti permis;te la

même

9.v.c.2.

ans quela =s

droit ioe poé& r"

parle dit acte
sera payable.

Quant aux
autres disposi-
tionsdu -ht
acte.

ra oQa l ise.

Les -spiritueux;
faits en Ca-
natre. pouront
dtremnis en

certaines coný



142 12° VICTORLE, CAP. 14-15. 1849.

même manière, tels esprits pourront être exportés sans payer d'autres droits, ou
pourront être enlevés de magasin d'entrepôt pour la consommation, en payant le droit
sur iceux, moins les cinq pour cent susdits.

Lefgouverneur IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur en conseil d'établir tels
nconseil règlements qu'il croira nécessaires pour adapter tous règlements alors en vigueur rela-

des aglements tivement à l'emmagasinage des articles sujets à des droits de douane et à l'emmagasi-
pour miSe nage des.esprits conformément à cet acte, ou de faire tels autres règlements qu'il lui a-
eentrepôt Je-s: à acte tel qui ý ' ':

spiritucur. raîtra convenable d'établir touchant l'emmagasinage de tels esprits; et toutes les dispo-
sitions de lacte passé dans la session tenue dans les dixième et onzième années du

10 et ii v. c. règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour abroger et refondre les droits de douane actuels
31. en cette province, et pour d'autres fins y mentionnées, ou de lacte de la présente

session qui l'amende, seront applicables aux règlements qui se'-ont faits en vertu de cet
acte, tout comme s'ils étaient relatifs à l'emmagasinage des articles sujets aux droits
de douane, conformément aux dits actes ou à l'un ou l'autre de ces actes.

Clause inter- V. Et qu'il soit statué que le mot "esprits" partout où il se rencontrera dans cet
prative. acte, signifiera et comprendra tous esprits, liqueurs fortes et liqueurs spiritueuses

quelconques.

Continuation VI. Et qu'il soit statué, que l'acte ci-dessus en premier lieu mentionné et amendé
de racte 9. V. par le présent, sera continué et demeurera en force tel qu'amendé par cet acte, jusqu'à
n; p,,e ce qu'il soit abrogé ou changé par une autorité compétente.

présent.

CAP. XV.

Acte pour imposer des péages sur les vaisseaux et passagers qui descendent

le St. Laurent, en évitant de passer par les canaux.

L30 mai, 1849.]

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'imposer des péages sur les vaisseaux, et passagers
Él. qui descendent le St. Laurent, en évitant de passer par aucun des canaux con-
struits sur le dit fleuve: à ces causes, qu'il soit statué par -la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Fassemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'au-
torité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinnes duHaut et du Bas-&anada, et ,pour
le gouvernement, du Canada; et il est par le présent statué par lautorité susdite, que

Qucls PéagCs les bateaux à vapeur ou vaisseaux de toute sorte, et-les passagers qui-descendent le-St.
seront paya- ýt'igsqesrn
bles sur les Laurent, en évitant de passer par aucun des canaux:entre Montréal etingston,-seront
asseaux et tenus de payer les mêmes péages qui auraient été payés par ces bateaux à vapeur, vais-

seaux ou passagers, s'ils étaient descendus parle canal ou: les canaux par lesquels ils
ont évité de passer en descendant ; et les dits péages seront pergus:de la même ma-
nière, et les mêmes pénalités et forfaitures seront encourues pour le non-paiement di-
ceux.

citation. Il. Et attendu qu'il existe des doutes 'relativement à l'étendue de quelques-unsdes
pouvoirs conférés au gouverneur en conseil'par la dix-huitième section de .Acte Rassé

dans
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dans la neuvième anéie da- règne de Sà ajésté, et intitulé: Acte pour amender la loi
qui établit le bureau des"travaux jizbUics, et qu'il est exiédient de'fire disparaître ces
doutes; qu'il soit en conséquenëe staé , qu'il sera loisible au gouverneur en conseil,
par tout règlement fait et publié, conformément à la: loi, d'autoriser' la saisie.de tout
bateau ou vaisseau qnelconquë fesant usage de quelqu'un des ouvrages publics mention-
nés dans le dit acte, pour cause de non-paiement des péages, ou detoute amende dû-
ment imposée, ou de touté somme exigée par le surintendant, ingénieur ou personne
chargée de surveiller tels ouvriges à'titre de compensation pour tout domage causé;
et en outre, d'autoriserIa partie fesant telle saisie, à détenir tel vaisseau avec sa car-
gaison et les accessoires en dpéendänt, au risque du propriétaire ou 'des prop'riétaires,
jusqu'à ce que tels péages, pénalités, ou compensation aient éte payés; et il sera loi-
sible au gouverneur en conseil de régler la saisie et détention de tout vaisseau et de la
cargaison comme susdit, par tels règleinents et. ordonnances qu'il jugera à propos de
faire et établir.

CA P. XVI.

Acte pour amender la loi relative à l'impression et à la distribution des statuts
provinciaux.

[30 mai, 1849.

A TTENDU qu'il est.â propos de di inuer les frais considérable qu'entrainent
l'impression et la distibution des suts provinciaux: à ces causes, qu'il soit

tatué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil l6gislatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés.en vertu et sous., l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Graïde-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Ate réunir les
provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Ca' ;et il est par
le présent statué par l'autorité sus-dite, que nonobstant toute chose contenue dans
l'acte passé .dans la huitième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Ate pour
pourvoir à la distribution des exemplaires imprimés des lois, ou dans,tout autre acte
ou.ioi, il n'y aura que les statuts.pablics d'un intérêt .général:qui seront imprimés et
distribués aux frais, de la province, j squ'à concµrrence du nombre maintenadt voulru
par. la loi, et que le titre, seulement. des autres actes sera ainsi;imprié et publié ; et
qu'il n'y aura que les actes qui s'appliquent à toute la province, oùà tout le Haut ou
ie Bas-Canada, qui sei-ont censés être des actes public d'un intérêt général.

II. Et qu'il soit statué, que les actes locaux, qui, sans tie des acites d'une nature
privée ou p'ersonel, afèctentt né.nmoins quelqué locâlité en .généra?, seront fimprimés
aux frais de la povince, mais séeeinèt en .nombre suffisant pour en.faire la disti-
bution aux juges uepàwments publics.dj la législature et u gouvernement,
et aux fornctionaires des locâlités, -ialeMent affecté ,spar les tits cs,j¡ii otdroit
de recevoir des exemlaires des statuts, êt'nonaileurs.

III. Et qu'il soit statié, quees ,actes d'une nature privée ou personnelle, ou les
actes qui, bien qu'ils. s û' I ée.li-és étre des ates uls, s6nit néaniñoins d'une
nature þrivrée per sinne ë éò c'é incorpornt e iidiu et àècordeitdes
priviléges ouanta saén irdlvi h6mirè d'iilividín,^ouqui amibletaùa1inä.

acte

Préambule.

Les statuts
publics gné;-
raux seule--
ment seront
distribués au
nombre entier
voulu par la.

CC que l'on
entendra par
statuts publics
généraux.

Jusqu'à quel
nombre les
actes locaux
seront inpr.-
més ,et det&i..-
bués.

Jusq'. quel Y
nombrle
actes privés ou
personnels se-
ront imprims
et distribués.

9. V. cýe

,fai des règle-

seaux pour
non paîIeent
des péages,
etc.
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acte de cette nature, et qui seront passés après la présente session, seront imprimés.par
l'imprimeur de la Reine, aux frais des parties qui les obtiendront, lesquelles fourniront
à leurs propres frais cent cinquante exemplaires des dits actes au gouvernement
provincial; mais que les actes de cette nature n'auront pas besoin d'être ainsi imprimes
en langue française, s'ils ont rapport au Haut-Canada seulement; et les actes de cette

actebs nature passés durant la présente session, seront imprimés par l'imprimeur de la Reinependant la pra- 41 prvne.pu fie dsrbto
sente s La ux frais de la province, mais seulemnent en nombre suffisant pouren faire la distribution

aux juges et aux départements publics de la législature et du gouvernement, et aux
fonctionnaires des localités auxquelles les dits actes seront plus particulièrement
applicables, qui ont droit de recevoir des exemplaires des statuts et non ailleurs.

N empêhr IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de contenu dans la présent acte
cas l ' 'le empêhera aucune clause déclarant qu'un acte est acte public, d'avoir son plein et
quant à a entier effet, en autant qu'elle se rapporte à la connaissance judiciaire qui devra en être"""- prise, ni n'empêchera aucun exemplaire d'icelui imprimé par l'imprimeur de la Reine

d'êLre reçu comme preuve.

Abrntion V. Et qu'il soit statué, que telle partie de l'acte ci-dessus cité qui répugnera au
dap disoi- présent acte, sera et elle est par le présent abrogée.
tions .Dcmpa-

CAP. xvii.

Acte pour continuer pour un temps limité les divers actes et ordonnances
y mentionnés.

[30 mai, 1849. ]

TTENDU qu'il est expédient de continuer ultérieurement les actes ci-après
mentionnés qui, autrement, expireraint à la fin de la présente session: à ces

causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que l'acte du parlement de cette
province, passé dans la session tenue dans les quatrième et cinquième années du règne

4 et 5 V. c. de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour régler l'inspection du bœuf et du lard,-ei l'acte
8. du dit parlement, passé dans la huitième année du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte

pour mieux conserver la paix et prévenir les émeutes et les actes de violence qui pourraient
se commettre sur la ligne des travaux publics qui sont en voie de construction, ou dans les
environs,- et l'acte du dit parlement, passé dans la même année du règne de Sa Majesté,

8 V. c. 21. et intitulé :.Acte pour amender l'ordonnance et l'acte y mentionné, conernant l'enrgistre
nent des titres des biens immeubles, dans le Bas-Canada, ôu des hypothèqs dont ils sont
grevés,-et l'acte du dit parlement, passé dans la même année du rèoéne de Sa Mijete, et

8 V. .4. int itulé : Acte pour le soulagement des débiteurs insolvabls dans le BHat-Canada, et pour
d'autres fins y mentionnées,-et l'acte du dit parlement, passé dans la neuvième année

9 v. c. S. du règie de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour autoriser les commissaires charsgs de
s'enquérir de certaines matières qui 'concernent les afairés publques, à reèevoiràbs
témoignages sous serment,-et l'acte du parlement de, la ciadiant próvince du Bs

Canada,
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Canada, passé dans la seconde année du règne Sa Mesté le Roi George Quatre,
et intitulé: Acte pour mieux èiler la communede« segneurie' de lwPrairie de la 2 G.4. c. s-.
Magdelaine,-et'acte du ditprlerentpadans la ême tannéedu mêmàe Tègné, et
intitulé: Acte pour mettre les habitants de la seigneurie de ila Baie St. Atoine, 2 G. 4. c.
communément appelée Baie du Febvre, en état de pourvoir à nieux régler lacommune e étendt tnupar-de la dite seigneurie, tel q'amend& et étendu par lUacte du dit parlement, passé dans la
quatrième année du même règne, et intitulé: üActe pour autorisér le président etles 4 G 4 e .

syndics de la commune cIê la seigneurie de qla Baie St. Antoine communément appelée
Baie du Febére, à terminer certaines disputes relativement ax limites de lae dite
cominune, et pour d'autres objets y appartenant, et le dit aéte.en dernier lieu ien-
tionn,-et Pacte du dit parlerment, passé dans la troisième année du règne de Sa feue
Majesté le Roi:Guillauné Quatre, et intitulé: Acte pour sWspendre encore certaines 3 G. 4. c. 14.
parties d'un acte ou ordonnance y'mentionné,et pour onsolider et continuer·encore pour
un'temps limité les dispositions de deux :autrë aces y mentionnés, afin de constater
plus efSicacement les dommages sur les lettres de change protestéesi, et pour déterminer
les disputes qui y ont rapport, et pour d'autres fins,-et Pordonnance du conseil spécial
de la dite province, passée dans la troisième session du dit conseil, tenue dans la
seconde année du règne de, Sa Majesté, et intitulêe: Ordonnance pour amender l'acte Ordonnance
passé dans la trente-sizième année du regne du Roi 'Geo-ge Tîois, chahitre neuf, onsei s cial,
communément appelé l'acte des chemins, et l'ordonnance 'du dit conseil spécial passée
dans la mnême session,;et intitulée : Ordonnance concernant l'érection des paroisses et la 2v. Mye C.29
construction des éïgises, presbyères 'et cimzetires, .telle qu'amendée et étendue 'par
l'ordonnance du dit conseil spécial, passée dans la quatrième année du règne 'de Sa
Majesté, et intitulée: Ordonnance pour étendre les dispositions d'une certaine ordonnance 4V. c.!2s.
concernant l'érection des paroisses pour des efets civils, aux paroisses érigées canonique-
ment avant la pa.sation de la dite ordonnance, et 1'ordohnanée en d"inier lieu mien-
tio'née,-et l'ordonnance du dit conseil'spécial, -passé dans la troisième -session du dit
conseil, tenue dans la dite second'e annéedurègne de·Sa Majesté, dtiriitilée: xdo2inúmée 2v. (3)e. cr.
pour pourvoir à l'inspection du poisson et de l'huile,-seroit 'et tous et chaîbIIns es dits
actes et ordonnances sont par le'présent contines-jusqu'au pre'mie joure janvier
prochain, et de 'là jusqu'à-la fin de la sessiôn aio-s 'suivante du parlemënt, et pas plus
longtemps: pourvu toujoùrs, que rien de·conteuiü 'dats=lé présent acte n'eïnpochera j-o Proviso: Wem-

ser ensera intërprété de manière û'empêcher '*effet d'aucun acte þás é u à être'passé dürant eprésente session, révoquant, amndant du continuant ju'squà unë période 'autre ' actede cette
,cëlle qui est fixée par le présent, aucun-des actes ou ordonnanes 'ci-dessus Breriés
et continués.

.C AP. XTI II-.

Acte pour établr des dispositions äix fus de èxntiâney et coffléter les
procédures dans les affaires de banqueroute maintenait pendaites.

[N0 i, 1849.]

Aà TTENDU que Pi'êté passé da'ns Ia sejtlánië àïiiée, adt fer dé î' , 1
et intitulé : Acte pour abroger u ö ñnäñ5e -u Bà-X äaitiMàè' >dow-

nance concernant les banqueroutiers et l'administration et la distribution de leurs biens et

20 efets,20
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effets, et pour établir des dispositions pour-le méme objet dans toute la province du. Cana-
da,' et l'acte amendant le dit acte, passé dans la neuvième année du règne de Sa Majesté,

V. c. 20. et intitulé: Acte pour continuer et amender les lois de banqueroute maintenant en force
en cette province, expireraient à la fin de la présente session, s'il n'était pas établi de
nouvelles dispositions à cet égard ; et attendu qu'il est expédient de continuer les dits
actes, en autant qu7ils ont rapport aux cas dans lesquels des commissions de
banqueroute ont été émanées avant la passation de cet acte: A ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canadai, con-
stitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et .d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ; et il est

Continuation par le présent statué par l'autorité susdite, que nonobstant toute chose contenue dans
des dits actes aàrablede'

éga"d"d. les actes cités au préambule de cet acte, ou dans aucun d'eux, les dits actes seront et
oi des coin- demeureront en force jusqu'au premier jour de janvier de l'année de notre seigneur

°"é 4rn mil huit cent cinquante, et de là, jusqu'à la fin de la session alors prochaine du parle-
ment provincial, en autant seulement qu'ils ont rapport au cas dans lesquels des
commissions de banqueroute ont été émanées, et à tous les droits, réclamations,
responsabilités ou obligations, procédures, matières ou choses en provenant ou

Ilne sera pas dépendant; mais aucune commission de banqueroute, après la passation de cet acte,
e a"imon ne sera émanée en vertu des dits actes ou d'aucun d'eux ; et toute procédure pré-
après Il p- liminaire dans le but de faire émaner une commission de banqueroute après ce temps,

sera nulle et d'aucun effet quelconque.
A près la mise

force ic II. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que depuis et après l'époque à laquelle l'acte
date(e judli-

ca (lre au f. passé dans la présente session, et intitulé : Acte pour amender les loïs relatives aux cours
C. ti eted ïoSe cse deurisdictîon civile en première instance dans le Bas-Canada, aura reçu son plein et
.iuges de h entier effet, les pouvoirs et les droits dévolus ou assignés en vertu des actes mentionnés
"Our'ts dans le préambule de cet acte, ou d'aucun d'eux, à tout juge de circuit ou de district
voirs des com- dans le Bas-Canada, agissant comme commissaire de banqueroute, ou à tout commissaire
Ìarerou s. de banqueroute, seront dévolus et assignés à chacun des juges des cours supérieures
Dépositions respectivement; et les dits juges seront respectivement commissaires de banqueroute
p .a Plus pour les districts où ils résideront; mais s'il y a plus d'un juge de la cour supérieure
la cour SU résidant au dit endroit, il sera loisible au gouverneur de cette province, par l'entremise

cre da-" du secrétaire provincial, de déclarer de temps à autre, par quel juge les pouvoirs et
district. a ue ovise

Proviso à N'é- devoirs susdits seront exercés et remplis, aux fins d'empêcher, autant que possible, qu'il
ard.de a cour n'y ait pas plus d'un juge qui se trouve disqualifié à siéger dans la cour supérieure,

pourGaspé. lorsqu'elle procèdera comme cour de révision, telle qu'elle est déclarée l'être par les
Proviso: des présentes; pourvu toujours, qu'après que le dit acte aura reçu son plein et entier effet,
,commissaires
d° banque- la cour supérieure siégeant à Québec, et non celle siégeant à Percé ou à New Carlisle,
routes pour- sera la cour de révision pour le district de Gaspé; et pourvu aussi, que nonobstant
mé°"si le gou- toute chose contenue dans le présent acte, ou dans les dits actes, il pourra être nommé
orneur le un commissaire de banqueroute dans aucun endroit dans le Bas-Canada, et pour le district

CE.""Ce"~ dans lequel tel endroit sera situé, si le gouverneur juge qu'il est de l'intérêt public .que
Les rouvoirs la dite nomination soit faite: pourvu aussi, que quand l'acte en dernier lieu cité, prendra

airec°actuels force de loi, les commissions, fonctions et devoirs des commissaires de banqueroute
ceseront lor- nommés en vertu des actes cités au préambule de cet acte ou d'aucun d'eux, cesseront
que l'acte dle Ç
.iaicature dn et expireront en ce qui concerne le Bas-Canada..
fl. C. de cette
session entre-
ra en force. 11.
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III. Et qu'il soit statué, que lexpiration des dits actes ou d'aucun d'eux, ou d'aucune vacte etc.

partie ou disposition d'iceux, ne. sera, interprétée comme ayant Peffet de remettre en °itsa e
vigueur aucun acte ou ordonnance abrogé par iceux ou aucun d'eux, mais tel acte ou redeviendront

ordonnance sera et demeurera abrogé. . lur ex°.
ration.

CAP. XIX.

Acte pour faciliter la mise à effet en cette province, d'un Traité entre Sa Ma-
jesté et les Etats-Unis d'Amérique concernant l'arrestation et l'extradition
de certains prévenus.

[O 30 nai, 81.

A TTENDU que par le dixième article d'un traité entre Sa Majesté et' les Etats- Préambule.
Unis d'Amérique, signé à Washington, le neuvième jour d'août de Pannée mil

huit cent quarante-deux, et ratifié de part et d'autre à Londres, le troisième jour d'oc- trait4 avec Ieg
tobre de la même année, il a été convenu que Sa Majesté et les Etats-Unis livreraient 9 U, du9

à la justice, sur réquisition réciproque faite par eux, ou leurs ministres, officiers ou
autorités respectivement, toutes les personnes qui, accusées du crime de meurtre ou
d'assaut avec intention de meurtre ou de. piraterie, ou d'incendie, ou! de vol, ou de
faux, ou d'émission de papier contrefait, commis dans la jurisdiction de Plune ou l'autre
des hautes parties contractantes; chercheraient un refuge ou seraient trouvées sur les
territoires de Pautre, pourvu que cela n'eût lieu seulement que sur une preuve suffi-
sante de criminalité d'après les lois du lieu où le fugutif ainsi prévenu serait trouvé, pour
y justifier son arrestation et emprisonnement, et subir son procès, si l'offense ou le crime
y eut été commis, et que les juges et autres magistrats respectifs des deux gouvernements
auraient le pouvoir,. jurisdiction et autorité d'émaner sur plainte portée sous serment,
un warrant pour l'arrestation du fugitif- ou de la personne ainsi prévenue, de manière à
pouvoir le traduire devant tel juge ou« autre magistrat respectivement, aux fins d'en-
tendre et prendre en considération-la preuve de criminalité, et que si elle paraissait
suffisante pour soutenir Paccusation, il serait du devoir du juge oun magistrat qui aurait
reçu la preuve de certifier le fait à Pautorité exécutive compétente aux fins de faire
émaner un warrant pour l'extradition du fugitif, etque les frais d'arrestation et d'extra-
dition seraient supportés et payés par la partie qui auraitfait la réquisition et obtenu
l'extradition du fugitif; et qu'il a été de plus convenu par le onzième article du dit
traité, que le dixième article cité ci-dessus ne demeurerait en force que jusqu'à signi-
fication par l'une ou Pautre des hautes parties.contractantes, de.:son désir d'en arrêter
l'effet, et pas plus longtemps; et attendu qu'il sest, rencontré des difficultés relative- Citation dc

ment à la mise à effet dans cette province de certaines dispositions de Pacte passé par lacte impérial,
le parlement du royamne-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, dans la sessioli tenue et7 Vict.

dans les sixième et septième annéesdu i-ègne de Sa Majesté pour donner effet au traité
susdit, et intitulé: Acte pour donner effet àa-un traité entre Sa Majesté et les; Etats- Unis
d'Amérique, pour l'arrestation de certains prévenus, et plus particulièrement de la
disposition qui exige qu'avant d'arrêter aucun-tel prévenu comme susdit, il;sera émané
un warrant sous le seing et sceau -de la personne:administrant legouvernement, pour
signifier que la dite réquisition a été faite en vertu de lautorité ,des Etats-Unis pour
l'extradition du prévenu comme susdit, et pour enjoindre à tous juges de paix et autres.
magistrats et officiers de justice, de se conduire en conséquence dans leurs jurisdictions
respectives, et d'aider à l'arrestation de la personne ainsi prévenue, et de l'emprisonner

pour
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pour être livrée à la justice suivant les dispositions du dit traité, en autant~ que
par suite des délais qu'entraîne l'accomplissement de toutes les dites dispositions, le
prévenu peut avoir le temps d'éluder- la poursuite: et attendu que par la cinquième sec-
tion du dit acte, il est statué, que si par quelque loi on ordonnance passée ci-après par la
législature locale d'aucune colonie ou possession britannique d'outre mer, il est adopté
des dispositions pour donner plein effet dans telle colonie ou possession aux fins du dit
acte, en y substituant d'autres dispositions législatives, alors Sa Majesté pourra, de
l'avis de son conseil privé (si Sa Majesté en conseil le juge à propos, mais non autre-
ment,) -suspendre Popération du dit acte du dit parlement impérial; dans telle colonie ou
possession, tant que les dispositions qui y seront substituées continueront d'être.en

- force, mais pas plus longtemps: et attendu qu'il est expédient d'établir des dispositions
pour mettre à entier effet les objets des dits actes et·traité dans cette province, en sub-
stituant d'autres dispositions au lieu et *place de celles contenues dans le dit acte impé-
rial: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par
et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte

par l'ordre dc pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
qui, et °ur Cana«da; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, qu'il. sera loisible à aucun
quelle preuve des juges des cours supérieures de Sa Majesté, ou aucun des juges de paix de Sa Ma-
accs°e°d jesté en cette province, et plein pouvoir, jurisdiction et autorité sont respectivement
crimes commis donnés à chacun d'eux, sur déposition faite sous serment ou affirmation accusant au-
Pourront Ctr' cune personne trouvée dans les. limites de cette province, d'avoir commis dans la juris-
arretees et diction des Etats-Unis d'Amérique, ou daucun des dits Etats, aucun des crimùes énu-détenues. imérés ou prévus dans le dit traité, d'émaner son warrant, pour l'arrestation de la per-

sonne ainsi accusée, afin qu'elle soit traduite devant le dit juge ou juge de paix pour
que la preuve de la criminalité soit entendue et prise en considération-; et si la preuve,
sur audition, lui paraît suffisante pour. soutenir l'accusation suivant les lois de cette pro-
vince, dans le- cas où l'offense alléguée aurait été commise dans les limites d'icelle, il

Les procéds sera de son devoir de le certifier au igouverneur ou lieutenant-gouverneur de cette pro-
ccrutfi auc vince, ou à la personne administrant le gouvernement d'icelle pour le temps d'alors,
souverneur. lui transmettant en même temps copie-certifiée de tous les témoignages qui auront été

pris et reçus par lui afin qu'il soit émané, sur la réquisition des autorités compétentes
des dits Etats-Unis ou d'aucun des dits Etats-Unis, un warrant, qui autorise l'extradi-

EtOM letre tion de la dite personne, suivant les stipulations du dit traité; et il sera du devoir du
incarcéré et dit juge ou juge de paix d'émaner son warrant pour incarcérer la personne ainsi accu-

e "'i sée dans une prison, où elle restera jusqu'à ce que l'extradition soit ordonnée ou jus-
i 6 qu'à ce qu'elle soit élargie suivant la loi.

Des copies de IL. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que dans tout les cas de plainte comme sus-
dépositions dit et d'audition sur le rapport du dit warrant d'arrestation, les copies des dépositions
tU. dûment sur lesquelles un warrant primitif auia été obtenu dans aucun des dits Etats-Unis, certi-

é s fiées sous le seing de la personne ou' des. personnes par qui le dit warrant aura été
commepreuve émané, ou sous le seing de l'officier ou de la personne ayant la garde légale d'icelles
itr. dépositions, et attestées sous serment par la partie qui les produira comme de vraies

copies des dépositions originales, pourront être reçues comme preuve de la criminalité
de la personne ainsi arrêtée

III.



14. 12' WiC1~ORki?4 ~$3AP~ 1~-2O

III. Et qu'il soit statué, qu'il seraloisible au gouverneur, ou lieutenant-gouverneur
de cette province, où à la personne administrant Ie'gouvernement d'icelle pour le atemfps drenertro

d'alors, sur-une requisitien faite comme susdit ar l'autorité des dits Etats-Us ou U

d'aucun des dits Etats, par un warrantsons son seing et seau, d>ordonnerla remise dde

la personne ainsi accusée entre les mains-de-la personne ou des personnes autonsées a ét
la recevoir pour et au nom desdits Etats-Uni ou d'aucun des dit'sEtats, afin que la

dite personne subisse son procès pourle crime dont-elle est-accusée, et' la dite personne
sera livrée en conséquence, et-il sera loisible.àla personne ou auxpersonnes-autorisées
comme susdit, de tenir sousleur gardell-dite personne et de Ila conduire sur le terri-
toire des Etats-Unis, conformément au dit traité,; et si la personne ainsi accusée s'es- Si le coupable

quive de la garde de la personne à laquelle elle aura été confiée, ou, de celle de la per- pourra. l-

sonne -à laquelle elle aura été livrée,, il sera loisible d'arrêter dé nouveau l a dite per- îrIs.

sonne en la même manière qu'une personne accusée d'aucun crime contre les lois de

cette province peut être arrêtée de nueuaprès son évasion-

IV. Et qu'il soit sta-tué, que lorsqu'une personne qui aura été arrêëtée conformémien t Toute ptr-

aux dispositions des dits acte et -traité 6pour être livrée plus tard;. su équisitin comme SOfnrtity

susdit, ne sera point livrée conforméWent à' telle rê-quisitioD,' et condulite hors dle sous deux moi,-;

purr odoni

cette province, dans les, deux. mois de . calendrier. -qisuivront , son arrestation en P

sus du - temps requis pour transporter. le -dit: pvenu' de la :pro o0 ilsera, ren- moins que.
à bonne cause

fermé, par le chemin le'plus court,hors de.cette province, il sera loisible dans tout tel, ncsoit montrée

cas à aucun des juges des cours supérieures de Sa Mjsté en 'cette ýprovince, ayant, pou- paéten-

voir d'accorder un writ, d'habeas corpus, sur demande à lui ou -.eux faite pou etaunm

u .eusi lei coupable

de la personne ainsi arrêtée, et sur preuve, à lui oux fouri uai suffisant de l'lin-

tention de faire cette demande a été donné', au secrétaire prvnildoidonner l'élar

gissement de la personne ainsi arrêtée, à moins qe cause s anté ne soit montrée
aux dits juge ou j uges po ur refuser- le dit élargissement.

V. Et qu'il soit statué, que le présent acte aura forae deê loi le- jorr tfié à'cf ent COMMence-

dans toute proclamation qui émanera du ouerneur, lieuta ur urou c lm et de

personne administrant le gouvernement- déecette provinces pt ron ulger acui ordre
de Sa Majesté, de l'avis de on conseil p alé sispsndant ' opr ation e ntte proviùce
de 'acte impérial ci-desspus cité, et pas aparavant- et dmeurera en fore tant que
le dixième article du dit traité sereuegeurS Mas es longtemps.

CA P._ XX.

Acte pour amender la loi criminelle de cette province relative aux incendiaires
et aux faux monnayeurs.

[ 30 mai, 1849. ]

A TTENDU qu'il existe des défectuosités dans ]aloi qui concerne lës incendiaires
et les faux monnayeurs, et qu'il est expédient de l'amendero: sàiecauses- qu'il soit

statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de lavis et du consentement
du conseil législatif et de T'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'an ete assé dans l arlementdu royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitlé: epoeir reunir les provnces du
Haut et du Bas-Candte, et pour le gouvernement d Cnada et il est par le présent

statué

Préambule.
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Piiunitior de statué par l'autorité susdité, que si quelque personne fait ou contrefait, ou fait; faire ou

reasant contrefaire de la monnaie ressemblant, ou destinée en apparence à ressembler ou passer
monnaie cou- pour aucune monnaie courante de Sa Majesté en or ou en argent, ou aucune des monnaies

('or et d'argent faites ou déclarées ayant cours légal en cette province, telle personne
r sera coupable de délit, et enétant dûment convaincue, sera condamnée à l'emprisonnement

et aux travaux forcés dans le pénitentiaire provincial pour une période qui n'excèdera
&econdct.l pas quatre années; et si la dite personne récidive ensuite en la même manière, elle sera

een c pour la dite seconde ou autre offense subséquente, réputée coupable de félonie, et sielle est convaincue de telle offense, elle sera passible de la peine imposée par la loi pour
punir le crime de félonie.

La difréenco ,H. Et qu'il soit statué, que lors de l'instruction du procès d'aucune personne accuséeile date entre %
lmonnaie, aucune offense que Pon prétend avoir été commise contre les dispositions de l'acte

Pe ,et pasdans la session de ce parlement, qui a été tenue dans les quatrième et cinquième
onnae e années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour régler le cours des moninaies en cette

moyen d'ac- Provocc, ou contre les dispositions de cet acte, aucune différence dans la date ou dans
quit. l'année marquée sur la monnaie ayant cours légal, désignée dans l'acte d'accusation, et

la date ou l'année marquée sur la fausse monnaie faite pour ressembler ou passer pour
la dite monnaie ayant cours légal, ou sur aucun coin, estampe, presse, outil ou instrumentemployé, fait, inventé, adapté ou désigné dans le but de contrefaire ou imiter aucune des
dites monnaies ayant cours légal, ne sera considérée comme une cause ou raison justeou légale pour exonérer la dite personne de la dite offense ou accusation.

Mette le fca 11I. Et qu'il soit statué, que toute personne qui aura illégalement ou malicieuse-àaucnnc nia- ment mis le feu à aucune maison d'école, chambre -de lecture, séminaire d'enseigne-snd'école, 
Cséminaire, etc. ient, collége ou bâtisse employée pour les fins de l'éducation, ou à aucune salleune flo- publique de village, ville ou cité, ou à aucune station de chemin de fer, à aucunemaison contenant une machine à vapeur ou pompe à feu, ou maison de péage, ou àaucune bâtisse employée comme institut d'artisans ou comme bibliothêque publique,ou à aucune salle ou bâtisse employée pour aucun corps ou société de personnes, sous

quelque nom ou désignation qu'elles puissent être connues, et qu'elles soient associéesentre elles pour des fins de charité, de philantropie ou d'éducation, ou pour toute autre
Manière de lin légale, ou à aucun musée ou dépôt de curiosités, sera coupable de félonie; et si elleest convaincue de telle offense, elle pourra être, à la discrétion de la cour, emprisonnée

et condamnée aux travaux forcés dans le pénitenciaire provincial pour le terme de sa
I ne sera p vie naturelle, ou pour tout autre terme qui ne sera pas moindre que trois années, ou àe etre confinée dans aucune autre prison ou lieu de détention pendant un terme quinommer les,

propriétaires n excdera pas deux années, et en outre, il ne sera pas nécessaire d'alléguer oudans l'acte 'l'cedacstod'uneesites
d'accusation d'exposer dans l'acte daccusation le nom du propriétaire d'aucune des dites bâtisses.

CAP. XXl.

Acte pour faire disparaître certaines défectuosités dans l'administration de la
justice criminelle.

[30 mai, 1849.]
Préambule. TTENDU que dans certains cas, on pourrait se dispenser de la rigueur des for-A _ malités dans les procédures criminelles, de manière à assurer la punition ducoupable, sans priver l'accusé des moyens légitimes de défense; et attendu que, d'après

la
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la pratique actuelle des cours de jurisdiction criminelle, il n'est pas permis dans l'acte
d'accusation (indictment) pour vol d'objets ou effets, d ajouter un chef pour avoir
reçu les dits objets ou effets, sachant qu'ils ont été volés, ou dans l'acte d'accusation
(indicrtent) pour avoir reçu des objets ou effets volés, sachant qù'ils ont été volés,
d'y ajouter un chef pour vol des dits objets ou effets. etque lajusticesèouve pour cette
raison souvent frustrée : à ces causes, qu'il soit statue par la Très Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passe dans le royaume-uni de la Grandé-i-etagne et d'irlade, inititulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada; et il est par le présent. statué par la dite autorité, que depuis et après la pas- un incte-
sation du présent acte, dans tout acte d'accusation (indctment); pour avoir félonieuse- mentourr
ment volé des objets ou effets, il pourra être ajohté u- chef pour avoir félonieusement chef vol
reçu les dits objets ou effets, sachant qu'ils ont été volés ; et dans tout acte d'accusa- e pour recùie-

tiôn (indictment) pour avoir félônieusement reçu des objets ou effets, sachant qu'ils ont
été volés, il pourra être ajouté un ebef, pour avoir félonieusement volé les dits objets
ou effts ; et lorsque tel acte d'accusation (indictinent) aura été porté et frouvé contre
une personne, le poursuivant ne sera pas tenu d'opter, mais il sera loisible au jury
chargé de prononcer sur l'accusation, de trouver un verdict de coupable soit d'avoir
volé les objets ou effets, ou de les avoir reçus, sachant qu'ils avaient été volés'; et si
tel acte d'accusation (in.dictment) a été porté et trouvé contre deux ou plusieurs per-
sonnes, il sera loisible au jury chargé de prononcer sur l'accusation, de trouver toutes
ou aucune des dites personnes coupables, soit d'avoir volé les objets ou effets, ou de les
avoir reçus, sachant qu'ils ont été volés, ou de, trouver une ou plusieurs des dites per-
sonnes coupables d'avoir volé les objets ou effets,'etl'autre ou les autres coupables de
les avoir reçus, sachant qu'ils ont été volés.

IT. Et attendu que souvent la justice n'a pas son cours dan iles procès criminels, à Citation.
raison des variations entre les écritures produites à la preuve, et la citation ou l'exposé
d'icelles dans l'acte d'accusation ('indictrnn) ou information, et que les dits actes d'ac-
cusation (indictrments) ou informations ne peuvent maintenant être amendés lors du pro-
cès, excepté dans les cas de délit: pour y remdier, u'ilot statué, qu'il sera et pourra
être loisible à toute cour adu banc de là Reine, ou autre cour supé ieur e jurisdiction tr

. - .. m .amender lestcriminelle dans le Bas-Canada o d'oyer et terminer et d'évacuation générale des pri- indient
sons, dans aucune partie de cette province, si telle cour juge à propos de ce faire, lors- dam certins

qu'il se trouvera däns l'acté d'accusation(indictira) o informationpour toute offénse
quelconque, quelque variation ou variations entre audune chose écrit ou impimée
produite comme preuve, et la citation ou l'expôbé d'icelle dans'at d'accusaion(in-
dictment) ou information qui fait l'ôbjet du procès, de le faire amender de suite par
quelqu'olficier de la cour, en ce qui aura rapport à cette variation ouajriations, et après Effetde tel
cet amendement, le procès se continuera de la même manière, sous tous les rapports, endement.
tant à l'égard de la responsabilité des témoins à être poursuivis pour parjure qu'autre-
ment, comme si telle variation ou variations n'Lût pasoeistée.r

a P.
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C-AP. XXII.

Acte pour amender la loi qui régit les lettres de change à l'intérieur, les

billets promissoires et les protêts qui s'y rapportent, et les lettres de change
à l'étranger en certains cas.

[30 mai, 1849.}

?rZr . 4 TTENDU qu'il est expédient de réviser les lois qui ont rapport aux lettres de

change et billets promissoires à l'intérieur, et de rendre plus uniforme la

manière de les protester et la pratique à suivre à cet égard : à ces causes, qu'il soit

statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de-l'avis et consentement du

conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitues

et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-

uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunr les provinces du

Haut et du Bas-Canada, et poir le gouvernement du Canada ; et il est par le présent

.1\c. o ,. c. statué par Pautorité susdite, que le et après le jour où le présent acte prendra force de

oa Ge- loi, un acte du parlement du Bas-Canada, passé dans la trente-quatrième année du

° ° règne de George Trois, intitulé : Acte pour faciliter la négociaton des billets prons-

.soires, sera, et il est par le présent abrogé.

Binlct promis- Il. Et qu'il soit statué, que tout billet promissoire fait payable ou lettre de change
ire dtiler tirée à l'ordre d'aucune personne ou à l'ordre du faiseur ou tireur sera pris 'et con-

yrsinne, f-r. sidéré comme négociable et sera transférable par endossement régulier ou en blanc ou

nsvis par délivrance, et le porteur de l'endossement en blanc aura le même droit d'action que
tceen si l'endossement eût été fait régulièrement.

Disposition re- III. Et qu'il soit statué, que lorsque dans le corps d'un billet promissoire ou lettre

rtisoaret de change les mots " valeur reçue" seront mentionnés, valeur sera censée avoir été

(lui rcnt!r1'rf recue sur le dit billet- ou lettre et endossement pour le montant spécifié.
les mots1 Va-
leur rcr'-w.'
Laceptatinn IV. Et qu'il soit statué, que l'acceptation d'une lettre de change ne suffira pas pour
dune lettre (e lier ou obliger aucune personne à moins que l'acceptation ne soit écrite sur quelque
clxan<ce doit S~e
Ihire Îar érit partie de la dite lettre, ou sur l'une des parties de la dite lettre, s'il y en a plusieurs.
sur la dite
Jou e, etce. V. Et qu'il soit statué, que trois jours de grâce et pas plus, immédiatement après le

:. jour o le dit billet ou lettre de change sera échu ou deviendra dû, ou après le jour ou

la dite lettre de change aura été présentée au tireur, si elle est tirée à vue, seront

accordés pour le paiement d'icelui, et seront censés expirer dans laprès-midi du

troisième des dits jours de grâce, excepté toujours que si le troisième des dits jours de

grâce est ou se trouve être un dimanche ou jour de fête, alors le jour précédant qui
ne sera pas un dimanche ou jour de fête comme susdit, sera le dernier des dits jours

PrnTigo. de grâce, nonobstant toute loi, usage et coutume à ce contraire; pourvutoujours, que
rien de contenu dans cet acte ne sera censé donner droit au faiseur d'aucun billet

promissoire payable à demande à aucun jour de grâce, ou d'empêcher le porteur

(laucun dit billet d'en demander le paiement en aucun temps et de protester pour non-

paiement lorsque le paiement du dit billet.sera refusé.

Une lettrede VI. Et qu'il soit -statué, que le non-paiement d'aucune lettre de change ou billet
change ou bil- promissoire à son échéance et le ou avant le dernier jour de grâce, donnera psofacto
let non pye le droit
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droit au possesseur dé recouvrer des personnes obligées par le dit billet ou lettre de Jerr a
change, en sus du montant principal, lintérêt légal sur icelmi à compter du dernier a
jour de grâce soit que la dite lettre ou billët aittprotesté ou îi. eseu

VIL Et qu'il soit statué, que toute lettre de change et billet promissoireseron pris d ce Jor-
et considérés comme payables généralement, à moins qu'il ne soit exprimé dans le I
corps du dit billet ou de la dite lettre qu'il éstpayable à une cerr;iine banqüe ou autre eront ensés

lieu seulement, et non autrement ni ailleurs et4tote aceptation d'une lettrde cangen
sera prise et considérée comme une acceptation générale, moins qu'il ne soit spécifié o qun

leii lieuparticulier.qu'elle sera payable à une banque ou utre lieue seulement etnon autrement ni ailleurs; oi spc.
et l'acceptation de la ditelettre et la promësse contenue éaa. dit billet fait payable à une
banque, ou autre lieu seulement:et non autremènt ni ailleurs, comme susdit, sera prise uccea
et considérée comme une acceptation conditionnelle de' la dite lettre ou -promesse -
contenue dans le dit billet; et l'accepteur ou faiseur ne sera-pas tenu au paiement du
dit billet ou lettre, excepté à défaut de paiement lorsque le dit paiement aura au
préalable été dûment demandé à la dite banque-ou autre lieu.

VIII. Et qu'il soit statué, que lorsque la personne sur laquelle sera tirée une lettre de
change en refusera l'acceptation, la dite lettre de change pourra être immédiatement relative au
protestée pour non-acceptation, et après qu'avis du dit protêt pour non-acceptation aura P'L pour
été donné aux personnes qui seront tenues au paiement de la dite lettre, le possesseur tien
de la dite lettre pourra en exiger immédiatement le paiemènt ,des ditës personnes, et
pourra poursuivre et recouvrer le montant de la dite lettre de change avec dépens et -
intérêt tout comme si la dite lettre de change, fût échue et eût été protestée pour non- Pro.:
paiement: pourvu toujours, que lorqu'avis de la .non-acceptation aura été donné aux quant à l'ac-

dites parties, il ne sera pas nécessaire ensuite de présenter la dite lettre- de change pour e
paiement, ou si la dite présentatiou est faite de donner avis de non-paiement.

IX. Et qu'il soit statué,;que le devoir de noter et protesterles lettres de change,.et de' Denotaire
protester les billets promissoires, sera rèmpli dans le. Bas-Canada, par les notaires dament coi-

publics pour leBas-Canada; et tout protêt sera fait en double par-un notaire, au 'bas ou no .-
an dos d'une copie de la dite lettre.ou billet et des endossements, et pour noter, protestei eeron
et signifier le dit protêt, il ne sera pas nécessaire d'employer un 'second notaire,.ni des le B. C-n
témoins pour contresigner, noter, protester ou donner avis, nonobstant toute loi, usage inore

ou coutume à ce contraire.

X. Et qu'il soit statué, que toute note pour 'non-acceptation d'une lettre de' change s
sera inscrite au bas ou sur le dos d'une copie de la lettre de change et des endossements, non- cepta
et filée et gardée derecordt par le notaire'public qui l'aura notée,'"etsur chique lettre t'l chan.
de change' notée·'ou protestée pour'noù-acceptation,'et sur chaque lettre de change- ou eg serainserite
billet protesté pour' non-paiement, le motaire qui fera le:' protêt 'écrira; imprimera' :Ou oeN - °aoe. a
étampera les mots "noté pour non-acceptation" ou A' protesté pour non-acceptation" < lite
ou "protesté pour non-paiement," (suivante cas), avecdaidate de la dite note ou:du r
ditrprotêt, et ses frais-et honoraires, et:y apposera sesinxitiales et les lettres initiales qui: Quantwnz
désignent ordinairement sa charge: pourvu toujours, que1orsqu'une lettre de change t'.*°ies
notée pour non-acceptation - sera ensuite, protestée-pour non-paiement, iline sera'paslrovi.
nécessaire' d'étendre le '.rtetpour non-acceptation, mais la note -etr la date d'icelle,
avec le nomdu 2notaire'qui'-aura fait la«dite iote, serontmentionésdans-le-corps du.
protêt pour non-paiement. :. .ý: . .

21
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gntion XI. Et qu'il soitstatué, que la signification de la notice du protêt pour non-acceptation
tôt rnon° ou pour non-paiement faiteà la personne- à laquelle la dite- signification devra être faite,
acceptation, sera considérée suffisante si la signifiation est faite personnellement ou audomicile ou

bureau de la partie ou au lieu ordinaire où elle transige ses affaires; et si elle est décédée
ou absente de sa dernière résidence, au bureau ou lieu ordinaire où elle traxsia ses
affaires, ou si la dite notice est déposée dans le bureau de poste le plus voisin»de la
résidence ou du bureau ou lieu d'affaire de la dite partie, après en avoir payé d'avance.
les frais de port; et pareil'avis, donné au syndic nommé àla--banqueroute d'aucune

partie tenue au paiement d'aucune lettre de change ou billet, sera aussi.valider et efficace
que si le dit avis eût été dûment fait au dit banqueroutier personnellement. ou à son
domicile ou bureau ou au lieu ordinaire de ses affaires, ou par l'entremise du bureau de

Proviso2quant poste comme susdit: pourvu toujours, qu'en pareil -cas-la lettre de change aura- été-tirée
banqueroutier. ou endossée, et le billet promissoire aura été endossé par le banqueroutier avant

l'émanation d'une commission de banqueroute contre lui.

Le Protêt en XII. Et qu'il soit statué, que le.double du protêt etle double de la notice susditeet
double de la signification du dit service dûment attestée sous le seing du notaire qui l'aura
chaque billet,
ou lettre fera protesté, seront pris et considérés, dans toutes les cours de justice et par toutes les

" personnes et dans tous les lieux dans le Bas-Canada, comme preuve, prima faciei de la
toutes les cours vérité des choses avancées comme matières de fait dans le dit protêt et signification

cans d'avis; et l'on accordera la même confiance à toutes les copies qui seront attestées en
la même manière, comme étant de vraies copies de la minute du protêt déposé dans
l'étude du notaire qui aura fait le protêt.

Les lettres de XIII. Et qu'il soit statué, que toute lettre de change et billet promissoireï payableà
ange , telle banque ou autre lieu seulement et non autrement ni ailleurs seront lors de

spécifié seront l'échéance, présentés pour paiement à la dite banque ou dit lieu spécifié; et toute lettre
praent de change et billet promissoire payables généralement seront, à leur échéance, présentés
en ce lieu. à l'accepteur ou faiseur, personnellement ou à son domicile, bureau ou au lieu ordinaire

S'il est para- de ses affaires d'alors; ou si le dit billet ou la dite lettre, payable généralement,,ne peut

pas être présenté pour paiement à l'accepteur ou faiseur comme susdit, par suite de: sou
absence ou parcequ'on ne lui connaît pas de domicile, de bureau,. ou de lieu d'affaireaà
ou dans l'endroit où a été datée l'acceptation ou le billet à- cause de son décèsalors la
présentation pour paiement d'aucune lettre de change ou billet sera censée bonne-et
valide si elle est faite au domicile, bureau ou lieu ordinaire d'affaires du dit accepteur ou
faiseur, ou au domicile, bureau ou lieu d'affaires qu'on lui connaissait en dernier lieu
dans l'endroit où a été daté l'acceptation ou le billet.

Les lettres de XIV. Et qu'il soit statué, que si àPixpiration-de'la matinée du dernier jour de gr&èe,
chiùge non r-l;
hne ponr- une lettre de change ou billet promissoiren'est point payé, le possesseur.pourra e faire
têtre p dûment présenter pour paiement, et à défaut de paiement le-faire- protester pour non-

pde l Paiement: pourvu toujours, qu'aucune-présentation et protêt pour non-paiement d'aucune
'lettre de change ou billet- promissoire suffirapour lier et obliger les personnes&tenues au

de grâce. paiement de la dite lettre de change ou billet, à moins que la présentation et là protêt
Proviso. ne soient dûment faits dans laprès-midi du dernier jour dé -grâce; ou a moms qu'aves d

protêt ne soit aussi dûment donné- aux,. dites' personnes tel que ci-après prescnt: et

Proviso. pourvu toujours, en outre que Pobligation du dit accepteur ou-faiseur envers- le-porteur
continuera à avôir pleine- forceet effet, bien que ýle' autres-parties puissent en être
déchargées par défaut ou illégalité du protêt ou de Pavis de protêt.



o849. Jý E. A892E V2TOREEhAP. 2 155

XV. Et quilsoit stat, qe si unelettreddÑ ian eg e e et ablegéaemen 
oiuinubilletpriissoiepàyable géaerent deiéët d apïrèsla no ati o 'ais e.
'ublic de 1 nninatiactd'un' syndicaiióbin ie' peFoufaisu-com P û ds i't, ge o e
en vertu d'une comnission de 'banihqeiréoiš ei contre i, la réeßiadof - rr
paiement de la dite lettre de change ou billet poia être faite .au Danqueroutier
personnellement ou à son domicile, bureau ou au lieu ordinaire de ses affaires, ou au devenu ban-.
syndic -personnllement ouàsaésiaence oubureu ou leu d'affaire e di e
présentation sera aussibonne etålidelqe siI réseniktonetété faite àbacroutièr
personnellement ou son domicile, bureau ou leu ordaire de ses affaires: pourvu Proviso.
cependant, que la dite lettre de cbange ait été acceptée, ou gue le dit billet ait été fait
avant Péaination de la-dite commission contre 'accepeur 'de la lettre de change ou le
faisëur du dit billet.

XVI. Et qu'il soit statué, que la significationde l'avis de protêt pour non-acceptation delasi-,
ou non-paiement faite dans les trois jours qui suivront le jour que la dite lettre ou billet
aura été protesté, aura là même force eèffeét que si'elle eût été faite le jour meme de proté
protêt:pourvu toujours, que rien de contenu dans cet acteii sera censé prolonger e
temñps prescrit par le p-ésent pour protesteraucunelettre de change ou billetpromissoire.

XVII. Et;qu'il soit statué, que lrosqu'une lettre de change seia notée pour non-
acceptation il ne sera pas nécessaire de 'faire signifier le dit avis a pe-sonnès tenues
au paiement: pourvu toujours, que lorsqu'une lettre de change ainsi notée sera ensuite
protestée pour non-paiement, lavis du dit protêt exprimeriaussique la ditelettre de e

change a été précédemment notée pour non-acceptation et donnera au possesseur de la
dite'lettre de change, le même droit de recouvrer le m tant des personnes qui eonttre
tenues de la payer, comme si avis de la dite note eût été signifié à chacun d'eux.

~. elle est ensuite

XVIII. Et qu'il soit statué, que-les divers honoraires et émoluments mentionnés dans pa
la cédule annexée à cet acte, concernantiles -protêts et notes de lettres de change et Lenthonns
billets, avec-les frais de port payés d'avancé sur -ls notifications déposées dans un bureau
de poste tèl qu'il est prescrit par le présent, seront et pourront être exigés du posesseur
d'une lettre de change ou billet par le notaire ou juge de paix remplissant lesdits
devoirs, et seront recouvrés des personnes qui séront-tenues ~au paiement d'icelui OU protesteront
icelle.e

Pdnaitës con-
XIX. Et qu'il soit statué, que toute personne .qui se donnera comme' notaire ou juge tro lesPc?:

de paix dans le-Bas-Canada, et qui agira coimme tél, lTeffetde protester-une lettreo oum
billet, ou de noter une lettre de change, n'étant pas notaire ou juge de paix dans 'le Bas- eommiuion-

Canada, sera, si elle est convaincue du fait, censée coupable de délit, et sera passible noares,
d'emprisonnément pour un espace deifemyši ui it'ë èdera s siX MIS Pr

ehasg ete '.d*a

XX. Et qu'il soit statué, que dans les lieuxoùle possesseur d'un'billet óud'une lettre e
de 'hange ne pourra'se procurer leš seirves d'n not'ire-.bli4 a rcisoônde ce wul en'ii a pin -résidera pas dans l'enciroit, ou àÊ aison de"ce 'il ést absent 6u iniayble 'd'agi ar

áausè"déxùaládie o'u atitfermenit,il se'ra oisibl itditjugåde ix dûm nteonis'siônnt
et assermenté pour le Bàs-Canada, de remplir les devoirs 'de le xXër«e Jtr deefaètn.
d'en signifier l'avis; et les dits servicesý faits et rem1isyaraucun juge de aix comme
susdit,' auronit la m fo:e et effet que sis eussenété faits et remplispar un inotaire
public: pourvu qu e~di juge dle paixnén ier' o et posereanslé corps I1

préambule
21*
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ôtrc asrmiés préambule du dit protêt, les particularités et les raisons pour lesquelles les dits services
"d°n °*' n'ont pu être faits et remplis par un notaire public,; et tout certificat et copie en double

du protêt et de la note, contenant les dites raisons sous le seing et sceau du dit juge de
paix, seront pris et considérés comme preuve suffisante .de son exactitude dans aucune
cour de justice dans Je Bas-Canada.

on XXI. Et qu'il soit statué, que toute personne, en escomptant aucune lettre de change
aussi tenir

escompt ou billét promissoire, pourra reten, recevoir ou exiger le montantde escompteou
lorsque l'on lintérêt sur le montant principal y spécifié au temps où il sera ainsi reçu ou escompté.
escomptera.

On pourra XXII- Et quil soit statué, qu'il sera loisible à aucune personne qui escomptera ou
aussi retenir
un e recevr aucune lettre de change ou billet promissoire, payables dans le Bas-Canada,
commission en d u reçu ou escompté, d'exiger, recevoir
sus de l'es- retenirg lo'l ar ét
compte en cer- OU en sus de l'intérêt l sur aucune die lettre de change ou b une
tnas. somme suffisante, à titre de commission, pour payer les frais d'agence, autres fraiset

tauxpdeochange que le recouvrement du montant du dit billet pourra entraîner; et le
possesseur de la dite lettre de change et du dit billet, nonobstant La dite commission,,
aura droit d'en'recouivrer le montant entier avec l'intérèt qui sera dû après échéance et

PrDs:~ protêt-, en la même manière que s'fl n'avait pas été exigé, retenu ou recu. plus- que
do ~mi~inl'intérêt : pourvu toujours, que les dits droits de commission n'excèderont point un pour

wiexcèdera cent sur le montant du dit billet ou de la dite lettre de change.
pour ce.t-

t XXIII. Et vu que tous les contrats et obligations pour le paiement d'argent à des
conditions usuraires sont absolument nuls d'après la loi, et que dans les transactions
mercantiles, des valeurs négociables. passent souvent entre les emains de personnes
les ont escomptées sans connaître les conditions primitives auxquelles ces valeurs ont
été données; et attendu que l'annulation, sans notification, des garanties possédées
bDna fide par les personnes en faveur desquelles 'endossement a eu lieu, est accom-
pané de vexation et d'injustice graves; pour y remdier, qu'il soit donc

Cons n qu'aucune lettre de change ou billet qui sera fait ou tiré après la pasation de cet acte
fIe eraasU. bien qu'il puisse avoir été fàit pouar une considiération usurie ou en vert un contrat.
eadosr , usuraire, ne sera nul dans les mains de la personne en faveur de laquelle l'endosse-

iIties, etc.n

/Z 4 tc, ftl ment sera fait, ou si c'est un billet transportable par délivrance entre les mainas*d'une
personne qui l'aura acquis comme porteur pour considération valable, à moins que' l..a
personne en faveur de laquelle l'endossement a été fait, ou a moins que le porteur ait
en escomptant ou payant la dite considération pour icelui, connaissance parfaite que le
dit billet ou lettire de change a été primitivement donné pour une onsidération
usuraire ou en vertu d'un yontrat usuraire.

Dans les ao0 XXIV. Et qu'il soit statué, que dans toute demande ou action fondée sur une lettre
tére aucunielets de change ou sur un billet promissoire, sur lequel une des parties se trouve désignée

par des lettres initiales, ou par une abréviation de son prénom ou de son nom de
naeseto batême, il suffira dans l'affidavit pour recevoir à cautiorement et dans let, ou

baptôu procédure' et dans la déclareation on dmoand, d u désigner ladite personne parlaer metl
settre ou lettres initiales ou par l'abréviation de son nom de baptême ou prénom, au

lieu de le mentionner tout au long.

requ t t XXV. Et quil soit statue, que ans toutes les affairescncernuant s lettres qe
ur cos d lange et billetsproujissoires por lesquels il c'est pas spéecalment pourvu par: le

sur leLtre cmdo dd

XXII. Etvu ue tus ls cntras etoblgatins pur e paemend'rent,e



1849. 2VIC TORE A? 2

présent, on aura recours das toutesles cours dejustice dans leBas Canada auxJois
qui y sont maintenant en force, et dans l'absence des dites lois aux lois d'Anglterre I
en force lors de la passation- de cet acte; et dans l'enguêtede ou les fits allégués
dans les actions ou poursuites fondées sur .des lettres de ehnge o billets, on aura âtu
recours dans les dites cours de justice aux lois d'Angleterre en force lor dedla passa i là pwDNè
tion de cet acte: Pourvu toujours, que les lettres de change onibillets promissoires
faits ou endossés par des personnes qui ne sont pas commerçants seront en matière de Pro-iso.
preuve soumise aux lois d'Angleterre; Et. pourvu toujours, -que rien de contenu dans«
le présent acte ne sera censé -priver les parties dansles ýdites actions et éolamations,
du droit de s'interrogèr les unes les autres sur faits et articles; ou sur sermént décisoire,
ou d'enlever aux juges des cours de justice le droit de déférer à aucune des parties
dans les dites actions et réclamations les serments connus sous le nom de juramentum
judiwale.oujuramnent-umsuppletorium et.le jura tum inoliten.u

Xv ou, . ecr la lo

XXVI. Et qu'il, soit statué, qu'il n'y aura que le premier jour de l'an o.le jourdel a. srt
Cironcsin, l'Epiphanie ou le douzième jour., le jour de 'nocito le Vendrdi - les jours de

Circnciio d IA=oncitioi ýêi stte pasvet

Saint, le jour de l'Ascension, la fête-Dieula -fête; St. -Pierre ýetStPaullaToussat, dp ca preu
le jour de la Conception et le jour de Noël, le jour anniversaire ou le.jour fixs pour
célébrer ; la. naissance de notre souveraine, et tout, jour fixé, par.p poclamation du
gouverneur-géuéra ou de la personne administrantu le gouvernement de cette province,
comme jour de jeûne solennel ou comme jour d'action de grâces qui seront alors pris et
considérés comme jour de fête dans lminterprétation de cet acte.

XXVII. Et qu'il soit statué, que chaque fois en parlant d'aucune personne, matière clause inter-
ou chose, aucun mot ou mots est ou sont employés dans cet acte au nombre singulier préta&e.
ou au genre masculin seulement, les dits mot ou mots seront censés comprendre
diverses personnes aussi bien qu'une personne, les hommes aussi. bien que les femmes,
les corps politiques ou incorporés aussi bien que les individus et diverses matières ou
choses aussi bien qd'une seule, chose ou matière, à moins qu'il ne soit autrement
spécifié ou qu'il ne se trouve dans le sujet ou le texte,,, quelque chose qui répugn e
cette interprétation.

XXVIII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte ne sera censé
révoquer ou amender aucune. disposition contenue dans l'ordonnance de la province dù
Bas-Canada, passée dans la seconde année du rêgne ,-deSa .Majesté, intitulé: Ordon-
nance pour régler les banques privées et la circulation des billets des banques privées, telle
qu'amendée et rendue permanente par la dix-septième .section d'une autre: certame

rnna ep la nrnvince î Bas-Canada plassee dans! la session teim-daàiils

Rien qui r6v.
que ou amendé
l'acte du B.C. 2
Vict. (3) c. 57,
tel qu'amend&
par la 14ei ne..

ae 4Vict.c..
15.

troisième et quatrième années du règne de Sa lfajesté'. intitée rd áncpo
rendre-permanentes- certaine ordonnances y:mentionnées, et pour amendii -unen des
dites ordonnances.

XXIX. Et qu'il soit statué, que les diverses -notes, p rotêts et noti fcatioi s diceux L0rOules

et signification: de notice ci-dessus. ,mentionnés, seront dans -la formu des diverses. mont conbfo-
cédules, de formules -annexées à cet acte..

XXX. Et attendu qu'il est expédient d'établir des dispositions relativement a à e d

certaines particularités dans les lettres de change à l'étranger-qu'il soit statué,,que chanse à È_4
toutes lettres- de cbange tirées-à l'extérieur sur aucune prsonne dans le -Bas-Canada,

. -ou
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se - ou payables ouacceptées en aucun endroit dans le Bas-Canada, seront, relativeinent à
positions de toutes les personnes y résidant et tenues au paiement des dites lettres de change,
Cet acte i cer- sujettes aux dispositions de cet acte, eu égard aux jours de grâce accordés pour le

paiement d'icelles, et:du droit, commission et intérêt sur icelles et des frais encourus
pour noteret protester les dites lettres de change pour non acceptation et non paiement,
et pour notification et signification du dit protêt.

Limitation du XXXI. Et qu'il soit statué, que toutes lettres de change à l'intérieur ou:à l'étranger,droit d'action e t isur les bit et tous billets dus et payables dans le Bas-Canada, à l'époque où cet acte -deviendra en
ans force, seront censés et considérés absolument payés et acquittés, à moins qu'une

poursuite ou action ne soit intentée sur iceux dans les cinq années qui suivront le jour
auquel les dites lettres de change ou billets seront et deviendront dus et payables; et
toutes telles lettres -de change .et billets faits et non dus lorsque le dit acte prendra
force de loi, ou qui seront faits après que le dit acte aura pris force de loi, seront
censés et considérés absolument payés et acquittés si aucune action ou poursuite n'est
intentée sur. iceux dans les cinq années qui suivront le jour où les dites lettres de
change ou billets deviendront dus et payables.

Commenc-e XXXII. Et qu'il soit statué, que cet acte commencera et aura force et effet, le et
acte. après le premier jour d'août après la passation d'icelui.

CEDULE

DES HONORAIRES ET EMOLUMENTS.
£ s. d.

Pour présenter et noter à raison de non-acceptation, aucune lettre de change à
s ric nt& l'intérieur* et pour en garder minute................... 0 5 o

Pour chaque copie de document requise par le possesseur..... ........ 0 2 6
Pour protester pour non-paiement toute lettre de chaûge à l'intérieur ou billet

promissoire, et pour en garder minute. ................ ........ 0 7 6
Pour faire et transmettre au possesseur d'aucune lettre de change ou billet,

une copie double de tout protêt pour non acceptation ou non-paiement
avec certificat de signification et copie d'avis signifié aux tireurs et aux
endosseurs......... ........ •.........................0 2 6

Pour chaque avis, y compris la signification et certificat, à un endosseur ou
tireur... .......................... ....... -. . ..-. ..... 0 2 6

A part les frais de voyage encourus par le notaire pour parcourir un mille depi s
résidence, et deux chelins et demi pour ses services professionnels, pour une 'lieué
ou moins cinq chelins, pour deux lieues ou moins sept chelins et six deniers, si la
distance est plus considérable.

CÉDULE
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NOTER POUR NON-ACCEPTATION.

(Copie de lettre de change et des endossements4

Ce mil huit cent la lettre de change a été par moi, à
la réquisition de présentée pour acceptation à E F, la personne
sur laquelle elle a été tirée, personnellement (ou à sa résidence, bureau oulieu ordinaire
de ses affaires dans la cité, ou village de ,) et j'ai reçu pour réponse,

"; la dite lettre ést en conséquence notée pour non-acceptation.
A.B.,

Not. Pub.
Mil huit cent

ÏA. Bi tireur -Notification a été par moi dûment faite a personnelle-C. D., endosseur, Ç
ment, le jour de (ou à sa résidence, bureau ou lieu
ordinaire de ses affaires dans ,) le jour de
ou en déposant la dite notification à lui adressée à dans le bureau de
poste de Sa Majesté en cette cité, ville ou village, le jour de et
en payant les frais de port d'avance.

A. BJ
Not. Pub.

Mil huit cent

CEDULE No. 2.
PROTET pour non-acceptation ou pour non-aiemedt d'une LE' TRE DE CAG payable

généralement.'

(Copie de la lettre de change et des endossements.)

Ce jour de dans l'année'mil huit cent je A. B.,
notaire public pour le Bas-Canada, résidant à dans le Bas-Canada,
à la réquisition de ai exhibé la lettre de change originale, dont

Çsur qui elle est tirée?une vraie copie est ci-dessus écrite, à E. F., le s epte d'icelle per-accepteurP
sonnellement, ou à sa résidence, bureau ou lieu ordinaire de ses affaires dans
et parlant à lui-même (ou à sa femme, son commis, ou son serviteur,) et j'ai demandé

l'acceptation?. d'icelle, à laquelle demande il a répondu,le paiement elle

C'est pourquoi, moi le dit notaire, à'la réquisition susdite,. »Lprôte t p s
présentes jeproteste contre l'accepteur, le tireur et les endosseurs (o le tireur et lès
endossers) de la dite lettre de change et autresparties à la dite lettre de chaneou.

intéressés,
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intéressés, pour tout taux d'échange, de rechange, et tous frais, dommages et intérêts
présents et à venir, faute d'acceptation de la dite lettre de change,Sde paiement

Le tout attesté son mon seing.
(protesté en double.)

A. B.,
Not. Pub.

CÉDULE No. 3.

PROTET pour non-acceptation ou pour non-paiement d'une LETTRE DE CHANGE payable
à un lieu spécilié.

(Copie de la lettre de change et des endossements.)

Ce jour de dans l'année
Mil huit cent ,je A. B., notaire public pour le Bas-Canada, résidant à
dans le Bas-Canada, à la réquisition de , ai exhibé la lettre de change

originale, dont une vraie copie est ci-dessus écrite, à E. F., sur qui elle est tirée
y l'Paccepteur I

d'icelle, à étantl'endroit spécifié où la dite lettre est payable, et là

parlant à , j'ai demandé lacceptin de la dite lettre de

change; à laquelle demande il a répondu,

C'est pourquoi, je, le dit notaire, à la réquisition susdite, ai protesté, comme par ces pré-
sentes je proteste contre l'accepteur, le tireur et les endosseurs (ou le tireur et les endos-
seurs) de la dite lettre de change et toutes autre parties à la dite lettre ou y étant intéres-
sées, pour tous les taux d'échange, de rechange, et tous les frais, dommages et intérêts

présents et à venir pour non-pai n de la dite lettre.

Le tout attesté sous mon seing.

(Protesté en double.)
A. B.

Not. Pub.

CÉDULE No. 4.

PROTET pour non-paiement d'une LETTRE DE CHANGE notée mais non-protestée pour
non-acceptation.

Si le protét est fait par le notaire qui a noté la lettre de change, il devrait suivre
immédiatement l'acte de note et le mémoire de signification d'icelui, commençant par
les mots, c'Et ensuite, le, etc.," continuant comme dans la dernièreformule quiprécéde
mais en introduisant les mots " ai exhibé," les mots " de nouveau," et en parenthse

entre
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entre leg mnots "ecrite à," les mots ("laquelle dite lettre de change a été par moti"du-
ment nótée pour non-acceptation le jour de dernier."),

Mais si le protét n'est pas fait par le mrme notaire, alors il suivra la copie de la lettre
originale et des endossements et de la note narqués sur la lettre,-et alorsdans le prott
introduisez en parenthèse entre les mots "écrite; à," les mots ("laquelle lettre de
change a été le jour de dernier par notaire
public pourle Bas-Canada, notée pour non-acceptation, comme il appert par la note
inscrite sur la dite lettre de change."

CÉDULE No. 5.

PROTET pour non-paiement d'un BILLET PROMISSOIRE payable généralement.

(Copie du Billet et des endossements.)

Ce jour de dans l'année mil huit cent je
A. B., notaire public pour le Bas-Canadas, résidant à , dans le
Bas-Canada, à la réquisition de ai exhibé l'original du billet
promissoire, dont une vraie copie est ci-dessus écrite, à le prometteur,
personnellement, (ou à sa résidence, bureau, ou lieu ordinaire de ses affaires dans

,) et parlant à lui-même (ou à sa femme, son commis, ou son serviteur,
etc.,) et en ai demandé le paiement ; à laquelle demande a répondu "

C'est pourquoi je, le dif notaire, à la réquisition susdite, ai protesté, et par ces
présentes je proteste contre le prometteur et les endosseurs du dit billet, et toutes autres
parties au dit billet ou y intéresées, pour tous frais, dommages et intérets présents et
à venir, pour défaut de paiement du dit billet.

Le tout attesté sous mon seing.
(Protesté en double.)

A. B.,
Not. Pub.

CEDULE No. 6.

PROTET pour non-paiement d'un BILLET PRoMISSoiRE payable en un lieu particulier.

(Copie du billet et des endossements.)

Ce jour de dans l'année mil hunt. cent ,je A. B.,
ontaire publie pour le Bas-Canada, résidant à , dans lé Bas-Canada,
à la réquisition de ai exhibé loriginal du billet promissoiie, dont
une vraie copie est ci-dessus écrite, à , prometteur, à
étant le lieu particulier où le dit billet est payable, et là parlant à ai
demandé le paiement du dit billet, à laquelle demande il a répondu, "

C'est.
22
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Le tout attesté sous mon seing.
(Protesté en double.)

CEDULE No. 7.

Avis notarié

Ier.

le

d'une note ou d'un ?ROTET pour non-acceptation, ou d'un protêt
pour non-paiement d'une lettre de change.

Monsieur,
Votre lettre de change pour £

sur E. F., en faveur de C. D. payable

dûmenta été ce jour, à la réquisition de

pour non-pain
u on-paiement

, datée à

jours après

notée
protestée par moi

A. B.
Not. Pub.

Lieu et date de la note ou du plrotèt.

A C. D. (endosseur.)
(ou F. G.)

Monsieur,

C. D.,) payable

jour, à la réquisition de

pour non-acceptation
pornon-pient

La lettre de change de M. P. Q,. pour £ datée
sur E. F., en votre faveur (au en faveur de

jours après vu et endo
jous are date S etedssée par vous, a été ce

dûment notée
Sprotetée

par moi

A. B.,
Not. Pub.

CEDULE
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C'est pourquoi je, notaire public, a la réquisition susdite, ai protesté et proteste par
ces présentes contre le prometteur et les endosseurs du dit billet, et toutes autres paries
au dit billet ou y intéressées, pour tous frais, dommages et intérêts présents et à venir,
pour défaut de paiement du dit billet.

Not. Pub.

(Lieu et date de la note ou du protét.)

A P. Q. (le tireur.)
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CÊDULE No., S.

NoTicE NoTARIiE dé årsOTT pour non-paiement d un BniI1ý Pkoiiii.îsisô

(Lien et date du protét.)

Monsieur,
Le billet proinissoire de M. P. Q. pour £

daté à le
vjours

payable mois après date à ou ordre, et endossé par vous, a été ce joufr, à
le- E i

la réquisition de dûment protesté par moi
pour non-paiement.

A. B.
Not. Pub.

CÉDULE No. 9.

ACTE de signification notarié d'une NoTICE de PROTET pour non-acceptatin ou non-
paiement d'une lettre de change ou pour non-paiement d'un billet (qui sera anneré
au prot&.}

Et ensuite, je, le notaire public susdit protestant, ai dûment signifié la notice en
la forme prescrite par la loi, du protêt qui précède pour non-accedutation

non-paiement
lettre de change poetP.Q. p l p tireur
billet protes par le présent sur C.D. endosseur personnelle-

ment, le jour de ;(ou à sa résidence, bureau ou lieu
ordinaire de ses affaires, dans , le
jour de ; ou, en déposant la dite notice adressée au dit

D. D à dans le bureau de poste de Sa Majesté en cette
cité (ville ou village) le jour de et en payant les frais
d'avance.)

En foi de quoi, j'ai, les jour et an meütionnés en dernier liéü, a susait,
signé ces présentes.

CEDULE No. 10.

PÉorTtT par un JuGE DE PAIX (où il n'Y a pas de notaire) po1r n onO
lettre de change ou non-paiement d'une lettre dé change ou billèt.

(Copie d'une lettre ou billet et des endosserents.)

Ce jour de dans 1'année mil huit cent ,je, N. Ô.,l'ui des
juges de paix de Sa Majesté pour le district de dans le Bas-Canada,

résidant
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résidant à (ou auprès) le village de , dans le dit district, (vu qu'i
n'y a aucun notaire public pratiquant résidant au dit village, ou auprès, ou pour aucune
autre cause légale,) à la réquisition de et en présence de
propriétaire dans le dit district, de moi bien connu, ai exhibé l'original de la

etireurÇ lettre de change dont vraie copie est ci-dessus écrite à P. Q., le accepteurý 'billet Sprometteur
d'icehi personnellement (ou à sa résidence, bureau ou lieu ordinaire de ses affaires dans

) et parlant à lui-même (à sa femme, son commis ou son
l'acceptation ell dacii ré-lserviteur, etc.,) ai demandé d'celui, i n laquelle demande a ré-

pondu "
C'est pourquoi, je, le dit juge de paix, à la réquisition susdite, ai protesté, et par ces

le tireur et les endosseurs
présentes je proteste contre le prometteur et les endosseurs du dit

t l'accepteur, le tireur et les endosseurs
billet
lettre de change et contre toutes les autres parties ou intéressées pour tout taux

d'échange, rechange, et tous les frais, dommages et intérêts, présents et à venir, pour
défaut d'acceptation de la dite lettre de change

é de paiement billet

Le tout est par le présent attesté sous la signature des dits (les témoins) et sous mon
seing et sceau.

(Protesté en double.)
(Signature des témnoins)

(Signature ct sceau du J. P.)

CAP. XXIII.

Acte pour pourvoir à la saisie et à la vente des actions dans le fonds social de
compagnies incorporé'es.

[30) Mai, 1849.]
Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'établir de meilleures dispositions pour la saisie et

la vente des actions et dividendes des actionnaires dans toutes les compagnies
incorporées: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni (le la Grande-Bretagne et d'Irlande, et
intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le

e actions et gouvernement du Canada; et il est stattié par la dite autorité, que toutes les actions
dvnes - et dividendes des actionnaires de compagnies incorporées seront tenus, considérés et
pasnies incor- réputés comme propriétés mobiliéres, a seront affectés, comme tels, aux dettes des
pore créanciers de bonne foi, et pourront être arrêtés, saisis et vendus en vertu de writsconsidér6s craiesd
comme meu- d'exécution émanés d'aucune des cours de Sa Majesté en cette province, de la mêmebles etIour-* u et~r?~~W Z

ront °tre i. manière que toute autre propriété mobilière peut être vendue en vertu d'une exécution«;
et
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et que chaque fois que de telles actions auront été vendues en ,vertu d'un writ d'exé- utiou

cution, le sbérif qui aurX exécuté tel writ, servira, dans les dix jours qui suivront Mode de Pro.

telle vente, à la compagnie' incorporée, dans un endroit où le service d'une sommation c&lcràtelle

'i telle compagnie peut être fait, une copie attestée du writ d'exécution, accompagnée
-de son certificat au dos d'icelle, constatant à qui il a fait la vente des dites actions en

vertu du dit writ d'exécution, et la personne ou les personnes qui auront acheté

l'action ou actions ainsi vendues en vertu du dit writ d'exécution ; et la personne ou

personnes devenues acquéreurs comme susdit, seront tenues et considerees ci-après,
comme étant actionnaires au montant des dites actions, et elles auront les

mêmes pouvoirs, et seront sujettes aux minmes obligations que si elles eussent acheté

les dites actions directement des propriétaires d'icelles, en la manière pourvue par la

loi pour le transport de fonds dans telle oompagnie; et il sera du devoir de l'officier

préposé de la compagnie d'enregistrer telle vente comme étant un transport fait en la

manière pourvue par la loi.

IL. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du shérif auquel sera adressé un tel ir

writ d'exécution, comme susdit, lorsquil sera informé de la part du demandeur que le

défendeur possède des fonds dans une compagnie incorporée, et que le dit shérif est copie duwrit

requis de saisir tels-fonds, de servir de suite une copie de tel writ à la dite compagnie, e
en donnant avis que toutes les actions que le défendeur peut posséder dans le fonds

social de telle compagnie sont en conséquerre saisies; -et à compter du temps du dit

service, nul transport de tel fonds par le défendeur sera légal, à moins ou jusqu'à

ce qu'il soit accordé main-levée de la dite saisie'; et toute telle saisie et toute vente Actions misies

faite en vertu d'icelle, comprendra tous dividendes, primes gratuitées, ou autres ù

bénifices pécuniaires provenant des actions saisies, lesquels la dite compagnie, après la téeset avente

notification susdite, ne pourra payer à aucune personne, si ce n'est à celle à laquelle complra.

les actions auront été vendues par le shérif, avant et jusqu'à ce qu'il ait été accordé e

main-levée de la dite saisie, sous peine de les payer deuxfois.detc

III. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que si la compagnie a plus d'un lieu. oùÙ le DLpostion,

service de l'action peut lui -être fait et s'il -existe un lieu où les tranisport de fonds îursqie la coin-

peuvent être notifiés à la dite companie et enreistrés parv elle, de manière qu'ils am

pagm ciunleu

soientý valides à l'égard.de la dite compagnlie, ou un'lieu où' des dividendes ou profits,, ou le service

pou fareparenr u avs e tl ervcepa lapotedu ie Oùilestfai, l'utetnaisd

C 7 poua seaie

lie leueliavisu la s coanie eravenue dte taésmetutre par lase aiu.' dit lericeu.tll
dV. dividet s qu' sofitsatué,nqueals ctnsrdanstéfos, sl dau eune omanie aisi

esert coméresnome ropayriétéfs, oiliretrves paroietshé dans l'eroitre

or l'aisre laaiie d' aices au ét signifié cal ostm le u susdit. fit à ra trou6

t t ésnt

cnter omré e ra

desec

mùaieé de la daite sisess peétin fé eoespae sdeux fouvess.l

II. Pouru sotsujor, e qu'i sit stau ques lcopagsnie atn plus d'unteu où le

peuventiêre noimiéseà l'e cmgneet d-uuý-er-egstés pa dellne, de mnèe u'dilsé,. nr
soient ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~op vaie éar el ie opgiouu iuo dsdvdneso rws

significtio aran ét fat, aodte otctions'affecte paés ntsort. con paiemenit

der bonnefoisqu'àPexpiatint 'u déaitàrcmter dasu -.tepdsrvai e, ipsffia nt
pou fare areni navs d te sevie, ar a ost, d liu ù i es fit,à Pute
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des trois sections précédentes s'appliqueront au dit recours en autant qu'elles pourront
s'y appliquer.

Co . VI. Et qu'il soit statué, que toutes corporations établies dans un but de commerce
comm r- ou de profit, ou pour la construction d'aucuns travaux, ou pour aucun objet dont on

se propose de retirer un revenu, seront censées être des compagnies incorporées pour
les fins de cet acte, quoiqu'elles ne soient pas connues sous l'appellation de compagnies
dans l'acte ou la charte qui les incorpore.

CAP. XXIV.

Acte pour refondre et amender les lois relatives aux patentes ou brevets d'in-
vention C cette province.

[30 mai, 1849.]
r TTENDU que les divers actes maintenant en vigueur dans le Haut-Canada et le

Bas-Canada pour l'encouragement des arts utiles, savoir, Pacte de la ci-devant
province du Bas-Canada, passé dans la sixième année du règne de feu Sa Majesté, le

1. c. G4. roi Guillaume Quatre, intitulé: Acte pour révoquer certains actes y mentionnés, et in-
corporer en un, seul actc les dispositions d'iceux au sujet de l'encouragement des arts utiles,
en cette provnce,-et l'acte de la ci-devant province du Haut-Canada, passé dans la

C 7 ceo. septième année du règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, intitulé: Acte pour
encourager les progrès des arts utiles cette pro vince, diffërent sous plusieurs rapports,
et qu'il est expédient de rendre uniformes les dispositions de la loi à cet égard, et d'a-
render et modifier les dits actes, et d'étendre les avantages et priviléges des droits de
patentes qui seront ci-après accordées et de les rendre applicables dans toute l'étendue
de la province du Canada: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Ma-
jesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé: Acte pour ré-unir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour

Qui pour le gourernent du Canada; et il est par le présent statué par la dite autoritér que
b"enir une toute personne, sujet de Sa Majesté, et résidant dans cette province, qui après avoir dé-
pant e couvert ou inventé quelque art nouveau et utile, machine, manufacture ou composition

doit procédcr de matière; ou quelque amélioration nouvelle et utile dans quelque art, machine, ma-
Eire *obteiir. nufacture ou composition, oit dans le principe d'aucune de ces choses, et qui n'aura pas

été connue ou employée par d'autres personnes en cette province avant la dite décou-
verte, invention, et non pas lors de la demande d'un brevet ou patente de la part d'une
personne qui s'en prétendrait l'inventeur, pour en faire publiquement usage ou la
vendre de son gré et volonté en cette province; ou qui désirera obtenir le droit de pro-
priété exclusive dans la dite invention, pourra exposer tel désir au moyen d'une péti-
tion adressée en la manière prescrite par les actes précités, au gouverneur ou adminis-

patnt <~C trateur du gouvernement de cette province; et le gouverneur ou administrateur, après
que les formalités prescrites par les dits actes auront été remplies, accordera le dit
brevet, lequel sera bon et valable pour celui qui l'obtiendra, ses hoirs, représentants
légitimes ou ayants cause, pendant l'espace de quatorze ans à compter du jour où il sera
accordé, après que les lettres patentes auront été enregistrées en la manière prescrite
par les dits actes; et dans le cas d'un transport du dit brevët avant l'obtention d'icelui,

il
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il vaudra pour la même période, après que le dit transport aa été enregistré dans le
bureau du secrétaire de la province.

II. Et qu'il soit statué, que dans une action de dommages pour avoir fait, employé pans ac-
ou vendu la chose dont le droit exclusif sera assuré par aucune patente ou brevet
actuellement accordé ou qui le sera par la suitela matière en contestation sera soumise
à la décision d'un-jury ; et si le verdict est en faveur du demandeur dans l'action, la w d pu=
cour pourra rendre jugement jusqu'au montant porté dans le dit verdict, comme étant tes,
les dommages réellement soufferts par le demandeur, avec triple dépens; et le dit
jugement ressortira son effet, et le montant en sera recouvré de la même manière, et
d'après les mêmes procédures légales que celles en usage et en pratique dans cette
partie de la province où l'action sera intentée, relativement à tout autre jugement
portant adjudication de dommages; pourvu toujours, que rien de ce qui est contenu Prov". quant
dans le présent acte, n'aura l'effet ou ne sera interprété comme ayant leffet de priver
le défendeur dans toute telle action du droit de plaider spécialement en défense à la dite
action les matières ou choses spécifiées et détaillées dans les dits actes: Et pourvu "o'.

encore, que toutes les fois qu'il sera prouvé dUne manière satisfaisante, que celui à qui eentune patente ou brevet a été accordé, croyait, lorsgu'il en a fait la demande, avoir la s
premier inventé, ou décoavert la chose pour laquelle il a obtenu cette patente, icelle
patente ne sera pas annulée, sur le principe que l'invention ou découverte, ou partie é
d'icelle, aura été connue ou employée dans un pays étranger, s'il n'est pas prouvé que se Cr0Ynit l
la dite invention, découverte Qu une paie matérielle et substantielle d'icelle, a été
antérieurement assurée par patente ou brevet ou décrite dans quelque publication
imprimée: Et aussi, chaque fois que le demandeur succombera dans une action, sur le Proviso.
prncipe que la spécification par lui faite de la chose pour laquelle il a obtenu une
patente ou brevet, contient plus de matière que la chose qu'il a le premier inventée ou les fais quoi-
découverte; ou s'il est prouvé que le défendeur a employé ou chné aucue partie dembe
l'invention bien et fidèlement décrite et réclamée comme nouyelle, alors la cour
pourra prononcer sur les frais tel jugement qui -lui par Itra just et raisonabe

1I1. Et qu'il soit -statué, que lorsque -tel sujiet, étant un habitanlt.dc ùette province Le droit.d'ob.omme susdit, fera ou aua fait aucune nouvelle invention, découverte ou aélioratio une a-
pour raison de quoi il pourrait être accordé une patente ou brevet en verdtu des actes rcprésprécités et du présent acte, etdldégvitdao btn aeneo rv tie dan

4ne ~ ~ pr e pateneoe adoli-

pour cet objet, le droit de- demianýder et Obtenir cette, patente ou brevet- passera- à l'exécu- venteur dé-teur ou administrateur de ladite personne en fidéiommis pour ouhéritier ltgitime, da cont
si elle est décédée in.kstat, ou à son représentant légitime en tout autre cas, aussi LI Patente.
amplement et de la même manière, et sougs les mwêmes condietions, limitations et restric-tions que l'inventeur aurait pu de son vivant l'avoi le euant

ire lame ou osséer: t q and Qujt det

la demande sera ainsi faite par tel e'xécuteur, administrateur ou, représentant légitie dé*ckion
alors la déclaration requise par la loi sera.modifié emnère a u teaplcbe

m e lui.être-dprense.e

M. Et qu'il soit statué, que, dans le cas de demandesconcurrexUes pour une patente peou brevet, elles seront réglées par al e

_g m îe « ý I vert e était con-

contenues dans les actes précités: Pouu ton queds

e, pçg e ce qi'est cntenu as étrl ae

les dits actes ni dansleprésent ace neriè ep de demandes

ýé ~ ~ ~ peme inven .ivrauun

Scncurrentes.table inventeur primiif du droqit: d'avoirune, patente ou brevet ýpour son inventionàaPoio.lê
raison de ce qu'il aura antérieurement o>btenu pour la dite, invsxtion des lettres patentes 1ax des PUr.
en pays étranger, et de ce, qu'elle juraiçq~t éé publiées en, aucui 'teps dan les si t"qinmnis n

ction
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tente en pays mois précédant immédiatement la production de la spécification des dessins requis par
~raaes les dits actes ou par le présent acte.

Les patentes V. Et qu'il soit statué, que toute patente ou brevet pourra être valablement transporté

°n é au moyen d'un instrument par écrit avec tous les intérêts en icelle ou une partie indivise
en loi qant, d'iceux; et tel transport et toute cession et abandon du droit exclusif accordé par une

ou qant à patente ou brevet de faire et employer, et d'antoriser d'autres personnes à faire et

Uneatie.- employer dans et par toute cette province la chose brevetée, sera enregistré dans le

rtn icelle. bureau du secrétaire de la province sous deux mois après sa confection.

nes paente. VI. Et qu'il soit statué, que toute patente ou brevet qui sera ci-après émané, pourra

l'être en faveur du ou des cessionnaires de l'inventeur ou découvreur lorsque le trans-
ionnapres ort aura été enregistré comme susdit, et que la demande d'une patente ou brevet aura

Ves tenété dûment faite, et que le dit inventeur aura dûment et solennellement déclaré les spéci-

Dduplicat -cI fications de la chose inventée ou importée; et dans tous les cas, celui qui demandera

roxfournis ci-après l'octroi d'une patente ou brevet, sera tenu de produire des dessins en dupli-

Ss s. - cata, toutes les fois que la nature du cas admettra des dessins, dont l'un sera déposé

dans le bureau du secrétaire de la province, et l'autre sera annexé à la patente ou bre-

vet, et sera considéré comme faisant partie de la spécification; et copie de la spécifi-
cation sera dans tous les cas annexée à telle patente ou brevet.

ne nol VII. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'une patente ci-devant accordée ou qui
tr u pourra être accordée par la suite, sera inefficace et nulle à raison de quelque défectuo-

si t- é ou insuffisance dans la description ou spécification, si l'erreur est faite ou a été
tant latente faite par inadvertance, accident ou méprise, et sans intention frauduleuse ou trompeuse,

ýfcedueuz. il sera loisible au breveté de remettre sa patente et d'en obtenir une nouvelle pour la

même invention, laquelle vaudra pour ce qui reste de temps à s'écouler sur la période

pour laquelle la patente primitive aura été accordée, et sera conforme à la description

et spécification rectifiée de la chose brevetée: et si le breveté est décédé ou a trans-
porté la patente ou brevet primitif, le droit qu'il avait, sera dévolu à son exécuteur, ad-

Eft ministrateur représentant légitime ; et la patente ainsi émanée pour la seconde fois,

tente. ainsi que la description et spécification rectifiée d'icelle, auront en loi le même effet et

la même opération, lors de l'instruction de toute action qui sera ci-après intentée pour
des causes survenues subséquemment à la dite rectification, que si la dite description et

spécification eussent été produites sous la nouvelle forme avant l'émanation de la pa-
tente ou brevet primitif.

Dipoi'rc- VIII. Et qu'il soit statué, que chaque fois que par méprise, accident ou inadvertance,
vcté qui a et sans faute volontaire ou intention de frauder ou tromper le public, un breveté aura

à donné trop d'extension à sa spécification en s'y donnant le mérite de certaines cho-es
fc qui ne se rencontrent pas dans ce qu'il aura le premier inventé, et que cependant il ait

ti<>l. vraiment inventé quelque partie matérielle ou substantielle de la chose pour laquelle il

aura obtenu une patente ou brevet; ou lorsque dans sa spécification il se sera représenté

comme ayant le premier inventé ou découvert quelque partie matérielle ou substantielle
de la chose pour laquelle il lui aura été accordé une patente ou brevet, sans en etre le

premier inventeur, et sans avoir aucun juste droit de se donner ce titre, alors et dans

tout tel cas, le dit breveté, son exécuteur, administrateur, représentant légitime ou ses

ayants cause, soit pour la totalité ou une partie seulement des intérêts dans la dite pa-
tente ou brevet, pourront faire un acte de désaveu ou renonciation pour les parties

qu'ils
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qu'ils ne seront pas en droit;de réclamer en vertu de la patente ou brevet ou dutrans-
port qui en aura été fait, spécifiant dans le dit acte -de désaveu ou renonciation l'éten-
due de leur intérêt dans la dite patente ou brevet; et cet acte sera fait par écrit; attesté
par un témoin, et enregistré dans le bureau du dit secrétaire, et sera pris et considéré
de ce jour comme faisant partie de laspéciceation primitive jusqu'àl'étendue de l'in-
térêt da ns la dite patente, ou du droit conferé par icelle que possèdera celui qui aura
fait le dit'acte de désaveu ou renonciation, ou ceux qui réclameront en Son nom posté-
rieurement à l'enregistrement du ditacte; mais tel désaveun'affectera aucune action
pendante lors du: dit enregistreiment excepté quant à ce ;qui a rapport à l'injuste négli-
gence ou retard qu'on aura mis à le déposer; et la patente ne sera jugée bonne et va-
lide que pour la partie de l'invention ou découveite dont'il sera vraiment et bonâ fide
l'auteur, ou à laquelle il n'aura pas renoncé, pourvu qu'ellè soit une partie matérielle
et substantielle de la chose bievetée, et qu'elle soit bien distincte des autres parties
qu'il aura réclamées sans droit comme susdit; et celui qui aura obtenù la dite patente
ou brevet, ison:exécuteur, administrateur ou représentant légitim et ses ayants cause,
soitpour la totalité ou fraction seulement des intérêts en icelle comime susdit pourronet
et chacun d'eux pourra maintenir une action en loi et en équité en vertu de la dite pa-
tente ou brevet pour toute violation de ses droits dans cette partie -de l'invention ou
découverte dont if sera bn&mfde l'auteur comme susdit-nonobstant l'existence de l'acte
de désaveu ou renonciation ou de la spécification trop étndue sus-mentionnés; et si le
jugement est rendu en sa faveu- pari lerdict, il ne recouvrerade frais contre le défen-
deur qu'en autant qu'il aura fait enregist-er commne susdit, dans le tbureau du secrétaire
de la province, le dit acte de désaveu ou renonciation pour toute cette partie de l'inven-
tion brevetée qu'il aura réclamée sans juste droit: pourvu aussi, qu'aucune personne
qui aura intenté la dite action *'aura droit aux avantages contenues dans cette clause si
elle a négligé ou retardé sans juste cause de faire enregistrer dans le dit bureau le dit
acte de désavèu on renonciation comme susdit.

IXe Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'il sera fait une demande au gouverneur,
ou administrateur comme susdit, pour permission d'ajouter à une patente actuellément pour additions
existante la:mention d'une amélioration nouvellement découverte; ou haque fois qu'il
sera rapporté une. patente à laquélle on voudra faire subir des corrections, et dont -on seront sujetes
désirera une nouvelle émanationi,la spécification annexée à toute telle patente ou bre- U que ré

vet sera sujette à la même révision et restriction que les demandes primitives o demandes Pri.
octroi de patentés ou brevets ; et cette permission ne sera accordée, ni cette nouvelle
émanation octroyée, qu'après que le requérant aura déposé un acte de -désaveu ou re-
nonciation, ou modifié sa spécification conformément à la dite révison ou réstriction.

X. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'on rapportera une patente aux fins de
l'amender et d'otenir qu'il en soit émané une nouvelle, et que le breveté demandera lative aux pa-
qu'il émane diverses patentes ou brevets pour les parties distinctes et séparées de la t
chose brevetée, les;dites patentes -ou brevets seront accordés de La nrme manière queri
les patentes ou brevets primitifs; pourvu toujours que l'invention d'acn4 e amiora-e
tion ne;sra ajoutée à aucune patente ou-brevet -accordé juisuà présent, et -auiod
nouvelle-patente ou brevet ne sera donné pour aiméliorationid'äuie machiine, ran
facture out procédé à l'inventeur primitif, au cessionnaire ouosesser d'un atetée o
ou brevetpour cet objet; et aussi auun acte de désavuï ou renoniationnesrareç,
qu'après .qu un modèle etun dessin en -duplicata vérifiés ronne sdit de làe hose pri-
mitivement brevetée, auront été deposés dans le bureau convenable pour cet objet; ét

23.
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il ne sera accordé aucune patente ou brevet pour une invention, amélioration, décou-
verte dont on aura perdu le modèle ou dessin, qu'après qu'un nouveau modèle et dessin
auront été déposés de la même manière.

I ion ra- -. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'un breveté désirera que sa patente soit pro-
mnade d'un longée au-delà de la durée pour laquelle elle aura été primitivement accordée, il pourrabreveté aux s'adresser à cette fin par écrit, au gouverneur ou administrateur comme susdit, en ex-fins de prolon- >
ger le terme posant les raisons sur lesquelles il fonde sa demande, et faisant insérer un avis dé sapour lequel demande et du jour où elle sera faite trois fois dans la Gazette du Canada, et autant deune patente
la. fois dans deux autres papiers-nouvelles publiés respectivement dans les langues an-glaise et française dans la partie de la province où il résidera, aux fins de donner l'oc-

casion à toutes personnes de se présenter et montrer cause pourquoi la dite prolongation
ne devrait pas être accordée ; et le président du conseil exécutif pour le temps d'alors,
le procureur-général pour cette partie de la province où résidera le requérant, et l'ins-
pecteur-général pour le temps d'alors, formeront ou constitueront un bureau aux fins
d'entendre les parties et prononcer péremptoireinent sur la demande et suries objec-
tions, s'il en existe, qui y seront faites ; et le dit bureau siégera ýpour cet effet aujour mentionné dans le dit avis, dans le bureau du registrateur de la province,
en la cité de Montréal, ou dans tout autre lieu où pourra être le siége du gou-vernement de la province; et il sera alors et là soumis par le breveté au dit bureau
un exposé vrai et assermenté de la valeur constatée de l'invention, contenant un détail
de la recette et de la dépense, et un état fidèle des profits faits et pertes encourues en

Le bureau quelque manière que ce soit, à l'occasion de la chose brevetée; et si après audition sur
der une ex- cette matiere, et une attention dûment donnée aux intérêts publics qui sy rattachent, iltension de sept est prouvé au bureau que la dite prolongation devrait être accordée, parceque P'usage

et la vente de la dite invention n'ont pas rapporté au breveté, sans qu'il y ait faute desa part, une rémunération suffisante pour le temps qu'il a perdu, les dépenses qu'il afaites et le génie qu'il a montré à l'occasion de la dite invention, et pour la mise enusage d'icele ; alors, la dite patente sera renouvelée et prolongée au moyen d'un cer-tificat du dit bureau apposé sur icelle pour l'espace de sept années à compter de lex-
piration du terme primitif ; et le dit certificat sera enregistré conjointement avec uncertificat du jugement et de l'opinion du dit bureau, dans le bureau du dit secrétaire ; etsur cela, la dite patente aura le même effet en loi que si elle eiût été primitivement

£fret ae l'ex- accordée pour respace de vingt-et-un ans; et le bénéfice de cerenouvellement s'étendratension. aux ayants cause et aux cessionnaires de la personne qui avait droit d'user de la chose
Pxoviso. brevetée pour et en autant qu'ils y seront respectivement intéressés,; pourvu toujours

qu aucune prolongation d'aucune patente ou brevet ne sera accordée après lexpirationdu temps dont on demandera la prolongation, ni à moins que la pétition ou demande à
cette fin n'ait été faite ou présentée au moins six mois de calendrier avant Pexpiration
de ce terme.

Ceux qui au- XII. Et qu'il soit statué, que toute personne, comme susdit, ou toute corporationront, acheté,
découvert, etc. établie en cette province, qui a ou aura acheté, construit, inventé, découvert commedes machiner, susdit, aucune nouvelle machine, manufacture ou composition de matière antérieurement
qu'unc de- a la demande d'une patente ou brevet pour le même objet de la part d'une personne qui

e a été prétendra en être l'inventeur ou découvreur, sera considérée comme ayant le droitPir qtrl- d'employer et vendre à d'autres, pour qu'ils l'emploient, la machine, manufacture ouutc- Per- composition particulière de matière ainsi faite, achetée on importée, sans encourir pourpréte ndat cela aucune responsabilité envers le breveté ou aucune autre personne intéressée dans
la
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la dite invention; et l'achatla vente ou usage qu'on.aura fait de la dite invention anté-
rieurement àla demande d'une patente ou brevet comme susdit, ne seront point consi-
dérés comme ayant l'effet d'annuler ]a dite patente ou brevet, à moins qu'il ne -soit
prouvé qu'il a été fait un abandon au public de la dite invention, ou que le dit achat,
vente ou usage qu'on a fait de la dite invention a eu lieu ou existait plus d'une année
avant la dite demande d'une patente ou brevet

XIII. Et qu'il soit statué, que tout sujet, étant un habitant de cette provinée comme
susdit, qui, par son industrie, son génie, ses efforts, et -au moyen de déboursés, pourra
avoir inventé ou formé un nouveau modèle pour une manufacture, composé d'un seul
métal -ou de différents métaux, ou d'autre matière ou matières,-ou un nouveau
modèle pour l'impression de tissus de laine, soie- coton ou autres,-ou un nouveau mo-
dèle pour un buste, une statue, ou bas-relief, ou _composition in alto ou basso relievo,
-ou une nouvelle impression ou ornement pour décorer aucun article de manufacture,
formé -de marbre ou d'autre matière,-ou quelque nouveau patron, dessin ou image
propre à être broché ou plaqué, ou imprimé ou peint, ou incrustré ou autrement fixé
sur aucun article de manufacture, qui n'aura pas été connu ou employé par d'autres
avant d'avoir été inventé ou formé par la dite personne, et avant que celle-ci ait fait la
demande d'une patente ou brevet pour cet objet; et si cette personne désire avoir la
propriété exclusive de la dite invention, ou un droit exclusif sur icelle, pour fàire, em-
ployer, vendre et détailler la dite invention elle-même, ou des copies à d'autres per-
sonnes pour par elle en faire, employer, vendre ou détailler, elle pourra s'adresser au
gouverneur ou administrateur au moyen d'une pétition par-écrit exprimant ce désir; et
le gouverneur ou administrateur susdit, après que l'on se sera conformé aux formalités
prescrites par les dits actes et le présent acte, pourra accorder une patente ou brevet
pour cet objet en la même manière qu'actuellement lorsqu'une patente ou brevet est
demandé: 'pourvu que la durée de sla dite patente ne s'étendra pas au-delà de sept ans
à compter du jour de l'octroi d'icelle, et que toutes les règles et dispositions contenues
dans les dits-actes et le présent acte pour Poctroi des patentes et la protection des pri-
viléges accordés par icelles, zs'appliqueront aux demandes de patentes et aux patentes
accordées en vertu de cette clause.

XIV. -Et qu'il soit statué, qu'une solennelle déclaration sera substituée au serment
prescrit par le dit acte, à l'égard des patentes ou brevets; et la dite déclaration aura le
même effet ou la même validité que le dit serment, excepté dans les poursuites, ac-
tions ou procédures intentées dans 'les cours de justice relativement à telles patentes
ou brevets ; et quand le requérant ne résidera pas, pour le temps d'alors, dans la dite
province, la dite déclaration se fera devant tout ministre plénipotentiaire, chargé d'af-
faires, consul ou agent tenant une commission sous le gouvernement de la Grande-
Bretagne, ou devant tout notaire public du pays où le requérant se trouvera ou pourra
se trouver lorsqu'il fera la dite déclaration.

XV. Et qu'il soit statué, que si aucune personne écrit, peint, imprime, moule, fond,
sculpte, grave ou estampe sur quelque chose qu'elle aura faite employée ou vendue, et
qu'elle n'a pas ou n'aura pas été autorisée en vertu de lettres patentesà faire ou vendre
exclusivement à tous autres, le nom -ou quelque? imitation du nom d'une personne bre-
vetée, à l'effet de faire et vendre exclusivement la dite chose, sans le consentement par
écrit de la personne ainsi brevetée ou de ses ayants cause ou 'représentants; ou si auéune
personne qui n'aura pas acheté la dite chose du breveté, ou de ses ayants causes ou

'rëprésentants,23

171

P'inventeur,
parront ven-
dre et employer
les dites ma-.
chines, etc.
sans encourir
de responsa-
bilité enve le
breveté.

Disposition re-
lative à 'oc-
troi de patentes
pour des des-
sMs nn ouvra-
ges d'art.

Proviso: au-
cune telle pa-
tente ne sera
accordée pour
plus de sept
années.

Une solennelle
déclaratiotI se
ra pnse ei
matière
de patentes.

Pénalit con
tre les per-
sonnes qui
contreferont le
nom du bre.
veté, etc.



172 12> VICTORLIA, CAP. 249 1849.
représentants, ou d'une personne à qui elle aura été vendue,-ou qui, sans avoir sa per-ission ou son consentement par écrit, écrira, peindra, imprimera, moulera, fondra,sculptera, gravera, estampera, ou formera ou apposera autrement sur la dite chose lemot ou les mots " patente," " lettres patentes," "par la patente de la reine," "le bre-veté," ou aucun autre mot ou mots de la même nature, ou comportant le même sens,dans la vue ou Pintention d'imiter ou contrefaire, l'estampe, la marque ou autre modèledu breveté ; ou qui apposera les mêmes mots ou aucun autre mot, estampe ou modèlede même nature sur quelque article qui ne sera pas breveté, dans le dessein de tromperle publie, la dite personne sera jugée coupable-de délit (misde2neanor) et sera punie
par 1 amende ou par l'emprisonnement dans la prison commune du district ou comté oùelle aura été traduite pour subir son procès, ou par l'amende et l'emprisonnement à laProviso. fois à la discrétion de la cour saisie du dit procès : pourvu que le montant de l'amendeTrois. n excèdera pas cinquante livres courant, ni la durée de l'emprisonnement de trois mois.

Les brevetés XVI. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet acte, tous les bre-esa vetés et leurs ayants cause, à l'avenir estamperont, graveront, ou, feront estam er oula date de leur graver sur chacun des articles qu'elles vendront ou offriront en vente, la date de leurenatpo patente ou brevet; et tous les brevetés ou leurs ayants cause qui négligeront de le faire,
contravention. seront censés coupables de délit, et sujets aux pénalités portées. dans la clause quiprécède immédiatement la présente.

Citation. XVII. Et attendu qu'il est nécessaire qu'un mode de procédure uniforme et facilesoit établi pour la dite province en général, pour la révocation des lettres atent
dlivrées en vertu des dits actes ou du présent acte, et frauduleusement ou subreptice-Disposition rc- ment obtenues, délivrées inconsidérément ou sur quelque fausse suggestion; à ce

vocation des causes, qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet acte, il sera et pourralettres patentes etre loisible à toute personne qui désirera attaquer aucunes lettres patentes pour
vertu des actes aucunes des causes susdites, d'obtenir une copie revêtue du grand sceau de cette pro-susmention- vince, de telle patente et de la pétition ou demande faite par le requérant pour l'octroid'icelle ou par le propriétaire de la.dite patente, ou ses ayants cause, exécuteurs, admi-nistrateurs ou représentants légitimes comme susdit, et des, dessins et spécifications sus-dites, et de les déposer dans le bureau du greffier de la cour supérieure pour la sectionde la dite province où la dite révocation sera, demandée, suivant le cas;- etlà-dessus,la dite cour considèrera les copies de la dite patente, pétition et demande, du dessin etde la spécification comme devant demeurer de record dans la dite cour, en sorte que ladite personne pourra obtenir qu'il soit émané un writ de scire faias, sous le sceau dela dite cour, fondé sur les pièces du record aux fns de faire révoquer les dites lettrespatentes pour cause légale comme susdit si en conséquences des procéduresqui auront

lieu à la suite du dit writ de scire faczas, conformément à la loi et à la-pratiqe de lcour du banc de la reine en Angleterre, et d'après les dispositiqs des actes susdits etdu présent acte, les dites lettres patentes dont on demandera auissi la révocation sontjugées et déclarées nulles; et il sera entré, à la réquisition d'aucune personne oupartie, un certificat du dit jugement sur la marge du registre qui contiendra la ditepatente dans le bureau du secrétaire et registrateur de cette province ; et sur cela, lesdites lettres patentes seront considérées, cancelées et annulées du moment de telles'irc Plîi entrée; pourvu toujours, qu'il ne sera émané aucun scire facias.ni fait aucune procédurenea après sur tel writ à moins que le dit writ ne soit émané et rapporté dans la dite .cour, dansémané aprcs tm dei éman cour ru er , daslun certain un terme deja dite cour, sons deux années après l'octroi des dites lttes patentes,, outroei e aîè dans le terme ou la session de la dite cour. qui suiyra immédiaterent les deux ditespatent. années, et non après.

XVII.
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XVII. Et qu'il soit statué, que tôutes les patentes qui seront ci-après accordées en Les patentes
vertu des dispositions des dits actes ou du présent acte, s'étendront et seront privilé-
giées dans toute l'étendue de la province du Canada, nonobstant toute, loi ou statut en aa.
force dans l'une ou l'autre section de la dite province à ce contraire. Pourvu toujours,
que rien de contenu dans les présentes ne s'appliquera aux inventions ou découvertes
d'aucun art nouveau ou utile, machine, manufacture ou composition de inatière ou
d'aucune amélioration nouvelle et utile, d'aucune machine, muanufacture ou compo-
sition de matière, ou dans le principe d'icelle, qui sera faite, découverte ou en usage
dans les Etats-Unis d'Amérique, ou dans aucune partie des possessions de Sa Majesté en
Amérique, ou ne sera inteiprété comme ayant l'effet d'empêcher: toute personne ou
personnes de Pimporter librement dans cette province pour la vendre, ou pour leur

'de 1 par otoutee

usage, ou autrement, dés Etats-Unis ou des possessions susdites'de Sa Majesté.

XIX. Et qu'il soit statué, que toutes et chacune des dispositions des actes précitéS, Certaines dis.
qui sont incompatibles avec les dispositions du présent acte ou contraires à icelles,
seront et sont par -le présent abrogées; pourvu que rien de contenu dans le présent acte mentionnés
n'aura l'effet de remettre en vigueur aucun acte ou actes abrogés par le dit acte en pre- es.
mier lieu cité de la ci-devant province du Bas-Canada ou de leur donneriffet, mais
ils continueront d'être abrogés; pourvu que tutesles'actions et proc.édurès en Ii ou vi
équité commencées dans les autre ssections de la province, svant la mis ài effet du 'mpra
présent acte, seront et pourront être continuées jusqu'au jugement final et exécution, Ze, (1dar-
de la même manière que si le présent acte n'eût pas étépassé; et on procèdera sur
les demandes et pétitions pour octroi de patentes ou brevets pendantes au emps où le s
présent acte deviendra en force, et Pon. disposera d'icelles en la nmêmeý manière que si
elles eussent été faites ou présentées après que le présent acte sera entré en- opération.

XX. Et poir 'interprétation de cet acte, qu'il soit statué, que les expressions "art Interprtations
utile, machine,,manufacture ou compQsition de matière comprendront toutes.les choses des mots dans

cet acte.auxquelles cet acte a rapport, qu'elles soient faites de main d'hooème ou au inoyende
machine, ou par Pun et'autre de cesmoyens; l'expression "pays étrangers," compren-
dra tout pays qi n'est pas sops a domnation ou nie dépend pas de la Couronne Britan-ique; et le nombre snguler comprendra le nombre plurieltout aussi'en que le sin-
gulier, et le genre masculin comprendra le genre féminin tout aùssi bien que le mas-
culin.

C AP. X X-V
Acté pouir exempter le;s officiers de la iiarie et de l'a.r!ée, et auitres personn11es

au pervce de Sa Majestéde
de cette- provice.,depyrlspaesulechmnàbrrès

A TTENDU qu'il est expédient -deprescrire ýque toutes: les,.personnes ený service actif, Préambule.
Ssoit dan'is la.*,marine ou l'arméede .Sa .Majesté, soientexem5ptéesdèpàyérîéls.péages

sur les che ms à -barrières en: êette.province.; en ý.passant-.%ve leurs: chevaux 'et- -voiturespar, aucune des arië&s susdites: à cesêauses, qu7il soit statué: parla TrèsaExcellente
MNajesté de -la -Reine, ýpar et de, l'avis et consentement. du conseil -législatif et de l'assemblée
législative de la provýince du C-nd, osiuse ~ebée et et sous l'torité

d7un~~~~~roio acepacten-e.ptlmlid

d'unuroyaume-upi de Plam Grande-Brotratn et dIralande,
et
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et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Hffaut et du Bas-Canada, et pour lede ouernement du Canada; et il est par le présent statué par-la dite autorité, qupe toutes

etde l'armée personnes en service actif dans la marine ou Parmée de Sa Majesté, parcourant unchevaux et construit ou à être construit conformément à un acte passé durant la présente
leurs wagons session du présent parlement, intitulé: Acte pour autoriser la formation de com pa.ones

Sa fonds social, pour la construction de chemiwns et autres travaux publics dans le ?(aut
lesrmie, C anada, ou sous l'autorité de tout autre acte du parlement de cette province pourquiseot l'accomplissement de tel service, avec leurs chevaux et voitures, et tous chevaux,de-ir. charrettes, voitures ou wagons conduits par telles personnes transportant des munitionsnavales ou militaires appartenant à Sa Majesté, en transit d'un endroit à un autre pourle service de Sa Majesté, passeront à travers les barrières placées sur tels chemins sanspayer de péages, nonobstant toutes dispositions du dit acte ou de tout autre acte ou loien vigueur dans cette province à ce contraire.

CAP. XXVI.

Acte pour prescrire que certaines annonces officielles et légales seront
insérées dans la Gazette du Canada seulement.

[ 30 mai, 1849.]
Pr&ambu'e. TTENDU que l'on consulterait mieux la coivenance publique, en fesant insérerles avis et annonces ci-après mentionnés dans la Gazette du Canada dont lacirculation est considérable et répandue dans toute la province,' au lieu d'en insérerquelques-unes, comme on le fait maintenant, dans la dite Gazette-du Canada, et d'autres,dans la Gazette de Québec publiée par autorité, ou dans la Gazette du Ha ut-Ccinadapubliée par autorité, dont la circulation est peu considérable et restreinte à certaineslocalités: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,par et d'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de laprovince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passédans le parlement de royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:Acte pour réunir les provmnces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du

r tre Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, que le, depuis et après tel jour
e a roqui sera fixé par proclamation pour la mise en force de cet acte, comme il est ci-après

annonces rc- pourvu, toutes les annonces, avis ou publications que le gouvernement provincial ou lesqui ptout départements qui en dépendent, ou que tout shérif ou autre officier, ou autorité munici-
ront insérées pale, ou tout autre officier, personne ou individu quelconque, sont tenus de faire insérer
danadae dans la Gazette de Québec par autorité ou dans la Gazette du Haut-Canada pàr autoritésemament. en vertu d'aucun acte ou loi en force en cette province, ou dans aucune partie d'icelle,n'y seront plus insérés, mais seront insérés dans la Gazette du Canada; et après telleinsertion, ils auront le même effet à toutes les fins et intentions quelconques, qu'ilsauraient eu, sans l'existence de cet acte, s'ils eussent été insérés dans la Gazette deQuébec par autorité, ou dans la Gazette du. Haut-Canada par autorité, auxquelles deuxfeuilles la dite Gazette du Canada est par le présent substituée; et les dispositions detel acte ou loi comme susdit s'appliqueront à cette dernière, tout comme si elle y eût
quant aux an. eté mentionnée au lieu des autres gazettes susdites, ou l'une ou Pautre d'elles; et si le
rées vant ceou avant le dit jour, aucune telle annonce, avis ou publication a été inséré, soit dans la
our, et qui Gazette de Québec par autorité, soit dans la Gazette du Haut-Canada par autorité,dev*ont encore pendant une période ou un nombre de fois quelconque, et si l'insertion en est requise

par
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par tel acte ou loi comme susdit pendant une plus longue période de temps ou un plus être i"ries
grand nombre de fois, alors la dite. annonce, avis ou publication sera inséré dans la
Gazette du Canada, pendant le reste du temps ou le nombre de fois requis pour remplir
la période ou compléter le nombre de fois requis par tel acte ou loi.

Il. Et qu'il soit statué, que cet acte deviendra en force le, depuis et après le jour qui Cet acte
sera fixé à cette fln, dans et par toute proclamation sous le grand sceau, qui sera ou pourra, IJe fore
être émanée à cette fm, et non avant.- pýr pro

c Ap. XX VII.
cePouir abrger. certains, Actes y mentionnés, et Pour amender, refondre et

résumner en una seul Acte les diverses dispositions: des statuts maintenant
ent vigueur pour régler les élections des fiembres qui représentent le
peuple de cotte Province,à l'Assemblée Légi-slative.

p30rmai, 1849.]
ATTENDU qu'il est expédient d'amender, refondre et résumer en un seul acte les Prambule.

diverses dispositions des statuts maintenant en vigueur pour régler les élections
des membres qui représentent le peuple de cette province à l'assemblée législative
d'icelle : à ces causes, qu'il- soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et, dIrlande- intitulé:
Acte pour réunir les provinces. du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada; et il est par là présent statué par 'autorité susdite, que les divers actes des certa ats
parlements des ci-devant provinces du Bas et du, Haut-Canada, et du parlement du abros
Canada ci-après .mentionnés dans cette section, seront et sont par le présent acte
abrogés, savoir: l'acte du parlement de la ci-devant province du Bas-Canada, passé
dans la cinquième année du règne de feu Sa Majesté le Roi George Quàtre, chapitre
trente-trois, et intitulé : Acte pour abroger certains actes y mentionnés, et-pour réunir Acte du B. c.
en un seul acte les lois concernant l'élection des membres pour servir dans l'assemblée 5 G. A. c. 33.
de cette province, et les devoirs des oficiers-rapporteurs, et pour d'autres objets,-et l'acte
du même parlement, passé dans la session tenue dans les dixième et onzième années
du même règne, chapitre cinquante, et. intitulé: Acte pour -amender un certain acte AcCe dua B. C.passé dans la cinquième année du règne de Sa Majesté, qui réunit en un seul acte les 10 et n G.4.
lois concernant les élections;-et l'acte du parlement de la ci-devant province du -Haut-
Canada, passé dans la deuxième session tenue dans la quatrièmr année du règne de
feu Sa Majesté, chapitre trois, et intitulé: Acte pour abroger les divers estatuts de cette Acte da B. C.
province relatifs à l'élection des membres de la chambre d'assemblée, et à la qual.fi- 4 G. 4. c. 3.
cation des électeurs et candidats à ces élections, et pour en refondre les dispositions
avec quelques amendements en un seul acte; et également pour empchèr .la fraude
dans l'obtention des quai4fications écessaires .pour voter aux élections,-et l'acte
du même parlement, passé dans laisession tenue dans 1a troisième année du règne
de feu Sa Majesté le Roi George -Quatre ichapitre onze, intitulé: Acte qui rendE.
permanent un acte passé dans la trenteýtroisièmeannée du. règne de -feu1Sa Majesté 3 Guil. 4- c.
George Trois, intitulé : Acte qui pourvoit à la nomination des offciers-rapporteurs
des divers comtés, de- cette province, et établit des ,dispositions ..relativement ux
devoirs des officiers-rapporteurs et aux dépenses qui tdccompagnent- les îeélections,-et
l'acte du même parlement, passé dans la session tenue dans la quatrième année du

même
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Acte du . c. même règne, chapitre quatorze, et intitulé : Acte pour abroger en partie et amender un

SUs--. 4C.acte passé dans la uatrième année du règne de feu Sa-Majesté George Quatre, inti-

Acte aucan- tulé: Acte pour aboger les divers statuts de cette province i relatifs à l'élection des

da 4 et 5,vic- membres de la chambre d'assemblée et à la qualfcation des électeurs et candidats a ces

c.. élections, et pour en refondre les dispositions avec quelques amendements en un seul acte,

et également pour empêcher la fraude dans l'obtention des qualiicatzons necessazes pour

voter aux élections,-et l'acte du parlemant de cette province, passé dans la session

tenue dans les quatrième et cinquième années du règne ýde Sa Majesté, chapitre cin-

quante-deux, et intitulé: Acte pour obliger les candidats dans toute élection future des

membres de l'assemblée légrilative, à faire et souscrire une déclaration détaillée des pro-

priétés qu'ils possèdent, et en vertu desquelles ils prétendent se qualfier,-et l'acte du
même parlement, passé dans la session tenüe dans la sixième année du meme regne,

Acte du Cana- chapitre premier, et intitulé: Acte pour pourvoir à la liberté de4 électrons par toute
Ata o. c. 1. cette province, et pour d'autres objets y mentionnés,--et tous autres actes, dispositions

générale. ou prescriptions légales contradictoires ou incompatibles, au présent acte: pourvu tou-
Proviso: jours, que tous actes, dispositions et prescriptions légales abrogés par les actés od quel-

a es qu'un des actes abrogés par le présent, resteront abrogés, nonobstant l'abrogation des
afont pas e dits actes en dernier lieu mentionnes.
force.

Dans le Bas- IL. Et qu'il soit statué, dans et par la présente section, qui aura force et effet dans le
canada, les Bas-Canada seiement, que les shérifs pour le temps d'alirs des différents districts de
shéis speront
les ofliciers- cette partie de la province, seront ex officio les officiers-rapporteurs des cités ou villès
rapporers respectives sur lesquelles s'étendra leur autorité comnme shérifs- et-dans le cas où deux
et cités. ou plusieurs pèrsonnes auraient été nommées pour remplir la charge de shérif pour

Si plus d'une quelqu'un des dits districts, alors le bref d'élection sera adressé à l'une d'eles, ët la

p personne à qui le bref d'élection aura été adressé agira seulé en ;qualité d'dfficier-

Et les regist rapporteur; et les registrateurs des actes et titres pour le temps d'alors des différints

teurs deq con- comtés du Bas-Canada, seront ex officio les officiers-rapporteurs des comtés respectifs

dans les com sur lesqûel s'étendra leur autorité comme registrateurs; et dans le cas où il y aurait

s deux ou plusieurs registrateurs dans quelqu'un des dits comtés; suivant les divisions

res egy a q ui en seraient faites pour les fins de l'enregistrement, alors le bref d'élection sera

teur danûs Ut adressé à l'un des dits registrateurs; et le registrateür auquel le bref d'élection aura

f°" été adressé agira seul comme officier-rapporteur.

Dans le Haut- I. Et qu'il soit statué, dans et par la présente section, qui aura force et effet dans le
Canada, les
hauta shérifs Haut-Canada seulement, que les hauts shérifs pour le temps d'alors des différents districts

seront les 11 de cette partie de la province, seront ex officio. les officiers-rappôrteurs des comtés ou
e rsraw>or ridings sur lesquels s'étendra leur autorité comme shéiifs, et-dans lesquels ils

e résideront respectivement, et également pour les villes et cités des dits comtés ou ridings
iceu S e qui envoient des membres au parlement; et que, pour les divers- autres comtés pour

loù Je shéri lesquels le shérif ne sera pas officier-rapporteur ex officio, ainsi qu'il est prescrit ci-dessus,
sera les .registrateurs des titres de ces comtés pour le temps d'alors seront les officiers-

ome 4 r- rapporteurs ex officio; Pourvu toujours, que le haut shérif du distrit de Home sera ex

ratcur le sera. o l'officier-rapporteur pour le riding ouest du comté de York, et que le dit.regi

trateur pour le temps d'alors du dit comté de York :sefà ex ofcio officier-rapported

pour lé riding est et le riding nord du dit comté.

Les brefs éd'- IV. Et qu'il soit statué, que chaqiè: fois qu'il sera émané un bref d'élection pour

cn sront l'élection d'un niembre ou de plusieurs membres pour servir dans·l'asseniblée législativ
en cesù- msiâde
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de cette province, pour. quelqu'un des dits comtés, ridings, cités ou villes, le dit bref quene adres-
d'élection sera adressé et transmis aux dits shérifs et registrateurs respectivement, su aux shérifs
suivant le cas, conformément aux prescriptions du présent acte. trers-

V. Et qu'il soit statué, que dans le cas où quelqu'un des dits shérifs ou registrateurs nseranomMr
serait un membre du conseil législatif de cette province, il sera, pour toutes fins et un autpo-
objets quelconques disqualifié, et incapable d'agir comme officier-rapporteur; et dans turaile sh-
ce cas, aussi bien que dans le cas de mort d'un shérif ou d'un registrateur, ou de s n o° ne"s
absence de cette province, ou s'il est incapable pour cause de maladie, de remplir s nr comme
devoirs d'officier-rapporteur, alors il sera loisible au gouverneur-général de c e
province, de nommer, comme ci-devant,-une personne qualifiée pour être offic er-
rapporteur à la place de tel shérif ou registrateur: pourvu toujours, qu'aucune pers ne Pro iso. qua-
autre qu'un shérif ouregistrateur comme susdit, ne sera ainsi nommée ou.n'agira comme )cat

b 1'officier-rap-officier-rapporteur pour aucun comté, riding, cité ou ville en cette province, à moins e
qu'au temps de sa nomination, elle ne soit électeur du dit comté, riding, cité ou ville,
alors dûment et légalement qualifié à voter à la dite élection du membre ou des membres
du dit comté, riding, cité ou ville, ni à moins qu'elle n'y ait continuellement résidé
pendant au moins douze mois qui auront immédiatement précédé sa nomination; et que Pénauité pour
toute personne qui sera nommée officier-rapporteur et agira en cette qualité pour l'un r ans qua-
des dits comtés, ridings, cités ou villes, sans avoir les qualifications ci-dessus requises,
encourra une pénalité de cinquante louis cours actuel de cette province.

VI. Et qu'il soit statué, qu'aucune des personnes désignées ci-après dans la présente Certaines per-
section, ne sera, dans aucun cas, nommée pour agir en qualité d'officier-rapporteur s°n"s"n

pourront êtLrecomme susdit, ou pour agir en qualité de député officier-rapporteur, ou de clerc nommées off-
d'élection, ou de clerc de poll, savoir: cien-aro

tCurS, etc.

Premièrenent. Les membres du conseil exécutif; Dsignation.

Deuxi.mentel. Les membres du dit conseil législatif;

Troisièmemet. Les membres de la dite assemblée législative;

Quatrièmemnient. Tout ministre, prêtre, ecclésiastique, à quelque religion ou
dénomination religieuse qu'il appartienne;

Cinquièmement Les juges des cours de jurisdiction supérieure civiles et criminelles,
de même que les juges des cours de circuit et des cours de district;

Sixièmement. Toute personne qui aura servi dans le parlement de cette province,
comme membre de la dite assemblée législative, dans la session qui aura immédiatement
precédé l'élection dont il s'agit, ou dans la session alors tenante, si l'élection a lieu durant
une session du dit parlement; et que si aucune des dites personnes ainsi désignées dans la Pénalités con-
présente section était nommée pour agir et agissait en la qualité susdite d'officier- Nu"fesrapporteur, ou de député officier-rapporteur, ou de clerc d'élection, ou de clerc de poll, si elles agis-
telle personne encourra une pénalité de. vingt-cinq louis du dit cours actuel. officiers-rap-

porteurs.
VII. Et qu'il soit statué, qu'aucune des personnes ci-après désignées dans la présente On ne pourrasection, à moins qu'elles ne soient shérifs ou registrateurs comme susdit, ou greffiers obliger cer-

tow taines per.
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tonnes à être (town clerks) ou asseyeurs de cité, ne sera obligée d'agir en la dite qualité d'officier-offioesrp rou' decec'' "'
porteurs. rapporteur, ou de député-officler-rapporteur, ou de clerc d'élection, ou de clerc de poll,

savoir:

Premièrement. Les médecins et chirurgiens;

Deuxièmement. Les meuniers;

Troisièmement. Les maitres de poste;

Quatrièmement. Les personnes âgées de soixante ans, ou plus;

Cinquièmement. Les personnes qui auront déjà servi comme officiers-rapporteurs.

ta impo VIII. Et qu'il soit statué, que tout shérif ou registrateur, ou toute personne ayant les
persnn ,n qualifications requises par le présent acte pour servir comme officier-rapporteur, qui
exemnptée q"i refusera de remplir la charge d'officier-rapporteur à aucune élection susdite, après
comm, oficier- avoir reçu le bref d'élection, encourra, pour ce refus, une pénalité de cinquante louis du ditrapponcur. cours actuel de cette province; à moins que telle personne, autre qu'un shérif ou un

registrateur, et ayant le droit de réclamer l'exemption accordée par la précédente
section, n'ait en effet réclamé cette exemption dans les deux jours qui suivront la
réception du dit bref d'élection.

Devoir de IX. Et qu'il soit statué, que chaque officier-rapporteur, à la réception du bref
porteur en re- d'élection, endossera sur le dit bref la date de sa réception, et dans les huit jours quicrvanthl writ suivront celui de cette réception, il fixera, par proclamation sous son seing, émanéed'leamtion. dans la langue anglaise dans le Haut-Canada, et dans les langues anglaise et française
forme et conte- dans le Bas-Canaaa, et suivant la formule A, de la cédule annexée au présent acte, lelieu, le jour et l'heure auxquels il commencera à procéder à la dite élection, laquelle
La prncla:nn- proclamation il fera afficher en la manière ci-après prescrite, au moins huit jours avant, at- le dit jour qu'il aura, par cette proclamation, fixé comme ci-dess-us pour la dite élection,

lequel jour ainsi fixé sera appelé le jour de nomination, et le lieu que l'officier-rapporteur
fixera ainsi, devra être l'endroit public le plus central et le plus convenable pour la
masse des électeurs dans le comté, le riding, la cité ou la ville pour lequel ou laquelle

Lieu de l'élec- il agira en cette qualité, et l'heure qu'il fixera de même devra être entre onze heurestionl. de Pavant-midi et deux heures de l'après-midi du dit jour par lui choisi pour PouvertureHeure. de la dite élection comme ci-dessus requis; et par et dans la même proclamation, leJ'our: de'a dit officier-rapporteur fixera aussi le jour auquel, en cas de demande et d'octroi d'un
polis. poil, ainsi que ci-après pourvu par cet acte, tel poll devra être ouvert conformément

à cet acte, dans. chaque paroisse, township, union de township, quartier, partie de
paroisse ou township, (selon la circonstance), pour y prendre et enregistrer les votes

Lieux où l'on des électeurs suivant la loi ; et s'il s'agit d'une élection pour une: cité ou ville, il fera
affiehera la afficher la dite proclamation, dans le Haut-Canada, à l'hôtel-de-ville, et en quelque placepr0clamrrnun

ans les cités publique de chaque quartier de la dite cité ou ville, et dans le Bas-Canada, à la porteet villes, d'au moins une église ou chapelle, ou autre place où se fait le service divin, et dans une
Dans le H. c. place publique dans chaque quartier de: la dite cité ou viller; et s'il s'agit d'une élection

pour un comté ou riding, il fera afficher la dite proclamation dans le Haut-Canada, à
l'hôtel-de-ville, là où il y en a une, et à au moins une autre place publique dans chaque
township ou union de townships du dit comté ou riding où la dite élection. aura lieu, et

dans
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dans le Bas-Canada, à la porte d'au moins une église ou chapelle, ou autre place où se
fait le service divin, s'il y en a une, et dans au moins une autre place publique dans
chaque paroissé, township ou place etra-paroissiale du dit comté; et s'il arrive que Dasle B C.
seulement partie d'une paroisse, township, ou place extra-paroissiale dans le Bas-
Canada se trouve dans le dit comté, il fera .afficher la dite -proclamation dans la dite
partie seulement en la manière ci-dessus prescrite; et que ni le jour de nomination ni
le jour où la dite, proclamation sera affichée ne seront compris dans les dits huit jours ; sro
et tout officier-rapporteur qui refusera ou négligera de faire afficher la dite proclamation, compté&
ainsi que ci-dessus prescrit, encourra, pour tel refus ou négligence, une pénalité de Pénalité pournggence.

vint-cinq~hui jours dtcorsatul

X. Et qu'il soit statué, que chaque officier-rapporteur, avant le jour de nomination,
prêtera et signera devant un juge de paix du comté ou district où il fait sa résidence, le
serment numéro un de la dite cédule,; lequel juge de paix, sous une pénalité de dix louis
du dit- cours actuel, en cas de refus, lui délivrera sous son seing, et suivant la formule B
de la dite cédule, un certificat, de la ,prestation du dit serment, lequel serment et lequel
certificat seront, par le dit officier-rapporteur, annexés à son rapport sur le dit bref
d'élection; et tout officier-rapporteur qui refusera et. négligera, soit de prêter et signer
le dit serment, soit de l'annexeravec le dit certificat à son dit rapport, encourra, pour
tel refus ou négligence, une pénalité de dix louis du dit cours actuel.

XI. Et qu'il soit statué, que chaque officier-rapporteur, avant le dit jour de nomination,
nommera, par une. commission sous son seing, suivant la formule C de la dite
cédule, une personne capable comme son clerc d'élection, pour l'aider dans Pexécution
de ses devoirs d'officier-rapporteur, lequel clerc -d'élection prêtera et signera,
soit devant un juge. de paix du comté .ou du district où il fait sa résidence, soit devant
le dit officier-rapporteur, .le .serment numéro deux de la dite cédule, de la prestation
duquel serment il lui sera délivré par celui qui le lui aura .administré, ët sous
son seig, un:certificat suivant la formule D de la ditecédule; .et toute personne ainsi
nommée clerc d'élection, qui refusera d'accepter la dite ;cpmmission, ou qui, après
l'avoir acceptée, refusera ou négligera soit de pr.êter-et signer le dit serment requis de
lui par le présent acte, ou de remplir les. devoirs de ;clerc d'élection, encourra, pour tel
refus ou négligence, une pénalité de dix louis du dit cours actuel; pourvu toujours,
qu'il sera loisible au dit officier-rapporteur, soit avant soit après le dit jour de
nomination, de nommer en la manière cidessus prescrite,.une autre personne comme
son clerc d'élection, toutes les fois que le cas pourra le requérir, soit en conséquence
de.la.mort, maladie, absence d'un cl*ercd'élection déjà nommé, soit en ,onséquence
de son refus ou de sanégligence d'agireneett qualité, u .autrement; lequel nouveau
clere 4'électon ainsi nommé .sera tenu d4e ,remplir tous les devoirs .et toutes les
obligations de cette charge sous la même pénalié,.en cas de -refus ou de négligence
de.sa part, que celleci-dessus imposée en pareil cas; et toutes les -fois qu'un officier-
rapporteur deviendra hors d'état de rremplir les devoirs de -sa- charge, soit par mort,
maladie, absence, ou autrement, tel eerc d'élection iqu'il aura ainsi nommé, aura le
pouvoir,,etil est par le présent requis,sogs les même-s pénalités, en eas de refus ou ide
négligence, desa part, que cellesimposées eomme ci-dessus en pareil cas à un officier-
rapporteur, d'agir en qualité ;d'officier-apporteur, et sera officier-rapporteur à la dite
election, et;en remplira.tous les devoirs:et obligations, cegu'il est par les présentes, un
tel casrrivant, autorisé et requis-de jairede âmêre.gue s'il avait été dûment nommé
officier-rapporteur,;et sans être, pour cefairetenu de posséder aucune autre qualification

ni
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Cequi sera ni de prêter aucun nouveau serment; et dans ce cas, tel clerc d'élection sepport dans d'annexer à son rapport sur le dit bref d'élection le dit certificat du serment qu'ilbaigéCca, prêté comme clerc d'élection, ainsi que ce serment même.ntq'lar

Ce que fera XII. Et qu'il soit statué, que chaque officier-rapporteur, aux temps et lieu par luiprteur le jour ixés comme susdit pour l'ouverture de la dite élection, se.rendra au ustzngs (qui seratenu en plein air au lieu susdit, de manière à ce que l'accès en soit libre to sélecteurs) ; il y fera ou fera faire en langue anglaise et en langue française dans le Bas-Proclaation, anaa, et en langue anglaise dans le Haut-Canada, en la présence d électeurslecture de aa la et alors assemblés au stig la proclamation suivant la formule E de la ditecomissionx, cédule; lira ou fera lire ensuite là et alors publiquement en langue anglaise dans leHaut-Canada, et dans les langues anglaise et française dans le Bas-Canada, le brefd'élection et sa commission d'officier-rapporteur, lorsqu'il aura été nommé officier-rapporteur par commission spéciale pour cet objet, puis requerra les électeurs là et alorsprésents de nommer la personne ou les personnes qu'ils voudront choisir à la dité
Ce q Se élection pour les représenter dans la dite assemblée législative, en obéissance au dit brefCaie 3un o délection; et si les candidats ou leurs agents respectifs, et les électeurs là et alorsn'est pas de- présents conviennent et demeurent d'accord, sur les suffrages à vue indiqués par levée
mandé. des mains, dut choix ainsi à faire de la personne ou des personnes pour représenter lesdits électeurs comme susdit, et si un pol, après la levée des mains, n'est pas demandéen la manière ci-après mentionnée, alors le dit officier-rapporteur clora sur Je champ ladite élection, et à haute et intelligible voix proclamera là et alors la dite personne oules dites personnes ainsi choisies comme étant dûment élue membre ou élues membrespour représenter dans la dite assemblée legislative le comté, riding, la cité ou la villeCe qui sera pour lequel ou laquelle la dite élection aura ainsi lieu; mais si un poil est demandé, (et
est demandé. tout électeur présent ou tout candidat, soit par lui-même, soit par son agent, aura droitde demander ce poll), alors il sera du devoir du dit officier-rapporteur, et il est par leprésent requis d'accorder ce pol pour prendre et enregistrer les voix des électeurs enPénalité poUr la manière prescrite par le présent acte; et lorsqu'à aucune élection susdite un polider un po, sera demandé comme ci-dessus, si le dit officier-rapporteur refuse ou néglige de l'accorder,di. es man- la dite élection sera nulle de plein droit, et le dit officier-rapporteue ur'sencourra, pour telrefus ou telle négligence, une pénalité de deux cents louis du dit cours actuel.
Ce qui sera XIII. Et qu'il soit statué, que, lorsqu'à aucune élection susdite, un poil aura été de-3 nandé et accordé en la manière prescrite par le présent acte, un tel poli sera ouvert etdemandé, tenu séparément dans chaque paroisse, township ou union de township, ou quartier,Où et cou rted nriseoment sene-nu partie de paroisse ou township, (selon la circonstance,) qui fera partie du dit comté outel poil. riding, de la dite cité ou ville, savoir, dans le Haut-Canada, dans lescomtés et ridinga,,Dansles com- dans quelqu'édice à endroit ou pès de l'endroit oanad dla assemblée de town-Dani les cités ship a été tenue, et dans les cités ou villes, à l'endroit le plus convenable dans chaqueet vi.es. quartier, et dans le Bas-Canada dans l'endroit le plus public et le plus convenablehpourDans le 3. C~, la masse des électeurs dans telle paroisse, tel township, tel quartier ou telle partie déProviso: au. paroisse ou township, soit en plein air ou dans quelque bâtiment attenant à la voie pu-cun poil ne blique, pourvu que, soit dans le Haut soit dans le Bas-Canada ce bâtiment ne soit pasUne taverne, une taverne ou un cabaret, et que l'accès en soit libre à tout électeur'; et qu'à telledevra être ection, les électeurs voteront au poll ainsi ouvert et tenu dans la paroisse, le to wnshilibre, ou union de townships, le quartier, la partie de paroisse ou toeships, dans les limitesDans quel lieu de laquelle out duquel sera située la propriété à raison de laquelle ils réclameront l1e

électeur. droit de voter a la dite élection, et non à aucun autre poll :t si un électeur, excepté
dans
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dans le cas ci-après pourvu d'un locataire qui aura résidé dans différents quartiers, vote Pénalité impo-
à aucun tel autre poll, il encourra, pour cette contravention, une pénalité de dix louis i t
du dit cours actuel. ront aileurs.

XIV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que trois places de poli seront fixées par
l'officier-rapporteur de chacun des quartiers suivants de la cité de Montréal, savoir: que
le quartier Sainte-Anne, le quartier Saint-Antoine, le quartier Saint-Laurent, le quartier Montréal les
Saint-Louis, le quartier Saint-Jacques et le quartier Sainte-Marie, et dans le quartier p

Saint-Roch et le quartier Saint-Jean de la cité de Québec, et trois députés officiers
rapporteurs seront nommés pour chacun des dits quartiers par l'officier-rapporteur de
la cité dans laquelle ils sont situés respectivement, et ils auront les me^mes pouvoirs et
devoirs que les autres députés-officiers rapporteurs qui seront nommés conformément
à cet acte; et les places de poll dans chacun des dits quartiers seront choisies par l'offi-
cier-rapporteur de la manière que, suivant son jugement, procurera la plus grande faci-
lité aux électeurs résidant dans différentes parties du quartier pour donner leurs voix
sans s'éloigner de leurs résidences- respectives, plus qu'il ne faut, mais chaque électeur,
ayant le droit de voter dans un quartier, pourra voter à l'une quelconque des places'de
poli dans tel quartier; Pourvu aussi, que les dites cités de Québec et Montréal resteront Proviso: les
divisées pour toutes les fins de cet ate en quartiers, et ces quartiers continueront à
être bornés comme ils le sont maintenant, nonobstant tout changement qui pourra être demeureront
fait ci-après dans la division de l'une ou l'autre de ces cités en quartiers, ou dans les cmment
limites de ces quartiers, pour les fins municipales ou autres, à moins que par l'acte éta- pour les fins

blissant ces nouvelles divisions ou limites il ne soit expressément prescrit qu'elles ser- quoique chan-
viront pour les fins de cet acte et l'élection des membres de l'assemblée législative. gés pour'd'au-

mer ne proise, sit qe te teritore, n tot ouen prti, ai étéouannioiginire

Mtra es

men t rigé enpaoisse sit pars det der lauorieté sciil, soit p'ara décet e quintctte place etra-paroissiale, pourdeu ra ver la dite élection sea c l e t pu et ser
merune pro sse, un itquetel territoire ,, réuépaosens lute sn die, ai préste o ou uinairo
mntonié n serouvsera qu'e particret ds letoté, ciile ser ovret ten luno unpartie

ecmméssite dnettqe darti que, danolmcéo il y.e auaie etpans ctte itepatie das ý, t

aues itecitra

et eucnommn .ctattu lecteur qualifié à voter à la dite élection sur une poréé-iuedn e iie eposils

proprété, site dtra-paossetite, pourra voter à la dite élection à celui des poitse
ues c e usdi dans le dit comtéc qui lui paraîtra le plus convenableuil s

XV loquean
unviroté pou le, fin pol auaédmnéet accordé enélecaonadesrmemres del'assemble l 'oilatve.tés reu du-

XV.iss Et qu'i soritor tatué,dnt paris l an sne secnd qu prn'artfe' eefetto que nerrtion

aans d'aouaner se ulemen, proclaepuliqmen d votation tle jur déjà paré il "2peem a ns e luit tn ou v ter r

tomre uitju danbe a epaeq date du bref de layaratdanet dite éetosrgnramntéprt e for- uncm•

amn unen aroesitaques teé terrtienu ou n puarieié ou non, rigcine
ecclésasdte ;ie porque dns un comt ilyardnpaeetaproit nplo'q'uii ânyssiale ouetPacset-
eteucnommnàceacetotélecteur qualifié à voter à la diite élection sur une poréésté aslslmtsd aosils
ceoitte place trasctieparoisiae, pourra voter à a dite élection à celui'des polls vrse
tenurs commeeusdi dans le dit comté qui lui paraîtra Je plus convnable tlrq'uec isr

paris ou quni teritor rétuté palrse ans leé ' sens de présenscoitýi , u un u n d'is
townhipne s trover qu'n patie ansle dt coté, l n ser ouvrt elteouunpol ure'eedPcommeitsusditidans cette diterpartieequeddans*leccasdoùeillyaaurait dans cettecite partiledsulc
et ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~pl quand cetpieprir'aréa-ri n ol uq'uu pl ' eaovr

présent acte,1le dit officie.r-rapporteur, immuédiatement: après avoir accorde le dit pol, et clamé sur le
avant d'ajourner ses procédés, proclawm pbiuement, -du husti'ngs, leé jour déjà fixé h"stings-

par et dans sa -dite première proclamation,-ainsi que les lieux-auxquiels epol séra ainsi
ouvert
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ouvert, et tenu séparément dans chaque dite paroisse, chaque dlit towý.nship, uniondtowshis, u caqu di qurtir, u caque dite partie de paroisse ou.to-ý-nship, (selonDélai entre le lacirconstance pour y prendre et enregistrer s teurs suivant la ljour de Poutver-led,) t> lrvids ec ;quture de rlélec- d officier-rapporteur sera obligé de laisser écouler un intervalle d'au moins sixtion, et le j ours, mais de pas plus de dix, entre le dit j urde l'ouvertureOu au xéou-r-cdesspdu POIL l'ouverture. de la dite él ection et.le dit jour par lui de même fixé pour l'ouverture et laAjournement tenue dudit.poli séparément comme susdit; et qu'après avoir ainsi proclamé du lustingsde l'électionàprès 1. le jour etle lieu fixés pour l'ouverture et la tenue du dit poil comme susdit, lsquelstenue du pDlt. lieux seront par lui indiqués alors bien spécialement, le a dit o t icier-raporteur ajournerases procédés ultérieurs relatifs à la ditr élection à un autre jour fixé lequel sera appeléle jour de la clôture de la dite élection et devra être l'un des dix jours qui suivrontcelui qu'il aura auparavant fixé Comme susdit pour l'ouverture du dit poil en la manière

ci-dess us mentionnée.

Le poil ne sera XVII. Et qu'il soit statué, que le dit jour ainsi fixé et proclamé par le dit officier-pas tenu srapporteur pour ouvrir et tenir le dit poll à des lieux différents comme susdi, ne seracertamouese pas un jour de dimanche, le jour de 1an, l'épiphanie, l'annonciation, le vendredi-saint,ascension, la fête-dieu, la fête de Saint Pierre et Saint Paul, la toussaint, la conception,ou noel, et que le dit jour sera le même pour chaque paroisse, township, ou union de.
Lesjours de townships, ou quartier,-ou partie de paroisse ou township (selon la circonstance); quepen r~Z le dit poll sera ainsi ouvert et tenu ce jour-là et le jour suivant seulement dchaqu s du epoil chqu uians eunn demairmômes pour a ce qu'il y ait deux jours de poll dans chaque paroisse, township ou union de township,&ion de comté, quartier, partie de paroisse ou township (selon la circonstance); et ces deux jours serontcaté, etc-b de -' - -n);ecedexjusertnombr eneraeux jours consecutifs, à moins que l'un de ces jours ne soit un jour de dimanche ou desde e qei 'dtes mentionnées ci-dessus, dans lequel cas tel pol sera ouveru edevront se édji set et tenu le jouruievre, sm ,mmédiatement en suivant, toujours de manière à ce qu'il y ait dans chaque paroisse,qu'il n'inter- township ou union de townships, quartier, partie de paroisse ou township (selon laanne oun circonstance), deux jours de poll pour y prendre et enregistrer les voix des électjour de fête. suivant la loi; et que durant ces deux jours de poil, la votation Commencera à neufHeu®s de à heures de l'avant-midi et finira à cinq heures de l'après-midi de cacun des dits jours.
l sera nm a XVIII. Et qu'il soit statué, que pour les fins de la votation à aucune électionsusdite,des députés- le dit offcier-rapporteur, par commission émanée sous son seing, et suivant la formule F

officiers-rap- ' la iecue omr oiîrrpotportles pour ae ndéutéporteur pour chaque paroisse, townshipils p ou union de townships, quartier, partie de paroisse ou township (selon la circonstance),Ils prêteront tc. po evra être ouvert et tenu conformément à la loi; trois dé té frapporteurs étant nommés pour chacun de certains quartiers dans les cités d- Mon.tral-
et Québec, ainsi que ci-dessus prescrit, et que chaque tel député-officier-rapporteuravant d'agir comme tel, prêtera et signera, soit devant un juge de paix du comté ou dudistrict où il fait sa résidence, soit devant le dit officier-rapporteur, le sermenté numér
trois de la dite cédule, de la prestation duquel serment il lui sera délivré par celui quile lui aura administré, et sous le seing du dit fonctionnaire, un certi ficat suirva ta formulePénaiépu G de la dite cédule; et toute personne ainsi nommée député-.officier..rapporreur,,qtu.rus dre-refusera d'accepter la dite commission, ou qui,a arès 1' avoir '%-,etrfsn onélgasoit de prêter et signer le dit serment requis de lui par le sentacte, ou g e remplir
les devoirs de député-officier-rapnorteur, encourra, pour. tel refusa ou négligece, une

Proviso: dans pénalité de vingt-cinq louis du dit cours actuel: pourvu toujours, que l'officier-rapporteur,
da, certains pour chaque comté, ou riding dans le aut-Canada, nommera, et il est requis parleofHciers de lu- présent acte de nommer pour son député, pour chaque township ou union de townswps

dans
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dans lequel un poll sera ouvert et tenu suivant la loi, l greffer dè township pour le oterttemps d'alors du dit township ou union de townships, et en cas d'absence, maladie ou nommésd6pU
décès lu greffier de township, alors' il nommexa pour son déþuté comme susdit, à la
place du dit greffier de township, l'asseyeur ou collecteur du dit townshp ou union detownships; et chaque député-officier-rapporteur, tant' dans le Ha t que dans le Bas- Les Lputés-Canada, nommera, par une commission sous son; seing et suivaùt la'formule H de la dite a
cédule, un clerc de poll pour l'aider à tenir le polI suivant la loi; et que chaque tel

clrc de POILclerc de poli nommé comme ci-dessus, avant d'agir comme tel, prê€tera et signèra, soit Devoirs de
devant un juge de paix du comté ou du district de sa résidence, soit devant le dit officier- cercs de poil;

ils prêteront,rapporteur ou tel député-officier-rapporteur, le serment numé - quatre de la dite 'cdule, rmentc.
de la prestation duquel serment il lui sera délivré par celui qui le' lui aura administré,et sous son seing, un certificat 'suivant la formule J de la dite céd ule; et toute personne Pénalité pourainsi nommée clerc de poll, qui refusera d'accépter la dite commission, ou qui, aprs efus de rem-

plir ce devoir.l'avoir acceptée, refasera ou négligera,' soit de prêter et signer le dit serment requis de c
lui par le présent acte, ou de remplir les devoirs de' clerc dé poll, encourra, pour tel -refus ou néglgence, une pénalité de dix louis du dit cours actuel: pourvu toujours, P,,ioqu'il sera loisible au dit ofcier-rapporteur de nommer en lamanière ci-dessus prescrite autre député-une autre personne comme député-officier-rapporteur, toutes les fois que le cas pourra po
le requérir, soit en conséquence de la mort, maladie, absence d'un député-officier- êtrenonnm6
rapporteur déjà nommé, soit en conséquence de son refus ou de sa négligence d'agir ae ,
en cette qualité, ou autrement; lequel nouveau député-officier-rapporteur ainsi nommé v°Ieetc.
sera tenu de remplir tous les devoirs et toutes les obligations dé cette charge, sous lameme pénalité en cas de iefus ou de négligence de sa part, que celle ci-dessus imposée,en pareil cas.

XIX. Et qu'il soit statué, que le dit officier-rapporteur, par un mandat sous son seing, L'offCier'raémané suivant la formule K de la dite cédule, et par lui adressé à chacun des députés- porteur e
officiers-rapporteurs par lui nommés comme ci-dessus, requerra .chaque tel officier- atpiour an-rapporteur d'ouvrir et tenir le dit poll conformément à la loi au temps et lieu par lui anne po1Mié com ci tleprlu cu:upl,fixés comme ci-dessus prescrit et indiqués dans son dit mandat, dans la paroisse, -le de députés.township, union de'townships, le quartier, la partie de paroisse on township, (selon lacirconstance) pour laquelle ou lequel tel député aura ainsi été nommé député-officier-rapporteur, et de prendre et enregistrer au' dit poll, sur un livre que tel député tiendra rou fera tenir à cet effet sivant la formule L de la. dite cédule, les votes des électeurs lre dpolc,votant au dit poll, et de lui faire le rapport de tel livre de poli signé et' scellé de sa durapon,ec
main, le ou avant le dit jour fixé par le dit officier-rapporteur pour la clôture de la diteélection.

XX. Et qu'il soit statué, que chaque député-officier-rapporteur,'au pol' tenu par lui Mode de len-
conformément à cet acte, enregistrera ou fera.enregistrer dans le dit livre de poll, et.dans M'sreent
l'ordre qu'ils auront été donnés, les votes des électeurs votant au dit poll, en y inscrivant le livre de poiLles nom, prénom, qualité, état ou métier, et résidence de chaque 'électeur ainsi votantet en Y constatant aussi par l'insertion du mot "pi-opriétaire" 'ou "locataire'' dans le ditlivre de poll, si c'est comme propriétaire ou comme locataire que tel électeur réclamele droit de voter au dit poll; et lorsqu'un électeur aura prêté le serment rquis 'd lui' Relativementpar le présent acte, le dit député-officier-rapporteur coristatera dans le dit livre de 'poli u lcter
la prestation du dit sernent. par tel 'életeur, en inscrivant, à la suité' du nom de tel enélecteur, dans la colonne des serments au dit livre de poll, le mot "asSermeitè" suivantla formule de serment numéro , suivant le cas, et rien de plus.

XXI
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Devoir du XXI. Et qu'il soit statué, que chaque clerc de pol au dit poll pour lequel il aura été
clerc de 1,011- ainsi nommé, sera obligé d'aider et assister, dans l'exécution de ses devQirs, le député-

officier-rapporteur nommé pour ouvrir et tenir le dit poil conformément à cet acte, et

Il remplira les d'obéir aux ordres du dit député-officier-rapporteur; et dans le cas où tel député-

puté e officier-rapporteur refuserait ou négligerait de remplir les devoirs de sa charge, ou

deviendrait hors d'état de les remplir, soit par mort, maladie, absence ou autrement, et

si, un tel cas arrivant, il ne se présentait au dit poli aucun autre député-officier-rappor-

teur dûment nommé en remplacement du premier, par le dit officier-rapporteur, alors

tel clerc de poil aura le pouvoir, et il est par le présent requis, sous les mêmes péna-

lités que celles ci-dessus imposées en pareil cas à un député-officier-rapporteur, d'agir

au dit poll comme député-officier-rapporteur, et d'en remplir tous les devoirs et toutes

les obligations, ce que par les présentes, il est, un tel cas arrivant, autorisé et requis de

faire de même que s'il avait été nommé député-officier-rapporteur par le dit officier-

n s a nam- rapporteur, et sans être, pour ce faire, tenu de prêter aucun nouveau sernent; et que

clerc de joi. toutes les fois qu'un tel clere de poil agira., dans le cas ci-dessus prévu, comme député-

officier-rapporteur, il aura le pouvoir de nommer, par une commission sous son seing,

suivant la dite formule H de la dite cédule, une autre. personne comme clerc du dit poli

pour l'aîder et assister comme ci-dessus dans l'exécution des devoirs de sa charge, et

de lui administrer le serment requis d'un clerc de poll par le présent acte, lequel clerc

de poll ainsi nommé conformément à la présente section aura les mêmes devoirs et les

mêmes obligations à remplir que s'il avait été nommé clerc de poli par le député-

Lu e6jéuté- officier-rapporteur lui-même ; et aussi toutes les fois qu'un clerc de poli nommé au

portcur pourra désir (le cet acte, refusera ou négligera de remplir ses devoirs, ou deviendra hors d'état

noe de les remplir, soit par mort, maladie, absence, ou autrement, le député-officier-rap-

poan e eporteur dont il était le clerc de poll, aura le pouvoir de nommer, par une commis-

tains CaS. sion sous son seing, suivant la dite formule H de la dite cédule, une autre personne

comme clerc du dit pol pour l'aîder et assister comme ci-dessus dans l'exécution des

devoirs de sa charge, et de lui administrer le serment requis d'un clerc de pol par le

présent acte.
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XXII Et qu'il soit statué, que tout clerc de poll, après la clôture du poil où il aura

agi comme tel, mais avant que le député-officier-rapporteur qui aura tenu le dit pol ait

fait rapport du livre de poli à l'officier-rapporteur, ainsi que prescrit par cet acte,

faitera et signera, soit devant un juge à paix du comté ou district où il fait sa résidence,

soit devant le dit député-officier-rapporteur, ou devant le dit officier-rapporteur,

loi-même, le serment de la formule M de la dite cédule, lequel serment sera ensuite

annexé au dit livre de poll, et que tel député-officier-rapporteur qui aura tenu et clos

le dit poll, avant de faire comme susdit rapport du dit livre de poli au dit officier-

rapporteur, prêtera et signera, soit devant un juge a paix du comté ou du district ou il

fait sa résidence, soit devant le dit officier-rapporteur, le serment de la formule N de

la dite cédule, lequel serment sera ensuite annexé au dit livre de poll, et puis tel

dé"puté-officier-raPporteur fera rapport du dit livre de poil au dit officier-rapporteur, le

o avant le dit jour fixé comme ci-dessus prescrit pour la clôture de la dite élection

que tout député-offlcier-rapporteur, ou tout clerc de poll qui refusera ou négligera de

remplir aucune des obligations ou formalités requises par la présente section, encourra,

pour chaque tel refus ou négligence, savoir: le dit députédofficier-rapporteur, une

pénalité de cinquante louis du dit cours actuel, et le dit clerc de poli, une pénalité de

vingt louis même cours.

XXIII.

184
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XXTTI. Et qu'il soit statué, qu'au dit jour fixé; par le dit officier-rapporteur pour la
clôture de la dite élection, le dit officier-rapporteur-se rendra à Pheure fixée, au même
lieu où il aura ouvert la dite élection et accordé. pol comme susdit; et là et alors, en.
la présence des électeurs assemblés, il procèdera à constater l'état du pol général de
la dite élection, enï comptant et additionnant, d'après chaque livre- de.poll, le nombre
total de votes ainsi pris et enregistrés à la dite élection dans tout>le comté ou riding, ou
dans toute la cité ou ville, pour lequel ou laquelle la dite élection aura ainsi lieu; et
aussitôt après avoir ainsi constaté le nombre -total de ces votes, il proclamera là et
alors, à haute et-intellgibleý voix, comme étant dûment élue membre, ou élues membres
pour représenter le dit comté 'ou riding, la dite cité ou ville, dans la dite assemblée
législàtive, la personne qui aura ou les personnes qui auront la majorité du total des dits-
votes ainsi comptés et additionnés, qui auront été pris et enregistrés conformément à la
loi, dans toutes les- paroisses, townships, unions de townsbips, quartiers, parties de
paroisse ou township, (selon la circonstance) du dit comté, riding, ou de la dite cité ou
ville: pourvu toujours, que dans aucun cas, le dit officier-rapporteur ne proclamera
aucune telle personne dûment élue, ou telles personnes dûment élues, à moins que
rapport ne lui ait. été fait de tous les livres de poll tenus, au désir de cet acte, par tous
les députés-officiers-rapporteurs.

XXIV. Et qu'il soit statué, que si, au dit jour fixé par le dit officier-rapporteur,
pour la clôture de la dite élection, il arrivait que rapport ne lui aurait pas encore été
fait, soit par lun, soit par plusieurs des dits députés-officiers-rapporteurs, de son livre.
de poll ou de leurs livres de poll, et que par là il fût mis dans l'impossibilité de consta-
ter le nombre total des dits votes ainsi que prescrit par la section précédente de
cet acte, alors le dit officier-rapporteur, au lieu de procéder ce jour-là à examiner ceux
des livres de -poîl qui lui.auront déjà été rapportés, ajournera de nouveau les procédés
de la dité élection au jour suivant,. et ainsi de jour en jour jusqu'à-ce que tous les- dits
livres de poll lui aient été rapportés: pourvu, toujours, qu'en proclamant cet ajourne-
ment, il en assignera publiquement la raison, et que dans aucun cas il ne continuera cet
ajournement à un jour tellement reculé qu'il ne puisse faire lui-même son rapport du,
dit bref d'élection au jour y fixé à cet effet: et pourvu aussi que, dans aucun cas il
n'ajournera tels procédés à un jour de dimanche ou de quelqu'une des fêtes mention-
nées ci-dessus, mais le cas échéant, il ajournera les dits procédés au jour ensuivant les
dimanches ou jours de fête.
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XXV. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt qu'une élection sera close par la proclamation
que le dit officier-rapporteur aura faite en la manière susdite, de la personne ou des per- acte dinden.
sonnes dûment élues comme susdit, le dit officier-rapporteur dressera immédiatement, itsera
sous son semg et sceau, et sous les seings et sceaux d'au moins trois électeurs, un acte le writ.
d'indenture de la dite élection suivant la formule O de la dite cédule; cet acte sera en
duplicta ou en triplicata; selon la circonstance; une copie en sera remise par le dit
officier-rapporteur à chaque personne ainsi élue; et le dit officier-rapporteur en trans-
mettra une copie au greffier de la couronne en chancellerie, avec son rapport du dit bref
d'élection.

XXVI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un livre de poll d'une élection comme susdit e-
aura été dérobé et enlevé du lieu où il est déposé suivant la loi pour le temps d'alors, it orsqu'unou aura été perdu ou détruit, ou autremen: mis hors de a portée du député-officier- "e
rapporteur, chargé de la garde du dit livre de poli pour le temps d'alors, en quelque ae oud-

temps
25
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temps que -ce soit avant qu'il en ait fait rapport à l'officier-rapporteur, il sera du devoirdu dit député-officier-rapporteur, et il est requis par le présent acte de se rendre-per-sonnellement auprès de l'officier-rapporteur, et de lui faire rapport du fait de la perte dudit livre de poli, et il sera également du devoir du clerc de poll du dit député-officier-rapporteur, aussitôt qu'il aura été informé de la dite perte, personnellement ou par lettresoit par le dit député-officier-rapporteur ou par l'officier-rapporteur lui-même, ouaussitôt qu'il aura d'autres bonnes raisons de croire que cette perte a eu lieu, de serendre personnellement auprès du dit officier-rapporteur et il sera du devoir du ditofficier-rapporteur d'examiner le dit député-officier-rapporteur et le dit clerc de poll,sous serinent ou affirmation, suivant le cas, à l'égard de la perte du dit livre de poll etde ce qu'il contenait; lequel examen sera rédigé par écrit et signé par le dit député-
officier-rapporteur et le dit clerc de poll, et sera annexé au rapport à la place du ditlivre de poll, et le nombre de voix que le dit officier-rapporteur constatera par ce moyenavoir été inscrit dans le dit livre de poll pour chaque candidat à la dite élection; seracompris dans l'addition des voix de la dite élection, comme si ce nombre eut été tiré dudit livre de poll; pourvu toujours, néanmoins que si, soit le député-officier-rapporteursoit le clerc de poll omet de se présenter au dit officier-rapporteur, ainsi qu'ils en *sontrequis par le présent acte, ou refuse de prêter serment ou affirmation entre les mains del'officier-rapporteur comme susdit, il sera passible d'une amende de cinquante louis, et dansle cas où il refuserait de prêter serment ou affirmation comme susdit, il sera et pourraêtre incarceré par le dit officier-rapporteur dans la prison commune du comté ou districtjusqu à ce qu'il soit relaché par un ordre de l'assemblée législative.

XXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de chaque officier-rapporteur defaire ou faire faire des copies exactes de tous les livres de poll qui lui auront été rapportéspar ses divers députés, et sous dix jours de la clôture de l'élection, de déposer cescopies, dûment certifiées par lui, véritables, au bureau du registrateur des actes et titresdu comté ou de la partie du comté où est situé l'endroit où aura été fait la nominationdes candidats à la dite élection; et le dit registrateur sera obligé d'en donner commu-nication à toute personne qui le demandera, en par cette personne lui payant un honoraired'un chelin courant, et elle permettra à toute personne d'en prendre copie à ses frais;et qu'il sera aussi du devoir du dit officier-rapporteur de transmettre les dits livres depoli originaux avec le dit bref d'élection et son rapport sur icelui, au dit greffier de lacouronne en chancellerie dans les quinze jours après la clôture de la dite élection; etces livres de poll originaux, avec les affidavits et certificats d'iceux voulus ci-dessus,feront primûfacie, dans tous les cas, preuve de ce qu'ils contiendront.

XXVIII. Et qu'il soit statué, qu'à l'avenir aucun officier-rapporteur, ou député-officier-rapporteur, n'aura le pouvoir d'accorder ou de faire ou commencer aucun scrutindes votes donnés à aucune élection susdite, si ce n'est celui qui pourra être accordé etfait relativement à chaque vote avant qu'il soit pris et enregistré dans le livre de poll.

XXIX. Et qu'il soit statué, qu'à aucune élection susdite, soit au hustings, lesjours d'ouverture et de clôture de la dite élection, soit aux polls ouverts et tenus pour,la dite élection conformément à cet acte, en l'absence de toute personne autorisée parécrit à agir comme agent d'un candidat absent, tout électeur, dans l'intérêt de telcandidat, pourra, en quelque temps que -ce soit de la dite élection, se déclarer et agircomme . agent de tel candidat, sans produire aucun pouvoir spécial et par écrita cet effet; et que toute personne qui, soit en aucun temps durant la dite élec-tion, ou en aucun temps avant la dite élection, sera employée, dans l'intérêt
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de la dite élection ou à l'occasion d'icelle, ou pour avancer la dite élection par aucun salariê, ancandidat, ou par. qui que ce soit, comme conseil, agent, procureur, ou écrivain, à Pun cand ne
des polls de la dite élection, ou en toute autre qualité, et qui aura recu ou devra recevoir, l'élection..a
soit avant, durant ou après la dite élection, d'aucun candidat ou de qui que ce soit, pouragir en aucune des qualités susdites, aucune somme d'argent, retenue, office, charge ouemploi, ou aucune promesse ou garantie quelconque pour aucune somme d'argent,retenue, office, charge ou emploi, sera considérée inhabile à voter à la dite élection, et Pénaltéson vote, si elle l'a donné, sera nul et de nul effet, et telle personne encourra en outre, avoté.
pour avoir ainsi voté, une pénalité de vingt-cinq louis du dit cours actuel.

XXX. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne ne sera admise à voter à aucune telle .uanlscationélection pour un comté ou riding, à moins, qu'au moment même où elle donnera son
vote, elle ne possède, pour son propre usage et bénéfice, en qualité de pro riétaire, idings.en vertu d'un titre légal, translatif de propriété, soit en fee simple, ou en freehold sousla tenure de frane et commun soccage, soif. en fief ou en roture, ou en franc-alleu, ou
par certificat obtenu sous Pautorité du gouverneur et conseil de la ci-devant provincede, Québec, ou en vertu d'un acte ou d'actes de la législature de la ci-devant provincesoit du Haut ou du Bas-Canada, ou de la législature du Canada, une terre ou unbien-fonds sis et situé dans le dit comté ou riding, et étant de la valeur annuellenette de quarante-quatre chelins et cinq deniers un quart, courant, (égal, au temps de la
passation de l'acte du parlement impérial passé dans la trente-unième année du règnede Sa Majesté le Roi George Trois, ordinairement appelé "l'acte constitutionnel," etntitule: Acte pour rappeler certaines parties d'un acte passé dans la quatorzième citation deannée du règne de Sa ZVIajesté, intitulé: Acte pour pourvoir plus eficacement au gou- ract im la
vernement e la province de Québec dans l'Amérique du Nord, et pour établir d'autres 3 °°dispositions pour le gouvernement de cette province, à quarante clielins sterling), ouau-dessus, en sus de toutes rentes annuelles soit foncières, soit constituées et toutesautres rentes ou charges, dont la dite terre ou le dit bien-fonds est chargé ou grevé, eta moins aussi que la dite personne ne soit dans le moment où elle donne ainsi son vote, Depuis quandet n'ait été dans la possession actuelle et non interrompue d'icelle terre ou icelui bien- vr teque-
fonds, ou dans la recette des rentes et profits en provenant, comme propriétaire susdit, lifié.en vertu d'un titre légal comme, susdit, -pour son propre usage et bénéfice, durant aumoins six mois de calendrier qui auront immédiatement précédé la date du bref d'élec-tion, excepté que telle terre ou tel bien-fonds ne lui soit venu, par succession ou héri-tage, ou par legs, mariage ou par contrat de mariage ou, à moins que le titre de trans-port ou patente de la couronne, en vertu duquel il se prétend propriétaire de tel biendans le Haut-Canada, n'ait été enregistré trois mois de calendrier avant la date du ditwrit d'élection: pourvu toujours, que tout titre ou instrument par écrit contenant unepromesse de vente en faveur de toute personne réclamant le droit de voter à toute telleélection, et étant en possession de la propriété mentionnée dans tel titre ou instrumentpar ecrt, ou en faveur de toute autre personne qui est:son auteur, sera considéré dansle. Bas-Canada, pour les objets de cet acte, comme un titre légal conférant telle propriétéà la personne ainsi réclamant le droit de voter.; pourvu-néanmoins, que tout tel titre ouinstrument qui ne sera pas un acte ou instrument par-devant notaire, aura été enregistré

au moins douze mois avant telle élection; et pourvu aussi, qu'aucune personne n'aura ledroit de voter dans le Haut-Canada, à aucune telle élection comme susdit, en vertu de
tout transport fait à son épouse après le mariage à moins que tel transport n'ait été enre-gistré pendant trois mois de calendrier comme "susdit, ou telle personne aura été enpossession des terres et tènements mentionnés dans le dit titre, pendant six mois decalendrier immédiatement avant la date du bref d'élection.

25* XXXL
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Quancason XXXI. Et u'il soit statué, qu'aucune personne ne sera admise à voter comme

o propriétaire à aucune telle élection, pour aucune cité ou ville de cette province, a
~iIIescomml~e moins qu'au moment même qu'elle donnera son vote à la dité élection, elle ne possède,

pour son propre usage et bénéfice, en qualité de propriétaire en vertu d'un titre légal
translatif de propriété, soit en fee simple, ou en freehold sons la tenure de franc et com-
mun soccage, soit en fief ou en roture, ou en franc-alleu, ou par certifieat obtenu sous
l'autorité du gouverneur et conseil de la ci-devant province de Qüébec, ou en ërtu
d'un acte ou d'actes de la législature de la province ou du Bas ou du Hàiit-Canàda,;o~u
de la législature du Canada, un lot de terre avec une maison habitable érigée sur icelui
sis et situé dans les limites .de telle cité ou ville ou de sa banlieue, et étant le dit lot de
terre avec la dite maison habitable de la valeur annuelle; de cinq louis onze chelns et
un denier et un quart cours actuel de cette province, (égal, au temps de la passation de
l'acte impérial ci-dessus cité en dernier lieu, à cinq louis sterling) ou au-dessus, en sus
de toutes rentes annuelles soit foncières ou constituées, et de toutes autrës rentes ou

Depuis quand charges dont le dit lot de terre est chargé ou affecté, et à moins asi que la dite per-
r ea . *sonne ne soit dans le moment où elle donnera son vote à la dite élection, et n'ait été

dans la possession actuelle et non interrompue du dit lot de terre ét de la dite maison
habitable érigée sur icelui, ou dans la recette des rentes ou profts en provenant, comme

propriétaire susdit en vertu de quelque titre comme susdit, pour son propre usage et
bénéfice, durant au moins les six mois dé calendrier qui auront immédiatement précédé
la date du dit bref d'élection, excepté que le dit lot de terre avec la dite maison habi-
table ne lui soit venu, par succession ou héritage, ou par legs, ou par mariage ou con-
trat de mariage, ou à moins que le titre de transport oupatente de la couronne en vertu

duquel il se prétend propriétaire de tels biens dans le Haut-Canada n'ait été enregistré
trois mois de calendrier avant la date du dit bref d'élection ; pourvu toujours, que tout
titre ou instrument par écrit contenant une promesse de vente, en faveur de toute per-
sonne réclamant le droit de voter à toute telle élection, et étant en possossion de la

propriété mentionnée dans tel titre ou instrument par écrit, ou en faveur de toute autre

personne qui est son auteur, sera considérée dans le Bas-Canada pour les objets de cet

acte, comme un titre légal conférant telle propriété à la personne ainsi réclamant le droit
de voter ; pourvu néanmoins que tout tel titre ou instrument qui ne sera pas un titre
ou instrument par-devant notaire, n'ait été enregistré au moins douze mois avant telle
élection, et pourvu aussi qu'aucune personne n'aura le droit de voter dans. le Haut-
Canada à aucune telle élection comme susdit en vertu de tout transport fait à son

épouse après le mariage à moins que tel transport n'ait été enregistré pendant trois
mois de calendrier comme susdit, ou telle personne n'ait été en possession des terres
et tènements mentionnés dans le dit titre 'pendant six mois de calendrier immédiate-
ment avant la date du writ d'élection.

Les propri&e XXXII. Pourvu toujours, et il est déclaré et statué par l'autorité 'susdite, que toute
taires de mai-
sons ne seront telle personne, autrement duement qualifiée à cet égard à voter comme propriétaire

icqualifiés comme susdit, a et aura le droit de voter à toute dite élection, à raison de tout tel lot

de terre et maison habitable, soit que la dite maison habitable ait été érigée sur le dit
lot de terre par lui-même ou ses auteurs, ou par un locataire ou des locataires tenant
en vertu de contrats de construction, ou autres baux, ou par quelqu'autre personne 'que
ce soit, et soit qu'il existe ou n'existe pas de convention, contrat ou arrangement entre

le propriétaire et le locataire, soit par le dit bail ou par un acte distinct,:pour l'enlève-
ment de la dite maison habitable de dessus le dit lot, soit durant ou à l'expiration du
terme d'années pour lequel il est loué, ou pour une compensation en argent ou autre
si la maison n'est pas enlevée.
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XXXIIL Et qu'il- soit statué, qu'aucune personne ne sera admise à voter comme Io- Quaificàûon

cataire à aucune telle élection, pour aucune ville ou cité dans cette province, à moins
qu'au moment qu'elle donnera son vote à la dite élection elle ne réside comme loca- vies, comme

taire dans les limites de telle cité ou ville ou de la banlieue, et qu'elle n'y ait également
résidé comme locataire pendant l'espace de douze mois de calendrier qui auront immé-
diatement précédé la date-du bref de la dite élection, et à zioins -aussi que, durant tout
le dit espace de temps, telle personne, en qualité de locataire susdit, et comme locataire
distinct, n'ait occupé et n'occupe encore au moment de son vote à la dite élection, en
y tenant feu et lieu, une maison habitable ou des maisons habitables, ôu partie ou par-
ties d'une maison habitable ou de maisons habitables, sises et érigées dans les limites
de la dite cité ou ville ou de sa banlieue, et à moins encore que la dite personne n'ait Une année de

réellement et de bonne foi payé, une année entière de loyer pour la dite maison ou les z r
dites maisons, ou pour la dite partie de 'naison ou les dites parties de muaisons, à raison payée.

de onze louis, deux chelins et deux deniers et demi, dit cours aétuel, (égal, au temps de
la passation de l'acte impérial ci-dessus cité en dernier lieu, à dix louis sterling) par an,
ou au-dessus; pourvu toujours, quele loyer d'une année que le locataire est tenu d'avoir Proviso: ce

payé pour avoir le droit de voter à la dite élection sera 'le loyer d'une année se terminant coe
au dernier terine annuel, semi-annuel, trimestriel ou autre terme de paiement (suivant loyer.

la circonstance,) du dit loyer, qui aura précédé la date du dit 1iref d'élection; et pourvu Proviso: le

aussi, que lorsque le dit loyer annuel excèdera la ditesonme de onze lciuis,deux chelins pement de

et deux deniers et demi courant, alors ét en ce cas le paiement -de onze loùis, deux sera s

chelins et deux deniers et demi courant, sera considéré comme le paiement d'un loyer
suivant les dispositions de cette sectidn'; -t pourvu aussi, que 'toute prsonn qui seule- proviso relatif
ment tiendra et occupera dans les limites de la dite cité ou ville ou de sa banlieue, une Ixocbupantg

boutique, un coïnptoir, un bureau ou autre place d'affaires, et qui n'y tiendra pas feu qui ne se pas
lieu, n'aura pas le droit de voter à la dite élection ; et pourvu aussi,qu'un changeiiient 'aiton
de résidence dans toute ville ou cité ou sa banlieue, ne privera pas un locataire de son
droit de voter à la dite élection, pourvu qu'il y soit qualifié à tous autres égar'ds; et Proviso relatif

dans le cas de changement de résidence d'un quartier à un autre, il ne votera qu au chene-

poll ouvert et tenu dans le quartier dans les limites duquel il résidera 'lë jour oùl dence.
votera à la ditedélection.

XXrvu tujours, et il- est déclaré et statué parlautordité susdite que toute Les locataires

telle personne, autrement dûment qualifiée à' cet égard., à«e voter édie lôca1, étaiïe comm-, emasn

tercome ome dhisom

susdit, a et aura le droit de voter à toute dite élection 'à raison de tout e maison habi- ne seront pas

table, soit que la -dite maison habitable ait été égée sur~ le lt de terréùelle est ann e
construite par lui-mêmffe ou par ses auteurs, ou parquelqu'auttre pèr'somine qu c oit, cas.

,et soit qu'il exister ou n'existe pas de convention, contrat, ou'Éarrgemet entre* le pro- d
priétaire, et le locataire soit ýpar le bail par -lequel il loue ou paàr*unacète distinct, po ur
l'enlèv emjent de la dite maison de dessus le dit- lot, soit'durant oôu -à l'exipirat iond
dit terme d'années pour lequel 'elle est louée, ou Pour une' compensation en'arge&,nt ou'
autre si'la maison n'est pas'enlevée.

XX.Et qu'il soit statué, que toute personne qui, étant dans l'emploi, du goU ver- Les occupan~ts.
nemýent civil ou. militaire de Sa Majesté, ou' d'aucune, corpor.a tiô n, ou d'aucunie compa- '&nbmion

quaitontur

gie ou société incorporée, occupera, dans les limites, d'aucune des iec cités ou villes, à eux fournie
ou de sa banlieue, uné' maison habitable, ou partie de maison hbitable, qui ppartiendra ue anned
à -la couronne,. ou à quelque départemnent, du'ýgouvernenet'de 'sa, Majesté, "ou.. à -tèlie partements dti

loyerenei

corporation, ou à telle compagnie ou société, ou 'à elle fouiie 'd'unie' air.ecnu govrnemenProis

pa eetd
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tions, neseront par la couronne ou quelque département du gouvernement de Sa Majesté, ou par telleparce:aitqua- corporation, ou telle compagnie ou société, soit comme faisant ou non partie du salaire,lifiés à -voter. r

des gages ou de la paie que telle personne, à raison de son dit emploi, aura le droit de
recevoir ou recevra de la couronne ou quelque département du gouvernement de Sa
Majesté, ou de la dite corporation, ou de, la dite compagnie ou société, n'aura pas le
droit, à raison de l'occupation de la dite maison ou partie de maison, de voter à telle
élection, quelle que soit la valeur du. loyer de la dite maison-ou partie de maison ainsi
occupée par telle personne, et qu'elle y tienne ou non feu et lieu, à moins que telle par-
tie ne soit engagée à payer, ou n'ait bond fide payé une année de loyer pour telle
maison habitable comme susdit

Ce (lui sera XXIfaXit relative- XXVI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'à aucune telle élection pour un comté ou
ct nding, une personne réclamera le droit de voter comme propriétaire d'une terre ou

en parte ans bien-fonds dont une partie est sise et située dans le dit comté ou riding, et une autreun cot et partie dans un autre comté ou riding, la dite partie qui sera sise et située dans le dit
autre. - comté ou riding pour lequel se fait telle élection, sera censée être une terre ou un bien-

fonds dans le sens de la trentième section du présent acte, et telle personue pourra
en conséquence voter à la dite élection, pourvu qu'à tous autres égards elle soit dû-Et rrlative- ment qualifiée à le faire dans le sens de la dite trentième section, et qu'aussi lorsque

te c tuees telle terre ou tel bien-fonds, quoiqu'entièrement situé dans le même comté ou riding
les ptie dan le sera néanmoins partie dans les limites de Pun des poils ouverts et tenus dans le
pol et en par- dit comté ou riding, et partie dans les limites d'un autre des dits polls, la personne ui

tce dan aura le droit de voter à raison de telle 'terre ou tel bien-fonds, pourra ainsi voter à 1un
autrc poll. ou à l'autre de ces deux polis, ainsi qu'elle le jugera à propos.

C sera XXXVII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'à aucune telle élection pour aucune destit relative- cités ou villes de cette province, une personne réclamera le droit de voter, au désir de
terres situées la trente-unième section du présent acte, comme propriétaire d'un lot de terre dont uneen partie daLns
U e té ou partie est située dans les limites de la dite cité ou ville, ou de sa banlieue, et l'autreville et en par- partie en dehors des dites limites, telle personne n'aura ainsi droit de voter à la diteti n dehors. eelection, à raison du dit lot de terre, qu'en autant que la dite maison habitable érigée

sur le dit lot de terre ne le soit entièrement sur la dite partie d'icelui qui est située dans
les dites limites, et qu'en outre la dite personne soit à tous autres égards dûment qualifiée
dans le sens de la dite trente-unième section, à voter à la dite élection.

ce (lui sera XXXVIII. Et qu'il soit statué, dans et par la présente section qui n'aura force et~Ait dlans le E.
C. relative- effet que dans le Bas-Canada seulement, que lorsque d'une terre ou d'un bien-fonds dans
nietc.uun comté, ou d'un lot de terre avec une maison habitable sur icelui dans l'une des dites

dont une per- cités ou villes, une personne aura seulement la nue propriété, et une autre personne la
proprétaire et Jouissance et l'usufruit pour son propre usage et bénéfice, la personne qui n'en aura
une antre aura ainsi que la nue propriété n'aura pas le droit de voter à aucune élection à raison de laltusufruit. dite terre ou du dit bien-fonds, ou dit lot de terre, mais dans ce cas le dit usufruitier

aura seul le droit de voter à la dite élection, à raison de la dite terre ou bien-fonds.

Lesco-propri- XXXIX. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une terre ou un bien-fonds dans un comté ou
taire, riding, ou un lot de terre avec une maison habitable sur icelui dans une cité ou ville,
voter, appartiendra par indivis à deux ou plusieurs personnes, chacune de ces personnes aura

le droit de voter à aucune telle élection, à raison de sa part ou portion indivise dans
La part ac telle propriété, pourvu toutefois que cette dite part ou portion soit de la valeur annuelle

d'au
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d'au moins des deux louis quatre chelins cinq deniers cours actuel, mentionnés dans chaque pro-
la trentième section de cet acte, si telle propriété ést située dàns un comté ou riding, ou
d'au moins des cinq louis onze chelins un dénier un quart courant aussi mentionnés r
dans la dite trente-unième section, si telle propriété est située dans l'une des dites cités
ou villes, en sus de toutes rentes annuelles, soit foncières soi constituées, ou toutes
autres rentes ou charges dont telle part ou portion peut être chargée ou"'ffectée,-et non
autrement mais que lorsque telle propriété appartiendia à une compagnie ou société naires dune
incorporée, aucun des actionnaires ou sociétaires dans telle compagnie ou société n'aura
le droit, dans aucun cas, 'de voter ýà aucune télle élection à raison deý la dite- propriété.' perce, excep-

XL. 'Et qp.'il soit statué, que dans chaqu ca 'ùobjection ser faite au vote de Comment o

que cchaquerpro-

quelque personne par un candidat, Ou son- agent, le dit 'dépt-ofcier-rapporerfr la distinc-

avoiu r a vleur

Les action

constatera, l'objection dans son' livre 'de" tpol eyéciato yfistérre à la tion sdns l
des votes aux-suite du nom du voteur, dans la colonne des 'objections, là rot "objecté" seulem ent , et que, ile

te

en y mentionnant en même temps par quel candidat ou quels cadidats, ou au no de t bjec-
quel candidat ou candidats l'objection a été ainsi faite, laquelle mention sera faite en
écrivant à la suite du dit mot' "objecté" le nom seulement de' ce candidat ou de ces
candidats; et toutes les fois qu'un électeur en sera requis soit par le député-officier- onpourra
rapporteur, soit par l'un des candidats, ou 'son agent, tel électeur sera obligé, avant quefairearer
son vote soit pris et enregistré dans dle livre de oll, 'de déclarer la situation de la tuation de la
propriété, à raison de laquelle il veut ainsi voter, laquelle déclaration sera faite verbale- prpnet'
ment par tel électeur, en par lui indiquant ou seulement la rue ou les rues, ou la place quelle il vote.
publique, ou les places publiques à laquelle ou auxquelles adjoint ou fait face telle
propriété, ou seulement les noms de ses voisins à lui 'connus, si telle propi été est située
dans l'une des dites cités ou villes, oi en par lui indiquant, ou seulement la rue ou laplace, ou le rang, ou la côte, ou la concession o se trouve telle propriété, ou seulement
les noms de ses voisins à lui connus, si telle propiiété est située dans un comté. ou'riding;et lorsque le dit député-officier-rapporteur en sera requis par 'un' candidat ou par son
agent, et non dans aucun autre cas, il constatera dans son livre de polla situation dela anse
dite propriété en y écrivant ou y faisant écrire, à l'a suite du' nom d oteur sous la de Pol, à la

demainde d'uncolonne des ' désignations," ou seulement le nom de la rue ou des rues, ou de la place
publique ou des places publiques, ou du rang, ou de la côte, ou de la concession où tellepropriété se trouve située, ou bien seulement les noms des voisins de telle propriété
connus du dit voteur, (selon la circonstance,) le tout selon'la dite déclaration de situation
ainsi faite par le dit voteur.

XLI. Et qu'il soit. statué, que lorsqu'aucune personne qui .aura ou prétendra'avoir voer
droit de voter à aucune élection s'usdite en seareq'uisepar l'ndes cadidats- ousnp«eotsr

mtinSdans les

agent, et non autrement,'elle prêteraou feradevant le'èdéputé.-ofcier-rapotù teatnt- equis."
lpollo elle offrira aliinsi de voter,'et, ce avant, que? son voýte soldu-so. prisi penregistré danso

srespectiement cotés numéroS
cinq, six, sept, huit," neuf dix, onze, d ouze, treize, quatorze, qu-inze, ýseize, ,dix-sep)t,, dix-
huit et dix-neuf de la dite cédule, c'est-àa--dire': s'il s'agit -d'ùne ,élection pour, un comté auels ser-

metion

ou riding, telle personnprea ou fera, dans le Bas-Canada,le'' rent Ou. afrmto

Opourra -ie

numéro cinq ou six, suivant le cas,- et dan le- HautCanaat ou',affirmation . net

us-ýle-HàutCand'a aun voteur l i

uméro dix, onze, doue OU treie, suian le c;teuane l

propririétre,

uivant-le ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~~~r son-e 's'lsaitaue oî.ýr-n de a-ct
citéou ille *ele pê tïa o ' d nà l- l suevlle, ilavot

ermet oua rratio t la Bé pons
l Dans lelir

aini f atrzle, di ze oteur. i-hisuvn e asiel ot om
XLI.Et u'ilsoistaué,que orsu'auunepersnnequi uraou roepraiavir
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Dans le B. C. propriétaire, ou le serment ou affirmation numéro neug dans le Bas-Canada, et numéro
Daw le IL c- seize, dans le -Haut-Canada, si elle vote comme locataireè; -et tout, tel voteur-dans!ý le

Haut ou le Bas-Canada pourra être requis de prêter le serment numéro dix-neuf - les-
Pénalitér quels serments et affirmations tel député-officier-rapporteur est pa les présentes auto
refIs dadmi.
nistrer ces risé et requis d'admnîstrer, sous la pénalité, dans le caL de refus ou négligence de sa
serments.sret. part de le faire,, de la somme deý dix louis dit cours actuel; t u asl*àào e
Ou pour ad- déput-officier-rapporteur prendrait sur lui d'administrer à aucun tel voteur l'un desministrer un dits serments:ou' l'une des dites affrirmati*ons, san s que le dit votant 'ait été requis de: le
quil n'est p faire ou de la faire par l'un des candidats ou so agent comme susdit,alors*et dans
requis.requis.chaque tel'cas le dit député-officier-rapporteur encourra une pénalité "de -dix lou is dit
Ou pour voter Cours actuel; et qu'aussi dans le cas où un votant comme susdit voterait à la dite élec-
sans avoir fi .- -
prêté un ser- tion sans avoirprêtéle'dit sérment oIï faitladite matîôn lorsqu'ilen aura été ainsi
ment lorsqu'il requis par lun des ?candidats ou son -agent, tel Votant courra'une nali "d
est requis.
Ce qui sera louis du dit cours actuel; et'lorsque tel votant aura été' ainsi'requisp'ar l'un des cari-
fait lorsqu'un didats ou son agent, de prêter le dit sermeht 0à de f la dite affirmation, et quil
voteur refusera
de prêter ser- refusera de le faire, son refus sera constaté par le 'député-officier-rapporteùr 'dans son

ment. livre de p oîî, en y* écrivant ou y faisant. écrire *à la suite du nom de tel voteur le mot
refusé ;"' et dans chaque tel cas son wvote ne- sera .ps pris, .ni enregistré dans le dit

Pénalité pour livre de pol; et si tel vote est ainsi pris et enregistrê,"iI sera nul de plein droit, et le
men ýtl.:dit député-officier-rapporteur, 'pour avoir ainsi pris et enr.egis-tré ou avoirfait ainsi

votes prendre et enregistrer tel vote dans son dit livre depoli, encourra une pénalité de diX
mouis du dit cours actuel.

Les sujets bri. XLII. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne naura droit de voter à aucune telle
t=n.c élection à moins que le jour qu'elle voterà ainsi à la dite élection elle nesoitsujet bri-
quis pourront tannique par naissance où naturalisation, et qud'èle n'ait attintlâ roede vingt-et-un ans
seuls voter, accomplis ; et dans le cas où losqutéuné-fpersonne - se présentsra pourvoter à upl la

question S'élèverait de savoir si telle personne est, alors: un. *sujet *britannàique 'par nais-
sance o naturalisation, il sera permis a telle' persolec de le prouver par la production
d'un certcat legal de sa nàturalisaion, o. à son opioonsen pr tant le serment numéro
dix-neuf de'lacédule' ci-annexée, que le député-offcier-rapportepnus lui administrera esil
en est requis.

Tout député- XLIII. Et qu'il soit statué, que chaque député-officier-rapporteur, à toute élection
oficier-rppor- d'un membre lu- des membres pour représente le peuple de cette prvince dans le pa-
eurhsouupd
admu lement provincial sera, pendant le temps que durera son autorité comme tel députe,é
le serment autorisé et aura le pouvoir,, et il est par le présent autorisé et pouvoir lui esté donné

r'léeneqi pa iu de addt usnaet e otn norauepnlt ed

à wuper s d'administrer le serment ou affiration t d'allégeance a toute personne ou toutes per-
dsonnes qui, en vertu de l'autorité de tout acteou actes soit du piementde cette pr-

que ce serment vince ou de 'l'ne ' onlautre des ci-devant pro lnces du t-'Bas o'du -Hapt-eanada en pr-
pour devenir 

.i ;un dujet par tant tel serment ou donriant elle affirmatio auraientdroit aux piv eges d e sujts
naîurahs- britanniques nés' dans cette province sans autre résidence en icelle,. ou autre formalité
lion.

que la prestation el ce sérment ou affirmation, lquelermentroué affirmation ainsi fit
du prêté devanti'tel député-fficier-rapporteur, aura toutes fins et itetntroio quel-
conques, le même effet sur les'droits'ciils et politiques dro peot à aine qui le prêterallue fe at quer si tel i serment ou tpelle affirmation avait été administré par tout commicaireou toifictir public charg de ce faire'i tels actes o queliu de es eS.en est requis.e

Toudpué. LI. t q'i sitstaué qe caqe épué-ffcir-rpprtur,à oue Lcion
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XLIV; Et qu'il soit statué, que toute personne qui aura'voté volontairement à aucune pénalt6 impo-

telle élection sans avoir au moment de son votd outes les qâlification requises par
la loi pour lui donner le droit de voterà a dite élection, sachïant au moment meequ'elle n'a pas ce droit, encourra pour ce uotóune pénalité de di0Iuís du dit cours
actuael, et son vote sera en outre nul de plein droit; et dans toute ation ou poursuit Le
intentée, ainsi qu'il y est pourvu ci-après, contre une telle personne pour lui faire payer iaii.
la dite amende, la preuve établissant que la dite personne avait an moment où elle a fié â voter.
voté à la dite élection toutes les qualifieations requises ou qu'elle avait lieu de le croire,
sera à la charge de la dite personne et non à la charge de la partie qui intentera l'ac-tion ou la poursuite; et toute personne qui votera plus d'une fois à la inme élection,
encourra par cela même une pénalité de dix louis du dit cours actuel et tout vote avoir voté plus
qu'elle donneria ainsi subséquent à son premier vote, sera nul. d'une la

XiV. Et qu'il soit statué, que si aucune propriété est cédée n'importe à quel titre Pénalité p
et par quel acte, à aucune personne, frauduleusement, et afin de lui donner la qualifica -voir ridl-
tion requise pour voter à aucune telle élection, et si telle personne vote à la dite élec- to
tion a raison de cette propriété, son vote sera nul, et telle personne encourra en outre af
une pénalité de vingt-cinq louis du dit cours actuel; et que néanmoins la dite cession le droit de
sera, nonobstant toute convention de la résilier, ou de faire rétroceion de la dite proprité jtgé vaid ettrn~atie lie, u d fireréroessio del0itr- (lue personne.priété,.igée valide et traàdslative de propriété à l'encontre du cédant ou des cédants, Le tr
et en faveur du cessionnaire 'ou des cessionnaires, à toutes fins quelconques; et toute
telle convention de résilier la dite cession ou de faire rétrocession de la- dite propriété, tout arrange-que-cette convention ait été faite avec le cédant ou les cédants, avec le cessionnaire ou z%7- cc con-
les cessionnaires, ou avec aucune personne ou aucunes personnes agissant pour eux eten leur nom, sera nul et de nul effet, .toutes fins et intentions quelconsques.

Xu VL Et qu'il soit déclaré et statué; qu'aucun e imme n'aura droit d ê'é votér a au- Aucunelfrnme
e telle élection, soit poureunu i siour aune &É dites crs oq

e oterde

villes.'éqa

XLVII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'u élctÈ n'nédiapsla« laiigu an ~aise Oni pourra em-
ou la langue française ou n'entend ra nii l'une n i l'autre: de ces deux langu'es;j il sera loi- ployerun lu-e

feriàter

péait pour

sible à tout député-officier-rapporteur d'e-inplôye un interprète pour ûrdùr lé sér- fi eprêér le-

qui sea r-e uis Uvoi rmeté plus

ment ou l'affirmnation qu sear 'usd dit éleètu' ainsi que - es questions qjuilisretdn

d'une fs a

seront proposées, "et ésrépoiises,, Ieq'l n1Î'te rrèt prêtèra dvan-t ldidéputé-Cransc.
officier-rapporteur, le serinent, ou à'l etueds personê à qui la loii ljérftxet d'afrmer dans les causes civiles, l'affirmation ýsuivante:-

"Jejur, (u jaffrme) que je traduirai fidèléinentý tél sèrimexitý, sélrai , affr- Se uent.mations, questions ét réponses que le député-offcier-rapporteur- m'én"joi6ndra de tjra-"duire concernant cette élection. Ainsi Dieu me soit en aide."i
XLVIII. Et attendu que par la v1ngt-huiti*èn seto i i ced preetd iaind

royaume-uni de la Grande-ýBretagrne et d'Irlaide, intitulé:* «Act 1 -our r'ziz->ir e* p- l'act duionvines du Haut eét du Bas- Canaa .et pou eguenr~tdtOida lêtsau,2.scin

lseusemein.
dà,~~~~pr OW aè &éfét ûUiid

que "tout candidat â% téelléection avant de--- p i r treéligziblé devra, -is n 1e orequis par aucun autrecandidat ou par aucun. éctrerou par i-
"faire la déclaration suiNantens

" Je,
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"Je, A. B., déclare et certifie que je possède dûment en loi ou en équité, commefranc-alleu a mon propre usage et avantage, des terres ou tènements tenus en franc etcommun soccage, (ou que je suis en bonne saisine et possession, à mon propre usage"et avantage de terres ou tènements tenus en fiefou en roture), (suivant la circonstance),"dans la province du Canada, de la valeur de cinq cents livres, argent sterling de la"Grande Bretagne, en sus de toutes rentes, mortgages, charges et dettes hypothécairesqui peuvent être attachés dus et payables sur telles terres, ou auxquels elles peuv.ent"être affectées, et que je n'ai pas collusoirement ou spécieusement obtenu un titre à"la propriété, ni ne suis devenu en possession des dites terres et tènements, ou d'aucune"partie d'iceux, dans le but de me qualifier ou de me rendre éligible comme membrede l'assemblée législative de la province du Canada."

Le candidat Qu'il soit en conséquence déclaré et statué, que tout tel candidat, lorsqu'il sera
déatil personnellement requis comme susdit de faire la susdite déclaration, devra, avant dequ'il fera pouvoir être €ligible comme susdit, donner et insérer à la suite de la dite déclaration
section, une ci-dessus de lui requise, une désignation exacte dès terres ou tènements susdits, à-raisondeacription de -# ue -lsla propriùté desquels il se prétendra qualifié suivant la loi pour être ainsi élu, et de leur situation,qui le qualifie. en ajoutant immédiatement après le mot " Canada," qui est le dernier dans la susditedéclaration, les suivants: "et je déclare de plus, que les terres ou tènements susditsconsistent dans, etc." (insérez ici la designation ci-dessus :equise); et toute personnequi fera sciemment et volontairement, en donnant la dite désignation ci-dessus requise

des terres ou tènements susdits, une fausse déclaration relativement à leur situation,position, étendue ou leurs bornes, sera réputée coupable de misdemeanor, et encourra,sur conviction d'icelui, les mêmes peines et pénalités que la loi inflige aux personnescoupables de parjure volontaire et malicieux.
La déclaration XLIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera aussi loisible à toute personne, dans la vue defaite d'avace. se porter candidat à aucune élection, de faire, en tout temps, tant avant qu'après la datedu bref d'élection, volontairement, et sans attendre qu'aucune réquisition lui ait été faiteCome e cet effet, toute telle déclaration mentionée dans la section précédente, et que toute

ce cas. telle déclaration ainsi faite volontairement comme susdit aura, à tous'égards, la mêmeforce et les mêmes effets que si elle n'avait été faite qu'après avoir été requise de luiDans.quels suivant la loi; mais que toute telle déclaration, lorsqu'un candidat sera requis de lac&s seulementfar
on pourra e faire par aucun autre candidat, ou par aucun électeur, ou par l'officier-rapporteur, en lamander a un manière ci-dessus prescrite, ne sera faite par tel candidat que dans le cas où il en aura
faire une dé. été ainsi requis le ou avant le dit jour de nomination des candidats à la dite élection etcNa°o· avant l'octroi d'un poll, et qu'il ne l'aurait pas déjà faite volontairement comme ci-Dans quel dessus permis, et non dans aucun autre cas; et que lorsque telle déclaration aura ététeimps elle sr
f'aie, ors- ainsi requise suivant la loi, le candidat qui devra la faire, pourra la faire en tout tems
rquiel qu durant la dite élection, pourvu toujours que ce soit avant la proclamation faite par l'offi-cier-rapporteur à la clôture de la dite élection, de la personne élue ou des personnes
Devant élues à la dite élection; et lorsque la dite déclaration sera ainsi faite par un candidat,elle twra Lite,co esra uet cnMinent soit volontairement, soit en conséquence d'une réquisition comme susdit, elle sera faite ouelle sera attes- devant le dit officier-rapporteur, ou devant un juge de paix ou le maire, ou l'un des échevinsde quelque ville ou de cité de cette province, lequel officier-rapporteur ou lequel juge depaix, maire ou échevin, la recevra et l'attestera en écrivant au bas d'icelle les mots: "reçueet reconnue devant moi," ou autres mots équivalents, et en datant et signant cette attesta-tion ; et tout candidat qui délivrera ou fera délivrer la dite déclaration ainsi faite etattestée au dit officier-rapporteur en aucun temps avant la proclamation faite par ce der-nier à laclôture de la dite élection, comme ci-dessus mentionné dans la présente section,

sera
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sera censé avoir rempli le but de la loi à toutes fnset intentions quelconques quant à ladite déclaration; et tout officier-rapporteur qui en sera requis, sera obligé, sous une L'cfcier-rap-
pénalité de cinquante louis du dit ours actuel, en cas de refus de sa part de le faire, fier uerta.
de donner à l'instant même que telle déclaration lui sera ainsi délivrée, au candidat, décIaation ui

aééremiseou à toute autre personne qui la lui aura délivrée, une reconnaissance sous .son seing aonune pë-
de cette délivrance de telle déclaration; pourvu toujours, que pour tous les objets de " de eO.la dite élection, toute telle déclaration sera réputée avoir été faite le jour où elle·aura ce a
ainsi été délivrée au dit officier-rapporteur par le dit candidat, ou par aucune autre datdeIla dé
personne de sa part, quelle que soit la date de réception et de son attestation; et la aqi pôura la
possession d-aucune telle déclaration sera primâ facie une preuve du pouvoir qu'aura refnetr"e a
donné au porteur le candidat de la délivrer au dit officier-rapporteur. porter..

L. Et qu'il soit statué, que depuis le moment où un officier-rapporteur, ou député- L'ofEcier-rap-
officier-rapporteur, aura prêté et souscrit le serment d'office requis de lui, et jusqu'au prteur et ses
jour suivant de la clôture finale de l'élection, tel officier-rapporteur, ou député-officier- des
rapporteur, respectivement, sera et il est par les présentes déclaré être conservateur de de lPaix
la paix, et revêtu pour le maintien de la paix, pour l'arrestation, la détentiôn, ou l'ad- certain Mm
mission à caution, le.procès et la conviction de ceux qui violeront la loi ou troubleront
le bon ordre, des mêmes pouvoirs dont sont revêtus les- juges de paix de la province;
et que pour maintenir la paix et le bon ordre à la dite élection, il sera et pourra être
loisible à chaque tel officier-rapporteur, ou députe-officier-rapporteur respectivement, de drajuges de
requerir Passistance de tous les juges de paix, connétables, et autres personnes présentes s et
a la dite élection, soit au hustings, ou au poli, pour l'aider à ce faire, et aussi d'asser- oermenter
menter autant de connétables spéciaux qu'il jugera nécessaire; et il sera et pourra être s
loisible à chaque tel officier-rapporteur, ou député-officier-rapporteur, respectivement, ls Pourront
d'arrêter ou de faire arrêter sur un ordre verbal et mettre quiconque troublera la paix doner o
et le bon ordre, sous la garde- d'un ou de plusieurs connétables ou autres personnes d'arrêter tous
pour tel temps que dans sa discrétion il jugera à propos, ou de l'emprisonner pour telle utrou-offense, en vertu d'un ordre signé par lui, pour aucune période ne dépassant pas le
temps de la clôture finale de l'élection ou du poll, respectivement, lequel ordre, soitverbal, soit par écrit, toute personne sera obligée d'exécuter sans délai, sous une péria- .&obéir
lité, en cas de refus ou de négligence de le faire, de cinq louis du dit cours actuel souspourvû toujours, qu'aucune telle arrestation, détention ou emprisonnement n'exemptera n dé £5.
en aucune manière la personne ainsi arrêtée, détenue, confinée ou emprisonnée, d'au- Provise:cete
cune des peines et pénalités auxquelles elle pourrait avoir été sujette à raison de n'exemptquelque chose fait contre le vrai sens et intention de cet acte, ou autremnent. d'a.uctme autre

LM. Et qu'il soit statué, que surune demande par écrit faite par aucun candidat, ou A la demaindeparson agent, ou par deux électeurs ou plus, tout officier-rapporteur ou député-officier- unc a

ZD > et-des cons a.

rapporteur, sera et il est par les présentes -tenu d'assermenter tels connétables spé'ciaux. bles spéciaux

endnt unr

mntés.LII. Et qu'il soit statué, que durant aucune partie des jours Où telle élection ýdevra 'OCT.-commencer, se tenir ou continuer, ou pendantlesqu.els le poIl pour telle 'élection devra ~o ecommencer, seý tenir ou continuer, tout offcier-.rapporteur ou député-'officier-rapporteur, dptsprpourra se faire' re mettre- de toute perne quloqe ot arm -offensive, tel esrmtretue

rsonne~air consta-è,u fi

qu'armes ' e,épées, bâtons, assommoirs, ou auitres armes semblables dont elle pourra es d'ar-

bles, t :e

être armée ou qu e telle personne aura entre ses mains, ou en sa possession personnelle; mes
,et toute telle' personequi après telle demande refuseradýe livrer à l'offiierý-rapporteur Pénalit6 peuton au député--officier -rapporteur, toutes telles -armes offensives comme susdit, sera 3de '

asemeter

censéde

26c*ux
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censée coupable d'un délit, (misdemeanor), et passible d'une amende n'excédant pas
cinq louis courant, ou d'un emprisonnement qui n'excédera pas trois mois, ou de tous
les deux à la fois, à la discrétion de la cour, dont le devoir sera de prononcer sur
conviction la sentence de la loi contre telle personne.

e.rtaine bat- LIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui sera trouvée coupable d'une batterie
raectone commise durant aucune partie des jours où telle élection devra comnencer, se tenir ou
une at re continuer, ou pendant lesquels le poll pour telle élection devra commencer, se tenir ou
seavec circons- continuer, dans la distance de deux milles de l'endroit où telle élection ou poli devra

T4,,sacrTra-
van1ees.' commencer, se tenir ou continuer, sera réputée coupable d'assaut avec circonstances

aggravantes, et sera punie en conséquence.

Dsitions LIV. Et qu'il soit statué, que nul candidat à une élection ne pourra directement nicontre la cor-
- ruption. indirectement, employer aucuns moyens de corruption, en donnant quelque somme

d'argent, office, charge, emploi, don, récompense, ni aucune obligation, billet, ou cession
de terres, ou en promettant aucune de ces choses, ou en menaçant aucun électeur de
lui faire perdre quelque office, salaire, revenu ou avantage, soit par lui-même ou son
agent à ce autorisé avec l'intention de gagner par corruption aucun électeur à voter
pour lui, ou de l'empêcher de voter pour quelque autre candidat, ni ne pourra ouvrir
et maintenir ou faire ouvrir et maintenir à ses frais et dépens, aucune maison d'entretien

.Puniton infli- i or1ér~~ ;public pour la réception des électeurs; et s'il est prouvé devant le tribunal compétent
bres contre que quelque représentant au parlement s'est rendu coupable de s'être servi des moyens
lure°s rn- ci-dessus pour gagner son élection, elle sera par là même déclarée nulle, et il sera

ves (c corrup- inhabile à se porter candidat, ou à être élu pendant le même parlement.
!ion.

pénaitt im- LV. Et qu'il soit statué, que quiconque donnera ou fera donner ou prêter aucune
,et u somme d'arent, ou donnera aucun office, charge ou emploi, don, récompense, ou

recevront quel- aucune obligation, billet, cession de terre ou autre propriété, ou promettra aucune de
uo,'etc. ces choses à aucun électeur, à l'effet de gagner par corruption son vote pour quelque

candidat, ou de le porter à s'abstenir de voter pour aucun candidat, ou en forme de
compensation pour la perte de son temps et ses dépenses, en venant pour voter ou en
s'en retournant, ou sous quelque autre prétexte que ce soit, et tout voteur qui acceptera
aucune de ces choses à Peffet susdit, encourra et payera une somme de pas môins de

Comment elle cinq louis ni de plus de cinquante louis à la discrétion de la cour ayant jurisdiction coi-pera recouvree. pétente, avec les dépens, et cette pénalité pourra être poursuivie et recouvrée par ac-
tion ou plainte devant aucune cour de record en cette province, ayant jurisdiction com-
pétente.

Les votes cor- LVI. Et qu'il soit statué, que lors de la contestation d'une élection devant le tribunal
rompus seront ordinaire de l'assemblée législative, s'il est prouvé que quelque électeur, ayant voté àXzayes4 du livrey
dé por. la dite élection, avait été suborné pour donner son vote, le nom de cet électeur sera

rayé du livre de poll.

On ne pourra LVII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera loisible à aucun candidat pour la représen-
traiter les élec- tation d'aucun comté, riding, cité ou ville en cette -province, dans la vue de promouvoirteurs,

son élection, ni à aucune autre personne, dans la vue de favoriser l'élection d'aucun
tel candidat, de traiter à ses frais et dépens aucune assemblée d'électeurs réunis pour
favoriser la dite élection avant ou pendant l'élection à laquelle il se sera porté candi-
dat, ni de payer, fournir ou donner de l'argent, ou promettre de payer de l'argent pour

les
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les traiter; pourvu toujours, que rien dans les présentes ne sera cens s'étendre au
traitement fourni à aucune telle assemblée d'électeurs, par et aux dépens d'aucunes
personne ou personnes au lieu ordinaire de leur résidence.

LVIII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera permis à aucune personne qui n'aura pas
eu une résidence fixe dans telle paroisse, township, union de townships, ou quartier,
pendant l'espace d'au moins six mois avant le jour de telle élection, si ce n'est l'officier-
rapporteur ou son député, ou le clerc du poil pour telle paroisse, township, union de
townships ou quartier, ou l'un des connétables spéciaux nommés par l'officier-
rapporteur, ou son député, pour maintenir Pordre et la paix à tel poli et élection,
de venir, pendant aucune partie des jours que tel poll pourra rester ouvert, en telle
paroisse, township ou union de townships, ou quartier, avec des armes offensivesd'aucune espèce, telles qu'armes à feu, épées, bâtons, assommoirs, ou autres armes
semblables; et il ne sera permis à aucune telle personne, étant en telle paroisse,
township ou quartier, de s'armer peridant aucune partie d'aucuns des dits jours, d'aucunes
telles armes ofTensives, et de s'approcher ainsi armée à une distance de moins de deux
milles du lieu où le poil sera tenu pour telle paroisse, township, union de townships ou
quartier, à moins qu'elle ne soit appelée· à le faire par l'autorité légale.
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Excepté à sa
résidence.

Excepté dans
certains cas,
aucun étran-
ger ne pourra
paraître arma
dans une pa-
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il se tiendra un

Aucune per-
sonne armée
ne pourra s'ap.
procher de,
moins de deux
milles du pol.

LIX. Et qu'il soit statué, que nul candidat à la représentation d'aucun comté, riding, On ne pourra
cité, ou ville en cette province, ou aucune autre personne ne pourra fournir ou procurer porter aucun

N - drapcau, etc.,à qui que ce soit aucun drapeau, étendard, couleurs distinctives ou aucun autre pavillon, pnaa
dans l'intention de les faire porter ou servir dans tel comté, riding, cité ou ville, aut jour huitjoursqui
de l'élection, ou dans les huit jotrs qui précéderont ce jour autant que durera la dite "élection-
élection par qui que ce soit, comme bannière de parti, pour faire reconnaître le porteur
d'icelle et ceux qui pourraient la suivre, comme supportant tel candidat ou les opinions
politiques ou autres entretenues ou supposées l'être par tel candidat; et nulne pourra,
sous quelque prétexte que ce soit, porter ou se servir daucun drapeau, étendard, couleursdistinctives, ou autre pavillon, comme bannière de parti, dans les limites de tel comté
riding, cité, ou ville au jour de telle élection, ou dans les huit jours avant ce jour, ou
tant que durera la dite élection.

LX. Et qu'il soit statué, que nul candidat, à la représentation d'aucun comté, riding, On ne pourra- - ý - .- ý, . 1 t» porter aucunecité, ou ville en cette province, ou aucune autre personne ne pourra fournir ou procurer cocarde, etc..
a qui que ce soit aucun ruban, écriteau, cocarde ou autres choses semblables, dans pendant le

ý J ' > Imême temips.l'intention de les faire porter ou servir dans les limites de tel comté, riding, cité ou ville,
lors du jour de l'élection ou dans les huit jours avant ce jour, ou tant qpe durera la dite
élection par qui ce soit, comme signe de parti, pour faire reconnaître celui qui le portera
comme supportant.tel candidat ou les opinions politiques ou autres entretenues ou
supposées l'être par tel candidat, et nul ne pourra porter ou se servir d'aucun ruban,
écriteau, cocardes ou autres choses semblables comme tel signe de parti, dans les limites
de tel comté, riding, cité, ou ville,~lors du jour de l'élection, ou dans les-huit jours avant
ce jour, ou tant que durera la dite élection.

LXI. Et qu'il soit statué, que quiconque contreviendra à aucune disposition des PénalitC pour
quatre sections précédentes du présent acte sera réputé coupable de délit (rnisdemeanor) qatreet passible d'une amende n'excédant pas vingt-cinq louis, ou d'un emprisonnement sections pré-
n excédant pas six mois de calendrier, ou de l'un et l'autre à la discrétion de la cour,
dont il sera du devoir de prononcer sur conviction la sentence de la loi contre tel
individu.

LXIL
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Les personnes LXII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne dérobe ou enlève illégalement et

u ront, malicieusement soit par violence ou ruse, des mains du député-officier-rapporteur oudlétriront, etc. n -.ALL soi par ouerrO
le bref, le rap- du clerc du poli, ou de tout autre à qui la loi en commet la garde, ou du lieu où la
d'îndenture, loi veut qu'il soit déposé pour le temps d'alors, ou illégalement et malicieusement
etc.,scrontcou- détruit, endommage ou efface, ou aîde, engage ou assiste à ainsi dérober, prendre,détruire, endommager ou effacer, un bref d'élection, ou un rapport sur un bref d'élec-

tion, ou une indenture, livre de poll, certificat ou affidavit, ou quelqu'autre document
ou papier, fait, dressé ou rédigé conformément à ou dans le but d'obéir aux disposi-tions de cet acte, ou de quelqu'unes d'elles, la dite personne sera coupable de félonie

Puflition in- et sur conviction elle sera passible, suivant la discrétion de la cour qui devra pronon-igée à telles
rersonnes. cer la sentence de la loi contre la personne coupable, de l'emprisonnement avec tra-

vaux forcés dans le pénitentiaire provincial, pendant un espace de tèmps qui ne sera
pas de plus de sept années ni de moins de trois années, ou d'être emprisonnée dans toute
autre maison de détention pour un espace de temps qui n'excèdera pas deux années,

Ce quinee ou d'être autrement punie soit. par une amende ou la prison, ou ces deux peines à la
nece 6aire fois, suivant la décision de la cour; et dans l'indictement il ne sera pas nécessaire de
e men- dire que la chose, objet de l'offense, est la propriété de quelqu'un, ni qu'elle a aucune

r'indicteent. valeur.

Les serments, LXIII. Et qu'il soit statué, que toute personne devant laquelle il est statué par lectc.. qui seront-
administrés en présent acte qu'un serment sera prêté ou une affirmation faite, ou que des serments se-
'rt le et ront prêtés ou des affirmations faites ainsi que prescrit par le présent acte, est pargratuitement. les présentes autorisée et requise d'administrer gratuitement tel serment ou tels ser-

ments, telle affirmation ou telles affirmations.

Comment les LXIV. Et qu'il soit statué, que toutes les pénalités imposées par le présent actepénalités i seront recouvrées par toute personne qui en fera la poursuite, avec tous les frais deposées par cet
acte seront re- poursuite, par action de dette, bill, plainte, ou information, dans aucune des cours de
coent Sa Majesté de jurisdiction compétente en cette province, et qu'à défaut de paiement
en fera faire le du montant de la condamnatior- dans le délai fixé par la cour, la personne condamnéepaoement. sera emprisonnée dans la prison commune du district jusqu'à ce qu'elle ait payé le,ecu'i montant en capital et frais de la dite condamnation; et qu'il sera suffisant pour le de-
dire dans la mandeur dans quelque action que ce soit, intentée en vertu de cet acte, d'exposer dans
déclarationri. la déclaration que le défendeur lui doit la somme d'argent demandée dans'icelle, et

d'alléguer l'offense particulière pour laquelle l'action ou poursuite est intentée, et que
le défendeur a agi contre cet acte, sans faire mention du bref d'élection ou du rapport

ida cbteet sur icelui; et il sera suffisant, dans tout indictement ou information pour quelque
en vertu de ret offlense que ce soit, commise contre cet acte, d'alléguer l'offense particulière dont le dé-acte. fendeur est chargé, et que le défendeur en est coupable, sans faire mention du bref

d'élection, ou du rapport sur icelui, ou de l'autorité de l'officier-rapporteur fondée sur
aucun tel bref d'élection, et il ne sera pas nécessaire hors de l'instruction de toute
poursuite faite en vertu de cet acte de produire le bref d'élection, ou le rapport d'icelui
ni l'autorité de l'officier-rapporteur, basée sur tout tel bref d'élection, mais la preuve

Lmitation du générale de tels faits sera censée témoignage suffisant; pourvu toujours, que. toute
suite ou ai - action, poursute ou iformation portée en vertu de cet acte sera commencée dans l'es-suiteac oe neuf r muit s inforateindedns,formation. pace de neuf mois de calendrier, immédiatement après le fait commis, et non plus

tard.

LXV.
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LXV. Et qu'il soit statué, qu'à dater de la passation du présent acte, les différentes Les cités etles

cités et villes qui ont le droit d'élire des membres pour les représenter respectivement vi'lesn
à la dite assemblée législative, cesseront de faire partie, et seront censées par la pourles ûs
suite ne pas faire partie respectivement des comtés et ridings dans les limites des- tiedesco;.gs
quelles elles sont respectivement situées en ce qui regardel'élection de membres pour ou des ridingreprésenter les dits comtés ou ridings à l'assemblée législative; et qu'aucune personne c e trou-
nl'aura le droit de voter à l'élection d'un comté ou riding, à raison de terres ou biens- vent 8itues.
fonds ou lots de terres situés dans les limites des dites cités ou villes respectivcment, teurne pou=aquune maison soit ou non dessus érigée ;tnonobstant toute loi usagè ou coutume Ce voter dans un
contraire. nc odoun-contrire.dmng a raison

d'une pro-
LXVI. Et qu'il soit statué, que les honoraires ci-après mentionnés, et pas d'autres, d une citseront alloués aux différents officiers ci-après dénommés, respectivement, pour leurs Ou vie-

services et déboursés à toute élection, savoir: Honomira
porservice

et déboursés
A. L OFFICIER-RAPPORTEUR. aur élections

Pour assistance le jour de l'ouverture de l'élection, deux louis courant.

Pour assistance le jour de la cloture de l'élection lorsque des polls auront été tenusdeux louis.

Pour un clerc d'élection, pour chacun de ces deux jours lorsque Passistance estrequise, un louis.

Pour deux constables, pour chacun de ces deux jours, à chacun par jour cinq chelins

Pour chaque copie de proclamation ou notification d'élection que la loi prescrftd'afficher, soit en anglais et en français ou en anglais seulement deux chelins et sixdeniers.

Pour chaque commission nommant des députés-officiers-rapporteurs et un clercd'élection, deux chelins et six deniers.
Pour chaque warrant ordonnant au député-officier-rapporteur de tenir le poll deuxchelins et six deniers.

Pour chaque indenture, cinq chelins.

Pour chaque mille parcouru réellement et nécessairement pour se rendre au lieu del'élection, pour afficher les proclamations ou notifications, et pour transmettre lescommissions des députés et du clerc d'élection, et les livres de poll, six deniers.
Pour chaque livre de poll fourni aux deputés, cinq chelins.

Pour chaque copie d'iceux, (et lorsque telle copie sera fournie par lui à un électeurà être payée par tel électeur) sur le pied de trois deniers par folio de cent mots.
L'officier-rapporteur sera remboursé des dépenses qu'il aura raisonnablement faites Certaines d&pour établir le hustings ou les places nécessaires pour tenir lélection, et des dépensesnécessaires pour transmettre les livres de poil et les rapports au greffier de la couronne

en chancellerie.
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A CHAQUE DEPUTÉ-OFFICIER-RAPPORTEUR.

Pour chaque jour où il tiendra le poll, un louis.

Pour la commission nommant un clerc de poli, deux chelins et six deniers.

Pour un clerc de poll, par jour, dix chelins.

Au député et au clerc, respectivement, pour chaque mille parcouri en allant au poll
et en revenant, pour prêter les serments exigés par la loi, six deniers.

Pour deux constables, à chacun d'eux par jour, cinq chelins.

Pour chaque mille réellement et nécessairement parcouru pour transmettre les livres
de poll et les rapports à l'officier-rapporteur, six deniers.

Certaines dé- Les dépenses réelles et raisonnables faites pour établir les Iu3tings ou places de polipenses per- sseront remboursées.

Frais de roite Lorsque l'assistance d'un juge de paix est nécessaire pour administrer les serments
aloués aux qui doivent être prêtés solennellement par le député-officier-rapporteur et les clercs
_djnrjcert' de poll, le dit juge de paix aura droit pour chaque mille par lui parcouru réellement et
cas, nécessairement en allant et en revenant, à la somme de six deniers, qui sera portée au

compte de l'officier-rapporteur.

comment ces Ces honoraires, frais et déboursés seront payés à l'officier-rapporteur, par un warrant
frais serent cfu gouverneur adressé au receveur-général, à même le fonds du revenu consolidé de

cette province, et seront répartis par l'officier-rapporteur entre les différents officiers
et personnes qui y auront droit, en vertu des dispositions de cet acte, et il fera rapport
de cette répartition au gouverneur de la province par l'intermédiaire du secrétaire
provincial d'icelle.

A qui on en- LXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera transmis, avec le bref d'élection, à tout officier-
verra copie rapporteur, par toute la province, une copie du présent acte avec un index alphabétique

détaillé placé au commencement, pour lui-même, et une pour chacun de ses députés.

Ciition. LXVIII. Et attendu qu'il est nécessaire d'établir une disposition spéciale pour pro-
longer le temps fixé pour donner les voix dans certains cas dans le comté de Waterloo,
ce qu'il n'est pas nécessaire de faire pour d'autres colléges. électoraux; qu'il soit en

Le temps fixé conséquence statué, que si à aucune élection pour le dit comté de Waterloo, il ést pré-
pour donner senté une réquisition écrite à aucun député-officier-rapporteur qui sera nommé en vertu
les townships de l'autorité du présent acte, pour l'un ou l'autre des townships de Waterloo ou Wilmot
d Waiterloo dans le dit comté de Waterloo, en aucun temps avant cinq heures de l'après-midi duet de NWin2ot,
dans le comté second jour fixé pour prendre les voix, signée la dite réquisition par douze électeurs

po °°êr de tel township, et y résidant, dans laquelle ils allégueront qu'ils croient que le nombre
prolongé en d'électeurs de tel township qui n'ont pas donné leurs voix dans le dit township est sicerta:ins ca lereataiemn neîtee eLms~
sous certaime-, grand que leurs voix ne peuvent pas facilement être enregistrées sans que le tenps fixé,
conditions, pour le faire soit prolongé, et demandant, que le dit temps soit prolongé en conséquenc;

il sera du devoir de tel député-officier-rapporteur, aussitôt que cinq heures de l'après
midi
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midi du dit second jour auront sonné, d'ajourner le poll, au lieu de le clore à neuf
heures du matin du jour suivant, si ce jour n'est pas un dinanche le jour de Noel ou le
Vendredi Saint, auquel cas, il ajournera le poll à neuf heures du matin du jour qui sui-
vra tel dimanche ou fête, et qu'il tiendra ouvert le poil ainsi ajouré jusqu'à cinq
heures de l'après-midi du jour auquel il. aura ainsi été ajourné.; et pourvu aussi, et Froviso.
qu'il soit statué, que si en aucun temps avant cinq heures de l'après-midi du jour
auquel tel poll aura été ajourné comme susdit, il est présenté une réquisition semblable
a celle ci-dessus mentionnée au député-officier-rapporteur, demandant pour la même
raison que le temps pour prendre les voix soit ultérieurement prolongé, il sera de son
devoir, aussitôt que cinq heures de l'après-midi du dit jour auront sonné, d'ajourrrer le
poll à neuf heures du matin du jour suivant si tel jour n'est pas un dimanche ou un des
jours de fête ci-dessus mentionnés, auquel cas il sera de son devoir de l'ajourner à neuf
heures du matin du jour qui suivra tel dimanche ou fête, et qu'il tiendra ouvert le pol
ainsi ajourné jusqu'à cinq heures de Paprès-midi du jour auquel il aura ainsi été ajour-
né, et enfin il clora alors le poll pour telle élection; et pourvu aussi et qu'il soit statué, Proviso.
que si à l'un. ou l'autre de ces deux jours additionnels pour prendre les voix comme
susdit, il s'écoule une demi-heure sans qu'aucune personne ayant droit de voter à tel
poll, se présente pour y donner sa voix, alors à l'expiration de telle demi-heure tel
poll sera clos pour cette élection.

LXIX. Et qu'il soit statué, que le présent acte pourra être amendé ou abrogé partout acte qui pourra être passé pendant la présente session du parlement provincial.

CEDULE.

1.-FORMULE A

IMentionnée dans la neuvième section de cet acte.

PRoCLAMATION DE L'OFFICIER-RAPPORTEUR fixant le temps et le lieu de l'ouverture
de l'élection, ainsi que le jour de Pouverture des polls.

PROCLAMATION.

Comté (riding, cité ou ville) de

Avis public est par la présente proclamation donné aux électeurs du comté (riding,cité ou ville) de qu'en obéissance au bref de Sa Majesté à moiadressé, en date du -jour du mois, de je.requiers la présence des dits électeurs dans la paroisse (Ou township, ou dans la citéou vill e) de (indiquant ici le lieu d'une manière précise,soit qu'il s'agisse d'un comté ou riding, ou d'une cité ou ville), lejour du mois de à heures d midi, aux fins d'élireune personne (ou personnes, selon la circonstance) pour les représenter dansl'assemblée législative de cette province ; et qu'en cas de demande et d'octroi d'un polien la manière voulue par la loi, tel poll sera ouvert le jour du moisde, dans la paroisse de

201'
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le quartier , ou, la partie de paroisse de
ou, la partie du township de selon la circonstance.)
(-Ici il mentionnera toutes les paroisses, tous les townships, tous les quartiers, toutes les
parties de paroisse ou township où un poll devra être ouvert et tenu suivant la loi.) Et
du contenu de la présente proclamation, toute personne est requise de prendre con-
naissance et de se gouverner en conséquence.

Donné sous mon seing, à ce jour du mois de
de lannée

(Signature,) A. B.
Offcier-Rapporteur.

2.-SERMENT No. 1

Mentionné dans la dixième section de cet acte.

SERMENT DE L OFFICIER-RAPPORTEUR.

Je, soussigné, A. B., officier-rapportur, pour le comté (riding, cité ou ville) de
, jure solennellement (ou, si c'est une de ces personnes à qui la

la loi permet d'affirmer aJans les causes civiles, affirme solennellement) que je suis qua-
lifié suivant la loi pour agir en la dite qualité- d'officier-rapporteur pour le dit comté
(riding, cité ou ville) de , et que j'agirai en cette
qualité fidèlement, sans partialité, crainte, faveur ou affection. Ainsi Dieu me soit en
aide.

(Signature,) A. B.
Officier-Rapporteur.

3.-FORMULE B

Mentionnée dans la dixième section de cet acte.

CERTIFICAT DE LA PRESTATION DE SERMENT DE L'OFFICIER-RAPPORTEUR.
Je, soussigné, certifie par les présentes que le jour du mois de

A. B., officier-rapporteur pour le comté (riding, cité ou ville) de a
prêté et signé devant moi le serment d'office requis en pareil cas d'un officier-
rapporteur par la dixième section d'un acte du parlement de cette province, intitulé
Acte, etc., (titre de cet acte.)

En foi de quoi, je lui ai délivré sous mon seing le présent certificat.

(Signature) C. D.
juge de 'Paix.
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4.--FORMULE C
Mentionnée dans la onzième section de cet acte.

CommssIoN D'UN CLERC DÉLECTION.

A E. F. (faire mention de sa qualité et résidence.)

Sachez, qu'en ma qualité d'officier-rapporteur pour le comté (riding, cité ou ville)
de , je vous ai nommé et vous nomme par les présentes mon clerc
d'élection, pour agir en cette qualité suivant la loi à la prochaine élection du dit comté
(riding, cité ou ville) de ; laquelle élection sera par moi ouverte le jour
du mois de

Donné sous mon seing, à ce jour du mois de en l'année

(Signature) A. B.
OJicier-Rapporteur.

5.-SERMENT No. 2
Mentionné dans la onzième section de cet acte.

SERMENT DU CLERC D'ÉLECTION.

Je, soussigné, E. F. nommé clerc d'élection pour le comté (riding, cité- ou ville)
de -, jure solennellement (ou, si c'est une des personnes à qui la loi permet d'afSirmer
dans les causes civiles, affirme solennellement) que j'agirai en la dite qualité de clerc
d'élection, et aussi en la qualité d'officier-rapporteur, si le cas y échet, fidèlement, sans
partialité, crainte, faveur, ou affection. Ainsi Dieu me soit en aide.

(Signature) E. F.
Clerc d'.Election.

6.-FORMULE D
Mentionnée dans la onzième section de cet acte.

CERTIFICAT de la prestation du serment du clerc d'élection.
Je, soussigné, certifie par les présentes que le jour du mois de E. F

clerc d'élection pour le comté (riding, cité ou ville,) de a prêté etsigné devant moi le serment d'office (ou affirmation) requis en pareil cas d'un clercd'élection, par la onzième section d'un acte du parlement de cette province, intitulé:(Acte, etc., titre de cet acte.)
En foi de quoi, je lui ai délivré sous mon seing le présent certificat.

(Signature) C. D.
Juge de Paix.

ou, A. B.
27 Oficier-Rapporteur.
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7--FORMULE E

Mentionnée dans la douzième section de cet acte.

P.OCLAMATIoN que l'officier-rapporteur doit faire lire au hustings le jour de l'ouver-
ture de l'élection.

OYEZ. OYEZ. OYEZ;

Il est strictement eajoint et ordonné à toutes personnes de garder le silence pendant
la lecture qui va être publiquement faite du bref de Sa Majesté pour la présente élec-
tion, sous les peines et pénalités qui peuvent en résulter.

8.-FORMULE F

Mentionnée dans la dix-huitième section de cet acte.

COMMISSION DE DÉPUTÉ-oFFICIER-RAPPORTEUR.

A G. H. (faire mention de ses qualité et résidence.)

Sachez, qu'en ma qualité d'officier-rapporteur pour le comté (riding, cité ou ville)
de ,je vous ai nommé et vous nomme par
les présentes député-officier-rapporteur pour la paroisse de
(ou, pour le township de , on, pour le quartier de

ou, pour la partie de la paroisse de ,ou, pour
la partie du township de , selon la circonstance,) dans le dit
comté (riding, cité ou ville,) pour y prendre et enregistrer lés votes des électeurs,
suivant la loi, au poli qui y sera par vous ouvert et tenu à cette fin.

Donné sous mon seing, a ce jour du mois de

(Signature) A. B.
Offcier-Rapporteur.

9.-SERMENT No. 3

Mentionné dans la dix-huitième section de cet acte.

SERMENT DU DEPUTÉ-OFFICIER-RAPPORTEUR.

Je, soussigné, G. H., nommé député-officier-rapporteur (ou un des députés-officiers-
rapporteurs, suivant le cas) pour la paroisse de , ou, pour le
township de ,ou, pour le quartier de
ou, pour la partie de la paroisse de , ou, pour la partie du
township de dans le comté (riding, cité ou ville) de

jure solennellement (ou, si c'est une des personnes à qui la loi permet
d'affirmer
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dans les causes civiles, affirme solennellement,) que j'agirai en la dite
député-officier-rapporteur fidèlement, sans partialité, crainte, faveur ou

Ainsi Dieu me soit en aide.
(Signature) G. H.

Député-Offcier-Rapporteur.

10.-FORMULE G

Mentionnée dans la dix-huitième section de cet acte.

CERTIFICAT de la prestation du serment du député-officier-rapporteur.

Je, soussigné, certifie par les présentes, que le
du mois de , G H., député-officier-rapporteur (ou
députés-officiers-rapporteurs, suivant le cas) pour la paroisse de
(ou, pour le township de , ou, pour le quartier de

jour
un.des

, ou, pour la partie de la paroisse de ,ou, pour la par-
tie du township de ,) dans le comté (riding, cité ou ville) de

,a prêté et signé devant moi le serment d'office requis en
pareil cas d'un député -officier-rapporteur par la dix-huitième section d'un acte du par-
lement de cette province, intitulé : Acte, etc., (titre de cet acte.)

En foi de quoi, je lui ai délivré sous mon seing le présent certificat.
(Signature)

C. D7
Juge de Paix.

ou, A. B3.
Officier-Rapporteur.

- 11.-FORMÙLE H

Mentionnée dans les diz-kuitième et vingt-unième sectians de cet acte.

CoMMISSION DYE CLERC DE POLL.

A I. J. (faire mention, de ses qualité et résidence.)

Sachez, qu'en ma qualité de député-officier-rapporteur (ou, un des députés-officiers-
rapporteurs, suivant le cas) pour la paroisse de (ou, le township de

ou le quartier de , ou la partie de la paroisse
de ,ou, la partie du township de ), dans
le comté (riding, cité ou ville) de , je vous ai nommé et vous nomme
par les présentes clerc de poll pour la paroisse de , (ou, pour le
township de , ou, pour le quartier de , ou, pour
la partie de la paroisse de , ou, pour la partie du township de

Donné sous mon seing, à jour du mois de
(Signature) G. H.,

Député-Ofcier-Rapporteur.
12.
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12.-SERMENT No. 4

Mentionné dans la dix-kuitième section de cet acte.

SERMENT DU CLERC IE POLL.

Je, sonssigné, L J., nommé clere de poll pour la paroisse de(oui', pour le township de , ou, pour le quartier de
ou pour la partie de la pâroisse de , ou pour la partie du township
de ), dans le comté (riding, cité ou ville) dejure solennellement (ou, si c'est une des personnes à qui la loi permet d'affirmer dans
les causes riées, affirme solennellement) que j'agirai en la dite qualité de clerc de
poll, et aussi en la qualité de député-officier-rapporteur, si le cas y échet, suivant la loi,
fidèlement, sans partialité, crainte, faveur ou affection. Ainsi Dieu me soit en aide.

(Signature)
I. J.

Clerc de Poll.

13.-FORMULE J

Mentionnée dans la dix-huitième section de cet acte.

CERTIFICAT de la prestation du serment du clerc de poll.

Je, soussigné, certifie par les'présentes, que le jour du mois de
I. J., clerc de poil pour la paroisse de , (ou

pour le township de , OU, pour le quartier de , ou,pour la partie de la paroisse de , ou, pour la partie du township de
), dans le comté (riding, cité ou ville) de

a prêté et signé devant moi le serment d'office (ou affirmation) requis en pareil cas d'un
clerc de poll par la dix-huitième section d'un acte du parlement de cette province,
intitulé: Acte, etc., (titre de cet acte).

En foi de quoi, je lui ai délivré sous mon seing le présent certificat.

(Signature)
C. D.,

Juge de Paix.
ou, A. B.,

Officier-Rapporteur.
ou, G. H.,

Député-Officier-Rapporteur.

14.



14.-FORMULE K

Mentionnée dans la diz-neuvième section de cet acte.

MtNDAT DE L'OFFICIER-RAPPORTEUR à ses députés pour ouvrir et tenir les pols.

Comté (riding, cité ou ville) de

A G. H., député-officier-rapporteur (ou, un des députés-officiers-rapporteurs, suivant
le cas,) pour la paroisse de (ou, pour le township de

ou, pour le quartier de ou, pour la partie de la pa-
roisse de , ou, pour la partie du township de )
dans le comté (riding, cité ou ville) de. SVOIR

Attendu que par le bref de Sa Majesté, en date du jour du mois
de , il m'est ordonné de tenir une élection de membre (ou
membres,) pour représenter le comté (riding, cité ou ville) de
au parlement de cette province; et attendu qu'un poll ayant été demandé, je l'ai ac-
cordé suivant la loi; en conséquence, je vous requiers par le présent mandat d'ouvrir,
conformément à la loi, le poll de la présente élection pour le dit comté (riding, cité
ou ville) de ,le jour du mois de
à neuf heures du matin, dans et pour la dite paroisse (ou township, ou union de town-
ships, ou partie de paroisse ou township) (ici sera indiqué spécialement le lieu où devra
être tenu le poll,) et d'y tenir ainsi le dit poll ouvert durant les jours et heures prescrits
par la loi, et de prendre et enregistrer au dit poll, sur un livre que vous tiendrez ou
ferez tenir à cet effet conformément à la loi, les votes des électeurs votant au dit poll,
et de me faire le rapport du dit livre de poll, signé et scellé de votre main, le ou avant
le jour du mois de

Donné sous mon seing, à ce
jour du mois de

(Signature)
A.B.

15,
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16. FORMULE

Mentionnée dans la iingt-de uzime sectio -d cet acte.

SERM rNT DU CLERC DE POLL après la clôture du poil.

Je, soussigné, clerc sde pol pour la paroisse de (ou, pour le
township ou union de townships de ,ou, pour le quartier de
ou, pour la partie de la paroisse de ou, pour la partie du township
de ,) dans le comté (riding, cité ou ville) de
jure solennellement (ou, si c'est une personne à qui la loi permet d'afrmer dans les
causes civiles, affirme solennellement) que le livre de poll tenu dans la dite paroisse de

(ou comme ci-dessus, selon la circonstance,) sous les directions de
G. H. qui y a agi en qualité de député-officier-rapporteur, a été ainsi tenu par moi, sous
les directions susdites, d'une manière exacte, au meilleur de ma capacité et de mon
jugement, et qu'au meilleur de ma connaissance et croyance il contient un état vrai et
exact des votes pris au poll de la dite paroisse de , (u comme ci-dessus,
selon la circonstance), tels que les dits votes furent reçus au dit poll par le dit député-
officier-rapporteur.

(Signature) I. J.
Clerc de Poil.

Assermenté (ou affirmé) et signé devant moi, à ce jour du mois de

(Signature) C. D.
uge de Paix.

ou, A. B
Oficier-Rapporteur.

ou, G. H
Dép ut- Officier-R apporteur

17.-FORMULE N

Mentionnée dans la vingt-deuxie'me section decet ate.

SERMENT DU DÉPUTÉ-OFICIER-RAPPoRTEUR après la clôture du poli.

Je, soussigné, deputé-officier-rapporteur (ou, l'un des députés-officiers-rapporteurs
suivant le cas) pour la paroisse de , (ou, pour le township de
ou, pour le quartier de , ou, pour la partie: de laparoisse-deou, pour la partie du township de ,) dans le comté (riding, cité ou ville)

de ,jure solennellement (ou, si c'est une des personnes à qui la loi
permet d'afirmer dans les causes civiles, affirme solennellement), qu'au meilleur de maconnaissance et croyance, le livre de poli tenu pour la dite paroisse de(ou comme ci-dessus, selon la circonstance,) sous mes directions, a été ainsi tenu d'une
manière exacte, et contient un état vrai et exact des votes pris au poll de la dite paroisse

de
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de , (ou comme ci-dessus, selon la circonstance,) tels que les dits
votes furent reçus au dit poll.

(Signature) G. H.
Député- Oficier-Rapporteur.

Assermenté (ou affirmé) et signé devant moi, à ce jour du mois de

(Signature) C. D.
Juge de Paix.

ou,A. B.
Officier-Bapporteur.

18.-FORMULE O

Mentionnée dans la 'ingt-cinqui me section de cet acte.

ACTE D'ELECTION (inderiure).

Cet acte, fait le jour du mois de , dans l'année
de notre seigneur, mil huit cent , entre A. B. officier-rapporteur
pour le comté de (riding, cité ou ville) de , dans la
province du Canada, d'une part; et C. D., E. F. et G. H. électeurs du comté (riding,
cité ou ville) de , d'autre part, atteste, qu'en obéissance au bref de
Sa Majesté, en date du jour du mois de dernier (ou
courant), et après avis donné et formalités suivies suivant la loi, les dits C. D., E. F.,
G. H., et autres électeurs du dit comté (riding, cité ou ville) de , ont
choisi D. E, (et F. G.), écuyer (ou écuyers), comme membre (au membres) pour
représenter le dit comté (riding, cité ou ville) de dans l'assemblée
législative de cette province, durant le prochain (ou présent parlement); et les dits
électeurs ont donné et donnent par les présentes au dit (ou aux dits) D. E. (et F. G.),
ample et suffisant pouvoir de faire et consentir pour eux les dits électeurs et les communes
du dit comté (riding, cité ou ville) de , les matières et choses qui,
avec l'aide de Dieu, seront ordonnées dans la dite assemblée par le conseil commun de
la dite province. En foi de quoi, les dites parties ont respectivement mis leurs signatures
à ces présentes faites et exécutées double (ou triple), et y ont apposé leurs sceaux
les jour et an ci-dessus mentionnés.

(Signature) A. B. [L. S.]
Officier-Rapporteur.

C. D. [L. S.]
Electeurs. E. F. [L. S.]

G. H. [L. S.]

19.
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19.-SERMENTS

Nos. 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15 16, 17, 18 et 19 mentionnés dans la quarante-
unième section de cet acte, et le No. 19, également mentionné dans la quarante-
deuxième section de cet acte.

BAS-CANADA.

No. 5.-SERMENT D'UN ELECTEUR votant à une élection de comté dans le Bas-Canada
à raison d'un bien-fonds à lui appartenant en vertu d'un titre légal autre que suc-
cession, héritage, legs, mariage ou contrat de mariage.

Vous jurez (ou, si c'est une despersonnes à qui la loi permet d'affirmer dans les causes
civiles, vous affirmez solennellement) que vous possédez actuellement, et qe vous
avez possédé de bonne foi en vertu d'un titre légal, durant les six mois de calendrier
qui ont immédiatement précédé le jour de , (mentionnez
ici la date du bref d'élection) pour votre propre usage et bénéflce, comme propriétaire,
le bien-fonds que vous venez de désigner comme vous donnant le droit de voter à cette
élection; que le dit bien-fonds est d'une valeur annuelle de quarante-quatre chelins,
cinq deniers et un quart courant, ou plus, en sus de toutes charges ou rentes annuelles
dont il peut être grevé; que vous croyez de bonne foi que vous avez atteint l'âge de
vingt-et-un ans accomplis; que vous n'avez pas déjà voté à cette élection ; et que vous
n'avez rien reçu, et que rien ne vous a été promis, ni directement ni indirectement, pour
vous engager à voter à cette élection. Ainsi que Dieu vous soit en aide.

No. 6.-SERMENT D'UN ELECTEUR votant à une élection de comté dans le Bas-
Canada, à raison d'un bien-fonds à lui appartenant par succession, héritage, legs,
mariage ou contrat de mariage.

Vous jurez (ou, si c'est une des personnes à .qui la loi permet d'affirmer dans les
causes civiles, vous afirmez solennellement) que vous possédez actuellement, de
bonne foi, pour votre propre usage et bénéfice, comme propriétaire, par succession
ou héritage (ou par legs, mariage ou contrat de mariage, selon la circonstance) le
bien-fonds que vous venez de désigner comme vous donnant le droit de voter à cette
élection; que le dit bien-fonds est d'une 'valeur annuelle nette de quarante-quatre
chelins, cinq deniers et un quart, cours actuel, ou d'avantage, en sus de toutes rentes
et charges annuelles dont il peut être grevé ; que vous croyez de bonne foi que vous
avez atteint l'âge de vingt-et-un ans accomplis; que vous n'avez pas déjà voté à cette
élection; et que vous n'avez rien reçu et que rien ne vous a été promis, ni directement
ni indirectement, pour vous engager à voter à cette élection. Ainsi que Dieu vous
soit en a-de.

No
28*
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No. 7 .- SERMENT D'UN ELECTEUR votant comme propriétaire à une élection de citéou ville, .dans le Bas-Canada, à raison d'un bien-fonds à lui appartenant en vertud'un titre légal autre que succession, héritage, legs, mariage ou contrat de mariage.

Vous jurez (ou, si c'est une des personnes à qui la loi permet d'afirmer dans lescauses civiles, vous affirmez solennellement) que vous possédez actuellement, et quevous avez possédé de bonne foi, en vertu d'un titre légal,durant les six mois de calendrierqui ont immédiatement précédé le jour de , (mentionnez ladate du bref d'élection) pour votre propre usage et bénéfice, comme propriétaire, lebien-fonds que vous venez de désigner, avec une maison habitable dessus érigéecomme vous donnant le droit de voter à cette élection; que le dit bien-fonds a unevaleur annuelle nette de cinq louis onze chelins et un denier et un quart coursactuel, ou d'avantage, en sus de toutes rentes et charges annuelles dont il peut êtregrevé ; que vous croyez de bonne foi que vous avez atteint l'âge de vingt-et-un ansaccomplis; que vous n'avez pas encore voté à cette élection, et que vous n'avez rienreçu, et que rien ne vous a été promis, ni directement ni indirectement, pour vous
engager à voter à cette élection. Ainsi que Dieu vous soit en aide.

No. 8.-SERMENT D'UN ELECTEUR votant comme propriétaire à une élection de cité
ou ville dans le Bas-Canada, à raison d'un bien-fonds à lui appartenant par succes-
sion, héritage, legs, mariage ou contrat de mariage.

Vous jurez (ou, si' c'est une des personnes à qui la loi permet d'affirmer dans lescauses czvles, vous affirmez solennellement) que vous possédez actuellement debonne foi, pour votre propre usage et bénéfice, comme propriétaire, par successionou héritage, (ou par legs, mariage, ou contrat de mariage, selon la circonstance) lebien-fonds que vous venez de désigner, avec une maison habitable dessus érigée,comme vous donnant le droit de voter à cette élection ; que le dit bien-fonds a une valeurannuelle nette de cinq louis, onze chelins, un denier et un quart, cours actuel, ou d'avan-
tage, en sus de toutes rentes ou charges annuelles dont il peut être grevé ; que vouscroyez de bonne foi que vous avez atteint l'âge de vingt-et-un ans accomplis; que vous
navez pas déjà voté à cette élection; que vous n'avez rien reçu, et que rien ne vous aété promis, ni directement ni indirectement, pour vous engager à voter à cette élection.
Ainsi que Dieu vous soit en aide.

No. 9.--SERMENT D'UN ELECTEUR votant comme locataire à une élection de cité ou
ville dans le Bas-Canada.

Vous jurez (ou, si c'est une des personnes à qui la loi permet d'afirmer dans lescauses civiles, vous affirmez solennellement) que vous résidez actuellement, et que vousavez ainsi résidé dans les limites de la cité (ou ville, selon la circonstance) deou de sa banlieue, durant l'espace de douze mois de calendrier qui ontprécédé immédiatement le jour de , (mentionnez ici la datedu bref d'élection) en payant un loyer de onze louis, deux chelins et deux deniers etdemi, cours actuel, par année, ou d'avantage; et que vous avez ainsi, comme locataire,
réellement
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réellement et de bonne foi payé onze louis, deux chelins et deux deniers et demi, cours
actuel, du dit loyer, pour l'année se terminant au dernier terme annuel (serni annuel,
trimestriel, (ou autre terme de paiement, selon la circonstance) de paieinent du dit loyer,
qui a immédiatement précédé le dit jour de (date du
dit bref;) que vous croyez de bonne foi que vous avez atteint l'âge de vingt-et-un ans
accomplis ; que vous n'avez pas déjà voté à cette élection; et que vous n'avez rien
reçu, et que rien ne vous a été promis, ni directement ni indirectemen- pour vous
engager à voter à cette élection. Ainsi que Dieu vous soit en aide.

HAUT-CANADA.

No. 1O.-SEIMENT D'UN ELECTEUR. votant à une élection de comté ou rid n ans le
Haut-Canada, à raison d'un bien-fonds à lui appartenant en vërtu d'un titre trans-
latif de propriété.

Vous jurez (ou, si c'est une des personnes à qui la lai permet d'affirmer dans les
causes civiles, vous affirmez solennellement) que le bien-fonds que vous venez de
désigner comme vous donnant le droit de voter à cette élection, est par vous possédé
en pleine propriété, (is afreehold,) qui vous appartient en vertu d'un titre translatif
de propriété; lequel titre a été exécuté depuis plus de six mois, et que vous avez été
en possession de ce bien-fonds, ou que vous en avez retiré les rentes et produits, en
vertu du dit titre pendant plus de six mois de calendrier, précédant immédiatement le

jour de (mentionnez ici la date du bref d'élection;)
que le dit bien-fonds a une valeur annuelle nette de quarante-quatre chelins, cinq deniers
et un quart, cours actuel, ou d'avantage, en sus de toutes rentes et charges annuelles
dont il peut être grevé; que vous croyez de bonne foi que vous avez atteint Pâge de
vingt-et-un ans accomplis; que vous n'avez pas déjà voté à cette élection; et quevous n'avez rien reçu, et que rien ne vous a été promis, ni directement ni indirecte-
ment, pour vous engager à voter à cette élection. Ainsi que Dieu vous soit en aide.

No. 11.-SERMENT D'UN ÉLECTEUR votant à une élection de comté ou riding dans leHaut-Canada, à raison d'un bien-fonds à lui appartenant en vertu de lettres patentes
de la couronne.

Vous jurez (ou, si c'est une des personnes à qui la loi permet d'affirmer dans lescauses civiles, vous affirmez solennellement) que le bien-fonds que.vous venez de dési-
gner comme vous donnant le droit de voter à cette -élection, est unSbù-'fonds par vouspossédé en pleine propriété, et qu'il vous appartient en- vertu d'une condessio de lacouronne, et que les lettres patentes d'icelle ont été enregistrées durantrois mois de
calendrier précédant le jour-de (mentionnez
ici' la date du bref d'éléction); qu'il a une vaeur annelle nete de qùa-te«uàtre
chelins, cinq deniers -et un quart, cours actuel, otrd'avanfage sus ttfes·rntdeo
charges annuelles dont il peut étre grevé; que vous croyez de boneo fiquea ius avez

atteint
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atteint l'àge dé vingt-et-un ans accomplis ; que vous n'avez pas déjà voté à cette élec-
tion; que vous n'avez rien reçu et que rien ne vous a été promis, ni directement ni
indirectement, pour vous engager à voter à cette élection. Ainsi que Dieu vous soit en
aide.

No. 12.-SERMENT DUN ÉLECTEUR votant à une élection de .comté ou riding dans le
Haut-Canada, à raison d'un bien-fonds à lui appartenant en vertu d'un titre trans-
latif de propriété.

Vous jurez (ou, si c'est une des personnes à qui la loi pernet d'afirmer dans les causes
civiles, vous affirmez solennellement) que le bien-fonds que vous venez de désigner
comme vous donnant le droit de voter à cette élection est possédé par vous en pleine
propriété, et qu'il vous appartient en vertu d'un titre translatif de propriété, lequel titre
a été enregistré pendant trois mois de calendrier précédant le
jour de (mentionnez ici la date du bref d'élection) ; que le dit
bien-fonds a une valeur annuelle nette de quarante quatre chelins, cinq deniers et un
quart, cours actuel, ou d'avantage, en sus de toutes rentes ou charges annuelles dont il
peut être grevé ; que vous croyez de bonne foi que vous avez atteint l'âge de vingt-et-
un ans accomplis; que vous n'avez pas déjà voté à cette élection; que vous n'avez rien
reçu, et que rien ne vous a été promis, ni directement ni indirectement, pour vous enga-
ger à voter à cette élection. Ainsi que Dieu vous soit en aide.

No. 13.-SERNIENT D'UN ELECTEUR votant à une élection de comté ou riding dans le
Haut-Canada, à raison d'un bien-fonds à lui appartenant par héritage, legs ou
mariage.

Vous jurez (ou,si c'est une des personnes à qui la loi permet d'affirmer dans les causes
civiles, vous affirmez solennellement) que vous possédez actuellement pour votre
propre usage et bénéfice le bien-fonds que vous venez de désigner comme vous donnant
le droit de voter à cette élection; que ce bien-fonds est possédé par vous en pleine
propriété et par héritage (ou par succession ou mariage, selon la circonstance); que
ce bien-fonds a une valeur annuelle nette de quarante-quatre chelins, cinq deniers et
un quart, cours actuel, ou d'avantage, en sus de toutes rentes et charges annuelles dont
il peut être grevé; que vous croyez de bonne* foi que vous avez atteint l'âge de vingt-et-
un ans accomplis; que vous n'avez. pas déjà voté à cette élection; et que vous n'avez
rien reçu, et que rien ne vous a été promis, ni directement ni indirectement, pour
vous engager à voter à cette élection. Ainsi que Dieu vous soit en aide.

No. 14.-SERMENT D'UN ELECTEUR votant comme franc-tenancier dans une cité ou
ville du Haut-Canada, à raison d'un bien-fonds à lui appartenant .en vertu d'un
titre iranslatif de propriété.

Vous jurez (ot, si c'est une personne à qui la loi permet d'affirmer, vous affirmez
solennellement) que le bien-fonds que vous venez de désigner comme vous donnant
le droit de voter à cette élection, est par vous possédé en pleine propriété (is afreehold;)

qu'il
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qu'il y a une maison habitable dessus érigée,, et qu'il vous appartient en vertu d'un
titre translatif de propriété; lequel titre a été exécuté depuis plus de six mois de
calendrier, et que vous avez été en possession de ce bien-fonds, ou que vous en avez
retiré les rentes ou produits en vertti du dit titre pendant plus de six mois de calendrier
précédant immédiatement le jour de
mentionnez ici la date du bref d'élection);, que le dit bien-fonds a une valeur annuelle
nette de cinq louis, onze chelins et un denier et un quart, cours actuel, ou d'avan-

tage, en sus de toutes rentes et charges annuelles dont il peut être grevé; que vous

croyez de bonne foi que vous avez atteint l'âge de vingt-et-un ans accomplis; que vous
n'avez pas déjà voté à cette élection ; et que vous n'avez rien reçu, et que rien ne vous
a été promis, ni directement ni indirectement, pour vous engager à voter à cette élection.
Ainsi que Dieu vous soit en aide.

No. 15.-SERMENT IŸUN ÉLECTEUR votant comme franc-tenancier dans une cité ou
ville du Haut-Canada, à raison d'un bien-fonds à lui appartenant par héritage, legs
ou mariage.

Vous jurez (ou, si c'est une des personnes à qui la loi permet d'affirner dans les

causes civiles, vous affirmez solennellement) que vous possédez actuellement pour votre

propre usage et bénéfice le bien-fonds que vous venez de désigner comme vous donnant
le droit de voter à cette élection; que c'est un bien-fonds par vous possédé en pleine
propriété; qu'il y a une maison habitable dessus érigée, et qu'il vous appartient par héri-

tage (ou par succession ou mariage, selon la circonstance); qu'il a une valeur annuelle
nette de cinq louis, onze chelins et un denier et un quart, cours actuél, ôu d'avantage,
en sus de toutes rentes ou charges annuelles dont il peut être grevé; que vous croyez
de bonne foi que vous avez atteint l'âge de vingt-et-un ans accompis ; que vous i'avez

pas déjà voté à cette élection; que vous n'avez rien reçu, et que rien ne vous a été

promis, ni directement ni indirectement, pour vous engager à voter à cette élection.
Ainsi que Dieu vous soit en aide.

No. 16.-SERMENT D'UN ELECTEUR votant comme locataire à une élec ton de cité ou
ville dans le Haut-Canada.

Vous jurez (ou, si c'est une des personnes à qui la loi permet d'affirmer dans.es
causes civiles, vous affirmez solennellement) que vous résidez actuellemént et que vous
avez ainsi résidé comme locataire dans les limites de la cité (ou ville, selon la cir-
constance) de ou de sa banlieue, durant l'espace des douze mois de calendrier
qui ont précédé immédiatement le jour e (rnentionnez ci
la date du bref d'élection), en payant un loyer deý onze- louis, deuxechelins: et:cdeux
deniers et demi, cours actuel, par année, ou d'avantage; que vous avez ainsi comme
locataire réellement et de bonne foi payé onze louis, deux chelins et deux deniers et
demi, cours actuèl; du dit loyer, pour lannée se terminant au dernier terrie iïnpel
( semi-annuel trimestriel, u autre trm de paièment;elola circonstamè) de piement
du dit loyer, qui aimmédiatÎnent précédé le dit 'jour de (da e
du dit bref); que vous croyez de bonne foi que vous avez 'attint l'âge de vingt-et-un

ans
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ans accomplis ; que vous n'avez pas déjà voté à cette élection; que vous n'avez rien

reçu, et que rien ne vous a été promis, soit directement ou indirectement, pour vous
engager à voter à cette élection. Ainsi que Dieu vous soit en aide.

No. 17.-SERMENT D'UN ÉLECTEUR votant à une élection de cité ou ville dans le
Haut-Canada, à raison d'un bien-fonds à lui appartenant en vertu d'un titre trans-
latif de propriété.

Vous jurez (ou, si c'est tuec des personnes à qui la loi periet d'aßirïmer dans les
causes civiles, vous affirmez solennellement) que le bien-fonds que vous venez de dési-

gner comme vous donnant le droit de voter à cette élection, est un bien-fonds à vous
appartenant en pleine propriété (is a freelold,) avec une maison habitable dessus éri-

gée, que vous possédez en vertu d'un titre translatif de propriété, et que le dit titre a
été enregistré pendant trois mois de calendrier précédant le
jour de (mentionnez ici la date du bref d'élection) ; que le dit
bien-fonds a une valeur nette annuelle de cinq louis, onze chelins, un denier et un quart,

» cours actuel, ou davantage, en sus de toutes rentes ou charges annuelles dont il peut
être grevé ; que vous croyez de bonne foi que vous avez atteint l'âge de vingt-et-un
ans accomplis; que vous n'avez pas déjà voté à cette élection; que vous n'avez rien
reçu, et que rien ne vous a été promis, ni directement ni indirectement, pour vous en-
gager à voter à cette élection. Ainsi que Dieu vous soit en aide.

No. 18.-SERMENT D'UN ÉLECTEUR votant à une élection de comté ou riding, cité ou
ville, dans le Haut-Canada, à raison d'un bien-fonds à lui appartenant en vertu de
lettres patentes de la couronne.

Vous jurez (ou, si c'est cnc des personws à qui la loi permet d'a&irmer dans les
causes civiles, vous affirmez solennellement) que le bien-fonds que vous venez de

désigner comme vous donnant le droit de voter à cette élection, est un bien-fonds par
vous possédé en pleine propriété, avec une maison habitable dessus érigée, et qu'il vous

appartient en vertu d'une concession de la couronne, et que les lettres patentes d'icelle
ont été enregistrées durant trois mois de calendrier précédant le

jour de (mentionnez 'ici la date du bref d'électIon) ; qu'il
a une valeur annuelle nette de cinq louis, onze chelins, un denier et un quart, cours ac-
tuel, ou davantage, en sus de toutes rentes ou charges annuelles dont il peut être grevé;
que vous croyez de bonne foi que vous avez atteint l'âge de vingt-et-un ans accomplis;
que vous n'avez pas déjà voté à cette élection; que vous n'avez rien reçu, et que rien
ne vous a été promis, ni directement ni indirectement, pour vous engager à voter à
cette élection.* Ainsi que Dieu vous soit en aide.

No. 19.-SERIENT D'UN ELECTEUR votant à une élection de comté, ville ou riding,
soit dans le Haut ou le Bas-Canada, attestant qu'il est sujet britannique soit né ou
naturalisé.

Vous jurez (ou, si c'est une des personnes à qui la loi permet d'affirmer dans les
causes civiles, vous affirmez solennellement) que vous êtes sujet britanique de nais-
sance ou par naturalisation, suivant la loi, au meilleur de votre connaissance et

croyance. Ainsi que Dieu vous soit en aide. A P.
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CAP XXVIII.

Acte pour établir certaines dispositions générales concernant les services que
le gouvernement peut requérir des compagnies de chemins à- rails, que
leurs actes d'incorporation assujétissent à ces dispositions générales.

[30 mai, 1849.]

TTENDU qu'il a été inséré iné disposition, dans divers actes qui autorisent tue

la construction de chemins à rails en cette province, en vertu de laquelle
ces chemins à rails seraient soumis aux dispositions de tout acte général con-
cernant les chemins à rails, que le parlement provincial pourrait passer ; et
attendu qu'il convient d'établir certaines dispositions générales à cet égard: qu'il
soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le Toute compa-

parlement du royamne-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour gic

réunir les provinces du Baut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ; dont ractc
et il est par le présent statué par la dite autorité, que nonobstant toute disposition dinCorpor1

que pourrait contenir aucun acte autorisant la construction d'un chemin de fer ouà a da une dispo-
rail en etteou acun cte outeet 5t20r que le

rails en cette province, ou aucun acte amendant tel acte, toute et chaque compagnie chemin àrails

incorporée pour la construction d'un chemin de fer ou à rails, et dont l'acte d'incorpo- sera sujet à

ration, ou tout autre acte l'amendant, contient une disposition de la nature de celle néraIe sera

mentionnée dans le préambule de cet acte, toutes les fois qu'elle en sera requise par le ten u réqui-

député-maître-général des postes de Sa Majesté, le commandant des forces, ou toute rciet deren-

personne ayant la surintendance ou le commandement de tout établissement de police, dre certainstouts ls cmpanie si~est néessire ~ ervices au
et avec toutes les ressources de la compagnie, s'il est"nécessaire, transportera la malle guernement

de Sa Majesté, les forces navales ou militaires de Sa Majesté ou la milice, et toute dales

artillerie, munitioh, approvisionnement, ou autres effets à leur usage,. et tous officiers des troupes, de

de police, constables et autres personnes voyageant pour le service de Sa Majesté sur police, etc.

son chemin de fer ou à rails, et lorsqu'elle en sera requise comme susdit, mettra tout tél«rples

télégraphe électrique par elle construit, ou lui appartenant, à la disposition du gouver- éique a&

nenfent de Sa Majesté ou de tout officier, comme susdit ; et tous ces services se feront e es compa-
aux termes et conditions, et sous tels règlements que la dite compagnie et le dit 9 s.Manière de

député-maître-général des postes, le commandant des forces; ou la personne comman- dser lescon-

dant tout établissement de police, respectivement, conviendront, ou s'ils ne peuvent en sde ces

convenir, alors aux termes et conditions et sous les règlements que le gouverneur ou la Abrogation

personne administrant le gouvernement pourra établir en conseil; et toute partie d'un de certaines

acte comme susdit qui établit que telle compagme, lorsqu'elle sera appelee a remplir mcomptibls
aucuns des dits services, ne sera tenue d'expédier un char ou bateau-à-vapeur, en aucun dans tels actes,

autre temps qu'aux heures régulières de départ, sera et est par le présent abrogé. enrs*e.
sant des pé-

II. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute disposition à ce contraire dans l'acte ao
d'incorporation de toute compagnie, comme susdit, ou dans aucun acte amendant tel que lesm

acte, nul règlement de telle compagnie, ayant pour objet d'imposer ou de modifier les pas va.ides

péages, ou de lier aucune autre personne qué les membres, serviteurs et officiers de la at d'avoir
cpage, u re et6 approuvs

compagnie, n'aura de force ou effet avant qu'il ait- été approuvé et sanctionné par le par le gouver
gouverneur en conseil. neur en con-

A P
29
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CAP. XXIX,

Acte pour donner, sous certaines conditions, la garantie de la province, aux

obligations contractées par les compagnies de chemins de fer, et pour
aider la construction du chemin de fer de Halifax et Québec.

[30 mai, 1849. ]

TTENDU que de nos jours, les moyens de communication rapide et facile par
les chemins de fer, entre les principaux centres de population et de commerce de

tout pays et ses parties les plus reculées, sont devenus non-seulement avantageux, mais
encore essentiels à son avancement et sa prospérité: et attendu que l'expérience a fait
voir que, quoiqu'il en soit à cet égard dans les pays bien établis, populeux et riches,
l'assistance du gouvernement est nécessaire dans les pays nouveaux et peu peuplés et dans
lesquels les capitaux sont rares, et peut être accordé avec sûreté pour la construction de
lignes de chemin de fer d'une étendue considérable; et que le meilleur moyen d'accorder
cette assistance est de donner aux compagnies qui entreprennent la construction de
chemins de fer d'une certaine longueur, après avoir été incorporés par la législature et par
conséquent avec son approbation, l'avantage de la garantie du gouvernement, moyennant
des conditions et des restrictions convenables, pour les emprunts faits par ces compagnies,
pour les mettre en état de compléter leur entreprise: à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas-Canada, et. pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par

La garantie de l'autorité susdite, qu'il sera loisible au gouverneur en conseil, au nom de cet.te province,
la province %e
1ourra être de garantir les intérêts des emprunts qui seront faits par toute compagnie incorporée

pur Par la législature de cette province pour construire une ligne de chemin de fer d'au
des compa- moins soixante-et-quinze milles de longueur dans cette province, sous les conditions

pisde che-c
suivantes: que le taux de l'intérêt garanti n'excédera six pour cent par anné,-que

certaines con- la somme sur laquelle l'intérêt sera ainsi garanti ne sera pas plus considérable que celle
ditions. qui aura été dépensée par la compagnie avant que la garantie soit donnée, et sera

suffisante pour compléter son chemin convenablement, et à la satisfaction des commis-
saires des travaux publics: pourvu toujours, qu'aucune telle garantie ne sera donnée à
aucune compagnie avant que la moitié de la ligne entière du chemin ait été complétée,-
que le paiement des intérêts garantis par la province sera la première charge sur les

péages et profits de la compagnie, et qu'il ne sera déclaré aucun dividende tant qu'il
restera à payer quelques parties des dits intérêts,-que tant qu'il restera à payer quelque
partie du principal dont les intérêts seront garantis par la province, il ne sera payé aux
actionnaires aucun dividende jusqu'à ce qu'une somme égale à trois pour cent sur le
montant restant ainsi à payer, ait été prise du surplus des profits de tel chemin de fer, et
payée au receveur-général en vertu des dispositions établies ci-dessous, pour former un
fonds d'amortissement pour le remboursement de la dette dont les intérêts seront garantis
comme susdit,-et que la province aura la première hypothèque (mortgage) et priviléges
sur le chemin, les péages et les biens de la compagnie pour toute somme payée ou
garantie par la province, excepté toujours l'hypothèque (m.ortgage) ou privilége des

porteurs de bons ou autres obligations dont l'intérêt est garanti par la province, pour
les intérêts ainsi garantis et le capital sur lequel ils seront dus.
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IL. Et qu'il soit statué, que chaque compagnie de chemin de fer qui recevra aucun c-

aide ou avantage en vertu de cet acte, sera tenu de rendre et soumér tu es séestres
à l'inspecteur-général des comptes publes de cette province, un état fidèle par écrit des recevat cette.

affaires de telle compagnie, dans telle forme et avec tels détails que le dit inspeeu

général prescrira de temps à autre, lesquels comptes seront signés par le pr e t oes,

les directeurs de la dite compagnie, ou par un quorum de ce corps, et seront asserm es at-s

par les parties qui les signeront devant un des juges des cours siprieures de loi con- lrmentoa

mune dans le Haut-Canada, ou un des juges des cours supérieures aya urste

civile dans le Bas-Canada; et la dite compagnie, ou 'officier qu'il appartiendra, sera nu

de payer, sous dix jours après la dite reddition de conpte, le montant qu pourra être

ýM ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ne de c udsdipe-in ece ce

payable au receveur-grnéral de la provinceeen ee

III. Et qu'il soit statué, que les somme ou1 sommnes d' argent qui, seront"prises comme Mode de p1-

ci-dessus prescrit, à même le surplus des profits. dé tout chemin de fer pou fomer sun du fonds d'a-

fonds d'amorti .ssemnent, seront placées par l'inspecteur-général de la pix'nesrtelles mortissement.

garntis e ctt prvice uele gouverneur en conseil pourra approuver: pourvu

garntis d ctteproine qe t nagne d firetel r g rnte- e

toujours, qu'il sera loisible-aux directeurs de toute telle compgne defieyesrge
ments qu'ils jug nécessaires pour evmpêcher que les dispositions de cet acte relatives

au dit fonds -d';iinortissemenit, n'affectent inégalement les. droits ou réclamaàtions de

quelque classe des actionnaires que ce soit.

IV. Et qu'il soit statué, que, moyennant l'accomplissement des conditions mentonée Le gouverneur

dansles ésJutions précédentes, il est expédient que cette garantie soit accordée à tels en conseil et la

autres termes et conditions que le gouvernement en conseil jugera néeie , eturdont con-

atestés soautrs

sue la com.pagnie demandant cette garantie, bien entendu cependant qu'aucuner

seraconenuc Pinsetion.

disposition quela législature pourrait faire par la suitè pour faire observer ces termes et

conditions, ou pou faire valoir l'hypothèque privilégiée de la province sur le chemin,

les péages et les biens de la compagnie, ou pour mettre la province à l'abri des pertes

qui pourraient résulter pour elle de cette garantie, ne sera considérée comme une infraction

des droits de la compagnie.

V. Et attendu ue le cheni n de fer projeté entre Halifàx et Québec, sera un grand sois.
ouvrage national, servant à relier ensemble les différentes padies de l'empire britannique

sur le continent de l'Amérique du Nord, et à faciliter l'adoption d'Un système, étendu,

salutaire et effectif démigration et de colonisation, et nil est juste que le Canada

fournisse l'assistance que ses moyens lui sutet d e o er r accomplir un

i iert et qui pm et des résultts cssi avantageux: à ces causes, Assictante au
ouvrage aus lacmprtagn
qu'il soit statu, que si le gouvrnement deSa Mae d dit ct Halief fer

chemin sit directement soit p emoyen difnte panie privée, il s'erapr loisiblne au

suverneu or en conseil au nom de cette province d'itrepradre de payer anmllmént ,

saure e l'ouvrage avancera, ue e somm natio nt pasi t mille s erand

pour combler lédéficit, (s'il en existe) u eprsenteraitle revenu du ciemp de fer
our auss le paiement.des intérêts de la pomme dépens ausspour e anstruire, e s la
'dispositi du gouvernement des lesterres n dà c n stru n la province

situées sur la ligne du chemin de fer, j usqu' la limite de dix milles de chaque ôté, et

SE aire fort d'obtenir, payer et mettreà ladisposition d gouvernement impérial tous les

terrains nécessaires dans la provine pour la lige du chemin de fer, et poux es stations

et des termini convenables.

VL

29*
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En vertu de VL Et qu'il soit statué, que tous terrains qui seront pris conformément aux disposi-
tecles ours ltions de la section qui précède immédiatement, pour les objets y mentionnés, seront

t; être e-x- considérés comme terrains requis pour les travaux publics provinciaux, et seront pris
°ro pIks. par les commissaires des travaux publics, conformément aux dispositions de lacte passé

9 Vict. ch. 37. dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender la loi qui
établit le bmreau des travaux puì>lics, et de tout acte amendant cet acte.

Sommes d'r- VII. Et qu'il soit statué, que toutes sommes d'argent payables au nom de la province,
gent aintCcS en vertu d'aucune des dispositions de cet acte, pourront être payées à même tous deniersenvertu (je cetndeouone 1 e am e
aet(,. non appropriés formant partie du fonds du revenu consolidé; et que tous deniers dus

par toute compagnie comme ayant été payés pour elle sous toute garantie donnée en
vertu de cet acte, seront considérés comme deniers dus par cette compagnie à Sa
Majesté, et payables conformément aux dispositions de cet acte, et suivant les conditions
convenues entre le gouverneur en conseil et la dite compagnie.

CAP XXX.

Acte pour pourvoir à la vente et à une meilleure adiinisl.ration des bois qui
se trouvent sur les terres publignes.

L30 a 1849.]

réambule. TTENDU qu'il est expédient et convenable de pourvoir par une loi à la vente
des bois qui se trouvent sur les terres publiques de la province, et de les mettre

à l'abri des déprédations fréquentes qui se commettent dans plusieurs parties du pays:
à ces causes, qu'il soit statué, par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif, et de l'assemblée législative de la pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement

Le com nis- du Canada, et il est par le présent statué, par la dite autorité, qu'il sera et pourra être
de la courone loisible au commissaire des terres de la couronne, ou à tout officier ou agent sous ses
ourra accor-. ordres, et dûment autorisé à cet effet, d'accorder des permis de coupe de bois sur les

de coudpee" terres non concédées de la province, aux taux et conditions, et d'après les règlements
bois sur les et restrictions qui pourront être établis de terps à autre par le gouverneur de la pro-

a vince, par et de l'avis du conseil exécutif, et dont avis sera dûment donné dans le
roiso. Canada Gazette: Pourvu toujours, qu'aucun permis ne sera dinsi accordé pour une

période de plus de douze mois à compter de la date d'icelui; et pourvu encore, que si
par suite de quelque inexactitude d'arpentage, ou par suite d'aucune autre erreur ou
cause quelconque, un permis se trouve comprendre des terrains déjà désignés dans un
permis d'une date antérieure, le permis dernier en date deviendra nul et de nul effet,
en autant qu'il pourra déroger à celui qui aura été accordé précédemment; et le pos-
sesseur ou propriétaire du permis ainsi devenu nul et de nul effet n'aura aucun recours
quelcongue contre le gouvernement pour indemnité ou compensation à raison de telle
annulation.

Forme du per- IL. Et qu'il soit statué, que les permis qui seront ainsi accordés, contiendront une
efre"s description aussi exacte que les circonstances le permettront, du terrain ou des ter-légaux, rains sur lesquels la coupe du bois devra se faire, et seront censés conférer pour le

temps



1849. 120 VICTORE, CAP. 30. 221

temps d'alors aux personnes nommées dans les dits permis, le droit de prendre posses-

sion et de jouir, à l'exclusion de toutes autres personnes, des terrains y mentionnés,

d'après les règlements et restrictions qui pourront être établis; et les dits permis au-

ront l'effet de donner aux personnes qui en seront possesseurs, tous droits de propriété

quelconques sur tous les arbres, bois de sciage et de construction qui seront et pourront

être coupés dans les limites décrites dans les dits permis, pendant la durée qui y sera

portée, soit que les dits arbres, bois de sciage et de construction aient été coupés par ou

avec l'autorisation des personnes qui auront ou possèderont les dits permis, et soit qu'ils

l'aient été par d'autres personnes avec ou sans leur consentement'; et tels permis seront

un titre suffisant pour autoriser les personnes qui les auront ou posséderont, à saisir ou

faire saisir par voie de saisie-revendication, ou autrement, les dits arbres, bois de sciage

et de construction partout où ils seront trouvés dans le Canada en la possession d'au-

cne personne qui les détiendra sans autorisation; et aussi à intenter. toute action ou

poursuite en loi ou en équité contre tout possesseur injuste des terrains désignés dans

les dits permis, ou contre ceux qui pourraient y commettre des empiétements, ainsi

qu'à poursuivre et faire punir tous ceux qui pourraient empiéter sur les dits terrains et

tous autres délinquants, et à recouvrer tous dommages qu'elles pourraient avoir souf-

ferts; et toute procédure qui sera pendante à l'expiration d'aucun tel permis, sera ou Pouuites

pourra être continuée et menée à fin de la même manière que si l'époque de la durée Ppourr êtr contnuéede r'epÉiration

du dit permis ne fût pas expirée. 
du permis.

III. Et qu'il soit statué, que toutes les personnes qui auront obtenu des permis, fe- De rapports

ront, lors de l'expiration des dits permis, à l'officier ou agent qui les aura accordés, ou seronts

au commissaire des terres de la couronne, un rapport indiquant le nombre et les espèces qui auront ob-

d'arbres qu'elles auront coupés, et la quantité et description des billots de sciage, ou le t des Pcr-

nombre et la description des pièces de bois carré qu'elles auront manufacturés et enle-

vés en vertu des dits permis ; lequel état sera assermenté par le propriétaire du permis Ils seront as-

on agent, ou par le conducteur ou son principal homme d'affaires, devant un des screntes, etc.

juges de aix, lesquels sont par le présent autorisés à administrer tous les serments

rescrits par le présent acte.; et toute personne qui refusera on négligera de fournir un

el état, ou qui éludera ou cherchera à éluder tout règlement qui pourra être par la

suite établi par un ordre en conseil, sera censé avoir coupé les bois sans autorisation,

et il sera disposé de ces bois en conséquence.

IV. Et qu'il soit statué, que tous les bois qui auront été coupés en vertu d'un permis, Lesbois seront

seront sujets et affectés au paiement des droits imposés sur iceux, aussi longtemps que

les dits bois, ou aucune partie d'iceux, seront et partout où ils se trouveront dans les r

limites de la province, soit qu'ils existent encore sous forme de bâlots, soit qu'ils aient a e
J'ser loisble tousofficers uqu' oen

été convertis- en madriers, planches ou autrement; et il sera aoisi le tous officiers ou s soien

agents chargés de la perception de ces droits, de suivre, saisir et détenir les dits bois payés.

partout où ils seront trouvés, jusqu'à ce que les droits soient payés, ou que le paieient

en soit suffisamment garanti.

V. Et qu'il soit statué, que les reconnaissances ou billet promissoires qui pourront

être pris pour le paiement des droits, soit avant, soit apr s la coupe des bois, comme

sûreté collatérale ou pour en faciliter la perception, n'affecteront ni n'in valideront en aonnéS1'afÎcc

aucune manière le gage ou lien de la couronne sur aucune partie des dits bois, mais le teront.pasles
loisur les bois.

dit ageou len ubsster das tote a frce t vgueu juqu' ce ue es doi so ets ~srontI

réellement acquittés. I srls os
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Le bois saisi VI. Et qu'il soit statué, que si aucune quantité de bois ainsi saisie et détenue faute
Sdu paiement des droits, demeure plus de douze mois sous la garde de Pagent ou de la

dr',10 Sem personne préposée à la garde du dit bois sans que les droits et dépenses aient été payés,
alors il sera loisible au commissaire des terres de la couronne, avec la sanction préá-
lable et spéciale du gouverneur donnée en conseil à cet effet, d'ordonner que la vente
du dit bois aura lieu après en avoir fait donner avis suffisant, et la balance du produit de
toute telle vente qui restera, déduction faite du montant des droits et des frais, sera
remise au propriétaire du dit bois ou à la personne qui le réclamera.

Pénalit con- VIL Et qu'il soit statué, que toute et chaque personne qui, sans autorisation compé-
les person- tente, coupera, on emploiera ou engagera d'autres personne ou personnes à couper, ou

ront dui aidera à couper aucuns bois de quelque espèce que ce Soit sur aucune des terres de la
n~S perms couronne, du clergé, des écoles, ou sur les autres terres publiques de la province, ou

qui déplacera ou enlèvera, ou emploiera, engagera ou aidera aucunes autres personne ou
personnes à déplacer ou enlever d'aucune des dites terres publiques aucun bois mar-
chand quelconque ainsi coupé, n'acquerra aucun droit sur les bois ainsi coupés, ou ne
pourra réclamer aucune rémunération pour avoir coupé et préparé les dits bois pour le
marché, ou les avoir transportés au marché ou les en avoir rapprochés ;'mais au con-
traire, en sus de la perte de son travail et de ses déboursés, elle encourra une somme
de quinze chelins pour tout et chaque arbre, les liens de radeaux exceptés, qu'elle sera
prouvé avoir coupé ou fait couper ou enlever, laquelle sera recouvrable avec les frais,
à la poursuite et au nom du commissaire des terres de la couronne ou de Pagent rési-
dent, dans aucune cour ayant jurisdiction en matières civiles jusqu'à concurrence du

La partie pour- montant de la pénalité; et dans toute poursuite intentée en vertu de cet acte, il sera dusuivie dcvr
prouver quil devoir de la partie poursuivie de prouver qu'elle a obtenu une licence ou autorisation
lui a été accor-porcuedu el'lgu la u

e pour couper du bois, etl'alléué de la partie saisissante ou poursuivante, qu'elle est
dûment employée sous l'autorité dé cet acte, sera censé une preuve suffisante de ce fait,
à moins que le défendeur ne prouve le contraire. Pourvu toujours, que la pénalité de
quinze chelins par arbre ne sera recouvrable que -dans le cas où le bois de construction,
ou les billots de sciage auront été enlevés hors de l'atteinte des officiers du départë-
ment des terres de la couronne, ou qu'il sera impossible d'en faire la saisie de toute autre
manière.

Le bois qui, VIII. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'une information satisfaisante, appuyée
d'après unein- de l'affidavit d'une ou plusieurs personnes fait devant un juge de paix ou toute autreformation sousrpesnsjue ax°ermn,°ur"personne compétente, sera donnée au commissaire des terres de la couronne, ou'à tout
été coupe inlé- autre officier ou agent du département des terres de la couronne, portant qu'une quan-
pourra êre tité quelconque de bois a été coupée sans autorisation sur les terres de la couronne, duclergé, des écoles, ou sur les autres terres publiques, et spécifiant le lieu où la dite

quantité de bois pourra être trouvée, alors il sera et pourra être loisible au dit com-
missaire, officier ou agent, ou à aucun d'eux, de saisir ou faire saisir au nom de Sa Ma-
jesté partout où il pourra être trouvé dans les limites de cette province, le bois dont la
coupe, d'après la dite information, aura été faite sans autorisation, et de le mettre et
placer sous bonne garde, jusqu'à ce qu'il intervienne une décision sur le sujet de la

proiso quant part d'une autorité compétente: Pourvu toujours, que si le bois dont la coupe aura été
au bois ainsi faite sans autorisation et sans permis sur les terres publiques susdites se trouvent mêléscoupé et mêl or Ârer,,èeuous e .Lavec d'autre avec d'autres bois pour en former des cribs, drans,x,, ou si lesdits bois se
bois. trouvent autrement mêlés, soit aux noulins, soit ailleurs, de manière qu'il soit impos-

sible ou très difficile de distinguer les bois qui auront été coupés sans pexmis sur les
terres
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terres susdites des autres bois avec lesquels ils pourront se trouver mêlés, alors la tota-

lité des dits bois sera considérée comme ayant été coupée sans autorisation sur les terres

publiques, et sera sujette à être saisie et confisquée en conséquence, jusqu'à ce qu'elle

sit séparée d'une manière satisfaisante par le possesseur.

IX Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à tout tel officier, dans Lofficier ni-

lexécution de son devoir, de re au nom de la Reine telles aide et assistance légales sint
requéir . requrird3.

qui pourront être nécessaires pour assurer la garde et protection des -bois ainsi saisis; ass.ce

et si aucunes personne ou personnes sous quelque prétexte que ce soit, par assaut, ou

par force ou violence, ou en menagant d'assaillir ou d'employer la force ou la violence, Toute résis-

résistent, s'opposent ou suscitent des entraves, en quelque manière que ce puisse être,

à aucun officier ou personne donnant son aide ou assistance dans l'exécution de soune féloni.

devoir en vertu de cet acte, alors telles personne ou personnes, sur preuve du fait,

seront, déclarées coupables de félonie et seront punies en conséquence.

X. Et qu'il. soit statu', que si aucunes personne ou personnes quelconques, se pré- Lc;v~

tendant propriétaires ou non, prennent ou enlèvent, ou font prendre et enlever soit se- dua bois saisi

raicentr

crètenent soit ouvertement, avec ou sans force etviolence, aucune quantité de bois n volee

ainsi saisie et détenue comme étant passible de, confiscation en vertu ,e. et acte, avant bois.tue

qu'une autorité compétente ait déclaré qu'elle a 'été saisie sans cause valable, ou, sans,

la pernission de 'officier ou personne qui aura saisi les dits bois, ou sans cellede

quelque autorité cotaétente, alors telles personne ou personnes seront censées avoir

volé les dits bois, étant la propriété de Sa Majesté, et s'être rendues coupables de félo-

nie et pourront être pnies en conséquence et que chaque fois que des bois dauront

été saisis faute du paiemient des droits ou pour aucune autre cause portant coeuscatioj,,

ou qu'il sera intenté une poursuitLe pour recouvrer aucune pénalité? ou obtenir un *juge-

ment portant confiscation en vertu de cet acte, et qu'il saagira de constater si les droits
imsé sus tle bois en litige ont été payés, ou si le bois a été coupé ailleurs que surs

aucune dles terres publiques susdites, la preuve du paiement, ou *de la terre sur laquelle bera la.preuve

le~ ~ biauaéécureobera sur le propriétaire du dit bois ou sur la person qui des r'its.e

le réclamera, et non sur l'officier qui l'aura saisi et arrêté ou sur la partie qui aura

intenté telle action.

é ls dts oi, éaii l prpritéde a Mjesé,et 'ête endes ouabls d f L os a

X. Et qu'il soit statué, que tous le s bois qui seront saisis en vertu de cet acte, seront

censés condam nés, à moins que la personne sur laquelle ils seront saisis ou le proprié- sera conda 

taire ne donne avis sous un mois de calendrier à compter du jour de la saisie, rl'offi-s

mier saisissant ou à l'officier ou agent le plus voisin du bureau desterres de la couronne, sus ur ca r-

queil les réclame ou entend les réclamer;ev du pael avis, l'officier ou agent qui re s

aura saisi ou fait saisir, fera rapport des circonstances de l'affaire au commissaire des

tees de la etunonnsqui ordonnera ou pourra ordonner au dit offpcir u aura

tere co uroitnet, qetulebosqiernsassnvrtder cet atesntd

vendre es dits bois, ap ès avi donné sur les lieux au moins trente jours doavance;

Pourvu toujours, que tout juge ayant jurisàictio compétente pourra prendre connais- se

sance de tees saisies et p rononcer sur icelles, chaque foi s qu'l le jugera à propos, et jer ue le

il u sera loisible d'ordonner, que ledit bois soit délivré à la personne qui s'en preten- bois soit livr,sane d telessaiieset ronnce su iclle, cagu fos ufi ejua capropos, etùý 'il

dra propriétaire, en par elle s'obligeant avec deux bonnes et suffisantes cautions qu stn

seront préalablement approuvées par l'agent, de payer une somme double de la valeur

du bois dans le cas où le bois serait -condamné, lequel cautionnement sera donné au

profit de Sa Majesté, au nom du commissaire des terres de la couronne, et sera délivré

au dit commissaire et par lui conservé; et dans le cas où le bois saisi' serait condamné,

CIOQ
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la valeur en sera aussitôt payée au commissaire des terres de la couronne on agent, et
le cautionnement sera annulé, à défaut de quoi la pénalité portée dans le cautionne-
ment conservera sa force et vigueur.

Tout fawx ser- XII. Et qu'il soit statué, que s'il est volontairement fait un faux serment dans aucune
t cause où un serment est autorisé ou requis par cet acte, la partie qui aura fait le dit

ra un parure. serment volontairement, sera coupable de parjure volontaire et corrompu, et sera pas-
confiscation sible de la punitioi prescrite pour cette offense; et toute personne qui se prévaudra
d° d'aucun faux exposé ou faux serment pour éluder le paiement des droits, encourra la

confiscation du bois pour lequel seront dus les droits dont elle aura cherché à éluder le
Paiement.

Lu iit de XIII. Et qu'il soit statué, que les personnes qui couperont ou détacheront inali-
couper des cieusement des bômes, ou qui délieront ou couperont des radeaux ou cribs, seront cou-

1Ac°rzL pables d'un délit qui sera punissable par l'amende et un emprisonnement de pas moins
de six mois.

Lcs Mcwis CL XIV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte ne
gages ou lens sera interprété comme invalidant ou affectant. en aucune manière les permis déjà accor-

aront i dés ou les obligations déjà contractées pour le paiement des droits dus en vertu des
tenue. dits permis, ou comme invalidant ou affectant les gages ou liens que peut avoir la cou-

ronne sur aucuns des bois coupés sur les terres publiques et maintenant dans les limites
de la province, et pour lesquels les droits exigés jusqu'à ce jour ne sont pas encore
payés, nonobstant toute reconnaissance ou billet promissoire qui pourrait avoir été
reçu pour montant de ces droits.

CLA P. XXXI.

Acte pour amender un acte y mentionné, et pour établir de iouvelles
dispositions pour l'administration et la vente des terres publiques, ou

pour limiter la période dans laquelle il sera fait des octrois gratuits de
terres.

[30 mai, 1849.]

Préambule. TTENDU qu'il est expédient et nécessaire d'amender et étendre les dispositions
de l'acte de la législature de cette province, passé dans la session tenue dans les

4 ot 5 viet. c. quatrième et cinquième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour disposer des
100. tere pIliques, et aussi de faire disparaître certains doutes qui se sont élevés surle

sens et l'interprétation de quelques-unes des dispositions du dit acte ; et attendu que
par la seconde section du dit acte, il est statué, que nul octroi gratuit de terres publiques
n'aura lieu en faveur de qui que ce soit, excepté comme il est ci-après prescrit; et
attendu qu'on a douté si cette section n'avait pas l'effet de priver Sa Majesté de pouvoir
exercer la munificence royale, en renonçant aux confiscations et forfaitures des biens
délaissés par les derniers possesseurs en faveur de leurs proches parents et autres
personnes qui.'peuvent leur être autrement alliées; et vu qu'il est expédient de faire
disparaître ces doutes: ià ces causes, qu'il soit déclaré et statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité

d'un
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d'un acte passé dans le parlement du royaume-unide la Grande-Bretagne et d'Irlande,

intitulé : Acte pour réunirles povinces du aut, et du Bas-Canada, et vour le gouver-

9eent du Canada, et il est par le présent déclard et statué par l'autorité susdite, que Aquel

la seconde sectiondù dit acte s'applique et s'étend et sera censée s'être toujours apptquée
et étenide seulement aux terres pouf lesquelles il n'a jamais été accordé de lettres drala.2e sec-

s aux terres q après avoir été octroyées en vertu de lettres patentes,
patientes, et!non pas auxir terress qui entesM
sont devenues depuis la propriét de S ajesté, soit par le fait de la partie, soit par

l'opération de la loi.

Il. Et attendu que par la dix-huitième section du présent acte, il est entre toutes Citaion.

choss 'statué, qué le reçu qui sera donné à Pachèteur d'une terre de la couronne, portera

la date du jour où il )ura été réellement signé, et- autorisera l'acheteur a prendre

possession immédiate du lot ainsi vendu et à maintenir des poursuites en loi ou en équité
contre tout possesseur iniuste d'icelui, ou contre ceux, qui pourraient y commettre

des voies de fait, d'une maniere aussi.pleine et eficace que si les lettres patentes eussent
été émanées le qur que tel. reçu aur pour date: et attendu qu'il 'est, résulté de grands

inconvénients e ce que la dite dispostion a été interprétée comme ne s étendant, pas
aux recus donnés pour la vente des terres généralement connues sousle.nom de réserves
du clergé, .et, q'il est expédient diétendre l'opération de cette disposition éneralement
à toutes les ventes faitespar'ou au nom. de la couroùne: qu'il soit en conséquence déclaré

et statué, que la dite dix-huitième section du dit acte s'applique et s'étend, et sera cense de

s'être toujours appliquée euxventes, des résérves du cergé, des réserves de la couronne, du d acte

des terres pour les écoles, et généralement aux ventes de tute lés terresd quelque aux vetes de
terres dont le

nature, espèce ou description que ce soit, dont la propriété légale appartient ou appar- t eona

tiendra à la couronne, et qui ont été ou seront faites par aucun .département ou officier en

du gouvernement, pour et au hom de SaMajesté, Ses Héritiers ou Successeurs,, soit que auj sont -

Sa Iajesté possède les dites terres 'pour les. besoins publics de la province, ou en fidei- aspau nmnt

commis pour des fins charitables ou autres fins publiques, et soit que les reçus aient été quelconque du

donnés pour des paiemènts partiels ou pour le, parfaitpaîement des dites terres.,

IIi. Et qu'il soit statué, que les, billets de location ou permis d'occupation pour les Lm bilets de

terres de la couronne ou autres terres publiques données par le' commissaires des te fre on con-

de la couronne, ou par aucun agent. autorisé du département des terres de.la couronne, t is le-

porteront aussi la date du' jour o ' ils auront été réellement signés, et autoriseront m

pareillement les personnes nommées dans les dits billets de location ou permis d'occu-

pation à prendre possession immédiate du. lot ou des lots décrits, eniceux,e à maintenir

tant que le dit billet.de location ou.peis d'occupatio ne sera pas, revoque par un

ordre en conseil, des, poursuites en loi ou en équité contre tout possesseur injuste dé

telle terre, oucontre u qui.pourraient y commettre des voies de fait, d'une maniere

aussi entière et efficace que si la lettre.patente eut ét émanée le jour d la late le.tel
>illet de l'oation o, permis d'occupation.: pourvu.touJours, que la pnoduction des dits Proviso.

billets de location ou permis d'occupation-sera preuve pr n faýe que ce sont lesvrais

billets de location ou periis d'occupation aux ins de maintenr ,les dites poursuites
comme susdit.

IV. Et qu'il soit statué, que toutes les réclamaions, pour, scrip. ou terre de la part de Les réclama-

mineurs ou de toutes autres personnes,, sit qu'elles soient fondées ordres en °olur
ouon aure . u ¶ésorre en terres ou&Tzrç

conseil ou autres règlements, devront être établies à la satisfaction dugouverneur en esdres

conseil, sous un an.après la passation du présent acte,; a de de .quoi elles seront
forfaites blies sous une

année.
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roviso: le forfaites pour toujours: pourvu toujours, quil sera loisibl au ouverneur de cette
gouverneur LOieprls caton

i rviee par etde l'avis de son conseil exécutics de recevoir t acquitter ré
pourra re.c- (e telles persone ou personnes, qui, ayant des t'u revoir de
voir certanes
xüclamations. pour icelles, à raison de ce que les dites réclamations n'ont pas été présentées au

gouvrneentavant le premier jour de janvier, mil huit cent quarante-trois, si les dites
Proviso: !c demandes sont faites sous neuf mois après la passation de cet acte: pourvu aussi, que
llur:a Trai
ne les terres achetées des sauvages et connues sous le nom de paus& Tract ne seront

pour plus accordées à l'avenir aux personnes qui les réclameront, ni vendues pour des er-ps;pain ptraire, il ne sera pas permis de les vendreevoi e que les dispositions de

lacte passé durant la présente session qui affectent un million d'acres de terre pour
les fins des écoles communes, aient été observées en ce qui concerne la mise à part'du
dit million d'acres.

confiscation V. Et qu'il soit statué, que toutes les terres pour loctroi desquelles des honoraires
c'es t-mes sur étaient payables et sont encore dus, ou sur lesquelles les conditions orétablissement

ùds e imposées ne sont pas encore remplies, ou dont l'accomplissement T'est pas encore
rsi pruvé, seront confisquées à l'expiration de deux années après la passation du présent

quelles on a acte, à moins que durant cette période, les dits honoraires ne soient dûment payés, les
devors l' c dites conditiont laé psent sen remplies, et uncmlid'ces delter pou

blisscmcnt. à la satisfaction du gôuverneur en conseil: pourvu toujours, que rien de ce qui est contenu
i'roviso au dans cet acte ne sera interprété comme s'appliquant aux octrois gratuits de cinqu~ante
sujet des oc-
trois gratuits acres, sur la ligne des chemins publics, suivant qu'il est prescrit par la vingt-sixième
ucherins sectioni de l'acte amendé par le présent acte.

Il pourra être VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au gouverneur de nommer

un agent ou plusieurs* agents pour la vente des terres publiques dans chaque district ou
,-UrUri comté municipal, ou pour telles localité on localités, suivant qu'il le jugera, convenable,

peusieursloca- OU de nommer un agent pour un ou plusieurs districts nicipaux, comtes ou localités,
lités, pourront et de révoquer de temps à autre toutes les dites nominations, -ou auc une d'eles,
ùtre ascnO
à Un agi it. et de faire et modifier tels nouveaux règlernents qu'il jugera convenable pour la direc-
Il pourra être tion e't g~ouverne des ag-ents: ainsi nommés, ou qui seront nommés en vertu de cet acte
fiil d'autres
changements ou de l'acte amendé par le présent acte, et de faire tels changemnents dans le départe-
dans le dâPar1 ment des terres de la couronne qu'il jugera convenz;bles et nécessaires pour la meilleure

régardt des

ees réie et administration d'icelui.
couronne.

Les patentes VI. Et qu'il soit statué, que chaque bis qu'une patente sera accordée par méprise
pourront ètré résultant d'une erreur cléricale, du rapport lincorrect d'un agent ou de la description

vicieuse de la terre octroyée ou qu'on avait l'intention d'octroyer par icelle il sera
pour cause loisible au rouverneures conseil, sur le rapport du commissaire des terres de la
le-gouverneur couronne à ce sujet, (s'il n'y a aucune réclamation contraire) d'ordonner que la patente
Crn conseil, t vicieuse soit annulée et remplacée par une nouvelle patente correcte; laquelle nouvelle
età patente corrigée remontera à la date de la ptente annulée , et sera censée avoir le

même elet en loi que si elle eût porté la même date que ladite patente annulée.

Certainc a dis- Vces. Et qu'il soit statué, que les devoirs imposés par la trentième section de l'acte
posstions dd la amendé par le présent acte, au commissaire des terres de lacouronne, concernant
311 section 
ëtendncs au', 1 enregistrement des transports de réclamations fondées sur des billets de location,1

tr'nsort .seront Censés s'étendre et s'appliquer à l'en registremnen t des transport de reclamations

liat ou pc

pl diu ier etc. fondées sur des billets de location, tant ceux d'une date postérieure que eux d'une
date
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date antérieure à la passation du dit acte; et que touts transports de telles locations

passés dans le Bas-Canada devant notaires, ou devant un notaire et deux témoins,
seront censés suffisants, et seront enregistrés ea conséquence: Pourva toujours, P o

qu'aucun des transports que le présent acte, ou Pacte amendé par le présent acte devrontêtre

ont en vue, ne soient pas des transports conditionnels : Pourvu aussi, que les .c
commissaires nommés pour prendre et recevoir des affidavits dans la cour du banc de Freso r

la Reine, auront les mêmes pouvoirs et autorité relativement à, l'administration du dl-

serment, dans les matières relatives aux terres de la couronne, du clergé et des écoles, davits.

que ceux que possèdent aujourd'hui les juges de paix.

LX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du commissaire des terres de la Le comm -

couronne, aussitôt que les circonstances le permettront ou le rendront expédient, saire des terres
de la couronne

après la passation de cet acte, de faire préparer des listes de toutes les terres dont il fera publierds

aura l'administration, qui sont, déjà ou qui pourront être par la suite vendues ou

données à titre de bail, et sur lesquelles il est déjà -dû ou pourra être dû par la suite rées, et.les

des arrérages d'un ou plusieurs paiements, ou une ou plusieurs années de redevances,
et d'ordonner que la vente des dites terres aura lieu-un jour specifié, dont avis sera un certan

donné au moins trente jours d'avance, et publié au moins une fois dans le Canadat

Gazette, et dans un papier-nouvelle du lieu ou du district, publié dans le comté ou

district dans .lequel les dites terres seront situées:; et lorsqu'il ne sera pas publié de

papier-nouvelle dans tel comté ou district, alors la dité publication aura lieu dans un
papier-nouvelle publié dans le -district ou comté le plus voisin.

X. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du dit commissaire, avant de publier Less de-

aucune telle liste, de la soumettre à la considération et approbation du gouverneur eem
conseil, qui établira le prix et les conditions auxquels.les dites terres seront-offertes; s
et les lots pour lesquels il ne se présentera pas d'acheteurs le premier jour de la vente, c , qui

au prix de départ, pourront -être vendus par l'agent local de la même manière que les fixerà le pri

autres terres annQncées, sujets à telles, modifications dans le prix etles conlitions que

le gouverneur en conseil trouvera de temps à autre, convenable d'établir, au premier La vento ne

requérant qui remplira les -conditions requises le premier nommé -dans le billet de loca- evpas êtro

tion (locatee) excepté, -lequel ne pourra racheter dans aucun cas aux ventes privées, à taire plêc-
moins qu'il ne. paie le montant entier des.arrérages dus par lui avec interêt jusqu'au d

jour de la vente. montant
- - - - entier.

XI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'il ne sera fait, aucune vente en, vertu Telle vente

des dispositions de cet acte, qu'à l'expiration de six.mois de calendrier après la passa- ne poura

tion d'icelui, et pourvu encore, que si le premier nommé dans le -billet de location es six mois.

(locatee) ou l'acquéreur primitif du lot dont la vente - sera ainsi annoncée, paie en Proviso: le lot

aucun temps avant la vente du dit lot, un des paiements et les intérêts dus sur le dit serocataire

lot, alors il sera du devoir du commissaire des. terres de la couronne d'arrêter la vente payant le mon-
- - tant entier. -

projetée de ce- lot; et le dit premier nommé dans le billet de location -ou. acquéreur Ce que lon

primitit sera censé remplir les conditions de son achat on bail, tant qu'il continuera cons ra

de payer annuellement un des paiements dus avec, les intérêts, ou trois années de
redevances ou d'intérêts pour les lots tenus à bail, ou moyennant u faible- cens, des termesde

autrement le lot pourra être vendu de nouveau comme -susdit pour les paiements ai.

restant dus.

- XII.
30*
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XII. Et qu'il soit statué, que le commissaire des terres de la couronne fera pré-

parer et déposer, avec toute la diligence convenabledans le büreâu du registrateur de

chaque comté en Caxiada, une copie correcte des notés prises sur le terrein des

arpentages primitifs de tout et chàque township de tel comté, t écrira sur le dos de

telle copie un certificat signé par lui'attestant lexactitude d'icelle.

XIII. Et qu'il soit statué, que dans toutes et chacunes des cours de tette province,
une copie certifiée par le dit registrateur sous son seing, sera rëçue et considérée

comme preuve primfacie du contenu des dites notes prises sur le terren, sans:qu'il
soit nécessaire de produire les originaux d'icelles ou des copies ainsi délivrées au

registrateur comme susdit.

Clause inter- XIV. Et qu'il soit statué, que les mots " commissaire des terres de la couronne,"
prtative. employés dans cet acte, ou dans tout autre acte ayant rapport à l'administràtiön des

terres publiques de cette province, seront aussi censés signifier Passistant-commissaire
des terres de la couronne, ou tout autre officier dûment commissionné pour remplir
les devoirs assignés au commissaire des terres de la couronne.

CAP. XXXII.

Acte pour pourvoir à certaines dépenses du gouvernement civil, et pour

d'autres fins y mentionnées.
[ 30 mai, 1849.]

TRus-GRAcIEUSE SOUVERAINE:

Préambule. 4 TTENDU que par les messages de son excellence, le très-honorable James, comte

Crtabon. dElgn et Kincardine, gouverneur-général de l'Amérique Britannique du -Nord

e et capitaine-général et gouverneur-en-chef dan s et pour la province du Canada datés
lence des 2 respectie jour de mars, et-le vingt-troisième jour de mai de la

reucIVme, le vo t-sixèmd mrs
marset présente année, mil huit cent quarante-neuf, et par les estimations qui accompagnent
nai 1. les dits messages, il appert que les sommes ci-après mentionnées sont nécessaires pour

défrayer certaines dépenses du gouvernement civil de cette province, pour -l'année mil

huit cent quarante-neuf, et pour certaines autres fins publiques, auxquelles il-n'a pas

été pourvu par la loi : qu'il plaise en conséquence à Votre Majesté qu'il puisse être

statué, et qu'il soit statué-par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par d et d lavis

et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du

Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le Par-

lement du royaume-uni de la'Grande-Bretagne et d'Irlande, ètintitiilé: Acte pour réunir

les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il

Appropriation est par le présent statué, par la dite- autorité, que sur et à m'le toés les deiers non
de £794W rm
14s. 2d. pour appropriés formant partie du fonds consolidé du revenu de cette provnce, Il sera et

apend pourra être payé et employé une somme n'excédant pas cent sôixante et dii-nef niille

pour184, et quatre cents louis, quatorze chelins et deux deniers, courant, pour défrayer -ertaines
certaines au- dépenses du gouvernement civil de cette -province pour lannée missant le trente-et-
t®es fs un ème jour de décembre, mil huit ceüt quarante-nieüf, auxquelles il n'a-pas été autre-

ment pourvu par la loi, et pour certaines autres fins publiques et services spéifiés

dans les estimations qui accompagnent les messages ci-dessus mentionnés, et votés par
Passemblée législative. IL1
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II. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisille au -gouverneur en conseil, de prélever par
forme d'emprunt, sur le crédit du fonds consolidé du revenu de cette provmne, et d'em- pour com-

ployer, pour défrayef les dépensesqui· sront'encourues porl'aehèvement 'de certains
travaux publics mentionnés dans les dits aùes§ages e es ationsiune<sprnae n'excédant blics.

pas soixante-et-onze mille, quatre cent quatre-vingt-quatorze louis, six chelins et quatre
deniers courant; et à l'effet de prélever telle somme comme susdit, il sera loisible au Ladite somme

gouverneur en éoeiseii d'autoriser l'issionde débëntures jusqu'à :n montant n'excé- a e e e

dant·pas en total la somine en dernier lieuntionnée, 'entelle ifomie, .pour telles e débentures.

sòmmes séparées, à tel tau d'iiitrêt n'excédant pas sir pour 'cent par anée, et de

rendre le-principal et -intéi.t sur ielui.payales telles époques et en tels lieux qu'il

le jugera plus exqédient le dit principal et les :intérêts étant -parIe présentmis a-la

charge du fonds consolidé du revenu de ette provnee

III. Et qu'il soit statué, que sur et à:même les revenus et iitérêtè provenant des ApprToa
biens-fonds ou placements de:deniers formant partie:des biens -du ci-devant ordre des , n

jésuites, ilsera payé :pour et durant la présente amnée, mil huit cent quarante-neuf, onds des biens

pour les fins de l'éducation désignées dans les ditsmessages et estimations, lune somme r des fins

n'excédant pas cinq :maille quatre-vingt-douze louis, quatre chelins et sept deniers, déducation.

courant.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur en coiseil- deprélever, par Préèement

forme d'emprunt, -en vertu. des dispositions:de lacte-passé dans la'nuvième anée dud

règne de Sa Majésté, et intitoié: Acte pour autoriser l'émission de débenturespour - n ures

rection d'un asyle pour les aliénés à Toronto, une somme n'excédant pas emq-iñilé louis, un renas sp-

en sus de la somme dont le prélèvement est autosisé en vertu du dit cté; et d'eqiployer
la dite somme à l'acbèvenenlt-de Pasyle des-IiénÉésà Toronto en la mäfièrepréserite pîoyéscom-

par le dit acte; laquelle dite somme sera prélevée au moyen delémission de dében- P e

tures auxquelles toutes les -dispositions du dit ate s'appliqueront; et-leprincial et les Toronto, sous

intérêts d'icelui ne seront -pas à la charge du fdds consolidé du:revënuil'decétte-pro- la .c-

vince, mais seront payables à même les produits de:la cotisation ou: de la taxemeantion-
née dans la seconde section du dit acte, et.qui sont par le présent appropriés spéciale-
nment au paiement -du dit principal et intérêts, après" que la'soiine:dont le þ^relèvement .
est autorisé par le- dit acte, àura: été payée.

V. Et qu'il soit statué, qa'il sera r-endu tcompte à a Majesté, Ses Héritiers et Suc- Clause dé

cesseurs, par la -voie des Lords Cdnmissaifres 'delarésorerie de 'Sa MýjWsté pourle comptabilité.

temps d'alors, de l'emploi convenable des deniers affectés par le présent, entellenanière
et forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonner.

VI. Et qu'il soit statué, qu'un état 'détaillé. des deniérs 'dépenisés sous lautorité du Clause de

présent-acte,,seraprésenté-à lassembléelégislâtive-de cette province, dans le·cours dès. comptabilité.

premiers ·quize ijours de la sesion ,du parleiient þrovincial'qui šuivra·immédiatement
les- dites dépenses.

- CAP.
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CAP. XXXIII.

Acte pour-indemniser les membres de l'assemblée législative de leurs dépenses

Iour assister aux sessions de la législature.
30 mai, 1849. ]

Préanibille. A TTENDU qu'il est expédient de pourvoir par la loi à indemniser les membres de
l'assemblée législative des dépenses par eux encourues en assistant aux sessions

du parlement provincial: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertuet sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de. la Grande-Bretagne et d'Irlande,
et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gou-

Taux de l'in- cernemizent dû Canada; et il est par le présent statué !par la dite autorité, que pour la
jour t - présente session du parlement provincial, et pour chaque session à venir, il sera alloué

illte, à chaque membre de l'assemblée législative qui assistera à toute telle session, vingt
chelins pour chaque jour qu'il aura ainsi assisté durant la session, et six deniers pour
chaque mille de distance entre le lieu de la résidence de tel membre et la place où
se tiendra la session.

Deudie mia- Il. Et qu'il soit statué, que la somme due à chaque membre à la clôture de la session,
i on. lui sera payée par le greffier de Passemblée législative, en par le dit membre signant

tatée et payée. une déclaration qui sera conservée par le dit greffier, indiquant le nombre de jours qu'il
a assisté durant la session, le nombre de milles de distance pour lesquels il a droit à une
indemnité, et le montant de l'indemnité qui lui revient; et que chaque jour où le membre
aura assisté à une séance de l'assemblée législative ou d'un comité, et chaque jour de la
session où il n'y aura pas en de séance de l'assemblée législative, ou à laquelle il n'aura
pu assister pour cause de maladie, pourvu que dans l'un et l'autre cas, il se soit trouvé
dans le lieu où se tient la session, sera réputé et considéré comme un jour où le dit
membre était présent durant telle session.

Appropriation III. Et qu'il soit statué, qu'il soit accordé à Sa Majesté, à mêmes les deniers non

qule'°de.- appropriés formant partie du fonds consolidé des revenus de cette province, une somme
nit6 ser annuelle suffisante pour mettre Sa Majesté en état d'avancer au greffier de l'assemblée
paye. législative de cette province telle somme qui sera requise pour payer l'estimation du

montant auquel devra s'élever telle indemnité sessionnelle, conformément aux sections
ci-dessus de cet acte.

Il en sera IV. Et qu'il soit statué, que le greffier de l'assemblée législative .de cette province
Teu compte sera tenu de rendre compte des deniers qu'il recevra en vertu de cet acte en la même
manière que manière dont il est tenu de rendre compte des deniers qui lui sont avancés pour payer
des autres dé- cnigne e At
penses contin- les dépensés contingentes de la dite assemblée législative ; et qu'il sera autorisé à en
gentes delas- employer le surplus au paiement des dites dépenses contingentes, et à combler tout
ativ. edéficit qui pourrait survenir dans l'estimation du montant destiné à cette fin, à -même les

deniers placés entre ses mains pour payer les dépenses contingentes.

C A P ,
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CAP. XXXIV.

Acte pour pourvoir à l'administration du département du Bureau des Postes,
aussitôt qu'il sera transféré au gouvernement provincial.

[ nai, 1849.

TTENDU qu'il est expédient qu'un tarif postal uniforme et peu élevé soit établi Preambate.

dans toute l'Amérique Britannique; et attendu que le gouvernement impérial a
signifié à Son' Excellence le gouverneur-général, qu'il était disposé à' abandonner la
direction du département des postes, aussitôt que les différents gouvernements locaux
seiont convenus d'un -système de port de lettres uniforme; et attendu que les différents
gouvernements locaux de l'Amérique. Britannique sont convenus des propositions sui-
vantes, savoir:

Qu'il y ait un taux uniforme de trois deniers, cours provincial, dans toute l'éten- Exposé des

due de l'Amérique du Nord Britannique; °Tes°,lt Ies
dLvers gouver-

Qu'aucun frais de port de transit entre les provinces ne soit permis; ne.ents"de
britanque.

Que deux deniers sterling par demi-once continuent à être le taux en opération à
l'égard des lettres des malles anglaises, et soit étendu aux pays qui ont fait. des conven-
tions postales avec la Grande-Bretagne, à moins que le gouvernement de Sa- Majesté
ne juge à propos de permettre que ce taux soit changé en celui de trois deniers, cou-
rant;

Que l'on aura le choix de payer d'avance le port des lettres;

Que chaque province retiendra le montant du port des lettres qu'elle percevra;

Que les ports de lettres des paquebots seront payés en Angleterre ; et que le taux
provincial de deux deniers sterling appartiendra à la province qui le 'percevra, et s'il
est payé d'avance en Angleterre, il sera porté au crédit de la province où la lettre est
adressée;

Qu'il ne soit accordé aucun privilége d'affranchissement; qu'il puisse exister des
timbres de port de lettres pour les paiements faits d'avance, et que les timbres colo-
niaux soient gravés;

Que les frais' de port des journaux, brochures et magasins, restent fixés aux.taux
actuels, et que chaque législature soit autorisée à les transmettre sans frais;

Et 'que le taux derérmunération pour le transport ëdes malles britanniques par une
estafette expressément destinée à ce transport, à travers les provincesde la Nouvelle-
Ecosse t du Nouveau-Brunswick, soit l'objet d'un arrangement ultérieur.

,Et attendu que le gouvernement impérial a approuvé les dites -ropositions, mais
que néanmoins il faut des dispositions législatives pour autoriser le -gouvernement :de
Sa Majesté à réaliser les, arrangements proposés. Et attendu qu'il" est 'expédient

d'autoriser
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d'autoriser le gouverneur-général en. conseil à réaliser les arrangements qu'il croira con-

venables pour Fétablissement d'un taux de port de lettreuniforme, aussitôt que la loi

nécessaire aura été passée par la législature impériale: à ces ces causes, qu'il soit statue,

par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de Pavis et du consentement du

conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et

assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni

de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du

Haut et du Bas-Canada, et pour le gouv.ernement du Canada; et il est;par le présent

Le gouverneur statué par l'autorité susdite, qu'il sera. loisible au gouverneur- en conseil de faire avec
"conseil le gouvernement impérial, et avec les gouvernements provinciaux des autres provinces

errne- de l'Amérique du Nord Britannique, tels arrangements qui, dans l'opinion du gouver-

glements pour neur en conseil, seront convenables pour établir un tarif postal uniforme et peu élevé;
l'administra- et qu'il sera aussi loisible au gouverneur en conseil de faire tous lés reglements qui lui

tete del sembleront convenables pour l'administration du département des postes et la conduite

Plt, jusqu'L de ses officiers, et de toutes les matières qui s'y rapportent, et de les changer au besoin;

anclaises- lesquels règlements auront la même force et le même effet que s'ils faisaient partie de
)- cet acte, jusqu'à la fin de la session prochaine du parlement provincial.*

Les rIk- Il. Et qu'il soit statué, que les règlements qui seront alors en vigueur, seront soumis

"te soumis aux deux chambres du parlement provincial, dans les premiers dix 'jours de 'la pro-

aul PYlent chaine session du dit parlement, et demeureront ensuite en vigueur comme loi, à moins

eucr ee qu'il n'en soit autrement décidé par quelque acte passé durant la. dite session.
force, à momsz

s utre 111. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur en conseil de payer à

ment même le fonds consolidé du revenu, telles sommes (si aucune 1l y a) qui seront requses
propriation pour combler tout déficit dans les fonds provenant du revenu du département des

trer tout aéfcit postes, pour en couvrir les dépenses.
dans le cas ou
le revenu de la
poste ne patc-
rait pas ses
dépenses. CAP XXXV.

Acte pour abroger certains actes y mentionnés et établir de meilleures

dispositions relativement à l'admission des arpenteurs et à l'arpentage des

terres en cette province.
[ 30 mai, 1849.]

PruambuIe. TTENDU que les lois maintenant en vigueur dans cette province, relativement
amA. aux arpenteurs et à l'arpentage et mesurage des terres, sont iapplicables en

beaucoup de cas, vu les changements survenus dans la manière d'arpenter les terres;
et attendu qu'il est expédient de les refondre et amender: à ces causes, qu'il soit

statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par. et de l'avis -et-du consentement

du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués

et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-

uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, et intitulé: Acte pour reunr les provnces du

Haut et du .Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canadca ; et il est par le présent

Certains actes statué par l'autorité susdite, que l'ordonnance passée dans la vingt-cm qumeme annee du
et ordonnances pacudt, Aronneps~
abrogns. règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, par le lientenant-gouverneur et le consel

ros. législatif de la ci-devant province de Québec, intitulée: OrdonnanC4e' concernant les.

Q5 Gco. 3. c. enteurs et la mesure des terres,-et l'acte de la législature de la' ci-devant province
du
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du Haut-Canada, passé dans la trente-huitième année du règne de feu Sa dite Majesté
le Roi George Trois, intitulé: Acte pour constater et fer d'une manière permanente 3

les lignes frontières des diférents townships de cette province,-et lacte de la dite

législature, passé dans la cinquante-neuvième année du règne de feu Sa dite Majesté le

Roi George Trois, intitulé: Acte pour abroger une ordonnance de la province de Québec, o. 59 Geo

passée dans la vingt-cinquième année du règne de Sa Majesté, intitulée: ' Ordonnance
'concernant les arpenteurs et la mesure des terres,' et aussi pour étendre les dispositions
d'un acte passé dans la trente-huitième année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte

" pour constater et fixer d'une manière permanente les lignes frontières des différents
c townships de cette provinceet pourrégler la manière en laquelle les terres seront par la

" suite arpentées,"-et Pacte de la dite législature, passé dans la deuxième année du

règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour étendre les dispositions d'un acte passé dans a.c.sVier
la cinquante-neuvième année du règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé: c. 17.

'Acte pour abroger une ordonnance de la province de-Québec, passée dans la vingt-
'cinquième année du règne de feu Sa Majesté, intitulée: " Ordonnance concernant les

"arpenteurs et la mesure des terres," et-aussi pour étendre les dispositions d'un acte

passé dans la trente-huitième année du règne de feu Sa Majesté, intitulé: " ' Acte pour
"' constater etflxer d'une manière permanente les lignesfrontières des différents townships
"' de cette province,'" et pour régler la manière en laquelle les terres seront par la suite

arpentées,-et l'acte de la législature de cette province, passé dans la session tenue dans

les quatrième et cinquièipe années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour autoriser C a et 5

les arpenteurs commissionnés dans cette partie de la province appelée le Haut-Canada à Va c 9.

administrer le serment dans certains cas, et pour les protéger dans l'exercice de leur
devoir en arpentant, seront et les dits actes sont par le présent abrogés: pourvu toujours, Proviso: les

qu'aucune ordonnance, acte ou disposition de la loi abrogé par les ordonnances, actes actes etc. abro'

ou dispositions de la loi abrogés par le présent acte ou par aucun d'eux, ne rentrera pas remis en

en vigueur, mais seront et demeureront abrogés; et pourvu aussi, que toutes les lignes
Proviso faits

frontières ou lignes de division légalement établies et constatées en vertu de l'autorité accomp isde-

de l'ordonnance ou des actes par le présent abrogés ou d'aucun d'eux, resteront valides, mureront va-

et tous autres actes et choses légalement faites et accomplies en vertu de l'autorité de la

dite ordonnance et actes, ou aucun d'eux, et en conformité des dispositione d'iceux,
continueront à valoir et à être valides nonobstant telle abrogation, et toutes poursuites
et actions, ou procès en loi ou en équité, commencés avant la passation de cet acte
conformément aux dispositions des dites ordonnances ou actes, ou d'aucun d'eux,

pourront être continués, jugés et décidés, et exécution pourra s'en suivre, comme si
cet acte n'avait pas été passé.

Il. Et qu'il soit statué, qu'après la passation de cet acte aucune personne n'arpentera Amenae con-

des terres pour râtribution ou profit dans le Haut-Canada ou le Bas-Canada, ni n'agira ®eumi

en quelque manière que ce soit -comme arpenteur dans l'une ou l'autre partie de cette arenteurs

province pour rétribution ou profit, à moins qu'elle ne soit régulièrement autorisée a cencis.

pratiquer comme arpenteur conformément aux dispositions de cet acte, ou n'ait été
ainsi autorisée avant la passation d'icelui, conformément aux lois alors en vigueur, à
peine d'une pénalité de dix louis courant pour chaque contravention qui sera recouvrée
par toute personne qui en fera l'objet d'une poursuite dans toute cour ayant jurisdiction
civile au montant de telle pénalité, dont la moitié appartiendra àa Sa Majesté, et fera
partie du fonds consolidé du revenu de cette province, et l'autre moitié appartiendra à la
personne qui fera la poursuite.

IIL
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d .s oI. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet acte, aueune personne
l'état daxfpen. ne sera admise à pratiquer comme arpenteur dans et pour le Haut-Canâda ou le Bas-

Canada, avant d'avoir atteint l'âge de vingt-et-un ans accomplis, ni à moins d'avoir suivi
un cours de géométrie, comprenant au moins les six premiers livres d'Euclide, et de
trigonométrie rectiligne de mesurage des surfàcës, de tracé et de dessin des plans, et
d'y être bien versée, ni à moins de connaître assez bien la trigonométrie sphérique ét
l'astronomie pour lui permettre de déterminer la latitude et tracer une ligne méridiénne,

Durée di l'ai- ni à moins d'avoir servi régulièrement et fidèlemient pendant le temps et espace de trois
rrssage- années consécutives, sous un brevet régulièrement passé à cette fin par écrit en

présence de deux témoins, ou dans le Bas-Canada par-devant notaire, comme l'apprentif
d'un arpenteur du Haut ou du Bas-Canada dûment admis et y pratiquant comme tel,
ni à moins d'avoir reçu du dit arpenteur un certificat de son temps de service comme

Proviso: ar- susdit: Pourvu néanmoins, que quiconque aura été admis à pratiquer comme arpenteur
setine dans le Bas-Canada, pour être admis à pratiquer dans le Haut-Canada, ne sera pas
province qui obligé de servir sous brevet par écrit dans le Haut-Canada durant les trois années

susdites, mais seulement durant six mois de pratique avec un arpenteur dûment admis
à pratiquer dans le Haut-Canada, après quoi il pourra subir l'examen prescrit par cet
acte en se conformant à tous les autres règlements et dispositions, et la même règle
s'appliquera à toutes personnes admises à pratiquer dans le Haut-Canada qui désireront

Prov so: ar pratiquer dans le Bas-Canada; Pourvu aussi, que tout arpenteur dûment admis à
brevet pratiquer dans aucun des domaines de Sa Majesté autres que cette province ne serà pas
la passation de tenu de servir sous brevet écrit durant trois années comme susdit, mais seulementcet acte. durant douze mois consécutifs de pratique, après quoi il pourra subir l'examen prescrit

par cet acte en se conformant à tous les autres règlements et dispositions d'icelùi; Et
pourvu également, que toute personne qui, avant la passation du présent acte, aura été
bonafde l'apprentif d'un arpenteur, dûment reçu et pratiquant comme tel dans 'le Haut
ou le Bas-Canada, en vertu d'un instrument par écrit, et aura servi régulièrement et
fidèlement en cette qualité, aura le droit de faire compter le temps qu'il aura ainsi servi
comme partie des trois années durant lesquelles, en vertu du présent acte, il devra
servir avant de pouvoir être reçu arpenteur ; Pourvu que la dite personne, dans les
trois mois qui suivront la passation de cet acte, s'engage par brevet passé par écrit à
un arpenteur dûment reçu et pratiquant dans le Haut ou le Bas-Canada, et qu'il.
complète ensuite le reste de la dite période de trois années, conformément aux dispo-

Preuve dte sitions du présent acte: et pourvu aussi, que le fait d'avoir ainsi servi avant la passation
en de eët'tej * dit' frôvé sous serment par lui ou par d'autres témoins ou preuves à. la

satisfaction du bureau des examinateurs, l'un ou l'autre desquels est par les présentes
requis de poser des questions et d'administrer le serment ou affidavit. ,prescrit, lequel

seï·àsion de e sónëši8 feoteë-säó é -rès Ea7is'i du"it lurea
Ddc u a-P'oiirviîussiMübi'uéid "afþeiiteùiü aedhd ôjaid "a" rovÍnce å Ni o

dëstitué, 'insi qi,' est LPfescriteçin4i èMo?" gieverulä son"
d'appientissagë sööis "üW biovèt »af~cS 'crt"oùnne soit Blkz iMn

Trnsor dsdbiènt: dinis "Pou{rvii au'si; 4YlUseE~ 1oiMUli. a algd@e tåhir Eérvê
brvc~. desou~ api'enti'de sôòx èonsen té uef enutd ' r NW ave

Les candidats lV.' En nuaîYsoit "stattué; t u?1WaWt't1'ciie péí d dI
'apnteu|r° ebaflnþe tñrpeuraa.s të'autboGBECaek'd ëi Æxhmeefi i u 4

subiont " capacité et la bonté de ses instruments, par un bureafWd fiiiielíms pi'
latun commissaire des terres de la couronne et de six autres personnes compétentes qui seront

reau. nomnMées

J4
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nommées de temps à autre par le gouverneur, lieutenant-gouverneur, on lapersonne

aministrant le gouvernement de cette province pour le temps d'alors, lesquels prêteront

un serment d'office, et trois de ces sept examinateurs formeront un quorumn; et les dits

examinateurs, s'ils sont satisfaits de son habileté tel que ci-dessus prescrit, et qu'elle

s'est conformée aux prescriptions de cet acte,- et de la, uffisance de ses instruments

d'arpentage, lui en donneront un certificateaussi bien que de sa réception comme

arpenteur dans la formule .de la cédule-A annexée au présent acte ; et le dit certificat

ui donnera le droit de pratiquer comme arpenteur dans le Bas-Canada ou dans le

Haut-Canada, suivant le cas, en se conformant aux autres presenptions de cet acte,

Pourvu toujours, qu'il sera du devoir des examinateurs susdits de faire produre à toute Provisc les

personne désirant être admise à pratiquer commearpenteur, des certificats satisfaisants, ca21dld un cpro

quant à son caractère de probité et de sobriété, et, de lui faire faire telles opérations de tificatd

pratiue 'sur le terrein qu'ils désireront d'elle, avant de lui délivrer leur certificat, *

et d'exiger des réponses sous serment, lequel serment aucun des examinateurs pourra t
administrer, à toute question sur la pratique réeHe du dit impétrant sur le terremi et à

l'égard de ses instruments.

V. Et qu'il soit statué, que le dit bureau ou la majorité de ses membres pourra nommer Le bureau

et nommera de temps à autre une personne convenable pour être secrétaire du dit bureau, e

candids ro-m

qui assistera aux séances. et endressera les procès-verbaux dont il sera le déposiaire. un secrétairce.

VI. Et qu7ll soit statué, que le:dit bureau se réunir-a au, bureau du commssaire, des Assezibliesda

terres de- la, courronne, le premier lundi de chacun des mois de janvier, avril, juillet et bureau.

te (autus

octobre de chaque, aunée, à moins que le dit lnin otu ord êe(uulcsi

se sréunira le jour ensuivant qui ne sera pas un jour de fête) et il pourra s'ajourner à Ajournement.

volonté s'il le juge nécessaire.

VIL Et qu'il soit statué, que toute personne qui v a être examinée par le dit Les candidats

bureau quant à, son aptitude à être reçue arpenteur, en donnera avis par écrit au serontis

secrétaire du dit bureau, au moins une semaine avant la réunion du dit bureau, et paiera secrtaire.

alors au secrétaire la somme de cinq chelins à titre d'honoraire pour la réception et

l'entrée du dit avis; et claque impétrant qui obtiendra un certificat paiera au dit

secrétaire la somme de dix chelins à titre d'hônoraire pour le dit certificat. noa

VIII. Et qu'il soit statué, que chaque impétrant qui recevra un certificat comme Contruin

susdit, paiera au secrétaire la somme de deux louis dix chelins courant, pour le dit certi- pour cou

ficat; et sur cette somme, seront prélevées.en premier lieu, les dépenses (si.aucune il buren. a

y a) résultant de l'examen. du dit impétrant, et le reste sera partagé également entre
ceux des membres dg bureau qui auront assisté à l'examen du dit imprétrant, et qui
ne seront pas des employés salariés du gouvernement.

IX..Et qu'il soit statué, que toute personne qui; aura reçu un certificat comme
susdit, avant d'exercer aucun des devoirs de sa profession, donneraconjoitement et adate

solidairement avec deux bonnes et suffisantes cautions à a satisfaction d ditbureauont caution.

des examinateurs, une obligation à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour la
somme de deux cent cinquante livres courant, pour la due exécution de ses devoirs, et

prêtera et souscrira le serment dallégeance et elui qui suit devant le bureau des ëxa- serment aI-i

minateurs, lesquels sont parle présent autorisés à l'administrer .. n

3ë-
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serment "Je, A. B., jure solennellement (ou affirme, suivant le cas), que je remplirai fidèle-
d'office. "bment mes devoirs comme arpenteur, conformément à la loi, sans faveur, affection

ou partialité. Ainsi que Dieu me soit en aide."

ssrents Et les dits serments seront déposés au bureau du commissaire des terres de la cou-
s ronne, et le dit cautionnement sera déposé et gardé en la manière prescrite par laloi à

l'égard des cautionnements donnés par d'autres officiers publics, pour des objets sem-
blables, et sera en faveur de toute partie qui souffrira des dommages par Pinfraction
des conditions du dit cautionnement, et le certificat sera enregistré dans le bureau da
registrateur de la province.

Le bureau X. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au bureau des examinateurs de suspendre
s=r =-- - et destituer de l'exercice de sa profession tout arpenteur suivant qu'il le jugera à
tuer les arpen propos, losqu'il le trouvera coupable de négligence grossière ou de corruption dans

l'accomplissement des devoirs de sa profession : Pourvu néanmoins, que le bureau ne
La partie ac- suspendra ni ne destituera aucun arpenteur, sans qu'il ait été auparavant sommé de

teenten- comparaître, pour se défendre, ni sans avoir entendu les preuves qui seront produites,
due- soit à l'appui de la plainte ou en faveur de l'arpenteur inculpé.

Les chaîneurs XI. Et qu'il soit statué, que tout chaîneur, opérant soit dans le Haut ou dans le
prteront rBas-Canada, devra, avant de commencer à chaîner ou mesurer, faire serment ou affir-ment1

mation d'opérer en cette capacité avec autant de justesse et de précision, au meilleur
de son jugement et de son habileté, et de rendre un compte exact de son chaînage ou
mesurage à l'arpenteur qui l'aura choisi pour ces fonctions, qu'il est nullement intéressé
dans Parpentage en question, et qu'il n'est ni parent ni allié d'aucune des parties inté-

Ne seront ni ressées dans l'arpentage jusqu'au quatrième degré, suivant les règles de la loi civile,
ds p savoir, jusqu'au degré de cousin..germain, lequel serment l'arpenteur qui emploiera le

chaîneur, est autorisé et requis d'administrer; et aucune personne qui sera alliée ou.
parente d'aucune des parties jusqu'au dit degré ne pourra être employée chaîneur
pour aucun arpentage.

Le com: des XII. Et qu'il soit statué, que le commissaire des terres de la couronnne se procu-
c . rera un étalon de la mesure anglaise de longueur, et.un étalon de Pancienne mesure

lons de me- française de longueur, comparés et corrigés sur les étalons des mesures semblables
établies dans cette province, lesquels resteront déposés dans son bureau, afin de pou-
voir comparer avec eux les étalons qui seront conservés par chaque arpenteur, ainsi
qu'il est prescrit ci-après.

Ls arpenteurs XIII. Et qu'il soit statué, que tout arpenteur régulièrement admis et pratiquant ou
aion u ret,- qui sera ci-après admis pour le Haut ou le Bas-Canada, se procurera et fera examiner,
fer 1e rs me- corriger, étamper ou certifier de quelqu'autre manière par le commissaire des terres de
sur"s. la couronne, ou par quelqu'autre personne de lui autorisée, un étalon de mesure' de

longueur, à peine de perdre sa licence ou certificat, et devra, avant de commencer
tout arpentage, vérifier la longueur de ses chaînes et autres instruments d'arpentage
sur cet étalon.

Punition de XIV. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet acte, toute per-
fr" " | nne qui, dans aucune partie de cette province, interrompra, molestera ou empêchera
arpenteurs e aucun arpenteur dans l'accomplissement de ses devoirs d'arpenteur, sera coupable

d'un



1849. 12° VICTORLE, CAP. 35. 237

d'un délit (nisdemeanor), et en étant légalement convaincue devant toute cour ayant

jurisdiction compétente, pourra être punie soit d'une amende ou de l'emprisonnement,
ou de ces deux peines, suivant la discrétion de la dite cour: pourvu que tel emprisonne- sans Préjudice

ment ne dure pas plus de deux mois, et que telle amende n'excède poit cinq louis, c

sans préjudice~au recours civil que le dit arpenteur ou toute autre partie pourra avoir

contre le délinquant pour en obtenir des dommages à raison de la dite offense; et tout

arpenteur dans l'exécution des devoirs de sa profession, sera et est par le présent acte

autorisé à suivre, mesurer et constater la direction de toute ligne de township, conces- rpenteur

sion ou rang, ou autre ligne dominante ou latérale, et, pour cet objet, à passer sur les ,

terres de toute personne quelconque, sans néanmoins faire tort en aucune manière a f e =s

la propriété de telle personne; nonobstant toute loi à ce contraire. .nge

XV. Et qu'il soit statué, que tout arpenteur qui arpentera ou mesurera des terres Borna3es

dans le- Bas-Canada, posera, lorsqu'il en sera requis par les parties, une ou pl.usieurs tssa

bornes de pierre, soit pour marquer la limite d'aucune propriété, ou pour indiquer
la direction d'aucune ligne de division, dont la longueur sera d'au mois six pouces
hors de terre entre seigneurs et co-seigneurs, .ou entre deux townships, ou entre une

seigneurie et un township, ou entre les terres non concédées de la couronne et une sei-

gneurie on townsbip, et d'au moins trois pouces hors de terre entre les personnes
tenant des concessions, dans une seigneurie ou dans un township, et d'au moins douze

pouces dans la terre pour toutes ; et sous lesquelles bornes il mettra des morceaux de

brique, ou de fayence, ou de poterie, ou de mâchefer, ou de verre cassé; et dans la Certaines

campagne et les terreins découverts, il mettra devant chaque borne un poteau de bois t

équarri.

XVt Et qu'il soit statué, que tout et chaque arpenteur qui sera employé à l'avenir Prover-

dans quelqu'arpentage dans le Bas-Canada, s'il a planté des bornes, ou s'il en est requis bacÏnial

par la partie qui l'emploie ou par la cour par l'ordre de laquelle il a opéré, dressera, teur formet

dès que son opération sera finie, un procès-verbal dans lequel il entrera, à peine de contenu.

nullité et des pénalités imposées par toute contravention à cet acte, la date du dit pro-
cès-verbal; et mentionnera par ordre de quelle cour, ou à la réquisition de qui et en

quel temps il a opéré; la résidence des parties, leurs qualités, et son propre nom et sa
résidenee; et dans tel procès-verbal le dit arpenteur détaillera fidèlement sous les
dites pénalités ce qu'il aura fait, suivant la nature de l'arpentage réquis de lui; iidi-
quant si on lui a exibé des titres sur lesquels il a pu diriger ses opérations, et quels
titres; quelle figure et superficie a le terrein arpenté, quels chaînages il a faits, et Antres pzti-

quelles lignes il a tirées, relevées ou vérifiées; quels!objets remarquables et fixes« sesC" ,°ées;ques ojet reiaruabes t fxessessigner dans ces

lignes peuvent avoir coupés, traversés ou effleurés; il mentionnera le rhumnb de vent, pr

la variation corrigée et aussi le cours magnétique, d'après son nstrument, des lignes
qu'il aura tirées ou vérifiées, et le jour, l'heure et lé lieu où la-va-iation du dit instru-
ment aura été en dernier lieu déterminé par lui, et si elle a été déterminée par les
lignes méridiennes publiques, ou marques ci-après nentiônnées (s'il existèe de telles
marques ou lignes méridiennes) ou directement par des observations astronomiques;
il dira ce qu'il a mis sous les bornes, leurs distances respectives entre elles, s'il y en a
plusieurs, et leur distance de quelqu'objet remarquable et fixe; et le dit arpenteur Le procès-ver-

.J devra, à peine de nullité et de la pénalité ci-dessus en dernier lieu mentionnée, faire ba er gn.

signer le dit procès-verbal par les parties si' lles sont présentes a t si elles peuvent et
veulent signer ;- et si elles ne son4 pas présentes, ou ne peuvent oune veuit signer1 l
sera fait mention de ce fait; et toute partie donnant son assentiment au dit procès-

verbal
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Effaçures et verbal mais incapable de signer, fera sa marque et le dit procès-verbal sera signé par
l'arpenteur et deux témoins, le dit procès-verbal étant préalablement lu à haute voix
en la présence de toutes les personnes qui le signeront; lesquels faits seront tous men-
tionnés au procès-verbal à peine de nullité et de la pénalité ci-dessus en dernier lieu
mentionnée, et il le conservera comme minute, dont il donnera des copies aux parties
intéressées; et le dit arpenteur ne pourra faire aucune zinterligne ni effaçure dans sa
minute ni dans les copies d'icelle, mais il sera tenu de faire mention du nombre des
mots rayés, et aussi du nombre des renvois qui pourront se trouver dans chacune de
ses minutes ou copies de procès-verbaux, lesquels renvois, dans la minute, seront
signés des initiales des parties, des témoins et du dit arpenteur, ou de ceux d'entre
eux qui pourront signer, et dans toute copie des initiales de l'arpenteur, autrement
elles seront nulles et de nul effet.

Exposé- XVII. Et attendu que, pour diverses causes, et plus particulièrement depuis l'expi
doterelatifis

°ctins pro- ration de l'acte de la législature du Bas-Canada, passé dans la deuxième année du règne
cas-v«rax. de Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé: Acte pour ab-oger une ordornnance

. Gu. y mentionnée, et pour pourvoir à de plus amples règlements concer2nant les arpenteurs
et la mesure des terres, et par suite de la remise en vigueur de l'ordonnance révoquée
par le présent et par le dit acte, plusieurs procès-verbaux d'arpentage ont été dressés
d'une manière substantiellement correcte, mais non pas d'après la formule précise exi-
gée par la dite ordonnance, et que des doutes pourraient s'élever sur la validité des
dits procès-verbaux, et qu'il pourrait en résulter des poursuites et procédures vexa-

Des procès- toires: pour y remédier, qu'il soit statué, que tous les procès-verbàux d'arpentage
vausr- dans le Bas-Canada maintenant existant, signés ou approuvés par les intéressés, ou

faits en vertu de l'ordre d'aucune cour, et acceptés et ratifiés par la dite cour, et tout
autre procès-verbal d'arpentage fait avant ou dans les trois mois qui suivront 1a passa-
tion du présent acte qui contiendra en substance les particularités nécessaires pour
faire bien comprendre l'arpentage ou l'opération à laquelle il a rapport, ou les procé-
dés de l'arpenteur et l'intention des parties intéressées à cet égard, sera censé authen-
tique et valide, et aura son effet suivant sa teneur, quelle que soit la forme dans laquelle
il pourra être dressé.

Exposé-dot- XVIII. Attendu qu'il est arrivé aussi que des bornes et autres marques de limites
cere o- ont été posées par les arpenteurs sans avoir les' dimensions, sans être des matériaux

Sexigés ou sans être accompagnées de marques prescrites par la. dite ordonnance, et
nornes confir- que des poursuites et difficultés pourraient s'élever en conséquence: pour y remédier,
mées. en cer- >lca.- q'il soit statué, que toute borne posée. dans le Bas-Canada par un arpenteur avant ou

dans les trois mois qui suivront la passation du présent. acte, et mentionnée dans son
procès-verbal, sera considérée bonne et valable, si l'on peut constater sa position d'après

quant le dit procès-verbal, quelle qu'en soit la forme, les dimensions ou les matériaux: pourvu
lavenir. toujours, que rien de contenu dans cette section ou dans celle qui précède, ne sera

censé valider aucun procès-verbal ou borne posée plus de trois mois après la passation
de cet acte, et relativement à laquelle les dispositions de cet acte à peine de nullité,
i'ont pas été exécutées; mais le dit procès-verbal ou borne sera -nul et de nul effet,
excepté seulement dans les endroits où l'on ne pourra pas se procurer des bornes en
pierre .e grandeur convenable (ce qui apparaîtra par le procès-verbal), et on pourra
alors se servir de bornes en bois ou de tous autres matériaux, et elles auront le même
effet que les bornes en pierre mentionnées, dns cet acte.
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XIX. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que dans les cités, villes et autres lieux m a

dans le Bas-Canada, où à raison des circonstances locales on ne pourra pas poser des u a

marques ou bornes en pierre, l'arpenteur dans son procès-verbal, mentionnera le fait, canada.

fixera les limites et décrira ses opérations, en désignantlies rues, propriétés voisines

et autres objets fixes, de manière à ce que tout arpenteur pusse, a laide du dit proces-
verbal, répéter les opérations et constater les limites, poits, lignes et autres parti-

cularités y mentionnées.

XX. Et qu'il soit statué, que l'arpenteur qui sera employé à faire un arpentage Quelles seront

dans les townships du Bas-Canada, devra se guider sur les -arpentages faits d'après les l i

plans et instructions venant du bureau -de Parpenteur-général, ou -du commissaire des gui aux

terres de la couronne, ou autre officier remplissant les fonctions darpntr nralrenteurs
comme susdit ; et chaque fois qu'il arrivera que les poteaux ou marques de limites taese ton-

entre aucuns lots ou rangs de lots seront effacés, déplacés ou -perdus,' tel arpenteur d le

pourra examiner -des témoins sous serment, (lequel serment il est autorisé par les

présentes à administrer,) aux fins de constater les bornes primitives; mais si elles ne -

peuvent être constatées, alors l'arpenteur mesurera la distance exacte entre les

poteaux, limites ou bornes reconnus les plus rapprochés, et il divisera cetté distance

en autant de lots que le même espace en contenait dans Parpentage primitif; en

assignînt à chaque une largeur proportionnée à celle qui 'était fixée dans le dit

arpentage primitif, tel qu'indiqué sur le plan et les notes d'opération d'icelui déposés
dans le bureau public comme susdit; et si quelque partie de la-ligne d'une concession

ou rang, qui devait étre droite dans l'arpentage primitif se trouve oblitérée ou perdue,
alors Parpenteur tracera une ligne droite entre -les deux points ou endroits les plus

rapprochés où la dite ligne peut être reconnue et constatée d'une manière claire et

satisfaisante, et il placera tels poteaux ou bornes intermédiaires qu'il sera- requis de

placer dans la ligne ainsi reconnue et constatée ; et les limites de - chaque lot ainsi

reconnu seront censées et sont par le présent déclarées être leurs véritables hmies;
nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

XXI. Et qu'il soit statué, que le gouverneur de cette provincé pourra, s'il le juge Lc gerneu

expédient, en aucun temps, ordonner qu'une ligne méridienne soit tracée et marquée urra rair

correctement, ou que le, rumb de vent d'une ligne tracée entre certains points ou objets iges méri-

fixes soit déterminée de manière à ce que tout arpenteur puisse constater la variation dienncssil

de son instrument d'après la ligne méridienne, dans ou près des cités de Québec et p.

Montréal, et des villes des Trois-Rivières, Sherbrooke et New-Carlisle, par tout

arpenteur que le gouverneur de la province jugera expédient de nommer, et sur

laquelle les arpenteurs opérant dans ces districts seront tenus de vérifier leurs instru-
men ts, lorsqu'il sera nécessaire.

'~"XXII. Et qu'il soit statué, que la mesure des terres dans le Bas-Canada sera la se

hei u'e'lld~tatant l'année de Notre Seigneur mil sept cent soixante, dans tous terres dans e

BCanada.

lcsconçessions on été faites présent,
Mi &i's1èËMö4wns i]W Iâäs-âCà'ýjdar Ne 'é ers era la mesure anglýa se.

XXIILR Et qu'il soit statué, qu'après l'expiration ýde trois mois d uila ]spafon Amendeéon-

dë- êêct,. "C.;"ö t. a ôiftii d,""& Eò"r&de a sdtme

X XIV._
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Les arpenteurs XXIV. Et qu'il soit statue, que chaque arpenteur pratiquant dans le Bas-Canada
du Bas-Cana-
da tiendront rassemblera et tiendra dans un ordre reguher toutes les minutes des proces-verbaux
leurs procès- qui auront été ou seront faits par lui dans lordre du temps dans lequel tels procès-
verbaux en
bon ordre. verbaux auront été ou seront faits; et il rassemblera et liera ensemble les minutes de

leurs nrocès-verbaux de chaque année dans des paquets séparés et couverts d'un

papier fort, en façon de registre, sur lequel il écrira le contenu général de chaque
paquet, et en tiendra uln répertoire et un index.

Papiers offi- XXV. Et qu'il soit statué, que lors~ du décès d'aucun arpenteur pratiquant dans le
ces da Bas-Canada, ses registres minutes, plans et autres papierqui auront rtà sa
. dansle profession et qui seront signés de lui, seront considérés comme records publics de la

B. c. cour du banc de la reine, dans le ressort de laquelle il aura opéré comme arpenteur,
et seront déposés dans le greffe. de la dite cour pour l'avantage de toutes personnes y
intéressées, qui pourront librement y avoir recours; et le gredlier ou les greffiers de la
dite cour en délivreront des copies aux personnes qui les exigeront, en par elles payant

Part dela veu- les émoluments ordinaires et légaux ; et la veuve, ou s'il n'y a pas de veuve, les
Sdans le ho- héritiers de tel arpenteur ainsi décédé, et dont les registres, minutes, plans et autres

pour corics. papiers auront été ainsi déposés, auront droit d'avoir- chaque année un compte fidèle des
émoluments perçus par les dits greffier ou grefliers pour des copies ainsi délivrées, et
d'en recevoir la moitié pendant l'espace de cinq années, à compter du jour du décès
de tel arpenteur.

Exposé, XXVI. Et attendu qu'il est expédient de prendre les moyens de constater et de
définir et marquer d'une manière permanente les angles et les lignes frontières des

Des bornes de townships ou concessions dans le Haut-Canada: à ces causes, qu'il soit statué, que
pierre pour- des bornes ou monuments en pierre, ou autres matériaux durables, seront placés aux
c esàr17ns différents angles, points de départ des lignes ou traits carrés et perpendiculaires de
points dans les c -

townships du cIique township qui a été arpenté, ou qui pourra être par la suite arpenté dans le
flaut-canada- Haut-Canada, et aussi à chacune des extrémités des différentes lignes de concession de

ces townships; et que les lignes tracées en la manière ci-après prescrite à partir des
bornes et monuments ainsi érigés, ou qui seront érigés, seront censées être et seront
considérées comme les lignes frontières permanentes de' ces townships et concession
respectivement.

Elles seront XXVII. Et qu'il soit statué, que les bornes et monuments qui seront placés comme
piacées sous la susdit, seront ainsi placés sous la direction et par l'ordre du commissaire des terres de
direction du
commissaire la couronne de cette province.
des terres de
la couronne.
Le limites XXVIII. Et qu'il soit statué, que les directions et longueurs des dites lignes fion-
Constatées tières ainsi constatées et établies sont et seront considérées en toutes occasions comme
comme susdit étant les véritables directions et longueurs des lignes de division des dits townships et

rimterrita- concessions dans le Haut-Canada, soit que d'après des relevés positifs elles coîncident
,1es, ou ne coîncident pas avec les directions et longueurs attribuées à ces lignes frontières

et mentionnées dans les lettres patentes ou quelque autre instrument.

Pilnition de XXIX. Et qu'il soit statué, que si aucune personne, sciemment ou malicieusement,
ceux qui dé- renverse, efface, dérange ou déplace une borne placée comme susdit, dans le Haut-Ca-
pcr°fnt °es nada, telle personne sera jugée coupable de félonie; et si aucune personne, sciemment

bornes dans le ou volontairement, efface, dérange ou déplace toute autre marque, poteau ou borne placé
nuat ou le par



849 12 VICTORTE CAP. 35 4

yar tout arpenteur pour indiquer toute linite, frontièe ou ang dé tt t shi conces- Bas Caa

sion, ranglot ou parcelle d6 terre dans le Haut ou le Bas-Caiada, telle pe sonnè seia
-éputée coupable d'un délit Qnisdene anor), et sur cnviction dé l'offence devant tute
cour compétente, sera sujette à être punie d'une amende oItd liprisonnerent, ou de
ces deux peines à la fois, à la discrétion de la ditè courlâ dite ae ne devant pas
excéder vingt-cinq louis, et le dit emyrisonnement ne devant dure lus de trois
mois, sans préjudice de tout recours ci-il que toute partie pourraitavoir pour les dom-
mages contre le délinquant, à raison de tel délit ; pourvu qu'aucune des dispositiôns du rzov1so

présent acte 'n'aura Peffet d'empêcher les arpenteurs dans le cours deus opérations
de lever dès poteaux ou autres marques de Iimtes'lorsqu'il sera écesae après quoi
ils les replaceront soigneusement coime elles taient auparavant

XXX. Et du'il soit statut u'il ne ser pas nécessai.e qéle cômmissire des terres Les or ne

de la couronne procède à mettre à exécution les dispositions des imgt- meme, vingt-
septième et vingt-huitième sections de cet acte jusqu'à ce qu'une requête pour cet quêtedu con-
objet ait été adressée au gouverneur par le conseil de districtdu district dans le Haut-
Canada, dans lequel le township ou les townships .intéressés seront situés, .lequel fera
prélever sur les habitants du township ou de la concéession, la somme nécessaire pour
couvrir les dépenses requises, ou la proportion de ces dépenses payable par ls hbitants
de tout township où concession, de la même manière que toute somme reqmuse pour
tout autre local autorisé par la loi peut être prélevée.

XXXI. Et attendu que dans plusieurs townships du Haut-Canada quelques unes des s

lignes de concession ou des 'parties des lignes de concession, n'ont pas été tracées lors
de l'arpentage primitif exécuté en vertu de l'autorité compétente, et que lesrelevés de
quelques-unes des lignes de oncession ouparties de ligne de concesion ont été
oblitérées et vu que rabsence deces ligne expose les habitants de ces concéssions à de
graves ineonvénients: qu'il soit en conséquen e statué, qu'il sera loisible au conseil de
district du district dans lequel tout township dlns le Haut-Canada sera sité, sur requête
de la moitié des 'habitants propriétaires dans toute concession (ou sans requête si le
dit conseil le juge nécessaire) de s'adresser au gouverneur pour le prier d .faie relever
telle ligne et de la faire marquer' par des bornes de pierre permanentes sous la direction
et-par l'ordre du commissaire des terres de la couronne, en la mnièaie-e prescrite par
cet acte, aux frais dest propriétaires de teres dans chaque concession ou partie de
concession intéressée ý -et -il sera loisibl au dit conséil de distriët de se faire soumettre cas où le col-

une évaluation de 'la somme nhcessairé pour défrayer les dé*enses àencourir, afir ne , "1man - 1ý - - .>N ý-ý _.ý. P Ur ,doman-
cette somme puisse être prélevée sur les dits propriétaires ei proportion de' l quantité drque des

des terres Éossédées par eux respectivement dans telle concession oaartie de conces- piacéesia.
sion, en la même manière qe toute somme requise pour tôuté autre funautorisée par a
l loi peut être prélevée ; et les lignes ou partiieës de "lign 'ainsi relevées et marqes seront éva-

-~ iuseS et ae-
commé susdit, seront ensuite considérées comm les lgnes frontières permane s- e

telles concessions ou parties de" concessions à toutes flis et iteñtionslgale eTcôr- Eet de 'opé
ques ; et toutes dépenses encourues pour relever une hgne ou placer un monument ou ration.

borne conformément aux dispositions de cette section ou de la section précédente Le dépensez

s~erontpayées par lé-trésoder de district à la persone'ou aux personnes enip oy e àp°
ces services, sur le certificat et l'ordre du commissaire des terres £de la couronne; nement

Pourvu toujours 'u lesdites lignes seronttraées ,de maniere à iaissereuñó-des proee
contessions adjacentes d'u 'profondeur proportionnée -à ,celle 'que ces concessions

evaient avoir dans l'arpentage primitif.
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Expod. XXXH. Et attendu qu'il est nécessaire de faire des dispositions plus précises que
celles qui sont maintenant établies par la loi, relativement à la manière de constater
en certains cas les lignes frontières dans le Haut-Canada; qu'il soit statué,dque dansle
Haut-Canada, toutes lignes frontières de townships, cités, villes, villages, toutes lignes

® st; de concession, point de départ, et toutes lignes frontières de concessions, sections, blocs,
Pautrité du langues de terre, communes, et toutes lignes latérales -et limites de lots arpentés, et tous

erontles poteaux ou monuments qui ont été placés ou plantés aux angles de front de tous lots
bornes a ou parcelles de terre, pourvu qu'ils aient été ou qu'ils soient marqués, placés ou plantés

sous l'autorité du gouvernement exécutif de la ci-devant province de Québec ou du
Haut-Canada, ou sous l'autorité du gouvernement exécutif de cette province, seront et
sont par le présent déclarés être les limites véritables et inaltérables de tous et chacun
les dits townships, cités, villes, villages, concessions, sessions, blocs ou langues, com-
munes et lots ou parcelles terres, respectivement, soit qu'après arpentage, ils se
trouvent contenir la largeur précise, ou plus ou moins que la largueur précise
mentionnée dans toute lettre patente, concession ou autre instrument relativement
a tel township, cité, ville, village, concession, section, bloc, langue, de terre,

etc., com- commune, lot ou parcelle de terre mentionnés et exprimés; et tel township, cité,
rendront tout ville, village, concession, section, bloc, langue de terre, commune, lot ou parcelle

fermé ns de terre comprendra toute la largeur contenue entre les poteaux de front, monu-
leurs lim numents ou bornes plantés ou placés aux angles de front de tout tel township, cité,

ville, village, concession, section, bloc, langue de terre, commune, lot ou parcelle de
terre conune susdit, ainsi marqués, placés ou plantés comme susdit, et ni plus ni moins,

Parties a- nonobstant toute quantité ou mesure exprimée dans la concession ou patente originaire;
quotes des et toute patente, concession ou instrument se rapportant à toute partie aliquote de tel
townsbiPs. township, cité, ville, village, concession, section, bloc, langue de terre, commune, lot

ou parcelle de terre, sera considéré comme une concession de telle partie aliquote de
la quantité qu'ils peuvent contenir, soit que cette quantité soit plus ou moins considé-
rable que celle qui est mentionnée dans telle patente, concession ou instrument; nonobs-
tant toute loi, usage ou coutume à ce contraire.

Les rservcs XXXIII. Et qu'il soit statué, que dans chaque cité, ville ou village dans le Haut-
de chemiot

Sc, Canada, qui a été arpenté par l'autorité susdite, toutes réserves pour un chemin ou des
etc ,seront des chemins, rue ou rues, ruelle ou ruelles, commune ou communes qui ont été tracées dans

c P. l'arpentage primitif de telle cité, ville ou village, seront et sont par le présent déclarés
être des chemins publics et communes ; et tops poteaux ou bornes qui ont été placés
ou plantés lors de l'arpentage primitif de telle cité, ville ou village, pour désigner ou
délimiter toute réserve pour un chemin ou des chemins, rue ou nies, ruelle ou ruelles,
lot ou lots, commune ou communes, seront et sont par le présent déclarés être les
bornes véritables et inaltérables de tels chemins, rues, ruelles, lots et communes,; et
tous arpenteurs, lorsqu'ils seront employés à faire des arpentages dans telle cité, ville
ou village, sont par le présent requis de suivre, relativement aux dits arpentages, -les
mêmes règles et règlements que la loi les oblige d'observer pour les arpentages dans
les townships.

-XXXIV. Et attendu que plusieurs townships, territoires ou blocs de terre dans le
Haut-Canada, ont été concédés par la couronne à des compagnies et des particuliers
avant que des arpentages y eussent été faits, et queces townships, territoires ou blocs

Terrains cou.-~
eédésenblocs de terre ont été ensuite arpentés par les propriétaires d'iceux; qu'il soit en conséquence

et subs&que3- statué, que tous tels arpentages de tels townships, territoires ou blocs de terre-dansdje
Haut-Canada
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Haut-Canadae seront et sont par le présent déelarésêtre les arpentages primitif d'iceux, en-

et devront -avoir la même valeur et le même effet que s les dits arpentages et plans c so-

primitifsd'iceux avaient été faits par lautorité susdite; et toutes réserves de chemins ame

ou communes>qui ont été arpentées dans tels townships, territoires ou blocs de terre

tracés sur les plans'd'iceux, seront et, sont par le présentê déclarés tre chemins publics

et--cmnmunes'; et toutes ligues qui ont été tracées et marquées lors des dits arpentages

primitifs, et tous-poteaur ou-bornes qui ont été plantés ou placés lors des dits rpentages

pritifs,-pour désigner ou délimiter toutes réserves de chemins, concession oui conces-

sions, lot-ou-lots de terres, commune ou communes, seront et sont par leprésent dé-

clarés être- les lignes et limites véritables et inaltérables de toutes telles réserves de

chemin; commune ou communes, lot ou lots de terre, et tous arpenteurs, lorsqu'ils-seront

employés à faire des arpentages dans tels townships, territoires ou blocs de terre, sont

par'le présent requis de suivre, relativement à ces: townships, territoires ou blocs:de

terre; et aux arpentages primitifs d'iceux, les mêmes règles et règlements que la loi les

oblige d'observer dans tous les-townships, territoires et blocs- de terre qui ont été. arpenfl
ts par l'autorité- susdite.

XXXV. Et qu'il soit statué, que la direction de la ligne de divisin detouteet aes

chaque concession, du côté à partir duquel les lots sont' mnérotés, sera et est par le

présent- déclarée être la direction des lignes de division ou lignes latérales, dans tous
les 'différents townships ou concessions du Haut-Canada, respectivement; Pourvu tou- Provigo.

jours, que d'après Parpentage primitif; exécuté en vertu de la dite autorité compétente
comme susdit, les dites lignes de division ou lignes latérales, dussent être parallèles à
la dite ligne latérale.; et tous arpenteurs devront et ils sont par le présent requis
de tracer toutes les lignes de division ou lignes latérales,- qu'ile pourront être- appelés
par le propriétaire- ou les propriétaires à- tracer, de manière à correspondre et être

parallèles avec la ligne frontière de la concession dans laquélle-ces térres serontsituées,-

à partir de laquelle les lots sont nunérotés comme susdit; pourvu toujours, que daprès Pro.

l'arpentage primitif, exécuté en vertu, de la dite autorité compétente comme susdit, les
dites -lignes de division ou lignes latérales dussent être parallèles à la dite ligne fron-
tière; pourvu aussi, que lorsque Pextrémité d'une concession à partir de laquelle les PrOVO.

lôts, sont numérotés, est bornée par un-lac ou rivière ou- autre frontière naturelle, ou

lorqu'elle n'aura pas été tracée dans larpentage primitif exécuté en vertu de la
dite autorité compétente comme susdit; ou lorsque la direction des lhgnes' de

division ou'ligues latérales- des lots de cette concession, ne devait pas, svant

Parpentage primitif' exécuté comme susdit, être parallèle à la dite ligne frontière
les dites ligues de division ou lignes latérales seront parallèles' à la ligne latérale
à Pautre extréinité de la dite concession pourvu que 'dangl'arpentage primitif exécuté- provi.
comme susdit; la direction dût lui être paralèle t que tele ligne frontière;ait'été
tracée dans Parpentage primitif; pourvu en outre- que lorsque dans larpentage prmitif ro
exécuté en vertu de telle autorité- compétente eomme susdit, la direction des lignes de
divisien-ou-lignes latérales de toute concession- ne-devait pas être parallèle;a làligne
frontière aux deux extrémités de telle concession; elles seront tracées à tel-angle avecia
direction de la ligue frontière à cette extrémité de la dite-cocession-t partir de laquelle
les lots'sontnumérotés, qu'il est indiqué dans" leplan primitif- et.les notes d'opîàtion
de-Parpentage primitif, déposé de record .dansl le buèau'du commssaire des-terresde
la-eouronne-decette 'provincepourvu que telleligneait été tracéedanse ledigapen

tagesprimitif:eomme susdit'ou avec a-direction de&ligne frontière à autreetrémité
de eoncessiony si la -lignezfrontière-à cette extrémit. deý laz concession apartirde

laquelle
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laquelle les lots sont numérotés, n'avait pas été tracée dans Parpentage primitif comme
susdit ; et si ni Pune ni l'autre des, susdites lignes frontières de la concession n'ont été
tracées dans l'arpentage primitif, ou si elle est bornée à chaque extrémité par un lac ou
rivière ou autre frontière naturelle, alors à tel angle avec la direction de la ligne de
front de la dite concession qui est désignée sur le plan et dans les notes d'opération
conne susdit : pourvu néanmoins, que si quelque ligne de division ou ligne latérale
entre des lots, ou une ligne de vérification (proofline) destinée à être parallèle aux lgnes
de division ou latérales entre les lots, se trouve avoir été tracée dans toute telle con-

cession dans l'arpentage primitif d'icelle, les lignes de division ou latérales entre
les lots d'icelles seront tracées parallèlement à telle ligne de division ou latérales.
ou ligne de vérification; et lorsque deux ou plusieurs telles lignes de division on laté-
rales ou lignes de vérification ont été tracées dans l'arpentage primitif de telle conces-

sion, la ligne de division ou de vérification qui sera la plus rapprochée de la frontière
de la concession à partir de laquelle les lots sont numérotés, servira de gide pour la
direction des lignes de division ou latérales de tous les lots de telle concession, entre la
frontière de la concession à partir de laquelle les lots sont nunérotés, et la ligne de.
division ou latérale, ou ligne de vérification la plus rapprochée qui soit tracee dans

l'arpentage primitif, qui servira de guide pour la direction des lignes de division ou la-
térales de tous les lots jusqu'à la ligne de division ou de vérification la plus rapprochée.
tracé dans l'arpentage primitif, ou jusqu'à la frontière de la concession vers laquelle

Prm les lots sont numérotés, suivant le cas; pourvu toujours, que dans tous les townships
situés dans le Haut-Canada qui, dans Parpentage primitif ont été divisés en sections,
conformément à un ordre en conseil, en date du vingt-septième jour de mars, mil huit
cent vingt-neuf, les lignes de division ou latérales de toutes les concessions de toute,
section, seront réglées ,par les lianes frontières de telle section, de la même manière

que les lignes de division ou latérales dans les townships primitivement arpentés avant
le dit jour sont réglées par les lignes frontières de la concession dans laquelle les lots.
sont situés.

Quel sera le XXXVI. Et qu'il soit statué, que le front de chaque concession de tout township
front dans le Haut-Canada où il n'a été planté qu'un seul rang de poteaux dans les lgnes de
ceains concession, et où les terres ont été désignées par lots entiers, sera considéré et est par

le présent déclaré être cette extrémité ou frontière de telle concession qui est -la plus

rapprochée de la frontière du township à partir de laquelle ses différentes concessions
sont numérotées: pourvu toujours, que dans les townships du- Haut Canada qui sont

bornés en front par une rivière ou lac où il n'a pas été planté de poteaux ou autres

bornes dans l'arpentage primitif sur le bord de telle rivière ou lac, pour délimiter la

largeur en front des lots des concessions à front irrégulier, les lignes de divivion ou

latérales des lots de ces concessions irrégulières seront tracées à partir des poteaux et

autres bornes placées sur la ligne de concession en profondeur, parallèlement à la ligne

Prô~o: dominante déterminée comme susdit jusqu'à la rivière ou lac en front. pourvu aussi,
lorsque laene e si la ligne de front de toute telle concession n a pas été tracée dans 1'arpentage

dfront d&une que
cncesione primitif, les lignes de divisions ou latérales des lots de ces concessions seront tracéès a

'rc n partir de poteaux ou bornes primitives placées ou plantées sur la ligne en profondeur,
'arpenta e parallèlement à la ligne dominante déterminée comme susdit, jusqu', la profondeur d'une

pnrniir. concession, c'est-à-dire, jusqu'au centre: de l'espace contenu entre les lignes en front des

concessions adjacentes, si par l'arpentage primitif les concessions devaient avoir une

égale profondeur ; ou, si elles ne devaient pas avoir une égale profondeur, alors jusqu'à

la profondeur proportionnelle prévue par l'arpentage primitif, tel qu'indiqué sur lepIan.g
S11 et
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et les notes d'opération, déposés dans le bureau du commissaire des terres de la couronne
de cette, province, en ayant égard à toute réserve pour tous chemin ou chemins tracés
dans l'arpentage primitif; et qu'une ligne droite joignant ensemble les extrémités des

lignes de division ou latérales de tout lot dans -telle concession, tracée comme susdit,
sera la véritable frontière de cette extrémité du lot qui n'aura pas été borné dans

l'arpentage primitif.

XXXVII. Et qu'il soit statué, que dans les townships du Haut-Canada dans lesquels
les concessions ont été arpentées avec double fronts, c'est-à-dire; avec des poteaux ou
monuments plantés de chaque côté des réserves de chemins entre les concessions et les

localités où les terres auront été divisées en demi-lots, les lignes de division ou latérales

seront tracées à partir des poteaux placés aux deux extrémités en allant vers le centre
dela concession, -et chaque :extrémité -de telle concession sera et est par le présent
déclarée-être le front de sa moitié respective de la dite concession; et une ligne droite

joignant ensemble les extrémités des lignes de division ou latérales de tout demi-lot dans
telle concession tracée comme susdit, sera la véritable frontière de cette extrémité du
demi-lot qui n'aura pas été borné dans l'arpentage primitif.

245

Fronts des
concessions en
certains autres
cas.
Profondeur
des lots, -1. c.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, que dans les townships du Haut-Canada dans lesquels conces sion

les lignes de concession n'ont été tracées qu'alternativement dans larpentage prmtif n'ont at i
mais avec double fronts comme susdit, les lignes de division ou latérales seront tracées cees qu'aIte

nativement.

à partir des poteaux ou bornes placés de chaque côté des dites lignes de concessions
alternatives jusqu'à la profondeur d'une concession, c'est-à-dire, jusqu'au centre de

l'espace contenu entre ces lignes de concession alternatives, si par l'arpentage primitif
les concessions devaient avoir une égale profondeur, ou sielles ne devaient pas avoir une

égale profondeur, jusqu'à la profondeur proportionnelle prévue-par l'arpentage primitif
telle qu'indiquée sur le plan et les notes d'opérations déposés dans le bureau des terres
de la couronne de cette province; et chaque ligne de concession alternative comme
susdit, sera et est par le présent déclarée être le front de chacune des deux concessions
y aboutissant.

XXXIX. Et qu'il soit statué, que tout arpenteur lors et aussi souvent qu'il sera Rtile.telative

employé dans le Haut-Canada pour tracer une. ligne de division ou latérale entre des "u U,,

lots, où toute ligne qu'il sera nécessaire de tracer parallèlement à toute ligne de division tre parallèes

ou latérale dans. la concession dans laquelle la-terre quil s'agit d'arpenter sera située, m lante do-

devra, si cette opération n'a; pas été faite, ou si elle a été faite, si la direction n'a pas été
alors constatée, déterminer par l'observation astronomique, la véritable direction d'une

ligne droite entre les extrémités, de front et de profondeur de la ligne frontière dominante
de la concession ou sectionet tracera la ligne de division ou latérale comme susdit,pré-
cisement parallèle à la dite ligne droite si:elle devait l'être ainsi dans l'arpentage primitif,
et à tel angle .avec cette ligne qui sera indiquée dans le plan et les notes d'opérations
comme susdit, .et qui sera considéré comme la véritable direction de la ligne, dominante
ou frontière pour tous les objets de cet acte, quand bien mêmela dite ligne dominante
ou frontière, telle que marquée sur le terrein, serait courbe ou dévierait autrement de la
droite; et la même ïègle -sera observée, si une ligne doit être tracée à une angle quel- -

conque avec une;ligne de frontùu autre ligne qui ne serait pas-droite.

XL. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où un arpenteur sera employé dans le- ou e

Haut-Canada pour tracer une ligne latérale ou limite entre des lots, et que le poteau ouuele po a nprmtfe
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peuvent are la borne primitive de laquelle cette-ligne doit partir ne peut-être retrouvée, il devra dans,

prvu l chaque cas se procurer les meilleurs renseignements que lanaturede l'opération admettra;

relativement à la dite ligne latérale, poteau ou limite; mais s'il est impossible d'eu
déterminer l'emplacement d'une manière satisfaisante, alors l'arpenteur mesirera la
distance exacte entre les poteaux, limites ou bornes incontestés les plus rapprochés, et
il divisera cette distance en autant de lots que le même espace en contenait dans
l'arpentage primilif, en assignant à chaque une largeur proportionnée à celle qui était
fixée dans le dit arpentage primitif; tel qu'indiqué sur le plan et les notes d'opération
d'icelui déposés dans le bureau du commissaire des terres de la couronne de cette

province ; et si quelque partie de la ligne en front de la concession dans laquelle les dits
lots seront situésou la frontière du township dans lequel les dites concessions sont-situées;
et qui devait être droite dans l'arpentage primitif, se trouve oblitérée ou perdue, alors

l'arpenteur tracera une ligne droite entre les deux points ou endroits-où la dite ligne peut
être reconnue d'une manière claire et satisfaisante, et il placera tels poteaux et bornes
intermédiaires qu'il sera requis de placer dans la ligne ainsi reconnue, en égard à toute
réserve pour tous chemin ou chemins, commune ou communes tracées dans les dits

arpentages primitifs; et les limites de chaque lot ainsi reconnues seront censées et sont

par le présent déclarées être les véritables limites d'icelui; nonobstant toute loi, usage
ou coutume à ce contraire.

Exposé. XLI. Et attendu que plusieurs villes et villages dans le Haut-Canada ont été

arpentés et tracés par des compagnies et des particuliers, et par les différents proprié-
taires des terres qui les comprennent, et que des terrains y ont été vendus suivant les

Réservcs de arpentages et les plans d'iceux; qu'il soit en conséquence statué, que toutes réserves
chemins ou pour chemin, rue ou rues, commune ou communes, qui ont été arpentées dans telles

villes et vill- villes et villages dans le-Haut-Canada, et tracées sur les plans d'iceux, et sur lesquelles
eS tracées pr des lots de terres -ayant leur front, sur telles réserves de chemin, rue ou rues, commune

1 1 Ps. ou communes ou y adjacents, ont été vendus à des acquéreurs, seront et sont par le

présent déclarés être des chemins publics, rues ou communes; et toutes les lignes qui
ont été tracées, et les directions d'icelles désignées dans l'arpentage de telles villes et

villages et tracées sur les plans d'iceux, et tous pôteaux ou bornes qui ont été placés

ou plantés dans l'arpentage primitif de telles villes et villages pour désigner et délimi-

ter toutes telles réserves de chemins, rue ou rues, lot ou lots, commune ou communes,
seront et sont par le présent déclarées être les lignes et bornes véritables et inalté-

rables de telles réserves de tels chemins, rue ou rues, lot ou lots, commune ou com-

munes, dans telles villes et villages respectiverment: Pourvu toujours, qu'aucun lot ou

lots de terre dans telles villes et villages ne seront ainsi tracés de manière à déranger
obstruer, clore ou fermer aucune partie de toute réserve de chemin, commune ou com-

munes, qui a été arpentée ou réservée dans l'arpentage primitif du township ou des.

Provien. townships où les dites villes et villages sont ou pourront être situés; Pourvu aussi

que tous propriétaire ou propriétaires de toutes telles villes et villages, ou les proprié-

taire ou propriétaires de toute division primitive d'iceux, auront légalement le droit

d'amender ou changer l'arpentage et plan primitifs de toute telle ville ou village ou de-

toute division particulière primitive, pourvu qu'aucuns lots:de terre n'aient été vendus

avec leur front sur toute rue ou rues; commune ou communest où il est requis- de faire,

r le dit changement; pourvu aussi que depuis et après la passation de cet acte, aucun.

tel arpentage ne sera valide à moins qu'il ne soit exécuté par un arpenteur régulière-

ment autorisé.

XLHi.
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XLIL. Et qu'il soit statué, que les propriétaire'oupropriétaires primitifs&des terrains
for mant le. site de toute ville ou village dans le Haut-Canada, mentionné dans la Sec

tion précédente de cet acte, ou l'agent ou les agents, héritiers ou autres représentants

légaux du propriétaire ou des propriétaires-primitifs de toute telle ville ou village, ou
de toute division primitive d'iceux, devront dans le laps d'une annee ù dater de la pas-
sation de cet acte, faire ou fairefaire ou déposer dans le bureau du registrateur du

comté où telle ville ou village est situé, un plan ou carte régulière et exacte de telle

ville ou village,, ou de sa division primitive, sur une échelle d'un -pouce au moins pour

chaque quatre chaînes, et d'y tracer ou d'y faire tracerdtous chemins, rues, lts ét com-
munes qui y sont contenus, avec les directions et.la largeur des chemins, rues etcnom-.
munes, et la largeur et longueur de tous lots, et les directions de toutes lignes de divi-
sion entre les lots respectifs y contenus, ensemble avec tels renseignements:qui seront

propres à indiquer le lot ou les lots, concession ou concessions, territoire on territoires,
bloc ou blocs de terre -du. township où. la dite ville ou le dit village sera situé, et
Pexactitude-de -tout tel plan ou carte de chaque telle ville ou village ou division-primi-
tive d'iceux, sera certifié par un arpenteur, et aussi par le -propriétaire ou -les proprié-
taires:primitifs, ou les représentants légaux de tels propriétaires; et toute -copie de, tel

plan ou carte obtenue du bureau d'enregistrement, et certifiée correcte par; le registra-
teur du dit comté, sera reçue comme preuve de -larpentage et du plan primitif de -telle
ville ou village dans toutes les cours de record; et si tels propriétaire ou propriétaires
de toute telle ville ou village ou de toute division.primitived'icelui, ouleurs agentshéri-
tiers ou autres représentants légaux, refusent iou négligent de faire ou 'faire faire'tel-plau
ou carte de'toute telle ville ou village ou division primitive d'icelui, et de le déposer dans le
bureau d'enregistrement du comté où il sera situé, dans le délai d'uneannée'à dater de la

.passation de cet acte ils ipaieront pour tel -refus ouinégligence, la somme de deux louis,
dixichelins, et pareille somme pour chaque ,annééesuivante, jusqu'à ce-que e dit plan
ou carte ait été fait et déposé dans le bureau d'enregistrement du comté où il sera
situé; et le paiement de toutes telles pénalité ou pénalités n'auront paseeffet de libé-
rer ou décharger tels .propriétaire ou propriétaires, leurs agents, héritiers ou autres

représentants légaux de toutes pénalités qui n'auront pas été acquittées i l'époque de

tel paiement; et toutes telles pénalités,.amendes et confiscations pourront être et seront

prélevées de la-même manière, et appliquées aux mêmes objets -qui est-prescrit pour
les amendes et pénalités analogues de, par et sous l'autorité -des sixième et .septième
sections de l'acte passé dan la huitième année du règne de Sa Majesté intitulé: Acte
pour dclarer certaines terres dans le Haut-Canada sujettes à la:cotisation;et pour oli-

er les propriétaires -de terres à en faire -rapport au trésorier d district

XLII. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'uwn plan ou carte de toute ville ou

village du Haut-Canada-ou division primitive de telle 'ville ou village, sera fait et dé-

posé dans -le bureau -denregistrement du comté où il sera situé, il sera du devoir du

registrateur de tel comté d'en faire une entrée et d'inscrire le jour et mannée où: ilaura

été déposé - dans son bureau.; et pour tel service, le dit registrateur aura le droit

d'exiger les mêmes honoraires, et pas davantage, que ceux qui sont établis pour

enregistrer tout autre document que la loi.- oblige de faire enrégistrer dans le dit

bureau4 et-le dit registrateur devra-là-dessus tenir -un livre séparé pour y enregistrer

les titres des terrains situés dans telle ville ou village en la même Manière que la loi le

prescrit pour l'enregistreme ies terres'situées -dans lesiownships.

XLIV.
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Terrssiode! XLIV. Et afin de faire disparaître tous les doutes quant à lapplication des disposi-

a tions précédentes dans les cas ci-après mentionnés, qu'il soit déclaré et statué, que dans
a stoutes les causes où il a été délivré des lettres patentes de concession, ou quelqu'autre

troi, c>. titre pour plusieurs lots ou parcelles de terre dans le Haut-Canada, dans des conces-
sions adjacentes les unes aux autres, les lignes latérales ou limites des lots ou parcelles
de terre y mentionnées et désignées commenceront aux angles de front de tels lots ou

parcelles de terre respectivement, et seront tracées ainsi qu'il est prescrit ci-dessus, et
ne se prolongeront pas en ligne droite à travers plusieurs concessions, à moins que les

lignes latérales ou limites, lorsqu'elles seront tracées comme susdit, n'intersectent
le poteau ou borne correspondant en front de la concession située immédiatement en

profondeur, c'est-à-dire, chaque tel lot ou parcelle de terre sera arpenté et borné con-
formément aux dispositions de cet acte, indépendamment des autres lots ou parcelles
mentionnés dans le même acte de concession ou autre acte.

Le arpenteurs XLV. Et qu'il soit statué, que chaque arpenteur dans le Haut-Canada tiendra des

drunt un jour- journaux et des notes d'opération exactes et régulières de tous ses arpentages, et les
nal et des n'- classera suivant l'ordre de la date où les dits arpentages ont été exécutés, et en délivrera

ré x g u ',des copies aux personnes intéressées, lorsqu'il en sera requis, pour lesquelles il aura
en fourniront droit à la somme de cinq chelins courant pour chaque copie, si le nombre des mots

tc y contenus n'excède pas quatre cents mots; mais si le nombre de mots y contenus
excède quatre cents, il aura droit à six deniers en sus pour chaque cent mots qu'elles
contiendront au-dessus de quatre cents mots.

Lcæ;arpcntcunx XLVL Et qu'il soit statué, que pour mieux constater les limites primitives d'un lot,
du a ut-Ca- concession, rang, township ou morceau de terre dans le Haut-Canada, chaque arpenteur
adinie'ric agissant dans cette partie de la province, sera et il est par le présent autorisé et requis

rmentcnccr- de faire prêter serment à chacune des personnes qu'il interrogera en aucun temps
concernant toute borne, poteau ou monument, ou toute marque, ligne, limite, angle

primitif de terre d'un township, concession, rang, lot ou morceau de terre que tel ar-

penteur sera employé à arpenter.

Les ùpi- XLVII. Et qu'il soit statué, que toute déposition qui sera reçue par tout arpenteur
tionsreuepar comme susdit, sera rédigée par écrit et sera lue et signée par la personne qui l'aura
If,& arpnteurs%
dan:; ci. C. faite, ou si elle ne peut écrire, elle en reconnaîtra l'exactitude par devant deux témoins
unr s qui signeront avec l'arpenteur; et ces dépositions, ainsi que tous documents ou plans

etc. préparés et assermentés comme exacts devant un juge de paix par tout arpenteur,

relativement à tout arpentage exécuté par lui, pourront être déposés et conservés dans
le bureau d'enregistrement du comté dans lequel seront situées les terres auxquelles
ils se rapportent, pour être au besoin produits comme preuve en toute cour de loi ou

d'équité dans le Haut Canada; et pour recevoir et inscrire ces documents, le registrateur
aura droit à un chelin trois deniers courant, et les frais de dépôt de ces pièces seront a
la charge des parties co'me les autres frais d'arpentage.

Tout faux XLVIII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne, dans quelque partie de la
erment sera province que ce soit, fait volontairement un faux serment ou une affirmation fausse

concernant toute matière à l'égard de laquelle un serment peut être requs par cet acte,
telle personne sera réputée coupable de parjure volontaire, et sur conviction de l'offense
devant toute cour compétente, sera en conséquence puissable.

XLIL.
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XLIX. Et qu'il soit staqté ue si&une actiii enéviction estintentée contie qeques
personne ou personnes -qui, apès qune ligne oliite aura été établi côxfoïninément
à cet acte dans le Haut-Canada, se trouveront à raisonv d'un arpentage inexactavoir
fait desenéliorations sur des terres ne leur appartënant pa-i sera et pourra être
loisible au juge des assises devant qüi bette 'action aura été plaidéë d'ordvnér ajury
d'évaluer les dommages que le défendeur aura pu souffrir à raison detoute amélioration
faite avant le commencement de telle action, et également d'établir la valeur du térein
à recouvrer; et si un verdict est rendu en faveur du demandeur ou des demandeurs, il
ne sera pas- délivré de writ de possession avant que les demandeur ou demandeurs aient
offert ou payé le montant de tels: dommages COmme susdit, ou avant qu'ils aient offert
d'abandonner le dit terrein au défendeur, pourvu que le dit défendeur paie ou fasse offre
réelle de payer au demandeur la valeur du terrein ainsiévalué, avant le quatrième jour
du terme suivant.
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L. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passàtion de cet acte, dans tous les cas Le demandeur
où le jury devant lequel toute action en éviction sera plaidée dans le Haut-Canada,
fixera des dommages au profit du déféndeur tel que prescrit par la section précédeite causes aum
pour des améliorations par lii faites surun te-rein qui ne lui ap artient as, par suite L°oe*,i°s
d'un arpentage inexactjet lorsqu'il sera rendu évident ue le défendeur ne conteste demettrela

l'action du demandeur que dans le seul but de se faire remboursera valeur des aélih evaa -.
rations faites sur le terrein avant le changement et Pétablissement des lignes conformé- leur de ses
ment la loi, il sera et pourra être loisible au juge devant lequel telle action sera
instruite de certifier ce fait sur le dossier, et sur ce le défendeur aura droit aux frais de
la défense de la même manière que si le demandeur avait été débouté, ou que si le
verdict avait été rendu enfaveur du défendeur: pourvu que le défendeur, au temps ou Preoviso.
il sera délivré une règle de consentement, ait don-né avis par écrit au locateur on loca-
teurs du demandeur à l'éviction, ou. à son procureur nommé sur le writ ou dans la
déclaration du montant réclamé par ces améliorations, et sur le paiement du montant le
défendeur ou la personne en possessioi abandonnera la 'possession à tel locateur ou
locateurs, et déclarera qu'il n'a pas Pintention de contester. dans le procès.le. titre da
locateur ou locateurs du demandeur; et si lors du procès, il se~trouve que et avisf'' A moins que
pas été donné comme susdit, ou :sile jury alloue audéfendeur uin montant-moindre que lcjgrY n'6a-
celui qui est réclamé dans l'avis, ou s'il décide que le défendeur a; refusé:de remettre ratons à une
la possession du térrein réclamé, après qu'offre aura ét'é faite du montant réclamé, alors r°ine conH

en tous tels cas le juge ne certifiera pas les frais de la défense, et le défendeur n'y aura qui a été de-

pas 'droit, mais il paiera les frais au demandeur, nonobstant tôute disposition de cet acte ma

à ce contraire; pourvu toujours, qu'à l'instruction de toute telle cause, il ne sera. pas .preuve d
nécessaire de produire aucun~témôignage ýpour'prouver le titie du locateur du deman-'
deur. ' . mandeurne

sera pas n&-
ceusaire.

LI. Et qu'il soit statué, que les mots "gouverneur de cette province," ou " gouver- clause inter-
neur" partout où ils se rencontreront~dans cet' acte, comprendront le liéutenant-gouver- prétative.
neur, ou-la-personne administrant le gouvernement de la province; et les mots "Haut-
Canada" signifieront cette partie de cette province qui'cidant constituaitc leprovine
du Haut-Canada, et les mots "Bas-Canada" signifieront touté cette partie de la province
qui ci-devant constituait laprovince du BlasCanaða ;"et lës mots "commissaire des
terres·de la -couronne" signifterorit la personneVenpltssait les fònctions'de 9et officier;
et les mots comportant le nombre singulier seuíefit copre ù.drnt plusieu personnes,
matières ou choses de la même espèce, aussi bien qu'une personne, inatière ot chose,

33
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à moins que le contraire ne soitspécialementprescrit, ou qu'il y ait quelque ch'se dans
le sujet ou le texte qui répugne ou soit contrare à cette interprétation.

c*eee LIL Et qu'il soit statué, qu'une copie de cet acte sera envoyée à chaque arpenteur
= r- de cette province, de la même manière que les autres statuts sont envoyés aux per-

voyée à Ch&-e rvn
que arpenteur sonnes qui ont droit à les recevoir.

CÉDJLE A.

FORMULE D'UN CERTIFICAT D>'ADMiSION COMME ARPElNrEUR PRovINCIAL.

Les présentes sont pour certifier à tous ceux qui les présentes verront, que A. ].
de dans le district de a régulièrement

subi son examen devant le bureau des examinateurs, et qu'il a été trouvé qualiieé à

remplir la charge et faire les fonctions d'arpenteur provincial dans et pour le Haut (ou
le Bas) Canada, ayant rempli toutes les conditions exigées par la loi à cet égard.

Pourquoi, le dit A. B. est admis à la dite charge, et est par la loi autorisé à praticuer
comme arpenteur dans le Haut (ou le Bas) Canada.

En foi de quoi, nous avons signé ce certificat, à dans le

district de province du Canada, le jour de

mil huit cent Signature du Président, C. D.
Signature du Secrétaire, E. F.

CAP. XXXVI.

Acte pour exempter les pompiers qui auront servi comme tels pendant u

certain nombre d'années, de servir dans la milce, et de remplir certains

autres devoirs.
[30 ma, 1849.

P4~bI. 4TTENDU qu'il est expédient d'encourager la formation de compagnies ef.fcaces

sde pompiers, en récompensant les membres des dîtes compagnies ui

servi régulièrement pendant un certain nombd d'annes: ces causes qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté d'e la Reine, par, et de l'avis et du consentemeht
du conseil législatif et' de L'assemablée législative de la province -du Canada, con-

stitués et assemblés en. vertu et sous l'autorité d'un acte.passé dans, le parlement du

royaumne-uni de la Grande-Breitagne et d'ilande, et intitulé *Acte Àpor réuir: les po

vnes du Haut et dut Bas-Ganizda, et pour le, gouverizement u Canada, et, il est prl

Les pompiler-4 présent statué par la dite autorité, que lorsqu'un membre 'd'aucune comùpýagnie de.

servi pendant POnipiers qui est _maintýnant -ou..qu!i pourra être par, la, suite régulièrementqrganis e
7 années, se- 

o: d c
Tdans aucune cité ville ou place denos lesquel la formation de compagnies de

depopirs enmpé é cmesn le mebe de dite copge qu aurn

derempser- po iers est autorisée et u l aura régulièrement et df'dalement se duan'is

s teatc mpagnie durantIte jt depae enept anndes l'avsét s alr.nel
ibces e Bautrduisant. une preuve quil a servi pendant sept années consécutives

comme
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com'anisusdit, aurä drioit ôêdefevir diigefi elapix du dibrict oû Il résidéra, u

du greffier du corps incorporé, ou du bureau de police palautorisation dquel ite
compagnie aura été établie, un certificat attestant qu'il a été bien et dûment enrolé
dans la dite compagniêëet a serv rgulièremnécomê 'embre 'a'icéle pendant
lespace de sept années lequel cértiflëat &uï· Veffét d'êxempfer la ersonnequiy
sera dénommée de remplir les devoirs de milice en temps de pa e servir comme

constable, et de toutes autres charges publiques municipales ou paroissiales, non-
obstant tonte loi, coutume ou usage à ce é,ntraire Pourvu toujours, que rien de
contenu -darns le présent acte ne sera intë'prété comme ayant 'effet déexempter aucun

tel poigîer de servir comme juré.

C AP. XX XVIIL.ý

Acte pour établir une cour àyanit jurisdliÔo en appe et en matière äiml-
nelles, pour le Bas-Canada.

[o 30a ,1849l

ATTENýDU qu'il est expédiUe nt de 'hanger et rtl~er le Sy'stèffie judiire iU PréambuIo

.ALI.. Bas-Canada, qui n'a pas répondú, sous quel ues rapports, auxfi d'uñë sonne
ad ministration de lajustice dans cette division de la provnce ; et qr'il convient à cette
fin, entr'autres, d'y établir une cour ayant jurisdiction en appel en matières érimi-
nelles: à ces causes, qu'il soit statué, par la Tiè-Excellente Majesté de laeine, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de '-ssemM€e législatie d'e la
province du Canada, constitués et a.ssmbLésen vértu et sous l'antorité d'un a-ete passé
dans le parlement dua royaume-unide la. Grande-Bretagne et d'irlande,'et intitulé:
pour réunir les povinices du Haut et du Bas-Canada,et pòur le gouv?èrnerent i7aada,
ét il est par le présent statué par la dite autorité, que l'acte passé dans la septième Act.7, Viet.

année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour éteblir unt meilleure cour d'appel c Isarog6.
dans le Bas-Canada, sera, etil est par le .présent abrogg : cependant, tous les actes et Proviao.
dispositions légales qui kont abrogés pai le dit act, oiitinuéroft et deniei.érit abigés.

II. Et qu'il soit statué, qu'il sera, et il est par le présent établi dansle ÊaCanada' Cour du banc
une cour de record qui sera appelée "La cour du banc de la Reine," et se composera él

de quatre juges, savoir: d"un ju-g'-en-éhef, et dé tiois juges puisnés, qui sont norâiés
e teeps a autre par Sa Itäjét Ses Ié iernu e veètu setye p

texies soús le grand scéau, de cètte peö.ipo e I ó sen m -'&e ouinpour
hefôou juge puisé cominme susdit, a inins davdifrété ldriaëÄ söninaïÌöä 6 *t."°m6

l'une des diverses cours du bane de la Reine dans le Bas-Canada, ou jiie d' tcóùr
supérieure, ou juge' de circuit, ou à moins d'avoir été avocat pratiquant .pendànt-Jau
moins dit ans au barrai du Bas-Canada: poúrvit tõfjotùr, q. la diteo duqe â!p- Pro.quant
pelge~ "'La cour d banc de la Reine," ou *La 1ct 'du hancdu R 'i iani ,uae aondeLa

souverai ui rinera alci-h sera une reîne la un oi.

i. Et qu'il'sitttué; üùe l'aëte ' sé dis l sani"ie ane lau ï-gIT aM L'aca 7, Viet.
jesté, -et "rti letò r dre a tâ iufzizè,1es j -frlcbir da d'fetera

jgea del la ùrétablié .réseÙt"a, to itr i
tionnés dans le'dit acte ; et aucun des dits juges one siégera 1àWi% oñiéêi eké.iitif-bu

législatif,
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législatif, ou dans l'assemblée législative, ni ne tiendra aucune autre charge lucrative
sous la couronne.

Résidence des IV. Et qu'il soit statué, que les juges de la dite cour résideront respectivement, soit
dits jugeQ. È Québec, soit à Montréal; et l'un d'entre eux au moins sera tenu de résider dans cha-

cune des dites places.

Jurisdiction de V. Et-qu'il soit statué, que la dite cour, et les juges d'icelle, auront et exerceront

appel. jurisdiction civile en appel, et auront aussi jurisdiction comme cour de pourvoi pour

erreur, dans toute l'étendue du Bas-Canada, avec plein pouvoir et autorité de connaître
entendre, juger et déterminer, suivant la loi, toutes les causes, matières et choses por-
tées, ou qui seront portées, ou seront transférées par bref d'appel, ou par pourvoi pour
erreur, (writ of error) de toutes et chacune les cours ou jurisdictions dont il peut, sui-
vant la loi, ou pourra y avoir appel ou pourvoi pour erreur, à moins que le dit appel
ou pourvoi pour erreur ne soit expressément adressé à quelque autre cour.

certans u: VI. Et qu'il soit statué, que tous et chacun les pouvoirs, autorité et jurisdiction qui
r dlacu:s immédiatement avant la mise en force de l'acte ci-dessus en premier lieu cité et abrogé,

aux jue appartenaient par la loi à la cour provinciale d'appel abolie par le dit acte, ou aux
divers juges ou membres d'icelle ou aucun d'eux, et qui étaient ou pouvaient être exer-

cés par eux, tant en cour que hors de cour, en terme que hors de terme ou en vacances,
passeront et appartiendront, en tant qu'ils ne seront pas contraires aux dispositions de

cet acte, ou de tout autre acte de cette session, à la cour par le présent établie; et la dite

cour, et les juges d'icelle les exerceront, et pourront les exercer séparément et respec-
tivement, en cour ou hors de cour, en terme ou hors de terme ou en vacances, aussi

pleinement et efficacement qu'auraient pu le faire la dite cour provinciale d'appel abolie

par le présent acte,,et les divers juges ou membres d'icelle, ou aucun d'eux, en cour ou

hors de cour, en terme ou hors de terme ou en vacances, si le dit acte, ni le présent

acte, n'eussent jamais été passés.

Qui présider VII. Et qu'il soit statué, que la cour établie par le présent acte, sera présidée par
la cour. le juge-en-chef d'icelle, ou en son absence, par le juge puisné qui, par sa commission,

aura droit de préséance dans la dite cour.

Nombre de VIII. Et qu'il soit statué, qu'il se tiendra, chaque année, deux termes de la dite cour
termes. d'appel et de pourvoi pour erreur, dans la cité de Québec, et deux dans la cité de
Proviso. Montréal.; mais toute cause en appel ou en pourvoi pour erreur pourra être entendue

ou déterminée dans l'une ou l'autre cité, quel que soit le lieu d'où l'appel aura été inter-
jeté ou transféré.

Temps et lieu% IX. Et qu'il soit statué, que les dits termes se tiendront dans la cité de Québec, de-
fixés pour te- puis le septième jusqu'au dix-huitième jour de janvier, et depuis le premier jusqu'au
nir les termes., u 

rmer'sua

douzième jour de juillet, ces deux jours dans chaque cas, inclusivement; et dans la cité
de Montréal, depuis le premier jusqu'au douzième jour de mars, et depuis le premier

jusqu'au douzième jour d'octobre, ces deux jours inclusivement; mais la cour pourra,
le dernier jour juridique d'un terme quelconque, s'ajourner à un jour ultérieur, à l'effet
seulement de rendre les jugements; et le dit jour arrivé, ou apres, elle pourra encore

s'ajournei pour le même objet, et tel ajournement pourra se faire a aucunjour durant
ou après le terme criminel.
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X. Et qu'il soit statué, que trois des juges de la dite cour formeront un quorum en Qo u :
appel ou en pourvoi pour erreur, et pourront tenir la dite cour et en exercer les pou-e
voirs et autorité ; et tout jugement ou ordre auquel la majorité d'un quorum dela cour
aura'concouru, aura le:même effet et validité que si tous les juges présents y eussent
concouru; excepté toujoujrs que le jugement dont il y a appel, ne sera changé ou infir-
Iné,à moins que trois juges au moins de la dite cour n'aient concouru à le changer ou
infirmer; mais deux des juges d'icelle,_ lautre ou les autres étant présents, pourront
confirmer le dit jugement, avec dépens contre l'appelant.

XI. Et qu'il soit 'statué, que le simple fait: d'avoir été juge de la cour dont la déci- Disposion r-

sion est mise en question, tandis que 1a cause y était pendante, ne rendra pas tel juge ,,°%.
inhabile à,siéger en jugement dans la dite cause, à moins qu'il n'ait siégé dans telle ront témem-

cause, lorsque le jugement final a été rendu; ou (si l'appel est d'un jugement interlo- dontil y a
cutoire avant le jugement final,) le dit juge ne sera disqualifié, que s'il a siégé dans la appel.

cause. lorsque le jugement interlocutoire a été rendu.

XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera nommé de temps à autre un greffier de la dite n'semr nma

cour qui sera greffier d'icelle pour toutes les matières qui sont du ressort de sa juris- ungrfirde

diction comme cour d'appel, et de pourvoi pour erreur, lequel sera désigné sous le nom peï.
de " greffier de la cour d'appel ;" et le dit greffier résidera, soit dans la cité de Québec, Où si rsidera.

soit dans la cité de Montréal ; et il nommera par un instrument revêtu de son seing n
et sceau, un député qui sera tenu de résider dans celle dés dites cités où le dit greffier mer un dapute.
ne sera pas lui-même domicilié ; et tel député est autorisé par le présent à: remplir les- Pouvirs et de-
fonctions du greffier de la cour d'appel, et continuera à les remplir, avenant le décès, la voirs du dé-

destitution, suspension ou résignation du dit greffier, jusqu'à ce qu'il lui ait été nommé pute.

un successeur dans la dite charge; et l'acte de nomination du dit député-greffier sera
inséré tout au long, dans le registre de la cour.; mais il sera loisible en tout temps au
dit greffier de déplacer son député, et d'en nommer un autre à sa place.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera permis à aucun greffier ou député-greffier de Le-grefier ou

la cour d'appel, tant qu'ils exerceront les fonctions de leur charge, de pratiquer comme pourra pt-

avocat, procureur, sollicitëur ou conseil dans le Bas-Canada. quer comme
avocat.

XIV. Et qu'il soit statué, que tout bref et ordre qui émaneront de la dite cour, dans rore des
l'exercice de sa jurisdiction comme cour d'appel et de pourvoi pour erreuri porteront bre 8 ou or-

indication! quils sont ainsi émànés, et seront au nom de Sa Majesté, Ses Héritiers ou
Successeurs, et seront revêtus du sceau de la dite cour, et de la signature du greffier ou
de son député, dont le devoir sera de les dresser et préparer; et ils ne seront pas non
plus attestés au nom d'un juge, mais les mots Ien foi de quoi, nous y avons fait apposer
le sceau de notre dite cour," tiendront lieu de la dite attestation: pourvu toujours,
qu'aucun tel bref ou ordre ne sera censé nuI ou annulable à raison de ce qu'il serait
revêtü d'un mauvais sceau ou de ce qu'il n'en aurait pas du tout ; et tout bref ou ordre ns pourront'
pourra être dressé dans la langue anglaise ou française nonobstant toute loi, usgeu être dansles'

coutume à ce contraire.

XV. Et qu'il soit statué, que chaque fois que deux jugesou plus de la dite cour seront Nomination tle
valablement récusés ou disqualifiés, ou rendus incompétents, soit pour cause d'intér êt
ou autrément à' siéger dansla dite cour dans aucune cause de son ressort; ou'ils sont
suspendus de leur charge, ou absents de la province avec la permissioný du gouverneur,

de
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de manière à laisser la dite COUr sans un quorum pour prenid-e connais'ance de la lite
cause, il sera du devoir du greffier de la cour d'appel, lorsqu'il én séra dûment requis pár
écrit par aucune des parties, de faire rapport de ce fait au gouverneur, sous le seing et le
sceau de la cour; et le gouverneur pourralà dessus nommer ad hoc, parune commission
revêtue de son seing et sceau, un paréil nombre de personnës pour siéger dans la dite

cour, au lieu et place des juges ainsi récusés, disqualifiés ou rendus incompétents,
suspendus ou absents, aux fins d'entendre et décider la cause comme susdit, et faire tous
les actes judiciaires en icelle qui pourront être requis avant la décision de la dite cause
ou subséquemment ; et il choisira à son gré les dites personnes, soit parmi les juges de
la cour supérieure, ou parmi les juges de circuit, ou parmi les iembres du barreau du
Bas-Canada qui y auront pratiqué au moins l'espace de dix ans ; et les personnes -um
seront ainsi nommées pour agir comme juges ad hoc, auront, tant qu'elles agiront comme
tels, les même pouvoirs et la même autorité relativement à telle cause, que les juges
ainsi récusés, disqualifiés ou rendus incompétents, suspendus ou absents, auraient eux-

n pourra en mêmes eus et possédés; et en cas de décès ou de résignation de tous ou aucun d'eux,

t" ou s'ils étaient récusés, disqualifiés, ou devenaient incompétents de quelque maniere que
crtain ce, ce soit, de manière que la cour restât sans un quorum pour prendre connaissance de la

cause qu'ils étaient chargés de décider, d'autres juges ad hoc pourront être iommés ën
leur lieu et places, de la même manière et avec le même effet.

Loisgqwa'. XVI. Et qu'il soit statué, que toutes et chacune des lois du Bas-Canada qui, immédia-
plqrou" tement avant la mise en vigueur de l'acte ci-dessus cité et abrogé, étaient en force dans
cette cour. le Bas-Canada pour régir et gouverner les procédures et la pratique de la cour provinciale

d'appel abolie par le dit acte, et qui ne sont pas révoquées ou modifiées par le présent

ou par tout autre acte de cette session, ou ne sont pas contraires aux dispositions de tël
acte ou du présent acte, demeureront en force, s'appliqueront à la cour établie par le

présent, et seront observées par elle, tout comme elles se seraient appliquées à la dite
cour provinciale d'appel, et auraient été observées par elle, si ni le dit'acte, ni le présent
acte n'eussent été passés.

lacour Poui. XVII. .Et qu'il soit statué, que la dite cour pourra, (et il sera de son devoir de le

d ehonoraires èî faire dans les douze mois à compter du jour où cet acte aura son plein effet) faire et

prtiue dans établir un tarif d'honoraires pour les officiers de la dite cour, et les conseils, avocats et

1 annse. procureurs pratiquant en icelle, de même que les règles de pratique qui seront requises
concernant la conduite des causes, matières et affaires devant la dite cour, ou les juges
d'icelle ou aucun d'eux, tant en terme que hors de terme, et concernant tous ordres et

,lr r procédures en icelle et y relatif; et la dite cour aura de temps à autre plein pouvoir
et changr. et autorité de révoquer, modifier et changer les dits tarif d'honoraires et regles de
Proviso. pratique: pourvu toujours, qu'aucune telle règle de pratiqne ne sera contraire, n ne

répugnera au présent acte, ou à tout autre acte ou loi en force dans le Bas-Cana-da

Tarif et i autrement elle sera nulle et de nul effet; et pourvu aussi que, (jusqu'à ce que le dit tarif'

de pratique qui d'honoraries et les règles de pratique soient faits et établis par la dite cour), l týiàr
2fc' d'honoraires et les règles de pratique en force immédiatement avant la pleine mise a
e n effet de cet acte, en ce qui concerne "l la cour d'appel du Bas-Canada" établie ar

'.acte ci-dessus cité et abrogé, demeureront en vigueur, et régiront le cour établie par le

présent et les procédures en icellë, sujettes aux amendements ét'modifications que la dite

cour pourra y fairë et introduire de témps autre.
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XVIII. Et qu'il soit statué, que tout jugement fPal renda par la dite cour contiendra Toutj-

une exposition sommaire des points de fait et de droit, et contiendra aussi les motifs eta

sur lesquels tel jugement sera fondé, et les noms des juges qui y auront concouru ou

entré leur dissentiment à icelui.

XIX. Et qu'il soit statué, qu'il y aura appel des jugeménts de la dite cour, à Sa Dn ca

"Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, en .son ou leur conseil privé, dans cette partie
du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande appelée Angleterre, dans tous et aa y
chacun les cas où il pouvait, immédiatement avant la mise en opération de l'acte s c

ci-dessus cité et abrogé, y. avoir appel des jugements de la cour provinciale d'appel
abolie par le dit acte, à Sa Majesté en son conseil privé, et cela aux meëmes conditions,
en la manière et forme, et sous les mêmes restrictions, règles et règlements, 4ue ceux
établis relativeiùent aux appels de la dite cour provinciale d'appel, à Sa Majesté en son
conseil privé.

XX. Et qu'il soit statué, que tous et chacun les dossiers, registres, documents et certains re

procédures de la dite cour provinciale d'appel et de la cour d'appel du Bas-Canada te etc.
à e, d ce ace,,randép t 'sféra à

seront, immédiatement après la pleine mise à effet de cet acte, transférés au dépôt des our

dossiers, registres, documents et procédures de la cour établie par le présent acte, et en p- 1l pr6smnt

feront partie.

XXI. Et qu'il soit statué, qu'aucun jugement, ordre, règle ou acte de la dite cour t .

provinciale d'appel, ou de la dite cour d'appel du Bas-Canada, légalement prononcé, g

donné, fait ou rendu avant que le présent acte ait·pleinement pris son effet, ne sera coursneseront

genulé par le présent, mais demeurera en pleine vigueur' et vertu, tout comme si le P

présent acte n'eut jamais été passé; de même, aucune cause, appel, pourvoi pour Les proc.

erreur (writ of.error) ou procédure de la dite cour d'appel d'u Bas-Canada, ne tombe- a Ies

ron 4 ni ne seront discontinués ou annulés, mais seront, dans l'état où ils se trouveront cours, seront

alors, respectivement transférés à la cour établie par le présent, et y demeureront jn°.
pendantes à toutes fins et intentions quelconques, de même que s'ils y eussent té sente cour.

respectivement commencés, portés et entrés; et la dite cour établie par le présent
acte, aura plein pouvoir et autorité de procéder en conséquence dans toutes ces causes,
appels, pourvois pour erreur et procédures, jusqu'à jugement et exécution, et de faire et
établir telles règles et ordres à cet égard que la dite cour d'appel du Bas-Canada aurait
pu établir sans le présent acte, ou que la cour établie parle présent acte est autorisée à
décréter dans les causes, appels, pourvois pour erreur et procédures, commences ou
pendants dans la dite dernière cour.

XXII. Etqu'il soit statué, que tout bref, règle, ordre ou procédure qui sera rappor- a ec

table à la cour d'appel du Bas-Canada, ou par ou en vertu desquiels une chose sera bret'on or-drii émgn6o
ordonnée ou devra être faite dans la dite cour, en aucun jour après la pleine mise à effet avant la mse

de cet acte, sera rapportable à la cour établie par le présent acte, ou la chose ainsi envgeur e
ordonnée sera faite dans ou devant la dite cour (suivant le cas):e jour juridique du
terme qui suivra immédiatement le jour où le dit bref, règle, ordre ou procédure sera
rapportable,ou. celuioula chose ainsi ordonnée devait se faire: pourvu toujours,qu'après Previo: I&
la -passation de cet acte mais.avant qu'il entre pleinément en opéiation, il sera loisible
è la dite cour d'appel du Bas-Canada, d'ordonner que tout bref, règlé ou ordre soit ner que es

rapportable à la cour établie par le présent, ou que la chose ordonnée sera faiteen icelle ôt "
ou devant quelque juge ou officier de la dite cour, qui sera désigné par son nom d'ofce, tables àcUr

eu
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du banc de la en aucun jour après la pleine mise en Opération de cet acte, comme si la dite cour ne
Reme. faisait qu'une avec la cour d'appel du Bas-Canada, et comme si l'on en eût seulement

changé le nom et les époques fixées pour en tenir les termes.

Ceataines ±ec- XXIII. Et qu'il soit statué, que les dix-huit sections de cet acte qui précèdent
Sent <lu- immédiatement cette section, ie s'appliqueront à la cour établie par le présent, que
r-it trait qu'à dans lexercice de sa jurisdiction et de ses fonctions comme cour d'appel et de pourvoiCette 1pa1rti de

cour ui pour erreur, ou en autant seulement qu'elle siégera comme cour d'appel.
Concerne les

IllenL XXIV. Et attendu que les diverses cours du banc de la Reine dans le Bas-Canada
La:cuur aura vont être abolies par un acte de cette session qui devra entrer en vigueur en même
Jriatl:cui temps que le présent acte: qu'il soit donc statué, que la cour et les juges du banc de
dans le sas- la Reine établie par le présent, auront la' même jurisdiction criminelle dans touteanad. l'étendue du Bas-Canada, et ses divers districts, que les diverses cours du banc de la

Reine dans le Bas-Canada ont et possèdent maintenant, et qu'elles peuvent exercer
dans leurs districts respectifs en matières criminelles, avec plein pouvoir et autorité de
connaître, entendre, juger et décider, suivant la loi, tous plaids de la couronne, trahisons,,
neurtres, félonies et délits, crimes et offenses criminelles quelconques qui ont été ci-

devant ou seront ci-après faits et commis, et dont il peut être par la loi pris connaissance
Exception. dans le Bas-Canada, sauf et excepté ceux qui tombent sous la jurisdiction de l'amirauté.

La cour et les XXV. Et qu'il soit statué, que tous et chacun.les pouvoirs, autorité et jurisdiction.
i." mêes relatifs au plaids de la couronne, aux crimes et offenses criminelles de quelque nature

voirs que la que ce soit, qui par la loi doivent, peuvent ou pourraient être exercés par les diversescotir ct, les
aU"es actucîS cours du banc de la Reine, telles que maintenant constituées dans les divers districts

fanc de la du Bas-Canada, ou aucune d'elles, ou par les divers juges des dites cours ou aucunReine. ca
d'eux, tant en terme que hors de termes ou en vacances, passeront et appartiendront à
la' cour établie par le présent, à compter du jour où cet acte entrera en pleine opération;.
et la dite cour, et les juges d'icelle séparément et respectivement, les exerceront, et
pourront les exercer aussi efficacement que les dites cours ou aucune d'elles, et les jugesException. du banc de la Reine ou aucun d'eux peuvent maintenant le faire, sauf toujours les
pouvoirs, autorité et jurisdiction dont la cour supérieure du Bas-Canada pourra. être-
investie par aucun acte de cette session: et pourvu toujours, qu'aucune cause, matière
ou chose ne sera transférée, d'aucune cour ou jurisdiction, à la cour établie par le présent
acte, excepté les causes pendantes devant aucune des cours des sessions générales ou
trimestrielles de la paix dans lesquelles un procès par jury est autorisé par la loi; et
les dites causes pourront être transférées par certiorari à la cour établie par le présent,
en la même manière qu'elles peuvent maintenant l'être à telle cour du banc de la Reine
qu'il appartient (excepté en ce qui pourrait être prescrit autrement par quelque acte

Proviso qunt de cette session) : et pourvu aussi, que rien dans cet acte ne sera interprété de manière
a itrict dc affecter l'exercice des pouvoirs, autorité et jurisdiction, en matières criminelles, dont

la courlsupérieure est revêtue par un acte de cette session, lorsqu'elle siége dans le
district de Gaspé.

Luis qui r.t XXVI. Et qu'il soit statué, que toutes et chacune les lois du Bas-Canada, qui,
ccI timmédiatement avant la pleine mise en opération du présent acte, seront en vigueur

pour régir et gouverner les procédures et la pratique des diverses cours du banc de la
Reine dans le Bas-Canada, dans l'exercice de leurs pouvoirs, autorité et jurisdiction
relativement aux plaids de la couronne, et aux crimes et offenses criminelles, ou pour

régler
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régler la conduite et les r îocédés des shérifs ou aitres ficiers u des jurés, témoins
ou autres parties assignées devant les dites cours, et qui ne sont pas révoquées ou
modifiées par le présent acte ou par aucun autre acte de cette session, ou ne sont pas
contraires aux dispositions de cet acte, demeureront en vigueur, et s'appliqueront à la
cour établie parle présent, et seront observéespar elle, ainsi que par les shérifs et autres
,officiers de la dite cour, et par les jurés assignés devant elle, de la même manière
qu'elles auraient régi et gouverné lesdites diverses cours du banc de la Reine, ainsi que
les shérifs ou autres offiiers des dites cours, ou les jurés, témoins ou autres parties
assignées devant elle, si cet acte n'eût pas été passé.

XXVI. Et qu'il soit statué que les juges de la cour établie par le présent, seront
séparément et respectivement, et sont par le présent nommés juges et conservateurs de
la paix et coronaires dans toute l'étendue du Bas-Canada.

XXVII. Et qu'il soit statué, que tout bref et ordre qui émanera de la dite cour
dans l'exercice de sa jurisdiction en matières criminelles, 'porteront indication qu'ils
sont ainsi émanés, et seront signés par le greffier de la couronne du district dans lequel
ils seront émanés, et seront scellés et attestés en la manière ci-dessus prescriie à l'égard
des brefs et ordres que la dite cour est autorisée âà faire émaner, dans l'exercice de sa
jurisdiction comme cour d'appel et par pourvoi pour erreur, et sortiront au même nom.

XXIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera nommé de temps à autre, dans tous et chacun
les districts où la dite cour tiendra ses termes et séances pour l'exercice de sa jurisdiction
en matières criminelles, un greffier de la couronne qui sera le greffier de la dite cour
pour tel district pour tout ýce qui est du ressort d'icelle en telles matières; et tout tel
greffier de la couronne pourra, par une commission revêtue de son seing et sceau.
nommer un député qui est par le présent autorisé à remplir les fonctions du dit greffier
de la couronne, et qui continuera à les remplir, avenant le décès, la résignation,
destitution ou suspension du dit greffier, jusqu'à ce qu'un successeur lui ait été nommé:
et l'acte de nomination de tout tel député-greffier sera inséré tout au long dans le
registre de la cour-; mais le dit greffier de la couronne pourra en tout temps déplacer le
dit députC, et en nommer un autre à.sa place.

XXXt Et qu'il soit statué, que rien de contenu au présent n'empêchera aucun
protonotaire de la côur supérieure, ni aucun greffier de la cour de circuit, d'être nommé
greffier de la couronne dans aucun des districts; mais nul.greffier de la couronne, tant
qu'il restera en charge, ne pourra pratiquer comme avocat, procureur, soliciteur ou
conseil dans le Bas-Canada.

XXXI. Et qu'il soit statué, qu'il se tiendra, chaque année, deux termes ou sessions
de la cour établie par le présent, dans l'exercice de sa jurisdiction en matières
criminelles, dans tous et chacun les districts dans lesquels le Bas-Canada est maintenant
ou pourra ci-après être divisé, autres que le district de Gaspé; mais il ne se tiendra
aucun tel terme dans le district d'Outaouais ni le district de Kamouraska respectivement,
qu'après qu'il aura été déclaré par une proclamation du gouverneur, qu'il a été érigé et
construit une prison, et un palais de justice convenable, dans ancun tel district-; et
jusqu'à la promulgation de la dite proclamation, le district d'Outaouais sera censé, pour
toutes les fins et intentions de cet acte, former partie du district de Montréal, et le
district de Kamouraska, former partie du district de Qxébec; et pourvu aussi, nonobstant

toute
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aux causes toute proclamation comme susdit, que toutes les causes, procédures, matières et choses
for ""un nou- commencées dès avant ce temps, ou pendantes dans la dite cour,-oudans lesquellesle
sea district prévenu aura, avant la dite proelaiation, été logé dans la prison de Québec ou de

Montréal pour subir son procès,-ou sera tenu de comparaître dans aucun des termes
de la cour qui se tiendront dans l'une ou l'autre cité, seront poursuivies, entendues,
jugées et déterminées par la dite cour, siégeant à Québec ou à Montréal, (suivant le
cas), tout comme si la dite proclamation n'eût pas été émanée; mais toutes autres
causes originant dans le nouveau district y seront entendues, jugées et déterminées.

Q.orum de la XXXII. Et qu'il soit statué, que les termes ou sessions de la dite cour, dans l'exercice
vor, d° qol de sa jurisdiction criminelle, seront tenus respectivement par un ou plusieurs juges
orUqu d'icelle; et un ou plusieurs d'entr'eux formeront un quorum pour les dits termes ou

sessions, et pcurront exercer tous les pouvoirs et jurisdiction de la cour.

Lcsjuges (e la XXXIII. Et qu'il soit statué, que si en aucun temps pendant les termes ou les sessions
cour super de la dite cour, il ne se trouve pas un juge de cette cour présent et en état de la tenir,
tenir la courdu alors tout juge ou juges de la cour supérieure pourront siéger et tenir la cour établie

Reine dan% par le présent acte, tout comme s'ils étaient juge ou juges d'icelle ; mais il sera toujours
certains cas. du devoir des juges de la dite cour, ou de quelques-uns d'entr'eux, de tenir la dite cour,

à moins qu'ils n'en soient empêchés par des circonstances hors de leur contrôle; et
(excepté le cas prévu plus haut) il ne sera du devoir d'aucun des juges de la cour supé-
rieure dé le faire.

Tempsetlieux XXXIV. Et qu'il soit statué, que les termes ou sessions de la cour établie par le
fixés t-présent, clans l'exercice de sa jurisdiction en matières criminelles comme susdit, com-

menceront respectivement:

A Québec, pour le district de Québec, le vingt de janvier et le quatorze de juillet;
à Montréal, pour le district de Montréal, le quartoze de mars et le quatorze d'octobre ;
aux Trois-Rivières, pour le district des Trois-Rivières, le deux de février et le onze de
septembre: à Sherbrooke, pour le district de St. François, le douze de février et le
premier de septembre ; et à Aylmer, pour le district d'Outaouais, les deux jours de
chaque année respectivement que le gouverneur fixera et désignera à cette fin par sa
proclamation déclarant qu'une prison et un palais de justice convenables ont été érigés
et achevés dans le dit district; et à Kamouraska,,pour le district de Kamouraska, les
deux jours de chaque année respectivement que le gouverneur désignera et fixera à
cette fin par une proclamation déclarant qu'une prison et un palais de justice convena-
bles ont été érigés et achevés dans le dit district.

Dimanches et Et s'il arrivait qu'un des dits jours fût un dimanche ou un jour de fête, le terme ou
session commencera le jour juridique suivant.

Le terme con- XXXV. Et qu'il soit statué, que les dits termes ou sessions continueront respective-
tiflU.a jUl- ment, et se tiendront jusqu'à ce que la dite cour déclare qu'ils sont terminés, ce qu'elle
quàce que
les affaires, ne fera cependant que lorsqu'elle sera d'opinion qu'il ne reste aucun procès, matière ou

procédure devant elle qui ne puisse être plus convenablement remise au terie sui-

La cour pourra vant; et la cour aura plein pouvoir, si elle le juge convenable, ou si la présence du juge
c'ajourneraun ou des juges qui la tiennent, est requise ailleurs ou dans une autre cour, de s'ajourner

conque avant de jour en jour, ou d'ajourner à un jour quelconque avant le premier jour du terme
le terme sui- alors suivant. XXXV.
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XXXVI Et qu'il soit statué, que le gouverneur pourra en tout temps et de temps à
autre, prescrire par proclamation, qu'il setiendra un terme extraordiaire de la dite

cour dans aucun district; etIe dit terme commencera le jour fixé à cet effet par la dite

proclamation qui émanera, au moins trente jours avant le dit joür ; et toutes les dispo-
sitions de cet acte et de la loi relativement aux termes ordinaires de la dite cour, s'ap-
pliqueront au terme extraordinaire ci-dessus.
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XXXVIL Et u'il soit statué, que tous et chacun les dossiers, registres rpistree - etc.

cuments et procédures judiciaires et autres des diverses c.ours du banc de la ReLne des anciennes

dans les divers districts du Bas-Canada, en matières criminelles, (le district de Gaspé c ou eront

excepté,) ressortant de la jurisdiction criminelle des dites cours, ou appartenant à toute. présente cour.

cause qui y aura été transférée d'aucune des cours des sessions trimestrielles ou géné-
rales de la paix, et dans laquelle le procès par jury est autorisé par la loi, seront, aus-
sitôt après que cet acte sera entré en pleine opération, transmis à la cour établie par le

présent acte, et formeront partie des dossiers, registres, pièces, documents, procédures

judiciaires et autres, dans les districts et aux lieux où les dites cours du banc de la
Reine se tiennent maintenant, et sont respectivement établies, savoir: les dossiers, P

registres, pièces, procédures judiciaires et autres de la présente cour du banc de la mis.
Reine du district de Montréal, seront transmis à la cour établie par le présent, et dépo-
sés dans le bureau du greffier de la couronne pour le dit district, en la cité de Montréal;
les dossiers, registres, pièces, documents, procédures judiciaires et autres de la présente
cour du banc de la Reine du district de Québec, seront transmis à la cour éta-
blie par le présent, et déposés dans le bureau du greffier de la couronne du dit dis-
trict, en la cité de Québec ; et les dossiers, registres, pièces, et procédures judiciaires
et autres de la présente cour du banc de la Reine du district des Trois-Rivières, seront
transmis à la cour établie par le présent, et conservés dans le bureau du greffier de la
couronie du dit district, dans la ville des Trois-Rivières; et les dossiers, registres, pieces,

et procédures judiciaires et autres de la présente cour du banc de la Reine du district
de St. François, seront transmis à la cour établie par le présent, et conservés dans le
bureau du greffier de la couronne du dit district, dans la ville de Sherbrooke.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, qu'aucun jugement, ordre, règle ou acte quelconque
des dites cours du banc de la Reine dans<les divers districts du Bas-Canada respective-

ment, en matières criminelles, et ressortant de la jurisdiction.criminelle des dites cours,
qui aura été légalement prononcé, fait ou ordonné avant la mise en pleine opération de
cet acte, ne sera annulé par le présent, mais continuera dans toute sa force et vertu;
et aucun acte d'accusation (indictment), information, poursuite ou procédure pendantes
dans les dites cours du banc de la Reine respectivement, ne tomberont ni ne seront
discontinués ou annulés, mais ils seront transférés dans l'état où ils se trouveront alors

respectivement, à la cour établie par le présent acte, en matièies criminelles (crown

side) et y demeureront respectivement pendantes à toutes fins et intentions quelconques,
tout comme s'ils y eussent été respectivement commencés, portés, rendus, présentés ou
entrés; etla dite cour aura plein pouvoir et autorité de procéder à jugement et exécution,
à l'égard de tout tel acte d'accusation, information, poursuite et procédure, et faire et
établir les mêmes règles et ordres y relatifs que les dites cours du banc de la Reine
auraient pu faire, ou que la cour établie par le présent est autorisée à faire et établir
dans les causes, poursuites ou procédures commencées, portées ou pendantes dans la
dite cour.
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and e XXXIX. Et qu'il soit statué, que tout bref ou ordre, reconnaissance ou autre docu-
aee nciennes ment qui est, ou sera rapportable à aucunes des dites cours du banc de la Reine, telles
ce°= seson que maintenant établies dans l'exercice de leur jurisdiction, en matières criminelles,

se (sauf la cour du banc de la Reine du district de Gaspé, comme susdit,) ou en vertu
e force de cet duquel une partie est tenue de comparaître ou assister devant une telle cour du banc

de la Reine, ou par lequel quelque chose est ordonné dans ou devant la dite cour,
dans l'exercice de sa jurisdiction comme susdit, un jour quelconque postérieur à
l'époque où le présent acte entrera en pleine opération, sera rapporté à la cour établie
par le présent, en matières criminelles (crown side), et sera tenu et considéré rappor-
table, ou la partie sera tenue de comparaître- ou assister, ou la chose sera faite- dans la
dite cour, en terme, le jour juridique qui suivra celui où le dit bref, ordre, reconnaissance
ou document sera rapportable, ou le jour où la dite partie sera tenue de comparaître

Proviso: Ieâ ou assister, ou celui où il aura été ordonné de faire la dite chose: pourvu toujours,
° cnt es qu'après la passation de cet acte, mais avant qu'il entre pleinement en opération, il
onner que ls sera loisible aux dites diverses cours du banc de la Reine respectivement; d'ordonner

ordres, etW., se-
ront rapporta- que tout bref ou ordre soit rapportable à la cour établie par le présent, ou qu'une chose
bles à J& cour soit faite dans ou devant la dite cour, ou devant tout juge on officier d'icelle par son nom

Ptént acte. d'office, et tout juge ou juge de paix pourra obliger par reconnaissance toute partie à
comparaître devant la dite cour, un jour quelconque après que cet acte sera entré en
pleine opération, de la même manière que si la dite cour, en ce qui concerne sa juris-
diction en matières criminelles, ne faisait qu'une avec les dites diverses cours du banc
de la Reine respectivement, et de même que si les époques fixées pour tenir les termes
des dites cours du banc de la Reine étaient seules changées.

Certsines sec- XL. Et qu'il soit statué, que les seize sections de cet acte qui précèdent immédiate-
tions nelap ment, s'appliqueront à la cour établie par le présent, dans l'exercice de ses' fonctions
q xiino- comme cour de jurisdiction criminelle seulement, ou dans l'exercice, de ses fonctions en
ièrer- matières criminelles (crown side).

Pouvoir (Vé- XLI. Et qu'il soit statué, que tous et chacun les pouvoirs et autorité dont les diverses
Vzas cours du banc de la Reine dans les différents districts du Bas-Canada, et les juges et

corplus .jéecré j uges en chef d'icelle, seront revêtus par la loi immédiatement avant la pleine mise ào. la courcet
aux juges. effet de cet acte, concernant en aucune manière le bref d'habeas corpus, en matières

tant criminelles que civiles, ou concernant l'octroi, émanation ou rapport du dit bref,
et l'audition et décision, suivant la loi, de toute question, contestation ou matière en
provenant ou y relative, sont et seront déférés à la dite cour établie par le présent,
(concurremment avec les autres cours et juges auxquels les mêmes pouvoirs pourront
être déférés par aucun acte de cette session,) ainsi qu'à tout juge ou juges de la dite cour

Pénalité pour respectivement, en terme comme en vacance; et les dits juges seront respectivement
reu passibles, s'ils refusent de faire émaner en vacance aucun bref ou brefs d'habeas corpus,

aace. de la pénalité qui est imposée par la loi contre tout juge ou juges qui refuseraient de
faire émaner un bref d'habeas corpus en vacance: et la dite pénalité-sera recouvrée
contre les juges de la cour établie par le présent respectivement, dans les mêmes cas,
sous les mêmes circonstances, et en la manière prescrite par la loi à l'égard de tout
juge ou juges.

Réservc des XLII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte ne sera interprété de
cuoe.a manière à empêcher l'émanation de toute commission générale ou spéciale, et d'oyer et

terminer, ou d'évacuation générale des procès criminels (general gaol delivery,) pour
tou
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tout district, cité ou place; ni. à abréger- ou, affecter aucun droit our prérogative de la

couronne qui n'est pas expressément mentionné dans le présent acte; ni àýyrdéroger.

XLMI. Et qu'il soit statué, que tous actes, loisou dispositions deiloIqui répugneront
à cet ácte, seront et sont par le présent abrogés.

XLIV. Et qu'il soit statué, que l'acte d'interprétation s'appliquera'au' présent acte.

XLV. Et qu'il soit statué, que les sections précédentes de cet acte auront force et

effet, le, depuis et après le jour qui sera fixë à cet effet dansi toute proclamation aêtre
émanée par le gouverneur de cette province de et par l'avis du conseil exécutif d'icelle,
et non auparavant; excepté en autant qu'il est autrement prescrit par le présent; et le,

depuis et après le dit jou r tout juge ou officier alors nommé en vertu de cet acte,

remplira et pourra remplir tous et chacun les devoirs ou fonctions de sa charge; quand
bien même la cour établie par le présent acte n'aurait pas siégé, ou ne se serait pas
assemblée.

C A P. X X V III.

Acte pour amender les lois relatives aux cours de jurisdiction civile eit pre-
mière instance, dans le Bas Canada.

[30 mai 1849.]

2~I

Abrogation
des anciens
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A TTENDU qu'il est devenu expédient de réfórmer Porganisation judiciaire du
Bas-Canada, et que par un acte-de' cette session des dispositions ont été faites

pour l'établissement d'une cour ayant jurisdiction criminelle et d'appel pour cette partie
de la province, et qu'il est nécessaire de remodeler les différentes ëours ayant jurisdic-
tion civile en première instance: - ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente

Majesté de la Reine; par et de l'avis et du consentêment du conseil égislatif et de l'as-
semblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vèita et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grandë Bretagüe et
d'Irlande, et intitulé :- Acte pour réunir les provnces du Haut et -du Bas-Canada, et

pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite,
qu'acte p édans la septième année du règne dé Sa Majesté, et intitulé: Actepour Acte .

quelat pasé; da. ège a a 16 et 9 V. c.

abroger certains actes et ordonnances ymentionnés et, pour mieux pourvoir à l'dmimns- s9, aîns

tration de la justice dans le Bas-Canida,-et l'acte passé dans la neuvième année du Abrogationgé.

règne de Sa Majesté, et intitulé : Ade pour amender la loi relative à l'administration nérale-

de la iustice dans le Bas-Canada-et tous les autres actes et dispositions de la
loi incompatibles avec cet acte, seront et sont par le présent' abrogés, sauf et Exception.,

excepté que. ni l'abrogation des actes plus haut citéseët abrogés, ni 'aucune des disposi-
tions y contenues n'auront l'effet d'abolir la cour de circuit en aucun endroit, ni l'office
d'aucun juge de circait excepté tel que ci-après prëcrit ; et pourvu toujours% que l'a- PrOVM.

brogation des dits actes ne sera pas mterprétée de mamère à remettre- en vigueur aucun gis ne..

acte ou, aucunes dispositions de la loi par eux abrogés; tous lesquels demeureront 'néan- pase nouveau

moins abroges, et les cours et jurisdictionspar e abolies demeureront abolies. en vigueu.

IL Et qu'il soit statué, que les différentes cours" du banc dé,la Reinea'u du banc du Cor du banc

Roi des différents districts du Bas-Canada, et les offices de juge résideût du district des delane ac-

Trois-Rivières, tueleS aboie.
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Trois-Rivières, et de juge provincial du district de St. François, seront et les dites
cours et offices sont par le présent abolis.

cowuap- III. Et qu'il soit statué, qu'il sera et qu'il est par le présent établi dans et pour le
neure établir. Bas-Canada une cour de record ayant jurisdiction civile pour le Bas-Canada, laquelle

stcion - sera appelée " la cour supérieure," laquelle cour sera composée de dix juges, savoir:

un juge-en-chef et neuf juges puisnés, qui devront être nommés au besoin par Sa Ma-

jesté, Ses Héritiers et Successeurs par lettres patentes sous le grand sceau de cette pro-

njugcce e vince ; et quatre des dits juges résideront dans la cité de Montréal, quatre dans la cité

de Québec, un dans la ville des Trois-Rivières, et un dans la ville de Sherbrooke.

.ewlper- IV. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne ne sera nommée juge de la dite cour

°fe"Po pU-supérieure, à moins qu'immédiatement avant sa nomination elle ne soit juge de l'une
ront être nom- ~
mées juges. des dites cours du banc de la Reine, ou juge de circuit ou de district, ou avocat de dix

ans de pratique au moins au barreau du Bas-Canada.

Les di si- V. Et qu'il soit statué, que toutes les dispositions de l'acte passé dans la septième

iOns de facte- année du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour rendre indépendants de la cou-

dancec ronne, les juges des cours du banc du Roi de la partie de cette province ci-devant le Bas-

js 7v. Canada, s'appliqueront aux juges de la dite cour supérieure aussi pleinement que s'ils

c cc y avaient été spécialement dénommés, et qu'aucun de ces juges ne pourra siéger au

jue- conseil exécutif, ni au conseil législatif, ni dans l'assemblée législative, ni occuper au-

cun autre emploi rétribué sous la couronne, tant qu'il sera ainsi juge.

Jurisdiction VI.. Et qu'il soit statué, que la dite cour supérieure aura jurisdiction civile dans
géniérale de JiLpeneauoiédC. S. toute l'étendue du Bas-Canada, avec plein pouvoir et autorité de connaître, entendre,

juger et décider en première instance, et suivant le cours régulier de la loi, toutes les

actions, causes et affaires civiles quelconques, tant celles où la couronne sera partie

que toutes autres, excepté celles qui appartiennent exclusivement à la jurisdiction de

l'amirauté, lesquelles seront et demeureront soumises à cette jurisdiction, et excepté

également celles dont la jurisdiction en première instance est ci-après conférée à la

cour de circuit.

Surveillance et VII. Et qu'il soit statué, qu'à l'exception de la cour du banc de la Reine établie
contrôle sur comme susdit par un acte de cette session, toutes les cours et magistrats et autres per-
les atutres
cours, etc. sonnes et corps politiques et incorporés, dans le Bas-Canada, seront soumis au droit de

surveillance et de réforme, aux ordres et au contrôle de la dite cour supérieure et de

ses juges, de la même manière et forme que les cours et magistrats et autres personnes

et corps politiques et incorporés dans le Bas-Canada, seront, immédiatement avant lé-

poque de la mise en vigueur de cet acte, soumis au droit de surveillance et de réforme,
aux ordres et au contrôle des différentes cours du banc de la Reine et des juges de ces

Appels et évo- courS, durant le terme et durant la vacance; et ce droit de surveillance, de réforme et

°ea° de contrôle est par cet acte conféré et assigné à la dite cour supérieure et aux juges de

devant cours cette cour; et tous appels et évocations d'une cour ou jurisdiction inférieure qui, lm-
du B. R..

iédiatement avant cette époque, étaient portés devant quelqu'une des cours du banc

de la Reine ou les juges d'icelles, seront dorénavant portés devant la dite cour supé-
rieure ou les juges d'icelle, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné par cet acte ou

par quelque autre acte de cette session.

VII.
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VIII. Et q-'il soit statué, que tous et chacun les pouvoirs, autorité et jurisdictions Pouvoir du

dans les procès, causes, matières et choses du ressort civil et non du rssoit criminel,

de quelque espèce que ce soit, qui, immédiatement avant l'époque de la mise en vi-

gueur de cet acte, seront parla loi conférés, et dont l'exercice sera commis aux diverses eure.

cours du banc de la Reine des différents districts du Bas-Canada, telles qu'alors consti-

tuées, ou à quelqu'une ou Pune ou l'autre d'elles, ou aux différents juges des dites cours

ou quelqu'un ou à aucuns-d'eux, tant durant le ternie que durant la vacance, (sauf tou- Exception.

jours ceux des dits pouvoirs, autorités, et jurisdictions, qui seront par cet acte ou tout

autre acte de cette session conférés à quelqu'autre cour) seront, à partir de l'époque

de la mise en vigueur de cet acte, conférés à la dite cour supérieure étable par e

présent, et seront et pourront être exercés aussi pleinement et aussi efficacement par

la dite cour supérieure et les juges de cette cour, séparémen t erespectivement,

aussi bien durant le terme que durant la vacance, que ces mêmes pouvoirs, autorités, et

jurisdictions, auraient pu être exercés et possédés par les dites cours du banc de la

Reine et chacune ou aucune d'elles, et les différents jugs de ces cours ou chacun ou

ou aucuns d'eux, durant le terme ou durant la vacance, si cet acte n'eût pas été passé.

IX. Et qu'il soit statué, que toutes et chacune les lois qui seront en vigueur dans le Lois

Bas-Canada immédiatement avant l'époque où cet acte entrera pleinement en vigueur, d P

et régiront et dirigeront la procédure et la pratique des diverses cours du banc de la de la cour-

Reine dans les différents districts du Bas-Canada, dans 1'exercice dés jurisdictions et

des pouvoirs des dites cours, qui sont par le présent transféres et conférés a la cour

supérieure et qui ne sont pas abrogés, ou modifiés par cet acte, ni incompatibles avec

ses dispositions, continueront à être en vigueur et à être observées dans et par la dite

cour supérieure dans l'exercice des jurisdictions et pouvoirs susdits.

X. Et qu'il soit statué, que pour les fins de l'administration de la justice, le Bas- L

Canada continuera à être divisé, ainsi qu'il l'est maintenant, en les districts de Québec, reýteror*4es

Montréal, Trois-Rivières, St. François et Gaspé, les limites desquels seront les mêmes .

qu'aujourd'hui: sauf que les comtés de Kamouraska et Rimouski formeront ensemble Exception.

un nouveau district sous le nom de " district de Kamouraska," a compter du jour qui sera Dcux nou-.

fixé pour cet objet par toute proclamation qui émanera du gouverneur pour fixer ce vaud
pour formes, après

jour, et déclarer qu'une prison et un palais de justice convenables pour le dit nouveau 1acconplisse-

district ont érigés à Kamouraska dans le dit district : et que le comté d'Outaouais for- a ee.coni-

mera un nouveau district sous le nom de "district d'Outaouais," à-compter du jour qui sera tions.

fixé pour cet objet par toute proclamation qui émanera du gouverneur pour fixer telrc de

jour et déclarer qu'une prison et un palais de justice convenables pour le dit district ont n e on-

été érigés à Aylner dans le dit district, et le territoire formant tel nouveau district ces- taouais.

sera ensuite de faire partie du district de Québec ou de Montréal, suivant le cas.

Xi. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que nonobstant toute proclamation comme Proviso: pour-

susdit; toutes poursuites, actions et procédures dans et devant la dite cour supérieure t

ou toutes autres cours civiles ou criminelles, commencées avant le jour fixé dans la dite nua
quel 1 « ë dé dit noueauxdistricts..

proclaiation, comme étant celui auquel et après lequel 1'un ou l'autre dès dits nouveaux
districts doit être établi, seront, ainsi que toutes autres matières et procédures y
incidentes ou relatives, ou en dépendant, continuées, eomplétées, traitées et considérées

comme si le nouveau district, établi:ar la dite proclamation, n'avait pas été détaché
du district de Québec ou de, Montréal, suivint le Cas.

XII.
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De XLh6rifs et XL. Et qu'il soit statué, qu'après l'émanation de la dite proclamation relative à Punprotonotaires 7 ' tr eou a l'autre des dits nouveaux districts, un shérif pourra t pour nouveaudans le district, et aura, dans et relativement à ce district, les mêmes pouvoirs et devoirs et seranouveaux dis-
trictoq soumis a la même responsabilité que le.shérif de tout autre district; et un protonotaireseront fOrojês. de la cour supérieure pourra être nommé dans et pour le nouveau district, et aura, danset relativement à ce district, les mêmes pouvoirs et devoirs, et sera soumis à la mêmeProvi:o. ces responsabilité que le protonotaire de la dite cour dans tout autre district: mais aucuneotfrcicrs nwatt- dsoiind
ront as e- disposition de cet acte ne rendra nécessaire la nomination d'un shérif ou d un protono-F.n d'être taire de la dite cour dans aucun des districts actuels, uniquement à raison de la passanommes pour .pMn à-asnd.l as

es arlie tion de cet acte, mais le shérif de chacun de ces districts en restera le shérif, et ledistricts à rai- otonotaire de la cour du banc de la Reine actuelle de chacun de ces districts serarestera, et sera appelé le protonotaire de la cour supérieure pour ce district sans aucunenouvelle nomination, jusqu'à ce quele dit shérif ou protonotaire décède, résigne ou soitns seront les destitue, cas auquel un successeur sera nommé; mais chaque shérif ou protonotaireof ir' el susdit sera l'officier de lacu1 ~~rI~reLe ocour «,nérdec- a cour supérieure généralement et non uniquement des jugesmentt non siégeant ou agissant dans son district, et il obéira en conséquence aux ordres légaux deuniquement cou 
soetI .né,sdes jug. la dite cour et des juges de cette cour en quelque district que ces ordres soient donnés;gdans un pourvu que le dit shérif ou protonotaire soit requis d'exécuter quelque chose dans sondistrict par l'ordre de cette cour: et tout protonotaire de la cour supérieure, qu'il soitnommé avant ou après que cet acte sera mis en vigueur, pourra ài volonté nommer parune commission sous son seing et sceau un député qui sera autorisé à remplir tou lesdevoirs de l'office en cas d'absence ou maladie du dit protonotaire, et la dite commission

D'autres Ofi- sera enregistrée en toutes lettres dans le registre de la cour: et dans et pour chaque
os roa nouveau district, lorsqu'il aura été érigé par proclamation, un greffier de la couronne,les nouvcaux un greffier de la paix, un coroner, un geolier et autres officiers -convenables serontdistricts. nommés comme dans les autres districts, et auront les mêmes pouvoirs, devoirs et

Des sesions responsabilité que les officiers du même nom dans d'autres districts; et des sessionsdela gue nérales et speeiales de la paix y seront tenues, et les dites sessions généralesseront tenues aux époques qui seront fixées par le gouverneur dans et par la pro-clamation susdite, en la même manière et avec les mêmes pouvoirs et devoirs quePar -qui ces dans les autres districts; et les juges de paix du district duquel le nouveau district
tenues sera détaché, et qui résideront alors dans le dit nouveau district, seront sans autrecommission, juges de paix pour le dit nouveau district, mais ils cesseront de l'être pourle reste du district duquel il sera détaché.

Les juges de XIII. Et qu'il soit statué, que chacun des juges de circuit, lorsqu'il se trouvera danscircuit présencts l ititd
dans le dis- le district de Gaspé, sera considéré comme étant un juge de la cour supérieure, maiserict de Gase en autant seulement qu'il s'agit des termes ou séances de la cour dans le district deseront ke
de tCs Gaspé, et aux actes judiciaires qui seront faits dans le dit district; et que chacun despou dits juges de circuit pour le Bas-Canada, lorsqu'il se trouvera dans le district d'Ou-
ront les poa- taouais, lorsque des termes de la cour supérieure v seront tenus, ou dans le district de
eul .u da ns Kamouraska lorsque des termes de la cour supérieure y seront tenus, aura et exercera

les autres di.- en tous temps, hormis pendant les termes de la cour supérieure en ce district, tous lesicts h pors dc Pouvoirs contérés a un seul juge de la dite cour supérieure et qui pourraient être
Exceptien. exerces par lui hors de terme dans le dit district; pourvu toujours, que la limitation
Proviso: cfet ffaite dans cette section ne détruira pas l'effet, ou ne .dérogera pas à l'effet, en dehors
judiciaires des dits districts respectivement, de toutes procédures, jugements, ordres ou actes judi-
dans ces dis aires, émanés, rendus, faits ou accomplis dans les dits districts respectivement pardehors des la dite cour supérieure dans le district de Gaspé, ou par les ditsjuges de circuit ou l'un

ou
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ou aucun d'entre eux, dans aucun des dits diricts, comme juges ou exerçant les mmes dis

pouvoirs .de juges de la dite cour supérieure, mais cet effet sera régi par les dispositions
générales de cet acte dans les cas semblables.

XIV. Et qu'il soit statué, que des termes et séances de la cour supérieure et.des juges Endroits où
dé cette cour seront tenus aux endroits ci-après mentionnés dans cet acte, dans-chacun les termes de

ýç - - - U ýla O. S. seont
des districts en lesquels le Bas-Canada est ou pourra être divisé: et toutes actions, tenus.
p'oursuites ou procédures pourront être commencées à l'endroit où se tiedront les q

termes de la dite cour dans tout district; pourvu que la cause de ces actions, poursuites t.vant u
ou procédures respectivement soit née dans le dit district, ou que le dfendenr, ou l'unC. S.

des défendeurs, ou la partie ou l'une des parties à laquelle l'original du brefi, ordre ou
autre pièce de procédure sera adressé, soit domiciliée ou aît reçupersonnellenient signi-
fication du dit bref, ordre ou autre pièce de procédure dans le dit district, e que tous
les défendeurs ou parties susdites aient légalement reçu signification de la pièce de
procédure et non autrement, excepté dans le cas où quelqu'un des dits défendeurs ou
parties seraient assignés par avertissement ainsi qu'il est mentionné ci-après.

XV. Et qu'il soit statué, que les termes de la cour supérieure dans chacun des dits
districts ne seront pas tenus par plus de trois ni par moins de deux des juges de la dite o sera te-
cour, et durant le terme deux des dits juges quelconques formeront un quorum, et pour- n

ront exercer tous et chacup les pouvoirs de la cour; mais s'ils -sont partagés d'opinion
sur un point quelconque, ce point sera décidé postérieurement; et la dite cour sera
présidée par le ju'ge en chef ou en son absence par le juge puisné qui aura ar sa com- o
mission droit de préséance à la cour.

XVI. Et qu'il soit statué, que les termes de la cour supérieure seront tenus aux Eque
époques ci-après mentionnées de chaque année, et aux endroits également ci-après te de la

mentionnés, savoir:

En la cité de Montréal, dans et pour le district de Montréal, dèpuis le premier jus-
qu'au vingt d'avril; et depuis le premier jusqu'au vingt de septembre; et depuis -je
premierjusqu'au vingt de décembre;

En la cité de Québec, dans et pour le district de Québec, depuis le premier jusqu'au A Québec.
vingt d'avril; depuis le premier jusqu'au vingt de septembre; et depuis le premier
jusqu'au vingt de décembre;

En la ville des Trois-Rivières, dans et pour le district des Trois-Rivières, depuis le AToîs-Ri-
douze jisqu'au vingt-cinq de février; -depuis le ,premier jusqu'au quatorze de juin et.
depuis le premier jusqu'au quatorze de novembre

En la4.ille de Sherbrooke, dans. et pour le district de Saint François, depuis le vingt Shebroke.
jusqu'au trente-et-un de janvier; et depuis le seize jusqu'au vingt-sept de uillet;

A Percé et New Carlisle, dans et pour le district de Gasp'é, avoir a Percë, depuis A G
le vingt-et-un jusqu'au trehte d'août inclusi ien ; eti New Carlisle, depuis p quatre
jusqu'au treize de sepeinbre inclusivement; mais les seaues tenues x deuX endroits

r qsun termesd
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Jours incluS; Et les jours depuis lesquels et jusqu'auxquels cet acte presrrit qu'un terme sera-tenu,
seront dans tous les cas compris tous deux dans le dit terme.

Da ris le dis- A Kamouraska, dans et pour le district de Kanouraska, en commençant aux deux
i jours respectivement, qui seront fixés par le gouverneur dans la proclamation qui sera

faite à cet égard, ainsi que plus _haut mentionné, ct pendant les neuf jours qui suivront
immédiatement ces deux jours respectivement, ou ceux de ces jours qui seront des
jours juridiques;

Dans le dis- A Aylner, dans et pour le district d'Outaouais, en commençant aux deux jours res-

pectivernent qui seront fixés par le gouverneur dans la proclamation qui sera par lui
faite à cet égard, ainsi que plus haut mentionné, et pendant les neufs jours qui suivront
immédiatement ces deux jours respectivement ou ceux de ces jours qui seront des jours
juridiques

La cour pour- Pourvu toujours, que la cour aura plein pouvoir de prolonger tout terme dans l'un
*rée d de ces districts quelconque au-delà du temps fixé par cet acte pour sa durée, par un

termes. ordre qui sera donné pour cet objet pendant le dit terme; et pourvu aussi, qu'il sera du

ironodii'- devoir des juges de la cour supérieure résidant à Québec, d'aider ordinairement à tenir
aement tenir les termes de la dite cour dans le district de Gaspé; mais cela n'empêchera pas les
la cotir dans

caé autres juges de ce faire, si les circonstances l'exigent.

séances hen- .XVII. Et qu'il soit statué, que dans les districts de Montréal et de Québec, hors de
tcrne, les deux premiers jours juridiques de chaque semaine de tous les mois de l'année

la courifl~-jus ecau u
bec et NouL.- hors le mois d'août, la cour, ou tout quorum de cette cour, pourra tenir des séances

I pour r- pour rendre jugement dans les causes précédemment entendues et prises en délibéré,
et pour entendre et juger les causes par défaut ou ex-parte, y compris les demandes de
jugements en confirmation de titre à des immeubles, lorsqu'il n'y aura pas d'opposition,
ou que les oppositions seront admises par toutes les parties, et pour entendre et juger
toute cause en appel évoquée ou transférée d'une cour de circuit, ou portée devant la
cour supérieure (ainsi qu'il est prescrit ci-après,) parcequ'un juge de circuit sera
partie dans la cause, mais dont, à cause de sa nature ou de la somme en litige, la cour
de circuit aurait autrement la connaissance, et pourra en quelque cause que ce soit
entendre les plaidoieries et rendre jugement sur toutes les questions de loi soulevées sur

Toute cause des fins de non-recevoir ou exceptions, et sur toute motion, règle et incident; mais avec
POUrr M2r on atistre entendu
te"ue du le consentement de toutes les parties, toute cause pourra être entendue au mérite et
consenteent décidée à ces séances.
des parties.

La jurisdic. XVIII. Et qu'il soit statué, que la compétence de la cour supérieure s'étendra, comme
suprecour susdit, à toutes les poursuites ou actions (à l'exception de celles qui appartiennent
restrainte à exclusivement à la jurisdiction de l'amirauté,) qui ne seront pas de la compétence de la
cle cour de circuit ci-après mentionnée, ou qui seront évoquées ou autrement#Ransférées

de la dite cour de circuit, ou de toute autre cour ou jurisdiction, à la dite cour supérieure,
et à ces poursuites et actions seulement, â moins que dans quelque cas il n'en soit

Exccption en autrement ordonné par cet acte,- et sauf toujours les poursuites, actions et procédures
ftveur despedns
causes pen- qui seront pendantes au terme supérieure, devant quelqu'unes des différentes cours du
dantesau banc banc de la Reine, immédiatement avant l'époque de la mise en vigueur de cet acte, et
transférées qui seront transférées à la dite cour supérieure au même endroit, et y seront pendantes
li "p et s'y continueront, ainsi qu'il est prescrit ci-après.

XIX.



XIX. Et qu'il soit statué, que tous' wit et pi ces de procédie qui éanront de la re et
pcu seon au nom des ar ou Aucsereet seron ordre.e

cour suyérieure, Maajesté, Ses éritiers Successeurs, etteore
scellés du sceau de la dité cour et signés du protonotaire du district dans lequel ils

énaner-ont; et dent le dèvoir sëra dèlés dresser et préparer; et ils ne seront atteste s nesén

au nom d'aucur juge, mais les niots en foi de quoi xiouîs y avons fait apposer le sceau au nom un

de notre dite cour," remplaceront cetté attestation (teste) ; pourvu toujours, qu'aucun uge.

tel wrt ou procédure ne sëra censé nul' oü anilable faute d'un sceau réglier, et faute sc'u.

de tout sceau quelconque, et chacun de ces writs ou pièces de procédure pourra être
écrit soit dans la langue anglaise ou dans la langue française, nonobstant toute loi, Langue.

coutumë ou usagé à ce conttaire ; et si un affidavit est nécëssaire avant de donner les Les affidavits

dités pièees dé procéduré, le protonotaire aura plein pouvoir de fedevoir cet affidavit et

d'adiministrerle sermént nécessaire; pourvu' toujotrs, que cetté dernière disposition leprotonotaire.

n'aura pas leffet d'empêcher aucun juge de la cour de recevoir cet affidavit et

d'ýdiinistrer ce serment S'il le jugé co uiveiiable.

XXý. Et- qu'il. soit statué, que to us' br'esd'assignation émnanant de la cour supérieure A qui les
ds bret d'assi-

juoemýns- nesrot

à lexception' dés brefs (le capias ac epnedrsaisie-arret a-vant gmet saisie- ,nation .~rn

gagerie ou saisie-re'vendicatiôn, seront, adessés à 'un hissier quelconque de la ;dite cour res.

nommé pour le district dans lequel Je bref sera. éimané, et sera mis à exécutioni et Excption:

rapporté par lui,. nonobstant, toute loi ou coutume à ce contr aires.; mais lorsque ce bref Autre excep-

deva êre is excutonen totalité ou en partié da:ns undistrict autre q[ué celui dans Bref~ u à

lequel il sera émané, alors, que ce soit un bref d'assignation* ou un bref dé capiaq«s ad cxécution hors
dat uemet, sasie-gagprias oae sisie-revendication, il sté

qcontinuùerýa (sauf'lesý cas 'à'égr désqiïel«s i'enes autremenÈt' ordôn-né ci-;aprê s,) a te
adressé au shérif du district, dans lequel, il devra être mis à excti t'sera, mnis' a

eau Commn d'un

exécution et rapporté par lui comme ci-devant, et lorsqu'un 'bref d'assianation seaCmnts
adressé à un huissier de l'a cou"r comnùieý sùusdit, lès copies de cé bref, qui dèvront être ront'certifi~'éC

Etq'lsis.ure émané avan 'pque

ouctat entrera plei nement- e; -iùdqui auria été' rend ù rapportabl à quélqu' une brefë, etc,,

Leas afiat

des cours du banc de lareine dans§ le.x-èr .dës juirisdictioris tou -pouvoirs par cet r acte topraton de

trânsféiès, et conférésý â acu supérieufre, W aucuùn joûr juridique su seqiiènt a cet acte.
l'éoqu'oùc~tact enrerplènerriént'én vii éÙtr, s'éra ppoiie le-dit joûr "làldité ou

supérieure, à' l'endroit Où ,ilpaur êtérendurappoîiaiilè,ý et il aur alôrl même effet,
etpsd'autre effet, que sil ft é Ùan dé la? cout. supé'rieuré, ete~t t rendu'rap-

portable ce jour et en cet endroit.

XXII. Et qu'il sit statu que touâ jôur, aitri'n mait e oa cou spérier
considéré comme jour juridique pour tdd c qu est prescritpa etta acte, t srai pe '
nmm jour e porit daous bref; piéces et sde procmiur dont il cutesit o it'd

fair rapport a l, ncour stpérieure.

XXI Et qu'il soit statué,, qu'il ne sera pasnécessaire qun défendeur assigné à d
comparatr dé astela rdêt svaét cjg mparsaisse on soit sapäise eni pleine coir mais neser-pu p-

léIre daséigc atin 'ser rpoméa cdeùréan, lprortqit' e r ef d's ra
tare2 e le diendcour pourra e Jodi t i o ejoui jutidiié's it p ct de Production de

A u*e
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comparution persoRnellement, ou par procureur, au bureau du protonotaire de la cour
Daut, en tout temps durant les heures de bureau, et s'il ne présente pas sa comparution

comme susdit, il ne lui sera pas ensuite permis de comparaître (excepté par permission
expresse, ainsi que mentionné ci-après,) et le deuxième jour juridique qui suivra le
jour du rapport, son défaut sera enregistré, et la cour procèdera à entendre, juger et

Déai entre a décider la poursuite et action suivant le cours régulier de la loi: et tout bref d'assigna-
c rapport tion sera signifié au moins dix jours (non compris le jour de la signification ni le jour

du rapport) avant le jour fixé pour le rapport, si le lieu de la signification n'est pas
éloigné de plus de cinq lieues du lieu où le défendeur est sommé de comparaître ; et
s'il y a plus de cinq lieues, il sera accordé un jour de plus pour chaque cinq lieues

Provino à N'é- additionnelles. Pourvu néanmoins, que tout défendeur ou autre partie qui, dans une
gard du ser-
ice sur les poursuite ou action, comparaîtra en personne, sera, en conséquence de cette comparu-

défendeurs tion, considéré pour toutes les fins de la dite poursuite ou action et de touteS les pro-
en prso nne cédures y relatives ou résultant d'icelle, avoir élu son domicile légal au bureau du

protonotaire de la cour où. la dite poursuite ou action aura été intentée; et toutes
notifications et significations d'exploits ou documents qui dans telle poursuite ou
action auraient dû avoir été données ou faites par un procureur ad litem à un autre,
seront considérées comme ayant été légalement données ou faites au bureau du dit
protonotaire.

Comment u XXIV. Et qu'il soit statué, que nonobstant tout défaut de comparaître, le défendeur

défed au pourra, en tout temps avant j ugemnent, être autorisé par la cour supérieure, ou par tout
yant fait d- juge de cette cour à comparaîtr-. sar une requête spéciale dont le demandeur devra

autde COM- avoir avis un jour plein d'avance, lorsqu'il appuiera sa demande de bonnes raisons à
la satisfaction du juge.

D6lai pour XXV. Et qu'il soit statué, que soit que la comparution soit produite dans le terme
et dertrt

pltudoyerc ou dans la vacance, le défendeur aura huit jours pleins après sa comparution pour pro-
duire sa défense, et le demandeur aura le même délai pour répondre, et il devra y

Demande L® avoir le même délai entre chaque plaidoyer subséquent permis par la loi;- et si à
plai-loyer et padyrl o

eorcîuion. l'expiration du délai accordé pour un plaidoyer quelconque, ce plaidoyer n'est pas
produit, la partie adverse pourra en faire la demande, et s'il n'est pas produit le ou
avant le troisième jour juridique subséquent à la demande, elle pourra foreclore la
partie tenue de le produire; et la production du rapport de signification de la demande
suffira pour autoriser le protonotaire, sur demande par écrit demandant un acte de

Proviso: forclusion, à l'accorder, et inscrire sans autre avis ni formalité: pourvu toujours, que
Droit de la par-
ti -foreclose. la partie foreclose aura néanmoins droit à recevoir, un jour plein d'avance, avis de

l'inscription de. la cause pour enquête ou audition avant que l'enquête soit commencée
ou que la cause soit entendue.

Prolongation XXVI. Et qu'il soit statué, que le délai pour plaider pourra dans tous les cas être
du délai pour prolongé par l'ordre de la cour supérieure, ou d'un des juges de cette cour, sur demande
plaider. spéciale, dont avis devra être donné à la partie adverse au moins un jour plein

avant qu'elle soit présentée, et que toute partie pourra produire un plaidoyer avant
l'expiration du délai accordé par le présent acte pour sa production.

Comment et XXVII. Et qu'il soit satué, que les enquêtes dans les causes du ressort de la cour
Squel" supérieure seront faites devant un seul juge ou devant plus d'un juge de la dite cour,les enquête" uéiuefiesdvn nsu

auront lieu, ou devant tout juge de circuit comme commissaire enquêteur de la cour supérieure, et
aussi
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aussi bien dans le terme que dans la vacance, en se conformant aux dispositions établies
ci-après; et que pour cet objet, les juges de la cour supérieure pourront assigner une
chambre ou plus d'une chambre dans chaque palais de justice où se tient la cour, pour
y faire les enquêtes, et fixer le nombre des clercs ou écrivains que le protonotaire de
la cour emploiera pour recevoir les dépositions données à ces enquêtes, suivant que les
circonstances 'exigeront.

XXVIIL Et qu'il soit statué, que tous et chacun les juges de circuit seront commis- Les juges de

saires enquêteurs de la cour supérieure, et auront chacun d'eux tous les pouvoirs d'un "
juge de cette cour pour ce qui se rapporte à faire les enquêtes; mais aucun juge de enqueteur.

circuit ne sera tenu d'agir comme commissaire enquêteur lorsqu'un juge de la cour Provo.

supérieure sera présent au lieu où se faitl'enquête, et.ne sera pas incapable de remplir
ses fonctions par maladie ou autrement.

XXIX. Et qu'il soit statué, que dans les districts de Montréal, de Québec, des Trois- Jors d'en-

Rivières et de Saint François, tous les jours juridiques hors des termes, autres que quête à Qué-
chacndesaoûtt 'ubec et à Mont-

chacun des jours du mois d'août et les jours où la cour de circuit siégera au même ral.

endroit, seront des jours d'enquête, ainsi que le seront également tous les jours pendant
le terme qui auront été fixés par la cour pour cetobjet: et que dans chacun des autres Dans les au-

districts, chaque jour juridique pendant les vacances (excepté chacun des jours du tres dstricts.

nois d'août) où un juge de circuit ou un commissaire enquêteur sera présent au lieu
où se tient la cour supérieure, et chaque jour pendant le terme et hors de terme qui
sera fixé par la dite cour pour cet objet, sera un jour d'enquête.

XXX. Et qu'il sceit statué, que la cour supérieure ou aucun juge d'icelle pourra, à sa-
discrétion, ordonner que l'enquête dans toute cause, ou l'interrogatoire de témoins ou ra ordonner

d'une partie dans la cause; ou d'autres personnes qu'il sera nécessaire d'interroger, ait qt'? e
lieu en un endroit quelconque, où sont tenus les termes de la cour supérieure, ou les soientfaites

séances de la cour de circuit, devant tout juge de la cour supérieure ou commissaire tict"gel
enquêteur de cette cour; et cette disposition s'appliquera aux faits et articles, serments conquc.

décisoires ou autres serments qui pourront être légalement exigés de quelque partie;
et l'interrogatoire pourra, à la discrétion de la cour, avoir lieu en la manière ordinaire, Comment un
comme si le témoin ou la partie interrogée avait comparu à l'endroit où la cause est témoin ou une
pendante, ou sur des interrogatoires par écrit et des transquestions; etla cour pourra à togée dans
sa discrétion ordonner que le dossier ou quelque partie du dossier soit tranmis à l'endroit unautre dis-

où l'enquête ou examen doit avoir lieu, mais aucune commission ni formalité autre que
l'ordre de la cour ne sera nécessaire, et le dit ordre (et les autres pièces s'il y en a)
sera transmis au protonotaire de la cour supérieure .ou greffier de la cour de circuit,
(selon le cas) à l'endroit où l'enquête ou interrogatoire devra avoir lieu, et le dit proto-
notaire ou greffier pourra là-dessus faire les procédures convenables pour forcer tout
témoin ou partie à comparaître pour être interrogé dans la 'cause à l'endroit nommé
dans.l'ordre, et à tout jour d'enquête au dit endroit ou à·tout jour (qui sera fixé par le
commissaire enquêteur) auquel un commissaire enquêteur sera présent à cet endroit.

XXXI. Et qu'il soit statué, qu'aucune des dispositions de la précédente section n'aura L
l'effet d'empêcher la dite cour supérieure, ou aucun juge d'icelle, d'accorder aucune tionsprécé-
commission rogatoire ou commission de la nature d'une commission rogatoire, adressée denî pas

à un commissaire ou des commissaires, àaucun endroit situé en dehors du Bas-Canada, ce donner une
ou à aucun endroit situé dans le Bas-Canada, si d'après les circonstances de la causegetoire, et,.

la
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la cour ou tel juge est d'avis qu'il sera plus facile de pärtenir aux fins de la justice pär
la dite commission que par lordre mentionné dans la section précédente.

La cour aura XXXII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que la cour supérieure connaîtra
certai ns ca entendra, jugera et décidera en première instance, et suivant le cours de la loi, toute
spéCiaux poursuite ou action dans laquelle il sera donné un bref de capias ad respôndenduM;
Procès par ou dans laquelle un procès parjury est permis par la loi, et le demandeur exposera dans

sa déclaration produite dans cette cour, s'il veut et entend avoir un procès par jury,
Proviso: choix quoique la somme d'argent ou la valeur de la chose demandée dans telle poursuite ou.
du procès pa action n'excède pas cinquante louis courant, ou soit au-dessous de cette somme: pourvu
jury. toujours, que lorsque le demandeur aura ainsi déclaré qu'il entend faire choix du procès

par jury, ou lorsque le défendeur aura déclaré dans son évocation faire clioir du mêmê
genre de procès ainsi qu'il y est pourvu ci-après, toutes lès parties seront aklrs tenues
de procéder en conséquence, aussitôt que la poursuite ou action sera en état pour tel
procès ; et il ne sera pas permis de procéder d'aucune autre manière si ce n'est du

Dépens. consentement de toutes les parties, sauf le pouvoir discrétionnaire de la'cour sur lés
Juge de circuit frais si elle croit que l'action a été intentée ou transférée inutilement-ou d'une manière
sera partie vexatoire à la cour supérieure, au lieu d'avoir été portée ou laissée à la décision de la

cour de circuit qui devait en prendre connaissance : pourvu aussi, que la cour supér-ieùrë
connaîtra en première instance de toute poursuite ou' action dans laquelle le juge
résidant dans la ville des Trois-Rivières, ou le juge résidant dans-la ville de Sherbrookë,
ou un juge de circuit serait partie, et qui de sa nature, ou à cause'du montant ou valeur
de la chose demandée, aurait été autrement du ressort de la cour de circuit, mais la dite
poursuite ou action sera entendue, jugée et décidée à toute séance de la cour supérieure
dans le terme ou dans la vacance suivant la pratique et l'usage suivis dans la cour de

Ou deviendra circuit, et avec les nêres frais ; et toute poursuite ou action dans laquëlle tël- jùgé
patie, résidant dans la ville dës Trois-Rivières; ou dans la ville de Sherbrooke, ou un-ijuge

de circuit, deviendrait partie à une intervention, opposition, demande en garantie; ou
autremetit, sera immédiatement transférée à la cour supérieure dans le même 'disi-ict

Les procès XXXIII. Et qu'il soit statué, que les juges de la cour supérieure ou l'un·d'eux serontpar jury patur-paledntoslspru~ maee
ront avoir lieu et ils sont par le présent autorisés dans tous lés procès par juryen matière, civile, à
dans la va- instruire la cause quant au point de fait (to try the issue offact) et'à recevoir 1Š
Cance. verdicts des jurés dans les vacances à tel jour que la cour aura fixe pour cet objë

nonobstant toute toi à ce contraire.

Les procès par XXXIV. Et qu'il soit statué, que la cour supérieure à sa discrétion, pourra ordonner
jr s dns que le procès par jury dans toute cause civile ait lieu dans un district quelconque, et
un autre dis- s'il est ordonné que ce procès aura lieu dans un district autie que celui dans lequel la

cause est pendante, le dossier de la cause et l'ordre donné pour le procès seront envoyés
au protonotaire de la cour pour le district où il aura été ordonné' que le procès ait lieu,
et là-dessus toute là procédure aura lieu et le verdict sera rendu dans ce district-comme
si la cause y était pendante, et le verdict sera ensuite rapporté avec le dossier 'au
protpnotaire du district où la cause est pendante pour le prononcé du jugement et- les
procédures subséquentes.

XXXV. Et qu'il soit statué, que lors et aussitôt que des listes de jurés auront été
3uLe pourront préparées, et que les dispositions légales nécessaires à cet 'égard auront été établies, la

cauxs cour supérieure pourra ordonner que le procès par juy dans une cause civile quelconque
ait
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ait lieu dans toute.cour de circuit; et le Juge qui présidera à ce procès recevrale -verdict cuît quand

du jury et en fera rapport à la cour superieure, et la dite cour supiéneure procedera certins

sur icelui suivant loi. ront été faites.

XXXVI. Et qu'il soit statué, que tout jugement final et jugement interlocutoire dont Lesgements

il peut y avoir appel, prononcé par la cour supérieure, tant dans une poursuite ou aetion

par défaut ou ex-parte qui sera déboutée, que.dans toute autre pourstute ou action où seront oùves.

les parties auront lié contestation (issue joined), contiendra un exposé sommaire des

points de fait et de droit, et des motifs sur lesquels le jugement est fondé, ainsi que les
noms des jes s qui l'auront prononcé ou auront esprimé une opiion contraire.

XXXVII. Et qu'il soit statué, qu'appel pourra être interjeté et pourvoi pour erreur cas où appel

(writ of error institué à la cour du banc de la Reine, établie par un acte de cette ses- p des

sion, des jugements de la cour supérieure, (soient qu'ils aient été rendus dans des jugements d

causes intentées dans la dite.cour en première instance, .u portées'en cette cour la cour
remèr rtespar rieure.

causese idénée dans pou o l ead
appel, ou évocation, ou transférées de quelqu'autre cour ou transmises de quelqu'autre
cour antérieure) dans toute action où à cause de sa nature ou dumontnt en litige,
l'appel ou pourvoi pour erreur sera permis par la loi, immédiatement avant la mise en

vigueur de l'acte passé dans la septième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte

pour établir une meilleure cour d'appel dans le Bas-Canada, des jugements des cours
du banc du Roi des différents districts du Bas-Canada,. à la cour d'appel provinciale,
aux mêmes termes et conditioni, avec les mêmes restrictions et limitations, et suivant
les mêmes règles et règlements. qui étaient alors établis.et suiyis dans les appels inter-
jetés des dites cours du banc'du Roi àla.dite cour d'apptel provinciale.

XXXVIII. Et qu'ilsoit statué, que les archives, registres, documents:et pièces de pro- on

cédure judiciaires et autres, des cours du banc de la Reine des différents districts du certaines
- -* chives, etc. ,

Bas-Canada, (à lexception seuleiment de ceux dont quelqu'autre acte de cette session cours tuelles

ordonnerait la translation à la cour du bane de la Reine établie comme susdit, par un 'uae l c

acte de cette session, et ceux que le présent acte ordonne de transmettre à la cour de supéieure.

circuit,) seront immédiatement, après la mise en vigueur de cet acte, transférés parmi
les archives, registres, documents et procédures judiciaires et atres de la cour supé-
rieure établie -par cet acte dans les districts et auxendroits dans lesquels les différentes
cours du banc de la Reine sont maintenant établies et tenues respectivement, et en forme-
ront partie, savoir: les archives, registres, documents, procédùres judiciaires et autres1 1 - e -1 -- Jg ciEndroits où
de la dite cour du banc de la Reine du district de Montréal, seront transférés à la dite elles seront

cour superieure, et seront conservés dans le bureau du protonotaire de cette cour pour transférées,

le dit distrct-,en la. cité de Montréal et les archives, registres, docents et procé- montrl.

du:es judiciaires et autres de la dite cour du banc de la Reine du district de Québec,
seront transférés à la dite cour supérieure, et seront conservés dans le bureau du pro-
tonotaire de cette cour dans le dit district, en la cité de Québec; et les archives, re-
gistres, documents et procédures juiciaires et autres de la dite cour du banc.de la
Reine pour le district dessTrois-Rivières, seront transférés à la dite cour supérieure, et Trois-Rivières

seront conservés dans le bureau du protonotaire de cette cour pour le dit district, en la
ville des Trois-Rivières ; et les archives, registres, documents et procédures judiciaires
et autres de la dite cour du banc de la Reine pour le district de St. François, seront sherbrookc;
transférés à la dite cour supérieure, et seront çonseryés dans le bureau du protonotaire
de cette cour pour le dit district, en la ville de Sheibrooke ; et les archives, registres,
documents et procédures judiciaires et autres de, la dite cour du banc de la Reine du

district
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Gaspu. district de Gaspé, seront transférés à la dite cour supérieure, et serônt conservés dans
Percé- le bureau du protonotaire de cette cour pour le dit district à Percé et à New Carlisle,me-.crlise. respectivement, savoir: les archives et autres papiers qui, avant la passation de cet

acte, étaient conservés à Percé, seront conservés dans le bureau du protonotaire en cet
endroit, et ceux qui, avant la même époque, étaient conservés à New Carlisle, seront
conservés dans le bureau du protonotaire de ce dernier endroit.

Leactions XXXIX, Et qu'il soit statué, qu'aucun jugement, ordre, règle ou acte des dites cours
cet.2 les"cour du banc de la Reine respectivement, qui aura été légalement prononcé, fait ou donné

actuelles du S. avant la mise en vigueur de cet acte, ne sera annulé par le présent acte, mais aura
Soni pleine force et effet comme si le présent acte n'eût jamais été passé; et nulle action,

nuees dans la information, poursuite, cause ou procédure pendante dans les dites cours respective-
crt-t." ment ne tombera ni ne sera discontinuée ou annulée, mais elle sera (à l'exception de

celles que cet acte ou tout autre acte de cette session, ordonne de transférer et de con-
tinuer dans quelque cour autre que la cour supérieure,) transférée dans son état actuel,
et deviendra pendante dans la cour supérieure, respectivement, dans les différents dis-
tricts où elle sera pendante lors de la mise en vigueur de cet acte, comme si elle avait
respectivement été intentée, portée ou inscrite devant la dite cour supérieure et dans
tel district comme susdit, et quel que soit le montant ou la valeur en litige, et les pro-
cédures ultérieures dans cette cause jusqu'à jugement et exécution, et subséquentes à
tel jugement et exécution, seront continuées dans la dite cour supé-ieure comme elles
auraient pu l'être dans les dites cours du banc de la Reine respectivement, ou dans la
dite cour supérieure dans les causes ou procédures commencées et pendantes dans cette
cour.

Lc archivc, XL. Et qu'il soit statué, que les archives, registres, documents et procédures judi-
etc., des courS .
actuciles (u B. claires ou autres des cours du banc de la Reine des différents districts du Bas-Canada,
de la R., au dans les termeF inférieurs de la dite cour respectivement, seront, immédiatement après

,cront la mise en vigueur de cet acte, transférés.parmi les archives, registres, documents et
la sr dea procédures judiciaires ou autres de la cour de~circuit dans les circuits et aux endroits
ci ul ou les dites cours du banc de la Reine sont maintenant respectivement établies et tenues,
inneen- Cft et en formeront partie, savoir: les archives, registres, documents et procédures judi-droits, t

Montréal. ciaires et autres de la dite cour du banc de la Reine du district de Montréal, dans le
terme inférieur de la dite cour, seront transférés à la dite cour de circuit, et seront con-
servés dans le bureau du greffier de cette cour pour le circuit de Montréal, en la cité

Q.uébce. de Montréal; et les archives, registres, documents et procédures judiciaires et autres
de la dite cour du banc de la Reine du district de Québec, dans le terme inférieur de la
dite cour, seront transférés à la dite cour de circuit, et seront conservés dans le bureau

Trois-Ri- du greffier de cette cour pour le circuit de Québec, en la cité de Québec; et les
archives, registres, documents et procédures judiciaires ou autres de la dite cour du banc
de la Reine du district des Trois-Rivières, dans le terme inférieur de cette cour, seront
transférés à la dite cour de circuit, et seront conservés dans le bureau du greffier de

Sherbrooke. cette cour pour le district des Trois-Rivières, en la ville des Trois- Rivières; et les
archives, registres, documents, procédures judiciaires ou autres de la dite cour du banc
de la Reine du district de St. François, dans le terme inférieur de la dite cour, seront
transférés à la dite cour de circuit, et seront conservés dans le bureau du greffier de
cette cour pour le circuit de Sherbrooke, en la ville de Sherbrooke.

xille
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XLI. Et qu'il soit statué, qu'aucun jugement, ordre, règle ou acte des dites cours Lesactions,
du banc de la Reine respectyement, dans le termeiféreu-, qui aura été légalement e
prononcé, fait ou doniné avant la mise en vigueur du présent acte, ne sera annulé par le ront contnues
présent acte, mais aura pleine force et efet comme si le présent acte n'eût jamais été de circuit
passé; et nulle action, information, poursuite, cause ou procdure pendante dans les
dites cours respectivement, dans le terme inférieuï, netmbera, ni ne sera discontinuée
ou annulée, mais elle sera transférée dans son Átat actuel et deviendra pendante dans la
dite cour de circuit, dans les circuits respectifs dans lesquels les dossiers et les autres
procédures de la cause devront être transférés et conservés comme ci-dessus prescrit,
lorsque cet acte sera mis en vigueur, comme si elleavaité intentée, portée ou ins-
crite dans la dite cour de circuit, et dans tel circuit comme susdit, et les procédures
ultérieures jusqu'à jugement et exécution et subséquentes à tel jugement et exécution,
seront continuées dans la dite cour de 'circuit, comme elles auraient pu l'être dans les
dites cours du banc de la Reine respectivement, dans le terme inférieur, ou dans la dite
cour de circuit, dans les causes ou procédures commencées et pendantes devant la dite
cour: et les dispositions de cette section et de la section précédente s'apliqueront auxCettesection

PP. -seapplique auxjugements des différentes cours du banc dI~Roi, mentionnés dans l'acte passé dans la jgements des

onzième année du irègne de Sa Majesté, intitulé: Acte pu rendre exécutoires certains
jugements rendus par les ci-devat cours du banc du 1 dans e Bas-Canada, et auxdispsi d ctace au coura c

néantoupdicntiuer aucus piéours uiteacon ou procnédurennte dn l it

cour dE c 'ir oit aislacurde cruit dqui seraue eete ce acui , s de cirui.

t courli

considers etoéues desins etous duibanqude commeine aiate e qunfrieule u

acte, Et mme étant saté même cour ostn teoutchinseme apprté ar le crsent,

et éten<àra sa jurisdiction sur tout le Boas-Caad, ooùntnerla à être tenue chaque
année dans chacun des circuits du Bas- Cana a citaprè dnitionnés, ar un des Juges jaeade
de la cour supérieure ou par un des juges de circuit; pourvu -toujours, gu'aucune L ord

_dispositi on de . cet acte n'- aura l'effet defaire 'considérer la'cour deé cir cuit qui sera uisgen

tenue en aucun endroit ea ertu de cet acte, comme une nouvelle cour, ni mee dàrit e Ga
néant pou discontinuer au cu e poursui acion ou procé e pende dans les dit
cour d circuit, dmais nlomé cousr de tircuit qu sera itenue sJ sen vertu de cet acte sera e
considérée, à toutes int on et finsnouvell e songues, comme nefaisant qunes t el cu

résignent, ~ ~ . soen detté .ý. supu de ueure seBs egç e ici our 

avec la cour de circuit tenue au même endroit, en yertu des a ab'rogéspar 1>e présent
acte, et comme étant la même cour, nonobstant tout changement apporté parle présent

nommés par l sit etatué,que les jugesrci ditc s d d ils ent a-Téat r o Lesjugesde

avantou apùè lecta mis n vigueur , cet ate auotecune deleu omispinotet cisrct seront-

districts~~~~~~~~~~~~~ ou loaié-ùisrsdrn epctym ,o dn 'tnu eque ls ple Bas-Cana..

remront o r e c su ab

mais cla ne es ecera pas et, non er tas d ditrcet. lo ,cisu distics caqe

f q l in c enmpodasentoblitinpour vu qut'au monsn e jLaueou de.

de ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ e auct en- tsnsacn ov ec su'à,ýIl ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ri ne sera 4.-,I eesetvmeti
Bas-Canada, ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ pa consid-eérée-glmetu -ýt.càunl§.,e e,'

dits j Ets d'rl suit sét les je caruie de district de aspé, e da ternsu den
ép ou s où ce 'ce ea mis e vigueu cet sas P4t au cu nvell commiss , sntn e t

seront ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~u;e applé jue ecruie o uesd itite excdemm ue
autes jouvges d ,git eéjà nommé dans. toures autres strcts lernt eni verttou

Batrs-aa, aou l o'is ieroglnt tp e cauresveýyp i js déeciruit guesern

distict oulcltsopl éieotrsetivmno dn 'tnu ;suls ilsleB

rempliront rdaement leurs fonetions, -sernt 11 pl9onté fixés: par Je gouverneur
mais cela ne les. empêchera Pas d',exercer dasd'ues localités -ou -districts chaque
fois que les, circonstances leur en simposeront ¡lobligation ; p "urvgu'u moins un des éieSlu

dit jue de circuitrésidera à New.Carlisle, dans Je. district dç e apé egtau.moi'nsun _

cuitdecr

dle Bas-Cana-
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d'entr'aux à Percé, dans le dit district, et au moins un d'entr'eux à Aylmer, dans le
district d'Outaouais, après que la proclamation établissant le dit district sera .émanée,
et au moins un d'entr'eux à Kamouraska, dans le district de Kamouraska, après que
la proclamation établissant le district sera émanée, et au moins un d'éntr'eux à Chi-

Leur nomre coutimîi, dans le circuit de Saguenay ; et les autres résideront respectivement en la

cité de Montréal ou en la cité de Québec; et le nombre total des dits juges de circuit
en exercice n'excèdera pas en aucun temps celui de neuf.

Comment ies XLIV. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'un des juges de circuit nommé avant
vacances dans
les charges de ou après la mise en vigueur de cet acte, décédera, résignera ou sera destitué ou
Juges eront suspendu de son office, ou chaque fois que, pour quelque cause que ce soit, le nombre
remphes. des juges de circuit sera ou 'deviendra:moindre que le nombre fixé dans et par la section

précédente, et qu'il sera jugé expédient de remplir la vacance ainsi produite, le
gcuverneur de cette province pourra, par une commission sous le grand sceau de la
province, nommer une personne convenable pour être juge de circuit dans le Bas-

Les juses de Canada; et tous les juges de circuit nommés avant ou après la passation de cet acte
circuit seront
les résidents seront d'office juges de paix, et rempliront les fonctions de président des sessions
des seions g-énérales on rirnestrielles dans les différents districts du Bas-Canada, et dans le
trimestriees district de Chicoutimi lorsque des sessions générales y seont tenues; et les dits juges
D'autres fonc- sl 

fn nt ue

tions urront de circuit exerceront également les pouvoirs et rempliront les fonctions qui leur sont

, a.s1- ci-après assignées, ou qui pourrent leur être assignées par tout autre acte de la

Proviso. législature: pourvu toujours, qu'aucun juge de circuit ne pourra occuper comme avocat,
procureur ou conseil dans le Bas-Canada.

Les sessions XLV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucune disposition de cet acte -ne
seront eS sera interprétée de manière à rendre une cour de sessions générales 'ou trimestrielles

à raison de incompétente à raison de l'absence d'aucun juge de circuit, qui, s'il était présent,
leur absence. serait le président de la cour: et pourvu également, que les dispositions de l'acte passé
L'acte 6, Vic. dans la sixième année. du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour la qual@cation

n,,le leur est 
ara'u fqto

aapplicable. des juges de paix, ne seront applicables à aucun juge de circuit, nonobstant toute
disposition du dit acte à ce contraire.

Personnes qui XLVI. Et qu'il soit statué, que personne ne sera nommé Juge de circuit à moins
pourote d'avoir pratiqué pendant au moins cinq ans comme avocat au barreau du Bas-
de circuit. Canada.

Jurisdiction de XLVII. Et qu'il soit statué, qué la cour de circuit connaîtra, entendra, jugera et
la cour de cir- décidera toutes les poursuites et actions civiles, tant celles-dans lesquelles la couronne

est partie que les autres, (à l'exception de celles qui tombent puremént sous- la
jurisdiction de l'amirauté) dans lesquelles la somme d'argent ou la valeur de la chose
demandée n'excèdera pas cinquante louis courant, et dans lesquelles: il ne sera pas

procédure émané de bref de capias ad respondendum: et si la dite somme ou valeur n'excède
soair pas quinze louis courant, la pouisuite ou action sera entendue, jugée et décidée

au montant de sommairement; et si la dite somme n'excède pas six louis,- cinq chelins courant, alors
£15 et su'- dcdesi

l'équité la poursuite ou action sera décidée suivant l'équité ou la bonne conscience pourvu
jusqu'à £6 55 toujours, que si telle poursuite ou action se rapporte à des titres de terres ou immeubles,

Lerfnd- ou à une omme d'argent payable à 'Sa Majesté, ou à quelquehonoraire d'office, à des
urra évoquer charges, rentes, revenus, rentes annùues ou autres matièresou -choseš semblables qui

a lacour supé pourraient affecter des droits futurs, ou si c'est, une- poursuite* -u -action -ou -Ilon peut
d'après
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d'après la loi obtenir un procès par jury, et dans laquelle le défendeur aura par son ie en ce
évocation déclaré faire option du procès par jury le défendeur pourra, avant de faire ti

sa défense au mérite, évoquer telle poursuite ou action, et requérir par telle évocation
que la dite poursuite ou action soit transférée à la cour supérieure dans le même
district, pour y être entendue, jugée et décidée; et la dite évocation sera produite et Prodes
entrée de record, et là-dessus la dite poursuite ou action sera transférée à la dite cour sur révocation
supérieure, qui procèdera, a une de ses séances dans le terme ou hors du terme, à
entendre et décider sommairement si l'évocation est bien fondée; et si elle maintient s ee es-

la dite évocation et décide qu'elle est bien fondée, la dite con supérieure procèdera au
procès, jugement et exécution suivant les règles de procédure de la dite cour, comme
si la dite poursuite ou action y eût été originairement intentée ; et si la dite évocation Si elle est ro-

est rejetée, la dite poursuite ou action sera renvoyée à la cour de circuit, pour y être
enternue, jugée et décidée d'une manière fmale.

XLVIII. Et qu'il soit statué, que si dans toute poursuite ou action qui pourrait être Le ame

ainsi évoquée comme 'susdit, le défendeur ne Pévoque pas, mais fait un plaidoyer ou Po" 6vo-

défense tendant à contester ou mettre en question le tître du demandeur à quelques & plaidoyer

terres ou immeubles, ou qui, s'il était maintenupourrait infirmer ses droits à favenir,
ou les affecter d'une manière nuisibie, il sera alors au pouvoir du demandeur d'évoquer
la poursuite ou action de la même manière et avec le même effet que l'aurait pu faire
le défendeur, et telle évocation et la. poursuite ou action ainsi évoquée seront soumises
aux dispositions faites ci-après relativement aux poursuites ou actions évoquées par le
défendeur.

XLIX. Et qu'il soit statué, que toute action, poursuite ou procédure pourra être -nquel circuit.
commencée à l'endroit où les termes de la cour de circuit sont tenus dans le circuit, les dons se-
pourvu que la cause de telle poursuite, action ou procédure ait originé daps le dit
circuit, ou que le défendeur ou lun -des défendeurs, ou. la partie ou Pune des parties, à
qui le bref, ordre ou* pièce de procédure originaire sera adressé, soit domicilié, ou ait
reçu signification personnellë du dit bref, ordre ou pièce de procédure dans les limites
du dit circuit, et que tous les défendeurs ou toutes les parties aient reçui légalement
signification de lexploit, et non autrement, excepté dans le cas où quelqu'un des défen-
deurs ou qelqu'une des þarties sera sommée par avertissement, ainsi u'il est ci-après
mentionné: pourvu toujours, que la pièce de procédure pourra en pareils cas être Proviso:signi-
signifiée en dehors des limites du circuit, mais dans le district où est situé le dit circuit,
par-un huisseier decla cr

L. t q'i sottaté,qu dans, tueprsIteo ao qui sera intenté e -dans' la Par quelle pro.

cour de circuit, la première procédureà faire pour obliger le d éfendeur à comparaître cduls Fc

fi . d ré d 1 - - .les ac1tions e e

pea nt hus d ei cour supérieu re nommé poýnedisrit

devant ladite cour; afin de répondre à la demande faite dans tellé poursuite ou action, vzncommen-
sera de lever un bref d'assignation,'dans lequél le demandeur éioncera brièeent la c

cause de l'action, à moins qe le bref d'assignation ne soit accompagné d'une déclaration
énonçant la cause dè le action, et dans ce cas i suira dans le bref d'assignation de
référer à la déclaration pour la cause de l'action, et le dit bref d'assignation pourra être Forzne du bref
dressé et fait suivant la formule contenue. dans la cédule A, annexé au présent acte,
et sera signifié au moins cinq jours (au nombre desquelsni le jour de la signification ni
le jour du rapport ne sernt comptés) aant eli fixéo l rapport du dit bref, s'ilgnifcoat
n'y a pas plus de cinq lieues du lieu où la signification aura été faite à la place où la
cour devra siéger et si en aucug tel cas il y a plus de cinq lieues, alors il faudra un délai

F dd'un

36



276 J2 VICTORTÆ CAP. à8 I849

Par " 1 d'an jour ee pluspar chaque cinq lieues additionnellès; e tel bref d'assignation sera
era faite.erfat.adressé à uný huissier de la cour sup éere, nomm'é' pour le district dansà leqe a' aura

été émané, et le dit huissier sera- tenu de le: mettre- à exécu .tion,. nonobstant toute loi ou
Comment le--ts-1Comen. ceusage -a ce contraiie; et les copies -du bref d'assigpation & dé là, déclaration, s'il y en a,
copies seront %

rt une, qui vront être signifiées aux partis suivant l loi, seroiie ser.illées vaies copies,
Proviso: pr soit par legrffier de la cour de cireuit ou par le procursi du dénaüdeur: pourvu
céditre q¡ui se- N1 bcodt exc utés toujours, que dans tous les cas qui sont du ressort de la, cour dé circuit, et ou le bref
ront executéeslo,'fé dqu ~iî
hors du dis. d'assignation peut suivant la e mis à excution ans un dîstrict autre
trict. dans lequel il a été émané, le dit br f d'assignation sera ades te refcd inti au sherif

de tel autre district, et sera mis à exéution et raport pai tel shérf à la cour de
circuit du lieu où il aura été émané suivant lexigence du dit bref et de t l o loi.

Style et forme LT. Et qu'il soit statué, que tous brefs et. ordres qui ernanèj'onft de là cour de cîr-
des àbrefs etces
ordres, . cuit, seront faits au nom de Sa Majestrtis Héritiers ou successers, et seront scellés

du sceau de la cour et signés paile refiéu dont le dero r de lé p pou t
ne seront pas attestés au nom de'un juge, mais les mots "11En foi de quôi nous y avô,.ns
fait apposer le sceau de notre dite conr" tiendrmt lieu de la die attestation, et tous
tels brefs ou ordres pouirnt aoi, ê désse soit dà ec s lt langue di i'etr ou dans la
langue franaise, nonobstant toute loi ou usage a ce cntrairééfs..

saport drs LII. Et qu'il soit statué, que tout writ o rdre é ané avant la mise en vioueur du
Procdures Prsn- ce et uisera banco
late .ava cuitseont ais rma ble dSs qélq'tune d scours du Scs , de la éReie

lC Crie vi- au terme inférieur, ou dans une cour de circuit un jour postérieur à la mise en viuer
langue fraçase ncebsan toto uuae ecnrié.

e. du présent acte, sera rapporté au greffe de la cour de circuit au lieu où il aura été
ansescaucse fait rapportable, à m'oins qu'il n'ait été émané dans une cause non .susceptible d'appel,

tibesdappel et que le dit jour se trouve ne pas êtrë un jour de rapp'ort dans téltes caùses, et alors
il sera rapporté dans la dite cour au dit lieu, le joui où le dit bref ou ordie aura été

Efet, ait rapportable, et dans l'un ou l'autre cs, il aura alors 1é même et Öno d'autre effet
que s'il avait été émané de la cour de circuit et s'il avait été fait rapportable aux dits
jour et lieu.

Appel à la LIII. Et qu'il soit statué, qu'appel pourra être intérjeté à la cour supérieure dans le
coUr SUn& t l
r°i°"euea er. district où la poursuite ou action aura été originairement intentée, de tout jugement
tains cas. rendu par la cOur de circuit dans toute poursuite ou action ,dan laquelle la somme

d'argent ou là valeur de la chose demandee excèdera quinze louis courant, si le dit
jugement a été rendu après la mise en vigueur de cet acte, ou dàns laquelle la somine
d'argent ou valeur de la chose demandée excèdera dix louis courant, si le jugement a
été rendu dans une poursuite ou actidan intentée avant la dite époque ou qui aura
rapport à des tîtres de terre ou propriétés foncières, ou à toute soime d'argent due.à
Sa Majesté, honoraires d'office, rentes ou charges, revenus, rentes an'nuelles, ou autres
matières ou choses. semblâbles qui pourraient affecter lès "doits futurs des individus;
et la dite cour supérieure procèdera à entend'e et juger le dit appel selon la loi et en la
manière ci-après prescrite.

Manière d'in- LIV: Et qu'il soit statué, que la partie qui appellera d'un jugement rendu comme
lpes susdit par la cour de circuit donritera, dans les quinze jours après le prononcé du juge-

ment dont il y aura appel (mais sans être tenue d'en donner avis préalable à la partie
cautions. adverse), bonnes et suffisantes cautions qui justifieront de leur solvabilitéàla satisfac-

tion de la personne chargée de les rècevdir, ainsi que ci-après prescift, qu'ëlle pursuiyra
le
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le dit appel et répondra. à la cond'amnation, et paiera aussi lës frais et dommages
auxquels elle pourra être condamée par l cour supérieure àlaquelle elle aura interjeté.
appel, si le jugement dont il y aura appel est confirmé; et de cautionnement sera donné Devant qui lecautionnement
devant un des juges de la cour superieure ou devant le protonotairé de cette cour, et sera donne.

'acte de cautionnement sera ensuite déposé etconservé de record dans le bureau de ce
dernier, ou bien il sera donné devant tout jugede circuit, lorsqu'il se trouvera au
lieu où le jugement dont il y aura appel' ura été rendu, ou dëvait le greflier de la
cour de circuit de ce lieu, et l'acte dé cautionnement serai ensuite déposé et conservé
de record dans le bureau de ce dernier, et toute cautioniqui sera propiétaire d'un bie n .- i pourra
fonds de la valeur de cinquante livres courant, eni sus de toutes charges dont il pourra are cauton

être grevé, suffira pour rndže le cautionnement valabLe et les dits juges; protonotaires ou Justifieation
greffiers sont par le présent respectivement autorisés à administrer les serments requis
par la loi des personnes qui se portent ainsi caution, et de leur poser totes les ques-
tions, et de les soumettre à toutes les perquisitions nécessaires: pourvu toujours, que Proviso. si
si dans le même délai de quinze jours apr ès que jugement aura été rndu, l'appèlant ce° que
déclare par écrit au bureau du protootaii-e de la cour supérieure, ou au bureau du le jugement

greffier de la cour de circuit dont il. y aura appel,qu'il nie s'oppose pas à ce qùe le pe le mo

jugement soit mis à exécution suivai la loi, ou s'il paië entre les-mains de l'un ou l'autre ant. a e

des dits protonotaire ou greffièr le montantà du dit jugement, tant en capital qu'intérêts
et frais, et qu'en même tempþs il déclaï par écrit son intention d'en appeler (et l'intimé
aura droit de recevoir et recouvrer du dit protonotaire et greffier le montant qui lui
aura été ainsi payé,) alors et en ce cas; là paiti appelante, au lieu dé donner lé cau-
tionnement ci-dessus requis, në donnera caution que our les frais et dom-iages qui
seront adjugés par la dite cour supérieure si l'appel est renvoyé; et poùrvu aussi, que
dans le cas où le cautionnéint désig#é en derniér lieu seulement aura été donné, et
si le jugément dont il y aura appel est renvêrsé, l'intim ne sera pas tenu de rendre à
l'appelant plus que le montant que ce prémier aura versé entie les mains du dit proto-
notaire ou greffier, avec l'intérêt légal à compter du jour où il aura ainsi payé au dit
protonotaire ou greffier, ni plus que la sommë prélevée en vertu de l'exécution émanée
sur jugement, avec l'intérêt légal sur cette somme à compter du jour où elle aura ainsi
été prélevée, et l'intimé ne sera pas tenu non-plus de réstituer plus que le bien-fonds
dont il aura été mis en possession en vertu du dit jugement, ave la valénir -â eu du
produit et du revenu d'icelui, à compter du jour où il en ara été: mis e possession
jusqu'à pleine et entièie rëstitution, ensemble ave leës frais encourus par l'appelánt
tant dans la cour à- làquelle il aura été interjeté appel qüe dans la cour inférieure; mais
dans tous les dits cas l'intimé ne sera condamné à payer aùuns doïmages à raison du
dit jugement ou de la dité exécution, nonobstant toutë loiusage ou coutüiie à ce con-
traires.

-LV. Et afin d'éviter les délais et dépenses qu'entraîneraient les appels de jugements Les appels

rendus par la cour de cireuit, qu'il soit statùé, que les apels et les Êrocédures sur iceux
seront institués d'une manière sommaire par une requête que l'appelant présetera à la Requte, àvis,
cour supérieure, énonçant suècincteëment les mdi de l'appel et concluaüt à ce que le etc.
jugement dont il y aura appel soit inirmé, et à ce que la cour rende le jugiment que la
cour inférieure aurait dû prononcer: copie de cette rque^te, et avis dû, terùps uuel
elle dévra etre présentée à La cour sùpéiérëë serónt sigifé à la partie adverse per-
sonnellement ou à domicile, oü à son rocurur d lië¿ da les vingt-cinq jours
après qué le jugement d9t i y aura apé -aura crend, ett'equête sera ainsi
Jrésentée à la šéañoébd'ir ë de au t-erni. -(suiŸt' eÈ ldi aura lieuplus -s

plus
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plus tôt) de la cour supérieure, qui suivra immédiatement le jugement rendu, s'il s'est
écoulé un intervalle de trente jours entre l'époque où le dit jugement aura été rendu
et la dite séance ou terme,; et si au contraire il ne s'est pas écoulé tel intervalle, la re-
quête sera présentée le premier jour juridique de séance ou de terme qui suivra immé-
diatement lexpiration du délai de trente jours après que le dit jugement aura été rendu;

Proviso. pourvu toujours, que ni le jour où le jugement dont il y aura appel aura été rendu, ni
le jour où la dite requête aura été présentée à la cour supérieure ne seront censés faire

cone partie du dit intervalle de trente jours ; et pourvu aussi, qu'une copie.fidèle de 1'acte. de
ment d'appel cautionnement (appeal bond) donné par l'appelant, et certifiée telle par le protonotaire

ou greffier dans le bureau duquel il aura été déposé, sera annexée à. l'original de la -re-
quête. quête présentée à la cour supérieure, et que copie ou copies d'iéelui, certifiées comme

susdit par l'appelant ou son procureur, seront signifiées à l'intimé avec la requête et
l'avis sus-mentionnés.

Procédures r- LVI. Et qu'il soit statué, que dans le même délai de 'vingt-einq jours après que le
translation du jugement dont il y aura appel aura été rendu-.comme susdit, lappelant sera tenu de faire'

IOurs'n- signifier au greffier dans le bureau, et sous la garde duquel le dossier de la poursuite ou
u action dont il y aura appel aura été déposé, copie de la dite requête. et de -l'avis seule-.

ment, avec un certificat du protonotaire de la cour supérieure constatant qu'il a été
donné caution en appel, si l'acte de cautionnement n'a pas été déposé dans le bureau

Translation de la cour dont il y aura appel; et là-dessus il sera du devoir du greffier de la cour
désignée en dernier lieu, sans attendre que la requête soit présentée à la cour supérieure,
de certifier aussitôt sous son seing et lé sceau de la cour à la cour supérieure, et de faire
transmettre à la dite cour le jugement, le dossier, les ilotës ,de témoignages et lies procé-
dures auxquelles cet appel aura rapport, pour qu'ils soient déposés parmi les records de

Procédure sub- la dite cour: et lorsque les dits jugement, dossier, notes des témoignages et procédures
s i auront été transmis, et que l'appelant aura produit sa requête d'appel comme susdit,

l'appel sera jugé sommairement sans autres formalités, et la dite cour en décidera suivant
Proviso:lejuge la loi et la justice: pourvu 'toujours, que si le jugement dont il sera appelé a été rendu
qui aura rendup-1 _I. ý1

le jugement par aucun juge de la cour supérieure siégeant en' cour de circuit, tel juge ne pourra
dont appel ne siéger lorsque la cause sera entendue et jugée en app''et Si la 'cour supérieure Se
Divsor égle trouve également partagée sur la question de savoir si le jugement dont il y aura appel
L'appel sera doit ou ne doit pas être confirmé, il sera maintenu et confirmé: et pourvu aussi, que
censé aban- tout appelant qui négligera de faire signifier copie de la iequête et avis d'appel'comnie
donné cn cer-
tains cas. susdit, et qui après les avoir fait signifier négligera de poursuivre le dit appel, ainsi que

ci-dessus prescrit, sera censé avoir abandonné le dit appel, et sur la demande de l'intimé
la cour à laquelle il y'aura appel, déclarera que tout.droitou réclamation fondé sur tel
appel est perdue, accordera les frais à l'intimé, et ordonnera (si le dossier a déjà été
transmis) de le remettre à la cour inférieure.

Défauts dans LVII. Et qu'il soit statué,'que si dans' toute poursuite ou action'non susceptible
les causes non intentée dans la cour de n mparaît. pas en'personne'ou
susceptibles

LVII. ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~Ù Et qu'il soi sttéauridn ot ousieo cinnnssetiblen
sucpils d'appel, inetedn acu ecircuit, le' 'défendeur ne comaatpse esneo

par procureur au jour fixé pour le'rappo-t du bref d'assignation, 'e défaut de comparution
sera enregistré; et en ce cas, il ne sera pas' néçessaire que le défendeur soit appelé le
troisième jour ou à aucun autre subséquent, et le défendeur ne pourra comparaître en.
aucun autre temps, ni faire purger le dit défaut à moins qu'il n'en obtienne la permission

Procédures expresse de la cour, 'nonobstant touteloi, usage ou coutume à ce contraires ; 'et le dit
après le défaut. ë à 9 sd t! ëf

défaut une fois enregistré, la cour, après preuve dûment donne de la signification du
bref d'assignation, pourra procéder par voie sommaire à recévoir les témoignages et |

enitenrdre
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entendre le demandur à l'appuide sa:demande dans la ditepoursuite ou action, et
rendre et prononcer tel jugement que la loi et la justice pourront ëquéi; et si le
défendeur comparaît au dit jour, soit en personne ou par procureur, et quele demandeur
ne comparaisse pasen personne oupar procureur, ous'il comparait et ne cntinue pas
sa poursuite ou actionelle sera déboutée avée dépens contre hi et ien faeur du défen-
deur; et Si dans touti tlle poursuit' ou action le demandeur tblit sa demande i
aura droit de recouvrelr a somme d'argent ou la chose par lui demandée avec dépens
contre le défendeur.

LVII. Et qu'il soit statué, que danses causes iion susceptibles d'a el, les plaidoyers
subséquents à la déêlaration seront faits de vive.oix oupar éci-it au choix du défendeur,
à moins que la cour n'ordonne expreèsséi"ent q'ils soientfaits par écrit; et si le défen-
deur veut plaider par écrit, il devra produire son plaidoyer en comparaissant, a moins
qu'un plus long délai ne lui soit accodé par la cour ; mais s'i-reçoit l'ordre de plaider
par écrit, il aura le délai que la cour lui accordera par cet ordre, et dans les deux cas
le demandeur ne sera pastënutéde répondre: par écrit, å moins d'un or de exprès de la
cour; et si le défendeur ne plaide pas par éci-itù1a cour le sommera; lorsqu'il compa-
raîtra, d'exposer de-vive voix ou pa écrit·<ûels sont les faits allégués dan la déclaration
du demandeur qù'il' -est dispose à admettre is'ils'en troué), -et on admission sera
enregistrée, et s'il néglige ou refuse de faire cet exposé, il sera censé les avoir nié tous,
et il sera' tenu auxffrais.dellapruvede ces àllégués ainsi qu'il ést'prescri.t ci-après·dans
les autres cas; et si le demandeur reçoit ordr- dé' répond-e pai écrit il aura pour

é ndre le délni' nem la nur luii acordera'naafle dit ordre;

S1e deman-
deur ne com-
Paraitpas.

Sile deman-
deur établit sa
demande.

Plaidoyers
dans les causes
non suscepti.
bles d'appel.

Articulation
de faits en pa-
reil cas.

LIX. Et qu'il soit statué; que dans les causes susceptibles d'appel les plaidoyers se
feront par écrit, et les délais pour plaider, répondre et répliquer seront les mêmaes qu'à tes d'appel,
la cour supérieure. le délai sera

-le même qu'à
'la C.S..

LX. Et qu'il soit statué,que dans toute"Poursuite ou, action non susepëtible d'appel
orté devant la cour 'dé circuit,ilne sëra pas 'écessaire de rédiger par éërit les déposi-

tions des témJoins, mis ils seront interrogés de vive'voixtet enpleine coür, ét 'il ne sera non sucep.

pas néëessaire que lée jugeý renne, des nts des téioignagesnönobstant toute loi,
cotume ou usageuà ce öntraires; inais dans tóute poursuite ou actionsusceptible
d'appel, c'est-à-dire das 'toute IpouFuite 'ou ation danslaquelle il peutgavoir appel
à la cour supérieure enievtudu préis"t acteles dépositions destémiins serontrédigées
par écrit comme dans la courapériëurëé,t haquejor oùun juge de acour.supériëùre, d25 temois'

ou un juge de la cur de circuit serä: préênt: au lieuoù la cour stie"ët dans'un circuit,
sera jour ~d'engùêtepoùrflesáuée - uste s dans cé "circit; maisl tenuu 'ue
enquéte 'n'erpêera pas le juge d'expédiërTes autres affáiréš o6tées devant lui ou
devant la cor:poirvu -toujöùrs; qué "dü' onseñeent'de toutes les parties- dans une Provis6: preu-

-poursuite ou acti6nsusécptiblè d'%p lës dépositiñs-d-esaténiôins pourront êetrefaites csteent
de vive voix eòmme'dans-'les ëà s 'nowd susceptiblés 'appel etpourvu également,e
que 'les enquêtes alã 'esëcases pendartës de-añt la <tourdécircüit ourront toujours

tre reçues par etidévait tôt juge~ deaco 'supériènre; et-tottéljuge, lsqu'il r Un
présidera à de -enquêtes dans'des causespe daütes à a"cour, supérieurdevr-présider

au:x enquüêtes da les é pênda4tes4acersde circuit, qui d7' r.nt êfle reçës' le -voirles

meejoufetia mêmendeoit 'tpifrra preésidérnnim 'epst à e ciàès deuxsOrtes
n ni ten certains

~d?énquêteset leLfait davo résidé eh iêtée-ans nï" éasedé1a'ur ë circuit,
oôu d'avoir«donné un décisi- ¥elätivëmiit.áu déositins dea-témôinsipendant qu'i iroviio rela.

y
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tif à certains y présidait, ne le rendra pas inhabile à siéger à la cour supérieure sur tout appel portécas. devant cette cour dans la même cause.

Ordre ourr LXl. Et qu'il soit statué, que le juge tenant une cour de circuit aura tant en cour
faire les ei- que hors de cour ou en vacance le même pouvoir de donner ordre que dans toute pour-quêtes dans suite ou action l'enquête ait lieu, ou qu'un témoin ou une partie soit interrogée devanttoute autre
cour. un juge de la dite cour dans tout autre circuit, le jour qui sera fixé par le dit juge, et

d'ordonner la transmission du dossier ou d'une partie du dossier au dit autre circuit,
dont est ci-dessus par cet acte revêtue la cour supérieure ou tout juge d'icelle, et cet
ordre sera impératif pour le .greffier de.la cour du circuit dans lequel telle enquêtedevra

Les disposi- avoir lieu, ou tel témoin ou tel partie devra être interrogé; les dispositions établies ci-tions de la Z
30e et 31e dessus pour les cas semblables en ce qui se rapporte à la cour supérieure ou à tout juge
sections seront d'icelle par la trentième section ou par la trente-et-unième section de cet acte, serontapplicables i atetèescinl ce
ces caS. applicables aux cas mentionnés dans cette section.

Rayon dansle- LXII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que personne ne sera tenu de comparaître
moins eront comme témoin devant la cour de circuit dans aucune poursuite ou action qui y sera
teriusde COm- pendante, à moins qu'il ne réside dans un rayon de quinze lieues du lieu où il sera

sommé de comparaître, ou dans les limites du circuit où ce lieu se trouvera.

Certains urs LXIII. Et qu'il soit statué, que la cour de circuit aura le pouvoir et l'autorité, dans
°"er rcn. la 1es causes 2t matières de son ressort, de faire .émaner des brefs de saisie-arrêt avant ou

après jugement, saisie-gagerie et saisie-revendication, qui .seront rapportables dans la
dite cour dans tous les cas et sous les mêmes circonstances où les dits brefs auraient
pu légalement, immédiatement avant l'époque où cet acte sera mis pleinement en
vigueur, émaner et être rapportés dans aucune des cours de Sa Majesté ayant jurisdiction
civile dans le Bas-Canada, et conformément aux règlements établis par la loi en pareil

AfMdavits ne- cas, et dans tous les cas où les dits brefs émaneront de la dite cour de circuit, lesqces.saires î1Iourlever les brefs. greffiers de la dite cour respectivement pourront prendre et recevpir le serment, l'affidavit
et la preuve requis en pareil cas par la loi, et faire émaner là-dessus sans lefiat d'un juge
aucun des brefs sus-mentionnés, tout comme s'ils avaient été accordés ou émanés par

Proviso. un juge de la cour qu'il appartient: pourvu toujours, qu'aucune disposition du présent
acte n'empêchera un juge de la cour supérieure ou un juge de circuit daccorder ou
faire émaner un tel bref dans tous les cas où il aurait pu le faire conformément à la loi:

Proiso: et pourvu aussi, que dans tous les cas où un bref de capias ad respondendum ou ungreffierZ (le la..
cour de circuit bref de samzze-arrét avant jugement peut émaner suivant la loi dans une action du ressort
pourront faire de la cour supérieure, les greffiers de la cour de circuit respectivement auront les
tains bref; mêmes pouvoirs et autorités que ceuX dont sont revêtus:les protonotaires de la cour

° l"ed supérieure respectivement, pour recevoir l'affidavit nécessaire et faire émaner les dits
a la cour supê- brefs de capias ad respondendum ou de saisie-arrêt avant jugement en dernier lieu
"ieure mentionnés, et en fixer le rapport à la cour supérieure dans le district où ils auront été
A qui ces bref; émanés et les brefs en dernier lieu mentionnés seront en pareil cas adressés directementseront adres- paeiZ"o ares.soit au shérif du dit district, ou à un huissier de la cour supérieure nommé pour ce

district, et par eux respectivement mis à exécution et rapportés; et lorsqu'un tel bref
sera ainsi adressé à un huissier, tel huissier procèdera sans délai à le mettre à exécution

caa où ils sont sans l'ordrepréalable du shérif, et.il remettra le bref ainsi qu'un rapport de ses procédés
a un au shérif, entre les mains duquel il remettra pareillement le corps de la personne ou les

effets saisis (selon le cas) pour qu'il en soit disposé suivant la loi, et le shérif rapportera
dans la cour -supérieure le bref et les procédés qui auront eu lieu en conséquence;

pourvu
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pourvu toujours, qu'en pareil cas, le shérif ne sera responsableld'aucun acte de l'huissier Proviso: où

jusqu'à ce que ce dernier se soit conformé aux dispositions ci-dessus; et en tout tel c, coe

la signification de la déclaration dans la cause pourra se faire de la même manière et du shérif.

sous le même délai que si le bref fût émané du protonotaire de la cour supérieure et

eût été adressé au shérif et mis à exécution par lui: pourvu toujours, que dans tous les Le dnedenur

cas où un tel bref émanera d'un greffier de la cour de circuit contre le corps ou les u onner

effets d'une personne,.et sera rapportable à la cour supérieure, le défendeur aura le

même recours, en donnant caution ou autrement au shérif, à défaut de quoi, il sera

logé dans la prison commune du district, que si le bref fut émané du protonotaire de la

cour supérieure.

LXIV. Et qu'il soit statué, que tous les pouvoirs dont. la cour supérieure où les La cour de

juges ou officiers de cette cour respectivement sont revêtus, relativement à toute pour- e

suite ou action pendante devant cette cour, pour assigner les défendeurs en garante,- ciers de cette

permettre aux parties d'intervenir, assigner les témoins et recevoir les témoignages,- des rmes

faire produire les papiers et autres choses en la possession d'un témoin ou d'une des ouvoique

parties,-interroger les témoins et les parties et leur faire prêter les serments qui leur cours en cer-

sont déférés, référés ou qui sont requis d'eux,-faire émaner les comMzsszons rogatoires tains cas.

ou commissions de la nature d'une commission rogatoire,-interroger les témoins malades
ou sur le point de laisser le Bas-Canada,-obliger les témoins qui sont dûment assignés
à comparaître, et punir ceux qui n'obéissent pas à l'ordre Contenu dans un bref de
subpona,-contraindre par corps le défendeur ou la partie qui résiste ou qui essaie
d'éluder frauduleusement l'exécution d'un bref contre ses biens ou effets,-ýou relativement
à toute autre affaire se rattachant à la manière de conduire -telle poursuite ou action et

les procédures dans icelle, seront, et tous les dits pouvoirs sont par le présent acte
dévolus à la dite cour de circuit ainsi qu'aux juges qui doivent la tenir, et aux officiers
de la dite cour respectivement, et ils pourront exercer ces pouvoirs (en autant que ces

pouvoirs et les dispositions de la loi qui y ont rapport ne sont pas contraires ou ne
répugnent pas aux dispositions du présent acte) aussi pleinement et efficacement, et aux
mêmes conditions et en vertu des mêmes dispositions que sites divers actes, ordonnances
et lois qui confèrent les dits pouvoirs étaient énoncés et statués de nouveau dans le
présent acte, et de la manière la plus conforme et le plus en harmonie avec les
dispositions du présent acte.

LXV. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'un juge siégeant à la cour de circuit
dans un lieu quelconque, sera légalement récusé dans un poursuite ou action, ou sera
disqualifié où deviendra inhabile soit pour cause d'intérêt, de parenté ou -autrement, à
prendre connaissance de cette poursuite ou action, le dit juge fera immédiatement faire
au dossier une entrée de la récusation ou des motifs de disqualification ou incompétence,
et il ordonnera en conséquence que le dossier et les procédures de cette poursuite ou
action soient transférés à la cour supérieure dans le district dans lequel telle poursuite
ou action aura été intentée, pour y être entendue, jugée et décidée finalement dans le
cas de disqualification ou incompétenèe comme susdit, dans un -terme ou une séance
de la dite cour, mais conformément à la pratique et usage de la cour de circuit; mais
dans le cas de récusation, la cour supérieure, dans tout terme' ou séance, procèdera
d'abord à décider si la récusation est bien fondée, et si elle la maintient et la trouve
bien fondée, il sera:procédé au procès, jugement et exécution suivant la pratique et
l'usage de la cour de circuit; et si la cour supérieure rejette la dite récusationi la dite
poursuite ou action sera renvoyée à la cour de circuit dans le circuit où elle aura

originairement

Dispritions
relatives à la
récusation ou
incompetence
d'un juge te-
nant la cour
de circuit.

Décisionsurla'
récusation.

Si elle est
maintenue.

Si elle est »C
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originairement été intentée, et lorsque, dans le cas de récusation, disqualification ou
incompétence comme susdit, il aura été donné ordre de transférer la poursuite ou action
ainsi qu'il est prescrit ci-dessus, le greffier de la cour de circuit en fera une entrée surTranslation de le registre de cette. cour, et il devra alors immédiatement adresser un certificat sous son
seing et le sceau de la cour à la cour supérieure dans le district qu'il appartient, et fera
transmettre à la dite cour le dossier et les procédures dans la cause, lesqueJs seront
déposés dans les archives de la dite cour, et y seront conservés, même après jugement,
comme si la poursuite ou action eût été originairement intentée dans la dite cour, sauf
les cas où une accusation aura été faite et rejetée comme susdit, auquel cas le record
et les procédures seront renvoyés tel que ci-dessus prescrit.

La somme ad- LXVI. Et qu'il soit statué, que la cour de circuit, si le juge siégeant le trouve con-
étre prélevée Venable, ordonnera que la somme pour laquelle jugement aura été rendu soit prélevéepar termes- par termes; pourvu que le délai qui sera accordé pour payer le dernier terme n'excède
tifr au la. pas l'espace de trois mois a compter du jour du jugement , et pourvu aussi, qu'à défaut

de paiement à aucun des termes fixés, l'exécution pourra sortir pour satisfaire au juge-
ment comme s'il n'eut été accordé aucun délai.

Taxe drs fmais LXVII. Et qu'il soit statué, que le certificat du greffier de la cour de circuit, consta-et certificat du
greffier, tant que les frais dans toute poursuite ou action ou procédure en la dite cour, montent

a la somme désignée dans le certificat (après que les sommes allouées aux témoins
auront été au préalable approuvées par un juge ou juge de circuit selon le cas) sera une
preuve suffisante que les frais se montent en effet, à cette somme; pourvu que le
certificat soit accompagné d'un état ,ou compte détaillé des frais, signé du dit greffier,

Exécution et l'exécution pour les frais pourra sortir en conséquence sans autre taxation, et sans
qu'il soit nécessaire que le writ d'exécution émané de la cour de circuit soit signé ou
endosssé par un juge, nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire.

Les honoraires LXVIII. Et qu'il soit statué, que dans toutes les poursuites, actions et procédures
arotrég intentées dans la cour de circuit, les honoraires spécifiés dans le tarif alors en

In'en sera force en vertu de cet acte, pour la cour de circuit, seront les honoraires qui pourront
as reu d'au' être légalement réclamés pour l'accomplissement des devoirs y mentionnés, et il ne

sera pas permis de prendre ou de recevoir aucun autre honoraire ou émolument, sous
quelque prétexte que ce soit pour aucun acte ou service fait ou rendu sous l'autorité du

Amende. présent acte, et si un officier ou autre personne perçoit des honoraires ou des émolu-
ments autres ou plus forts que ceux qui sont spécifiés dans le dit tarif pour l'accomplis-,
sement de chacun des devoirs susdits, il sera passible d'une amende de vingt louis
courant, pour chaque contravention, et cette pénalité sera et pourra être recouvrée par

-Desination de action civile portée devant la cour de circuit, et moitié de la pénalité appartiendra à
Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et l'autre moitié à celui qui en poursuivra le
recouvrement.

Le tarif cra LXIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de chacun des greffiers de la cour
afic de circuit de tenir affiché constamment, et d'une manière apparente, tant dans son

bureau que dans quelqu'endroit apparent de la salle ou appartement dans lequel la
cour de circuit se tiendra, une copie lisible du tarif d'honoraires qui sera fait par la
cour supérieure, ainsi qu'un avis de la pénalité dont toute personne sera passible en
percevant des honoraires autres et plus forts que ceux qui sont désignés dans le. ditPeine infligée tarif ; et à défaut de ce faire, tel greffier sera jugé coupable d'un délit (misdemeanor)

yeationt et pourra être puni en conséquence.
LXX.
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LXX. Et qu'il soit statué, qe chaque fois qu la cour de circuitrendraun jugeieit Êxécution des

condamnant à payer une somme de deniers, le greffiër de la'cour pourra, à 1Pexpiration c
de quinze jours après que le jugement aura été rendu, faire émaner sous le sceau de la cuit

cour un bref de fieri facias contre les neubles et effets; ce bref sera revêtu de sa A qu r

signature, et sera rapportable à la cour, et sera adressé à lun des huissiers de la cour
supérieure nommé pour le district où le jugement, aura été prononcé, lequel huissier
est par le présent autorisé à prélever la somme mentionnée au dit bref, et les frais
d'exécution, sur et à même les meublës et efféts de la partie contre laquelle le jugement
aura été rendu qui se trouveront dans le district. de la même m]anière et suivant les
mêmes règles et formalités. légales, que celles en vertu desquelles un shérif peut main-
tenant prélever des deniers en vertu d'un bref defierifacias émanant d'aucune des cours
de Sa -Majesté ayant jurisdiction civile dans le Bas-Canada; mais le dit huissier ne
pourra réclamer sur les deniers ainsi, rélevés la commission de deux et demi pour cent droi u

qui est allouée par la loi au shérif en pareil cas, ni aucune commission quelconque, et commissi
il seratenu le ou avant le jour fixé pour le rapport du dit bref de le rappoter à la
cour de circuit dont il sera émané avec ses procédés sur icelui; pourvu toujours, que
pour satisfaire à tout tel jugement (excepté dans les actions hypothécairés) 'iécution
ne sera donnée que contre les effets mobiliers de la partie condamnée chaque fois que Au-dessous de

la somme accordée par le jugement n'excèdera pas di C louis courant; et chaque foisque
la somme ainsi adjugée excèdera la sommé de dix louis courant, l'exéétion serai non
seulément donnée contre lés' effets mobiliérs, mais encore contre les immeübles de la £1.

partie condamnée, comme aussi dans lés actions hypothécaires coitre les immeubles qui Actions hypo.

par le. jugement auront été déclarés hy'pothéqués au paiement dé la somme pourIlaquelle t
le jugement aura été rendu, quel que soit le montant demandé ou recouvré; et quand Exéuton

Pexéetion aura été donnée contre &ds immeubles en vertu d'un tel jugement, il contre les im-

émane a de la cour de circuit à l'exidroit où le jugement aura été rendu, et sous lé
sceau de la dite cour, un bref defieri facias de terns; ce bref sera sous lé sceau de la
dite cour, et le seing du greffier d'icelle, et sera rapportable à la cour supérieure du Quand rappor.

district dans lequel le jugement aura été rendu,. et sera adressé au shérif du dit district, e

lequel est autorisé- par le présent à prélever la somme mentionnée au dit bref, ét les Aqui elle

frais d'exécution, sur et à même les immeubles de la partie contre laquelle tel jugement
aura été -rendu, ou sur les -immeubles qui auront été déòlarés hypothéqués par le
jugement comme susdit, (sélon le cas), en la même manière et d'après les mêmes
règles et règlements que ceux en vertu desquels tout shérif peut prélever des deniers
en vertu d'un bref de feri facias de terris émané d'aucune des cours de Sa Majesté
ayant jurisdiction civile dans le Bas-Canada, et le dit shérif sera tenu le ou avant le Rapport du

jour fixé pour le rapport dù dit bref de le rapporter à la cour supérieure, avec s bres f

procédés sur icelui, de la même manièie que s'il fût émané dé la dite cour, et toutes proc&ures

procédures ultérieures de quelque nature qu'elles soient qui seront adoptées n consé riur.
quence de Pémanation de tel bref, ou qui seront nécessaires pour e mettre à exécution,
tant à l'égard du demandeur et du défendeur qu'à l'égard d'autres parties qui sùivant la
loi auront pu intervenir dans la cause par opposition ou autrement, auront lieu dans la
cour supérieure avec la même efficacité et de la même manière que si la cause dans
laquelle le dit bref sera émané eut été originairement intentée et décidée dans la dite
cour.

LXXI. Et qu'il soit statué, que lorsque la- partiecontre laquelle un jugement aura cas o les
été rendu dans la cour, de circuit ne possèdera pas dans le district où tel jugemént aura biens de sasi

sont dans un
été prononcé assezde meubles, effets, terres ou biens pour satisfaire au dit jugement,

tant pré de
a d
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tant en principal qi'intérêts, et frais, mais possèdera des meubles, effets, terres ou biens
dans un autre district du Bas-Canada, la cour siégeant à Pendroit où le jugement aura

Lieao Iles été rendu, pourra faire émaner un alias bref de bonis ou -de terris, selon le cas, et tel
brefs seront

,appobles, bref sera revêtu du sceau de la dite cour et du seing du greffier d'icelle; et tel àlias
bref, si c'est un bref de bonis sera rapportable à la cour, dont il sera émané, si c'est un

Commentils bref de terris à la cour supérieure, dans le district dans lequel le jugement aura été
'tsr. rendu, et sera adressé au shérif de tel autre district, et le dit alias bref sera mis à exé,

cution dans ce dernier district par le shérif d'icelui, comme si c'était un bref d'exécu-
tion émané de la cour supérieure, et cela, de la manière et d'après les règles et règle-

E mwrao. ments établis par la loi; et le dit shérif en dernier lieu désigné, sera tenu de rapporter
le dit bref et ses procédés sur icelui, à la cour dont il sera émané, si c'est un bref de
bonis, ou à la cour supérieure dans le district où le dit jugement aura été prononcé, îsi

Procédures c'est un bref de terris; et dans. ce dernier cas, toutes les procédures ultérieuresde
quelque nature qu'elles soient, qui seront adoptées en 1 conséquence de l'émanation de
tel bref de terris, ou seront nécessaires pour le mettre à exécution, tant à -Pégard du
demandeur et du défendeur qu'à Pégard des autres parties qui, suivant la loi, auront
pu intervenir dans la cause par opposition ou autrement, auront lieu dans la cour dé-
signée en dernier lieu, avec la même efficacité et de la même manière que si la causé
dans laquelle le dit-bref sera émané, eût été originairement intentée. et jugéedans la

Proviso relatif dite cour mentionnée en dernier lieu; pourvu toujours, que chaque fois qu'une exécu-
h"ohus tion émanera dans une action hypothécaire contre un immeuble qui sera déclaré hypo-
et délaissés, théqué par le jugement au paiement des deniers à être prélevés en vertu de telle exé-

cution, et délaissé en vertu de tel jugement, et qui sera situé dans un district autre
que celui où le bref sera émané, tel bref sera éniané, mis à exécution et rapporté, et
les procédures subséquentes y relatives auront lieu tel que prescrit par le présent acte
par rapport aux alias brefs de terris, sans qu'il soit nécessaire de donner au préalable,
aucun autre bref.

La C. s. pour- LXXI Et qu'il soit statué, que lorsque tel bref de terris émané de la cour de

oa°ier e circuit aura été en la manière ci-dessus prescrite rapporté à la dite cour supérieure, la
causes où des dite cour en dernier lieu mentionnée pourra, dans sa discrétion, ordonner que le dossier
imoeeublessont
saqisi, de la cause dans laquelle le dit bref d'exéèution isera émané, soit. transmis à la cour

supérieure, par un ordre donné par la dite cour et adressé au greffier de la cour de
circuit à l'endroit d'où le dossier doit être transmis, en la manière et conformément
aux règles établies plus haut pour la transmission des dossiers d'autres causes à la
cour supérieure.

Où sera rap- LXXIU. Et qu'il soit statué, que s'il est fait aucune opposition à Pexécution d'un
o°Î bref de bonsisiémané de là cour de circuùit, telle opposition sera rapportable soit àla

des meubles. cour de circuit, à lendroit où la cause sera pendante, soit à Pendroit situé dans -le
même district (ou si c'est dans le district de Gaspé, dans le même comté) où'le juge
ou les juges de circuit résideront, si le terme doit être tenu à l'endroit en dernier lieu
mentionné à une époque plus rapprochée du jour où l'opposition aura été admise pour

Transmission y être entendue et jugée; et lorsque la dite opposition est rapportable au dit lu en

°erdoss en dernier lieu 'Mentionné, la cour pourra, si elle le juge nécessaire, ordonner que'le
dossier de la poursuite ou action originaire soit transmis de l'endroit où le jugement
aura été rendu à lendroit où réside le juge ou les juges de éircuit, et cela ?'opèreade
la manière ci-dessus prescrite pour la transmission des dossiers en pareil cas; et l'huis-
sier chargé de l'exécution du bref, aussitôt qu'il aura reçu une copie certifiée de J

dite
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dite opposition, le rapportera. avec le bref et ses procédés sur icelui e ainsi qu'une eois de

vraie copie du dit jugement (et le dossier de la poursuite ou action originaire s'il a été roeevraî'opoq

transmis,) seront renvoyés à la-cour de circuit à lendroit où le jugement aura été siion

rend, Où l'on pourraadopter -à et égard tel autresprocédures que de droit: Pourvu Proc6duîeiý
pourraàMiel subséquentes

rendu,~~~d 
gnapr c u~

toujours, que tout juge de circuit, lors même qu'il néeerait pas alors dans les limites an ent

du circuit, ou le greffier de la cour de circuit, pourra donmer lefiat ou ordre pour sus-

pendre les procédures sur tel bref de bons par suite de telle opposition, et la faire rap- Puy sorat

portable-comme susdit; et à- cet effet, tel juge de circuit ou greffier est par le présent
autorisé à admninistrer tous les sernments requis par la loien pareil cas. àq l'ward des

LXXIV. Et qu'il soit statué, que la cour de circuit et tout juge tenant cette cour à
un enroit uelcoquetantcnocouéréd

un endroit quelconque, tant en cour que hors de cour, pendant les termes et hors des aoux es de

termes, ou durant la vacance, aura et pourra exercer dans les limites des dits circuits e

respectivement et coneurremment avec les juges de la cour supérieure, les mêmes-pou- ex'igetdelex-

voirs et autorités dont sont revêtus la cour supérieure et les juges d'icelle pour vérifi- Pediton

cation de testaments, élection et nomination de -tuteurs, curateurs, avis de parents et
amis dans les cas où la loi le requiert, clôtures d'inventaires, attestations de comptes,
insinuations, apposition et levée des scellés, et l'expédition de tous autres actes de la
même nature qui ne sôuffrent pas dé délai, et les procédures-en areils cas formeront
partie des records de:la:cour-de circuit dans le circuit dans letuel-lês procédures auront
lieu,: ;Pourvu toujours, que les nominations et ordres donnés et faits par tout juge en commenles
vertu de cette section, pourront être mis de côté, par la cour supérieure siégeant dans ordres donnes

le district, de la même manière -et -suivant les mêmes dispositions de la loi en vertu a
desquelles- toutes nominations ou ordres donnés ou faits par un seul 'juge araient pu
être mis de côté immédiatement avant l'époque de la mise en vigueur du présent acte.

LXXV. Et qu'il soit statué, que des greffiers de la cour de circuit seront nommés 

pour le circuit de Montréal; le circuit de Québec, le circuit des:Trois-Rivières et le iadcour d r

circuit de Sherbrooke, respectivement; et de temps- à autre, et -à mesure que des va- cuit.

cances surviendront dans les différents circuits du Bas-Canada, par décès, résignation,
démission ou- autre cause, des greffiers de circuit seront norùmés pour ces circuits res-
pectiwement: et chaque tel greffiei- pourra i nommer par une commnission, sous son seing adéputés.
et sceau, un député qui n'agira en cette qualité que dans le cas d'absence ou de mala-
die du dit :greffier, et la dite commission sera enregistrée en toutes lettres dans le
registre de la cour : -pourvù tojours, ue le greffier pourra en tout temps déplacer -le Prov.

dit député et en nommer un autre à sa place.

LXXVI. Et qu'il soit statué, que toute personne âgée de moins de vingt-et-un ans, Les mineur

mais qui aura plus de quatorze.ans, pourra mtenter toute action dans la cour de circuit .
qu'il appartient, pour.toute somme d'argent n'excédant pas six louis cinq chelns, cou. leus ges.

rant, qui lui sera due pour gages, et cela de la même manière que si cette personne était

majeure, nonobstant toute loi à ce contraire.

LXXVII. Et qu'il spit statüé, que la dite cour de circuit era tenue chaque année
aux temps et lieux ci-après désignés, et l'étendüe ef ies limites de la jurisdiction de la
dite cour de circuit siégeant à ces lieux respectivement, en ce qui regarde le commence- étendue des

ent de tout procès, action ou procédure, seront comme..suit savoir :

#Dazns]a v'ersion Angiaise, mrots eorresp'ondat aux miots Suivant s tioluvei ici, -'<' èôk ur-à oflà-opos~o
sera ai=.s rap portable ; et lorsque jugcment dé~finitif aur e e proncé sur la dite opposition, le bref cu4i&iou
et toutes lea pçduret sur lac
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bANS LE DIT DIS'IRICT DE Q-tTÉBEC'

Circu de Dans la cité de Québec, dans et pour le circuit qui sera no mmé le circuit de Québee:
Québec. les six derniers jours juridiques de chaque mois de l'année, excepté le mois d'août, et

le dit circuit comprendra et renfermera toute la partie du dit district de Québec qui ne
sera pas comprise dans les limites d'aucun des autres circuits ci-après désignés;

circuit de Rli- Dans la paroisse de St. Germain, dans et pour le circuit nommé et qui sera nommé
3mOuskz. le circuit de Rimouski, du dix-neuvième au vingt-huitième jour, inclusivement, de cha-

cun des mois de janvier, mai et septembre, lequel dit circuit comprend et comprendra
et renfermera le comté de Rimouski, excepté les paroisses de la Rivière-du-Loup et de
Cacouna,

Circuit de Dans la paroisse de St. Louis de Kamouraska, dans et pour le circuit nommé et qui
i""ou"as'a. sera nommé le circuit de Kamouraska, du premier au dixième jour, inclusivement, de

chacun des mois de février, juin et octobre ; lequel dit circuit comprend et comprendra
et renfermera le comté de Kamouraska, et les paroisses de la Rivière-du-Loup et Ca-
couna;

Circuit de st. Dans la paroisse de St. Thomas, dans et pour le circuit nommé et qui sera nommé le
rhomas. circuit de St. Thomas, du treizième au vingt-deuxième jour, inclusivement, de chacun

des mois de février, juin et octobre ; lequel dit circuit comprend et comprendra et ren-
fermera le comté de l'Islet, comprenant telle partie de la paroisse de St. Pierre, Rivière
du Sud, qui se trouve dans le comté de Bellechasse, et les paroisses de Berthier, St.
Vallier, St. Michel et St., François, Rivière du Sud, dans le comté de Bellechasse;

icuit d Dans la paroisse de Ste. Marie, Nouvelle Beauce, dans et pour le circuit nommé et
qui sera nommé le circuit de Beauce, du premier au dixième jour, inclusivement, de
chacun des mois de mars, juillet et novembre; lequel dit circuit comprend et compren-
dra et renfermera le comté de Dorchester (excepté la seigneurie de Lauzon;)

Circuit de Dans le township de Leeds, dans et pour le circuit nommé et qui sera nommé le
Leeds. circuit de Leeds, du seizième au vingt-cinquième jour de février, inclusivement, du dix-

neuvième au vingt-huitième jour de juin, inclusivement, et du vingtième au vingt-neu-
vième jour d'octobre, inclusivement ; lequel dit circuit comprend et'comprendra et ren-
fermera le comté de Mégantie et les paroisses de St. Sylvestre et St. Giles, dans le
comté de Lotbinière;

Circuit de Dans la paroisse de Lotbinière, dans et pour le circuit nommé et qui sera nommé le
Lotbinière. circuit de Lotbinière, du treizième au vingt-deuxième jour, inclusivement, de chacun des

mois de nmars, juillet et novembre; lequel dit circuit comprendra et renfermera le comté
de Lotbinière, excepté les paroisses de St. Sylvestre et St. Giles;

Circuit de Dans la paroisse du Cap Santé, dans et pour le circuit nommé et qui sera nommé le
ortneuf circuit de Portneuf, du septième au seizième jour, inclusivement, de chacun des mois

de janvier, mai et septembre, lequel dit circuit comprendra et 'renfermera le comté de
Portneuf ;

Circuit de Dans la paroisse des Eboulements, dans et pour le circuit noimé et qui sera nommé
Saguenay. le circuit de Saguenay, du premier au dixième jour, inclusivement, de chacun des mois

de mars, juillet et octobre ; lequel dit circuit comprendra et renfermera cette partie du'
comté
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comté du Saguenay laquelle est bornée comme suit, savoir : à Pouest par le comté de
Montmorency, au nord par le parallèle du quarante-huitième degré de latitude nord à

rtir du comté de Montmorency, jusqu'à ce qu'il joigne la prolongation de la ligne est
du townsbip de St. Jean, sur la rivière Saguenay, et de là, par la dite prolongation et
la dite ligne jusqu'à la rivière Saguenay, et de là, àTlest, par une ligne à être tirée
astronomiquement no-d jusqu'aux liiiiites de la province au nord et à Pest par les
limites de la province, et au sud-est par le fleuve St. Laurent en remontant depuis les
limites de la province jusqu'au comté de Montmorency;

Au village de Chicoutimi, dans et por le circuit nommé le circuit de Chicoutimi, les circuitdc
six derniers jours juridiques de chacun des mois de janvier, février, mai, juin, septembre Chicoutimi
et novembre de chaque année; lequel dit circuit comprendra et renfermera cette partie
du comté de Saguenay qui ne se trouve pas ci-dessus comprise dans le circuit de Sa-
guenay, et ces parties des. comtés de Québec et 'Montmorency respectivement qui se
trouvent au nord du parallèle du quarante-huitième degré de latitude nord.

DANS LE DIT DiSTRICT DE MONTRÉAL:

Dans la cité de Montréal, dans et pour le circuit qui sera nommé le circuit de Mont- Circuit dc

réal, les six derniers jours juridiques de éhaque mois de Pannée, excèpté le mois d'août Montréa1

et le dit circuit comprendra et renfermera toute la partie du dit district de Montréal
qui. ne sera pas comprise dans les limites d'aucun des autres circuits ci-apiès désignés;

Dans la paroisse de Berthier, dans et pour le circuit 'nommé' et qui sera nommé le Circuit do
circuit de Berthier, du vingt-et-unième au trentième jour, inclusivement, de chacun des Beriier.
mois de janvier, mai et septembre ; lequel dit' circuit comprend et 'comprendra et ren-
fermera le comté de Be'rthier, et toutes les isiles dans le fleuve St. Laurenq'ui se trou-
vent dans le comté de Richelieu, excepté celles au sud' du chenal jricipal ou de la
grande navigation ;

Dans la paroisse de St. Pierre de l'Assomption, dans et pour le circuit nommé et qui
sera nommé le circuit de F'Assomption, du premier au diieme jour, inclusivemént, de PAssomption
chacun des mois de mars, juillet et novemibre ; lequel dit circuit coimprend et compren-
dra et renfermera le comté de Leinster, excepté les paroisses de Lachenaie, St. Henri
de Masohuche et St.i Lin

Dans -la- paroisse de St. Louis de Terrebonne, dans 'etpour le circuitnommé et qui Circuit de
sera nommé lecircuit de Terrebonne, du douzième au ving,&t-et-unième. jour, inclusive- Trcionne

ment, de chacun des mois de mars, juillet et novembre;, lequel dit circuit co mprend et~
comprendra et renfermeêra le'comté de Terrebonné et -les dites' paroisses de Lachenaie,
St. Henri de Mascoue-et St. Lin, dans le comté de Leinster

Dans la paroisse de St. Benoit, danseettpour le circuit nommé et qui sera nommé le Circuit de
circuit des Deux-Moiitagnes du septième au istième jour, inclusive-n eru eon
des moi de janvier, m et septembre; l equel dit circuiet comprend et
renfermera le comtéédes Deux-Montagnes, excepté isle Bizarre;

Au village d SBnmer, dans et pour le circuit nomé i 'e qui sera nommé lecircuit circuit d'ou.
cd'Outaouais, du vingtième au vingt-neuvième jour, inclusivement, de chacun des mois

deC
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de janvier, mai et septembre; lequel dit circuit comprend et comprendra et renfermera
le comté d'Outaouais;

Circuit de Dans la paroisse de St. Michel de Vaudreuil, dans et pour le circuit nommé et qui
Vaudreuil. sera nommé le circuit de Vaudreuil, du premier au dixième jour, inclusivement, de

chacun des mois de mars, juillet et novembre ; lequel dit circuit comprend et compren-
dra et renfermera le comté de Vaud.reuil;

Circuit de Dans la paroisse de Ste. Martine, dans et pour le circuit nommé et qui sera nommé
le circuit de Beauharnois, du douzième au vingt-et-unième jour, inclusivement, de cha-
cun des mois de mars, juillet et novembre ; lequel dit circuit comprend et comprendra
et renfermera le comté de Beauharnois, excepté le township de Hemmingford;

Circuit de Dans la paroisse de St. Jean PEvangeliste, dans et pour le circuit nommé et qui
sera nommé le circuit de St. Jean, du dixième au dix-neuvième jour, inclusieiement,
de chacun des mois de février, juin et octobre ; lequel dit circuit comprend et com-
prendra et renfermera les seigneuries de Lacolle et de De Léry, et les isles dans la
rivière Richelieu qui se trouvent en tout ou en partie vis-à-vis d'icelles, et le township
de Sherrington, tous dans le comté de Huntingdon ; le township de Hemmingford
dans le comté de Beauharnois ; les paroisses de St. Jean l'Evangeliste, et St. Luc
dans le comté de Chambly, et la paroisse de Ste. Marguerite de Blairfindie, qui se
trouve en partie dans le comté de Chambly, et en partie dans celui de Huntingdon, le
comté de Missiskouï, excepté les townships de Dunham et Sutton, et le comté de
Rouville, excepté les paroisses de St. Mathias, St. Hilaire et St. Jean Baptiste de
Rouville;

Circuit de. A Nelsonville, dans le township de Dunham, dans et pour le circuit nommé et quiMissiskout. sera nommé le circuit de Missiskouï, du vingt-et-unième au trentième our, inCu-
siveinent, de chacun des mois de février, juin et octobre; lequel dit circuit comprend
et comprendra et renfermera le comté de Shefford, (excepté le township de Milton,)
et toute la partie du comté de Stanstead qui n'est pas située dans le district de St.
François, et les townships de Dunham, Stanbridge et Sutton, dans le comté de Mis-
siskouï, et les paroisses de St. Armand Est et St. Armand Ouest;

Circuit de st Au village de St. Hyacinthe, dans et pour le circuit nommé et qui sera nommé le
lyacinthe-' cIrcuit de St. -yacinthe, du dixième au dix-neuvième jour, inclusivement, de chacun

des mois de février, juin et octobre ; lequel dit circuit comprend et comprendra, et
renfermera le comté de St. Hyacinthe, le township de Milton, dans le comté de Shef-
ford, les paroisses de St. Charles et St.: Barnabé, dans le comté de Richelieu, et les
paroisses de St. Hilaire et St. Jean Baptiste de Rouville, dans le comté de Rouville.

Circuit de Dans la paroisse de St. Ours, dans et pour le circuit nommé et qui sera nommé le
Richelieu, circuit de Richelieu, du vingt-et-unième au trentième jour, inclusivement, de chacun

des mois de février, juin et octobre; lequel dit circuit comprend, et comprendra et
renfermera le comté de Richelieu (excepté la paroisse de St. Charles et St. Barnabé,
et les îles du dit comté qui se trouvent dans le fleuve St. Laurent, du côté nord du
chenal principal ou de la grande navigation,) et les paroisses de Contrecour et St.
Antoine, dans le comté de Verchères.

DANS
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DANS LE DIT DISTRICT DES TROIS-RIVIEREST:

En la ville des Trois-Rivières, dans et pour le circuit qui sera nommé le circuit des Circuitdes
Trois-Rivières, les six derniers jours juridiques des mois de mars, mai, juin, sep-
tembre, novembre et décembre de chaque année, et le dit circuit comprendra et
renfermera le dit district des Trois-Rivières.

DANS LE DIT DISTRICT DE ST. FRANCOIS:

En la ville de Sherbrooke, dans et pour le circuit de Sherbrooke, les six derniers Circuit de

jours juridiques des mois de février, mars, juin, septembre et octobre, et les six derniers SherbroOke.
jours juridiques du mois de décembre de chaque année; et le dit circuit comprendra et
renfermera toute cette partie du dit district de St. François 4ui ne sera pas située dans
les limites des autres circuits ci-après désignés;

Au village de Richmond, dans le tovnship de Shipton, dans et pour le circuit Circnitde
nommé.tt qui sera nommé le circuit de Richmond, du dixième au dix-neuvième jour,
inclusivement, de chacun des mois de mars et septembre ; lequel dit circuit comprend
et comprendra et renfernéra les townships de Durham, Kingsey, Tingwick et Chester
dans le comté de Drummond, et les townships de Shipton, Melbourne, Brornpton et
Windsor, dans le comté de Sherbrooke

A Stanstead Plain, dans le tonwship de Stanstead, dans et pour le circuit nommé Circuit de

et qui sera nommé le circuit de Stanstead, du quinzième au vingt-quatrième jour, in- Stanstead,
clusivement, de chacun des mois de mai et novembre; lequel dit circuit comprend et
comprendra et renfermera les townships de Stanstead, Barnston, Barford et Hatley, et
la partie du township de BoltJn qui se trouve dans le district de St. François.

DANS LE DIT DISTRICT DE GASPÉ

Aux endroits et époques fixés pour y tenir la cour de circuit dans le dit district Dtrict de
par l'acte passé dans la septième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour Gaspé.
établir le district de Gaspé, et pour pourvoir convenablement à l'administration de la
justice en icelui, ou qui seront fixés pour y tenir la cour de circuit par tout acte de la
présente session amendant le dit acte; pourvu toujours, que le gouverneur pourra Proviso e
en vertu de toute proclamation ou proclamations qui seront émanées de temps g9onepren
à autre, par et de l'avis et consentement du conseil exécutif, changer le temps changer 'lé

on aucune des époques fixés pour tenir la cour supérieure dans tous district puedrla

ou districts, ou les temps .fixés pour tenir la cour de circuit dans tous circuit termes de la

ou circuits (y compris ceux du district de Gaspé), et pourra déclarer ,ue 'tel c°us"é

changement aura lieu à dater de l'époque qui sera fixée dans chaque cas, dans circuit,
toute telle proclamation; et il pourra de nouveau changer de la même manière les
temps fixés pour tenir telles cours ou aucunes d'elles toutes et chaque fois qu'il lui
paraîtra nécessaire de le faire pour l'avantage du publie et la due administration de la
justice: et à compter du jour où toute telle proclamation sera émanée, les juges et
greffiers des dites cours, et toutes autres personnes y concernées, seront tenues de s7y
conformer tout comme si le temps fixé par telle proclamation, pour tenir les dites- cours
était réglé à cet égard par le présent acte,; et il fixera et indiquera les jours de rapport
de tous brefs et procédures qui auraient dû être rapportés durant le terme en conquence;

et
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A légard des et tout bref ou procédure rapportable durant le terme seulement, et qui aura été, avant
rapde

Ien l'émanation d'une proclamation, ou avant que le greffier ou juge de circuit en ait~eu
cas. connaissance, fait rapportable un jour qui, en conséquence de telle proclamation, ne

sera pas un jour durant terme auquel il peut être rapporté, sera rapportable le jour de
Proviso: le rapport qui suivra immédiatement celui auquel il était fait rapportable: pourvu toujours,
n2ombre ni la quun elemn dasu ici
longueur des que ni le nombre de fois qu'une cour de circuit sera tenue annuellement dans un circuit,
termes ne de- ni le nombre de jours compris dans les termes, ne pourront être changés par aucune
cangés proclamation en vertu de cette section. Pourvu aussi, que toutes actions, poursuites
Proviso à s- ou procédures commencées avant la pleine mise à effet du présent acte dans aucune

d pour- cour de circuit tenue dans un endroit où après la dite époque la cour de circuit ne
mence aux devra pas être tenue, seront transférées à la cour de circuit qui se tiendra à l'endroit
lieux où Il n'yo la dite cour sera tenue pour le circuit dans lequel le lieu des séances de la cour de.aura plus do o
cour do circuit circuit où elles auront été commencées sera compris, et y seront continuées et terminées
ate prenda tout comme si elles y eussent été commencées; et tous papiers, écrits, documents et
effet. procédures, dans le bureau du greffier de la cour de circuit où les séances de la dite
Transmission cour de circuit ne seront plus tenues en vertu du présent acte, ou qu'il aura sous sa
des records,
etc. garde, soit qu'ils -se rapportent à aucune action, poursuite ou procédure pendante alors

dans telle cour, ou terminée avant la pleine mise à effet du présent acte, seront
immédiatement après la dite époque transférés à la cour de circuit, et seront déposés
dans le bureau du greffier de la dite cour, au lieu où les procédures pendantes de la
même cour devront être terminées comme susdit, et feront partie des records et

Quant aux archives de la cour de circuit en tel lieu, et tous brefs ou procédures émanés, avant la
rapports et pro-plienfsàefe prsn delcoraunu ene
cédures pleine mise à effet du présent acte, de la cour de circuit dans aucun endroit où elle ne
nés avant l'en- devra plus être tenue après la dite époque, et rapportables après la dite époque, seronttrée en opéra-apèépqeladt
tion de cet rapportés à la cour de circuit au lieu où les procédures pendantes- de la même cour
acte eour- devront être complétées comme susdit, et le jour auquel ils auront été faits rapportables,
rieurement. à moins que ce ne soit dans une cause non appelable, et que le dit jour ne soit point un

jour de rapport dans tel lieu dans les causes non appelables ; et alors ils seront
rapportés le jour de rapport pour telles causes qui suivra immédiatement le jour où ils

Leurs effets. auront été rapportables, et dans l'un et l'autre cas ils auront le même effet, et pas
d'autre, que s'ils eussent été émanés de la cour de circuit et faits rapportables aux jour
et lieu auxquels ils doivent être rapportables.

Ces change- LXXVIII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucun changement fait par cet
ments n'affec- acte aux limites d'un circuit n'affectera aucune action, poursuite ou procédure
causes pen- commencée dans une cour de circuit avant la mise en vigueur de cet acte, mais les
dantes. dites actions et toutes procédures et matières y relatives, soit avant soit après exécution,

seront continuées et traitées comme si les limites du circuit dans lequel la dite action,
poursuite ou procédure aura été commencée, n'avaient pas été changées ou affectées
par cet acte.

Jours de rap- LXXIX. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que dans toutes les causes susceptibles
pot anes ep d'appel, chaque jour dans le terme ou dans la vacance qui ne sera pas un dimanche ou

tibles d'appel un jour férié, sera un jour de rapport, mais les six premiers jours juridiques seulement°u "°n. de chaque terme seront des jours de rapport dans les causes non susceptibles d'appel,
Le juge pourra et si à la clôture du sixième jour juridique, ou en tout autre temps subséquent, il n'y

°roongr le a aucune affaire devant la cour, le juge pourra en ajourner lès séances jusqu'au terme
teripe. suivant, ou il pourra à sa discrétion, et si cela est nécessaire pour expédier les affaires

devant la cour, prolonger le terme jusqu'à ce que les affaires soient expédiées ou que
ses
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ses devoirs exigent sa présence à quelque autre endroit; pourvu aussi, que si par Prô'Mo: Le

maladie, accident ou toute autre cause, .le juge qui devait tenir une cour de circuit p

n'est pas présent le premier ou aucun autre jour juridique qui sera un jour de ràpport tours encer-
dans aucun terme, le greffier de la dite cour de cireuit pourra recevoir tous les rapports
qui devront se faire tel jour dans les causes non susceptibles d'appel, et faire appelei
tout défendeur ou partie assignée à comparaître tel jour, et entrer sa comparution ou
enregistrer son défaut, nonobstant l'absence du juge.

LXXX. Et qu'il soit statué, qu'à dater du jour qui sera fixé pour cet objet par toute les seions

proclamation du. gouverneur fliant ce jour, et déclarant qu'une prison convenable a de la Paix
b . :ontteDues-

été érigée à Chicoutimi susdit, dans et pour le district de Chicoutimi, des sessions aause circuit

générales et spéciales de la paix y seront tenues, les dites sessions générales y étant
tenues aux époques qui seront fixées. par le gouvërneur par la proclamation sus- son Y aur ét6

dite, de la même manière et avec les mêmes pouvoirs et devoirs que dans les différents
districts du Bas-Canada respectivement, et un greffier de la paix et les autres officiers
nécessaires pourront y être nommés en conséquence; et les juges de paix du district
de Québec seront les juges par lesquels les dites sessions de la paix seront tenues,
mais le dit circuit de Chicoutimi ne sera pas détaché du dit district, sauf seulement à
l'égard des dites sessions et des matières de leur ressort.

LXXXI Et, qu'il soit statué, qu'à dater de l'époque. de lamise envigueur de 'et u nner

acte, aucune cour de commissaire ne sera tenue:dans la cité de, Québec, pi ýdans la cité de qr de

tOsains cas

de Montréal, ni dans la ville et -paraisse deés. Trois-R'ivières, an vertu de l'acte passé, Québec ni à

a. dePune u. Fatre-d es sesions

poursuites et. procédures commencées àla cour des commissairesde de paix se-

dites cités ou dans la ville et paroisse des Trois-Rivières, seront transmis-es à la Cour ront terminées

de circuit pour y être continuées etmenée s à .fi n dans' la cité ou vill e -1où ell es à l cur de

dn circuit

auront été,respectivement .commencesee, comnme-si elles avaient été comnÎmencées dans
la cour de circuit, ou que cette cour ne. fit qu'une et même cour avec la cour des
commissaires à tel endroit; ,ettous papiers, ë crits, documents et, procédures, existant Les papiers et

dans le bureaui ýdu greffier de. la cour des commissaires.de chacune de ces icités, ou de l'a dclmtd

deCcoutimes

ville et paroisse des ,Trois-Rivières,- ou sous sa garde, q soit que espapiers soient coi=-.res

seont taranét-

relatife à une action, poursuite ou procédure alors pendante ou menée. à fin. avant la seront à la

férée. l

mise en vigueur de cet acte, devront être transis immédiatemet à la cour deircuit, couredscircuit

et seront conservés dans le bureau du greffier de la dite cour a v ^me endroit, et
feront partie des. archives et documents de la dite cour; et toute assignâtion ou ordre Rapportdes

donné avant la- mise en v nueur de cet acto par la couardes deomüssafÈÎs é l'un e ou rd ddes.

l'autre de ces cités ou de la ville et paroisse des Tris-Rivières respectivement, et qui enr

sera rapportable, après la dite époque, sera rapporté à la cour. de, circ.uit .au,* même cTu

endroit et au même jour où il au-a été fait rapportabme, à moins que ce jour se trouv e
auêtepas un jour de rapport en cet endroit pour les caennétécenes dansel
dans la. cour de ircuit, et il sera lors rapporté le jour de cappourt dans cescaus qu
suivra immédiatem ent le jour auqpelil aura été fit rpporta e et pdans l'u ei autre
cas il aura le m meret non d'autre effet que il asais té émaune de la coir decircuit
etfavaété fait rapportabl ledit jour et au l i endroit ef.

LXX II. Et qu'il soit statué, que lorsquemla jurisdiction d'une cour c le droit e montant

d'appel du jugement d'une cour dpend du montant en litige, ce montant sera estimé d '<

etre tains casa

n'êtr pas n jou derpote e nri orls-assnnssetbe 'pe
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Diwposàous êtrele montant demandé et non le montant obtenu, s'ils sont différents; mais si le
~t ~ montant obtenu est tel qu'il aurait pu être recouvré dans une cour inférieure, il ne sera

alloué au demandeur que les mêmes frais qui lui auraient été alloués si la poursuit eût
été intentée dans telle cour inférieure, à moins que la cour dans laquelle lé procès est
intenté n'en ordonne autrement.

onfesio dens LXXXIII. Et qu'il soit statué, que toute partie qui voudra confesser jugement dans
les cas suscep- toute cause, soit dans la cour supérieure soit dans la cour de circuit, excepté dans les
tiblesd'appel. causes non susceptibles d'appel de cette dernière cour, produira sa comparution dans

cette cause, et pourra ensuite produire une confession de jugement par écrit signée de
lui (ou d'un procureur spécialement autorisé à ce faire par un acte authentique qui sera

Jugement sur produit en même temps) et contresignée par son procureur ad lite-m; et si le deman-confession si
elle est accep- deur accepte la dite confession, il pourra de suite inscrire la cause pour jugement sur

la conféssion, et le protonotaire ou greffier rédigera le jugement en conséquence, lequel
étant signé par le demandeur ou par son procureur ad litemn, sera considéré comme

causes nO. étant le jugement de la cour, et sera enregistré et exécuté en conséquence; et dans les
d appel. causes de la cour de circuit non susceptibles d'appel, il sera permis de confesser juge-

ment de vive voix en pleine cour.

Effet dc la LXXXIV. Et qu'il soit statué, que toute confession de jugement produite ou faite de
e *ar le vive voix, et non acceptée par le demnandeur, aura, si tel dit demandeur n'obtient pas

demandeur. plus qu'il n'aurait obtenu par jugement rendu sur la dite confession, le même effet à
l'égard de tous frais survenus après la production de la dite confession, ou après que la
dite confession aura été faite de vive voix, que si elle avait été acceptée par le deman-
deur au moment où elle a été produite ou faite, et en pareil cas le défendeur aura le
droit d'être remboursé par le demandeur des frais faits par lui après que la dite confes-
sion a été produite ou faite, suivant ce qu'il lui sera alloué par la cour, à sa discrétion.

Les faits arti- LXXXV. Et qu'il soit statué, que dans tout plaidoyer dans une cause. civile 'ontes-
culés ." tée, tout allégué de fait dont la partie adverse ne niera pas expressément la vérité, oudoyer et non e, tot i
niés, seront qu'elle ne déclarera pas lui être inconnu, sera considéré comme admis par elle; et les
comme aamis. frais découlant de la preuve de tout tel allégué, ou de tout document produit à l'appui,

seront toujours à la discrétion de la cour, de manière à ce que la totalité ou une partie
quelconque de ces frais puisse être allouée contre la partie niant ou n'admettant pas
quelque fait ou document qui, à l'avis de la cour, devait être connu d'elle pour vrai ou
authentique, quelle que soit l'issue du procès.

Règles d'inter- LXXXVI. Et qu'il soit statué, que les règles ordinaires d'interprétation légale seront
rdoyers appliquées à tous les allégués de faits contenus 'dans ·un plaidoyer, de manière qu'il

suffira pour soutenir un plaidoyer que les faits qui y sont allégués s'accordent suffisam-
ment avec ceux qui sont prouvés, pour maintenir les conclusions du dit plaidoyer ou
quelques-unes de ces conclusions, et que la dite cour soit d'avis que la partie adverse
ne peut pas avoir été induite en erreur par le dit plaidoyer sur la nature réelle. et l'effet

La cour p°a des faits qu'on a eu l'intention d'y alléguer ou de prouver d'après ce plaidoyer; et la
ente d'a- cour pourra à sa discrétion, en tout temps avant jugement, et avec les conditions qu'elle

estimera justes, permettre qu'un plaidoyer soit amendé de manière à coïncider avec lès7
faits prouvés, si la cour est d'avis qu'il est utile aux fins de la justice de permettre cet
amendement.

LXXXVIL



1849. 12 VICTORIE; CAP. 38. 293

LXXXVII. Et qu'il soit déclaré et statuê, que dans les causes civiles, nullme N for

d'action ni termes formels ne sont ni ne seront nécessaires dans auemie déclaration, e otermes

opposition, ou autre plaidoyer où papier; mais les parties respectivement -peuvent et ont ne-

pourront exposer de bonne foi, et au meilleur de leur connaissance, et tels 'qu'ils sont,
les faits sur lesquels elles ont l'intention de se fonder, et qu'elles allèguent être vrais
et offrent de prouver, en termes simples et concis auxquels peuvent et pourront s'appli-
quer les règles d'interprétation applicables aux mêmes termes dans les.transactions
ordinaires de la vie, de manière à ce qu'aucun allégué ou exposé ne soit considéré

comme insuffisant, si l'on peut dans l'acception ordinaire lui attribuer le-sens qu'a eu

l'intention de lui donner la partie qui s'en est servi.

LXXXVIII. Et qu'il soit statué, que le procès par jury ne- sera accordé dans aucune Le procès par

poursuite ou action où la somme d'argent ou la valeur de la chose demandée ou en aurs iease

litige n'excèdera pas vingt louis courant, à moins qu'elle n'ait été intentée avant la au-dessous de

mise en;vigueur de cet acte, et qu'une des parties n'ait, avant cet époque, déclaré faire •

choix du procès par jury dans cette cause..

LXXXIX. Et afin de faire disparaître tous doutes, qu'il soit déclaré et statué, que Fait et arti-

toute partie dans une poursuite ou action de nature commerciale pourra être interrogée cles dans les

sur faits et articles, de la même manière que les parties peuvenêtre interrogées dans c
d'autres causes, nonobstant toute loi relative aux règles de la preuve à observer 'en

pareils cas à ce contraires.

XC. Et qu'il soit statué, que si le jour auquel une chose doit être faite en- conformité
de cet acte, est un dimanche ou un jour férié, alors cette même chose sera et pourra jou s et

être faite avec le même effet le jour juridiqu qui. Fsuivra eimmédiatement.'r

XCI. -Et qu'il soit statué, que le mot sterling, chaque fois qu'il estemployé dans c n

causesicaco-

un acte ou ordonnance en vigueur dans le Bas-Canada, relativement à l'administration du mot,. ster-

de la justice, sera censé, relativement à toute poursuite ou action qui sera commencée actes de n -
après le vingtième jour d'avril; nil huit cent quarante-quatre, ou qui sera commencée cature.

aprèsla mise. en vigueur du. présent acte, et par rapportà toutes'procéduresy relatives,
avoir le sens que. l'acte de la législature de cette province, passé dans la session qui a
eu lieu dans les quatrième et cinquième années du règne, de Sa Majesté, intitulé: Acte

pour régler le cours monétaire en cette province, a attaché au dit mot, savoir: dans toute
mentionnée tel acte ou ordonnance, chaque livre sterlino sera c

somme etoéen oue 'r ' a ense gale
à une. livre, quatre chelins et quatre deniers courant.

XC1I. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas nécessaire qu'une demande en intervention
soit permise par aucune cour ou juge quelconque, mais, cette demande pourra ftrè de au uge ne

suite produite au bureau du protonotaire ou.du greffier- de la cour, et la simple produe- s

tion de cette demande aura l'effet de suspendre la procédure d a cause pendant trois la demande en

jours; et si durant ce délai la demande en intervention est signifiée aux parties qu'il intervention.

appartient, et le rapport de cette- signification produit au bureau susdit, les procédures
se feront com me dans une action de. la même nature mais si le dit rapport n'est pas
ainsi produit, la 'dite demande en interveition sera ulle pso facto et toute partie

pourrademander, et exiger du protonotCire ou greffier, act de la non-production du dit
rapport, et pourra produire cet acte, qui aura le même efet qu'un jugement déclarant
la 'dite nullité, et les pariepourront là-dessus procéder comme si la' demande- en inter-
'aeutid n'avait jamais été' produite

XCIHJL
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trei; qui de- XCIII. Et qu'il soit statué, que lorsque dans une cause, soit de la cour supérieure
Vrontêtrefmis soit de la cour de circuit, un bref devra être mis à exécution par les shérifs de deux

ou de plusieurs districts, ou par un huissier dans un district, et par un shérif ou des
ficiers. shérifs dans un autre ou d'autres districts, alors le dit bref sera adressé au dit shérif ou

aux dits shérifs et à tout huissier de la cour supérieure, suivant que le cas l'exigera, et
il en sera dressé autant d'originaux qu'il pourra y avoir de districts dans lesquels il
devra être mis à exécution; mais cette disposition n'affectera aucune des dispositions
de cet acte relatives aux brefs alias.

Puursui s XCIV. Et qu'il soit statuý, que dans toute poursuite ou action intentée ou qui sera
lents. intentée contre une personne qui aura laissé son domicile dans le Bas-Canada, ou

contre une personne qui n'aura pas eu de domicile dans le Bas-Canada, mais qui y aura
des biens-meubles ou immeubles, le demandeur pourra, si la dite personne ne reçoit
pas la signification des pièces en personne, assigner et ajourner, par un bref émané en
la manière ordinaire de la cour supérieure, ou de la cour de circuit, dans le district ou
circuit où la dite personne pourra avoir eu son domicile, ou bien où les dits biens seront
situés, et sur le rapport du shérif ou huissier sur ce bref que le défendeur ne peut être

uon &&t, trouvé dans le dit district *, la cour ou tout juge de la cour en vacance pourra
vide 'anglas ordonner que le défendeur soit assigné à comparaître et à répondre à la dite poursuite
Avertizsenient ou action dans le délai de deux mois à dater de la dernière insertion de l'avertissement,
dan- deux par un avertissement qui devra être inséré deux fois en langue anglaise dans un journal
journaux publié en cette langue, et deux fois en langue française dans un journal publié en cette

langue dans le Bas-Canada, (lesquels journaux seront désignés par la cour ou le juge,)
et que sur le refus ou la négligence du défendeur de comparaître et de répondre à la
dite poursuite ou action dans le délai susdit, le demandeur pourra procéder au procès
et jugement comme dans une cause par défaut.

Pouvois e2r- XCV. Et qu'il soit statué, que tous les pouvoirs conférés à un juge ou aux juges deCES en verta
de l'acte des la cour supérieure en vertu de cet acte, et de l'acte de la législature du Bas-Canada,

passé dans la troisième année du règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre,Acte du B. . intitulé: Acre pour régler l'exercice de certains droits des locateurs et locataires, et l'or-
Ord. u o . .' donnance de la législature du Bas-Canada, passée dans la seconde. année du règne de

V. (3) c. 47. Sa Majesté, et intitulée: Ordonnance qui amende et continue l'ate pour régler l'exera
cice de certains droits des locateurs et locataires, sont et seront par le présent conférés à
tout juge de la cour supérieure ou juge de la cour de circuit, et pourront être exercés
par chacun de ces juges durant le terme ou la vacance, et appel pourra être interjeté du

juge Vîiejugement de tout tel juge * de circuit à la cour du banc de la Reine établie par
un acte de cette session, dans les cas dans lesquels appel pouvait être interjeté à la

Proviso. cour d'appel provinciale en vertu de l'acte en dernier lieu mentionné; mais aucune
des dispositions de cette section ne sera interprétée de manière à empêcher la cour
supérieure, ou deux ou plusieurs des juges de cette cour siëgeant ensemble, d'exercer
aucuns des dits pouvoirs, s'ils jugent à propos de ce faire en aucun cas.

Droit de gage
du locateur- XCVI. Et qu'il soit déclaré et statué, que chaque fois que des meubles et effets

m seront saisis en vertu d'un bref émané d'une cour quelconque dans le Bas-Canada, et
que le locateur réclamera un privilége ou droit de gage pour son loyer, le dit locateur
ne pourra empêcher la vente des dits meubles et effets par une opposition, mais il
pourra mettre ou déposer une opposition afin de conserver entre les mains du shérif 1i
de l'huissier qui aura saisi les meubles et effets soit avant soit après la vente; et sI

I'opposifíöä
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l'opposition est ainsi déposée avant -la vente, le shérif ou l'huissier n'en procèdera pas
oëins'à la vente des dits meubles et effets parlui saisis, et il en fera son rapport; et sur

ce rapport, le locateur conservera son privilége ou droit de gage sur les deiers prove-

nant de la vente de tels meubles et effets, et il sera colloqué en conséquence, nonobstant

toute loi ou usage à ce contraire: Pourvu toujours, que chaque fois qu'une telle oppo-
sition * afin de conserver sur les deniers prélevés en vertu d'un bref de bonis adressé à

un huissier, sera mise et déposée entre les mains de l'huissier avant que celui-ci ait

payé à la partie poursuivante les deniers provenant de la vente, il sera du devoir de

l'huissier de faire aussitôt rapport du dit bref suivant la loi, et de payer entre les mains

du greffier de la cour dans laquelle la cause sera pendante, les deniers provenant de la

vente, pour en être disposé suivant le jugement de la cour.

XCVII. Et qu'il soit statué, qu'aucune reconnaissance donnée à la couronne ne sera

forfaite (estreated) en la manière usitée jusqu'à ce jour, mais la somme qui sera sujette

à forfaiture, à raison de la non-exécution de la condition de telle reconnaissance, sera
recouvrable avec dépens par action devant toute cour ayant la jurisdiction des causes

civiles du même montant, sur instance du procureur-général ou du solliciteur-général
ou autre officier ou partie autorisée à poursuivre pour la couronne; et dans toute action

de ce genre, la partie poursuivant pour la couronne sera .censée dûment autorisée à
ce faire, et les conditions de l'acte de cautionnement censées n'avoir pas été remplies,
et la somme y mentionnée être en conséquence due à la couronne, à moins que le

défendeur ne prouve le contraire.

XCVIII. Et qu'il soit statué, que tous et chacun les pouvoirs et autorités qui, immé-
diatement avant la mise en vigueur de cet acte, appartiendront aux différentes cours
du banc de la Reine dans les différents districts du Bas-Canada, et aux juges en chef et

juges de ces cours respectivement, et se rapportent en aucune manière au bref d'habeas

corpus, tant dans les affaires criminelles que dans les affaires civiles, et à la manière
dont ce bref sera accordé, émané et rapporté, et à l'audition et décision suivant la loi
de toute question, contestation ou matière en provenant ou s'y rattachant, seront et
sont par le présent acte conférés tant à la cour de circuit qu'à la cour supérieure (con-
curremment avec les autres cours et juges qui pourront être revêtus des mêmes pou-
voirs par quelque acte de cette session) et à tous et chacun les juges de la dite cour

supérieure et de la cour de circuit respectivement, aussi bien durant le terme que du
rant la vacance ; lesquels juges, s'ils refusent, dans la vacance, d'accorder un bref ou
des brefs d'habeas corpus, seront respectivement passibles de la même amende qui est
établie par la loi contre tout juge ou magistrat qui refuse un bref d'habea.5 corpus
durant la vacance; et la dite amende sera recouvrée contre les juges de la dite cour

supérieure et de la cour de circuit respectivement, dans les mêmes cas et circon-
stances, et de la même manière que la loi le prescrit à l'égard de tout juge ou magis-
trat quelconque.

XCIX. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'en vertu de cet acte la cour supérieure
ou la cour de circuit aura, dans une cause ou affaire pendante devant elle, donné un
ordre prescrivant qu'une chose soit faite par ou devant la cour-ou un des juges ou offi-
ciers dans un district ou circuit autre que celui dans lequel la dite cause ou affaire est

pendante, et que cet ordre aura été pendant quatre jours pleins entre les mains du pro-
tonwtaire ou greffier de la cour à l'endroit où la dite chose doit'être faite, toutes les

parties pourront procéder co-mme si la cause ou affaire était pendante en eet endroit, et
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si quelqu'avis ou papier doit être signifié à quelqu'une des parties relativement à la
chose qui est ainsi ordonnée, le dit avis ou papier sera considéré comme signifié régui-
lièrement s'il est laissé pour la partie au bureau du dit protonotaire ou greffier, à
moins que la partie n'ait produit au bureau de cet officier un acte d'élection d'un domi-
cile situé dans un rayon d'un mille du dit bureau où la dite signification puisse être
lite, ou à moins que la loi n'exige que la signification soit personnelle.

La cour supé- C. Et afin de donner une plus grande uniformité à la pratique et à la manière de
aien" oudee procéder de la cour supérieure et de la cour de circuit dans lés différents districts et
juges feront un circuits du Bas-Canada, qu'il soit statué, que la cour supérieure, ou six ou un plus grandtarif des règ'es de i ede pratique nombre de juges de cette cour, devront et pourront (et ils seront tenus de ce faire dans
pour cett cour le cours de l'année qui suivra la mise en vigueur de cet acte) faire et établir des tarifs

-c dc d'honoraires pour les officiers des dites cours, respectivement, et. pour les conseils,
avocats et procureurs y pratiquant, de même que les règles de pratique qui seront
nécessaires pour régler la manière de conduire les causes, matières et affaires devant
les dites cours respectivement, ou les juges d'icelles, ou aucun d'eux, et durant le terme
et hors de terme, et tous les ordres et procédures y relatifs; et les dits tarifs et règlestz-.ijz et rý«lCS t

de pratique de pratique, reSpectivement, après avoir été signés par six quelconques des dits juges,
Seront au seront, sans autre formalité, et incontinent sur leur réception ou sur la réception d'une

copie certifiée par le protonotire de la cour supérieure chargé de la garde de l'original,
enregistrés par les protonotaires et greffiers de la cour supérieure ou de la cour de circuit
dans les registres des dites cours respectivement, et seront alors en pleine force et
vigueur dans chactun des districts ou circuits où ils auront été ainsi enregistrés comme
susdit, jusqu'à ce qu'ils aient été révoqués ou amendés, ainsi qu'il est mentionné ci-

Ils pourront après, et que cette révocation ou cet amendement ait été enregistré comme susdit; et
les juges de la cour supérieure, ou six, ou un plus grand nombre d'entre eux, auront
plein pouvoir et autorité de temps à autre de révoquer ou amender les dits tarifs et règles
de pratique en tout ou en partie; et telle révocation ou amendement, après avoir été
sigué par six ou un plus grand nombre des dits juges, sera enregistré comme susdit par

P les les protonotaires ou grefliers comme susdit, et auront force en conséquence: pourvu
tique ne seron toujours, qu'aucune telle règle de pratique ne sera contraire ni ne répugnera au présentpaqu cntre sn ,~±tlen
pascconres acte, ni à aucun autre acte ou loi en vigueur dans le Bas-Canada, autrement elle sera
Provisoa nulle et de nul effet: et pourvu aussi, que jusqu'à ce que les dits tarifs et règles de

ratiqe pratique respectivement aient été faits et établis comme susdit, le tarif d'honoraires et
force ~ les règles de pratique en force dans chaque district ou circuit, immédiatement avant la
la cet]rectin mise en vigueur de cet acte, relativement à la cour du banc de la Reine, ou à la cour de

circuit qui y siége, continueront à être en force et seront suivis dans la cour supérieure
ou la cour de circuit, et en règleront les procédures en ce qui regarde le dit district ou

Exception. circuit ; sauf que dans toutes les causes de la cour de circuit où la somme ou la valeur
causes au.der- de la chose en litige excèdera vingt louis courant, le tarif d'honoraires en force à l'époque
sus de £2O u
daw; ùLcour de susdite relativement aux causes de la même classe dans la cour du banc de la Reine de
circuit. tout district, sera le tarif de la cour de circuit dans le même district jusqu'à ce qu'un

tarif soit fait pour ces causes en vertu de cette section.

Les avocats CI. Et qu'il soit statué, que tout procureur, pratiquant à la cour de circuit dans un
asun circuit quelconque, déposera, dans le bureau du greffier de la cour pour ce circuit, un

de circuit éli- acte d'élection de domicile dans un rayon d'un mille de distance de la place où la cour
ront domicile. siécgera dans le dit circuit, ou à défaut de ce faire, tout avis, plaidoyer, ou autre pièce,

en tout procès devant la dite cour de circuit, sera censé régulièrement signifié, s'il est
laissé pour lui dans le bureau du greffier de la cour pour le dit circuit.

CIL;
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CII. Et qu'il soit statué, que la-cour de circuit ne nommera pas de commissaires pour C'mmsireg

recevoir des affidavits, mais lés commissaires nommés pour recevoir les affidavits de la c

cour supérieure seront; dans les districts pour lesquels ils auront été respectivement daNits das la

nommés, commissaires pour recevoir les affidavits qui devront servir dans la cour de

circuit, sans autre nomination.

CIII. Et -qu'il soit statué, qu'aucun protonotaire ou greffier d'une cour de circuit ne Les etoge-

pourra, tant qu'il continuera en charge, ni son député, tant qu'il remplira les fonctions fe

de son office, pratiquer comme avocat, conseil ou procureur dans le Bas-Canada. comme proca-I

CIV. Et qu'il soit statué, que les cautionnements donnés avant la mise en vigueur de cet eur caution-

acte par les différents protonotaires de la cour du banc de la Reine dans le Bas-Canada, neme conia

et par les greffiers des cours de circuit de cette partie de la province et par leurs cautions, 1r

pour l'accomplissement régulier des fonctions officielles des dits protonotaires et greffiers

respectivement, continueront nonobstant cet acte et le changement de noms de leurs

offices et de ceux des cours dont ils sont les officiers, à avoir pleine force et effet à

l'égard de toutes les parties, comme si ce cautionnement avait été donne avant la mise

en vigueur du présent acte, et pour Paccomplissement régulier des fonctions de l'office

dont seront revêtus les dits protonotaires ou greffiers respectivement en vertu de cet

acte, et serviront à garantir les redditions de comptes. et le paiement de toutes sommes

de deniers qui seront venues entre leurs mains respectivement en vertu des dits offices

respectivement, comme si tels cautionnements avaient été donnés respectivement sous

l'empire de cet acte, et que les conditions en fussent stipulées en conséquence; et tout L ns proïono-

protonotaire de la cour supérieure, et tout greffier de la cour de circut 6 qui sera nomme er omms

après la mise en vigueur de cet acte, sera tenu, dans les trois mois qui suivront sa a ruc

nomination, de s'obliger à remplir fidèlemènt les devoirs de son office, et à rendre compte tion.

et payer tous deniers qui seront versés entre ses mains en vertu de son office, en donnant

conjointement et solidairement avec deux cautions solvables un acte de cautionement

qui les liera au montant de la somme portée en icelui, et servira de garantie pour les

dommages que pourrait souffrir toute partie par suite de la négligence ou de l'inconduite

du dit protonotaire ou greffier, et la dite obligation sera donnée pour la somme suivante,
savoir: le protonotaire de la cour supérieure dans le district de Québec ou de Montréal, Montanta

et ses cautions, pour la somme de deux mille louis courant; le protonotaire de la cour cautionne-

supérieure dans le district des Trois-Rivières ou de Saint François, et ses cautions, pour
la somme de mille louis courant; les deux personnes qui seront conjointement proto-,

notaire de la cour supérieure dans le district de Gaspé, et. leurs cautions, pour la somme

de cinquante louis courant, et chacun des greffiers de la cour de circuit, et ses cautions,

pour la somme de deux cent cinquante louis courant.

CV. Et qu'il soit statué, que les personnes qui, immédiatement avant la mise en vigueur Le buissiers

de cet acte, seront huissiers de la cour du banc de la Reine pour aucun district dans le actueis conti-

Bas-Canada, deviendront, et seront sans être nommées de nouveau, huissiers de la cour nent

supérieure pour le même district, et tous actes de cautionnement et obligations que les Leur caution-

dites personnes peuvent avoir donnés respectivement pour l'accomplissement fidèle deS nement con-

fonctions de leur office comme huissiers de la cour du banc de la Reine pour tel district, loir.

demeureront en force nonobstant cet acte, et seront considérés comme obligeant les dites

personnes à remplir fidèlement leur devoir respectivement comme huissiers de la cour

supérieure, et en conséquence profiteront à toutes les parties lésées par la non-exécution,
la malversation ou la négligence des dits devoirs, comme si les dits actes de cautionne-

ment ou obligations avaient été consentis avant la mise en vigueur de cet acte, et en la
manière



2 9s 12° VICTORIE, CAP. 38. 1849.

L heishU'31, manière et forme prescrites par le présent acte, mais aucune-des dispositions du présent
être = acte n'empêchera telle personne d'être destituée de loffice d'huissier, comme si elle
Les c avait été nommée sous l'empire de cet acte; et tel acte de cautionnement, nonobstant
raents cau- cet acte, demeurera également en pleine force à Pégard de tous dommages que pourrait
asseaant souffrir toute personne a raison d'un acte fait ou d'une négligence commise par le dit
cet acte. huissier avant la mise en vigueur de cet acte, et les dits dommages pourront être recou-

vrés en conséquence.

maigsiers dans CVI. Et qu'il soit statué, que lors et après que le district de Kamouraska oules nouveau d'Outaouais (selon le cas) auront été établis par proclamation comme susdit, lesdistricts aprèsP
leur établisse- huissiers de la cour supérieure nommés pour district de Montréal, et résidant dans lement. district alors nouveau d'Outaouais, seront, sans nouvelle nomination ou ordre, huissiers

de la cour supérieure pour le dit nouveau district d'Outaouais, mais non pour le reste
du district de Montréal, et les huissiers de la cour supérieure nommés pour le district de
Québec, et résidant dans le district alors nouveau de Kamouraska, seront huissiers pour
la cour supérieure du dit nouveau district de Kamouraska, mais non pour le reste du
district de Québec, jusqu'à ce que dans l'un ou l'autre cas ils aient été destitués de leurs
offices.

Les huissiers CVII. Et qu'il soit statué, que les huissiers de la cour supérieure pourront agir enn'exerceront C
que dan lr cette qualité dans les limites du district pour lequel ils auront été nommés, pour signifier
district. et mettre à exécution tous les brefs, ordres et procédures qui émaneront tant de la cour

supérieure que de la cour de circuit et de toutes les autres cours de justice dans le
Comment ils Bas-Canada, et qui peuvent être légalement adressés à un huissier; et les dits huissiers
pou rront être

estit°s. pourront être destitués par les juges de la cour supérieure à tout terme ou séance de
cette cour, ou par tout juge de la dite cour, ou tout juge de circuit tenant la cour de
circuit.

Les huissiers CVIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui sera nommée huissier de la cour
lasuite, donne- supérieure après la mise en vigueur de cet acte, donnera avant d'entrer en fonctions, àun cau- Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, une obligation au montant de cent louiscourant, conjointement avec deux bonnes et suffisantes cautions qui justifieront de leur

solvabilité à la satisfaction de la personne devant qui l'obligation sera donnée, et la
condition de cette obligation sera qu'elle remplira fidèlement 'les devoirs de sa charge
et la dite obligation sera consentie devant le protonotaire de la cour supérieure pour
le district dans lequel l'huissier aura été ainsi nommé, et sera déposée de record dans

Copie cd Facte le bureau du dit protonotaire, et toute copie de la dite obligation qui sera donnée par leStion dit protonotaire sous son seing et le sceau de la cour sera considérée comme une copie
Devoirs des authentique à toutes fins et intentions quelconques, et il sera du devoir du dit protono-
protonotaires à taire et de ses successeurs en office de s'enquérir et de constater si les dites cautions sont
cautionne. décédées, si elles deviennent insolvables, ou si elles résident en dehors du Bas-Canada,
ments de (et en tout pareil cas il sera expressément.du devoir de l'huissier de donner connais-

sance du fait au protonotoire pour le district) et en tels cas il devra exiger de l'huissier
Efret aes can- qu'il donne un nouveau cautionnement comme susdit, et toute obligation ainsi
ionnemefnts. donnée sera une garantie au montant de la somme portée en icelle pour les dommages

que pourrait souffrir toute personne ou partie par la négligence coupable ou la malver-
sation de l'huissier.
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CIX. Et soit statué, que les huissiers de la cour supérieure nommés pour tout Les hie
CXEtqu'il sotsau.ýsesseront offliciers

district quelconque, seront huissiers et ôffi<iers de 7la-cour de circuit pour le.mme deîcur

district sans autre nomination, et seront soumis à la cour de circuit à raison de leurs

offices, et le cautionnement par eux donné s'étendra et sera applicable à tous leurs

actes ou omissions conime huissiers de la cour de circuit aussi complètement qu'à leurs

actes ou omissions comme -huissiers de la cour supérieure; et le shérif de chaque
district sera également ófficier de la cour de circuit, et sera tenu dans l'étendue de son

district d'obéir aux ordres de la dite cour en toute matière pendante devant cette cour,

et le greffier de la cour de circuit à tout endroit sera l'officier de la dite cour, et devra

dans l'étendue de son circuit obéir aux ordres de la dite cour .en quelque endroit que
les dits ordres soient donnés et de quelque endroit qu'ils soient adressés au dit shérif ou

greffier, et ils seront respectivement soumis à-, la dite cour en, conséquence.

CX. Et qu'il soit- statué, qu'aucun huissier qui aura signifié le. bref d'assignaton Les huissirs

suit -ouaétin n: p ogé,come -tMôin .deý pa.c

dans une poursut ou a1io nporra "être interroécme éii à l'appui de la ne seon pa

b . Ains ue e

demande du demandeur dans la dite poursuite ou action, sauf et excepté qu'il s'agisse certains cas.

de la signification du dit bref d'assignation.

CXI. Et au'il soit statué, que si quelque huissier ou autre officier d'une cour, sous Punition <es

le prétexte de mettre à exécution quelque ordre de cette cour, se rend coupable pa es co-

d'extorsion ou malversation, ou s'il ne paie pas les deniers qu'il aura prélevés ou reçus torsion ou in-

en vertu du présent acte ou de lacte ci-dessus abrogé, ou s'il n'en rend pas un compte conduite
en ~ ~ ~ ~ ~ ~ D vert du préen atoudl'ceLcour pourra

fidèle, la cour supérieure ou tout juge ou juges de circuit, tenant la cour de circuit, instruire -

pourra s'en enquérir d'une manière sommaire si la partie lésée juge à propos de porter n

plainte devant lui, et tel juge pourra à cet effet assigner toutes les parties nécessaires et

les obliger à comparaître et donner tel ordre pour le remboursement à la paitie lésée

de toute somme extorquée ou pour le paiement de deniers ainsi prélevés ou reçus, avec

les frais que la dite cour, juge ou juges de circuit jugeront à propos de donner, et si tel Emprisonne

huissier ou officier ne paie- pas immédiatement la somme qu'il aura eu l'ordre de payer, assowa

il sera logé dans la prison commune du district, où il sera détenu jusqu'à parfait a le sentence.

paiement, et les dispositions de cette section s'appliqueront à tout acte de malversation

ou de négligence commis par un huissier tant avant la mise en vigueur de cet acte

qu'après cette époque.

CXII. Et qu'il soit statué, que le salaire de chacun des dits juges de circuit n'excè- Salaire des

dera pas cinq cent cinquante louis par année, et tel salaire lui tiendra lieu de tous cu t

honoraires, émoluments ou allouances quelconques, soit pour frais de voyage ou

autrement.

CXIII. Et qu'il soit statué, que l'acte d'interprétation s'appliquera à cet acte, et que L'acte d'inter.

toutes dispositions seront interprétées largement de manière à mieux atteindre l'objet p

de la justice dans tous les cas, et qu'aucune interprétation qui aura l'effet de laisser acte, etc.

quelqu'une de ses dispositions sans effet ne sera considérée comme bonne interprétation,

et si dans aucun cas avant la mise en vigueur du 'présent acte, une partie quelconque eût Aucun cas ne

eu les moyens de faire valoir ou de défendre' quelque juste. réelamation ou droit dans sera cen6

une cour alors existante, et qu'il ne se trouve dans cet acte aucune disposition par 'ia e acte.

laquelle on puisse faire valoir ou maintenir la dite réclamation ou le dit droit, il y sera

pourvu par les règles de pratique qui seront dressées en vertu de cet acte, et jusqu'à ce

qu'il soit ainsi pourvu au tel cas, nulle procédure faite pour faire valoir du maintenir une
pareille
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pareille réclamation ou droit qui ne sera pas incompatible avec cet acte, ou quelque
autre acte de cette session, ou avec la loi, ne sera considérée comme illégale ou nulle.

Les dispo+ CXIV. Et qu'il soit statué, que toutes les dispositions et prescriptions d'une certaine
4 V. °. 0 ordonnance de la législature du Bas-Canada, passée dans la quatrième année du règne

pplicablesaux de Sa Majesté, et intitulée: Ordonnance pour pourvoir à la construction et l'établissement
cdu cbl- de salles d'audience et de prisons dans certains districts judiciaires de cette province,
par cet acte. s'appliqueront, en autant qu'elles ne seront pas incompatibles avec les dispositions du

présent acte, aux districts .et circuits établis ou maintenus par cet acte à la place des
districts judiciaires mentionnés dans la dite ordonnance.

Epoque de la CXV. Et qu'il soit statué, que les sections précédentes de cet acte entreront en
llise en vi-
ueur ds di- vigueur et auront plein effet le, depuis et après le jour qui sera fixé à cet effet dans

positions pré- toute proclamation qui sera émanée par le gouverneur de cette province par et de l'aviscédentes de -
cet a et consentement du conseil exécutif d'icelle, après ce jour, et à dater de ce jour, et non

auparavant, excepté en autant qu'il y est dérogé par le présent acte, et que ce jour, à
dater de ce jour, et après ce jour, tout juge ou officier, alors nommé en vertu de cet
acte, devra et pourra remplir tous et chacun les devoirs et fonctions de sa charge,
malgré que la cour dont il pourra être un des juges ou un des officiers ne se soit pas
réunie ou n'ait pas siégé, depuis que cet acte aura été mis en vigueur.

CEDULE A.

Province du Canada, D
Circuit de DANS LA COUR DE CIRCUIT.

A. B. de
Demandeur,

et
C. D. de

Défendeur.

[L. S.] VIcTORIA, par la grâce de Dieu, REINE du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, défenseur de la foi:

A C. D., le défendeur ci-dessus mentionné.

ATTENDU que A. B., le demandeur ci-dessus mentionné, réclame de vous la somme
de que vous lui devez pour (énoncer sufisamment la cause de l'action)
laquelle somme vous avez refusé (suivant lui) de payer, (si l'action est pour recouvrer
une chose illégalement détenue, etc., il faudra modifier l'énonciation de la cause d'action
en conséquence ; si une déclaration est annexée, il faut y référer, et omettant -les mots
après " le demandeur susdit," dire, " a, par sa déclaration ci-annexée, porté plainte
contre vous en la manière y énoncée,") pourquoi le demandeur demande jugement en
conséquence:

Vous êtes par le présent requis de satisfaire à la demande du dit demandeur en
cette cause, avec dépens, ou de comparaître en personne, ou par votre procureur, devant

notre
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notre dite cour, au palais de justice, à ( ) dans le dit circuit
(à heures du matin, omettez ces motssi la cause est susceptible d'appel)

le jour de courant (ou prochain,) pour répondré à la dite
demande, autrement jugement sera rendu contre vous par défaut.

En foi de quoi, nous avons apposé aux présentes le sceau de notre dite cour, à
le jour de en Pannée de Notre Seigneur

mil huit cent
E F.,

Greffier de la dite cour pour le dit circuit.

CAP. XXXIX.

Acte pour corriger une erreur dans un acte de la présente session relatif à la
judicature du Bas-Canada.

[30 mai, 1849.]

A TTENDU qu'il existe une erreur cléricale dans l'acte ci-après mentionné de la Prébule.

présente session ; pour y remédier qu'il soit en conséquence statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et
de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués el assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada,
et pour le gouvernement du Canada ; et il est par le présent statué par l'autorité sus-
dite, que nonobstant toute chose contenue dans l'acte passé dans la présente session, et Nonobstant

intitulé: Acte pour amender les lois relatives aux cours dejurisdiction civile en preir contenu dans

instance dans le Bas-Canada, aucune partie du comté de Missisquoi n'appartiendra au l de
circuit de Saint Jean, mais la totalité du dit comté appartiendra au circuit de Missis- d

sera dans le
to.ut de St.
Jean.

CAP. XL.

Acte pour amender la loi- relative à l'admini«stration de la justice dans le
district de Gaspé.

[30 MJai, 1849.J

A TTENDU, que les cours actuelles du banc de la Reine (ou du banc du Roi), et Préamnbule.
la cour d'appel du Bas-Canada doivent être abolies par des actes de cette session,

après l'époque où -les dits actes entreront en pleine opération': et attendu. qu'il sera
établi -une cour du banc de la Reine ayant jurisdiction en appel'et -de pourv oiporeeu
en matière civile, et jurisdiction en matières criminelles, et -une cour supérieure ayant
jurisdiction en première instance en matières civiles:. et attendu que les diverses cours
de circuit dans le Bas-Canada seront fondues en une seule cour, lajurisdiction _des dites
trois dernières cours -devant embrasser toute l'étendue du Bas-Canada: et attendu qu'il
est nécessaire d'amender l'acte ci-après mentionné, de manière à ce que ses dispositions
puissent s'harmoniser avec celles des actes susdits : à ces ëcausés, qu'ilsoit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement de conseil *légis-
latif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en

vertu
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vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué, par la dite

Abrogaen autorité, que les parties de l'acte passé dans la septième année du règne de Sa Majesté,
îav" c° et intitulé : Acte pour établir le district de Gaspé, et pour pourvoir à l'administration de
17t r la justice en icelui, qui prescrivent que les juges de district (qui sont et seront appelés
acte ou autres juges de circuit en vertu de l'acte ci-après mentionné en second lieu) résideront respec-
actes de cette tivement dans le lieu désigné dans les lettres patentes en vertu desquelles ils seront

nommés,-ou que toute cause dans laquelle un juge de district ou de circuit sera partie,
ou sera récusé, sera entendue ou jugée par ou devant aucun autre juge de district ou de
circuit,-ou que tout bref sera attesté au nom d'un juge,- ou que la cour de circuit pourra
après lors nommer aucun huissier pour servir dans aucun lieu,-ou la partie du dit acte
qui fixe et détermine quels seront les jours de rapport (return days) dans la cour de
circuit établie dans aucun zndroit,-on qui autorise le juge à clore la cour à la fin du
troisième jour juridique d'un terme,-ou qui établit une cour du banc de la Reine (ou
du banc du Roi) dans le district,-ou qui prescrit par quels juges la dite cour sera tenue,
ou de quelle manière les brefs émanant de la dite cour seront attestés,-ou qui fixe les
termes de la dite cour, ou les jours où les ordres et poursuites sont rapportables en
icelle,-et tout ce qui dans le dit acte se trouvera répugner au présent acte, ou à Pacte

Actes de cee de cette session, intitulé: Acte pour établir une cour ayant jurisdiction en appel et en
session, c. ê- matières criminelles pour le Bas-Canada, ou à l'acte de cette session, intitulé: Acte
c. 38.

pour amender les lois relatives aux cours ayant jurisdiction civile en première instance,
dans le Bas-Canada, ou à tout autre acté de cette session, seront, et les dités parties du
dit acte ci-dessus cité en premier lieu, sont par le présent abrogées.

Qui tiendra les II. Et qu'il soit statué, que le terme de la cour supérieure dans le district de Gaspé
termes desa sera tenu au temps et durant la p"èriode indiquée dans le dernier acte susdit par'tel
riedans nombre de juges de la cour supérieure ou de la cour de circuit qui sera nécessaire pour

- former un quorum de la cour supérieure; pourvu qu'il n'y ait pas plus de deux juges
siégeant à la fois dans la dite cour qui soient juges de circuit; et il sera du devoir des

juges de circuit résidant dans le dit district, d'aider à tenir le dit terme excepté en cas
de maladie, ou pour toute autre cause hors de leur contrôle.

La cour supý- III. Et qu'il soit * statué, que la Cour supérieure et les juges d'icelle auront, dans le
rieure dans district de Gaspé, et exerceront non-seulement les pouvoirs, jurisdiction et autorité de
lespouvoirs la cour supérieure et des juges de la dite cour dans d'autres districts, mais de plus, les
de la même pouvoirs, jurisdiction et autorité de la cour du banc de la Reine (établie par un acte de
dautresdis. cette session) et des juges de la dite cour en matières criminelles ou pour les matières
tricts et aussi s
es uvo"lsde au criminel (crown side), et seront soumis aux mêmes dispositions de la loi, dans l'exer-

la er dl, cice des dits pouvoirs; et les protonotaires conjoints de la cour supérieure du dit district,
banc daue rmi- seront les greffiers conjoints de la couronne pour icelle, et comme tels, seront greffiers
ne c'"~l" tant de la cour supérieure dans l'exercice de ses pouvoirs, jurisdiction et autorité comme

seront susdit en dernier lieu, que de la cour du banc de la Reine en matières criminelles, éhaque
les greffiers de fois qu'il se tiendra dans le dit district un terme ou des termes de la dite dernière cour,
la c°"'. en vertu d'aucun acte de la législature ; ou chaque fois qu'il se tiendra un terme extra-

ordinaire de-la dite cour dans le dit district, en vertu des dispositions de l'acte ci-dessus
Certaines dis- cité en second lieu; et il est par le présent déclaré, que les dispositions du dit acte qui

s à "la ~ se rapportent à la continuation et au rapport dans la cour du banc de la Reine établie
Inuation de par icelui, des procédures d'une nature criminelle pendantes dans aucune des caOrs

actuelles
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actuelles du banc de la Reine, lors de la mise en opération du dit acte, s'appliqueront pr=u ae

aux procédures du même genre pendantes dans la cour du bane de la Reine lans le
district de Gaspé, lors de la mise en opération du présent acte, età tous ordres en telles tes

causes, sauf et excepté que les dites procédures seront continuées, et que les dits ordres dront à la C.
seront rapportables dans la cour supérieure du district de Garpé. S. de 'asi-

IV. Et qu'il soit. statué, qulen autant qu7elles -ne répugneront pasaux dispositions du esdss-
présent- acte, ou de tout. acte de. la. présente session, les dispositions de l'acte. ci-dessus tî:l d:mJa7

nelles1 s'é-

cité en premier lieu et abrogé en partie, qui se rapportent à la cour du banc de la Reine dront à la C.

(ou du banc du Roi) y mentionnée, òu aux juges et officiers d'icelle, ou à l'assignation à CirCuit

des jurés pour comparaître en icelle, s'appliqueront et s'étendront à la cour supérieure qu'elle ne ré-

et aux juges et officiers d'icelle, dans le district de Gaspé ; et les dispositions du dit acte °tc"
relatives aux cours de circuit ou aux juges et officiers des dites cours, s'appliqueront à
la cour de circuit et aux juges et officiers d'icelle dans le dit district.

V. Et qu'il soit statué, que les dispositions précédentes du présent acte auront pleine commence-
force et effet le, depuis et après le jour qui sera fixé à cet effet par une proclamation à m de cet
être émanée par le gouverneur de cette province par et de l'avis du conseil exécutif
d'icelle; et que l'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte.

CAP. XLI.

Acte pour définir le mode des procédures à adopter dans les cours de justice
du Bas-Canada dans les matières relatives à la protection et à la, régie
des droits de corporation et aux writs de prérogative, et pour d'autres
fins y mentionnées.

[30 mai, 18e4.

A TTENDU qu'il est expédient d'établir un mode plus facile et plus expéditif de réambl
procéder dans les. cours de justice du Bas-Canada pour la protection des droits

de corporation, et pour en régler l'usage et empêcher qu'on en abuse, et pour empêcher
l'usurpation des charges de corporation, et pour exiger l'accomplissement des devoirs
qui retombent sur les.personnes remplissant les dites charges, et sur les syndics publics
ou autres officiers, corps et bureaux publics, et dans les matières relatives aux writs de
prérogative et autres .writs: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Ma-
jesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces. du Haut et du Bas-Canada, et pour
le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué. par ,l'autorité susdite,
qu'à compter de la passation du présent acte, quand il arrivera qu'aucune personne Mode de pro-
usurpera ou s'emparera illégalement d'aucunes, charges publiques, ou d'aucunes céder contre

franchises dans cette partie de la province ci-devant la province du Bas-Canada, o ."out°per"°nne
d'aucunes charges dans aucune corporation ou corps public ou dans aucun bureau, OU cune charge
les possèdera illégalement, que ces charges aiènt été créées ou qu'elles existent à prationou
l'avenir en vertu d'aucun statut ou ordonnance, ou en vertu de la loi commune du Bas- s'en empamnt,

etc.
Canada, il sera loisible à la cour supérieure siégeant dans le district dans lequel cette

usurpation
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usurpation ou possession illégale aura eu lieu, ou à deux juges ou plus de telle cour, en
vacance, sur une déclaration ou requête libellée, présentée par ou au nom d'aucune
personne qui peut avoir des intérêts dans telles charges publiques ou franchises, ou
dans telle corporation, corps public ou bureau, accompagnée d'affidavits à la satisfaction
de telle cour ou de telsjuges, alléguant dans la dite déclaration on requête l'usurpation,
l'empiétement ou la possession illégale comme susdit, d'ordonner l'émanation d'un
writ commandant que la personne dont on se plaint ainsi soit assignée à comparaître
devant la dite cour ou les dits juges, pour répondre à la dite déclaration ou requête
libellée, à tel jour que la dite cour ou les dits juges trouveront à propos de fixer:

Service du Pourvu toujours, que dans tout tel cas le bref d'assignation sera signifié à celui dont onbref et délai g
entre lc ser- se plaint en laissant une copie d'icelui et de la dite déclaration ou requête libellée soit

ce Ct le P à lui-même en personne ou à son domicile en la manière d'usage dans les actionsport. l-enenpronoia
ordinaires, et en sorte qu'il y ait au moins un délai de trois jours entre le jour de
la signification et celui du rapport de tel bref, quand la signification aura été faite
dans un rayon de cinq lieues, de la maison de justice ou cour ou autre lieu où la partie
aura été assignée à comparaître, et qu'il n'y ait pas moins de trois jours, et d'un autre
jour pour chaque cinq lieues qui se trouveront entre le lieu où l'on aura fait la dite
signification et la dite maison de justice ou cour, entre le jour de la signification et
celui du rapport.

Délai dans le- II. Et qu'il soit statué, que si la personne dont on se plaint ainsi (le défendeur dansqiuel le défein- _joranifxele tnecepidràa
deur devra la cause) comparaît ait jour ainsi ,elle sera tenue de plaider spécialement à la
plaider et le dite déclaration ou requête libellée (alléguant Pautorité en vertu de laquelle elle s'estdemandeur, atlatrtenvrudlauleees't
répliquer. permise d'occuper et exercer telle charge ou franchise), dans quatre jours à compter de

celui où elle aura comparu, et le demandeur aura trois jours francs pour répondre ou
répliquer à tel plaidoyer.

Délai ans le- III. Et qu'il soit statué, que dans les trois jours à dater de l'enfilure de telle réponse
ql Ir ou zéplique, le demandeur procèdera à faire la preuve des allégués de sa déclaration
faire sa preuve. ou requête libellée, et cette preuve ou telle partie d'icelle, si elle est verbale, sera prise

par écrit, soit devant la dite cour ou en présence d'aucun des juges d'icelle (que les
procédures aient lieu durant le terme ou en vacance), en la manière que se fait main-
tenant la preuve dans les cas ordinaires aux jours d'enquête des cours du banc de la

Ainsi que ic Reine dans le Bas-Canada; et lorsque le demandeur aura déclaré son enquête close, le
défentcur. défendeur, après un délai de deux jours, s'il exige ou demande tel délai, procèdera à

faire la preuve qu'il pourra offrir au soutien de son plaidoyer, et qui pourra être
admissible.

Le demandeur IV. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que le défendeur aura déclaré son enquête close,
ponurra. réfucr le demandeur pourra, avec la permission de la cour ou des juges, produire des preuves
dérendeur. en réfutation de celles du défendeur, ou s'il ne le fait pas, il sera loisible à tel deman-
Inscription dc deur ou à tel défendeur d'inscrire la cause pour être entendue au mérite à tel jour qu'il
la cu:s!. jugera à propos de la fixer; et il sera donné notice de cette inscription à l'adverse par-

tie un jour franc au moins avant le jour fixé pour telle audition, et la dite cour ou les
dits juges feront ensuite diligence pour rendre leur jugement en telle cause dans le plus

Provieo: . court délai possible ; pourvu toujours, que rien de contenu ci-devant dans le présent
fendeur jieurra acte ne s'étendra à empêcher le défendeur de reconnaître en justice l'usurpation dont
et "'ne et on se plaint par confession de jugement en présence de la dite cour ou des dits juges,-
l'autre partir ou aucune des parties d'offrir spécialement ses moyens dilectoires contre la déclarationpourront offrirO
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ou le plaidoyer, ou la réponse de l'adverse partie,-ou de demander à la dite cour OU des moyens

aux dits juges leur décision touchant les défectuosités, insuffisances ou informalités
contre lesquelles elle aurait été avisée d'objecter, ou leur décision touchant les objec-
tions prises contre aucunes procédures dans aucune telle cause, quand la dite cour ou

les dits juges trouveront à propos de le faire dans la vue de mieux atteindre les fins de

la justice.

V. Et qu'il soit statué, que si le défendeur ne comparaît pas dans aucune telle cause Défaut sur

au jour fixé comme susdit pour le rapport du dit bref d'assignation, après avoir été dû- non compa -
tion du défen-

ment appelé, il sera entré un défaut contre lui, et il sera loisible au demandeur de pro- deur.

céder le jour suivant à la preuve des allégués de sa déclaration ou requête libellée en Inscription.

la manière ci-devant mentionnée, et d'inscrire la cause sans délai ultérieur pour juge-
ment par défaut.

VI. Et qu'il soit statué, qu'en addition aux matières qu'il est nécessaire d'alléguer Le demandeur

contre la partie qui aura usurpé la dite charge ou franchise, ou qui s'en sera illégalement " a

emparé, le demandeur devra aussi alléguer dans sa dite déclaration ou requête libellée guer le nom

le nom de la personne qui a droit à telle charge ou franchise et les faits qu'il est n dces- aa ro

saire d'énoncer pour établir tel droit; et dans tout tel cas il sera rendu jugement sur la la charge, etc.

réclamation du défendeur, et sur le droit de la partie qui prétend avoir un titre à la mentan

dite charge ou franchise, ou seulement sur la réclamation du défendeur, suivant qu'il
sera juste.

VII. Et qu'il soit statué, que quand il sera rendu jugement dans aucune telle cause si jugement

sur le droit que prétend avoir la partie à telle charge ou franchise, et que ce jugement estrendu en

lui sera favorable, elle sera en droit, après avoir prêté le serment d'office et après avoir personne allé-

souscrit telle reconnaissance qui sera requise par la loi quand à l'exécution des devoirs °aécar-
de telle charge, de reprendre l'exercice de telle charge ou franchise; et il sera de son ge, elle en

devoir de demander immédiatement après au défendeur dans telle cause toutes les clefs, es

livres, papiers et insignes qui sont sous la garde ou en la possession du défendeur, ap-
partenant à la charge ou franchise dont elle aura été dépossédée; et si tel défendeur
refuse ou néglige de livrer tels clefs, livres, papiers et insignes conformément à telle
demande, ou empêche en aucune manière quelconque la personne qui aura ainsi obtenu

jugement en sa faveur d'exercer telle charge ou franchise, elle sera coupable de délit
(misdenzeanor) et dans tout tel cas de refus ou négligence il sera loisible à la dite çour
ou aux dits juges d'ordonner au shérif du district de prendre possession de tels clefs,
livres, papiers et insignes et de les remettre à la partie qui a droit ou qui a été décla-
rée par le dit jugement avoir droit à la dite charge ou franchise comme susdit.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'après que cet acte aura été mis en vigueur quand au- Procédés dans
cunes associations ou aucun nombre quelconque de personnes agiront dans le Bas-Ca- ec ù

nada, comme corporation, sans avir été légalement incorporées et sans être reconnues tion agira

comme corporation par la loi commune du Bas-Canada, et quand aucune corporation, °e °
corps public ou bureau violera aucune disposition de l'acte ou des actes qui établissent avoir étel6-

altèrent, renouvellent ou réorganisent telle corporation, corps public ou bureau, ou au- gaimo e

cune loi de manière à mériter la forfaiture de sa charte pour en avoir abusé, et quand
aucune telle dorporation, corps public ou bureau aura commis ou omis aucun acte
ou actes qui équivalent à la renonciation de ses droits comme corporation, et de ses
priviléges et franchises, et.quand aucune corporation, corps public ou bureau exercera

aucune
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aucune franchise ou privilége qui nle lui est pas conféré par la loi, il sera du devoir
du procureur-général -..e Sa Majesté pour le Bas-Canada, pour le temps d'alors, quand
il aura lieu de croire que ces droits peuvent être établis par preuve dans aucune cause
d'un intérêt publie, et aussi dans toute autre cause dans laquelle il sera donné des sû-
retés suffisante pour indemniser le gouvernement de cette province de tous frais et dé-
pens à être encourus par telles procédures, de s'adresser pour et au nom de Sa Majesté,
à la cour supérieure siégeant dans le district dans lequel sera situé le principal bureau
ou lieu des affaires de telles personnes ainsi illégalement associées ensemble, ou de telle
corporation, corps public ou bureau ou à deux juges ou plus de telle cour en vacance,
par le moyen d'une déclaration ou d'une requête libellée supportée par des affidavfts à
la satisfaction de la dite cour ou des dits juges, se plaignant de la dite contravention à
la loi et concluant- à ce qu'il soit ordonné ou adjugé ce que de droit relativement à telle
contravention ; et là-dessus, il sera loisible à la dite cour ou à un des dits juges d'ordonner
l'émanation d'un writ commandant aux dites personnes, corporation, corps public ou
bureau dont on s'est plaint en là manière susdite, de comparaître devant la dite cour ou
les dits juges pour répondre à telle déclaration ou requête libellée tel jour qu'ils juge-
ront a propos de fixer ; et les mêmes procédures auront lieu à l'égard de telle dé-
claration ou requête libellée en bref d'assignation quant à la signification, à la compa-
rution, à l'entrée du défaut, à la preuve et aux autres matières, qu'à l'égard des cas
d'usurpation ou possession illégale comme susdit d'auctue charge publique ou franchise,
et en la même manière qu'il est ci-devant par le présent pourvu pour déterminer ces

Proviso à l'& cas : pourvu néanmoins, que la signification de tel bref d'assignation et de telle décla-ga.rd du ser-
vice du bref. ration ou requête libellée pourra être faite en signifiant iceux à telles personnes ainsi

illégalement associées ensemble, ou à telle corporation, corps public ou bureau, et en
laissant de vraies copies de tel bref d'assignation et déclaration ou requête libellée, soit
au -maire, président, ou autre officier en chef, ou au secrétaire ou trésorier de telle
association, corporation, corps public, ou bureau, ou dans le cas d'une prétendue corpo-
ration à quelques-unes des personnes censées remplir les dites charges, ou à aucune

Jugement J autre personne d'un âge raisonnable, au principal bureau ou lieu des affaires de telle
e cs. association, corporation, corps public ou bureau, et la dite cour où les dits juges feront

et prononceront tels ordres, jugements et décision dans chacun des dits cas suivant la
loi et la justice.

Sue dèfen- IX. Et qu'il soit statué, que quand un défendeur sera trouvé coupable d'usurpation ou
deur est trou- possession illégale d'aucune charge franchise ou privilége, il sera adjugé et-déclarévé coupable cie
d'usurpation par la cour ou les juges qu'il sera dépossédé et exclu de telle charge, franchise oud'une charge,* 1
etc., il en sera privilége, et condamné aux dépens en faveur du demandeur ou de la partie qui s'est
exclu, plaint de l'usurpation, et il sera loisible à la cour ou aux juges qui rendront tel jugement

de condamner à leur discrétion le défendeur à payer une amende ou pénalité n'excédant
pas la somme de cent livres courant, laquelle sera payée au receveur-général de Sa
Majesté pour cette province pour le temps d'alors ; et quand l'action ou plainte du

Si le défendeur demandeur alléguant telle usurpation ou possession illégale comme susdit sera ren-
1uiatraa voyée, le demandeur sera condamné aux dépens en faveur du défendeur.

Procédés dans X. Et qu'il soit statué, que quand aucune corporation, corps public ou bureau aura
corporation forfait ses droits de corporation, ses priviléges et franchises pour en avoir abusé, n'en
aura forfait avoir pas usé ou y avoir renoncé, jugement sera rendu déclarant que telle corporationses droits de aorjgmn u oprto
corporation sera dépossédée et exclue de tels droits de corporation, priviléges et franchises, et que
pour abus. la dite corporation, corps public ou bureau sera dissout; et la cour ou les juges.

prononç an
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prononçant tel jugement, 'nommeront un curateur aux biens et efets de la dite Curateur nom-

corporation, corps publie on bureau, dont le devoir sera, après avoir donné caution m, oer de,

à la satisfaction de la cour ou des juges, de bien et dûment gérer ces dits biens et effets, ebrs

d'en prendre possession et d'en faire un inventaire en bonne et due forme en présence tion.

d'un ou plusieurs des membres de telle corporation, corps public ou bureau; et après
avoir fait cet inventaire, de disposer de tous les biens mobiliers d'iceux dont il aura
ainsi pris possession, le plus avantageusement possible; et après en avoir réalisé les
deniers en provenant faire répartir ces deniers aux différents créanciers de telle
corporation, corps public ou bureau par la cour supérieure siégeant dans le district
dans lequel le principal bureau ou lieu des affaires de telle corporation, corps public ou
bureau sera situé au temps du prononcé de tel jugement: pourvu toujours, que notice Proviso: avis

soit dûment donnée aux créanciers par au moins trois avertissements publiés dans au ucréanciers;

moins deux journaux publics que la cour prescrira ; et le premier de ces avertissements
sera publié au moins deux mois avant le jour fixé et mentionné comme le jour auquel
le dit curateur fera application à la cour pour effectuer la dite distribution; et pourvu Provio à I'<-

aussi, s'il reste alors quelques dettes dues par telle corporation, corps public ou bureau, garddes im-

qu'on adoptera, à l'égard de telle corporation, corps public ou bureau et de la distribution
des deniers en provenant entre leurs créanciers et les parties y intéressées, les mêmes
procédures que celles qui peuvent maintenant être adoptées dans le Bas-Canada à
l'égard de la discussion, distribution ou partage de biens vacants ou des biens d'une

personne absente auxquels on a nommé un curateur ou des curateurs; et si telle
corporation, corps public ou bureau ne doit aucunes dettes, ou si les dites dettes ne
sont pas connues ou sont en dehors du contrôle du dit curateur, alors le dit curateur
procèdera à la vente de la propriété immobilière, possédée par lui en sa dite capacité,
au meilleur et au plus fort enchérisseur, après avoir. donné avis de la dite vente et du

temps et du lieu où elle aura lieu, par trois avertissements en anglais et en français
dans le Canada Gazette, dont le premier sera publié au moins un mois et pas plus de

cinq mois avant la dite vente ; et toutes les ventes de. propriété immobilière faites par Effet de toute

tout tel curateur après que le dit avis aura été.publié auront le même effet à toutes fins ®e*n

et intentions quelconques, que les ventes faites par le shérif ou par décret forcé; et Proviso ant

pourvu aussi, que lorsqu'il sera rendu jugement dans les dites causes contre toute an paie

corporation, corps public ou bureau, ou contre toute personne se prétendant corpora- des frais.

tion, les frais accordés par le dit jugement pourront être prélevés par exécution soit
contre les biens et effets de la dite corporation, corps public qu bureau, ou contre .les
personnes se prétendant corporation, ou contre les biens et effets particuliers des di-
recteurs ou·autres officiers de la dite corporation, corps public ou bureau, ou les per-
sonnes se prétendant corporation comme susdit.

XI. Et qu'il soit statué, qu'après que le dit acte aura été mis en vigueur, chaque fois procSe

qu'une corporation, corps public ou bureau, refusera ou négligera de faire une élection dans les =

que la loi l'oblige de faire, ou de reconnaître ceux de ses membres qui auront été ration en cour

légalement choisis ou élus, ou de rétablir dans leurs fonctions ceux de ces membres qui "e"°
auront été destitués sans cause suffisante, et chaque fois qu'une personne occupant une faire une 6lec-

charge dans une corporation, corps public ou bureau, ou dans tout corps public quel- °ct tjida-

conque, ou dans toute cour de jurisdiction inférieure, omettra, négligera ou refusera ai d

d'accomplir aucun acte ou devoir attaché à la dite charge ou à la dite cour, ou que les être fait.

personnes occupant les dites charges sont par la loi tenues et obligées d'accomplir, et
chaque fois que l'héritier ou représentant d'un officier public omettra, refusera ou négli-
gera de faire ou accomplir un acte qu'il serait tenu par la loi de faire ou accomplir en sa

qualité
40 *
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qualité d'héritier ou représentant du dit officier public, et dans tous les cas où il y aurait
lieu à demander un ordre de mandamus et où tel ordre de mandamus pourrait être
légalement émané, en Angleterre, il sera loisible à toute personne intéressée dans la
dite corporation, corps public ou bureau, ou dans l'accomplissement du dit acte ou
devoir comme susdit, de s'adresser à la cour supérieure siégeant dans le district où se
trouvera le dit officier public, lhéritier ou représentant d'un officier public, ou la dite
cour inférieure, ou à deux ou à in plus grand nombre de juges de la dite cour en vacance,

d z pour obtenir un ordre de mandamus prescrivant au défendeur, soit que ce défendeur
pour montrer soit une personne naturelle ou une corporation, corps public ou bureau, de faire ouaccomplir l'acte ou devoir que le dit défendeur aurait ainsi négligé ou refusé de faire

et accomplir, ou de montrer cause au contraire à un jour certain qui sera fixé pour cet
objet par la dite cour ou les dits juges.

Manière de XII. Et qu'il soit statué, que toute demande relative à un ordre de mandamus sera
deadrtel

ena , et faite par déclaration ou requête libellée appuyée par des affidavits à la satisfaction de la
procédés sur dite cour ou juges exposant les circonstances de l'affaire; et là-dessus, il sera loisible à

la dite cour ou aux dits juges d'émaner le dit ordre de mandamus, et le défendeur dans
le cas susdit, soit qu'il soit une personne naturelle ou une corporation, ou une cour
inférieure, ne sera pas autorisé à montrer cause sur le dit ordre de mandamus autre-
ment qu'en répondant ou plaidant à la dite déclaration ou requête libellée; et le dit
défendeur ne sera pas tenu de faire rapport du dit ordre de mandamus, mais le dit ordre
de nandamus sera rapporté par Phuissier ou autre officier qui Paura signifié au défen-
deur, avec un certificat sous serment constatant le temps et le lieu de la signification;
et les mêmes procédés auront lieu Pour toutes les requêtes relatives à des ordres de
inandamus avant la signification, comparution, inscription de défaut, plaidoirie, preuve
et toutes autres matières pour la décision d'icelle que ceux qui sont ci-dessus établis par
le présent acte pour la décision des cas où une personne aura usurpé ou se sera emparé
ou aura conservé illégalement une charge publique ou franchise, ou dans lesquels une
corporation, corps public ou bureau aura forfait sa chartre comme susdit.

Si le dUen- XIII. Et qu'il soit statué, que si le dit défendeur répond ou plaide à la dite déclarationdeurr ou requête libellée de manière à justifier sa conduite, l'action ou la plainte sera ren-ia déclaration o eut
ou à la re- voyée, et le plaignant sera condamné à payer les frais; mais si la défense est considérée

eu'te d insuffisante, soit en loi, soit en fait, ou si le défendeur ne comparaît pas et que le plaignant~I re à juspliGnt.lier sacon- fasse la preuve des faits allégués contre lui, et que ces faits soient jugés suffisants, alorsduite- et danis dit cor uledt
le cas con- la dite cour ou les dits juges émaneront un mandat péremptoire, ordonnant et prescrivant
traire. au défendeur de faire ce qui lui est demandé; et si le dit défendeur étant une personne

arta. naturelle n'obéit pas au dit mandat péremptoire, la dite cour ou les dits juges pourront
émaner un mandat d'emprisonnement, en vertu duquel il sera emprisonné dans la prison
commune du dit district jusqu'à ce qu'il ait obéi au dit mandat péremptoire ou se soit
conformé à ses prescriptions, et si le dit défendeur étant une corporation, corps public
ou bureau, refuse d'obéir au dit mandat péremptoire, il sera loisible à la dite cour ou

anaiité pour aux dits juges de condamner la dite corporation, corps public ou bureau à payer une
on obéis- amende n'excédant pas cinq cents louis, laquelle amende sera prélevée suivant les

formes ordinaires de la loi sur les biens-meubles et immeubles de la dite corporation,
corps public ou bureau.

Le défaut d'é- XIV. Et qu'il soit statué, que s'il arrive dans une corporation, corps public ou bureau
°Cetc., dans le Bas-Canada, qu'il n'ait pas été fait d'élection de maire, échevins, conseillers,

cotiseurs,
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cotiseurs, syndics, directeurs ou autres officiers de la corporation, corps-public ou bureau, no ra

ou si une ou plusieurs de ces charges est ou sont maintenant vacantes à raison de ce d'une corpora-

que la dite élection n'a pas eu lieu le jour ou dans le temps fixé par la charte, ou loi, tion, etc-

ou usage pour ce faire, ou si la dite élection ayant été faite est nulle, ou est par la suite

déclarée nulle par un tribunal compétentla dite corporation, corps publie ou bureau ne

sera pas par là considéré comme dissout ou incapable d'élire les dits maire, échevins,
conseillers, cotiseurs, syndics, directeurs ou autres officiers pour l'avenir, mais la dite

corporation sera jugée et considérée comme ayant subsisté, subistant et capable d'élire

le dit officier ou les dits officiers pour tous objets et fins quelconques ; et dans le cas Pouvoirs de la

susdit il sera loisible à la cour supérieei-e siégeant dans le district dans lequel sera situé c

le principal bureau ou siége des affaires de la dite corporation, corps publie ou bureau, tout tel e

ou à deux ou un plus grand nombre de juges de la dite cour en vacance, d'émaner un

ordre de mandamus prescrivant à l'officier qu'il appartient, ou en son absence à la per-
sonne qu'il plaira à la dite cour ou aux dits juges de nommer, de procéder à l'élection

du dit maire, échevins, conseillers, cotiseurs, syndics, directeurs ou autres officiers, le

jour et à l'heure et à l'endroit qui seront fixés d'avance dans le dit ordre de mandamus,
et d'accomplir tout acte ayant trait à la dite élection, ou de signifier à la dite cour ou

aux dits juges bonne cause au contraire; -et le dit ordre de mandamus sera demandé DeMi nde pOUT

suivant les mêmes procédés, et la requête relative à icelui sera réglée en la même procédés sur

manière que dans les autres cas prévus par le présent acte; et du jour et lieu fixés dans icelui.

le dit ordre de mandamus (si le dit ordre est exécuté sans montrer cause au contraire)
ou dans le dit mandat péremptoire, s'il en est émané, pour procéder à la dite élection, il
sera donné avis public par écrit dans les langues française et anglaise par telle personne

que la dite cour ou les dits juges désigneront, et le dit avis sera affiché par la personne
susdite à la porte d'au moins une église de la cité, ville, village, bourg, paroisse ou
township, dans lequel sera situé le principal bureau ou siège des affaires de la dite cor-

poration, ou s'il n'y a pas d'église à l'un des endroits les plus publics d'icelui pendant

l'espace d'au moins dix jours avant le jour ainsi fixé; et dans tous les cas susdits, tous
les autres actes qui devront, être accomplis pour la dite élection devront être -faits et

accomplis à l'époque fixée dans le dit ordre de mandamus ou dans le dit mandat

péremptoire, et en la même manière et forme que s'ils avaient été accomplis le jour et
dans le temps prescrits par la charte ou acte d'incorporation ou usage dé la dite corpo-
ration, corps public ou bureau; et le maire, les échevins, conseillers, cotiseurs, syndics,
directeurs et autres officiers ainsi élus auront les mêmes priviléges, préséance, pouvoirs
et autorité à tous égards que si le dit maire, les dits échevins, conseillers, cotiseurs,
syndics, directeurs et autres officiers avaient été élus le jour ou dans le temps fixé pour
la dite élection par la charte ou acte d'incorporation ou usage de la dite corporation,

corps public ou bureau: pourvu toujours, qu'aucune élection comme isusdit, ou aucun Proviso à1é-
gïdunom-

acte y relatif, ne sera valide à moins qu'il ne soit présent àT1'assemblée tenue pour cet e &électeurs

objet, et qu'il n'y prenne part un aussi grand nombre de personnes ayant droit de présents, etc.

préséance et de vote à icelle, qu'il en aurait fallu pour êpe présent et concourir à la
dite élection ou au dit acte, dans le cas où la dite 'élection aùrait eu lieu, ou le dit acte
accompli le jour ou dans le temps fixé pour ce faire par la charte, acte d'incorpôration
ou usage de la dite corporation, corps politique ou bureau, excëpté seulement que la

préséance de l'officier qui en vertu de telle charte, acte ou actes d'incorporation, ou de

l'usage, devrait présider à la dite élection ne sera pas nécessaire ; et pourvu aussi, que cier en posses-

tout maire, échevin, 'conseiler, cotiseur, syndic, dirëeteur ou autre officer de toute Ior continue.

telle corporation dans laquelle lélection d'un suecesseur ou de suceêsefrs à kdite réeetIon
- el 1- -son succes-

pharge ou charges n' aura pas eu lieu au liéeet te*ips fläés paràla àharté, loi ou usage à
ette
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cette fm, sera et continuera d'agir comme tel officier ou officiers jusqu'à ce qu'un succes
seur ou des successeurs de tel officier ou officiers aient été dûment élus en vertu du
présent acte.

Les membres XV. Et qu'il soit statué, que dans aucun cas où les droits de toute corporation mu-d'une corpora- .
tion seront ncipale seront en question, un témoin ne sera pas censé incompétent parcequ'il sera
témoins com- un'électeur ayant droit de voter dans la dite corporation municipale.pétents.

Manière d'ob- XVI. Et qu'il soit statué, que tous les writs de certiorai et de prohibition émaneronttenir des wriLs 1
de cerliorari et de la cour supérieure, et ils seront demandés en la même manière que les writs de man-
de prohibition. danug, et lon suivra la même procédure sur iceux quant au service, la comparution,

l'entrée du défaut, le plaidoyer, la preuve, et toutes autres matières, pour la décision
Proviso à Fé- d'iceux, que dans les demandes de writs de mandamus ; pourvu toujours, qu'il ne sera

's. besoin dans aucun cas d'émaner un alias writ de certiorari, mais tous les autres ordres
que la cour ou deux juges d'icelles pourront trouver nécessaire de faire subséquemment
à l'émanation du premier writ, seront faits par un jugement interlocutoire ou final,

Proviso quant comme dans les cas ordinaires ; et pourvu aussi qu'aucun affidavit spécial ne sera requis
pour prouver le service de tout writ, ordre, règle ou jugement lié avec les procédures
pour lesquelles le présent acte pourvoit, mais le rapport du service fait en due forme
par l'huissier sous son serment d'office, sera considéré dans tous les cas comme preuve
des faits y mentionnés, à moins qu'ils ne soient contestés suivant le cours de la loi ; et

iil ne sera pas nécessaire à la partie faisant la demande du dit writ de donner un cau-
donner cau- tionnement soit pouf les frais, soit pour autre chose.tion.

Writs d'appel XVII. Et qu'il soit statué, que la partie contre laquelle le jugement aura été rendu,
ces derr au en cas de décès, ses exécuteurs ou administrateurs, si le jugement est rendu pour le re-
d'une partie. couvrement de toute dette, dommages ou bien-meubles, ou ses héritiers, légataires ou

ayants cause si le jugement est rendu pour le recouvrement de tout immeuble en la pos-
session d'icelui, ou si le titre à un immeuble est décidé par le dit jugement, pourront
prendre des writs d'erreur et d'appel.

Dans le casde XVIII. Et qu'il statué, que si un jugement est rendu contre une fille ou une veuve,femmes non- plus tard se marie, elle ourra conjointement avec son mari prendre un writ-d'erreurmariées ou de qu a, pour prnr ri eru
veuves se re- ou d'appel, et si un jugement a été obtenu contre plusieurs personnes, dont une ou plusDanlct. de .meurent, le survivant ou les survivants pourront prendre un writ d'erreur ou d'appel,
plusieurs per- et si après l'émanation d'un writ d'erreur ou d'appel, qu'il ait été émané avant ou après

lnes la passation du présent acte, l'une des parties concernées'dans le jugement dont l'on se
parties décéde- plaint, meurt ou est morte, les procédures sur le dit writ d'erreur ou d'appel pourront
rontprèsap- être continuées par et entre les survivants seulement.
voi en erreur

A l'égard des XIX. Et qu'il soit statué, que tous les writs defierifacias émaneront de la dite cour
gritsde ri supérieure, et il sera loisible à la dite cour d'accorder Pémanation des dits writs sur
aer a l'information ou la pétition du procureur-général ou du solliciteur-général de Sa Ma-

es pa- jesté, ou autre officier dument autorisé à cette fln, pour nullifler ou annuler toutestentes.y
lettres patentes accordées par la couronne dans les cas suivants, savoir:

Cas où ils Premièrement. Lorsqu'il sera allégué que les dites lettres ont été obtenues au moyen
de quelque suggestion frauduleuse, ou -qu'un fait essentiel a été caché par la personne,
à laquelle les dites lettres avaient été accordées, ou faites ou cachées avec son con-
sentement et à sa connaissance.

Deuxcièmemt.
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Deuxièmement. Lorsqu'il sera allégué que les dites lettres ont été émanées par er-

reur et dans l'ignorance de quelque fait essentiel.

Troisièmement. Lorsque la personne à laquelle les lettres patentes ont été accordées

ou ceux réclamant légalement en son nom, aurait fàit ou émi tout acte en violation

des termes et conditions auxquels les dites lettres patentes avaient été accordées, ou

qui aurait par d'autres moyens perdu leurs droits et intérêts en icelles.

Et toutes telles informations ou pétitions seront entendues, contestées et décidées de Mode dole

la même manière que les poursuites civiles ordinaires. décider, etc.

XX. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être interjeté appel à la cour du banc de la Tous case

Reigne siégeant en cour d'appel, de tout jugement final rendu par la cour supérieure, vertu de cet

dans les cas auxquels il est pourvu par le présent acte, excepté dans les cas de certiorari. 1 sut
ceux de oertio-

- arL
XXI. Et qu'il soit statué, que tous les actes et parties d'actes ou dispositions de l Aroi ation

qui répugnent au présent acte, oui qui établissent aucunes dispositions relativement des dpoi-

aux matières auxquelles il est pourvu par le présent acte, autres que celles établies par n

le présent acte, seront et sont par le présent révoqués. de cet acte.

XXII. Et qu'il soit statué, que les sections précédentes du présent acte auront force Commence-

et vigueur le, depuis et après le jour qui sera fixé à cet effet par toute proclamation ment de cet

qui émanera du gouverneur de cette province de et par l'avis du conseil exécutif d'i-

celle, et pas avant.

CAP. XLII.

Acte pour abolir lemprisonnement pour dette et punir les débiteurs fraudu-

leux dans le Bas-Canada, et pour d'autres objets.
[30 mai, 1849.]

TTENDU que l'emprisonnement pour dette, lorsqu'on ne peut imputer aucune Prébule.

fraude au débiteur, tend non-seulement à démoraliser, mais est encore aussi con-
traire aux intérêts bien eiltendus du créancier qu'incompatible avec l'indulgence et les

égards dus aux malheurs d'autrui qui devraient toujours caractériser la législation de
tout pays chrétien; et attendu qu'il est désirable d'adoucir la rigueur des lois qui
règlent les relations entre les débiteurs et les créanciers, autant que le permettent les
intérêts du commerce : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le

gauvernement du Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que Lemprisonne-

depuis et après la passation de cet acte, aucun prêtre ou ministre d'une dénomination ment pur

religieuse quelconque, aucune personne âgée de soixante-dix ans ou plus, ,et: aucune pu peris ea

personne du sexe ne sera arrêtée ni admise à caution à. raison d'aucune dette, ni à certains cas.

raison d'aucune autre cause d'action civile ou poursuite; quelconque;; ni qu'aucune
personne ne sera arrêtée, ni admise à caution, ni détenue à raison d'au.cune caus d'ac-
tion civile originantr ou instituée dans un pays étranger ni ,dans aucune poursuite civile

ou
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où la cause de Paction n'équivaudra pas à dix louis argent légal de cette province ; et
aucun writ de capias ad satisfaciendum, ou autre exécution contre la personne, ne sera
décerné ni accordé après la passation de cet acte.

Arrestation -I. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible au demandeur dans aucune cause ou
certine"on- action civile, de procéder à arrêter la personne du défendeur, ou à le tenir en état de
ditions. détention, à moins qu'un affidavit ne soit fait en la manière prescrite par la loi par tel

demandeur, son teneur de livres, commis ou procureur légal, constatant que le dit
défendeur est personnellement endetté envers le demandeur en une somme équivalent à
dix louis ou au-dessus, argent légal de cette province ; et aussi que le demandeur, son
teneur de livres ou procureur légal a raison de croire, et croit sincèrement pour des
raisons qui devront être alléguées spécialement dans le dit affidavit, que le défendeur
est sur le point de laisser imnmédiatement la province du Canada, avec l'intention de

Proviso: Ic frauder ses créanciers en général, ou le demandeur en particulier, ou que le défendeur a
défendeur caché ou est sur le point de cacher ses biens et effets dans cette attention : Pourvu tou-

c jours, qutre'il sera loisible àla cour ou à tout juge de la cour d'où aura émané l'ordre d'arrêter
dans certains toute personne, soit en terme ou en vacance, d'ordonner que cette personne soit remise
C"s en liberté, s'il lui est démontré par une requête sommaire et des preuves satisfactoires,

que le défendeur est un prêtre ou ministre d'une dénomination religieuse quelconque,
ou qu'il est âgé de soixante-dix ans ou plus, ou est une personne du sexe, ou que la
cause d'action a originé dans un pays étranger, ou ne se monte pas à dix louis, argent
légal de cette province, ou qu'il n'y avait pas de raison suffisante pour croire que le
défendeur était immédiatement sur le point de laisser la province avec l'intention
frauduleuse lorsque ce motif aura été assigné à l'arrestation, ou que le défendeur n'a
pas caché et n'était pas sur le point de cacher ses biens et effets avec cette intention,
lorsque ce motif aura été assigné à l'arrestation.

Dfendeur III. Et qu'il soit statué, que tout défendeur arrêté, après la passation du présent
Sêtreacte, et détenu en prison en vertu d'un writ de capias ad respondendum, sera mis en

en donnat liberté en tout temps avant la reddition du jugement final, si le dit writ a été émané
eun avant jugement, et ,en tout temps avant le jugement déclarant valide l'arrestation en

vertu de tel writ, si le dit writ a été émané après jugement, s'il donne bonne et suffi-
sante caution à la satisfaction de la cour où sera rapportable ou rapporté la procédure
en vertu de laquelle il aura été arrêté, ou à la satisfaction de tout juge de la -dite cour,
qu'il se remettra sous la garde du shérif, aussitôt qu'il en recevra l'ordre de la dite cour
ou d'aucun juge d'icelle, ou sous un mois après la signification de tel ordre faite à lui
ou à ses cautions en la manière ci-après prescrite, et qu'à défaut de ce faire, il paiera
au demandeur la dette, avec les intérêts et les frais ; et la cour ou juge devant lequel
le dit cautionnement sera donné, exigera des cautions qu'ils justifient de leur solva-
bilité, sous serment (si le demandeur le requiert) ; et lorsque le défendeur aura donné
caution comme susdit, le juge ou la cour devant qui le dit cautionnement aura été

Semblable - donné, ordonnera que le défendeur soit mis en liberté ; et pareillement, tout défendeurposition rela-
LiVement au ainsi arrêté, mais qui aura donné caution au shérif, tel que ci-après prescrit, aura
défendeur q' droit, le jour du rapport du writ, ou en tout temps auparavant, ou dans les huit joursa donné caui- ritlejîp wrxpsodasesht
tion au shérif qui suivront celui du rapport, de donner bonne et suffisante caution devant la cour

dans laquelle la procédure en vertu de laquelle il aura été arrêté sera rapportable ou
rapportée, ou devant tout juge d'icelle, portant qu'il se remettra sous la garde du shérif
aussitôt qu'il en sera requis par un ordre de la dite cour, ou de tout juge d'icelle,
donné en la manière ci-après prescrite, ou sous un mois après la signification de tel

ordre,
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ordre, faite à lui ou à ses cautions; et qu'à défaut de ce faire, il paiera au demandeur
,fa dette, avec les intérêts et les frais; et les cautions justifieront de leur solvabilité
sous serment, si le demandeur l'exige ; et après que tel cautionnement aura été ainsi
offert et reçu, il sera déchargé de celui qu'il àura donné au shérif.

W. Et qu'il soit statué, que s'il est rendu jugement pour une somme de vingt louis Le défendenr

ou au-dessus, argent légal de cette province, indépendamment de l'intérêt à compter de ° ""ca°
la signification de la procédure, et des frais, contre un défendeur qui aura-été ainsi claraon,sile

arrêté, et qui aura donné caution en la manière ci-dessus prescrite, alors tel défendeur " de

sera tenu, sous trente jours à compter de celui où le jugement aura été prononcé, si le £
dit jugement n'est pas alors payé, de faire et filer dans le bureau du protonotaire ou
greffier de la cour, un état assermenté indiq~uant les meubles et immeubles qu'il pos-
'sède, et le lieu où ils sont situés, aux ips que le demandeur puisse procéder à la saisie-
exécution des dits meubles et immeubles, s'il le juge à propos; et indiquant aussi les
noms et les adresses de tous et chacun les créanciers de tel défendeur et le montant et
la nature (privilégiée, hypothécaire ou autre) des réclamation ou réclamations de
chaque tel créancier, et aussi une déclaration qu'il consent à abandonner à ses créan-
ciers les meubles et immeubles mentionnés dans le dit état; et si le défendeur néglige Conséquence

de filer tel état comme susdit, ou si en aucun temps, dans les deux ans qui suivent Penfi- lle de

lure de tel état, le demandeur dans la poursuite établit, soit par les réponses du défendeur dlat -

sous serment ou par toute autre preuve, que lorsque l'état a été ainsi filé, le défendeur
était propriétaire de biens et effets, terres et tènements, de la valeur de vingt louis
courant, et qu'il a volontairement omis d'insérer. dans le dit état, ou qu'en aucun
temps entre le jour où l'action a été intentée et celui de la date du dit état, de la part
du défendeur, ou dans les trente jours- qui auront précédé immédiatement celui où l'ac-
tion aura été intentée, le défendeur a caché aucune partie de ses biens et effeta avec
l'intention de frauder ses créanciers, ou que.le défendeur a donné un état faux à2I'égard
de ses créanciers ou de leurs réclamations; ou si le défendeur néglige de comparaître
pour être interrogé concernant le dit état, au temps fixé pour cet objet par la cour ou
aucuns juges d'icelle, alors la dite cour ou en vacance, tout juge d'icelle, ordonnera
que le défendeur soit emprisonné dans la pric"u commune du district pour un temps
qui n'e èdera pas une année, selon que la cour ou le juge le trouvera raisonnable -en
punition de l'offense pour laquelle le juge ou la cour aura trouvé le défendeur cou-
pable ; et si le défendeur contre lequel il aura été ainsi énané un ordred'emprisonne-
ment, ne se livre pas de lui-même ou n'est pas livré à cet' effet conformément aux exi-
gences du dit ordre à cet effet, alors les. parties. qui se seront portées caution que le
défendeur se remettrait sous la garde du shérif comme susdit, seront dès ce 'monent
là tenues de payer au dit demandeur la dette, les intérêts et les frais, relativement aux-

quels il aura été donné caution, ainsi que tous les frais subséquents.

V. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à 'tout: défendeur arrêté comme susdit, et Led6fýndeur

emprisonné en aucun temps avant ou après le jugementde faire et filer un état de ses
meubles 'et imimeubles et de ses créanciers, tel "ju .celui mentionné dansla sectiöô 5dU blable d&1am

présent acte qui précède immédiatemeni, et de' fairé et filer avec tel état,une décIara-
tion qu'il consent à abandonner à sés réanciers les meubles- et iîmeubles iudiqués
dans le dit état,' et si 'le demandeu, dansles quatr-e ois àcompter- de la sigùification IA ded

à lui faite ou 'à son"PrQcureur, d'une copie de üt tat et déclairtioìn,Mtäbli arlés
réponses sous' serment du, défewdeur, ou' par toute autre preuive, -q losqqieéTa,'tfa
ét ainsi filé, pe défenídeuraétait proñidaire de quelques bis ens, ffe iërres t .

Le défenaeu
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tènements de la valeur de vingt louis courant, qu'il a volontairement omis dinsérer dans
le dit état, ou qu'en aucun temps entre l'institution de l'action et la date du dit état
présenté par le défendeur, ou dans les trente jours qui auront précédé immédiatement
l'institution de l'action, le défendeur a caché aucune partie de ses biens et effets dans
l'intention de frauder ses créanciers ou que le défendeur a donné un état faux de ses
créanciers ou de leurs réclamations, alors la dite cour, ou un juge d'icelle, en vacance,
ordonnera que le défendeur soit emprisonné dans la prison commune du district pour
un temps n'excédant pas une année, selon que la cour ou le juge le trouvera raison-
nable, en punition de l'offense dont le défendeur aura été trouvé coupable par la dite

sl t cour ou le dit juge; mais s'il n'est point établi qu'une omission semblable a été faitepas dans sa pa
preuve, le d- dans l'état ainsi fait et filé par le défendeur, ou que le défendeur ait caché aucune
fenpdeur s artie de ses biens ou effets durant la dite Période et dans l'intention susdite, alors il,w en libcrtù. . lr

sera loisible à la dite cour, ou à tout juge d'icelle, en vacance, à l'expiration de la dite
Froviso: le période de quatre mois, d'ordonner la mise en liberté du défendeur: Pourvu toujours,
-ipu la.que dans le cas où telle omission ou autre chose aura été formellement alléguée contre
sraude pourra tel défendeur, avant l'expiration du dit terme de quatre mois, telle cour ou juge, s'ilPrologé. lui est donné des raisons suffisantes, pourra prolonger le temps fixé pour recevoir la

preuve relative à telle plainte, mais pas au-delà de deux mois; et si durant la dite pro-
longation, la dite omission ou autre offense est prouvée, la dite cour ou le dit juge
pourra ordonner que le défendeur soit emprisonné en conséquence, de la même ma-
nière que si la dite omission ou autre offense eut été établie durant le dit terme de
quatre mois.

sera nom. VI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un défendeur, arrêté ou emprisonné commeun latcur
aux biens dé.- Susdit, aura donné et filé un état de ses meubles et imnmeubles comme susdit, et aura
laissés par le déclaré comme susdit, qu'il consent à les abandonner à ses créanciers, il sera loisible

à la cour ou à tout juge d'icelle, sur la demande du demandeur (si elle est faite dans
les deux mois à dater de la signification de tel état et déclaration au demandeur ou à
son procureur, et après quinze jours d'avis préalablement donné dans la Gazette du
Canada, d'après la formule contenue dans la cédule numéro un, annexée au présent
acte, du temps et du lieu de telle demande), de nommer, à sa discrétion, après avoir
entendu les parties intéressées, une personne convenable pour être curateur aux biens

Et avis en scra que le défendeur consent ainsi à abandonner ; et il sera donné immédiatement avis de
donné. telle nomination par tel curateur (d'après la formule contenue dans la cédule numéro

deux, annexée au présent acte) durant l'espace d'un mois, dans le Canada Gazette, et
aussi durant telle période (selon que telle cour ou tel juge l'ordonnera) dans toutes autres
gazette ou gazettes que la cour ou le juge jugera à propos d'indiquer; et si tel curateur
ne donne pas ou néglige de donner tel avis, alors tel avis pourra être donné par le

O'ission n demandeur ou par le défendeur; et durant la dite période de quatre mois, accordée au
demandeur pour faire la preuve de quelque omission comme susdit, dans l'état ainsi
donné et filé par le défendeur, ou pour prouver que le défendeur a caché aucune partie
de ses biens et effets dans le temps et avec l'intention sus-mentionnée, ou qu'il a donné
un état frauduleux relativement à ses créanciers ou à leurs réclamations, il sera aussi
loisible à tout autre créancier du dit défendeur de comparaître dans la cause relativement
à laquelle tel avis aura été donné, et de faire sa preuve et interroger le défendeur à
cette fin, de la même manière et avec le même effet que le demandeur ei telle cause

,cons6quence peut, en vertu du présent acte, faire sa preuve et interroger le défendeur; et chaque
tpas fois qu'un défendeur aura été arrêté ou emprisonné comme susdit, et qu'il aura déclaré

proverfraude qu'il consent à abandonner tous ses biens meubles et immeubles à ses creanciers, et- qu
-dessus
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là-dessus il aura été nommé un curateur pour prendre soin des dits biens conformément
au présent acte, et qu'avis publie aura été donné, tel que ci-dessus requis, de la*
nomination de tel curateur dans les quinze jours après telle nomination, et que le
défendeur n'aura pas été trouvé coupable d'aucune inconduite de nature à l'exposer à
une punition, tel que ci-dessus prescrit, tel défendeur ne pourra dès lors être arrêté
ou emprisonné, ou détenu en prison à la poursuite du demandeur par. qui il aura été
arrêté, ou à la poursuite d'aucune autre personne, à raison d'aucune cause d'action qui
aurait pu originer avant que le dit état et déclaration aient été donnés et filéspar le dit
défendeur; et dans le cas où le défendeur serait néanmoins en aucun temps ensuite
arrêté pour ou à raison d'aucune telle cause d'action, il sera loisible à la cour ou à tout
juge de la cour d'où sera émané la procédure pour telle arrestation, sur une pétition
sommaire qui lui sera présentée à cet effet, et sur preuve satisfàisante, d'ordonner que
le défendeur soit mis en liberté.

VII. Et qu'il soit statué, que les pouvoirs du curateur qui sera ainsi nommé, s'éten-
dront non-seulement sur les meubles et immeubles compris dans l'état qui sera ainsi
donné et filé par tel défendeur, mais aussi sur tous autres meubles ou immeubles du
défendeur, qui auraient dû être compris dans le dit,état; et les immeubles compris ou qui
auraient dû être compris dans le dit état, seront vendus sur le dit curateur, suivant le
cours ordinaire de la loi; et les meubles compris, ou qui auraient dû l'être dans tel
état seront vendus, et les deniers en provenant, perçus, payés et distribués par tel
curateur suivant le cours ordinaire de la loi.

Les pouvoirs
du curateur
S'éten~dront à
toutes les pro-
prités du dé-
fendeur.

VIIL Et qu'il soit statué, que dans chaque cas où un jugement aura été rendu contre Cas des(

un défendeur, soit avant, soit après la passation du présent acte, pour une somme se fendeurs contre

montant à vingt louis, ou excédant cette somme, argent légal de cette province, indéra Sti ua
pendamment de l'intérêt à compter de la signification de la procédure, et des frais, et mit de ca. sa,

pour la satisfaction duquel jugement il aurait pu avoir été émané un writ de capas ad p ét6

satisfaciendum conformément aux lois en force dans le Bas-Canada, avant la- passation P82*
du présent act, tel défendeur sera, après discussion de ses meubles et immeubles appa-
rents, suivant le cours ordinaire de la loi, sera tenu sous trente jours à compter de la
signification qui lui aurait été faite personnellement d'une copie certifiée de tel juge-
ment, ainsi que d'un avis par écrit (d'après la formule de la cédulenumero trois, annexée
au présent acte,) le requérant de donner et filer l'état ci-après mentionné, de donner
et filer dans le bureau du protonotaire ou greffier de la cour, un état sous serment
des biens meubles et immeubles qu'il possède, indiquant l'endroit où:ils sont situés,
afin que le demandeur puisse procéder à la saisie-exécution des dits biens, s'il le juge à
propos, et indiquant aussi les noms et les adresses de tous et chacun les créanciers de tel
défendeur, et le montant et la nature privilégiée, hypothécaire ou autre) des réclamation
ou réclamations de tout tel créancier ; et si le défendeur néglige de filer tel état comme Punion dau

susdit, ou si, en aucun temps, dans les deux années après l'enfilure du dit état, le deman- défendeur cou.

deur dans la poursuite, établit par les réponsessous serment du défendeur ou-par toute frue 1.
autre preuve, que lorsque l'état a été ainsi filé, lei défendeur était propriétaire de biens et S2!P<essIOn,
effets, terres ou tènements de la valeur de vingt louis courant qu'il avait volontairement éta.
omis d'indiquer dans le dit état, ou qu'en aucun temps, entre le jour où le,demandeur a
intenté son action, et celui où. le défendeur a donné son état, ou dans les trente jours
qui ont précédé immédiatement celui oùl'action a,,été intentée, le défendeur a caché
aucune partie de ses biens et effets dans l'intention de frauder ses. créanciers, ou que le
défendeur a donné un état frauduleux relativement à ses créanciers ou à leurs

réclamations;
41*
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éclamations ; on si le défendeur necômparaît pas pour être iiterrogê relativeräent auldit
état, en aucun temps fixé pour qu'il soit ainsi interrogé par la cour ou aucun juge d'icelle
alors la dite cour, ou un juge d'icelle, en vacance, ordonnera que le défendeur soit
emprisonné dans la prison commune du district, pour tel temps n'excédant pas une
année que la cour ou le juge jugera raisonnable en punition de l'offense dont le juge ou
la cour aura trouvé le dit défendeur coupable.

Le dfandenr IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à tout défendeur qui, lors de la passation
passation de cet acte, sera tenu dans la prison par et en vertu d'un writ de capias ad responden-

de cet acte dura, ou capias ad satisfaciendurn, de demander, par requête sommaire adressée à lapourra être d a eu~
elar ans cour où sera pendante la poursuite dans laquelle -tel writ a été émané, ou au jugecert2s"ICUs. d'icelle, à être élargi et libéré, à raison de ce que: tel défendeur est un prêtre ou mi-

nistre d'une dénomination religieuse quelconque, ou est agé de soixante-dix ans ou
plus, ou est du sexe féminin, ou à raison de ce que la cause d'action a originé
dans un pays étranger, ou ne se monte pas à dix louis, argent légal de cette province;
et s'il est prouvé d'une manière satisfaisante à la dite cour ou juge d'icelle, que la dite
demande est bien fondée, alors telle cour ou juge ordonnera incontinent l'élargisse-
ment de tel défendeur.

cet acte sap- X. Et qu'il soit statué, que toutes les dispositions de cet acte s'étendront et s'appli-
n . queront, et seront censées s'étendre et s'appliquer à toutes les personnes qui, lors de

s ees la passation de cet acte, ou en aucun temps ci-après, seront détenues dans la prison.
sation de cet par et en vertu d'aucun writ de capias ad respondendum ou cayias ad satisfaciendum,
acte, et tant à celles qui se sont livrées ou qui se livreront pour décharger leurs cautions, ou

qui ont été ou seront livrées par leurs cautions, qu'à toutes autres personnes quel-
conques.

Cet acte nl'au- XI. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte ou de ce que cet acte-
ra pas l'effet requiert ou permet de faire, n'aura l'effet d'anéantir aucunes dette ou dettes dues par.
dettes. aucunes personne ou personnes contre qui il sera procédé, ou qui prendront des procé-.

dures en vertu des dispositions de cet acte ; mais toutes telles dettes continueront
d'être les mêmes à tous égards, excepté seulement que le débiteur ne sera pas sujet à
être arrêté ou emprisonné pour raison de telles dette ou dettes, s'il en est expressément
exempté en vertu des dispositions du présent acte.

cet acte n'em- XII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte n'empêchera aucune
pêchera ad personne arrêtée en vertu d'un capias ad respondendum, de donner un cautionnement
cautionne- spécial à l'action, tel que permis par les lois du Bas-Canada maintenant en vigueur,
ment rytcial. excepté seulement que le dit cautionnement spécial ne sera pas reçu à moins qu'il ne

soit donné le jour du rapport, ou en aucun temps avant le dit jour, ou dans les huit
Proviso. jours qui suivront immédiatement le jour du rapport; Pourvu toujours, qu'il sera au

pouvoir de la cour, sur demande spéciale, -et quand il sera montré une cause suffisante,
de prolonger le temps pour donner tel cautionnement spécial; et elle pourra aussi,
sur demande spéciale, et quand il sera montré une cause suffisante, permettre à tout
défendeur qui aura été arrêté, ou. aura donné caution pour sa comparution le jour du
rapport du writ, de donner caution qu'il se livrera, selon, qu'il est prescrit par la troi-
sième section de cet acte, même après la période prescrite à cet égard par la dite troii
sième section de cet acte.

XIIL
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XIII. Et atténdu que des doutes ont iét et sont encore entretenusï quanxt â la forme ioute qut
du cautionnement qui doit être pris et reçu par les shérifs pour la comparution des
défendeurs arrêtés et admis à caution, et aussi quant à la responsabilité du shérif qui le

recoit tel cautionnement en faveur du demandeur qui fait arrêter le défendeur; et vu

qu'il est nécessaire de faire disparaître ces doutes ; qu'il soit en conséquence déclaré
et statué, que tout cautionnement pris ou reçu antérieurement aux présentes par tout
shérif pour la comparution de tout défendeur arrêté et admis à caution, portant le dit
cautionnement oue le défendeur comparaîtra en- cour, le jour du rapport de l'action,
et se livrera lui-même, ou sera livré par ses cautions sous la garde du shérif, pour
satisfaire son cautionnement, ou qu'à défaut -de ce faire, il paiera au shérif la somme
de deniers mentionnée dans le dit cautionnement; ou portant le dit cautionnement,
que le défendeur comparaîtra en cour le jour .du rapport de l'action, pour répondre à
la demande du demandeur telle que contenue dans la déclaration qui sera annexée au
writ en vertu duquel le défendeur aura été ainsi arrrêté; ou portant, que le défendeur
donnera un cautionnement spécial ou se livrera lui-même, ou sera livré par ses cautions
sous la garde du shérif pour satisfaire son cautionnement, lors ou avant un certain
temps ou évènement, ou qu'à défaut de ce faire, il paiera au shérif la somme d'argent
mentionnée dans le cautionnement ; ou portant le dit cautionnementtoute autre condition,
quant à la comparution ou livraison du défendeur, ou au cantionnement spécial ou
autre cautionnement à être donné lors ou avant aucun temps ou évènement, sera bon
et valide, nonobstant toute illégalité, irrégularité ou insuffisance dans la condition du
dit cautionnement, si tel cautionnement est bon et valide sous les autres rapports, et
depuis et après la passation de cet acte; le cautionnement qui sera reçu par tout shérif
pour la comparution de tout défendeur arrêté et admis à caution, sera et pourra être
rédigé d'après la formule contenue dans la cédule numéro quatre, annexée à cet acte;
et il est par le présent déclaré et statué, qu'aucun shérif ne sera responsable envers
aucun demandeur à la poursuite duquel un défendeur en aucun temps avant la passation
de cet acte, aura été arrêté et admis à caution par tel shérif, ou envers aucun
demandeur à la poursuite duquel un défendeur sera arrêté et admis à caution après la
passation de cet acte, si les cautions reçues par tel shérif étaient, lorsqu'elles ont été
reçues comnie telles, solvables;ou réputées solvables, jusqu'à concurrence du montant
de la somme pour laquelle aura été donné le cautionnement que les dites cautions
auront consenti.

XIV. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans -le présent acte n'empêchera cet acten'cm-
aucun shérif de transporter aucun cautionnement qu'il est tenu de recevoir en vertu du d.
présent acte, en la manière que les cautionnements ci-devant reçus par un shérif cautionement

par le shénLf.
pourraient être transportés.a

XV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte, ceace n'au-

ne s'étendra ou ne sera censé s'étendre à exempter de l'arrestation ou de l'emprisonne- l'effet d'ex-

ment -aucune personne qui pourra être endettée comme tuteur, curateur, séquestre,
dépositaire, shérif, coroner, -huissier ou autre officier ayant la charge de deniers publics, corp*

ou qui pourra être caution ,judiciaire,I ounqui devrae prix d'achat d'aucunes terres ou
tènements, biens ou effets, vendus et adjügés par autorité -de justice, -par licitation, par
le shérif, par décret ou autrement, ou pou l motant de -la cndamnation pour
dommages résultant de torts personnels pour lesquels la contrainte par corps peut
maintenant être décernée par la loi.

XVL
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LefaX ser- XVI. Et qu'il soit statué, que toute personne -qui ferá une déclaration. fausse sOus
puté p are. serment, dans aucunes des matières susdites, sera coupable de parjure, et sujette à être

punie en conséqu:ence.

Cet acte no XVII. Et qu'il soit statué, que le présent acte s'appliquera au Bas-Canada seulement,
et que tous les actes et dispositions de la loi qui répugnent au présent acte, ou qui

Tous actes établissent des dispositions contraires à celles du présent acte relativement aux. ma-
cabrés tières qui font l'objet d'icelui, seront et sont par-le présent abrogés.

CEDULES.

CEDULE No. 11

(A laquelle il est fait allusion dans lacte qui précède.)

PROVICE DU CANADA,
DISTRICT (Ou CIRCUIT,
suivant le cas) DE

Dans la (mentionnez la cour dans laquelle l'action"en question est pendante.)
No. (désignez ici le numéro de l'action.)

A. B. Demandeur,
vs.

C. D. Défendeur.

Avis PUBLIC est par le présent donné conformément aux dispositions de l'acte du.
parlement du Canada, passé dans la année du règne de Sa Ma-
jesté, et intitulé: "Acte &c." (insérez ici le titre de cet acte,) qu'à heures

midi, de , le jour de
prochain (ou courant, suivant le cas,) ou aussitôt que faire se pourra, après cette heure,
a la maison de justice de (ou, suivant le cas, en la chambre du
juge, qui'sera désignée d'une manière sufisante,) le dit A. B. demandeur en cette cause,
s' adressera à (nommez la cour et indiquez si la demande sera faite à telle cour, ou à un

u.p"ge d'icelle,) pour qu'il soit nommé nie personne convenable pour être curateur aux
biens-meubles et immeubles du dit C. D., défendeur en cette cause, qui a donné et filé
dans le bureau du protonotaire (ou greffier, suivant le cas) de la dite cour, un état sous
serment des dits biens, et de ses créanciers et de leurs réclamations, avec une déclara-
tion qu'il consent à abandonner ses biens à ses créanciers,-le tout tel que prescrit par
le dit acte. Et toutes personnes créanciers du dit C. D., sont par le présent notifiées
d'être là et alors présentes, pour faire à la dite cour (ou juge suivant le cas) -telle re-
présentation ou exposition sur ce que dessus, qu'elle jugeront à propos; de faire.

Donné à ce jour de 18
A. B. demandeur.

CÉDULE
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CEDULE Noe2,

( A laquelle il est fait allusion dans l'acte qui précêde.)

PROvIIrCE DU CANADA,
DISTiicT (ou CIRCUIT,
suivant le cas) nÉ'.

Dans la (insérez le nom. de la cour dans laquelle J'action est pendante.)
No. (Numéro de l'action.)

A. B. demandeur,
VS-

C. D. défendeur,
et

E. F. curateur aux biens et effets du dit défendeur.

Avis PUBLIC est par le présent donné en conformité des dispositions de Pacte du
parlement du Canada, passé dans la année du règne de Sa Majesté,
et intitulé: "Acte &c." (insérez ici le titre du.présent-acte) que le jour
de courant, le dit E. F., de (indiquez ici le lieu de résidence et qualités
,du. curateur) a été, par ordre de (désignez ici la cour oule juge en question) nommé
curateur aux biens et effets de toute nature que ce soit, mobiliers et immobiliers du
dit C. D., défendeur en cette cause, abandonnés par le dit C.. D. en faveur de ses créan-
ciers, le tout tel que prescrit par le dit acte. Et toutes personnes, créanciers ou débi-
teurs. du dit C. D. sont par -le présent notifiées et requises de se -gouverner à légard
de:ce que dessus en conséquence.

Donné à jourde 18
E. F. curateur,

(Ou A. B., demandeur, ou C. D., défendeur, suivant le cas.)

CEDULE No. 3,

(A laquelle il 'st fait allusion dans acte qui récde

A C. D. de (insérez ici l'adresse et l'état de la partie) défendeur dans. la cause dans
laquelle le jugement dont une copie authentique est cie-nni eexe, a rendu .

SoYEZ NOTIFIÉ que .e soussigné A. B.,. demandeur dans la dite cause, vous requiert
par le présent, par et en vertu de la section de Pacte du parlement du
Canada, passé dans la année du règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte, &c.
insérez ici le titre de cet acte) une copië de lgùelle dite,éétion'et ci-annexée our

vôtre plus'aiple information, de, donner et fllei Pétat.prescrit Idansla dite section, en
la manière et sous les pénalités y mentionnées, dans les trentejou'rs à compter de la
signification -qui voussera faite personnellement de la copie certifiée ci-dessus du dit
jugement, ainsi que du présent vis.

-Fait-à .ce - jour de minuit cent
S- ABdemandeur.

(Ici insérez uné copie dela ditt -section de cet açte.)
CEDULE
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CÉDULE Noe 4,

(ÀA laquelle il est fait allusion dans l'ate qui précède.)

SACHEZ par les présentes, que nous, (nonmez ici le défendeur et ses cautions) sommes
tenus et obligés envers (nommez ici le shérif,) le shérif de
dans la province du Canada, pour la somme de (mentzonnez ici le montant assermenté
et écrit sur.le dos du mrit, avec vingt-cinq pour cent ajoutés pour l'intérét et les frais)
courant, à être payée au dit shérif, ou à son procureur, ses exécuteurs, administrateurs
ou ayants cause ; auquel payement à être bien et fidèlement fait, nous nous engageons,
et chacun de nous s'engage pour le tout et chaque partie d'icelui, ainsi que nos héritiers,
exécuteurs et administrateurs, et de chacun de- nous, par les présentes scellées de nos
seings, et datées ce jour de dans la
année de notre ýsouveraine Dame Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, protectrice de la foi, et dans l'année de Notre
Seigneur mil huit cent

Attendu que la personne obligée comme ci-dessus mentionné (nommez ici le 'defer-
deur) a été arrêtée par le dit shérif, par et en vertu d'un certain writ émané de (nom-
mez ici la cour d'où le dit writ a été émané) à la poursuite de (nommez ici le demän-
deur), et livré au dit shérif, selon le dû cours de la loi;

La présente obligation est telle que si le dit~(nom&d& défendeur) donne le (indiquez
lejour du rapport du writ,) ou en aucun temps auparavant, ou dans les huit jours
après, bonne et suffisante caution à la satisfaction de (nom de la cour dans laquelle le
writ sera rapportable), ou d'aucun des juges de la dité cour, lui le dit (nom du deén-
deur) se livrera sous la garde du dit shérif, aussitôt qu'il sera requis de le faire par: une
sentence de la dite cour, ou d'un juge d'icelle, donnée suivant la loi, ou qu'à défaut de
ce faire, il paiera au dit (nom du demandeur) la dette pour laquelle lui le dit (nom
du defendeur) a été arrêté comme susdit, avec les intérêts et les frais ; ou que s'il donne,
tel que prescrit par la loi, le (indiquez ici lejourdu rapport du u'rit,) ou en aucun temps
avant cette époque, ou dans les huit jours qui suivront le dit jour du rapport, un cau-
tionnement spécial dans la cause où le dit writ a été émané comme susdit, alors et dans
ce cas la présente obligation sera nulle et de nul effet, mais autrement elle demeurera
en pleine force, vigueur et effet.

Signé, scellé et délivré en présence de

C A P. X L I II.

Acte pour faire disparaître tous doutes quant au droit de poursuivre et de se
défendre, informâ pauperis, devant les Cours de Loi dans le Bas-Canada.

[30 Mi, 1849.]ý

prambule. A TTENDU qu'il s'est élevé des doutes sur la question de savoir si les cours de loi
dans tle Bas-Canada, et les dives- juges d'icelles ont le droit de permettre iaux

parties de poursuivre!et de se défendre in formâ pauperis, tel que cela s'est pratiqué
dans les dites cours; et attendu qu'il n'est pas just& de rëfuser laccès de durs

justice
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justice aux plaideurs qui n'ont pas les moyens de payer incontinent les honoraires et
débouirsés ordinaires'des officiers des dites cours à ces ces causes, qu'il soit déclaré
et statué par la Très-Excellente Majestéde la Reine, par et de Pavis et du consentement
du conseil législatif et dé l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous Pautoité d'un acte paesédans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et dIrlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas-Canadaet pour le o enmnt dû Canada;et il est pa le\présent
déclaré et statuéparla dite utorité que dites cours et chacun desjuged'ieellesont et
auront plein pouvoir et autoritéde permettre auxparties de oursiie et de se défendre tains Per-

dans les causes inform p .,upeit, èl que cela se pratiquait ci-devant, chagefois qu'ils e

seroùt convaincus, à la suite d'un affidvit, que les dites partiés ont un'bon droit
d'action ou 'une bonne défense à faire, mais qu'elles se trouvent'dans T'impossibilité de Jonpaî
les fai-re valoir, suivant le dû cours de la loi, faute des moyens nécessaires pour payer J
les.honoí-aires et émoluments des divers officiers des dites cours dont les services sont
requis pour conduire les causes devant telles cours.

K. Et qu'il soit déclaré et statué, que les dites cours ont et auront plein pouoir et per
autorité, en vertu d'un jugement, soit interlocutoire ou fial, de révoquer le pivilége
qui aura été accordé aux parties de poursuivre i&n formû pauperis, chaque fos que la
loi et la justice Pexigeront.

CAP XLIV.

Acte pour limiter la durée des actions des gréf iers des cours de justice et des
procureurs ad lites, et de tous autres officiers de justice qui ot' droit à
des frais et honoraires.

[30,mai,, 18494]
TTENDU qu'il s'est élevé des doutes- relativement auL droit que les greffiers des Prambue

diverses cours de justice, dans le Bas-Canada peuvent avoir de poursuivre le
recouvrement des sommes qui leur sont- dues pour -honoraires. our émoluments doice,
aprèsun certain temp.s,à compter du jour- auquel lsdits honoraires ou émoluments- sont
'devenus dsi; et.attendu que par une oonance. dlu Roi d Frace du moîis' -dejuin de L'ordonnance

ti d 4> ýgreffa arties o de.

l'année qu'ieent-dil est' taé et ordonné que toutes les act ons es greffiers des
cours de justice, pour le recouvrement des sommes qui leur sont dues à raison de leur i5lo, cit
charge; seraient'sujettes à une prescription de trois ans.; et attendu que la dite ordon-
nance fait partie de la loi civile du Bas-Canada: à ces causes, qu'il.soit déclaréet.statué
pa Très-Excellente Majesté delaReine, paret de l'aviset consentemnent du orneil
législatif et'de lassemblée législative de la province duCanada, constitués etassemblés
en vertu et sous Pautorité d'un acte .passé dans e parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne e& d'irlande, et intitulé: Àcte pour réunir les provinces 'du Haut et
dù Bas-Canada, et'pour le gouvernement du Canada; et il"est parle présentdéelaréet
statué par la dite autorité, que dans toutes les actions intentéesou qui seront ci-aprèsLes d6fen-
intentées par:le protonotaire, ou greffier d'aucune cour de justice dans le Bas-Canada
pour.l recouvrement:d'honor-aires d'offie ou énolmes; a tc4joüosr6,é et il sera pripào. de
loisible défendeurdan'stoutelle action de plaideret opposer à ld aila' es-oi an, da
cription detrois ans, à compter,du jour de &'ldéliaine'ou renuie, deapþ7s, scu-

ients et.ordres que 'le dit protonotairé ou greffiér pourra avoir été requis depparer ét
délivrer, pOntags'
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etc.,.pour ho- délivrer, en vertu des devoirs de sa charge, ou à compter du jour auquel il poura
avoir été loisible au dit greffier de demander le paiement de toute somme pour-Penfi-

p&iretc., avoir *ýà _
ietc. lure des actions, plaidoyers ou autres documents judiciaires, et pour Penfilure desquels

il est alloué un honoraire au dit greffier tel que pourvu par a dite ordonnance; et la
dite prescription sera une fin de non recevoir contre toute telle action.

Exposé IL Et attteudu qu'il sest élevé des doutes relativement à lalimitation des actions
doutes. des procureurs ad lit contre leurs clients, et des shérifs et autres oiciers de juce

pour les.papiers, documqents ou ordres qu'ils peuvent avoir dressés, émns-ou en-flés,

ou pour. les services qu'ils'peuivent avoir rendus en leurq qalité -officielle, porlesquel
Les un honoraire ou rémunération leur est accoréý: qu'i soit en conséquence déclaré.et

dsuh- statué, que dans toutes les actions qui seront intentées parles procureusr ad ,c
rifsetc., po eurs prool d
leurs clients le recouvremenhono-norae urs s avant
raires et émo- cet acte, il sera loisible au défendeur de plaider la presciptionde cinq ans à compter
luments, seront
aussiles de la passation de cet acte, et que dans toutes actions par des procureurs ad
à trois ans. lites contre leurs clients pour le recouvrement d'hono e raires ou déboursés qui écherront

ou deviendront dus après la passation de cet acte, il sera loisible au défendeur de
plaider et oposer la prescription de cinq nus, la ur comm icea à courir du Jour où
jugement final aura été rendu dans la case ou la procédure dans laquelle le demandeur
aura eu droit à des honoraires, comme procureur ad lstes, et aura adi les dcoress
pour le recouvrement desquels il aura intenté la dite action; et dans toutes les actions

qui seront intentées par les shérifs et autres officiers de justice pour tous papiers,
documents ou ordres qu'ils pourront avoir dressés, émanés ou enfilés, ou pour tous
services qu'ils pourront avoir reredus én'léur qualité officielle, pour lesquels un honoraire
ou rémunération leur est accord il sera loisible au défendeur de pladr et opposer la
prescription de trois ans, laqueele commencera a counrrir du jles dsuervics
jauront fété rendus, ou d celui les dits doc umentsp papiers ou ordres auront été
remis ou enmfiés; et la dite prescription sera une fin de non recevoir contre toute telle
action, nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire.

CAI>. XLV.

Acte pour facilter les poursuites contre les personnes assoclées pour to fai

de commerce, et contre les sociétés et compagnies, non incQporées.

[30.mi 1849. j

Pr6ambuloi rémunti qeur este desord ficltés dans les poursuites paineer trer ls
prescpersonnes associées pour le fait de corerce, ou contre les di copepagivs o

sociétés formées pour les iêines'fins et non incorporées, enÙ autant ýqu'il est fi.ex
personnes q transigent des affaires t ls dites a aier s ou s urot été,

dem oatre exacte ment lpes ponm surnoms, résidence t q coanii re tute leer
Sonnes ansi associées comme u ovu u en de grà de constr

incnvéients graves: àes causes, qu'il soit statýu parl Trs-x eIentie Majestéè de

CAP.. XLV
lActeie pour ailtder lavs etousi contees du soneilgslassociet de u l'efait

gLislatie elacpr ince du Caead, constités et cosembsen ivnét sous>orées
d'mn actD qp axnstle parledent du iculn i d l a rites .à itnte t r d les

tintitulé: Acre pour runir els etoinc orées en aduani, e i

peronns ui raãïgnt esaffits aec esdits sso1ston, cmp gæ uspc to,
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gouvernement du Canad ; et il est par le présent.statué par la diutrité, q9e toutes Le o

les personnes associ es pour le fait dë commerce da s le Bas-Canada, transmetiront a nasOnt

protonotaire -de la cour aynt jurisdictioneivile dans chaque district et au registrateur aanme
de chaque comté où elles feront des afaires, une; déclaration par écrit,:signée, parles une aéaa
diversmembres de la die société, lorsqu'is seront tous présents dans la dite provine, j°"¿
lors de la dite déclaration, et si aucuns des dits membres se trouvent absents, alors des asoci6s,

par les membres présents tant en leur propre nom qu'au nom de leurs, coassociés
àalsents en-vertu d'une autorisation spéciale à cet effet, et indiganit les noms, surnoms,
qualité et rééidence de toute et chaque associé comme susdit, e les nom, titre ou
ràson sous 1iels'ils conduisent ou entendenit conduire les affaires,et établissnt aussi
lé' ftmps dèuis lequel la société existe, et déclarant que les personnes y dénommées
sont les seuls membres de la société,; et la dite déclaration sera filée. ns les oixante a te

jours áa iè,a passation de cet acte, si la societé aété formée on est formée avant l'époque devart io

àlaqelle cet acte prendra force et effet, ei sous soixante jours après la:formation de la dite r

sociét , sì felle société est formée après l'époque à laquelle le dit acte prendra force

et efet: et il sera donné de la même manière une semblable d éclaration toutes et Et au9quand

i4iië fois qu'il y aura quelque cihangement ou modiilcaion dans le personnel de la que'ch=ge-

dité société, ou dans le nom, titre ou raison sous lesquels la société entendra conduire m

sš affaires ; et tout et chaque iembre de toute société qui ne se con]formera pas aux

dispoitions de ceite section, sera passible d'une amende de cinquante louis, qui sera Pénalté.
recôUVrée devant'toute cour ayant jurisdiction en matières civiles jusqu'au montant de coment la

là dité pénalité, par, tonte personne qui poursuivra tant en son nom q'au nom de Sa
|ajesté; et moitié de la dite pénalité appartiendra à la couronne pour les besoins de

la province, et' l'autre moitié à la partie poursivante, à moms que la poursuite ne
Èoit üitentée, (ainsi q'elle pourra l'être,) au nom de la couronne seulement, auquel
càs toute la pénalité appartiendra à Sa Majesté pour les besoins susdits.

IL. Et qu'il soit statué, que les dits protonotàire.et registrateur entreront toute felle Leprotono.

déclaxatoiü commé ssdite, dans ui registre qu'ils tiendront à cet effe t, Tequel sera en eweIm-

tout temps, durant les heures de travail de leur bureau, ouvert à l'inspection pu1lique ration.

et produit gratuitement; et les dits prototonotaire et registrateur auront droit de Eonir

r-ëcouvré, de la personne qui leur délivrera telIe déclaration, chacun la somme de
deux c-ielins six déniers pour l'enregistrement d'icelle, si elle ne contient pas plus de
detx cents mots, et la slme de six deniers en sus pour chaque cent mots en sus; et

éùt§~~~L protono-om. e

telle déclaration sera conforme à la formule donnée dans la cédule annexée à cet acte
ou conçue en termes équivalents.

III. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne qui aura signé l.a dite déclaration, ne Ets l6ga=

pourra en contester le contenu à l'encontre d'aucune partie quelconque ; et toute per- d
sonne qui l'aura signée et qui sera vraiment un des membres de la société mentionnée tion.

en icelle lors de la dite déclaration, ne pourra pas non-plus faire telle contestation à
l'encontre d'aucune partie qui ne sera pas membre de la dite société; et aucun signa-
taire ou associé ne sera considéré comme n'étant plus associé qu'après qu'une nouvelle
déclaration constatant ce changement dans la société, aura été faite et déposée comme
susdit.par lui-ou ses associés ou l'un d'eux; mais rien de equi est contenu dans cet
ceaua ffede libérer d'aucue responsabilité tout membre dé lasociété qui n'aura
as étéinetionéiié a déclaration; et telle personne pourra, nonobstant télle omis-

r prive nointementavec lesassociés mentionnés dans la déclaration, ou

ceux-ci pourro'nt t ousivis'seuls; et si jugement est rendu contre eux, tous autres
associé

42*
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associé ou associés pourront être poursuivis conjointement ou séparément par action
fondée sur la cause primitive d'action sur laquelle tel jugement aura été rendu: et
rien du contenu de cet acte ne sera interprété comme affectant les droits des associés
les uns contre les autres, excepté que le signataire d'aucune déclaration comme susdit né
pourra la contester.

Comnt les IV. Et qu'il soit statué, que si après l'expiration des soixante jours qui suivront
lont e immédiatement la passation de cet acte, quelque personne font ou ont fait partie de

Scn quelque société pour le fait de commerce dans le Bas-Canada, et qu'il n'ait pas été flé
les menbres de déclaration en vertu de cet acte relativement à la dite société.; alors toute action
pa rt qui pourrait être intentée contre tous les membres de la société, pourra aussi l'être
ziqutIS il contre un ou plusieurs d'eux, comme faisant ou ayant fait commerce conjointement
i an.nn de avec d'autres, (sans nommer ces autres membres dans le writ ou la déclaration), sousdéclaration les nom et raison de leur dite société; et si jugement est rendu contre lui ou contre
mois après la eux, tous autres associé ou associés pourront être poursuivis conjointement ou séparéoassation de ment sur la cause primitive d'action sur laquelle tel jugement aura été rendu: pourvucet acte. iïet u l asepimtv sraqar
Proviso: s toujours, que si aucune action est fondée sur une obligation ou un instrument par écrit
fones sur lesquels sont mentionnés tous les membres obligés ou aucun d'eux, alors tous les
instrument. associés dénommés dans la dite obligation ou le dit instrument par écrit devront être

parties dans l'action. Pourvu toujours, et qu'il soit déclaré et statué, que la significa-
bref, etàl'exé- tion de tout bref d'assignation ou pièce de procédure pour toute réclamation ouauti contre demande contre toute société existante, ou bureau ou lieu d'affaire de toute tellesociété existante et faisant commerce en cette province, est et sera censée et jugée avoir

le même effet que si telle signification avait été faite aux membres de la dite société en
personne ; et tout jugement rendu contre aucun membre de telle société existantepour
une dette ou engagement de la dite société, sera et pourra être exécuté en vertu d'un
bref d'exécution contre tous et chacun les fonds, biens et effets de la dite société, en
la même manière et avec le même effet que si tel jugement avait été rendu contre
telle société.

ClMe inter- V. Et qu'il soit statué, que le mot " société" employé dans cet acte, comprendraprétatve. toute société, compagnie, ou association non incorporée formée pour le fait de com-
merce ; et le mot " action" comprendra toute procédure judiciaire à laquelle toute
telle société sera partie.

Cet acte ne VI. Et qu'il soit statué, que cet acte ne s'appliquera qu'au Bas-Canada seulementayappllera

?anada.

CEDULE.
Province du Canada,
District de

Nous de dans
(épiciers) certifions par les présentes que nouis avons fait ou entendons faire commerce,
comme (épiciers) à en société sous les nom et raison de

(ou, suivant le cas). Je, (ou nous,) soussignés,
de , certifions par les présentes que je (ou nous) avons
fait ou entendons faire commerce comme là
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en société avec C. D. de C. F; de
et que la dite société -subsiste depuis le our de
mil ; et que nous (ou moi ou nous) et les dits C. D. et
E. F. sommes et avons été, depuis le dit jour, les seuls membres de la dite société.

Témoin, notre (ou mon, ou nos) seing, à ce
jour de mil huit cent (ou suivant le cas.)

C AP. X L V I

Acte pour l'incorporation du barreau du Bas-Canada.

L30 mai, 1849.}

A TTENDU qu'il est important et nécessaire pour la bonne administration de la rramme.
justice, que la profession d'avocat, conseil, procureur, solliciteur et praticien en

loi, dans le Bas-Canada, ne soit exercée que par des personnes capables d'en remplir
les devoirs avec honneur et intégrité; et attendu que pour obtenir plus sûrement ce
but important, il convient d'établir des règlements plus efficaces relativèment à la dite
profession, et aux intérêts et droits des membres d'icelle: à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grange-Bretange et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du,
Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par
l'autorité susdite, qu'après la passation du présent acte, tous les avocats, conseils, Les membres

procureurs, solliciteurs et praticiens en loi du Bas-Canada, admis comme tels lors de la bar du
passation du présent acte, seront et formeront une corporation civile sous le nom de Bas.canada

" Barreau du Bas-Canada;" et la dite corporation sera divisée en trois scctions comme orporation
suit, savoir: une section pour le district de Montréal, une section pour le district de Elle sera divi-

Québec, et une section pour le district des Trois-Rivières; tous avocats,, conseils, sc°entrois

procureurs, solliciteurs et praticiens en loi, résidant dans le district de St. François uant a st,.
feront partie de la section' du district des Trois-Rivières, et ceux résidant dans le district oiet
de Gaspé feront partie de la section du district de Québec.

IL Et qu'il soit statué, que la dite corporation pourra poursuivre et être poursuivie La corporation
dans toutes les cours de justice du Bas-Canada, acquérir des biens mobiliers ou porr, pour-

immobiliers par achat, dons, legs, ou autrement, jusqu'à la somme de cinq mille louis ;
et que chacune des dites sections pourra aussi poursuivre et être poursuivie séparément
dans aucune cour de justice du Bas-Canada, sous le nom de " barreau du Bas-Canada,
section du district de "pour toutes affaires concernant chacune des
dites sections en particulier, et acquérir des biens mobiliers ou immobiliers jusqu'à la Bie.
somme de six mille louis courant; et toutes poursuites dirigées pour ou contre chacune
des dites sections repectivement, n'affecteront que la section ou les sections qui y seront
engagées ; et dans le cas de poursuites à être intentées contre la dite corporation ou Signification
contre aucune des dites sections, la signification faite au domicile du secrétaire du desprocédures,

conseil général ci-après mentionné, ou au domicile du secrétaire des conseil] de sections
respectivementsuivant le cas, sera une signification valable; la dite corporation et Sceau de la

chacune des dites sections auront au sceau commun, portant pour inscription, celui de corporation.

Lacoprto
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sceau des sec la corporation, barreau du Bas-Canada," et celui de chacune des sections "barreau
tions. du Bas-Canada, sectiondu district de ;pourvu toujours, etil est
PEroviso.
Les membres par le présent acte expressément statué, que les membres de la dite corporation, ni
ne seront pas aucund'eux, ne seront personnellement responsables pour les dettes contractées par la

repnsablesull- dite corporation ou les dites sections.
Ment.

.a corpo.lon1- oporai ch-' Et qu'il soit statué, que la dite corporation aura le pouvoir de faire tous, etpourrafar
des règlements aque règles et règlements qu'elle jugera nécessaires et convenables pour la discipline
pour la disci- intérieure et l'honneur des membres du barreau -pour régler l'admission des aspirants à
pline, etc. p 0pllaneroetc.ilasoit à l'étude ou à la Pratique d'icelle,-pour l'administration des biens par

elle acquis, et généralement toutes règles et règlements d'un intérêt général- pour la
dite corporation et les membres, d&icelle, conformes aux dispositions de cet acte et

Ces règle- nécessaires pour en assurer l'exécution et le fonctionnement, lesquels règles et
ments ne se- règlements elle Pourra changer, altérer, modifier etrappeler quand et chaquefoi qu'ele
iront pas con- gronte aux le J ugera, convenable ; pourvu toujours, que les dites règle 's 'et règlements ne seront pastraires au.
lois de ectte contraires aux lois du Bas-Canada et aux dispositions du présent acte.
province.

La corporation IV. Et qu'il soit statué, que tous et chacun des pouvoirs conférés à la dite corporation
seragouvernée en vertu de cet acte, seront exercés par un conseil général,equi sera composé de tous
général. les officiers et membres composant les conseils de sections ci-après mentionnés, et que
Officiers de la ces conseils réunis, nommeront et choisiront parmi eux, et au scrutin, un président un
corporation, secrétaire et un trésorier, du dit conseil général de la corporation.
Conseils de V. Et qu'il soit statué, que les conseils de chaque section se composeront d'un bâtonnier,
sections. dun syndic, d'un trésorier, d'un secrétaire et de huit autres membres pour chacune des

sections du district de Québec et du district de Montréal, et de trois autres membres
pour la section du district des Trois-ivières; et la majorité de chacun des dits conseils

Q.uordm. respectifs, formera un quorum; et toutes. questions soumises aux dits conseils, excepté
dans les cas ci-après pourvust, seront décidées à la majorité des voix des membres
présents.

Les conseils de VI. Et qu'il soit statué, que chacun des dits conseils de section devra faire exécutr,
section feront dans l'étendue de leurs sections respectives, et indépendamment les uns des autres,
exécuter les
règlements. toutes et chacune des règles et règlements faits par le dit conseil général, e pous

faire tels règles et rèrlements qu'il jugera nécessaires pour l'acquisition, disposition et
administration des biens de sa section,o e pouir régler le temps et le lieu des assemblées
des membres de la, section, et la manière 'y procéder, et généralement tous èglements
concernant les affaires particulières à sa section; pourvu que les dits règlements
ne soient pas contaires aux dispositionsde cet acte, à aucune des règles et règlemens
faits par le conseil général, ni à aucune loi en force dans le Bas-Canada.

Pouvoirs des VI. Et qu'il soit statué, que chacun des dits conseils de section aura, dans sa section
conseils des ptende deulrs
zection!', rsetv , .F.~I

Premièrement. Pour le maintien de la discipline et de l'honneur du corps, et suivant
la gravité desas, de prononcer la censure et réprimande par la voie de son bâtonnie r
contre tout membre qui se rendra coupable de quelquinfraction à la discipline, oude
quelqu'action dérogatire à l'honnlieur du barreau, et pourra priver tel me be de l a
voiv délibéras VivE et mme du droit d'assister aux asssemblées de-la section pou r un te ime

quèeonque
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quelconque n'excédant pas une année;pourra aussi suivant la gravité de l'offense, punir
tel membre par la suspension de ses fonctions pour mn temps quelconque n'excédant pas
un an, sujet à l'approbation du conseil général tel que ci-après pourvu;

Deuxièmement. De prévenir, concilier et régler tous les diférends entre les membres
de la section, et notamment les différends qui surviendraient dans les affaires profession-
nelles;

Troisièmement. De prévenir, entendre, concilier, régler, et décider toutes les
plaintes et réclamations de la part de tierces-personnes contre les membres du barreau
de telle section, ayant pour objet des devoirs ou affaires professionnels;

Quatrièmement. D'admettre les aspirants, soit à Pétude soit à la pratique de la pro-
fession, et de décider de- la capacité et de la moralité des dits aspirants;

Cinquièmement. De représenter les membres du barreau, toutes les fois que les
intérêts ou les droits de la profession le nécessiteront-

VIII. Et quil soit statué, que l'élection de chacun des conseils des dites sections, se Lélectionde

fera au scrutin secret, le premier mai de cèhaque année, pourvu que ce jour ne soit pas
un dimanche ou fête d'obligation, et dans le cas oùle"'remier mai se trouverait être un se fee au
dimanche ou une fête d'obligation, .'élection aura lieu le jour suivant, si ce jour n'est
pas un dinanche ou une fête d'obligation'; et les dits conseils entreront en fonctions

nmédiatement: pourvu que telle élection ne pogrra avoir lieu, s'il n'y a au mois
vingt membres de la section présents à l'assemblée, pour chacune des dites sections de
Québeelt de. Montréal, et huit membres pourla section du district des Trois-Rivières;
et dans le cas où faute de quorum, ou pour toute autre cause, l'élection me pourrait se
faire au jour indiqué, elle se fera à toute .autre assemblée 'spécialement convoquée par
le secrétaire, ou en son absence, par le syndic, sur l'ordre du bâtonnier sortant d'office,
ou sur la réquisition de six membres de la section ; la première élection aura lieu
dans les.six mois qui suivront la passation de cet acte, dans une assemblée qui aura
lieu au palais de justice du district dela section pour laquelle l'élection se fera, laquelle
assemblée sera convoquée par au moins six membres de la section, par avis public
i.séré dans la Gazette du Canada, au moins quinze jours avant cette assemblée, et par
un avis public affiché au palais de justice de la section où l'assemblée devra -avoir lieu
iuit jours avant telle assemblée.

IX. Et qu'il soit statué, que la première assemblée pour l'élection des conseils de Qui présidera

section sera présidée par le plus ancien avocat de la section -par la date de sa les assembléeo

commission, alors présent, qui aura voix prépondérante'; et toutes les. autres assem-
blées de section seront :présidées par le bâtonnier, ou en son absence par tel autre
membre qui sera désigné par l'assemblée.

X. Et qu'il soit statué, que des assemlées de section auront lieu tous les six mois à Assemblées de

la haa setion, aux jours qui seront fixés p les règlsments que scton.

eront les dits conseils respectivement; il pourr;a en outre y avoir desassemblées
s éciales quiseront convoquées parle secrétaire ou en son absence.ar le syndic, sur

ordre du bâtonnier, ou. sur la réquisition de six membres de la Isecetion.

Xi.
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Les conseils de XI. Et qu'il soit statué, que les conseils de chaque section pourront s'assembler en
rontasse tout temps, selon que les circonstances Pexigeront.
bler en tout
temlips. XII. Et qu'il soit statué que dans les six mois qui suivront les élections annuelles

°eo des dits conseils de section, ces conseils devront se réunir, une fois au moins, alterna-
née tivement à Québec et à Montréal, ainsi qu'il sera déterminé par les bâtonniersdes

Montréal pour differentes sections, pour choisir parmi eux, et au scrutin secret, les président, secrétaire
élire les offi- et trésorier du dit conseil général de la corporation, et aussi pour faire les règlementsciers du con-
eilg énéral. qu'ils sont autorisés à faire par la troisième section du présent acte ; le quorum du dit

conseil général sera de quinze, et toute question soulevée y sera décidée parla majorité
des membres présents.

Le président XIII. Et qu'il soit statué, que le président du conseil aura voix prépondérante dans
duconseil toutes les assemblées délibératives du dit conseil général, et que le bâtonnier de chaquegénéral et leé
btonnier au- section aura aussi la voix prépondérante dans toutes les assemblées et délibérations
ront voix pré- soit du conseil ou des membres de la section; le bâtonnier de chaque section pourrapondéraxte. ur

convoquer des assemblées spéciales ou extraordinaires, chaque fois qu'il le jugera à
propos ; il veillera scrupuleusement à l'observation des règles et règlements, au
maintien de l'ordre dans les assemblées, rappellera à l'ordre ceux qui s'en écarteront et
pourra même les censurer et les réprimander.

Fonctions du XIV. Et qu'il soit statué, que le secrétaire de chaque section rédigera soigneusement
scrétir. les délibérations et procédés des assemblées de sa section et de celles du conseil de sa

n. section, dont il tiendra minute dans un livre tenu à cet effet ; il sera le gardién des
archives de la section ; il délivrera les expéditions, certificats et autres papiers qui
pourront être requis, et telles expéditions signées et certifiées par le secrétaire et
scellées du sceau de la section, seront admises et reçues comme preuve authentique
dans toutes les cours de justice du Bas-Canada.

Fonctions du XV. Et qu'il soit statué, que le trésorier tiendra la caisse de sa section, recevra ettrsorier. paiera toutes les sommes dont la recette et la dépense seront autorisées, et rendra
compte de son administration tous les ans à l'assemblée tenue pour l'élection du conseil.

Secraire et XVI. Et qu'il soit statué, que les devoirs du secrétaire et du trésorier du conseil
nseié- général, seront, par rapport au dit conseil général et à la corporation, analogues à ceux

du secrétaire et du trésorier de chaque section par rapport à leur section, et toutes
expéditions des minutes des procédés du dit conseil général, certifiées par le secrétaire
du dit conseil sous le sceau de la corporation, seront reçues comme preuve authentique
dans toutes les cours de cette province.

Remplaceient XVII. Et qu'il soit statué, qu'en cas d'absence, maladie ou décès d'un ou de plusieursdes oficiers, officiers des dits conseils, ils seront remplacés, savoir : le bâtonnier, par le plus ancien
membre du conseil, en suivant la date de son admission à la profession, et les autres
officiers seront temporairement choisis par le dit conseil, et dans le cas d'absence,
maladie ou décès d'un ou de plusieurs membres du conseil, il sera loisible au dit conseil
de les remplacer de la même manière par autant d'autres membres choisis parmi les
membres de la section.

XVIII
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XVIII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où un membre du barr'eau sera
accusé d'aucune offense devant le conseil de la- section à laquelle il appartiendra, conles
l'accusation sera décidée par le vote de vive voiz de coupable ou non coupable, de la b
majorité absolue des membres du conseil de la section ; pourvu toujours, que nul
jugement d'aucun conseil d'une section suspendant un nombre de ses fonctions, n'aura
de force ou, effet avant qu'il ait. été ratifié par le conseil général à une assemblée
composée d'au moins la moitié des membres du conseil général, et par un vote d'au
moins deux tiers des membres présents à telle assemblée du conseil général.

XIX. Et qu'il soit statué, que la manière de procéder sur toutes les accusations Maière de
portées par. le syndic, sera la suivante: toutes et chaque fois que le syndic recevra, procéder

sous le serment d'une ou de plusieurs personnes dignes de foi, (lequel serment il est par
le présent autorisé et requis d'administrer) une plainte contre un des membres de sa
section, se ,rattachant à l'honneur, à la. dignité, aux intérêts ou aux devoirs de la
profession, le dit syndic soumettra. sans délai la dite plainte à une assemblée du conseil
spécialement convoquée à cet: effetset si'le dit conseil juge qu'il y a matière à inves-
tigation, il ordonnera la mise en accusation de tel membre:; et le dit syndic rédigera
l'acte d'accusation en la forme de la cédule numéro deux ci-annexée; lequel acte sera
transmis au secrétaire qui en fera faire une copie qu'il certifiera et fera signifier à
l'accusé, avec .un ordre au: nom du bâtonnier de la section, enjoignant au dit accusé de
comparaître en personne devant le conseil aux jour,. lieu et heure fixés dans le dit ordre,
qui sera dans la forme de la cédule numéro trois ci-annexée, et la signification du dit
acte d'accusation et du dit ordre de comparaître, se fera par un messager ou toute
autre personne commise à cet effet, en délivrant copies d'iceux au dit accusé en
personne, et le dit messager ou -autre. personne fera rapport sous serment de telle
signification ; le conseil général déterminera, par ses règlements, la manière dont les
procédés relatifs aux dites accusations seront conduits devant les dits conseils de
section.

XX. Et qu'il soit statué, que les conseils auront droit de requérir, par des subpoenas L-es conseil,-
dans la forme de la cédule numéro quatre ci-annexée, au nom du bâtonnier sous le sceau de porot si

mêmes pouvoirs de les contraindre à comparaitre et à donner leurs dépositions, qu'ont
les tribunaux. et, cours civiles du Bas-Canada; les dits subpomnas ou autres ordres seront
signifiés en la manière qui sera déterminéeM par les règlements du dit conseil général.

XXI. Et qu'il soit statué, que le secrétaire ou tout autre membre- du conseil de la Serment dcs

section,, aura le droit, et il est par le présent requis d'administrer le serment aux dits témnfs.

témoins, ainsi que tous autres serments requis par le présent acte ; et le parjure
volontaire, dans tous les cas oùÙ le serment est requis par le présent acte, sera puni des
peines portées par la loi contre lepparjure.

XXII., Et qu'il soit statué, qu'un membre accusé comme susdit, aura droit de retenir Tout membre
deux conseils qui ne pourront néanmoins être choisis parmi les membres du conseil de accusé~orx

lonse.

lsectiono eapré lacsto.

XXIII. Et qu'il soit statué, que chaque membre du conseil qui s'absentera d'aucune Amende pour
des assemblées du dit conseil sans cause légitime, encourra une amende de cinq chelinsépst
courant, pour chaque telle absence.

XXIV.
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Comité de cinq XXIV. Et qu'il soit statué, que chaque conseil de section aura le pouvoir de dési-
Mnembres pour coitu'ete es ecosi d etinar
examiner l gner un comité de cinq d'entre ses membres, dont trois formeront un quorum, et il sera
aspirants au loisible au dit comité de s'adjoindre de temps à autre, tels membres de la profession qu'il
ba:rcau. jugera à propos, pour examiner les aspirants à l'étude ou à la pratique de la profession,

et il sera du devoir des membres ainsi désignés ou de trois d'entre eux, ou de leurs adjoints,
Prenièïrement-De s'enquérir des connaissances, capacité et mours de tout aspirant à l'é-
tude de la profession, et de faire leur rapport au bâtonnier, qui, si le rapport est favorable,
donnera à tel aspirant un certificat de son admision comme susdit, sous sa signature,
contresigné par le secrétaire, et sous le sceau de la section, et dans le cas contraire, tel
aspirant ne pourra être admis à l'étude de la profession, nonobstant toute loi, coutume
ou usage à ce contraire; pourvu que tout candidat qui sera refusé par le conseil d'une sec-
tion pourra se présenter au conseil général qui pourra l'admettre ou le refuser suivant qu'il
le jugera expédient; Deuxinèmement-D'examiner tout candidat à la pratique, sur ses con-
naissances légales et qualifications, et de s'enquérir de samoralité et de la régularité de sa
cléricature ; et si tel candidat est jugé capable et qualifié, et qu'il se soit en tout conformé
aux dispositions de cet acte, le bâtonnier de la section, sur le rapport qui lui sera fait
par écrit à ce sujet, accordera au dit candidat un diplôme d'admission à la profession,
lequel diplôme sera en la forme de la cédule numéro un ci-annexée, et suffira pour don-
ner à celui qui l'aura obtenu, le droit de pratiquer comme avocat, conseil, procureur,
solliciteur et praticien en loi, dans toutes les cours de justice du Bas-Canada, en par le
dit candidat ainsi admis prêtant serment de bien et fidèlement remplir ses devoirs pro-
fessionnels; lequel serment sera administré par le. secrétaire de la section, qui en fera
mention sur le dos du diplôme; pourvu que le dit diplôme sera enregistré en toutes
lettres dans les registres de la section qui aura délivré le dit diplôme, ainsi que dans les
registres du conseil général, et la partie qui obtiendra le diplôme paiera pour tel enre-
gistrement la somme de cinq chelins; pourvu qu'avis par écrit sera donné au secrétaire
de la section, au inoins un mois d'avance, par l'aspirant, qu'il entend se présenter pour
étudier ou être admis à la pratique, lequel avis sera affiché par le secrétaire dans le lieu
où se tiendront ordinairement les assemblées de la section, avec mention du jour où
l'examen de tel candidat ou aspirant aura lieu.

Les prant XXV. Et qu'il soit statué, qu'aucun candidat à la profession ne pourra se faire
étre admis que admettre à la pratique dans une autre section que celle dans laquelle il aura étudié;

et s'il a étudié partie dans une section et partie dans une autre, il ne pourra être admis
que dans la section où il aura terminé sa cléricature, et il devra produire un certificat
d'étude de la profession du conseil de la section dans laquelle il aura fait une partie de
sa cléricature, qui lui sera donné par le bâtonnier sous le sceau de la section; et tout
étudiant, après la passation de cet acte, sera sujet, pour son admission, aux formalités
ci-dessus prescrites.

Nul.nsera XXVI. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne ne sera admise à l'étude de la pro-
admis àl'étude-
dela. proes- fession à moins qu'il n'apparaisse au conseil, ou à tels d'entre ses membres qui sont
sn al ne sit désignés pour s'enquérir de la qualification des aspirants, ou à leurs adjoints, ainsi que
ternelle et la pourvu par la vingt-quatrième section du présent acte, que le candidat possède des

connaissances suffisantes des langues anglaise ou française et la langue latire, et qu'il
L'aspirant fera a reçu une éducation libérale; et tel aspirant, après avoir reçu le certificat mentionné

®r"f dans la dite section, devra faire enregistrer son brevet dans un registre tenu à cet effet
par le secrétaire, pour lequel enregistrement il paiera cinq chelins courant, et cinq
chelins même cours, pour le certificat d'enregistrement; et le terps de la cléricature,
de tel étudiant ne comptera qu'à dater de tel enregistrement

XXVI.
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XXVII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt après la passation de cet acte, aucune per- Nul ne
admis comme

sonne ne sera admise comme avocat, conseil, àroureur, solliciteur et praticien en loi, à avocat s'îrie

moins d'avoir atteint l'âge de vingt-et-un ans révolus, et d'avoir étudié régulièrement et t cer-

sans interruption, sous brevet passé devant notaire, comme clerc ou étudiant chez un rÏn.

avocat pratiquant, pendant cinq années consécutives et entières; pourvu toujours, que
si le dit étudiant a suivi un cours d'étude complet et régulier dans un collége ou sé-
minaire incorporé, il suffira de quatre années de cléricature, et si le dit étudiant a suivi
un cours complet et régulier dans un collége ou séminaire incorporé, et aussi un cours
complet et régulier de droit dans un collége ou séminaire incorporé, il suffira de trois
années de cléricatore.m

XXVIII. Et qu'il soit statué, que rien du contenu dans les deux précédentes sections cet acte ne
s'apli Mer

ne s'appliquera aux personnes qui, lors de la passation du présent acte, auront commencé 'eu. qui ont

à étudier pour être admises à la profession, excepté la partie qui a rapport à certains commencc a

priviléges dont jouiront les personnes qui auront suivi des cours d'étude y mentionnés etudier.

et particularisés; et toutes les personnes qui ont ou qui auront suivi ces cours, auront
droit d'être admises à la profession, à Pexpiration des périodes d'études y mentionnées.

XXIX. Et qu'il soit statué, que le secrétaire de chaque section tiendra un livre dans Le secrétaire

lequel les noms de tous les aspirants à la profession qui auront fait enregistrer leur ncrir es

brevet, avec la date de tel enregistrement, seront inscrits par ordre de date, et dans lequel rants qui au-

il inscrira aussi, mais séparément, les noms de tous les membres de la profession de sa r ene
section, avec la date de leur admission; et personne ne pourra pratiquer comme avocat, brevêts.
conseil, procureur, solliciteur et praticién en loi, dans aucune cour de justice du Bas-
Canada, sans que son nom ait été inscrit dans ce livre par le secrétaire de la section où
telle personne désirera pratiquer.

XXX. Et q'il soit statué, que tous les étudiants actuels seront tenus de faire enre- L

gistrer leur brevet dans les six mois qui suivront la passation de cet acte, dans le feront

registre que tiendra le secrétaire de chaque section, ainsi que pourvu par la vingt-sixième lr ts

section du présent ;ncte; le secrétaire recevra pour cet enregistrement, ainsi que pour mois et
le certificat qu'il en délivrera, la rémunération mentionnée en la dite section ; et aucun
étudiant, lorsqu'il se présentera pour être admis à la profession, ne pourra se prévaloir
du temps pendant lequel il aura étudié en vertu d'aucun brevet qui n'aura pas été enre-
gistré dans les six mois qui suivront la passation du présent acte, mais dans ce cas, le
commencement de la cléricature de tel étudiant ne datera que du jour auquel il aura
fait enregistrer s'xer brevet.

XXXI. Et qu'il soit statué, que dans le cas de suspension, d'interdiction ou d'expulsion Nui membre
d'un membtre d'une section, le secrétaire de cette section sera teu d'en donner avis suspendu, etc.

aux secrétaires des autres sections, et tel membre ainsi suspendu, interdit ou expulsé, tiquer penant
ne pourra pratiquer dans aucune cour de justice du Bas-Canada, pendant la durée de sspension.

cette suspension, ou après son interdiction ou expulsion.

XXXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera -payé au secrétaire de chaque section, les Honoraires
sommes suivantes, savoir: pour chaque certiicat d'admission à l'étude de la profession, des secretairesi

un louis cinq chelins courant; pour chaque diplôme, trois louis dix chelins ; lesquelles de section.

sommes seront remises par le dit secrétaire au trésorier de la section, pour être versées
dans la caisse de telle section.

XXXII
43*
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Tout membri- XXXIT. Et qu'il soit statué, que tout membre de la profession paiera annellement

eaanuel- au premier mai, entre les mains du trésorier, un louis cou pour être versé

louis, la caisse de sa section.

Caisse de la XXXIV. Et qu'il soit statué, que la caisse de la corporation ou du conseil général,

corporaion, sera formée des sommes qui y seront versées par les conseils des différentes sections, a

même les caisses particulières des dites sections, suivant que le dit conseil général le ju

gera nécessaire pour subvenir aux dépenses de la dite corporation ou du conseil général;

rOvLiso. Pourvu toujours, que les sommes qui devront être ainsi versées dans la caisse générale par

chacune des dites sections, soient en proportion du nombre de membres de chacun des

conseils des dites sections, et que le dit conseil général ne pourra en aucun cas ordonner

que les conseils de section versent respectivement plus du quart de leurs revenus annuels

dans la dite caisse générale.

Rapports des XXXV. Et qu'il soit de plus statué, que les trésoriers des différentes sections feront

tr6soriers, tous les ans un rapport exact des recettes et dépenses de leur section; le trésorier

général fera aussi tous les ans un semblable rapport au conseil général qui en transmettra

copie au conseil de chaque section.

Examen des XXXVI. Et qu'il soit statué, que le conseil de chaque section examinera les comptes

comptes. de son trésorier, et aucune dépense ne sera faite sans une autorisation du conseil, signée

du bâtonnier.

Amende". XXXVII. Et qu'à soit statué, que toutes amendes et contributions imposées en vertu

du présent acte, et conformément à ses dispositions, seront recouvrables avec dépens

devant aucune cour de justice ayant jurisdiction civile, du district où sera-domicilié le

défendeur, sur un simple certificat du bâtonnier, contresigné par le secrétaire de la

section; et il suffira, dans la déclaration pour le recouvrement de telles contributions

ou amendes, d'énoncer la somme demandée, et d'y mentionner dune manière sommaire

la période durant laquelle telles amendes ont été encourues ou telles contributions sont

devenues dues, sans préciser ou alléguer le cas ou les faits particuliers.

L'omission. XXXVIII. Et quil soit statué, qu'aucune omission de la part des conseils de section

d'une section de se réunir, pour former le conseil général et pour faire les règles et règlements tel

pus les autres que voulu par la section troisième du présent acte, ou le défaut de la part d'aucune
s s c- Section de procéder à l'élection de son conseil et.de ses officiers, n'empêchera les

seils. autes sec tions de procéder en vertu du présent acte à l'élection de leurs conseils

respectifs et à la mise en opération de cette loi, quant à telle ou telles sections qui se

seront organisées, et ne causera la dissolution de la corporation ni d'aucuns tels conseil

ou conseils.

'ord. 25 Gen. XXXIX. Et qu'il soit statué, que l'ordonnance de la ci-devant province du Bas-

6 l.4 c XXCnaa pasé dasl vig.iqim anée dui règne de Sa Majsté George Trois,

abrogés. et intitulée: Ordonnance qui concerne les avocats, procureurs, solliciteurs et les notaires,

-tqu end plsas l eovement des revenues de- ..a Majsté,-et l'acte- de la

léaislature de la dit province, passé dans la sixième année du r-ne rde feu Sa Majesté

le Roi Guillaume Quatre, et intitul :Acte povr, rappeler certaines parties d'une ordon-

nance 'y inentionnée qui concerne les personnes qui doivent êteamss4pratgiquer.-la

lo ou à pratiquer coflUlW notaires en& cette province, et ainsi que toutes autres loi
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contraires au présent acte, seront et sont par li présen ogé pourvu touon a s

toutes personnes qui sont m tenant étu dis conformément aux o aetes abrogés
procureurs ou praticiens en loi dans- chaqueý ditit cofrémn tu acte.boé

par le présent jusqu ce que les conseils soient établis conformément à cet acte.

XL. Et qu'il soit statué, que le présent acte est un acte public. Apub1c.

CEDULE No. 1.

(A laquelle il est référé dans l'acte ci-dessus.)

PROVINCE DU CANADA,
DIsTRIcT DE

A tous ceux qui ces présentes verront, salut:

NO, sousgné, bâtonnier du barreau du Bas-Canada, section du district de

conformément aux dispositions du statut provincial, passé dans la année du

règne deé Sa Maljesté, Victorýia, chapitre intitule : Acte pour l'norpoaznd

barrea du naa e ct t nous délivré par trois (Qu plusieurs, suivant

le cas) des ex-aminateurs de la'dite section, en date du - cosaatqeA
latif de e iau désir du dit acte, .après une cléricature régulière, tel que prescrit

par la loi, a subi devant eux, le jOur de examen treu poun ete

admais dans l'ordre des avocats, et que d' aprês cet .examen il a .été ,trouyé. digne et

ais ous les rappors à obteni cette aduission, lui avons donné et octroyé, et

parle présent lui donnons et octroyons, aux termes du dit acte, le présent diplôme, lui
én ot e iuer comme avocat, conse, peoureur, solliciteur et praticien

eloi dans toues les. co~r dàe justc u Ba-aaa

Donné -en la cité (ou vil de sous notre seing et le sceau de notre

section, et le contre-seing de notre secrta ire le jour du mois en

l'an de notre Seigneur, mil huit cent
(Signéê.) C D.>

Bâtonnier.
E. F.,

Secrétaire.

CÉDULE No. 2.

PROVINiCE DU CANADA,
DIsTRICT DE

Au bâtonnier et aux membres du conil du barreau du Bas-Canada section du

district de

mAe B. écuyer, syndic, élub s la sectionldu barreau du Bas-Canada, appeléesection

da district vde ,nforme par le présent la dite section que C. D•, écuyer, un
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des membres du dit barreau, demeurant en la dite section du district de est
accusé sous le serment de personnes dignes de foi, par E. F., de etc. etc.,
comme suit savoir: que le dit C. D. (récitez ici l'offense).

Pourquoi le dit A. B. demande qu'il émane un ordre de la dite section, enjoignant au

dit C. D. de comparaître devant la dite section, pour ensuite être procédé sur la

présente information, suivant ce qu'il appartiendra à la loi et à la justice.

Ce de 184
(Signé,) A. B.

Syndic.

CÉDULE No. 3.
PRovINcE DU CANADA,
DISTRICT DE

Par le bâtonnier et les membres du conseil du barreau du Bas-Canada, section du

district de

A C. D., écuyer, avocat, conseil, procureur, solliciteur et praticien en loi de

dans la dite section du district de , salut:

Vous êtes par le présent requis de comparaître en personne par-devant nous, en notre

chambre, en la cité de , le de , à heures mii,

pour alors et là répondre à la plainte dont copie est ci-dessus écrite, portée contre vous

par A. B., écuyer, syndic de la dite section de

Et vous êtes informé, que faute par vous de comparaître devant nous, aux jour, hèure

et lieu ci-dessus mentionnés, il sera procédé par défaut sur la dite plainte.

Donné à , sous le sceau de la dite section du district de le seing
de notre bâtonnier, et le contre-seing de notre secrétaire, ce de 184

(Signé,) F. G.,
Batonner,

[L.S.] R. S.,
Secrétaire,

CEDULE No. 4.

PRovINCE DU CANADA,
DISTRICT DE

Par le bâtonnier, etc., (comme dans laformule précédente).

A A. B., de , salut:

Nous vous ordonnons par le présent, à vous et à chacun de vous, de comparaître en

personne devant nous, en notre chambre, en la cité (ou ville) de le

à heures midi, pour rendre -témoignage et dire la vérité sur tout
ce



1P49. 12 VICTORLZE;CAJ- 4- 33~

-e d nsunlaiuité portéedevautnous par
ce que vous connaissez ans une plin district de
du barreau du Bas-Canada, pour la section d

b du dit arreau. Et n'y manquez pas, sous peine e
ILA.. itA --rru qu

Donné en la cité (ou ville) de.
notre secrétaire, ce de

écuyer, Syndic

contre. C.D écuyer,
ourant damende.

sus le sceau de nor-eto eseing de
184.

(Signé,) L M.

[L.S.]

CAP. XLVII.

Acte pour amender l'acte qui pourvoit à l'organisation du notariat dans le

Bas-Canada. [30 nai, 1849. 1

TTENDU qu'il est expédient d'amender è mani i-a prescrite l'ace eraamue.

lu pssédansla esson tenue daus les dixièml tozèf ane urged
Saaesé inulé sesscte u dlorganisation de la profession de notaire dans cette

parMajesté, pine :Apele Bas-Canada: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
parte de la proenceapret de l'avis et consentement du conseil légis-
Excellente MýJajesté. de la Reine, Par e ecedu, Canada, constitués- et assemblés
latif et de l'assemblée législative de la province du rCnd coy m-unii se la

en vertu et sous l'autorité d'un acte passé ans le parles proyauces duKai de l

GrandeBretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour reier les psent satuéepa

Bas-Canada, et pour le gouvernement u ndu dt il est par lent sta par

l'autorité susdite, que la dix-septième section du dit acte serot est par le prést interpréttion

amendée de manière à ceque, relativement dax'coe qu ern teftsas las tdei.v..
psatn de caer ace ee ue, rlue et interprétée comme si elle était conçue dans les il v.
passin t ate, eu soit stee q deu et ès la passation de cet acte, namenet
termes suivants sadmis e étudiant chez'un notaire, àmoins d'avoir au préalable quaci

subi un examenpublic devantl'une des chambres des notaires relativement à ses qua-

lifications elaenpaic ét umoins de fournir la preuve qu'il a suivi pendant cinq

années un cours régulier d'étude, soit dans un seul ou dans plusieurs ds séminairs ou

colles éuncérous dans la quatôrziè- section du dit acte, ou qu'il a reçu de toute

coltes manruné ducation classique etàin q'il ne le prouve parun certificat
autre manière une. édcto casqeetam seanledtbrau; etÔpie detl0- eai

qui sera annexé à son brevet, ou par son examen devant le di bureau ; etaie de tell.s° °ilé

brevet et de chaque transport d'icelui' sera épo dans e e udu ecrétire : telleu v lebrea.

chambre dans les trente jours qui suivront sa dteé,et pin dà aucnuit porvnt Pbreoa

toujours, qu'aucune partie de cet acte ne seraeœsee s'applsquer, 'acterile dont Prois|à'é-

le brevet aura été passé avant la passation de c d alr le- roit aat

d'aucun tel étudiant, d'être admis comme notaire à lexpirationdoqe a duréedi brevet a'ant.

vet, conformément aux- prescriptions de la loi:en, viguu éoteo edtbee

aura été pasé, sauf toujours que tout tel étudiant sera tenu de faire déposer une copie Tels étudit

authentéu paseé suf trse d le bureau du secrétaire de la chambre des devront filer

notaires dans la jurisaiction de laquelle résidera son patron, dans les six mois qui sui- r

vront la passation de cet acte.

C A P.
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CAP. XLVIII.

Acte pour amender une ordonnance qui pourvoit l'enreistrement des titres

des biens immeubles ou des hypothèques dont ils sont grevés.

[30 mai, 1819. }

PréambIe. TTENDU qu'il résulte de grands inconvénients et des dépenses inutiles, de
l'exécution de certaines parties de l'ordonnance du gouverneur et conseil spécial

de la ci-devant province du Bas-Canada, passée dans la quatrième année du règne de
Cition de Sa Majesté, intitulée: Ordonnance pour prescrire et régler l'enregistrement des titres aux
l'ordonnancc 

D

dV. c. 30. terres, tènements et héritages, biens réels ou immobiliers, et des charges et hypothèques
sur iceux, et pour le changement et l'amélioration, sous certains rapports, de la loi

relativement à l'aliénation et hypothécation des biens réels, et des droits et intéréts acquis
en zceux, et qu'il devient expédient et nécessaire d'aliende la dite ordonnance en

révoquant certaines parties d'icelle: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente

Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et

de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu

et sous l'autorité d'un acte passé dans le. parlement du royaume-uni. de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-

Ganada, et pour le gouvernenent du Canada; et il est statué par la dite autorité, que

Abrogation de la vingt-deuxième section de l'ordonnance précitée, en autant seulement qu'elle a rap-
except r- port aux parents et amis qui auraient concouru ou concourraient à l'avenir à l'élection

« s d'aucun tuteur ou gardien de mineur ou mineurs, ou d'aucun curateur à une personne

ou à des personnes interdites, sera et elle est par le présent abrogée et révoqùée tout

comme si elle n'eut jamais été statuée, et elle ne demeurera en force seulement que pour
Abrogation de les subrogés-tuteurs; et que la trente-quatrième section de la dite ordonnance précitée,
kt 31c section, 

enir0ir.
et conlirm- 'concernant les femmes majeures sera abrogée et révoquée en son entier, et demeurera

tion de cer- nulle, comme si elle n'eut jamais été statuée ; et que tous titres de ventes et transports

f de propriétés, étant propres à aucune femme mariée, qui auraient pu être consentis

r ces. par telle femme, sans examen préalable devant un juge ou devant aucune cour de justice,

et que toutes transactions quelconques qui auraient pu être faites par aucune telle femme

comme susdit, depuis la mise à exécution de la dite ordonnance, vaudront et auront

le même effet que si cette section de la dite ordonnance n'eut jamais été statuée.

Les registra- IL. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans la dite ordonnance,
tcu de Qué- il sera loisible aux registrateurs des comtés de Québec et de Montréal respectivement,

a d'avoir et tenir des livres et registres séparés (de la nature et forme voulues par la dite

rot ten~iordoniiance, et authentiqués en la manière prescrite en icelle, quant à ceux dans lesquels

parés sour les sommaires doivent être enregistrés) pour l'enregistrement au long des actes, instru-

e ments et écritures de chacune des classes ci-après mentionnées, savoir:

es on- Premièrement. Cautionnements, reconnaissances et autres sûietés et obligations en
trats et d'ins-
L'Wens faveur de la couronne, testaments et actes des dernières volontés, et expéditions'vérifiées

ou authentiques de testaments et actes de dernières volontés.

Secondement. Contrats de mariages et donations.

Troisièmement. Nominations de tuteurs et curateurs, jugements et actes et procédures
judiciaires. Quatrièmement.
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Quatrièmement. Titres translatifs de propriété, n'appartenant à aucune de classes

ci-dessus mentionnées, y compris les actes d'échanges et baux pour plus de neuf ann es,

et les actes de partage.

Cinquièmement. Actes, instruments et écritures créant des hypothèques, prviléges

ou charges, et n'appartenant à aucune des classes ci-dessus mentionnées.

Sixièmement. Tous autres actes, instruments et écritur es n'ap ennt ucune des

classes ci-dessus mentionnées et leur enregistrement au long dans telsdlivres respec-
tivement sera valide et efficace à toutes fins et intentions, et lenregistrement de tout

acte, mnstrument, ou écriture au long dans tout liývre, excepté celui tenu pour l'enregistre-

mnent des soimmes, n'affecterýa pas- -la validité de tel'en*egist 1remeflt, malgré -que le

registrateur se sera mépris sur la classe à laquelle tel acte instrument ou écriture

appartiendra véritablement.

III. Et quil soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans la dite ordonnance, Ls députés

tout léputé-registrateur pourra résigner ou être démis de sa charge par son supi p urrotrate

et avenant telle résignation ou démission, Jil sera. du, devoir du dit .supérieur de nommer zerou être

unnuveau député a sa place ýdan s les 'vingt jours après la diersgaino démission.;
u ouvu a sa0 cud e un1 1 utargistrateua commnei-ess p eýsiàriDt

et si tel registrateur néglige de nommer un député-reg autres de-

encourra une amende de cinq louis, argent courant de cette province, pour Chaque nmmtr

jour qu'il aura négé e airecette nomination; et e éalité sera et pourra être n ce

recouvrée dans toute cour de record dans le Bas-Canada, et moitié d'icelle appartiendra

et sera payée à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et lautre moitié au dénon-

ciateur.

CAP. XLIX.

Acte pour amender l'acte passé dans la huitième année du règne de Sa

Majesté, intitulé : Acte pour faciliter la commutation volontaire de la

fenure des terres en roture situées dans les fiefs et seigneuries du Bas-

Canada, en celle de franc-alleu roturier.
[30 mai, 1849.]

à TTENDU qu'en vertu de la loi du Bas-Canada, un droit a toujours été payé au Prabule.

j-jSouverainlors de l'acquisition d'une seigneurie ou d'ùn fief par toute communauté

religieuse ou ecclésiastique ou autre corporation à titre d'indemnité pour la perte des

profits casuels de telle seigneurie ou fief, à raison de ce qu'elle était ensuite possédée

en main-morte; et attendu qu'il n'est ni juste ni expédient que telle communauté

reli gieuse ou ecclésiastique ou autre corporation, après avoir payé ce droit ou indem-

nité, ou après qu'il-lui en a été fait remise gracieusement par Sa Majesté ou aucun de

ses Royaux Prédécesseurs ou Successeurs, soit encore tenue de payer un nouveau droit

ou indemnité pour la commutation de la tenure de toute terre en roture dans la dite

seigneurie ou fief; et attendu qu'il est expédient d'amender l'ate passé dans la

huitième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour faciliter la commutatin Citaion de
CO l'acte 8 Vict,

volontaire de la tenure, des terres .en: roture situées dans les fiefs et, sezgneuri*-e's u Bas- c. 42-,

Canada, en celle defran-alleu roturier, sur ce point particulier, et aussi en auitanit iue
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cet acte impose inutilement aux censitaires de ces communautés religieuses ou ecclésias-

tiques et autres corporations, possédant des seigneuries ou fiefs en mam-morte dans le

Bas-Canada, des conditions et restrictions pour la commutation de la tenure de leurs

terres qui sont plus onéreuses que celles imposées aux censitaires d'autres seigneuries:

à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis

et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du

Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le

parlement du Royamne-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour

réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Carnada ;

Abrcratiorde et il est statué par la dite autorité, que les dispositions du dit acte qui exigent, ou

certaile5 Par- peuvent être interprétées de manière à exiger que toute communauté religieuse ou
tcduditacte

rte dauc ecclésiastique ou autre corporation dans le Bas-Canada, possèdent en main-morte des

ehcurlet seigneuries ou fiefs dans le Bas-Canada, sera tenue de fournir au receveur-général de

ades con cette province une copie authentique de toute convention par main de notaire, exécutée
n!unautéen- en vertu des dispositions du dit acte, ou de payer entre les mains du dit receveur-

a s général, une partie de l'indemnité, prix de commutation, ou considération repue ou

être reçue à raison d'une telle convention, ou sera passible de quelque amende ou

de confiscation pour refus ou négligence de ce faire, et aussi telles parties des dispo-

sitions du dit acte qui prescrivent que la commutation de droits seigneunaux possédés

en main-morte, sera accompagnée des mêmes formalités que l'aliénation des propriétes

immobilières appartenant à la même partie, et prescrivent que cette commutation

sera effectuée pour une rente annuelle, et non autrement, seront et sont par le présent

acte abolies.

Procédés Uita- IL. Et qu'il soit statué, que la commutation de tous droits seigneuriaux possédés en

la e"'muana main-morte ou par toute corporation dans le Bas-Canada, pourra être effectuée sans

tion des droits avoir. au préalable obtenu l'autorisation de ce faire, et qu'il ne sera pas nécessaire

ssédurnaux d'observer d'autres formalités que celles qui sont requises pour la translation des

• propriétés immobilières d'une personne à une autre ; et que la commutation pourra

être effectuée pour toute considération dont les parties conviendront ; et que nulle

partie de cette considération ne sera payable à Sa Majesté, Ses Héritiers ou Suc-

cesseurs.

CAP L.

Acte pour amender la loi des écoles du Bas-Canada.

[30 mai, 1849.]

Préambule. ATTENDU qu'il est nécessaire d'amender un certain acte passé dans la neuvième

CAtn dannée du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour abro er certaines dispositions

o . mentionnées, et pour pourvoir d'une manière plus eficace à 'instruction elémentaire

dans le Bas-Canada: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté

de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée

législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité

d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,

et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le

gouvernement du Cânada; et it est par ces présentes statué par la dite autorité, que
depuis
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depuis et après la passation d cet a era losib au

changer lesihm tes des municip esnesnlfin sd é aes ubdiar, 
ou d'en établir de nouvelles aux mêmesfinsc ni srav pu par lel

surintendant des écoles du BaCanada, en la ma re qui sera

gouverneur.nuvir

IL t qu'il soit staté, que depis et à compter du premier jour de juillet prochain, Pour quels

la rétribution mensuelle dans chaque muicpalité solaire ne sera exigible équ'àraison

de etpour chaque enfant de l'âge de sept a quatorze ans en dans éun les-éces bton

q ,à~~e 
conseislrsi

pourv que les enants deci L dant dans ue s e

aurontdroit'd'en fréquenter l'école. moyennantladiteprétoibutiour mensuellen

ILI Et qu'il soit statuié, que le treizième paragah de la vingt-unième section du Le 13e para.

des écoe, etý

dlit acte.précité, sera et il est par le présent révoqué, et qu' l'avenir les comissai e ls e

fant Cer

ne pourront exiger la rétbution mensuelle des personnes. indigentes, nion e

d'aucunes autres personnes. à, cause. dles enfantýs aliénés, aveugles, sourds-muets OU exemptés dle.1a.

incapables de fréquenter l'école à cause t ladi e grave et, prolongée, non-plus suetribe

r-aison'd'enûfants absents de la municipalité scolaire, pUr leur éducation, ou, fréquentant. e

-un, collège, ou autre institution, d',éducation, incorporés ou -receevant une all:ocation

spéciale .de den iers -publics autremnent que, sous le contrôl.e.des commissaires d'école.

IV. Et qu'il soit statué, que lorei dans aucune municipalité scolaire lévaluation a somme

des prété ra té luement faite, et que la répartition ou cotisation pour éeoles, i e r

fo'dée sur la dite évaluation, aura été établie dans une aunée quelconque avant leo ,

premier juillet, pour l'année scolaire à venir, il sera loisible aux contribuables ou autres Pourra

habifants de tellea municipalité, ou arrondissement décoleu dans le dit mois de juillet de volon-,

telle année, de fournir par contribution volontaire entre les mains aireéo

rier'la somme vouluýe, pour l'anmée ýscolaire -alors coi litcée, pour égaler la somme

des dirs publics accordée à telle municipaté a même l onds des écoles pu la

dite année scolaire, delaquell contribution volontaire le paiement sera attesté sous sou s

srment, prêt devantm un juge de paix, parle secrt da-trésQrier et par le président ou

un autre des commissaires déole de la dite municipalité, lequel dsement sera transmis

au surintendant des écoles avant le dixième jour de septembre; pourvu toujours, que proviso la

le dit secrétaire-trésorier ne recevra le montant de telle contribution volontaire qu'en contribution

une sele foisr et non par parties; et le secrétaire-trésorier gardera alois entre ses Me er pas

mains le dit montant pour remplacer le fonds qui eut dû être prélevé ar cotisation on dneiue enao svto

ourtelle année scolaire commencée, et la répartition sese

inopérative pour tele année dans tell municipalité ou arrndissement: pourvu toujours otisation.

qprla rétribtion mensuelle et to Cotisation imposée pour la bâtisse des maisons quant

d'école, sent prélevées par la municipalité ou arrondissement scolaire, chaque fois

q'elles n'auront pas été payées volontairement.

V. Et qu'ilsoit statué, quelorsqueles comis!saires d'école de municipalités pauvres On pourra-

auront is sde t u a s Osiins loi, néanmoins les
ton e foi àetii xéctin lsiseroai p la ltrquistgru pauvres du

montant perçu sur la répa on ou ation ne léntt p a h. ms ta cequ effetr®,"d °

la loi, il sera au pouvoir du surintendant eess mcoulsnir repraésenitatioin oàe te acoti

et après une preuye d d'exem te m OU toute sa 
cotia

uned'e1Tes du p eet, soit tut soîtion p, e s-t, oiti '

p tcoursteetuaors isera rib eur accorderle e

4.4
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Proviso: con- respectivement sur les deniers des écoles pourvu toujo qu'aucune te idulgence
dition de l'ex- ne sera accordée à moins que la représentation à cet effet ne 'Soit appe par
emption,qule oisarsdéo4)O

trois visiteurs d'école de la dite municipalité, (autres
des municipalités. voisines, lesquels devront certifier qiýe les flts allégués sont à leu

connaissance personnelle, que les loisý des écoles ont été mises de bonne foi à exécution

dans telle municipalité, qu'ils eii ont eux-mêmes visité les écoles, et en ont été satisfaits.

Les ministres VI. Et qu'il soit statué, que l es miistrs du clergé de toutes les dénominationsý
du religieuses dans chaque municipalité scolaire, seront éligibles comme c
ront éligilblesC
comme com- d'école, bien qu'ils n'aient pas la qualification sous le rapport de la propriété voulue

par la loi, nonobstant toute loi ou statut à ce contraire.

Les secrn- VII. Et qu'il soit statué, que nonobstant les dispositions de lap seizième section d

xiersdonnero dit acte précité, tout secrétaire-trésorier actuellement ommé, ou qui le sera ci-après,
uncioe- Sera tenu, après le premier jour de juillet prochain, avant de continuer ou d'entrer en

fonction, de donner aux lesais d's école un cautionnement par acte notarié portant

dansl telmuiipltq'isenniexmmsviiélséclsètenotéésaifis

etjusqu'à minute,t ou par obligation sous seing privé, reconnue devant un juge de paix; le dit
quel montant.3 cautionnement à être donné solidairement par au moins deux cautions solvables, à la

satisfaction du président des commissaires d'école, au Montant total de la Somme, dont

le dit secrétaire-trésorier sera responsable en aucun temps quelconque, provenant tant

au fonds local des écoles ou de contributions et donations particulières versées entre

ses mains pour le soutien des écoles, que du fonds général des écoles, lequel caution-

Proviso nement sera renouvelé à la demande des -commissaires d'école; pourvu tou r, e
L'otio lorsque le dit cautionnement sera fait pa obligation sous seingpriv come ci-desdit

entre leimains l'orioinal en sera déposé sous un mois entre les mains du registrateur ds comté, qui le

est gadera par devers lui et en délivrera des copies qui, certifiées vraies par lui, seront

sous seig regardées comme authentiques à toutes fins quelconques; et pour chaque telle copie,

Honodairedu f le dit recistrateur aura droit à recevoir six deniers courant par chaque cent mots

xegistrteur. dicelle ; pourvu aussi, que les commissaires d'école auront en tout temps le pouvoir
Proviso. de destituer le secrétaire-trésorier, et d'en nommer un autre à sa place; pourvu toujours,
Proviso. qu'aucun ma'i tre d'école ne sera élu, ni ne servira comme secrétaire-trésorier, qi ne

sera nommé juge de paix.

Re-ativement VIII. Et qu'il soit statué, que, lorsque des commissaires d'école seront nommés par

a ommcers te le gouverneur en conseil, dans tous ou chacun des cas prévus par la troisième section

r e ou par toute autre section de l'acte précité les commissaires d'école antérieurement. en
,air qui se fonction cesseront, à compter de la date de telle nomination, d'avoir aucun pouvoir ou

°6 d'agir comme tels, ainsi que tous cotiseurs, colle teurs et autresofficiers nommés par eu

Proviso: le ou agissant sous eux; pourvu toujours, qu'il sera loisble au gouverneur -en conseil 'en
gouverneur tout temps et autant de fois qu'il le jugera nécessaire, d'annuler les no minations de, com-
pourra e rein-
placer des missaires ainsi faites par lui et celles des autres officiers agissantsous eux, et denommer de

dcommiaàs

oilnsaures nouveaux commissaires en remplacement, lesquels procéderont ence cas à nommerles

nomméo. dits officiers, à remplir les autres, 'fonctions ýde leur charge, et à faire pendant la ýduréer

de leur. dite charge, pour les fins .du dit, acte précité ou. du présent acte,, tout ce que!
leurs prédécesseurs auront négligé ou refusé de faire.

Aucune pe- IX Etý qu'il soit statué,- qu'aucu*ne -personne. ne pourra -voter aux électons de o:
sonne ne missaires d'écoles, .dans aucune muiiaiéscolaire, si ellaý n' lcuitté -aupara-vant

goumvter

pourra coter alors due et payable par elle pour les uns des -ôles 
dans tel-le

avat da. te ontibuionmunicipalitéý,

placer des
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alité et toute personne votant ainsi ën ëontravéntion à la présente disposition vo rac

encourra une pénalité de deux louis dix chelins, coirat. tributou-

-é de vace dans la charge de commissaire Legouvérnen
X.' Et qu'il soit 'staté,. qu an lee on duad ée rcié,lrsu Petone

d'écoles, prévue par la quatorzièm s à te e prléctéelor e l'éu eactionn oaommer

remplacement n'aura pas eu lieu sous un mois à compter de telle vacance ou inapacité, crges

il sera loisible au gouverneur en conseil d'effectuer le dit remplacement; pourvu toujours,

que 'dans tous es casté maladie, aucune telle élection ou. nmation en nuxvac

remplacement neara lieu à mo ins q , cette incapaci n ait été constatée par le certi- caue de

ficat d'un médecin, remis au secrétaire-trésorier et du jur de la dite remise de ce

certificat datera la vacance opérée par cette incapacité.

XI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un site pour une maison d'école sera choisi par on pourel

les com missaires d'écoles, ou en -_casd deh angement dans les limites des.a.rrondissemenlts mee usr

e ation decouveaux arrondisseme ntsns cune uialité scolaire, y aura certans

appel en tout temps au surintendant des écoles; pourvu toujours, qu'aucun tel appel ne pro- so:

sera porté sans l'approbation par écrit de trois visiteurs d'écoles, autre que les commis- pel devra être
tproiv visters

saires d'écoles de la dite municipalité.

Etqu'ilsoit sta 'en cas de. difficultés entre les commissaires d'écoles et le Les aEcultés
XII. Et qu'il sistatué, qu'e d'une demsade ades es enre1.com-

secrétaire-trésorier d'aucune muiicipalité scolaire, ou en cas d'une demande adressée à etrecs

cet effet par écrit au surintendant des écoles par au moins inq contribuables au fonds e

local des écoles dans la dite municipalité, au sujet des comptes ou de la reddition des trésorier se-

comptes du dit secrétaire-trésorier pour l'année terminée au premier Juillet alors rle réulées

précédent, le surintendant des écoles pourra en tout temps faire venir dev lu s date

dits comptes et les documents à lappui, ou des copies d'iceux, et rendr s le tout Son Force et effet

comptesuli.,Su desa.décisioni:

jugement détaillé, lequel sera entré dans un registre par lui tenu c , vau

sentence arbitrale entre toutes les parties; et duquel jugement il pourra donner des

copies, qui, certifiées vraies par lui, seront regardées comme authentiques.

XIII. Et qu'il soit statué, que tout document, ou copie de document signé ou certifié Effets des do-

par le surintendant des écoles, fera foi de son contenu jusqu'à preuvedu contraire. ,
surintenanLguése duLe

XIV. Et qu'il soit-statué, que cette partie du.onzième paragraphe de la vingt-unième Pa

section du dit acte précité, qui règle qu'après es distractions y mentionnées,les deiers †

des s écolesd u c t ser strués portions égales ente les r

arrondissements d'école deeette municipali ser tel est par. le pré entrvoquée-
du er jour e juillet prochain, et 'que de cette dernière date le c

depm et codener s desremies rès distraction faite, dé la somme de vingt livres

courant enfaveur d'une école-modèle, si telle école est en existence, sera partagé entre a

les divers arrondissemenfs d'école dans la dite municipalité, en proportion du nombre

des enfants y résidant, âgs de sept à quatore ans,' ét d équent es écoles,
l'cl efils-M san nvrudel nime sco~ d it acte précité étant

e, comme un arrondissement et 'école-miodèle étant areillement comptée

comme un arrondissement, sans préjudice à l'troi prêalahe e vint lous cmme
cie et lpr tion des dits deniëers à allouer a la dite école de filles,.et à la
ci-essus; et apoo ieilgdars-enobedefnse g

dite école-modèle, sera détemmnée respecemen .d.aprè. ie:omb e-d èlf~t "' lae °
de fréquenter les écoles ésidantdans l'arrondissement où la'dite éCO eo eou a

dite écolede fles sera étabie.le MeSem ëàx11

mrgraph de

21e section,roqu ée. - .

omment sera
ntes Zcoesw
réle1er

,nt

~rente aur

ceesileaux 6coles-,,,,
iodèle.
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Dispositïons~ XV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'il sera nécessaire d'acheter ou de construire une
qunt n maison d'école dans aucun arrondissement d'une municipalité scolaire quelconque, et
ou'i réParý- que les commissaires d'école trouveront, d'après ce qui a eu lieu précédenent, qu'il est
ti on dVunI e~if1 par-a llnt st
nd'cole a juste que telle maison d'école soit achetée ou construite par les habitants du dit arron-

un arrondisse- dissement en particulier et non par la municipalité· en général, et aussi dans tous les

ier . ~ cas où, sous les mêmes circonstances, il s'agira de la réparation et entretien des maisons

d'écoles dans aucun arrondissement en particulier, il sera loisible aux dits comnmissaires
d'école d'imposer au temps et en.la manière voulue par Pacte précité pour les cotisations

pour la bâtisse des maisons d'écoles en général, une cotisation particulière sur chaque
tel arrondissement pour l'achat ou la construction, et pour l'entretien et réparation, de
la maison d'école de tel arrondissement; et alors, pour telle année, tel arrondissement
sera exempté de toute cotisation pour l'achat ou la bâtisse de maisons d'écoles, si ce

-Proviso: on n'est pour une école-modèle; pourvu toujours, que dans tous les cas de cotisation

po°"rra n particulière, comme ci-dessus, pour quelque arrondissement, ou de cotisation générale
intendant re- dans toute la municipalité, pour l'achat ou la bâtisse de maisons d'écoles, autre qu'une

tci"M école-modèle, après qu'une telle cotisation particulière aura eu lieu, il sera loisible à
lion. tout contribuable, dans chaque tel arrondissement ainsi cotisé séparément, d'en appeler

au surintendant des écoles qui pourra mettre de côté telle cotisation, ou en libérer les
arrondissements réclamants ou aucun d'eux, ou confirmer le tout, suivant qu'il le
trouvera plus équitable, eu égard aux circonstances.

Les commis- XVI. Et qu'il soit déclaré et statué, que les commissaires d'écoles d'aucune munici-
qaires pourront
poursuivre le palité scolaire, pourront intenter des poursuites en la manière mentionnée au quator-
rcco nvrment zième paragraphe de la dite vinct-univème section du dit acte précité, tant pour la

tioenule cotisation pour les écoles ou maisons.d'écoles, que pour la dite rétribution mensuelle,
ou de la coti- ainsi que pour tous arrérages de ladite cotisation ou de la dite rétribution, dus en vertu

quel tribunal. du dit acte précité, ou qui pourront le. devenir en aucun temps par la suite, en vertu

('icelui ou en vertu du présent acte; et que toutes telles poursuitespourront avoir lieu

ou devant deux juges de paix dans le comté ou devant une cour de circuit, mais non
Proviso quant devant aucun autre tribunal, sans préjudice aux actions maintenant pendantes; pourvu
aux rais. toujours que dans toutes telles poursuites, le jugement pourra être rendu avec dépens;

n'y aura ni et pourvu encore qu'aucun jugement sur telles poursuites ne pourra donner lieu à un

de Crt,ri. appel, ou à l'émanation d'un writ de certzorarz.

Disposition XVII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une cotisation maintenue par les commissaires
relativemnent
aux Cotisations d'école dans aucune municipalité scolaire, aura été annulée ou mise de côté, il sera
qui seront an-
nulées. ee. une nouvelle cotisation, laquelle.sera faite et aura son effet dans telle mncplt

pour tout le. temps.tant passé qu'à venir. pour lequel la cotisation annulée ou mise de.
Proviso quant côté eût dû être en force si elle eûtété valable;, pourvu toujours, que telle.anuulation
aux procès 1 ou mise de côté n'aura l'Peffet d'iavajider .aucun paiement, fait sous l'autorité de la
commencer, OU : 1 . 1

aux paiements Cotisation ainsi annulée ou mise de, côté, lesquels paiements iront à décharge sur la
faits avant n ,à
'annulation. uvelle cotisation pour le temps et pourlequel ils, auront êt faits telle cotisation

ainsi aninulé.e ou mise de côté n'étant relconnuie invalide- queý pour l.aveir, et non- Par
rapport aux dits paiements, non lus qu'à. aucuns.jugmnsdj rend's

Les syndica XVIII. Et qu'i! soit statué, quno stant toute chosecoptenue en la vingt-sixième
des écoles dip

Xident section du dit acte satéet en d'autres co partiesa uceIint u es csyns scoe
ont obte'e oees aurn e mcisit e ar, tuab a une ou plusi miurs cles di dtetés da

du dei es t dits cmisirs e. fe c rairem e

unenouell ctistio, lqulleser fateet urasonefet anstele ucuait
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aUGX~emunciplit sclaie, t qeks 'dits åydics neá 'eon pas sàtisfaits des arranldoMrr
aucune mu ip ce e c d'école de adite mucipalité pa r euxi

rements faits precédem et es o ds ro moyen paeclisa-

d'une d larati n par écrit, 'à cet effet adressée au.président des commissaires d'école,

au moins un mois avant le premier jour de janvier ou jillét d'une année qùelonque,
au ~ ~ ~ ~ ~ ~à mom un moi avn epr esivante etý pouttae e

obtenir le droit de percevoir eu-mêmes, pour l'année sui teie toutes les
n ils seront en existence, comme tels syndics e

années a venion se les habitants dissidents qi auront signifié eur dissen-
la 1l1, la coiaiupoSee Sur es. ier ,, uremp eûtel
timént par écrit conformément au dit acte pré u iniernt au de et e' la

manière pourvus ci-d' es sdics auront roit, e tel cs dd etnei rco cp eE d r

de la cotisation en force, des listes'd'nfats en éotat e quenerlesécoles, et autrese

documents entre les mamis des commissaire ' école u iùdedle s scrtairtésorier,

concernant la régie future des coles ssi l dits sydics pourront aussi E! recevoir la

recevbir le montant de la rétribution mensuelle par rapport aux enfants de tels arentseou n i

maîtres dissidents, et faire toutes poursuites et autres actes quelconques pour le recou-

vrement de la dite cotisaton et a le diionmdensue ; etei s seront une corpo- r

ration pour les fins de leurs propres écoles dissinnt -al d s déco les et aurnt icumaevoir

droit de recevoir du surintendant des parts du fonds g dra des é àols ayeant la iême généraux.

proportion vis-à-vis du montant entier des sommes accordées de temps à autre à la dite

municipalité que le nombre des enfants fréquentant les dites écoles dissidentes a vis-à-

visu nombre entier des nfants allant à l'école à la fois dans la dite municipalité, et

une Semblable part du fonds de construction ; et les dits syndics aurntile droit d'établir

leurspropres districts d'école distincts et- séparés des districts d'écoles établis par les

uommissaires d'école susdits, et airont les mêmes droits et seront soumis aux mêmes
devoirs ité ue les dits commissaires d'école quant à la perception et l emploi

des deniers par eux perius, à la reddition et à l'examen de leurs comptes ,et autres

matières y relatives quelcoques, et pourront être remplacés parle ouverneur en con-

seil ou le surintendant des écoles dans tous les cas où les commissaires d'école y eussent

été sujets; pourvu toujours, quaprès telle déclaration de régie séparée, s'il n'existe nlpourront
ét sujetsi ;e pourvu loujurs gu aprI' dit ndics 'ourront,*k4a

aucune cotisation, ou si la cotisation ne leur convient pas, les ts s s ptfire la cotisa-

dans les mois de juillet et août de chaque année, procéder å faire telle cotisation pour pa a été ite,

l'avenir, conformément au dit acte sur les dits habitants dissidents; et pourvu auss

que les dits syndics seront tenus et ils sont par les p résenes tens de foui au sun-

tendant un état par écrit, et assermenté par.au moins deux denstre eux du nombre des

enfants fréquentant telles écoles dissidentes au moins' un mois avant les dits premiers

jours de janvier et juillet, afin de Mettre le dit surintendant a portée de faire le partage

convenable des dits fonds général et de construction.

XIX. Et qu'il soit statué, que nonobstant le contenu de la vingt-septième section du

dit'acte précité, lallocation des écoles pourra être accordée dans toute maicipalité des écoies

scolaire par rapport à toute éole dans l'arrondissement de laquelle le nombre des
scolants en ar de fréquenter les éolesaura-ét d'au moins quinze, quoiq elle n'ait crtains cas
enfantuee fql mbre dans tout le cours de l'année scolaire, e S o
été aituellemennt fréquente parun éa o a7e yto e.

lrsque commissaires d'école auront de bonnefoi travaillé a exécuter li; et 9e Vic.C.
paàeemeni,1es'corisSaireS d'école qui aurontde bonne fo engag un- matre ou une Et les maîtr

maîtesse t porrontayle prix convenu à tel maitre ou
maîtresse pour aucuü'n aroissemen poUrrnpyeF Àk-n «n

attrent que le nomibredes enfans q auront reglieementf requent a

n pas été sufisant d'a és les si i9Xas a' in-etivme section

Pécitée-

et
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Le surinten- XX. Et qu'il soit statué, que le surintendant des écoles pourra refuser le montant
dant pourrar de l'allocation pour une année quelconque à toute munMcipalité dont les commissaires

1a 1 catio; d'écoles n'auront pas rendu des comptes suffisants, accompagnés des preuves, de

muncpa- lemploi des deniers des écoles provenant d'une source quelconque pour les années
sont pas rendu précédentes ou aucune d'icelles.
as comptes

suffisants.
La rétribution XXI. Et qu'il soit statué, que la rétribution mensuelle ci-devant mentionnée ne

dans ctaines sera pas exigible pour faire partie du fonds des écoles par rapport aux enfiants fréquen-
écoles, ne for- tant une école-modèle, ou une école de filles séparée, ou une école tenue par une com-

fonds de inunauté religieuse, formant un arrondissement d'après les dispositions du dit acte
écoles. précité et de cet acte; mais telle rétribution, au montant établi pour les autres enfants

dans la municipalité, sera exigible par Pinstituteur directement et pour son usage, à
moins qu'il n'ait été convenu d'une rétribution différente.

LrrénmuneMra- XXII. Et qu'il soit statué, que le secrétaire-trésorier pourra, à la discrétion des
tion du secrd- commissaires d'écoles, recevoir une rémunération de quatre pour cent au lieu de

r tr deux et demi pour cent, en la manière et pour les fis mentionnées en la trente-
augmentée. unième section du dit acte précité.

Il pourraétre XXIII. Et qu'il soit statué, qu'en cas de difficultés graves au sujet des écoles dans

°pu"té-s'in- une municipalité scolaire, lorsqu'il deviendra nécessaire pour le surintendant des
tendant dans écoles de se transporter sur les lieux pour y porter remède, ou pour obtenir des ren-

seignements, et qu'il en sera empêché par les autres devoirs de sa charge, ou par
maladie ou autre cause, il sera loisible au gouverneur de nommer à chaque fois qu'il en
sera besoin sur la représentation du dit surintendant des écoles, une personne con-

Pouvoirs (lc venable pour remplacer le surintendant des écoles au sujet de telles difficultés, avec
"l d tous les pouvoirs dont il est revêtu, à moins que ces pouvoirs ne soient autrement dé-

finis et limités dans l'ordre contenant la nomination du dit député.

Lorasquil XXIV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucune évaluation des propriétés sur laquelle

nexituaa puisse être établie la répartition ou cotisation pour les dites écoles ne sea en existence,
lion, ou lors- soit pour le comté ou pour la municipalité particulière dont il s'agira, ou que les per-
que ssoine- onsetelsmistlesr u
quss°e sonnes entre les mains desquelles telle évaluation sera déposée, refuseront, sur somwia-
pourront ro- tion par écrit, ou négligeront, dix jours après telle sommation, d'en remettre et

on en aire délivrer aux commissaires d'écoles d'une municipalité scolaire y ayant droit, ou à leur
une. secrétaire-trésorier, Poriginal ou une copie certifiée de la dite évaluation, (laquelle

copie certifiée vraie par la personne qui aura ainsi l'original entre ses mains, fera foi de
son contenu jusqu'à preuve du contraire,) les dits commissaires d'écoles pourront en

tout temps, après tel refus ou négligence, procéder à la faire faire par trois cotiseurs
Pénalité inro- par eux nommés et autorisés à cet effet; et si les dits commissaires, sous un mois de
fée aux comn-
missie°q leur élection ou niomination, négligent de faire faire à qui de droit la sommation
négligeront de ci-dessus requise pour obtenir ou Poriginal ou la copie de la dite évaluation, ou, sous

rpor c de- trois mois de leur dite élection ou nomination, négligent, dans les cas ci-dessus
mentionnés en cette section, de faire faire telle évaluation dans leur municipalité
scolaire, chacun des dits commissaires sera passible d'une amende de deux louis dix

chelins courant, pour avoir négligé de faire faire la dite sommation, et en outre d'une

amende de cinq chelins courant, par chaque jour que les dits commissaires auront été

ainsi en défaut, dans les cas ci-dessus mentionnés de faire faire eux mêmes la dite

° °na- évaluation; pourvu toujours, que lorsqu'une évaluation applicable à l'imposition de la
lit6 imdisé
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et.' ee es per. nefl qu

dite répartition ou cotisation pour écoles sera en existenc t e les persOnnes aef

en seront depositaires 'refseront ou négligeront d'en s remettrel te pe ne

ci-des soit le d -t -oriinal, Soit la dite copie certifiée sous dix jours aprè ite eci-dssu sot leditorim , o tl rfusou, existnce.

sommation qi leur en aura été faite, chaque telle personne encourra pour te dus o re,

négLlice, une pénlité de -cinq: louis cour'ant et porcaquetelcoideeitHn.r~
certifiée, ainsi remise et déliyrée telle ersonne a t a re evoir des dits comis e.

saires d'écoles la somme de deux louis courant, et pas plus; pourvu que uopie
partielle d'une évaluation:plu étendue quant au territoire, ne compren e ce qui

rapporte en icelle à telle municipalité scolaire,, sera regardée commes

XXV. Et qu'il soit statué, que les personnes autorisées à faire l'évaationdes p des
p.i-t sur laq ise ^tre établie la répartition ou cótisation pour les ecoles, de

petssur laque e p.s e e , . . ntdri des transotrun vla

aucune municipalité scolaire, en tout temp l'avenir, auroroi t d'e x traigp-er e °
chez les propriétaires ou occupants pour aedexila co
dits propriétaires ou occupants d'icelles tous rensei ge ts propres laisser la dimpo-
fection de la dite évaluation; et en cas de refus ou d'empfaieml dite évaato odpe-

ci s lt éa a n d es qu e

personnes on aucune d'elles vaquer comme ci-dessus aire ade ételua ti ou p ° °-
leur donner des dits renseignements, chaque personne coup Stacles, etc.:

chement encourra une pénalité de un louis courant.

XXVI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une évaluation de propriétés, sur laquelle Qui pourra

puisse être établie la répartition ou cotisation pour les écoles, comme susdit, dn au- ian Ia oa la

cun muicpalté coair, srafaite al l'avenir,: el-le ne Pourra être 'amendée que Par Cotisation..cune mu cipalité scolaire , sera onfection; et la répartition ou cotisation fondée sur E dans quel
lautorité qui aura ordona e endé e ar les commissaires d'écoles, et non au- emps

trement, et elle poura 'être parles dits comissaires d'écoles en lad maire etdue
le temps d'ailleurs établis au dit acte précité, ou en tout autre temps pen

de leur charge.

XXVII. Et qu'il soit statué, que la balancé de la portion du fonds commun des oent

écoles aartenant au Bas-Canada, qui n'a pas encore été réclamée ou payée, sera ap. alance du

propriée par le surintendant des écoles, sous l'autorité du gouverneur en conseil, a aider fonds des

à achever les maisons d'écoles actuellement commencées, .ou à en bâtir de nouveles, a

ou à faire des réparations considérables aux anciennes, de la manière 'il jugera être

la plus avantageuse pour l'avancement de l'éducation élémentaire.

XXVIII. Et qu'il soit statué, que la cinquante-unième: section d dit- acte précité, e

sera et elle est par le présent abrogéeet'que'depuis et après la passation e cet acte,

aira comme cotiseur pour faire l'évaluation des propriétés, sur reat oée.

laquelle puisse 'être fondée comme« susdit la répartition ou cotisation pour les' écoles,
sas posséder de biens-meubles ou immeubles dans-la municipalité où il agira, au psans paénalité¯de deux.lous dix chelins.courant, ceux i-

montant ýde cent livres courant, encourra une-p.rn.n
à moins que tel cotiseur ne soit autrement exempté par la loi de telle quaction. u éne

XXIX. Et qu'il oit statué, que, nonobstantle contenu du dixième p raphe de la

quantième section d dit acte précité, les istituteurs :tenus d'après les dispositionses

d'icelui de subir un examen 'devant le bureau d'examinateurset d'être muns d'un emaen se.

brevet de qualification à l'époque du premier juillet:mil huit cent cinquants, seron Vie.

tenus aux-mêmes formalités et obligations.aussitôt apres le premier jour jiet, m

huit cent cinquante-deux.

45
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crétaire, et
Salixdu e- XXX. Et qu'il soit statué, qu'à.compter du premier jour de juillet deraiër, il sera

duar> alloué au surintendant des écoles deux cent vingt-cinq louis par année pour tn sëcré-
surintenchut. taire, et cent soixante-et-quinze loüis par année pour un clèrc, au ýlieu et pla.e des al-

locations mentionnées au dit acte précité -pour les mêmes fins.

Comment se- XXXI. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes ou pénalités imposées par cet
'°£s%" na- acte et par le dit acte précité, seront poursuivies et recouvrées avec dépens devant un
lités et les juge de paix dans le comté ou devant une cour de circuit, mais non dëvant aucun atre
.unendes. tribunal, sans préjudice aux actions -maintenant pendantes, et .que le montant d'icétes

fera partie du fonds local des écoles en la manière établie au dit acte précité, dans la
municipalité scolaire où elles auront été ëncouirues.

Cet acte nai- XXXII. Et qu'il soit statué, que cet acte n'affdectera-que le Bas-Canada.
fectera que le-
Bas-Canada.

CAP. LI.

Acte pour faire cesser les doutes qui existent quant aux premières assemblées
des conseils municipaux, en vertu de l'acte pour faire de meileures
dispositions pour l'établissement d'autorités municipales dans le Bas-
Canada.

[30 mai, 1849.]

Préambule ATTENDU qu'il existe des doutes quant à la légalité de la première assémblée qui
a été tenue dans les comtés de Sherbrooke et de 'Stanstead ét dans d'autres com-

tés du Bas-Ganadâ, par les conseillers inicipaux élus ën tertu de l'acte passé dans la
session tenue dans les dixièime et 6nzi~eme années du règne de Sa Majesté, et intitulé:

10 et t n viet.: Acte pour faire de meilleures dispositions pour l'établissement d'autorités municipales
c. Ldans le Bas-Canada, aux fins de composer les conseils municipaux des dits comtés res-

pectivement, et quant aux procédés adoptés dans la dite première assemblée et aux
assemblées subséquentes des dits conseils, par la raison qu'il n'a pas été fixé de jour
précis pour tenir les dites premières assemblées dans le dit acte; et attendu qu7il est
expédient de lever les dits doutes et de donner effet aux dites assemblées et à leurs
procédés et délibérations: à ces causes, qu'il soit déclaré et statué par la Très-Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et
de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en veta et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du BasCanada,
et pour le gouvernement du Canada ; et il est par le présent déclaré et statué

Confratoa par l'autorité susdite, que la première assemblée tenue par les conseillers élus pour les
de la Premiêrc municipalités du Bas-Canada, respectivement, en vertu des dispositions de Pacte cité

es coas dans le préambule du présent acte, sera, et elle est par le présent déclarée être, et avoir
il¿uncIpau d' été léoale et valide pour toutes les fins du dit acte; et tous les procédés adoptés par

I3as-Canadla. ald tots fndudtpcéspr
les dits conseils à leur première assemblée ou à toute assemblée subséqluente, sérònt
censés valides et conformes à loi, nonobstant toute informalité qui se serait glissée dans
ou concernant les dites preinières assemblées des dits conseils, ou éolc&ïant le môdé
de convoquér ou tenir les dites asseniblées, et tout comme si Pépoqne à laquelle les dites
assemblées ont été respectivèe t feüës, eut été spécîalmeiniñt ée par le dit àcte
pour tenir les dites premières assemblées respectivement. C A P.
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CÇ-AP. ]kIL1

Acte pour amender ate pour incorpo es meibres de la Profession

Médicale dans le Bas-.Canada, et régler l'étude et la pratique de la

médecine et de la chirurgie en icelu
30 ma 1849.]

TTENDU qu'iest expédient damendernla manièe eaprès mentionnée l'actel

passé dans la sessio tenie en les dixième et onzie années du- regne de> Sa

Majesté, et-intitulé: Acte pour inc orer les membr de lA.rofession médicale dans le t Il V. C.

Bas Canada, et égler 'étu4 et lagratiqe de la méden.eet de lchurge en icelui:

à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majstde Reie, par et de

l'avis et du consentement du conseil législati t de yassemblée législative de la

province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement dû royaume-uni de la Grande-Breta e et d'Irlande, et intitulé: Acte

pour réunir tes provinces duHaut et du Ba-Ca et pour le gouvernement du

Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que nonobstant ce qui Quels seront

est contenu dans la sécondè se'etion, oùa dns toute aitre partie d te cité dans le l rr
pr snt-ateý utýrséestion.

préambule du présent cte, toütës persoines résidantdans 1eBas-Canada, autorisées

à pratiquer et pratiquant actuellement la médëeine; la chirurgie ou lart obstétrique,
dans le Bas-Canada, lors de la passation du présent acte, seront et sont par le présent

déclarées être membres de la corporation du Collége des médecins et chirurgiens du

Bas-Canada.

s ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 1 et ap1è l. c.can éeto Qat

IL. Et qu'il soit statué, que Le, depuis et après la prochaine élection du bureau des

gouverneurs mentionné dans la quatrièie section du dit acte, trois, des six membres de membresdu

la dite corporation qui, en vertu de la dite section, doivent être élus membres du governeus

bureau des gouverneurs, seront pris parmi les membres de la corporation qui résident a es a pro-

dans le district des TroisrRivières, et trois parmi ceux qm résidentdans le district de tion.

Saint-Fraçois:; et que, des iembres du dit bureau des gouverneurs, pas moins ni

plus de huit résiderori dans la dite cité de QuIébec, et pgs moms m plus de huit dans

la cite Montréa, e qu chaque élection du bpreau des gouverneurs, chaque prcureurs.

membre de la ditecorporation aura le drit de voter par procureur

I. Et qu'il sit statué, qu'après la pas;sation du préset acte, il ne sera Pa Les licences

nécessaire qu'une licence pour pratiquer Ia médecie lachirurgie ou l'art obstétrique str-

dans le Bas-Canada, soit dans aucun cas accordée par le gouverneur de cette province; bureauet non

mais que depuis et après la passation d'icelui, aucune personne ne pratiquera la méde- par le gouver-

cine, la chirurgie ou l'art obstétrique dans le Bas-Canada, à moins d'avoir obtenu une

licence du. bureau provincial de médecine qui est par le présent autorisé à accorder la

licence'~~~buea desra' ni pr r e

dite licence.i

IV. Et 'qu'il soit sta~ q'aprèsla passstion du pré ,sent actes, la septième et Amendement

dées par e8

huitième sections du dit acte seront intérprétées et auront effet comme si les mots t

"certificat" et " certificat de qualification" avaient été retranchés dés dites sections

partout où ils s'y tEouvet, et le mQt "licence" inséré &leur place.

t i soit éq eL dj breu provincial da medecine aura le pouvoir
d'accorder ds licences, sans faire subir d'exameg ax gadués des Unversités desd'actts 7et oe

pourront obte-
Etats-Umis,
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zirdeslicenccs Etats-Unis, qui pourront avoir pratiqué dans le Bas-Canada, pendant une période de

ce pas moins de dix années, pourvu que les dits gradués prouvent à la satisfaction du

bureau, qu'ils jouissent d'un bon caractère moral, qu'ils demandent la dite licence, et

produisent les témoignages et preuves nécessaires dans l'espace d'un an à compter de

la passation du présent acte.

Mode de re- VI. Et qu'il soit statué, que la pénalité imposée par la neuvième section du dit acte,

pals ta- sera recouvrable avec les frais ; et le recouvrement pourra en être poursuivi et fait

bl par la9e par le dit collége des médecins et chirurgiens du Bas-Canada, sous son nom de
s°c°ton. corporation, et la dite pénalité recouvrée, elle appartiendra à la dite corporation pour

son usage; et dans toute telle poursuite ou dans toute autre action civile ou criminelle,

Les membres Ou dans laquelle la dite corporation pourra être partie ou intéressée, aucun membre de
pourront être la corporation ne sera censé être témoin incompétent à raison de ce qu'il est membre

de la dite corporation.

ManiÙe adin- VII. Et qu'il soit statué, que les mots "un certificat afin d'être autorisé à pratiquer"
terpréter c dans le premier paragraphe de la dixième section ; les mots " un certificat pour être
tis mnots>
dans les sec- autorisé à pratiquer" dans le second paragraphe de la dite section ; et les mots
tion, 1012 " un (ou -le") certificat afin d'être autorisé à pratiquer" dans la douzième, treizième
13 et 14. et quatorzième sections du dit acte, respectivement, seront interprétés comme désignant

une licence du bureau provincial de médecine en vertu des dispositions du présent acte.

CAP. LIII.

Acte pour- abolir les oppositions aux mariages, fondées sur des promesses de

mariage, et pour abroger l'acte y mentionné.
[30 maz, 1849.]

TTENDU que l'inexécution d'une promesse de mariage ne devrait pas constituer

un motif d'opposition à la célébration du mariage de la partie que l'on prétend

avoir manqué à sa promesse, en autant que la partie lésée a son recours par une action

en loi: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par

et de l'avis et du consentement du consèil législatif et de l'assemblée législative de la

province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé

dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:

Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du

Lesodé Cïanada, et il est par le présent statué par la dite autorité, que depuis et après la

sur des pro- passation de cet acte, aucune opposition a la célébration d'un mariage, fondée sur une
"'"® promesse de mariage que l'on prétendra avoir été faite à un tiers par une des parties

nulles et de sur le point de se marier, ne sera maintenue ou reçue dans le Bas-Canada; et la
nul effet. célébration d'aucun mariage ne sera retardée ou empêchée par aucune opposition fondée

sur l'allégué d'aucune telle promesse de mariage, mais le prêtre ou ministre à qui elle

sera présentée ou offerte, devra refuser de la recevoir et agir à tous égards, de même

que si elle ne lui avait pas été présentée ou offerte; nonobstant toute loi, usage ou
coutume à ce contraire.

Abr on I. Et qu'il soit statué, que l'acte du parlement du Bas-Canada, passé dabls la sixième

la 60. 4, C. année du règne de feu Sa Majesté, le Roi Guillaume Quatre, intitulé: Acte pour rendre

*. plus expéditive la manière de' procéder dans les cas de certaines oppositions aux ma-

riages, sera et il est par le présent abrogé.
C Al.
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CAP. LIV;

Acte pour amender la loi relative ' l'inspection des poids et mesures dan

le Bas-Canada.
[30 az,1849.}

A TTENDU qu'il est expédient d'amender les lois qui existënt maintenant dans le prébue.

A Bas-Canada relativement à la nomination et a devoirs -inspecteursd

poids et mesur à s eausseu'il soit statué p .la Tès ceente e a

eiepar et dé l'avis et ý'consentement:d*u-coeilésatftd 'semleég-

lative de la province du Canada constitués et assemblés en verta et :s'l'aitorté

d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande- Brétagne et Irlande,

et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et dw Bas-Canad, et pour le

gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, que les Abroon

troisième et huitième sections de l'acte de la législature du Bas-Canada, passé dans la s.

te-evièeannée du règne du Roi George -Trois, intitulé: Actepour mzeu r acte du B .

gler les oids et mesures de cetterovinc, et tellé partie du dit acte qui autorise toutes a .n

personnes autres que les inspecteurs de district ci-aprês nommés, préposés à la percep- a awpo.

tion du revenu, à régler, ajuster, -estamper et marquer les fléaux de balances, po se

mesures, dans le Bas-Canada, ou qui répugne en aucune manière aux dispositions du

présent acte, seront et sont par le présent 'abrogés.'

IL. Et qu'il soit statué, que le greffier de l'assemblée législative pour le temps d'alors Ue greffier de

sera chargé de la garde des poids et mesures d'étalon, dont le soin et la garde étaient, mmm<

par le dit acte, confiés au greffier de l'assemblée du Bas-Canada, et sera tenu de rem- de

plir tous les devoirs que le dit acte! assignait à l'officier en dernièr' lieu mèntionné; et esrs daét-

ai quelques-uns des dits poids et mesures d'étalon, fléaux et bassins de balance dont-la on.

garde est par le dit acte confiée au dit greffier, sont égares ou perdus, le gouverneur de

cette province en pourra faire importer ou procurer d'autres.aux frais du.public, et les

placer sous la garde du greffier de l'assemblée égislative pour les fins du dit acte et du

présent acte.

III Et qu'ii-soit statué, que depuis et après la passation du présent 'acte, les diverS Les inspec-

inspecteurs de district, préposés à la perception du revena dans le Bas-Canada, 'devien- teurs prépeosé

dront et seront dans leurs districts respectifs, inspecteurs despoidsetmesures dans ces io r
pectursde dstrct e sas- afredans le B. C.

mêmes districts, par et en vertu de leur charge d'ins seront inspec-

commission; et ils seront investis de tous les pouoi-s, et rempliront tous les devoirs tes a
et mesures.

assignés par le dit acte aux personnes nommées en vertu d'icelui pour régler, ajuster,

estamper et marquer les fléaux de balances, poids et mesures, ou ceux assignés par le

présent acte aux inspecteurs des poids et mesures ; et ces devoirs seront -censés faire Ieu ca-

partie de leurs devoirs comme inspecteurs de district, et tout cautionnenentqu'ils pour- onneints

raient avoir donné ou donnéront pour l'accomplissement fidèle des devoirs de leur dront à leurs

charge, s'étendra aux devoirs qui leur sont par le présent ate imposés. devoirn
acte.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera, du devoir de tout inspecteur,en tout temps conve- Devoirs des

nable, et chaque fois qu'il en.sera requis, d'examiner soigneusement tous fléaux et bas- inspeteurs

sins de balances ou machines à peser de toutes sortes, et d'exammer et comparer tous

les p ids et mesures qui lui seront présentés à cet éffet, dans son district comme tel

inspecteur avec l'étalon établi par'la loi; e' s'il les trouve -corrects et ceorformes a
l'étalon,
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l'étalon, il sera de son devoir de les marquer ou estamper (si ce sont des mesures, aussi
près des deux bouts, le dessus et le dessous, que faire se pourra) avec l'estampe ou
marque qui sera procurée à cet egfet.

Les inspec-Et qil soit statué, quil sera du devoir de tout et chaque tel inspecteur des
tcurs devrnt

~ poids. et mesures; de se transporter les jour ou jours, et en tels lieu ou lieux, dans leur
avec leursNarec Pers district rspetf qui seront de temps. a, autr fxsprlgveeirecoslac

etmeetc.

.fixes par le '
gouverneur tous tels fléaux et bassinsde balances, machines à peser et poi& et mesures qui lui

seront apportés à cet et, et telles stamp s porteront les lettres ou marques aqu le

gouverneur en conseilprescrira de temps autre, et fxsro l engoue être les estames e
l'usage des personnes- nommées en, vertu du dit acte ; et les personnes qui les coiitrefe-
ront, seront ipunissables en vertu7 du dit acte en conséquence-

lS pou eeant VI. Et quil sodèstate, qu'il sera loisibleàtout tel inspecteur, en tout teps
mad'eaber et rer s tout magsin, out.qse, coLgects t, cour ou place q uel-

y fsetr les. conque dans son. district, où l'on a -àchetera, venhra, pèsera, gardera ou excposera- en
vente des effets et denses et bya lexaminer tous poidsr et mesures, fléaux et bassins

de balances, romanesofue eautres machines à peser, et de les comparer et vériier avec
Les fu les modèles des poids et Mesures d'étalon pescrits par la loi; et s après les avoir
poids, etc.~ examinés, il se trouve qu'ils n'ont pas été estampés ou qu'ils sont faux, trop l ,égers ou

lug ne corres pondent pas à méton de toute autre manièe, il pourra les saisir et conrfs-

quer; et la persoae ou les persounes en la posession desquelles il les aura trouvs
Ponalitu encourront, sur onvic tion du fait, une pénalité qui nexcèdra pae la s mme de deux

les avoir en louis pour la premier e offense nicelle dais toute offete *upséquel;
P2s 1sin. laqee pénalis, avec rcovx

Mnire c quela e dana ensemble dsrc tous les frais raisonaès, sarea uou os dea un
recouvrer, juge de paie sur e seement de ainspecteur ou de t t msautrestémoin digu de fi; et

sera, si elle dest pas i mmédiatement payée, prélevé par la oaiie et yente ds, biens
et effets du delinquant, et la dite pénalité, quandl elle aura été recouve, appa tiendra

la cournne pour ls besoins publics de la province, et sera payée à tuinvés,
en rendra compte de la même manière que des autres deniers publics qui sont versés

Penaitr con- entre ses mains en vertu ee sa charge, et tu os personne ou pesonnes su béquent
tre les per: ou refuseront de produire pour les faire exaioner, quand elle en seront reqsp, tous
sonnesq quia m
refuseront poids, mesures, fléaux 'et bassins de balances, romaines ou autres machne4 peser

Myaniètre de 'elsllas.s nI

r'aere qu'elle pourront avoir en ur eion ou qui, de toute autre man ie, sopposeront
l'inspecteur.

e ce qu'ils soient examinés, encourront une pénalité semblable qui sera recouvrée et
employée comme susdit.

Prnait6 con- nVI Et q'il soit statué, que tout inspecteur qui estampers onesque nggra aucun
tre l'inspc
tr étpar: poids e on mesure sans p avoir au aravant dûment comparé et vérifié avec et par le

pidse"tpoidsye esres oèles de aoids et mesnures, détalon établis p-r la lri mchet à p

xadnettr se rendra coupabled'au cune infraction des devoirs qui lui sont impèrle présent
acte, encourra, sur conviction de l'ffense, une pénalité qui 'excèdera pas la somme
de cinq louis, qui sera recouvrée et employée comme susdit.

Pa'lone VIII. Et qu'il soit statué, que tel inspecteur aura droit de demander et recevoir,
amper.pt poidss eau ou asin auarqppçraé eqt.mpri six deniers

des pos tc poyen demdlds poids,9- eta msie deba' i'néabsprlaoactefe oqu

courant, et pour toute mesure o quatre epers couranté, et p ès asnl
de cnq luis quiser recuvre etempoyéecome sudit



IX. Et qu'il soit statué, que tout Îel nsp etèur donnera un mois d'avis, dans un ou

plusieurs des journaux du district (s'il en est publi, et sinon, dans un journal renteS

queslqe disrit (oisin) pour eIe il est nomin, de teinp fréiu,ñeí§ est e

fois par année, des divers jours et lieux qui seront'fixés comme susditquand et oi

se trouvera avec les "estampes et modèles des poids et mesures d'étalon, pour exa

ner, comparer et estamper, s'ils sont trouvés corrects, tous fléaux et bassins de ba-

lances, machines à peser et pcids et iesures en usage d les htst

X. Et qu'l soit statüé, que toue persone nnmée ïour rler, ajuter, etâ r Les is pec-

et marqu ils oids, ïnesures et balanées, 'en verta des dispositohs dël'aete i-dessus eront les

mentinné, et éü par e évoqué, trans'metrâ asr toïcte deàiiaÙdé oiînàble 'qui lui poid dtalon,

en sera faite, à l'iùspecteui qu'il appartiendra, n6meé en étt ésdspositins du s

présent acte, tous et chactnu les poids ët mesurés d'étalon o ïñdèt'ei d'icek 'et 'tdtes tuele-

balances, estampes, marqués ou autres mchines, -q'il aura sonssagde conmn tel

inspecteur, à peine -d'encourir une pénalité de cinq louis "o7r châuerf laquelle na raute

sera recouvrée et employée de la min ñanière gue les autrêspénalités imposées par e ce

le présent acte; et chaqüè fÔis qu'il &ese trouera pas assë de .. d . et : nesuâe d'éta-

ion en foi*nir à châéé itpecteur de district üù jëu cmpèt en era fa des Des modlces

copies, aux frais d pblic, d'après is fiodèles confiés à a dé ô-eUTr feurnis ar

blée législative, qui sera tenu de les estamper et les certifier. inspecteurs.

XI. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'un inspecteur de distnet sera des- in-

titué de sa charge ou résigera, il sera de son devoir de reméettre & an successeur en te ms
. - ou qui résigne-

office toutes les balances, poids 'ét inesures d'étalo o dèles d'ideux etestapesrontremeuront
qu'il aura en sa possession comme tel inspecteur; et en cas du décès de tel inspecteur,
ses représentants les rnettront de la -rrême mïaière à son sü eu enêroffice et en
cas de refus-ou de négligence'de livrër et rettre lés dits êtàlô's ou io'dèlÈsa'iceux

entiers et complets, le successeur e ffiee, bâfre lesiénalitéè crdêsš presese
pourra maintenir une action ~e cô*tre laperâoñ'e 'ou lé'ersrnies codpables droit d'action

de tel refus ou néglig7éne, et rohvrer dontre ellës lé double 'de la valeur des dits cmcu

étaloôis ou autes articles 4ai ü'auront pas été délivrés etTrnis; êt dans toute té1le

action ou jugement qSi sera fend en faer 'du denüandéur,: il recoÙ¥rèra double de-

pens ; et la roitië desadommnagesreòuvriéS dans toute tëelr actîon äarti-fiëndri au de-

mandeur, et laütre moitié sëí einployée à lâchat de tele WtalönbdIit il pourra avoi

besoin cômme inispecte&.

XII. Et qu'il soit statué, que les pénalités imposées par Pcte ci-dessus cite et en

partie révoqué, pourront être poursuivies et recouvrées en la manière ci-dessus pres- = l'act

crite à 'Pégard de toute pénalité *mposée par le présent acUt, devant tout juge de paix,

qui pourra condaËnnfer le delinquant à Pemprisonnm'eat prescnt par le dit acte pour r

l'offense, et ordonner que telle pénalite soft prélevée et payée en la mianière prescrite si ent es étànt

par le présent acte à légard des pénalités imposées par icelui, ùoenobstânt toute chose P

à 
re 

contrairen

C A P .
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CAP. LV.

Acte pour amender l'acte concernant les maitres et serviteurs, dans les

campagnes du Bas-Canada.
[30 mai, 1849.]

Préamukul. ATTENDU qu'il est expédient de révoquer l'acte ci-après mentionné, et d'établir
de meilleures dispositions pour la décision des différends qui s'élèvent dans les

cainpagnes du Bas-Canada, entre les maîtres et maîtresses et leurs apprentis, serviteurs,
compagnons ou engagés: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gou-

Acte du r. c. vernement du Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, que l'acteide
6 Guil.4. ch. la législature du Bas-Canada, passé dans la sixième année du règne de feu Sa Majesté

le Roi Guillaume Quatre, et intitulé: Acte qui pourvoit àfaire décider d'une manière

plus facile et moins dispendieuse les différends qui s'élèvent entre les maitres et maîtresses
et leurs serviteurs, apprentis ou engagés, dans les campagnes de cette province, sera, et il
est par le présent révoqué.

A quLs lieux Il. Et qu'il soit statué, que cet acte s'étendra à ces parties du Bas-Canada qui ne
e ~ctp-sont point comprises dans les cités de Québec ou de Montréal, ou dans la ville des

Trois-Rivières, et non à aucune autre partie de cette province.

PWnaité III. Et qu'il soit statué, que tout apprenti ou serviteur de l'un ou de l'autre sexe,
c°ntre s ou tout compagnon ou engagé qui s'obligera, par brevet, contrat ou engagement par
%itciurs qui dý- ou eou cZpoO ouqio
sobéiront à écrit, ou verbalement, en présence d'un ou plusieurs témoins, à servir pour un mois ou

sm*" autre terme plus ou moins long, et se rendra coupable d'inconduite, de désobéissance,
de paresse ou de désertion,-ou qui de jour ou de nuit, et sans permission, laissera le
service, ou s'absentera de la maison ou résidence de son maitre,-ou qui, refusera ou

négligera de remplir ses justes devoirs, ou d'obéir aux ordres légitimes qui lui seront
donnés par son maître ou maîtresse,-ou qui portera dommage à leurs intérêts,-ou qui

comnment rc- dissipera leurs biens ou effets, sera passible, sur conviction devant un juge de paix,
couvrable. d'une pénalité n'excédant pas cinq louis courant, ou pourra être emprisonne pour une

période de pas plus de trente jours, pour toute et chaque telle offense, ou condamné à
la fois à l'amende et à l'emprisonnement.

oueIr. avis se- IV. Et qu'il soit statué, que tout serviteur, compagnon ou engagé, qui sera engagé

ertc darnné pour une période déterminée d'un mois ou plus, et non à la pièce ou à l'entreprise, et
dautre. qui entendra laisser le service auquel il s'est engagé pour cette période de temps, sera

tenu de donner ou faire donner avis de son intention, au moins un mois avant l'expira-
tion du dit engagement, et si aucune des dites personnes laisse le dit service sans
donner le dit avis, elle sera considérée comme ayant déserté le dit service, et punie en
conséquence; et tout maître, maîtresse ou supérieur sera tenu de donner à ses servi-

teurs, compagnons ou engagés un pareil avis de son intention de ne plus les garder ou

Provisoes conserver à son emploi, après l'expiration de leur engagement: pourvu toujours, que
puont'être tout serviteur, compagnon et engagé, qui sera engagé pour un temps déterminé, pourra

déchargés en être déchargé et renvoyé à ou avant l'expiration de son engagement, sans avis préalable,
par
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par son maître, maîtresse ou supérieur, en par ces derniers lu payant le nontant. e

ntier des gages qu'il aurait reçus, s'il eût servi pendant toute la duree de son engage-

ment; et si le terme est expiré, la personne qui sera ainsi déchargée ou renvoyee sans
avis préalable, aura droit d'être payée de ses gages pour tout le temps compris entre du congo.

le jour où le dit avis aurait dû être donné, et celui de sa décharge ou renvoi comme

susdit.

V. Et qu'il soit statué, que tout maître ou maîtresse qui déchargera ou renverra son u

serviteur sans lui payer ses gages comme susdit, encourra une. pénalité n'excédant pas des Serviteurs

cinq louis; et le juge de paix pourra adjuger au serviteur telle partie de lamende qu'il sa leur

considèrera comme étant une indemnité raisonnable pour le dommage encouru par le Mme

dit serviteur, et condamnera de plus le dit maître ou maîtresse a payer au dit serviteur udt

le montant des gages auxquels il pourra avoir droit.

VI. Et qu'il soit statué, que tout serviteur, compagnon ou eigagé, qui sera engagé pénaric

pour l-espace d'un mois ou plus, ou à la pièce ou à l'entreprise et qu désertera ou

abandonnera le dit service ou la dite entreprise avant l'expiraton du terme convenu, donn nt leur

sera passible pour toute et chaque offense d'une amende ou penalité n'excédant pas

cinq louis courant, ou pourra être emprisonné pour une période de pas plus de trente

jours, ou condamné à la fois à l'amende et à 'emprisonnement.

VII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui logera ou cachera sciemment aucun p;muté

apprenti ou serviteur qui aura été engagé par acte ou engagement par écrit, et qui aura contre

déserté le service de son maître, maîtresse ou supérieur, ou qui excitera et engagera
aucun apprenti ou serviteur à déserter tel service, ou qui retiendra tel serviteur à son futifs.

-service après avoir été informé du fait, sera passible d'une amende ou pénalité n'excé-

dant pas cinq louis courant, ou pourra être emprisonné pour une période de pas plus
de trente jours pour toute et chaque telle offense, ou condamné à la fois à l'amende et

à l'emprisonnement.

VIII. Et qu'il soit statué, que toute plainte pour contravention à aucune des quatre comment s

sections de cet acte qui précèdent immédiatement la présente, pourra être entendue et .aintespor,

décidée devant un juge de paix; lequel pourra en vertu d'un warrant ou par sommation de quatre see-

requérir le contrevenant de comparaître devant lui; et si le contrevenant est amené fions précé-

devant lui en vertu d'un warrant ou sur preuve de la signification de la dite sommation, entendues e

s'il est procédé par simple sommation il pourra procéder ou prononcer sur la dite juzée

plainte d'une manière sominaire, soit que le contrevenant comparaisse ou fasse défaut,
sur le serment d'un ou plusieurs témoin ou témoins dignes de foi assermentés devant

lui; et il pourra condamner le contrevenant, s'il le trouve coupable, à la pénalité ou à

l'emprisonnement imposés par cet acte pour la dite offense, ou à l'un et à l'autre, et
l'envoyer en conséquence en prison, et prélever le montant de la dite pénalité par la

saisie et vente de ses biens-meubles et effets: pourvu toujours, qu'il ne sera pas émané
de saisie, s'il est offert, sous quinze jours, bonne et suffisante caution pour le paiement
de l'amende et des frais.

IX. Et qu'il soit statué, que tout apprenti, serviteur ou compagnon obligé ou engage
comme susdit, qui aura quelque juste sujet de plainte contre son maître, maîtresse ou pantes pot-

supérieur, à raison de quelque mauvais traitement, ou de ce qu'il ou ele ne i aura les

pas donné des aliments suflisants ou de bonne qualité, ou à raison de cruauté ou de tre leu mai.
mauvais t!C5' c.

46
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mauvais traitement quelconque, pourra faire assigner tel maître ou maîtresse pour

comparaître devant un des juges de paix le plus près de la résidence du dit maître ou

maîtresse, pour répondre à la plainte portée contre ui ou elle par le dit apprenti, ser-
Punition du viteur ou compagnon; et tout maître ou maîtresse qm, sur la dite plainte, sera trouvé
coulJ10b. coupable d'aucune offense envers son apprenti, serviteur ou journalier, pourra être

condamné pour toute et chaque offense à une amende n'excédant pas cinq louis courant,

Mowle de ou à un emprisonnement de pas plus de trente jours; la dite plainte devant être enten-
'erectul.r. due et jugée, le montant de la dite amende prélevé, ou le dit emprisonnement effectué

en la manière prescrite par la précédente section de cet acte.

Deux juee de X. Et qu'il soit statué, que lorsqu'il sera porté plainte par aucun maître, maîtresse
annurn ou supérieur, contre son apprenti, serviteur ou compagnon, ou par aucun apprenti, ser-

i c viteur ou compagnon contre son maître, maîtresse ou supérieur, à raison de ce qu'il y

t"'eu"r a eu continuation de mauvais traitements et violation répétée des devoirs ordinaires et
et e serviteur. reconnus quë les paities se doivent réciproquement; ou à raison de ce qu'un apprenti,

serviteur ou compagnon est incapable de remplir le service pour lequel il s'est engagé,
deux juges de paix, en session spéciale, pourront, sur preuve légale du fait, annuler tel

engagement ou contrat, soit écrit ou verbal, en vertu duquel tel maître, maîtresse ou

supérieur, et tel apprenti, serviteur ou compagnon peuvent être liés l'un envers l'autre.

Eloi der XI. Et qu'il soit statué, que toutes les pénalités qui seront imposées en vertu de cet
ne,1aIit. acte, seront payées à la municipalité ayant jurisdiction sur la paroisse ou township oU

l'offense aura été commise, excepté comme ci-dessus prescrit.

Limitation du XII. Et qu'il soit statué, que toute poursuite pour aucune contravention aux dispo-

c sitions de cet acte devra être commencée sous trois mois de calendrier après que la

dite contravention aura été commise, et non après.

CAP. LVI.

Acte pour autoriser l'établissement de Compagnies à Fonds Social dans le

Bas-Canada, pour la construction de Chemins Macadamisés, Ponts et

autres Travaux y mentionnés.
30 mai, 1849.]

TTENDU qu'il est expédient d'encourager la construction des chemins planchéiés,

AL. macadamisés et empierrés, et aussi des ponts, jetées et quais et glissoires pour

le passage du bois, madriers et autres articles de bois dans le Bas-Canada, par des

compagnies qui pourraient être disposées à souscrire les capitaux mécessaires à la con-

fection d'iceux ; et attendu que les délais et frais qu'entraîne à chaque compagnie la

demande faite à la législature d'un acte spécial d'incorporation, peuvent avoirl'effet de

décou rager les personnes qui voudraient employer leurs capitaux a former les dites

compagnies: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de laReine,

par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative

de li province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité'd'un lacte

passé dans le pflement du royadme-uni de 'la Grande Bretaane ý et d'Irlande, :et

intitlé: Acte pour ré-unir les provinces du Haut et du BaCana , et pour le gouver-

j?èmien.t di Ce nada; t il est pa'r le présent statue parlautorité susdite, qu'o bea, nombÏe
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d lar.disrátonen yert.UIl pourem

nombre - de-erso nns, Jpas noidre d e nq, pou rflntdans lartdeis l irenguns de - po ,*a

-di 'dionsdeet a 4te, se flrerxe compagme lbcle e ceauctede constrctc

oucemind a turedeeurmentionnes dansle préamble c chean

p os ceins md'un-iill a ongueur, Soit.que c he ins.doiV nt-t faitssur u terra m e

estinseet'OUn m son éra s flo qecunchemin ýexistant actuellemen4, et qui
etièëenanoueausit nar Iie faisant un.rnouveau chenin et partie

;eèna tplira s eslhem in îeaIstant, soet i part enenns,jet e ou jetées, quai ou

qisghssoùrecu ghssoiresa oui s, &,aucUteS chiites ou rapidesu uan rievrs re ,Un

>ruisseau,pour le passage -plus sur ou scrnven ns d ..n a qu'elles 1du aviu

articlesdle bois ;poirvu toujours, -que lesP-dites personnes donO tar dsrétae, être

se sont forméesen compagnie ét des u-nOMs de leur président etAs, eéeurs, .as pu

et de eleur ixteraion :e. econstruire auus4scemias ponse towslup, ou trX1tOlOl

g.isso res aux portes de lég se 
doees ie s ds, pnt s e qua to uglisso ure

des paroisses-ettovnshipsdaslesquels divtel.dt-chem ins, ,.ets, nates A r

devront être construits,- aà pissue- du service dien-a frmatio de, pedtes qumatre-

dimanches consécutifs qu la-formamtionshipte oags.e;t
uion'ya-pas diise danstelleparoisse out siP e i

a-isrteranéle y.-p public ode la dite paroisse - ou township: pourvu.aussi,

que dans le -cas où aucnedite compagnie aur uteio.er loisible , ou miaorit l

mis.er ·un ancien· chemin de front ou -uneaneienne-rou, l se chemin.ou r téd to ra-

t'd es , 
rn liraio dcès . uZD -.

personnes tenues-a la confection ou à l'entretiend aien emites rouele t°ut anc°en

,fl1er entre :les-mains du secrétaire-trésorier de. nicaité.dans tin e atePcompa- es

nile le ou- avant le premier land qui suivra .immdem etle derniero ans.sect51aire ra~'ici-

dimnces;etle dit ecrétaire-strésorier donnera-avasde ladt opposiio . La compargme~te cpanes op

~de la diteicompagmle, 'et le conseil- municipal entedra-te omagniet paconi pmum- sat opo

dento -so seé e es dits tip sants,: àiasne sianrse d la it cnseil muni- entendus.

cia; e'ar e 'udtodePats, d1idr s'il conend'utrietaAlt s'ilagl

à procéder à macadamiser ou- planchéierelCmin de-orot ouroutei u era c ne

changement dans la -direct on a ee chemite front et - route qu'la compragce

nable, et les changements quULseront -ainsiat',irl et ésbiernt la pdie, om
'elleitparauiteleditchemno, etdans cl éie l a ditea opani cd

dpagnie devra dans- les huit joursi arer- et intentiond a ie edco pi, dets a

continuer -ises opérationsnonobstant le ;hangemen rque P entrafirenle di t .le- et S'ilotionde

das téde dites-personnes:sujettes faire et .rn, -dit che di 'pos
dains defront ou rouonésera-de-filer son-opposition le ou avant le lundi i suivra r

mmdinemnt e rnéier sue dimaenhesàilseraloisible à la dite coipagmue

e ct ; Pourv oujours, que lorsqu'aucune terv P m gie se ao q

proposera de fairemiaeadaimîiseroupanchéde n chemn oe dnner d.équatre es Ia

-travauxidessus mentionés,. sur des propr s pi é tes doener uecaapirti

comme ciadessus metio né; et !sera loisible e npte deaaisi ne aire lesto -

la fornmatiode la ditecompagme'poura l-s uee ede amunicip.esnains euePalr sera so

rier de lamniipalité comme-susdit,etise conse l l u . can t n eamnièrci-eis nMe-n

située tellepropiténéëeprocèderasur t psl ire ditoseur- Pr c

aionn 1eà l'é ad des chemins de front ou routes: pourvu ooujours, que el m

ionnée, aps gavr eçu ldieopstntpndant telle séance comme susdit, passe pa it sul
cipan prèsemenV n l. - dtepherla ce nf ctiontde tels' cheminsuravage prpjetés 

S'comme susdit, tes. qm se-ta ne.useront-pasefaits -ou-con t sla, prla di

paeeiypsnie :pourvlu eitjoursqu'aucane dest;Fditesc mpagnesne fer sl its

46 *
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que devra rem- chemins ou autres travaux à travers on sur aucune propriété privée ou propriété de la

P comp Fcouronne, sans en avoir auparavant obtenu la pernission du propriétaire ou propri-
tains cas. taires, possesseur ou possesseurs, ou de la couronne, excepté dans les cas ci-apres

pourvus ; et l'inclinaison du chemin ne sera pas plus d'un pied par vingt pieds de

chemin, sans la sanction des commissaires des. travaux publics; et aucun pont ou

lissoire ne sera construit sur aucune rivière navigable, excepté avec la sanction et

l'approbation du gouverneur en conseil, et sous les conditions et les restrictions pour
garantir la libre navigation et protéger d'aucune autre manière les intérêts du public,
sur lesquelles il croira devoir insister, ni dans les limites d'aucun privilége exclusif

accordé à aucune personne ou compagnie, pendant la durée de tel privilége sans le
consentement expkès par écrit de telle personne ou compagnie en premier lieu en et

Protiik> quant obtenu à cet effet: et pourvu aussi, qu'aucune dite compagnie ne sera établie en vertu

omags des dispositions de cet acte, pour construire aucune ligne de chemins pour lesquels il a

ch: pro. été jusqu'ici accordé une charte, à moins que la compagnie incorporée n'ait perdu son
p >itc. acte d'incorporation en n'en remplissant pas les conditions ; et aucune propriété privée

e rie sera prise pour aucun des dits travaux comme susdit sans le consentement du

propriétaire, si le dit propriétaire possède tout terrain requis pour une semblable

entreprise, et construit lui-même les dits travaux dans six mois à compt.er du temps
rait qu'il aura été notifié qu'une compagnie s'est formée pour les construire ; et aucune

propriété appartenant à la couronne, ne sera prise en vertu de cet acte sans le consen-

tement du gouverneur en conseil, ni aucun terrain ne sera pris sans le consentement du

propriétaire pour la construction d'aucune glissoire, à moins que cette construction ne

soit approuvée par les commissaires des travaux publics, qui en même temps qu'ils

approuveront la constr:iction de telle glissoire, détermineront et indiqueront le temps
dans l'intervalle duqu-el la dite compagnie sera tenue de faire et compléter la dite

<Ylisoire, et toute com-)agnie qui manquera de faire et compléter telle glissoire pendant

l'intervalle ainsi déterninée et indiquée pour faire et compléter la glissoire, perdra à

l'expiration du dit teir ps, tous ses droits et pouvoirs relatifs à la construction de telle

glissoire et au terrain dont elle aura pris possession pour sa construction qui retournera

alors à la partie ou parties de qui il aura été obtenu, en par elle ou elles payant à la

compagnie sa valeur actuelle au moment du dit paiement, laquelle sera déterminée
PrôViso quant au moyen d'un arbitrage comme ci-après pourvu; et pourvu aussi, qu'aucun des dits
aux Chemins
dans les villes, chemins ne sera construit ou passera dans les limites d'aucune cité ou dans les limites

etc. d'aucune ville on village incorporé, excepté avec une permission spéciale en vertu d'un

Proviso quant! règlement de la dite cité, ville ou village qui sera passé à cette fa: pourvu aussi, que
aux ISn. tous les ponts sur la ligne du chemin entre les deux extrémités d'aucun dit chemin,

seront censés faire partie du dit chemin, pour toutes les fins et intentions quelconques,
à moins qu'il ne soit fait une exception spéciale dans Pinstrument d'association de la

Proviso: la dite compagnie : pourvu aussi que toute telle compagnie sera tenue de faire et d'entre-

°°et"'lea tenir les clôtures et fossés dans les routes déjà établies dont elle s'emparera, d'après
les clôtures, les procès-verbaux relatifs aux dites routes; et lorsque le chemin qui sera construit

par la compagnie, passera sur des propriétés privées, elle fera et entretiendra les

clôtures et les fossés qui se trouveront sur telles propriétés, comme il en sera convenu

entre elle et les propriétaires, ou comme il en sera décidé par des arbitres auxquels
l'affaire pourra être renvoyée.

Quelle ten- Il Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que la largeur de la terre qui pourra être
due de terre
oue dêtre prise sans le consentement des propriétaires pour tout chemin en vertu du présent acte,

pnse ptell° n'excèdera pas vingt-huit pieds anglais, excepté un morceau de terre additionnel
compnie. n excédant
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n'eXcédant7pas quatrevingt-dix pieds qur anglais

qui pourra être pris pour le siteaune p e tre co t l r
pge tle rr s,à xcdr

pagnie; e l trri qui;sera'ainsi. pris,ý ounot eé,qa ugiàieècdr

pas la longueur,ý en, emerat lIe logd arvèé éesiepu aconstruction d

quai tée ou glissoire, ou la profo Ur ddeinquante.quatre pidas nglais, en

mesurant à angles droits aveC la rivière depuis l mi-que ordinare es: hau es eaux,

excepté un surplus d'autant de terre qui sera nécessaire pour faire un chemi n excé-

dant pas trente pieds anglais, en largeur depuis le ditquai, jetée ou glissoire jusqu'au

plus près grand chern, mais ceci Êe sera pas censé empecher l'ncorporain d'aucune

compagnie pour la construction d'un chemin, d'un quai, jetée ou lssoire.

III. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un nombre de personnes, qui ne sera pas moi . L -

que cinq, aura souscrit un nombre d'actions,;dont le montant pourra dans leur jugement e

suffire à la construction d'aucun dit chemin ou autres travaux, et qu'il aura passé un dix pour cent

instrument conforme à la formule indiquée dans la cédule àla fii de cet acte, dont acte du 1 hal

de dépôt sera par après fait devant quelque notaire public du Bas-Canada, et qu'il aura

payé au trésorier de la ompagnie en cnetion ela
dite compagnie: voudra prélever.-pour la construction ýdu, dit chemi n 'ou -autres travaux

que la compagnie ainsi ýétablie comme susdit aura intention de construre, et aura Va'te a

déposé le dit instrument avec un reçu du trésorier de la dite compagnie et du caissier ê

de quelque banque incorporée dans laquelle les deniers auront été déposés en argent ou d dix pour

en bons provinciaux, au crédit de la dite compagnie, et pour en être, retirés lorsqu'au
moins un quart du chemin' ou des travaux auront été achevés a la satisfaction des

commissaires des travaux publics, et pas avant, pour le prenner versement de dix pou

cent comme susdit, dans le bureau 'enregistrementi du comté à travers lequel le dit

chemin devra passer ou dans lequel les dits travaux seront construits; la dite compagnie
dès lors deviendra et sera une compagnie incorporée sous le nom qui sera mentionné de c

dans l'instrument à être ainsi enregistré comme susdit; et sous ce nom3 eux et leurs n son

successeurs auront et pourront avoir succession, et pourront en oi, poursuivre et être pouvoirs.

poursuivis, citer et être cités épondre et faire répondre dans toutes les cours de

justice et lieux quelconques, dans toutes ntières d'actions, poursuites, plaintes,
matières et causes quelconques, et eux et leurs successeurs- pourront avoir un sceau

commun qu'ils pourront faire, changer et détruire à leur gré et plaisir et qu'eux et leurs

successeurs, sous leur nom collectif, pourront acheter, avoir et posséder, transporter,
vendre et céder aucunes terres, tènements et héritages quelconques qu'ils pourront

croire ou qu'ils auront cru utiles et nécessaires aux fns de la dite corporatioh et dans

et par le dit instrument d'association; lesactionnaires oules membres d'icelle pourront Des conven

faire entr'eux telles conventions et stipulations, qui ne seront' pas contraires aux lois

du Bas-Canada, ou aux dispositions du présent acte, et les dites conventions et stipula- e-ICS

tions lieront et obligeront les dits membres et leurs ayants cause, devenant actionnaires aecation

ou membres de la compagnie.

IV. Et qu'il soit statué, qu'aunune dite compagnie aura plein ponvoir et autorité La compgme

d'exploer iles lieux qui se trouvent entre les deux extrémités du cheiin ou qui sont oaep-

nsidrés c ables ý à aucuns des dits travaux comme susdit,dque la cre s ete.

voudra construire, et de designer et établiïi prendre et garder avoir et posséder pour

son propre usage et pour celui ide ses successeurs, les terreins nécessaires sur la'hgne et

dans les limites d'aucun dit chemin ouÔpour aucuns d its travanxnomme susdit,
suivant les dispositions ciaprès rescrits pour efaire l'acquisition percerffaire et

teir
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tenir enî bon ordre sur les dites teies djaeiites ou voiriifes lésTfo6s, égoutst coürs

d'eau qui pouront être nécessaires pôuriasécher les dits etemihs aùtres trä aux et

En accordant elever au én établist ne cmpensation cIne il est ci-apres pourvu; et
uneon or les fins susdites, la dite companie et ses agents, serviteurs et employés nt par

oe présent pouvoir et autorisatin d'enfter sur les terres et terreins d'aucunes personne

ou personnes, corps politiques ou ineorporés.

.Nomination V. Etul s t que l. uXbd
de directeurs; compagnies quisera ou P;urra.étreoice énvértufds dspositions-
leurs Pouvoirs, dani la prière anmée cou et-adninistrés par
#tuerium, etc. srn e

nommés dans le dit instrument qui devra être enregistré comme susdit, et qui devront

ensuite être élus tous lés ans, conformément aux dispositions contenues dans le dit

instrument, ou, s'il n'y en a pas, confoimément aux dispositions desregleets ules

directeurs nommés en preïnier lieu'et léürs successeurs pourrôût faire de tmps autre

à cette fln; et à chaque election de directeurs, chaqüe ctionnaire aura droit a une
voix pour éhaque action qu'il pourra avoir ou possédei dàs la dite compagnie ; et la

majorité des directeurs formeralequo irun nécessaire pour transiger les affaires, et pour

exercer "tous les pouvoirs des directeurs ou de la compagnie, excepté en autint qu'

aura été autrement prévu par le dit imstrument d'association oupar les règlenèntsde

la compagnie.

VI. Et qu'il soit statué,.que sien aucun temps apiès 1établisseint de la édragnie

en la manière susdite, le directeurs sont d'opinion ue le capital ongmairement sons-

orit n'est pas suffisant pour compléter les travaux que la compagnie tntrepiendre,

il sera et pourra être isible aux~ dits'diieturs, par une résolution passée par eux a

cette fin, d'emprunter sous la garantie de la dite compagmie, par obligation ou

hypothèque du chemin et des péages qui y sernt prélevés, 'une somme d'argent suffi-

sante pour.compléter les dits travaux, ou permettre la soscription r ni trunent

référant à l'instrument originaire d'assôciation, etqui sera p

enregistré Comrme susdit, du nombre âdditionnel d'adtione e u " la dite
résolution, dont une copie sera, sous le seing du président et" le

compagnie, annelée au dit instrument additionnel.

Montant et VII. Et qu'il soit' statué, que chaque action dans chacunebisèdtest cor nge f al
transport d'ac- de cinq louis courant, et sera considérée comme proprité mobilière, et sera tiansfétable
tiQf.n.ý lit n

sur les livres de chacune des dites compagnies, en la manière prescrite par aucunr e ne

fait ar les directeurs à cette fin, et non autrement quant à ce qui a appo d ^

de la compagnie, et il ne seratransféré aucune'action sur laquelle-quelque versement u

ne sera payé.

1ta comipagnie VIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs pour le temi«ps- d'.atlor s p-ourrýont de«mander

porra pour- ents sur, le fonds souscrit en. telle manière et à tels intervaies de temps qui
suivre le re-

covenin pourront être fixés dans l'instrum..nt d'assocaioetl copei pora ,asiaucunecouvre ment oýtne-e làir.
des, versements j etoc

desvesemnt cor e. division, ou autre cour ayant urisditinoméeeen airedeiml
sur un capital,
s'ils ne sont contrat pour lenmontant demandé, poursuivre pour le recouvrement et recevoid

VIII.s e cha t les aoires de la dite com pour le tan d'ars p rsnt i u

versements sur des ations qus cu actinnaire pourra négliels pater a êtmps

dont on sera conveix dans l'instrument d'association, ou qa sp e.ra ira, dasa'ce
n en est pas convenu comme sdite;net ans té le

verements suacom esi on action



cnil suffira dalég qe le dest un actionnaire de la compg e et qu'un

versement ou des versements otété e sur le· capitat, eéu a ère prescrite

par l'instrument d'association ou les rêgla et i' ot dnas fts áayEso ete d

prouver par un témoi, quil soit au service .c a; non, es aits esou

des dits allégués, sans alléguer ou prouver l'élection ou- la nomination ifesdirecteu ou

toute autre matière spéciale, et sans nommer eans l

autre procédure du procès.

IX. Et qu'il soit statué, que si quelque versement demandé parles directeurs aux L ,e su

actionnaires en la manère prescrite par instrument 'association de la copaugne, r us d

par les règlements de la compage, n'epas pay or qu'l era dû,ý lesdrecteum aue les t aus p-

d'en poursuivre le recouvremeat, pouo ne r so rlon a cet l'fet, dr emn

actions sur les dits ntdus, etle te-sr; l'èter cme
a lesquelles versements se e

le p9priét ire del aitit tous ls vement u

les inté êts et. les fris de vee, il en~tc l~srli up~4~l nte au

propriétaire des àctios vepidues.

Ett statué qu'il sera loisible Jtós crp politiques, in orporés ou Le cerpora-

X.~-'l Etgulso d ue personnýe, comnats, grevés
agrégés, corporations agrégées ou fonnéesd e peti-it leicè ues té,ru avn
de substitution, tuteurs,.curateurs, exécuteurs àd t .. àeié eti aures yat cause, 7 dre des terres

personnes quelconques, non-seulement pour eU: Xlfres, lei s héritins etsuccesseurs, 2
mais aussi pour et de la pt de cex qu'ils reprs t ot q s soient nfats'

ou àiîaître, aliné, idiots, fempes sogs pissace dd iar, ouautres personne ou

peronnes qui sont gu seront saisies ou en poosses ou fiires à d nsileelles ou

terrains dont toute telle compaggie a be o u tel p cMg s les dlle est
incorporée, de contracter pour, et de ven e a tesoi comme les dites

terres ou-terrains, en:toutn partie, dont la compagn i comme susin

les dites fins; et que tps cotrats, mar.eËs, ve nts,tr ti s is, et g ties à b être t

faits, seront valides et yalables en loi -:toutes finset içiùtonsqueleônqq n obsta-nt

toute loi, statut, usageou coutume à ceon-aire ;et qie ut s -

po come susdit p p e tue g

aucun. d'eux respectivement -en ertu et en confornts t a

XI Puvutujuò t uil poit statué, gue ,tout corps politiue, conmm nauité, O~..
XI Pourvu tours et é,.t, quns"u qej t

corporaio. oýautre personne ou personnes quelcongues qidans le cours orinaire

de laloi, ne ,.peuvnt. vndre ni alié»er ,aucunes terres ou tern~àîs dort la dite com- a iudu

>~ ~ ~ ~ r se 
ro

pie u prse t osmme susdit, onviendrnt 'une rentea

annueli e commne éguvalentet nion d'un capital une fois payé, pour les.teirs ou

tenains.ot toute .telle compagie a besoin pourlesguelles elle est me p e et

dans le cas oùû e ntant de telle vent. n serait pas fËepà r conventiou d

promis, ilsera fixé dlananière ci-dess4us .pres:i;te, et cor s proeéd ues reuôt ons

ce cas rge come i et cipsprescrt; et p paiemet d l ire ent e

annuelle met re toutn uutre.r vantj e*e e pl
telle cokpgnie, pour aciatdetoteras, opor t auciend'u

acstransi ee cr egptir asser ne s mamis da~~e cmp~e

le ditche n , o a tr s av ux pr ri é de-les ag e e ë te mfi es

es etrus seront t ils.son:parlp t sujets o sqp ;

evl se .p caer»n

-annuelrent annuelle ë pQp

autrer.cainaioii pou 1exqade es.çl esteeréeIi

ccertains c. g
À ýet rscr. ..-epour, 1,2gmçý ,,ç aComment elle

e. ar..ou Sera garatic.

a-,ie chrge e hypothèqe&a soi.tn enre tré
-tele. o 4,gpý,.iqyr cÉa detoùsterns.. oupou è...Pgýe.u. t] k. a a
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Dispositios XI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que toutes les fois qu'une terre ou propriété

Spar in. appartiendra par indivis à plusieurs personnes, tout accord fait de bonne foi entre la
d dire compagnie et tout propriétaire ou propriétaires par indivis, qui seront propriétaires

d'un tiers ou plus de la dite terre ou propriété, relativement au montant de la com-

pensation accordée pour la dite terre ou pour les dommages y causés, sera obligatoire

également entre les autres propriétaires par indivis et la compagnie ; et le propié-
taire ou les propriétaires qui auront fait le dit accord, 'pourront remettre à la dite

compagnie la possession de la dite terre ou propriété, ou l'autoriser à la prendre,
suivant le cas.

La compagnie XIII. Et qu'il soit statué, qu'après avoir donné l'avis mentionné dans la première

Sav section de cet acte, et après que le conseil municipal aura donné sa décision en faveur

r, de la compagnie, il sera loisible à la dite compagne de s'adresser aux divers propné-
r.qtel!e taires ou personnes autorisées par le présent à transporter les terrains par où l'on se

prnd, etc. propose de faire passer le dit chemin ou autres travaux, ou qui pourraient souffrir

quelque dommage causé par la construction du· dit chemin ou travaux, ou par
l'exercice de quelqu'un des pouvoirs conférés par le présent acte à la dite compagne,
et de convenir avec tels propriétaires respectivement de la compensation qui leur sera

payée par la dite compagnie pour l'achat d'iceux et pour leurs dommages respectifs;
et de faire tel accord et arrangement avec les dites personnes relativement aux dites

terres, ou auk compensations à payer pour les dites terres, ou aux dommages, ou à la

manière dont la dite compensation doit être constatée, suivant que les dites parties

et la compagnie le jugeront à propos; et en cas dé difficulté entre la dite compagnie
et les dits propriétaires, ou quelqu'un d'entre eux, alors toute question qui s'élèvra

entre eux et la dite compagnie sera réglée comme suit, savoir:

ArbitaZsi la, La compagnie signifiera à la partie adverse un avis contenant une description des

les 1aes ne terrains qui devront être pris, ou des pouvoirs que l'on a intention d'exercer relative-

ment à tous terrains (en les désignant); ~une déclaration que la compagnie est prête à

payer certaine somme d'argent (ou rente, suivant le cas), comme compensation pour les

dits terrains et pour dommages y causés dans l'exercice-des dits pouvoirs; et le nom

d'une personne qu'elle nomme comme son arbitre si son offre n'est pas acceptée, et tel

avis sera accompagné du certificat d'un arpenteur-juré, non intéressé dans laffaire et

qui ne sera pas l'arbitre nommé au dit avis, constatant que les dits terrains (si. lavis

est relatif à la prise de possession d'iceux,) est nécessaire pour le dit chemin ou autres

travaux pour la construction desquels la compagnie est incorporée; qu'il connaît tels

terrains ou le montant des dommages qui devront résulter de Pexercice de tels pouvoirs,

et que la somme ainsi offerte, est, dans son opinion, une compensation raisonnable pour
tels terrains et les dommages comme susdit; et en faisant l'évaluation de la dite

compensation, le dit arpenteur, ainsi que les dits arbitres ci-dessus mentionnés, prendront

en considération et mettront en compte les bénéfices que retirera du chemin ou. autres

travaux qui seront construits par la compagnie, la partie à laquelle la dite compensation

devra être accordée du chemin ou de louvrage à être fait par la compagnie; et

dans tous les cas où la dite compagnie aura donné et signifié l'avis susdit, il sera

loisible à la dite compagnie de se désister de tel avis et de donner ensuite un

nouvel avis à l'égard des dits terrains ou d'autres terrains, a la même partie ou a toute

autre partie; mais la compagnie sera dans tout tel cas responsable envers la partie

notifiée en premier lieu, de tous les dommages ou frais par elle encourus en con-

séquence de tel premier avis et du désistement; et aucun changement de proprié-

taire, après que la compapie aura donné et signifié le dit avis, n'affectera les procédures,
mais
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mais -la partie noQtifiée sera encore considérée "comme proyriétaire, excepté quant au

aienmerit de la somme adjugé6e.

361

ii la rie adverse ëet hors du distri ns -lequel sont situés les dits terrains (si

l'avs et relatif à la prise ae possession d'iceux) ou hors du distrit dans lequel les

pouoI-s gueël'on al'intetion deerer, doivent être exercés, ou. si elle estineonnue a

la dite compagnie, alors, sur- relite adréssée à aucun juge de la cour du ban de la

Reine, ou jge de circt ayant jùrisdiatiön dans le dit distnit, accompagnée de tel

certificat comme susdit, et d'un affidait de quelque officier de la compagne, con-
stituant que la partie adverse, est ainsi absente, ou qu'après une recherche attentive la

pesne iIaquelle dit avis devait être signifié n'a pu être trouvé, tel juge ordonnera

que lavis comJine susdit nais sans le ,értificat) soit inséré au moins trois fois pendant

un mois de calendrier dans le (anada Gazette et dans quelque autre papier-nouvele

qui seradésigné par le dit juge dans l'une oulautre langue ou dans les deux langues, à

la diicrtion du dit juge. -

si s das le dx j ours de la sigi fiction du dit avis, ou dans u mois e a première Arb itrage, eto

Publication d'icelui, la partie adverse n'informe point la compagnie qu'elle accepte

les offres de la dite compagnie, ou ne donne pas le nom de larbitre. q'elle nomme,

alö tout 'tel juge pouira, sur la demande de la dite compagne, nommer un arpenteur-

juré commie arbitre uniue pour déterminer l'indemnité que la dite compagnie doit

payer.

Sila partie adverse dans le tempi s present ci-dessus, notifie à la dite compagn e le Arbitrage, etc

nm de a personne qu'elle a ommé soi arbitre, alors les dits deux arbitres en nom-

meront conjointement ü t-oisième, ou 's'ils ne peuvent s'accorder sur ce toisième,

alors tout tel juge, sur la demnde de la dità partie ou de 'la dite compagnie, (avis en

ayant été préalablement donné au moins un jour entier à l'arbitre de l'autre partie,)

nommiera un fiers-arbit're.

Les dits arbitres ou Parbitre uniu e, ayant prêté serment devant un juge de paix, earbitrge, etc

qui est par le prést autorisé et requis de administrer, de remplir fidèlement et sans

partialité 'lesdevoirs de sa crge, prcderônt à constater les compexnsations que la dite

copatliè dera payër n te nianièe'qu'il' ou qu'ils, ou 'la majorité d'entre eux; le
décideroût, et la sentenee des dits arbitres ou de deux d'entre 'eux, u de l'arbitre

unique sera finale ét"dlfiuitivé: pourvu qà'cune telle sentence ne sèra endue, ou
qu'aucun acte oËiciel ie sea fait par la majorité d'entre eux, excepté à une assemblée

tenue dais ün tems et dans un lieu dnt l'autre 'arbitre aura reçu 'avis au inoins un

jour entier aant ou auquel aura été ajoùrnéé une assemblée à laquelle assistait e troi

sième arbitre: naib il ne sera pas nééssaifre de signifier aucun avis à la dite compagnie
ou à la partie adver-se, et ils seront suffisarnt avertis par Pentremise de l'arbitre
qu'ils auront nommé ou dlöt ils aurot deïmandé la nomination.

Pourvu toujours, que la sentence que rendra Parbitre unique, ne sera jamais pour un

montant moindre que celui offert par la compagnie- comme susdit; et si dans tous cas

où il aura;été nomnimé tràis arbitres, lemniûtant adjugé n'excède pas celui offèrt par la

-compagnie les frais d'aibitrage seront payés par la partie adverse et déduits du 'mon-

tant de la compensation, autremènt ils seront payés par la dite compagnie; ët dans
lun et l'autre cas, si les parties .ne s'accordent pas, les frais purnt fre taxés par.
tout tel juge de paix ou juge Les

Les
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Arbitrage, etc. Les arbitres ou la majorité d'entre eux, ou Parbitre unique pourront à leur discrétion
interroger sous serment ou affirmation solennelle les parties ou les témoins qui compa-
raîtront volontairement devant lui ou devant eux, et pourront administrer tel serment
ou affirmation; (mais cela n'empêchera pas les arbitres d'agir et de donner leur déci-
sion d'après leur connaissance personnelle du mérite de l'affaire, ou de faire usage de
la dite connaissance personnelle comme ils le croiront juste et convenable;) et tout
exposé faux que fera volontairement un témoin sous le dit serment ou affirmation, sera
considéré comme un parjure volontaire, et puni en conséquence.

Arbitrage, et- Le juge ou juge de paix qui aura nommé un tiers-arbitre ou un arbitre unique, fixera
en même temps le jour auquel ou avant lequel la dite sentence sera rendue, et si elle
n'est pas rendue le ou avant le dit jour ou autre jour auquel, du consentement des par-
ties ou par l'ordre d-aucun tel juge ou juge de paix, l'époque aura été reculée, (comme
cela peut avoir lieu pour une cause raisonnable sur la demande de l'arbitre unique ou
de l'un des arbitres après qu'avis préalable aura été donné aux autres arbitres, un jour
entier auparavant), alors le montant offert par la compagnie comme susdit sera la com-
pensation qu'elle aura à payer.

Arbitrage, etc. Si larbitre nommé par la dite compagnie ou par la partie adverse, ou aucun tiers-
arbitre, soit qu'il soit nommé par deux arbitres ou par tout tel juge ou juge de paix,
décède, est ou devient disqualifié ou incapable d'agir, alors sur preuve de ces faits à la
satisfaction de tout tel juge, tel juge autorisera la compagnie, ou la partie adverse, ou
les deux arbitres, à nommer une autre personne en la place de tel arbitre qui sera ainsi
décédé, disqualifié ou incapable d'agir, ou nommera lui-même une autre personne
comme tiers-arbitre suivant l'exigence du cas, mais il ne sera pas nécessaire de recom-
mencer ou répéter aucune des procédures qui auront été adoptées auparavant.

Arbitrage, etc. L'arpenteur, ou toute autre personne offerte ou nommée comme estimateur cu
arbitre, ne sera point disqualifié pour agir à raison de ce qu'il sera employé par la
compagnie ou par la partie adverse, ou qu'il aura préalablement exprimé son opinion
sur le mon'tant de la compensation, ou qu'il est parent ou allié d'aucun membre de la
dite compagnie, pourvu qu'il ne soit pas lui-même personnellement intéressé dans le
montant de la compensation; et l'on ne fera valoir aucune raison de disqualification
contre aucun arbitre nommé par tel juge après sa nomination, mais les dites objections
seront faites auparavant, et la validité ou invalidité en sera déterminée d'une manière
sommaire par le dit juge ; et l'on ne fera valoir·aucune cause de disqualification contre
un arbitre nommé par la compagnie ou par la partie adverse après que le tiers-arbitre
aura été nommé; et la validité ou l'invalidité des objections sus-citées contre tel arbitre,
avant que le tiers-arbitre soit nommé, seront jugées sommairement par tout tel juge,
sur la demande de l'une ou l'autre partie, après un jour entier d'avis donné à l'autre ;
et si les dites objections sont regardées comme valables, la nomination sera nulle, et la
partie qui aura offert cômme arbitre la personne ainsi declarée disqualifiée, sera consi-
dérée comme n'ayant point nommé d'arbitre.

Arbitrage, etc. Nulle sentence portée comme susdit, ne sera invalidée par faute de forme ou autre
objection technique, si toutes les conditions du présent acte ont été remplies, et si la
sentence établit d'une manière formelle le montant adjugé, et les terres ou autres pro-
priétés, droit ou chose dont le dit montant est la compensation; et il ne sera pas néces-
saire que la personne ou les personnes auxquelles la dite somme doit être payée soient

nommées
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nommées dans la dite sentence, et les arbitres auront pleins pouvoirs d'ordonner que

les clôtures et fossés, entre les terres qui auront été prises et autres terres de la partie
adverse, seront faits et entretenus par la compagnie, en la manière qui sera mentionnée

dans la dite sentence.

XIV. Et qu'il soit statué, que sur le paiement ou offre légale de telle compensation s t

ou rente annuelle ainsi adjugée, convenue et fixée par les parties elles-mêmes comme offre légIe,

susdit, à la partie qui a droit de la recevoir, ou sur le dépôt du montant de telle com- p r pn

pensation en la manière ci-après mentionnée, la sentence donnera à la dite compagnie possonetr.

le pouvoir de prendre possession immédiate des dites terres, et d'exercer les droits ou

de faire les choses pour lesquelles la. dite compensation ou rente annuelle a été

accordée; et si aucune personne ou partie offre quelque résistance ou opposition à ce

qu'elle en agisse a1insi, out tel juge pourra, sur preuve satisfaisante que les conditions de possession

xigées par le présent acte ont été remplies, émaner son warrant adressé à. tout shérif s ea

ou hissier on autre personne qu'il appartiendra, pour mettre la dite compagnie en certains cu

possession des dites terres, et pour faire cesser toute- résistance ou opposition, ce que ondtin

fera en conséquence tel shérif ou huissier ou telle autre personne, en prenant avec lui

l'assistance qu'il lui faudra; et tel warrant sera aussi émane par tout tel juge, (et il

sera adressé et exécuté comme susdit,) à la demande de la compagnie, avant qu'aucune

sentence ne soit prononcée, ou avantque les dites parties ne s tient convenues de la

dite compensation sur l'affidavit de tout ingénieur ou surintendant des travaux dans

l'emploi de la dite compagnie, que la possession immédiate du terrain, ou le pouvoir de

faire immédiatement aucune chose mentionnée dans l'avis donné à la partie intéressée,

est, nécessaire à la poursuite des travaux de la dite compagnie, en par la dite compagnie

donnant les cautions que le dit juge exigera pour telle somme qu il ordonnera, (qui ne

sera pas de moins du double de la somme mentionnée dans le certificat de l'arpenteur-

juré) que la somme adjugée comme compensation en tel cas sera payée ou déposée

dans trente jours après que la sentence aura été-rendue, avec intérêt du jour que le

'warrant aura été accordé, et tous les frais.

XV. Et qu'il soit statué, que la compensation adjugée comme susdit, ou de laquelleao

seront convenues la dite compagnie et toute partie qui pourrait en vertu du présent tionrempla-

acte valablement transporter les dits terrains, ou qui alors les possèdera légalement quant au

comme propriétaire, pour tout terrain qui pourrait être légalement pris en vertu du pré- chages, etc.

sent acte sans le consentement du propriétaire, tiendra lieu et place du dit ter-

rain ; et toute réclamation, hypothèque ou charge quelconque, dont pourraient être

grevés les dits terrains ou aucune partie d'iceux, donneront, comme si elles avaient été

créées contre la compagnie, des réclamations contre la dite compensation ou une

partie équivalente d'icelle ; et si le montant de la dite- compensatioti excède vingt louis

courant, la dite compagnie sera responsable en conséquence loisqu'elle aura payé la

dite compensation ou une partie d'icelle à la partie- qui n'y aura aucun droit, sauf

toujours le recours qu'elle pourra avoir contre la dite. partie; pourvu toujours, que si la

dite compagnie a raison de craindre qu'il existe des réclamations, hypothèques et moyen a -

charges comme susdit, ou si. la personne à laquelle devra être payée la compensation uer les

ou la rente annuelle, ou aucune partie d'icelle, refuse d'exécuter- le transport ou ena.

,garantie convenable, ou si la partie qui a droit à la dite réclamation ne peut être trou-

vée:oureste inconnue à la dite compagnie,: ou si pour aucune autre raison la compagie

le trouve.à.propos, il lui seraloisible de payer la dite compensation entre les mains du

protonotaire de la cour du banc de la Reine pour le district où les dits terreins seront
Psitués,
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situés, avec l'intérêt sur iceux pour six mois, et de transmettre au dit protonotaire une
copie authentique de l'acte de transport, ou de la sentence, s'il n'y a point de transport,
et la dite sentence sera regardée par la suite comme un titre de la dite compagnie au
terrein y mentionné, et il pourra servir de base aux procédures que l'on pourra prendre
pour obtenir la confirmation du titre de la dite compagnie, en la même manière que
dans les autres cas de ratification de titre, excepté, qu'outre le contenu ordinaire de
l'avis, le protonotaire constatera que le titre de la compagnie (c'est-à-dire, le transport
ou la sentence,) a été obtenu en vertu du présent acte, et invitera toutes les personnes
qui auront des droits sur les dits terreins ou partie d'iceux, ou le représentant ou le
mari d'aucune partie y ayant droit, à présenter leur opposition pour les réclamations
qu'elles ont contre la dite compensation ou partie d'icelle, et toutes ces oppositions se-
ront reçues et décidées par la cour, et le jugement de ratification annulera pour toujours
toutes réclamations contre les dits terreins ou aucune. partie d'iceux, (y compris le
douaire qui n'est pas encore ouvert,) aussi bien que toutes les hypothèques et charges
dont ils pourront être grevées; et la cour établira l'ordre qu'il conviendra de suire
pour la distribution, le paiement ou le placement de la dite compensation, et pour la
protection de toutes les parties intéressées suivant leur droit et la justice, conformément
aux dispositions du présent acte et à la loi; et les frais des dites procédures ou aucune
partie d'iceux, seront payés par la dite compagnie ou par tòute autre partie, suivant que
la cour le trouvera juste ; et si le jugement de ratification est obtenu dans moins de six
mois à compter du jour que la compensation a été payée au protonotaire, la cour fera
remettre à la compagnie la partie équivalente de l'intérêt; et si par erreur, faute ou
négligence de la compagnie, le dit jugement n'est obtenu qu'après Pexpiration des six
mois, la cour ordonnera à la dite compagnie de payer à la partie qu'il- appartiendra

Proviso: rcIa- l'intérêt qui sera dû pour l'excédant du temps; pourvu toujours, que si le montant de
Sne la dite compensation n'excède pas vingt louis courant, la compagnie pourra le payer à

dant pa la partie en la possession de laquelle; comme propriétaire, le terrein se trouvera lorsque
la compagnie en prendra possession, ou à toute personne qui pourra légalement recevoir
l'argent dû à la dite partie, et la preuve du dit paiement et de la sentence d'arbitre sera
un titre suffisant pour la dite compagnie, et l'exemptera à jamais des réclamations de
toute autre partie à la dite compensation ou aucune partie d'icelle, excepté néanmoins le
recours que telle autre partie pourra avoir contre la partie qui aura reçu la dite
compensation.

Relativement XVL Et qu'il soit statué, que si aucune terre appartenant à ou étant dans la pos-
aux terres des session d'aucune tribu sauvage, est prise, ou si quelque pouvoir est exercé par rapport
rsauvagoî auaep

à telle terre liar une compagnie incorporée en vertu du présent acte, il sera accordé une
compensation à la dite tribu en la manière qu'il est pourvue pour d'autres parties; et
lorsqu'il deviendra nécessaire de choisir des arbitres pour déterminer le montant de la
dite compensation, le l5rincipal officier du département des sauvages nommera un ar-
bitre au nom des dits sauvages, et le montant sera adjugé au dit principal officier, pour
l'usage de la dite tribu de sauvages.

Les directeurs XVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux dirécteurs d'aucune des dites com-

°e,"p"' pagnies de choisir un d'entre eux pour être leur président, et de choisir et nommer tels
dent, des offi- officiers et serviteurs qu'ils croiront nécessaires pour la due. exécution. des devoirs
ciers, etc. à eux imposés par la dite compagnie, et d'exiger d'eux ou d'aucun d'eux, dansieur

discrétion, des cautionnements pour la due exécution de leurs devoirs, et. pour un
compte fidèle des deniers qui viendront dans leurs.mains pour .l'usage,,de.la:dite com-
pagnie.

XVIIL
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XVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra êtreloisible aux président et directeurs Les directeurs

de chacune des dites compagnies, de -fixer, régler et percevoir:dë teçmpsta aute sso ec

péages et droits qui seront exigés de toutes-les personnes qui passeront et repasseront pages, etc.

avecedes, chevaux, charrettes, carosses et autres voitures, et pour les bêtes à cnes que

É'on cond uira ou quelo feraà passer sur aucun des dits -chemins, ou de -toutes personnes

qui, passeront sur aucun pont, avec ou. sans voitures, ou animaux comme susdit,,ou se

servant daucun des travaux construits, faits et employés par la dite compagnie par et

en vertu des dispositions de cet acte : pourvu toujours, qu'aussitôt que un ou plusieurs Proviso

milles du- ditchein. auront,été complétés, il pourra être préleve des taux de péages, caem

inais il ne-sera prélevé, d taux de péages sur aucun autre ouvrage, à moins qu'il ne

soit complété

règle ou règlement d'une telle compagnie

fixant. réglant ou modifiant les taux de péages ou charges sur aucun des dits ouvrages,
fiat reguanteoum.o mbres ou ofliciers de la compagnle n'auraL de

ou affectant d'autres personnes que les mem

force ou effet avant qu'il ait été confirmé par le gouverneur en conseil,

XX. Et qu'il soit Statué, que les taux de péage que la dite compagnie qui sera

formée et incorporée en vertu des dispositions de cet acte est autorisée- prélever

le péset, ur. ucu chmin construit par la dite compagnie, n'excèdera- pas un denier

et demi par mille (-à.compter de la barrière, où le péag evr tr aé uquà
prochaine barrière dans la direction d'où la voiture ou l'animal pour lequel le dit péage

devra être payé-sera venu) -pour toute-voiture tirée par deux chevaux ou autres bêtes

detraits, pourchaquen fois qu'elle passer a sur le dit chemin, qu'elle soit chargée au

no; et pour toute voiture tirée par plus de' deux chevaux ou- autres bêtes de traits,

un demi den ier par ville pour-chaque bête de traits additionnelle..; pour toute voiture

ti ée par uncheval ou autre bête detraits, un denier par mille; pourchaque mouton

ou cochon, un quart de denier par mille; et poun chaque cheval sans cavalier, et pur

chaque bouf, vache ou autre bête à corne il praque
cheval-et son caialier, un demi denier par mille; pourvu toujours, qu'il sera loisible

à tout individu- de s'abonner avec toute telle- compagnie, à tel taulx raiso riabIe dont-il

pourra convenir avec la dite comipagnie, pour le passage sur aucun des chemins ou

ponts, ou pour Pusage des quais, jetées ou glissoires construits par la compagnie.

X t que les directeurs de toute compagnie- incorporée en
XXI. Et qu'il- soit statue- qu -aniàe oroain

vertu de cet acte, feront dans le mois de janvier de chaque année, à la corporation

municipale q i aura jurisdiction dans la localité que parcourra ce chemin ou dans la.-
quniciple dq auraauseont construits, sous le serment du trésorier de la dite
quelle ls.dits autres travaux sero ût de leur ouvrage, e montant total des sommes

dépensées, le montant du capital social, combien il en a été versé; le montant toal des
péges s dépensés sürl'ouvage le montant reçu durant lannée pour péages

et provena nt de toutes autres sources, en indiquant chaque sourcé séparément; le mon-

tant des divtidendes paés et le montant d e r et n es

dettes de-la.compagniie, avec.indication delojtPour lequel ces defts ýont été, res-

pectivesent contractée aet t m nie tiendra aussi. des livres de compte régu-

liéts ~ ~ ~ sý dnleqessrinrt un compte exact* des vaeurs actives, dés reettes et des
liér dans lsquels, sera in > t ný omc seti d
déboursés de la compagnie, lesqj. is mient en tout ter ps ouveits à l'insption de

toutes personnes qui seront nommées pour les examiner pa adite corpora t muni-

cipale ayant J ur'sdictioh comme susdit, et' tue esneaninmiear le droit

enta devront
re confirmés

ar le gouver-eu.

,irdta&.:,O des
éages sur leshemions.

Proviso a l'ti-
gard de lacomposition
pour les pui-
ages.

a compagnie
fera rapportannuellement-

à la muni Ci-
Upalité,; et tiena-
dra, deslivres

ouverts âàli-pection.

oc ue con-
tiendront ceûlivres.
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de prendre des copies et faire des extraits de ces livres, ainsi que d'exiger et de rece-
voir de celui ou ceux qui auront la garde de ces livres, et du président et de chacun
des directeurs de la compagnie, et tous les autres officiers et serviteurs, tous les ren-
seignements relatifs à ces livres et aux affaires de la compagnie en général, que la dite
personne ou l'inspecteur croira nécessaires pour connaître parfaitement l'état des
affaires de la compagnie et des profits qu'elle aura retirés du dit chemin ou travaux,
et en faire rapport.

Lacompa ge XXII. Et qu'il soit statué, que tous les dits chemins et autres travaux comme susdit,
chemin des et tous les matériaux que, de temps en temps, l'on aura ou se procurera pour ouvrir,
trauvaux> etc. faire, entretenir ou réparer iceux, et toutes les maisons de péage, barrières et autres

bâtisses érigées ou acquises par et aux frais de la dite compagnie agissanten vertu des
dispositions de cet acte, et employées à son profit et avantage, appartiendront à cha-
cune des dites compagnies respectivement et à leurs successeurs.

la compa 'le XXIII. Et qu'il soit statué, que chacune des dites compagnies aura pouvoir et autoiité
our rer d'érirer autant de barrières et barrières latérales sur ou à travers les dits cheminsdesbarrièrei- I

respectivement, et sur aucuns des travaux construits comme susdit en vertu du présent
acte, de déterminer les taux de péage qui seront prélevés à chaque barrière n'excédant
pas les taux susdits, suivant qu'ils le trouveront juste et avantageux, (lesquels taux
de péage pourront être changés de temps en temps, suivant que les circonstances
l'exigeront,) et d'ériger les dites maisons de péage et barrières et autres bâtisses et
constructions qui pourront être necessaires et convenables pour l'administration des

Proviso. affaires des dites compagnies respectivement: pourvu toujours, qu'il ne sera exigé
aucun péage pour traverser seulement le dit chemin.

Le chemin ou XXIV. Et qu'il soit statué, que toutes et chacune les dites compagnies qui devront
atefii être incorporées comme susdit, seront tenues et 'elles sont par le présent requises de

e compléter tous et chacun les chemins qui n'auront pas plus de cinq milles en longueur,
peine deperte et tous autres travaux qu'elles auront entrepris et qu'elles auront voulu compléter en
des priviléges. se faisant incorporer comme. susdit, dans les deux années.à compter du jour qu'elles

deviendront incorporées en vertu de cet acte, et tout autre chemin d'une plus grande
longueur à raison de cinq milles pour chaque deux années à compter du temps susdit,
à défaut de quoi elles seront privées des pouvoirs collectifs et autres pouvoirs et autorités
dont elles auront.été revêtues, et tous leurs pouvoirs collectifs finiront alors et cesseront.

Punition des XXV. Et qu'il soit statué, que si aucunes personne ou personnes brisent en aucune
°ersonn"n manière, coupent, abattent ou détruisent aucune partie des dits chemins, ponts ouCoMmageant an copdtust

aucun chemin, autres travaux comme susdit, ou barrières ou maisons de péage, bâtisses ou autres
a at °! constructions, dans, sur ou auprès d'aucun des dits chemins et travaux, et appartenant

a compagn e. ou employés à l'usage de la dite compagnie en vertu des dispositions de cet acte, le dit
contrevenant étant légalement convaincu de la dite offense, sera censé coupable de
délit et puni par l'amende et l'emprisonnement; et si aucune personne ou personnes
enlèvent de la terre, de la pierre, des planches, du bois de construction ou autres
matériaux employés ou destinés à être employés dans ou sur. le dit chemin, pour la
construction, l'entretien ou réparation d'icelui, ou conduisent aucune, voiture à roues ou
autre voiture chargée sur cette partie d'aucun des dits chemins construits en vertu de
l'autorité de cet acte, entre les pierres, madriers ou le chemin durci et le fossé plus
qu'il ne sera nécessaire pour laisser.passer une autre'voiture ou pour tourner sur le dit

chemin,
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chemin,-on causent quelques torts ou dommages aux potaux, rails ou cltures,-ou

traînent ou tirent ou font traîner ou tirer sur aucune partie des dits chemis

construits comme susdit, aucun bois de construction, pierre ou autre chose qui sera

transportée principalement ou en partie sur des voitures à roues ou traines (sleighs) de

manière à rayer ou fouler aucune partie du dit cbmin,-ou si quelque personne-laisse ranon

aucun wagon, charrette ou autre voiture quelconque sur le dit chemin sans en confier pesonnes en-

la garde ou le soin à une personne convenable, plus que le temps nécessaire pour

charger ou décharger les dites voitures, excepté dans le cas d'accident, et dans- le cas ment lchemin

d'accideàt plus que le temps nécessaire pour les enlever;-ou qui déposera aucun bois

de construction, pierres, ordures ou autres choses quelconques sur le dit chemin,

causant ainsi du dommage, de l'inconvénient ou du danger à aucune personne qui y

assera,-ou si aucune personne, après avoir enrayé ou arrêté aucune charrette, wagon

ou voiture en montant une côte ou élévation, laisse ou fait rester sur le dit chemin,

aucune pierre ou autre chose qui aura servi à enrayer ou arrêter la dite charrette ou

voiture,-oU si aucune personne abat, endommage ou renverse aucune lampe ou.poteau

de lampe placé, érigé ou planté sur le côté du dit chemin ou des maisons de péage qui

y seront érigés, ou éteint malicieusement la lumière d'aucune dite lampe,-ou si aucune

ersonne renverse; brise, détériore ou endommage volontairement aucun tableau des

taux de péage placé et attaché sur aucune barrière ou traverse ou sur aucune partie

des dits chemins, ou efface ou détruit avec malice et préméditation aucune lettre,

chiffre ou marque y inscrite ou sur une indication de route ou poteau ou pierre indiquant

les milles,-ou si aucune personne jette de la terre, des ordures ou aütres matières ou

choses, dans aucun égoût, fossé ou canal couvert ou autre cours d'eau fait pour assécher

le dit chemin,-ou si aucune personne sans permission emporte des pierres, gravois,

sables ou autres matériaux, ordures ou terres sur aucune partie des dits: chemins, ou

fait aucun creux ou fossés sur la réserve du dit chemin, ou passe ou cherche à passer

d'une manière violente aucune des barrières que la dite compagnie aura élevées, ou se

sert des travaux construits par la dite compagnie, sans auparavant payer les taux de

péage imposés à chacune des dites barrières par les directeurs de la dite compagnie, la

dite personne, si elle est convaincue de la dite offense par procès sommaire devant

aucun juge de paix dans ou près de l'endroit où le dit dommage aura été causé, sera

condamnée à payer tous les dommages que la dite compagnie aura soufferts, lesquels
devront être constatés par le dit juge de paix, sur l'audition de la dite plaite, et sera

aussi condamnée à payer une amende qui ne sera pas plus forte que deux louis et dix

chelins, ni moindre que cinq chelins ; les dits dommages et amendes seront, a la discré- A d6faut de

tion du dit juge, payés soit en argent soit en travail fait sur le dit chemin (si l'offense a

a rapport à un chemin, mais non autrement) sous la direction de la dite compagnie, et mp-

dans le temps fixé par le dit juge, et à défaut de quoi le contrevenant sera confiné dans

la prison commune du district où la dite offense aura été commise, pour un espace de

temps n'excédant pas un mois.

XXVI. Et qu'il soit statué, que les amendes et forfaitures que cet acte autorise à m les

prélever d'une manière sommaire seront et pourront être perçues et prélevées par p6nalit6sim-

saisie et vente des biens et effets du contrevenant en vertu d'aucun warrant on war- ac seront

rants de saisie qui seront émanés à cette fin par le juge devant lequel le procès aura posées.

été plaidé'; et dans le cas où il n'y aurait ni bien ni effets pour satisfaire aux dits

warrant ou warrants, les dits contrevenant ou contrevenants seront et pourront être

confinés dans la prison commune du district pour aucune période n'excédant pas un

mois. XXV'-'.
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nition de XXVII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou Personnes, après avoirpar-

t de e couru une partie du dit chemrin avec un wagon, carosse ou autre voiture, ou avec des

les Pe animaux sujets au péage,- abandonnent le dit chemin pour prendre un autre chemin,

et entrent dans le dit chemin au-delà d'aucune des dites barrière ou barrières sans

payer de péages, éludant ainsi de payer les péages, les dites personne ou personnes

seront, pour chacune des dites offenses, condamnées à payer la somme de dix chelins,

laquelle dite somme sera employée sur le dit chemin, ou à payer aucune dette due par
la dite compagnie; et tout juge de paix pour le district dans lequel la dite partie du

dit chenin sera située, condamnera le dit contrevenant, -s'il en-est convaincu, au paie-
ment de la dite pénalité, et fera prélever la dite pénalité comme susdit.

Péna!it imwi XXVIII. Et qu'il soit statué, que si aucune personne on personnes occupant ou pos-
sée à Ce sé qui édant aucun terrein enclos auprès d'une maison de péages ou des barnères engees
d'autreà pas- conformément aux dispositions de cet acte, permettent ou souffrent sciemment qu'au-
E(r sans payer. cune personne passe sur le dit terrein, ou par aucune porte, passage ou chemin sur ice-

lui avec aucune voiture ou animal sujet au paiement du dit péage, par lequel moyen

le paiement des dits péages sera éludé, toutes personne ou personnes ainsi contrevenant,
et aussi toute personne conduisant le dit animal ou la dite voiture dont le paiement du

oéage a été éludé, étant convaincue de la dite offense devant aucun juge comme sus-

dit, sera respectivement pour chacune des dites offenses condamnée à payer une somme

qui n'excèdera pas vingt chelins, laquelle sera employée-à améliorer le dit chemin.

Les municipa- XXIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à aucun corps municipal incorporé,
lités jpifro.t ayant jurisdiction dans la localité par laquelle le dit chemin passe, ou dans laquelle
prendral d es
actions dans la aucun des dits travaux comme susdit doit être construit, de prendre, acquerir, accepter

et posséder, céder et transporter aucun capital dans aucune compagnie qui sera formée

en vertu de l'autorité de cet acte, et de temps en temps d'enjoindre au maire ou

autre principal officier d'icelle, pour et au nom de la dite municipalité, de souscrire

pour le dit capital pour et au nom de la dite municipalité, et d'agir pour et au nom de

la dite municipalité dans toutes les affaires qui auront rapport au dit capital, et d'exer-

cer les droits de la dite municipalité comme actionnaire, et le maire ou autre officier

en chef, sera, qu'il soit qualifié ou non, considéré comme actionnaire dans la dite com-

pagnie, et pourra agir et voter comme tel, sujét toujours aux dites règles et ordres con-

cernant son autorité, lesquels seront faits à cette fin par la dite municipalité en vertu

de leurs règlements ou autrement, mais agissant- suivant sa discrétion dans les cas

non prévus par la dite municipalité, et il sera loisible à la dite municipalité de re'n-

bourser et payer tous les versements sur le capital qu'elle aura acquis et pour lequel
elle aura souscrit, à même les deniers appartenant à la dite municipalité et non appro-

priés d'une manière spéciale pour aùtre fln, et d'employer les deniers provenant des,

dividendes ou profits du dit capital ou du produit de la vente d'icelui à.aucune des fins

auxquelles des deniers non appropriés de la dite municipalité peuvent être légalement
employés.

Les xnunicï- XXX. Et q'u'il soit statué, qu'il sera aussi loisible à la dite municipalité d'aucune

p.litéspourroft localité par où aucun tel chemin passéra, ou dans laquelle les dits travaux seront con-

,enttà la coin- struits comme susdit, de prêter à la compagnie autorisée à faire le dit, chemin ou con-

pagaie. struire les dits travaux, des deniers à 'iême les fonds qu appartiendront à la munici-

palité et qui ne seront pas appropriés pour aucune autre fin, et de faire le dit prêt sous

tels termes et conditions dont pourront convenir la dite compagnie et la municipalité
qui
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qui fera le dit prêt, et dé recouvrer les deniers qui serot ainsi prêtés, et d'approprier
les deniers ainsi recoutrés pourles fis de la dite municipalite.

XXXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à fôùte communauté religieuse ou Les commu-

corporation de possédeér. des' actions dans toute compagne inorprée en vertu u pré- p r

sent acte, ou de prê d l'argent âIa'dite comþa nonobstant tout cteou loi à ce °-

contraire, et de nomImer une personne ou es pe.rsones pour vote pour la dite om- dan e.

munauté ou orporation en vertu des dites actions ainsi pos tdées, ou dexerertout Pagxie-

aure&oit: d'tni'mem ibre de lacorpýoration,' en telle anhière dont la c orration et la

compagnie pouriont convenir.

XXXTT. Et qu'il soit statue, que viigt-et-un ans après la confection du dit chemin près i ans

ou autres travauxcxnine susdit, -il seia loisible à Sa Majesté d'acheter le fonds d'au- poura,
cune telle compagnie d'après la väleurcourante d'icelui au temps de l'achat, (laquelle aheterle

sera constatée pai'des arbiti-es qui seront només et qui agiront en la mamere ci-dessus de la compa

prescrite dans l'atfecas, si la conpgagnie et le gouverneur ne peuvent s'accorder sur g -

la dite valeur)et de conserver le dit fonds poui l'usage é *t'Favantgé de la province, et

le gouverneur eñ~conséil sera dès lors constitué au lieu et place dé la dite compagnie,
et aura tous- les Pouvoirs et autorités que la dite compagnie pourra avoir eus et exercés

jusque-là.

XXXTT. Et qu'il soit statué, que dans toute action ou poursuite quiépoura être inten- Qui sera té

tée par ou contre aucune des dites compagnies sur aucun contfat ou.pour aucune ma- .ains ce -

tière ou chose quelconque, tout actionnaire, officier ou sèrviteür de la, com pagnie sera

un témoin compétent, et son témoignage ne poura être déclaré madmisle parce-

qu'il sera iitéreïsé ou officier ou serviteur de la dite compagne.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que si aucune action ou poursuite est intentée contre Litation des

aucunes aucunet e vetud cet actions pour
personne ou personnes pour aucmne matière ou chose faite en vertu de chosesfaites

acte, la dite action ou poursuite devra être intentée dans les six mois de calendrier qui vertu de cet

suivront immédiatement la commission du fait, et'nón après, et le défendeur ou défe-
deurs dans la dite action ou poursuite pourront faire une défense générale seulement,

et produire cet acte-et les faits particuliers comme preuve au dit procès.

XXXV. Et qu'il soit statué, que toutes personnes, chevaux ou voitures qui iront, Exeptions de

suivront ou reviéndi-ont d'aucune funéraille, ou toute personne qui ira à cheval ou en

voiture u. servibè divin, ou qui en reviendra, un jour de dimanche, ou autre fête d'o-

bligation, poirfå passer- par les barrièies érigées sur le dit clmin fait ou réparé en

vértu de.cet acte, sans etre obligé de payer les péages; pourvu que ces personnes r ,

soient de apaioise où le cherin est construit.

XXXVI Et qu'il soit statué; que lorsqù'aucun chemin qui sera construit en vertu de neiar vement

l'autorité de cet ace, croisera un chemia construit par une autie compagne incorporée, aux Péa

il ne sera pas exfgé un taux de péages plus élevé des-personnes qui passeront sur le mins croisant

chemii rentionné en dernier lieu pour la distance parcourue entre chaque poit d'm- c aits

terseetion et l'une ou l'ntre des ext'érités que le taux exigé pour ciaque nille par sert acte.

la dite compagnié pour parcourir toüte laongueur'de leur chenna ainsi coupe.

XXXV.
48
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La comnpegnie XXXVII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucun chemin, pont ou autres travaux

°eii t. comme susdit construit par aucune compagnie en vertu de l'autorité de cet acte, aura
en bon.'état e été parachevé, et que des péages y ai-ont été établis, il sera dii devoir de la dite com-

reparaton. pagnie de tenir le dit chemin suffisamment en bon ordre, et dans le cas ou aucune des

dites compagnies laissera les dits chemins, ponts ou travaux se détériorer et rester en
mauvais ordre, la dite compagnie pourra être poursuivie devant aucune cour de session

de la paix, ou devant aucune autre cour d'une jurisdiction supérieure dans le district

où les dits chemins, ponts ou travaux seront en mauvais ordre, comme susdit, et si elle

en est convaincue, la cour devant laquelle la dit' poursuite aura eu lieu, enjoindra à la

dite compagnie de faire les réparations nécessaires pour le défaut desquelles la dite
P6nalit6dn
Pla Cd poursuite aura été intentée, sous tel temps que la dite cour jugera convenable; et qu'à

traire. défaut de ce faire en la manière et dans le temps prescrits pai le dit jugement, la dite

compagnie sera déclarée dissoute, et les dits chemins, ponts ou travaux appartiendront
de ce moment à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour l'usage du publie, en la

même manière que tout autre chemin public et grands chemins on. travaux publics, et
seront de ce moment sujets à toutes les lois relatives aux grands chemins publics ou

travaux publics, et les pouvoirs de la dite corporation seront dès ce moment transportés

au gouverneur en conseil.

La législature XXXVILI. Et quil soit statué, que nonobstant les privilèges qui peuvert être accordés

der le présent par la législature pourra dans aucun temps ci-après dans sa discrétion faire
acpour apro- ceat,
téger le public,

ace ou po-telles additions à cet acte, ou tels changements à aucune de ses dispositions qu'elle

etc. trouvera convenables, aux fins de donner une juste protection. au publie, ou a toute.

personne ou personnes, corps incorporé ou politique, concernant leurs biens, propriété
ou droits, ou tout intérêt dans iceux, ou tout avantage, privilége ou commodité attachée
à iceux, ou concernant tout chemin ou droit de chemin, privé ou public, qui pourront
être affectés par aucun des pouvoirs conférés à aucune des dites corporations.

CEDULE.

Sachez que ce jour de dans

l'année de Notre Seigneur mil huit cent , nous, les actionnaires

soussignés, nous sommes réunis à , dans le district de
dans la province du Canada, et nous .avons resolu de

nous former en compagnie, qui sera appelée (insérez le nom collectif que prendra la

compagnie) conformément aux dispositions d'un certain acte du parlement de cette pro-
vince, intitulé: Acte, etc., (insérez le titre de cet acte) dans le but, de construire un che-

min planchéïé (ou macadamisé ou empierré, ou tous les deux à la fois, suivant le cas)
depuis (commencement du dit chemin) jusqu'à. (extrémité d'icelui); ou un pont, quai,

jetée, glissoire (ou autres travaux, comme susdit, désignant la nature, l'étendue et la
situation des dits travaux;) et nous déclarons par le présent que le fonds capital de la

dite conpagnie sera de livres, divisé en
actions de louis chaque: et nous, les actionnaires soussignés, consen-

tons par le présent à prendre et accepter le nombre d'actions que nous avons inscrit,.

vis-à-vis nos noms respectifs, et nous convenons par le présent d'en payer.les yerse-
ments (s'il y a quelque convention spéciale relativement aux versements, inserez-les) sui-
vant les dispositions du dit acte en partie récité, et des règles et règlements que la dite

compagnie
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compagne pourrafaire et passer à ett ni et quie '"a cnrsa e

convention -a it t c ( -ote tt ot
té âautre mau rù. qu aratra c bll
d'en laiser la disp sitio utérre a g ts

NOM.,

Vaetine Venture.

* . . ~.: * ..

C AP.

MONTANT.
I.u

£100

Acte pour encourager létablissement de Sociétés de construction dans le

Bas-Canada.
[c aril, 1849. s

TTENDU qu'il a été passe un acte dans a neuvièm année du règne de Sa am ëni
Majesté pour encourager 'établissement de sociétés' de construction dans le Haut-

Canada; et qu'il est expédient d'encourager l'établissement de semblables sociétés dans
le Bas-Canada; chque fois que les hbitnts .d'une localité particulière désireront se

prévaloir des dispositionsëd présent act-ees causes qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté dela Reine, par et de l'avis et dui consentement du conseil législatif
et de''assemblée législativeda l'iprovince du Canada, cnétitüés et assemblés en vertu
et sous 'autôÏité 'd'un acte passé dansle marlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagné et!.d'Irlande, intitulémte poureunr lëproinces du Haùt et du Bas-
Canada, et pour le gouvernement du Canada etil estpar1e présent statué par l'autorité
susdite, que chaque fois et aussitôt que vingt ou un plus grand nombre de personnes,

da ue partieque cesoit du Bas-Canada, seront covenues de se constituer 'en personnes vou-
ans que qup ront seconis-

une 'sociatédé cnstuction etëauront signé et ëxécut'é, sous leur seing et sceau tituer çaune

respectifsunedéclarationexpr-imant leur désir tetindé é consttuer en une sociét6 derésFectfsiý -i ý ý ý-, - ;,contructioni

société' de onstrutin cômmesusdit,ët aurontaés ." ldite àdlaration entre les elles formeront

maisdugreffierou;potonoti-ëee lacour 'di hban dla Reine d dtdisrict, dans . à io i

lequel<tellè~oiété'decoxast-üctioò oit tre établie. èt avoir son primicipal bureau ou après avoir

lieu d'affaires, (le uelpour reëêvir le di t 6dép; aúdrit à un1noraim, de deux tpsforma-

ehélins et six denièr)téllesypèsénnes et tëll äWsfr ersonnes uijpuraient par la tes

suite id bre dladie iét t resp etiv iieers 'hritiërs, executeurs,
craters;adiniistraeu ügè*bedssërdå ùt ét îBliës, nsétitus et
déclarées, etseront <ùxie £corporation h ecorps -inôoroférsousé elom et.
raison comme" société èdea donstrution "qelles- déêlare&òï däs l"dite éclaration

déposée

NO. D'ACTIONS,

Vigt.

L'V 1 I

ail
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déposée comme susdit, être le nom sous lequel les personnes constituant la dite société

désirent qu'elle soit connue, aux fins de former des souscriptions mensuelles ou autres

souscriptios p diques de la part des différents membres de la dite société, et en
parts qui nexue, (les dites uscritions ne ant Pas

excéder en tout vingt chelins par mois pour chaque part)'un fonds ou capital estiné

à procurer à chaque membre les moyens de recevoir àamême les fondshde la dite société

le montant ou la valeur de sa part ou parts en iceux pour construire ou acheter une ou

plusieurs maisons ou demeures ou autres biens-fonds soit à titre de pleine propriété ou a

bâil emphytéotique, et dont la dite sociétév sassurera au tmoyen plaYpothèques o .autre-

Ment, jusqu'à ce que le montant ou la valeur de sa part ou parts ait été entièrement

remboursé à la dite société, avec l'intérêt sur icelle, et toutes les amendes ou autres

La socité paiements devenus dus par rapport aux dites parts ; et il se d loisible aux différents

pourra faire membres de la dite société de s'assembler de temps à autre, et de faire, établir et

ments eic. constituer toutes les règles et règlements convenables à sa régie, que la majeure partie

des membres de la dite société ainsi assemblés jugeront à propos d'établir ; pourvu que

les dites règles ne répugnent pas aux dispositions formelles du présent acte, et aux lois

générales de cette province ou à celles du Bas-Canada, ainsi que d'imposer et dinfliger

toutes amendes raisonnables, pénalités et confiscations aux différents membres de.la

dite société qui contreviendront aux dites règles, et que la majorité des me dbres

croiront convenables, et qui seront respectivement payées pour l'usage et avantage de

la dite société, en la manière qu'elle l'ordonnera, comme aussi d'amender et modifier

de temps à autre les dits règlements suivant que l'occasion l'exigera, ou de les annuler

ou abroger et d'en faire de nouveaux, sous les restrictions contenues dans eprésent

rovO acte: pourvu qu'aucun membre ne recevra ni n'aura droit de recevoa même Jles

fonds de la dite société, aucun intérêt ou dividende par forme de revenu annuel ou

autre profit périodique sur aucune part ou parts dans la dite société, jusqu'à ce que le

montant ou la valeur de ses part ou parts ait ;été réalisé, excepté lorsque le dit

membre se retirera, suivant les règlements de la dite société qui serontalors en force.

La sociét6 Il. Et qil soit statué, qu'il sera et pourra :tre loisible à toute -tellé soiété de

pourra rece-
-voir de l'ar- prnrourcvide osmmrou-ebetotsom.o om ednes

gent de tout par de sur parts, pour l'avantage de les recevoir-davance,
membre par

m .ous avant qu'eles aient -été réalisées, ýainsi que tout intérêt pour-les parts ainsi reçues. ou,
forme de. bo-.wus_
sur toute Zcr pour aucune partie d'icelles, sans être pour cela sujette ou exposée à raison d'icelles à
tin, aucune s confiscations o pénalités imposées par aucun acte du parlement, oupar
sujetteý aux

pénalitésimosées par a aucune loi relative à l'usure, en force dans fe Bas-Canada.
d'usure.

La société 111. Et qu'il soit statué, que chaque telle société devra et pourra, de temps à autre,
élira de temps
enéeapd ( choisir et nommer un nombre quelconque de ses membres, lequel sera déterminé ainsi

personnes que leur qualification par des règlements de telle société, auxfins de formerun bureau
pour former
le bureau des de directeurs qui éliront un président et un vice-président; et elle devra et pourra
directeurs. dure u di drec tous ou m les pouvoirsoqmleur sont conférés par le

présent acte pour être exécutés ; et les dits directeurs ainsi élus et nomméscontinue

ront d'agir en cette qualité pendanttout le temps fixé par -les pr ts euelo

société, les pouvoirs des dits directeurs étant préalablement définisdn les a

mnents; et dans tous les cas où les directeurs seront nommé .pour quelq objt

particulier les pouvoirs qui leur seront délégués seront. r dans

un livre par le secrétaire ou le greffier de la dite société; et il faudra en tout temps

ue o ité des membres du dit ceps de directeurs présents à t I ute assembléepour
concourir
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concourir à tout acte qu'il feront, -etp c es chose qii peuT

sera- ainsi déléguée, pourî:et au;.nom.de, la .,dite, société; et. tous: les actes et ordres des

dits diets e ertu des paovoirs quileur seront délégués, auront la même force et

le même effet que lesctes-et lesordresde la dite société elle-même, àtouteassemblée

énérale, auraient ou pourraient ayoir eu conformément au présent acte: ourvu p

toujours, 'que les procédés des dits directeurs seront entrés ndaun livre appartenant à

la dite société, et seront de temps à autre et en tout temps, sujets à l'inspection, a

l'approbation et désapprobation, et au contrôle de la dite société, en la manière et

forme que la dite société aura ordonnée.et indiquée ou qu'elle ordonnera et indiquera

par la suite par ses règlements généraux.

IV. Et qu'il soit statué, que toute -telle société à être établie comme susdit,- décla-

rera, dans un ou plusieurs de ses dits règlements, chacune des fins et intentions dans mentsda

lesquelles la;dite société 'devra être établie ; .et -elle prescrira également dans et p

les dits règlements, les ;usages et fins auxquels seront appropnés et employés les

deniers qui seront.de .temps:à iautre souscrits, payés -ou- donnés à 'la .dite société,.ou

pour son usage ou avantage, et ceux qui en seront le produit, ou qui de 'toute autre

manière appartiendront à telle société; et elle spécifiera à quelles parts ou partie de

part, un membre de telle société ou toute autre personne aura et pourra avoir -droit, et

sous quelles circonstances': .pourvu, toujours, que les dits -demers ne seront pas r

employés d'une manière contraire aux usages, intérêts et fins de telle sociiété, ou

aucuns d'eux à être déclarés comme susdits ; et toutes telles -ègles, tant qu'elles

continueront en force, seront -suivies et mises à effet, et les deners ainsi souscrits,

payés ou donnés,;ou prélevés pour l'usage ou lavantage de-telle société ou lui appar-

tenant, ne seront pas distraits ni détournés soit par le trésorier ,ou les directeurs, soit

par tout autre officier ou membre de telle société auquel ils auraient été confiés, sous

lle pénalité ou forfaiture que la dite société par aucun règlement iposera et inflgera

pour -pareille, offense.

V. Et qu'il soit statué, que tous les règlements adoptés pour la régie de toute telle Les 'rùg

société, seront inscrits dans un livre tenu à cette fn, lequel livre restera ouvert en tout m s

temps convenable pour l'inspection des membres de telle société; cependant rien de vre qui

contenu dans ces présentés n'aura·l'effet d'empêcher.aucune modification ou amende-

ment de ces règlements, en tout ou en partie, ou de faire: de nouveaux règlements-pour
laidirection de-la dite, société, en la manière qui sera de temps à autre prescrite par

les règlements de telle société.

~Ia!
fins
telles,
est

le-ront
anls un
Smr
et.effet

VL Ft qu'il soit statué, que tous règlements- faits et établis de temps à autre pour Les règle-

la direction de la.dite société, et enregistrés comme susdit, seront obligatoires pour les b

membres et les officiersde-telle société,et ses 'contributeurs et leurs représentants, les- res offl-

quels seront tous.censés en avoir eu pleine connaissance par la -confirmation et l'enre- delasociété.

gistrement susdit: et l'entrée -de -tels règlements 'surie lire ou les livres de la dite

société comme susdit,. ou amne vraie, copie .dé cette entrée, côllationnée sur l'origal, et

prouvée une vraie copie, sera reçue en preuve de tels règlements respectivement dans

tous les cas.

VII Et qu'il soit statué, qu'aucun èglement enregistré comme susdit nesera chang e rgnie

rescindé ou abrogé, à moins que ce ne soitune assemblée générale des membres e

telle société;,convoquée paraispublic, écrit ou Imprime, signé par le secrétaire ou asebl6es gé-
1 ýprésident ment, e
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président de telle société, à la suite d'une réquisition à cet effet d'au moins quinze
membres de telle société; laquelle réquisition indiquera les objets pour lesquels la réuiion
est convoquée, et sera adressée au président et directeurs; et sur ce, chaque membre
sera notifié du changement par la voie de la poste, dans un délai de quinze jours; et
telle assemblée devra être composée d'au moins un tiers des actionnaires, dont les trois
quarts devront concourir dans telles modifications ou abrogations.

Les règle- VIII. Et qu'il soit statué, que les règlements de toute telle société, sécifieront le
ments fixeront p
le lien où s lieu ou les lieux auxquels la dite société aura décidé de tenir ses assemblées, et
tiendrot les contiendront des dispositions relativement aux pouvoirs et aux devoirs des membres
assenmbléeî. cniebe

en général, et des officiers qui seront nommés pour diriger les affaires de la dite
société.

Les recteurs IX. Et qu'il soit statué, que les directeurs de toute telle société, devront et pourront
nommeront les d

ors d1 de temps à autre, à une de leurs assemblées ordinaires, élire et nommer telles personne
So-été. ou personnes, pour être officiers de la dite société, qu'ils jugeront convenables, et

accorder tels salaires et émoluments qu'ils croiront à propos, et payer les dépenses
nécessaires qui seront encourues pour l'administration des affaires de la -dite société;
et ils devront et pourront de temps à autre élire; lorsqu'il sera nécessaire de le faire

pour remplir le -but de cette société, pour tel espace de temps et pour telles fins qui
seront établies et fixées par les règlements de la dite société, et ils pourront également
de temps à autre décharger telle personne ou personnes, et en élire et nommer. d'autres
à la place de celles qui donneront leur démission ou décèderont, ou seront destituées;
et tous et chacun les dits officiers, ou autre personne quelconque qui sera nommée à
une charge se rapportant ou concernant la recette, le maniement et l'emploi de toute
somme de deniers prélevés pour les fins de la dite société, avant d'être admise à se
charger de l'exécution de telle charge ou devoir, s'engagera par un acte d'obligation,
sous telle forme et pour tel montant qu'il plaira aux directeurs, avec deux cautions
suffisantes, de remplir fidèlement les devoirs de la dite charge de confiance, et de rendre
un compte exact selon les règlements de la dite société, et de leur prêter obéissance en
toutes matières légitimes.

Lasociété X. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite société, d'accepter
der,', n - et posséder des biens-fonds engagés bond fide, ou hypothéqués en faveur de la dite
bles, etc., hy- société, ou transportés à icelle, ou des garanties sur iceux, soit pour garantir le paiement
POthéquùs en

"r, pour des parts souscrites par les membres, ou pour garantir le paiement de tous prêts ou
gar.. le avances faits par la dite société ou à elle dus; et elle pourra poursuivre en vertu des
partes dits engagements, transports, ou autres garanties, le recouvrement de deniers ainsi

garantis, soit en loi,. soit en équité, ou autrement, et la dite société aura le pouvoir de
placer au nom. du président et du trésorier pour le temps d'alors, tout excédant de
deniers, dans les fonds de toutes banques incorporées ou autres garanties publiques
de la province; et tous dividendes et intérêts et revenus en provenant, seront mis en
ligne de compte, et employés à l'usage de la dite société suivant ses règlements.

Manière de XI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une personne nommée à une charge.par la dite'
procéder société, aura entre ses mains ou dans sa possession des deniers ou effets, des titres ou
quand un. dieelecofésofie
cir de la o- des obligations appartenant à ladite société, et à elle confiés en vertu de son dit offi<e,
ciété décèdera et telle personne décèdera, ou tombera en déconfiture, ou deviendra isolvable, ses
ou deviendm e quetel esnedcdr, utmeae éoftr,,o einr novbe ss

insolvable, héritiers, exécuteurs, curateurs ou administrateurs, ou ayants cause, ou toutes autres;
personnes
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personnes légalement autorisées,,délivreront dan les quinze jours après'dem^ande faite,

par ordre des directeurs de ladite société, ou de-la majeurepartie d'entre eurprésents
a une assemblée des directeurs, toutes choses appartenant à"a dit société, a telle

personne que les dits directeurs désigneront, et paieront à même les' biens-fonds,

valeurs commerciales ou effets de telle personne, toutes sommes de deniers restant dues,

que telle personne aura reçues en verta de- sadite charge, avant e paiement de* toute
autre dette; et tels valeurs commerciales, biens-fonds et effets, seront en conséquence
affectés au paiement et acquit de ces deniers; pourvu toujours, que les dits deniers ne Pro"xso-
seront pas payés ou acquittésaupréjudice d'hypothèques ou priviléges sur biens-fonds,

ou de liens ou priviléges sur des-biens-meubles seulemént, dûment 'consentis préalable-

ment à la nomination de tel officier.

XII. Et qú'il soit statué, què tous bien-fonds et héritages, argent, marchandises, e t
jôuaet le trésoiern

meubles et effets quelconques, et tous titres, obligations pour deniers;ouautres struments ur

portant obligation, actes ou titres, et tous autres effets, et tous droits et réclamations alors inves-
tis des biensW

appartenant à la dite société ou en sa possession. seront investis dans la personne du de sociét.

président et du trésorierde la société pourle temps d'alors, pour Pusage et avantage de
la dite société et de ses divers membres, leurs héritiers, ex€cuteurscuratein-s, admiis-
trateurs ou ayants cause, suivant les réclamiations et droits respectifs de chacun d'eux;

et après le décès ou démission de tout.président ou trésorier, ils sëront investis dansla

personne dir président ou trésorier qui leur succédera, tels qu'ils l'étaient dans la per-
sonne du président ou du trésorier précédent, et avec les mêmes garanties, sans qu'il y
ait besoin d'aucune cession ou transport quelcònque; et seront les biens-fonds, valeurs

et effets ci-dessus mentionnés, et toutes actions et procès y relatifs, tant au civil qu'au
criminel, en loi et en équité, considérés et censés, et seront er toute telle procédure

(lorsqu'il sera nécessaire) déclarés la propriété 'des personnes nommées aux charges

de président et de trésorier de la dite société pour le temps d'alors, et sous les noms

particuliers de tels président et trésorier, sans autre désignation; et telles personnes

seront, et sont par les préséntes autorisées à intenter ou à défendre, à faire intenter ou

défendre toute action, piocès ou: poursuite criminelle ou civile, enloi ou en equité,
relatifs à toute propriété, droit ou réclamation susdite, appartenant à, ou possédé par
la dite société; et dans toutes les causes concernant les propriétés, droits ou réclama-

tions susdites de la- dite société; ils pourront poursuivre et être poursuivis, plaider'et

se défendre, en leur propre-nom comme président et trésorier de la dite société, sans
autre désignation; et telle action, procès' ou poursuite,'ne sera pas discontimu ee ómise

au néant par le décès, ou la démission de leurs charges de président et' trésorier, mais
continueront sous le nom 'propre des personnes qui auront commencé les dites actions

ou procès, nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraires ; 'et tel; président et.

trésorier qui leur auront: ainsi succédé, seront; taxés: et auront droit aux mêmes frais,'

que si l'action ou procès avait été commencé en leur nom, pour Pavantage de la dite

société, ou pour être remboursés à même ses fonds.

XIII. Et qu'il soit statué, que dans toutes les actions, procès et poursuites -comme eé .

susdit, le secrétaire de la dite société sera un témoin compétent, quand bien même il ser

serait en même temps le trésorier de' la dite société, et quand même son nom aurait'-

été inséré dans la dite action, procès ou poursuite,-en-sa qualité -de trésorier'comme
susdit._

lm
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Le prdwent, XIV. Et qu'il soit statué, que les président, vice-président et directeurs de toute

chargé d- telle société, seront en leur qualité privée, exonérés de toute responsabilité relativement
·toute repon- aux obligations de la dite société.
sa'bilité rela-
tivement aux
ob1igaonts de XV.Et qu'il soit statué, que les règlements¢de la dite société pourvoiront a ce que son

trésorier, ou autre officier principal préparera ou fera préparer, au moins une fois l'année,
Le trésorier -

aun un état général des fonds et effets appartenant à la dite société, spécifiant en la garde
&uwzfo> et possession de qui les dits fonds ou effets seront alors, de même qu'un compte de

cha ne ann.~ toutes et-chacune:les diverses sommes-de deniers reçues ou dépensées par la dite société

ou en son nom, depuis la publication de létat périodique précédent ; et tout tel état

périodique sera attesté par deux ou plusieurs membres de la dite société nommés audi-

teurs pour cet objet, lesquels auditeurs ne seront point directeurs, et sera contre.signé
par le secrétaire ou greffier de telle société, et chaque membre aura droit de recevoir de'
la dite societé une copie de tel état périodique et sans aucun frais.

Réserve-des XVI. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte ne préjudiciera

e ou ne sera interprété de manière à préjudicier à aucun des droits ou priviléges- conférés
COnstr-e7" à la " Société de construction de Montréal" en vertu de l'acte passé dans la huitième
de onitréal et
de la. 8 3it. c. année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour l'incorporation de certains individus

sous le nom et raison de la " Société de construction de Montréal," ni n'affectera en
aucune manière le.dit acte.

Clause intr- XVII. Et qu'il soit statué, que les mots " Bas-Canada," dans le présent acte, signi-

fieront cette partie de la province qui constituait ci-devant la province du Bas-Canada,
et les mots " Haut-Canada," cette partie de la, dite province qui constituait ci-devant

la province du Haut-Canada ; le mot "société," sera censé comprendre et signifier des

sociétés de construction ou institutions établies en vertu des dispositions et sousl'auto-
rité du présent acte; le mot "règles," comprendra les mots règles, ordres, statuts et

règlements ; tout mot comportant le nombre singulier s'étendra et s'appliquera à
diverses personnes et choses aussi bien qu'à une seule personne ou chose, aux corps
incorporés comme aux individus; et tout mot comportant.lei nombre pluriel, s'étendra
et s'appliquera à une seule- personne ou chose aussi bien qu'à plusieurs personnes ou

choses; et tout mot comportant le genre masculin sera censé comprendre les femmes

comme les hommes ; les, mots " biens-fonds" comprendront toutes propriétés immobi-
lières, et toutes propriétés en général; et le mot " garanties," s'étendra et s'appliquera
aux priviléges, hypothèques (en loi et en équité) et charges sur les biens-fonds et im-
meubles, aussi bien qu'aux autres droits et priviléges sur. des biens-meubles ; et le pré-
sent acte affectera les aubains, les sujets naturalisés et les femmes, tant pour les- sou-

mettre à ses dispositions que pour leur donner droit aux avantages qu'il assure; et le

présent acte sera interprété de la manière qui sera la plus avantageuse pour promouvoir
les fins pour lesquelles il est destiné.

Acte public XVIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considéré comme un acte public,
et s'étendra à toutes cours de loi et d'équité en cette province, et sera judiciairement
reconnu comme tel par tous juges, juges de paix, et autres personnes quelconqùes, sans
qu'il soit besoin de le citer ou plaider spécialement.

CAP.
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CAP. LV III

Acte pour indemniser les peso s ans le Ba-Canada, don les prop s

ont été détruites durant la rébellïon des années nil huit cent trente-sept

et iil huit cent trente-huit.

TTENDU que le vingt-huitième Jour de février, mil huit cent quarante-cinq, une r&anbuie.

humble adresse a été unanimement adoptée par l'assemblée législative de cette cion e

rovince, et a été présentée par elle au très-honorable Charles Théophilus Baron Met- adresse de
proiésentén___ _ l'assemblée le.

calfe, alors gouverneur-général ,d'icelle, priant " son excellence- de vouloir bien faire à feu

"adopter quelques mesures aux fins d'assurer aux habitants de cette partie de la pro- aro

"vince, ci-devant le Bas-Canada, une indemnité pour les justes pertes qu'ils ont essuyées

pendant la rébellion de mil huit cent trente-sept et mil huit cent .trente-huit -" féer 1S,5.

attendu que le vingt-quatrième jour de novembre, mil huit cent quarante-cinq, une

commission composée de cinq personnes a été dûment nommée par son excellence le

dit gouverne.ur-énéral, pour faire une enquête sur les pertes provenant et résultant de

la dite rébellion ; et attendu qu'il appert par le rapport des- dits commissaires, en date

du dix-huitième jour d'avril, mil huit cent quarante-six, que, "dle dfut de pouvoir p es

procéder à une -enquête stricte et régulière des pertes en question, n'a laissé aux i

commissaires d'autres moyens que celui de:s'en rapporter aux allégués des réclamants 1846.

sur le montant et la nature de leurs pertes ;" et attendu, qu'afln de remplir la pro-

messe faite à ceux qui ont éprouvé ces pertes, ou à leurs créanciers ou ayants t,

tant par la dite adresse de la dite assemblée législative, et la nomination de la dite com-

mission, que par la lettre adressée aux dits commissaires par lhonorable secrétaire de Utrediiý-

cette prov ce par:lTordre du très-honiorable Charles Murray comte Cathcàrt -alors crétaie du 27

administrateur du gouvernement d'icelle, le vingt-septième jour de février, mil huit

cent quarante-six, il est nécessaire et juste. que les -détails relatifs à telles pertes qui

n'ont pas encore été payées et compensées, fassent le sujet d'une enquête plus mini-

tieuse, sous l'autorisatiòn dé la législatire, et que les dites peites, en autant seulement

qu'elles ont pu résulter de ladestruction totale ou;partiellé, injuste, inutile ou malicieuse

des habitations, édifices, propriétés et effets des dits habitants, .et:de..la saisie, du vol ou

de l'enlèvement de leurs biens et effets, soient payées et compensées ; pourvu qu'au-

cune des personnes qui ont été convaincues du crime de haute tïahison que l'on allègue

avoir été commis dans cètte partie de la province ci-devant le: Bas-Ganada, depuis le

premier novembre, mil huit eent trente-sept, ouqui apres avoir été, accusées daute
trahison ou autres .offensès de même nature, et après avoir été commises àIla garde du

shérif dans la prison de Montréal, se sont soumises à la volonté et aû plaisir de Sa Ma

jesté, et ont été' en. conséquence transportées dans les îles. de-gSa Majesté, les IBermudes,

n'auront droit à aucune indemnité à raison des pertes!qu'elles auraient essuyées durànt

ou après la dite rébellion, et résultant d'icelle : à ces causes, qu'il soit en conséquence

statué, -par la Très-Exceilente.Vajestê de la Reine, par et de l'avis et consentement 'du

conseil législatif e.de l'a;ssembléelégislative:dela provmee du Canada, constitués et

ssemblése vertu ;et sousolautoritérdiï acte ,passéê dans le parlement du royaume-

uni de la Grande-Bretagne et d'klandeg intitulé Acte pour r-uni les. provnces de

Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent

statué par la dite autorté,que pour les fins de cet acte, il seraloisible au gouverneur en g uvr

conseil d'autoriser 'émission dedébenturespayables:àmême le fondsdurevenu consoélidé

de cette province, à l'expiration. ou avant l'expiration de vingt années à compter de la de'eature.
date de dtbenture
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,asix pour cent date d'icelles, respectivement, et portant intérêt au taux de six pour cent, payables à
P°"ins"" même le dit fonds, tel jour de chaque année qui y sera spécifié ; pourvu que le mon-

tant total des dites débentures n'excède pas la somme ci-après mentionnée dans cet

acte.

Les dében- Il. Et qu'il soit statué, que les dites débentures pourront être émises en telle forme,
étre émisesten etpour telles sommes distinctes, respectivement, que le gouverneur en conseil le jugera
la forme que le expédient, et pourront être émises, soit en faveur des parties qui consentiront à avan-

jugcra cove. cer de argent pour icelles, ou en faveur des parties auxquelles de l'argent aura été
ble- accordé en compensation de pertes en vertu de cet acte, ou qui en demanderont en

échange contre des débentures pour le même montant émises en vertu de l'acte ci-après
mentionné.

Les porteurs III. Et qu'il soit statué, que le possesseur de toute débenture'émise en vertu de Pacte

en detues passé dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour pourvoir au
9 Vct* C. 6 paiement de certaines pertes encourues pendant la rébellion dans le Bas-Canada, et pour
po rront les faire l'appropriation des produits dufonds des licences de nariage, aura le droit, le-jour
tre des dében- même où les intérêts sur telle débenture seront payables, de l'échanger contre. une

envertu de cet débenture pour le même montant, qui sera émise en vertu de cet acte; et que les inté-
acte. rêts alors payables sur ces débentures seront en même temps payés à même le fonds

du dit revenu consolidé; et telle partie du produit de la part du fonds des licences de

mariage afférente au Bas-Canada qui ne sera pas nécessaire pour acquitter le principal
et les intérêts de toute débenture non échangée, formera partie du dit fonds du revenu

consolidé.

Le gouverneur IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que le gouverneur en conseil pourra en tout

pourra en tout temps, par annonce dans la Gazette de Québec, exiger que toutes les débentures émises
temps ordonner
de présenter en vertu de cet acte, soient présentées à une époque déterminée, et pas moins de dix

les débentures emois après la date de la dite annonce, pour le paiement du principal et des intérêts

boursées e d'icelles en entier; et tel paiement sera fait en conséquece à même le dit fonds conso-
picin. lidé du revenu de cette province; et après l'époque ainsi fixée, les débentures qui

n'auront pas été ainsi présentées, ne porteront pas intérêt.

Les dében- V. Et qu'il soit statué, que les débentures émises en vertu de cet acte, seront dis-

tures émies -tinctes de celles qui sont émises en vertu d'autres actes ; et qu'il sera tenu des comptes

acte seront séparés d'icelles et de toutes sommes dépensées en vertu de cet acte, et que ces comptes
distinctes des seront soumis annuellement au parlement provincial; et qu'il sera rendu compte à -Sa
d6bentur's
émises en Majesté de l'emploi de toutes les sommes dépensées en vertu de cet acte, par l'intermé-
vertu d'autres diaire des lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté, en telle manière et forme
actes.

qu'il plaira à Sa Majesté l'ordonner.

Le gouverneur VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur de nommer cinq personnes
urroUnomer our être commissaires en vertu de cet acte; et de temps à autre de les destituer tous ou

saires en vertu chacun d'eux, et d'en nommer un autre ou d'autres à la place de ceux ou celui qui aura
de cet acte. été destitué, ou qui décèdera ou résignera sa charge.

serment qui VII. Et qu'il soit statué, que chacun des dits commissaires devra, avant d'entrer en

sera ldes' charge, prêter et souscrire, en présence d'un juge de paix, le serment suivant:

"Je
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lirai fidèlement, et sans partialité, crainte,
Je Jure que e rempvertu ýdeë'acte. intitulé :Acte

"faveur ou affection, mon devoir comme commissaire en vertu Au
4c. (insérez le titie de cet acte) et que fac orderai à chaque réclamant en ertu du

9 dit acte ni plus ni moins que la somme qu'eil ale droit de rDclamer c tmme compe
sation, suivant-le vrai sens et intention du dit acte: ainsi que Dieu me soit-eu aide."

Lequel serment sera inscrit dans les procès verbaux des délibérations des dits com-

missaires, et en fera partie.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'il ser loisible au gouverneur de temps à autre de E se non&

nommer un secrétaire des dits commissaires, et de le destituer et en nolmer u res d comr

à sa place, en cas de destitution, ou de décès ou de résignation du dit secrétaire .et les mrasaàes.

commissaires et leur secrétaire recevront pour leurs services en vertu eur era

pour leurs. dépenses et déboursés nécessaires, telle compenst i noraira
accordée respectivement par le gouverneur en conseil, et. nuis autres honoraires ou

émoluments quelconques; et telle compensation sera défrayée à même ledit fonds du

revenu consolidé.

il soit statué e le montant des débentures à être émises en vertu de cet Le mta
Ix. Et qu7lsi sau, que dé au;iscmisaires dsdbnu

-acte, et le montant de la. dite compensation à être ainsi accordée aux dits commi es n

et secrétaire, n'excèderont pas la somme de cent lle louis courant, laquelletsomme £100,0O, etc.

comprendra également la somme de neuf mille, neuf cent quatrevingt-six louis, sept

chelins et deux deniers, prélevée par. débentures émises, en vertu, du. dit acte ci-dessus

mentionné.

X t qu'il soit statué,, qu'il sera du devoird des dits commissaires de rechercher et Devoirs ces

constater. fidèlement etimpartialement le montant des dites pertes mentionnées- dans le moa

préambule de cet acte,d comme étant celles pour lesquels une compensation devrait être

accor~~n'xèdr panrldsetepovne

ccrdée, et en faire rapport au gouverneur es e en vt e

XI. Et qu'il soit statué,- que les Pouvois attribués, et les devoirs imposés aux dits Pouvoirs con-

commissaires en vertu de cet .acte, ou à trois d'entre eux,, s'étendront,également,. et férés aux coin-

seront censés s'ét dimeà enquérir de toutes les pertes souffertes-par les sujets de Sa

Majesté et, autres résidant- dans.- la dite ci-devant ýprovince, duBas- Canada, et !des diffé-

rentes réclamations et demandes résultant àaucunes telles personnes par suite detelles

pertes, et relativement à toute perte ou destruction de Pr priété ou dommages faits à

icelle, occasionnéstpar la violence des. personnes auservice deSa Majosté ou parla

violence de. epersonnes agissant, ou à prétendant agir au nom de SaîMajesté pour la

répression de la dite rébellion ou pour prévenir les troubles ultérieurs,tete deptoutes les

réclamations résultant de àoccupation daucune maison ou autres propriétés par les

forces navales ou militaires de Sa Majesté, soit impé-iales ou provinciales, moyennant

toujours les restrictions et exceptions contenues dans le préambule de cet acte.

XII. Et qu'il soit statué, que les commissaires nommés en vertu de cet acte tiendront

leurs séances publiquement en tels endroits et. à telles époques, et pour tels comts ten-

paroisses et autres divisions territoriales respectivemant que le gouverneur en conseil l

pourra de temps à autre fixer et leur signifier par l'intermédiaire du secrétaire provincial, poques et

et ils donneront de leurs «dites assemblées tel. avis -public -qu'ils, seront eni.la- même irn iéspr,

manière requis de donner; et à telles assemblées, trois des dits commisaires formeront, le gouverneur.

49*
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un quorwm; et tout rapport, décision ou acte auquel concourront trois des dits coin-

missaires, sera censé fait ou donné par les commissaires ; pourvua toujours, qu'aucune

séance des dits commissaires ne sera tenue après le premier jour de 'septembre, mil huit

cent cinquante, et qu'aucune réclamation ne sera reçue par eux après le premier jour
de mai, mil huit cent cinquante.

Les comi-iS XIII. Et qu'il soit statué, que -les dits commissaires auront plein pouvoir et autorité
saires auront fl'(eql
le droit d'in dinterroger sous serinent (lequel serment chacun d'eux pourra administrer) toute

terroger 80u5 personne qui comparaîtra devant eux, soit comme réclamant, ou comme témoin pour ou
serment les
personnes qui contre toute réclamation, ou 'pour doüner des renseigneinents aux commissaires
comparatront concernant ces réélamations; et ils auront plein pouvoir et autorité 'assigner devant
devant eux,. o tisarn ovi

eux toute personne ou partie qu'ils jugeront à;prôpos d'interroger concernant toute

réclamation, et de l'obliger à apporter avec elle, et leur fournir tout livre, papier,
instrument, document ou chose mentionnée dans l'assignation, et -jugé nécessaire pour

régler toute telle réclamation; et si aucune personne ou partie quelebnque, ainsi assignee,

après avis dans les formes, refuse ou néglige -de comparaître devant eux, ou si, après
avoir été assignée, et comparaissant, elle refuse de répondre à toute question légale à' elle

adressée par les commissaires, ou l'un d'entre eux, ou d'apporter ou fournir tout livre,

papier, instrument, document ou chose en sa possession, qu'elle aura été requise

d'apporter avec elle ou fournirparla sommation, les dits commissaires pourront ordon-

ner que la dite personne, si elle n'est pas déjà devant eux,'soit appréhendée et conduite

devant eux, et pourront, à leur discrétion, l'emprisonner dans la prison commune du

district pour un espace de temps de trois mois au plus; et toute' déclaration fausse,
faite sciemment sous serment devant les dits commissaires ou aucun d'eux, sera
considérée un parjure volontaire; pourvu toujours, qu'aucune réclamation ne sera

accordée sur le serment du réclamant, à moins qu'elle ne soit corroborée dans tous ses

détails importants pour des témoins non intéressés ou suspects, ou autres preuves.

L commis- XIV. Et qu'il soit statué, que les dits commissaires devront le ou avant le

rt e premier jour de septembre, mil huit cent cinquante, faire rapport de leurs délibérations
le bé- au gouverneur, en indiquant plus spécialement la somme qu'ils auront allouée pour les

°a- dites pertes comme ci-dessus à chaque réclamant respectivement; 'et si le montant total
tvant le ler des sommes ainsi *allouées, et la dite somme de neuf mille, neuf cent quatrevmigt-six
~<eî~ten louis, sept chelins et deux deniers, et les dépenses encourues en vertu de cet acte,

excèdent la somme de cent mille louis, alôrs il sera en premier lieu pourvu aux dépenses
encourues en vertu de cet acte, et ensuite la dite somme de neuf mille, neuf cent

quatrevingt-six louis, sept chelins et deux deniers;'et la somme qui restera, sera distribuée
entre les réclamants en proportion des sommes à eux allouées respectivement par les

commissaires, ou trqis quelconques d'entre eux.

C A P
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Ate pour révsles ordonnäees relatives aux chemins ;ive dans le

Bas-Canada, en de leS districts de Québec et de Gaspé et

une partie du district des Trois-Rivires p30 a, 184961

STEND[ il est expédient d'amender leS ordonnances de la législature de 'la 1> e

ci-devant -province du Bas-Canada, relatives aux chemisdinVer de manimre a
i-der t ptrd'e écutil des dispositions des"dites ordonnances,le distrit

dispense et exempte ePxcto e ip i e des Trois.Rivières ýqi s'étend
de Québecdle district de-Gaspé, et cétte partie ddarôisse deNic-
depule district de Québe au sud du fleuve St.Laurent, jusqu'àa p

epms ~ ~ a o-d s '1 il e riivièrýes mnelusiveýment: -a-ces
let exclusivement, et. au ano, 3n latvii des Tros-iet
causes, qu'il soit statué par laTrès-Excëllnte Majest de a eie,a t

consentement du conseil lé-slatif -et -.de assemblée législtive dela province du

Canada, constitués et assemblés en vertu et sous lautorité dun- acte passé dans le par-

lermentdu royaüme-uni de la'Grande-Bretagne et d'Irlande, 1t -Ace pour etuir

les' provincesd dHaut et -du-s-Can a, pet soer la pande et

est par le présent statue par la dite auorité, que dPuis vnet duaprès s de e aaTte des or-

acte, telles- paities de lordonnance de la législature de la -i-devant 'rovine du Bas- donn° 3

Canada, passée dans 'la session qui aeu lieu dans -ls troisième et quatrième annees u et y. c.

'Carnede Sa M ajesté intitulée: Ordonnance pu r pourvoir a% lamélioratiore ds gands abrogesqant

hier e a 1r-1 na 4te u de or - n- d

chern 'de, la 'eizne'en cett provincee& ie eet pud'trsoet-udelrdo-
nance de la mêne législature, passée dans la quatrième année 'du règne de SaMajesté, d

intitulée: Ordonnanée -pour a'mender- les lois relatives-aux chemins d'hiverqui -e' per-

mettent l'usage d'aucune cariole, trame, berlinre aouutredvoitue dhiversexepté les
ures 'pa dé gnéesdan les susdites 'ordonnances, sur aucun es gran

de la e ineschemn s ublics, dans cette 'partie de la provin&e ci-devant'ë BasCa

-'nada, 'sront, 'et telles partiès des 'dites ordonnances sont par le présent vo-

n , se quregarde le district de Québec, le distnt 'de Gaspé, et cette partie du
quée en eq rerE n au suddufeeSt Laurentý dëpuisè district

'district 'des Trois-Rivières 'qui s'étenda ddifeue't Laret deui leditrc
de Quebee jusqu'à la paToisse de Nicolet exlusivemen'et au nord usqu'à la "ville

des Trois-Rivières inclusivement; mais elles demeureront en vigueur dans tous es

autres endroits du Bas-Canada.

CAP. LX.

Acte pour prohiber la destruction de certaines espèces d'animaux sauva es

par' l'effet de la strychnine et autres poisons.
[30 mai, 1849.1

TTENDU que des personnes-se servent d'un -poison connu sous nom e prambule;

Aj strychnine, et d'autres poisons vifs comme substituts aux moyens ordinaires de

faire la chasse, détruisant les renards, les martes et autres animaux sauvages dans les

champs et forêts de cette province, sans égard à la destruction qui s'en suit danimaux

domestiques qui ont été -trouv és morts en grand nombre là où ,on se sert imprudemment

de ces poisons pour les'fins susdites; et vu que ce moyen de faire la chasse, outre les

nauvais effets susdits, tend encore à exterminer et faire disparaître ces espèces

381
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d'animaux sauvages dont les peaux forment une source assez importante du commerce

de cette province: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la

Reine, par et'de Pavis et du consentement du conseil législatifet de Passemblée législative

de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte

passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:

Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du

Pénalitéi mpo- Canada ; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, qu'aucune personne ne

seeone qu fera usage de strychnine, ou autre minéral ou végétal connu généralement sous la

se.serviront de dénomination de poisons vifs, comme effet ou moyen de faire la chasse aux renards,

%tre les martes et autres animaux sauvages, et ne placera aucun tel poison, soit qu'il soit caché

ania usau- sous des vivres ou autrement, dans aucun endroit où tel animal sauvage pourra le

trouver; et pour chaque offense contre les dispositions de cette section, le contrevenant

encourra, sur conviction, une pénalité de dix louis courant, et si la dite pénalité n'est

pas immédiatement payée, il sera emprisonné pour un temps n'excédant pas trois mois,

ou jusqu'à ce que la pénalité et les frais de poursuite soient payés.

Pénalité imno- II. Et qu'il soit statué, qu'aucun apothicaire, chimiste, droguiste ou autre personne

apothicaires en cette province, ne vendra ou délivrera aucun arsénie, sublimé, corrosif, strychnine,
ou autres ven- ou autre poison minéral ou végétal, simple ou composé, généralement connu sous le

oute poro nom de poison vif, lequel étant administré sans précaution ou secrètement peut
sonne q occasionner immédiatement la. mort, à moins que la personne le requérant neproduise

aetiflcatcon et remette un certificat, billet ou papier écrit de quelque juge de paix, ou du médecin,
venable. ou du curé ou du ministre de son endroit, adressé à tel apothicaire, chimiste ou droguiste,

vendeur ou détailleur de médecine ou autre personne, spécifiant le nom, la résidence

et l'état ou la profession de la personne requérant tel arsénic, sublimé, corrosif, strychnie

ou autre article de poison comme susdit, et indiquant pour quel objet tel poison est

requis,. et qu'il doit être vendu à la personne le requérant; et tel certificat, billet ou

papier écrit devra être conservé par la personne vendant ou délivrant le dit poison pour

sa justification, en cas de besoin; et tout apothicaire, chimiste, droguiste, vendeur ou

détailleur de médecine, ou autre personne, qui contreviendra aux dispositions de la

présente section, encourra pour chaque offense une pénalité de dix louis courant; et si

la dite pénalité n'est pas immédiatement payée, sur conviction, le dit contrevenant

sera emprisonné pour un temps n'excédant pas trois mois, ou jusqu'à ce que la. dite

pénalité et les frais de poursuite soient payés.

Recouvrement III. Et quil soit statué, que les pénalités imposées par le présent acte, seront

imposes en recouvrées avec les frais, d'une manière sommaire, devant un juge de paix sur le
vertu du pré- témoignage d'un ou plusieurs témoins dignes de foi, autres que le dénonciateur, dans
sent acte. t

le cours de six mois après l'offense commise; et moitié de la dite pénalité appartiendra

au poursuivant, et l'autre moitié à Sa Majesté, pour les besoins publics de cette province.

Cet acte ne IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que les dispositions de cet acte ne seront

stera pas as en force dans cette partie de la province ci-devant appelée le Haut-Canada.

C A P.



1849.
38312 VICTORIE, CAP. 61.

CAP. LXL

Acte pour amender et étendre certaines dispositions e l'Acteour facier
le partage des terres, tènemente et héritage en certains cas, dans le Bas-

Canada* Canda 1février, 18 I N

TTENDU q est expédient, dans le but de promouvoir les fins d la justice, réa=buie.

Sd'amender et étendre -les dispositions de l'acte passé dans lasessi emen
dctpoi q a été tenue dans les dixième et ouzimée années du règne-de Sa

Maesté ntite Act pour faciliter le partage des terres, tènements - et héritages en 10e et le Vic.

certains xas, dans le Bas-Canada, et d'abroger certaines dispositions du ac e

ces causes, qu'il soit statué -par la Très-Excellente Majesté de la Reme, par et e

l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la provne

du Canada, constitués et assemblés en vertü et sous Tautorité d'un acte passé dans le

parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé Acte pour

réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada

et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que chaque fois qu'un pétitionnaire,
qui réclame un intérêt dans des terres, tènemeints et héritages, pour-faciliter le partage quand un

desquels il a été établi des dispositions par le dit acte, et qui demande le partage dé ces

terres, tènements et héritages en vertu des dispositions du dit acte, aura établi par parta de

une preuve ^rimâfacie, à la satisfaction de la cour du banc de la Reine du district ans en rendat son

leqel sont situés les dites terres, tènements et héritages, qu'il possède par indivis y.r-
lequeluit 

doner qu'

avec d'autres personnes, des terres et tènements, en la manière indiquée au dit acte, soit aic et

sera loisible à la dite cour, et elle est par le présent requise, par un ordre ou jugemént pi

rendu par elle en vertu de la seconde section du dit acte, d'ordonner et enjoindre que le temps fizô

le dit.jgement ou ordre à ce sujet sera affiché et publié en la manière voulue par la rution des co-

seconde section du dit acte, au moins six mois avant le terme fixé par ledit jugement tenanciersdu

ou ordre pour la comparution des co-tenanciers du dit pétitionnaire, et de toutes

autres personnes qui prétendent avoir droit par la loi d'être maintenues dans la

possession d'aucune partie quelconque des dites terres, tènements et héritages, ou qui

peuvent avoir intérêt au partage d'iceux, pour les fins spécifiées dans le dit acte.

Il. Et qu'il. soit statué, que toutes les procédures, qui auraient été adoptées sur une Toutes les pro.

pétition qui, en vertu ou sous couleur des dispositions du dit acte, pourra, depuis sa édes- pt

passation, avoir été présentée on produite devant aucune telle cour, et sur laquelle tout de l'acte

jugement ou ordre que- la cour était en droit de prononcer, ou de donner rtu -du présent, seront

dit acte, pourra avoir été prononcé ou donné, seront suspendues, depuis et après 'l s

jour fixé dans-tel Jugement ou ordre pour la comparution des parties intéressées, et jour duterme
jugmen ' de la cour qui.

pour par elles faire et produire leurs réclamations ou demandes eninteryention, isqu'au se tenra

premier jour du terme de cette cour qui suivra le premier jour de mai de la présente as t8p9

année, mil-huit cent quarante-neuf: pourvu néanmoins, qu'il sera loisible à tous co- Prmai,4

tenanciers, ou à toutes autres parties intéressées dans les terres; tènements, et héritages Trovso

auqelsil est référé dans tel jugéement ou ordre, qui auront fait ou produi leurs teessees dans

réclamations ou demandes en intervention au jour fixé par ce jugement ou ordre, une pétition

d'amender et étendre leurs dites réclamations ou demandes en intervention, et de en vertudua

produire au soutien d'icelles tous titres actes ou autres documènts, soit devantla cour acte, pour

pendant ses séances durant le terme, soitau bureau du protoriotaire de cétte cour

durant la vacance, en aucun temps-le ou avant le dit premier jour du terme de telle cour
qui
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qui suivra le dit premier jour de mai de la présente année, mil huit cent quarante neuf,-

et aussi en aucun temps le ou avant le dit premier jour de tel terme, de plaider,

répondre ou. faire dès exceptions à telle pétition, ou en contester les allégués, aussi

pleinement et éffectivement qu'il pourrait ou qu'il aurait pu l'avoir fáitIe.jour fixé dans

tel ordre ou jugement pour faire et produire telle réclamation ou demandes en inter-

vention; et il sera aussi loisible à aucun des dits co-ténanciers ou à toute autre

personne qui peut avoir un intérêt dans les dites terres, tènements et héritages, men-

tionnés dans le dit jugement ou ordre, de produire sa réclamati on u demande en

intervention à cette fin, dans aucun temps le ou avant le dit premierjour du dit terme,

et de plaider, répondre ou faire des exceptions à la dite pétition dans le délai ordinaire

qui comptera depuis le jour où la dite réclamation ou demande en intervention aura été

produite.

L'acte amendé III. Et qu'il soit déclaré et statué, que le dit acte par le présent amendé, et le
par le présent présent acte, sont actes publics, et que comme tels toutes les cours de Sa Majesté en
et le préecntP
acte, seront cette province seront tenues d'en prendre connaissance.
actes publics.

Les asposi- IV. Et qu'il soit statué, que toutes les dispositions du dit acte, par le présent amendé,

n rép- qui ne s'accorderont point avec le présent acte ou y répugneront, seront et sont par le
gneront au présent abrogées.
présent acte
seront abro-
gées. V. Et qu'il soit statué, que l'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte.
L'acte d'i-
terprétation
s'appliqnera au
présent acte. C AP. LXII.

Acte pour établir un mode de se pourvoir en loi contre les déprédations

commises sur les terres possédées par indivis dans certains townships,

dans le Bas-Canada.

Préambule. TTENDU que par un acte passé dans les dixième et onzième années du règne de

Sa Majesté, intitulé : Acte pour faciliter le partage des terres, tènements et héri-

tages, en certains cas, dans le Bas-Canada, certaines dispositions ont été établies et

prescrites, aux fins de permettre. aux co-tenanciers qui possèdent par indmis des terres,
tènements et héritages dans les townships y mentionnés, d'effectuer un partage des dits

biens; et attendu qu'il a été commis et que l'on continue de commettre diverses dépré-
dations sur les dites terres, en y coupant et enlevant une quantité considerable, de hs

de grande valeur, et qu'il ne peut être obtenu aucun recours civil en loi pQur _les di.tes

déprédations, et pour le recouvrement du bois enlevé comme susdit, à raison du grand
nombre des dits co-tenanciers par indivis, et de ce qu'il est impossible de les réunir

comme demandeurs conjoints dans les actions qu'il serait nécessaire d'jnt.ente.r pour

obtenir le dit recours;. et attendu qu'il est expédient et néeessaire d" tablr des dispor
sitiois législatives pour protéger jusqu'à ce qu'il soit fait un partage des dites
dans l'intervalle, les droits et intérêts des dits co-tenanciers contre. esdites dépredàtions

illégales, etpour accorder aux ditî'coçtenanciers un recours à cet égard : à ces causes,

qu'il soit 1datué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par etdel'ayis.et du consen-
tement du conseil législatif et deé l'assemblée législative e la province du Canada, con

titués et assemblés en vertu et ous l'autorité d'un acte passé dans le parle n du
royaume-uni



189]12 VITRA? A r6~3

royau me-un-i de la Grane-Bretagn et Irlande et intitulé: Ade, our réunir les pro-

vrce eu ua~a et;a ff iles pax le
cinzs Itaut et du Bas-àda, etpul go uvr in

présent statué par l'utoit susdite, qu'il sera eit- pourra et iblé a un oup

des di tenanciersda e it t ships ou aucun d'eux, d'intenter et maintenir,

en. son. or luiu pašËg, tson ou leurs cot enanllciers, par 
indiis, toites actionsgposeore et action éirevediiication, fondées sur les déprédations t

djcommisso d qui pourront êtr cpMises par la sgjie surls dite terres, et pour

'enlèvementdu oi de construction et autre bois coup. sur icelle a

comme deandeurs conjoints ans les dites aétioiös le.s' .es ortenan rs pa ivis

des dites terres; et qu'il sera et pourra être procdèý sur les a ou actions qui seront

intentées par. tels co-tenancier ou co-tenancirs, pour luio o ur eux, et son ou leurs
in P, et à tou es fins e intentions quelconques,

co-tenanciers par id is, avec e me effet
que si telles actions étaient intentées pour et au nomde tous les co-tenanciers des dites

terres; nonobstant toute loi, usage ou coutsme à ce cotraire.

lu Pourvu toujours, et quI soit statué, que tous et chacun les dommages, somme et

sommes d'argent, bois, biens et effets, bénéfices et avantages, qui seront ou pourront

être recouvrés ou obtenus par tel co-tenancier ou. co-tenanciers comme, susdit, dans

toute les.actions nu intentées comme susdit seront.jugés avoir té recouvrs
to t e t ls a t o s q er .ne sc uv a nt
et obtenus pour le bénéfice de tous les co-tenanciers par indivis des dites tres suivant

leurs parts,rdroits et intérês respectifs dans les dites terrés, eLdes dits co-tenancier ou

co-tenanciers seront tenus de leur rendre compte en conséquence ; et pourvu aussi, que

jugement ne sera rendu dans aucune telle action, qu'après que le demandeur aura donne

caution, à la satisfaction de la cour dans laquelle telle action aura été intentée, de

rendre compte bienet fidèlement à ses co-tenançiers, chaque fois qu'il en sera requis

pr edx ou aucun d'eux, de toutes telles sommes dargen bois, biens eteffets, bénéfices

et avantages que le demandeur pourra recouvrer ou obtenir par 1 dit jugement

lI. Et qu il soit statué, que cet acte sera un acte public.

CAP. XIII1

Acte qui fait de, nouyelles dispositions pour l'administration de la justice en

établissant une Cour Supérieure additionnelle de Lo Commune, et aussi

une Cour d'Appel et de pourvoi pour erreur dans le Haut-Canada et

pour dlautres objets.

certaines ac-
Ions ourrntre intente.
,sar un ou

Musieurs co-
enanciers.

Les sommese
les chosesnommées Ge-

ront pour ra-
Vantage detous.

Le demandeur

devra donner
caution.

Acte public

A TÈENDJJ que l'établissement d'une cour supérieure additionnelle ayant jurisdic- Préambule.

ton sur lesìatières du ressort de la loi commune faciliterait liexpédition des

affaires, et. &au'areégards sérait àvantageux au pubic,,endonnant le moyen de cons-

tituer une cour d'apeleffeace dans le Haut-Canada: ces eauses, q'il soit statué

par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du con-

seil, législatif et de lassemblée législative de laproince au. -aiiada, çonsitués et

assemblésven vertu et sous l'autorité- d'un apte pasédansl parlement4i oyapme-unî
de la Grande-Brgne et d'~lande, et intitulé: gAc poyré ies: pfonfces du

Haut et kdBa-Ca ,epur le gou iernemen du anada;etil es statué en veru
sera co. IStý*f Une cour de

de laut9t susdite, qu'ils~ra constitué et établi, et il.e4par 1 psut acte coistitué plaid cor-detplaids com-
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muns établie et établi une cour ayant jurisdiction sur les matières du ressort de la loi commune
dans le Haut- - i
Cinadu. dans cette partie de la province ci-devant appelée le Haut-Canada, qui sera appelée
povoir (le la "la Cour des Plaids Communs," et la dite cour siégera en la cité de Toronto, et sera

cour et des et constituera une cour de la loi commune, et ensemble avec chacun des juges d'icelle,

aura et exercera tous les droits, prérogatives et priviléges d'une cour de record, ou

d'un juge d'une cour de record, et tous autres droits, prérogatives et priviléges, aussi

complètement, à toutes fins et intentions quelconques, que ces mêmes droits, préroga-
tives et priviléges sont possédés et exercés par toute autre cour supérieure de loi com-

mune de Sa Majesté ou par les juges de Westminster.

La cour sera II. Et qu'il soit statué, que la dite cour sera présidée par un juge-en-chef et deux

juc nchef juges puisnés, l'un desquels ou deux desquels, en Pabsence de l'autre ou des autres,

et enc.x pourra ou pourront légalement tenir la dite cour: et qu'il sera et pourra être loisible

cs en.à Sa Majesté de nommer, par lettres patentes sous le grand sceau de cette province, un

sonnes pour- avocat (barrister) de dix ans de pratique, au moins, dans le Haut-Canada, pour être juge-
ront être nom- en-chef de la dite cour, et deux avocats de dix ans de pratique, au moins, pour être juges

puisnés d'icelle, et de temps à autre de suppléer à toute vacance dans le nombre des dits

juges: et le dit juge-en-chef de la dite cour des plaids communs aura rang et préséance

sang et pré- immédiatement après le chancelier du Haut-Canada, et les juges de la cour supérieure

séance d de loi commune et d'équité dans le Haut-Canada auront rang et préséance éntre eux

suivant la date de leur nomination à leurs charges respectives.

EXposé. III. Et attendu que dans un acte du parlement de la ci-devant province du Haut-

Canada, passé dans la septième année du règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume

Quatr intitulé: Acte pour augomenter le nombre actuel des juges de la cour du banc

7 GUc. 4. c. • du Roi de Sa M\ajesté dans cette province, pour changer les. termes de la dite cour, et

pour d'autres objets y mentionnés, il est exposé, qu'une augmentation du nombre des

uges de la dite cour était devenu indispensable à raison de l'immense accroissement de

la population et de la formation de nouveaux districts, et attendu que deux juges addi-

tionnels ont été nommés en vertu du dit acte; et attendu qu'il appert que les affaires

de la dite cour peuvent être efficacement jugées par un juge-en-chef et deux juges
puisnés, en conséquence de l'établissement de la dite cour des plaids communs

constituée par le présent acte, .et de l'établissement d'une cour d'appel efficace,
Lacour du B. ainsi qu'il y est pourvu ci-après: à ces causes, qu'il soit statué, que nonobs-

deant s tant toute disposition -contenue dans l'acte en dernier lieu cité, la dite cour du

compnsée d'un banc de la Reine, à dater de la passation de cet acte, sera présidée par. un juge-

e eux en-chef et deux juges puisnés; et il sera et pourra être loisible à Sa Majesté de

juges Puis-és. transférer deux des dits juges puisnés de la dite cour du banc de la Reine au choix de

I s'ia Sa Majesté de la dite cour du banc de la Reine à la dite cour des plaids communs,, et

r o.* R.*se- ar lettres patentes sous le grand sceau de cette province, de nommer les dits deux juges

onta . es puisnés de la dite cour du banc de la Reine, pour être juges de la dite cour des plaids
plaids com. communs, à laquelle nomination les dits deux juges de la dite cour du banc de la Reine

auront droit en vertu des présentes.

]Durée des IV. Et qil soit statué, que les juges qui seront nommés en vertu de cet acte tiendront
--agedes- leurs chargea urn bonne conduite; pourvu toujours qu'i-ealiil au, gouverneur,

charges--des-tilsealosil
titution à la
-uite d'une lieutenant-gouverneur, ou personne administrant le gouvernement de cette province, de

dux desm- .destituer tout juge ou tous juges de la dite cour sur l'adresse des deux chambres du

'bres. parlement provincial ; et dans le cas où un juge ainsi destitué se considèrerai 'com me
lésé,
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lésé, il sera et pourra être loisible pour lui, dans les six mois, d'en appeler à Sa Ma- taP

jesté en son conseil privé, et telle destitution ne sera définitive qu'après avoir été de-

cidée par Sa Majesté en son conseil privé.

V. Et qu'il soit statué, qu'à dater de la passation de cet acte, il sera et pourra être salaire d

payé à même le fonds consolidé du revenu de cette province, (après avoir payé ouigesde et

réservé une somme suffisante pour payer toutes les sommes qui doivent être prises sur cour des plaids

ce fonds en vertu de tout acte antérieur de .la législature, de cette province, mais de coZfu=

préférence à tous autres paiements qui seront par la suite imputés sur ce fonds) les
sommes annuelles suivantes, pour les salaires des dits juges, savoir: au juge-en-chef

de. la dite cour, la somme de mille deux cent- cinquante louis, et à chacun des juges

puisnés, la somme de mille louis,; lesquelles dites sommes seront payées de temps en C-mcnt ils

temps tous les trois mois, exemptes de toutes taxes et déductions quelconques, le pre- et

mier jour de janvier, le premier jour d'avril, le premier jour de juillet, et le premier

jour d'octobre, par paiements égaux, dont le premier sera fait le premier de ces jours

respectivement qui surviendra après la nomination du. juge -qui aura droit à le recevoir ; Cas adés
et que si une personne qui sera nommée par la suite à quelqu'une des dites charges
décède ou résigne son emploi, l'exécuteur ou administrateur de la personne ainsi décé-

dée, ou la personne qui aura ainsi résigné au droit à recevoir telle proportion du salaire

susdit qui lui sera accru durant le temps. que cette personne a rempli telle charge

depuis le dernier paiement,- et que le successeur de telle personne qui sera ainsi décé-

dée ou aura résigné, aura droit à recevoir telle portion du salaire qui lui sera accrue

depuis le jour de sa nomination.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera, et pourra être loisible à Sa Majesté, par lettres Des pensions

patentes, sous le grand sceau de cette province, de donner et accorder à chacun des pourt être

juges nommés en conformité de cet acte, une pension (annuity) égale aux deux tiers jugs nommés

du salaire attribué à tel juge en vertu de cet acte, à commencer immédiatement après acte et

l'époque où la personne à laquelle telle pension sera accordée aura résigné sa dite tais cas.

charge de juge de la dite cour, et continuée ensuite pendant la durée de la vie natu-

relle de la personne à qui cette pension aura été accordée-; et cette pension: sera émise Comment elles

et payée et imputée sur le fonds consolidé du revenu de cette province, immédiatement seront payées.

après le paiement ou réserve d'une somme suffisante pour- payer toutes les somnies

d'argent qui doivent être payées à même ce fonds en vertu de tout acte du parlement

de cette province maintenant en vigueur, mais de préférence à tous autres paiements

qui seront par la suite imputés sur ce fonds ; et cette pension sera payée tous les trois

mois, exempte de -toutes taxes et déductions quelconques, les quatre jours ordinaires de

paiement, chaque année; et le premier paiement trimestriel, ou une partie proportion-

nelle d'icelui, qui sera calculée depuis l'époque de sa résignation de, sa dite charge,
sera effectué à celui des dits jours qui surviendra le premier après sa résignation de la

dite charge ; et que les exécuteurs ou administrateurs de la personne a qui la dite Cas de mort

pension sera accordée comme susdit seront payés de telle partie proportionnelle de la pré,

dite pension qui sera accrue depuis le commencement ou depuis-le dernier paie-
ment trimestriel d'icelle, suivant le cas, jusqu'au jour de son décès; pourvu toujours

qu'aucune pension accordée à un juge nommé en veitu de cet acte ne sera valide, à
moins que la dite personie n'ait occupé la dite chgg,- ou la dite charge et la charge

de juge d'une ou de plusieurs des cours supérieures de loi commune ou d'équité de Sa

Majesté dans le Haut-Canada, pendant l'espace de quinze ans, ou ne soit affligée de

quelqu'infirmité permanente qui l'empêche de remplir les fonctions de sa charge, et

qui sera mentionnée dans l'acte par lequel la pension est accordée,
50*VI
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]esJues VII. Et qu'il soit statué, que tout juge qui sera nommé en confor de e acte

'Vrtrlece devra, avant d'entrer dans l'exercice des devoirs de sa charge, prêter le serment qui

acte prêteront suit
serment d'of
fice.

Serment. « Je, promets et jure solennellement et sincèrement, que je rem-

ee plirai régulièrement et fidèlement, et au meilleur de ma capacité et jugement, les

fonctions qui me seront confiées (comme juge en-chef, ou comme l'un des juges

puisnés) des plaids communs: Que Dieu me soit en aide."

Comment il Lequel dit serment sera administré au juge-en-chef de la dite cour devant le gouverneur,
sera s- le lieutenant-gouverneur, ou la personne administrant le gouvernement de cette province
tr6.c

en conseil, et aux juges puisnés de la dite cour, en pleine cour, en présence du juge-en-

chef d'icelle.

Exposé. VIII. Et attendu qu'il est à désirer que la jurisdiction, la pratique et la forme de la

procédure de la dite cour des plaids communs soient semblables à la jurisdiction, pra-

La jTiTSdic- tique et forme de procédure de la dite cour du banc de la Reine: qu'il soit statué, que

tion, les pou- la dite cour des plaids communs pourra et devra connaître de toutes actions et de toutes

ti et la- sortes d'actions, causes ou poursuites tant criminelles que civiles, qui naîtront, survien-

cour des plaids dront ou existeront dans la ci-devant province du Haut-Canada, et pourra procédeZ sur

rn ces actions, causes ou poursuites, en suivant la même procédure et marche qui sont

dns qur maintenant suivies ou que cet acte ordonne de suivre dans la. dite cour du banc de la

Reine, excepté seulement que tous les writs et pièces de procédure porteront le titre de

la dite cour des plaids communs; et la dite cour des plaids communs pourra instruire

et décider toutes matières de loi, et devra également par et avec une enquête faite par
des hommes probes et suivant la loi, décider toute contestation de fait qui pourra être

soulevée dans toute telle action, cause ou poursuite comme susdit, et rendre jugement

sur icelle et en accorder l'exécution d'une manière aussi complète et aussi ample que

peut le *faire maintenant la dite cour du banc de laReine de Sa Majesté: et la cour des

plaids communs, et les juges d'icelle, respectivement, auront et exerceront la même

jurisdiction, pouvoirs, autorités et priviléges que possède et exerce la dite-cour du banc

Les règles de de la Reine ou les dits juges d'icelle; et toutes lois, ordres et autorités relatifs à la
la C. du B. R. pratique et au mode de procédure suivis dans la dite cour du banc de la Reine, seront

à la cour des en vigueur et applicables à la dite cour des plaids communs jusqu'à ce' qu'il en soit
F.. autrement prescrit par un règlement de la dite cour.

Les juges des IX. Et qu'il soit statué, que le juge-en-chef, les juges des dites cours du banc de la
deux cours sié-
geront alterna- Reine et des plaids communs siége.ront en rotation ou autrement, suivant qu'ils en con-
tivement. viendront entre eux, et tout juge de chaque cour, à quelque cour qu'il appartienne, sera

resptionea et est par les présentes autorisé à régler telles affaires en chambre ou ailleurs, du res-

attributions sort de lune ou l'autre de telles cours qui peuvent être instruites par un seul juge ion-
d'un seul juge. formément à la pratique des dites cours ; pourvu toujours, qu'aucune disposition conte-
Po.so: appe nue dans cet acte n'aura l'effet de priver aucune partie intéressée du=droit d'en appeler

complet. à la cour au complet dans laquelle la matière portée devant un seul juge comme

susdit sera pendante, afin de faire rescinder ou modifier la décision de tel juge aussi

pleinement que ce droit existe maintenant conformément à la pratique de la cour du

banc de la Reine.
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X. Et attendu que par le dit acte. de la législature de. la ci-devant! province du -Haut- E
Canada, passé dans la septièmie année du règne de feuSa Majestéle Roi Georgequatre,
intitulé : Acte pour augmenter le nombre actuel des juges de la cour du banc du Roi
dans cette province, pour changer les termes de la dite cour, et pour d'autres ob4ets y Men-- G d. .

tionnés, il a été jugé expédient~pour faciliter l'expédition des affaires de-permettre à un

des juges de la dite cour du banc de la Reine de siéger à part durant le terme pour dé-
cider certaines matières y spécifiées-; et attendu qu'à raison de l'arrangement actuel, il Partie de la

cet ;t et spri edicten 5 du
est inopportun de maintenir cette disposition: qu'il soit statué, que toute la-partie de
la cinquième clause de l'acte en dernier lieu cité, qui pourvoit à la formation d'une cour

de pratique, est par le présent·acte abrogée, à dater du jour où le présent acte entrera
en vigueur.

X.Et attendu.qu'il est expédient de changer la charge de gTeffier de la -couronne ExIposL

et des plaids dans la. dite cour. du banc'de la Reine dans -le Haut-Canada, et de changer

le mode de rémunération du dit.greffier, et de placer -la dite charge sur le, même pied

que la charge de greffier de la couronne et des plaids dans -la dite cour des- plaids- comn-

muns établie par le présent acte : qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à Sa Ungefier de
Majestéous le -grand sceau de cette ptde nommer un la couronne

greffier de la couronne et des -plaids dans les dites cours du -banc de la Reine et des nommera dans

plads ommnsresectvemntpou tnir leurs charges durant le bon plaisir de Sa chaque cour.
Paere de la

-Majesté, et au ýbesoi deremplir toutes vacancsdn edis chargsetq'lerciage.
loisible à chacun des dits, greffiers de-la couronne et des -plaids de nommer sous l'appro- Les greffiers

s et n dexièfn-co it ae arono-

bation des juges de leurs cours respectives un premier commis tu des èi co ms aeux om

(senior and junior clerk) et les dits greffiers de la couronne et des plaids, avec l'ap- e pse.

probation susdite, pourront destituer à volonté aucun dcomi ains dom é;téquedes greir

les difdérents greffiers des cours de comté dans le Haut-Canada, seront doffie dchans g er ro

lemd e éuéato uai rfire eplcrlddt hre ur lie et piederdpts

greffiers de la couronne et des plaids dans les dites cours de plaeind

plaids communs; pourvu toujours, que les personnes qui, à l'époque de laopassation de cet

acte, occuperont les charges de députés-greffiers de la couronne -danse diférent dis-
tricts, continueront à les oe uper, suivant le u bon plaisir dela couronne, et Sque durant le

temps qu'elles -les occuperont ainsi, -elles rempliront les fonctions de - députés-greffiers
des plaids pour leurs différents districts, et qu'ils posséderont ces charges comme dlé-
putés-greffiers de la couronne et des plaids , en dse conformanto aux dispositions, et-en
recevant la rémunération mentionnée dans cet acte.

XII. Et qu'il soit statué, que le dit greffier de la couronne et des plaids- dans la dite Devop- 5 des

cour du banc de la Reine, et ses députés, rempliront les fonctions de leurs différentes dit greffiers

charges de la même manière et suivant les mêmes règls-que le dit greffier de a cou- et des plaids

ronne et des plaids et ses députés dans la dite cour du b an de la Reine les ont rem- eans laC. B.

pliesjusqu'ici, et que toutes les sommes ethonoraires continuerontà être - payés. et reçus

par les Mêmes personnes qu'ils ont été ci-devait payés etreçusrelativ ement à toute
tèr dansueroe c du banc de la lReine; et que ledit greffier de la couronne -et Dans la

des plaids dans la dite cour des plaids communs et ses députés, rempliront respective- des P. C.

ment dans la dite cour lesmêmes fonctions qui sontséderemplies par -le -greffier de la cou-

ronne et des plaids et ses député dans la dite cour dun banc ux d isposReine; ettous ordres, erins règle.

règles et règlements en vigueur relativement audit greffier-de la couronne et des plaids ets de lad.

de la dite cour du banc de la Reine et ses députés, et relativement à la direction de qeers dfuf
cagdegrefnier do- la

matre danes aes seront en vigueur et ; et que au dit greffier de la couronne couonn etet

et des plaids dans la dite -cour des plaids communs et à ses députés respectivveentet des plaids dans
que
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la cour des P. que les mêmes sommes sont payées et reçues dans la dite cour du banc de la Reine se-

Iloorirs.ront payées et reçues par les mêmes personnes dans la dite cour des plaids communs
relativement à toutes matières dans la dite cour.

Les sre XIII. Et qu'il soit statué, qu'à dater de la passation de cet acte, il sera et pourra

r être payé, et il sera dû sur le fonds consolidé du revenu de cette province, (après

ers p- avoir payé ou réservé une somme suffisante pour faire tous les paiements qui doivent
fiers à mênme

bmes - être effectués à même ce fonds en vertu de tout acte antérieur de cette province, mais

de préférence à tous autres paiements, qui seront par la suite imputés sur le dit fonds),

salaires. les sommes annuelles suivantes, pour les salaires des dits greffiers, savoir: au greffier

de la couronne et des plaids, dans chacune des dites cours, la somme de quatre cent

louis; à chacun des premiers commis, la somme de deux cent cinquante louis ; à chacun

des deuxièmes commis, la somme de cent cinquante louis" et que les députés-greffiers

de la couronne dans les différents districts recevront pour salaire une somme de cent

Le gouverneur louis, au plus, ou de vingt louis au moins; et le gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou

fixera les sa- la personne administrant le gouvernement de cette province en conseil, fixera la

iores des dé- rémunération qui sera payée aux députés-greffiers de la couronne respectivement; les-

put-grefe- quelles dites sommes seront payées de temps a autre, tous les trois mois, exemptes de

toutes taxes et déductions quelconques, aux quatre jours annuels ci-dessus mentionnés,

Epoques de pourvu que le paiement qui sera fait dans chaque cas le premier des dits jour trimes-

paiement, etc. triels qui arrivera après que la personne qui la recevra en vertu de cet acte aura com-
mencé à y avoir droit, sera une partie du salaire trimestriel proportionnée au temps

Cas dle va- qu se sera écoulé depuis que ce droit aura commencé à exister; et dans le cas de

cafC o vacance de la charge de tout tel greffier, ses exécuteurs ou administrateurs auront

gnation. droit à une partie proportionnelle de son salaire suivant l'espace de temps écoulé entre

la vacance de la charge, et le dernier paiement trimestriel.

Les greffiers XIV. Et qu'il soit statué, que ni le greffier de la couronne et des plaids dans la dite
et députés nIe Cour du banc de la Reine, ni le dit greffier de la couronne et des plaids dans la dite
recevront rien 

ý

autre chose cour des plaids communs, ni aucun de leurs députés, n'aura le droit de recevoir, ni ne

pour leursooudrceetuacn
compte i prendra pour s propre usage u bénéfice, directement ou indirectement, aucun

que leur s r honoraire ou émolument quelconque, excepté le salaire auquel il aura droit en

Les hono- vertu de cet acte; et que tous les honoraires, émoluments et profits reçus par et pour

raires, etc, re- le compte des dits greffiers de la couronne et leurs députés, respectivement, formeront

ý,us par eux aredufcteeilesraome
appartiendront p du fonds consolidé du revenu de cette province, et il en sera rendu p

à la province. Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs par lintermédiaire des lords commissaires de

Sa trésorerie, pour le temps d'alors, en telle manière et forme qu'il plaira à Sa Majesté,

Ses Héritiers et Successeurs ordonner.

Les greffiers XV. Et qu'il soit statué, que les dits greffiers de la couronne et des plaids, dans

compte tus chacune des dtes cours respectivement, devront, aux quatre jours trimestriels ci-dessus
rendront

les trois mois. mentionnés, dresser et soumettre à l'inspecteur-général des comptes publics de cette

provincet un compte régulier par écrit de tous les honoraires, droits, émoluments

et profits reçus par ou pour le compte des dits officiers respectivement, en telle forme

et avec tels détails que le dit inspecteur-général exigera de temps à autre, lesquels dits

comptes seront signés de l'officier qui .les présentera, et seront certifiés devant l'un des

Deniers payés juges de la cour à laquelle il appartiendra ; et tels officiers respectivement, dans les

Dener-ay dix jours qui suivront la présentation du dit compte, verseront le montant des dits

a honoraires, droits, moluments et profits entre les mains du receveur-général de cette
province,



1849. 12° VICTORLZ, CAP. 63 391

rovince et à défaut de paiement, la somme ainsi due par le dit officier faisant ainsi

éfaut, sera considérée comme une dette privilégiée envers Sa Majesté.

XVI. Et qu'il soit statué, que les greffiers des cours de comté dans le Haut-Canada, Les députés-

agissant comme députés des greffiers de la couronne et des plaids dans les dites diffé- effiers rer-

rentes cours du banc de la Reine et des plaids communs, dresseront et soumettront a de la même

l'inspecteur-général de cette province, les mêmes comptes, en la même manière et aux manière.

mêmes époques qu'il est prescrit ci-dessus pour les dits greffiers de la couronne et des

plaids respectivement, lesquels dits comptes seront signés de l'officier qui les présentera,

et seront certifiés devant le juge de la cour de comté à laquelle il appartiendra; et Deniers payés

tout tel officier devra dans les dix jours qui suivront la présentation du dit compte, aur '-

verser le montant des dits honoraires, droits, émoluments et profits reçus par lui en sa

dite qualité de député-greffier de la couronne entre les mains du receveur-général de

cette province, et à défaut de paiement, la somme ainsi due par le dit officier faisant

ainsi défaut, sera considérée comme une dette privilégiée envers Sa Majesté.

XVII. Et attendu que la charge de greffier de la couronne et des plaids a été,depuis E .mos as

quelque temps remplie par Charles Coxwell Small, écuyer, qui a été rémunéré pour
ses services dans cette charge au moyen d'honoraires et émoluments qui doivent être

dorénavant payés au receveur-général de cette province et portés au compte du fonds

consolidé du revenu d'icelle; et attendu qu'il est juste que le dit Charles Coxwell

Small conserve sa dite charge et reçoive une compensation en sus du salaire alloué

par le présent acte: à ces causes, qu'il soit statué, que le dit Charles Coxwell Small c.c .s manl

aura le droit d'être nommé, s'il le désire, à la charge de greffier de la couronne et des sera nommé.

plaids de la dite cour du banc de la Reine, et qu'au lieu lu salaire de quatre cent louis grffe el

par année, alloué par cet act au dit officier, il sera payé au dit Charles Coxwell Smal des plaids du
par "B. PL S'il le

à même le fonds consolidé du revenu de cette province (après avoir payé ou réservé désire, avec un

une somme suffisante pour payer toutes les charges établies ci-devant) une somme 'n '

annuelle de sept cent cinquante louis-; laquelle dite somme sera payée. de temps à autre

tous les trois mois, exempte de toutes taxes et déductions quelconques, aux quatre jours
trimestriels ordinaires ci-dessus mentionnés, pourvu que le paiement qui sera fait le

premier des dits jours trimestriels, sera une partie proportionnelle du salaire d'un
trimestre suivant le temps écoulé depuis le moment où sera né le droit du dit Charles

Coxwell Small en vertu de cet acte; et dans le cas de décès du dit Charles Coxwell
Small, -ou de sa résignation de la dite. charge, le dit Charles Coxwell Small ou ses

exécuteurs et administrateurs, auront droit à une partie proportionnelle de son salaire

suivant le temps écoulé entre son décès ou résignation et le dernier paiement
trimestriel.

XVIII. Et qu'il soitstatué, qu'aussitôt que cet acte sera mis en vigueur, l'acte du Acte du Cana-

parlement de cette province, passé dans la huitième année du règne de Sa Majesté, abrogé.
intitulé : Acte pour établir des règlements ultérieurs concernant la tenue des cours
d'assise et de nisi prius, et les cours d'oyer et terminer, pour l'évacuation générale des

prisons (general goal delivery) dans le Haut-Canada, et pour pourvoir à faire le procès

des prisonniers dans certaines circonstances, est, et sera, par les présentes, abrogé.; mais
tous actes et dispositions de la loi par ce dernier acte abrogés, demeureront alors
abrogés,
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Termnesdes XIX. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que cet acte entrera en vigueur, les époques et

cours du B. El.. d. an de la Rene e,~ des mni. an.l
et d P termes des séances des dites cours du banc l aee. a laids commun dan

Haut-Canada seront comme suit, savoir: le terme de St. Hilaire (-ilary term) com-

mencera le premer lundi de février et se terminera le samedi de la semaine suivante;

le terme dem Paques (Easter terr?) commencera le premier lundi de juin et se terminera

le samedi de la semaine suivante; le terme de la Trinité commencera le premier lundi

d'aôut et se terminera le samedi de la semaine suivante; et'le, terme de St. Mlfichel1

commencera le troisième lundi d novembre et se terminera le samedi de la semaine

suivante.

commissions XX. Et qu'il soit statué, qu'après la terminaison du terme de Paques prochain, tel

t d'eSaS pse- que fixé par cet acle 1l sera et pourra être loisible au gouverneur, lieutenant-gouver-
rot deaner neur, ou à la personne administrant le gouvernement de cette province, de faire émaner

crtaies annuellement et chaque année, durant la vacance entre les termes de St. Hilaire et de

poques. Paques, et aussi dans la vacance entre les termes de la Trinité et de St. Michel, telles

commissions d'assise et de nisi prius dans les diférents comtés du Haut-Canada, qui

seront nécessaires pour juger toutes les contestations soulevées dans les cours supé-

rieures, de loi commune, qui suivant la pratique des dites cours, doivent être jugées dans

rierles dits comtés respectivement; et de la même manière des commissions d'oyer et

comys et Ur- terminer et d'évacuation générale des prisons, seront émanées dans les différents comtés

mine- du Haut-Canada. deux fois par année, dans les périodes susdites; pourvu toujours,

ts de York. ette clause ne s'étendra au comté de York, à 'égard duquel des

Proviso: o. dispositions spéciales sont faites ci-après; et pourvu aussi, qu'il sera au pouvoir du

mis""s pém. gouverneurdu lieutenant-gouverneur, ou de la personne administrant le gouvernement

ciaes. e cette province, de faire émaner une commission spéciale ou des commissions

spéciales dans chaque comté dë,cette province pour le procès d'un ou plusieurs prévenns

dans des occasions extraordinaires, lorsqu'il jugera nécessaire ou expédient de faire

émaner telle commission.

Commissions XXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au gouverneur, ou lieute-

d'a-se et de nant-gouverneur, ou à la personne administrant le gouvernement de cette province,

le comté de de faire émane annuellement et chaque année durant la vacance entre les termes de

York.St. Michel, et St. Hilaire et aussi, durant la vacance entie les termes de St. Hilaire et. de

Paques et aussi durant la vacance entre les termes de la Trinté et de St. Michel, telles

commissions d'assise et nisi rius dans le comté de York qui seront nécessaires pour

juger les contestations soulevées dans lés cours supérieures de loi commune, en toute

poursuite ou action qui, suivant la pratique des dites cours, doivent être jugées dans le

Cours d poycr dit comté; et de la même manière,-des commissions d'oyer et terminer et d'évacuation

dnset genele prisons seront émanées dans le dit comté-de York trois fois par année,

comté, dans les périodes ci-dessus en dernier lieu mentionnées ; et les dites cours d'assise et

Epoques d ns prioye et terminer et évacuation générale des prisons dans et pour le dit

eses comté de York, ouvriront et seront tenues le premier lundi de janvier, le premier lundi

de mai, et le premier lundi de novembre de toute et chaque année.

La prenière, XXI. Et qu'il soit statué, que la première pièce de procédure en toutes actions

procéduredans commencées dans les dites cours du banc de la Reine et des plaids communs, dans le
pr cédueds o mnESdn 0 iescuS n atO
caution spé- cas où il ne s'agit pas d'obliger le défendeur à donner caution spéciale, soit que l'action

cialen'est eas soit intentée par ou contre une personne ayant droit aux privilèges du parlement ou de

un ordre s la courdanslaquelle la dite action sera intentée, ou de toute autre cour, ou a tout
autre
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autre privilége, ou par ou contre toute autre personne, sera dressée suivant la formule vant laformule -

contenue dans la cédule annexée à cet acte, marquée numero un, et sera appelée "ordre

d'assignation" (writ of summons), et en tout tel ordre ou copie d'icelui, la cité, ville, ou Enoncs de

townsbip et comté de la résidence réelle ou supposée du défendeur, ou le lieu oÙ le rordre.

défendeur sera ou sera supposé être, sera mentionné; et tel writ sera accordé par le

greffier de la couronne et des plaids de telles cours respectivement et leurs députés;
et tout tel writ pourra être signifié en la manière ci-devant usitée dans le comté y Par qui il sera

mentionné, ou dans un rayon de deux cents verges de ses frontières, et non ailleurs; cord6.

et la personne qui fera la signification devra et est par les présentes requises d'inscrire Sication

au dos de l'ordre le quantième du mois et le jour de la semaine où la signification a été de l'ordre dans

faite. popre, etc.

XXIII. Et qu'il soit statué, que le mode de comparution en obéissance à tout ordre

ou en vertu de l'autorité de cet acte sera de délivrer un memorandum par écrit suivant

la forme contenue dans la dite cédule et marquée numéro deux, lequel memorandum

sera délivré à tel officier otr personne que la cour qui.aura accordé l'ordre de sommation

ordonnera, et sera daté du jour où il sera délivré.

XXIV. Et qu'il soit statué, qu'en toutes telles actions où il s'agira d'arrêter une

personne et de lui faire donner caution spéciale, la procédure commencera par un
ordre de capias suivant la forme contenue dans la dite cédule et marquée numéro trois,
et autant de copies de telle pièce de procédure, ainsi que du memorandum ou notice y
attaché, et tous ses endossements seront délivrés en même temps au shérif ou autre
officier qui sera.chargé de le mettre à exécution et d'en faire rapport, et qui lors de la
mise à exécution de l'ordre ou immédiatement après, fera délivrer telle copie à chacune
des personnes contre lesquelles tel ordre aura été mis à exécution par lui, sôit par
signification ou arrestation, et il endossera sur tel writ la date de l'exécution d'icelui
soit par signification ou-arrestation; et si un défendeur est arrêté ou mis sous garde en
vertu de tout tel ordre et .est emprisonné faute de donner caution pour sa comparution,
le demandeur à telle poursuite, pourra, avant l'expiration du terme qui suivra l'arresta-
tion de tel demandeur, produire sa déclaration contre tel défendeur et procéder sur
icelle en la manière et suivant les directions contenues dans les troisième et quatrième
règles de la dite cour du banc de la Reine faites dans le terme de Paques de la cinquième
année du règne de Sa Majesté: pourvu toujours, qu'il sera loisible au demandeur ou à
son procureur d'ordonner au shérif ou autre officier à qui le dit writ sera adressé,
d'arrêter un ou plusieurs des défendeurs y nommés, et d'en signifier copie à un ou
plusieurs des autres, auquel dit ordre il sera dûment obtempéré par tel shérif ou autre
officier, et telle signification aura la même force et effet que la signification de l'ordre
d'assignation ci-dessus mentionné, et pas autre.

XXV. Et qu'il soit statué, qu'aucun writ émané en vertu de l'autorité de cet acte
n'aura force pendant plus de quatre mois de calendrier dè sa date, y compris le jour
où il aura été daté, mais tout ordre d'assignation et capias pourra être continué par
alias et pluries suivant que le cas le requerra, si quelqu'un des défendeurs y nommés
n'a pas été arrêté en vertu de cet ordre, ou n'en a pas reçu copie: pourvu toujours,
qu'aucun premier ordre ne pourra valoir pour empêcher l'opération de tout statut en
vertu duquel le délai pour le commencement de toute action pourra être limité, à
moins que le défendeur n'ait été arrêté en vertu de cet ordre, ou n'en ait reçu signification;
ou à moins que tel writ ou chaque writ, s'il en est émané enlcontinuation d'un writ

précédent,

Comparutionsuivart la for-

mule No. 2 de
la cdu.le.

Lorsque le dé6-
fendeur devra
donner caution
spéciale, l'ordrè
sera dreé
suivant la for-
mule No. 3 do
la, céule.

Comparution
du défendeur
S'il est détenu
faute de don-
ner caution.

Le demandeur
pourra faire
arrêter un ou
plusieurs des
défendeurs, et
faire iife
l'ordre seule-
ment aux
autres.

.Aucun ordre
ne sera valide
pendant plus.

mais il pourra
être continué.
Proviso: juq-
qu'à. quel point
le statut dem
limitations
sera affecté.
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précédent, ne soit l'objet d'un rapport non est inventus, et ne soit enregistré dans le

cours d'un mois après son expiration, y compris le jour de l'expiration, et à moins que

chaque vrit émané en continuation d'un ordre précédent ne soit émané dans le délai

d'un mois de calendrier après l'expiration de l'ordre précédent, et ne contienne un

Rapport des memorandum à l'endossement ou y annexé, indiquant le jour de la date du premier

procedures. ordre ; et le rapport sera fait dans le cas de cautionnement par le shérif ou autre officier

à qui le writ aura été adressé, ou son successeur en office, et dans le cas où il n'y

aura pas de cautionnement par le demandeur ou son procureur qui aura obtenu le dit

ordre, suivant le cas.

c où acs XXVI. Et qu'il soit statué, que si un ordre d'assignation ou capias émané en vertu

u r de l'autorité de cet acte est signifié ou mis à exécution aucun jour soit durant le terme

iourrontr ou durant la vacance, toutes les procédures nécessaires jusqu'au jugement et à l'exécution,

siginifictik excepté en ce qu'il est prescrit ci-après, pourront avoir lieu sur le dit ordre sans délai

d P à l'expiration de huit jours après sa signification ou mise à exécution, quel que soit le

e. jour auquel tombera le dernier des dits huit jours, soit durant le terme ou durant la

Prnviso quant vacance ; pourvu toujours, que si le dernier de ces huit jours se trouve être un
aujour dimanche, le jour de noël ou le vendredi saint, en ce cas, le jour suivant, ou lundi

suivant, lorsque noël se trouve le samedi, sera considéré comme le dernier des dits huit

Proviso:orIres jours: pourvu toujours, que si tel ordre est signifié ou mis à exécution aucun jour entre

lilet, le premier jour de juillet et le vingt-unième jour d'août de chaque année, le défendeur

et le -1 août. pourra donner la caution spéciale, dans le cas où caution doit être donnée, ou le

défendeur ou le demandeur poiurront inscrire leur comparution dans les cas ou la

Aucun plai- caution n'est pas nécessaire à l'expiration des dits huit jours : pourvu toujours, qu'aucune

d, era déclaration ou plaidoyer après déclaration ne sera produit ou délivré entre le premier

cetintervaIle. jour de juillet et le dit vingt-unième jour d'août.

Attestation des XXVII. Et qu'il soit statué, que tout ordre émané par l'autorité de cet acte portera

ordres. la date du jour où il aura été ainsi émané, et sera attesté au nom du juge-en-chef, ou

en cas de vacance de cette charge, alors au nom du premier juge puisné de la cour d'ou

Endossement. il sera émané, et portera à l'endossement le nom et le domicile élu du procureur qui

S'il ny a pas aura levé le dit ordre; mais dans le cas oû un procureur ne serait pas employé pour
de procureur. cet objet, alors il portera à l'endossement un memorandum énonçant qu'il a été émané

à la réquisition du demandeur en personne, avec indication de la cité, ville ou township

où réside le demandeur.

signincatiof XXVIII. Et qu'il soit statué, que tout tel ordre d'assignation émané contre une

Sa "corporation pourra être signifié au maire, président, ou autre principal officier, ou au

°orpatofs. greffier de ville, greffier, caissier, gérant, trésorier ou secrétaire de telle corporation

ou branche ou agence d'icelle.

L.es juges des XXIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à et pour les juges des

alts"ou 1- dites cours, et ils en sont requis, de faire de temps à autre tous les règlements et ordres

mnents pour généraux pour mettre plus efficacemeut à exécution cet acte, et pour la réalisation de

"·citon. s6n intention et objet, et pour fixer les frais qui seront alloués pour et à l'égard des

. atières ci-contenues, et l'accomplissement d'icelles, que d'après leur jugement ils

estimeront justes ou convenables, et pour cet objet de se réunir aussi promptement que

possible après la passation de cet acte.

XXX.
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XXX. Et qu'il soit statué, que toutes les procédures mentionnées en tout ordre, péfaao

(writ)notice-ou avis émané en vertu de cet acte, pourront être et seront levées et prises onde caution.

à défaut de la comparution du défendeur, ou de former un cautionnement spécial, suivant

le cas.

XXXI. Et qu'il soit statué, que tout procureur dont le nom sera inscrit au dos de Le prceur

tout ordre émané en vertu de cet acte, devra sur la réquisition par écrit faite par ou dont le nom
5b sr sSerm inscrit au

au nom de tout défendeur, déclarer immédiatement si t2il ordre a été levé par lui OU dos de lordre'
déclarera cet-

avec son autorisation ou à sa connaissance, et s'il répond affn-inativement, alors ainsi t -
que dans le cas où la cour ou tout juge d'icelle ou de toute autre cour supérieure cularitéï sur

l'ordonnera, il déclarera par écrit dans un délai fixé par telle cour ou juge, la profession, laréinaereiro

occupation ou qualité, et le domicile du demandeur à peine d'être coupable de mépris
envers la cour de laquelle il. paraîtra que tel ordre a été émané ; et si tel procureur a

déclare que l'ordre n'a pas été levé par lui ou avec son autorisation, ou à sa connais- pour -tre re-

sance, la dite cour ou les dits juges, s'ils le jugent à propos, devront et. pourront laclié.

ordonner la mise en liberté de tous défendeur ou défendeurs qui' auront pu avoir été

arrêtés en vertu de tel ordre, en produisant une comparution ordinaire.

XXXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à et pour les juges de Les juges

chacune des cours de faire de temps à autre tels règlements et ordres pour la gouverne puont fare

et conduite des officiers de leurs cours respectives relativement à la distribution et à u

l'accomplissement des devoirs et fonctions qui doivent être exécutés à raison de cet verne du o

acte, et que tels juges trouveront à propos et raisonnables: pourvu toujours, qu'aucune cours.

charge additionnelle ne sera par là imposée aux poursuivants.

XXXIII. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, qu'aucune disposition de cet Le priige

acte n'assujettira aucune personne à être arrêtée, lorsque cette personne à raison de d trpas

quelque privilége, usage ou autrement, est aujourd'hui exempte de l'arrrestation par la loi. o p
cet acte.

XXXIV. Et qu'il soit statué, qu'à dater du jour où cet acte sera mis en vigueur, les Lez ordres

ordres (writs) autorisés ci-dessus, seront les seuls ordres par lesquels les actions per- onn

sonnelles pourront être commencées dans les cours susdites, et les frais qui seront seunis ordres

alloués et chargés pour tels ordres seront les mêmes que pour les ordres de cappas ad ic e

respondendum ; et que toutes les dispositions d'un acte du parlement de cette province, pora com-

assé dans la huitième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour permettre an,

?'émanation des writs testamentum, capias ad respondendum dans les différents districts Disposions

du Haut-Canada, et pour:d'autres fins y mentionnées, continueront à être en vigueur et de "acte 8vie.

applicablês aux ordres prescrits par cet acte, excepté en autant que les dispositions du à ces ordres.

dit acte sont incompatibles avec le présent acte, et s'appliqueront à la pratique qui sera
suivie dans la cour des plaids communs aussi bien que dans la cour du banc de la Reine.

XXXV. Et attendu qu'il est expédient d'autoriser et obliger les juges des différentes E

cours de comtés du Haut-Canada à faire des règlements relativement à certaines matières
de pratique dans les causes pendantes dans les cours supérieures de loi commune, dont
il peut être facilement disposé dans les différents comtés: qu'il soit statué, qu'il sera

et peut être loisible à tout demandeur ou défendeur en tout procès pendant dans les cours econt6

cours supérieures de loi commune dans le Haut-Canada, de demander du délai pour taire

plaider, répoùdre ou répliquer, un compte détaillé soit en demande principale ou en mentcton-

demande incidente, et des sommations et det ordres de supputation au juge de la cour t1ranes
de
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dantesdans les de comté du comté dans lequel la poursuite est intentée, ou dans lequel elle est trans-

BU"PI férée pour être jugée: et le juge de telle cour de comté est par le présent acte autorisé

et obligé à entendre et décider telle demande et accorder les mêmes sommations, à

imposer les mêmes conditions, et faire les mêmes règlements qui peuvent être faits,

imposés et accordés en pareils cas par un juge des cours supérieures de loi commune

proviso. siégeant en chambre: pourvu toujours, que les dispositions de cette clause ne s'apph-

Pour-uites queront à aucune poursuite où la venue est fixée dans le comté de York, ni à aucune
dslecm°" poursuite où le procureur du défendeur, ou dans le cas de plusieurs défendeurs le pro-

ue 'es r- cureur d'un ou de plusieurs d'entr'eux réside dans un autre que le procureur du deman-

dans desm- deur, ou le demandeur, si celui-ci poursuit en personne: pourvu aussi, que l'une ou

tes différents, l'autre des parties intéressées pourra interjeter appel de tout tel ordre à la cour en laquelle

proviso: il y l'action est pendante, ou à l'un des juges des cours supérieures en chambre, et telle

un eela cour ou juge pourra confirmer, renverser ou modifier tel ordre, ou donner tel autre

cour sUié ordre sur la matière de l'appel, et les procédures sur icelui, et avec ou sans frais, que
rieure la dite cour ou le dit juge trouvera convenable: pourvu qu'aucune disposition contenue

dans le présent acte n'empêchera aucune partie de faire telle demande en première

instance conformément à la pratique des cours supérieures de loi commune, au lieu -de

l'adresser au juge de la cour de comté.

Les députés- XXXVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux députés-greffiers
greffers Piour- corneplisdn

délivrer de la couronne de la cour du banc de la Reine et des plaids communs dans chaque

e rgls our comté, d'accorder telles règles pour supputation, (rules to compute) et là-dessus de taxer

"er les frais;- les frais et enregistrer le jugement définitif, et accorder des ordres (writs) defierifacias
ente r s ou capias ad responden.dum suivant la pratique des cours supérieures, dans toutes les

Sreds poursuites où un ordre pour une règle pour supputation a été légalement accordé par

etnrain le juge de la cour de comté en vertu de la section précédente: et également, qu'il sera

cas. et pourra être loisible à tels députés-greffiers de taxer les frais et enregistrer les juge-

ments dans les causes où les cognovits ont été donnés en première instance, et là-dessus

d'accorder des ordres de fieri facias et de capias ad respondendum, sur iceux, suivant

Et générale- la pratique susdite: et aussi généralement d'accorder des ordres (writs) alias et pluries,

den ordre de fieri facias et capias ad respondendum, et également des ordres alias et pluries

d'exécton rits) originaux contre les terres et tènements.
alias et Pluries.

EXps. XXXVII. Et attendu que par un acte passé dans la trente-quatrième année du règne

Acte du E. C. de feu Sa Majesté le Roi George trois, intitulé: Acte pour établir une cour supérieure
31 $co. 3. c. 2. de jurisdiction civile et criminelle, et pour régler la cour d'appel, un tribunala été étabh

pour décider tous les appels des jugements ou sentences de la cour du banc du Roi de

Sa Majesté établie par le dit acte, qui pouvaient légalement y être interjetés ; et attendu

que par un acte passé dans la septième année du règne de feu Sa Majesté le Roi Guil-

Acte au H. c. laume quatre, intitulé : Acte pour établir une cour de chancellerie dans cette province, il
7 Guil. 4. c. 2. est permis d'interjeter appel à la dite cour d'appel des jugements et décrets de la dite

c cour de chancellerie; et attendu que le tribunal d'appel ainsi établi a été trouvé insuf-

sec 33, a4, s35 fisant: qu'il soit statué, que les trente-troisième, trente-quatrième, trente-cinquième et

Geo. 3 c. 2, trente-sixième clauses du dit acte premier cité en cette clause, et les seizième et dix-
et les sec. 16 et

de la 7 ac. septième clauses de l'acte en cette clause cité en second lieu, seront et elles sont abolies

Guil. 4. c. 2. par le présent acte du moment où cet acte entrera en vigueur.
abrogècs.

Cour d'appel XXXVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera constitué et établi, et il est par le présent
constit"U. acte constitué et établi une cour de judicature dans cette partie de la province ci-devant

appelée Haut-Canada, laquelle sera appelée la " cour de pourvoi pour erreur et d'appel.".XXXIX.
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XXXIX. Et qu'il soit statué, que la dite cour de pourvoipo erreur et d'appel sera

composée des juges de la dite cour du banc de la Reine, des juges de la dite cour des

plaids communs, et des jugés de la dite cour de chancellene, qui siégeront ensemble a
un endroit déterminé, savoir, en la cité de Toronto; et le juge-en-chef de la dite cour .

du banc de la Reine pour le temps d'alors, présidera à la dite cour de pourvoi pour Leprésident-

erreur et d'appel, et en son absence le juge de la dite cour de pourvoi pour erreur et

d'appel, ayant droit à la préséance immédiatement après le juge-en-chef de la dite cour

du banc de la Reine.

XL. Et qu'il soit statué, que la dite cour de pourvoi pour erreur et d'appel, aura, Juriaiction de

possédera et exercera une jurisdiction d'appel civil et criminelle dans le Haut-Canada, la dite

avec plein pouvoir et autorité d'entendre et décider suivant la loi toutes-les matières

qui peuvent être légalement portées devant elle, et qu'appel pourra être interjeté à la De queles

dite cour de pourvoi pour erreur et d'appel de tous jugements des dites cours du banc coure

de la Reine et des plaids communs, et qu'appel pourra être interjeté à la dite cour de lieu.

pourvoi pour erreur et d'appel, de tous jugements, ordres et décrets de la dite cour de

chancellerie: pourvu néanmoins, qu'aucun appel ne sera permis jusqu'à ce que l'appe- Proviso.

lant ait donné suffisante caution au montant de cent louis à la satisfaction de la cour,Caution ensatifacton curappel pour frais

de l'ordre, décret ou jugement de laquelle il veut appeler, qu'il poursuivra efficacement et dommage.

son appel, et paiera tels frais et dommages qu'il sera alloué dans le cas où le jugement

ou décret dont appel serait confirmé; et que moyennant que caution soit donné comme L'e6cution

susdit, l'exécution sera suspendue dans la cause originaire, sauf dans les cas prévus ci- sasuspendu

après, savoir:

Premièrement. Chaque fois qu'appel est interjeté d'un jugement, ordre ou décret, Exécution

ordonnant de payer une somme d'argent, le fait du cautionnement ci-dessus prescrit ne cantionne-

suspendra pas l'exécution du jugement à moins que l'appelant n'ait en outre donné cau- tainscas:

tion suffisante, à la satisfaction de la cour, du jugement de laquelle il est appel, que si Pour payar le

le jugement dont il est appel ou toute partie d'icelui est confirmé, l'appelant paiera le ment con-

montant qui lui est ordonné de payer par le jugement, ou la partie de tel montant rela- firmé.

tivement à laquelle le jugement sera confirmé, s'il est confirmé seulement en partie, et
tous les dommages alloués contre l'appelant à raison de l'appel.

Secondement. Pourvu toujours, que si le jugement ou décret, dont appel ordonne la pu -

consignation ou délivrancé de documents ou de propriétés mobiliairés, l'exécution du Vrance (edo-
C ~cumcnts ou. de

jugement ou décret ne sera pas suspendu par le fait du cautionnement ci-dessus en propriétés

premier lieu exigé, à moins que les objets qu'il est prescrit de consigner ou de délivrer t

ne soient apportés en cour ou commis à la garde de tel officier ou receveur que la cour confirme.

désignera, ou à moins que caution ne soit donné à la satisfaction de la cour dont il
est interjeté appel, et pour tel montant que la cour ordonnera, que l'appelant obtem-

pérera à l'ordre de la cour d'appel sur l'appel.

Troisièmement. Pourvu toujours, que si le jugement ou décret dont appel ordonne Tout ordre or-

l'exécution d'un acte de transport ou autre instrument, l'exécution ou décret ne sera pas donnant dépot

suspendu par l'appel jusqu'à ce que l'instrument ait été exécuté et déposé entre les cxécutê;

mains de lofficier qu'il apparitiendra de la cour dont il est interjeté appel, pour attendre

le jugement de la cour d'appel.

Quatrièmement.
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Caution par Quatrièmemen. Pourvu toujours, que lorsque lejugement ou décret dont appel ordonne
rpMo la vente ou délivrance de possession, de biens-fonds ou propriétés immobiliaires, 'exécu-

ur la pre- tion de la somme ne sera pas suspendue, à moins qu'il ne soit donné caution suffisante, à
etc lila satisfaction de la cour dont il est interjeté appel, que durant la possession de telie pro-

priété. par l'appelant il n'y commettra ni ne souffrira qu'on y commette aucun dom-
mage, et que si le jugement est confirmé, il paiera la valeur de l'usage et occupation
de la propriété depuis le moment de l'appel jusqu'à la délivrance de la possession
d'icelle, et le montant du dit cautionnement sera fixé par la dite cour.

Caution pour Cinqzud*êement. Pourvu aussi, que lorsque le, jugement ou décret se rapporte à la

dicit"su pro vente de la propriété et au paiement d'un déficit résultant de la vente, le cautionnement
pri&t. pourvoira aussi au paiement de ce déficit.

Exposé. XLI. Et attendu que la pratique ci-devant adoptée en appel est à plusieurs égards
incertaine et incommode, et les frais excessifs en quelques matières d'appel, et qu'il
est expédient de donner aux juges de la dite cour d'appel le pouvoir de faire des règle-

Les juges de ments à cet égard: à ces causes, qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux dits juges de
la cour d'appel lay
feront des la cour dappel, en tout temps dans les deux ans qui suivront la date de la mise en
règlements. vigueur de cet acte, de faire tous les règlements et ordres généraux qu'il leur semblera

expédient afin d'adapter la dite cour d'appel aux circonstances de cette province, tant
à l'égard des writs d'erreur et autres procédures par lesquelles les dits appels doivent
être commencés, la forme et manière de lever ces procédures, qu'à l'égard de la pra-

Et fixeront les tique et de la procédure de la dite cour; et aussi de régler l'allouance et le montant
fras- des frais, et de temps à autre de faire d'autres règlements et ordres, et les amender,
Proviso: jus- changer ou rescinder; pourvu toujours, que les dits règleients ou ordres n'auront pas
rè'ents l'effet de changer ou affecter les principes ou règles de décision de la dite cour, ou

étendront aucun d'eux, ou de limiter ou affecter le droit d'aucune partie à tous recours qu'avant
la passation de cet acte elle aurait pu obtenir dans la cour d'appel abolie par le présent
acte, mais pourra de toutes manières étendre la manière d'obtenir tel recours en réglant
la pratique de la dite cour en la manière qui leur paraîtra la plus propre à assurer les

Ces rôgle- fins de la justice; et tous tels règlements, ordres ou règles seront soumis aux deux
ments seront chambres du parlement provincial, si elles siégent alors, aussitôt qu'ils seront faits, ou
d°ux ha"- si le parlement ne siège pas, alors dans les cinq jours qui suivront celui de sa réunion;
bres du parle- et aucuns des règlements, ordres ou règles, n'entreront en vigueur avant six semaines

Quand elles après avoir été ainsi soumis aux deux chambres de la législature provinciale; et tout
séront mises règlement ou ordre ainsi fait, à dater de l'époque susdite sera obligatoire pour la dite
en vigrueur. 

c

cour, et pour toutes les autres cours de la dite province du Haut-Canada auxquelles ils
seront spécialement rendus applicables.

Les causes au- XLII. Et qu'il soit statué, que tous les appels qui, à l'époque de la passation de cet
jourd'huipen- acte, seront pendants dans la dite cour d'appel abolie par le présent acte, seront trans-

elanTre férés en vertu de cet acte, avec toutes les procédures y relatives à la dite cour de pour-
Sa dite cour. voi en erreur et d'appel établie par le présent acte, pour y être continués, traités, et

décidés conformément à la pratique de la dite cour d'appel, de la même manière à
tous égards que si telles poursuites et actions avaient été commencées origmairement
dans la dite cour de pourvoi en erreur et d'appel établie par le présent acte.

Le registrateur XLIII. Et qu'il soit statué, que le registrateur de la cour de chancellerie du Haut-
de la cour de Canada, sera d'office greffier de la dite cour de pourvoi pour erreur et d'appel, et que
chancellerie es
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les mêmes sommes et honoraires payés et reçus dans la dite cour d'appel abolie par le sera le greffier

présent acte, seront payés et reçus par les mêmes personnes dans la dite cour de pour- de lacour

voi en erreur et d'appel établie par le présent acte à l'égard de toutes matières dans la

dite cour; mais le dit greffier de la cour d'appel n'aura pas le droit de prendre pour n ne recevra

Son propre usage oubénéfice, directement ou indirectement, aucun honoraire ou émolu- p art.

ment quelconque sauf le salaire auquel il aura droit comme registrateur de la dite culier d'autres

cour de chancellerie, et que tous les honoraires, droits, émoluments et profits, reçus quesontsaaire

par ou pour le compte du dit registrateur, comme greffier de la cour d'appel, formeront Le ono-

partie du fonds consolidé du revenu de cette province, et il en sera rendu compte a ratres. -

Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par l'intermédiaire des lords commissaires de ia aprovince.

la trésorerie pour le temps d'alors, en telle manièreet forme qu'il plaira à Sa Majesté,

Ses Héritiers et Successeurs l'ordonner.

XLIV. Et qu'il soit statué, que le dit greffier de la cour de pourvoi pour erreur et Le dit greffier

d'appel, aux quatre jours ci-dessus mentionnés, dressera et rendra à l'inspecteur-géné- us esi

ral des comptes publics de cette province, un compte régulier par écrit de tous lesmoàéns

honoraires, droits, émoluments et profits reçus par lui ou pour le compte de la dite ra.

charge de greffier de~la cour de pourvoi pour erreur et d'appel, en telle forme et avec

tels détails que le dit inspecteur-général exigera de temps à autre; lesquels dits Attestation

comptes seront signés du dit greffier de la dite cour de pourvoi en erreur et d'appel,
et seront certifiés devant un des juges de la dite cour, et le dit greffier de la cour de

pourvoi pour erreur et d'appel, devra dans les dix jours qui suivront la reddition au dit

compte, payer le montant de tous tels droits, honoraires, émoluments et profit au n paiera au

receveur-général de cette province, et à défaut par lui de payer la dite somme, le montant veur-!ré

dû par le dit greffier de la cour de pourvoi pour erreur et d'appel, sera considéré comme entre ses

une dette privilégiée en faveur de Sa Majesté.

XLV. Et qu'il soit statué, que tout procureur ou solliciteur admis à pratiquer dans i pourra

la dite cour du banc de la Reine, ou dans la dite cour des plaids communs, ou dans la pe

cour de chancellerie dans le Haut-Canada, aura la liberté et le plein pouvoir de prati-

quer dans la dite autre cour ou cours moyennant que le dit procureur- ou solliciteur

prête serment et se fasse inscrire sur le rôle comme procureur ou solliciteur de telle
autre cour ou cours; et les dites cours sont par le présent autorisées à assermenter et
inscrire sur le rôle tout tel procureur ou solliciteur, sur la production de son certificat
d'admission comme susdit, et sur le paiement de cinq chelins ; pourvu toujours, que Proviso

tout procureur ou solliciteur admis à pratiquer dans la dite cour du banc de la Reine quand aux

ou dans la cour de chancellerie dans le Haut-Canada, à l'époque où cet acte entrera en maintenant

vigueur, auront le droit de faire inscrire leurs noms sur le rôle des procureurs et
solliciteurs de la dite cour des plaids communs gratuitement en présentant une requête

par écrit à cette fin au bureau du greffier de la dite cour, et tous les solliciteurs en
chancellerie auront également le droit de faire inscrire leurs noms sur le rôle des pro-
cureurs de la dite cour du banc de la Reine, en présentant une semblable requête.

XLVI. Et qu'il soit statué, que le jugement de la dite cour de pourvoi en erreur et ri certains

d'appel sera final dans tous les. cas où l'affaire en litige n'excèdera pas la somme ou
valeur de mille louis, mais dans les causes qui excèdent ce montant, aussi bien que initiî; en

dans tous les cas où la matière en question se rapportera à une rente annuelle on autre d'autresil y

rente, droit ordinaire ou autre droit, ou honoraire, ou toute autre demande d'une nature Sa ajest6 en

générale et publiqu .qui pourrait affecter des droits à l'avenr, quelle qu'en soit la valeur consel priV6.

ou le montant, appel pourra être interjeté à Sa Majesté en conseil privé. Pourvu
toujours,
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Proviso: tjours, qu'aucun tel appel ne sera accordé avant que l'appelant ait donné caution

c a d ee solvable de la somme de cinq cents louis à la satisfaction de la cour, de l'ordre de

laquelle il veut appeler, qu'il poursuivra réellement le dit appel et paiera tels frais et
dommages qui seront accordés dans le cas où le jugement ou décret dont appel serait
confirmé, et lorsque le cautionnement sera donné, l'exécution sera suspendue dans la

Proviso cet- cause originaire; pourvu toujours, que e remer deuxième, tro'sième, quatrieme et
ttiflcs dîispo- 0 e s prmer' a~ rosemq.tee

tions de la cinquième provisos contenus dans la quarantième clause de cet acte, seront en vigueur
an et s'appliqueront à l'appel permis par le présent acte, et le cautionnement exigé par le

s'appliqueront présent acte n'aura pas l'effet de suspendre l'exécution dans la cause originale, dans les
" cet a différents cas exceptés dans la quarantième clause, à moins que les dispositions

contenues dans le dits provisos n'aient été observées.

Quant au XLVIL Et qu'il soit statué, que dans toutes les causes où il y a maintenant appel,

appers de ou dans lesquelles appel sera par la suite fixé à toutes cours de comté ou de district à la
cornté ou de cour du banc de la Reine, le dit appel pourra à l'option de l'appelant être porté et

poursuivi de la même manière devant la dite cour des plaids communs.

,a cour du XLVIII. Et qu'il soit statué, que la cour des plaids communs aura le pouvoir de
nommer des commissaires pour recevoir des affidavits et actes de cautionnements dans

co'nm ssaxres la dite cour des plaids communs de la même manière que le fait maintenant la cour du
por rerevoir

es affidavis, banc de la Reine, et avec les mêmes pouvoirs. Et tous tels commissaires nommés ou

qui seront nommés par l'une ou l'autre de ces cours, auront plein pouvoir d'agir dans
les matières pendantes dans la dite cour, exactement comme si le dit commissaire eut
été nommé par icelle, et dans toutes matières pendantes dans les cours de district et
dans toutes autres matières quelconques, et que tout affidavit ou acte de cautionnement

reçu ou assermenté devant tout tel commissaire nommé en vertu de cet acte, sera
aussi valide et efficace que s'il avait été reçu devant un commissaire nommé pour
recevoir les affidavits dans la cour du banc de la Reine de tout district du Haut-
Canada.

rCe acte pour- XLIX. Et qu'il soit statué, que cet acte pourra être amandé, changé ou abrogé
damcette* durant la présente session.
session-

commence- L. Et qu'il soit statué, que cet acte entrera en vigueur le premier jour de janvier
ment de cet prochain, ou à tout jour plus rapproché qui pourra être fixé par proclamation sous le
acte. grand sceau de cette province.

CEDULE

(A laquelle cet acte r6fère.)

No. 1.-ORDRE D'AssIGNATION.

Victoria par la grâce Dieu, etc. Salut:

A C. D.. de dans le comté de

Nous vous commandons (ou ainsi que déjà ou plusieurs fois nous vous avons com-
mandé) de faire en sorte que dans les huit jours qui suivront celui où ce writ vous
aura été signifié, y compris le jour de la signification, une comparution soit inscrite

pour
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pour vous dans notre cour du banc de la Reine (ou des plaids communs) à Toronto, en
produisant votre comparution au bureau du greffier de la couronne (ou "député"
suivant le cas) dans le comté de dans une action sur des promesses

à la poursuite de A. B. Et faites attention

qu'à défaut de ce faire le dit A. B., pourra faire inscrire une comparution pour vous,
et procéder sur icelle au jugement et exécution.

Témoin jour d A. D. 184

Mémorandum à inscrire sur le writ.

N. B.-Cet.ordre devra être signifié dans les quatre mois de calendrier de sa date,
y compris le jour de la date, et non après.

Endossement qui sera fait sur l'ordre avant sa signification.

Cet ordre a été levé par E. F. de
deur

procureur du dit deman-

Cet ordre a été levé par A. B. en personne, lequel réside à (mentionnez la cité, ville
ou township, nommez également la rue ou le No. du lot ou concession.)

Endossement à inscrire sur l'ordre après sa signification.

Cet ordre a été signifié par moi X. Y, à C. D. le
A. D. 184

X. Y.

jour

A. demandeur, vs.
D.

A. demandeur, vs.
D. et un autre.

A. demandeur, vs.,
D. et autres.

inscrite

No. 2.

FORMULES D'INSCRIPTION- DE COMPARUTION.

C. Le demandeur C. D. comparait en personne.

C. E. F. procureur de C. D. comparaît pour lui.

C. G. H. pro cureur du demandeur, comparaît pour le défendeur C
D. conformément au statut.

ce jour de A.D.184

No.

401



402 1& Ç VICTORIÆ.E, CAP. 61 184

No. 3.

WUT DE CAPIAs.

Victoria, etc.

Au shérif du

Nous vous commandons (ou comme déjà ou plusieurs fois nous vous avons commandé)

d'arrêter C. D. s'il peut être trouvé dans votre comté, et de le détenir jusqu'à ce qu'il vous

ait donné caution. suivant la loi, dans une action sur promesses (ou de dette, etc.,) à la

poursuite de A. B. ou jusqu'à ce que le dit C. D. soit par d'autres moyens légaux déli-

vré de votre garde. Et nous vous commandons de plus, que lors de la mise à exécution

de cet ordre, vous en délivriez copie au dit C. D., et par les présentes nous vous requé-

rons le dit C. D. de faire en sorte que dans les huit jours qui suivront la mise à exécu-

tion des présentes contre lui, y compris le jour de la mise à exécution, il fasse donner

caution spéciale à notre cour du banc de la Reine, (ou des plaids communs, suivant le

cas) pour la dite action. Et qu'à défaut de ce faire, les procédures mentionnées dans

l'avis ci-dessous (ou au dos des présentes) pourront avoir lieu. Et nous vous com-
mandons de plus, vous le dit shérif, de rapporter immédiatement après l'avoir mis à

exécution, cet ordre à notre dite cour, ainsi que la manière en laquelle vous l'avez mis

à exécution, et le oar de l'exécution, ou que s'il n'a pas été mis à exécution, àlors que
vous le rapportiez à l'expiration de.quatre mois de calendrier à compter da sa date, ou

plus tôt si vous en êtes requis par un ordre de la dite cour ou par un juge d'icelle.

Témoin jour de A. D. 184

Avis AU DFENDEUR.

1. Si un défendeur étant sous garde est détenu en vertu de cet ordre, ou si un dé-

fendeur arrêté en vertu d'icelui va en prison faute de donner caution, le demandeur

peut faire une déclaration contre ce défendeur avant la fin du terme qui suivra telle

arrestation, et procéder sur icelle jusqu'à jugement et exécution.

2. Si un défendeur ayant donné caution sur l'arrestation omet de donner caution

spéciale tel que requis, le demandeur pourra procéder contre le shérif ou sur l'acte de

cautionnement.

3. Si un défendeur ayant seulement reçu signification de cet ordre, sans être arrêté,

n'inscrit pas une comparution simple dans les huit jours qui suivront la signification, le

demandeur pourra inscrire une comparution simple pour tel défendeur, et procéder là

dessus jusqu'à jugeient et exécution.

ENDOSSEMENT
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ENDOSSEMNI2T A ]iTRÉ irm'T SUR L'ORDRE DE CAPtAS.

Cautionnement de £ par ýaffida4it.
ou'

Cautionnement de £ par ordre de (nom du juge donnant l'ordre.)

Daté ce jour de 184

Cet ordre a été levé par C. F. de procureur du demandeur (ou des
demandeurs) nommés en dedans.

ou,.
Cet ordre a été levé par le demandeur dedans nommé, en personne, lequel réside à

(mentionnez la cité, ville ou township.)

CAP. LXIV.

Acte pour l'administration plus effective de la justice 'dans la cour de

chancellerie de la ci-devant province du Haut-Canada.

[30 mai, 1849.]

A T TENDU que par un acte de la législature de la ci-devant province du Haut-Canada,
passé dans la septième année du règne de feu Sa Majesté Guillaume Quatre,

intitulé : Acte pour établir une cour de chancellerie en cette province, il était statué Acte I. C. 7

entr'autres choses, que les pouvoirs judiciaires.de la dite cour seraient exercés par un Guil iv. c. 2.

seul juge, appelé "le vice-chancelier du Haut-Canada"; et vu qu'il est expédient de
changer la constitution de la dite cour: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentèment du conseil législatif et
de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et intitulé : Acte pour 'réunir les provinces du .Jiaut et du Bas-Canada,
et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite,
que nonobstant toute chose contenue dans le dit acte de la législature de la ci-devant Comment ia

province du Haut-Canadamentionné plus haut, la dite cour en chancellerie sera présidée ce caae

par un juge-en-chef, qui s>ppllera le chancelier du Haut-Canada conjointement 'avec constituée

deux juges additionnels qui s'aplleront vice-chanceliers. dans la suito.

IL. Et qu'il sdit statué, qu'il sera loisible à Sa Majesté de nommer par lettres patentes c ccr

sous le grand sceau de cette province, un avocat qui n'aura pas moins de dix ans de les vice-

pratique, pour êtrh' chancelier de la dite cour, et deux avocats de pas moins de dix ans
de pratique, pour être vice-chancëliers de la iême cour, et de suppléer de temps à
autre aux vacanees qui pourroit survenir dans le nombre des dits juges, et que le
chancelier du Haut-Canada prendra rang et préséane immdiatment arès le juge-en- cee.
chef de la 'ourdu banLc de la Reine.

Eé que. es juges qm lé tte Tenue d'cce

eur chargem conduit; por toujours, qu'il sera:a
ouverneur, auuou a ne drinisrant le g e t Comment r s

chefâ de la coger du 
laadel 

Rie

tiendront ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ d lla dhritrate e adiä ja tuois qu'il'. sei losib cou i
de cette province, de deitur de -sa charge aucun juge ou juges de la dite cour, su

l'adresse être dmis.

52*
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Appel. 'adresse des deux chambres du parlement provincial; et que dans le caS où aucun juge

ainsi destitué de sa charge se croira par là lésé, il pourra légalement en appeler à Sa

Majesté en conseil privé, dans l'espace de six mois, et cette destitution ne sera finale

que quand il en aura été ainsi décidé par Sa Majesté en conseil privé.

salaire dc IV. Et qu'il soit statué, que depuis et après le commencement de cet acte, il sera et

Jug.ecor- pourra être payé et payable à même le fonds consolidé du revenu de cette province,

payé. (après avoir payé ou réservé suffisamment pour payer toutes sommes qui peuvent avoir

été mises à la charge de ce même fonds, par aucun acte antérieur du parlement de cette

province, mais en préférence à aucune autre qui pourra dans la suite être mise à la

charge du même fonds,) les sommes suivantes annuellement pour les salaires des dits

juges, savoir: au chancelier de la dite cour, la somme de douze cent cinquante louis;

et à chacun des autres juges, la somme de mille louis; lesquelles sommes seront payées
de temps à autre, par quartier, exemptes et claires de toutes taxes et déductions

quelconques, le premier jour de janvier, le premier jour d'avril, le premier jour de

juillet et le premier jour d'octobre, par proportions égales; le premier paiement devant

se faire le premier de ces jours respectivement qu'il échéra, après la nomination du

roviso por juge y ayant droit; et que si aucune personne nommée dans la suite à aucunes telles
. cas dc mort, charges vient à mourir ou la résigne, Pexécuteur ou l'administrateur de la personne

etc, d'aucun ainsi décédée, ou ayant ainsi résigné, aura droit de recevoir telle part proportionnelle du
juge de la cour. salaire ci-haut, qui reviendra à cette personne pour le temps qu'elle aura rempli cette

charge depuis le dernier paiement; et que le successeur de cette personne ainsi morte,

ou ayant résigné, aura droit de recevoir telle portion du salaire qui reviendra, à

commencer du jour de sa nomination,

Sa Majesté V. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à Sa Majesté, par aucunes

rouna acco- lettres patentes, sous le grand sceau de cette province, de donner et d'accorder à aucun

Sn acjugs des juges nommés en conformité de cet acte, une pension égale aux deux tiers du salaire

c enacntur assigné à ce juge par les dispositions de cet acte, à commencer et à prendre effet

charge. immédiatement après l'époque où la personne à qui une telle pension aura eté accordée

résignera sa dite charge de juge de la dite cour, et à continuer ensuite durant la vie

commentcette naturelle de la personne à qui la dite pension sera accordée; et que cette pension sera

eason sea prise et payable sur, imputée et imputable sur le fonds consolidé du revenu de cette
payable. province, venant par ordre de paiement, immédiatement après qu'on aura payé, ou

réservé suffisamment pour payer toutes telles sommes d'argent, qui par aucun acte du

parlement de cette province maintenant en force, doivent être payées à même ce fonds,'

mais en préférence à tous autres paiements qui dans la suite seront à la charge de ce

fonds, et payables à même icelui, et cette pension sera payable par quartier, exempte
de toutes taxes et déductions quelconques, et aux quatre jours usuels de paiement de

chaque année mentionnés plus haut; et le premier quartier de paiement, ou une partie

proportionnelle. d'icelui, à être compté du temps de sa résignation de cette charge,
Pispositions sera fait tel des dits jours qui écherront après la résignation de la dite charge, et les
en cas de exécuteurs ou administrateurs de la personne à qui la dite pension sera accordée,

recevront telle part proportionnelle de la dite pension qui lui reviendra depuis le

commencement, ou le dernier quartier, suivant le cas, jusqu'au jour de son décès

Proviso: cas pourvu toujours, qu'aucune pension accordée à aucun juge nommé en vertu de cet acte
c cette pen- ne sera valide, à moins que cette personne n'ait continué à exercer la dite charge, ou

coe.ac- cette charge et celle de juge dans une ou plusieurs des cours supérieures de lois

communes de Sa Majesté dans le Haut-Canada, pendant l'espace de quinze ans, ou
qu'elle
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qu'elle ne soit affligée de quelqu'infirmité permanente, la renidant incapable de remplir
sa charge, laquelle devra être mentionnée dans l'acte lui accordant cette pension.

VI. Et qu'il soit statué, - que tout juge qui sera nommé en vertu de cet acte, sjugesde1a

préalablement à l'exécution des devoirs de sa charge, prêtera le serment suivant, lequel c prèle-

dit serment sera administré au chancelier de la dite cour, devant le gouverneur, le ment d'office.

lieutenant-gouverneur, ou la personne administrant le gouvernement de cette province,
en conseil, et aux vice-chanceliers de la dite cour, cour tenante, en présence du chan-
celier de cette cour:

" Je promets et jure solennellement et sincèrement que j'exercerai Serment.

"fidèlement, au meilleur de ma capacité et de mes connaissances, les pouvoirs et les
devoirs qui me sont confiés (comme chancelier ou vice-chancelier): ainsi que Dieu

"me soit en aide."

VII. Et qu'il soit statué, que depuis et après la nomination des juges autorisés par s

le présent, ils siégeront ensemble dans la cour de chancellerie, qui sera présidée par le juges:
chancelier, et en son absence par le plus ancien vice-chancelier. Qui présîdr

VIII. Et qu'il soit statué, que depuis et après la nomination de tels juges, toute la esp

jurisdiction, les pouvoirs, l'autorité et les priviléges de la dite cour de chancellerie du r s

Haut-Canada seront et demeureront, en vertu de cet acte, conférés à la 'dite cour, et quaêpara-

seront exercés par les juges nommés par le présent pour la présider, ou par aucun ou vant.

plusieurs d'entre eux, lesquels auront plein pouvoir d'entendre et de juger toutes ma-
tières qui pourront être alors pendantes, ou qui dans la suite pourront être pendantes
dans la dite cour de chancellerie, lesquelles procédures seront menées, poursuivies,
conduites, et décidées suivant la pratique de la dite cour de chancellerie, en la même
manière que les dites causes et matières eussent été décidées, si le présent acte n'eût

pas été passé; et qu'aucun décret, ordre, règle ou acte de la dite cour de chancellerie Contination

légalement prononcé, établi, donné, ou fait avant que cet acte ne soit pleinement desafraircs de-

mis à effet, ne sera annulé par le présent, et demeurera en pleine force et vertu, comme
si cet acte n'eût pas été passé; et qu'aucune cause, matière ou chose dépendant de la
dite cour de chancellerie ne sera non-plus affaiblie, discontinuée ou annulée, mais
toute telle cause, matière ou chose demeurera dans sa présente condition et
ressortira des juges dont la nomination est autorisée par le présent pour toutes fins
et intentions, de même que si elle avait été commencée et se fût alors trouvée
dans son état actuel après cette nomination ; et les juges ainsi nommés auront plein

pouvoir et autorité de procéder avec ces différentes causes et matières, et de faire tels
décrets et ordonnances que la dite cour de chancellerie aurait pu faire, avant la passa-
tion de cet acte.

IX. Et qu'il soit statué, que toutes lois, ordres et autorités touchant la pratique et la
manière de procéder de la dite cour de chancellerie, continueront à être en force et applueront

seront applicables comme si cet acte n'eût pas été passé; et que toutes personnes qui à la dite cour.

maintenant tiennent quelque charge ou agissent dans la dite cour de chancellerie, con- "e
tinueront à les tenir et à en remplir les devoirs sous la. jurisdiction créée par le pré-

sent, et de la même manière et sujettes aux mêmes règles qu'elles- sont tenues mainte-
nant de suivre et d'observer; et toutes sommes d'argent et honoraires continueront
à être payables et recevables par les mêmes personnes, et continueront à être payés et { eaya-

appliqués bie.
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appliqués aux mêmes ob ets pour lesquels ils o été payésr et eauaraque pe

rapport à aucune matière dans la dite cour de chancelleriee excepté en autant que les

dites matières et choses contenues en cette clause ont 't' altérées et affectées, ou peu-

vent être altérées et affectées par le présent acte, ou par aucun acte qui pourra être

passé dans la présente session du parlement.

La cour i~ua X. Et qu'il soit statué, que la dite cour de chancellerie aura jurisdiction de décider

juXusero i res q -aient ou non à une
id(ité des testa- de la valicdité denèeuootse es testaments, quls aetrapport unn n

mentq propriété mobiliuaire ou imnobiliaire, et de prononcer ces dernières volontés ou testa-

ments nuls, pour fraude, idluence indue ou autrement, de la mvme manière et à la

même étendue que la dite cour a maintenant jurisdiction de juger de la validité des

autres actes et instruments.

Epor&. XI. Et vu qu'une commission a été émanée sous le grand sceau de cette province-

portant date du vingtième jour de juillet, dans la septième aunée du règne de Sa pré-

sente Majesté, par laquelle le jge -en-chef du banc de la Reine du Haut-Canada pour

le temps d'alors, le plus ancien juge puisné de la cour du banc de la Reine p sur le

tenîips d'alors; et i-lenry John Boultoni, Robert Easton Burns, William Hume Blake et

James C. Palmner Esten, écuyers, ont été nommés commnissaire.ý avec autorité de s'en-

quérir soigneusement, s'il est à propos de faire des altérations, et de quel genre, dans

la pratique établie dans la cour de chancellerie pour la province du Haut-Canada, ou

dans les bureaux de cette cour dans les diverses phases des procédés qui y sont suivis,

depuis le commencement jusqu'à la fin de la procédure, de manière à ce que les dé-

penses sade ces procédés et le temps durant lequel ils sont pendants en cour

puissent être diminués et abrégés dune manière utile et avantageuse aux poursuivants

dans la dite cour, et de manière à promouvoir les fins de la justice: et vu que les

dits commissaires, par leurs rapports respectifs, faits le vingtième Jour d'avril, dans la

huitième année du règne de Sa présente Majesté, et le viagt-huitième, jour de janvier

suivant, ont eins changements à être faits dans la procédure et la pra-

(mastr edomnt é bacupa gmne q1 te detdn.e u 'fete

tique de la dite cour: et va qu'il est désirable que les suggestions des dits commissaires,

pour rendre plus courte la procédure en demande et en réponse, et pour donner au

derandeur le pouvoir d'obtenir des renseigne,.eiits par le moyen d'un interrogatoire

dvta voce du défendeur, et pour étendre le diême privilége au défendeur par rapport à

'interrogatoire vuV voce du demandeur, soient adoptées: et vu qu'il paraît que ladop-

tion des sugestions ci-haut, l'abolition de tous les procédés inutiles, et la. faculté de

faire marcher les affaires sans interruption dans le bureau du regiStrateur et grTeffier

( daster) tendront beaucoup à diminuer les frais de procédure dans la dite cour, et faci-

literont les fins de la justice, que cependant il est expédient dans le but d'effectuer

plus convenablement et plus sûrement ces altérations ainsi que d'autres, pouvoir soit

remis entre les mains des juges à être nommés en vertu de cet acte, de faire telles

règles et ordres touchant la procédure et la pratique de la dite cour, dans -le but de

Mettre tà effet les suggestions mentionnées plus haut, aussi-bien que telles autres qui-pour-

ront leur sembler propres aux vues exprimées par la commission citée plus haut, et

d'a~r.erou dea modifier aucunes des règles ou ordres, qui ont été ou peuvent être faits

danis ce but et pour régler les charges de -greffier et d 'e registrateur. de la dite cour en

chancellerie, aussi bien que d'annuler les dites règles et ordres, ou aucune d'ell's : qu'il-

Les juges fe- soit donc statué, qu'il sera loisible aux juges à être nommés envertu de cet acte pour

iontdes règles le temps d'alors, de faire telles règles et ordres, qui pourront leur sembler convenables,

objets, pour régler les charges de greffier et de registrateur de la dite cour en chancellerie, etpour
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pour mettre à effet les recommandations des dits commissaires comme dit plus haut,
pour faire d'autres règles et ordres les amendant, les altérant, ou les annulant en tout
ou en partie ; comme aussi de faire toutes telles règIes et ordres, qui pourront leur

paraître propres au but d'adapter les procédures de la dite cour de chancellerie aux
circonstances de cette province, tant pour ce qui a rapport à la procédure et aux plai-
doyers, qu'à ce qui a rapport à la pratique et aux procédés de la dite cour, et surtout
en ce qui regarde la prise, la publication, l'usage et l'audition de témoignage dans aucun

procès y pendant, ou Fexamen de toutes ou d'aucune des parties dans aucun tel procès
sous ledrs serments viv voce, ou autrement, y compris aussi le pouvoir de fixer par
des règles -et des ordres, l'allouance et le montant des frais: pourvu toujours, qu'aucune e
telle règle ou ordre n'aura l'effet d'altérer les principes ou règles de décision de la qui dit être

dite cour, ou aucune d'elles, ou de restreindre ou d'affecter le droit d'aucune partie a a;fait par

tel moyen, auquel il aurait pu avoir recours en cetté cour avant la passation de cet cesr gles.

acte; mais qu'elle pourra, dans tous les cas, s'étendre à la manière d'obtenir ce moyen,
en réglant la nature et la forme de la procédure et des plaidoyers, et la pratique de la
dite cour, en ce qui regarde la méthode de prendre, de recevoir, de publier, d'employer
et d'entendre le témoignage, l'examen des témoins ou des parties, ou toutes autres ma-
tières ou choses, qui pourront paraître propres à atteindre mieux les fins de la justice,
et à servir les intérêts des plaideurs, dans la dite cour.

XII. Et vu qu'en conséquence'des changements effectués par cet acte, et par l'acte Exposé.
passé durant la présente session du parlement, intitulé: Acte qui fait de nouveles. dis-
positions paur l'adrninis'tration de la justice, en établissan.t une cour supérieure acdi-
tionnelle de lois communes, et aussi une cour d'appel et de pourvoi pour erreur dans le
L(aut-Canada, et pour d'autres objets, il est inexpédient que les charges de greffier et
de registrateur de la cour de chancellerie soient tenues par la même personne ; et vu
qu'il est désirable que le dit greffier et registrateur de la dite cour de chancellerie soit
payé par un salaire fixe au lieu d'honoraires: qu'il soit statué, qu'il sera loisible à Sa un i a-

Majesté, Ses Héritiers et Ses Successeurs, par lettres patentes sous le grand sceaud teur de l ur

cette province, de nommer une personne propre et convenable, pour être registrateur
de la dite cour de chancellerie laquelle tiendra sa charge sous le bon plaisir de Sa
Majesté, et de suppléer de temps à autre aux vacances qui pourront survenir dans la
dite charge, et que ce registrateur sera ex oficio, greffier de la cour de pourvoi pour
erreur et d'appel du Haut-Canada; et que le dit registrateur aura le pouvoir de nom-
mer un clerc, sujet à l'approbation de la dite cour; et que le dit registrateur, avec la Le registraeur

même approbation, pourra changer à son plaisir ce clerc.; et que depuis et après la °T¿"omner
passation de cet acte, il sera payé et payable, à même le fonds consolidé du revenu de Comment le
cette province, (après qu'on aura payé ou réservé suffisamment pour payer toutes telles salaire du re-

sommes, qui d'après aucun acte antérieur de cette province, doivent être payées à grer"td
même ces revenus, mais en préférence à tous autres paiements, qui dans la suite pour- cere sera

ront être -mis à leur charge) les sommes suivantes chaque année .comme et- pour les pay-

salaires du dit greffier, du dit registrateur, et du dit clerc, savoi: a dit greffier, la
somme de cinq cents louis; au dit registrateur la somme de quatre cents louis ; et au
dit clerc, la somme de cent vingt-cinq louis; laquelle somme sera payée de temps à
autre par quartier, libre et exempte de toutes taxes et déutions queconques, aux
quatre jours usuels trimestriels mentionnés plus -haut pourvu que l paiment qui sera Proviso.
fait dans tous les cas le premier des dits jours trines riels, qui arrivera après que le
droit en aura été acquis à la personne quii le recevra en vertu de cet açte, sera. une
partie proportionnelle d'un quartier de salaire, suivant-le temp, quie sera. eoul epis

que
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Par rapport que la personne y aura acquis droit ; et qu'en cas de vacance dans la charge de tel
a"x 

ait achrrse eéut e

ax aes a- greffier, registrateur ou clerc, la personne vaquant sa charge, ses exécuteurs ou ses

carces. administrateurs auront droit à une part proportionnelle du salaire, d'après le temps

écoulé entre la vacance et le dernier paiement trimestriel.

Le grcmfer, le XIII. Et qu'il soit statué, que ni le dit greffier ni le dit registrateur ou le dit clerc

laeclateur t n'auront le droit de prendre pour leur usage ou bénéfice propre, directement ou indi-

donhpo- rectement, aucun honoraire ou émolument quelconque, autre que le salaire auquel
L°raesnora cet acte leur donne droit, et que les mêmes sommes et honoraires ci-devant payables et

ctjnuerontà recevables dans la dite cour de chancellerie continueront à être payables et recevables
êûtre payablesrdvne
raai retourne- par les mêmes personnes: et tous les honoraires, redevances et émoluments, casuels et

ront à la pro- profits reçus par le dit greffier et registrateur, ou pour son compte, formeront partie du

fonds consolidé du revenu de cette province, et que compte en sera rendu à Sa Majesté,

Ses Héritiers et Successeurs, par les lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté,

pour le temps d'alors, de la manière que l'ordonneront Sa Majesté, Ses Héritiers et

Successeurs.

Le greffier et XIV. Et qu'il soit statué, que le dit greffier et le registrateur de la dite cour de
le regiEstrateotutaté,qu
rendront chancellerie feront et rendront à l'inspecteur-général des comptes publics en cette

compte à'- province, respectivement, aux quatre jours trimestriels mentionnés plus haut, un

compte fidèle en écrit de tous les honoraires, redevances et émoluments, casuels et

profits reçus par et au compte des dites charges respectivement, dans la forme et avec

les particularités que pourra requérir de temps à autre le dit inspecteur-général; les-

quels dits comptes seront signés par Pofficier qui les rendra, et certifiés par un des

juges de la cour à laquelle il appartient; et ces officiers paieront le montant de tous ces

honoraires, redevances et émoluments, casuels et profits au receveur-général de cette

Et pieront province dix jours après qu'ils auront rendu les dits comptes ; et s'il venait à y avoir
l'argent ru défaut dans le dit paiement, le montant dû par l'officier faisant ainsi défaut sera censé

pncr epo- une dette privilégiée (specialty debt) au profit de Sa Majesté.

L'acte pourra XV. 'Et qu'ilsoit statué, que cet acte pourra être amendé, altéré, ou révoqué
être amend durant la présente session.
cette session.

Commence. XVI. Et qu'il soit statué, que cet acte. prendra force de loi le premier jour de
de cet acte. janvier prochain, ou tel jour antérieur qui sera spécifié à cet effet par proclamation

sous le grand sceau de cette province.

CAP. LXV.

Acte pour augmenter le salaire -du Rapporteur de la Cour de Chancellerie dans

le Haut-Canada.
[30 mai, 1849. ]

réambule. A TTENDU que par un acte passé dans la huitième année du règne de Sa présente

Pu. Majesté, intitulé: Acte pour autoriser la nomination d'un rapporteur dans la

cour de chancellerie, Passociation du barreau (Law Society) du Haut-Canada est auto-

risée à nommer un rapporteur pour la dite cour de cbancellerie, avec un salaire qui ne

doit pas excéder cent louis par année ; et attendu qu'il est' expédient d'allouger,-au.
rapporteur
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rapporteur de la cour de chancellerie, le même salaire que celui qui est accordé au rap-
porteur de la cour du banc de la Reine, et d'amender pour cette fin la partie de la

quatrième clause de l'acte précité qui limite le salaire du rapporteur de la cour

de chancellerie à la somme de cent louis : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-

Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif

et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu

et sous l'autorité d'un acte passé dans le- parlement du royaume-uni de la Grande-Bre-

tagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du H aut et du Bas-

Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par la
dite autorité, qu'il sera loisible à l'association du barreau du Haut-Canada, d'allouer au Que salaire

rapporteur de la cour de chancellerie le même salaire que celui qui est maintenant ou ras au

pourra ci-après être accordé au rapporteur de la cour du banc de la Reine, dans le cgi 'l
Haut-Canada, nonobstant toute chose contenue dans l'acte précité à ce contraire.

CAP. L X V I.

Acte pour amender et étendre les dispositions de l'acte de cette province,

intitulé : Acte pour amender, refondre et réunir en un seul acte les

diverses lois maintenant en force pour établir ou régler la pratique des

cours de district dans les divers districts de cette partie de la province
ci-devant le Haut-Canada.

[30 mai, 1849.]

TTENDU qu'il convient d'établir de nouvelles dispositions pour régler la pra- Pr(ambule.

tique des diverses cours de district dans le Haut-Canada: à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de* lavis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut
et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ; et il est par le présent statué
par la dite autorité, que les septième, huitième et vingt-cinquième clauses de l'acte du Abroationd

parlement de cette province, passé. dans la huitième année du règne de Sa Majesté, et t 2e.

intitulé : Acte pour amender, refondre et réunir en un seul acte les diverses lois maznte- s v. c. 13.
nant enforce pour établir ou régler la pratique des cours de district dans les divers dis-
tricts de cette partie de la province ci-devant le Haut-Canada, seront et sont par le pré-
sent abrogées; pourvu toujours, que labirogation des dites septième, huitième et vingt- Proviso.

cinquième clauses n'affecteront ni n'invalideront en aucune manière aucuns actes, pro-
cédures, matières ou clauses quelconques qui pourraient ci-devant avoir eu lieu ou avoir
été émanés, faits ou entrés, lesquels seront et demeureront aussi valides et auront le
même effet à toutes fins et intentions quelconques que si le présent acte n'eut pas été
passé.

Il. Et qu'ilsoit statué, que dans toutes les causes où lon n'a point Pintention d'obliger ce e l

le défendeur à donner un cautionnement spécial, la première prédure (original pro- re pro-

cess) pour obliger le défendeur à comparaître dan:s aucune poursuite qui sera-intentée tce..
dans les dites cours respectivement, sera un bref d'assignation dans la formulë de la
cédule annexée à cet acte marquée A, qui sera atfesté dujour où il sera:émané, et sera

rapportable
53
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rapportable immédiatement après la signification d'icelui, et sera considéré à toutes fMis

et intentions comme le commencement de Paction, dont une copie signifiée personnel-
lement au défendeur ou à chacun des défendeurs, s'il y en a plus d'un, ou dans le cas ou

l'action sera portée contre une corporation, à l'officier d'icelle qu'il appartiendra, par
quelque personne sachant lire, lequel bref sera signifié dans les trois mois à compter de

la date d'icelui: et que dans le cas où le défendeur ne comparaîtra pas dans les huit

jours après telle signification, il sera loisible au demandeur sur affidavit fait et filé de la

signification de tel exploit, d'entrer une comparution pour le dit défendeur, et sur cela
de filer sa déclaration et de procéder en conséquence, conformément à la pratique de la

dite cour du banc de la Reine dans les actions dans lesquelles l'on n'est point tenu de

Proviso- donner caution: pourvu toujours, que les frais qui seront alloués pour tel bref seront

les mêmes que pour les brefs de capias ad respondendum.

Ce qui sera la III. Et qu'il soit statué, que la première procédure dans aucune action où l'on est

preni"re pro- tenu de donner caution, intentée dans les dites cours respectivement après que le pré-
l où 'on sent acte sera entré en opération, sera un bref de capias ad respondendun, qui sera
peut donner
caution. attesté du jour où il sera émané.

Manière d'ob. IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au demandeur, son employé ou agent, dans
tenir certans toute action actuellement pendante, ou qui sera intentée dans aucune des dites cours de

district, en aucun temps après l'institution de l'action et avant jugement final, en faisant
un affidavit tel que prescrit par la loi dans le Haut-Canada, dans des cas de la même
nature dans la dite cour du banc de la Reine, de faire émaner un bref original d'alias

ou pluries capias ad respondendum, suivant l'exigence du cas dans la dite poursuite, et
de faire arrêter le défendeur sur icelui, et l'obliger à donner caution, lequel cautionne-

ment, si le bref a été émané après que la comparution aura été filée, sera un caution-
nement à l'action, et sera parfait avant que le défendeur puisse être déchargé de la garde
du shérif, et la poursuite continuera en tout tel êas après tel cautionnement donné et

parfait, de la même manière qu'elle aurait procédé si tel bref, admettant la caution,
'roviso. (bailable writ) n'eut pas été émané: pourvu toujours, que les seconde, troisième, qua-

trième et cinquième sections de cet acte, ne deviendront point en force avant le dixième
Proviso. jour de juin prochain, après la passation de cet acte - et pourvu aussi, que la procédure

dans aucune action commencée avant le jour en dernier lieu mentionné, par un bref de

capias ad respondendum,.n'admettant pas la caution, pourra être continu4e par un bref
alias ou pluries d'assignation, de la même manière que si la pouruite eut commencé.

par un bref d'assignation, en vertu des dispositions du présent acte.

Exposé de V. Et attendu qu'il s'est élevé des doutes relativement à la jurisdiction des dites
doutes. cours, dans les actions contre les procureurs et les membres de l'assemblée législative

et du conseil législatif de la province, et au mode de procéder dans telles actions dans
Mode de pro- les dites cours: qu'il soit en conséquence statué, que depuis et après la passation du

lei;poCeers présent acte, il sera loisible.à toute personne ou partie ayant un droit d'action dansla juris-.
et 1es membres diction des dites cours de district, contre un procureur ou des procureurs de laudite

del'assemblée 
i

législative. cour du banc de la Reine, ou contre aucun membre de l'assemblée législative ou du con-
seil législatif de cette province, de commencer et conduire à jugement-ët-ex€cution toute
action pour le recouvrement d'icelui, droit dans les dites cours de district, sans file'de

compte et de la même manière et par la même procédure, que contre tout autre défen-
deur, nonobstant toute coutume ou privilége à ce contraire ; et si, dans aucune' telle
action, le défendeur plaide Pexcption de quelque privilége, le demandeur pou-ra

considérer
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considérer cette exception comme nulle, et signer jugement comme dans les causes

pour défaut de plaidoyer: pourvu que rien de contenu dans le présent acte n'assujét- Proviso.

tira à l'arrestation aucune personne qui, à raison de quelque privilege, usage ou autre-

ment, se trouve maintenant exemptée de la dite arrestation.

VI. Et qu'il soit statué que les divers juges des dités cours de district auront et Ce

exerceront en vacance les mênies pouvoirs de délivrer des brefs de sommation, et d'é- Vous ru
a ge de

tablir telles règles dans toutes les questions de pratique qui s'élèvent dans les pour- aistrict en va"

suites, dans ces cours rëspectiverient, dont les juges' de la douz da ban' de la Reine
ans le Haut-Canada sont investis, et qu'ils peuvent exercer dans lés questions de pra-

tique qui s'élèvent dans les dites cours en dernier lieu' rüêntionnées

VII. Et qu'il soit statué, que le vrai sens et intention de la cinquantième section du vraisens et

dit acte était que tous les cautionnements pris dans auèune des cours de district se- ietio

raient et soient entrés de record dans la cour où la poursuite aura été ou sera instituée, d'un certaia

et qu'il devait ét devra y avoir matière à action de dette ou scirefacias- en conséquence acte-

dans les dites cours de district comme dans les cas semblables dans la dour du banc

de la Reine, quel qu'ait été ou sera le> montant recouvré ou pour lequel la caution y men-
tionnée a pu avoir été ou pourra être tenue et obligée.

VII. Et attendu qu'il s'est élevé des doutes- si les' diverses sommes énoncées et ré- E"6
clamées dans les divers chefs d'une déclaration pour des causes d'action qui; tombant doutes.
sous la jurisdiction des cours de district, mais qui forment ensemble une somme au des-
sus de la jurisdiction des dites cours, ne donnent pas lieu à une exception' dilatoire,
bien que la somme réclamée dans les conclusions' de la délaration soit portée à un
montant qui n'excède pas la jurisdiction des dites cours, et qu'il est- à désirer qu'un tel
mode de procéder soit déclaré légal: qu'il soit en conséqueice' statué, qua bien que les c
sommes mentionnées ou réclamées dansiles divers chefsd'une 'déclaration ciadeVnt ceptions ne

filée ou à être filée par la suite dans les dites cours, sé montant ensemble à une somme eues°n c-

qui excède la jurisdictioù des dites-cours de district, cependant aucune telle déclaration tains cas.

ou aucun plaidoyer subséquent ainsi fondé, ne sera' sujet à aucune objectiôn soit par
exception dilatoire ou autreient, pourvu que dàns telle déclaïation la somme réclamée Provs

par les conclusions d1icelle n'excède point la jurisdiction' des dites' cours: pourvu aussi;
et il est de plus par le présent'statué, qu'aucune déclaration ,ou-plâidoyer subséquent à
telle déclaration, ne sera filé ou délivré dans aucune action dans les dites cours de dis-
trict, entre le premier jour de juillet et le vingt-et-unième jour d'août de chaque année;
et pourvu de plus, que la partie aura droit dans toute cause contestée au même nombre P

de jours, après le dit vingt-et-unième jur d'aoît, pour plaider ou répondre a tout
plaidoyer filé ou délivré avant le premier jour de juillet, qu'elle aurait eu droit d'avoir
après le jour en dernier lieu mentionné; si efét attê- à-eût pas été passé.

IX. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet acte, il ne sera pas poredu
nécessaire dans aucune cause, daris les dites cours de district d'entrer sur le record au- vice encertaine

cun autre venire que le suivant, savoir: En conséquence, il est enjoint au shérif (ou co-
ronaire,suivant le ca) d'assigner devant éèi4'ruge é de notre
dite cour, à la prodhaine séance d'icelle qui se find a ð srpoue eins i de proès
le règlement:des dommages, en la maison d justicedans'
dans le dit district; mardi lej dans
l'Vnnée de nôtrebseigûeur, i huitent un Jury pour la

décision
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décision du dit procès (ou pour régler les dommages, suivant le cas) ; pourvu que lors

qu'il y a des contestations en droit et aussi en fait, ou sur aucun règlement de dom-

mages, le venire ci-dessus pourra être changé suivant l'exigence du cas.

Certains pou- X. Et qu'il soit statué, qu'outre les pouvoirs qui sont conférés aux dites cours de

escaon- district par la quarante-troisième section du dit acte ci-dessus mentionné, il sera loi-
aux juges ao sible aux dites cours de recevoir des requêtes et à leur discrétion d'accorder des regls

pour jugement non abstante veredicto conformément à l'usage et à la pratique dé la

dite cour du banc de la Reine ; et qu'il pourra y avoir appel des dites cours, en vertu

des dispositions de la cinquante-ýseptième section du dit acte, à la dite cour du-banc de
la Reine, en vertu d'aucune décision ou motion pour jugement non abstante veredicto, et
aussi pour cause de la réception d'une preuve qui n'est pas pertinente ou du rejet d'une

preuve admissible, sur lequel appel seront alloués les mêmes frais que ceux qui sont
alloués dans toute autre procédure en vertu de la cinquante-septième section.~

Suspension XI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où une partie désirera interjeter appel
dsrc rsç de la décision du juge sur aucune matière relativement à laquelle il est pourvu par la
tentiu d'inter- cinquante-septième section du dit acte, il sera du devoir du juge, à la réquisition de' la

partie qui a intention d'interjeter appel, ou à son procureur ou conseil, d'arrêter les

procédures pour aucun temps n'excédant pas quatre jours, de manière à donner à la

partie appelante le temps d'exécuter et parfaire le cautionnement requis en vertu de la
dite section.

Heures et XII. Et qu'il soit statué, que depuis et à compter de la passation de cet acte, tout et

a d chaque greffier d'aucune dite cour de district et le député-greffier de la couronne dans
greffiers chaque district, tiendra son bureau dans le palais de justice ou dans quelqu'autre local
ouertes convenable dans la ville de district de son district respectif, et tiendra le dit bureau

ouvèrt pour la transaction des affaires du dit bureau chaque jour (excepté le dimanche
et les jours de fêtes reconnus) depuis dix heures du matin jusqu'à trois heures de

l'après-midi, et pendant le terme depuis neuf heures du matin jusqu'à quatre heures de

l'après-midi; et que nul sujet britannique, quel que soit son état, sa profession ou ses

occupations, ne sera, à l'avenir, considéré comme disqualifié à remplir la dite charge

de greffier de la cour de district, ou de député-greffier de la couronne dans le Haut-
Canada, nonobstant toute loi ou disposition à ce contraire.

CEDULE A,

Bref d'assignation.
VICTORIA, etc.

A C. D. de dans le comté de salut

Nous vous ordonnons (ou comme auparavant, ou comme nous vous avons souvent
commandé) que sous huit jours après que le présent bref vous aura été signifié, y compris
le jour de telle signification, vous fassiez en sorte qu'il soit entré une comparution pour
vous dans notre cour de district du district de a-
dans une action fondée sur promesse (ou suivant leas,) À la poursuite. deA B

Et
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Et soyez notifié qu'à défaut de ce faire, le dit. B. fera entrerunecorùparutionpour
vous, et procèdera sur ce à jugment et exécution. -

Témoin (non du juge) à (lieu où sége la cour) ce jour
de

nom du greffier

émoire qui sera inscrit sur le bre

N. B.-Le présent sera signifié sous trois mois de caledrier à compter de la date
d'icelui, y compris le jour de telle date, et pas plus tard.

CAP. LXVII. .-

Acte pour réduire les frais des procédures dans le Haut-Canada contreles
Biens de Débiteurs qui s'enfuient ou se cachent.,

[ 30mai, 1849.]

A TTENDU que des frais inutes s sont encourus dansles procédures dans le Haut-
Canada contre les biens des débiteurs en fuite oucachés,- à;raison-de ce que 'le

shérif, auquel divers ordres de saisie-arrêt (attachment) peuvent être adressés-, est
obligé par la loi de faire insérer une notice distinte de chaque saisie-arrêt dans 'la
Gazette du Haut-Canàda, ainsi que dans un ou plusieurs'desjournau dpbliésidana son
district: à ces causesiqu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté' de la Reine,

par-et de: Pavis et du consentement du conseil législatif et de l'assembiée:législative de
la province du Canada,- constitués et assemblés. en vertu et sóus Plautoxrté dun acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du-Hàut et du Bas-Canadaet pouble gouvernement du
Canada; et il est par le présent statué en vertu de-Pautorité susdite, que la seconde
section de l'acte de la législature=du Haut-Canada, passé dans la deuxième année du
règne de feu Sa Majesté le Roi Guillàume Quatre> et intitulé: Acte pour fournir les
moyens de saisir les biens de débiteurs qui se cachent, sera et est par le présent acte
abrogé ; pourvu toujours, que 'nonobstant l'abrogation 'de la dite section.-toutenotice
insérée avant la passation- de cet acte, sous les dispositions de la dite section- pourra
être continuée de la même manière, pendant le imême temps et avec le mçmeeffet que
si le présent acte n'avait pas été passé.

IL. Et qu'il soit statué, qu'à dater de la passation de cet acte, il sera du devoir du
shérif faisant une saisie en-vertu de tout ordre de saisie-arrêt contre les biens de tous
débiteur ou débiteurs en fuite ou cachés à l'égard duquel il n'aura pas déjà fait publier
la notice ci-après mentionée, sous l'autorité d'aucun ordre émané dans les six mois
qui précéderont ladate. de tel ordre, defaire immédiateinent insérer une notice 'dans
la Gazette-du Canada, et aussi dans un ou plusieurs des journaux publiés et imprimés
dans son district, etqui continuera ày être publiée une fois toutes'lesseëaines pendant
trois mois dëecalendrier; laquelle notice exposera qu'enr vertu du dit writil a saisi
tous les'-biens-meubles dès dites personne ou personnes en fuit& oucaciées, et quà
moins que les dites prsonneoipersonnes ansi eVfiuite oucaheées (enles d€signant
parleur nom)nereienndans les limites de la jurisdietion de la'coude laquelle le

dit

p
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dit writ a été émanê, et neý donnent caution à l'action, ou ne fassent en sorte que la
réclamation où les réclamations de tel demandeur ou tels demandeurs (enles désignant

par leur nom) soient déchargées dans le délai de trois mois de calendrier après la date

de la dite notice publique (à compter du premier jour de làu publiéation d'icelle dans la

Gazette du Canada), tous ses ou leurs biens-meubles ou immeubles, ou autant d'iceux

qu'il sera nécessaire seront responsables pour le paiement et satisfaction de la récla-

mation ou des réclamations de tel demandeur ou tels demandeurs, aussi bien que pour

le paiement ou satisfaction de là réclaination ou des réclamations de tel autre demandeur

ou tels autres demandeurs qui auront fait ou feront des procédures contre les biens et

effets de tel débiteur ou tels débiteurs en fuite ou cachés, dans. les six mois de la date

de l'émanation de l'ordre de saisie-arrêt en vertu duquel telle notice sera ainsi'publiée;
et telle notice et signification d'une copie d'icelui, faite ou donnée séparément et

respectiveigent au débiteur ou aux débiteurs de tous tels débiteur ou débiteurs en fuite

ou cachés, tel que prescrit par la neuvièmhe sectioii de l'acte ci-dessus mentionné,

vaudront et seront suffisantes et effectives à toutes fins et intentions quelconques, au

profit de tous et chacun le demandeur ou les dema.ndeurs dénomxiés en tel ordre ou en

tels ordres de saisie-arrêt qui seront émanés dans les six mois- de 'laýdafe de l'émaation
de la saisie-arrêt en vertu de laquelle telle notice sera aiisi publiée contre les biens et

effets du dit débiteur ou des dits débiteurs en fuite ou cachés ; et il pourra être procédé

sur tout tel writ de saisie-arrêt subséquent sans <iu'il soit besoin dé telles notices

préalables ou d'aucune d'icelles, et il pourra en êtìe fait usage à toutes fins et intentions

de la même manière que si les dites noticés avaient été publiées pour iceux; pourvu

toujours, que le défendeur, lorsqu'il aura été émané un ordre de saisre-arret, aura un

délai-de trois mois·de calendrier, à compter du jour de l'émanatiódf d'icelui, pour donner

le cautionnément mentionné dans les quatrième et cinquième sections de'l'acte ci-devant

mentionné dans le présent; et pourvu aussi, qu'en toute distribution qui pourra être

faite du produit dès biens de tout débiteur en fuite ou caché, le montant des frais

d'annonces sera accordé en entier au premier créancier qui aura levé la saisie-arret, en
addition à la; proportion du dit produit qui lui revierdra.

CAP. LXVIII:.

Acte pour amender et étendre les dispôsitions de l'acte de cette province, in-
titulé : Acte pour pertnettre l'éman'ation de writs testatum capias ad res-

pon&ëndun dâns les9 dérentdrs dis fricý du faät-Canad«, et.p6ur d'àùtres

fins y mentionnées. S.30 mai, 1849.]

Préambule. TTENDU qu il est expédient d'étetidre les dispositidfis dë l'acte dx iParle'nent

de cette province passé daîls la huitièmë alnée dû, règhe de S ljsté lãReine

Citation de 8 Victoria, intitulê: cA i po- perriettre l'éma>ia on die nit, testitun'. céias ad r'es

.. pondendum dans les différents districts du IfautCanada, et pour d'd'itrsfær, Smen-
tionnées : à* ces causes, qù'il soit statué par l' Très-Excellerite M té de la Reé par
et de l'avis:et conseritement du conseil législatif et d la pro
vince du Canada, cânstitùéS ët assériblés en véftu ë 0 sti lfi-tänt d'tii ate' passe
dans le pailreent du royaumeuhi de la Grnde'Br'tâgn' tdNWdé'eriatitu é
Acte poir réiunir les provinces'dW Hiàt et dw- RáêCáñdd 6t le g e t du
Canada';' et il- eestpr le prée rata*ê pär a.d itéigúmeret' e

4 I loisible
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loisible au député-greffie de la .courpnne dans cbcun desistricts du Haut-Canada e aq
au choix de la partie en faveur de laquelle jugemnenauractrendu, de taeres kaisd e
et enregistrer le jugement final dans t;outes lespoürsuites dansesqIell.s la enue aura rontentre

été fixée et où les pronédures auront té yigs et es glaidoyers originaires produits tae

dans tel district, Jo que Cjugement .aitéxndu à la suiteid'un verdict computation, fr en

cognovit, warrant de procure ou autrement, et soitque itelognovt ait êté donne-en
premier lieu ou à-la suited. quelqu'autre procédurefaitedans ,a poursite o cause
où il aura étéreçu; et .dedéjivrer tous writs originaux ou testatum ou writs alias
ou pluries defe ifyias ou capias ad saaicdum conforménient àla prakique de la
cour du.banc de la Reine, l.es uls digsyrits seotfouris aux dits députésxespecti-
vement de la même mani çre, que les autres writs eur sont mnten.ant fournis .par le
principal bureau, ', Toronto pourvu toujours,quilserà loisible pourla partie adyerse, Proviso.

dans tout teL cas, de 1lev;r une rgle au principalîbureau à Torono, p.ur fair.e taxerles
frais par Je maîtreen cet endroit et là-dessus ces frais seront aée,tie jugement.final
sera enregistré au princ pal bu;eau àToroato

IL Et attendu que dn pluseurs cas des jugements r dus dans des districts ex- ps

térieurs ont été e nsidérés emme guliers, et que ces ugement etIs..procédurs
sur iceux ont.été mis de cté agaison. de ce queles cognvzts en verdu pdsquels les
dits jugements ont t prononceés Évaient été rçus ,en prenner l1uetavanttoute
autre procédure.dans la cause afin d y remédier, qu'il soit statué,.que toutjtgement ces
sur cognouit act.wnem ci devant enr tré ar le dué rfier d4acou'onnedans 7 s
tout district du Haut-Canada, et reguer a ous agtres égars gqui'aurp ,édéja ré rgul

mis de coté, et où des procedres 'ngaropt pas été fates, pour discuter validtédu
dit j.ugement Du pour le mettre de côté avant la passation d.e cet acte, seraicenseêtre
e conidéré cmme étant réguher atowtesins que conqes, sot, que le çgnovsa la
suite duquel le juge nt aura eté ainsi nregisgé at été pait et 4nné en prierlieu,
ou autrement.

CAP. LXIX

Acte pour autoriser la saisie des meubles pour des sommes de dix louis t
au-dessous, dans certains cas, dans le Haut-Canada.

30 à 89

TTENDI qu'il est nécessaire d'établir des dispositions' pour:,mieux protéger les Prnb

Jjl. créanciers et leur donner les moyens de saisir les meubles dés débiteurs, dans le
Haut-Canada-,qui s'enfuient ou se cachent, pour toute somme quelconque jusqu'almon-
tant de dix Jouis, ou plus, et desingtchelins ou-noinspour toute detteou dommage
résultant id'une convention formelle-ou tacite ou d'un jugement: :ces causesquil'soit
statué par la,'Très-ExcellentejMajèsté de la Reine, para et del'avis et du eonsentement
du ýcnseil legislatif et' de l'assembléelégislative de laprovince duGanadaïeonstitués'
et assemblés vertu etisous:lautoxité.'nn ete passé danis e parlementdu royaume
uni de la Grande-Bretagne etdIrlande et intitulé:.cre pourguniles pkovinces di
Haut et du BasCanada tpoule gouvernementduCanada;et lest parlerésent
statuéen vertu'dautritésusdite, e si aucune pesonge. ou personnes,dansjauUn; Les meubles

de débiteurs.desditritsdnH-aut-vanaa endettées en telle some eten laý-manièreamentionalnezdéà.disrics Diàdàýe'cachés ou
dans le pré«m"u e cetate îenfuient cette roine.ylaissaàteë.mëblessjetefuyant pour-

a
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ronttr asi à être saisis par exécution pour dette, dans aucun district dans le Haut-Canada ou
C o cherchent à transporter leurs meubles de la description ci-dessus mentionnée soit hors

du Haut-Canada ou d'un district dans un autre district, dans le Haut-Canada, ou du
Haut-Canada dans Le Bas-Canada, ou se tiennent cachées dans aucun district du Haut-
Canada, pour éviter la signification des procédures, dans le but de frauder leurs créan-
cier ou créanciers, il sera et pourra être loisible à tout créancier ou créanciers de
telle personne ou personnes, leur employé ou agent, de s'adresser au greffier de toute
cour de division du district où le débitéur ou débiteurs étaient domiciliés en dernier
lieu, ou du lieu où la dette a été contractée, ou au juge de la cour de district du dis-

Il sea fn t na trict, ou à tout juge de paix de tout district du Haut-Canada, en faisant ou produisant
affdavit. un affidavit ou affirmation comportant le sens de celui que contient la cédule annexée

au présent acte, marquée A, (lequel affidavit ou affirmation les dits greffiers, juges et

juges de paix sont respectivement par le présent autorisés à administrer), et après avoir
là et alors filé le dit affidavit ou affirmation entre les mains de tel greffier, juge, ou s'il
a été donné devant un juge de paix, entre les mains du juge de paix-(dont le devoir
sera de le transmettre immédiatement au greffier de la cour de division dans la division
daquel le dit affidavit ou affirmation aura été fait ou prêté, pour être filé et gardé
parmi les papiers relatifs à la cause) pour avoir un warrant, et il sera loisible à tel

Ermanation greffier, juge ou juge de paix, de délivrer immédiatement tel warrant sous son seing
d'un warrant. et sceau, adressé à l'huissier de la cour de division dans laquelle il sera délivré, ou â

tout constable du district, enjoignant à tel huissier ou constable d'arrêter, saisir, prendre

et garder soigneusement tous les meubles et effets de la personne ou personnes enfuites
ou cachées, de quelque nature qu'ils soient, pourvu qu'ils soient sujets à être saisis par
exécution pour dette dans tel district, ou une partie suffisante d'iceux pour couvrir la
somme mentionnée dans le warrant, avec les dépenses de l'action, et d'en faire rapport
immédiatement à la cour de division de la division dans laquelle tel warrant a été déli-

Manièred'ex6- vré, sur réception duquel warrant l'huissier ou constable à qui il sera adrisé sera
rt tenu de l'exécuter immédiatement, et avec l'aide de deux francs-tenanciers, de faire un

inventaire vrai et correct de tous tels meubles et effets qu'il saisira et prendra en vertu
du dit warrant, et en fera rapport immédiatement au greffier de la cour de division de
la division dans laquelle tel warrant aura été délivré, lequel warrant pourra être dans

Proviso. la forme. de la cédule annexée au présent acte marquée B; pourvu toujours, que les
francs-tenanciers et priseurs autorisés par cet acte, auront le droit de recevoir pour
chaque jour qu'ils seront employés à mettre ces dispositions à effet, la somme de deux
chelins et six deniers chaque, qui sera payée d'abord par le demandeur ou les deman-
deurs, et allouée dans le mémoire des frais de la cause; pourvu toujours, que les pro-
cédures pourront être conduites jusqu'à jugement et exécution dans toute cause com-
mencée par une saisie-arrêt en vertu des dispositions du présent acte, dans la cour de
division de la division dans laquelle le warrant de saisie-arrêt sera délivré, et que
lorsque les procédures dans une cause commenceront avant l'émission d'une saisie-
arrêt en vertu des dispositions du présent acte, telles procédures pourront être con-
daites jusqu'à jugement' et exécution dans la cour de division dans laquelle telles pro-
cédures pourront avoir été commencées, et la propriété saisie en vertu de tout tel
warrant sera sujette à la saisie et vente en vertu de l'exécution qui sera délivrée en
vertu de tel jugement, ou le produit de la vente de -la dite propriété, dans le cas oûù
telle propriété aura été- vendue -comme propriété périssable, sera employé à satisfaire.
tel jugement: pourvu de plus, qu'il ne sera pas loisible à un demandeur de diviser sa
cause d'action en deux poursuites- ou plus, pour:les faire tomber sous la jurisdiction.
d'une cour de division, mais tout demandeur qui aura'une.cause d'action pour une somme

au-dessus
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au-dessus de dix louis, pour laquelle une saisie-arret pourrait être émanée en vertu du
présent acte, si la cause d'action n'était pas pour une somme audessus de dix lo is, pourra -
abandonner l'excédant et sur preuv e la cause, pourra recouvrer et recouvrera une
somme n'excédant point dix louis, et le jugënt de la cour, en tel cas, décliargera
entièrement le défendeur ou les défendeurs de toutes demandes à l'égard de la dite
causé d'action, et l'entrée du jugemen sera faite en conséquenëe.

Il. Et qu'il soit statué, que tous les ffets saisis en vertu des dispositions d présent Les efets
acte, seront immédiatement confiés à la garde du greffier de la cour de division de la Zarde du gref-
division dans laquelle le warrant anaété délivré, qui s'en chargera et les gadera, etr
les déboursés nécessaires pour les garder lui seront alloués.

III. Et qu'il soit statué, que si la personne ou les personnes contre les biens et effets Le d6fendeur
desquels tels warrant ou warrants auront été émanés, ou quelque personne ou personnes
de sa ou leur part; en aucun temps avant l'obtention du jugement dans la cause, consen-efets en don-
tant en faveur du créancier ou créanciers, qui auront levé tels warrant on warrants nantcautioa.
comme susdit, et filent dans la cour de division à laquelle les warrant ou warrants de
saisie-arrêt auront été rapportés, une obligation avec des cautions solvables qi sera ap-
prouvée par le juge ou greffier de la cour de division, par laquelle les obligés s'engageront
conjointement et solidairement à payer le double du montant de la somme réclamée
sous la condition que si le débiteur ou les débiteurs (les nommant) ou la valeur des effets
ainsi saisis dans le cas où la dite réclamation serait prouvée et jugement recouvré, comme
dans les autres cas où les procédures ont été commencées contre la personne payant
la dite somme ou la valeur des effets ainsi saisis au réclamant ou aux réclamants, ou
produisant les dits effets quand elles en seront requises pour satisfaire tel jugement, il
sera et pourra être loisible à tel greffier d'annuler le dit warrant,et tous et chacun les
effets qui pourront avoir été saisis leur seront remis.

IV. Et qu'il soit statué, que si après le laps d'un mois dater de la- saisie susdite, la nt u
partie contre laquelle le warrant aura-été délivré, ou quelqu'n de sa-partne gompara r donné def-
pas, et ne s'oblige pointavec les cautions comme susdit, lotnedej les
sera obtenu sur 1.tell-es' réclamations, eéxécut ion en conséqunepur teimdae endu p

8t. ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ pur obtenir . u n e o rr tr i

ment délivréert les effetsapourront tre saisison vertudetelswarrantouarrants, ou
une partie suffisante diceux pour couvrir le dit jugement, pourra être vendue en vertu
de tel warrant pour le couvrir conformément la loi, ou une partiesuffisante du produitde la vente d'iceux pourra être ée t e en s'ilsde l vete 'icux oura êre mplyé à- couvrir le jugement, et les dépens,s'l
ont été auparavant vendus en vertu des dispositions du présent acte, comme biens
périssables.

V. Et qu'il soit statué, qu'afin de procéder au recouvrement d'une dette due par la
personne ou les personnes contre les biens desquelles un warrant aura été délivré en iln'yen a pu
vertu du présent acte, dans le cas où les procédures n'auront pas été auparavante signi-
fiées, telles procédures pourront être signifiées personnellement, ou en laissant une copie Warrant.
d'icelles au dernier lieu'de résidence du défendeur, a quelque personne ou. personnes -
y demeurant, ou en la laissant au dit lieu de résidence s'il ne s'y trouve personne ; et
dans tous les cas, toutes procédures subséquentes seront et pourront être conduites con-
formément à la pratique et aux procédures suivies dans la .dite cour de division:
pourvu toujours, que si duiant le cours du procès. le juge est convaincu, d'après un Po,"affidavit, ou toute autre personne suffisante, que le créancierou les créanciers qui auront

levé
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levé une saisie-arrêt en vertu des dispositions di pré.sent acte, n'avaient pas de raisons

suffisantes pour adopter cette procédure, alors il sera du devoir du juge d'ordonner

qu'aucuns frais ne soient alloués à tel créancier ou créanciers, demandeur ou demandeurs

dans telle cause, et il ne sera recouvré aucuns frais dans la cause.

ce qui sera VI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où des chevaux, bestiaux, moutons ou
fait des ee autres biens ou effets périssables auront été saisies en vertu arrant tre
périssables. délivré en vertu du présent acte, il sera loisible augreffier de la cour qui en aura la

garde de les faire évaluer par deux francs tenanciers, et à la réquisition du demandeur

qui lèvera tel warrant, de les exposer et les vendre à l'enican public au plus haut et

dernier enchérisseur, après avoir donne au moins huit jours d'avis au bureaudugreffier
de la dite cour de division, et à deux autres places publiques dans telle division, du

temps et du lieu de telle vente, si les articles saisis le permettent, autrement de les

rroviso. vendre à sa discrétion Pourvu toujours, que lhuissier Qu constable ne sera pas tenu

de saisir, ou le greffier de vendre tels effets périssables avant que la partie qui aura

levé tel warrant se soit obligé avec des cautions solvables en une somme double du

montant de la valeur à laquelle ils auront été estimés (en la manière susdite) sous la

condition que la partie qui fera ainsi saisir et vendre, remboursera la valeur d'iceux

avec tous les frais et dommages qui pourront être encourus par suite de telle saisie et

vente, dans le cas où jugement ne sera pas rendu en faveur de la partie qui aura fait

saisir et vendre, laquelle obligation sera aussi filée avec les papiers dans la cause:

rroviso. *Pourvu toujours, que tout cautionnement donné dans le cours des procédures suivies

en vertu du présent acte, pourra être. l'objet d'une poursuite dans toute cour de

division du district dans lequel il aura été exécuté, et les procedures pourront en con-

séquence être conduites jusqu'à jugement et exécution dans la dite cour, malgré que la

proviso. pénalité contenue dans tel cautionnement excède la somme 1de dix lois ; et pourvu

de plus, que tout tel cautionnement sera et pourra être délivré à la partie qui y aura
droit par l'ordre et à la discrétion du juge dé telle cour pour être exécuté ou annulé

suivant le cas.

La balance VII. Et qu'il soit statué, que tout ce qui restera d'effets après que le jugement aura
sera pae au été couvert, ainsi que les frais, sera remis au défendeur, ou à son agent, ou à la per-

sonne ou aux personnes en la garde de qui ils auront été trouvés, et alors cessera la

responsabilité du greffier relativement à ces effets.

Frais en vertu VIII. Et qu'il soit statué, qu'outre les frais ordinairement alloués pour les procé-
des procdes dures dans les cours de division, les dépens suivants seront taxés et alloués contre le

défendeür pour les diverses procédures en vertu de cet acte, savoir:
£ s. n.

Tout serment ou affirmation, y cdmpris la redaction d'icelui.. 0 1........... 1 6

Tout warrant.. 
0 1 ...................

••. •. •• i 3

Tout mille qu'il aura été nécessaire de parcourir pour saisir... ......... .. 0 4

Toute cédule de biens saisis et rapport, y compris l'affidavit de l'évaluation. 0 2 6

Tout cautionnement, y compris l'affidavit de justification. . .......... • 0 2 6

Au greffier, pour garder et prendre soin des effets saisis, telle somme que le juge
pourra ordonner dans chaque cas particulier

IX.
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IX. Et attendu queed'après lapatiqueã atu ll.mnt suivie dans quelques-unes des ExpSE.

cours de division; dàas lë iäatCanada, il nwer alloué aucun intérêt sur le montant
recouvré en vertu des jugements rendus en icelles, et qu'il s'est élevé des doutes siPon
peut exiger tel intérêt et-4qu'il eatu jst qupe ét itérêt soit allôue et recofurable: àces
cau qu'il soit stätué, q 'iutéiet löga1n sera aloé et recouvrablé sur la sommequuss qu. des cours de
adjuée en verttu dè fout jiàentdiiiédou dê division d leautCanad ( dat porte

de l'entrée d'icelui) sur lë montantrest a ayer-surla somme ans jugée, et tel Tont itérêt

intérêt, s'il n'est pas payé, sera prélevé en la même manière que le mntnt du juge-
ment et payé de la même manière au demandeur: et le jugement mentionnera le jour à
dater duquel l'intérêt devra êtri recouvré, et l'huissièr qui le prélèvera en vertu du

dater~~de cor deý -ýý,ud

jugemnént en calculera et Éréléveralé niontant d'après le taux susdit.

X. Et qu'il soit statié, qé personne n aurale pi légeîd 'té exempté de poursuivre Toute per-

ou d'être poursuivi dans les dités' cours de division pour aucune cause d'action dans la
jurisdiction des dites cours. de division.

XI. Et qù'ilsoit statué; qu'i sera et po a ê te loisible à tout e écuteur ou admi-
nistrateur de poursuivre et dêtre po<frn sii dans toute cour de divisiòn dans le Haut- teurs, etc.

Canada, en la même manière qe s'il étaitlïi-ùiéné pàrtie, et le jugement et Pex6cutiofi

Canada la, qe ete poursuive

seront lés: mhême que dans lesý causes sëmbMb es dans toùedacour supéris cire.

ML:. Et qu'il soit statué, qù-iW, sera du devoir_ dé'§ greffiers dés divers"es ciiû- de Le grefier
division dans le Haut-Canada, de' faire une- copi de la sommation -pour chaqedéfen- pivisrin.

tepoursuite avecune copie des parcularités aian-
deurs, et les, dits greffiers -uront dîoit de recevoir pour ce service, six deniers par ur acun

chaque défendeur, lesquels seront alloués dans les frais de la cause, et lèsdits greffiers deur.
pourront délivrer des alias et pluries writs- de- sommation dans les actions intentées
dans les dites cours, pour lesquels il sera alloué les mêmes frais que pour les somma-
tions originales.

XIII. Et qu'il 'soit statué; qu'il seraloisible aux juges des dites- cours respectivement, -reuve requise

sur preuve de la signification personnelle d'une copie de la sommation et des particu-
larités de la démande du demXndeuri, dans les causes non-contestées, dé donner juge- pas de défence.

ment à leur discrétion pour toute telle demande.

XIV. Elqu'il soit statu;que lesjuges des dites cours, sur preuve que les livres des Quant à rece-

demandeurs sont en général tenus correctement, et s'ils en sont convaincus, pourront du demandeur

les admettre comme preuve, et donner jugement pour deux louis dans toute cause dans comme preuve.

les dites cours, et qu'il sera loisible au juge de toute telle cour de division, sa discré-
tion, d'accorder un nouveauprocès, si lune ou l'autre des parties le demande, dans les

,pýo_~~~~vi less livreso ' esprte

quatorze jours qui suivront l'instruction d'aucune cause enicelles.

Xv. È aEtendu qu il est à erqu g ts rend us dans les tes cours de Lesgements

division soient remis en vigueur, par et contre les -eprésentants personnels des parties e onter

y mentionnées: qu'i soit en conséquence statué que dans le cas de cèsd e Fune Ou encertains cas.

l'autre des parties, ou des deux parties mentionnées dans tout tel' jugement, il sera et
pourra être loisible à la partie eniaveurde' la4ulle jugêmernfaiora été enrié; ou à sès
représentantspërsonlsedansïfe cas où elle serait;décédéegdefai-e revivre tel jugement
contre l'autre partie ou ses reprééntants personnels dans le cas où elle seràitdééédee,

et
54*
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et de lever l'exécution en conséquence, conformément à telle pratique et après tels avis

qui pourront être prescrits et établis par les juges des dites cours respectivement.

Les juges XVI. Et qu'il soit statué, que les juges des cours de district respectivement, auront
Pont le pouvoir de temps à autre d'établir des règlements pour régler la pratique et les pro-
de pmatqu cédures des dites cours de division, et aus!si d'établir des formules de procédures dans

t des for- les dites cours dans les cas où ils le jugeront nécessaire, et ils pourront de temps à autre
changer les dites formules.

EXPNé. XVIL Et attendu que la somme d'affaires dans certaines cours de division est trop
petite pour qu'il soit nécessaire d'y tenir les cours une fois tous les deux mois, tandis
qu'à raison de leur éloignement et de la difficulté de s'y rendre les dites cours n'y sont
tenues qu'avec difficulté, particulièrement durant certaines saisons, de l'année: qu'il soit

Le neur en conséquence statué, que si les magistrats d'aucun district, assemblés en sessions
c onseil trimestrielles, certifient à son excellence le gouverneur-général en conseil, que dans

pourra diX1 quelque division de tel district, il est expédient pour les causes ci-dessus, que ces cours
re (es termes y seront tenues plus rarement qu'une fois tous les deux mois, il sera loisible à son excel-

cas lence en conseil, d'ordonner que telles cours y soient tenues à telles périodes que son
excellence en conseil le jugera à propos: pourvu toujours, que les dites cours seront
tenues dans toute telle division au moins une fois tous les six mois, et qu'il sera loisible
à son excellence en conseil de révoquer tout tel ordre à sa discrétion.

I ne sera pas XVIII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas nécessaire qu'aucune personne pour
néce sputjue être nommée comme député pour tenir une cour de division en l'absence du juge, soit
soit un avocat un avocat de cinq années de pratique, ni qu'elle réside dans le district dans lequel elle

d an- sera nommée pour agir comme député, mais il suffira qu'elle soit un avocat dûment
admis à pratiquer.

CEDULE A.

District de . A. B. de dans le district de
(Non du district.) (le demandeur ou l'agent, suivant le cas,) dépose et dit

sous serinent, que C. D. (nom du débiteur) est (ou sont) bien et duement endetté en-
vers (nom du créancier), en la somme de argent légal du Ca-

nada, pour (cause d'action sommairement). Et le dit déposant dit de plus, qu'il a'de
bonnes raisons de croire, et qu'il croit sincèrement, que le dit C. D. s'est enfui de cette

province, dans le but et l'intention de frauder le dit A. B. (créancier) de la dite dette

et qu'il a laissé des meubles sujets à la saisie par exécution pour dette, dans le
district de ,ou que le dit C. D. est (ou sont) sur le point de laisser la pro-
vince, ou le district de dans l'intention et le dessein de frauder le

dit (créancier) de sa dite dette, emportant avec lui des meubles sujets à être
saisis par exécution pour dette, ou que le dit C. D. est caché dans le district de

pour éviter que les procédures lui soient signifiées, dans l'intention et le dessein
de frauder le dit (créancier) de sa dette; et le dit déposant dit de plus
que le présent affidavit (ou affirmation, suivant le cas) n'est pas fait, ni la procédure
sur icelii n'émanera pour des motifs vexatoires ou malicieux.

Assermenté (ou affirmé, suivant le cas,) devant moi
ce jour de Signature du déposant.
mil huit cent

CEDULE
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CEDULE B.

District de AA. B., huissier de la cour de division du district
(Nom du district.) de u

A A. B., constable du dit district de (suivant le cas.)

il vous est par le présent enjoint de saisir, prendre et garder soigneusement tous les
meubles et effets de C. D. (nom du débiteur,) débiteur en fuite ou caché, de quelque
nature quils soient, sujets à la saisie par exécution pour dette, dans le dit district de

(nor du district) ou une, partie suffisante d'iceux pour as-
surer à A. B. (nom. du créancier) la somme de (montant assermené comme de,) avec
les frais de la poursuite, et de faire rapport du présent warrant, et de tout ce que vous
aurez saisi en conséquence, au greffier de (numéro de la division,)
cour de division du dit district sans délai-et n'y manquez pas.

Témoin mon seing et sceau, ce jour de 18

E. F., [L. S.]
Greffier, juge ou juge de paix, (suivant le cas.)

CAP. L XX.

Acte pour améliorer la loi relative à la preuve dans le Haut-Canada.

[30 mai, 1849.]A TTENDU que les incapacités créées par la'oi actuelle emxpèchent souvent les cours P

de justice de constater la vérité, et qu'il est grandementà désirer que les personnes
qui sont appelées à décider et juger, connaissent pleinement les faits en contestation
dans les causes tant civiles que criminelles, afin de pouvoir asseoir un jugement sur la
crédibilité du témoin et le degré de foi que lon doit ajouter àso témoignage: à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Réine;par et de l'avis et
du- consèntement du conseil législatif et de lassemblée législätive de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte pa;ssé dans le
parlement du, royaume-uni de la Grandé-Bretagne et d'irlande, idtitulédcte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada;
et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'aucun témoin ne sera pour cause De p
d'incapacité résultant de la commission d'un crime où de quelu'intérêt dans une cause oerte. comme

inhabile à rendre témoignage en personne ou par le níoyèn d'une dép oitin conformé- ron tre
ment à la pratique de la cour, lors de l'instruction d'aucune contestation liée ou récusées pour

d'aucune matière ou question, ni lors de l'enquête dans toute poursuite, action ou pro- caufeu.
cédure civile ou criminelle dans aucune courou devant .auu uge, jury, shérif,
coronaire, magistrat, officier ou personne ayant par lai o ùi d consentenient deý partiès
le droit d'entenidré'et recevoir les témignages !as qe ttpéone isi poduite
comme témoin pourra être et sera admise à rendre téorgnage sous serment ou par
affirmation solennelle dans les cas-où telle affirmatio est auttoriséepai la bien qu'elle
soit ou pîss -tré intéréss6e dans lamafièré en íltie' èaais iànn tde t
procès, matière question, poursuite, action ou procéfine dansIe r: cmee

témoin



422 2 12yICTORLÆ, CAP. 70-71. lm9;

témoin, et bien que le témoin ait déjà été convaincu de quelque crime ou offense:

pourvu toujours, que le présent acte n'aura l'effet de rendre témoin compétent dans

aucune poursuite, action ou procédure, la partie qui sera personnellement nommée

dans le record, ni le locateur d'un demandeur ni le locataire de la- maison que l'on a

intention de faire vider, ne le propriétaire ou autre personne au nom duquel un défen-

deur in replevin pourra donner caution, ni aucune autre personne:au nom et dans l'in-

térêt de laquelle une action peut avoir été intentée ou dans laquelle il aura été fait

une défense, ni le mari ou la femme de telles personnes respectivement.

A quels cas IL Et qu'il soit statu&, que rien de contenu dans le présent acte n'affectora aucuire

C a poursuite, action ou procédure» intentée ou commencée avant la passation du présent

acte, ou ne s'y appliquera: etle présent acte ne s'appliquera qu7auf Haut-Canada séele-

ment.

CAP. LXXI.

Acte pour simplifier le traisport des immeubles dans le Haut-Canada, et pqur

soumettre à la saisie certains droits et intérêts en iceux.

[30 mai, 1849.1

Préanibule. FIN de simplifier le transport des propriétés par titres, et pour faciliter le recours

des créanciers judiciaires contre les'biens de leurs débiteurs: qu'il soit statué,

par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du

conseil législatif et de l'assemblée-législative de la7 province du Canada; constitués et

assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni

de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut

et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué
Interprétation par l'autorité susdite, que les termes et expressions ci-après mentionnés, qui dans leur

Sie certtfrents 
seront, dans ctat. a

te1"po- signification ordinaire ont un sens-plus défini ou différent, s sauf es

yIs dans cet cas où la nature de la disposition ou le contexte de l'acte exclura cette interprétation,
interprétés comme suit; savoir: le mot " immeuble" (land) comprendra les habitations

(messuages), terres, tènements et héritages, soit réels ou fictifs, et toute part indivise

d'iceux, et tout droit ou intérêt en- iceux, et toutes sommes sujettes à, emploi pour l'a-

chat d'immeubles ou d'intérêts en. iceux; le mot ''transport" (conveyance) comprendra

toute inféodation, concession, abandon, cession, ou autre transport de propriété par
titre.; le mot "personne" comprendra une corporation aussi bien qu'un individa; et
tout mot comportant le nombre singulier seulement s'étendra et s'appliquera à plusieurs

personnes ou choses. aussi bien qu'à une personne ou chose; et chaque mot comportant

le genre masculin seulement, s'étendra et s'appliquera aux personnes du sexe féminin

aussi bien que du sexe masculin.

Les immeu- IL Et qu'il soit statué, que toute pourra transporter par un titre, sans déli-
bles pourront
être rn vrance de ou bail préalable (jrior lease) tout biens-fondsqu'elle aura pu avant
tés par titre rb lta fe,

~p~ttrC la passation dé cet acte transporter par bail et cession*~ et tltasotar fe

sans déli- 
sotar

san de s- comme s'il'aVait eu lieu par bail o u cession.--
vrance de sai-
sine, etc.

Les partages II. Et qu'il soit statué, qu'aucu partage, ou échange ou transporte dpunimmeublsemes' feroenliutarbilopcesin

des titres. possédé enleine 'propriété (free ILD) ou à bail (lease hold), ne sera valide en: loir,.a-
moinis qu'i niêsôi a par titre. 'w-
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IV. Et qu'il soit statué, qu'aucun bail parLécrit d'aucun immeublepossédé,enapleine Les banx et

propriété ou à bail ne sera valide comme bail ou cession, à moins.qu'il ne soit fait.par |,It
un titre; -mais toute conyention par écrit de bailler ou céder atout tel immeuble sera par des titres.

valide et aura.,effet·omme.uneconvention pour exécuter un bail ou;cession; et la per-
sonne qui sera en possession de l'immeuble en vertu de -toute-convention de:bailler,

pourra, à raison du paiement d'une rente -ou d'autres circonstance, être considérée
comme locataire d'année ,en année.

V. Et qu'il soit statué, que toute personne pourra transporter, céder ou grever par Les intérôts

tout titre tout tel intérêt contingent ou exécutoire,.droit de reprise de possession pour contingents

inexécution de conditions, ou autre. droit ou intérêt futur:auquel elle pourra prétendre tranorm

directement ou présomptivement en tout immeuble ,possédé en .pleine propriété ou à im .

bail, ou biens personnels, ouw aucune partie de tel intérêt ou.droit respectivement, et
toute personne à qui tout tel intérêt ou droit sera transporté ou cëdé, ses héritiers,
exécuteurs, administrateurs ou ayants cause, suivant la nature de il'intérêt ou droit,
tiendra lieu de la personne par laquelle cet intérêt ou .droit aura été transporté ou cédé,
ses:héritiers, exécuteurs, administrateurs ou ayants cause, et aura le même .ntérêt ou
droit, ou telle partie d'icelui qui lui séra transporté ou cédé, etaesaiesactions, pour-
suites et recours à l'égard d'iceux auxquelles a,.personne y ayant droit, ses héritiers,
exécuteurs, ou administrateurs auraient eu droit, si aucun transport ou cession n'en
avait pas été fait, ou s'il n'en avait pas été disposé autrement; Pourvu qu'aucune

personne ne sera autorisée par cet acte à disposer d'aucun droit d'expectative qu'elle

peut avoir comme héritier, .ou héritier en ligne directe descendante ayant droit à hériter,
ou comme plus.proche parent, suivant toute loi qui règle le partage des-successions-ab
intetat, d'une personne vivante, ni d'aucun droit ou -intérêt auquel e e:pourrait avoir
droit en vertu de tout titre passé par la suite ou en vertu du -testament-dfune -personne
vivante, et aucun titre par la force de cet acte n'empêchera ni n'étendra aucune
substitution; pourvu aussi que cet acte ne rendra.aucun droit d'action susceptible d'être
transporté.

VI. Et qu'il soit statué, que ni le mot "-concession" (grant), -ni le mot "échange" Le mot con-

(exchange) inséré dans un titre n'aura l'effet de créer aucune.garantie ou droit de réin- m°t °,»
tégrande; et aucun de ces deux mots n'aura l'effet de créer aucune convention tacite ne comprte

excepté dans les cas où par quelque acte en force dans le Haut-Canada, il est ou sera
déclaré que le mot "concession" aura cet effet.

VI. Et qu'il soit statué,.qu'aucun transport ne pourra être déclaré nul seulement Auun t..s-

parce qu'il sera fait par inféodation ou autre titre, lorsque le même transport.serait ab- rt ne créera

solument nul s'il était fait par cession ou concession; et qu'aucun titr.ene créera un droit i, n

par délit, ou n'aura aucun autre effet que celui qu'il aurait eu.s'il devait avoir effet ra plu defret

comme un abandon, cession, concession, bail, marché et vente, ou convention de fidéi- aan

commis, suivant le cas.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'après l'époque où cet.acte entrera en vigueur, aucun Abolition des

droit à un immenble ne sera créé par le moyen d'un résidu -contingent; mais:tout droit résidus contin-

qui avant cette époque aurait eu effet comme résidu contingent, aura son effet (si c'est gen s

dans un testament ou codicile comme legs exécutoire,) .et (si c'est dans uà titre)
comme un droit exécutoire de la même nature, et ayant les. mêmes propriétés qu'un
testament exécutoire,; et les résidus contingens existanten vertu de titres, testaments ou

instruments
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instruments exécutés ou faits avant l'époque où cet acte entrera en vigueur, ne devien-
dront pas nuls ou ne seront pas rendus nuls ou anéantis, seulement à raison de la des
truction ou confusion de tout droit précédent, ou leur détermination par d'autres moyens

que la cessation naturelle de la durée du dit droit précédent, ou quelqu'évènement qui
dans sa création devrait être la limite de sa durée.

L'exécutcur IX. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une personne ayant droit à un immeuble en pleine
te"r propriété au moyen d'une hypothèque (mortgage) est décédée ou décèdera, et que son
cier hypoth6- exécuteur ou administrateur a ou devra avoir droit à la somme d'argent garantie par
rasrae l'hypothèque, et que le droit légal à cet immeuble appartient ou devra appartenir à

droit de po
p de r h- l'héritier ou héritier testamentaire de tel créancier hypothécaire (7rortgagee), ou à
litier, etc. l'héritier, héritier testamentaire, ou autre représentant de tel héritier ou héritier testa-

mentaire, et que possession de la terre n'aura pas été prise à raison de la dite hypo-
thèque, et qu'il n'y aura aucune action ou poursuite pendante, tel dit exécuteur ou ad-
ministrateur aura le pouvoir, moyennant le paiement du principal et des intérêts de la
somme à lui due sur la dite hypothèque, de transporter par titre ou cession, (selon que
le cas l'exigera) le droit légal dont est devenu investi tel héritier ou héritier testamen-
taire, et tel transport aura le même effet que s'il avait été fait par tout tel héritier ou
héritier testamentaire, ses héritiers ou ayants cause.

Les reçus.des X. Et qu'il soit statué, que le paiement ou réception en faveur de toute personne à

seront de qui une somme d'argent sera payable à raison de tout fidéicommis exprès ou tacite, ou
bonnes d6- pour un objet déterminé, ou des survivants ou du survivant de deux ou d'un plus grand
charges. nombre de créanciers hypothécaires ou personnes en possession, ou des exécuteurs ou

administrateurs de tel survivant ou leurs ou ses ayants cause, décbargera effectivement
la personne payant la dite somme de la charge de veiller à l'emploi, ou de la respon-
sabilité du mauvais emploi de la dite somme, à moins que le contraire ne soit expressé-
ment déclaré par l'instrument créant le fidéicommis ou la garantie.

Les titres en XI. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas nécessaire en aucun cas que le titre soit fait
duplicatan- en duplicata, (deed indented,) et que toute personne qui n'y sera pas partie pourra s'en
tes. prévaloir immédiatement, tout comme si ce titre était un titre simple (deed poli.)

Le recours XII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'il y aura confusion du droit de réversion d'un
pour la venteetrles con immeuble dépendant de l'expiration d'un bail, dans un résidu ou autre réversion ou au-
tionscansn tre droit, la personne à qui appartiendra le droit dans lequel telle réversion se sera fon-

pas eint er due, ses héritiers, exécuteurs, administrateurs, successeurs et ayants cause, auront et
la confusion exerceront les mêmes avantages, recours et bénéfices contre le locataire, ses héritiers,
a r- successeurs, exécuteurs, administrateurs et ayants cause pour non-paiement de la rente

diate. ou pour détérioration, ou autre fait résolutoire, ou pour inexécution des conditions,
clauses ou conventions contenues et exprimées dans son bail, cession, (demise) ou con-
cession, contre le locataire, fermier ou concessionnaire, ses héritiers, successeurs, exé-
cuteurs, administrateurs et ayants cause, que la personne qui au temps d'alors aurait droit
à la réversion intermédiaire (mense reverswn) qui aura fait confusion, aurait eu ou pu
avoir ou exercer si la dite réversion n'avait pas fait confusion.

Ls intérêts: XIII. Et qu'il soit statué, que tout droit, titre ou intérêt dans des immeubles qui, en
,ans les im- vertu des dispositions de la cinquième section de cet acte,ý pourraient être validement

mee transportés ou cédés par toute partie, seront affectés par. le jugement de toute cour de
record,
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record, et seront sujets à-la saisie et vente envertu de tout ordre d'exécution contre telle
partie, de la même manière, et aux mêmes conditions que les immeubles de telle partie
sont maintenant sujets à la saisie et vente en vertu d'une exécution.; et le shérif qui en-
dra les dits immeubles pourra les ; céder. et transporter à l'acquéreur de la même ma-
nière et avec le même effet que telle partie aurait pu le faire elle-nême.

vertu de cet
acte seront su-
jets à la saisie.

XIV. Et qu'il soit statué, que cet acte commencera et prendra force de loi, le et après Epoque où cet
le trente-et-unième jour de décem*bre, mil huit cent quarante-neuf, et ne s'étendra-à aucun acte aura
titre, acte ou chose exécuté ou fait ou (excepté en ce qui regarde les dispositions
contenues dans cetacte relativement aux résidus contingens existant,) à aucun droit ou
intérêt créé avant le premier jour de janvier, mil huit cent cinquante

XV. Et qu'il soit statué, que cet acte, ne s'étendra qu'au Haut-Canada cet acte i t
au ]E. C.

C AP. LX XI I.

Acte pour autoriser la vente ou aliénation des propriétés immobilières des
enfants mineurs dans certains cas y mentionnés.

30 mai, 1849. J

TTENDU qu'il est expédient d'autoriser la vente ou aliénation des propriétés Prébuk;
immobilières des enfants mineurs dans certains cas où il est de leur intérêt de ce

faire: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et du consentemsnt du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous lautorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, que tout enfant mineur qui On poua de-
sera saisi ou en possession en pleine propriété d'aucune propriété immobilière, ou qui mander l'auto.

y aura droit pour -un certain nombre d'années ou autrement, dans le Haut-Canada, v
pourra s'adresser, par l'entremise de son plus procheparent ou de son tuteur, à la cour immeubles de

de chancellerie dans et pour le Haut-Canada, pour qu'il lui soit permis de vendre ou
aliéner la dite propriété, ou aucune partie suffisante d'icelle, en la manière et pour
aucune des fins ci-après prescrites: pourvu toujours, qu'aucune telle demande ne sea Prov .

faite à la dite cour de chancellerie, sans le consentement de tel enfant mineur, s'il est
agé de sept ans ou plus.

Il. Et qu'il soit statué, que chaque fois que, sur aucune telle demande comme susdit,
il sera prouvé d'une manière satisfaisante à la dite cour, qu'il est nécessaire et convenable
et de l'intérêt de tel enfant mineur, qu'il soit disposé d'aucune partie de telle propriété
immobilière, soit pour le soutien et maintien de tel enfant mineur ou pour son éducation,,
soit à raison de ce qu'aucune partie de son ditbien est exposée.à des détériorations et
déprédations, alors la cour pourra ordonner que telle propriété immobilière ou ,aucune
partie d'icelle soit vendue ou aliénée ou louée pour un certain nombre d'années, sous
la direction du maître (niaster) de la dite cour, ou par l'entremise des tuteur ou tuteurs
de tel enfant mineur,,ou d'aucune personne nommée par la dite cour à ceteffet,en telle
manière et avec telles restrictions que la dite cour le jugera convenable; et elle pourra
ordonner au dit enfant mineur de transportei- ou aliéner la dite propriété immobilière

sel'U

La cour de
chanceelléee
pourra ordon-
ner la vente .
sous certaine
conditions. .
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Lalo ell Le jugera cov et tout tel transport sera aususia- efiace, a
toutes fins et intentions quelconques, que si, lors dle sa confection, l'enfant mnu u

-ue le Vmincnur i

atteint l'ge de vingt-et-un ans: pourvu toujours, qu'aucune telle propriété immobilire
ne sera ainsi vendue, louée ou aliénée en aucune manière comme susdit, contrairement
au'x dispositions d'aucuu testament, ou d'aucun transport par lequel telle propité a ete

k'guée ou donnée à tel enfant mineur ou pour son usage.

la Cour puur- III. Et qu'il soit statué, que lorsque la dite cour jugera qu'il est plus convenable que
le transport qui devra être fait on passé conformément aux dispositions de cet acte, soit

gueCir fait par quelque personne au lien et place de l'enfant mineur, alors et dans tel cas, il
yort. sera loisible à la dite cour de chancellerie, d'enjoindre à aucune personne qu'elle jugera

a propos de nommer à cet effet, (le transporter ou aliéner au lieu et place de Penfant

inuiieur, la propriété du dit mineur, en la manière que la dite cour le jugera convenable;
et tout tel transport sera aussi valide et efficace à toutes fins et ntentions quelconques,

que si l'enfant mineur l'aurait fait et passé lui-même, et avait été âgé de vingt-et-un ans

lorsqu'il a été fait et passé.

Emploi des IV. Et qu'il soit statué, que les deniers qui proviendront d'aucune telle vente, bail ou

denxerz p autre disposition, tel que ci-dessus mentionné, seront employés en la manière que la dite

cour l'ordonnera.

fil représente- V. Et qu'il soit statué, que les deniers provenant d'aucune vente ou autre titre trans-

unt la pr- latif de propriété, qui sera fait confonnément aux dispositions de cet acte, ou l'excédant

1l es dits deniers, seront censés être de la même nature et qualité que la propriété ainsi

vendue ou aliénée, et les héritiers, proches parents ou autres représentants de l'enfant

mineur, auront, dans l'excédant qui restera des dits deniers, lors du decès de tel enfant

mineur, le même intérêt qu'ils auraient eu dans la propriété aisi vendue ou a si
la dite vente ou aliénation n'avait Pas eu lieu.

u VI. Et qu'il soit statué, que si la propriété immobilière de tout enfant mineur qui fera

" telle demande comme susdit, ou aucune partie d'icelle, est sujette au douaire, et que la

fonne nyant personne ayant droit au dit douaire consente par écrit à prendre, au lieu et place de tel

lewire, douaire, telle somme que la cour jugera raisonnable, ou une somme raisonnable placée

payer à X1iÛC permanemment, de mianière que l'intérêt en deviendra payable a la personne qui aura
deniers. droit au dit douaire sa vie durant, alors telle cour pourra ordonner le paiement ou place-

ment de telles sommes, suivant le cas, lesquelles sommes ainsi payées ou placées seront

prises à même le produit de la vente de la propriété immobilière de tel enfant mineur.

Lp. -,u r eL VII. Et qu'il soit statué, que la dite cour aura plein pouvoir et autorité d'établir et
blira de règle. prescrire telles règles et ordres qui pourront être nécessaires pour mettre le dit acte à
w«« etc. rOe e

exécution, ou pour régler les procédures qui sei-ont faites sous l'autorité d'icelui-

C A P
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CAP. LXXIIJ.

Acte qui pourvoit à la vente par exécution des droits deg débiteurs hypothé-
caires (morftagors) sur les bien~s-fonds, dans le H aut-Canada.

[30 mai, 1849. ]

A TTENDU qu'il est expédient que la loi permette que les droits des débiteurs e .
hypothécaires (mortgagors) et -leur droit de renéiré, sur les biens-fonds, soient

vendus en vertu de saisies-exécutions contre les terres et tènements dans le Haut-
Canada: à ces causes, qu'il soit en conséquence statué par la Tròs-Excellente -Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Raut et d Bas-anada, et pour I
gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que
depuis et après la passation de cet acte, il sera et pourra être légal, sur tout writ de créanriers et

fieri facias, émané légalement contre les terres et tènements dans le Haut-Canada, de typotire
'toute personne ou de toutes personnes qui sont. ou dont aucune peut être, débiteur o.urront &tre

hypothécaire de biens-fonds, situés dans le district, au shérif ou autre officier duquel tel
'wrir est adressé, de saisir et exécuter, vendre et transporter (en la même manière que
toute autre propriété immobilière peut étre saisie, exécutée, vendue et transportée)
touts droits, titres, intérêts et propriétés, en loi ou en équité, et le droit de reméré de
tel débiteur hypothécaire sur toutes terres et tènements situés en tel district.

IL. Et qu'il soit statué, que l'effet de telle saisie-exécution, vente et transport, sera de Effet de cette
transporter et conférer à l'acquéreur ou aux acquéreurs, et àux héritiers et ayants cause sasie et de la.

a. aquérur u au acqérers., etvente et trans-

de tel acauéreur on tels acquéreurs, tous droits, titres, intérêts et propriétés en loi ou en port fait par la
équité, et le droit de reméré de tel créancier hypothécaire sur les terres ou tènements ainsi °
saisis, exécutés, vendus et transportés à l'époque où le dit writ sera placé entre lesmains guéreur.

du shérif ou autre officierauquel il seraadressé, aussi bien qu'à l'époque de telle vente; et
de donner et conférer à tels acquéreur ou acquéreurs et aux héritiers et ayants cause de tels
acquéreur ou acquéreurs, les mêmes avantages, bénéfices, droits, priviléges et pouvoirs
que tel débiteur hypothécaire pouvait ou aurait pu avoir, posséder ou exercer, si telle
vente. n'avait pas eu lieu ; et que tels -acquéreur ou acquéreurs de l'intérêt de tel
débiteur hypothécaire, ou les héritiers ou ayants cause de telsacquéreur ou acquéreurs,
pourront payer, décharger ou satisfaire, ou faire payer, décharger ou:satisfaire toutes
hypothèque ou hypothèques, charge ou charges, obligation ou obligations qui, lors de
la dite- vente, existaient en loi ou en équité suiles terres ou tènements ainsi-:vendus, en
la même manière que le débiteur, ou -les débiteurs hypothécaires contre .. lesquels tel

»-it defieri facias a été accordé, pouvaient ou pourraient .payerdéchargeret satis-
faire tels hypothèque ou bypothèques, charge ou charges, ou obligation ou obligations.;
et sur tel paiement, décharge, satisfaction d'icelles effectuée par tels acquéreur ou
acquéreurs, et les héritiers ou ayants cause de tels acquéreur ou acquéreurs, et les
héritiers et ayants .ause de tels acquéreur ou acquéreurs, prendront, auront, tiendront,
possèderont et jouiront de tels droits, titres, intérêts, propriétés, bénéfices et avantages
que tels débiteur ou débiteurs hypothécaires contre lesquels tel writ deferifacias aura
été émané pourraient ou auraient pu-prendre, avoir, tenir, posséderet jouir, au cas où tel
paiement, décharge ou satisfaction n'aurait pas été iffectué par tels débiteur ou débiteurs 

hypothécaires,
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hypothécaires, et surle paiement de la somme placée sur hypothèque au créancier hypo-
thécaire par l'acquéreur, le créancier hypothécaire, ses héritiers ou ayants cause délivre-

ront, s'ils en sont requis, à tel acquéreur, u aux héritiers ou ayants cause de tel acquéreur,
à son ou leurs frais et dépens, un certificat du paiement ou satisfaction de telle hypo-

thèque ou de l'accomplissement de la condition d'icelle, lequel certificat pourra être

suivant la formule et dans le sens de la cédule annexée à cet acte, marquée A, et le dit

certificat aura le même effet et sera considéré par les registrateurs et autres personnes
sous le même jour que s'il avait été donné au débiteur hypothécaire, ses héritiers,
exécuteurs, administrateurs ou ayants cause.

Le créacier III. Et qu'il soit statué, que tout créancier hypothécaire des terres et tènements
potaetr° ainsi vendus, ou toute partie d'iceux, ou les héritiers et ayants cause de tel créancier

terres 1ey- hypothécaire (qu'il soit ou non demandeur ou défendeur dans le jugement sur lequel
pnthéquées Cn le writ defierifacias sur lequel telle vente aura lieu, a émané) pourra être acquéreur à
sa faveur.

telle vente, et pourra prendre, avoir, tenir, posséder et jouir des mêmes droits, titres,
propriétés, bénéfices, avantages, priviléges et pouvoirs, en sa qualité d'acquéreur, que
tous autres acquéreurs n'ayantpas d'intérêts dans les terres et tènements ainsi vendus,

Proviso. comme créancier hypothécaire: Pourvu toujours, que si le créancier hypothécaire de
il acquittera tel bien-fonds en est devenu l'acquéreur, il donnera au débiteur hypothécaire une

ladette 'M=12f-
tie par o'hypo- décharge de la dette pour le paiement de laquelle l'hypothèque aura pu être donnée;
tèque. et si aucune autre personne devient acquéreur comme susdit, et que le creancier hypo-

Lisposition thécaire exige du débiteur le paiement de la somme pour assurer laquelle l'hypothèque

reder a a été donnée, alors le dit acquéreur sera tenu de rembourser la dite dette et les intérêts
onnes au débiteur hypothécaire; et à défaut de tel paiement dans un mois de calendrier

acquéreurs. après que la demande en aura été faite, le débiteur hypothécaire pourra poursuivre
toute telle personne en toute cour de jurisdiction compétente, et recouvrer le montant
de telle dette et intérêts, par une action de dette ou d'assumpsit, pour deniers eus et

reçus, et jusqu'à ce que la dite dette et intérêts, s'ils sont recouvrés du dit débiteur

hypothécaire après telle vente, lui soient remboursés, ils resteront une charge sur le

bien-fonds ainsi hypothéqué et vendu.

Clause inter- IV. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'il se rencontrera dans cet acte des mots
prétative. comportant le nombre singulier ou le genre maseulin seulement, ils seront censés

comprendre plus d'une personne, matière ou chose de la même espèce, et les personnes
du sexe féminin aussi bien que ceux du sexe masculin, à moins que le contaire ne

soit expressément prescrit; et lorsque cela sera compatible et ne répugnera pas a
l'intention et l'esprit de cet acte, chaque fois qu'une personne est désignée, cette

désignation sera censée s'appliquer à telle personne, ses héritiers, exécuteurs, adminis-
trateurs, ou ayants cause, et cet acte ne s'appliquera qu'au Haut-Canada seulement;
tous les autres mots, termes ou phrases recevront telle interprétation large et libérale

qui sera la plus convenable pour mettre cet acte à exécution, suivant son véritable
sens et intention.

CEDULE
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CEDULE A

A laquelle il est ci-dessus référé.

Au registrateur du comté de

Je, A.B. de
qui est devenu acquéreur
a payé tous les deniers dus
dit E.F. et portant date le
mil huit cent
(ou suivant le cas) le
(ou suivant le cas) et que c

En foi de quoi, j'ai signé,

E. H. de
G. H. de

certifie que C. D. de
des intérêts de E. F. de
sur une certaine hypothèque établie en ma faveur par le

jour de
et enregistrée à heures du matin,

jour de de la même année,
ette hypothèque est par conséquent acquittée.

ce jour de

(Signé,)

Témoins.

mil huit cent

A. B.

CAP. LXXIV.

Acte pour pourvoir à l'insinuation des hypothèques qui affectent la propriété
mobilière dans le Haut-Canada.

[30 mai, 1849. j

U'IL soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de ravis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du

Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité .d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et.pour le gouvernement du Canada;
et il est par le présent statué par la dite autorité, que toute hypothèque qui sera créée
ou tout transport qui sera fait dans le but de constituer une hypothèque -sur des biens
meubles et effets dans le Haut-Canada,, postérieurement à la passation de cet acte,
s'ils ne sont accompagnés de la livraison immédiate des choses hypothéquées et
suivis d'une translation réelle et continiue de possession, seront nuls et de nul effet à
l'encontre des créanciers du débiteur hypothécaire (mortgagor) et à l'encontre de
tout subséquent acquéreur et créancier hypothécaire de bonne foi, à moins queladite
hypothèque ou transport ou une vraie copied'iceux, vec aussi Paffidavit d'un témoin
assermenté à cet égard devant un commissaire du banc de la Reine, constatant que la
dite hypothèque a dûment été créée ou le dit transport fait,o constant ladue exé-
cution de lhypothèque et transport dont la copie qui doit êtréfilée est censée être une
vraie copie, ne soit enfilée en la manière prescrite dans la section suivante de cet acte.

Préambule.

Les hypo-
thèques sur lesmeubles
dans le Haut
Canada, qui
seront créées
après. passa-
tion dc cet

acte, seront de
nul effet, à
moins qu'elles
ne soient en-.
filées confor-
mément aux
prescriptions.de cet acte.

11. .1L qu'iL SUIL wRLueMque iet UsinsLuuiLm LIULWiUVC UUtJii eI.UUI preCU,.I, .

seront enfilés dans le bureau du grelfier de la- cour de district daudistrict où 'le débi- esserontea
teur.hypothécaire.y mentionné résidera, lors de la confectiondes dits écrits, s'il.a sa-rési- bau u

dence dans le Haut-Canada; et s'il n'y réside·pas, alors ils seront-enfilés danstle bureau greffier de la

. du -c°ur aéccot64'
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du greffier de la cour de district du district où se trouveront, les choses hypothéquées
lors de la confection de tout tel instrumént ; et les dits greffiers sont par le présent
requis d'enfiler tous les dits instruments qui leur sont présentés respectivement à cette
fn, et de constater, au dos d'iceux, l'époque de leur réception, et de les déposer dans
leurs bureaux respectifs, où ils seront gardés pour l'inspection de toutes parties inté-
ressées.

n sera enliü
ilrne secueni1e
Cfüpit2ti 0

la 1.reI,ãrc
auira tù crn-

L, r l3c

Inorti!rrfl le
qcrtificat dui

greffier, izeront

Pr !uVC ailÉL

Lcr et.eliicrs
des di:cs cours
nunérnterot

<µ1il. enlle-

ront. etc.

Cet acte ne
s'appliquera
lar aux hypo-
thèques sur
Ils vaisseaux
enlregicr.ts
en vertu de la
8 vict. c. 5.

Honoraires
;w.e.,rds aux

reflier pour
i enregistre-
truent des hy-
pthèqter.

III. Et ou'il soit statué, que toute hypothèque ou copie d'icelle qui sera cnfilée en
conformité de cet acte, cessera d'être valide à l'encontre des crêanciers de la per-
sonne qui l'aura consentie, ou à l'encontre de tout subséquent acquéreur ou créancier
hypothécaire de bonne foi, après Pexpiration de l'année qui suivra iimédiatenent le
*oiour où elle sera enfilée, à moins que dans les trente jours qui précèderont Pexpiration
lu dit terme d'une année, une -vraie copie de la dite hypothèque, avec ensemble un

mémoire indiquant l'intérêt que peut avoir le créancier hypothécaire dans la propriété
ou'il réclamera en vertu d'icelle, ne soit de nouveau enfilée dans le bureau lidu greffier
de la dite cour de district.

IV. E t qu'il soit statué, que la copie de tout tel instrument ou de toute copie d'icelle
enfilée comme susdit, qui comprendra un mémoire fait conformément à cet acte, et qui
portera le certificat du grefiier dans le bureau duquel elle aura été enfilée, sera reçue
comme preuve, mais seulement du fait que le dit instrument ou copie d'icelui et né-
moire ont été reçus et enfilés, selon qu'il est porté dans l'endossement que le greffier
aura mis sur aucun des dits papiers, et non d'aucun autre fait; et dans tous les cas,
l'endossement primitif que le greffier aura mis sur le dit instrument ou sur la copie
d'icelui, conformément à cet acte, ne sera reçu comme preuve des faits mentionnés
dans le dit endossement.

V. Et qu'il soit statué, que les greffiers des cours susdites numéroteront respective-
ment tout tel instrument, ou copie d'icelui, qui sera enfilé dans leurs bureaux, et entre-
ront, par ordre alphabétique, dans des livres qu'ils devront fournir, les noms de toutes
les personnes qui seront parties aux dits instruments, et vis-à-vis de chaque nom, le
numéro que portera l'endossement, laquelle entrée sera réitérée, par ordre alphabétique,
au-dessous du nom de toute personne qui sera partie aux dits instruments.

VI. Et qu'il soit statué, que cet acte ne s'appliquera pas aux hypothèques sur les
vaisseaux qui seront enregistrés conformément aux dispositions d'un acte passé dans
la huitième a e rgnie de Sa Majesté, et intitulé: cte pour assurer le droit de

propriét' sur les vcasseaux construits dans les plantations britanniques, naviguant sur
les eaux situées dans l'intérieur de cette province, et qui n'ont pas été enregistrés confor-
mément à l'acte du parlement impérial du royaume-uni, passé dans les troisième et
quatrième années du règne de feu Sa Majesté le Roi Güillaume Quatre, et intitulé:
' Acte qui pourvoit à 'en.registrement des vaisseaux britanniques, et pour en faciliter le
' transport et enpêcter qu'aucune partie du dit droit de propriété ne soit transférée d'une

nanière frauduluse.

VIT. Et qu'il soit statué, que les greffiers susdits auront droit de reòevoir pour leurs
services sous l'opération de cet acte les honoraires suivants: pour l'enflure de tout
instrument et affidavit, et pour l'entrée d'iceux dans un- livre, comme susdit, un chelin,
trois deniers ; pour la recherche de tout papier, six deniers; et pour copie de tOUt
document enfilé en vertu du présent acte, six deniers par chaque cent mots.

C A P
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Acte pour autoriser létablissement de Sociétés en Commandite dats le

Hauti anada.
~[ 30mai,I1849 ]

U'IL soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et

q du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acle passé dans le

parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Anc pour
r6unir les provinces du Haut et du Bas--Canada, et pour le gouvernement du Canada

et il est statué par la dite autorité, que depuis et après la passation de e acte, des
sociétés en commandite pour la transaction d'aucune affaire commerciÙle dustnelle
ou relative aux manufactures dans le Haut-Canada, pourront être formées par deux

ou plusieurs personnes, sous les termes, avec les droits et pouvoirs, et soumises aux

conditions et obligations ci-après mentionnées ;- mais les dispositions de cet acte ne

devront pas être interprétées comme autorisant aucune telle société à faire le commerce
de banque ou à effectuer des assurances.

II. Et qu'il soit statué, que les dites sociétés pourront se composer d'une ou de

plusieurs personnes qu'on appellera associés en nom collectif, et qui seront conjointc-
ment et solidairement responsables, comme le sont aujourd'hui par la loi les associés en

nom collectif; et d'une ou de plusieurs personnes qui apporteront, en deniers comptants,
une somme spécifique pour former le fonds social, qui s'appelleront associés comman-
ditaires, et ne seront pas obligés au paiement (les dettes de la société au-delà du
montant ou des montants qu'ils auront apportés dans le fonds social.

1. Et qu'il soit statué, -qu'il n'y aura que les associés en nom collectif qui seront

autorisés à gérer les affaires de la société, à signer pour elle et obliger la dite société.

IV. Et qu'il, soi statué, que les personnes qui désireront former une, tellc société
feront, et chacune d'elles signera un certificat qui contiendra-:

Premièrement. Les nom ou raison sous lesquels la société agira et conduira ses

affaires;

Deuzièmement. La nature générale des affaires dont elle entendra s'occuper:;

Troisièmement. Les noms de tous les associés. en nom collectif et en. commandite.
concernés dans la dite société, distinguant les'premiers des derniers, et le lieu ordinaire
de leur résidence;

Quatrièmemet.. Le montant que chaque associé commanditaire aura apporté pour
la formation du fonds social

Cin quèmement. L'époque à laquelle commencera la société, et celle où elle prendra

s V.
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Forme du cer. V. Et qua'il soit statué, que le certificat sera fait d'après la formule donnée dans la
eat cédule annexée au présent acte, et sera signée par les différentes personnes qui formeront

la dite société, devant un notaire public qui le certifiera en bonne et due forme.

.c certificat VI. Et qu'il soit statué, que le certificat ainsi signé et certifié sera déposé dans le
sera déposé, bureau du greffier de la cour du district où sera le siége principal des affaires de la
a igresier. société ; et le dit greffier enregistrera au long le dit certificat dans un livre qu'il tiendra

à cet effet ouvert à l'inspection publique.

Quand la VII. Et qu'il soit statué, qu'aucune telle société ne sera censée avoir été formée
sociétéa qu'après qu'un certificat aura été fait, certifié, déposé et enregistré comme ci-dessus

prescrit ; et si ce certificat contient quelque déclaration fausse, toutes les personnes

concernées dans la dite société seront responsables relativement à tous les engagements
qu'elle aura pris, de la même manière que les associés en nom.collectif.

Les actes de VIII. Et qu'il soit statué, que les actes de renouvellement ou de continuation
renouvelle- d'ucn tey~tres
nent delas d aucune telle société au-delà du terme primitivement fixé pour sa durée, seront
ciété seront certifiés, déposés et enregistrés en la manière prescrite par le présent acte pour sa
déposés. formation primitive; et toute telle société qui sera continuée ou renouvelée d'une autre

manière, sera censée être'une société en nom collectif.

Le change- IX. Et qu'il soit statué, que tout changement qui sera fait dans les noms des associés,
ment des noms la nature de leurs affaires et le capital ou les actions de la société, ou dans toute autre
t, Serac'- matière indiquée dans le certificat primitif, sera considéré comme une dissolution de

sidéré une dis- société; et si telle société est continuée en aucune manière après ce cbangement,
Solution de la
ociété. elle sera considérée comme une société en nom collectif, à moins qu'elle ne soit

renouvelée comme société en commandite, conformément aux dispositions de la section
qui précède immédiatement.

Les affairesse- X. Et qu'il soit statué, que les affaires de la société seront gérées sous un nom ou
lentaisous raison où l'on n'emploiera que les noms des associés en nom collectif, ou plusieurs ou
associésen l'un d'eux; et si le nom d'un associé commanditaire est employé par la sodiété de son
commandite. plein gré et à sa connaissance, il sera considéré comme un associé en nom collectif.

Les poursuites XI. Et qu'il soit statué, que les poursuites relatives aux affaires de la société
tése r o pourront être intentées ou conduites par ou contre les associés en nom collectif, de la
contre les as- ineme manière que s'il n'y avait point d'associés commanditaires.
rociés en nom
collectil

Un assoc XII. Et qu'il soit statué, qu'aucun associé commanditaire ne pourra retirer aucune
commanditaire partie de sa mise dans le fonds social, ou' qu'aucune telle partie ne lui sera payée ou
e rpuanets attribuée sous forme de dividendes, profits ou autrement, en aucun temps de l'existence

partie desa de la société; mais tout associé pourra recevoir annuellement l'intérêt légal de la
somme qu'il aura ainsi apportée, si le paiement de cet intérêt ne réduit pas le iontant
primitif du fonds social, et si après le paiement de cet intérêt, il reste quelques profits
à partager, cet associé pourra aussi recevoir sa part des dits profits.

cas oil appa. XIII. Et qu'il soit statué, que s'il appert que le paiement de l'intérêt ou des profits
'trau fait à un associé commanditaire a réduit le capital primitif, cet associé sera obligé de

paiement d'in-remettreuleamontanton aire p rfire sa iseidans:le ssocia
térêt a réduit remettre le montant nécessaire pour parfaire sa mise dans le fonds social, avec intérét
le capital iv

prizmlV
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XIV. Et qu'il soit statué, qu'un associé coinnanditaire pourra, de temps à autre,
examiner l'état et les progrès des affaires de la société, et donner des avis concernant
leur régie ou administration; mais ilne fera aucune affaire»pour lecompte dela société,
et ne sera pas employé pour cet effet comme agent, procureur ou autrement: et s'il
s'ingère contrairement aux présentes dispositions, il sera censé être un associé en nom
collectif.

XV. Et qu'il soit statué, que les associés en nom collectif seront tenus, tant en loi
qu'en équité, de se rendre compte les uns aux autres, et de rendre pareillement
compte aux associés commanditaires de leur gestion ou administration, tel et ainsi que
les autres associés sont maintenant obligés de le faire par la loi.

XVI. Et qu'il soit statué, que si la société devient insolvable ou en faillite, il ne
sera permis à aucun associé comimanditaire de faire aucune réclamation comme
créancier, qu'après que les réclamations de tous les autres créanciers de la société
auront été payées.

XVIL Et qu'il soit statué, que les associés ne pourront dissoudre aucune telle société
par leur propre fait ou volonté avant l'échéance du terme spécifié dans le certificat de
sa formation ou dans celui de son renouvellement, qu'après qu'un avis de telle dissolu-
tion aura été transmis au bureau où le certificat aura été enregistré, et publié une fois
par semaine pendant trois semaines, dans un papier-nouvelles publié dans le district où
la société aura établi le siège principal de ses affaires, et pendant le même temps dans
la Gazette du Canada.

XVIII. Et-qu'il soit statué, que le greffier de la cour de district, aura droit d'avoir
et recevoir pour la production et enregistrement d'aucun tel certificat ou- d'aucun
renouvellement d'icelui, la somme de deux chelins et six deniers.

CEDULE

laquelle il est fait allusion dans l'acte susdit, et formule de certificat.

Nous, soussignés, certifions par le présent, que nous sommes entrés en société sous les
nom et raison de (B. D. et Cie.) comme (épicier et marchar4sâ commission) laquelle-
raison sera de (.A. B.) résidant habituellement;à et (C. D.) résidant
habituéllement à comme associés en nom collectif: et (E.F) rési-
dant habituellement à , et (G. H.) résidant habituellement à

comme associés en commandite., Le dit(E. )4ayantapporté (1,O00),
et le dit (G. f.) (£2,000) au fonds capital de la dite société. Laquelle société
commende le jour de (AnnDomiit,
mil huit cent quarante-neuf et iit le jour de (nno Domini, mil
huit cent cinquante-deux.)

Daté ce jour de (n Do n l uit
cent quarante-huit.)

Signé en maPrésence,
L.M.

Notaire Public!

(signé,) A.B.
C.D.
E.F.

G.H
C*APs
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CAP. LXXVI.

Acte pour régulariser le taux des dommages sur les Lettres de Change protes-
tées dans le Haut-Canada.

[30 mai, 1849.]

Préambule. TTENDU qu'il est expédient pour les fins du commerce de mieux définir là loi

qui règle le taux des dommages sur les lettres de change protestées dans le Haut-
Canada: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par
et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblées en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Ca-

Quel sera le nada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que depuis et après la passa-
taux des dom- tion de cet acte, le taux des dommages qui seront accordés et payés par suite d'un pro-
lettres- tét ordinaire pour le non-paiement de lettres de change tirées, vendues ou négociées

dans le Haut-Canada, bien qu'elles puissent n'avoir pas éte tirées sur ou par une per-
sonne qui y réside, sera comme suit dans les cas suivants:

rirées sur Premièrement. Si la lettre de change est tirée sur aucune personne ou personnes en
l'EuroPe °" es aucun lieu en Europe ou dans les Indes Occidentales, ou dans aucune partie de l'A mé-
Wes, etc. rique qui n'est pas dans les limites de cette province ou d'aucune autre colonie Britan-

nique de l'Amérique du Nord ou du territoire des Etats-Unis, dix pour cent sur le
montant principal spécifié dans. la dite lettre de change.

Sur l'Améri- Deuxièmement. Si la lettre de change est tirée sur aucune personne ou personnes
que du Nord résidant dans aucune autre colonie Britannique de l'Amérique du Nord, ou dans les Etats-

°iet- Unis, quatre pour cent sur le principal spécifié dans la dite lettre de change; et dans tous
vintéret sera et chacun les dits cas précédents la dite lettre de change sera encore sujette au paiement
accordé. de six pour cent d'intérêt par année 'sur le montant pour lequel la dite lettre est tirée,
Par qui paya- à compter du jour de la date du protêt jusqu'au temps du remboursement, lequel mon-
ble, et a quel
tau' d e tant sera payé au possesseur aux taux courant du change le jour où le protêt pour non-
change. paiement sera produit et le remboursement demandé, c'est-à-dire : le possesseur d'au-

cune lettre de change renvoyée sous protêt pour non-paiement aura droit de demandër
et recouvrer du tireur ou des endosseurs telle somme d'argent courant de cette pto-
vince qui sera égale à celle qu'il faudrait pour acheter une lettre de change pour le
même montant, tirée sur le même lieu, au même terme ou à vue, avec ensemble l'inté-
rêt et les dommages ci-dessus mentionnés, et aussi les frais de note et de protêt de la
dite lettre de change, et tous les autres frais et frais dé port encourus à cet égard.

Dommages et Il. E qu'il soit statué, qu'il sera accordé et payé des dommages à raison de qutre
intérêts paya-
bles pour cent sur le montant principal y spécifié la suite d protêt de tot billet pr-m-

ment de soire fait ou négocié dans le Haut-Canada, et payable seulement dans qelúé liéu das
les Etats-Unis d'Amérique, ou dans aucune des colonies de l'Amérique Britannique du

soirns eceos cas. Nord, excepté le Canada, et non autrement ou ailleurs, et que le dit montant principal
avec l'intérêt sur icelui, à raison de six pour cent par année, à courir du jour de la date
du protêt, sera remboursé au porteur au taux courant du change, le jour que le protêt
sera produit et qu'il en sera demandé paiement, savoir: le porteur de tout tel billet
renvoyé sous protêt aura droit de demander et recevoir du faiseur ou des endosseurs

d'icelui



d'icelui une somme d'argent courant de cette province égale à celle que coûtera l'acbât
d'une lettre de change du même montant tirée sur le même lieu, à la même date ou
vue, avec en outre les dommages et intérêts ci-dessus -mentionnés, et aussi les frais de
protêt du dit billet, de même que tous dépens et frais de port encourus sur icelle.

III. Et qu'il soit statué, que lorsque le possesseur d'une lettre de change ou d'un Comment
-fi constaté le

billet payable comme susdit, renvoyés pour protêt de non-paiement, en aura signfie
avis au tireur ou faiseur ou à l'endosseur en personne, ou par écrit remis à une per- ges'i a dés,

sonne raisonnable à son bureau ou dans sa maison, et qu'on ne s'accordera point sur le
taux du change alors exigible sur les lettres de change du commerce le possesseur et le
tireur ou faiseur ou l'endosseur ainsi notifiés, ou aucun d'entre eux, pourra s'adresser
au président ou en son absence au secrétaire d'aucun bureau:de commerce ou chambre
de commerce dans la cité ou ville dans laquelle peut résider le possesseur de la dite
lettre de change ou billet protesté, ou son agent, ou dans la ville ou cité la plus voisine
de la résidence du dit possesseur ou agent, et obtiendra du dit président ou secrétaire
un certificat par écrit sous son seing fixant le dit taux de change, et le taux de change
fixé dans le dit certificat sera final et décisif pour être le taux du change exigible alors
et fixera la somme qui sera payée en conséquence.

IV. Et qu'il soit statué, que toutes lettres de change, traites ou ordres tirés par des Les lettres ao

personnes dans le Haut-Canada, sur des personnes dans cette province, ou tous billets chane o l-

promissoires faits ou négociés dans le Haut-Canada, s'ils sont protestés pour non-paie- lets,porteront

ment, seront soumis à un intérêt de six pour cent par année, à compter de la date du le protêt,

protêt, ou si l'intérêt y est.exprimé comme payable, à compter d'une certaine époque,
alors depuis cette époque jusqu'au temps du paiement; et que dans les dits cas de
protêt, les frais de note et de protêt et les frais de port qui s'en suivront seront ac-
cordés et payés au possesseur en, sus du dit intérêt.

V Et qu'il soit statué,. que.dcans -tou4teaction intentée pour le recouvrement du mon- Les dommages
aite ordr oubillet promissoire, et les -dommages ettreo

tantd'auune ettr de hang> tzee'cha ng qe nalm

alloués par cet acte avec l'intérêt, les fr-ais de note et de protêt, et tous les .autre frais spécialement

mtiuonbis

et frais de port payés à son égard, spécifiés et -mentionnés dans les sections précédentes daes pao
de cet acte, il ne sera pas, nécessaire d'alléguer d'une manière spéciale, les dits -dom- raon

mages, dépens, frais et intérêts, mais iceux seront accordésau demandeur dians aucunet
action, répartition ou distribution en la mêmemanière qe s'il eussent été allégués
d'une manière spéciale.

VI. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet acte, la seconde, Oronme

troisième, quatrième etcinquième sections de 'acte de la législatur d lacidevai et e

province du raut-Canada, passé dans la cinquante-et-unième année du règne du Roi
George Trois, et intitulé : Acte pur rvoquer une ordonnance e laepr , e de doc n

p assée dans la dix-septième année du, règne de Sa Majesté, ineitulée, -Ordoýnance. quîfxe c. 9:H C.L

les dommagessur les lettres de change protestée et! le taux des intérts dans laurovice
de Québec; aussi pourfixer les dommtgesrsuir les lettres de change Prestes ét leéguéx
de l'intér. t dans cette proué, que seront et. sont par le présent révoqués.

CAP

trosièe, uatièm etcnuèescin*elat el égsaued ac-eat tee bo
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CAP. LXXVII.

Acte pour autoriser les juges des cours supérieures de record dans le Haut-

Canada, à nommer des commissaires pour recevoir des affidavits dans le

Bas-Canada.
30 mai, 1849. ]

Préambule. TTENDU qu'il est désirable que les juges des cours supérieures de record dans
le Haut-Canada, soient autorisés à nommer des commissaires pour recevoir des

affidavits dans le Bas-Canada: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative de la pro %ince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du. Haut et du Bas-Canada, et

pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite,
e c qu'il sera et pourra être loisible au juge-en-chef et à aucun des juges de la cour du

tre o" banc de la Reine dans le Haut-Canada pour le temps d'alors, ou en cas de décès ou

"un eci; d'absence de la province du juge-en-chef pour le temps d'alors, à deux des juges de la
es affmdavits dite cour pour le temps d'alors, d'autoriser de temps a autre par une ou plusieurs com-

°sr'ans missions sous le sceau de la dite cour, telles et autant de personnes qu'ils jugeront à
le B. R.dIan propos et nécessaire de nommer dans le Bas-Canada, aux fins de prendre et recevoir
e tous et chacun les affidavit ou affidavits que toutes personne ou personnes voudront et

désireront faire en présence d'aucune des personnes ainsi autorisées, touchant ou con-
cernant aucune cause, matière ou chose déjà pendante ou qui sera pendante ci-après,
ou concernant en aucune manière aucune des procédures qui auront lieu dans la dite cour
du banc de la Reine, ou dans toute autre cour de loi de record dans le Haut-Canada;
lesquels dits affidavits reçus comme susdit, seront enfilés au greffe des dites cours res-
pectivement, et seront là lus et serviront dans les dites cours respectivement aux
mêmes fins et intentions que les autres affidavits reçus dans les dites cours respective-

Efret deco. ment; et tout et chaque affidavit pris ou reçu comme susdit, aura la même force que
amldaVt. les affidavits pris et reçus dans les dites cours respectivement.

On pourra Il. Et qu'il soit statué, que la preuve de la passation ou confection de tout acte, tes-
=a"'CXA° tament ou vérification, ou sommaire d'icelui dans le Bas-Canada, pourra être faite

tains actes devant aucun des commissaires qui seront nommés en vertu de cet acte de la même

acans2, manière que la dite preuve peut maintenant être faite en vertu de la loi devant le juge
en chef ou juge de toute cour du banc de la Reine dans le Bas-Canada; et tous les

registrateurs de comtés dans le Haut-Canada, seront tenus d'enregistrer tels actes, tes-
taments, vérifications et sommaire dont la passation ou confection sera ainsi prouvée.

De sembla- III. Et qu'il soit statué, que le juge-en-chef et les juges de la cour des plaids com-
cmiS muns dans le Haut-Canada, auront relativement à la nomination de tels commissaires,

.a"pour-
être nom- les mêmes pouvoirs et autorités que ceux qui sont conférés par le présent au:juge-en-

"s ®l chef et aux juges-en-chefs de la cour du banc de la Reine; et les commissaires qui
rauns. seront ainsi nommés par le dit juge-en-chef et les autres juges de la cour des plaids
Leurs pou- communs auront les mêmes pouvoirs et autorités, et les affidavits faits devant eux au-
Vois. ront la même force et effet à tous égards que ceux faits devant les commissaires qui

seront nommés par le dit juge-en-chef et les autres juges de la cour du banc de la
Reine.

IV.
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IV. Et qu'il soit statué, que toutes et chacune les personnes qui se parjureront dans Puniton des

'affidavit ou les affidavits qui seront faits devant aucun des dits commissaires nommés °r"i"u
ou qui seront nommés en vertu de cet acte, seront passible des mêmes peines et péna- ment.

lités que si tels affidavit ou affidavits eussent été faits et reçus .cour tenante.

CAP. LXXVIII.

Acte pour abolir la division territoriale du Haut-Canada en districts, et pour
établir des unions temporaires de. comtés pour des fins judiciaires et
autres, et pour la dissolution future de telles unions, selon que l'accrois-
sement de richesses et de la population pourront l'exiger.

[30 mai, 1849. ]

A TTENDU qu'à raison de la subdivision des districts, dans cette partie de la pro-
vince appelée Haut-Canada, les limites d'iceux sont devenues les mêmes que

celles des comtés en plusieurs cas, et que n'y ayant plus de raison suffisante pour per-
mettre plus* longtemps la continuation de telle division territoriale dans cette partie de
la province, il est nécessaire de l'abolir, et, suivant en cela Pexemple de la mère-patrie,
de ne laisser subsister que le nom du comté comme division territoriale, pour des fins
judiciaires et autres, et d'établir en même temps des dispositions pour la réunion tem-
poraire des comtés, pour des fins judiciaires et autres, et pour la désunion future
des dits comtés, selon que l'accroissement des richesses et de la population pourront
l'exiger: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par
et de Pavis et du consentement du conseil législatif et de Passemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous lautorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que cet acte deviendra et Commence-

sera en opération le, depuis et après le premier jour de janvier, dans l'année de Notre mentdecet-

Pramcte.

Seigneur, mil huit cent cinquante.

I. ABOLITION DES DIVISIONS DES DISTRICTSý

II. Et qu'il soit statué, que la division de cette partie de cette province appelée Abolido. des

Haut-Canada, en districts, pour des fins judiciaires et autres, sera, et elle est par le présent, district.

abolie.

III. Et qu'il soit statué, que les cours, palais de justice et prisons, ci-devant appelés
cours, palais de justice et prisons de districts, seront à pavenir appelés cours, palais de aistricts de-.

justice et prisons de comtés, et les écoles grammaticales de districts, écoles gramimati- endront d

cafes de comtés, et tousles bureaux et, officiers appartenant maintenant aux dits districts, tés, etc.

appartiendront à l'avenir aux dits comtés respectivement; et tous -les dits bureaux ou
officiers que l'on appelle bureaux ou officiers de ou pour le district, seront appelés à
l'avenir bureaux ou officiers de ou pour le comté; et toutes lois maintenant en vigueur, Le, app

ou qui par quelque acte de la présente session du parlement s'appliqueront à la dite aa.

division territoriale, sous le nom de districts, ou aux cours, bureaux ou autres institutions psqueront

des dits districts, s'appliqueront à Pavenir aux dits comtés et à leurs cours respectives, comté.
bureaux
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bureaux et autres institutions, et opéreront de la même manière et auront le même
effet que si elles étaient passées pour les comtés.

Les cours d'as- IV. Et qu'il soit statué, que les cours d'assises et de nisi prius, d'oyer et terminer,
sern tcnue, et pour la délivrance générale des prisonniers, les sessions de la paix et les cours de
dans les com- districts, se tiendront dans et pour les dits comtés, ainsi que ces cours se tiennent main-

tenant pour les divers districts dans le Haut-Canada, et que le mot comté sera employé
lorsque l'on désignera ces cours, et aussi dans toutes procédures légales où l'on emploie
actuellement le mot district, ou lorsque le mot district sera employé dans tout acte passé
ou qui sera passé dans la présente session du parlement.

IL. UNION DE COMTES POUR DES FINS JUDICIAIRES ET AUTRES.

Certains com- V. Et qu'il soit statué, que les comtés mentionnés dans la cédule annexée au présent
pu °d,"tef acte et marquée A, formeront, pour des fins judiciaires et municipales, et pour toutes
autres que . autres fins quelconques, excepté pour les fins de la représentation dans le parlement
°'eatin'° provincial et de l'enregistrement des titres, des unions telles qu'indiquées plus particu-

l'enreoistre- lièrement dans la dite cédule, et chacune de ces unions, sous le nom de comtés unis de
t tres,et auront et (les nommant) aura en commun pour toutes
des cours, etr. ces fins (sauf les exceptions ci-dessus mentionnées), toutes les cours, bureaux et insti-en comun.

tutions établies par la loi et qui appartiennent actuellement aux districts, ou qui, par
quelque acte passé ou qui sera passé durant la présente session ou toute autre session
future du parlement, seront ou pourront être établies pour les comtés, aussi longtemps
que les dits comtés resteront unis, comme il est pourvu par le présent acte.

Propriétés des VI. Et qu'il soit statué, que les biens de comtés de tous tels comtés unis, aussi long-
comtés uis. temps que ces comtés resteront unis, appartiendront en commun à tels comtés unis en

quelque comté de ces comtés unis qu'ils se trouvent situés.

Manière dont VII. Et qu'il soit statué, qu'en fixant le lieu où devra se faire l'instruction d'un procès,
Ssera quand il sera nécessaire de le fixer dans un comté qui sera ainsi uni à un autre comté
°se rlo ou à d'autres comtés, comme il est ci-devant pourvu, il sera nécessaire en nommant tel
où devra se . comté de le désigner comme étant l'un des comtés unis de et
ire d'unsro- (les nommant); et pour l'instruction de tout procès ou pour le règlement de dommages,

cès. quand ce procès ou ces dommages devront être réglés par un jury, le jury sera assigné
des comtés unis, comme si ces comtés n'en formaient qu'un seul.

Les lois rea- VIl. Et qu'il soit statué, que tant que les dites unions de comtés subsisteront, toutes
tiv-s aux dis' les lois maintenant en existence et applicables aux districts, et celles qui seront ci-aprèstrcss'appli-
queront aux passées soit durant la présente session ou toute autre session future du.parlement, qui
unions de s'appliquent aux comtés généralement pour toutes finis quelconques, excepté popr les

fins de la représentation dans le parlement provincial, et de Penregistrement des titres,
s'appliqueront à toutes fins et intentions quelconques à toute telle union de comtas
comme si telle union n'était qu'un seul comté.

III. DÉSUNION DES COMTÉS.

Ce que l'on IX. Et qu'il soit statue, que dans toutes les unions de comtés auxquelles pourvoit la
arimire cinquième section de cet acte, le comté dans les limites duquel se trouveront, situés le

palais
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palais de justice et la prison, ci-devant le palais de justice et la prison dé district, sera
considéré comme comté primaire de telle union, et les autres comté ou comtés comme
comté ou comtés secondaires d'icelle.

439

X. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que le recensement aura été fait en vertu dé quelque Le conseil
-- Muumepal d'un

acte du parlement maintenant en vigueur, ou qui deviendra ci-après en vigueur, pour mtéiseciad
constater la population des habitants de cette province, ou de cette partie de la province daire pourra

appelée Haut-Canada, et qu'il apparaîtra qu'un comté secondaire d'une telle union de seil provisoire

comté, ainsi qu'il est pourvu par la cinquième section du présent acte, contient une de ce comté, à

population d'au moins quinze mille âmes, il sera loisible au gouverneur de cette province, d i ons
en vertu d'un ordre en conseil, à la requête des deux-tiers ou plus des maires de town-
ships (townreeves) pour le temps d'alors de tel comté secondaire, s'il juge que tel comté
secondaire a besoin de cours et autres institutions de comtés séparées, de faire sortir
une proclamation sous le grand sceau de cette province, ordonnant Pétablissement de
ces cours et institutions, et mentionnant le lieu dans tel comté secondaire qui devra être
le chef-lieu de ce comté, et constituant les dits mairés de townships alors élus, ou qui
le seront par la suite pour ce comté, en un conseil municipal provisoire pour tel comté
secondaire, et déclarant ce conseil municipal, un conseil municipal provisoire, sous
l'autorité du présent acte, jusqu'à la désunion des comtés, tel que pourvu par le présent
acte: pourvu toujours, néanmoins, premièriement, qu'il te sera présenté aucune telle PYOVIso: péti.
pétition, et qu'on ne procèdera sur icelle, à moins qu'elle n'ait été adoptée et signée par lion adoptée
les deux tiers des dits maires de townships, comme susdit, dans le mois de février après esies
leur élection ou nomination, ni avant que la majorité des dits maires de townships pour de townships

le temps d'alors, n'ait passé une résolution qui déclare la nécessité de présènter une telle votée'&..]eux
àd -- >assemblées

pétition; laquelle inajorité des dits maires de townships devant être présente à deux 
assemblés différentes convoqüues à cet effet, par la majorité des dits maires de town-
ships, pour le temps d'alors, dont l'une de ces assemblées devra être teue au commen-
cement de février, de l'année avant celle qui précèdera iminédiáténient laniée duriant
laquxelle tellé pétition aura été ainsi adopiée et signée, et lP'ütre dans le mois de février
de l'année avant celle qui précèdera immédiatément l'anüée en dernier lieu mentionnéè:
pourvu toujours, secondement, que tout tel conseil municipal provisoire, se composera, commt go
de temps à âùtre, et durant tout le temps qu'il contintiera à agir comme tel, des maires -

tionsi adoée

des divers to shis, villages etvillles "de tel comté secondaire. Boire.. rai

X.Et, qu'il soit statué, -que, tout conseÎi muùnicipal- -proviSOire établi en: vertu. Le ,oneii'ro
d'unie proclamation co m dit, ser a revêtu de ,tôüs -lés' pcomire à légardý de tel' Zhè ,Fu

comé scondaieommnt

C . mtéscondiredont sont mnainteinnt, ou seront: ci-aàprès; revtusù en vertu' deèl l], terrain poury

conseiuir prna

les divers conseils thunicipaux dans le Haut:Canada, en autänt qu'il sera nécessaire, °laisdejus-
pour acheter ou se procurer le terrein convenablé pour y ériger nun palai de justicé et e et un pri-

une prison, et pour prélever et perceioir les deniers nécessaires poü défrayer les dé ° ne

penses d'iceux, et pour rémunérer les officiers pvisoires y employés ou à y être en- cet effet

ployés: pourvu toujours, que rien de contenu dans le présëet âcte né s'étendra ni ne
sera censé, en aucune manière, dérogër aux pouvoirs due6seil nicipal de telle
union; mais tous les deniers qui -seront, prélëvés par tel conseil municipal provisoire,
comme susdit, formeront un fonds à part, et en sus des dniers que le conséih municipa
de l'union ferait prélëver en vertu des pouvoirs dont il est ou se'a par la suite i.eètâ
par la loi,

XI.
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Et pourra XII. Et qu'il soit statué, que tout conseil municipal provisoire aura, à sa discrétion,

ofrprovi- le pouvoir de nommer un préfet, un trésorier, et tous autres officiers provisoires pour
soresaumeme le comté qu'il trouvera à propos de nommer, pour acheter-ou se procurer tel terrein ou

propriété, bâtir les dits palais de justice et prison, garder en sûreté les dits argents, et
veiller à la conservation de la dite propriété quand elle aura été ainsi acquise; et les
dits maire, trésorier et autres officiers provisoires conserveront leur charge durant le
bon plaisir de tel conseil municipal provisoire.

Le conseil pro- XIII. Et qu'il soit statué, que tout tel conseil municipal provisoire sera un corps
vitoire sera
incorporé. incorporé, sous le nom de conseil municipal provisoire du comté de

(le nommant), et comme tel aura tous les pouvoirs collectifs nécessaires pour mettre à
effet l'objet que l'on a en vue par l'établissement de tel conseil municipal provisoire,
tel qu'il est pourvu par le présent acte, et nul autre objet.

Comment se- XIV. Et qu'il soit statué, que tous les deniers à être prélevés dans un comté secon-
ront prélevés daire en vertu d'un ordre de tel conseil municipal provisoire, le seront par les mêmes
les argents.

personnes et de la même manière que le sont les deniers prélevés par le conseil muni-

cipal de l'union à laquelle appartient tel comté, et seront payés par le percepteur d'icelle
au trésorier provisoire du dit comté secondaire, de la même manière que les autres

Ce qui sera deniers sont payables au trésorier de telle union: pourvu toujours, premièrement, que

ptea - tout percepteur de tels deniers aura le droit de prendre pour lui-même, pour son trouble
et sa responsabilité comme percepteur, une somme de deux et demi par cent, et pas
davantage, sur tous les deniers payés par lui au trésorier provisoire, comme susdit :

Proviso: Ics pourvu aussi, secondement, que les deniers ainsi perçus seront en la loi et l'équité con-
ne seront res- sidérés comme deniers perçus pour telle union par rapport à la responsabilité du dit
ponsables des percepteur et de ses cautions envers telle union : et pourvu aussi, troisièmement, qu'il
lunion. sera rendu compte à tel comté secondaire, de tous les dits deniers reçus par telle union

Argents dont du dit percepteur ou de ses cautions, après déduction faite des frais de perception: et
il sera tenu ces deniers seront versés entre les mains du trésorier provisoire ou autre trésorier du
c somt anon- dit comté secondaire, aussitôt qu'ils auront été perçus.
daire.

Le comtse- XV. Et qu'il soit statué, quaussitôt que tel conseil municipal provisoire d'un comté
una ee- secondaire, comme susdit, aura acheté ou se sera procuré un terrein convenable au

ront en arran- chef-lieu du dit comté, et construit sur icelui un palais de justice et une prison adaptés

atux aux besoins du comté, et en conformité des statuts ou autres règles et règlements en
dettes vioueur relatifs à telles bâtisses en général dans le Haut-Canada, il sera et pourra être

loisible au dit conseil municipal provisoire d'entrer en arrangement avec le conseil
municipal de l'union à laquelle appartient tel comté secondaire, pour régler la proportion,
s'il y en a, de toute dette due par l'union, dont devrait se charger tel comté secondaire
lorsqu'il serait détaché de telle union, et les termes de paiement d'icelle ; et tout tel
arrangement, quand il sera une fois conclu, obligera en loi et en équité, et continuera
d'obliger tel comté secondaire et le comté ou les comtés dont il aura été détaché: pourvu

sur cet arran-
gemnent. toujours, premièrement, qu'aucun membre du conseil municipal de telle union, qui sera

aussi membre du conseil municipal provisoire de tel comté secondaire, ne prendra part
dans les délibérations du conseil municipal de la dite union, ni ne votera sur aucune
question ou matière relativement à tel arrangement ou aucune proposition qui y aura

A défaut de rapport: pourvu aussi, secondement, qu'à défaut par les dits conseils municipaux d'entrer
tel arrange-
ment, il ra en un tél arrangement, la proportion de telle dette qui devra être à la charge du dit
nomIné des comté secondaire, sera réglée et déterminée par trois arbitres, ou la majorité d'entre
arbitrees eux,
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ex, qui seront, aussitôt que ldite propriété aura été achetée et les dits palais de justice
et prison construits, només cmme suit, savoir l'un par le conseil muicipal de tel
comté primaire ou union de comtés, l'autre par le conseil provisoire municipal de tel
comté secondaire, et le troisième par les deux arbitres ainsi nommés: ou dans le cas
où les dits deux arbitres omettraient de nommer le troisième dans les dix jours après
leur nomnation, alors le troisième arbitre sera nommé par le gouverneur cette
province en conseil: pourvu toujours, troisièmement, que dans le cas où, soit le conseil
municipal, soit le conseil municipal provisoire aura passé un mois, après avoir été notifié
à cet efet par l'autre de ces conseils, sans nommer de sa part un arbitre ainsi qu'il est
ci-dessus pourvu, il sera et pourra être loisible au gouverneur en conseil, de nommer un
arbitre de la part de tel conseil municipal ou conseil municipal provisoire qui négligera
ainsi de nommer son arbitre,; lequel aritre ainsi nommé par e gouverneur aura es
mêmes pouvoirs que s'il eût été nommé par le conseil municipal où le conseil municipal
provisoire, suivant le cas ; et pourvu aussi, quatrièmement, que toute telle matière ainsi
soumise aux arbitres et le jugement d'arbitrage seront sujets à la jurisdiction de la cour
du banc de la Reine de Sa Majesté ppur le HIaut-Canada, tout de même qie si la dite
soumission et le dit jugement eussent été en vertu d'un engagement dans lequel on
conviendrait que telle soumission à l'arbitrage est faite conformément à une règle de
cette cour; et pourvu aussi, cinquièmement, que la proportion, s'il y en a, de la dette
ainsi réglée, sera due par tel comté secondaire au comté ou comtés dont il aura été
détaché, et portera intérêt légal du jour où l'union aura été dissoute, ainsi qu'il est
ci-après pourvu ; et le conseil municipal de tel comté secondaire pourvoira au paiement
d'icelle, après qu'il aura cessé de faire partie de l'union, comme susdit, de la manière
requise à l'égard des autres dettes dues par tel conseil municipal cgnjointement avec
d'autres; et à défaut de ce faire, pourra être poursuivi en conséquence, ciomie pour
toute autre telle dette.

XVI. Et qu'il soit statué, que toutes les taxes imposées par le consen municipal
d'aucune telle union, Pur l'année durant laquelle sortira une proclamation pour
détacher un comté secondaire d'une telle union, comme il est ci-après mentionné,
appartiendront à cette union, seront perçues pour icelle, et il m en sera rendu compte,
et elles lui seront payées en conséquence.

Proviso: le
gouverneur en
conseil nom-
mera un ar-
bitre quand
l'an ou l'autre
conseil négli
gera de le
faire.

La sentence
d'arbitrage
sera sujette .
la juridiction
du banc de la
Reine.

La portion
réglée de la
dette à être
supportée par
le comté se-
condaire porte-
ra intérêt, et
sera pay6e
comme les
autres dettes.

Les cotisations
de l'annéeap.-
partiedont à

XVII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt posible après qu un tel conseil munl ip I noMM 
provisoire aura donné a connaitre au gouverneur de cette provyice, en conseil qu un , e

terrein a été acheté et q un palais de justice et unie prison y o t é construAits, et que es
la proportion de la dètte s'il y en a, à la charg de tel conté secondaire, ré P" econdai
il sera nommé our tel comté secondaire n u ute-p ue s e, au moépýr el c.më.seona'Fe.,njuge, 4n îý er a.Moi1S après sa sépa-

un coronaire, un greffier de la paix, et au m douze juzes de paix; et leursiod'
commissions respectives contiendront une disposition'dearant que leurs 'dites commis-
sions n'auront point d'effet ou ne seront point en force avant le jour a e sefera la
desunion des dits co.mtes, ainsi qu'i est ci-près pourvu: pourvu toujpirs, 'neanmoins, S4yet6o à être

que tel erif ne sera point-tenu d donnér les sûret requises par l'acte du pari ment donniesprle
' f rfen vertu

de-la ci-devant province du ut-Cana a sse dans la trxoisieme année au r-gpe de la3 Guil.

feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, chapitre huit, et intitulé: 'Ate t poz i C. 8.

certains rè lements relatifs à la charge de shrýf en cette province, et our obliacr les
divers shéif de cette nee a onneri es Mret6s pour la due execa ds devoirs de
leur charg, ni l'afdait de sa lifici r n r leCe 1 = e' s qFulinan W l'gaàrd de, la proýpriêt requise parl

enu par cet acte Ma s il devra s dn ans esmme ate, danisp le'e co m

apmi rès s a
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premiers six mois qui suivront le jour que sa commission sera devenue en vigueur
comme susdit ; et à défaut par le dit shérif de les donner dans les dits six mois, tel
shérif perdra ipso facto sa charge.

Le er janvier, XVIII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que les susdites nominations auront été

t faites comme susdit, il sera et pourra être loisible au gouverneur de cette proviee en
Mo0 at compte conseil, et en vertu d'une proclamation sous le grand sceau de cette province, de
de la date de
la procla=- déclarer que tel comté secondaire sera détaché de telle union, le, depuis et après le

n cet eft, premier jour de janvier, qui suivra les trois mois de calendrier qui se seront écoulés
l'union sera. el premie seodirdeuse
di9soate, etc depuis Pattestation de la dite proclamation; et tel comté secondaire sera, le, depus et

après le dit premier jour de janvier qui sera ainsi mentionné dans la dite proclamation
comme susdit, à toutes fins et intentions quelconques, détaché de telle unon; et si
cette union se composait de deux comtés seulement, telle union sera complètement

dissoute à dater de tel premier jour de janvier; et si elle se composait de plus de deux

comtés, les autres comtés demeureront unis, et en conséquence le dit conseil municipal
provisoire de tel comté secondaire sera, le, depuis et après tel jour écoulé, entièrement

dissout, et les cours ni les officiers du comté primaire ou de l'union n'auront aucune

jurisdiction ni autorité comme tels sur le dit comté ainsi détaché d'une union comme

susdit, nonobstant aucune chose à ce contraire dans leurs commissions respectives, ou
dans aucun acte du parlement soit de cette province, soit de la ci-devant province du

Haut-Canada.

Les comtés XIX. Et qu'il soit statué, que lors de la désunion de tout tel comté secondaire de

auront unen- toute telle union, l'enregistrement des titres pour tel comté se fera séparément comme
estr""et 'our les autres comtés en geénéral dans le Haut-Canada.

Les propriétés XX. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un comté secondaire sera détaché d'une union,
dans un comat6
primaire lui toutes les propriétés publiques de telle union qui ne seront pas situées dans les limites
appartien- de tel comté secondaire appartiendront ipso facto aux autres comté ou comtés de telle
dront 1 et colles
dans un comté union; et toutes les propriétés publiques de telle union qui seront situées dans les
secondaire lui limites de tel comté secondaire appartiendront ipsofacto à tel comté secondaire.
appartien-
dront.

pisposition re. XXI. Et qu'il soit statué, que toutes les actions, informations et accusations pendantes
catie aux au temps fixé par la proclamation pour la désunion d'un comté secondaire, seront
dante instruites dans le- comté primaire, à moins que la cour dans laquelle :lles seront

& °euin pendantes, durant le terme, ou un juge d'icelle, durant la vacance, n'ordonne que la
dite instruction se fasse dans le comté secondaire; ce que toute telle cour ou juge

pourra accorder, soit du consentement des parties, soit de son propre gré, à l'audition
des parties par affidavit ou autrement à cet égard.

utes XXII. Et qu'il soit statué, que les records et papiers relatifs à toute telle action,

1'on change information et accusation seront, lorsqu'il sera nécessaire, transmis aux bureaux qu'il
le lieu de 'ins- conviendra de tel comté secondaire, quand on aura ainsi changé le lieu où doit se faire
truction du
pruebs. la dite instruction.

'Les lois appli. XXIII. Et qu'il soit statué, que tous les règlements, règles, dispositions, matières
cabs a et choses contenus dans des acte ou actes du parlement de cette province, ou du

parlement de la ci-devant province du Haut-Canada, relatifs aux palais de justice ou
~tpie que- prisons, ou aucun d'eux qui seront en vigueur au temps ainsi fixé par une proclamation

on% aux PoUr
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pour désunir un -comté secondaire d'une union. comme susdit, s'étendront et sont par des comtés se-

le présent déclarés s'étendre aux palais de. justice et prison de tel comté ainsi désuni, °°°e** °°-

comme susdit; et les dites cours d'assises de nisi prius, d'oyer et terminer, et pour la
délivrance générale des prisonniers, les sessions de la paix, les cours de comté, cours
présidées par un député-juge, et toutes autres cours du dit comté secondaire qui
doivent se tenir dans un certain lieu, se tiendront, de temps à autre, au. palais de
justice ainsi construit, et- qui sera considéré être le palais de justice de tel comté, en
vertu d'une proclamation, comme susdit, ou à tel autre qui y sera légalement substitué.

XXIV. Et attendu que les comtés mentionnés dans la cédule annexée à cet acte, et
marquée C, comprennent une étendue de territoire pour certaines fins.et une étendue
différente pour d'autres fins, et que ces différences offrent des inconvénients, et
devraient disparaître: à ces causes, qu'il soit statué, que les divers comtés mentionnés Certains com-
dans la dite cédule marquée C, comprendront pour les fins de li représentation, de .éscompren-
l'enregistrement des titres, comme. pour les fins judiciaires, municipales, et toutes autres townships

fins quelconques, les townships et lieux mentionnés dans la.dite cédule comme étant f,°
compris dans les dits comtés, et tels autres townships et lieux qui pourront ci-après y toutes les fns.
être annexés conformément à la loi.

XXV. Et qu'il. soit statué, que pour les fins judiciaires seulement, les townships Oneida et Se-
d'Oneida et Seneca demeureront annexés au comté de Wentworth, et en feront partie necaunisà
aussi longtemps que le comté de Haldimand demeurera uni au comté de Lincoln, et pas cer°anes
plus longtemps.

XXVI. Et qu'il soit statué, que pour les flns judiciaires seulement, les townships de ainet
Rainham et Walpole demeureront annexés au comté de Norfolk, et en formeront Walpole atta-

partie aussi longtemps que le comté de Haldimand, demeurera uni au comté de Lincoln, à No °"
et pas plus longtemps.

XXVII. Et qu'il soit statué, que les divers comtés dans le Haut-Canada qui ne sont
point mentionnés dans la cédule annexée au présent actei et marquée C, comprendront ce

pour les fins de la représentation et de l'enregistrement des titres, ainsi que pour les tués porle

fins judiciaires, municipales, et toutes autres fins quelconques, les divers townships, lins de la

villages, villes et lieux dont ces comtés se composent actuellement en vertu de la loi P
pour jIes fins de la représentation, et tels autres townships et lieux qui pourront de
temps à autre y être ci-après annexés conformément à la loi: Pourvu toujours,
néanmoins, que rien de contenu dans la présente section n'empêchera ou ne sera
interprété de manière à empêcher la réunion de certains de ces comtés pour les fins
de la représentation dans le parlement, tel que ci-après mentionné.

XXVI. Et qu'il soit statué, que pour les fins de la représentation dans le parlement Commentiez
provincial, la cité de Toronto, et ses franchises, ne feront aucunement partie du comté ctésberont
de York, ,la cité de Kingston et ses franchises, aucunement partie du comté de pr les fini
Frontenac, et la cité de Hamilton et ses franchises, aucunement partie du comté de
Wentworth; et les villes de Niagara, Cornwall, Brockville, London et Bytown,
aucunement-partie des comtes respectifs de Lincoln, Stormont, Leeds, Middlesex ou
Carleton, dans les limites, desquels sont respectivement situéees telles villes.

57,
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Unions de cer- XXIX. Et qu'il soit staté, que les cités de Torouto, imgon ét Hamilton, et leurs

àeotés franchises, seront pour toutes les fins judiciaires, sauf comme il est ci-après excepté,
pour les ans unis aux comtés suivants respectivement, savoir: la dite cité de Toronto et ses

franchises, au comté de York, la dite cité de Kingston et ses franchises, au comté de

Frontenac, et la dite cité de Hamiltôn et ses franchises, au comté de Wentworth;
Exception. excepté toujours, néanmoins, relatiremént à telles cités et leurs franchises, tels pouvoirs

judiciaires et dispositions compris dans les actes respectifs d'incorporation de telles
cités, ou tels pouvoirs et dispositions qui peuvent ainsi être compris dans aucuns acte
ou actes amendant les dits actes d'incorporation ou aucun d'eux, ou dans aucun acte
général pour les fins applicables à toutes ces cités en général, ou dans aucuns autre
acte ou actes applicables à ces cités ou aucune d'elles en particulier.

IV. DISPOSITIONS DIVERSES ET TEMPORAIRES.

isposition e- XXX. Et qu'il soit statué, que les maires des divers townships, unions de town-
4tive aux ships, villages et villes, dans les comtés de Kent et Lambton, formeront un conseil

barubton et de maunicipal provisoire pour tels comtés, comme comtés réunis, et tel conseil municipal
1ezt. provisoire aura, possèdera et exercera à l'égard de tels comtés, tous les droits, pouvoirs,

priviléges et devoirs conférés, par le présent, aux conseils municipaux provisoires
généralement, établis par une proclamation, sous l'autorité du présent acte; et aussi
tous les pouvoirs qui ont été conférés aux conseillers de townships des divers townships
des dits comtés, par un acte du parlement de cette province, passé durant la session,
tenue dans les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour
diviser le district de l'ouest de la province du Canada, et pour d'autres fins y men-
tionnées; et tel conseil municipal provisoire sera responsable de toute dette qui aura
été contractée par des autorités compétentes, de la part du district dont cet acte a eu en
vue l'établissement ; et la corporation municipale de tels comtés réunis, soit provisoire-
ment ou permanemment, sera et est par le présent requise de pourvoir au paiement de
toute telle dette; et, à défaut de ce taire, elle sera et pourra être poursuivie, et la
dette sera recouvrée et prélevée par taxe ou autrement, comme dans le cas des dettes
de toute autre corpôration municipale dans le Haut-Canada.

Quand seront XXXI. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que le palais de justice et la prison zmainte-
comtés dnant en voie de construction en vertu du dit acte du parlemnent en dernier lieu men-

tionné, auront été achevés conformément aux dispositions du dit acte, et que les dits
comtés réu'nis de Kent et de Lambton, se seront conforibés aux dispositions contènues
dans la quinzième section du présent acte, il sera et pouira être loisible au gouverneur
de cette province en conseil; de faire sortir une proclamation pour la dissolution de
l'union des comtés réunis de Kent et de Lambion et du comté d'Essex; et à l'àvenir,
les dits comtés réunis de Kent et de Lambton formeront une union de comtés; et toutes
les dispositions du présent acte qui s'appliquent aux unions de cotiés en général, s'é-
tendront à telle union, poùr toutes fins et intentions quelcônques, comme s'il en était

parlé à l'égard de tels comtés unis dans la cédule marquée A, annexée au présent acte.

XXXII. Et qu'il soit statué, que toutes actions, informations,.accusations et antres

Sprocéduies, de quelque nature îqu'elles soient, qu'elles aient un caraetère judiciaii-le o.
dantes dans les tout autre caractère, maintenant pendantes dans lés diters districts, dans le Haut-
tuels. Canada, seront, à l'avenir, considérées, à toutes fins et intentions quelconqnes, comme

pendantes dans les comtés ou unions de comtés auxquels elles sont respectivement
transférées,



1849. 12° VIORLE:á CAP. T8. 445

transférées, tel que mentioimé dans la cédüùle áünexée au þrént âcte, mnarïiée B,
ebioine si ell'es eusnt été ožiginaii.ment instituées dans tels coitfés ou unioós de
comtés respectivemert, et les diverses icouis, dans lesquées, ou les atorités devant
lesquelles elles seront respectivement pendantes, adopteront à l'é'gai d'îcelles,
confoirén'enit à la loi, tel mode qu'elles jugeront nmcessaire pour en disposêr, sans que
l'abolition de telle divisiòn en dist-icts, et L'étáblissëment d'une division en comt€s,
comme il est par le présent pourvu, puissent préjudicier aux intérêtse des parties ou
d'aucune d'élles.

XXXTTT. Attendu que plusieurs des habitants de chacun des deux comtés de Egosé.

Haldimand et Welland, les comntés secondaires des comtés unis'de Lincola, Haldinand
et Welland, ont par une pétition demandé à la législâtïre d'être désunis pour des fus
judiciaires et autres, et que la volonté des habitants des dits déux comtësrespectivement
étant eÙ faveur de telle séparation, et leurs richesses et population leur donnant droit
à la dite séparation, conformémênt aux dispositions du piééent acte, il est expédient
d'établir immédiatement des dispositions pour mettre tels deux comtés, ou l'un ou l'autre,
en état *de se séparer aussitôt qu'ils se seront prépàrés. pour det objet: à ces causes,
qu'il soit statué, que les maires (toinremes) des divers townships, unions de townships, Conseil

villages et villes dans chacun dès dits deux comtés de Haldinâd et Welland, formeont ia

un conseil municipal ýpovisoire pour chacun dé ces comtés respectivemënt,êt chaun comtés
dè ces conseils municipaux provisoires áuËont, Ëossèderont et exererdnt à l'égard de
leurs comtés respectifs, tous et chacui les pouvoirs, droits, priviléges et devoirs par le
présent coúférés, accordés ou-imposés aux conseils municipaux provisoires généralement,
érigés par proclamation sous l'autorité du présent acte; et chaeun des dits conseils
municipaux provisoires prôceèdera, aussitôt qu'il le jugera à propos, à déterìminer
l'endroit qui devra être Ie chef-lieu dans tel comté, et 'achëtera au dit ichef-lieu les
propriétés et y construira les édifices publics qui seront nécessaires.

XXXIV. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que la iaison de justice ét la prison de l n
ou l'autre de ces deux comtés auront été construites et achevées au chef-lieu de tel 13I2
comté, conformément aux dispositions de la quinzième section de cet acte; et que tel c
comté se sera conformé aux autres dispositions de la dite quinzième section, il sera et
pourra être loisible au gouverneur de cette province en conseil d'émaner une proclamation
pour désunir tel comté des comtés unis de Lincoln, Haldimand et Welland; ou si l'un
de ces comtés est alors séparé de tellé u'niân ein vertu d'une proclamation, alors de
dissoudre l'union entre ce comté et le dit comté de Lincoln, et à dater de la dite
proclamation pour dissôiidré l'uion ñanfre -l'un où I'aùt1% è'- ces comtés et les deux
autres comtés faisant partie de telle union, le comté qui restera formera, avec le dit
comté de Lincoln, une union de comtés jusqu'à ce que l'union éere l'atré 'de d es
comtés et le dit comté de Lincoln, ait été de la même manière dissoute; et à dater de
la séparation de l'un ou l'autre de ces deux comtés des dits ciités unis de Lincoln,
Haldimand et Welland, le dit comté de Lincoln et l'atre de e s'den cotïéè formeront
une union de comtés en vertu du présent acte, jusqu'à lafj aitiar n' des deux comtés
en dernier lieu mentionnés, ainsi qu'il est ici pourvu; éIttës tote es idispsitions du.
présent acte qui s'appliquent aux unions de coimtés en f'ééal, s'apq olt à telle
union, à toutes fis et intentions quelconques, tout ie iêe e sie dit -domté de
Lincoln et tel autre comté eussent été mentionnés commetelsWd!a is -la: .,le annexée
au présent acte marquée A.

XXXV,
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tés et unions.

CED ULE A

Comtés du Haut-Canada unis pour des fins judiciaires et autres.

Les comtes unis de-

1. Essex et Kent
2. Frontenac, Lennox et Addington.
3. Lanark et ]Renfrew.
4. Leeds et Grenville.

5.LiconHaldimand et Welland.
6. Northumnberland et Durliam.
7. Prescott et Russell.
8. Stormont, Dundas et Glengarry.
9. Wentworth et Halton.,

12° VICTORIE, CAR 78. 1

XXXV. Et qu'il soit statué, qàe toutes les propriétés publiques, immobiliaires et
mobiliaires des divers districts dans le Haut-Canada, appartendront aux corporations
municipales (auxquelles elles sont par le présent transportées). des comtés et unions de
comtés auxquels les procédures judiciaires et autres, pendantes dans tels districts
respectivement, sont transférées en vertu de la trentième Wsection du présent acte, tel
que mentionné dans la dite cédule marquée B, annexée à cet acte.

XXXVI. Et qu'il soit statué, que tous actes et parties d'actes et dispositions de la
loi, de quelque nature que ce soit, en forcé dans cette partie de la province appelée
Haut-Canada, ou aucune partie d'iceux, immédiatement avant le temps, où cet acte
entrera en vigueur, qui répugneront au présent acte, ou qui seront en contradiction
avec icelui, ou avec aucune partie d'icelui, ou qui établissent, dans des choses pourvues
par le présent acte, des dispositions autres que celles par le présent établies en semblables
matières, seront, en autant qu'ils répugneront aux ispositions du présent acte, ou à
aucune d'elles, et sont par le présent abrogés à toutes fins et intentions quelconques.

XXXVII. Et qu'il soit statué, que les juges de paix de Sa Majesté et autres personnes
qui ont des commissions ou charges, ou qui exercent quelque autorité en vertaude la loi,
dans les divers districts, dans le Haut-Canada, d'où sont transférées, en vertu du présent
acte, les procédures judiciaires, et autres, aux divers comtés et unions de comtés dans
iceux, tel que mentionné dans la cédule marquée B, annexée au présent acte, continue-
ront à tenir et exercer leurs charges, autorité, pouvoirs et jurisdictions dans le comté
ou l'union de comtés respectivement, dans lequel telles procédures judiciaires sont par
le présent transférées, tel que mentionné dans la dite cédule, respectivement, à toutes
fins et intentions quelconques, comme si leurs commissions les nommaient pour tel
comté ou union de comtés, respectivement, et non pour tel district.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte pourra être amendé, changé ou
abrogé par tout acte qui serait passé dans la présente session du parlement.

Le présent
acte pourra
.être amendé
durant la pré-
sente session,

C IE D1



CEDULE B.

Comtés et unions de comtés, dans le Ha Canada,auxquels sont transfrés'les procedes

diciaires et autres des ci-devant districts du Haut-Canada respectvement, en
vertu de cet acte.

A

1. Carleton4.................ceux,
2 Essex et:Kent.. ..................
3. Frontenac, Lennox et Addingto.....
4. Hastings........................ a

5. Huron.... ................... H
6. Lanark et Renfrew.. ............... Bthurst
7. Leeds et Grenville. ................

8. Lincoln, Haldimand et Welland... N...
9. Middlesex. ...................... ondon

10. Norfolk..... .... ............. .... Tabot
11. Northumberland et Durham............ Newcastle.
12. Oxford.......... Brock.
13. PeterboroughY....... .... o. ...
14. Prescott et Russell...........
15. Prince Edward......................Edward.
16. Simcoe........................... E.
17. Stormont, Dundas et Glengarry... ... •

18. Waterlo ....... ............. Welington.
19. Wentworth et Halton,.... ... Gore. 
20. York...,, . Home.

CE.DU -ýLE B C.

Comtés dans le Hau*t-Canada qui se comyp oseront, à, l'avenir' des "townsliips ',et lieux y
mention.né,s p touteur

1. H1aldiman'd, qui se composera des townships. de, Canboro',t Cayugas Dunu,; Moulton,,
Oneida, Rainham, Seneca,;Sherbrooke et Walpole.

2.- Ha1to;, qui secomposera des, townships de BeverlyTDumfrieosn, Es twsingFlam-
borough est, Fiamboroh ,ouest, NassagaweyaiNalson et Trafalgar.

3.No1ok;-qu se~ composera-:des: townships de: Charlotteville HougtoMdlon
Townsend, WodhouseWindha, WasLong-P , L erson ans
le lac EriCo.

4. Wterloo, -ýqui..se.co mposera de townshipsde Arthur,ý Amaxàanth,.Ë Beninck er
Eramosa4 E'gremÉaontin, --'-.Guelph, G.Ûlýéelg, Garýýarxa, Hlad uh Monngto

M o Maryborongh, MelancthoNornby icl, Pel, , Pusinc . dea-

Miào ,, Since

ham, ~ " Sulian Waelo inot W oolih etWllesle
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CAP. LXXIX.

Acte pour suppléer à certaines dispositions législatives essentielles omses
dans certains actes y mentionnés.

[30 mai, 1849. ]
Préambule. TTENDU qu'un acte du parlement de cette province a été passé dans la session

du parlement tenue dans les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté,
1o et n v. c. chapitre trente-neuf, intitulé : Acte pour diviser le Western District de la province du

Canada, et pour d'autresfins y mentionnées, et qu'un certain autre acte du parlement
Substitution de cette province, passé dans la présente session, intitulé: Acte pour abolir la division
coml'ste cee territoriale du Haut-Canada en district, et pour établir des unions temporaires de
se cette comtés pour des.fins judiciaires et autres, et pour la dissolution future de telles unions

selon que l'accroissement des richesses et de la population pourront l'exiger, y fait allusion,
et contient une nouvelle disposition à l'égard du territoire auquel il s'applique ; et
attendu que le premier des dits actes renferme une disposition pour Pérection d'un
nouveau district dont la division territoriale est pour le dernier de ces actes abolie; et
attendu que bien que le dit acte en dernier lieu mentionné, spécifie l'étendue de terre
qui en vertu du dit premier acte était comprise dans tel nouveau district comme contenant
deux comtés séparés sous les noms de Kent et de Lambton respectivement, néanmoins
les townships dont se composent tels comtés respectivement ne sont mentionnés d'une
manière spéciale ni dans l'un ni dans l'autre des dits actes, et qu'il est en conséquence
expédient de remédier à cette omission : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du
Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par

Quels town- la dite autorité, que pour les fins du dit acte en dernier lieu mentionné, et pour toutes
sh;sconstitue-

rKent et autres fins quelconques, le dit comté de Kent comprendra à l'avenir et se composera
Lambton. des townships de Camden, Chatham, Dover Est, Dover Ouest, Harwich, Howard, Orford,

Raleigh, Romney, Tilbury Est, Tilbury Ouest et Zone, et que le dit comté de Lambton
comprendra à lavenir et se composera des townships de Brooke, Dawn, Bosanquet,
Enniskillen, Euphemia, Moore, Plympton, Sarnia, Sombra et Warwick; et la présente
disposition aura à l'égard des dits comtés le même effet à toutes fins et intentions
quelconques, que si elle eut été insérée dans l'un ou dans l'autre ou l'un et l'autre des

rrovisorela- dits actes du parlement: pourvu toujours, néanmoins, premièrement, que le dit comté
de Lambton restera uni au dit comté de Kent pour les fins de la représentation danssentXofl.
l'assemblée législative, de manière à élire un membre pour servir dans la dite assemblée
législative, comme cela a lieu maintenant pour le territoire dont se compose les dits

proviso reia- comtés ; et pourvu aussi, secondement, que les dits comtés de Kent et de Lambton et le
tif à l'union comté d'Essex, formeront une union de comtés qui sera désignée sous le nom- de comtés

nt , unis d'Essex, Kent et Lambton, jusqu'à ce que telle union soit dissoute par proclamation
tel que prescrit par le dit acte du parlement en dernier lieu mentiônné, ou autrement
tel qu'il est ci-après prescrit, et toutes les dispositions du dit acte du parlêment en
dernier lieu mentionné, applicables aux unions de comtés en général, s'appliqueront
telle union à toutes fins et intentions quelconques comme si elles eussenit été insérées
dans le dit acte du parlement en dernier lieu mentionné, ainsi que les cédules y annexées
sous le nom des comtés unis d'Essex, Kent et Lambton comnie susdit, au lieu et place
des comtés unis d'Essex et Kent.
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II. Et qu'il soit statué, que tant pour les fms du présent acte et des dits autres actes cetaines PU-

du parlement ci-dessus mentionnés, auxquels il est fait allusion, que pour toutes autres
fins quelconques, cette partie du dit township de Dawn, située au sud du grand bras desditetown-

sud de la rivière Sydenham, connu quelques fois sous le nom de rivière aux ours
(Bear Creek) sera détachée du dit township de Dawn, et sera annexée sous le nom de
Gore of Camden au dit township de Camiden, et en formera partie à Pavenir; que cette
partie du dit township de Sombra qui est située au sud du dit grand bras sud de la dite ouveau

rivière, sera détaché du dittownship de Sombra, et sera anniexée sous le nom de North
Gore of Chatham au dit township. de Chatham, et en formera partie à l'avenir; et que
cette partie du dit township de Zone qui est située au nord de la ligne lattérale nord
des lots numéros quinze, dans les diverses concessions du dit township, de Zone, sera
détachée du dit township, et formera à l'avenir un nouveau township sous le nom de
t.ownship de Euphemia.

II. Et qu'il soit statué, que toutes les dispositions des trente-troisième et trente- certaines dis-

quatrième sections du dit acte en dernier lieu mentionné, relatives aux comtés unis de l
Lincoln, Haldimand et Wellington, s'étendront-et s'appliqueront aux dits comtés unis à "union de

d'Essex, Kent et Lambton et à chacun d'eux, comme si tous ou chacun d'eux eussent été
mentionnés dans telles sections et les dites cédules annexées au dit acte respectivement;
et toutes les dispositions contenues dans le dit acte du parlement en dernier lieu
mentionné, qui pourvoient à Punion des- dits comtés de Kent et Lambton, à part et
indépendamment de leur union avec Essex, seront et sont par le présent abrogées:
pourvu toujours, néanmoins, que tous les pouvoirs qui étaient conférés par l'acte du Proviso.

parlement de cette province, passé dans la session tenue dans les dixième et onzième
années du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour diviser le Western District de la
province du Canada, et pour d'autres fins y mentionnées, aux conseillers detownship
des divers townships du comté de Kent d'alors, seront transférés au conseil municipal
provisoire du dit comté de Kent, et il en sera investi tel que prescrit dans le présent
acte, et le dit conseil municipal provisoire sera tenu et responsable de toute dette qui
pourra avoir été contractée par autorité compétente de la part du district que cet acte
avait en vue d'ériger; et le conseil municipal du dit comté de Kent, tel que décrit dans
le présent acte, tant provisoire que permanent, est par le présent requis de pourvoir au
paiement de toute telle dette ; et à défaut par le- dit conseil de ce faire, telle dette pourra
être l'objet d'une action, et être recouvrée et prélevée par le moyen d'une taxe ou
autrement, comme dans le cas des dettes de toute autre corporation municipale dans le
Haut-Canada.:

p iq :Certainesomdis-

IV. Et attendu qu'à raison de la position géographiqe u posé.
est expédient d'établir des -dispositions pour le détacher de la. dite, union, sans. attendre
que sa'population ait atteint le chiffre voulu, par la .dixème7 section- du dit acte dela
présente session qui pourvoit à la dissolution de telles.unions:qu' il-soitn dnconséquence

sauqu'ilsr et pourra être loisible au gouverneur de Cette -.province, par un ordre mode de pr-staué sera.. . ýý .1-- ý ý. .4. -Céder àla dis-
en conseil, sur la demandequi lui en sera faite par - les.du, ir o lsds arscîuindF

Koente

(tonreeves) du dit rcmt de Lambton, d'émaner une procladation conforméent , l
dite dixième section du dit acte en dernier lieu mentionné pourvu toujours, néanmods, autres comté&

qu'aucune des restrictions contenues dans le s econd proviso de la<dite dième section
du dit acte en dernier lieu mentionné, neé,étendama o ie nspliquera,à la dite demande.

quauun dsretrcton onenesdnsleseon rois d l it dim secio
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Jnterprétation V. Et qu'il soit statué, que le mot "maires" (townreeves) qui se trouve dans le dit

mot"". acte en dernier lieu mentionné, dans le présent acte et dans tous autres actes passés ou
à être passés, chaque fois qu'il se rapporte ou se rapportera au conseil municipal d'un
comté ou d'une union de comtés, ou à ceux qui la composent, comprendra les députés
maires aussi bien que les maires (townreeves) pour les diverses localités de tel comté ou
union de comtés.

Dji.spositions à
l'égard des
bureaux- d'eu-
reglstrment
au cas de dis-
Solution d'a-
nions.

Froviso.

VI. Et qu'il soit statué, qu'à la dissolution de l'union entre tout comté et un autre

comté, ou une union de comtés en la manière prescrite par le dit acte en dernier lieu
mentionné, il sera nommé un registrateur pour le comté ainsi séparé ; et il sera tenu

un bureau d'enregistrement pour l'enregistrement des titres dans et pour le dit comté
au chef-lieu d'icelui, en la même manière et en vertu des mêmes dispositions que pour
les autres comtés dans le Haut-Canada: pourvu toujours, néanmoins, que saufet excepté
dans les endroits où tel bureau d'enregistrement est déjà établi dans tout tel comté, il
n'y aura qu'un seul registrateur et qu'un seul bureau d'enregistrement pour chaque
union de comtés dans le Haut-Canada, tant qu'ils demeureront unis comme susdit.

Commence- VII. Et qu'il soit statué, que le présent acte deviendra et sera en opération le, depuis
nient de cet q'lqeat tsr
acte. et après le premier jour de janvier, mil huit cent cinquante.

il pourra ètre VIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte pourra'être amendé, changé ou abrogé
par tout acte qui pourra être passé dans la présente session du parlement.

CAP. LXXX.

Acte pour révoquer les actes en force dans le Haut-Canada, qui ont rapport

à l'établissement des Autorités Locales et Municipales, et autres matières

de la même nature.

30 mai, 1849.

Fréânbnlc. esqu'il est expédient de révoquer les divers actes, en force dans le Haut-Canada,
qui ont rapport à l'incorporation des habitants des divers districts de cettepartie

de la province, et de certaines autres localités y situées, à l'élection et aux devoirs des
officiers de townships, et autres matières de la mêcdee nature, dans le but des
meilleures dispositions à cet égard: àcëes causes, qu'il soit statué par la Très.-Excellente,

Mjsté de' la Reine, par et de *l'avis et du consentemen du conseil législatif- et de

'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en aertu et SOUS
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grand e-Bretagne "et,
d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut -et du Bas-Canoa, ýet
pour le gouvernement du Canada; et'il est par le présent statué par lI'autorité ýsu'sdite,

Les actes et que les divers actes du parlement de la ci-devant province du Haut-Canada, et ceux du
partes d'aqtes oarlement de cette province mentionnés dans la cédule annexée a présent ate et

dans lacdule lmarquée A, qui contient une description des actes et parties 'ctes révoqués dpare
aonexfe au présent acte, en autant que les dits actes seront en force, lors de la mis à efetl d
présent acte,
sont r6voques, présent acte, et tous actes qui continuent ou-rendent permanent aucun des dits actes,prsnaceveeuatqce isats eote orelr el mise àce eft

qui les conti- ou qui sont continués ou rendus permanents par aucun des dits actes, seront et ils sont
par
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par le présent révoqués: pourvu toujours, néanmoins, premièrement, qu'aucun acte ou

partie d'acte révoqué par aucun des actes abrogés par leprésent, ne sera renouvelé par
la passation du présent acte, et aucun acte ou partie d'acte perpétué ou continué par
aucun des actes révoqués par le présent, (éxcepté ceuxrqui sont éxpressément révoqués
par icelui) ne sera révoqué par le -présent acte: et pourvu aussi, secondement, que
nonobstant la révocation des actes et parties d'actes par le présent révoques, tout acte-

qui pourrait avoir été fait et toute procédure qui pourrait avoir été prise ou suivie
relativement à toute offense ou négligence qui pourrait avoir été commise; ou relative-
ment àtoute chose qui pourrait être arrivée, ouà tous deniers qui seraient devenus dus, ou
à toute amende ou pénalité qui pourrait avoir été encourue avant le jour où le présent
acte sera mis en opération, pourront être et seront faites ou, suivies, et on pourra juger
les offenses et _omissions, et les punir, et les dits deniers pourront être recouvrés et

employés; et les amendes et pénalités imposées et employées tout comme si les dits
actes et parties d'actes, par le présent révoqués, continuaient à être en force, sauf et

excepté seulement en autant que les nouvelles corporations municipales à être créées.
par et en vertu des dispositions de l'acte de la présente session du parlement pour
pourvoir à l'incorporation des townships, comtés, villages, villes et cités dans le laut-
Canada, remplaceront ou pourront remplacer les anciennes.

IL. Et afin qu'il ne reste aucun doute sur la question de savoir si aucun acte ou
aucune partie d'acte relatif à l'incorporation des habitants des divers districts de cette

province, et autres localités y situées, ou à l'élection et aux devoirs des officiers de
townships, continue d'être en force : qu'il soit statué, que tous les actes et parties d'actes
qui ont rapport à ces objets seront et ils sont par le présent révoqués, en autant que
tels actes ou parties d'actes seront en force lorsque le présent acte prendra force de

loi, sauf et excepté tels actes ou parties d'actes qui sont mentionnés dans la cédule,
marquée B, annexée au présent acte, et sauf et excepté tous autres actes passés expres-
sément pour d'autres fins, bien qu'ils touchent ou affectent incidemment les matières
relatives à tels sujets, ou bien que leurs dispositions doivent être mises à effet par des
officiers élus ou nommés en vertu de tels actes ou parties d'actes; néanmoins, telles
matières et dispositions mentionnées en dernier lieu, en autant qu'elles répugnent à
l'acte ou aux actes relatifs à telles matières en force dans le temps, seront à tous égards
régies par tel acte ou actes mentionnés en dernier lieu, à moins que le contraire ne soit
exprimé dans tel acte ou actes en dernier lieu mentionnés.

nut ou qUiS
continuent.
Provxso- cr-
tainsactes ne
seront xt*s rô-
nouvels ou

rvqé.etc.
parinpation
par la Passa-
tioadupréscnt
Proviso: les
poc&iures rc-

officnses et au-
tres matières
cointuises Ou
fites-avant le.
mise au force
du présentacte, en vertu

des actes ré-
voqués, pour-
ront avoir lieu
nonobstant
tele révoca-
tion.
Exception.

Tous actes et
parties d'actes
relatifs à cer-
tains objets,
exceté ceux
mentionnés
dans)a céduk
B révoqués.

Nouvelle ex-
ception.

III. Et attendu que certains actes mentionnés et cités dans les cédules ci-annexées EXposé.

et qui doivent être abrogés par le présent en tout ou en partie, contiennent certaines
dispositions particulières concernant les cotisations imposées sur les propiétés dans les
cités, villes et villages auxquels ils se rapportent respectivement; et attendu que les
dits actes ou parties d'actes ne sont pas exceptés dans les dites cédules de l'opération
de l'abrogation que la législature a intention de statuer par le présent acte, dans l'espoir
qu'il sera passé un acte général pendant la présente session du parlement pour établir
un mode général de cotisation dans le Haut-Canada plus équitable que celui qui y est
actuellement en vigueur,-et qu'il est en conséquence expédient d'établir que dans le
cas où tel acte ne serait pas passé, les dites dispositions demeureront en force: à ces
causes, qu'il soit statué, que jusqu'à ce que tel acte, pour établir un mode général de ition

cotisation plus équitable dans le Haut-Canada, soit passé, ou jusqu'à ce qu'il soit établi relatives aUX

d'autres dispositions législatives à cet égard, telle partie des.divers actes mentionnes
dans les cédules annexées au présent acte, qui établissent ou règlent la cotisation ou

mode
58 *
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mode de cotisation sur les propriétés imposables dans aucune des dites cités ou banlieues
d'icelles, ou dans aucune des dites -villes ou villages, ou autres matières y -relatives,
continueront d'être en force, tout comme si les dits actes ou parties d'actes n'avaient
pas dans les dites cédules été compris dans la dite révocation, et tous les dits actes ou
parties d'actes, s'étendront et s'appliqueront à chacune des dites cités et banlieues
d'icelles, et à toutes telles -villes et tels villages respectivement, selon les limites,.étendues
ou modifiés d'icelles, tels qu'établis par un acte de la présente session du parlement,
intitulé : Acte pour pourvoir par une loi -générale à l'établissement de corporations
mnunicipales et à l'établissement de règles de police dans les divers comtés, cités et villes,
townships et villages du Haut-Canada.

Miseen force 'IV. Et qu'il soit statué, que le présent acte commencera et prendra force de.loi le,du présenlt de etarsjugn
acte. depuis et après le premier jour de janvier de l'année de Notre Seigneur, mil huit cent

cinquante, et pas avant.

Cetactepourra V. Et qu'il soit statué, que le présent acte pourra être amendé, changéou révoquéêtre amendé, l tecag
etc., pendant par tout acte qui sera passé dans la présente session du parlement.
la présente
session.

CEDULES
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CEDULES AUXQUELES LE PRESENT ACTE REFÈRE.

CEDULE A,
CONTENANT UNE DESCRIPTION -DES ACTES ET PARTIES D'ACTES RÉVOQUÉS

PAR LE PRÉSENT ACTE.

PREMIÈRE )IVISION.
Actes du Parlement de Za ci-devait Province du Haut-Canada.

N. D E ET SUJET DE T ITR E
L'AcTE. RVOCATION.

En ce quiconfère des
1 (37 Geo. 3, chap. 10, pouvoirs magis-

Traverses.... .. Acte pour régler les Traverses........................trat en sessions tra-
mestrielles.

2 43 Geo. 3. chap. 10, i
Bestiaux errant à l'a-
venture......... .. Acte pour étendre les dispositions d'un acte passé dans la

trente-quatriëmeannée du règne de Sa Majesté, intitulé:
"Acte * our restréindre Pusage où lon est de laisser
4"errer les bêtes à cornes, chevaux, moutons et pour-

3 43 Geo. 3, chap. 11, "ceaùx,"............... ........-........ En entier.
Cotisation pour Pin-
demnité des membres. Acte pour faire percevoir plus comodément la compensa-

tion due aux membres de la chambre d'assemblée pour
le temps pendant lequel ils sont employés à remplir leuis
dêvoir dans le parlement, et pour révoquer-partie d'uin
acte passé dans le parlement de cette province, dans la
trente-troisième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
"Acte ur autoriser et régler l'imposition et la percepý-
" tion es otisations et taxes dans cette province,- et

pourvoir-au pIdement de lindemnité des membres de
". la chambre d'assemblée.".................. .. Enentier.

4 50 Geo. 3, chap. Les -sections depuis
Grands dien-uns. Acte pour pouroir au tracement, à lamélioration et à la 1 une jusqu'à onze in-

tenué en état de réparation des grands chemins publics clusivement, et les
et des chemins dans cette province, et pour révoquer les sections depuis treize

5 50 Geo. 3, chap. 12, lois actuellement en force ù cette f.n..............I jusqu'à trente-quatre
Assemblées dans la inlusivement.
ville de laldimand . 1Acte pour autoriser les habitants du comté de Haldimand,

à tenir des assemblées annuelles pour élire des officiers
de ville et de paroisse..... ................... En entier.

G 52 Geo. 3, chap. 10,
Grands chemins. A .Ate pour amender un acte passé dans la cinquantième

année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour
" pourvoir-aux tracement, à l'amélioration et à la tenue en
" état de réparation des. grands chemins publics. et des
" chemins dans cette province, et pour révoquer les lois

enforce à cette fin.".............. En entier.
7 154 Geo. 3, chap. 15

Marché de York.. Acte pour autoriter les commissaires de la paix, dans le
distriet de*Ione, réuniis en cour générale de sessions-tri-

mestrielles; à établir-n imaché daniret pour lia ville del
York, dans le dit district et faire des reglements à cet

.5Ge. .. 2,.éga.d...................... ............ Enentieré
York, Amherstburg et -

Sandwich. ...... Actepourétablirime police daniles villes deYoi, Sand-
S et Amherstburg............................. En EIntier
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PREMIÈRE DIVISION-Contintuaion.

1849.

No

8 eo. 4, chap. .14,
Inspecteur des che-
mins........... .... Acte pour amender les lois qui sont actuellement en force

pour la nomination d'inspecteurs des chemins, en autant
qu'elles ont 'rapport aux différentes villes de cette pro-
vince, autres qe celles dans lesquelles les sessions tri-
mestrielles générales de la paix sont tenues en vertu de

Quayage à Amherst-
burg..............Acte pour établir un marché et établir des droits de quay-

ages dans la ville d'Amherstburg, dans le district de
2 Guil. 4, hap. 17, l'ouest ........---------............................ En entier.

Brockville..... .... Acte pour établir une police dans la ville de Brockville,
3 Gui. 4, chap. 1, dans le district de Johnstown........................ En entier.

Hamilton.......... Acte pour définir les limites de la ville de Hamilton dans
le district de Gore, et pour établir une:police et unmar-.
ché publicdans la"dite vl.............. .En entier.13 Gui. 4, chap. 40,

Marché de Brockville. Acte pour établir un marché dans la ville de Brockville... En entier.

PREMIERE

. D ATE CTZ D TITRE. ETENDUDE LA

J57 Geo.3, chap.4,I
Marché de Niagara... Acte ur établir un marché dans la ville de Niagara, dans

59 Geo. 3, 2sess. chap.5, le rict de Niagarar. ..-----.--.----------...--- En entier.
Niagara-. --. . . . Acte pour établir une police dans la ville de Niagara, dans

le district de Niagara, et pour d'autres fins y mention-

59 Geo. 3,2sess. chap.11, i ............................... entier.
Marché de Niagara... Acte pour amender et révoquer en partie un acte passé

dans la cinquante-septième année du règne de Sa Ma-
este, ititule: "Acte pour établir un marché dans la
c "ville de Niagara, dans le district de Niagara."...En entier.2 Geo. 4,2 sess. chap. 11,1

Bestiaux errant à l'a-1
venture..... ... Acte pour révoquer en partie une certaine partie de t'acte

passé dans la quarante-troisième année da r e de feu
Sa Majesté, intitulé: "Acte pour étendre les d positions
"d'un acte passé dans la trente-quatrième année du,
"règne de Sa Majesté, intitulé: "' Acte pour restrein-
"'e dre l'usage où l'on est de laisser errer à l'aventure les

"'bêtes à cornes, chevaux, moutons et pourceaux," " etide plus, pour autoriser les magistrats dans leur district
respectif en cette province, réunis en sessions générales
trimestrielles, à faire des règles et règlements pour em-
pécher les pourceaux de courir dans les rues des villesen
cette province dans lesquelles une police est ou sera éta-

2Goss a blie par la loi. ..--...................... En entier.
!Geo. 4, 2 sess. chap. 13,I

Argent de la police... Acte exigeant la publication de l'emploi de l'argent prélevé
en vertu de toute loi qui établie une police dans toutel
ville on villes de cette province................. . En entier.2 Geo. 4, 2 sess. chap 15,

Marché de Perth. Acte pour établir un marché dans la ville de Perth, dans le
comté de Carleton.............................. En entier.4 Geo. 4, 1 sess. chap. 34,

Police de Niagara, etc. Acte pour continuer et amender un acte passé dans la cin-
quante-neuvième année du règne de feu Sa Majesté,intitulé: " Acte pour établir une police dans la ville del
" Niagara, dans le district de Niagara, et pour d'autres

Insfû y mentionnees .................. .. ....-.... JEn entier.~1
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YAT T JTDETT E RÉvOCATION.

Acte pour régler les clôtures de lignes et les cours d'eau, et
pour révoquer tout ce qui, dans un acte passé dans la
trente-troisième année du règne de feu Sa Majesté le Roi
George trois, intitulé: Acte pour ponrvoir.à la nomination
" des officiers de paroisse et de ville, danscetteiprovince,"
a rapport à Pemploi d'inspecteurs de clôture, et qui est
rempli par les inspecteurs des grands chemins et des
chemins..................................

Acte pour étendre les limites de la ville de York, pour éri-
ger la dite -ville en cit., et incorporer la dite cité sous le
nom. de Toronto.............-...............

Acte pour établir un bureau de police dans la ville de
Belleville..........................-.......

Acte pour établir une police dans la ville de Cornwall,
dans le district de Pest....... ..........

Acte pour définir les limites de la ville de Port. Hope, et
pour y établir une police......................

La première section.
Les sections depuisune

jusqu'à quatrevingt-
quinze, inclusive-
vement, et aussi

toute la section qua-
-trevingt-seýizeexcep-

t. té le proviso.

En entier.

En entier.

14 Guil. 4, chap.12
Clôtures de ligne..

4 Guil. 4, chap. 23,
Toronto........

4 Gui]. 4, chap. 24,
Belleville.... . .

4 Gui]. 4, chap. 25,jGornwall.......
4 Guil. 4, chap. 26,

Port Hope ....

4 Guil. 4, chap. 27,
Prescott.... ....

5 Guil. 4, chap. 6,
Cotisation pour inde
niser les membres..

6 Guil. 4, chap. 1,
Cotisation pour inde
niser les membres.

6 Guil. 4 chap. 13
Marhéde B k

6 Guil. 4, chap 14,
Belleville.

7 Guil. 4, chap. 24,
Maison d'industrie.

7 Guil. 4, chap, 39,
Toronto..........

Acte pour pourvoir au paiement du salaire des membres de
la chambre d'assemblée qui représentent les diverses
villes de cette province.......... ............. [En entier.

a 

-
. Acte pour pourvoir au paiement du salaire les membres

qui représentent les cités et villes incorporées de cettefprovinee.................................. En entier.
e- Acte pour établir un marché dans le quartier ouest de lai

ville de Brockville...... .................... ... En entier.

Acte pour révoquer un acte passé dans la quatrième année
du rèene de Sa présente Majesté, intitulé:" ete pour

élir un bureau de police dans la'ville de Belevi le,
et pour établir d'autres dispositions pour l'établissement
d'une police dans la dite ville...................En entier.

r Tout ce qui dans la
première section con-
ere des pouvoirs aux.Acte pour autoriser Pérection de maisons d'industrie dans grands jurés' ou auxles divers districts de cette province, et pour pourvoir à'< magistrats en ses-leur maintien................... .......... s metrie

ou qui limite les dé-
penses, et toute la
seconde section.

Acte pour changer et amender un acte passé dans laqu-
trième année du règne de Sa Majesté intitulé: "Acte
"pour étendre les limites dela e e York,; pour éri-J

ger la dite ville en cité, et Pincorporer sous le nom de
ela cité de. Toronto" entier.

PREMIÈRE

1849.

En entier.

Acte pour incorporer le village de Prescott, et pour y éta-
blir une police élective......................... En entier.
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DT Err Surrr DE TITRE . E-r»VDns.No ?Ac __- _R oc o

7 Guil. 4, chap. 41,
Marchés de Toronto ..

7 Guil.,4, chap. 42,
Cobourg.............

7 Gnil. 4 chap 44,

1 Vict. chap. 17,
Cotisation pour indem-1
niser les membres....

1 Vict. chap. 21,
Officiers de township.

1 Vict. chap. 27,
Kingston.........

2 Vict. chap. 36,
Kingston.........

2 Vict. chap. 37,
Kingston............

2 Vict. cha . 45,
Marché e Hamilton.

2 Vict. chap. 46,
Marché de Niagara...

3 Vict. chap. 31,
London..........

3 Vict. chap. 47,
Toronto ..... ........

Acte pour établir deux marchés additionnels dans la cité
de Toronto....................................... En entier.

Acte pour établi~une police dans la ville de Cobourg, et
pour définir les limites de la dite ville.............. - En entier.

Acte pour incorporer les villages~ de Hallowell et Picton,'
sous le nom de ville de Picton, et pour y établir une
police......................... .................. En entier.

Acte pour changer le mode du paiement du salaire des
membres de la chambre. .......................

Acte pour ehanger et amender divers actes pour régler la
nomination et les devoirs des officiers de township.

Acte pour incorporer la ville de Kingston sous le nom de
" le maire et le conseil-de-ville de la ville de Kingston."

En entier.

f Les sections depuis un
jusqu'à trente-et-un
inclusivement, et de-
puis trente-six jus-
qu'à cinquante-un,
inclusivement.

En entier.

Acte pour valider les dernières élections des échevins et Les sections deux, trois
des conseillers dans la ville de Kingston............... et quatre.

Acte pour amender un acte passé dans la première année
du règne de Sa Majesté, intitulé : " Acte pour incorpo-
"rer la ville de Kingston, sous le nom du maire et dul
"conseil de ville de la ville de Kingston".......... En entier.

Acte pour établir un second marché dans la ville de Hamil-1

ton, et pour permettre à la corporation de la dite ville
d'effectuer un emprunt, et pour d'autres fins y mention-
nées............. ...... ....... .. .. En entier.

Act'e pour autoriser les syndics de la réserve du marché]
dans la ville de Niagara, à prélever une somme d'argent
pour certaines fins y mentionnées................

Acte pour définir les limites de la ville de London, dans le
district de London, et pour y établir un bureau de police.

Acte pour continuer un acte passé dans la septième année
du règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume quatre,
intitulé: "Acte pour changer et amender un acte passé
"dans la quatrième année lu règne de Sa Majesté, inti-
"tulé : ' Acte pour étendre les limites de la ville de

1 York, pour ériger la dite ville en cité, et Pincorporer
C' 'sous le nom de la cité de Toronto' ?................

En entier, excepté tout
ce qui dans la se-
codes section réser-
ve des priviléges ou
des avantages à cer-
tains locataires et
tenanciers ou leurs
ayants cause.

En entier.

La premire section.

SECONDE-

36 |

37

38

42
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SECONDE DIVISION.

Actes du Parlement de la Province du Canada.

457W

No. D.rz rr S'E•r DE TITRE. ETENDUE DE LA
.'Ac__-rE. RÉOcMoN.

45 4 et 5 Vict. chap. 10
Municipalités......

8 Vict. chap. 7,
Divisions des comtés
et townships. ......

47 S Vict. chap. 20,
Clôtures et cours d'eau.

48 18 Vict.chap.'61
Kingston........

49 8 Vict. chap. 62,
Niagara..........

50 8 Vict. chap. 63.
Ste. Catherine......

51 9 Vict. chap. 40,
Conseils municipaux..

52 19 Vict. chap. 46,
Division des comtés et
districts.

53 9 Viet, chap. 51,
Niagara, et Queenston.

54 9 Vict. chap. 70,
Toronto.............

55 9 Vict. chap. 71,
Cobourg.............

56 9 Vict. chap. 72,
Cornwall............

57 9 Vict. chap. 73,I Hamilton...... .....

58 19 Vict..chap. 75,
ngton.........

59-

Acte pour mieux pourvoir au gouvernement intérieur de
cette partie de la province qui constituait ci-devant la
province du Haut-Canada par l'établissement d'autorités
locales ou municipales en iceile..... .............. En entier.

Acte pour mieux déterminer les limites des comtés et dis- rEn entier, excepté les
tricts dans le Haut-Canada pour établircertains nouveaux sections une, deux,townships, pour détacher destownships de certains com- cinq, sept, huit, neuf,
tés, et les annexer à d'autres, et pour d'autres fins rela- dix, onze, treize et
tives à la division du Haut-Canada en townships, comtésj quinze, ainsi que les
et districts...................................1 cédules A et B.

Acte pour abroger un acte y mentionné, et pour pourvoir à
régler la conection des clôtures de ligne et des cours
d'eau dans le Haut-Canada.......................

Acte pour abroger certaine disposition de Pacte d'incorpora-
tion de la vilTe de Kingston, et pour pourvoir à la cotisa-
tion et à la perception des taxes de district dans la dite
ville, au moyen d'un percCpteur et asséeur nommés par
le conseil de district........................

Acte pour incorporer la ville de Niagara, et pour établir
une police en icelle.................................

Acte pour incorporer la ville de Sainte Catherine.........

Acte pour amender les lois relatives aux conseils de district
dans le Haut-Canada....... ...................

Acte pour amender l'acte pour déterminer les limites des
comtés et districts. dans le Haut-Canada............

Acte pour changer le mode des cotisations dans les villes
de Niagara et de Queenston ....................

Acte pour amender l'acte incorporant la cité de Toronto.

rToutce qui dans la pre-
imière section donne
la nomination des in-
specteurs de clôtures
aux habitants francs-
tenanciers et tenan-
ciets dans leurs as-

L semblées annuelles.

En entier.

En entier.

En entier.

En entier.

En entier.

En entier.

En entier.

Acte pour changer et amender lacte d'incorporation de lai
ville de Cobourg...... ........................... En entier.

-Acte pour amender Pacte incorporant la ville de Comwall,
e t pour y établir un conseil de ville au lieu d'un bureau
de police........................................ En entier.

Acte pour modifier et amender l'acte d'incorporation de la
ville de Hamilton et pour ériger la dite ville en cit.. jEn entier.

Acte pour incorporer la ville de Kingston en cité......En entier.

ECONDE
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10 et il Vict. chap. 39,
Division du Western
district............. Acte pour diviser le Western district de la province du Ca-1

nada, et pour d'autres fins y mentionnées.......-..-.-

10 et Il Vict. chap. 41,
Maisons de prévention. Acte pour établir des maisons de prévention dans les villesi

et villages non incorporés, dans le Canada ouest......I.

Acte pour conférer aux villes et aux villages du Canada
ouest, qui ne sont point spécialement incorporés, certains
pouvoirs collectifs limités......................

Acte pour déterminer les limites de la ville de Bytown, y
établir un conseil de ville, et pour d'autres fins.......

61 10 et 11 Vict. chap. 42,
Villes et villages. -

62 10 et 11 Vict. chap. 43,
Bytown..........

63 10 et 11 Vict. chap. 45,
Dundas.... .....-- -

64 110 et il Vict. chap. 46,
Kingston......... -

65 10 et 11 Vict. chap. 47,
Prescott..........--..

10 et 11 Vict. chap. 48,
London..........

10 et 11 Vict. chap. 49,
Brantford............

11 Vict. chap. 12,
Dundas.............

Les sections une et
deux, les sections de-
puis cinq jusqu'à
neuf, inclusivement,
et les sections depuis
treize jusqu'à vingt-
et-un, inclusivement.

Les sections une, deux
et quatre.

En entier.

En entier.

Acte pour incorporer la ville de Dundas............... lEn entier.

Acte pour amender la dixième section de Pacte pour incor-
porer la ville de IKingston en cité....................

Acte pour pourvoir à une cotisation des bien-meubles et
immeubles dans la ville de Prescott, suivant leur valeur
ou revenu annuel, et pour d'autres fins................

Acte pour abroger l'acte d'incorporation de London, et pour
y établir un conseil de ville au lieu d'un bureau de po-
lice, et pour d'autres fins y mentionnées................

En entier.

En entier.

En entier.

Acte pour incorporer la ville de Brantford................ En entier.

lActe pour amender l'acte pour incorporer la ville de Dun-
das . En entier.

CÉDYLE

à
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CEDULE B
CONTENANT UNE DESCRIPTION DES ACTES ET PARTIES D'ACTES EXEMPTES

DE L'OPÉRATION DU PRÉSENT ACTE.

PREMIÈRE DIVISION.

Actes du Parlement de la ci-devant province du Haut-Canada.

DATE ET SuTrr DE TIT ETENDU
No i?AcTz. TDI E IEcXEWPr10.

1 37 Geo. 3, chap. 10,
Traverses...........

Grands chemins.

3 4 Guil. 4, chap. 12,
Clôtures de ligne, etc.

4 Guil. 4, chap. 23,
Toronto..........

Guil. 4, chap. 24,
Maisons d'industrie.

1 Vict. chap. 21,
Officiers de townships.

2 Vict chap. 36,
Kingston............

59*

IActe.pour régler les traverses..................

Acte pour pourvoir au tracement, à l'amélioration et à la
tenue en état de réparation des grands chemins publies
et des chemins dans cette province, et pour révoquer les'
lois actuellement en force à cette fin ........ .....

Acte pour régler les clôtures de ligne et les cours d'eau, et
pour révoquer tout ce qui dans un acte passé dans la
trente-troisième année du règne de feu Sa Majesté le Roi
George Trois, intitulé: "Acte pour pourvoir à la nomina-
" tion des officiers de paroisses et de villes en cette pro-
c vince," a rapport à ce que l'emploi d'inspecteurs des
clôtures soit rempli par les inspecteurs des grands che-
mins et chemins.............................

Acte pour étendre les limites de la ville de York, pour éri-
ger la dite"ville en cité, et l'incorporer sous le nom de
cité de Toronto....................................

rTout ce qui dans cet
acte a rapport aux
devoirs des person-
nes surveillant on
ayant en charge les

< traverses 1 -les péna-
lités qu'e es puvent
encourir,-et la ma-
nière de les infliger
et d'en recouvrer le

t montant.

Sectionsdouze ettrente-

La deuxième, et toutes
les autres sects. sub-
séquentes de l'acte.

Le proviso de la qua-
trevingt-seizième
section, et toute la
quatre-vingt-dix-
septième section.

f Tout ce qui dans la
première section a

Acte pour autoriser Pérection de maisons d'industrie dans rapport aux pouvoirs
les divers districts de cette province, et pour pourvoir à et aux devoirs des
leur maintien................................ inspecteurs, ainsi

que les sections trois,t quatre, cinq et six.

Les sections trente.
Acte pour modifier les divers actes pour régler la nomina- deux, trente - trois

tion et les devoirs des officiers de townships............ trente-quatre et
trente-cmq.

Acte pour valider les dernières élections des échevin3 et
conseillers de la ville de Kingston...,............. .La première section.

PREMIERE

1849.

.
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PREMIERE DIVISION-ontinuation.

DATE rET SusETin TITRE.E N
No. I ?AcTE. T DE I?EXEMrfnIO.

I I r Tout ce qu <.as la se-
8 12 Vict. chap. 46 ...... as cnescir on

Marché de Niagarae rvlégso eActe pour autoriser lessyndics de la réserve du marché dans
la ville de Niagara, à prélever une somme d'argent pour avantages à certains
certaines fins y mentionnées................ ..... locataires et tenan-

ciers, ou à leurs
ayants cause.

Toronto.......... Acte pour continuer un acte passé dans la septième année
du règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre,
intitulé : "l Acte pour modifier et amender un acte passé
'. dans la quatrième année du règne de Sa Majesté, inti-J tulé: ' Acte pour étendre les limites de la ville de
"'York, pour ériger la dite ville en cité, et pour Pincor-
" porer sous le nom de cité de Toronto' "............. La deuxième section.

S'ECONDE DIVISION.

Actes du Parlement de la Province du Canada.

DATE ET SUJET DE TITRE ETEn
No. ?AcTE. DE IEXEZPTION.

Vict. chap. 7,
Divisions des
etc....... ....

comtés,

Vict. chap. 20,
Clôtures de ligne..

Acte pour mieux déterminer les limites des comtés et dis-
tricts dans le Haut-Canada, pour établir certains nou-
veaux townships, pour détacher des townships de certains
comtés, et les annexer à d'autres, et pour d'autres fins
relatives à la division du Haut-Canada en townships,
comtés et districts..... ......................

Acte pour abroger un acte y mentionné, et pour pourvoir à

fLes sections une. deur,

grq sept huineuf,
< ionze, treize et

Squinze, ainsi que les
Lcédules A et B.

En entier, excepté tout
ce qui dans la pre-
mière section donne
la nomination des in-

régler la confection des clôtures de ligne et des cours < specteurs de clôture
d'eau dans le Haut-Canada........................ aux habitants francs

tenanciers et tenan,
ciers dans leurs as

t semblées annuelles
10 et 11 Vict. chap. 39,

Western district.-.. Acte pour diviser le Western district de la province du Ca- Les sects. trois, quatre
nada, et pour d'autres fins y mentionnées.............. dix, onze et douze.

10 et Il Vict. chap. 41,
Maisons de prévention.!Acte pour établir des maisons de prévention dans les villes

et villages non incorporés dans le Canada luest........ Les sections cinq et six.

CAP.
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CAP. LXXXI.

Acte pour pourvoir, par une loi générale, à l'établissement de Corporations

Municipales et à l'établissement de Rêgles de Police dans les divers

comtés, cités et villes, townships et villages du Haut-Canada.

(30 mai, 1849.1

TTENDU que l'établissement de corporations municipales et létablissement de Prabule

règles de police par une loi générale, dans les divers comtes, cités et villes

townships et villages du Haut-Canada, seraient d'une grande utilité publique; et

attendu que, dans ce but, certains actes du parlement de cette province, et certains

autres actes du parlement de la ci-devant province du Haut-Canada, ont été abrogés

par un acte passé durant la présente session du parlement: a ces causes, qu'il soit statué

par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil

législatif et de l'assemblée législative de la province du Cànada, constitués et assemblés

en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunirles provinces du Haut et du

Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué en

vertu de la dite autorité, que cet acte sera mis en vigueur et aura pleine force et vertu, Quad cet

depuis et après le premier jour de janvier, en l'année de notre seigneur, mil huit cent a fores

cinquante, et pas avant, excepté toujours, celles de ses dispositions qui peuvent

nécessiter quelque chose préliminairemeut aux premières élections qui devront avoir

lieu en vertu du présent acte, lesquelles seraient en vigueur à compter du jour de la

passation de cet acte, et après.

I. TOWNSHIPS.

Il. Et qu'il soit statué, que les habitants de chaque township dans le Haut-Canada Incooaon

qui aura cent franc-tenanciers résidants ou habitants tenant feu et lieu, ou plus, inscrits des habitants

sur le rôle du percepteur de la dernière année pour laquelle jl aura été fait avant le dc chaqu

temps fixé pour la mise en opération du présent acte, formeront une corporation; et
comme telle, elle aura succession perpétuelle, et un sceau commun, avec pouvoir de le

briser, renouveler et changer à volonté, et pourra poursuivre et se défendre dans P.epou-

toutes les cours de justice que ce soit, et acquérir, posséder des terres et héritages et voirs.

autres biens, meubles et immeubles dans les dits townships, et faire et exécuter les

contrats qui seront nécessaires pour l'exercice de ses fonctions collectives, et que tous

les dits pouvoirs seront exercés par, au moyen et au nom de la municipalité de chaque
township respectivement.

III. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du conseil municipal de chaque district Certainstown-

dans le Haut-Canada, à un assemblée spéciale tenue à cette finile second jour d'octobre ships ayant

qui suivra immédiatement la passation du présent acte, et qui sera continuée, par mone pou-

ajournement, de temps à autre, jusqu'à telle époque qui ne dépassera pas le second lation seront

jour de novembre alors prochain, et qui pourra être nécessaire pour compléter les etcommen

affaires que le dit conseil aura à règler en vertu du présent acte, par un règlement à

être passé à cet effet à la dite assemblée, d'annexer tout township, situé dans un

comté de son district, qui aura moins de cent franc-tenanciers résidants et locataires

tenant feu et lieu, inscrits sur le rôle du percepteur de la dernière année pour laquelle
il
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il aura été fait avant le dit second jour d'octobre prochain, à quelqu'autre township
adjacent situé dans le même comté, et le dit township ainsi uni ou annexé au dit
township adjacent, sera, jusqu'à la dissolution de la dite union en la manière prévue
par le présent acte, connu comme le township secondaire dela dite. union de townships,
et sera représenté dans une municipalité ensemble avec le dit township adjacent, qui
sera en la même manière connu comme le township primaire de la dte union; et
depuis et après le premier jour de janvier prochain, après la passation daprésent acte,
chaque township nouvellement tracé par la couronne, ou n'ayant pas cent franc-
tenanciers résidants ou locataires tenant feu et lieu, inscrits sur le rôle du percepteur,
et n'étant pas alors annexé ou réuni avec aucun autre township comme susdit, sera,
par un règlement du conseil municipal du comté dans lequel le dit township sera
situé, réuni pour les fins du présent acte, à tel township adjacent du dit comté que le
dit conseil municipal jugera à propos, et aussi à quelque arrondissement rural du dit
township, si le dit township en dernier lieu mentionné a été divisé en tels arrondisse-
iments, ou partie à l'un des dits arrondissements et partie à un autre des dits
arrondissements, dans le but d'en faire représenter les francs-tenanciers et les locataires
tenant feu et lieu dans la municipalité des dits townships réunis, et tous les dits
townships seront, tant qu'ils resteront ainsi réunis, nommés les townships unis de

mentionnant leurs noms; et le mot township sera pour les fins du
présent acte, pris et considéré comme s'appliquant aux et comprenant les townships
ainsi réunis aussi bien que les simples townships, et les dites unions pourront consister
de deux ou plusieurs townships, ainsi que cela paraîtra convenable. -

Lestownships IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à chaque tel conseil
eF municipal, s'il le juge à propos, de diviser dans et par le dit règlement chacun des

Yonaissements townships (y compris les unions de townships comme susdit) de chaque comté ou
c n arrondissements ruraux, pour l'élection de conseillers de township pour les dits

townships, laissant en dehors des dits arrondissements tout village, ville et cité, et sa
banlieue, incorporé, situé dans les limites du dit township; laquelle division en
arrondissements ruraux sera faite de telle manière que les arrondissements de chacun
des dits townships soient, par rapport au nombre des franc-tenanciers et locataires
tenant feu et lieu, ayant droit de voter à l'élection des conseillers des dits townships
respectivement, aussi égaux que possible, en ayant égard aussi à la commodité des
francs-tenanciers et locataires tenant feu et lieu, et rendant chacun des dits arrondisse-
ments ruraux aussi compacte que les circonstances permettront.

Un endroit V. Et qu'il soit statué, que chaque conseil municipal, lorsqu'il divisera par le dit
chq ue a o"n. règlement un township en arrondissements ruraux comme susdit, fixera dans le dit
dissement pour règlement un endroit convenable dans les dits arrondissements pour la tenue de l'élec-

tion des conseillers de township de chaque tel arrondissement, et nommera aussi une
personne convenable pour tenir la première élection d'un conseiller de township dans
chacun des dits arrondissements respectivement.

Publication VI. Et qu'il soit statué, que copie de chaque tel règlement sera publiée par chaque
tel conseil municipal, au moins deux fois dans la Gazette Ofcielle de cette province,pour ufC divi- fliled et rvne

sion des ar- et au moins quatre fois dans quelque papier-nouvelles, s'il y en a de publié dans le dit
r°nu"e."°"t comté, et des copies en seront de plus affichées dans au moins quatre des places les

plus, publiques dans chaque township du dit comté.
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VII. Et qu'il soit statué, que chaque tel conseil municipal, lorsque par un tel de tels

règlement il divisera un township en arrondissements ruraux comme susdit, et fix eraeen

les lieux où se tiendront les premières élections dans les dits arrondissements, et nommera voyée à la

des officiers-rapporteurs pour tenir les dites élections, il fera remettre une copie du dit

règlement sous son sceau à la personne nommée pour tenir l'élection dans chacun des tenir

dits arrondissements, il le fera laisser. pour la dite personne à sa résidence ordinaire,
un mois de calendrier au moins avant la tenue de la dite élection; et toute chaque telle

personne tiendra et est par le présent requise de tenir la première élection du conseiller

de township pour le dit arrondissement pour lequel elle aura été nommée, et à défaut

de ce faire, elle sera sujette à une pénalité de pas plus de dix livres courant pour cette
offense.

VIII Et qu'il soit statué, qu'il sera et. pourra 'être loisible â% la municipalité de Toutes divi-ý

chaqe tonshi, d temou ds r éCopie de tels-
égle, Sements

chauetonshpdeteps a autre, par un règlement oude uègeentsa e te Pa ssés aismt-

à cette fin, de diviser les dits townships de nouveau en- divers arrondissements comme rupora

être age-

susdit en les arrangeant de manière à atteindre plus efficacement le but.susdit; et toute

chaque telle.division-faite par la dite municipalité remplacera celle qui ,devra.,être faite.
par le dit conseil municipal du dit district o. comté, ainsi que toute division antérieure

faite par la dite, xunicipalité elle-même;, P.ourvu..toujours, néanmoins, qu'aucun Proviso.

règlement en premier lieu mentionné n'aura aucune force, ou effet à moins qu'il n'ait
été passé par un vote, d'au moins des quatre cinquimes desmemobres de la dite muni-

cipalité pour le temps d'alors.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la municipalité de chaque Les lieu d'é-

township de temps à autre, par tout règlement ou règlements qui seront passés poure

cet objet, de désigner un lieu propre et convenable dans chacun des différents chan,

arrondissements en lesquels tel township sena divisé, pour tenirt lélection des conseillers

de township du dit township, et chaque telle désignation remplacera celle faite par le

conseil municipal de tel district ou comté, aussi bien que toute fixation préalablement

faite par telle municipalité.

X. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de toute municipalité de township dont Des officiers

le township aura été divisé en arro ndissements ruraux comme susdit, de nomer

chaque année des personnes propres et convenables s pour être les officers-rapporteurs niés.

pour tenir les électionss des conseillers de townships dans les différents arrondissements

ruraux en lesquelsrle dit township sera ainsi divisé.

XI. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'il paraîtra d'après le rôle du percepteur,

quiul township secondaire de toute telle union de townships, tel que ci-dessus s.ivsonld

mentionné et prescrit, contient cent franc-tenanciers et locataires tenant feu et lieu v comtés scn

résidants, qu'iera et pourra être loisiblil municipal ducipa leque sera ar ar
situé tel township, s'il le juge à proposen vertu dun règleme t qu'il passera à cet o de sé-

effet dans les premiers neuf mois de calendrier de l'année suivante, de diviser tel chaes

township secondaire en arrondissements ruraux, de fixer le lieu pour tenir la première

élection des conseillers dans chaque tel, arrondissement et de nommer les officiers-

faite parrvtelle muniipaité

rapporteurs pour les tenir, et en un mot devoir ce queles ités e tonsi soient

bien et duement tenues, en la manière autant que possible, prescrite dans et par les

quatrième, cinquième, sixième, septfrmea sections: prcédentes de cet acte.

résdatsiler etporraête oisbl a cosel mniipl d cmtédas equlIer
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Dispositions XI Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'il paraîtra d'après le rôle du percepteur
relatives à kt
séparation de qu'un township secondaire, de toute telle union de townships, tel que ci-dessus
tonsu' mentionné et prescrit, contiendra cent franc-tenanciers et locataires tenant feu et leu
con.dairetpeci cni stnntfue iu

y résidants, tel township secondaire le, depuis et après le premier jour de janvier la
seconde année suivante, se trouvera incorporé de lui-même, et tel township secondaire
et autre township ou townships auxquels ils auront été auparavant unis, seront de ce
moment là tenus et considérés pour toutes fins et intentions quelconques comme
townships séparés.

Dispositions XIII. Et-qu'il soit statué, que chaque fois qu'il paraîtra, d'après le rôle du percepteur,
relatives aux ~ scnar u
changements quun township secondaire annexé ou uni à un autre, tel que ci-dessus mentionné et
convenables prescrit, contiendra cent francs-tenanciers et locataires tenant feu et lieu, il sera et
danm les town-
ships restant pourra être loisible à la municipalité de telle union de townships, si elle le juge à propos,
pour élections, en vertu d'un règlement qui sera passé à cet effet, dans les premiers neuf mois de
etc. calendrier de l'année suivante, de diviser de nouveau les autres township ou townships

de telle union en arrondissements ruraux, de fixer le lieu pour tenir la première élection
des conseillers dans chacun des dits arrondissements après la dissolution de telle union,
et de nommer des officiers-rapporteurs pour les tenir, et en un mot de pourvoir à ce
que les dites élections soient tenues, autant que possible, en la manière prescrite dans

Proviso.. et par les huitième, neuvième et dixième sections précédentes de cet acte: pourvu
toujours, néanmoins, premièrement, que tel règlement ne pourra être passé par le vote
des deux tiers des membres pour le temps d'alors de telle municipalité ainsi que requis
à l'égard d'objets semblables par le proviso de la dite huitième section, mais qu'il sera
valide et effectif pour toutes fins quelconques s'il est passé par la majorité des membres

Proviso. de telle municipalité en la manière accoutumée; pourvu toujours, secondement, que
tout tel règlement contiendra une disposition pour prescrire qu'il deviendra en force et
aura effet le, depuis et après le premier jour de janvier, auquel jour, telle union sera
dissoute, et non avant.

Dispositions XIV. Et qu'il soit statué, que chaque fois que telle nouvelle division en arrondissements
rltvsaux >

n n aura pas été 'faite par la municipalité d'une union de townships, conformément à la
les change- section précédente du présent acte, en anticipation de la dissolution de telle union, et

mnsconve-
asn'ont que par suite de ce qu'un ou plusieurs arrondissements ruraux d'une telle union de town-

pas été faits. ships se trouvent situés en entier dans les limites d'un township secondaire de telle union,
les autres township ou townships de telle union seront laissés, à la dissolution de telle
union,tel que prescrit par le présent acte, avec un nombre suffisant d'arrondissements pour
compléter le nombre de conseillers auquel il aura ou ils auront droit en vertu des
dispositions de cet acte; les élections de conseillers pour tels township ou townships
primaires ou qui resteront, se feront, après la dissolution de telle union, par le vote
général des francs-tenanciers et locataires tenant feu et lieu qualifiés de la totalité de
tels township ou townships primaires ou qui resteront, à une assemblée générale de
township qui se tiendra à cet effet dans le temps prescrit par la loi, et non par les
arrondissements ruraux comme ci-devant, jusqu'à ce que la municipalité de tels
township ou townships primaires ou qui resteront ait été divisée de nouveau, par un
règlement à être passé à cet effet, tels townships en dernier lieu mentionnés qui resteront

r oiso. en arrondissements ruraux conformément aux dispositions du présent acte; pourvu
toujours, néanmoins, que chaque fois que nonobstant la dissolution de toute telle union,
des portions des arrondissements dont tel township secondaire ou quelque partie d'icelui
formait partie, demeureront encore annexés à tels township ou townships primaires ou

qui
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qui resteront, l'élection des conseilleri de township pour ces townships ne se fera pas
par le vote général des -habitants·de ceitownship, mais par les arrondissements, comme
ci-devant.

XV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où un township sera divisé en ombreaes
arrondissements ruraux en vertu du précent acte, tel township sera ainsi divisé en cing ruraux

de ces arrondissements. dar.chaqne
township.

XVI. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'un township ainsi annexe ou réuni à Lorsqu'un.
un autre, se trouvera avoir en son enceinte cinquante francs-tenanciers et locataires t'an-

résidants et inscrits sur le rôle du percepteur comme y tenant feu et lieu, ce township autre sera in-
formera une corporation à part pour l'année qui suivra l'époque où le dit rôle aura été corpo01 eeuL

confectionné ; et le dit towiiship, ainsi que celui auquel il aura été ainsi réuni, seront
dès lors, à toutes fins et intentions quelconques, considérés comme des townships
séparés.

XVII. Et qu'il soit statué, qu'aucune partie d'une cité incorporée ou de sa banlieue, Nune
ou aucune ville ou village incorporé, quoique situé dans les liiites d'un township, ne de cités, etc.

S1 ne fera partiesera, pour les fins du présent acte, considéré faire partie de tel township ; il ne sera de townships.
non plus loisible de fixer la tenue d'aucune élection de conseiller de township dans les
limites d'aucune telle cité ou de sa banlieue ou dans les limites d'aucune telle ville ou
village incorporé.

XVIII Et qu'il soit statué, que sans subir une nouvelle élection, les officiers et
personnes élus ou nommés, dans tout et chaque township du Haut-Canada, ou à être des oficiers de

élus ou nommés en vertu dès lois qui y sont actuellement en vigueur, continueront de
remplir leurs charges jusqu'au quatrième lundi de janvier de l'année de Notre Seigneur leurs charges.
mil huit cent cinquante, et jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus et aient prêté
le serment d'office.

XIX. Et qu'il soit statué, que sile conseil municipal d'un district dans le Haiít-Canada
ne juge pas à propos, dans le temps et en la manière prescrite à cet effet, de diviser en sections dans
arrondissements ruraux, ainsi que prescrit par le présent acte, alors et jusqu'à ce que qui°eson a
tel township soit divisé en tels arrondissements par la municîþalité d'icelui; Pélection iviss en -
des conseillers pour tel township se fera par le vote des, électeurs de tout le township, r "'e

à une assemblée générale de township, qui se tiendra au lieu où aura été tenue la
dernière assemblée annuelle de township, pour l'élection des conseillers de district et
la nomination des officiers de paroisseet de township; dans 'chaque township, ou, dans
le cas de townships unis ou annexés les uns aux autres, comme susdit, alors à lendroit
où la dernière assemblée annuelle pour telles fins aura été tenue dans les townships
primaires auxquels tels autres township ou townships seront ou pourront être annexés
ou unis comme susdit, et tel endroit continuera d'être l'endroit pour tenir ces élections
en vertu du présent acte, dans tel township jusqu'à ce qu'il en' soit fixé un autre par la
municipalité d'icelui en vertu d'un règlement 'ude règlements qui seront passés à cet
effet ; pourvu toujours, aussi, néanmoins q'il ne sera pasý loisible defixer dans le dit proxiso.
règlement le dit lieu de l'élection dans les limites 'd'aucun village, ville ou cité et sa
banlieue, incorporé; et pourvu aussi, secondemènt que lorsque le lieudans l:equel la
dernière assemblée de township aaura été tenue avant-la passation du þrésent acte, .se
trouvera situé dans les limites ou la banlieue'd'auun 'cité,ille ouillage incorporé,

suivant
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suivant l'esprit du présent acte, il sera du devoir du conseil municipal du district dans

lequel le dit lieu est situé, de fixer, à la dite assemblée Spéciale, comme susdit, par

un règlement 'dans les limites du dit township et hors des limites de la diciévil

ou village, pour la tenue de la première élection des conseillers de township pour le dit

township en vertu du présent acte.

Q.Uei Sem XX. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où l'élection des conseillers pour tout

i'offim"era- tel township se fera par le vote général de tous les habitants de ce towvnship à une

a assemblée générale de township comme susdit, et non par les arrondissements tel que

ci-dessus prescrit, le greffier de township pour tel township, soit qdil at été nommé

en vertu du présent acte ou avant la passation d'icelui, sera officier-rapporteur pour

tenir telle élection.

Quan3d se fera XX. Et qu'il soit statué, que le premier lundi de janvier de l'année de Notre Seigneur,

l'rlection des Mil huit cent cinquante, et le premier lundi du même mois de chaque année subséquente,

tow°sb®p. il sera fait une élection de conseillers de township pour chaque township du Haut-Canada,

soit par une assemblée générale de township ou d'arrondissements.

Production par XXII. Et qu'il seit statué, qu'il sera du devoir du percepteur du township qui remplira

le rccpteur cette charge au temps de telle élection, soit qu'il ait été nommé en vertu du présent

du rôle sur le- acte, soit qu'il Pait été avant sa passation, de produire à 'ouverture de chaque telle

quel sont ins- élection pour un township ou pour aucun arrondissement d'icelui, soit lui-même en
crits les francs-

tenanciers et personne, ou par une autre personne, une copie exacte du dernier rôle du percepteur

tenant eri et lait avant a r , utant que le dit rôle contiendra les noms des francs-

lieu, tenanciers du dit township et des locataires y tenant feu et lieu, si Pélection est faite

ar une assemblée générale de township, ou en autant que le dit rôle contient les

P ns des francs-tenanciers et locataires tenant feu et lieu de l'arrondissement pour

lequel aélection est tenue, si l'élection est faite pour un arrondisse ment p

avec le montant de la valeur cotisée de l'immeuble pour lequel ils seront respectivement

inscrits sur le dit rôle, laquelle dite copie sera attestée, par l'affidavit ou affirmation

du dit percepteur, qui sera annexé à la dite copie ou mis sur Pendossement d'icelle, et

cet affidavit ou affirmation sera assermenté ou affirmé devant un juge de paix du comté,

comme quoi la dite copie est une vraie copie du dit rôle, en autant que le dit rôle a

rapport au lieu pour lequel se fait l'élection, et qu'il contient les noms des francs-

tenlanciers résidants de tel township et des locataires y tenant feu et lieu, si telle élection

se fait par assemblée générale de township, ou de tel arrondissement, -si l'élection se fait

pour un arrondissement de tel township, et le montant pour lequel ils auront été cotisés,

tel qu'inscrit sur le dit rôle comme susdit, et les personnes ayant droit de voter à la dite

élection seront celles dont les noms seront inscrits sur la dite copie du dit rôle ainsi

attesté, et qui résideront dans le dit township ou arrondissement de tel township,

suivant le cas, au temps de Pélection; pourvu toujours, néanmoins, premièrement,

que le possesseur ou doccupant de toute partie séparée d'une maison avant une

communication distincte avec le chemin ou la rue, par une porte extérieure, sera

considéré comme un locataire tenant feu et lieu suivant l'intention du preésent acte,

dans le cas où il sera cotisé pour cette dite partie de maison comme pour une maison,

roviido. sur le dit rôle du percepteur, come susdit; pourvu toujours, secondement, qu'aucune

personne ne pourra être élue conseiller de township à la dite élection si elle n'a pas

été inscrite sur le dit rôle comme ayant été cotisée comme propriétaire ou locataire

pour une propriété immobilière de la valeur de cent livres, argent ayant cours légal

en Canada> qu'elle possède de son propre droit ou de celui de sa femme.
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XXIIL Et qu'il soit statué, qu'à chacune des dites élections annuelles de township, Cinq conseil-

il sera élu pour le township soit par le vote général des habitants du township, soit annaene.

par les arrondissements, cinq conseillers qui resteront en charge jusqu'au troisième

lundi de janvier de lannée qui suivra celle pour laquelle ils auront été élus.

XXIV. Et qu'il soit statué, que le greffier de township; soit qu'il soit nommé en Temps et lieu

vertu du présent acte ou avant la passation d'icelui, ou dans le cas où il n'y aurait o -

pas de greffier de township, alors quelqu'un des conseillers rapporté à telle élection,
lorsqu'aucun lieu n'aura été fixé pour cette fin par un règlement de la municipalité d ellement

tel township, fixera un lieu Oà se tiendra la première assemblée, après telle élection,.
de la nouvelle municipalité, laquelle assemblée se tiendra le second lundi qui suivra
immédiatement la dite élection, ou si elle n'est paa tenue ce jour là, alors elle le sera
un des jours qui suivront, de la fixation duquel il donnera avis aux membres ou autres
membres de la municipalité;' et à tellé première assemblée les conseillers éliront un
d'entre eux pour être maire (townreeve), et dans les townships qui contiendront cinq
cents francs-tenanciers et locataires tenant feu et lieu résidants, d'après le rôle du
percepteur comme susdit n député-maire (deputy-tounreeve) de tel township pour
la dite année.

XXV. Et qu'il soit statué, que les dites municipalités de township ajourneront et Ajournement

pourront ajourner respectivement leurs séances de temps à autre, à leur plaisir, et le des séanc.

maire, ou dans le cas de décès ou absence, le député-maire aura le pouvoir en tout

s âne' -lpalitipanou-

temps de convoquer une séance spéciale de la municipalité

XXVI. Et qu'il soit statué, que les séances de chaque municipalité de township se Les s6ances

tiendront à tel lieu,s situé dans le township que la municipalité fixera de temps à autre etiendront
ien dans un lieu,

soit par ajournement, soit par un règlement passé à cette fin. fixé par la
mumcipadté'.

XXVII Et qu'il soit statué, que le maire présidera à toutes les séances de la c présidera

municipalité de township, ou en son absence le député-maire, quand il y en aura un; les séances.
mais lorsqu'il n'y aura pas de maire ou député-maire, alors quelque membre de la dite
municipalité, qui sera choisi par elle à cet effet, présidera la dite muncipalité.

XXVHII. Et qu'il' soit statué, que la municipalité de chaque township, aussitôt
qu'elle le pourra convenablement après l'élection ou la nomination des conseillers, des cotiseurs

nommera trois cotiseurs et un percepteur de township; et que les dits cotiseurs et le et percepteS.

percepteur rempliront leur charge depuis le temps de leur nomination respectivement,
jusqu'au troisième lundi de janvier de l'année qui suivra celle- de leur nomination
comme susdit; et jusqu'à ce que la municipalité de tel township nomme de nouveaux
cotiseurs et un nouveau pércépteur pou les remplacer ou remplacer quelqu'un d'eux,
et dans le cas où la charge de cotiseur ou de percepteur deviendra vacante par décès
ou discontinuation de résidence dans le township, la municipalité du township remplira
la charge vacante en faisant une nouvelle noinidation, à sa p emière séance après que
telle charge sera deveue vacante, ou aussitôt qu'elle pourra convenablement le faire'
après.

XXIX. Et qu'il sôit statué que la municipalité de chaque township, sur le rapport ion des

des auditeurs 'de township, examinera finalement et allouera tous les comptes qui comptes.
pourront être chargés contre le township, et dans le cas où telles charges ne seraient

pas
60*
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pas spécialement réglées par la loi, il- sera de son devoir d'accorder pour les dites
charges toute somme qu'elle jugera-juste et raisonable, et elle examinera et allouera de
la même manière les comptes du trésorier et du percepteur du township, excepté tout
ce qui pourra avoir rapport à toute taxe de comté perpue par le dit percepteur.

Limites des XXX. Et qu'il soit statué, que les lignes de division entre les différents townships
t0°XhP*- du Haut Canada, seront ci-après constatées et établies sur un pied parmanent en vertu

d'un acte du parlement de la dite province, passé dans la trente-huitième année du
Acte dQ EL . règne de feu Sa #Majesté le Roi Géorge Trois, intitulé : Acte pour constater et établir
38Geo. 3. c. . sur un pied permanent les lignes de division entre les différents townships de cette

province, ou en vertu de tout acte du parlement de cette province, qui pourra être
passé à cette fia dans la présente session ou dans toute autre session du parlement,
sur la demande de la municipalité de chaque township respectivement, où comme tel
autre acte l'ordonnera, et non sur celle des sessions trimestrielles de la paix,, tel que

Provisà l'exige l'acte ci-dessus mentionné en premier lieu: Pourvu toujours, néanmoins, qu'il
ne sera pas nécessaire que les francs-tenanciers en fassent la demande pour per-
mettre à la municipalité pour faire les demandes nécessaires à cette fin.

,Rglements. XXXI. Et qu'il soit statué, que la municipalité de chaque township dans le Haut-
Canada, aura le pouvoir et Pautorité de faire un règlement ou des règlements pour
tout et chaque objet suivant, savoir:

Achat a'im. Premièrement. Pour acquérir et acheter tous les biens-meubles ou immeubles dans
meubles, l'étendue du township, dont on aura besoin pour lusage des habitants, comme

corporation; et pour les vendre et en disposer quand on n'en aura plus besoin.

Salle de town. Deuxièmement. Pour construire, préserver, améliorer ou réparer une salle de town-
ahip. ship (town hall), et toutes autres maisons ou bâtisses dont aura besoin tel township,

ou situées sur toute terre acquise par tel township comme corporation, ou lui appar-
tenant.

Maisons d. Troisièmement. Pour acheter et acquérir les immeubles qui seront requis pour les
cole. fins des écoles communes, pour bâtir des maisons d'écoles et pour les vendre et en

disposer quand ils ne seront plus requis pour ces objets, et pourvoir à l'établissement et
au soutien des écoles communes, conformément. à la loi.

Fourrieres. Quatrièmement. Pour faire et établir une ou plusieurs fourrières dans tel township,
et régler les honoraires qui pourront être exigés par les gardes-fourrières.

Garde-four. Cinquièmemement. Pour nommer, sous le sceau de la corporation de tel township, un
riies, etc. nombre suffisant de garde-fourrières, inspecteurs de clôtures, mspecteurs de grands

chemins, sous-voyers, et tels et autant d'autres officiers qu'il en faudra pour mettre à
effet les dispositions du présent acte ou de tout autre. acte de la législature de cette
province ou de la ci-devant province du Haut-Canada, ou de tout règlement ou règle-
ments de la municipalité de tel township; et de même pour les démettre tous et chacun
d'eux, et en nommer d'autres à leur place; et pour en augmenter ou en diminuer le
nombre, ou partie de ce nombre, aussi souvent que la. dite corporation le jugera à
propos.

Sizièmement.
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Sizièmement. Pour régler et prescrire les devoirs de tous les officiers agissant sous Devoir des

l'autorité de la corporation de tel township, et les pénalités qu leur seront unposes e

lorsqu'ils commettront des fautes dans Paccomplissement de leurs devoirs.

Septièmement. Pour régler la rétribution de tous les officiers de township, dans tous Leur ritibu-

les cas où elle n'aura pas été ou ne sera pas réglé par n. acte de la législature; et

pour pourvoir au paiement de la rétribution accordée à tous les officiers quelconques de

township par tel acte de la législature ou par les règlements de la dite municipaité.

Huitièmement. Pour régler les cautionnements, reconnaissances ou autres garanties, n

qui seront donnés par tous. les officiers de township pour le fidèle accomphssement de

leurs devoirs; pour imposer les pénalités raisonnables à ceux qui refuseront d'accepter
tout emploi de township, et pour l'infraction de chaque et tous règlements de la

municipalité du township.

Neuvièmement. Pour faire,. construire ou, réparer tels fossés. et r eux que la eti

ré-~~~~~~e cautionne-ii are co stu

municipalité coira, dans son o ,devo f c e ou réparer aux- iraissqu

publics de tel township, pour promouvoir les intérêts de ihabitants du dit township.

Dixièmement. Pour ouvrir, construire, faire, niveler paver, exhausser, aaisser,
couvrir de gravois, macadamiser, planchéïer, réparer, planter, améliorer, preserver et min, &c.

maintenir tout grand chemin, chemin, rue, trottoir, traverse, allée, ruelle, pont ou autre
voie de communication, tant nouveau qu'existant dans tel townshipet pour fermer,
démolir, élargir, modifier, changer ou donner une autre direction a tout grand chemin,
chemin, rue, trottoir, traverse,allée, ruelle, pont ou autre voie de commmication dans

tel township: pourvu toujours, néanmoins, qu'aucun grand chemin, chemin, rue, trot- pro

tour, traverse, allée, ruelle, pont ou autre voie de communiction, nouveau, élargi,
modifié, changé ou ayant reçu une autre direction, ne sera tracé de manière à traverser
ou empiéter sur aucune maison, grange,,éable ou autre bâtiment, ou sur aucun verger,

rice ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ Giad che-éé'nsnémetpr ci u "ài

jardin, cour, terrain de plaisance, sans le consentement par écrit du proprietaire.

Onzièmement. Poutpourvoir à ce que de chaque côté de tout orand cremm qipassera
à travers un bois, le bois- de construction sera abattu sur un espace n'excéda:nt pas mins pasnt

vingt-cinq pieds de chaque côté, e tel grand chein p opritaire de a terre sur I es

laquelle tel bois se trouvera, ou à son défaut par leg inpéteurs de grands chemins
ou autre officier dans l'arrondissement duquel telle tee se- trouvera située; et le dit

bois de construction7devra être enlevé par le.proprigtaire danun espace de temps qui
devra être fixé parun règlement, ou ,sondrfautga tel mspecteur de grands chemins

ou autre officier;.dans ce erni cas ce êtris dee psgtion re iployépar
l'inspecteur ou autre officier susdit, pOur ute fin concernaït I amn2lirtion des grànds
chemins et des ponts dans son arrondissement, ou.par luie'ida pon.ludefrayer les

dépenses encourues.en mettant le règlement à exécution:, pourvu toujours, .q'uacun
tel règlement- r'autorisera oune forgera la coupe dau vërer'ou o quët ou d'au-

cuns autres arbres plantés expressément pour ornement ou abri.

Douzièmement. Pour protéger et. prserver toutbois de onst n rr

ou gravois, étant la prodton de oou setr nt prOpri I du bois de

pour tout chemin ou chemins publics dans le itown'ship, elipour éÙíðrè tou ois de CfstllctiOD,'

construction étant la production de ou se trouvant sur toute allocation pour un chemin,
si le- conseil le juge à propos.

Treirandsmche.
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Pasage des Treizièmement. Pour régler la manière dont les voitures et les animaux passeront
sur les ponts qui sont ou seront érigés dans tel township.

Auberges, Quatorzimement. Pour régler les auberges, les tavernes, les maisons où l'on vend
taxerzes, etc. de la bière, les maisons où Pon vend à manger, et toutes les maisons où des fruits, des

huitres, des moules, du manger, ou des liqueurs spiritueuses, ou tout autre breuvage
manufacturé seront vendus pour être mangés ou bus, et toutes autres places pour la
réception et l'entretien du public dans la jurisdiction de la corporation de tel township,
et pour en limiter le nombre; et dans tous les cas où la loi ne règlera pas la manière
dont telles maisons prendront leurs licences, pour pourvoir a ce qu'elles prennent
licences, en payant telles taxes que la corporation de tel township jugera à propos; et
les deniers provenant de telles licences, dans les cas où ils ne seront pas autrement
appropriés par la loi, formeront partie du fonds public de tel township, et la corporation
en disposera comme elle le jugera à propos.

Fosses, préci- Quinzièmement. Pour faire des règlements relativement aux fossés, précipices et
e. eaux profondes, ou autres endroits dangereux pour les voyageurs.

Aloation Seizièmement. Pour accorder de largent au conseil municipal du comté dans lequel
daréenlt our tel township est situé, ou à celui de tout comté voisin, pour aider à faire faire, construire,
chens, etc. maintenir, élargir, ou améliorer tout grand chemin, chemin, rue, pont ou autre voie de

communication, situé entre tel township et tout autre township du même comté ou de
tout comté voisin, ou pour faire faire, ouvrir, construire, maintenir, élargir ou améliorer
tout grand chemin, chemin, rue, pont ou autre voie de communication situé dans tel
township, dont le conseil municipal du comté prendra charge comme travaux du comté,
ou dont tel conseil municipal conviendra de prendre charge à condition que la dite
allocation pécuniaire sera faite.

Compagnies à Dzx-septzèmement. Pour régler la manière d'accorder aux compagnies à fonds
fonds social, social pour.construire des chemins ou ponts, des permis pour construire tels chemins

ou ponts dans lajurisdiction de telle municipalité, et la manière de constater et déclarer
plus tard, suivant la loi, le parachèvement des travaux entrepris par telles compagnies
respectivement, afin de donner droit aux dites compagnies de prélever des péages sur
les dits travaux, et tout examen ou toute enquête et investigation nécessaire pour
l'exercice efficace et judicieux de tel pouvoir.

Action dans Dix-huitièmement. Pour prendre des actions dans toute compagnie ou prêter de
lesl'arent à toute compagnie incorporée pour construire un chemin ou un pont, à
de chemLinls u gui' emso,6
pontS, laquelle telle municipalté aura accordé un permis de faire tels travaux'conformément

aux dispositions du statut passé à cet effet, ou dans ou à toute telle autre compagnie
incorporée pour construire des chemins ou des ponts, dans lesquels chemins et ponts
les habitants résidant dans la jurisdiction de telle municipalité, seront, dans l'opinion
de la dite municipalité, s.uffisamment intéressés pour l'autoriser à prendre telles actions

ou prêter tel argent pour l'avancement de la dite entreprise, tous dividendes, intérêts
ou revenus provenant de ou reçus à raison de telles actions ou prêt, seront, en tout

temps applicables aux fins générales de telle municipalité, et pour réduire les taxes qui
doivent être prélevées pour les dites fins.

Dix-neuvièmement.
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Dix-neuièmement. Pour xestremdre et régler la libre circulation des chevaux, bêtes e 1ion

à cornes, moutons, chèvres, pourceaux -et autres animaux, oies,. dindes et autres

volailles, et pour les mettre en fourrière, ou pourvoir à ce-qu'ils soieit ns en fourrière;

et pour fixer les époques de l'année auxquelles tels animaux ou volailles pourront

circuler en toute liberté, et celles où ils ne pourrontle faire.

Vingtièmement. Pour imposer une taxe sur les propriétaires ou possesseurs de chiens, T«esr les

ou ceux qui les logent, pour régler ou prévenir la libre circulation de tels chiens en chemins.

temps inopportun, et pour tuer et détruire ceux qui circuleront librement en violation

de tel règlement.

Vingt-et-unièmemefnt. Pour détruire ou empêcher. les mauvaises herbes de croltre M&uvS.es

au détriment de la bonne culture.b

Vingt-deuxièmement. Pour prévenir, restreindre ou régler les exhibitions de figures Exibtion

en cire, d'animaux sauvages, de marionnettes, de danses sur la corde, de cirques, ou marionnettes,
etc.

autres exhibitions semblables, tels que les bateleurs, gens de cirque, saltimbanques,

joueurs de gobelet, exhibent, pratiquent ou jouent ordinairement, et exiger le

paiement d'une somme n'excédant -pas cinq livres courant, au trésorier du township
avant que toute et chaque exhibition puisse être tenue ou avoir lieu; pour imposer
une amende sur les propriétaires de telles exhibitions, ou les personnes chargées de

faire telle exhibition, dans le cas où ils feraient la dite exhibition avant le paiement de

la somme susdite ; et pour prélever telle amende en vertu de procédure sommaire, sur

les biens et effets de la personne qui fait l'exhibition, ou appartenant à telle exhibition,

que les propriétaires soient connus ou non, ou pour l'emprisonnement des parties

contrevenantes, pour tout temps qui n'excèdera -pas un, mois de calendrier; et pour

approprier. telles sommes qui pourront être reçues ou -recouvrees en vertu de toute

règle ou règlement qui sera passé à cette fin.

Vingt-troisièmement. Pour évaluer les dommages que paieront les propriétaires de

chevaux, bêtes à cornes et autres animaux qui passeront sur les terrains d'autrui,

chevmaxionnettes,

contrairement auxrègles et-règlements de tel.township.

Vingt-quatrièmement. Pour faire vendre les chevaux, bêtes à cornes ou autres

animaux qui seront mis en fourrière, dans le cas où ils. ne seront pas réclamés dans un max en our-

espace de temps raisonnable, ou dans le 'Cas où les dommages, amendes et dépenses ri®·

n'auront pas été payés conformément à tel règles et règlements.

Vingt-cinquièmenment. Pour établir la hauteur et faire la description des clôtures ýatees

qui devront être construites suivant la loi. clôtures.

Vingt-sixièmement. Pour 'faire, dans le cas où cela n'aura pas été fait, constater et

établir par autorité ipublue suivant 'la li, les lignes de division de tel township ; et de..lignes de

pour pourvoir à l'inspection périodique et à la conservation des bornés durables qui "°

doivent, suivant la loi, être placées pour marquer les dites 'lgnes, et pour se procurer
les estimations nécessaires, et faire les demandes nécessaires à cette fn suivant la loi.

Vingt-septièmement. Pour donner le pouvoir aux propriétaires de terres dans tel Compoo

township, de composer pour le travail personnel exigé par la loi gu'ils doivent peisonnene.
respectivement
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respectivement faire, pour tout temps n'excédant pas eing-années, et pour toute somme
n'excédant pas deux chelins et six deniers pour chaque jour de travail, et en tout

temps avant que le travail personnel pour lequel on aura composé pisse être exigé, et

par tous tels règlements qui indiqueront Pofficier de chaque township auquel telle

composition sera payée, et comment tel argent sera employé, et de quelle manière il

en sera rendu compte ; et pour établir la manière dont tel travail personnel exigé par

la loi sera fait, et les divisions dans lesquelles il sera fait.

Exécution du-
travail exigé Vingt-huitièmement. Pour faire exécuter le travail personnel exigé par la loi, ou

° lao, exiger le paiement d'une certaine somme d'argent en compensation de ce travail.

Amendes et Vingt-neuvièmement. Pour imposer et percevoir par saisie et vente des biens et
pénalités, effets du délinquant ou des délinquants des pénalités et des amendes raisonnables

n'excédant pas dans aucun cas la somme de .cinq livres courant, et une punition

raisonnable par un emprisonnement, dont la durée n'excèdera pas vingt jours, pour

infraction à tout et chaque règle ou règlement de telle municipalité.

Emprunt d'ar- Trentièmement. Pour emprunter sous les restrictions et avec les garanties ci-après
gent. mentionnées, toute telle somme d'argent qui sera ou pourra être nécessaire pour

exécuter tous travaux publics de township dans la:jurisdiction de telle municipalité, et
dans les limites des pouvoirs qui lui sont conférés par le présent acte.

prélèvement Trente-et-unièmement. Pour prélever, percevoir, et approprier telle somme d'argent
d'argent. qui pourra être requise pour toutes et chacune les fins susdites, soit en établissant des

péages sur tout pont, chemin ou autres travaux de township, afin de subvenir a leurs

frais de construction, de réparation et d'entretien, soit eniimposant une taxe ou des

taxes qui devront être réparties également sur toutes les propriétés de tel township,

qui seront imposables conformément à toute loi qui pourra être en force dans le Haut-

Canada relativement aux taxes et cotisations.

Règlements Trente-de-rièmement. Pour faire tels autres règlements locaux qui ne seront
des localités. contraires à aucune loi de cette province, ou à aucun règlement du conseil municipal

du comté dans lequel tel township sera situé, et qui par la loi s'étendra ou sera en

force dans tel township, ainsi que le bien-être des habitants de tel township.pourra,
dans l'opinion de la municipalité, le requérir.

Révocation Trente-troisièmement. Pour révoquer, modifier et amender, de temps à autre, tout et

desrèglements. chaque tel règlement, et en faire un autre pour le remplacer, ainsi que la municipalité

pourra le juger expédient pour le bien-être des habitants de tel township.

II. COMTÉS.

Comtésincor- XXXII. Et qu'il soit statué, que les habitants de tous et chaque comté du Haut-

por-s. Canada, seront un corps incorporé, et comme tel auront succession perpétuelle et un

r p sceau commun, qu'ils pourront rompre, renouveler ou changer à volonté, ester en

voirs justice, plaider et se défendre dans toutes les cours et lieux quelconques, acheter,

acquérir, et posséder des terres, tènements et autres propriétés mobilières et immobi-

lières dans l'étendue de tel comtê?pour l'usage des habitants du dit comté dans leur

capacité incorporée, et faire et passer tels marchés qu'ils jugeront nécessaires'pour
lexercice
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l'exercice de leurs fonctions comme corporation et les pouvoirs dela corporation
seront exercés par, au moyen et au nom du conseil municipal de tel comté.

XXXII Et quilsoit statué, que les maires et députés-maires des divers townships, composition
villages et villes de chaque comté, constituéront le conseil munic pal de telcomté.icil

XXXIV. Et qu'il soit statué, que le conseilrmunicipal de chaque comtés'assemblera Âssemblée du
annuellement à la salle du comté (shire hall), s'il y en a une, ou autrement à la maison neilles

de justice, le quatrièmellundi de janvier, sinon ce jour là, un jour postérieur; et les comtés
séances du dit conseil pourront être ajournées de temps à autre, au même -lieu, ou à
tout autre lieu du comté, ou à toute cité située dans les limites du comté, quoique telle
cité puisse être un comté par elle-même pour les fins municipales ou toutes autres fins,
ou à la banlieue de toute telle cité.; et tout conseil municipal pourra tenir des séances
spéciales (qui seront convoquées par- le préfêt du comté) au lieu où la dernière séance
du conseil aura été tenue; et telles séances spéciales pourront être ajournées de temps
a autre, au même lieu, ou- à tout autre lieu, dans le comté: susdit.

XXXV. Et qu'il soit statué, que le -con~seil municipal -de chaque comté. chioisira, à> raection d'au
sa première séance le ou après le quatrième lundi de janvier, un de ses membres pour préfet de

comption

être le préfet. du comté, qui de ce momen présidera toutes les- séances du conseil
municipal.

XXXVI. Et qu'il soit statué, que les frais d'entretien, et de réparation de la salle, Enrtne
du comté, de la maison de jus tice et de la prison du: comté, et de- toute mais .on. dJe, rémaration de

lassemlle des

correction qui pourra: être érigée et établie par le conseil ,municipal, seront- à l charge co a
de chaque comté du Haut-Canada ; et il-, sera- du devoir du conseil, municipal de, les.! frais dau comté;
faire réparer et de lestenir en état de réparation aux fraisdu comté,et-de prélnever d
par. une. taxe imposée sur le comté toutes -les, sommes d'argent qui "seront nécessairesaà
cette fin, et pour toute autre fin dont -les frais seront'par -la- loi portésý à la charge. du
comté.

XXXVI. Et qu'il soit statué, que lorsque le conseil unicipal didacomté dans -Devoir ilequel tout township est situésle hare d'un grandvierhm, chen r pont ou' conseil relati.

autre voie de communication, nouveau ou existant; situédanstel etownship enpassant eh-
un règlement pour le considérer comme unchemin-ou pontde cmté 'dans lequel plusE t en

d'un township, townships où% tout le comté est-intéressé, il seradu devoirdetelconsei
municipal, et il est par le présent requis de le faire avec le moindre délai possible, et
aux frais du comté, de 'faire lachéer, couvrirde grevois ou aamiser tel she
ou de faire construire tel pont d'une manièrei forte et somidé et depisu temps de
passation du règlement par lequel tout conseil municipal so àchargera" de' tel 'chémin:ou
pont comme ouvrage de comté comm susdit, et tant que le dit rèolment a ne sera pas
révoqué, les municipalités des townships dans lesquels tel chemin ou pontest 'situé,.
cesseront d'avoir aucune jurisdiction ou aucun contrôle sur le -dit-cm eu- pot.ou
partie d'ceiui quants la construction, lentretienets 'aélioration, oui la fernmetures là
modification ou le changement de direction du dit chemin oua pont, ou à la conhervation
ou préservation de tout bois de construction, pierre, sable ou, gravois q croit. ou,
est -déposé,"ou quant à. réglerw lamanièreýd-ontý les'-voitures:et. les'animaux y passèront,:
Qu dont on en fera:- autrement 1.usage,:, wv toujours, nànmoins qele'sim l sale de
emploi de'arent de comté ipour a uélioier tout chemin situé entre ip; enss c

plus,'

un rèlemen pou lecniée-om ncei upntd onédn eulpi u
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plus, ou le simple exercice des pouvoirs que le présent acte confère aux dites munici-
palités relativement à telles lignes de chemins, ne sera censé'les avoir placé dans la
catégorie des chemins de comté, de manière à obliger le dit comté à le planchéier,
macadamiser ou couvrir de gravois comme il est ci-dessus prescrit, et cela malgré que
la ligne de ce chemin puisse parfois dévier de sa course entre tels townships, ou aucun
deux d'entre eux,ý en sorte que dans quelques endroits le dit chemin se trouve en tout
ou en partie situé dans tels townships seulement.

Les chemins, * XXXVIII. Et qu'il soit statué, que tous les chemins et ponts étant situés entre les
Se co différents townships, forment partie d'un même comté, seront exclusivement sous la
trôle descom- urisdiction et sujets au contrôle du conseil municipal de tel comté quant à ce qui
tés dans les-jmuipa
quels ils concerne la construction, l'entretien ou l'amélioration des dits chemins ou ponts, ou la
pasent. fermeture, la modification ou le changement de direction d'iceux, ou à la conservation

et préservation de tout bois de construction, pierre, sable ou gravois qui y croît ou y
est déposé, ou quant à régler la manière dont les voitures et les animaux y passeront,
ou dont on en fera autrement usage, et cela malgré que la ligne du dit chemin ou le
dit pont puisse parfois dévier de sa course entre tels townships, et en quelques endroits
se trouver situé en tout ou en partie dans les dits townships.

Les chemin,, XXXIX. Et qu'il soit statué, que tous les chemins et ponts étant situés entre les
entee différents comtés, ou entre un comté et une cité située dans le dit comté, ou sur les
coms secont limites d'une ville ou d'un village incorporé situé dans tel comté, seront sous la
trôle eos deux jurisdiction et sujets au contrôle des corporations municipales des deux comtés, ou de
comtes% tel comté et cité ou ville et village, quant à ce qui concerne la construction, l'entretien

ou l'amélioration des dits chemins et ponts, ou la fermeture, la modification ou le
changement de direction d'iceux, ou la conservation de tout bois de construction, pierre,
sable ou gravois, qui y croit ou s'y trouve déposé, ou quant à régler la manière dont
les voitures et les animaux y passeront, ou dont on en fera autrement usage, et cela
malgré que la ligne du dit chemin ou le dit pont puisseparfois dévier de sa course
entre tels comtés ou entre tel comté et cité, ou le long- des limites d'une ville ou d'un
village incorporé, et que dans quelques endroits le dit chemin ou pont se trouve
entièrement situé dans l'un ou l'autre de tels comtés, cité, ville ou village; et aucun
règlement passé par toutes corporations municipales relativement à tel chemin ou pont,
pour aucun des objets susdits, n'aura force et vigueur avant la passation d'un règlement
rédigé dans les mêmes termes ou dans des termes ayant autant que possible la même
signification par les autres telles corporations.

Audition des XL. Et qu'il soit statué, que le conseil municipal de chaque comté, sur le rapport
compteS por-
tés contre le des auditeurs du comté, examinera finalement et allouera tous les comptes qui pourront
comté. être chargés contre le comté; et dans le cas où telles charges ne seraient pas spéciale-

ment réglées par la loi, il sera de son devoir d'accorder pour les dites charges toute
somme qu'il jugera juste et raisonnable, et il examinera et allouera de la même manière
les comptes du trésorier du comté, et des percepteurs des différents townships du
dit comté, en autant que les comptes de tels percepteurs auront rapport aux affaires du
dit comté.

les conseils XLI. Et qu'il soit statué, que le conseil municipal de chaque comté aura le pouvoir
feon, d et l'autorité de faire un règlement ou des règlements pour tout et chaque objet suivant

savoir•
.Premierement.
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Premièrement. Pour acquéria et acheter tous lesbiens-ineublesoU innmeubles dans Achat d'im-

Pétendue ciii comté, dont on aura:besoin-pour il'usage.du comté, et pour les vendre e meuble.

en disposer e uand on n'en aura plus besoin.

Deuzièmement. Pour construire, préserver, améliorer ou réparer une salle de comté, constätin;
.une maison de justice, une prison, une maison:de.correction, une maison d'industrie, et etc. dune

toutes autres maisons ou bâtisses dont aura-besoin·tel:comté,ou situées sur toute terre

acquise par tel comté comme corporation ou lui appartenant.

Troisièmement. Pour acheter et acquérir les immeubles qui seront nécessaires pour
les fns des écoles de grammaire, et pour construire, préserver, améliorer et réparer etc. des mu-

toutes les maisons d'écoles du comté à l'usage-des•écoles de ,grammaire à tels endroits
du comté, ou de toute cité et sa banlieue situés dans les limites de tel comté, où-les besoins

du peuple lexigent le plus, pour les vendre et eu disposer quand ils .ne seront plus
requis, et pour faire telles dispositions en aide à telles écoles de grammaire que le
conseil municipal pourra juger nécessaire pour faire progresser léducation dans les
dites écoles.

Quatrièmement. Pour établir des dispositions permanentes pour payer à même le Diposition

fonds public de tel comté, les dépenses que feront ,pour -être présents au siège de
l'université de Toronto, à celui du collége du Haut-Canada, et à celui, de l'école royale élèves qu

de grammaire, tels et autant d'élèves des différentes écoles de grammaires publiques de e de

tel comté, qui désireront, ou qui dans lopinion des maîtrès respectifs de telles écoles de Torunto, etc.

grammaire, auront reçu un degré d'éducation suffisant pour entrer dans les concours,
afin d'obtenir toutes bourses, pensions ou autres semblables prix dofferts parm telle d

université ou tel collége au concours entre tels élèves, mais:lesquels élèves par l'inca- blables dé-

pacité de leurs parents ou gardiens, d'encourir les dépenses que nécessite leur présence P
susdite,ý seraientý autrement privés d'entrer'dans le-concours pour obtenir le prixý susdit.

Cin quièmement. Pour -fonder telles. et autant ,de 'bourses ou. pensionsý etý autres. prix FOndaion de

semblables dlans l'université de Torontb, -.ou ,dans: le colléýée du -Haut-ýCanada, et, l'école boumses dans

répandrel'éducationpari -la jeunesse de. Ctel comtté.:i

Sixièmement. Pournommer des inspecteursde -la maison d'industrie ..du; comté, et Nominati-

tels et autant d'officiers .qui.seront nécessaises -pour -mettre en -vigueur toutes.les -dispo- des inspec-.

siton d pésntaceou de tout autre acte de- -la législature de cette province ou deur de ndi

sitins upréentacte e, desons ed'éle

Distrion

la ci-devant province duHaut-Canada, .pour:ia c;:onstruction-et ýl'entretiený de -telle -maisontio
dindustrie, oupourm een forcetout règlementou. règplementsodu conseilu municipal
de tel comté, relativement à l'a -dite aisone industrie.

S!eptimement., poùr :régler. l'a rétribution de.tous'offiiers;decomté,.dans-toules cas tiv on

où elle n'est pas, ou .ne -.sera pas .r-églée' par,un acte -de la législature, et-pour-pourvoir des oficiêès

ai paiement de la rétribution établie en faveur de tous. les officiers de comt, par tel de comt.

acte de lalégislatue,ourparents -municip

Huitièmement. Pour régler les e traverses entre deux plaeside te tcomrté etpour
établir les ta de péages ou les gags que pourront exiger les propriétaires ou lesconducteurs

borss an



476 12" VICTORUE, CAP. 81. 1849.

conducteurs des bateaux ou des vaisseaux employés sur telles traverses; mais aucun

règlement à cet effet ne pourra être mis-en force ou vigueur avant d'avoir été sanctionné

par le gouverneur de cette province en conseil.

Rétribution Neuvièmement. Pour régler et payer la rémunération qui sera accordée aux maires

e et députés-maires formant tel conseil municipal pour leur présence au dit conseil

proviso. pourvu toujours, néanmoins, qu'aucun règlement qui sera passé pour cette dernière fin,

après l'année de Notre Seigneur, mil huit cent cinquante, ne sera valide, à moins que
le dit règlement, par ses propres termes, ne puisse être mis en force que deux années

entières après sa passation.

Consituction Dixièmement. Pour faire construire tels fossés et ruisseaux que le conseil municipal
des fossés. croira, dans son opinion, devoir faire construire ou réparer aux frais -publies de tel

comté pour promouvoir les intérêts des habitants-de tel comté.

Ouverture, etc. Onzièmement. Pour ouvrir, construire, faire, niveler, paver, exhausser, abaisser, cou-
de chemins, vrir de gravois, macadamiser, planchéier, réparer, planter, améliorer, préserver et

maintenir tout grand chemin, chemin, rue, trottoir, traverse, allée, ruelle, pont ou autre

voie de communication, tant nouveau qu'existant, situé dans un ou plusieurs townships
ou entre deux townships ou plus de tel comté, ou entre tel comté, et tout comté voisii

ou cité voisine, ou sur les limites de toute ville ou village incorporé, situé dans les

limites de tel comté, ainsi que les intérêts des habitants en général de tel comté l'exige-
ront, dans l'opinion du conseil municipal, qu'il soit ouvert, construit, fait, élargi, modifié,

changé de direction, nivelé, pavé, exhaussé, abaissé, couvert de gravois, macadamisé,

planchéié, réparé, planté, amélioré, préservé ou maintenu aux frais, publics de tel
comté; et pour entrer dans tout contrat ou arrangement, le faire ou exécuter, avec la

corporation municipale de tel comté ou comtés, cité ou cités, ou avec telle ville ou vil-

lage incorporé, voisin comme susdit; pour l'exécution de tous tels travaux aux frais

communs, et pour l'avantage commun des corporations municipales de tels comtés,
cités, villes ou villages, et les habitants qu'elles représentent respectivement, et pour
fermer, abattre, élargir, modifier ou changer de direction tout tel grand chemin, chemin,

rue, pont, ou autre voie de communication dans les dits comtés, cités, villes ou villages:
Prov.e. Pourvu toujours, néanmoins, qu'aucun grand chemin, chemin, rue, trottoir, traverse,

allée, ruelle, pont ou autre voie de communication nouveau, élargi, modifié, changé ou

ayant reçu une autre direction, ne sera tracé de manière à traverser ou empiéter sur
aucune maison, grange, étable ou autres bâtiments, ou sur aucun verger, jardin, cour,
terrain de plaisance, sans, le consentement par écrit du propriétaire.

Préservation Douzièmement. Pour protéger et préserver tout bois de construction, pierre, sable,
da bois de ou gravois, étant la production de ou se trouvant sur toute allocation ou appropriation
et° pour tout chemin ou chemins dans le dit comté.

Passage des Treizièmement. Pour régler la manière dont les voitures et les animaux
ponts. sur tout pont de comté érigé ou qui sera érigé sous l'autorité de tel conseil municipal.

Manière de Quatorzièmement. Pour empêcher demener lés chevauk ou les bestiaux trop vite
conduire les
animaux dans
les grands mins de townships ou de comté. t

cheun, etc.

Quinzièmement.
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Quinzièmement. Pour faire des règlements relativement aux fossés; précipices et Foss,rus-

eaux profondes, ou autres endroits dangereux pour les voyageursgui.avoisinent tout che- a

min ou pont de comté.

Seizièmement. Pour accorder à tute ville, township ou village,'situé dans tel comté, rat e

par prêt ou autrement, telle somme ou sommes d'argent en aide à toute autre somme

d'argent qui pourra être prélevée par la corporation municipale de telle ville, township
ou village, ou par une souscription volontaire, pour faire, ouvrir ou ériger tout nouveau

chemin ou pont dans telle ville, township ou village, dans le, cas où le conseil muni-

cipal croira que les travaux de telle ville, township ou village -sont d'une importance

suffisante pour le justifier d'accorder telle assistance; en consultant l'intérêt que le comté

en général a dans telle ville, township ou village, et dans le cas où la nature de tels tra-

vaux, ne justifierait pas le conseil municipal, dans son opinion, de les entreprendre

immédiatement comme travaux de comté à être exécutés aux frais du comté en général.

Dix-septièmement. Pour réunir tout nouveau township ou townships, situés da'ns tel Anm

comté, n'ayant pas une population suffisante pour recevoir une-organisation municipale ,d
séparée en vertu-des dispositions du présent acte, à tels anciens townships de tel comté

que le conseil municipal croira le plus convenable pour la commodité des habitants de

tel no'aveau township ou townships, et pour les former ainsi en union de townships
pour les fins de telle organisation municipale.

Dix-huitièmement. Pour régler la manière d'accorder aux compagnies à fonds social Accorder aos

pour construire des chemins ou ponts, des permis pour construire tels chemins ou permis aux

ponts dans la jurisdiction de tel conseil municipal, et la manière de constater et décla- "d°e'"cègin ou
rer plus tard, suivant la loi, le parachèvement des travaux entrepris par telles compa- ponts.

gnies respectivement, afin de donner droit aux dites compagnies de prélever des péages
sur les dits travaux, et tout examen ou toute enquête et investigation nécessaire pour
l'exercice efficace et judicieux de tel pouvoir.

Dix-neuvièmement. Pour prendre des actions dans toute compagnie, ou prêter de Prendre des

'argent à toute compagnie incorporée pour construire un chemin ou un pont, à laquelle
tel conseil municipal. aura accordé un permis de faire tels travaux conformément aux de chemins ou,

dispositions du statut passé à cet effet,. ou dans ou à toute autre compagnie:încorporée Ponts.

pour construire des chemins ou des ponts, dans lesquels cheniins ou ponts les habitants
résidant dans la jurisdiction de tel conseil municipal, seront, dans l'opinion de tel con-
seil municipal, suffisamment, intéressés pour l'autoriser à prendre telles actions ou prê-
ter tel argent pour l'avancement de telle entreprise; tous dividendes, intérêts ou reve-

nus provenant ou reçus à raison.de telles actions ou prêt, étant en tout temps appli-
cables aux fins générales de tel conseil municipal, et pour réduire les taxes qui doivent
être prélevées pour les dites fins.

Vingtièmement.. Pour imposer des taxes n'excédant pas dans aucun as la somme Amend
de dix livres courant, pour infraction à tout et.chaquerègle et règlement du, conseil
municipal.

Vingt etnäièneme Pour emprunter sous les restrictions et ay.ec lesgaranties

ci-après mentionnées, toute telle somme d'argent qui sera ou _pourra être nécessaire

pour _exécuter tous travaux publics d comté, !dans la :jurisdiction detel conseil
municipal, et dans les limites des pouvoirs qui lui seront conférés par le présent acte.

Viyzgt-deuxièmement.
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Pru~vement Vingt-deuximement. Pour prélever, percevoir et approþrier telle somme d'argent
qui pourra être requise pour toutes et chacune les fins susdites, soit. en établissant des
péages sur tout pont, chemin, ou autres travaux de comté; afin de subvenir à leurs
frais de construction, de réparation et d'entretien, soit en imposant une taxe ou des
taxes qui devront être réparties également sur toutes les propriétés de tel comté 'qui
seront imposables conformément à.toute loi qui pourra être en force dans le Haut-
Canada, relativement aux taxes et cotisations.

Révocation, Vingt-troisièmement. Pour révoquer, modifier et amender, de temps à autre, tout etetc. des règle- chaque tel règlement, et en faire un autre pour le remplacer, ainsi que le conseil
municipal pourra le juger expédient pour le bien-être des habitants de tel comté.

II. POLICE DE VILLAGES.
N

Les conseil XLII. t qu'il soit statué qu'il sera loisible au conseil municipal de tout comté,inuniýCIpaux mn ~ A'N~;;N.~-

de comté éta- par un règlement qui sera pa\ssé sur une pétition d'aucun nombre. des habitants de tout
bliront les village ou hameau non incorporé, situé dans tel comté, ou aux conseils municipaux delimites des vit. c
lares, etc. deux comtés ou plus, sur toutes telles pétitions des habitants de tout village ou hameau

non-incorporé, situé partie da hs l'un de tels comtés et partie dans un autre ou autres,
pour définer les limites dans lesquelles, quant à tel village ou hameau, il y a, dans
l'opinion de tel conseil municipal ou conseils municipaux, une population résidante
suffisante pour qu'il soit nécessaire que les dispositions du présent acte pour le
gouvernement et police des villages non-incorporés, soient appliquées à tel village ou
hameau; et dans tout tel règlement le dit conseil municipal ou les dits conseils
municipaux fixeront l'endroit de tel village ou hameau où la première élection annuelle
des syndics de police, sous l'autorité du présent acte, se fera dans tel village, et
nommeront la personne qui présidera telle -assemblée, et fixeront l'heure à laquelle la
dite assemblée sera ouverte pour les fins de la dite élection.

Assemblée XLIII. Et qu'il soit statué, que le second lundi de janvier qui sera éloigné de pluspour élire (les
e de trois mois de calendrier de la date de la passation de tel règlement ou règlements,

lice- suivant le cas, et annuellement, le second lundi de janvier de toute et chaque année à
venir, jusqu'à ce que tel village soit incorporé en vertu des dispositions du présent
acte, il pourra être et il sera loisible aux franc-tenanciers residants, et au locataires
tenant feu et lieu de tel village non-incorporé, de s'assembler au temps et au lieu fixés
pour cet objet, et d'élire trois d'entre eux, syndics de police de tel village; lesquels
trois syndics, ou deux d'entre eux, par un écrit sous leur seing qui sera transmis au
greffier du township dans lequel tel village est situé, et lorsque tel village sera situé
dans deux townships ou plus, alors cet écrit sera transmis au greffier de township de
l'un des dits townships, nommeront dans un temps raisonnable après l'élection, l'un
d'eux pour être syndic-inspecteur de tel village.

Le percepteur XLIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du percepteur ou des percepteurs
de "si de township ou townships dans lesquels sera situé tel village non-incorporé, nommésremettra à la Z

personne qui soit en vertu du présent acte, soit avant sa passation, de remettre à la personne qui
ideio l f sera nommée pour présider telle élection, ou à toute autre personne nommée par'elle

où se trouvent pour la recevoir, une copie exacte. ,du dernier rôle du percepteur fait avant la dite
a ea'. élection, en autant que le dit rôle contiendra les noms-des francs-tenanciers résidants

ciers. du dit village non-incorporé et des 'locataires y tenant feu et lieu, avec le montant de
leur
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leur cotisation respective inscrit sur .le dit rôle; laquelle dite copie sera- attèstée par
l'affidavit ou affirmation dù dit perceptëur. qui sera annexé à la dite copie ou mis sur

l'endossement de la dite copie, et cet affidavit'ou adirmation sera assermente ou affirme

devant un juge de paix du comté comme quoi ladite copie est une vraie copie' du

dit rôle, en autant que le dit rôle a rapport 'au village non-incorporé dans lequel telle

élection devra se faire, et qu'il dontiént les noms dies francs-tenanciers résidants de tel

village et des locataires y tenant feu et lieu, et le montant pour lequel ils auront été

cotisés, tel qu'inscrit sur le dit rôle; et les personnes ayant droit de voter a la dite

élection seront celles dont les noms seront inscrits sur les dits rôle ou rôles, ainsi
attestés, et qui résideront dans le dit village au temps de l'élection-; pourvu toujours; Proviso.

premièrement, que le possesseur. ou l'occupant de toute partie séparée d'une' maison

ayant une communication distincte avec le chemin ou la rue, par une porte extérieure,
sera considéré comme un locataire tenant feu et lieu, suivant l'intention du présent

acte, dans le cas où il sera cotisé pour cette dite partie de maison comme pour une

maison sur le dit rôle du percepteur -comme susdit; pourvu toujours, secondement, Provio.

qu'aucune personne ne pourra être élue à la dite élection si elle n'a pas éte inscrite sur

les dits rôle ou rôles comme susdit, comme ayant été cotisée pour une propriété

imposable de la- valeur de cent livresl argent ayant cours légal en Canada, qu'elle

possède comme propriétaire ou locataire de son propre droit ou celui de sa femme.

XLV. Et qu'il soit statué, qu'à toute élection annuelle subséquente de syndics de Nomination

police pour tel village non incorporé, après la première élection, la personne qui qe aprsonne

présidera à telle élection sera nommée et Pheure à laquelle elle commencera sera fixée réiection.

par les syndics de l'année précédente, ou deux d'entre eux, sous leurs seings, ce dont ils

donneront avis par des affich es écrites ou imprimées, qui seront affichées dans au moins
trois des places les plus publiques de tel village non incorporé.

XLVI. Et qu'il soit statué, que si aux temps et lieu fixés pour faire la première Dispoiion

élection ou toute élection annuelle subséquente de syndics, pour tout tel village les

non incorporé, la personne nommée pour la présider ne comparaît pas dans le cours personne nom-

d'une heure après le temps.fixé pour commencer la dite' élection, les francs-tenanciers p

résidant dans tel village et les locataires y tenant feu et lieu, ou la majorité d'entre eux,
s'ils le jugent à propos, pourront nommer une personne pour présider telle assemblée,
et l'élection des syndics pour telle année sera tenue par telle personne; comme si elle
était la personne nommée par le conseil municipal du comté ou par les syndics de
l'année précédente, comme susdit.

XLVII. Et qu'il soit statué, que si l'une des' charges de syndic de tel village p

non incorporé devient vacarite par décès ou autrement, dans le cours de Panüée pour pouries cas

laquelle les dits syndics auront été élus, il sera et pourra être loisible à l'autre ou aux de syndics âe

autres syndics, par un écrit qui sera transmis à tel greffier de township comme susdit, dice v&.

de remplir la charge ou les charges vacantes en nommant un syndic ou des syndics cantes.

pour remplacer delui ou~ceux qui manqueront ; lesquels syndic ou'syndics ainsi nommés

rempliront leurs charges durant le reste du temps que la personne ou les personnes que
les dits syndic ou syndics auront remplacées seraient restées en charge, et pas plus

longtemps'; et durant le temps que tels syndic ou syndics seront en charge, ils' jouiront
de tous les droits de la personne ou personnes qu'ils a-uront remplacées.

XLVIII.
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Pénalité ioi- XLVIIL Et qu'il soit statué, que tout syndic-inspecteur ou
posée aux syn. l omtde renpir tou
dics, pour né- village non incorporé, qui négligera ou omettra vlnarmn ermlrtu e
gligence de devoirs qui lui sont imposés par le présent-acte, ou de poursivre tout infracteur des
remplir leurs u .pésn îv
devoirs. regles et règlements de police ci-après établis, pour tels villages non-incorporés, à la

demande de tout habitant y tenant feu et lieu, offrant à fournir des preuves de l'infraction,
encourra, s'il en est convaincu de la manière ci-après établie, une pénalité de vingt
chelins courant.

Les pnónaUltés XLIX. Et qu'il soit statué, que les pénalités prescrites par la précédente section du
seront deman- présent acte, ou par celle qui établit des règlements de police pour tels villages
dans un cr- incorporés, seront demandées en justice dans les dix jours après que l'offense aura été
t pace de commise, et non après.

Les pénalités L. Et qu'il soit statué, que toutes les pénalités encourues par toutes personne ou
seront recou- personnes, en vertu de tout règlement de police établi par la section suivante du présent

syndic-inspec- acte, pour tel village non incorporé, seront demandées et recouvrées par le syndic-
inspecteur de police de telvillage, ou en son absence, ou lorsqu'il sera la partie accusée,

alors par un autre de tels syndics, devant tout juge de paix ayant jurisdiction, et résidant
dans un rayon de cinq milles du village, s'il y en a un, ou .autrement devant tout juge
de paix, ayant jurisdiction comme tel, dans tel village, qui entendra et jugera d'une

manière sommaire telle information, et sur le serment ou l'affirmation d'un ou plusieurs
témoins dignes de foi, et fera prélever telle pénalité par saisie et vente des effets de

l'infracteur; et tout le montant de la dite pénalité sera employé aux améliorations des
rues et ruelles -de tel village, sous la direction des syndics de police du dit village, et

par le gardien ou les gardiens de sentier de la division ou des divisions auxquelles tel
village appartiendra; et le montant de telle pénalité sera paye, pour cette fin, aux
gardiens de sentier ou à tels d'entre eux que les syndics nommeront à cette fin.

Les r-le. LI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des syndics de police de tout village
ments o incorporé d'exécuter et de mettre en force, dans les limites de tel village, les

*lice seront inis no>nopre ete n me j±ae e
ençicueur re-, règlements de police ci-après établis pour tel village, savoir:
lauvement

Echelles sur Premièrement. Tout et chaque propriétaire d'une maison ou de maisons ayant plus
les toits, d'un étage, dans tout tel village, placera ou fera placer une échelle ou des échelles sur

le toit de chacune de ces maisons, près ou joignant la cheminée, ou les cheminées, et
une autre échelle conduisant du sol sur le toit de chacune de ces maisons comme susdit,
sous une pénalité de cinq chelins courant, pour chaque négligence de ce faire, et de dix
chelins courant, pour toute et chaque semaine qu'il négligera de se pourvoir de telle
échelle ou échelles comme susdit.

seaux. Deuxièmement. Tout habitant tenant feu et lieu dans le dit' village sera tenu de se

pourvoir de deux seaux, propres à transporter de l'eau dans les cas d'accidents causés

par le feu, sous une pénalité de cinq chelins courant, pour chaque seau qui lui man-
quera.

Boulangeru, Troisièmement. Il ne sera permis à aucun boulanger, pottier, brasseur, manufacturier
brasseur, etc. de potasse ou de perlasse, ou à aucune autre personne, de construire ou faire, ou de

faire construire, ou faire faire aucun four ou fournaise dans les limites d'aucun des
villages susdits, à moins que les dits fours ou fournaises ne joignent et ne soient en

communication
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communication avec une cheninée en pierre ou en bi-ique, laquelle cheminée s'élèvera
d'au moins trois pieds au-dessus de la maison ou la bâtisse dans laquelle le dit four ou

la dite fournaise se trouvera, et de trois pieds au-dessus de toute bâtisse située dans le

rayon d'une chaîne du dit four ou de la dite fournaise, sous une pénalité n'excédant pas
dix .chelins courant; et toute personne qui ne se conformera pas au présent règlement

encourra une pénalité de quinze chelins, pour chaque semaie de néglgence a s'y con-
former.

Quatrièmement. Aucune personne ne pourra. dans les dits villages, faire passer un Tuyaux d.

tuyau de poêle à travers aucune cloison de bois ou crépie, ou à travers aucun plancher, poôlcs.

à moins qu'il n'y ait un espace de six pouces entre le tuyau et la cloison ou le plancher,

ou toute chose construite en bois; et le tuyau de chaque poêle devra être conduit dans

une cheminée ; et il devra y ayoir un espace d'au moins dix pouces clairs entre tout

poêle et toute cloison en bois ou crépie, ou autre chose construite en bois; et tout et

chaque infracteur de ce règlement encourra une pénalité de dix chelins courant.

Cinquièmement. Toute personne qui entrera dans un moulin, une grange, une étable Lentr e de

ou dépendance, dans les limites d'aucun des dits villages avec une chandelle ou une certais liehux

lampe allumée sans l'avoir renfermée dans une lanterne, encourra pour. telle offense Lelles, etc.

une pénalité de cinq chelins courant; et toute persônne qui entrera dans un moulin,

une grange, une étable ou dépèndance, dans les limites d'aucun des dits villages avec

une pipe ou un cigare allumé, encourra pour chaque telle offense une pénalité de cinq
chelins courant.

Sixièmement. Aucune personne ne pourra allumer ou avoir un feu dans aucune 6l

maison de bois ou dépendance de toute description, dans les limites d'aucun des dits dans les mai-

villages, à moins que le dit feu ne soit dans une cheminée de pierre ou de brique, ou e

dans un poêle de fer ou autre métal, sous une pénalité de cinq chelins courant, pour

chaque offense.

Septiè%mement. Toute personne qui portera ou transportera du feu dans ou à travers Vaieeaur

toute rue, ruelle, cour, jardin ou place, dans aucun des dits villages, ou fera porter pour transpor'

ou transporter du feu sans l'avoir d'abord mis dans un vaisseau de cuivre, de fer ou de ter le

fer-blanc, encourra pour telle offense une pénalité de deux chelins et six deniers
courant, et pour toute semblable offense subséquente, ime pénalité de cinq chelins
courant.

Iubitièmement. Toute personne qui mettra ou fera mettre ou placer dai foin, delà Foin, plaalc

paille ou dufourrage, dans aucune maison habitée, dans les limites du dit village, encourra e.

une pénalité de cinq chelins courant pour la première-offense, et une pénalité de dix
chelins courant pour chaque semaine durant laquelle il ou elle négligera de faire em-

porter de la dite maison habitée le dit foin ou paille.

Neuvième9ment. Toute et chaquje personne qui gardera ou aura de la poudre %'vendre, Manière de

dans les limites des dits villages, la tiendra renfermée dans des boîtes de cuivre, de fer- garder la,

blanc ou de plomb; et pour toute omission ou négligence de ce faire, tellepersonne
encourra une pénalité de vingt chelins pour la première offense, et de quarante chelins

pour chaque offense subséquente. -

Dixièmement.
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'Vente de la Dixièmement. Toute personne qui, dans aucun des dits villages, vendra ou permettra

de vendre de la poudre le soir, dans sa maison, son magasin, sa boutique ou autre
bâtisse ou dépendance, encourra, lorsqu'elle sera convaincue de la dite offense, une
pénalité de quarante chelins courant pour la première offense, et de soixante chelins
courant, pour chaque' offense subséquente.

Dépôtdes Onzièmement. Et toute personne qui, dans aucun des dits villages, gardera ou
cendres. déposera des cendres ou des charbons de n'importe quelle nature'(les cendres possédées

par les manufacturiers de potasse et de perlasse exceptées) dans tout vaisseau, boîfe ou
autre objet en bois, non doublé d'une feuille de fer, fer-blanc ou cuivre, pour empêcher
les dites cendres ou charbons de causer du feu ou de la combustion, encourra-pour
chaque telle offense une pénalité de cinq chelins courant.

chaux ve. Douzièmement. Toute personne qui, dans aucun des dits villages, placera ou dépo-
sera de la chaux vive ou non éteinte dans toute maison, bâtisse ou dépendance, de
manière que telle chaux soit en contact avec ou touche tout objet en bois qui pourrait
être en danger de prendre en feu ou de brûler, encourra pour toute telle offense une
pénalité de cinq chelins courant, et une nouvelle pénalité de dix chelins courant par
jour, jusqu'à ce que la dite chaux ait été enlevée ou mise en sûreté, à la satisfaction du
dit syndic-inspecteur, et de telle manière à ne causer aucun accident par le feu.

Feux allumés. Treizièmement. Toute personne qui allumera du feu dans toute rue, ruelle ou place
dans les r publique d'aucun des dits villages, encourra pour chaque telle offense une pénalité de

cinq chelins courant.

orn s Quatorzièmement. Aucune personne ne construira ou ne fera construire aucune
faire duchar- fournaise pour faire du charbon de bois. dans les limites d'aucun des dits villages,bon de bois. J sous une pénalité de vingt chelins courant.

Balayures, Quinzièmement. Toute personne qui jettera ou ferra jeter des balayures, décombres
ordures, etc. ou ordures dans aucune rue, ruelle ou place publique d'aucun des dits villages,

encourra pour chaque telle offense une pénalité de deux chelins et six deniers courant,
et de cinq chelins courant pour chaque semaine qu'elle négligera de les faire enlever,
après qu'elle aura été notifiée de le faire par le syndic-inspecteur, ou autre personne
qu'il aura autorisée à cette fin.

IV. VILLAGES INCORPORÉS.

Les habitants LII. Et qu'il soit statué, que les habitants de chaque village, dans le Haut-Canada,
des viIIageý mentionné dans la cédule du présent acte, marquée A, et intitulé "villages incorporés"
dans la cédule et les habitants de tout et chaque autre village, hameau, ou place qui sera ci-après,
A. incorpors par une proclamation sous le grand sceau de cette province, érigé en un village

incorporé, en la manière prescrite par le présent acte, formeront un corps incorporé
séparé du township ou des townships dans lesquels le dit village sera situé, et'comme
tels, auront succession perpétuelle et un sceau commun, et jouiront des mêmes
pouvoirs, dans les limites de tel village, que ceux conférés par le présent acte aux
habitants des différents townships du Haut-Canada dans les limites de tels townships
respectivement, et les pouvoirs de la dite corporation seront exercés par, au moyen, et
au nom de la municipalité de tel village.

LIII
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LIII. Et qu'il soit statué, que le premier lundi de janvier de chaque année, èt dans d

les cas où des villages seront ci-après incorporés par proclamation comme susdit, alors township, et

le premier lundi de janvier qui sera éloigné de plus de trois mois de calendrier du jour
de l'attestation de la dite proclamation, et chaque premier lundi de janvier subséquent,
il sera fait une élection de trois conseillers pour chaque village, par les voteurs
qualifiés de la même manière que les voteurs aux élections de conseillers de township;
et il sera élu un des dits conseillers de tel village pour être maire (townreeve) du dit
village, de la manière prescrite par le présent acte pour le choix ou l'élection dumaire
de chaque township susdit.

LIV. Et qu'il soit statué, que dans chacun des dits villages qui ont été ci-devant oficier-p.
incorporés, soit sous le nom de villes, soit sous celui de villages, ou pour lesquels il Porteur-

aura été nommé des syndics de policé, le greffier du bureau de police ou le greffier de
ville ou le syndic-inspecteur, suivant le cas, sera l'officier-rapporteur de la première
élection qui sera faite en vertu du présent acte, et à toute élection subséquente le
greffier de village du dit village, pour le temps d'alors, sera l'officier-rapporteur.

LV. Et qu'il soit statué, que dans le cas où il sera fait une élection dans un village cas o le gou-

où il n'y aura pas de greffier de bureau de police ou de greffier de ville, ou un syndic-. "runun
inspecteur, ou qui n'aura pas été ci-devant incorporé, il sera et pourra être loisible au officier-rappor-

gouverneur de cette province de nommer un officier-rapporteur pour tenir la première ir.

élection qui sera faite dans le dit village en vertu du présent acte.

LVI. Et qu'il soit statué, que l'officier-rapporteur de chaque tel village fixera Lieu où se

l'endroit où se fera la. dite élection de village, ce dont il donnera avis en le faisantiedr'élec-
afficher au moins dix jours avant l'élection, dans au moins trois des places publiques
du dit village.

LVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de l'officier-rapporteur de chacun Lofficier-rp-

des dits villages, de se procurer une copie du rôle du percepteur de tel village, ou le porteur se pro-
curera une

rôle ou les rôles du. township. dans lequel le dit village est situé, enautant que tels copie du rôle

rôles ou l'un d'eux contiennent les noms des francs-tenanciers et des locataires tenant dupercepteur.

feu et lieu, taxés sur le dit rôle ou rôles, dans les limites de tel village, avec le montant
pour lequel ils seront respectivement taxés sur tel rôle ou rôles, chacune desquelles
dites copies sera attestée de la même manière que les copies des rôles de percepteurs
produites aux élections de township, comme il est ci-dessus prescrit : Pourvu toujours, Piso.

qu'aucune personne ne sera habile à être élue conseiller de village, -qui ne possédera
pas, pour son propre usage, un bien-fonds qu'elle possédera à titre de cens ou en franc-
alleu, ou pour une période de vingt-et-un ans, ou plus, et dont elle devra avoir la posses-
sion pour encore au moins sept ans, situé dans le village pour lequel elle sera élue, et
qui sera d'une valeur de deux cent cinquante livres courant, suivant le rôle de cotisation,
ou à moins qu'elle ne soit locataire d'une année à l'autre, ou pour un certain nombre
d'années, d'aucune propriété dans tel village au prix, bon4fde, de vingt livres, courant,
par année ou plus, ou qu'elle ne reçoive vingt livres, courant par année, ou plus, de
rente ou profit provenant d'immeubles dans tel village; et les francs-tenanciers ouloca-
taires tenant feu et lieu, du sexe masculin, inscrits sur tel rôle ou rôles, et résidant dans
le dit village au temps de Pélection, et qui auront été taxés sur le dit rôle soitcômdie
propriétaires, soit comme locataires d'une maison ou de maisons, ou d'une terré ou, des
deux, de la valeur de douze livres dix chelins courant, dans les limites de tel village, et
pas d'autres, auronf droit de voter à la dite élection de village.

62*
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n to LVIII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un village ayant un bureau de police, ou autre
rckitive à. J' i lVillage ou hameau, ou endroit du Haut-Canada non incorporé nommément dans le pré-
vill;t.cs dans sent acte, ensemble avec son voisinage immédiat, contiendra, d'après le recensement,
c a plus (le mille habitants dont les résidences sont ou seront réunies dans un voisinage

convenable ou à proximité l'une de l'autre, pour former un village incorporé, il sera et

pourra être loisible aux syndics de police de tel village, ou à n'importe quel nombre
au-dessus de cent des francs-tenanciers résidants ou des locataires tenant feu et lieu,
de tel village, hameau ou endroit, dans le cas où il n'y aura pas de syndics de police,
de demander, par pétition, au gouverneur de cette province, que le dit village, hameau
ou endroit soit érigé en un village incorporé ou séparé comme tel, et que ses habitants
soient incorporés en vertu du présent acte ; et sur telle pétition, il sera loisible au gou-
verneur de cette province, par un ordre en conseil, d'émaner une proclamation sous le

grand sceau de cette province, érigeant le dit village, hameau ou endroit, en un village
incorporé, ou le séparant comme tel, sous un nom qui lui sera donné dans et par telle

proclamation, et d'établir dans la dite proclamation les limites du dit village, compre-
iant dans telles limites toute portion de township ou des townships qui, pàr la proxi-
mité de ses rues, ou de ses bâtisses, pourra être convenablement réunie à tel village,
hameau ou endroit, et quand tel village -se sera formé sur les limites de deux comtés ou

plus, de manière à être situé en partie dans les limites de chaque comté, d'annexer tout le
vill-age tel qu'incorporé à quelqu'un des dits comtés exclusivement; et les habitants de

tel village, le et après le premier jour de janvier, éloigné de plus de. trois mois de
calendrier du jour de l'attestation de la dite proclamation, seront incorporés, et le dit
village deviendra un village incorporé séparé du township ou des townships dans les-

quels il est situé; et la première élection dans le dit village sera faite de la manière
ci-dessus prescrite, le premier lundi de ce mois, et de ce monýent tel village formera

partie du comté auquel il aura ainsi été annexé comme susdit, et sera sujet aux mêmes

règlements et aux mêmes dispositions de la loi, et aura les mêmes immunités et privi-

léges que les villages nommés dans la dite cédule annexée au présent acte et marquée
A, aussi pleinement que si le dit village y avait été mentionné.

Les devoirs et LIX. Et qu'il soit statué, que la municipalité du dit village sera formée de la même
obligations des
municipalités manière que la municipalité d'un towiiship, et aura les mêmes pouvoirs, droits et obli-

is , gations, dans les limites et par rapport à tel village, que la municipalité d'un township
ont°emls aura par rapport à tel township ; et le maire et les autres officiers de chaque tel village

à ceux des auront les mêmes pouvoirs, droits et obligations dans les limites et par rapport a tel

dctownship. village que le maire ou autres officiers de township auront dans les limites et par rap-

port à tel township ; et le maire de chaque tel village sera membre du conseil muni-

cipal du comté dans lequel le dit village sera situé.

Les municipa- LX. Et qu'il soit statué, que la municipalité de chaque tel village, qui sera ou res-

fiers deas tera incorporé en vertu du présent acte, aura de plus le pouvoir et l'autorité de faire

ziglements des règlements pour tout et chaque objet suivant, savoir:
pour-

Ouvrir, etc. Premièrement. Pour ouvrir, construire, faire, niveler, paver, exhausser, abaisser,
les chemins' couvrir de gravois, macadamiser, planchéier, daller, réparer, planter, améliorer, pré-

server et maintenir tout grand chemin, chemin, rue, place, trottoir, traverse, allée,
ruelle, pont ou autre voie de communication, quai public, tant ancien que nouveau, ou
tout dock, bassin, fossé, grève, baie, havre, rivière ou cours d'eau, et des bords et

rivages d'iceux, sous la jurisdiction de la corporation du dit village,-et pour entrer dans
tout
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tout contrat ou arrangement, le faire ou Pexécuter avec la corporation municipale de

tout comté ou comtés dans lesquels le dit village sera situé,-pour l'exécution de tous

tels travaux aux frais communs et pour lavýantage commun des corporations munici-

pales de tel comté ou comtés, et de tel village. et des habitants que les dites corpora-
tions représentent,-et pour fermer, abattre, élargir, modifier ou changer de direction

tout tel grand chemin, chemin, rue ou pont ou autre voie de communication situé dans

le dit village: Pourvu toujours, néanmoins, qu'aucun grand chemin, chemin, rue, trot- Froiso.

toir, traverse, allée, ruelle, pont ou autre voie de communication, nouveau, élargi,

modifié, changé, ou ayant reçu une autre direction, ne sera tracé de manière à traverser.

ou empiéter sur aucune maison, grange, étable ou autre bâtiment, ou sur aucun verger,·

jardin, cour, terrain de plaisance, sans le consentement par écrit dIQ propriétaire.

Deuxièmement. Pour régler la propreté, ou empêcher l'encombrement ou la dété-

rioration de tout grand chemin, chemin, rue, place,-trottoir, traverse, allée, ruelle, pont grànds che-

ou autre voie de communication, et de tout tel qµai, dock, bassin, fossé, grève, baie,

havre, rivière ou cours d'eau, par tout animal, brouette, cab, carosse, charrette, ou autre

véhicule, vaisseau, radeau, bois de construction, pierre à bâtir, ou autres matériaux ou

objets quelconques, ou de n'importe quelle autre matière.

Troisièmement. Pour diriger et exiger l'enlèvement de tout perron, porche, claire-

voie ou autre construction, projection, ou obstruction quelconque, qui pourra projeter perrons, etc.

dans ou au-dessus des limites de tout tel grand chemin, chemin, rue, place, trottoir,
traverse, allée, ruelle, pont ou autre voie de communication, ou de tout tel quai,

dock, bassin, fossé, grève, baie, havre, rivière ou cours d'eau, ou des bords ou rivages
d'iceux, aux frais du .propriétaire ou de l'occupant de l'immeuble sur lequel ou près

duquel telle projection ou construction sera trouvée.

Quatrièmement. Pour faire arpenter, fixer, marquer, constater et régler, par des Fixerlesli-

personnes compétentes, les limites du dit grand chemin, chemin, rue, place, allée, mites, etc.

ruelle, pont ou autre voie de communication, et de tout tel quai, dock, ou bassin

public, pour lui donner un nom ou- des noms, et pour faire placer les dits noms sur

des planches ou autres choses, sur les maisons qui en forment l'encoignure.

Cinquièmement. Pour accorder au comté ou comtés dans lesquels le dit village sera Faire des

situé, par voie de' prêt ou autrement, telle somme ou sommes d'argent en aide à telle prêts aux

autre somme d'argent qui pourra être prélevée par la corporation municipale du dit comtés.

comté ou comtés, ou par sotiscriptions volontaires, pour ou relativement à la con-

struction, ouverture ou érection de tout chemin ou pont nouveau dans les limites du

dit village.

Sixièmement. Pour régler et régir tout marché existant, et pour établir, régler et R6glerles

régir tout nouveau, marché; pour empêcher le débit ou la vente en détail, dans les ma'ches, etc.

grands chemins publics, de toute viande, légumes, fruit, cidre, bière ou autre breuvage

quelconque; pour régler la place où sera et la manière dont sera vendue et pesée toute

viande de boucherie, foin, paille, fourrage, bois, bois de construction; et poisson ; pour

restreindre et régler l'achat et la manière de vendre tout légume, fruit, produit de la

campagne, volaille, et tout autre article ou 'chose, ou animal, exposé ou offert en vente

en plein air, ou sur le dit marché; pour empêcher d'accaparer, regratter ou mono-
poler les grains, les viandes, les poissons, les fruits, les racines et les végétaux apportés

sur
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sur le marché ou marchés ; pour restreindre et régler l'achat de toute telle chose par
les regrattiers ou commissionnaires qui résident dans le dit village ou .dans un rayon
d'un mille à partir des limites intérieures du dit village ; pour régler le mesurage, 1la
longueur ou le poids du charbon, de la chaux, des bardeaux, des lattes, du bois de
chauffage et autres combustibles ; pour imposer des pénalités pour faux poids, ou
compte ou fausse mesure, de toute chose offerte en vente sur le marché; pour nommer
des inspecteurs pour régler les poids et mesures sur les marchés, et dans le dit village
suivant les poids et mesures-étalons, et pour visiter tout lieu où l'on fait usage des
poids et mesures, romaines et machines à peser de toute espèce quelconque dans tel
village, et pour saisir et détruire tels poids et mesures qui ne seront pas suivant les dits
poids et mesures-étalons ; et pour imposer et exiger la perception des pénalités contre
toutes personne ou personnes dans le dit village qui seront trouvées en possession, de
poids et mesures, romaines et autres machines à peser non estampés ou incorrects;
pour régler tout véhicule, ou vaisseau et autre chose dans lequel tout effet ou article
pourra être exposé en vente ou au débit dans tout grand chemin, chemin ou place
publique ; et pour imposer une taxe ou un droit raisonnable sur icelui, et établir le mode
de paiement de la dite taxe ou dit droit ; pour saisir et détruire toute viande, volaille,
poisson, ou autre comestible fardé ou mal-sain; pour saisir les viandes des bouchers à
raison du loyer des étaux de marché, et pour les vendre après six heures d'avis.

Régler les Septiêmement. Pour régler tout havre situé dans les limites du dit village, et les
havres, etc. vaisseaux, radeaux, et cajeu y rentrant; pour imposer et percevoir sur iceux tels droits

de havre raisonnables qui pourront servir à entretenir le dit havre en bon ordre, et
pourvoir au salaire d'un maître de havre, et à la construction et à l'entretien des
phares nécessaires dans le dit havre ; pour régler et pourvoir à la construction et
au louage des quais, jetées et docks, dans le dit havre, et pour empêcher que le dit
havre ne soit comblé ou encombré.

Fixer le prix Iuitièmement. Pour régler le prix et le poids du pain et empêcher l'usage de
et le poids adu matières délétères dans la confection d'icelui, et pour pourvoir à la saisie et à la

confiscation du pain boulangé contrairemement aux règlements y relatifs.

Faire observer Neuvièmernent. Pour faire observer le dimanche; pour empêcher le vice, l'ivrogne-
e imanche, rie, -les blasphèmes, les langages obscènes, et toute autre espèce d'immoralité et

d'indécence dans les rues et autres places publiques, et pour conserver la paix et le
bon ordre; pour empêcher qu'on ne batte excessivement, ou qu'on ne traite cruelle-
ment ou inhumainement les animaux dans les grands chemins publics du dit village;
pour empêcher la vente de boisson enivrante aux enfants, aux apprentis ou aux
serviteurs sans le consentement de leurs protecteurs légitimes ; pour supprimer tout
cabaret de bas étage, ou toute maison de mauvaise renommée visitée par des personnes
de mauvaises habitudes ou d'un mauvais caractère, et pour imposer des pénalités sur
les personnes qui tiennent tel cabaret ou maison ; pour régler toutes maisons où Pon
vend à manger, ou autres maisons de rafraîchissement où l'on ne vend pas de liqueurs
spiritueuses, et pour leur accorder des licences ; pour régler toutes tables de billard
publiques, et pour licencier, régler ou supprimer toute allée où l'on joue aux quilles
ou autres lieux d'amusement ; pour régler ou empêcher, restreindre ou supprimer
toute course de chevaux, et maison de jeu, et pour y entrer et saisir et détruire totit
faro (faro-banks), rouge et noire, tables de roulette, et autre instrument de jeux ; pour
restreindre et punir tous gens sans aveu, ivrognes, vagabonds, mendiant et mendiants sur

- la
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la voie publique, et toute personne trouvée ivre ou causant du désordre dans toute rue

ou place publique de tel village ; pour régler toute exhibition de curiosités naturelles
ou artificielles, théâtres, cirques, ou autre exposition ou exhibition faite pour gain ou
profit, et pour accorder des licences à cet effet.

Dixièmement. Pour abattre et faire.enlever toutes nuisances publiques; pour régler Enever les

la construction des fossés d'aisance; pour faire clore convenablement tous, les -lots nuisances pi.

vacants situés dans des places centrales lorsqu'ils deviennent des nuisances; pour bliquca, etc.

régler ou empêcher la construction ou la continuation de tous abatoirs, usine a gaz,
tanneries, distilleries ou autres manufactures ou métiers qui seront reconnus être des
nuisances; pour empêcher de sonner des cloches, crier dans des cornes, toutes
clameurs ou autres bruits inaccoutumés, dans les rues et les places publiques ; pour
empêcher ou régler l'usage des fusils ou autres armes à feu; pour empêcher qu'on ne

lance ou prépare des bombes, des fusées, des pétards ou autres feux d'artifice, ou régler
la manière dont ils le seront; pour empêcher qu'on ne fasse le blanchissage ou qu'on
ne se baigne dans-toute eau publique dans ou près le dit village, ou régler la manière
dont on le fera ; pour empêcher les charivaris ou autres tumultes semblables, et punir
les personnes qui y prennent part; pour empêcher toute personne de s'exposer indé-
cemment en public, ou toute autre exposition indécente; pour prévenir les blasphèmes,
et l'usage d'un langage blasphématoire, obscène et indécent.

Onzièmement. Pour établir, maintenir et régler une ou plusieurs maisons d'incarcé- maisons

ration dans et pour chaque tel village, pour incarcération et emprisonnement de toute carcéra±ion,

personne condamnée à un emprisonnement de pas plus de dix jours, en vertu de tout etc.

règlement du dit village, et toute autre personne légalement arrêtée pour subir un
examen devant un juge de paix ou autre autorité compétente, sous accusation d'avoir
commis une infraction à la loi ou aux règlements du dit village, ou détenue dans le
but d'être envoyée à toute prison ou maison de correction, sur un ordre d'arrestation
ou autrement, soit pour subir un procès ou en exécution d'une sentence qui pourra
avoir été prononcée contre elle, soit par un juge de paix, soit par tout autre autorité
compétente.

Douzièmement. Pour établir, protéger et régler des fontaines, des puits, des pompes, Fontaines pU1
des citernes, des réservoirs et autres commodités publiques pour fournir de bonne eau, biques, etc.

ou pour servir en cas d'incendie, et pour charger un taux raisonnable .aux personnes qui
en feront usage; et pour empêchr que l'eau publique ne soit gaspillée ou salie.

Treizièmement. Pour régler la manière dont l'on gardera ou transportera de la
poudre ou autres matières combustibles ou dangereuses; pour construire, régler et
pourvoir au moyen d'honoraires à l'entretien d'une poudrière de village où sera déposée
la poudre appartenant aux particuliers, et pour obliger les gens qui en possèdent à l'y
déposer; pour empêcher ou régler l'usage du feu, des lumières ou des chandelles dans
les étables de louage ou autres étables, dans les atteliers de meubliers ou de charpentiers,
ou autres places dangereuses; pour empêcher ou régler l'exloitation de toutes manu-
factures ou tous métiers de nature à occasionner ou à propager l'incendie; et pour
régler la manière d'enlever les #cendres, et exiger qu'elles soient déposées dans des vais-
seaux convenables; pour régler la manière dont sera construit tout âtre, chèminée,
tuyaux de cheminée, poêle, four, bouilloire ou autre appareil ou chose, ou pgur en
empêcher la construction, ou pour en ordonner le déplacement dans toute maison,

manufacture
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manufacture ou lieu où l'on exerce des métiers ou autres industries qui sont de nature
à occasionner ou propager l'incendie; pour régler la construction des cheminées quant
à leurs dimensions, et leur épaisseur, et la hauteur qu'elles auront au-dessus des toits
des bâtisses, et pour exigées qu'elles 'soient ramonées ou nettoyées par des ramoneurs
de cheminées ayant pris licences ou non; pour prévenir les incendies en ordonnant et
réglant la construction des murs mitoyens; pour obliger les propriétaires ou les occupants
de maisons à avoir des trapes dans les toits des bâtisses, et des marches ou échelles qui
y conduisent, et pour autoriser l'officier nommé à cet effet, d'entrer en tout temps ou
heures convenables, dans la propriété de toute personne sujette aux dits règlements,
afin de s'assurer si on les suit exactement; pour obliger les habitants du dit village à
avoir autant de seaux à incendie, de telle manière et en tel temps que la dite Munici-
palité l'ordonnera, et pour en régler l'inspection, et l'usage qu'on en fera aux incendies,
pour régler la conduite des habitants du dit village présents aux incendies et les obliger
à y tràvailler pour préserver les propriétés; pour établir des règlements aux fins-
d'arrêter les incendies .et de démolir dans le même but les maisons, bâtisses et autres
constructions voisines d'un incendie; pour établir des compagnies de pompiers, de
sapeurs-pompiers, et pour la protection des propriétés, et pour acheter tous les objets
nécessaires à cet effet; pour donner des médailles en récompenses aux personnes qui
se distingueront aux incendies, et pour secourir les veuves et les orphelins des personnes
qui pourront être tuées par accident aux dits incendies.

Inpecter Quatorzimement. Pour entrer dans et inspecter toutes maisons, magasins, boutiques,
niaisons, etc. cours et dépendances; afin de s'assurer s'ils» sont en état de danger de prendre feu ou
relativementaurmn 0

autrement, et pour ordonner de les mettre en état de sûreté ; pour nommer des inspec-
teurs et des ingénieurs du feu; pour nommer et démettre des pompiers ; pour faire
tels règles et règlements que l'on croira nécessaires pour la régie- des compagnies de
pompiers, de sappeurs-pompiers et des compagnies pour protéger les propriétés, qui
pourront être organisées avant la sanction de la corporation du dit village.

La a Quinzièmement. Pour veiller à la santé publique dans le dit village, et contre la
blique du vil- propagation des maladies contagieuses et infectes; pour régler l'enterrement des morts,

et pour ordonner qu'on tienne des bulletins de la mortalité et qu'on en fasse rapport;
et pour imposer des pénalités aux médecins, bedeaux et autres ne se conformant pas à
tels règlements; et pour établir et régler un ou plusieurs cimetières pour l'enterrement
des morts.

Des cimetières Seizièmement. Pour tracer, améliorer et régler tout cimetière public, pour l'enterre-
publics, etc. ment des morts, que telle municipalité pourra obtenir et établir pour tel village, et pour

vendre ou louer telle partie du dit cimetière qu'elle jugera à propos, et pour déclarer
dans le transport de telles parties de cimetières aux acheteurs et locataires, les conditions
auxquelles le dit transport a été fait; et pour faire tels autres règlements pour l'amé-
lioration, l'ornement et la protection de tel cimetière, selon que la dite municipalité le
jugera nécessaire et à propos.

La maniùre de Dix-septièmenent. Pour empêcher qu'on ne mène trop vite les chevaux ou les bestiaux
enles ani- dans les grands chemins ou les rues publiques du dit village; et pour empêcher qu'on

Iaxdans les
cemins, etc. ne mène ou fasse passer tels chevaux ou bestiaux sur les trottoirs-des rues du dit village

ou autres lieux impropres.
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Dix-huitièmement. Pour régler ou empêcher la pêche au filet ou à la seine, l'usage
des flambeaux pour faire la pêche, ou la construction ou l'usage de rets (wezr) pour
prendre des anguilles dans tout havre, rivière ou- eau publique dans les limites de la

jurisdiction de la corporation du dit village.

Dix-neuvièmement. Pour régler les auberges, les tavernes, les maisons où l'on vend Ès ae ge,

de l'aile, les restaurants, les maisons où l'on tient table d'hôte, et toutes autres maisons t -t"

où des fruits, des huitres, des moules, des vivres ou des liqueurs spiritueuses ou autre
breuvage manufacturé pourront se vendre .pour y être mangés ou bus, et tous autres
lieux pour recevoir ou traiter le public, dans la jurisdiction de, la corporation du dit

village, et pour en limiter le nombre, et, dans tous les cas où il n'existera pas d'autres

dispositions établies par la loi sur la manière dont on accordera des licences aux dites
maisons, pour pourvoir à ce qu'elles prennent des licences, à tels taux que.la corporation
du dit village- le jugera à propos; le produit des dites licences, dans. tous les cas où. il
ne sera pas autrement approprié par la loi, formera partie du fonds puble du dit village,
et la dite corporation en disposera de la manière qu'elle jugera convenable.

Vingtièmement. Pour empêcher qu'on endommage ou détruise les arbres plantés

ou qui poussent dans le dit village, soit comme abri, soit comme ornement, ou pour faits aux

empêcher qu'on y abatte ou efface les enseignes.

Vingt-unièmement. Pour emprunter, sous les restrictions et sous la garantie ci-après EM»Mt d'az-

mentionnées, toutes sommes d'argent qui seront ou pourront être nécessaires pour
l'exécution de tous travaux de village dans la jurisdiction de la dite corporation, et dans
les limites de l'autorité qui lui est conférée par le présent acte.

Vingt-deuxièmement. Pour lever, prélever et approprier telles sommes d'argent qui pr6lèvement
pourront être requises pour chaque et toutes les fins susdites, au moyen de taxe ou d'argent.

taxes qui seront réparties également sur toutes les propriétés imposables du dit village,
conformément à toute loi qui pourra être en force dans le Haut-Canada, concernant les
taxes et cotisations.

Vingt-troisièmement. Pour faire tous tels autres règlements qui pourront être néces- Règl

saires ou propres à mettre à exécution tous les pouvoirs qui sont par le présent ou qui p

seront ci-après conférés à la corporation de tel village, ou à tout département ou conres .ar
bureau de telle corporation, pour la paix, le bien-être, la sûreté et le bon gouvernement le Present

de tel village et qu'elle trouvera, de temps à autre, expédients, pourvu que tels règle-
ments ne répugnent pas au présent acte ou à tout autre acte du parlement de cette pro-
vince ou du parlement du Haut-Canada, ou aux lois générales de cette partie dela pro-
vince: pourvu toujours, néanmoins, premièrement, qu'aucune personne ne sera con-
damnée à plus de cinq livres courant, outre les frais, ou emprisonnée plus de trente
jours, pour infraction à toute règle ou règlement du dit village: et pouryu aussi, Proio.
secondement, qu'aucune personne ne sera forcée de payer une amende de plus de dix
livres courant, pour refus ou négligence de remplir les devoirs de toute charge munici-
pale lorsqu'elle y aura été duement élue et nommée.

Vingt-quatrièmem.ent. Pour révoquer, modi-fier ou amender, de temps à autre, chaque RVCÏù

ou tous tels règlements,ý et en -faire. d'autres en remplacement,. ainsi1 que. telle. corpora- etc, des règle-
Rèements

tion ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ l présentpdet orl be-te e abigt, d iffae
acte
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V. VILLES.

Les habitants LXI. Et qu'il soit statué, que les habitants de chacune des villes mentionnées dans
desi v men- la cédule annexée au présent acte, marquée B, et intitulée, "Villes," et les habitants
la ceable B, de tels villages du Haut-Canada qui seront érigés en villes par et en vertu de toute

et. son proclamation qui sera émanée à cet effet en vertu du présent acte, seront respective-

ment un corps incorporé, ayant les mêmes pouvoirs de corporation que les habitants

des villages incorporés en vertu du présent acte, excepté en autant que les dits pou-
voirs pourront être par le présent augmentés, diminués ou autrement modifiés ; et les

dits pouvoirs seront exercés par, au moyen, et au nom du conseil de ville de chacune

des dites villes respectivement.

Trois conseil- LXII. Et qu'il soit statué, què-pour chaque quartier situé dans les limites de toute

ïc"bs tr telle ville, il sera élu trois conseillers par les francs-tenanciers et par les locataires
cbaque quar- tenant feu et lieu, du seXe masculin de tel quartier.
tier.

Quand I'élec- LXIII. Et qu'il soit statué, que l'élection pour chacun des dits quartiers aura lieu le
tion aura lieu.

premier lundi de janvier de chaque année.

Nomination LXIV. Et qu'il soit statué, que la municipalité, le conseil de ville ou le bureau de
d'un officier- police en exercice dans chacune des dites villes ou chacun des dits villages, lorsque le

poeur. présent acte deviendra en force, ou qui sera en exercice lorsque sera émanée la procla-

mation érigeant tel village comme susdit, nommera, pour chaque quartier, un officier-

rapporteur pour y tenir la première élection ; et chaque tel officier-rapporteur fixera
le lieu où se fera la dite élection, et en donnera avis en faisant afficher le dit avis dans
trois places publiques du dit quartier, au moins dix jours avant la dite élection; et que

le premier lundi de janvier de chaque année subséquente, il sera tenu une semblable
élection, et les officiers-rapporteurs et les lieux des dites élections dans chaque quar-
tier, seront choisis et nommés par le conseil de ville en exercice immédiatement avant
la dite élection, et avis public sera donné de la même manière par l'officier-rapporteur
du lieu où devra se faire la dite élection.

Le rôle du LXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de toute personne ayant la garde du

Pe C7 teur rôle du percepteur comprenant tout quartier ou partie d'un quartier de toute telle ville,

loinciea de fournir à l'officier-rapporteur, et il sera du devoir de chaque officier-rapporteur de
p°rter se faire donner vingt jours, au moins, avant toute telle élection, par le dit officier ayant

la garde du rôle ou des rôles du percepteur comme susdit, une vraie copie de la partie

d'icelui qui contiendra les noms des francs-tenanciers et locataires tenant feu et lieu,
résidant dans le quartier de tel officier-rapporteur, avec le montant pour lequel ils

seront respectivement cotisés sur le dit rôle, et chacune des dites copies sera vérifiée de

la même manière que les copies des rôles des percepteurs qui doivent être produites
aux élections de township, tel que voulu ci-dessus: Pourvu toujours, que nulle per-
sonne ne sera habile à être élue à telle élection, qui ne possèdera pas, pour son propre

usage, des biens fonciers, soit en fief, soit en franc-alleu, ou pour une période de vingt-
et-un ans ou plus dont elle aura la possession pour encore au moins sept ans, dans la

ville pour laquelle elle sera élue, de la valeur imposable de trois cents livres courant,
ou à moins qu'elle ne soit locataire d'une année à l'autre, ou pour un certain nombre
d'années, d'immeubles dans telle ville, au prix, bon4 fide, de quarante louis par année

ou plus, ou qu'elle ne reçoive quarante louis ou plus par année de rente ou proft
provenant



provenant des dits immeubles dans telle ville; et les conseillers susdits seront choisis par
les habitants, soit francs-tenanciers, soit locataires tenant feu et lieu, du sexe masculin,
dont les noms seront inscrits, sur le dit rôle, et qui xésidèront encore dans le quartier
au temps de l'élection, et qui paraîtront, d'après le dit rôle, avoir été cotisés, soit
comme propriétaires soit comme locataires d'une maison ou d'une terre, ou de l'une et
l'autre, jusqu'au montant de vingt-cinq livres courant, et par aucun autre.

LXVI. Et qu'il soit statué, que le second lundi qui suivra immédiatement la dite Elecion du
élection annuelle, les conseillers ainsi élus dans toute telle ville, s'assembleront et maire.

choisiront parmi eux un maire pour cette ville, lequel aura les mêmes pouvoirs dans
tell'e ville que ceux ci-dessus donnés au maire d'un village, et leimaire et les conseillers
formeront le conseil de la dite ville.; et la dite première assemblée se tiendra au lieu
où la municipalité, le bureau de police ou le conseil de ville de la dite ville aura tenu
ses assemblées ordinaires.

LXVII. Et qu'il soit statué, que
pouvoirs, devoirs et obligations dans
de tout village incorporé en vertu
légalement.

le conseil de telle ville aura chaque et tous les
et par rapport à la dite ville, que la municipalité
du présent acte pourra ou aura droit d'exercer

LXVIII. Et qu'il soit.statué, que la prison, la maison de justice et la maison de
correction du comté dans les limites ou sur les limites duquel toute telle ville sera
située, sera et continuera d'être la prison, la maison de justice et la maison de correction
de la dite ville aussi bien que du comté, et le shérif,. geolier et gardien de la prison et
maison de correction de tel comté, sera obligé de recevoir et garder en sûreté, jusqu'à
ce qu'elles soient dûment libérées, toutes personnes -qui y seront emprisonnées par
toute autorité ou pouvoir compétent de la dite ville.

LXIX. Et qu'il soit statué, qu'il y aura dans chacune des dites villes un bureau de
police, auquel il sera du, devoir du magistrat de police de la dite ville, ou en son
absence par cause de maladie, ou toute autre cause, ou lorsqu'il n'y aurapas de magistrat
de police dans la dite ville, alors il sera du devoir du maire d'icelle, d'assister
quotidiennement ou à tels temps et pour tel espace de temps qui sera nécessaire pour
disposer des affaires qui seront portées devant lui comme juge de paix de telle ville;
pourvu toujours, premièrement, qu'on pourra s'exempter d'assister au dit bureau de
police le dimanche, le jour de noél et le vendredi-saint, ou tout, jour qui sera fixé par
proclamation pour être un jour de jeûne public ou d'actions de grâces publiques, excepté
dans le cas, de nécessité urgente; et pourvu aussi, secondement, qu'il sera et pourra
être loisible à tout juge de paix ayant jurisdiction dans la dite ville, à la demande du
maire de la dite ville, de, siéger pour le dit maire au dit bureau de police;y dans chaque
tel cas, le dit maire sera dispensé d'assister au dit bureau de police comme il en est par
le présent requis.

LXIX. Et qu'il soit statué, que les magistrats de police des différentes villes qui seront
et resteront incorporées comme telles en vertu du présent acte, seront nomros par la
couronne, durant bon plaisir; et tout tel inagistrat de police sera ex-officio un juge de
paix dans et pour la ville pour laquelle il aura été nommé et dans et pour le comté dans
lequel ou dans les.limites duquel telle ville sera située ; et ilrecevra un salaired'au
moins cent livres courant par année, payable trimestriellement à même les fonds

municipaux

Pouvoirs, etc.
du conseâ de
ville..

ispositon re-
lativement à la
pinson, Maist
de justice, etc.

Une police
établie dans
chaque ville.

Qui seront les
magi'rats de
pokce.
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Proviso: municipaux: de telle ville ; pourvu toujours, néanmoins, que pour la première fois il
Lemagistratde ne sera pas nommé de magistrat de police pour aucune telle ville, avant que la

pasn'omn corporation de la dite ville ait fait connaître au gouverneur-général de cette province,
avan uen par la voie du secrétaire provincial d'icelle, que dans son opinion un officier est requis

fassedia de- pour la meilleure régie des affaires de la dite ville, et pour y administrer la justice.
mande.D

Le magistrat LXXI. Et qu'il soit statué, que chaque tel magistrat de police aura le pouvoir de
de police pour- suspendre, dans l'accomplissement des devoirs de sa charge, tout constable-en-chef ou

constableen- constable de la ville dont il est le magistrat, pour toute période de -temps qu'il voudra;

et qu'immédiatement après avoir fait telle suspension il en fera rapport, ainsi que des

causes qui l'ont amenée, s'il croit que le dit constable-en-chef ou constable pour les dites

causes de suspension a mérité sa démission, au conseil de ville de la dite ville; et le dit

conseil de ville, à sa discrétion, démettra pour les dites causes tel constable-en-chef ou

constable, ou ordonnera qu'il soit réintégré dans les devoirs de sa charge, après l'expi-

ration du temps de la dite suspension; et pendant cette suspension, aucun tel constable-

en-chef ou constable, ne pourra agir en cette capacité, excepté par permission spéciale

et écrite du magistrat de police de telle ville; et tel constable-en-chef ou constable ne

pourra non-plus réclamer aucun salaire ou aucune rémunération pour la période de la

Proviso. dite suspension: pourvu toujours, que le dit magistrat de police aura le pouvoir de

nommer une personne convenable pour agir comme constable-en-chef ou constable,

pendant le temps de la dite suspension de tout constable-en-chef ou constable comme

susdit.

Les offenses LXXII. Et qu'il soit statué, que toutes les offenses commises contre les règlements
contre les
règoenents de chacune des dites villes, et toutes les pénalités pour refus d'accepter une charge ou
pourront être de prêter le serment d'office dans les dites villes, et toutes les autres offenses commises

Maistrat de dans toute telle ville, sur lesquelles un ou plusieurs magistrats ont ou auront jurisdic-

poLce. tion, pourront être poursuivies et recouvrées devant le magistrat de police de la dite

ville, ou quand il n'y aura point de magistrat de police dans telle ville, alors devant le

maire de telle ville, tel magistrat de police ou maire, suivant le cas, agissant, soit seul,

soit avec l'assistance d'un ou de plusieurs juges de paix de la di: e ville, suivant l'exi-

gence du cas; et le dit magistrat de police sera, ex-officio, un juge de paix pour la dite

ville, et il sera de son devoir et de celui des juges de la dite ville, d'être des conse-va-

teurs de la paix dans et pour la dite ville.

Les geffi ers LXXIII. Et qu'il soit statué, que les greffiers des conseils de vile des dites villes
de conseils de seront les greffiers de police des bureaux de police de telles villes, et rempliront les
ville seront Z
les gre"iers de mêmes devoirs et recevront les mêmes émoluments que reçoivent ou remplissent
bureau de actuellement les gretliers des juges de paix dans le Haut-Canada, à moins que par un
police. IP

Exception. acte des conseils de ville de telles villes d'autres officiers ne soient nommés à cette fin.

Nomination LXXIV. Et qu'il soit statué, qu'il y aur'a dans et pour chacune des villes qui seront
du constable- ou resteront incorporées comme telles en vertu du présent acte, un constable-en-chef et
en-chef, etc.

un ou plusieurs constables pour chaque quartier-de la dite ville, qui seront respective-

ment en charge durant le bon plaisir du conseil de ville, nais ils seront sujets à être

suspendus ou démis comme il est ci-dessus prescrit.

Le gouverneur LXXV. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte ne sera

°° " interprété de manière à limiter le pouvoir du gouverneur de cette province de nomn er
sous
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sous le grand sceau d'icelle, n'importe quel nombre de juges de paix pour toute telle e ci-
ville.

LXXVI. Et qu'il soit statué, que les officiers subordonnés de la dite ville, prêteront serment des-

leurs serments d'office devant le -maire ou magistrat de police de la dite ville, ou devant
un des juges de paix de la dite ville, qui sont par. le présent autorisés à administrer les
dits serments.

LXXVII. Et qu'ilsoit-statué, qu'il sera et pourra être loisible au conseil de ville de Nomination

chacune des dites villes de choisir parmi eux un maire (townreeve), et lorsque, d'après
le rôle du percepteur, telle ville contiendra cinq cents francs-tenanciers et locataires
tenant feu et lieu, alors de choisir aussi un député-maire (deputy-townreeve)- pour la
dite villle, qui sera membre du conseil municipal -du comté dans lequel la dite ville
sera située.

LXXVIII. Et qu'il soit statué, que le conseil de ville de chacune des dites villes,
nommera trois cotiseurs et un percepteur pour chaque quartier de la dite ville, dont les des cotiseurs

devoirs seront de faire les répartitions et percevoir les taxes dans chaque quartier, de t s
la même manière que les cotiseurs et les percepteurs des différents townships susdits,
doivent remplir les mêmes devoirs dans les dits townships respectivement: Pourvu
toujours, -premièrement, qu'aucun des conseillers de ville ne pourra être:nommé aux
dites charges: Et pourvu aussi, secondement, qu'aucune personne ne pourra être
nommée à la charge de cotiseur à moins qu'elle n'ait été cotisée sur le rôle du percep-
teur de l'année qui précédera sa nomination sur un montant de trois --cents livres
courant, et plus.

-LXXIX. Et qu'il soit statué, que lorsque tout village, incorporé du Haut-Canada Dis

contiendra dans -ses limites, d'après les rapports du recensement, plus.de trois mille lut,
habitants, alors, sur pétition de la municipalité du dit village, il sera- et pourra être iîc cor-

loisible au gouverneur de cette province, par un ordre en conseil, d'émaner une pro- en une

clamation sous le grand sceau de la province, érigeant le dit village en ville, et
comprenant dans les limites de la dite ville toute partie de township ou townships dans
lesquels la dite ville sera située, qui, par la proximité de ses rues ou de ses bâtisses,
pourra convenablement être annexée à la dite ville, et divisant la dite ville en quartiers
sous des noms et dans des limites convenables:; mais aucune ville ne sera -divisée en
moins de trois quartiers,ýèt auun des dits quartiers n'aura moi-s de cinq cents habi-
tants ; et il y aura dans la dite ville une élection par quartier le premier lundi du-mois
de janvier qui sera éloigné de plus de 'trois mois de calendrier du jour de l'attestation
d7e la dite-proclamiation; 'et 'à comptër 'de 'ce jour, la: dite Ville sera sujette auf mêmes
règles et dispositions de la loi, et aura les mêmes immunités-et priviléges qu'une ville
nommée dans la dite cédule annexée au présent acte et marquée B, aussi pleinement
que si la dite ville avait- été ienti-onnée dans la dite. cédule.

LXXX. -Etqu'isoit 'statué, quele conseil de ville de chaque telle ville sera compsé conseil e
de conseilleïs élus par iet pour les différents quartiërs de 'la' dite ville, et aura tous?tels ville sera com-

poédes con-
pouvoirs, devoirs et obligations dans et'.par rapport à la dite' iille .ue la municipalité
de tout village aura par rapport au dit village,; et le maire et les autres oficiers de la rents quartiers.
dite ville auront -les 'mêmes-ouvoirs, droits et obligations respectivement, dans et par
rapport à la dite ville, que les maires et les autres officiers de tout village incorporé

taùront dans et par rapport au dit village.

NomXInaio
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Les conseils de LXXXI. Et qu'il soit statué, que le conseil de ville de chacune des villes qui seront

arvoIr de ou resteront incorporées en vertu du présent acte, aura de plus le pouvoir et Pautorité
e des règle- de faire des règlements pour tout et chaque objet suivant, savoir:

ments pour-

Etablir une Premièrement. Pour établir et régler une police dans la dite ville ; pour établir une
pouce. plusieurs maisons de charité et maisons de refuge, pour le soutien des pauvres et des

indigents; pour ériger et établir, pourvoir au maintien convenable d'une maison

d'industrie, ou naison de correction qui pourra être ci-après érigée dans et pour la dite

Erection de ville.; pour régler la construction des édifices et en empêcher la construction en bois

bâtisses. dans les parties populeuses de telles villes.

Acheter une Deuxièmement. Pour acheter telles terres que le dit conseil jugera nécessaire pour

otr ure établir pour toute telle ville une ferme industrielle de pas moins que deux acres d'étendue,

fernie indus- et à telle distance de la dite ville que le dit conseil jugera expédient, et pour y ériger

ou construire telles maisons, bâtisses, cours et autres enclos qui pourront être jugés

nécessaires pour les fms de la dite ferme.

Eclairag a Troisièrnement. Pour défrayer à même les fonds de la dite ville, si cela est néces-

et l saire, les frais d'éclairage de la dite ville ou toute partie d'icelle avec du gaz, de l'huile,

on autres matières, et l'exécution de tous travaux requis a cette fln; et pour obliger les

propriétaires ou les occupants des propriétés immobilières de permettre l'exécution des

dits travaux, ou de laisser placer les conduits et les lanternes sur ou près des dits

immeubles ainsi qu'il sera nécessaire; les dits travaux seront faits et les dits conduits

et lanternes seront placés au dépens de la dite ville.

cencesd Quatrièmement. Pour régler les propriétaires de chevaux de louage (livery stables)

louage, etc. chevaux, cabs, fiacres, omnibus, charrettes et autres voitures qû'ils louent pour gain ou

profit dans la dite ville, et pour leur accorder des licences, et pour établir les taux de

louage qui seront pris par les propriétaires ou les conducteurs d'iceux; pour empêcher

les émissaires, les conducteurs des diligences -ou autres personnes de solliciter et

importuner, dans les rues ou places publiques, les passagers ou autres personnes pour

les faire voyager dans tout bateau, vaisseau, diligence ou véhicule.

Cotisations des Cinquièmement. Pour cotiser les propriétaires de telles propriétés immobilières dans
immeubles. la dite ville qui profiteront immédiatement des dites améliorations, au prorata de la

somme ou des sommes qui seront nécessaires pour défrayer les frais de construction ou

de réparations de tout égout, canal, trottoir, borne ou pavage publie, dans tout grand

chemin, rue, carré (square) ou place publique vis-à-vis ou près de telles propriétés

immobilières, et pour fixer le temps où la dite cotisation sera perçue ou payée,-et régler

la manière dont elle le sera.

Balayage et Sixièmement. Pour lever, prélever, et approprier, sur pétition, les deux tiers ou plus

osagedes des francs-tenanciers et des locataires tenant feu et lieu, résidant dans toute rue, place,

allée ou ruelle de la dite ville, telle somme ou sommes d'argent qui pourra êtreanéces-

saire pour défrayer les frais de balayage et l'arrosage de la dite rue, place, allée ou

ruelle, au moyen d'une taxe spéciale qui sera répartie également sur toutes les pro-

priétés imposables de toute telle rue, place, allée ou ruelle.

Septièmement.
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4 eptièmement. Pour emprunter sous les restrictions et avec la garantie ci-après Empruar-

mentionnées, toutes telles sommes d'argent qui pourront être nécessaires pour Pexécu- e®
tion de tous travaux de ville, dans la jurisdiction du dit conseil, et dans les limites de

l'autorité que lui est conférée par le présent acte.

Huitièmenent. Pour lever, prélever et approprier telles sommes d'argent qui pour- Préltvement

ront être requises pour chaque et toutes fis susdites, au moyen de taxe ou taxes qui d'argent.

seront réparties également sur toutes les propriétés imposables de la dite ville, confor-
mément à toute loi qui pourra être en force dans le Haut-Canada, concernant les taxes

et cotisations.

Neuvièmement. Pour faire tous tels autres règlements qui pourront être nécessaires Pour faire

ou propres à mettre à exécution tous les pouvoirs qui sont par le présent ou qui seront e°®r®

ci-après conférés à la corporation de la dite ville ou à tout département ou bureau de férés a ie

la dite corporation, pour la paix, le bien-être, la sureté et le bon gouvernement de la Presentacte.

dite ville, et qu'elle trouvera de temps à autre expédient, pourvu que tels règlements ne

répugnent pas au présent acte ou à tout autre acte du parlement de cette provice ou

du parlement du Haut-Canada, ou aux lois générales de cette susdite partie de la pro-
vince : Pourvu toujours, néanmoins, premièrement, qu'aucune personne ne sera con- Proviso.
damnée à plus de cinq livres courant, outre les frais, ou empnsonnée plus de trente

jours, pour infraction à toute règle et règlement de la dite ville.: et pourvu aussi,
secondement, qu'aucune personne ne sera forcée de payer une amende de plus de vmgt
livres courant pour refus ou négligence de remplir les devoirs de toute charge muni-
cipale lorsqu'elle y aura été dûment élue ou nommée.

Dixièmenent. Pour révoquer, modifier ou amender, de temps à autre, chaque ou Révion

tous tels règlements et en faire d'autres en remplacement,. ainsi que la dite corporation etc. des réglo.ment&.

le jugera expédient pour le bien-être des habitants de la dite ville.

VI. CITES.

LXXXII. Et qu'il soit statué, que les habitants de chacune des cités mentionnées Le habitmts

dans la cédule annexée au présent acte, mar4uée C, et intitulée, " Cités," et les ha- des cités

bitants de toutes telles villes du Haut-Canada, qui seront de temps à autres érigées enlée Ca

cités par et en vertu. de toute proclamation qui sera émanée à cet effet en vertu du etc.sontin-

présent acte, seront respectivement un corps incorporé, ayant les mêmes pouvoirs,
priviléges et immunités, devoirs et obligations des habitants incorporés des villes
comme susdit, excepté en autant que les dits pouvoirs pourront être par le présent

augmentés, diminués ou autrement modifiés; et les dits pouvoirs seront exercés par,
au moyen et au nom du maire, échevins et bourgeois des dites cités respectivement.d

LXXXIII. Et qu'il soit statué, que pour chaque quartier, dans les limites de telle Election d'un

cité, il sera choisi par les francs-tenanciers résidants et les locataires tenant feu. et lieu dc e

du sexe masculin, du dit quartier, un échevin et deux conseillers pour tel quartier, et lers pour

à cette fin des copies des rôles des percepteurs seront fournies, attestées et procurées ®he uar

par les mêmes personnes et dans lemême temps qu'il est ci-dessus prescritrelativement.
à telles villes,; et le conseil de ville de la dite cité sera formé des dits',chevins et con-
seillers, et de la même manière que le conseil de ville de toute telle.-ville Plaura été
dans et relativement à telle ville, et toutes les règles, règlements, dispositions et décrets

contenus
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-contenus dans le présent acte, en ce qui a rapport aux villes incorporées, et, par réfé-
rence, a ceux établis pour les villages incorporés ou autrement, s'appliqueront à cha-

Proviso: le cune des dites cités : pourvu toujours, premièrement, que le maire de toute telle cité

m parmi sera choisi parmi les échevins de la dite cité: et pourvu aussi, secondement, que nulle
les échevins. personne ne sera habile à être élue échevin de tout tel quartier, qui ne possèdera pas

Proviso: Qua- au temps de l'élection, pour son propre usage, des biens-fonciers, soit en fief, soit en

échvs franc-alleu, dans la cité pour laquelle elle sera élue, ou dans la banlieue de la dite cité,
de la valeur imposable de cinq cents livres courant ; ou à moins qu'elle ne soit loca-

taire, d'une année à Pautre, ou pour un certain nombre d'années, d'immeubles dans telle

cité ou sa banlieue, au prix, bonafide, de soixante louis par année ou plus, ou qu'elle

ne recoive une rente ou profit de soixante louis par année des dits immeubles dans telle

Proviso: * ua- cité ou la banlieue d'icelle : et pourvu aussi, troisièmement, que nulle personne ne sera
lification d habile à être élue conseiller pour aucun quartier, qui de même ne possédera pas au

temps de l'élection des biens-fonciers de la valeur de trois cents livres courant, ou à

moins qu'elle ne soit locataire, d'une année à l'autre, ou pour un certam nombre d'an-

nées, d'immeubles dans telle cité ou sa banlieue, au prix, bonûfide, de trente louis par
année ou plus, ou 'qu'elle ne reçoive une rente ou profit de trente louis par année des

dits immeubles dans telle ville ou la banlieue d'icelle : et pourvu aussi, quatrièmement
et dernièrement, que les échevins et les conseillers susdits seront choisis par les habi-

tants soit francs-tenanciers soit locataires tenant feu et lieu, du sexe masculin, qui seront

inscrits sur le dit rôle et qui continueront à résider dans tel quartier au temps de l'é-
lection, et qui paraîtront d'après le dit rôle avoir été cotisés soit comme propriétaires,
soit comme locataires d'une maison ou d'une terre, ou de l'une et de l'autre, d'une va-

leur de cinquante livres courant, et par aucun autre.

sposition e- LXXXIV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une des dites villes incorporées ou qui

seront incorporées comme susdit, contiendra d'après les rapports du recensement, plus
porées érigées de quinze mille habitants, alors, sur pétition du conseil de ville de la dite ville-, il sera
en cités.

et pourra être loisible au gouverneur de cette province, par un ordre en conseil, d' éma-

ner une proclamation sous le grand sceau de la province, érigeant la dite ville en cité,
et établissant les limites de la dite cité et de sa banlieue respectivement, avec les par-
ties de la banlieue qui seront annexées à chacun des dits quartiers respectivement, et

comprenant, dans les dites limites, toute partie de township ou townships adjacents qu'il

paraîtra, par la proximité de ses rues ou de ses bâtisses, ou en vue des besoins pro-
bables de la dite cité à l'avenir, désirable dans l'opinion du gouverneur en conseil,
d'annexer à telle cité ou à sa banlieue; et de faire une nouvelle division de la dite cité

ou quartiers, de la même manière que voulue dans le cas des dites villes; et la pré-
mière élection, dans un lieu comme une cité, aura.lieu le premier lundi qui sera éloi-

gné de plus de trois mois de calendrier du jour de l'attestation de la dite proclamation.

Chaque cité LXXXV. Et qu'il soit statué, que chacune des dites cités qui seront ou qui resteront
incorpore
sera par elle- incorporées en vertu du présent acte, avec sa banlieue, pour toutes les fins municipales,
même un et pour les fins judiciaires qui sont spécialement établies dans ou.par le présent acte, mais
comté pour les
finspour aucun autre, formera un comté par elle-même: pourvu toujours, néanmoins, que rien
pales. de contenu dans le présent acte n'empêchera le conseil municipal du comté dans lequel
Proviso :]rin nenx ou sur les, limites du territoire duquel tel comté d'une cité sera situé, de tenir ses séances
Rien n'em-
pêchera les d'' fiir.tsr

i~êhea es et ses bureaux publics, et de -transiger toutes ses affaires et Celles, de ses ofierets-
conseils mu- e u
nicipaux viteurs, dans les limites de la dite cité ou ue d'acheter et posséder t
comtés de bien-fonds dans les dites limites,, qui pourra être nécessaire à ces fins ou chacune
tenir leurs bu-
reaux publics, d'elles.
etc. dans les
cités. Etcdue
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LXXXVI. Et qu'il soit statué, que les juges de paix dans et pour le comté dans Les juges de

lequel on sur les limites duquel la dite cité sera située, n'auront et n'exerceront comme
tels, au jurisdiction sur les offenses commises dans la dite cité ou sa banlieue, P IC

nonobstant toute loi ou usage à ce contraire: pourvu toujours, néanmoins, première- cités.

ment, que rien de contenu dans le présent ne sera interprété de manière à empêcher Proviso:

les sessions trimestrielles de la paix, générales ou ajournées, du dit comté, d'être tenues La pour des

dans les limites de la dite cité ou de sa banlieue, et d'avoir et d'exercer toute la juris- mesrbes da

diction et l'autorité qui découlent nécessairement du pouvoir de tenir les dites sessions: "

et pourvu toujours aussi, secondement, que rien de contenu dans le présent n'empêchera la cité.

ni ne sera interprété de manière à empêcher l'endossement des warrants tel qu'actuelle-
ment prescrit par la loi, ni d'en modifier l'effet, ou intervenir dans l'effet du dit endosse-
ment.

LXXXVII. Et qu'il soit statue, que depuis le jour ou la dite ville aura été érigée ~xIý%tÎn de

ville, cessera et expirera.

LXXXVIII.. Et quil soit statué, qu'il y aura dans et pour chacune des cités qui Il Ses nomm

incor oréesae junrisi-.tun danstare

table-en-chef, tel qu'il est prescrit relativement aux villes incorporées comme susdit en-chef pour

chates t.

un huissier-en-chef, qui sera nommé annuellement par la corporation de la dite cité. cu

LXXXIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la corporation de L'acorpora-

comt pourra

toute citéý qui sera ou restera incorporée eni vertu du présent acte, d'ériger de temps a fournir des

autre, par un acte du conseil de ville, ainsi qu'il le jugera expédient, toute partie de laquris xé

e teni da

banlieue de la dite cité, suivant ses limites d'alors, en un on plusieurs quartiers exté- banieue.

rieurs ; et elle, pourra, de -temps à autre, ainsi qu'elle le jugera expédient, changer et
modifie'r les limites des dits quartiers, ou de chacun d'eux, avant qu'ils soient annexés à
la dite cité, comme il est ci-après prescrit.

XC. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt qu'il paraîtra par le recensement de toute telle Disposition

cité, que l'un de ses quartiers extérieurs contient autant d'abitants que par le premier un quarier

recensement fait après la passation du présent acte, ou après -que la dite cité aura été extérieur à la

érigée comme telle, suivant le cas, paraissait en contenir le quartier le moins populeux cité.

érigé par le présent acte, ou par la proclamation érigeant la dite cité, et qu'il
paraîtra sur le rôle gu'nral des cotisations de la dite cité que tel quartier extérieur
contient autant de propriétés cotisées que par la première cotisation de la dite, cité,
faite après la passationi du présent acte, ou après émanation de telle proclamation
comme susdit, paraissait en contenir le moins riche des quartiers érigés par le présent
acte, ou par la dite proclamation, il sara et pourra être loisible au maire de la dite cité,
POur le temps dalors et il est par le présent requis de faire émaner immédiatement
une proclamation sous le sceau de la dite cité, désignant tel quartier et lannexant à la
dite cité, et le nomian de tel nom que le conseil de ville aura jugé à propos de lui
donner.

XCI. Et qu'il soit statué, que depuis la date dela dite roclamation Me ntionnée en Aussit qn

dernier lieu, tel quartier cessera de faire partie de la banlieue, et constituera à compter quartier it -

érigé ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ iu para lepéetateauprlurolmto.rienadt cte ui

de ce jour un r qu g artier de la dite cité; et le dit quartier et ses habitants seront sujets a ne 6 et for-

tout ce qui est contenu dans le présent acte, ou le sera dans tout ate futur du prolemient mrparue do

ou
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on dans tout acte du conseil de ville, comme y sont sujets les quartiers de telle ville et
ses habitants en général, et tout tel acte s'étendra au dit quartier comme il s'étend ou

Provis s'étendra en général aux autres quartiers de la dite cité ; Pourvu toujours, qu'aucune
élection d'officiers légaux (charter oficers) pour le dit quartier n'aura lieu avant l'électionl
générale des dits officiers qui aura lieu après l'émanation de la dite proclamation
mentionnée en dernier lieu.

Laprésente XCII. Et qu'il soit statué, que la prison, la maison de justice et la maison de cor-
°e jusic, etc. rection du comté, dans les limites ou sur .les limites duquel la dite cité sera située, sera

Seira a et continuera d'être la prison, la maison de justice et la maison de correction de la dite
comt. cité aussi bien que du comté, jusqu'à ce que la dite cité, par acte du conseil de ville,

en ordonne autrement; et le shérif, le geolier et le gardien de toute telle prison et
maison de correction du dit comté, sera obligé de recevoir et de garder en sureté
jusqu'à ce qu'elles soient dûment libérées, toutes personnes qui y seront emprisonnées
par tout pouvoir ou autorité compétente de la dite cité.

Une cour de XCIII. Et qu'il soit statué, qu'outre un bureau de police et un magistrat de police,recorder serae .
établie dans comme il est pourvu relativement aux villes incorporées susdites, et qui auront les
chaque cité. mêmes droits et les mêmes pouvoirs sous tous les rapports dans telle cité et sa

banlieue, que ceux accordés dans le présent acte aux officiers et aux magistrats de
police pour les villes incorporées comme susdit, il y aura de plus une cour de record
dans chacune des cités qui seront ou resteront incorporées en vertu du présent acte,
laquelle cour se nommera la cour du recorder de telle cité, et sera présidée par le
recorder pour le temps d'alors, assisté par un ou plusieurs échevins de la dite cité, ou en
l'absence du dit recorder par cause de maladie ou autres causes, et lorsqu'il n'y
aura pas de recorder, le maire ou l'un des échevins de la dite cité, qui sera élu par les

Jurisdiction de autres échevins, présidera la dite cour; et la dite cour possèdera les mêmes pouvoirs
la cour. et aura la même jurisdiction relativement aux crimes, offenses et délits (misdemeanors)

commis dans la dite cité et sa banlieue, que les cours des sessions trimestrielles de la
paix ont actuellement ou auront ci-après dans le Haut-Canada, en vertu-de la loi,
relativement aux crimes, offenses et délits commis dans les localités où elles ont
jurisdiction, de même que pour toutes autres matières civiles qui ne tombent pas
ordinairement sous la jurisdiction des cours de justice, mais qui par la loi sont ou
seront ci-après du ressort des cours de sessions trimestrielles de la paix.

La cour de XCIV. Et qu'il soit statué, que la dite cour du recorder tiendra quatre sessions par
ira uatr~ année, lesquelles sessions commenceront le second lundi des mois de janvier, avril,

sessions par juillet et octobre de chaque année.
ann6e.

Les habitants XCV. Et qu'il soit statué, que les habitants de chaque cité érigée ou qui sera érigée
banlieue en vertu du présent acte, et de sa banlieue, en tout temps après la passation du présent

des acte, ou après le premier jour de janvier qui sera éloigné de plus de trois nois de
tains.iurys calendrier du jour où aura été attestée la proclamation érigeant telle cité, suivant le cas,
tee date. seront exempts de servir comme jurés dans toute autre cour que dans les cours de la

cité, les cours d'assises et de nisi prius, et d'oyer et terminer, et de délivrance générale
des prisonniers, du comté dans les limites ou sur les limites duquel la dite cité sera
située.

XCVI



1849. fr CTQRLZ, -CAP. 81. 499

XCVI. Et qu'il soit statué, que les grands jurés des cours de recorder consisteront
en viigt-quat e personnes, qui serot assignées par l huissier-en-chef de hacune des
dites cités, en vertu d'ordres signés par les dits recorders ou les ,échevms élus pour recorder; ils

siéger omme recorders, de la même manière que les grands jurés des sesšions trimés- m

triellés sont actuellement ou ëiont ci-après, en vertu de la loi, assignés par les différents en-che

XCVII. Et qu'il soit statué, que les listes des petits jurés des dites courscotiendront s j
les noms de pas moins de. trente-six 'ou pas pls de soixante jurés qui seront assigns rés seront as.

par l'huissier-en-chef de chacune des dites cités, en vertu d'ordres signés parles recorders s

ou échevins élus pouriége mme recorders, de la mëme manière qoe les petits jurés chef

des sessions trimestrielles sont actuelement ou seront ci-après assignés, suvant' la loi,
par les différents shérifs du Haut-Canada.

XCVIII. Et qu'il soit statué, que les seules personnes résidant dans les dites cités et
leurs banlieues, seront assignées' pour composer les grands et les petits ju-és 'des dites les

Coursde récordèr, qui peuvent actuellement ou pourront ci-après être aignées omme oPOo ot c-apès:ê,ïë àel-IX s -o ern compo
COUtSsés de per-

grands' ou petits jurés respectivement dans toute cour du Haut-Canada. dontaa

cité.

XCIX. Et qu'il soit statué, que les grands jurés auront respectivement tout le pouvoir
et Pautorité relativement aux offenses commises dans 'les dites cités et leurs banlieues, grands jués..

qu'ont actuellement ou aùront ci-après les grands jurés des sessions trimestrielles géné-
rales de la paix dans le Haut-Canada.

C. Et qu'il soit statué, que les mêmes procédés et procédures qui ont actuellement
lieu dans les dites sessions trimestrielles générales de la paix pour les procès criminels, v

auront et pourront avoir lieu dans les dites cours de recorder lorsqu'elles exerceront s
leur jurisdiction criminelle; et le même pouvoir de recevoir des cautionnements et conférés aux

tous le autres pouroirs et droits relatifs à exercice de la dite jrisdiction, que la order.
cour dès sessions rimetrielles générales de la paix possède actuellement ou possèdea
ci-après, ensemble avec tous les pouvoirs accordés par le présent acte, sont, parl pré-
sent acte, 'conférés aux dites cdurs de recorder quant à ce qui a rapport à toutes offenses,
crimes et délits faits'ou Com mis dans les dites' cités et leurs banlieues îese pouoirst.

des défdeurse
e cuitt s cosquxiné-

dans toute cour de recorder, le recorder ou l'échevin'qui présidera dite cour, ordon-
nera, s'il appert, à la satisfaction de la dite cour, qu'il'y avait une cause raisonnable ou

probable de oursuite que les frais de la dite pouàite soient taxs par le effier dë
lra b it courfila dite conr pour être payés à même les fonds de la cité. e

CII. Et qu'il soit statué, que chaque tel recorder aura le pouvoir de suspendre, dans
l'exercice des fonctions de sa charge tout huissier-eù-chef, èontablenhèf ou cons-
table de' la'cité dont fl t 'le recorder, pour' tbte iode de'tempá 'il voud-a; et
immédiatement après avoir fait telle suspension, il en fera rapport, ainsi qu des causes

le i.,% I 1 "1 
.1 le constâble-

qui l'ont aené s'il ci qe le dit hussiëen chef, constable-anchef ou constable en

pour les dis' causes de suspension a méité sa démission, au conseil de ville de adite
cité; et le dit conseil de ville, àsa diserétiàn, demettra, pour les dites causes," tè huis-
sier-en-chef, constable-en-chef ou constable, ou ordonneraqu'ilsoit réintégré das les

S tp de laý ditefndu suspensios etr pndant

foncile fod de l;ad adt

cett
64*
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dans l'accom- cette suspension aucun tel huissier-en-chef, constable-en-cief ou constable ne pourra

luremdnvirs agir en cette capacité, excepté par permission spéciale et écrite du recorder de telle
cité; et tel huissier-en-chef, constable-en-chef ou constable ne pourra, non-plus, récla-
mer aucun salaire ou aucune rémunération, pour la période de la dite suspension:
pourvu toujours, que le dit recorder aura le pouvoir de nommer une personne conve-
nable pour agir comme huissier-en-chef, constable-en-chef ou constable pendant le

temps de la dite suspension de tout huissier-en-chef, constable-en-chef ou constable
comme susdit.

Les greffiers CIII. Et qu'il soit statué, que les greffiers des conseils de ville des dites cités seront
dc conseils de ree.'nle
Ville seront les les greffiers des cours de recorder, et rempliront les mêmes devoirs et recevront les
greffiers des mêmes émoluments que ceux actuellement reçus et remplis par les greffiers de la paix
cours dj re-
corder ~ dans le Haut-Canada.

Qualification CIV. Et qu'il soit statué, que les recorders des différentes cités qui seront ou reste-
des recordera, ront incorporées comme telles en vertu du présent acte, seront des avocats (barristers)

du Haut-Canada, ayant pratiqué au moins cinq années au barreauu, et ils seront nommés
par la couronne durant bon plaisir; et tout tel recorder sera, ex-officio, un juge de paix
dans et pour la cité et sa banlieue, pour laquelle il aura été nommé ; et il recevra un

salaire d'au moins deux cent cinquante louis courant par année, payable trimestrielle-
Ilnesera pament à même les fonds municipaux de la dite cité: pourvu toujours, néanmoins, que

nommé de re- pour la première fois il ne sera pas nommé de recorder pour aucune telle cité, avant
corder avant que la corporation de la dite cité ait fait connaître au gouverneur-général de cette pro-

ensuit faite vince, par la voie du secrétaire-provincial d'icelle, que, dans son opinion, un officier
prir lacorpora- est requis pour la meilleure régie des affaires de la dite cité, et pour y administrer la

justice.

Les charges CV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à tout tel conseil de ville
de recorder de déclarer dans la dite communication, qu'il est d'opinion que les dites charges de

t (leplice recorder et de magistrat de police peuvent être conférées à la même personne pour
poulrront être chqu >i 

vrni

conférées àia 1 espace de quelque temps; et dans chaque tel cas la même personne sera nommée aux
même per- deux dites charges, et les dites charges resteront unies sous telle personne et ses suc-

sonne.0
cesseurs jusqu'à ce que tel conseil de ville ait de nouveau fait connaître au gouverneur-
«énéral de cette province, qu'il est d'opinion que les dites charges ne devraient pas
rester plus longtemps unies, et à compter duquel temps les dites charges seront rem-

plies séparément: pourvu toujours, que pendant l'union des dites charges, la personne
qui les remplira n'aura droit à aucun autre salaire que le salaire du recorder, tel qu'é-
tabli par le présent acte.

Les puor
descs CVI. Et qu'il soit statué, que le conseil de ville de telle cité aura chaque et tous les
die ville des
cités seront les pouvoirs et autorité, dans la dite cité et sa banlieue, que le conseil de ville de toute
mêmes que ville incorporée en vertu du présent acte, pourra légalement exercer dans la dite ville.
ceux des cn
seils de ville
des villes. CI.E tté-"d hcn ~~ rn
des vilEt qu'il soit statué, que le conseil de ville de chacune des cités qui e ou

deville des resteront incorporées en vertu du présent acte, aura le pouvoir et l'autorité de faire
ispouo, des règlements pour chacun des objets suivants, savoir:

ments pour-

La construe- Premièrement. Pour ériger, établir et pourvoir au maintien convenable d'un hôtel
tion d'un de ville, une maison de justice, une prison, une maison de correction et une maison
hôtel de ville. d'industrie
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d'industrie dans et pour telle cité et sa banlieue, et nommer des inspecteurs de toute
-elle maison d'industrie.

Deuxièmement. Pour régler, à sa discrétion, la construction des bâtisses et empê- R6gler W
cher la construction des bâtisses et clôtures en bois dans telle cité. esbtasses en

dbtise e

Troisièmement. Pour emprunter sous les restrictions et avec la garantie ci-après Empmterae

mentionnées, toutes telles sommes d'argent qui pourront être nécessaires pour l'exécu- are.

tion de tous travaux de cité, dans la jurisdiction du dit conseil et dans les limites de
l'autorité qui lui est conférée par le présent acte.

Quatrièmement. Pour lever, prélever et approprier telles sommes d'argent qui Prêleverde

pourront être requises pour chaque et toutes fins susdites, au moyen de taxe ou taxes Purgent.

qui seront réparties également sur toutes les propriétés imposables de la dite cité, con-
formément à toute loi qui pourra être en force dans le Haut-Canada concernant les
taxes et cotisations.

Cinquièmement. Pour faire tous tels autres règlements qui pourront être nécessaires Exercer les

ou propres à mettre à exécution tous les pouvoirs qui sont par le présent ou qui seront pouvoirscou-

ci-après conférés à la corporation de telle cité, ou à tout département ou bureau de telle présent acte.

corporation pour la paix, le bien-être, la sureté et le bon gouvernement de la dite cité,
et qu'elle trouvera de temps à autre expédients, pourvu, que tels règlements ne répu-
gnent pas au présent acte ou à tout autre acte du parlement de cette province ou du
parlement du Haut-Canada, ou aux lois générales de cette partie de la province : Pourvu provgo.

toujours, néanmoins, premièrement, qu'aucune personne ne sera condamnée à plus de
cinq livres courant, outre les frais, ou emprisonnée plus de trente jours, pour infraction
à toute règle ou règlement de telle cité: Et pourvu aussi, secondement, qu'aucune Progo.

personne ne sera forcée de payer une amende de plus de vingt livres courant pour refus
ou négligence de remplir les devoirs de toute charge municipale lorsqu'elle y aura été
dûment élue ou nommée.

Sixièrnement. Pour révoquer, modifier ou amender, de temps à autre, chaque ou Révocation,
tous tels règlements, et en faire d'autres en remplacement, ainsi que telle corporation le et des règle-

jugera expédient pour le bien-être des habitants de telle cité.

DISPOSITIONS DIVERSES.

CVIII. -Et qu'il soit statué, que d'es corporations municipales érigées ou qui seront ,rale

Exi er les

érigéesen vertu du présent acte, le. préfet, de chaque comté sera. le chef du conseil che des diffé-

municipal ou corporation' de* tel- comté; le maire de, chaque cité et ville sera le chef rentes corpora-

Rction

du conseil de ville ou corporation .de la dite Ville- ou cité, respectivement; -et'Ie maire
(townreeve) de chaque township ou. -village, sera le c -ede la municipalité ou corpora-
tion du dit township ou village respectivement

CIX. Et qu'il soit statué, que le chef de toute telle corporation municipale, comme rg chef de

itsera veru dffiu pun juge de paix dans et pour le comté dans leq el u cnsei cl s

limites duquel le township, village,, ville, ou cité, dans ou sur lequel il upréidera comme a o juge de

chef comme susdit, sera situé, et aura dans tout tel comté, ainsi <que dans les limites de P

la jurisdictionde la corporation municipale sur laquelle il préside, touis et bhacun les
pouvoirs et jurisdiction, tant au- civil qu'au criniiul qui sont du'ressort 'de ette charge.

CX.
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La charge de CX. Et qu'il soit statué, que dans le cas d'absence du chef de toute telle corppation

ration devien- municipale, pendan .laquelle il ne pourra remplir les devoirs de sa Chare

dra 'vacante période excédant d'une seule fois plus de trois mois de calendrier, sans avoir été d'ab6rd
après une ab- autorisé à s'absenter par une résolution de la dite corporation municipale, sa charge
de plusdetrois deviendra vacante; et dans tel cas, il sera et pourra être loisible à la dite corporation

san municipale, à une séance spéciale d'icelle à cet effet, qui sera convoquée dans les ti-ois

jours après que la dite charge sera devenue vacante, d'élire un de ses membres pour
succéder à te chèf de la dite corporation municipale, qui restera en charge tout Iereste
du temps de service de son prédécesseur; lequel chef de la dite corporation prêtera le

serment d'office prescrit dans et par le présent acte.

Résignation ~ CXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au chef de telle corpora-
des chefs de tion municipale, avec et dù consentement de la dite corporaton municipale, de resigner,

en tout temps, sa charge; et son successeur sera dans tel cas élu dans le temps et'dla
même manière, et pour la même période prescrite par la section précédente du présent

acte.

Les membres CXII. Et qu'il soit statué, que si l'un des membres de toute telle corporation muni-
des co om- cipale érigée ou qui sera érigée en vertu du présent acte, est déclaré banqueroutier,

insolvables. ou demande à profiter du bénéfice de tout acte en faveur des débiteurs insolvables, ou

compose par acte avec ses créanciers, alors et dans chaque tel cas, la dite personne

s deviendra .par ce fait immédiatement inhabße à être membre de la dite corporation

municipale, et cessera de l'être pour le reste du temps que le dit membre de telle

corporation municipale, lors de telle banqueroute, insolvabilité ou composition avec ses

créanciers, devait servir; et la charge ainsi rendue vacante sera remplie comme dans

le cas de mort naturelle du dit membre de la dite corporation municipale.

Pouvoir donné CXIII. Et qu'il soit statué, que le chef de toute telle corporation municipale, ou en

on son absence, le président d'icelle, aura le pouvoir de faire prêter un serment ou des
d'a dinistrer serments, une affirmation ou des affirmations à toute personne ou personnes relativement

cmnser à tout compte ou autre matière qui sera soumise aux dites corporations municiapales.

Nonobstant CIV. Et qil soit statué, que nonobstant lémanation de toute proclamation en
l'émanation vertu du présent acte, pour lincorporation de tout village ou pour,ériger tout village
d'une procia-
niation incor- en ville, ou toute ville en cité, la corporation municipale existant dans tout village ou
porant les
villages,t ville, hameau ou lieu, ou exerant toute autorité sur icelui, duquel par telle proclama-
les corpora- tion, tel village, ville ou cité consistera immédiatement avant.le premier Jour de Janvier
tions exis-sm, e'uj*à.i>r deÈatea-ie
tant lors de qui séra éloigné de plus de troi ois! d calendrr ur da tion de a
l'émanation de îse
l'éantiocaa roclamatio et tous et chaoue m)émýbres officièrs et s:erviteurs d'icelIersetièin
la proclama- ,, 

r .

tion, continue- continueront, le et depuis le premier jour de'janvier en*dernier lieu inntionné,,ju-
ront à exercer ý 

i - .« 4 '

leurs quau quatrième lundi du mêmpouooiis, rr et replir tous et charsue'ouvo
pendant un e e . .a emi Jo«r'de

certuidutprésentmunicipaux, autres fonct 'inc dors qde ioutilaeoupourger uil
janvier en dernier lieu mentionné, leur avait été par la loi espectvement confrés, a

toutes, fins et intentions quelconque ote si laiceluirduqueltparitelleproclama-
émanée.

Le onercur tlv Et , soit octé con sera.et pourra t e loisible au e m eur de cette

CXiser 'ild plsdtatué, qu'i~d caen tirdujde ifatteaindlait

conseil provicmeenv ert td'un tordre en bqe, oil eait sur étition ela creoation uniciple

c e otinerot vle et vilaeprl prema~ier jo u e rane sen dermer heu.metne,)s

municipaux, ear avt tel prmI

cert ain teps.g 

ç .ýC

janver n drnie liu mntioné,leu avat éé pr la101resectiemet cnféés



les limites de telle villë où vilage, et dé faeune noulle diision ds qurte -detc, a'e
, d -, ý_ ýville nud' i

telle ville, et pour modifier les limites et le ndmbre des dits quartiers, iais de manièrequat _ d"- bi- éttio'e lrIar

qu'il n'y ait pas moins de trois quartiéis dans la dite villé, et qu'aucun quartier ne con-

tiendra d'après telle division pas moins d'habitants que, n'en contenait d'après le premie corporation.

recensement fait après la première élection de telle ville, le qua-tier le moins populeux
de la dité ville et la première élection àprès tel agrandissëment où iò nvelle division
de telle ville ou village, aura le premr jur de janvier qui -sera éloign e p e
trois mois de calendrier du jour- de l'attestation de la dite prodamation.

CXVI. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte ne sera inter- La corportion

prété de manière à autorisér aucune corporation munieipale établie en vertu du présent,

acte, à' doriner à aucune personne ou personnes un droit ou privilége exclusif d'exercer
dans la localité sur laquelle la dite corporation aura juiiisdictiôn, tout commerce ou
métier relativement auquel telle corporation municipale pourrait être par le présnt '
autorisée de faire des règlements, ou pour exiger qu'on prenne des licences de telle mmer

corporation municipale ou de tout officier d'icelle pour l'exercer,' ou d'imposer toute
taxe spéciale sur toute personne ou personnes exerçant tel commerce ou métier, ex-
cepté tel honoraire ra.isonnable n'eicédant pas dàns aucun cas la somme de cinq che-
lins, ainsi qu'il pourra êtfe nécessaire pour réniunérer l'officier, à qui il' appartiendra
de donner ou d'accordër à telle peisonne un ceitificat comme quoi elle s'est conformée
à tous ou chaque règlements comme susdit: pourvu toujours, néanmoins, que nen de
contenu dans le présent acte n'affectera le droit de toute corporation municipale ou
privilége exclusif de toute travérse qui est actuelléeient conféré à la présenté corpora-
ton de tel comté, cité, ville oL village.

CXVI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'il y aura un ni itiat de police p'our, une mLorsqu'un
cité ou ville érigée on qùi se'a énigéé en vertu du préseit acte, ýlé pouvoir d'accorder magistrat de

'des licences aux aubergistes,, ou pour tenir des maisons où l'on yend de l'aile ou de la poiesr

bière, dans telle ville' ou cité,- ou sa banülieuie, 'souÙs tels règléeénts qui' pourroùàt être u*nevilIeou
faits à cette fin par* lcoprtnmuiipale' d'icellé, sera conièfré et appartieidra au investi du

la~~~pu co'exploi-ùn"l*

tatir d'ac-
dtmagistrat-d corder. les li-

cences.

CXVIII. Et q'il soit de pl statu, que le' m aire ou magistrat de polic, avec u e
tes tenant

échevins ou jugés d' ville ou cité érigé, ou qui sera érier e é en vertu du r ae d'accord
présent acte, auroùt plé'in-po uvoir et' autorité,ý surý plainte faite' à: eux ou a aucndex désordre, se-

sous serment, de toute conduite tumultueuse ou Irrégulière dans d deil'aile tout au-
bergisté ou tavernier, dans toute dite ville où itd de fre une nquête sommaire maire ou le
sfi telle laine et le noaire ou magistat le pý$e de telle ille auront pli pouvoir u icde

et autoiÏt é d'a'sigr l' f ergist ou ta~erùier pour. r.épôndre' à téllë plai*nte, et là- échevins ou
dessus il'sealoisible au maire* ou nagitra e police, v -deux v sou jtige de paix

lee, Évestigatiou a gte l ou

cresité il seradý

dépens qui séront: pia és' par' p*lant,'t .d'e convaincre le'dit u 6gÉ6o*fvr
nier d'avoir une :maison :tumultiuee ouà ïrrégire, etâ d'abrger raliceùè" ou d'eni

pas oixa, nt.jous êt dr invst dul'

suspèndre là bénéfice-pour toute ériode 'xéatéssiatej«r;.tdril

ditda magîtra ds polioir. povi d'ac-t

dite su spensioni tel aubergist-e ou tavernier. pedao les povis 'iviIýè 1 t pro-
tection qi urmit lui' auraient été acdordésa' 1à dite licence.

CXIX. Et qu'il soitd statué, que dans le a ou magsra nédespie, avd eute Affir-ation

oh n ouujgës de pn e t ve ér ,qve ut u u cité èrier e e sermtu d

présnt cte auoûtplen povior e auoriet ay päine fiteà ex ö à acund'ex, ésoare Se
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lieu d'un ser- si la loi lui permet d'affirmer au lieu de jurer dans les affaires judiciaires dans le Haut-
met Canada, aura droit et sera tenue de faire une affirmation solennelle, au même effet que

le serment qui autrement aurait été requis en pareil cas.

La valeur des CXX. Et qu'il soit statué, qu'à l'avenir les rôles des percepteurs pour les divers
Proprétes coti-
sées devra a townships, villages et arrondissements incorporés, dans le Haut-Canada, contiendront
raitre sur le le montant de la valeur à laquelle les propriétés immobilières et mobilières de chaque
ceteur personne dont le nom sera inscrit sur tel rôle auront été cotisées, ainsi que le montant

perçu de telle personne.

Qualfication CXXI. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne ne pourra voter, être élue ou nom-
des voteurs. mée en vertu du présent acte, qui ne sera pas, lorsqu'elle votera, sera élue ou nommée,

un sujet-né ou naturalisé de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Sussesseurs, et ayant vingt-
et-un ans révolus.

Les personnes CXXII. Et qu'il soit statué, qu'à toutes les élections des membres des corporations
rôle municipales établies ou qui seront établies en vertu du présent acte, soit pour les town

habiles à voter, ships, villages ou quartiers, toute et chaque personne dont le nom paraîtra sur le rôle
ne pourrontc
être requises du percepteur, ou copie d'icelui, qu'on devra se procurer pour les fins de telles élec-
e seprer tions comme il est ci-dessus prescrit, comme ayant été taxée comme franc-tenancier ou

faire Plaffirma- locataire tenant feu et lieu de tout tel township, village ou quartier, à un montant suffi-
tion de qualifi-
cationa saut pour lui donner le droit de voter à la dite élection, aura le droit de voter à la dite

élection pour icelui, sans qu'il soit nécessaire de faire aucune autre recherche, et sans
qu'il soit nécessaire de prêter aucun autre serment ou qualification que celui qu'elle
est la personne nommée dans le rôle de tel percepteur, qu'elle a vingt-et-un ans révolus,
qu'elle est un sujet-né de Sa Majesté ou naturalisé, -qu'elle réside dans tel township,
village ou quartier, et qu'elle n'a pas encore voté à la dite élection.

Faux ser- CXXIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui sciemment jurera ou affirmera
mes par- quelque fausseté en prêtant un serment ou une affirmation qui doit être prêté en vertu
jures. du présent acte, sera sujette aux peines et pénalités de parjure volontaire et corrompu.

Les officiers- CXXIV. Et qu'il soit statué, que chaque officier-rapporteur ou personne présidant
rapporteurs au-
torisés a ad- a toute élection en vertu du présent acte, aura le pouvoir d'administrer tous les serments
ministrer les ou affirmations qui doivent être administrés ou faits à toute telle élection.
serments.

Les chefs de CXXV. Et qu'il soit statué, que les chefs des différentes corporations municipales
corporations, "biso usrn
etc.ri,"s établies ou qui seront établies en vertu du présent acte, et aussi les échevins des dites
administrer cités et les juges de paix des diverses villes, et aussi chaque greffier de comté, cité,les serments prsn at, lti 'D
dans certains ville, township et village, nommé en vertu du présent acte, aura lautorité d'adminis-
ca. trer tout serment ou qualification qui doit être prêté ou fait en vertu du présent acte

et ayant rapport aux affaires du lieu dans lequel il remplira, telle charge comme susdit,
excepté dans les cas où il est autrement prescrit d'une manière spéciale, ou excepté
lorsqu'il sera la personne dont le dit serment ou affirmation sera requis ; et il. sera du
devoir de toute personne qui administrera tel serment ou affirmation, de le conserver,
dûment certifié par elle et signé par la partie qui le prêtera ou le fera, et de le déposer
dans le bureau du greffier du comté, cité, ville, township ou village, pour le comté,
cité, ville, township ou village dans lequel le dit serment ou affirmation sera prêté ou
fait, et aux affaires duquel il ou elle se rapportera plus spécialement dans les huit.

jours
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jours après que tel serment ou affirmation aura été administré, à peine d'êt e considéré
comme coupable de délit (misdemeanor.)

CXXVI. Et qu'il,soit statué, que dans toutes matières de dispute concernant des On pourra ad-

chemins, allocations pour des chemins, des lignes latérales, limites ou concessions, serment aux

pendantes ou actuellement instruites devant la dite corporation municipale, il sera et parties

pourra être loisible au chef de chacune des dites corporations municipales d'administrer de dispute.

le serinent ou affirmation à toute partie contestante et à tout témoin qui sera interrogé
touchant ou concernant les dites matières en contestation, et que toute personne qui
jugera ou affirmera faussement à cet égard sera coupable de parjure volontaire et cor-
rompu.

CXXVII. Et qu'il soit statué, que chaque conseiller de township, village, ou ville,
cité, et chaque greffier de township, comté, village, ville ou cité, et chaque juge de paix-
pour chacune des villes susdites, et chaque cotiseur et percepteur, et chaque officier-
rapporteur, et, clerc d'officier-rapporteur, et chaque constable ou autre officier qui -sera
nommé en vertu du présent acte par toute corporation municipale, avant d'entrer dans
les fonctions de sa charge, prêtera et souscrira un serment ou une affirmation à l'effet
suivant, savoir:

Je, A. B. jure (ou affirme, lorsque la personne a le droit d'affirmer au lieu de jurer)
solennellement que je remplirai véritablement, fidèlement et impartialement, au meil-

" leur de ma connaissance et de mon habileté, la charge de (décrivant et. nommant la
" charge) à laquelle j'ai été élu (ou nommé) dans ce township (comté, etc.) et que je
" n'ai reçu ni ne recevrai aucun paiement ou aucune récompense ou promesse à cet effet

pour. commettre aucun acte d'impartialité ou de malversation, ou tout acte répréhen-
" sible dans l'exercice de ma charge. Ainsi que Dieu me soit en aide."

Les officiers
nommés Ca
vertu du pré-
sent acte prête-
roit serment
d'office.

Serment.

CXXVIII. Et qu'il soit statué, que le chef de toute .corporation municipale établie Par qui le
ou qui sera établie en vertu du présent -acte, prêtera le serment ou l'afirmation d'office ce¿

devant la plus. haute cour de loi ou d'équité, ayant soit uie jurisdiction-générale soit municipale

une jurisdiction locale, qui siégera alors dans les limites de la dite corporation, ou ra aseme

devant le juge-en-chef ou autre juge de la dite cour, dans sa chambre, ou s'il n'y a pas.r
alors de telle cour. ou juge dans les limites de telle corporation, alors devant le
recorder ou le magistrat de police de la dite cité ou ville, ou devant tout juge de paix
du comté ou de la ville dans ou sur lequel ou laquelle la dite corporation aura jurisdic-
tion, ou dans les cas des townships ou villages, devant tout juge de paix du'comté'dans
lequel tel township ou village sera situé, ou dans le cas où il n'y aura pas alors de tellé
cour, juge ou juge de paix dans telles limites, alors devant le greffier de la dite corpo-
ration municipale, en présence d'une assemblée de telle corporation; lesquellées cours,
juges, recorders, magistrats de police, juges de paix et greffiers sont-par le présent-acte,
autorisés à administrer le dit serment ou affirmation, et donner le certificat nécessaire
pour constater que le dit serment ou affirmation a été dÙment prêté et souscrit, et sont
requis de le faire.

CXXIX. Et qu'il-soit statué, que toute personne qui sera élue ou nommée en vertu Certainsoffi-
~~ ,pr unprserment

du présent acte, à quelque charge, exigeant du titulaire,- une qualficatifoncière- prtera n erêent 

et souscrira, avant d'entrer dans l'exercice des fonctions de sa charge, un serment ou ualification.

affirmation à l'effet suivant, savoir:
6"Je,

65
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Serment.

Fénalité p
refus de p
le sermeni
d'office.

Proviso.

Certaines
sonnes ex
tées de re
plir des cl
ges dans:
corporatio

CXXXII. Et qu'il soit statué, qu'aucun juge de cour de jurisdiction civile, qu'aucun
officier militaire, ou marin recevant pleine paie, et aucune personne recevant ýquelque
rémunération du township, comté, village, ville ou cité, (excepté dans sa qualité de
conseiller oudans les qualités.y inhérentes) et aucune personne, ayant par elle-même ou
son associé, quelque'intérêt ou part dans quelque contrat passé avec le, ou de la part-du
township, comté, .village, ville ou cité, dans laquelle ou lequel it résidera, -ne sera
habile à être échevin ou conseiller, ou élu comme telpouricelle ou eehu, ou auonde
ses quartiers.

"Je, A. B., jure (ou affirme, lorsque la personne a le droit daffirmer au lieu de
"jurer) que je suis sujet-né, (ou naturalisé) de Sa Majesté, que je suis vraiment et
"bonû fde en possession, pour mon propre usage et avantage, de tel bien-fonds, (spé-
"cifiant la nature de tel bien-fonds, et si c'est une terre, là désignant par sa description
" locale, ses revenus, ou de toute autre manière) qui me rend habile à agir dans la
" charge de (nommant la charge), pour (nommant le lieu pour lequel telle personne
"est élue ou nommée), selon le vrai sens et intention d'un certain acte du parlemenf de
"cette province, passé dans la année du règne de Sa Majesté la
"Reine Victoria, chapitre, (insérant le chapitre du présent acte), et intitulé: Acte, ect.,

(insérant le titre du présent acte). Ainsi que Dieu me soit en aide."

CXXX. Et qu'il soit statué, que toute et chaque personne qualifiée, duement élue

t ou nommée syndic de police de toute police de village, ou conseiller ou maire de tout
township ou village, ou. conseiller,. échevin ou maire de toute ville ou cité, ou cotiseur

ou percepteur de tout township, village, ville ou cité, qui refusera telle charge, ou qui
refusera ou négligera de prêter le serment ou affirmation d'office, ou de qualification,
en vertu du présent acte, dans les vingt jours après qu'elle aura été ainsi élue ou nom-
mée, et qu'elle aura eu avis de la dite élection ou nomination, et toute personne due-
ment autorisée à administrer le. dit serment ou affirmation et qui refusera de l'adminis-
trer, lorsqu'on lui en fera la demande raisonnable, sur conviction devant une cour de

jurisdiction compétente, encourra et paiera une amende de pas plus de vingt livres cou-

rant, et de pas moins de deux livres courant, à la discrétion de la cour, et pour l'usage
de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, avec tels frais de poursuite qui seront
accordés par la cour: pourvu toujours, que nulle personne qui aura servi dans quel-
qu'une des dites charges pour l'année qui aura précédé la dite élection, ne sera obli-

gée de servir ou être assermentée pour la même charge ou pour aucune autre des dites

charges pour l'année qui suivra tel service.

per- CXXXI. Et qu'il soit statué, <ue toutes les personnes,âgées de plus de soixante ans,
emp- tous les membres du conseil législatif et de l'assemblée législative, tous les officiers et
ar- autres personnes au service de la couronne, soit civils, soit militaires, qui reçoivent une

pleine paie, tous les juges, shérifs, coronaires, geoliers et gardiens de maison de cor-
rection, toutes les personnes dans les ordres de prêtrise, ecclésiastiques et ministres.
d'évangile de toutes dénominations, tous les membres de la société en loi du Haut-.

Canada, soit étudiants, soit avocats, tous les procureurs et solliciteurs, suivant actuelle-
ment leurs professions, tous les officiers des cours de justice, tous les membres de la
faculté médicale, soit médecins, soit chirurgiens, et tous les professeurs, maîtres, insti-
tuteurs, et autres membres de toute université, collége ou école dans. le Haut-Canada,
et tous leurs officiers et serviteurs, et tous les meûniers et pompiers appartenant à
quelque compagnie de feu régulière, seront et sont entièrement exempts d'être -élus ou
nommés à aucune charge quelconque de la corporation.

Certaines per-
sonnes inha-
biles à être
élues éche-
vins ou con-
seillers.
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CXXXIII. Et qu'il soit statué, qu'aucune persoine ne sera habileL être nommée Qniner

cotiseur d'aucun townsbip, village ou- quartier,. si elle est eonseiller de te! township ou ° ene

village, ou de la ville pu eité. dans laquelle tel quartier sera situé, o échevi-oucon- la qualificato

seiller de la cité dans laquelle le dit quartier sera situé, ni aucune personne ne pourra
être nommée cotiseur, à moins qu'au temps de son élection ou nomination, elle ne soit

propriétaire- ou en possession, pour son propre usage, d'une propriété suffisante pour
la rendre habile à être élue conseiller de tel township og village, ou de la ville ou cité
dans laquelle le dit quartier sera situé.

CXXXIV. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans. le présent acte n'empêchera La même per-

aucune personne d'être nommée cotiseur et percepteur pour plus d'un quartier dans s°,),Le .a
toute cité ou ville. opwun

quartier.

CXXXV. Et qu'il soit statùé, que tout et chaque juge de. paix pour chacune des ovncatio
dites villes, sera qualifié de la même manière, sous le rapport de la propriété, et prêtera de juges de

les mêmes serments que les autres juges de paix; mais aucun préfet de comté, maire,
recorder, magistrat de police, ou échevin de-toute cité, maire ou magistrat de police de
toute ville, ou maire de tout.township ou village, n'aura nullement besoin d'être qualifié
sous le rapport de la propriété, pour pouvoir agir légalement comme juge de -paix, ni
de prêter aucun autre serment que son serment d'office comme préfet, maire, recorder,
magistrat de·police, échevin ou maire de township ou village, et le serment de qualifi-
cation à reinplir telle charge; nonobstant toute loi à ce contraire.

CXXXVI. Et qu'il soit statué, qu'un ou plusieurs Coronaires seront et pourront être Nommnarbon

nommés pour chaque cité et ville qui sera ou restera incorporée en vertu d présentr
acte." c e

CXXXVII. Et qu'il soit statué, que les syndics de police de tout village non incor- les.ymaic.de
et embres de la corporation municipale de tout village incorporé, et de. tout ¿ice on

poré, etles. ~nMbr tou polc seror

towiship, ville et cité dans le, Haut-Oanada, serontdes officiers de santé, dansla juris- santé..

diction de telles polices de village ou corporations municipales, par et .en vertu Aes
dispositions de l'acte du parlement de. la ci-devant province du Haut-Canada, passé
dans la cinquième année du règne de- feu Sa Majesté le Roi Guillame Quatre, intitulé:

Acte pour pourvoir à la salubrité publique et pour prévenir l'introducti de maladies Aete duK. C
contagieuses dans cette province, et en vertu de tout acte qu.pourra être ci-après passé 5Guil. 4. c.

à cet effet dans la présente ou toutesession future du parlement de cette provine: 0

pourvu toujours, néanmoins, que la; corporationmunicipale de chacun des dits town- Proviso.
ships, villages es, ou cits, p.ourra, par un règlementà être; pas à cet effet, dQlé-
guer les. pouvoirs qui lui sont par le présent conférés,, soit à un comté de ses proprres
membres, soit à quelques-ans de ses membres et- autres perspunes, soit entièrement à

des personnes qui ne sont pas membres de t.lle corporation, eomme dans sa discrétion
elle le jugera le plus à propos.

CXXXVIII. Etqu'iL soit. statué, que les; lieux- déjà établis, par autorité compétente, Di,

comme marchés ou places de marché, dans les différents villages, villes et cités du lativeax"

Haut-Canada,.serontet- resteront.les marchés et plaes de marchés, ayant oùs lesprivi- m
léges qui leur ýsont: conférésjusqu'à ce qu'il en soit autrement ogdeané par une autorité
compétente à cet; effet; ,et toutes .rseres -osu appropriations pour,;des, ánarchés dont
aura été etcontinuradêtre invesie,. par act& du ,parlement ou autrement, toute

auto
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autorité municipale de tel village, ville ou cité, ou dont seront investis des syndics pour
l'usage et Pavantage de tel village, ville ou cité, au temps où le présent acte sera mis
en vigueur, sont placées sous le contrôle de la corporation municipale de tel village,
ville ou cité, érigé en vertu du présent acte.

La corporaton CXXXIX. Et qi'il soit statué, que nonobstant tout ce qui est contenu dans le pré-
pourra achcter sent acte, il sera et pourra être loisible à la corporation municipale de toute ville ou
endh es cité, d'acheter, avoir et posséder, et à son plaisir, vendre, disposer et transporter tout

lmie e la bien-fonds situé en dehors des limites de la dite ville ou cité et de sa banlieue, qui,
établir une dans son opinion, sera ou pourra être nécessaire pour les fins d'une ferme industrielle,

reu ea avec toutes les bâtisses, constructions et améliorations qui seront achetées comme susdit,
cependantcon- sera, quant à la jurisdiction seulement, censée être et regardée comme étant dans les
rap limites de la dite ville, lorsque ce sera une ville, et dans la banlieue de la dite cité,
un°diction lorsque ce sera une cité, et dans la jurisdiction de la dite ville ou cité, pour toutes

comme étant
située dans les telles fins.
limites de la
dite ville, etc.

Le mairc etc. CXL. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au maire, recorder,
pourra con- magistrat de police, ou à deux échevins ou juges de paix de la dite ville ou cité érigée, -
damner les é C. e
linquants aux ou qui sera érigée en vertu du présent acte, de condamner au travaux forcés sur la dite
travauxforces ferme industrielle, ou d'y envoyer, sous tels règlements qui pourront être établis pour

trlle. la régie de la dite ferme industrielle, toute ou telle classe de personnes qui pourra, par
les règlements de la corporation de la dite ville ou cité, être adaptée, ou dont l'envoi sur
telle ferme industrielle pourra être de temps à autre jugé expédient ou nécessaire.

Les corpora- CXLI. Et qu'il soit statué, que nonobstant tout ce qui est ci-dessus contenu dans le
lions pourront présent acte, il sera et pourra être loisible à la corporation municipale de tout village,
bietns-eod ville, ou cité, d'acheter, avoir ou posséder telle et autant de propriétéimmobilière située
pour établir tant en dehors qu'en dedans des limites de tel village, ville, ou cité, et sa banlieue, qui,
decs cuneticres.'a

dans son opinion, sera ou deviendra de temps à autre nécessaire pour établir un ou
Proviso. plusieurs cimetières pour y enterrer les morts: Pourvu toujours, néanmoins, preiière-

ment, que le titre de chaque tel cimetière sera obtenu ou accepté par la dite corporation
cimetivre sera enqel
obtenu cn municipale en vertu d'un règlement de tel corporation qui sera passé à cet effet dans

c". lequel règlement la dite propriété sera en termes formels appropriée à l'établissement

Proviso. du dit cimetière, et pour aucun autre objet : Et pourvu aussi, secondement, que la dite
La corporation corporation municipale ne pourra, en aucun temps ci-après, révoquer aucun tel règle-

ne reoguera ment, ou faire ou permettre qu'il ne soit fait aucun autre usage de la dite propriété
ment pasa ainsi obtenue ou acceptée, que pour l'objet du dit cimetière: Et pourvu aussi, troisième-

°- 'i. ment, que chaque tel cimetière, quoique situé en dehors des limites du dit village, ville

Les cimetières ou cité, telles qu'établies par le présent acte ou tout autre acte de parlement, ou par
quoique situs toute proclamation qui sera émanée en vertu d'icelui, cessera, à compter du jour où
limites des la dite corporation sera investie du titre, de former partie du township dans lequel il
vil etc- sera situé, et deviendra et sera une partie du dit village, ville ou cité, à toutes fins et

partie des dites intentions quelconques, comme si le dit cimetière était situé dans les limites du dit
viUesJ etc. village, ville ou cité, telles qu'établies par le dit acte ou proclamation.

Les corpora-
tions des cités,
etc. pourront
acheter des
propriétés en
dehors des li.

CXLII. Et qu'il soit statué, que nonobstant tout ce qui est contenu dans le présent

acte, il sera et pourra être loisible à la corporation municipale de tout village, ville Ou

cité, d'achetèr, avoir et posséder: et à leur plaisir, vendre, disposer et transporter tel

bien-fonds tant en dehors qu'en dedans des limites de tel village, ville ou cité, ou sa
banlieue,
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banlieue, qu'il sera et pourra être, dans s n opinion, nécessaire pour établir une ou mites desocitus

plusieurs poudrières pour y déposer la poudre et la garder en sureté, afi d'empêcher
qu'elle ne cause des accidents au villageville ou cité.

CXLIII. Et qu'il soit statué, que chaque corporation municipale établie ou qui sera Deux audi-

établie en verte du présent acte, à la première assemblée de la dite corporation de nomms1ea

chaque année, qui suivra celle où le chef de telle corporation municipale pour la dite
année aura été élu et aura prêté le serment d'office,nommera deux personnes pour être pale.

et être nommées auditeurs de telle corporation; une d'elles sera nommée par le chef
de la dite corporation, et l'autre de la même manière que les autres officiers sont
nommés: Pourvu toujours, premièrement, qu'aucune personne ne sera nommée auditeur Proviso.

si elle est membre de la dite corporation; ou greffier ou trésorier pour l'année précé-

dente, ni aucune personne ui aurait eu pour telle année précédente ou qui aura alors auditeur.

directement ou indirectement'par elle-même, ou en société avec toute autre personne,
aucune part ou intérêt dans tout contrat ou emploi avec, par ou de la part de toute

corporation: Et pourvu aussi, secondement, gii'aucune personne nommée auditeur Proviso.

pour la dite corporation ne pourra agir comme tel, avant qu'elle ait auparavant prêté prrt

et signé devant le chef de la dite corporation un serment ou affirmation dans les termes serment

ou a l'effet suivant, savoir:

Je, A. B., ayant été nommé à charge d'auditeur pour la ýcorporation munmicipale Serment.

de .promets-.par le présent et jure de remplir -fidèélemenit les. devoirs
"de la dite-charge au meilleur de mon jugement ethabileté; et'je.jure etmdéclare quesje
n'avais directement aucune: part ou intérêt quelcoque dans aucun contrat ou
"emploi avec, par Ou de lapart de telle corporation: pendant Pannée quiab précédé oa

"nomination, .et que je. n 'i aucune part ou intérêt dans aucun contrat- ou"emploil pour la
"présente année. -Ainsi que: Dieu me soit en* aide."

CXLIV. Et qu'il soit..st;atué, qu'il sera. -du' devoir deés dits aâuditeurs d'examiner, Les auditeurs

régler et allouer ou: faire rapport sur tous les comptes qui pourront :être,,portés 'contre inspecteront

drèes.mpe

ou concerner telle corporation, et qui .pourront avoir rapo s contre

jr e rm» c ue corpo-in

sous-le contrôle ou dans ýla:ju'risiction:de la, dite. corporation 'pour l'année terminéel acroain

trente-uim jou -décembre aâvant ila nomination des dits -auditeurs; et 'd.e' publier Ils publieront

une état- détaillé -des recettes et dépens'es, et des ýobligations, de- la dite corporation, dansunéade

deux papiers-nôuvelles publiés, dans les% limités 'de la jurisdito Ôd'celle, ou publiés obligations de

laationonameo-

dans le lieu le- plus- oisin'dielle QEt e deporra

tentrnomm

danls le-bureau'du g-reffier de la 'ditecroainmncpl, 1 e quils-'féirot au- moins mtrn n
umosarsleur nomination, et à .partir -de ce'jour l'à, un.des dits duùplicata- de -tel copie .en au-

r plicata au gref

rapport, sera-,' toutes ýhèures ýc'nvenables, ouvert à l'inspection- detouit -habitantý du dit fier de la cor-

u! Cit- qi, pouoir 'à -sn -prtron u
p aiir er rment

township, comté, vilaen, ville ou laisirde d
lui-même, ou de faire prendr l par. son commis ounagint, cis, à rais, une
copie oup dscmesep ou un extrait oet du dit rappl ev

nCXLV. Et statuée, a quue relativemintéêt tute le s traverses quin ontpas'ée Le gouverneur

placées par le présent act dsuse l jurisdiction, soit du 'onsnei municipal pde é mqaue

nominatonetque jenaquuepr ue inéê dasacncnrtou--t eplo po ntvre ur

comté,- soit du*- consèil'deville de quelqu it'é., 't -da' ýtous 'lsè~o el Uridiin ercsu
est r l préent, I'lI.'" è Tltlesquelles epre cnfée Dis r à quee aucuneub ememi dn aura prsseo en ae

passé pr lèa'it'coseil- municipa -ou ýconseil de ville, et-sanctionné einte l est i on uu

CXLIV. iE-t-Ô qu'i sots atuql sead devoir deaituudturu'eainr

osus prescrit, pour régler tel traverse, et jusqu'à ce que leit règ ement it ou c etun
sanctionuné cpau



510 120 VICTORz, CAP. 81. 1849

sanctionnécomme susdit, il sera et pourra être loisible au gouverneur de cette province
en conseil, de régler de temps à autre les dites traverses, et d'établir des taux de péages
ou les gages qui seront pris par les propriétaires ou les conducteurs des bateaux ou
vaisseaux employés sur les dites traverses.

il sem émanE CXLVI. Et qu'il soit statué, qu'à la demande d'un rapporteur ayant un intérêt soit
un writ d'as- comme candidat, soit comme voteur, dans toute élection qui doit être tenue en vertusx<nation de la
nature d'un du présent acte, un writ d'assignation sous forme de quo warranto sera accordé, pour

déterminer la validité de telle élection, lequel wxit émanera de la cour du banc de la
ion d'une Reine de Sa Majesté pour le Haut-Canada, sur un ordre de cette cour terme tenant, ou

t°."é°" sur le fiat d'un juge d'icelle en vacance, le dit rapporteur montrant sous affidavit, à la
dite cour ou juge, causes suffisantes pour supposer que la dite élection n'a pas été con-
duite suivant la loi, ou que la personne élue ou rapportée élue à la dite élection, n'a pas
été dûment ou légalement élue ou rapportée; et le dit rapporteur donnant un caution-
nement devant la dite cour outout juge d'icelle, ou devant tout commissaire pour recevoir
des cautionnements, lui-même pour une somme de cinquante, livres courant, et deux
cautions, qui seront sur affidavit reconnues suffisantes par tel cour ou juge, chacune
pour une somme de vingt-cinq livres courant, s'engageant sous le dit cautionnement à
faire mettre à effet le writ qui sera émané sur tel ordre ou fiat, et de payer à la partie
contre laquelle telle action aura été intentée, ses exécuteurs ou administrateurs, tous les
frais qui pourraient être accordés à la dite partie contre lui le dit rapporteur, et là-dessus
le dit writ sera émané en conséquence; et le dit writ sera, rapportable le huitième jour
après celui où il aura été servi à telle partie, par la délivrance qui lui en sera faite
personnellement ou de la manière, ci-après prescrite, devant l'un des juges de la dite
cour en chambre, lequel juge aura le pouvoir, sur preuve par affidavit que tel service
personnel ou autre service a été fait, et il est par le présent requis de procéder d'une
manière sommaire, sur l'allégué et la défense, et sans un plaidoyer spécial, à entendre
et juger de la validité de telle élection, et d'accorder des frais contre le rapporteur ou
le défendeur sur tel writ, ainsi qu'il le croira juste.

Le premier CXLVIL. Et qu'il soit statué, que le premier jour que la dite cour siégera après que
aorè lour le dit jugement aura été rendu par tel juge, soit que tel jour soit un jour du même terme
ment rendu, ou du terme suivant, le dit juge transmettra à telle cour le dit writ et le dit jugement avec
il sera mis en Q eretrl ercrforce en vertu tout ce qu'il aura par devers lui concernant ce writ ou jugement, pourresterlà de record
d'un imda- comme un jugement de la dite cour, ainsi que les autres jugements qui y sont rendus;
toire,etc.m et tel jugement sera là-dessus mis en force par un mandamus péremptoire et par les

writs d'exécution pour les frais accordés par tel jugement, ainsi que le cas Fexigera.

Lorue a CXLVIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où la partie contre laquelle tel writ
ccer e d'assignation sera émané, se cachera pour empêcher que le service personnel lui en
service se fen. Soit fait comme susdit, il sera et pourra être loisible au juge devant lequel le dit writ

sn"domicie, est rapportable, étantconvaincu de ce fait par un affidavit;, de donner un ordre pour
que le service de tel writ soit fait, soit en laissant une copie à la résidence de la dite
partie, à sa femme ou autre personne raisonnable, soit de, toute autre manière que tel
juge jugera nécessaire pour les fins de la justice, sui;vantIes circonstances dont il lui sera
fait rapport par un affidavit à cet objet, et tel service étant fait conformément au dit
ordre, et preuve de ce fait étant faite par affidavit, il sera loisible à tel juge et il est par
le présent requis de procéder là-dessus comme si, le dit writ d'assignation av-ait été servi
personnellement à la dite partie.

C XLI X,
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CXLIX. Et qail soit statué, que lorsque deux tels writs-ou plu seont-éinanés -pour t

déterminer la validité de la même électioI, tous tels writs après-e premier sera -fait

rapportable devant e -même juge dévant lequeltel premier writ aura été fait rapportable,
et le dit juge procèdera sur tels writs en prononçant des jugements separes sui chaque s

ou un jugement sur tous, ainsi -que dans son opinion les fins de la justice pourront le tables.

requérir.

CL. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à tout tel juge de faire apporter devant lui, Le juge pour-

par un certiorari, les rôles' des percepteurs, les livres -de -poil-et tousnaùtres papiers u'm a

concernant la dite élection, et lors de la contestation de la -validié de a dite élection ccrtirar, iro

sur tout tel writ, et le dit juge s'enquerra des faits qui devront être établis par témoin, apportese

soit par aidavit ou afirmation, soit par témoignage verbal-pris devant Iui-comme dans rôles des per-

la cour de nisi prius, ow -par des questions de fait qui seront préparées par 'lùi S cet PO,

effet et envoyées pour être décidées.par un jury en vertu d'un writ- ordonnant un procès etc-

par jury, adressé -telle cour inférieure de jurisdiction civile qui sera nommée à cette fin

par tel juge, n'étant pas cependant une cour ayant jurisdiction dans ,ou sur-la localité

pour laquelle telle élection aura:été tenue, -ou par un ou plusieurs mode d'enquête que
tel juge croira ,nécessaire pour -les fins de la justice.

CLI. Et qu'il soit statué, qu'aucun mandamus ou writ d'exécution -ne sera émané en Des wrîts

vertu de tel jugement avant que dit jugement ait été pendant au moins quatre jours en d'exécution

la possession de la cour, terme tenant, le jour que le dit jugement aura été ainsi transmis éniamns que

comme susdit, sera 'lun des -dits quatre jours, ni tant que jugement n'aura pas été rend at

sur une règle pour l'annùlation ou la modification de tel jugement par la dite cour, après que le

-il et ~ jugement aura
comme i estci-après prescnt. ét rendu.

CLIL Et -qu'il soit statué, que chaque tel jugement prélimimaire, à être prononcé par Les jugements

tout tel juge comme susdit, pourra être examiné par la dite cour, terme tenant, sur ,7ts
demande à cet 'effet, faite pendant les quatre jours susdits, soit par la;partie contre versés, modi-

laquelle tel jugement préliminaire aura été rendu, soit par toute autre partie téressée, ms, se

ou conMme voteur ou comme candidat, dans -la dite élection; et le dit jugement pourra que besoin

être renversé, modifié ou confirmé par la dite cour soit avec ou ïans les frais ètrepayés sera

par la partie contre laquelle telle décision de la cour sur 'telle demande sera -donnée,
ainsi que dans 'Pop'nion de la dite cour la loi du pays lexige.

CLIII. Et q'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la cour du bane deI.a La cour du

Reine de Sa Majestéý pourle Haut-Canada, d'établir par une 'règle ou des règles que la é ules

dite cour fera à cet effet, terme tenant, les formules de tels writs d'assignations, ertio rari, e

mandamus et exécutions susdites, et de régler la pratique à l'égard de la signification signation etc.

et de l'exécution des dits writs,.et la punition de ceux coupables-de mépris de telle règle
ou règles, désebissance à icelles, et aussi, pour régler généralement la pratique tant
dans les -chambres que sur-le banc relativement à l'audition et à laidécision-surla validité
des dites élections comme-susdit, et ]alouance des frais sur-icelle; -etaussi de temps à
autre par toute nouvelle règle ou règles:qui seront -faites ,comme -susdit, dë escinder,
modifier ou amender telles règle ourègles, oU de les remplacer par d'autresdela nême
manière que lle est actuellement -autorisée -par la loide faire pour régler lpraâgqe de

la cour relativenent aux matières -qui tombent sous sajurisdietion ordinaire.

- -- - - - CLIV.
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isposition CLIV. Et qu'il soit statué, que si la personne dont le devoir sera, conformément aux
dispositions du présent acte, ou en vertu de toute nomination sous l'autorité d'icelui,

ciera conve- de tenir toute telle élection en vertu de l'autorité d'icelui, est absente au temps fixé
tenir u é- pour telle élection, ou s'il n'y a pas une telle personne de nommée, ou si telle per-
tion. sonne est décédée, il sera loisible aux personnes alors et là assemblées et ayant droit

de voter à telle élection, de nommer parmi eux un officier-rapporteur, qui procèdera
immédiatement à tenir la dite élection à la place de telle autre personne en premier
lieu mentionnée: Pourvu toujours, néanmoins, que tel officier-rapporteur à être ainsi
substituée ne sera nommée qu'une heure au moins après celle fixée par l'autorité légale
pour commencer les procédés à telle élection.

Toute per- CLV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute personne résidant dans tout
sonne pourra
,.irau°f township, village, ville, cité ou comté du Haut-Canada susdit, dans lequel des règle-

fier de town- ments auront été passés, ou à toute autre personne ayant un intérêt -dans les dispositions
<es règes du dit règlement, de demander en personne ou par l'entremise de son procureur, une
"e copie certifiée du dit règlement, et elle sera compétente à faire cette demande; et le

sonnabIe. greffier de township, ville, village, comté du cité fournira, sur telle demande, et en
exigeant des honoraires à cet égard, et dans un temps raisonnable, une copie du dit
règlement, certifiée sous son seing et le sceau de la corporation municipale dont il est
officier ; et on pourra demander à la cour du banc de la Reine du Haut-Canada, en
produisant telle copie et un affidavit établissant que la dite copie vient du greffier de

Procdure tel township, ville, village, comté ou cité, l'annulation du dit règlement; et s'il paraît
r. à la dite cour, que le dit règlement est illégal, en tout ou en partie, il lui sera et

pourra lui être loisible, sur preuve qu'une règle a été signifiée à la corporation, pour
montrer cause, dans le cours de pas moins de huit jours qui suivra 'la susdite significa-
tion, pourquoi tel règlement ne serait pas annulé en tout ou en partie, d'ordonner
qu'il soit annulé en tout ou en partie, et s'il paraît à la dite cour que tel règlement ou
la partie dont on- se plaint, est conforme à la loi, elle adjugera les dépens en faveur de
la dite corporation, ou s'il en est autrement, les frais retomberont sur la dite corpora-
tion ; et nulle action ne sera maintenue en conséquence de ce qui sera fait sous
l'autorisation du dit règlement, à moins que le dit règlement ou la partie sur laquelle
on s'est fondé pour agir ne soit annulée en la manière susdite, un mois de calendrier
avant que l'action ait été intentée ; et si la dite corporation ou toute autre personne
qui aura été poursuivie pour avoir agi en vertu de tel règlement, fait des offres réelles
au demandeur ou à son procureur, et si telles offres sont alléguées, il ne sera recouvré
rien de plus que les offres réelles qui auront été faites, et il sera et pourra être loisible
à la dite cour de ne pas accorder de frais au demandeur, mais de les adjuger en faveur
du défendeur, et ordonner qu'ils soient déduits du montant du verdict.

Règlements CLVI. Et qu'il soit statué, que tous les règlements des diverses corporations muni-
ton%° l'eaes cipales, dans le Haut-Canada, qui ne seront point révoqués au moment où il est
maintenus, prescrit que le présent acte deviendra en force, demeureront en vigueur jusqu'à ce
qu's soient qu'ils soient amendés, changés ou révoqués par quelques règlement ou règlements qui
abrogés. seront passés à cet effet par les corporations municipales substituées par le présent
Proviso. acte aux ei-devant corporations municipales. Pourvu toujours, néanmoins, que la

disposition contenue dans la section précédente du présent acte pour prendre connais-
sance de la validité des règlements qui seront passés par les corporatiors municipales,
érigées en vertu du présent acte, s'étendra et s'appliquera à tous tels règlements des
dites ci-devant corporations, et ils seront et pourront être certifiés par l'officier

qu'il
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'qu'il appartiendra des cororations érigées en vertu de cet acte, comme s5llseussent été
des règlements passés en vertu da même acte. Pourvu toujours, néamons, que rien ProVi

de contenu dans le present acte ne s'étendra à Icnfirmër oa rendre valide aucun

règlement qui ne l'auraitgpas été si le présent acte ii'eut pa passé

CLVH. Et qu'il soi ëstatué, que tout et chaque offiier-rapporteur ui tiendra une Le officiers-

élection en vertu du présent acte, agira pendant la dite élection comme conservateur de

la paix pour le comté dans lequel la ditë élection aura lieu;'et tel officier-rapporteur cons

ou tout juge de paix pour le dit comté, ou pour la ville ou cité où se fera telle élection,
pourra arrêter ou faire arrêter, et juger sommairement, emprisonner ou obliger de

donner cautions pour garder la paix ou subir son procès, ou faire punir sommairement

par amende ou emprisonnement ou par l'un et l'autre, tous émeutiers, ou personne ou

personnes désordonnées qui assailliront, battront, molesteront ou menaceront quelque
voteur ou électeur allant à la dite- élection ou en revenant:; et tout constable et autres

personnes présentes à la dite élection seront tenues lorsqu'elles en seront requises
d'assister le dit officier-rapporteur et juge ou juges de paix, sous peine d'être déclarées

coupables de délits (misdemeanor) ; et le dit officier-rapporteur et juge ou Juges de

paix nommeront et assermenteront, et pourront nommer et assermenter, lorsqu'ils le

jugeront nécessaire, un nombre quelconque de constables spéciaux pour leur aider à
maintenir la paix et l'ordre à la dite élection

CLVIII. Et qu'il soit statué, que toute personne sujette à remplir la charge de Pialité im-

constable, et requise de prêter serment comme constable spécial par le dit officier- e

rapporteur, sera si elle refuse de prêter serment comme tel, sujette à une pénalité de sant d'agir
comme cons-

cinq livres courant, qui sera recouvrée dans toute cour de jurisdiction compétente pour t

le propre usage de toute pqui en poursuivrae le recouvrement.

CLIX. 'Et: qu'il soit -statué, que chaque élection qui- aura lieu en ver-tu .du présent Temps auquel

acte, commencera a. onze heures du matin, le jour fixé pour là diteélection, et pourra se fera, 'rlec-

aiont om

se tenir jusqui'à,quatre heures de l'après;-mnidi du même jour, et alors" être .ajournée- a
dix heures du matin du jour suivant. et continuée jusqu'à quatre heures de l'cprès-midi

de tel second Jour, à moins que l'officiér-rapporteur ne -voie que; les- ýélectieurs qui
avaient initention de voter ont-eu. letemps de le, -faire,. etqu'uned heure pse soit
écoulée, et: qu'aucun électeur; qualifié n'a durat ce tedpsdonnén ou offerte on vote, le

dit électeur ayant à cet-égard un accès libre au- poi, auquel casil pourra terminer
l'élection à quatre, heures de- l'après-midi- du premier jour, OU" en tout temps avant la
même heure du secondpjour.o

CLX. Et qu'il soit statué, que l'officier-rapporteur sera- tenu à chaque élection où Les Officiers.

il sera demandé un poîî, d'ouvrir -un -livre ýde poli d cansilequel lui-même ou. son: clerc PI)fl Idés.

sidon-es f

colonne sé etablees.

de por ae ussermentéo inscrira udas des coursi parées osu nmsdechacunetd.s iièâdepîV

personnes que desa életeursq présent, à a dite élection aroposeront et secopderont'
comme candidats; -et il inscrira en regard des dites .colo-nnes les ,noms des divers électeurs
qui se présenteront pour voter'à telle élection, et aura soir die marqeio. hiet poun
dans les colonnues respectives où se trouvront llo roms des cardidatS pour éesqels
chaque voteur' aura donné sa voixe e dis o éficieclôprteur
aaientinentio n e o ebre dsoteur e chaque candire, erqu'une dheurnè selsont
respetv, et 'décler lequel dés 'adant a bten dl uaté des voix, e

coiltt par. celuit qu en accs gra u omr, et auque csil pourra q'il'

66
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ait fait connaltre tous les candidats respectivement qui doivent être élus et qui ont reçu
un plus grand nombre de voix que les autres, et publiquement proclamera dûment élu
le nombre des candidats requis par la loi; et s'il paraît.que deux ou plusieurs candidats
ont obtenu un égal nombre de voix, et qu'en conséquence l'élection reste indécise,
Pofficier-rapporteur, soit qu'il soit autrement qualifié ou non, donnera une voix à un
ou à plusieurs des candidats ayant le même nombre de voix, afin de décider Pélection;

Provo. pourvu toujours, qu'aucun officier-rapporteur, en vertu du présent acte, ne votera à
aucune élection qu'il sera de son devoir de tenir, excepté dans le cas d'égalité de voix
comme susdit.

L'officier-rap- CLXI. Et qu'il soit statué, qu'après la clôture de la dite élection, l'officier-rapporteur
vorteur r. reetr leédeeutdeoo
mettra le livre livre de poll au greffier de township, village, ville ou cité, ol'élection
de poll au aura été tenue, avec un affidavit ou affirmation y annexé, constatant que le dit livre de
greffier de h otet éa '' teats vcu
ville, etc., aprs poll contient un état fidèle et exact du poll, avec un certificat que certaines personnes
l'élection, y nommées ont été dûment élues.

si la personne CLXII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où aucune des personnes qui auront
élue refuse été ainsi proclamées élues, négligera ou refusera d'accepter la charge, ou de prêter le
charge, la serment ou faire l'affirmation d'office, dans le -temps ci-dessus prescrit pour prêter le
apr°p lt dit serment ou faire la dite affirmation d'office, alors le chef de telle corporation

grand nombre municipale pour l'année précédente enjoindra immédiatement à l'officier-rapporteur, en
en t vertu d'un warrant sous son seing et sceau qu'il-lui adressera, de tenir une nouvelle election

élue. pour remplacer telle personne, ce que le dit officier-rapporteur sera tenu de faire, en
conséquence, au moins huit jours après la réception du dit warrant, et la-personne qui
sera élue en vertu de ce warrant aura droit et sera tenue de prêter le serment ou faire
l'affirmation comme conseiller à la place de la personne qui refuse cette charge, ou

Proviso. refuse ou néglige de prêter le dit serment ou faire la dite affirmation ; pourvu toujours,
néanmoins, que la nécessité de faire telle seconde élection n'empêchera point
l'orgnisation immédiate de la corporation municipale pour l'année., ou ne l'empêchera
point de procéder à ses affaires comme si tel siège n'était point vacant.

Les charges CLXIII. Et qu'il soit statué, que tous les siéges qui deviendront vacants dans toutes
lacoatin telles corporations municipales, par décès ou autrement, seront remplis par une élection
municipale se- qui sera tenue en vertu d'un warrant -adressé à l'officier-rapporteur, sous le seing et
ront remplies. d'nwratUdes u~t-4pi~u, l enee

p eso. sceau du chef de telle corporation municipale; pourvu toujours, que la personne ainsi
nommée n'occupera son siège dans la dite corporation, en vertu de la dite nomination,
que pour le reste du temps pour lequel son prédécessur immédiat avait été élu, et pas
plus longtemps.

Avis d'élec- CLXIV. Et qu'il soit statué, que toutes telles élections spéciales qui sont prescrites
tions spéciales. par les deux sections précédentes de cet acte, seront tenues après au moins quatre

jours d'avis public donné aux électeurs sous le sceau de l'officier-rapporteur, et affiché
dans au moins quatre endroits les plus publics dans le township, village- ou arrondisse-
ment pour lequel elles seront tenues.

Disposition CLXV. Et qu'il soit statué, que si dans une année il n'est pas tenu d'élection dans
on.tee a tout township, village, ville ou quartier, le jour fixé à cet effet, ou si le nombre voulu

d'une élection de candidats n'a pas été élu, ou si les noms d'un nombre suffisant .de candidats pour
remplacer ceux qui refusent cette charge, ou négligent ou refusent de prêter te serment

ou
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ou faire Paliirmationi ne sont pas inscrits dans le livre de pol, alors et dans chaque
tel cas, il sera et pourra être loisible aux membres de la corporation municipale dont
le nombre de membres ne sera pas complet, ou 's'il n'y en a pas eu d'élus, alors aux
membres de la dite corporation municipale pour lannée immédiatement précédente, ou
la majorité d'entre eux respectivement, et ils sont par le présent requis de suppléer à
ce manquement en nommant tous les échèvins et conseillërs, lorsque tous manqueront,
et les choisissant parmi les francs-tenanciers et les locataires tenant feu et lieu qualifiés
de tel township,- village, ville ou cité, ou -en nommant tel nombre de francs-tenanciers
ou locataires tenant feu et lieu de tel township, village, ville ou cité, qu'il faudra pour
compléter le nombre voulu d'échevins et conseillers de la dite corporation municipale;
et les personnes ainsi nommées seront tenues d'accepter la charge et prêter le serment
ou faire l'affirmation d'office, sous les mêmes pénalités que si elles avaient été élues.

CLXVI. Et qu'il soit statué, que si aucune des charges de préfet, maire ou maire
de township, par cause de décès ou par changement de résidence de tout tel officier,
devient vacante, la corporation municipale dans laquelle telle charge deviendra vacante
choisira et pourra choisir un de ses propres membres dûment habile à être préfet, maire
ou maire de township, aussi souvent que la dite charge deviendra vacante.

515

Les charges de
préfet, maire,
etc. devenant.
vacantes se-
ront remplies
par la corpora-
tion mumci-
pale.

CLXVII. Et qu'il soit statué, que les membres de la corporation municipale TÀ am2C

existant le jour de l'élection municipale générale et annuelle, comprenant tous les membres res-

conseillers ainsi nommés pour remplir des charges vacantes, demeureront en charge chaxce

jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus ou nommés et assermentés comme tels, et cnouveaux

que la nouvelle corporation soit complête. soient asser-
mentés.

CLXVIU. Et qu'il soit statué, qu'à toute assemblée ou séance, de toute corporation imajorita
municipale en vertu du présent acte, la -majorité du nombre complet de ceux qui en
verta de la loi formeront la dite corporation, sera un quorum pour l'expédition des tio form

affaires; et-si la personne qui devait présider la ditessemblée est absente, il sera et un quorum.

pourra être loisible. aux membres présents de nommer un ,d'entre eux pour présider
l'assemblée, et le président ainsi nommé, exercera les mêmes fonctions et possèdera la
même autorité que la personne qui aurait présidé Passemblée si elle- eut été présente;
et tous les votes, les résolutions et les délibérations des dites assemblées seront décidés
à la pluralité des voix des personnes composant ces assemblées, à part celle- qui prési-
dera, qui dans le cas d'égale division des voix aura la voix prépondérante.

CLXIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de chaque corporation municipale y r
de nommer un greffier de comté, cité, ville, township ou village, suivant l'exigence du de comté, etc.

cas, qui tiendra cette charge durant bon plaisir, et recevra tel salaire qui lui sera alloué noumésrace-

par la corporation municipale, et ce. salaire sera réparti et prélevé sur toute la propriété sa

imposable de telcomté, cité, ville, township ou village respectivement, uivant les lois prélev6surIa

de cotisation qui seront alors en vigueur dans le Haut-Canada.

CLXX Et qu 'il soit statué, que le dit greffier sera tenu généralement d'entrer dans Lerefier

un livre gui.lui sera fourni à cet effet,;toutes les délibéiations 'de la - -corpor-ation ?n

municipale-dont il sera le greffier, et d'enregistrer régulièrmenttoutes les résolutions ion d

et décisions de la dite corporation municipale,'ainsi que levote de toutepersonne ayanti
le droit de voter sur toute squestion soumise, s'il en est requis par un membre, présent;
et de conserver et enfiler tous les comptes qi auront été pris en conísidération pa la

lcorporation

qdes met re

et-,décisions.,dë,la-.dite.-~~~~d lapéato corpora-,ýisi é 'ý0W uayn

Iqm seront
nomé6ree
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corporation dont il est le greffier, et tenir les livres, registres et comptes de la corpora-
tion, lesquels seront ouverts à l'inspection du public, en tout temps et à toute heure
convenable, sans honoraire ni autre rémunération.

Un trésorier CLXXI. Ét qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de la corporation municipale de
ma nommé chaque comté, ville, township et village respectivement, de nommer un trésorier, et du,

haque devoir de chaque corporation municipale de cité de nommer un trésorier (chamberlain)
pour la dite cité, qui tiendra cette charge durant le bon plaisir de la dite corporation
municipale; et le dit trésorier recevra le salaire ou la cômmission qui lui sera allouée
par la dite corporation municipale; (et ce salaire sera réparti et prélevé sur toute la
propriété imposable de tel comté, cité, ville, township ou village respectivement,
suivant les lois de cotisation qui seront alors en vigueur dans le Haut-Canada) ; et il
sera tenu de donner caution qu'il remplira fidèlement les devoirs de sa charge, et plus
particulièrement qu'il rendra compte de et paiera tous les deniers qui seront versés
entre ses mains, en vertu de sa charge, comme la corporation municipale qui l'aura
nommé l'ordonnera.

Le devoir des CLXXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de chaque tel trésorier de recevoir
trsressera

deeiret et garder en sureté tous les deniers appartenant au comté, cité, ville, township ou village

paer, sOus les pour lequel il aura été nommé trésorier, et de les payer aux personnes et en la manière
°ations, s qui lui sera ordonné par tout ordre légal de la corporation municipale d'icelui, ou par
deniers appar- toute loi en vigueur ou qui deviendra en vigueur dans le Haut-Canada, et de se conformer
tenant au
comté, cit strictement et obéir à toute telle loi ou à tout tel règlement légalement établi par la dite
etc. corporation municipale, et de remplir fidèlement tous les devoirs qui lui seront imposés

par telle loi ou tel règlement.

Les greffiers, CLXXIII. Et qu'il soit statué, que le greffier et le trésorier à être ainsi nommés par
letc cr°er une corporation municipale comme susdit, aussi bien que tous les autres officiers à être
jusqu'à ce nommés de la même manière, ou dont aucune autre disposition du présent acte ou

le"stiu°pax toute autre loi ou règlement ne limite le temps de service, occuperont leurs charges
les corpora- jusqu'à ce qu'ils soient destitués par la corporation municipale pour le temps d'alors,
t°ns nonobstant tout changement survenu dans le personnel de la dite corporation municipale,

occasionné par toute nouvelle élection ou nomination.

Les livres, etc. CLXXIV. Et qu'il soit statué, que tous les livres des trésoriers actuels de district, et.
tdes trésoriera ous les livres, papiers, comptes ou documents, de quelque nature que ce soit, qui auront

de district ac- u
tuels seront été tenus ou seront en la possession de tout greffier ou personne nommée ou employée
eeneaar- par toute corporation municipale, en vertu de sa charge ou de son emploi, seront censés

fentes cor- appartenir à la dite corporation municipale; et tous les deniers ou nantissements de
e a- valeur que tel officier aura légalement reçus ou pris en sa possession, en vertu de sa

charge ou de so.n emploi, seront censés être la propriété de la dite corporation munici-
pale; et si tel officier ou personne s'approprie frauduleusement aucun des dits effets,
deniers ou nantissements de valeur, (et tous refus ou négligence de sa part, à payer ou
remettre aucun des dits effets, deniers ou nantissements de valeur, à la dite corporation
municipale, ou à tout officier ou personne qu'elle autorisera à les demander, sera pris
et considéré comme une dilapidation frauduleuse,) il pourra être traduit au criminel-
et poursuivi, et s'il est convaincu d'une telle offense, il pourra être condamné et puni
en la manière que tout autre serviteur qui s'est frauduleusement approprié les effets,
deniers ou nantissements de valeur qui lui sont remis entre les mains, ou dont ilsera

en
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en possession en vertu de son emploi, pour et au nom de -son maître, peut, lui-même,
être traduit au criminel, poursuivi et puni: pourvu toujours, que rien de contenu au,

présent acte n'empêehera la dite corporation municipale ou toute autre personne

d'exercer tout autre recours qu'elle aurait pu exercer contre le délinquant ou ses cau-

tions, ou contre toute autre partie quelconque:; mais, néanmoins,la sentence prononcée
contre·le délinquant ne sera pa&reçue comme preave dans aucune poursuite ou action,
en droit ou en équité, qui pourra être intentée contre lui.

CLXXV. Et qu'il soit statué, que toute corporation établie ou qui sera établie dans a

et pour tout comté, ou union de comtés, cité, ville, township ou village, en vertu du tions êtabues

présent acte, ou de toute disposition y contenue, sera substituée au lieu et place de la eavertudG

corporation qui existait déjà dans et pour le même conité ou union de comtés, sous le nom remplaceront
de district, cité, ville, township illage ou lieu, en vertu de tout acte ou loi en force s

avant la mise en vigueur du présent acte; et tout procès, action, poursuite ou autre tantes ettotes

procédure, matière ou chose, commencé ou continué par Pancienne corporation, ou commenes

auxquels elle aura été partie, ne sera point discontinué o annulé, mais pourra être es

continué et terminé par, avec ou contre la nouvelle corporation, en la même manière r

et avec la même efficacité, à toutes fins et intentions quelconques, que 'il eut été con- ront être con-

tinué on terminé par, avec ou contre Pancienne cporation; et la nouvlle corporation nouvelles cor-

exercera les mêmes droits, possèdera les même biens, meùbles et immeubles qui Proions.

appartenaient à lancienne corporation elle en jouira et en dispser, et possèdera et
recouvrera toutes les dettes et obligations de l'ancienne corporation, ou localité sur

laquelle s'étendra sa jurisdiction, soit au nom de telli corporation ou localité, soit au
nom de quelqu'un de'seé sfficiers, au profit de telle corporation o localité,' comme la
dite ancienne corporation aurait pu le faire elle-même et toutes les dettes, engage-
ments et obligations de l'ancienne corporation, de quelque nature que ce soit et de

quelque manière qu'ils soient garantis ou assurés, deviendront les propres dettes, enga-

gements et obligations de la nouvelle corporation, et seront payes ou garantis par elle,
en la même manière et aux mêmes termes et conditions que l'aurait fait l'ancienne

corporation, et si les dites dettes et obligations ne sont payées, ou les dits engagements

remplis, la nouvelle corporation sera tenue de les payer, ou les remplir, en la même -

manière qu'on aurait pu contraindre l'ancienne corporation de le faire, ou autrement,
tel que prescrit par le présent acte.

CLXXVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de toute corporation municipale Lescorpo
de se charger de toute dette due par la localité sur laquelle la dite corporation muni-

cipale a jurisdiction, et de faire prélever, au moyen, d'une taxe imposée sur telle localité, ââ&itdes
toute somme d'argent pour chaque année qui sera nécessaire pour payer l'intérêt sur la leur Jurisaie-

dite dette, et qui sera suffisante pour rembourser le principal, suivant les contrats et t'r er

obligations qui pourron~t avoir été faits ou pris à cet effet.; et lorsque le prélèvement iuidtion.

d'une somme de tant par livre courant est ordonné par tout acte du parlement du Haut-
Canada ou-de cette province, pourle paiement de la dite dette ou pour tout autre objet

spécial, il sera da devoir de-la dite- corporation municipale, jusqu'à ce que la dette ait

été payée ou Pobjet obtenu pour lequel le dit acte a été passé, ou jusqu? ce qu'on ait

pourvu autrement au but du, dit acte, ou que le dit acte ait été révoqué, de faire prélever

chaque année dans ka dite localité, une somme égale au moins âàla somme la plus élevée

qui aura été prélevée pour le même objet, dans toute année avant la passation du
présent acte.

-CLXXVII., Et uil soit statué, uil seradu devoir des ites corqations mnicipales 

respectivement, de faire cotiser et prélever sur toutes les propriétés imposables de leurs pr6levée pour
comtés,
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payer lesdettes comtés, cités, villes, townships et villages respectivement, une somme a argent suffisante
des cOTPOr!L. chaque année, pour payer toutes les dettes créées ou qui seront par la suite créées avec

es. l'intérêt sur icelles qui écherra ou sera payable durant l'année ; et nul règlement quie
sera ci-après passé pour permettre de contracter toute telle dette, ou pour négocier
quelqu'emprunt, ne sera valide ni n'aura l'effet de lier en loi la dite corporation muni-
cipale, à moins que ce règlement n'établisse une certaine taxe annuelle pour être prélevée
chaque année en sus et en addition de toutes taxes quelconques, aux fins de payer la
dette qui sera créée par l'emprunt à négocier, ni à moins que la dite taxe spéciale ne
soit suffisante, suivant le montant de la propriété imposable de tel comté, cité, ville,
township ou village, suivant le cas, tel qu'il paraîtra par les rôles de cotisations d'alors,
de tel comté, cité, ville, township ou village, pour payer et rembourser la dite dette
avec les intérêts sur icelle, dans les vingt années qui suivront la passation de tel règle
ment, et la dite corporation municipale ne pourra révoquer tel règlement, ou discontinuer
telle taxe, jusqu'à ce que la dette à être ainsi créée, avec l'intérêt sur icelle, ait été
entièrement payée et remboursée, ni d'employer les revenus qui en proviendront à

Proviso. aucun autre objet qu'au paiement et remboursement de la dite dette: pourvu toujours,
néanmoins, que dans le cas où l'on aurait entre les mains aucune partie de telle taxe
spéciale, et qui ne pourrait être employée immédiatement au paiement et rembourse-
ment de la dite dette, parcequ'aucune partie d'icelle ne serait alors payable, il sera du
devoir de la dite corporation municipale, et elle est par le présent requise de placer tel
argent dans les garanties du gouvernement de cette province, ou dans toutes autres
garanties que le gouverneur de cette province pourra indiquer ou choisir par un ordre
en conseil, et d'employer tous les intérêts ou dividendes provenant du dit placement,
au même objet que le montant prélevé par la dite taxe spéciale, et pas d'autre.

Les rùg1ements CLXXVIII. Et qu'il soit statué, qu'aucun règlement par lequel on essaierait de
pr faire e. révoquer le dit règlement pour faire tel emprunt, ou pour le paiement et le rembourse-

'le pourront ment de la dette contractée par le dit emprunt, ou pour modifier tel règlement en dernier
ou modifié lieu mentionné, de manière à diminuer le montant à être prélevé pour le paiement et
jusqu'à ce que le remboursement du dit emprunt et l'intérêt sur icelui, jusqu'à ce que tel emprunt et

etlert- l'intérêt aient été entièrement payés et remboursés, sera et il est par le présent déclaré
toirent e.n- être absolument nul et de nul effet, à toutes fins et intentions quelconques; et si aucun

boursés- des officiers de la dite corporation municipale, sous prétexte de l'existence de tel prétendu
règlement, néglige ou refuse de mettre à effet et exécution le dit règlement pour le
prélèvement de l'argent nécessaire pour payer et rembourser tel emprunt et l'intérêt sur
icelui, chaque dit officier sera censé coupable d'un délit (rnisdemeanor) et sera puni
par amende ou emprisonnement, ou par les deux, à la discrétion de la cour dont il sera
du devoir de prononcer la sentence de la loi contre le dit délinquant.

Devoirs des CLXXIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de tout shérif qui recevraun writ
shérifs relati- d'exécution contre toute corporation municipale établie ou qui sera établie en vertu du'
wrmt n acu- présent acte, si sur l'endossement de tel writ ordre est donné au dit shérif d'en prélever
°es core le montant au moyen d'une taxe, de remettre une copie de tel writ d'exécution et de

tions mnii- son endossement au trésorier de la dite corporation municipale, ou de laisser telle copie
au bureau, lieu d'affaires ou résidence de tel trésorier, avec un état écrit de ses honoraires,.
et tout le montant du principal, des intérêts et. des frais qui doivent être payés pour
satisfaire à la dite exécution, calculésjusqu'au jour du service de telle copie susdite, ou
jusqu'à quelque jour qui sera convenablement rapproché d'icelui; et dans le cas où le
dit montant, avec l'intérêt à compter du jour mentionné dans le dit état, ne serapas

payé
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payé à tel shérif dans un mois de calendrier après tel service, il sera du devoir du dit
shérif d'examiner les rôles de cotisations réglés et établis de la dite corporation muni-
cipale, déposés dans le bureau du greffier de la dite corporation, et diniposer une taxe
d'après les dits rôles de cotisations, en la ]nême manière que la dite corporation muni-
cipale peut imposer des taxes pour les fins municipales en général de la dite corporation;
laquelle taxe sera d'uni montant suffisant par livre courant suivant les*dits rôles de
cotisations, pour couvrir le montant dû sur telle exécution en ajoutant à cette taxe ce
qui suivant Pavis de tel shérif sera suffisant pour couvrir l'intérêt, les honoraires du
shérif et la commission du percepteur, qui seront accrus sur la dite exécution jusqu'au
jour où en toute probabilité l'argent provenant de cette taxe pourra être employé à
satisfaire à la dite exécution; et là-dessus, le dit shérif par un ordre oudes ordres sous
son oeing et le sceau de son bureau, adressés aux différents percepteurs de la dite cor-
poration municipale respectivement, citant le writ d'exécution, et disant que la dite
corporation municipale a négligé de prendre des dispositions suivant la loi pour satisfaire
à la dite exécution, et contenant le rôle de telle taxe dans une cédule qui devra être
annexée au dit ordre, commandera aux dits percepteurs respectivement de prélever et
percevoir la dite taxe dans leurs jurisdictions respectives, au temps et de la manière
qu'ils doivent suivant la loi prélever et percevoir les taies annuelles pour les fins
générales de la dite corporation municipale; et si au temps voulu pour prélever et per-
cevoir les dites taxes annuelles, après la réception de tout tel ordre, les dits percepteurs
reçoivent un rôle général des taxes pour la dite année, il sera de leur devoir d'y ajouter
une colonne, ayant pour titre "Taxe pour satisfaire àl'exécution de A. B. vs. lè town-
ship," (ou, suivant le cas, ajoutant une colonne semblable pour chaque exécution, s'il
y en a plus d'une) et d'y insérer le montant qui doit être, en vertu de tel ordre, prélevé
sur chaque personne respectivement, suivant les exigences du dit ordre, et de prélever
et percevoir le montant de la dite taxe pour satisfairé à telle exécution de telles personnes
respectivement, et de la manière que les taxes générales et annuelles doivent être,
suivant la loi, perçues et prélevées par les dits percepteurs, et de renvoyer au dit shérif
le dit ordre avec le montant prélevé et perçu en vertu d'icelui, après avoir déduit leur
commission du dit montant, dans le même temps que la;.loi ordonne ou ordonnera aux
dits percepteurs de faire les rapports des taxes générales et annuelles susdites au trésorier
de la dite corporation municipale: pourvu toujours, néanmoins, premièrement, que tout Proviso

surplus qui restera entre les mains du dit shérif sur tout tel ordre ou ordres, après avoir
satisfait à la dite exécution, et tous les intérêts, frais et honoraires sur icelle, sera remis'des shérifs,

par le dit shérif au trésorier de la dite corporation municipale dans les dix jours après a

qu'il l'aura reçu, et le dit surplus sera employé aux fins générales de la dite corporation cutiozi sera
municipale comme le surplus de toute autre taxe: ·et pourvu aussi, secondement, que
le greffier de la dite- corporation municipale, et les différents cotiseurs et percepteurs de
la dite corporation, pour toutes les fins ayant quelque rapport avec l'exécution ou la Le greler'et

mise en vigueur des dispositions du présent acte, et pour permettre à tel-shérif de les
mettre à exécution ou en vigueur, ou pour l'assisfer à'le faire, pour satisfaii. à tel 'exe- shérif à ettre

cution, seront censés être les-officiers de' la cour d'où émanera le dit ;rit d'exécution,
et considérés -comme tels; 'et comme tels, ils seront justiciables de la dite cour, et on
pourra procéder contre eux par voie de saisie, ou autrement pour les forcer à remplir les
devoirs' qui leur sont imposés par le présent acte, comme on peut procéder en loi contré
tout officier de la dite cour dans le même but.

CLXXX. Et qu'il soit:statué, que toute telle corporation municipale t-ansmettra.
annuellement le ou avant le trente-unième jour de janvier edet chagüe annéerauooL e su eu rp

des shérie'
g ~ ~ pè avi sa-ner éëa
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tion sera sou- gouverneur-général de la province, par la voie du secrétaire provincial d'icelle, dans
"" a n-&. telle forme qui sera de temps à autre prescrite à cet effet par un ordre du gouverneur en
rar. conseil, un compte des différentes dettes de la dite corporation telles qu'elles existaient

le trente-unième jour de décembre précédent, indiquant dans ce compte le montant
premier de toute telle dette dont une balance restait due le jour susdit, la date où la
dite dette a été contractée, le jour du paiement, le montant de l'intérêt à être payé
sur icelle, le montant de la taxe établie pour le remboursement et paiement de la dite
dette et des intérêts, le montant provenant de la dite taxe pour l'année expirée le dit
trente-unième jour de décembre, le montant de l'emprunt premier remboursé et payé
pendant la dite année, le montant de l'intérêt, s'il y en a, non-payé le dit jour, et la.
balance encore due sur le principal de tel emprunt.

Nomination CLXXXI. Et qu'il soit statué, que sur pétition d'un tiers ou plus des membres de
d'unec°mm- toute corporation municipale, établie ou qui sera établie en vertu du présent acte, il
Sion pour tenir
une enquète sera et pourra être loisible au gouverneur de cette province, s'il est montré cause

srles affairesplser
financière. de suffisante, d'émaner en vertu d'un ordre en conseil une commission ou plusieurs
la corporation commissions sous le grand sceau de cette province, adressées à telle personne ou
dont les. dettes
ne seront pas personnes qu'il jugera convenable, les autorisant à tenir une enquête sur les affaires
payées dans financières et monétaires de la dite corporation municipale, et de toutes choses qui ont
te"rtai. rapport aux susdites affaires, et la personne ou les personnes ainsi nommées dans telle

commission ou commissions, ou tel nombre d'entre elles qui sera ainsi autorisé à agir
en exécution de la dite commission ou des dites commissions, auront tous les pouvoirs
pour conduire la dite enquête dont sont actuellement investis par la loi les commis-
sairei d'enquête nommés en vertu de l'acte du parlement de cette province, passé dans
la neuvième année du règne de Sa Majesté la Reine Victoria, chapitre trente-huit,

Acte du cana- intitulé: Acte pour autoriser les commissaires chargés de s'enquérir de certaines matières
da, 9 V. c. 38.
cité. qui concernent les affaires publiques, à recevoir les témoignvges sous serment; et les

dépenses encourues pour mettre à exécution toute telle commission d'enquête seront
réglées et allouées par l'inspecteur-général de cette province pour le temps d'alors,
ou son député, et seront défrayées par la dite corporation municipale, et aussitôt que les
dites dépenses -seront réglées et allouées comme susdit, elles seront une dette due au
commissaire ou aux commissaires nommés dans la dite commission, laquelle devra
être payée par la dite corporation. municipale qui devra pourvoir à ce paiement comme
pour toute autre dette qu'elle doit comme corporation ; et si la dite dette n'a pas été
payée dans les trois mois de calendrier après que le paiement en aura été demandé
par tel commissaire ou commissaires, ou aucun d'eux, au bureau du trésorier de la dite
corporation municipale, elle pourra être recouvrée de la dite corporation municipale
comme toute autre dette.

Dispositions CLXXXII. Et qu'il soit statué, qu'à l'égard de toute dette due bondfide par quelque

dettes dues conseil municipal de district, cité, ville ou village, conseil ou bureau de police dans le
prles corpora- Haut-Canada, avant le premier jour de janvier, mil huit cent quarante-neuf, il sera-et

°Ies avant le pourra être loisible aux corporations municipales substituées par le présent acte à tel
1er janvier, conseil municipal de district, cité, ville ou village, conseil ou bureau de police, en

aucun -temps fixé pour l'entrée en vigueur du présent acte, de passer un règlement .pour,
pourvoir à la liquidation de telle dette; et lorsque tel règlement aura été approuvé par
le gouverneur de cette province en conseil, aucune des dispositions du présent acte
donnant une accroissement de facilités pour le recouvrement de dettes dues par telle
corporationmunicpale, ne sera applicable à telles dettes ou aucune d'elles, jusqu'à ce que

telle
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telle corporation municipale ait fait défaut en ne prélevant pas des deniers nécessaires

pour payer telles dettes, ou en n'employant pas ces deniers,lorsqu'ils auront été prélévés

au paiement d'icelles: conformémentaux dispositions de tel règlement: Tourvu toujours
néanmoins, premièrèment, que rien de contenu dans lei présent acte ne -s'étendra ou
ne sera interprété de manière à s' étendre à' empêcher aucune telle' corporation, en pa es co.

vertu d'aucun tel règlement, dansikecas où telle corporation pouvait avoir ci-devant-
émis des billets promissoires ou des débentares pour passer comme monnaie," et qui
seraient encore en circulation, de pourvoir à leur extinction graduelle, en achetant une

partie d'iceux annuellement, et"en sübstituánt d'autres billéts promissoires ou dében-
tures à la' place de ceux qui' n'auraient pas été rachetés, de temps à autre, et mesure qu'ils
deviendront dus, lorsque les possesseurs d'iceux consentiront à les recevoir en échange i

jusqu'à ce que tous ces billets et débentures aient été entièrement rachetés et payés
conformément aux dispositions de tel' règlement; et pourvu aussi, secondement, que ProvI.

rien de contenu dans 'le présent acté ne s'étendra à priver aucun des créanciers de

telle corporation municipale de' tous tels recours qu'ils ont actuellement pour le tionconserves

recouvrement de telles dettes qui peuvent leur être dues par le conseil muncipal de reoeurs.

district, cité, ville' ou village, ou bureau de police, et ils continueront à avoir tous 'tels
recours contre les corporations municipales substituées 'aux corporations des conseils
municipaux de district, cité, ville ou village.

CLXXXIII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera loisible à aucune des corporations Le corpom-

municipales qui sont ou qui seront' établies en vertu du présent acte d'agir comme; rone Pg u

banquier, ou d'6mettre aucun' bon, billet, note, débenture ou autre engagement -par comme b=-,

écrit, de quelque nature que' ce soit, ou quelque forme que ce soit, ressemblant à un u,, e

billet de banque, ou pour le paiement d'aucun argent dans la vue de' créer un nouvel, etc.

intermédiaire d'échange pour remplacer les espèces, ou pour autrement passer comme
monnaie ; et il ne sera non-plus loisible à aucune telle corporation mumcipale de faire i donner des

ou donner aucun bon, billet, débenture ou autre engagemeut par écrit pourle paiement billts, e,

d'aucun emprunt contracté par la dite corporation municipale, ou d'aucune dette de la; £25.

dite corporation, ou d'aucupe partie du dit emprunt ou 'de la dite dette, d'un -montant
moindre que vingt-cinq livres argent légal du Canada; et si aucun bon, billet, note ou
débenture 'ou autre engagement 'par écrit mentionné en premier 'lieu, est émis .ou mis,
en circulation par 'la dite corporation municipale; ou par son ordre ou autorité, ou par
ordre ou autorité de quelqu'un de ses 'officiers ou serviteurs, ou de toute'aitre personne Tout billet etè.

ou personnes quelconques,-ou si aucun:bon, billet, débenture ou 'autre engagement par don°° ° uns

écrit, en dernier lieuï mentionné, est fait ou donné par la' dite; corporation muniipale lro s

pour le paiement. d'un montant moin-dre' que vingt-cinqlivres courant'-comme; susdit,
tout chaque tel billet, bon, note, débenture ou autre engagement' par écrit;« sera
absolument nul et-de nul effet, 'à toutes fins et intentions quelconques; .pourvu toujours, o

néanmoins, que rien de contenu dansla présente section ne s'étendra- ou ne sera
interprété de manière ·à s'étendre à aucun bon, billet, note, débenture ou autre enga
gement par écrit à être: émis sous l'autorité d'aucun règlement qui sera ou pourra être
passé du consentement- du ouverneur' de cette province en:conseil pour pourvoir "au
paiement et satisfaction de certaines dettes mentionnées dans' la section précédente de
cet acte.

CLXXXWV. Et qu'ilt soit statué, que toute personne qui émettra ou"fera, u qi T t
aidéra=à'émettre óu à faireaucun;des dits:bons, billetsnotes, débentures ouengagement'soe°w~~~~~o faian mides"I acui, ed

par écrit, pour le' paiement d'argent contrairement- aux'dispositions de a etion blt. te

67cédente C
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aiu précédente du présent acte, et toute personne qui sciemment vendra, ou offrira en
sent dt pe- paiement ou en échange aucun des dits bons, billets, notes, débentures ou engagements
coupable do par écrit pour le paiement d'argent, sera coupable d'un délit (niisdemea-nor) tel qu'il

est prescrit dans et par lacte du parlement de la ci-devant province du Haut-Canada,
passé dans la septième année du règne de Sa feu Majesté le Roi Guillaume Quatre,
et chapitre treize, et intitulé : Acte pour protéger le public contre les torts et dommages
que peuvent lui causer les banques privées.

Punition des CLXXXV. Et qu'il soit statué, que toutes personnes qui enfreindront quelques
psonesst dué- im ~~-
psonsns t-x règlements faits légalement par toute corporation municipale en vertu du présent acte
'7g1ements. et pour la poursuite desquelles les présentes ne contiennent point d'autres dispositions,

pourront être poursuivies sommairement devant un ou plusieurs juges de paix, ayant
jurisdiction dans la localité où résidera le dit contrevenant, ou dans celle où l'offense
aura été commise; et tels juge ou juges de paix ou autre autorité devant laquelle quelque
conviction pour toute telle infraction aura lieu (et. tout tel contrevenant pourra être
convaincu sur le serment ou l'affirmation d'un témoin compétent autre que lepoursuivant
ou dénonciateur) aura plein et entier pouvoir et autorité de condamner le contrevenant
à la pénalité ou l'emprisonnement, selon le cas, imposé par le règlement en vertu
duquel la conviction aura'ea lieu, avec ensemble les frais de poursuite, et de faire
incarcérer le contrevenant dans la prison commune, si la contravention est punissable
par emprisonnement, et de faire prélever la pénalité avec les dépens, s'ils ne sont point
payés immédiatement, par la saisie et vente des effets et biens mobiliers du contrevenant,
en vertu d'un ordre (warrant) sous le seing et sceau des dits. juges de paix ou de l'un
d'eux, ou du président de la cour devant laquelle cette conviction aura eu lieu; et la
moitié de toute telle pénalité pécuniaire appartiendra au dénonciateur ou poursuivant,
et l'autre moitié sera payée au trésorier de la corporation contre le règlement de laquelle
la contravention aura eu lieu, et formera partie des fonds à la-disposition de cette

Proviso u- oprto;tuetelle pusie orîêtre iii-
puuitur corporation; pourvu toujours, premièrement, que toute poursuite pourra
a êtreintentée tentée au nom et de la.part de la dite corporation comme susdit, et dans ce cas le montant
r cor- entier de cette pénalité pécuniaire sera payé au trésorierde cette corporation, et formera

Proviso. partie de ses-dits fonds; et pourvu aussi, secondement, que tout membre de la corporation
municipale en vertu du règlement de laquelle toute telle dite poursuite sera intentée,.
étant juge de paix ex oficio ou autrement, dans la dite localité, pourra agir comme juge
de paix relativement à la dite poursuite.

Les ogciers, CLXXXVI. Et qu'il soit statué, qu'aussi bien dans toute telle plainte juridique -que
e*dlacor- astoe

a eront dans toute poursuite, action ou procédure dans laquelle quelque corporation maintenant
dei tués et établie ou qui sera établie par le présent acte -ou en vertu d'icelui, sera une des parties,

étents dans nul membre, officier ou serviteur de la dite corporation ne sera censé être témoin
les procès ou t n t o a a ario s nées

corporation incompétent, et Pon ne pourra objecter à son témoignage par laraison qu'il est intéressé
sera prtie. dans l'affaire comme membre, officier ou serviteur de cette corpòration; et lon-ne

pourra pour cette raison le récuser comme juré s'il n'a point d'autre intérêt direct dans
l'issue de cette poursuite ou plainte juridique, ou s'il n'est point incompétent de quelque
autre manière; nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire.

Lescorpora- CLXXXVII. Et qu'il sòit statué, que nulle municipalité de township ou conseil
ot"B municipal de comté, ne pourra passer des règlements pour fermer iaucun. terrain prim-

•êý1ements tivement réservé pour les chemins,- dans aucun township;oucomté, ni dans les limites
erra d'aucun village, ville ou cité y situé. z

esorv6s pouh .
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CLXXXVIII. Et qu'il soit statué, que lorsquela direction.de:tout chemin aura été L

changée en vertuý du présent acte, quand le ditchemin ainsi changé de direction n'aura 
pas été primitivement une ·allocation pour :un chemin, ou lorsque le dit -chemin sera r

situé dans tout village, ville ou cité ;et sa. banlieue, incorporé, le site du dit ancien r

chemin sera et pourra être vendu et transporté par la corporation municipale, qui de
son autorité aura fait faire tel changement, à la personne ou-aux personnes dont la terre
ou les terres avoisinaient le dit chemin, et dans le cas où la dite personne ou les dites

personnes refuseraient d'en faire l'achat. à tel prix ou tels prix. respectivement que la
corporation municipale 'jugera raisonnable, alorsà toute autre personne ou personnes
quelconques: pourvu toujours, néanmoins, qu'il ne sera loisible à aucune telle corpo-
ration municipale de vendre et transporteraucun-tel ancien chemin ou partie d'iceluit à
aucune autre personne ou personnes-que celles en premier lieu mentionnées, à aucun
prix fixe, jusqu'à ce que la dite personne ou .les dîtes personnes en premier lieu
mentionnées .aient refusé -d'en faire l'achat à te·prix; et dans le cas o"les personne-
ou personnes actuellement en possession de quelque chemin de concession ou ligne
latérale, qui peuvent avoir tracé ou ouvert des rues-dans quelque cité, ville ou village,
sans avoir' reçu de compensations, -auront droit 'de 'retenir le terrain primitivement
réservé dans la dite cité, ville:ou villagé pour le dit chemin de concession ou ligne
latérale, au lieu et place de la rue par elle mise à part pour tenir lieu du dit chemin de
concession ou ligne latérale.

CLXXXIX. Et qu'il soit-statué, qu'aucun chemin qui sera' tracé ci-après, en vertu:
du présent acte, n'aura plus de-quatre-vingt-dix pieds, ni moins de quaranté pieds 'de
largeur: pourvu toujours, que iien-dans la présente clause ne: s'étendra ni ne sera
censé s'étendre à aucun-chemin actuellement établi, en vertu des dispositions de tout
acte ci-devant en vigueur dans le Haut-Canada, ni lorsqu'un chemin sera changé de
direction en vertu du présent acte, empêcher que le dit chemin modifié ne soit tracé
de la même largeur que l'ancien.

CXC. Et qu'il soit statué,-que tous les pouvoirs, devoirs ou ôbligations appartenant svoir

aux magistrats, ou dont ils sont-investis, en sessions trimesrtielles,-relativernent à tout trats-ens

grand chemin ou-pont dans le Haut-Ganada lorsque le présent acte sera mis en vigueur, tri res-

seront, à compter de ce temps, conférés-et appartiendront à -la-corporation mumicipale vement:aux-

du comté dans.lequel le dit grand chemin, chemin ou pont sera situé, ou, dans-le cas où gd -
le dit grand. chemin, chemin ou-pont, sera situé dans-deux comtés ou plus, seront con- conférés aux

férés et appartiendront aux corporations- municipales- des dits comtés, sujettes,néan- c

moins, aux dispositions dulhprésent acte,:quant au mode et à la manière d'exercer·et
remplir les dits poUvoirs, devoirs-et obligations; -et toutes règles'ou, règlements faits-et
ordres donnés,- par la dite corporation :ou les dites corporations municipales à cet
-effet, auront la mêmeforce et le-même.effet à :toutes :fins 'et intentions quelconques, .

que ceux que les- dits -magistrats-avaient auparavant, le, pouvoir de faire ou de donner,
relativement audit grandchemin, chemin-ou pont.; et toutenégligencede se conformer
aux:dites règlesrèglements:ou ordres, ou toute désobéissance toutesles·dites règles,
règlements et-ordres 4itsîou donnés p -la dite corporation:oudes dites; corporations
municipales, rendra l'infracteur ou-les infracteurs d'iceux:sujet aux.mêmes -péna-
lités, confiscations,' et autresconséquences,:tant civiles que I criminelles, auxquelles:ils
auraient- été, sujets,Lsi; telle' négligeneeèou désobéissance avait-été faite àe-de semblables
-règles,règlemnuts ou'ordres- des -dits -magistratsQa'vant la ;mise en--vgueur da:présent

facete. , - - -e

CXCL
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Proviso.
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CXCL Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à toute corporation
municipale établie ou qui sera établie en vertu du présent acte, d'autoriser, par un
règlement, toute personne ou personnes qui seront disposées à contracter avec elle à
cet effet, de planchéier, couvrir de gravois ou macadamiser tout chemin, ou construire
tout pont que, en vertu du présent acte, la dite corporation municipale aurait légalement
le droit de planchéier, couvrir de gravois, macadamiser ou construire, et de concéder à
la dite personne ou personnes, à raison ou en partie, 'à raison de l'exécution des dits
travaux, les péages qui seront prélevés sur iceux après qu'ils auront été complétés:
pourvu toujours, premièrement, que le taux des péages qui seront prélevés sur les dits
travaux, sera, dans tous les cas, fixé par un règlement de la dite corporation munici-
pale, et ne sera pas laissé à la discrétion de la dite personne ou des dites personnes
contractant comme susdit: et pourvu aussi, secondement, que les dits péages ne pour-
ront être prélevés que lorsque la dite corporation municipale aura déclaré, par un
règlement subséquent, que les travaux entrepris comme susdit sont achevés, et qu'en
conséquence on peut prélever les péages sur iceux: et pourvu aussi, troisièmement,
que la concession des dits péages ne sera faite, dans aucun cas, pour un temps excé-
dant dix années, à compter de la passation du règlement mentionné en dernier lieu,
en vertu duquel les péages pourront être légalement prélevés: et pourvu aussi, qua-
trièmement, qu'il sera du devoir de la dite personne ou personnes, pendant le temps
que durera son ou leur privilége de prélever les péages en vertu du dit règlement, de
tenir et entretenir le dit chemin ou pont en bon et convenable état de réparation : et
pourvu aussi, cinquièmement, qu'aucun des pouvoirs et priviléges conférés par un acte
passé dans la présente session du parlement, intitulé: .Acte pour autoriser l'établisse-
'ment des compagnies àfonds social, pour la construction de chemins, et autres travaux
dans le Haut-Canada, ne s'étendra à conférer à aucune compagnie formée ou qui se
prétendra formée en vertu de l'autorité de ce même acte, le pouvoir de diminuer ou
annéantir l'autorité conféré par aucun tel règlement à aucune personne ou personnes
en vertu de la présente section.

CXCII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera loisible à aucune telle corporation muni-
cipale de faire aucun règlement pour fermer, changer, élargir ou détourner aucun grand
chemin public, chemin, rue ou ruelle, à moins qu'elle n'ait fait donner avis pendant au
moins un mois de calendrier par affiches écrites ou imprimées, posées dans les six
places les plus publiques des environs du grand chemin, chemin, rue ou ruelle, ni à
moins qu'elle n'ait au préalable entendu en personne, ou par conseil ou procureur, toute
personne qui le réclamera, et dont la terre sera traversée par le dit grand chemin, che-
min, rue ou ruelle, ou qui devra l'être par tout grand chemin, chemin, rue ou ruelle
projeté : pourvu toujours, néanmoins, que rien de contenu dans la présente section ou
dans aucune des dispositions du présent acte ne donnera ou ne sera censé donner aucun
pouvoir ou autorité quelconque à aucune corporation municipale établie ou qui sera
établie en vertu du présent acte, d'intervenir en aucune manière dans la régie des che-
mins ou ponts publics du Haut-Canada, dont Sa Majesté oui tout département ou bureau
public du gouvernement provincial de Sa Majesté, est actuellement -ou sera ci-après
investi, par acte du parlement au autrement, comme ýtravaux publics de laprovince;
et relativement à chaque et tous tels travaux publics de la province, soit chemins ou
ponts, chaque et tous tels pouvoirs conférés par le présent acte aux dites corporations
mumcipales, ou dont elles sont par le présent investies, relativemenit auxautres chemins
et ponts dans les limites de leurs jurisdictions respectives, seront et sont par le présent
conférés au gouverneur de cette province en conseil, relativement aux dits cheminet

ponits
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ponts publics de la province, et à chacun d'eux, et -ils pourront de temps à autre et en
tout temps être exercés par le dit gouverneur de cette province -en conseil, au

moyen de tels ordres en conseil qui seront ou pourront être faits de temps à autre à
cette fi.

CXCIII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte ne s'étendra
ou ne sera interprété de manière à s'étendre à donner aucun pouvoir ou autorité quel- 
conque à aucune èorporatio'n municipale établie ou qui sera établie en vertu du présent

acte, de passer aucun règlement concernant la direction ou l'enlignenent d'aucunes.

rues, ruelles ou -sentiers qui ont été ou seront ou pourront être ci-après tracés ou on- '

verts par le département de l'ordonnance-'de Sa Majesté, ou pour les fermer ou chan-

ger, ou à leur donner aucune autorité sur aucuns ponts, quais, bassins ouautre'stravaux
faits par et sous la direction de l'ordonnance de Sa Majesté, ou sur aucun terrain pos-
sédé par Sa Majesté et réservé pour des fins militaires, jusqu'à ce que le consentement

par écrit du bureau principal des officiers de l'ordonnance d Sa Majesté en Canada,
ait été d'abord obtenu, permettant que tel règlement projeté s'applique aux propriétés
de l'ordonnance.

CXCIV. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte ne s'étendra

ou ne sera interprété de manière à s'étendre à donner aucun pouvoir ou autorité quel-

conque'à aucune corporation municipale établie ou qui sera établie en vertu du présent

acte, de passer aucun, règlement pour ouvrir aucune rue, chemin oU, ruelle à travers

aucune- terre possédée par Sa Majesté ou en son nom, pour l'ordonnance, qui sera de

nature à affecter ou à atténuer les droits de Sa Majesté, ou y préjudicier à Pégard des

propriétés de la dite ordonnanÈe, ou à nuire aumoyen de défense publique dans leur-

relation, avec ces propriétés, à moins que le consentementdu bureau principal des offi-

ciers de lordonnance de Sa Majesté en Canada n'ait été d'abord obtenu; et le dit con-
sentement ou tous autres consentements requis par.le présent acte à l'égard des pro-
priétés de l'ordonnance devront être donnés par écrit sous le seing des officiers du
bureau principal de l'ordonnance de Sa Majesté en Canada; et le commandant des

forces en Canada, pour le temps d'alors, certifiera que les dits officiers sont les officiers
de tel bureau.principal de l'ordonnance de Sa Majesté ; et tous tels consentement et

certificat seront récités dans tel règlement.

CXCV. Et qu'il soit statué, que lors de la passation de tout règlement, par toute

corporation municipale établie ou qui sera établie en vertu du présent acte, pour au-
toriser 'Pouverture de tout chemin, rue ou autre voie publique, ou pour modifier, élargir
ou détouiner tout chemin, rue ou voie publique de manière àle faire- passer 'à travers
la terre ou autie propriété immobilière de touteprsonne -où personnes, ou à 'le plaaer
sur la dite terre ou propriété immobilière, ou ià lui-causer guel'que' dommage, il sera et

pourra être'loisibleà la personne ou aux personies'ùiposderont'la dite propriété de
nommer un arbitré, et de¢donner avis par écrit~de:cettenomiition:au greffier:de ia'dite
c oration et le chef de ette corporatioui;iommera,'dans ë trois jours apréèie dit

avis, un arbitrepourla dite corporation, et donnera avis de cettenomiationàla personne
ou aux personnes quiposséd'eront la dite-propriété'et auront nonm un'arbitre"comme
susdit ;-et les deix' ~arbitres, dans, trois: joursîqui suivront7, 1ommeront gn:troisième
arbitre ; et'les/ditsgtrfosarbitresoelanajoi.id'etï-eeuX; aui-ontpouvoir dé d¥ider
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L'arbitragen otiau

quels dommages, et les adjuger (s'il y en a,) -seront 'payés à;'la dt esneo u
dites personnes comme susdit, et leur.dcso sera obligatoirezpour telle -personne.ou-
personnes ou pour la dite corporation respectivement ;,.et -lai dite, décision sera donnée.
par écrit dans les trois mois de calendrier après la- nomination dhi troisième arblitre

Proiso. comme susdit: pourvu toujours, néanmoins, premièrement, que -toute telle soumission.
Ltambitrageou et arbitrale tomberont sous la jurisdiction de la cour du banc de la Reine de Sa Maesté
tombera sous .
lajurisdiction pour le Haut-Canada, de la même manière et juau même point, toute fin
de la cour duauaquI-
B3. R. conque, que si les parties avaient soumis les matières en litigye par unécrit contenant lIa-_!-

Proviso. convention que la dite soumission deviendrait une règle de cour: et pourvu aussi
Dans le cas secondement, que si le dit chef de la. dite corporation nég itre
où le chef de
la corporation pour la dite corporation dans le temps susdit, ou si les deux premiers arbitres susdits
néxgligera ne peuvent saccorder ou ne s'accordent point sur le choix et la nomination d'u troi-
naommer un
arbitre, etc. sième arbitre comme susdit, ou si les dits trois arbitres ou la majorité d'entre eux ne
on la euvent s'accorder ou ne s'accordent pas sur un arbitrage dans le temps susdit alors et
Poursuivre la p
corporation dans chaque tel cas, il sera et pourra être loisible à telle personne ou telles personnes
etc. ainsi intéressées comme susdit, d'intenter une action spéciale en loi relativement à cette

affaire contre la corporation municipale qui aura passé le ditrèglement; etla dite
action sera maintenue soit qu'une prise de possession ait été faite ou non sur la dite
propriété en vertu du dit règlement, soit qu'usage ou non ait été fait de telle propriété
en vertu du dit règlement, et si l'on ne prouve a l'enquête sur toute telle action aucune
autre prise de possession ou usage que l'entrée sur cet immeubl pour le mesuer, alors
le juge devant lequel sera fait l'enquête certifiera sur le record le défaut de cette preuve;
et dans tel cas il sera et pourra être loisible à la dite corporation M nicipale, en tout
temps après cette enquête, et dans les quatre mois de calendrier après quele jugemeit
aura été rendu sur le dit verdict, de révoquer le dit rglement, et doffrir et payer-
demandeur en cette action, ou au procureur du demaideur, les frais taxés du it e-
mnandeur dans cette action, et depuis et après cette offre ou piement,s l corporation
rmimicipale contre; laquelle la dite action aura été intentée, sera exonérée desi dommages
accordés dans cette action, et la terre oi autre immeuble que l'on see proposait de
prendre en vertu de tout tel règlement mentionné en premier lieu, restera et demeurera
comme si ce règlement n'avait, pas été -passé; et aucune prise -de *-pos.seÉssion ou autre
usage de cette terre ou immeuble, pour les objets du dit règlement en premier lieu
mentionné, ne sera légal après que les dommages auront été estiméspar le jury jus-
qu'à ce que le montant de ces dommages, et lesfrais du demandeur dansette atio n
aient été prélevés par le shérif, ou payés ou acquêittés, ou légalemente offerts au deman-

deur dans cette action ou au procureur du demandeur dans la dite action.

Si une offrel6- CXCVI. Et qu'il soit statué, que si des offres sont alléguées dans la dite petion, et
r le Si l'enquête il est prouvé la satisfaction du jury, qu'il a été fait-au deman eur ou'a

deur, tous les son procureur des ofres légales d'une compensation d'une somme égale ou plus forte

qn ar étéont que le montant des dommages valués par le dit jury, le dit jury rendra so verdict

demd pour le montant de ces offres; et dans ce cas dle emandeur, paiera les ftais du défën-
deur en cette action, qu'il aura faits aprè ces offres, et demandeur dansce susdirca'

naura droit à aucuns fraispour toute procédure sera dites o frdes.

En estimant CXCVII Et quil soit statué, que les arbitres aussibien que le e estimat ie
les dommpgen, dommages ou la compensation dants rtote telleé soremiei , ou ectrioe, rendra

ront en con- considération le profit ou avantage, que le ;lemandur e tirea o pourr rtrerd
sidération ea- nd e a

aqntage que le l'ouverture, élargissement ou changement lecis de teln chein, re ou autreie

aiet éé péleés ar e séri, o paés u aquités ouléglemnt ffetsubldean
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publique, et le déduira des dits dommages oudela dite compensation; et dans le cas a
tir

où le dit profit que le demandeur retirera de-Fouverture, élargissement ou changement

de direction de. tel chemin, rue. ou voiepublique sera plus considérable que es. dom-

mages qui résulteront, de la prise de cette terre ou immeuble, l'arbitrage oule verdict
sera en faveur du défendeur.

CXCVIII. Et quilque tous les-règlements- faits et passés par toute T

corporation municipale en vertu du présent.acte, seront authentiqués par le sceau de la

corporation, etla signature du chef d'icelle,.ou.de la personne.quiprésidera Plassemblée a

dans laquelle ils auront été faits et passés, et aussi de celle du, greffier de la dite corpo-
ration; et toute copie de tout tel règlement, écrite sans ratureetmots interlinéaires,
scellée du sceau de la corporation, et certifiée -.être une vraie copie par le .greffier et

par un membre de la. dite .corporation pour le.temps. d'alors, sera considérée comme
authentique et regue comme preuve: dans toute cour de loi ou d'équité encette province,
sans qu'il soit nécessaire de prouver le dit sceau ou les .dites, signatures, à moins qu'il
ne soit plaidé ou allégué spécialement qu'elles sont forgêes onu;contrefaites, et toutes

dettes, contrats, obligations ou autres actes. qui seront faits ou exécutés de la.part :de

quelque corporation établie. ou qui sera établie en vertu du. présent acte, seront valides

s'ils sont scellées du. sceau de la corporation et signés par le chef de-la. dite corporation,

ou par toute autre personne que tout règlement passé à cet égard, aura; autorisée de les

signer pour et au nom de la corporation.

CXCIX. Et qu'il soit statué, que les originaux ou copies.certifiées de toutes les règles
et règlements faits par toute corporation municipale en vertu du présent acte,.et des
minutes des délibérations de toute telle corporation, seront conservées dans le bureau
de son greffier, et le public pourra y avoir accès à des temps et a desà heures conve-
nables; et le dit greffiér- sera, tenu. d'en fournir des. copies au taux de six ;deniers
courant par cent;mots, ou, à toute autre taux moins élevé qui pourra être fixé par 'la
dite corporation; et toutes les assemblées et délibérations de touteitelle corporation
municipale se feront publiquement,. et de manière..â cerque tout le monde puisse y
assister, excepté lorsque le.bien.public exigera le contraire.

CC. Et qu'il soit statué, que tant. qu'une . cité ou, ville établie ou.qui seraétablie «
en vertu du présent acte, .se servira ou continuera de se servir dela maison de justice,
de la prison, et de. la maison de correction du.u comté dans.les limites ou sur' les: limites. à

duquel la dite cité. ou., ville est situé, ou quelqu'un.de ces édifices, la corporation
municipale' de la dite cité ou ville paiera à-la corporationa.annicipale du dit comté,-telle i

somme d'argent dont elles pourront convenir mutuellement.entre elles,, comme une juste s

compensationde Pusage 'des dits édifices;ou:de-quel'qun d'eux;,et dans le. casoùles r

dites corporatious ne.. pourront pas s'accorder:sur:lezmontant de la-ditetcompensation,.
alors ladite compensation sera réglée par l'arbitrage de, troi arbitres ou., de la majorité. 
d'entre eux; et-les. ditsc-arbitres serontInommés:comme.sutsavoir:dun.parla-crpo-. s

rationi munipale.de:la. dite:cité ouville,-un aitre pàr- la corporation municipàle:du,
dit comté, :et lé trisièáe par.les.-deuxdits arbitres.ainsi:nommés,-ou dansielcas-oùdes
dits deux arbitres omettraient de. nómmerJ etroisième arbitreQdans,1estdixzoursI quia
suivront leur. propre nomination,:- alora.lleSera:par ie. gOuverne dedcetteprovince en
conseil, et. le mnonta:ntn.ainsi-régle sera censé' étre unedette4due.par la:corporation
municipale de la dlite cité oua:ville:,a .orpäätioL municipale:dudst comtégeti.era

pourvu au paiement de la dit dette en la manièr..prescrite -par le présent:acte pourlle
paiement

sement duernin oto.

ous lesT.
etseaarontithentiquâ"s

°r le sceau.

netc.,

.e orm"ina.es rêg eimentýs
cront COn-.
feés dans
bureau dureffer, et

uVertS au
ublie, etc.

cs rpora-ions e ie
Uisant usage
es prisons,t". des cen-ý
es dans les;

ituées, paieont auxcor-.;
>orations, deS'ý

is comtés,

me dites-ri-
ons, et. un-
oD2pen saioz"

nui Sera éta-

rbtres. dans
e cas de dsLccoId.



528 12 VICTORIÆ , CAP. 81. 1849

paiement des autres dettes des dites corporations municipales en général, et à défaut de
ce paiement le recouvrement en sera poursuivi comme le sera celui de toute autre ditei

Proviso. dette: Pourvu toujours, néanmoins, premièrement, que dans le cas où l'une des dites

nmr°a de corporations omettraient pendant un mois de calendrier après que'demande lui en aura
arbitres lors- été faite par l'autre corporation, de nommer son arbitre tel que ci-dessus prescrit, il

qelscor-
poations°pas- sera et pourra être loisible au gouverneur en conseil de nommer un arbitre de la part
seront un mois et pour telle corporation négligeant ainsi de nommer le dit arbitre, lequel arbitre aura

er .lOm- dans ce cas tous les mêmes pouvoirs qu'il aurait eu s'il avait été nommé par la dite
o corporation: Et pourvu aussi secondement, que lorsque, après un laps de cinq années

Aubout de à compter du jour où aura été fait le dit arbitrage, il paraîtra raisonnable au gouverneur
cinq années
le gouverneur en conseil, sur demande de l'une des dites corporations, que le montant de la dite
pourra ordon- compensation soit de nouveau pris en considération, il lui sera et pourra lui être loisible,
airr enm°en t* par un ordre en conseil, d'ordonner que l'arrangement existant alors relativement à la

dite compensation, soit qu'il ait été fait par les parties ou par l'arbitrage, cessera après.
un temps qui sera fixé dans le dit ordre; après quoi les dites corporations procèdront
comme la première fois, à régler, soit par arrangement, soit par arbitrage, le montant

Toutes les dé- qui sera payé depuis la cessation du dit arrangement précédent: Pourvu aussi,

bitr°stombe- troisièmement, que chaque telle soumission et arbitrage tomberont sous la jurisdiction'
ront sous la de la cour du banc de la Reine de Sa Majesté pour le Haut-Canada, de la même manière

a u que si la dite soumission et le dit arbitrage avait été fait par écrit contenant une
B. R. convention que la dite soumission pourrait devenir une règle de cour: Et pourvu toujours,
Proviso. quatrièmement, que s'il existe, lorsque le présent acte sera mis en vigueur, un arrange-
ments qui exis- ment ou une convention, soit en vertu d'un acte de parlement, soit autrement, relative-
tent resteront ment au montant à être payé par la dite cité ou ville pour telle maison de justice, prison

ent ou maison de correction, ou pour l'un de ces édifices, le dit arrangement ou la dite

vt d convention continuera d'être en force comme s'il avait été fait en vertu de la présente
sent acte. clause, lorsque le présent acte sera mis en vigueur comme susdit.

Les villa«es, CCI. Et qu'il soit statué, que les différents villages mentionnés et nommés dans la
etc. mention- cédule annexée au présent acte, et marquée A, auront respectivement telles limites qui
nés dans les
différentes cé6 seront ou pourront être établies et déclarées pour les dits villages respectivement,
dules, aurontà
lles lires- et par toute proclamation ou proclamations, qui seront émanées à cet effet sous le
crites dans les grand sceau de cette par gouverneur dite en
d'tes cédules. le ou avant le premier jour d'octobre qui suivra la passation du présent acte, et. seront,>

dans les dites limites, des villages incorporés en vertu du présent acte; et les difrentes
villes mentionnées et nommées dans la cédule annexée au présent acte, marquéB,
auront respectivement telles limites établies dans la dite cédule, et seront es eviles en.
vertu des dispositions du présent acte-; et les quartiers des dites villes auront respective
ment les noms et les limites établies dans la dite cédule relativement aux dites villes;
et les différentes cités mentionnées et nommées dans la cédule annexée au présent actée

marquée C, auront respectivement les limites, tant les dites cités que leurs banlieues,
établies dans la dite cédule mentionnée en dernier lieu, et seront des cités en vertu des

dispositions du présent acte ; etles différents quartiers des dites cités avec les e balieues
annexées à icelles respectivement, auront les nos et leslimites établiessdans laditne

cédule mentionnés en dernier lieu relativement aux dites cités et e tous les noms et

toutes les limites des dits villages, -villes et cités, et des quartiers des dites villes et cités,
existeront et seront les mêmes jusqu'à ce qu'ils soient, changés par toute autorité
compétente en la manière prescrite et établie par le présent acte.

CCf



1849. 12° VICTORIÆ;, CAP. 81.

CCII. Et attendu que les lieux mentionnés dans la cédule annexée au présent acte, i
marquée D, et intitulée, ",villes ayant des municipalités seulement, oun'ayant -aucune
organisation municipale," parcequ'ils sont les lieux où les assises se sont ordinairement
tenues, on parcequ'ils sont- les siéges des cours -locales, ou parcequ'ils ont été, nommés
villes dans des actes de parlement, ou- pour d'autres causes, sont ou sont généralement

réputés être des villes, et -qu'il n'est pas expédient de les priver de cette distinction ou

de leur donner- l'organisation plus étendue, prescrite dans et par le présent acte, soit
des villes, soit des villages en général, jusqu'à ce -que par suite de augmentation de
leur population ils désireront avoir et aient droit d'avoir respectivement la dite organisa-
tion étendue, comme ils l'auraient e'en vertu du présent acte, s'ils n'avaient été que des
villages ou des hameaux respectivement: -Qu'il soit - en conséquence statué, que les
différentes villes mentionnées dans la dite cédule avec les - limites et les bornes- qui
seront établies et déclarées pour telles villes. respectivement, dans et, par aucune

proclamation ou proclamations qui seront à.cet effet émanées sous le grand sceau de
cette province par ordre du gouverneur d'icelle en conseil; en aucun temps le ou avant

le prèmier jour d'oetòbre qui suivra immédiatement la passation de cet acte,-seront et.
continueront d'être des villes comme ci-devant ;'-,mais ni- les ,dispositions du présent
acte applicables aux villes seulement,- -ni aucun acte, ni aucunes dispositions de tout
acte qui sera passé- pendant la présente-session, ou -en aucun temps ci-après, ayant
rapport aux villes en général, ne s'étendront ou ne seront censés s'étendre par la a
aucune des dites villes. Pourvu toujours, néanmoins, qu'il sera et pourra être loisible,
en aucun temps, au gouverneur de cette province en 'conseil, en. vertu d'une proclama- -

tion sous le grand sceau de la dite province, d'étendre les limites d'aucune des villes-

mentionnées dans la dite cédule D, dé diviser telles villes en quartirs, et d'étendre a
telles villes toutes les dispositions de cet acte, et de tous autres actes applicables-an
villes en général,' en conséquence de quoi les dispositions de cet acte et de tous tels.
autres actes s'étendront àtelles villes comme si ces villes avec leurs limites et disions
avaient été mentionnées dans la cédule marquée B; annexée au présent acte.

CCIII. Et qu'il soit statué, que les' habitants de chacune des villes mentionnées&
dans la première division de la dite céclule marquée- D, seront un corps incorporé,
séparé du township oudes townships dans lesquelsrla dite ville' est située, et auront
comme tels succession -perpétuelle et un sceau commun; avec tous les pouvoirs dans
les limités- de la dite ville, qui sont conférés par le présent acte aux habitants dés
villages incorporés; et:les pouvoirsa de la corporation seront exercés par, au moyen et
au nom de la dite municipalité de la dite ville;' et:toutes les 'dispositions du présent
a!ýte, et de tout autre acte étant ci-après passé, -qui seront applicables aux villages
incorporés et à leurs municipalités,, s'appliqueront à ladite ville et à sa municipalité.

CCIV. Et qu'il soit statué, que chacune des villes mentionnées dans la secoide
division de la dite cédule marquée 'D, formera et continuera deformIerartie du town-
ship ou des townships dans lesquelsldité ville est située, et'sera et continuera d'être
sujette à·la jurisdietion de'la municipalité du des municipalités d:dit township.ou
des dif.s tòwnships comime s'ils 3taient-des 'villages ou des ahameaux non iicorporés;;
et lorsque, par les rapports du recenseméntparaîtra·que toute telle ville' mentionnee
en dernier lieu et toute partie d'un to nship 'ou deItownslups q'i, par -a proximite' de
ses-rues et de*seå$bcissespourra être convàblementrmieàla dite v ontin
dront énsemble millehabitaintset plus, flis'era etpourrae e loisibléàân'importe-,quel
nombre, de pâs moins de cent des, francs-tenancfersi résidants .ou locataires tenant feu
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et lieu de la dite ville, de demander, par pétition, au gouverneur de cette province, que
les habitants de. la dite ville soient incorporés ; et sur telle pétition, il sera loisible an

gouverneur de la. province, par un ordre en conseil, démaner une proclamation, sous

le grand sceau de la province, établissant les limites de la dite ville,, et comprenant,
dans les dites limites, toute partie ou parties du dit township ou townships adjacents,

qui, par la proximité de leurs rues ou leurs bâtisses, comme susdit, pourront conve-

nablement être réunies à la dite ville comme susdit; et les habitants de la dite villeý

tels que compris dans les dites limites, nouvelles et agrandies, seront, le, depuis et

après le premier de janvier qui sera éloigné de plus dé trois mois de calendrier du

jour de l'attestation de la dite proclamation, incorporés géparément du township ou
des townships dans lesquels la dite ville est située, et ne seront pas plus longtemps
sous la j urisdiction de la municipalité ou des municipalités du dit township ouides
dits townships; et comme corporation, ils auront succession perpétuelle et un sceau
commun, avec tous les pouvoirs dans les limites de la dite ville, conférés par le présent
acte aux habitants des villages incorporés; et les pouvoirs de la corporation seront

exercés par, au moyen et au nom de la municipalité de la dite ville, et toutes lés dis--

positions du présent acte, et tout autre acte étant ci-après passé, qui seront applicables

aux villages incorporés en général et à leurs. municipalités, s'appliqueront à la dite

ville et à sa municipalité, comme si la ville avait été mentionnée dans la cedule

annexée au présent acte, marquée A.

Disposition re-Et qil soit statu, que lorsqu'i paratra, p ls rapports du recense-
lativement à
la division en ment que toute ville mentionnée dans la dite cédule marquée D, qui aura ét, déjà
quartier de
certaines d* incorporée en vertu des dispositions du présentacte comme susdit, et toutes partis du
mentionnées township ou des townships, qui, par la proximité de leurs rues et de leurs batîsses,
dans Ia.cédule
D,à de cer- pourront être convenablement remises à la dite ville, contiennent ensemble cinq. mie
taines condi- à habitants ou plus, il sera et pourra être loisible à la ora dite

CCville, de demtnder, par pétition, aua gîuerneur de cette province,que le s limites e a

dite ville soient agrandies, et que la dite ville côi marvisée , quiérs; et urécette
pétitio il sera et pourra être loisible au gouverneur de la province, tpar un ordre n

ownsipdéaner une pdroesiamti sousa.lro é d e Lursreete province, agrandis-
p conséque celes de limites et d ii't la dite v ille en quartis ; e depuidit vll siet aradiset qu adtilotdvs den quartmisers e su ette

ei après le premier jour de janvier qui sera éloigné de plus de trois mois de calendrier

du jor de l'attestation de la dite proclamá6 i toutes Ies dispositions du présent acte

et tout acte' étani ci-après p-assé, qui seront applicables ài. villes micorporéesen gené-
al ou à leurs c6nseils de ville, s'appliqueront à f dite ville et à son coýnsedi de vile,

coime sija dite ville aviit été mentionée dans la cédule annéxe au present acte,
marqée B.

lescopoa- CV.~Etqu'l oi sttu, uenonobstant tout ce qui peut être, contenu dans
Le orpora- O .Etq'lsistté ee

tions, etc desCotos, etc. de e présent acte, la côirnoration muniirale, ou autre corp's Ou autoitéf municipale, de
comtés, etc. r-
qui existaient des différents comtés, de comtés sôus lé io de tricts,, vl
inmédiate-mentà adn leltdatê û vn

vant le townships- et villaes dans le Haut-Canada, qu xistai ent. iéitm en avnte, pré-
3 er janvier,18e0j reseront ii j'Our, ejanvier de l'annéé ,de'Notre Seigeuùr Mil lÏtt cent cinqugante,. et chaàque,
3850, resteront
en charge jus- et tous les memi'brs t m

qu'u m en ctriueont le et de puis le dit premier jour de janvier de l'née susdite,.jus1qu'au.
quau 4me eici 

dË
Moi.i6 qutim unid •me miois, d'avoir, .exercer et remplir chaque et, touÉkes pouyoirs,,ldi du même utïr l*d.d ià

fonctin et devois, dot-imdifieavant lé, dit prémier jofr.,de, jaùîyîer,,chc
d'euVx étutouy i ýeàâ de la ui pesu fiset intentio ue-

lonques, conme si l prét te n'aipa s a été oat-m ci

chaundesdiférnt conts, niñsde þmés ots nni ë istiëscCvieg
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CCYII. Et qu'ilsoit.ta.é, que toute proclamation quisera,émanée en vertu du-psent noa

acte pour l'incorporaton dun illage, ou pour riger un:village en ville .U pour ériger rantdes v2°

une ville en cité, auraforce et effet e depu.s et apris le premi:er our.de anvier qi sera

éloigné de pls de trois mois.de calendrier du our de attestatio; de la dite p 7rocla iseurie 1er
- po ue . ý Janvier, qui

mation, et pas ayat; excepté seulement quant & ce qui a rapport toute chose qui seraao

doit être fait avant l'élection à être ainsi tenue en conséquence de la dite proclama- des oi a
tion, mais relativement à telle chose susdite, la dite proclamation aura force et effet re
depuis le jour qu'elle aura été attestée. dite procama.

mation.

CCVIH. Etqu'il soit statué, qu'aucune d :sposition contenue dans les précédentPs sec- Les di

.tions du présent acte prescrivant q'une personne .soit qualifiée sous le rapport de la tionsdu pré-

propriété og qu'elle soit cotisée pour aucun Montant particulier, pour avoir ,droit de iement a deou.u soit, _çu d. tivemcnt à de

voter -ou d'êtr.e élue à aucune -election qui sera;tenue sous Tautorité du présent acte, na-

n'aura force ou effiet,à mons et jusqu'à ce que quelque ac;e soit passé par .ýe parle.ment eres, ne

de cette province dans la présente session, on quelque session future d'icelui,

pour pourvoir à la manière de régler les coti ons et prélever et percevoir ales 1 e'un C
p 5 esaura été pass&

taxes locales, dans le Haut-Canada, et pour révoquer les dispositsgénérales desou rgerles

actes ci-devant en force à cet égard ; mais toutes les pesonnes qui. avaient ci-devant cotisitiondans

le droit de voter ou d'être élues aux élections annuelles des officiers de paroisses et de
townships, pour les div.ers townships dans le Haut-,aada, auront le droit de yoter et
d'être élues à l'élection des ognseillers de township et. de village à ête élus en vertu

du présent acte ; et les personnes qui avaient ci-devant le droit de voter ou d'être élues
aux élections municipales de quelque cité, ville ou village ci-devant incorporé, ou ayant
un bureau de police établi par la loi, auront le droit de voter et d'être élues pour la

cité, ville ou village, échevins et conseiller.s à,être lus en vertu duprésent acte pour telle

cité ville ou village respectivement; et les personnes qui auront droit de voter ou
d'être élues aux élections municipales de chaque ville ou village non incorporé comme
susdit ayant la passation du présent acte,seront les habitants du sexe maséulin y rési-

dant, francs-tenanciers ou locataires tenant eu ,et lieu dans telle ville ou -village, de
vingt-et-un ans ou plus, qui seront sujets-nés ou naturalisés de Sa Majesté, et qui auront
résidé dans telle ville ou village pendant six mois de calendrier immédiatement avant
la tenue de la dite élection, et qui auront été entrés sur le rôle de cotisation de la dite
ville ou village comme francs-tenanciers 'ou locataires tenant feu et lieu durant l'année

précédant telle élection: pourvu aussi, que dans les lieux où le système d'enregistrer
les voix existera, lors de la passation de-cet acte, dans- aucune cité ou ville, ce même

système continuera en vertu de l'acte ou des actes qui pourvoient à telenregistrement,
jusqu'à ce qu'il soit changé par aucun acte comme. susdit : et pourvu aussi, que
nonobstant que tel nouvel acte pour régler les cotisations dans le Haut-Canada soit

passé ou non avant quele présent acte devienne en force, les personnes ci-dessus men-

tionnées comme ayant droit d'élire et d'être élues en vertu du présent acte, seront,
(jusqu'à ce 4ü'uneloifde cotisation ait été passée comme susdit,) celles qui auront droit
d'élire et d'être élues respectivement aux premières éections qui seront ténues en vertu
du présent acte.

CCI Et qu'il soit statué, que tous les acteset parties d'actes et dispositions législat-tes actes, etc--

tives, soit du parlement de cette province, soit du parlement de la cidevant próvince
du Haut-Canada, et tonsles .actes:règlésetrèglemnetsipasésn conséquence par toute sitonsdu

assemblée den ownship;conseil de district ureaudespolice, conseil de ille dans e
Haut-Canada, en force danslela-Canada, immédiatemeat avantia mise en vigneur

d6
68*
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du présent acte, en autant qu'ils répugneront ou seront contraires a ax r dps eositi t(du

dit présent acte, ou établissant pour des objets auxquels ilest pourvué par le présent

acte, des dispositions législatives différentes deé celles qui sont établies -par le présent

acte sur les dits sujets, seront et sont par le présent abrogés, et ils cesseront d'être en_

force le, depuis et après le jour où le présent acte sera mis en vigueur.

Interprétation CCX. Et qu'il soit soit statué, que le mot "gouverneur," chaque fois qu'ils se ren-

duerneur," etc.etc. contrera dans le présent acte, sera entendu coamresndre et désigner le gouverneurs le

lieutenant-gouverneur, ou la personne ayant l'administration du gouvernement de cette

province pour le temps d'alors ; les mots Haut-Canada," seront entendus comprendre

et désigner cette partie de la province qui formait ci-devant la province du naut-Ca-

nada ; et les mots. comportant le singulier ou le genre masculin seulement seront en-

tendus comprendre plus. d'une personne, matière ou chose, et comprendre les emnimes

aussi bien que les hommes, à moins qu'il n'y soit autrement: pourvu d'une manière

spéciale, ou qu'il n'y ait quelque chose dans le sujet ou dans le sens qui répugne àdtelle

initerprétation ; et tous autres mots, expressions et -phrases seront interprétés et entendus

de la manière la plus favorable et la plus libérale pour mettre le présent acte en vigueur

suivant son vrai sens et teneur.

Le présent CCXI. Et qu'il soit statué, que le présent acte pourra être amendé, modifié ou abrogé

te end, par tout acte passé dans la présente session du parlement.
etc. pendant
cette session

CEDULE -A.

1. Chippawa. 4. Paris.
2. Gawt. 5. Richmond, (Dans le comté de Carleton.)

3. Oshawa. 6. Thorold.

CEDULE B.

1. Belleville-Comprendra toute cette partie de la province située dans le comté de

Hastings et circonscrite dans les limites suivantes, savoir:

En partant des limites qui séparent les lots numéros six et sept de la première con-

cession du township de Thuirlow, à la marqueý des basses -eaux de la Baie Quinté; 'de là,

au nord, le long de la ligne latérale entre les lots numéros six et sept, jusqu'au chemin de

la seconde concession; de là, à touest, le long de la dite ligne de la seconde concession,

jusqu'à la limite ouest du lot numéro un dans la dite première concession de Thurlow;
dequà la si e pa l lige de division entre les townships de Thurlow et Sidney, jusqu'à

la Baie de Quinté de la, l'est, le long du rivage de la dite -baie, jusqu'au 'poiut de

départ ensemble avec le havre, les '.isles et les marais situés vis-à-vis lá dite ville.

La ite ville sera divisée en quatre quartiers. d ron t respecti: vement només,

qarer amson, uartierKetcheso, suartier Baldwi'et lesquaortierColemafi ecom-

predront respectivement. les parties siatsde-la dite vie,'savoir!-- Lé
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Le quartier Sainson comprendra toute cette artie de lå dite vile située'au sud-estde

la rue du Pont, sur la rive nord de la rivière Moira.

Le dit quartier ICetchesonco>mprendra toute cette, partie de la, dite ville :située au

nord-ouest de la rue du Pont, et au sud-est de la nie Pinnacle, la r na

rivière.
ndra toute tte partie de la dite ville-située au nord-

ouestde la rue Pinnacle lamive nord dela dite rivière, jusqu'àlalunite dela dite ville.

Et le dit quartier Coleman comprendra toute cette partie de la dite ville situéè sur

la rive ouest de ladite rivière Moira.

2. Brantford-Coiprendra toute cette partie de la province située dans le comté

de Wentworth, et circonscrite dans les limites suivantes, savoir:

En partant- du côté nord de la rue Colborne dans la limite est de a dite ville ele

qu'originairement tracée par autorité du gouvernement de la ci-devant pronetdu

Haut-Canada ; de là, au nord, dix-huit degrés. trente minutes est, Soixanteet-dix-neuf

chaînes et quarante-cinq chaînons, plus ou moins, jusqu'à l'aleunord-est de la dite ville,

telle que tracée par le gouvernemt, comme susdit; de al , au sud, qatre-vin uare

degrés trente 7minutes ouest, q -uatre-vingýt-deux chaînes, ving-t-huit, chaînons puo

moins, jusqu'à l'ae lenntord-ouest de la dite ville, telle que tracée par le gouvernement,

comme susit, et jusqu'à la limite est d'un certain lot de douze- cents acres de terre,

originairement concédé par la couronne à Abraham Kennedy Smitb et Margaret Kerby;

delà, au sud vingt-sept degrés trente minutes ouest, huit chaînes, plus ou moins, jusqu'à
lal sud t pt erre appartenant à Peter O'Banyon; delà, au nord, soixante-et-

dangd stente minute ouest, soi ante chaînes, plus ou moins, jusqu'à a limite ouest

des dites tere con tes paru a couronne a dis brahamKemnedy Snuith et Margaret
derbyitdes t suncidéespt dcoros trente minutes' ouest, cent huit chaînes, plus ou

Keins, le long de la limite ouest des dites terres, jusqu'à la Grande Rivière;- de là, à

ravers, la Grande Riviè coupant obliquement le courant 'dans une direction est, et

envrnte u elqui dvs e
pass a r ne chaès a c sud deiquGrde Isle, jusqu'à la limit

tepsesd enfern tde ThomsMair de la partie nord de la ferme Brant, concédée par la
couronne la feram Johnson Kerr; de là, au sud, vingt-sept degrés vingtcinq mnutes

ouest, quarante-deux chaînes, plus o moins, Jusqu'à l'arrière des lots situés au sud de

la rue Burfr d e chaînes plushou deins, au sud, soixante-et-huit degrés est,

trentonuf chaînee pu pl oincs jsqu'au côté est du chemin Mont laisant et au

rde la rue Wlnits, pu les terres de ane ercer Gilkison; delà, au nord, quarante-

trois degres tren tin est t e-six caînes, pl o ms, le long côté sud

de la rue: Want juq' aGade Riire;,- de là,àlet liln duý cô~d del
Gdelare Riaière, ju' suivat le ant environ trente chaînes, jusquevis-àvis l'entrée
Grande là à e travers a Grande Rivière, jusqu'au côtésud de aentrée:de la

die anse;delà,ouno , le 1 :du côté est de la dite anse, environ viigòhaînes,
dite ane;Vé dlà, ou noird-oues, ogç~~ýeaiain'è1.rneRvèe;d

usqu'à la limite sud des terres de la compagie. de navigai Q aGvitreda

làs dela limite sud des dtes terres de la compage Iâ nd
,andes ie, nv.itec chaînes 'usqu'à la 'limit&ouest dus champ du

Grasne ha de à, anord ciq.degrés trente minutes ouest, quarante-cinq

chaînes, plus ou moins usqu'au point de départs US' ou
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La dite ville sea divisée eneinq quartiers, qui seront respectivement nommés, quartier

du Roi, quartier de la Reine, quartier Brant, quartier Est et quartier Nord, et compZen-
dront respectivement les parties suivantes de la dite ville, savoir:

Le quartier du Roi comprendra toute cette partie de la dite yille située entre la, rue

Cedar et la rue du Roi, et au nord du canal, ensemble avec toute cette partie de la dite

ville située au sud de la Grande Rivière.

Le dit quartier de la Reine comprendra toute cette partie de la dite ville située au

nord du canalet entre la rue du Roi et la rue du Marché, jusqu'à leur point d'intersection

avec la rue Ouest.

Le dit quartier Brant comprendra toute cette partie de la dite ville située au nord de

la Grande Rivière et au sud du canal, vers l'est, jusqu'à la rue Alfred, au nord du canal

entre la rue du Marché et la rue Alfred.

Le dit quartier Est comprendra toute cette partie de la dite ville située à l'est de la

rue Alfred.

Et le dit quartier Nord comprendra toute cette partie de la dite ville située au nord

de la Grande Rivière (y compris les deux isles situées dans, la rivière) et à l'ouest de la

rue Cedar, et la rue Ouest depuis son point d'intersection avec la rue Cedar.

3. Brockville-Comprendra toute cette partie de la province située dans le comté de

Leeds, et circonscrite dans les limites suivantes, savoir:

Comprenant cette partie du township d'Elizabethtown, connue comme le front de la

moitié des lots de township numéros dix, onze, douze et treize, et la moitié ouest du lot

de township numéro neuf, et la moitié est du lot de township numéro quatoze, dans, 1a

remière concession du dit township, en les prolongeant respectivement jusqu'au bord

e l'eau du fleuve Saint Laurent, ensemble avec telle partie des eaux du dit 1euv;e et du

lit sur lequel elles coulent, situés vis-à-vis des dits oà trois cents verges du dit bord

de l'eau, et comprenant aussi la petite isle qui se trouve située vis-à-vis la dite isle sur

laquelle existe actuellement un blockhouse, ainsi que tous les chemins et grands chemins

publics courant sur ou à travers les dites moitiés de lots, dans leurs limites extérieures.

La dite ville sera divisée en trois quartiers, qui seront respectivement nommés, quar-

tier Est, quartier Ouest et quartier du Centre, et comprendront respectivement les

parties suivantes de la dite ville, savoir:

Le (lit quartier du Centre comprendra cette partie de la dite ville connue comme la

moitié du front de la moitié ouest du dit lot de township numéro onze, et ,a moitie du
front de la moitié est du dit township numéro douze dans la prçngère concession

d'Elizabethtown susdite, en les prolongeant respectivement jusqu'au bord de l'eau du

dit fleuve Saint-Laurent, ensemble avec cette partie des eaux du dit fleuve, et du lit sur

lequel elles coulent, situés vis-à-vis de la moitié des dits lots en dernier lieu mentionne,
et à trois cents verges du dit bord de l'eau, en y comprenant la petite isle susdite.•

Le
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Le dit quartier Ouest comprendra toute cette partie de la dite ville située à 'ouest du

dit quartier du Centre.

Et le dit quartier Est comprendra toute cette partie de la dite ville située à Pest du

dit quartier du Centre.

4. Bytown-Comprendra toute cette partie de cette province située dans-e comté

de Carleton, et circonscrite dans les limites suivantes, savoir :

Commençant aux eaux de la rivière Rideau, sur la ligne qui divise les lots E et F,
C oeans D e C- et de là, continuant en ligne directe à travers le lot numéro

qdranes josus la ligne latérale qui divise les lots numéros trente-neuf et quarante;

q suivant la dite ligne au nord dans la première concession, jusqu'à l ligne qui

divise la, concession A .et la première concessin et dans la concession A renfermant

tout l'about numéro trente-neuf, jusqu'à la rvière des Outaàuais lcompenant to ts

les islesI d'en bas à l'extrémité sud du pont de chaîes ; de là, suivant les eâux de la

riviè're des: Outaouais, par. le centre. du chenal, jusqu'à -la: branche ouest .desalXd la

rivière Rideau; de l, en remontant le courant de la rivière Rideau, jusqu'au point de

départi
érit reoeétiveirèiit noôrint

La dite ville sera divisée en trois quartiers, et ront respectivement l s-

nuartier Est quartier du Centre et quartier Ouest, etcomprendront respectivement les-

p . 'tieg suivaàntes de ladite ville, savoir:

La basse-ville de Bytown comprendra toute cette partie de la dite ville située à l'est

du canal Rideau, et sera divisée en deux quartiers,

et quartier du Centre.

dt comprendra t ctte partie de la dite basse-ville sité à Yèst

u Lentre de t r e D iomuse jusquau point où la dite rue est raienant oûertd,èt

d là dans une ligne droite prolongée du centre de la dite rue jusqu'à son ào-iù d'i&

section avec les limites sud de la dite ville.

Le quartier du Centre compiendra toute cette partie de la dite bàssé-vlle iùi i'eùe

pas comprise dans le quartier Est.

L' dit uatier- Ouest comprendra toute cette partie de la dite ville situe àTquest

du eañál.Rid'èää, et èonstituera la haute-ville de Bytown.

5 CoIurg 'Cömpiendra toute cette partie de cette province située dale comté

de Northuii làfid,. t circonscrite dans les limites suivantes, savoir: .

En panid bord des eux du lac, a l'angle sùa d'u n uér. Äqlée ds

coùcesg b B'; cÎèé là, ià nord, seize degres oès, jsq' Pr

cession de ii su, s- ad oianteu etdqs tatjze rf iq à a r 6

dit lac, de s t lrive du lac, iu 'd pôin ä dépar.

La di 4,lé sérdi ie os ü u- i seont respectivement nm
te d, si¶ iise en quatierOst.

quýrïier'Su le ei~ri± s t quarir Ouèst.;
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Le dit quartier Sud comprendra toute cetta partie de la dite ville située au sud de

la rue du Roi.

Le dit quartier Est comprendra toute cette partie de la dite ville située à l'est dd

centre de la rue qui se trouve entre les l'ots numéros seize et dix-sept et au nord dela

rue du Roi.

Et le dit quartier Ouest comprendra toute cette partie de la dite ville située à l'ouest

du centre de la rue qui se trouve entre les lots numéros seize et dix-sept, et au nord

de la rue du Roi.

6. Cornwall-Comprendra toute cette partie de la province située dans le comté de

Stormont, et circonscrite dans les limites suivantes, savoir:

Tout ce qui est compris dans les limites ou bornes ci-devant réservées et mises de'

côté par le gouvernement comme lot de ville, ensemble avec le lot de terre non concédé

qui se trouve sur le front, et-le havre.

La dite ville sera divisée en trois quartiers, qui seront respectivement nommés,

quartier Est, quartier Ouest et quartier du Centre, et comprendront respectivement les

parties suivantes de la dite ville, savoir:

Le dit quartier Est comprendra toute cette partie de la dite ville qui se trouve entre

la rue Amelia et la limite est de. la dite ville.

Le dit quartier Ouest comprendra toute cette partie de la dite ville qui se trouve

entre la rue Augustus et la limite ouest de la dite ville.

Le dit quartier du Centre comprendra tout le reste de la dite ville qui se trouve entre

la rue Amelia et la rue Augustus, et qui n'est pas comprise dans aucun des quartiers

mentionnés plus haut.

7. Dundas-Comprendra toute cette partie de cette province, située dans le comté

de Halton, et circonscrite dans les limites suivantes, savoir:

En partant de la ligne de division entre la propriété de George Rolph, écuier, et la

propriété de feu Harker Lyons, sur le chemin de York; de là, suvant le dit chen,

l'ouest, jusqu'au chemin qui conduit à la montagne, jusque chez John Keagy, le

jeune ; de là, en droite ligne, suivant le compas, jusqu'à une borne située à quelques

ieds du site de Pancien moulin à farine d'avoine; de là, à travers la petite rivière ou

cours d'eau, jusqu'à une borne de pierre placée à une distance de cinq cents pieds du

bord ouest de la dite rivière; de là, suivant la dite petite rivière ou cours d'eau pour

une distance de cinq cents pieds des bords ouest et sud de la dite rivière, jusquà une

borne de pierre placée au sud de la jetée du moulin de M. Ewart ; de là, courant en

droite ligne jus ne born de pierr- placée sur la ligne de division entre la propriété

appartenant3sJohn O. Hatt éc11ier et la propriété de feu Manue verid; de là

jusqu'à une borne de pierre placée sur la ligne de division en tre a propriété appartenant

homas Iatt et celle du dit John 0. Hatt; de là, le long de la digte lgue de divisionI

jusqu'à une borne de pierre placée dans la rue sud; de là, suivant la rue sud jusqu'à

son point d'intersection avec la rue est; de là, descendant la côte dans une direction



nord jusqu à son ter O ad l ee de a

la dite rue vers'Pestjusqu'à une borne de ier lacée sur un ineàagl ri avec

le point de départ; de l, le long de la dite ligne jusqu'au point de départ

dite' ville ser divisée en quatre qqartiers quiseront respectivement només

quartier de lae la Fonderie et quartier

Vallée, et coin rendront respectiveeint ls parties suivantés de la dite ville,savoir

Le dit quartiere deiaMontane d0mpra toute cette partie de 1a dite ville partant
ë chein Sydrtirià la t nord' de la ditevie;de là, suivantle dit chemin d

du chamki jsenham à l 1 1 e séctifl avec la -Rue du Roi; de là, le long de la

St rue du e Rohia lmpstJ ju squ' à s on po int d'iütersection avec la rue Principale; de

là,ie. le dea it vrs ineia sq ason point d'iitersection avecla ue Bal-dwin

ou Fl:mbo de la dite rue,squ sq'au bas du canal Desjardins; de là, le
long F d dit cal, à ion ietersection ave la limité est de- la dife ville de

l ant la dite limite est, jusqu La limite nord de la dite ville; de l suivant la

dite' limite nord, jusqu'au point e départ

Le dit quatir du anal o d out ette pa e la p

la rue du Roi;- d'un poteau planté enr e ersaprtenant à and olye

John Walker; de l, courant au sud, jusqu'à la limite de la dite ville de là , le

long' de la' dité limitejsqàl'lméetà son point d1'inersecétion avec e canal

Deslardin'cl die là, ' ' l 'dii' dit al, -ves lést, jusquà son point d'intersection

(Dootes Paradise) avec la d ue est de là, le long de la rue Baldwin ou Flamboro,
qu E ruePrinciate a deà en de l die rué Principale, ve-s le ndrd, jusiu'à

son Po -d'inters ction dans la ru du Roi d là, lon de la dite rue dui R

jusquau point de départ

t de la Fonderie comprendra toute cette partie de la dite vile en

nt de la rue du Roi, d'un oteau planté entre les terres apprtänant à. Olando

i etào Wake; d ai 'long de ldi rud Roi vers I soues jusqp'â

son point d'interecon a re eel e l, vers l sud, j u'à interseo

la rue James; de long de la àdite rue J1ames, Jusqu'i so pont

d'intersection avec la e oust d la di é ille; de, d** ide r 'lÏpaté ost et

au sud' de la dite vile, jusqu1'lie'rseëtiOn: de la ligne de* division eitre, les i4tî-rtiers

numéros deux et trois; de là vers le nord, jusgqý1au toint de départ.

Et ti d allé omprda t t e de a diel

de la li ite nord de la dite ill, sur le èherâiu de n ,,é hiam; dé là,, 'sùt la

limite nor st a ite ville e pe

du sit de l'ancien moulin a ddvoite ùàt ere cours da duu or

riièejuq'àun brn e, 'perre plc7. ue itned cinq cent'iddubr

d. dit, cdurs.d'.eal 0 ou ý peieîvu di; 'r le logdÔ liiif us'd a'îéite

jusqu'àý une 16orhèAd6iiep~~ sruél~eà anlé dri av uèc la rue

de là, le loy &de lru ames, veslétjsuàson poinft- d'ileiéctoùaec: a rue

Peel-; de ~à,~le iongde a ru'eiir ee 'ý, Jusql ue d o ;delleln el u d

dedért. '1 ;1. .a uý7

di o
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S. GoeJrich.Comprendra toute cette partie de

de l·uron, et circonscrite dans les limites suivantes

~AP 81 184

cette province située dans le comté
savoir:

on de la limite sud du chemin Britannia prolongée

avec le bord de pea du lac Huron; de là, vers le nord, le long du dit bord de l'eau,

ave' le havre; de l', evers lest, le long de la dite jetée, et du côté sud

de la rivière saitland, jusqu'au point d'intersection de la limite ouest de la rue

Wellington prolongée avec la rive sud de la, rivière Maitland ; de là, vers le sud, le

long de la dite limite de la rue Wellington prolongée jusqu'.tu sommet de la côte;

de là, vers 'est, le long du sommet de la dite côte, en suivant les diverses sinuosités

de la dite côte, jusqu'au bord est de la terrace Gloucester; de là, vers le sud, le long

de la limite est de la rivière Maitland, jusqu'à son point d'intersection avec la imite

sud-est du chemin Britannia; de là, vers le sud-ouest, le long de la limite sud-est du

chemin Britannia, jusqu'à un de ses angles; de là, vers l'ouest, le long de la Limite

sud du dit chemin de Britaunia, jusqu'au point de départ.

La dite ville sera divisée en quatre quartiers, qui seront respectivement nommés le

quartier Saint George, le quartier Saint Patrice, le quartier Saint André et le quartier

Saint David, et comprenaront respectivement les parties suivantes de la dite ville,

savoir

Le dit quartier Saint George comprendra toute cette partie de la dite ville située au

nord du centre de la rue Ouest, et à l'ouest du centre de la rue Nord.

Le dit quartier Saint Patrice comprendra toute cette partie de la dite ville située au

nord du centre de la rue Est, et à l'est du centre de la rue Nord.

Le dit quartier Saint André comprendra toute cette partie de la dite ville située au

sud du centre de la rue Ouest, et à.l'ouest du centre de la rue Sud.

Et le dit quartier Saint David comprendra toute cette partie de la dite ville située au

sud du centre de le rue Est, et à l'est du centre de la rue Sud.

9. London--Comprendra toute cette partie de cette province située dans le comté

de Middlesex, et circonscrite dans les limites suivantes, savoir.

Toutes les terres comprises dans l'ancien et le nouveau terrains arpentés de la. dite
ville,•ensemble avec les terres adjacentes, situées entre les dits terrains arpentés et la

rvie Tes, polongeant la limite nord du nouveau terrain arpenté jusqu'à

l'intersection de la branche nord de la rivière Thames, et prolongeant la limite est du

dit nouveau terrain arpenté, jusqu'à 'intersection de la branche est de la rivièe Thanme

Là dite ville sera divisée en quatre quartiers qui seront rspectivement nommés

quartier Saint George, quartier Saint Patrice, quartier Saint Adré et quartierSin

David,' et comprendront respectiventspai a ir

Le dit quartier Saint George comprendra toute cette partie de la dite ville située au

nord de la limite nord et de la continuation des rues Hitchcock et uce

Le
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Le dit quartier Saint Patrice comprendra toute cette partie de la dite ville située

entre la rue du Roi et le quartier Saint George usdit.

Le dit quartier Saint André comprendra toute cette partie de la dite ville située entre

la rue Horton et le quartier Saint Patrice susdit.

Et le dit quartier Saint David comprendra toute cette partie de la ville située au sud

de la rue Horton.

10. Niagara-Comprendra toute cette partie de cette province située dans le comté

de Lincoin, et circonscrite dans les limites suivantes, savoir.

En partant de la pointe Missisagua, de là, vers l'ouest, le lôg du io js

quà rok (ln e -là, le long, de: larrière oulimite; de.,la ville de: Niagaa. juuau

chemin de Black Swamp; de là, en suivant la limite est des terres de feu hm

Butier, écuyer, décédé, et celles de Garret Slingerland, jusqu'à angle nortouest des

terres de, John Eccleston; de lài â,l'estjusquàledot ùe tré patnn i

devant d lEhonorable William Dickson et feu Martin M no céé, se joign

de là, vers l'est, en, suivant la lign 1e nord des terres du dit Martin. McClennon, ýdécéé,

jusqu'à la rivière Niagara; de là, au nord, en descendant la rivière Niagara, jusqu'au

point de départ.

Et, la dite ville sera divisée en cinq quartiers qui serontý respetive e nomSn

quartier Saint Laurent, quartier Saint -George,- quartier Saint -Patrice,,qarir.San

David et quartier Saint Andrée et comprendront respectivement les .p rfiesuintes

de la dite ville, savoir:

Le.dit quartier Saint, Laurent co)mprendr toute cette. parte de la dit vilstea

sud ýdu cete larue nommée 1la rume du. Roi; quiý s'étend diecementi de la rivir

agarad et come nce la maison actuellement occupée par Mý Walter Bilot ou la

-traverse inférieure, et se termine la limite ouest de la dite ville

Le dit uartier Saint Geo compre toute cette partie de la dite ville située au

cete de larerosie e,rallèe a
nor du centre de la rue formant la limite ord du quartier eût et aussi

centre de la rue voisine parallèle.

Le dequartier Saint Daticomprend toute cette partied la ue a

de la rue voisine et iparallèle.. ..

Le dit quartier Saint Adr comprendra toute.cette artie de dit ill site

au nord de la rue qui forme la limit nord du quartier SàintPatrice

1. peterbaornugh tompre ndra iboute cette paai- t d t tetproine tue dans le

comté de Pete-boiough, et circonscrite dans leslimites uivantessavor:

69*

au~~~~ nord. 

.. 
deluqiom.
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Toutes les terres situées dans les arpentages de la présente ville Fde Pteïiorough
faits par le gouvernement, et situées au :nord de la rue Townsend, et à l'est de 'la rue

Park, jusqu'au centre de la rivière Otonabee, qui formera la limite est de la dite ville,

jusqu'au centre de l'allocation pour un chemin formant la ligne de division entre les

townships de Manahan et Smith, qui formera la limite nord de la dite ville.

Et la dite ville Sera divisée en quatre quartiers qui seront réspectivement nommés

quartier Est, quartier Nord, quartier du Centre et quartier Sud, et comprendront

respectivement les parties suivantes de la dite ville, savoir:

Le dit quartier Est comprendra toute cette partie de la dite ville située à 'est de la

rue George.

Le dit quartier Nord comprendra toute cette partie de la dite ville située à 1?ouest

de la rue George, et au nord de la rue Brock.

Le dit quartier Centre comprendra :toute cette partie de la dite ville située à l'ouest

de la rue George, au sud de la rue Brock et au nord de la rue Simcoe.

Et le dit quartier Sud comprendra toute cette partie de la dite ville située à l'ouest

de la rue George, et au sud de la rue Simcoe, y comprise la réserve du gouvernement,

au sud de la dite ville.

12. Picton--Comprendra toute cette partie de cette province située dans le comté

de Prince Edward, et circonscrite dans le limites suivantes, savoir:

En partant de la ligne du côté sud du lot lettre A, à une distance de cinquante

chaînes du front du lot; de là, à travers le dit lot, et à travers le lot numéro un;ord,

soixante-et-quatre degrés, quarante-cinq minutes est, jusqu'à u poteau planté sur tla

limite entre~les numéros un et deux de la première concession, au nord du portage,

de là, à angle droit, à'travers les lots numéros deux, trois et quatre de la dite conces-

sion ; de là, le long du côté nord-est du lot numéro quatre, jusqu'à la baie; de là en

ligne droite, à travers la baie jusqu'à la ligne de division, entre les :lots numéros dix-

sept et dix-huit, dans la première concession, à l'est du portage; de là, le=lpng du I-d

de l'eau, jusqu'à la limite entre les lots numéros dix-neuf et vgint, dans la dite conces-

sion; de là, le long de la limite entre les dits lots, vers le sud-est, douze chaînes.; de

là, à angle droit, à travers la moitié est du lot' numéro vingt; de là, vers le sud-est, le long

du centre du dit lot numéro vingt, neuf chaînes, plus ou moins, jusqu'au côté est "de la

rue John, trente chaînes; de là, nord, quatre-vingt degrés, vigt inutes ouest, quatorze

chaînes quarante chaînons, plus ou moins, jusqu'à l'est de la rue Church; de là, sud,

douze degrés quarante-cinq minutes est, une, ha1ne et soixante-et-cinqchanons; e la,

sud, quarante-neuf degrés, quinze minutes ouest, quinze chaînes et cinqunte haînons;

de là, sud, trente-deux degrés ouest, jusqu'à la limite norid-est'dui otnuméro' un, dans

la concession sud-est du portage ; de là, nord, quatre-vingt degrés vingt.minutes ouest,

le long de la ligne, du côté nord-est du lot numéro un, jusqu'au front du lot ;rdelà nrd,

quatre-vingt-sept 'degrés, quarante-cing minutes ouest, soixante haînes,"p 1 ùs ou momins,

jusqu'à un poteau sur la limite, entre leslots numéros vingt-et-un etvingt-deux, dans la

troisième concession, terrain militire; de là, le long de la ggne, dct - u

dit lot numéro vingt-deu, vingt-quatre chaînes et soixante-ét-quatoize ciainonsup
oR
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jusqu'au, lot lettre"&-susdit; de là, en ligne droite jusqu'au point de départ,

en comp renant le havre dans les limitesici-dessus décrites.

La dite 'vi1l sera divisée en trois quartiers, qui seront rec vment nommés qar-

fier Blaloel qu -irBrock. et quartier Tecumsethe opedotrset'mn

les parties suivantes de la dite ville, savoir:

Le dit quartiér Uallowell comprendra toute cette partie de la dite ville située à

l'ouest de la rue Bowery.

Le dit quartier Brock comprendra toute cette partie de -ladite ville située à Pest de

la dite rue Bowery et au nord de la baie.

Et le dit quartier Teeumseth comprendra toute cette partie de la dite ville, située au

côté sud de la baie.

13. Port Hope-Comprendra toute cette partie de cette province. située dansle

comté de Durham, et circonscrite dans les limites suivaùtes,.savoir.

Composée des lots numéros quatre, cinq, six, sept et huit, et de. la moitié est du lot

numro eu, dns a remièrel 'cnesind ownshîp de eHope,. et-les -fronts, irégu-

lirs des dits lo s demilots, ensemble avec toutes ces ,Parties deslots rs quae et

cinq, dans 'a seconde -concession du diit township de 'Hope,ý avec lalcto oru

chemin entre les dites première et seconde concessions, bornée, et ,imitée: conme suit,

savoir:

En partant en arrière de la première concession, gle -nord st du lot. numéro

quatre de lac première concession de lào versnumérdtrvers la de allona-

tion pourun min, jusqu'auecoin -udueéttéut' n uméro quatre, daec n con-

cession; de là, vers le norae lîng du:côtévestodest, numroniparallèaes:aa

seconde concession,' quze c aîn 'est de une sie-sudpar s u

front de la dit seconde concession, vingt-ciq e;
ireio allèle à'l dite ligne du lot numéro quatre, diansla seconde concession 'sus-

dit, soi ae chaînes, plus ou moins, jusqu'à la ligne de l'àrrière de la première con-

cession de là, vers 'est, lelong de:Parrière de la première concession, jusqu'au point

de départ, ainsi que Peau, vis-à-vis d'icelle, jusqu'à la distance d'un quart de ille,

dans'le lac Ontario.

adite vlle sera divisée en trois quartiers qui seront respectivement nommés

Premier Quartier, Second Quartier et 'Troisième'Quartier, et.comprendrontrespective-

ment les parties suivantes de la dite ville, savoir:

Le"dit'Premier; Quartier comprendra toute cette.partie de l dite vilTe située l'est

de la rivière.

Le dit Second Quartier comprendra toute cette partie de la dite ville située à louest

'de la di rivière,: etialx:sud de la rue Walter,::continuée . ee t et

le chemin de front ou de la rive d' lac, jusqu'à la h ite,o.uést.dedadite yfle

Et
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Et le dit Troisième Quartier comprendra toute cette partie de la dite Rville située

l'ouest de la rivière et au nord de la rue Walter, continuée à louest.par la rue Ridout

et le dit chemin de front ou de la rive du lac, jusqu'i la limite ouest de la dite ville.

14. Prescott-Comprendra toute cette partie de la province située dans le comté de

Grenville, et circonscrite dans les limites suivantes, savoir:

En partant de l'angle sud-est du township dAugusta Île là, au nord,, vingt-quatre

degrés ouest, jusqu'l l'arrière de la premnièr'e concession du dit township; de là, -au -sud-

ouest, le lonu de la liane de concession jusqu'à la ligne de division, entre la moitié est

et ouest du lot numéro cinq de la première concession du susdit township d'Augusta;

de là, au sud, vingt-quatre degrés est jusqu'au fleuve Saint Laurent,; de là au nord-es t

le loug du bord de l'eau, jusqu'à l'angle sud-est du dit township, jusqu'au point de départ

et comprendra toute l'eau du fleuve Saint Laurent, et le terrain sur lequel sont con-

struits des quais et des bâtisses, situé dans la dite eau, qui se trouveront dans trois. cents

verges, de tout côté, à partir du bord de 17eau, vis-ài-vis des présentes limites de la dite.,

ville.

Et sera divisée en deux quartiers, de la manière suivante, savoir:

Toute cette partie de la ville située au côté est de la rue nommée rue du Centre,

conduisant du fleuve St. Laurent jusquà la limite de l'arrière de la dite ville, composera

le quartiei Est; et toute cette partie de la ville située du côté ouest de la susdite rué

nommée rue du Centre, formera le quartier Ouest.

15. Sainte-Catherine-Comprendra toute cette partie de cette province située dans

le comté de Lincoln, et circonscrite.dans les limites suivantessavoir

Enpartant de l'angle nord-est du lot numéro seize dans la sixième concession du

township de Grantham, sur la fMme de Charles Roll; de là, au sud-ouest, le long du

chemin, tel que maintenant tracé, cent trente-cinq chaînes, plus ou moins, traversant

la rivntèreWelland aux moulins de Ranney, -usu'à la limite ouest des terres du canal

Welland; de là, au sud et l'est, le long de la limite ducanal Welland, jusqu'à son

point d'intersection avec le terrein réservé pour un chemin, entre les sixième et

septième concessions; de là, au sud, soixante-cinq degrés ouest le long de l'arrière de

la sixième concession, jusqu'à la ligne de division entre les lots numéros dix-neuf et

vinxèt; de là, au sid, traversant le »principal chemin qui conduit à Hamilton, cinq

chaines; de là, au nord, soixante degrés est, plus ou moins, jusqu'au point d'intersection

avec le terrain réservé pour un chemin entre les lots numéros seize et quinze; de là,

au nord, le long du dit terrain réservé pour un chemin, plus ou moins, jusqu'au point

de départ.

La dite ville sera diviséC en trois quartiers, qui seront respectivement nommés quar-

Qiint Thomas auartier Saint George, et quartier Saint Paul, et comprendront

respectivement les parties suivantes de la dite ville, savoir:

Le dit quartier Saint Thomas comprendra toute cette partie de la dite ville, circo

scrite dans les limites suivantes:
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En partant à l'angle sud-ouest de la dite ville; delà, au nord, juqu'au point d'inter-

sectio avec le terrain réservé pour un chemin entre les sième et septième conces-

see de Grantham;.de là, nord, soixante-et-eing degrés est le long du dit terrain réservé,

j ' canal Welland; de là, en descendant le dit canal, jusqu'aux limtes est et ouest

des aes du canal Welland ; de là, vers l'est, à travers le*,dit canal, jusq'à son point

d'intersection avec le chemin principal à la limite nord-ouest de la dite vile; de la, vers

le nord-est, le long de la dite limite, jusqu'à son point d'intersection avecla rue Onntaro,

de là, en remontant la dite rue, jusqu'à son point d'intersection avec la rue SainlaPul

de là, vers le sud, en suivant la dite rue, jusqu'à son point d'intersection avec la ligne

de division entre les sixième etseptième coeons de là, ve le nord- en su

vant la, dite ligne,. jusqu'à ce .qu'?eUe ýtraverse,;le canal ,Welland ; de là, en remontant le;

dit canal, jusqu'à son poin.dintersectiona e st de la dite ville; de là,.vers

le sud, en i t la dite limit usquà on.point d'intersection avecl'angle sud-est de la

dite ville e. de là, vers le nord-est, jusqu'au point de départ.

Le dit quartier Saint George comprendra toute cette partie de la dite ville située dans

les limit.es suivantes:

En partant du coin des rues Saint Paul et Ontario, de là, en descendant la limite

de la rue .ntario, Jusquà la limite nord-ouest de la dite ville; de là, vers le nord-est,
e ae jusqà 1'angle nord-est de la dite vlle ; de là, vers le sud,

jusqu',à, son -point .d'intersection -avec la rue. St.. Paul; de là, nrmnan adt

rue, jusqu'au point de départ

Et le dit quartier St. Paul comprendra toute cette partie de la dite ville circonscrite

dans les limites suivantes:

En partant du point d'intersection de la rue St. Paul avec la limite est de la dite ville;

del sud, j 'à son point d'intersection avec la limite du quartier.Sait

Thomas, sur le canal Welland.; de là, en descendant le dit canal, jusqu'à son point

d'interseetion avec la limite entre les sixième et septième concessions; de là, vers le nord,

en remontant la dite ligne de concessioDsjusqu'à son point-d'intersection avec la, rue St.

Paul ; de là, vers l'ouest, en remontant la dite rue, jusqu'au point de départ.

.CEDULE C.

C1TÉS.

1 Hamilto--La cité et sa banlieue comprendront toute cette partie de la province

située dans le comté de Wentworth et circonscrite dans les limtes suivantes, savoir:

n ptant de l'angle nord-est du lot numéro onze dans, le township de Bartn,au
bord despau de la baie de ýBurlington; de là, en suivant la.hgne de divisidh entre

bord detsau on, d usu'à l'arrière .de la troisième conces-

sies d it l o s hm r ds fatn ~ ev le ,long de la dité conicession, vérsl'ouest,
jsq'u pit ntrshide l l de divisioii entie les lots numérvinget-u

s d sdits lotsdit towns intdelà ersle nrd en suvtl it iu edivision entre les
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numéros vingt et vingt-et-un, jusqu'à ce qu'ele atteigne le marais à la tête de la- baie

de Burlington de là le long des bords sud etest du dit marais jusqu'aux eaux de la

baie de Burlington; de là, le long de la rive sud de la baie de Burlington, jusqu'au

point de départ, comprenant les différents terrains réservés pour des chemins le long

des dites limites, et le havre vis-à-vis de la dite cité.

La dite cité comprendra toute cette partie du terrain ci-dessus décrit, circonscritý

dans les limites suivantes:

En partant de Pangle nord-est du lot numéro douze, dans le township de Barton, auj

bord des eaux de la baie de Burlington ; de la- en suivant la ligne de division entre les

dits lots numéro onze et douze, vers le sud, jusqu'à l'arrière de la troisieme concession

du township de Barton'; de là, k long de la dite concession, vers Pouest jusqu'au point

d'intersection de la ligne de division entre les lots numënros vingt et vingt-et-un: du- dit

township; de là,vers le nord,en suivant la dite ligne de division entre lesdits lots numéros

vingt et vingt-et-un, jusqu'à ce qu'elle atteigne le marais à la tête de la baie de

Burlington; de là, le long des bords sud et est du dit marais jusqu'aux eaux de la

baie de Burlington; de là, le long de la rive sud de la baie de Burington, jusqu'au

point de départ, comprenant les différents terrains réservés pour des chemins le long

des dites limites, et le havre vis-à-vis de la dite cité.

La dite cité sera divisée en cinq quartiers, qui seront respectivement nommés quar-

tier St. George, quartier St. Patrice, quartier St. Laurent, quartier St. André et quartier

Ste. Marie, et comprendront respectivement les parties suivantes de la dite cité, savoir:

Le dit quartier Saint George comprendra toute cette partie de la dite cité située au

sud de la rue du Roi et à louest de la rue John.

Le dit quartier Saint Patrice comprendra toute cette partie de la dite cité située au

sud de la rue du Roi et à l'est de la rue John.

Le dit quartier Saint Laurent comprendra toute cette partie de la dite cité située att

nord de la rue du Roi et à Pest de la rue John.

Le dit quartier Saint André comprendra toute cette partie de la dite cité située au

nord de la rue du Roi, et entre les rues John et Macnab.

Et le dit quartier Ste. Marie comprendra toute cette partie de la dite cité située au

nord de la rue du Roi et à l'ouest de la rue Macnab.

Et les parties de la banlieue qui seront respectivement adjacentes aux différents

quartiers, seront annexés aux dits quartiers respectivement, et les limites entre les par-

ties respectives de la dite banlieue par le présent annexées' aux diffdrents quartiers de

la dite cité, seront déterminées par la continuation des limites des dits quartiers respec

tivemëevt, à travers la dite banlieue.

2. KingstciïvLa cité et sa banlieue comprendront toute cette parti de la dit o

vince située dans le comté de' Fronte"na, et circonscrite dans les"liites suivante"

savoir :

Fâ
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nprtant du bord de l'e du lac Ontario, dans la direction de la ligne de division

entre les lots numéros vingt et vingt-et-un de la première concession to sip e

Kingston, de là, en ligne droite, jusqu'à la seconde r concessio o ns,:P

Kingston et à travers le chemin entre les dites premie seconde conession ,

l'aglesudestdu otnuméro vingt-quteeý. la dite seconde concessionu dJùîesl

nord, en suivan t n ér du -dit lot numéro vingtquatre jusqu'à un point enligne

avec la limite entre les lots numéros quatre et inq du t o e

Catarakoni, prolongée depuis.la dite rivière ; de l, le longd e ateraimite e la

marque des basses eaux; de là, le long de la rive del rnervèeCaaaoieeln
de la marque des basses eaux du lacnOntario avec les sinuosités et les détours, jusqu'au

point de depasrt avec toute l'eau située entre le front de ladite cité et le rivage opposé
don p de partetsour e ua point eFrederick *et au-delà de la pointe Frederick,

toute ea siuée vis-à- ladite cité et sabanlieue,jusqu'à une distance de cinq cents

verges des rives principales des îles Wolfe, Garden et Simcoe.

a dite cité comcirconscriteTAdieciéconprendra toute cette partie:du, terrain: ci-dessus décritcrosit

dans-les limites suivantes:

En partant d'un point sur une ligne prolongée de cinq cents pie p d

dans la direction de la lignme entre les lots numéros vingt-ýtrois et. vingt-quatre, dans la

première contession du township de Kingston ;, de là,, vers le nord lelong de la dite
pig e usq'auc o front de a ecoe concession du dit township ; de là, en suivant le

côté nord ducemin de concession, j ,usquà l'angle sud-est du lot numéro vingt-quatre,

cansradite seconde concession; de là, au nord, du côté ouest du chemin, jusqu'à"un

point qui se ctrouve v-à-viS la ligne qui divise les lots numéros un et deux du côté

poetde la grande rivière de Ctaaou; de là, en suivant la dite ligne, de division,

jusqu'aU bord rde leau de la dite grande rivière Catarakoui ; de là, en prolongeant la

dite ligne de division à travers la diterivière, juqu'à la rivee d'ielle,et.e suivait

la marque des basses eaux, jusqýu'à la pointe la plus ausud- ouest de la pointe Frederick,
sh deà parallèlement à a limite ouest de:la dite

ville, tel qu'il: est dit plus.hut jusqu'à une .distance de cncets- pieds d la i dite

pointe sud-ouest de la pointe Frédérick; de là, à louest, en ligne droite, jusqu'au

point de départ.

La dite cité sera divisée en sept quartiers, qui seront respectivement nommés:

quartier Sydenham, -quartier Ontario,_ quartier, Saint:. L;aurent., quartier, Frontenac,

quartier Catarakoui, quartier Rideau et quartier Victoria, et comprendront respec-

tivement les parties suivantes de la dite cité, savoir:

Le uarierSydnba coprndr tote ett patiedela dite, cité situee à, l'ouest

et u sud d'une ligne tirée depuis e bn e l re Wiiaentraversant la dite rue

jusqu'aux limites de la dite cité.

Le it uarierOntario, comprendra toute cette.parti~ eÎ la dite cité sitiée entre la
derit ligne mentionnéedi quartier Sydenham et une ligne tirée depuis le:bas de la

ue rock travers le ceiteide la dite rue, jusqu'auxlimites de la dite-cté.

Le dit. quartier' Saint aurent comprd ra toute ette partie de la ditecit située

entre la dernière ligue mentionnée d quartier Ontario et d'une ligne tirée depus le bas
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de la rue Princesse, à travers le centre de la dite rue, jusqu'aux limites de la dite
cité.

Le dit quartier Catarakoui comprendra toute cette partie de la dite cité située à l'est
et au nord d'une ligne tirée depuis le bas de la rue Princesse, à travers le centre de la
dite rue, jusqu'à la rue Montréal; de là, à travers le centre de la rue Montréal susdite,
et à travers le terrain réservé pour l'artillerie, jusqu'au présent chemin connu sous le
nom de " Chemin de Montréal"; de là, à travers le centre du dit chemin, jusqu'aux
limites de la dite cité.

Le dit quartier Frontenac comprendra toute cette partie de la dite cité, située au
nord de la dernière ligne mentionnée, courant à travers la rue Montréal et le chemin
Montréal, jusqu'aux limites -de la cité, et au nord et à l'est d'une ligne s'étendant
depuis la rue Montréal (à son point d'intersection avec la rue Princesse), à travers le
centre de la rue Princesse, jusqu'aux limites de la dite cité.

Le dit quartier du Rideau comprendra toute cette partie du dit lot numéro vingt-
quatre, située au côté nord de la continuation (le la rue Arthur, à travers le dit lot, en
ligne droite, jusqu'au chemin de concession, entre les première et seconde concessions
du dit township de Kingston.

Et le dit quartier Victoria comprendra toute cette partie du dit lot numéro vingt-
quatre, située au côté sud de la dite continuation de la rue Arthur susdite.

Et les parties de la banlieue de la dite cité, qui sont respectivement adjacentes aux
différents quartiers, seront annexées aux dits quartiers respectivement, et les limites
entre les parties respectives de la dite banlieue par le présent annexées aux différents

quartiers de la dite cité, seront déterminées par la continuation des limites des dits
quartiers respectivement, à travers la dite banlieue.

3. Toronto-La cité et sa banlieue comprendront toute cette partie de la province
située dans le comté de York, et circonscrite dans les limites suivantes, savoir:

En partant à la distance d'une chaîne, sur une course sud, seize degrés est de l'angle
sud-ouest du lot numéro deux, dans la première concession, à partir de la baie, dans le
township de York, dans le comté de York; de là, au sud, dans la direction de la ligne
latérale qui divise les lots numéros deux et trois, dans la dite concession, jusqu'à la
distance de cinq cents pieds du point d'intersection de la dite ligne, avec le bord de
l'eau, sur la rive du lac Ontario; de là, à l'ouest, en traversant les eaux du lac Ontario,
en suivant la direction des sinuosités de la rive, et en gardant toujours une distance de

cinquante pieds du bord de l'eau, jusqu'à ce qu'on atteigne le point qui est à cinq cents
pieds de la pointe la plus au nord, ouest de l'île ou péninsule qui forme le havre; de
là, en traversant la baie ou le havre de York, jusqu'à un point d'intersection d'une
ligne tirée au sudjdepuis l'angle nord-est de Park lot, numéro vingt-neuf, dans le dit
township de York, dans la direction de la ligne de division est du dit Park lot, avec le
bord de l'eau, sur la rive du lac Ontario ; de là, au nord, dans la direction de la dite

ligne ainsi tirée depuis le dit angle du dit Park lot, à travers le dit angle, avec la ligne
de division nord du terrain réservé pour un chemin entre Park lot et la seconde con-
cession, à partir de la baie, dans le dit township de York; de là, à l'est, en suivant la

dite
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dite ligne de division nord du terrain accordé pour un chemin, jusqu'à la rive, au bord

de l'eau, est de la riviere Don; de là, au sud, -en suivant le bord de l'eau du côté est

de la dite rivière, jusqu'au point d'intersection du dit bord de l'eau, avec ligne de divi-
sion sud du terrain réservé pour un chemin, au front dea dite première conce son
de là, à Pest, le long de la ligne de division sud du terrain réservé pour un chemi sur

le front de la dite premiere concession, jusqu'au point de départ.

La dite cité comprendra cette partie du terrain ci-dessus décrit, et cireonscrite dans

les limites suivantes, savoir:

En partant à la distance d'une chaîne, sur une course nord, soixante-et-quatorze

degrés est, de l'angle sud-est de Park lot, numéro trois, dans le dit township dë York;

de là, au sud, seize degrés est, sur la continuation du terrain réservé pour un chemin

entre les lots numéros deux et trois, jusqu'au bord de Peau de la baie, vis-à-vis de la

dite cité ; de là, à Pouest, le long du bord de l'eau de la dite baie, jusqu'au poit d'i-

tersection de la limite ouest du terrain réservé pour un chemin, entre les Park lots,

numéros dix-huit et dix-neuf, dans le dit township de York, étant prolongée vers le

sud, avec le dit bord de l'eau; de là, au nord, dans la direction de la dite limte ouest
du dit terrain réservé pour un chemin, jusqu'à la distance de quatre cents verges, au
nord de la limite nord de la rue de la Reine; de là, à l'est, parallèlement à la rue de la

Reine, jusqu'à la limite est du terrain réservé pour un chemin, entre les Park lots,

numéros deux et trois; de là, au sud, seize degrés est, le long de la limite est du dit

terrain réservé pour un chemin, quatre cents verges, plus ou moins, jusqu'au point de

départ, et le reste du dit terrain, en premier lieu mentionné, formera la banlieue de'la

dite cité.

La dite cité sera divisée en six quartiers, qui seront respectivement nommés quartiers

Saint James, Saint David, Saint Laurent, Saint George, Saint André et' Saint Patrice,

et comprendront, respectivement, les parties suivantes de la cité, savoir:

Le dit quartier Saint James comprendra toute cette partie de la dite cité, située entre

la limite nord de la rue du Roi, est, la limite ouest de la rue Yonge, la lmite est de la
rue Nelson, et la limite nord de la rue de la Reine, est.

Le dit quartier Saint David comprendra toute cette partie de la dite cité située à

l'est de la limite ouest de la rue Nelson, et au nord de la limite nord de la rue du Roi,
est.

Le quartier Saint Laurent comprendra toute cette:partie de la dite cité Située au Sud
de la limite nord de la rue du Roi, est, et à lest et àlouest de la a rue
Yonge.

Et le dit quartier Saint eorge compreIdra toute cette partie de la 'dit cité située

au sud de la limite nord de la rue du Roi et à louest de l ligne ouest de la rue Yonge.

Et le dit quartier Saint André, comprendra toute cette partie d la dite cité située

entre la limite nord de la rue du Roi, est et la limite nord de l rue de la Rie, est,

et à' 1 ouest de la limite ouest de rue Yonge
Et
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Et le dit quartier Saint Patrice comprendra toute cette partie de la dite cité située au
nord de la limite nord de la rue de la Reine, ouest, et à l'ouest de la limite ouest dela
rue Yonge.

Et cette partie de la banlieue de la dite cité, au sud et à.l'est du quartier Saint Lau-
rent, sera et est par le présent annexée au quartier Saint Laurent; cette partie de la
dite banlieue située au nord, et à l'est du quartier Saint David, sera et est par le pré-
sent annexée au dit quartier Saint David; cette .partie de la dite banlieue située au
nord du quartier Saint James, sera et est par le présent annexée au dit quartier Saint
James; cette partie de la dite banlieue située au sud et à l'ouest du quartier Saint
George, sera et est par le présent annexée au dit quartier Saint George; cette partie
de la dite cité située à l'ouest du; quartier Saint André, sera et est par le présent
annexée au dit quartier Saint André; et cette partie de la dite cité qui sera située au
nord et à l'ouest du quartier Saint Patrice, sera et est par le présent annexée au dit
quartier Saint Patrice ; les limites des dites parties de la dite banlieue respectivement
annexées par le présent, aux différents quartiers de la dite cité, seront établies par la
prolongation des limites entre les dits quartiers respectivement, à travers la dite ban-
lieue, excepté la limite entre la partie par le présent annexée au quartier Saint Laurent,
et la limite de celle par le présent annexée au quartier Saint David, qui consisteront
en la limite nord de la rue du Roi, est, jusqu'à la'rivière Don.

CAID. LXXXII.

Acte pour amender la Charte de l'Université établie à Toronto par feu Sa
Majesté le Roi George Quatre, pour pourvoir d'une manière plus satis-
faisante à l'administration de la dite Université, et pour d'autres fins qui
s'y rattachent, ainsi qu'au Collége et à l'Ecole Royale de Grammaire
qui en forment un appanage.

[30 mai, 1849.]

Préambule. TTENDU qu'une université pour répandre les connaissances dans cette partieA-~ de la province appelée le Haut-Canada, établie sur des principes propres à
mériter la confiance et obtenir l'appui et le soutien des sujets de Sa Majesté de toutes
les classes et de toutes les dénominations, aurait l'effet, avec, la grace de la Divine
Providence. d'encourager l'étude de la littérature,des sciences et des arts, et contribuerait
grandement à l'avancement des meill.eurs intérêts religieux, moraux et intellectuels du

Citation de la~ peuple en général; et attendu que pour suppléer à l'absence d'une institution de cette
ryal,, nature, il a plu à feu Sa Majesté le Roi George Quatre, en vertu d'une charte royale,

s- datée à Westminster,le quinzième jour de mars, dans la huitième année de son règne,
établir à Toronto, alors appelé York, dans cette partie de la province, une institution
collégiale sous le nom et avec les priviléges d'une université, et qu'il lui a plu ensuite
doter la dite institution de certaines terres incultes de la couronne, dans cettepartie de

Citation de la la province; et attendu que la population de cette province comprend diverses dénomi-
8 nations de chrétiens, et qu'il est désirable que chacune d'elles participe aux avantages

noverubre,
1828, etde et bienfaits d'une éducation universitaire, et qu'il est en conséquence nécessaire que
l'acte du]H
C. 7 G..c. cette institution, pour pouvoir remplirses hautes destinées, soit dans son admintration
16. et sa discipline entièrement à l'abri de toute influence sectaire, deîa.mère que les justes

droits et priviléges de tous soient pleinement maintenus et conservés sans que les
opinions
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opinions religieuses d'aucune dénomination soient froissées; et attendu quela législature

de la ci-devant province du Haut-Canada, ayant été invitée par feu Sa Majsté le Roi

Guillaume'Quatre, à considérer de quelle manière la dite université devrait être con-
stituée dans l'intérêt général de toute la société, ainsi qu'il appert par la dépêche du

secrétaire d'état pour les colonies de Sa Majesté, datée le huitième jour de novembre,
dans l'année de Notreeigneur, mil huit cent trente-deux, le parlement de cette pro-
vince, par un acte passé dans la septième année de feu Sa dite Majesté, le Roi Guil-

laume Quatre, chapitre seize, et intitulé: Acte pour amender la charte de Xing's College,
a ensuite changeé.et modifié la dite charte à certains égards, dans le but, comme il est
dit dans le préambule du dit acte " de se conformer aux désirs et aux circonstances de
la colonie ;" et attendu que les dits changements et- modifications n'ont pas réussi à

produire les dits résultats et qu en conséquence, afin de remplr d'une manere plus

complète cet inportant objet, conformément à la très-gracieuse invitation de feu Sa dite

Majesté, et pour' prévenir les suites funestes que sont de nature à causer les fréquents

appels au parlement au sujet de la constitution et du gouvernement de la dite unversité,
il, est devenu expédient et nécessaire de révoquer le dit acte et d'y substituer d'autres

dispositions législatives: à ces causes qu'il soit statué par:la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de Pavis et du consentement du conseil législatif et de, l'assemblée

législative de la pro rince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité

d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la GrandeBretagne et d'Irlande,
et intitulé,: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le

gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que le Ab

dit acte sera et il est par le présent révoque. 7

I Et qu'il soit 'atué, que cette partie de la dite charte aisi a&ordée par feu Sa

dite Majesté le Roi George Quatre comme susdit, qui est contraire et qui répugne à cet

acte, pu à aucune de ses dispositions, ou qui établit, relativement à des matières aux-

quelles il. est ppurvu par cet acte, dés.dispositions autres.que celles, qui sont établies

par le présent, elativement aux dites matières, sera et est par le présent révoquée et Amena6.

annulée, nonobstant toute chose dans la dite charte ou dans le dit acte du parlement

de la ci-devant province da Haut-Canada à ce contraire.

IL UNIVERSITE DE TORONTO.

III. Et qu'il soit statué, qu'à compter de ce jour, la dite université ainsi établie parm e

la dite charte royale de feu Sa dite Maj esté le Roi George Quatre, datée le quinzième voir de cor-

jour de mars, dans la huitième année de son règne, comme susdit, sra connue et

désignée sous les nom et raison de le. chancelier, les maîtres et élèves de l'université
de Toronto," au lieu: et place du nom à elle donné dans et par la dite charte, et elle
continuera à te une université pour donner linstruction à la jeunesse et conférer des

degrés -è-arts t faèùltés, tel que prescrit par la dite charte; et la dite uiversité sous
le dit nom de "le chancelier, les maîtres et les élèves de l'université de Toronto,"
continuera à être un çorps incorporé et politique avec succession perpétuelle et un
sceaucommun et to autes droits, pouvoirs etprivilèges collectifs et autres conférés

par la dite charte royale, excepté en autant qu'iceux sont révoqués, changés ou modifiés
ar lesdispositions de cet acte, et tous. et chacun les droits, puvoirs et prvileges

conférés par la dite hae exeté cmme susdit, 'serone i sontpar le résent
confirmésaux dits chanceliernaîtres et élèves etleurs successeurs a touours;et la
dite universitéous l nosusdit seracapable et habileen loi d'acheter-, acquérir,

prendre,
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prendre, avoir, posséder et retenir par donation, concession, transport, testament,
legs ou autrement, fait à eux et leurs successeurs tous biens ou propriétés, meubles ou
immeubles pour l'usage de la dite université, ou pour ou en fideicommis pour toute
autre fin quelconque, ayant pour but l'avancement de l'éducation ou des arts ou des
sciences, et de les louer, transporter ou aliéner autrement, suivant que de temps en
temps elle le jugera nécessaire ou expédient.

Le gouver- IV. Et qu'il soit statué, que le gouverneur ou la personne administrant le gouverne-
"isitae e ment de cette province pour le temps d'alors, sera visiteur de la dite université pour et
Pour cxr- au nom de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et il pourra exercer ses pouvoirs

a -connis- comme visiteur par commission sous le grand sceau de cette province, dont les procédés,
e"°° après avoir été confirmés par le gouverneur ou la personne administrant le gouvernement

de la province en conseil, lieront et obligeront la dite université et ses membres, et
toutes autres personnes quelconques.

Le chancener V. Et qu'il soit statué, qu'il y aura un chancelier dans et pour la dite université,
tos a lequel sera élu par la majorité des voix en pleine convocation, et occupera sa charge

en convoc- pendant l'espace de trois années; pourvu toujours, néanmoins, premièrement, que la
personne qui sera ainsi élue chancelier sera un sujet-né ou naturalisé de Sa Majesté, et
ne sera pas ministre, ecclésiastique ou pasteur, suivant aucune forme ou profession de

Proviso. foi religieuse ou culte quelconque; et pourvu aussi, secondement, que lors de son
élection, ou pendant le temps qu'il continuera à être chancelier, il ne remplira pas
d'autre charge, place ou emploi, soit dans la dite université ou dans aucune autre
université, collége, séminaire, école ou institution d'enseignement ou d'éducation en
cette province ou ailleurs.

Le vice-chan- VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera nommé un vice-chancelier de la dite université,
ce°ier e C lequel sera ou aura été pro.fesseur en icelle, et sera élu annuellement par le sénat de la

par le sénat. dite université; pourvu toujours, néanmoins, premièrement, que la personne qui sera
Proviso. ainsi élue vice-chancelier sera sujet-né ou naturalisé de Sa Majesté, et ne remplira lors

de son élection ou durant le temps qu'il continuera à être vice-chancelier, aucune
charge, place ou emploi dans aucune autre université, collége, séminaire, école ou

Proviso. institution d'enseignement ou d'éducation en cette province ou ailleurs; et pourvu
aussi, secondement, que l'élection d'aucun professeur de la dite université comme
vice-chancelier comme susdit, n'affectera en aucune manière aucun professorat qu'il-
pourra exercer alors, mais il pourra continuer à exercer les dits professorat ou
professorats tout comme s'il n'eut pas été élu vice-chancelier comme susdit ; et pourvu
aussi, troisièmement, que le dit vice-chancelier, pendant qu'il remplira la dite charge,.
résidera dans la dite université, ou, s'il lui est permis de le faire en vertu d'aucun
statut de la dite université qui sera passé à cette fin, alors dans tel autre endroit qui
sera fixé par tel statut de l'université.

Le président 'VII. Et qu'il soit statué, qu'il y aura un président dans et pour la dite université,
p.r""omar lequel sera nommé par la couronne sous le grand sceau de la province: pourvu toujours,

.onne, néanmoins, premièrement, que la personne qui sera ainsi nommée président, sera un
proviso. sujet-né ou naturalisé de Sa Majesté, et ne remplira lors de sa nomination ou pendant

le temps qu'il continuera à être président d'icelle, aucune charge, place ,ou emploi dans
aucune autre université, collége, séminaire, école ou institution d'enseignement ou

proviso. d'éducation en cette province ou ailleurs: et pourvu aussi, secondement, que le dit
président,
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président, durant le temps qu'il remplira la dite charge, résidera dans la dite université,
ou, s'il a la permission de faire en vertu d'aucun statut de la dite université 'qui sera

passé à cette fini dans tel autre endroit qui sera fixé par tel statut de l'université: et Proviso.

pourvu aussi, troisièmement et rnièremnt, que durant le tempsoù la chare dedernièremente duan temsm
président de la dite université sera vacante, le chapitre de la dite université pourra
établir, pour mieux assurer l'accomplissement fidèle des devoirs attachés à cette charge,
telles dispositions temporaires qui pourront être établies et prescrites par tout statut de
l'université qui sera adopté à cette fin.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la convocation de nom- D% convoca-

mer tous les ans un pro-vice-chancellier qui sera autorisé à remplir les devoirs de lanl
dite charge-de vice-chancelier chaque fois que le dit vice-chancelier sera incapable par un-ice-chm-

cause de maladie ou autrement de les remplir lui-même. cevoirs

IX. Et qu'il soit statué, que le vice-chancelier de la dite université, ou en son absence, Préseance au

le pro-vice-chancelier, lorsqu'il exercera les fonctions du vice-chancelier, prendra rang ie, atres

et préséance immédiatement après le chancelier d'icelle, et le président de la dite officiers.

univesité aura préséance immédiatement après le vice-chancelier ou le pro-vice-chan-
celier lorsqu'il exercera les fonctions du vice-chancelier; et le pro-vice-chancelier,
excepté comme susdit, immédiatement après le président: et les professeurs, officiers,
membres et serviteurs de la dite université, suivant l'ordre qui sera ou pourra être de

temps en temps prescrit et fixé par aucun statut de la dite université passé à cet effet.

X. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du vice-chancelier de la dite université, Ders du

sous la direction du sénat d'icelle, de maintenir et faire mettre à effet les statuts de la an-

dite université par le président, les professeurs et autres membres d'icellé, et de main-
tenir et faire observer la discipline nécessaire relativement au président, professeurs et
membres, par des remontrancës ou autrement, suivant qu'il sera prescriit à cette fin par
tout statut 'de la dite université, avec tous les autres devoirs compatibles avec les pou-
voirs conférés par cet acte à d'aut-es officiers de la dite université, et qui seront ou

pourront être par aucun des dits statuts, prescrits ou établis, ou attachés à la dite

charge: pourvu toujours, néanmoins, que nen de contenu dans cet acte, ne sera censé Prov

préjudicier aux pouvoirs qui sont ci-après conférés au président de l'université sur les
étudiants et les membres in statu pupillari d'icelle.

XI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du président de la dite université, sous
larégie et contrôle du chapitre et du sénat d'icelle, d'exercer une surveillance générale sident.

sur tous les étudiants et membres in statu pupillari de la dite université, et sur tous
les officiers et serviteurs d'icelle, et sur les études, lectures, examens, exercices et
cours littéraires prescrits aux dits sous-gradués par et en vertu des statuts de la dite
université, sauf néanmoins les pouvoirs et les priviléges conférés par cet acte aux doyens
et facultés de la dite univeisité, ensemble avec tous autres devoirs compatibles avec les

pouvoirs conférés par cet acte à d'autres officiers de la dite université, qui seront ou
pourront être prescrits ou établis par aucun des dits statuts ou attachés à la dite
charge.

XII. Et qu'il soit statué, qu'il n'y aura pas de faculté de théologie dans la dite
université, et il n'y aura ni professorat ni lectureur, ni maître en théologie en icelle proferat ni

mais la présente faculté de théologie aura plein pouvoir de conférer des degrés en oigethhologie.
théologie
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théologie à tels étudiants et autres membres de la dite université qui ont suivi jusqu'à
ce jour, ou qui suivent maintenant leurs études dans la dite faculté, aussitôt qu'ils
auront droit d'obtenir les dits degrés conformément aux dits statuts existants de la dite
université, en autant que les dispositions du dit statut pourront être exécutées après la
passation de cet acte; lesquels degrés seront à toutes fins et intentions quelconques
aussi valides et efficaces, que s'ils eussent été conférés par la dite université avant la
passation de cet acte, sauf et excepté que la date, pour toutes les fins relatives au rang
des parties auxquelles les dits degrés sont conférés, comptera du jour auquel la dite
faculté les aura conférés.

n aura trois XIII. Et qu'il soit statué, qu'il y aura dans la dite université, trois facultés qui seront
fatcultés sa.-de e 'atet

voir: cellue appelées la faculté de la loi, de la médecine et des arts respectivement; et chacune
la loi, la mé- des dites facultés sera composée de tels des professeurs qui seront déterminés par aucun
deine et les
arts. statut de l'université passé à cette fin, et sera présidée par un doyen qui sera élu tous

les ans parmi les professeurs, composant la dite faculté, et chacune des dites facultés
feront et pourront établir en outre, tels règlements qu'elle jugera convenables pour
l'administration de la dite faculté, les dits règlements n'étant point contraires à cet acte

Proviso. ou à la charte ou statut de la dite université: pourvu toujours, néanmoins qu'aucun des
dits règlements n'aura force et effet avant d'avoir été approuvé par le sénat de la dite
université, à une assemblée qui sera convoquée à l'effet de le prendre en considération:

Proviso. pourvu toujours, que si, lors de l'élection d'un doyen, les voix étaient également divi-
sées, le plus ancien professeur de la dite faculté aura une voix additionnelle ou voix
prépondérante dans la dite élection.

Conseil de XIV. Et qu'il soit statué, qu'il y aura dans la dite université un conseil de cinq
membres nom- membres, qui sera appelé chapitre de la dite université; lequel chapitre sera composé
convocation. du président de la dite université pour le temps d'alors, des doyens des trois fa-.

cultés de la loi, de la médecine et des arts, et d'un cinquième membre qui sera nommé
Quorum. tous les ans au dit conseil-par la convocation de la dite université; et quatre membres

du dit chapitre formeront le quorum pour l'expédition des affaires, et le président de la
dite université, ou en son absence, les doyens de la faculté, suivant l'ordre ci-dessus
mentionné, présidera le dit, chapitre.

Pouvoirs et de- XV. Et qu'il soit statué, que le chapitre de la dite université veillera à la discipliné
voiregénéraux générale et administration des affaires ordinaires, et aura la direction de la dite univer-

sité, soumis néanmoins au sénat, et que tous les actes du vice-chancelier et du piésident
de la dite université, excepté dans les matières dans lesquelles le dit vice-chancelier ou
président est ou sera investi de pouvoirs distincts separés et indépendants soit én. vertu
de cet acte, de la charte de la dite université ou de quelques-uns des statuts d'icelle,
seront soumis à la direction et au contrôle du dit chapitre, lequel sauf, comme il est ci-
dessus excepté, aura plein pouvoir d'émaner des ordres et donner des instructiôn dans

Anel au s.6- toutes les dites matières, sujet néanmoins à appel au sénat de la dite université dans
ma' toute affaire afféectant directement aucun des professeurs ou officiers d'icelle, ou entrai-
Proviso. nant l'expulsion d'aucun membre de la dite université : pourvu toujours, néanmoins,

que le mode et la manière d'exercer les pouvoirs dévolus par le présent au dit chapitre;-
seront et pourront être de temps en temps réglés et prescrits par les statuts de la dite
université qui seront passés à cette fin.

XVI.
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XVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du dit chapitre de présenter au sénat u
de la dite université un rapport général annuel sur l'état général, la condition, le
progrès et l'avenir de la dite université, et sur toute les choses qui la concernent, et de aéna

faire les suggestions qui lui paraîtront convenables pour l'amélioration d'icelle, et le tansra

chapitre transmettra un double du dit rapport au gouverneur ou à la personne admi- gouverneur.

nistrant'le gouvernement de la province pour le temps d'alors, par l'entremise du
secrétaire provincial d'icelle.

XVII. Et qu'il soit statué, qu'il y aura dans -la dite université un corps délibératif QucomposerL

qui sera appelé le sénat de la dite université, et se-composera du chancelier, vice- le Sénat.

chancelier, président, et de tous les prof'esseurs de la dite université, et de douze ou un
Plus grand nombre de membre s additionnels, lesquels, seront nommés, moitié par la
couronne et l'autre moitié par les colléges du Haut-Canada, qui sont maintenant ou
qui seront ci-après incorporés, avec pouvoir de conférer des degrés en théologie et non

dans les autres, arts et facultés; et chacun des dits membres additionnels, excepté Durie de la

ceux qui seront nommés les premiers à des sièges en vertu de cet acte, et ceux -qui des membres

seront nommés pour remplir les dits sièges pendant le reste du temps d'office, de leurs additonneLs

prédécesseurs immédiats respectivement, conservera son siège dans -le dit sénat
pendant trois années, il sera nommé à la dite charge et en sortira d'après l'ordre de
rotation flxé'par un statut de la dite université qui sera passé à cette fn, prescrivant,
autant q e faire se pourra, le mode après lequel un tiers des dits membres additionnels
qui seront aussi nommés par la couronne comme susdit, et aussi un tiers des dits
mem res additionnels qui seront ainsi nommé par les dits colléges, sortiront
respectivement du dit sénat, chavue année. Pourvu toujours, néanmoins, premièrement, rovso.

que quize membres formeront un quorum pour l'iexpédition des affaires, et que le
chancelier, et en son absence, vice-chancelieet dans labsence de ces deux officiers,
le pro-vie-chancelier, et e l'absence de tous, alors le président de la dite université,
présidera les assemblées du pdit sénat, et en l'absence de tous les dits officiers, alors tel
autre membre du dit sénat qui sera nommé à cette fin pour le temps; 'et pourvu auss, oi.

secondement, qu'aucune personne qui sera ministre de l'évangile, ecclésiastique ou
précepteur, d'après aucune formule ou profession de foi religieuse ou culte quelconne
ne sera habile être nommé par la couronne aucun siège dans le dit sénat; et iso.

pourvu aussi, troisièmement, qu'aucune personne ne pourra être nommée par la
couronne ou par aucun collège incorporé à un siège dans le dit sénat, si elle n'a reçu
les degrés de maître-ès-arts, ou aucun degré en loi ou en médecine dans la dite
université, cinqý années au moins> avant sa nomination au dit siège; purvu toujors
néanmoins, quatrièmementet dernièrement, que dla restriction contenue dans le dit
dernier proviso ci-dessus contenu dans cette section, n e s'éendra à aucune nommina-
tion qui sera faite au dit sénat;, avant année dé' notre seigneur, mil huit cent soixante.

XVIII. Et qu'il soit statué, que tout college incorporé dans le Haut-Canada, tel nombre
que désigné dans la section de cet acte qui précède immédiatement la pésente section,
aunra droi de nommer u des membres additionnels du s dit énat, et que n la couronne nommésplei
aurva pusiment droit de n cune eraddtionnel pour ch me pmbr colse

que leso dit collges auront droit de nommer respectivement comme susdit de manière égal.

qu'en tout te ps à l'avenirt, le nombre des ièges accordé parla couronne et le nombre
des sièges accordé par les collèges soient égaux: Pourv u touéours; néanroins, r- pro.

mièr.ment, que' jusqu'à ce quil y ait au moins six colléges incorporésd-nsC aut n

Canada ayant droit de nommer des sitges dans le dit sénat, econformément aux
dispositions
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dispositions de la présente et de la précédente section de cet acte, il sera et pourra être
loisible à la couronne, outre les nominations qu'elle a le droit de faire aux siéges corres-
pondants de la couronne dans le dit sénat, de nommer aussi aux six siéges des colléges
ou à tel nombre de siéges qui ne seront ou ne pourront pas étre, de temps à autre,
remplis par aucun des dits colléges incorporés : et pourvu aussi, secondement, qu'en
nommant aux dits siéges des colléges dans le sénat, la couronne ne sera pas restreinte
dans son choix, ainsi qu'il est prescrit par le second proviso de la section précé-
dente de cet acte.

rouvoirs Con- XIX. Et qu'il soit statué, que le sénat de la dite université aura plein pouvoir et
de £dre ad autorité de faire et établir tels statuts, règles et ordonnances, qui lui paraîtront néces-
règlements saires ou avantageux pour la bonne administration de la dite université ou concernant

les professeurs et tous autres officiers d'icelle, ou les études, lectures, examens, exer-
cices et degrés des arts et facultés qui seront suivis, donnés ou tenus en icelle, et toutes
matières y relatives, et pour convoquer et tenir les assemblées régulières ou spéciales
du chapitre et de sénat, et pour régler le temps et le mode de convoquer et tenir les
convocations de la dite université, et toutes les matières y relatives; les devoirs du
chancelier et la résidence et les devoirs du vice-chancelier et président de la dite uni-
versité, le nombre, l'examen, la résidence, les devoirs et l'ordre de préséance et d'an-.
cienneté des professeurs de la dite université; le nombre des bourses pour les agrégés
et pour les élèves, les expositions, les prix de l'université, et toutes les matières rela-
tives à l'établissement des dites bourses et à l'examen et aux prix décernés aux can-
didats ; le nombre, la résidence, la nomination et les devoirs de tous les officiers et
serviteurs de la dite université, l'administration des' biens et revenus d'icelle, les
salaires, émoluments, allocations, honoraires et appointements des vice-chancelier, pré-
sident, professeurs, agrégés, élèves, officiers et serviteurs de la dite université, et géné-
ralement concernant toutes autres matières ou choses ayant rapport à la prospérité et
à l'avancement de la dite université; et le sénat aura aussi plein pouvoir de révoquer,
renouveler, augmenter ou changer, de temps à auire, tous ou chacun les dits statuts,
règles et ordonnances, selon qu'il lui paraîtra convenable et avantageux de le faire:

Provao. Pourvu toujours, néanmoins, premièrement, que les dits statuts, règles et ordonnances
Proviso: ou aucun d'eux ne répugneront pas aux lois ou statuts de cette province; pourvu aussi,

secondement, qu'aucun statut, règle ou ordonnance ne sera passé et adopté dans la
même assemblée dans laquelle il aura été d'abord introduit et discuté, mais qu'une
seconde assemblée du dit sénat sera spécialement convoquée pour passer et adopter

Prolviso. aucun des dits statuts, règles ou ordonnances: et pourvu aussi, troisièmement et der-
nièrement, qu'il sera et pourra être loisible à la couronne, en aucun temps, dans lés
deux années qui suivront la passation d'aucun tel statut, règle et ordbnnance, de désa-
vouer, par lettres patentes, sous le grand sceau de cette province, les dits statuts, règles
ou ordonnances, après quoi tout tel statut, règle et ordonnance, à compter de la date
des dites lettres patentes sera révoqué et n'aura aucune force et effet quelconque.

Quels seront XX. Et qu'il soit statué, que le chancelier, vice-chancelier, le président et les
e l professeurs de la dite université, et toutes les personnes admises par la dite université

tion. à aucun degré en droit ou en médecine, ou à celui de maître ès-arts ou facultés, et
qui aura payé depuis le temps de son admission au dit degré, la somme annuelle de
vingt chelins, argent courant du Canada, pour le soutien et l'entretien de la dite
université, sera censé, réputé et considéré comme membre de la convocation de la

Provo, dite université. Pourvu toujours, néanmoins, qu'aucune personne à laquelle la dite
université
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université aura conféré seulement un degré honoraire, n'aura droit en vertu d'icelui
de voter comme membre de la dite convocation.

XXI. Et qu'il soit statué, qu'il y aura jour h dite université et pour le collége et Burean à.

école royale de grammaire du collége du Haut-Canada, un corps qui sera appelé "le d on Snes

bureau de dotation de l'université de Toronto, et du collége et de l'école royale de nÎveàsë et ie
grammaire du collége du Haut-Canada," et qui sera composé de cinq membres qui Coléen au

tiendront leurs charges dans le dit bureau durant le plaisir des parties auxquelles est
dévolu le droit de les nommer respectivement, l'un desquels membres sera nommé par
le gouverneur ou la personne administrant le gouvernement de cette province pour le
temps d'alors, un par le sénat de la dite université, un par le chapitre, et un par le
conseil de collége du dit collège et école. royale de grammaire, et un par les maîtres du
dit collège et école royale de grammaire, ou par une majorité d'entre eux; et trois QuorI=.
membres du dit bureau formeront un quorum pour l'expédition des affaires; pourvu Pro.
toujours, néanmoins, premièrement, que le membre du dit bureau qui sera ainsi nommé
par le gouverneur ou la personne administrant le gouvernement de la province comme
susdit, sera le président du dit bureau, et sera expressément nommé dans l'instrument
en vertu duquel il sera ainsi nommé, lequel dit président du dit bureau n'exercera
aucin professorat, charge ou emploi quelconque dans la dite université ou dans le dit
collége.ou école royale de grammaire, ou aucune autre université, collège, institution
collégiale, école ou autre institution d'enseignement en cette province ou ailleurs, et ne
sera pas membre du sénat, ou chapitre de la dite université, ou d'aucune autre université
semblable, collége, institution collégiale, école ou autre institution d'enseignement
comme susdit; et pendant tout le temps qu'il continuera à être président du bureau,
il ne pourra non-plus être nommé à aucun professorat, charge ou autre emploi quel-
conque, soit dans la dite université ou dans le dit collégé et école royale de grammaire,
soit dans aucune autre université, collége, institution collégiale, école ou autre institu-
tion d'enseignement comme susdit, et ne pourra être nommé à aucun siège dans le
sénat ou chapitre de la dite université, ou conseil du dit conseil et, école royale de
grammaire, ou dans aucun autre bureau, conseil ou corps appartenant ou lié à aucun Prov.o.
d'eux ; et pourvu aussi, secondement, que chaque membre du dit bureau donnera, pour
l'accomplissement fidèle de ses devoirs, tel cautionnement qui sera réglé par un statut
de l'université passé à cet effet.

XXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du dit bureau de dotation de se charger Le bureau de

du soin général de la surintendance et de l'administration de tous. les biens et effets, dotation sera.

meubles et immeubles de la dite université, sous la direction de tel statut d'université qui ede

sera ou pourra être passé à cet effet ; pourvu toujours, néanmoins, premièrement, que 'université.

rien de contenu dans le présent acte ne sera censé conférer au dit bureau de dotation le Proviso

droit d'aliéner aucune partie de la dotation de la dite université contrairement aux
dispositions de la trente-septième section de cet acte; et pourvu aussi, secondement, Proviso.

que le dit bureau de dotation donnera de temps en temps, et chaque fois qu'il en sera
requis, au gouverneur ou à la personne administrant le gouvernement de cette province
pour le temps d'alors, et aussi au chancelier, chapitre et sénat de la -dite université, ou
à tels comité ou comités du dit chapitre ou sénat qu'ils pourront respectivement nommer
à cette nfm, -tous les renseignements que demanderont ou pourront demander de temps à
autre le gouverneur ou la personne administrant le gouvernement de la province, ou le
dit chancelier, chapitre ou sénat, ou tout comité ou comités du dit chapitre ou sénat,
relativement aux biens et propriétés, et aux affaires -fiscales et financières de la -diie

université
71*
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université; et pourvu aussi, troisièmement, que le dit bureau donnera en la même

manière les mêmes informations aux auditeurs qui seront nommés tous les ans pour
Proviso. l'audition des comptes de la dite université; et pourvu aussi, quatrièmement, et

dernièrement, qu'il sera en outre du devoir du dit bureau de faire au sénat de la dite

université un rapport annuel de l'état dans lequel se trouvent les propriétés et effets de

la dite université, dont le soin, la surveillance et l'administration sont confiés au dit

bureau, et généralement de toutes les affaires financières ou fiscales de la dite université,

et de transmettre en même temps un double du dit rapport au gouverneur ou à la personne

administrant le gouvernement de cette province, par l'entremise du secrétaire provincial

d'icelle.

Deux audi- XXIII. Et qu'il soit statué, qu'il y aura deux auditeurs des comptes de la dite
Sseront université, qui seront nommés annuellement l'un par le chancelier, ou à défaut dela dite

leurs devoirs, nomination, par le vice-chancelier de la dite université, et l'autre par le sénat, lesquels
etc. auditeurs seront chargés d'examiner et auditer les comptes du dit bureau de dotation,

en ce qui concerne les propriétés et effets de la dite université, et tous les autres

comptes de l'université généralement, et d'en faire un rapport au sénat de la dite

université, et les dits auditeurs en transmettront un double au gouverneur ou à la

personne administrant le gouvernement de la province pour le temps d'alors, par
l'entremise du secrétaire provincial d'icelle.

La couronne XXIV. Et qu'il soit statué, que les professeurs de la dite université seront nommés

par la couronne sur le rapport ou d'après les résolutions du sénat de la dite université

"s cer'n en la manière suivante; c'est-à-savoir: toutes les fois qu'une chaire déjà établie en

icelle deviendra vacante par le décès du titulaire ou autrement, il sera du devoir du

chapitre de la dite université, eu égard aux règlements qui seront établis par tout

statut de l'université qui sera passé à cette fin, d'annoncer par avis publie, que la dite

chaire est vacante comme susdit, et d'indiquer les devoirs imposés par les statuts -de la

dite université au titulaire de la dite chaire, et le salaire et les émoluments qui y sont
attachés, et d'exiger que les noms, la résidance et les qualités, ainsi que les recommen-

dations de tous les candidats à la dite chaire, soient transmis et déposés dans le bureau

qu'il appartient de la dite université, le jour fixé dans les dites annonces; et il sera du

devoir du dit chapitre, le jour qui sera fixé à cette fin, après le jour ainsi fixé pour
recevoir les dites demandes comme susdit, de prendre en considération les dites recom-

mendations des divers candidats à la dite chaire, et faire, le dit jour, ou tout autre jour
subséquent, et après la plus mure délibération, un rapport adressé au sénat de la dite

université à cet égard et le dit sénat sera spécialement convoqué par avis adressé à

Devons du chaque membre d'icelui, et à lui transmis par la voie du bureau de la poste, pour

Séna prendre le dit rapport en considération; et il sera du devoir du dit sénat après mur

examen des dites recommandations et du rapport du chapitre sur icelui, et si, dans sa

discrétion, iljuge à propos de le faire, ou s'il en est requis par aucun statut de la dite

université qui sera passé à cette fin, de faire subir un examen personnel public et oral

aux dits candidats et de telle autre manière et d'après telle méthode qui iw.* seront

prescrites par aucun statut de l'université, et de choisir trois des dits candidats pour la

dite chaire, que le dit sénat croira les plus capables de remplir la dite chaire pour l'a-

vantage de la dite université, et de transmettre les noms des dits trois candidats, avec
leurs recommandations, le rapport du chapitre à leur égard et ses propres rapports et

résolutions qui l'ont engagé à adopter ou modifier le dit rapport ou aucune partie d'ice-

lui ou à s'y opposer avec les raisons et motifs de son choix des dits trois candidats, au
gouverneur
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gouverneur o'ù à la personne administrant le gouvernemient de cette province pour le

temps d'alors, par lentremise du secrétaire provincial d'icelle; et il sera et pourra être

loisible au dit gouverneur ou à la personne. administrant le gouvernement de cette pro-
vince pour le temps d'alors, de nommer l'un des dits trois candidats pour remplir la dite
chaire vacante de la dite université: pourvu toujours, néanmoms, premièrement, qu'il Prviso.

ne sera tenu aucune séance du sénat de la dite université pour prendre en considération
les dites recommandations et-le rapport qu'en aura fait le chapitre ou pour faire subir
un examen aux candidats à la dite chaire sous un délai de moins d'un mois de calen-
drier après que le dit rapport du dit chapitre aura été préparé ; et lavis de la dite

séance sera adressé aux divers membres du dit sénat transmis par le bureau de poste
comme susdit: et pourvu aussi, secondement, que dans le cas où le sénat ne trouverait Proviso.

pas trois candidats dûment qualifiés pour remplir la dite chaire, comme susdit, il trans-

mettra cependant les noms de trois des dits candidats, s'il s'en est présenté autant, et

exposera, en les transmettant, lesquels des dits trois candidats-il ne considère pas comme
suffisamment qualifiés pour remplir la chair vacante, comme susdit, et les motifs de la

dite opinion: et pourvu aussi, troisièmement et dernièrement, que durant le temps que
la dite chaire sera ainsi vacante, le chapitre de la dite université établira pour l'exécution
des devoirs qui y sont attachés, les dispositions temporaires qui seront ou pourront être

prescrites et établies par aucun statut de l'université qui sera passé à cette fin.

XXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au sénat de la dite uni- TA t pour

versité, sur le rapport du vice-chancelier d'icelle ou d'un comité de ses propres mem- rasuspendre

bres, de suspendre de ses fonctions, tout professeur de la dite université, pour toute ufprofesseur.

cause qui lui paraîtra juste et raisonnable: pourvu toujours, néanmoins,*premièrerent, Proviso.

que les motifs de toute telle suspension, seront inscrits et enregistrés, au long, dans les

livres du dit sénat; et tout professeur ainsi suspendu cessera dès lors de remplir ses

devoirs, et exercer ses droits, fonctions et priviléges comme professeur, jusqu'à ce qu'il
et à moins qu il ne soit réintégré dans ses fonctions par le visiteur de la dite université
en vertu d'un instrument sous son sceau privé: et pourvu aussi, secondement. qu'une provio.

copie dûment certifiée de Pentrée et des pièces de telle suspension et des motifs d'icelle,
sera immédiatement transmise au dit visiteur, par l'entremise du secrétaire provincial:

et pourvu aussi, troisièmement, que la continuation de toute telle suspension, pendant Provo.

trois mois de;calendrier cottinus, sans que tel professeur ait appelé de la décision du
dit sénat à celle,du dit visiteur, aura leffet de rendre ipso facto tel professorat vacant,
de même que si la personne ainsi suspendue fut décédée de sa mort naturelle : et

pourvu aussi, quatrièmeneat et finalement, que pendant la durée de toute.telle sus-

pension, il sera et pourra être établi, par le chapitre de la dite université, des dispo-
sitions temporaires pour- que les devoirs de tel professeur suspendu soient remplis de la
meilleure manière possible, tel et ainsi qu'il est prescrit ci-dessus, relativement à ceux
,d'une chaire devenue vacante.

XXVI. Et qu'il soit statué, que si, sur le rapport du vice-chancelier, ou d'un comité

de ses propres membres, le sénat de la dite université, après avoir donné à la partie pourra dé-

tout le temps raisonnable d'être entendue sur sa défense, fait rapport au gouverneuror
ou à la personne administrant le gouvernement de cette province. pour le temps d'alors, rappt du

par lentremise du secrétaire provincial d'icelle, qu'il est 'opinion qu'un professeur de sép t.

la dite université devrait être destitué de .son professorat, et exposeau long, dans tel

rapport, les motifs et raisons de telle opinion, il sera et pourra être loisible au gouver-
nea.r de la province, ou personne administrant le gouveraement .d'icelle pour le ps

d'alors,
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d'alors, sil le juge convenable, de destituer, en vertu d'un instrument sous son sceau
privé, tel professeur de son professorat; et là dessus, il sera disposé de la dite chaire
en la même manière que si elle fût devenue vacante par le décès de tel professeur.

les examens XXVII. Et qu'il soit statué, que l'examen des candidats qui se présenteront comme
pour professo- professeurs ou pour occuper des chaires, ou obtenir des degrés ès-arts et facultés
seroat ubr, dans la dite université, sera public, et réglé par tel nombre d'examinateurs qui seront
etc. ou pourront être nommés par le sénat de la dite université, conformément aux dispo-

sitions de tout statut ou statuts de l'université qui seront passés à cet effet.

L>universit6 XXVIII. Et qu'il soit statué, que la dite université n'aura le pouvoir de conférer

er aucun degré en théologie, mais elle aura plein pouvoir et autorité de conférer tous
degrés enthé- autres degrés dans tous autres arts et facultés quelconques, y compris les degrés hono-

olge, mais en
tous autres raires, et les degrés ad eundurn, et tous autres pouvoirs et priviléges d'université, à
arts et facul- toutes fins et intentions quelconques, et aussi pleinement et efficacement que ceux dont
téri. jouissent et sont investies les universités du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
Proviso, d'Irlande, ou aucune d'elle: pourvu toujours, néanmoins, que les degrés ad eundum

ne seront conférés par la dite université qu'aux gradués des universités établies dans les
domaines de Sa Majesté, ou aux gradués de telles universités établies dans les pays
étrangers qui auront ou pourront avoir droit, de temps à autre, aux dits priviléges, en
vertu d'un statut ou des statuts de la dite université passés à cet effet.

on ne requer- XXIX. Et qu'il soit statué, qu'aucune déclaration ou qualification religieuse ne sera
apas de tise de la part d'aucune personne qui sera admise ou immatriculée comme membre

ligieuses des de la dite université, soit en qualité d'élève, d'étudiant, d'agrégé, ou autrement, ou de

e" ad- la part d'aucune personne qui sera admise à aucuns degrés ès-arts ou facultés dans la
1'universite. dite université, ou de la part d'aucune personne qui y sera nommée à aucun office,

professorat, charge de lecteur, maître, ou précepteur, ou à aucune autre charge ou emploi
quelconque ; et les membres ou officiers de la dite université, ou aucun d'eux, ne seront
tenus de se conformer à aucune des formules ou observances religieuses d'aucune secte
particulière.

Lunivesit6 XXX. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera permis aux chancelier, maîtres et élèves de
ne pourr faire l'université de Toronto, ou au dit bureau de dotation, d'emprunter en leur nom aucune

emprunts mme d'argent sous la garantie de la dite université, ou des fonds ou autres biens
taines condi- d'icelle, Qu autrement, excepté sous l'autorité d'un statut de la dite université, par

lequel il sera approprié tel montant du revenu annuel de la dite université, provenant de
l'intérêt et dividendes des deniers placés en vertu de la trente-huitième section de cet
acte, qui sera suffisant pour payer l'intérêt annuel du dit emprunt, et par lequel il sera
approprié une autre somme annuelle à même le principal primitif de tel emprunt,
suffisante pour constituer un fonds d'amortissement aux fins d'effectuer le rachat, liqui-
dation et décharge finale du principal du dit emprunt dans au moins vingt ans à compter
du jour auquel il sera contracté; et l'intérêt annuel du dit emprunt et l'appropria-
tion -annuelle pour former le fonds d'amortissement pour le rachat et liquidation d'icelui,
constitueront une charge additionnelle sur le fonds des revenus de la dite université,
tel que ci-après prescrit, laquelle, tant qu'il restera aucune partie du principal primitif
du dit emprunt à payer, sera privilégiée, et sera payée avant les quatrième, cinquième
et sixième charges annuelles ordinaires portées sur le fonds des dits revenus, telles
qu'elles sont imposées. sur le dit fonds respectivement par la quarantième section de cet

acte :
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acte: et jusqu'à ce que le principal et Pintérêt du dit emprunt soient entièrement payés
et acquittés, tout statut de l'université, soit qu'il soit fait par les visiteurs ou par le

sénat, en vertu duquel on aura eu intention d'abroger ou annuler la dite disposition,
sera nul et de nul effet, à toutes fins et intentions quelconques.

XXXI. Et qu'il soit statué, qu'un exemplaire imprimé de tout livre qui sera publié Un-exei-

dans cette province après la passation de cet acte, soit qu'il forme un volume entier ou livre put

partie seulement d'un volume, s'il est publié séparément, avec ensemble toutes cartes apro-

géographiques, estampes ou autres gravures qui en feront partie, ainsi que de tout snté à la bi-

pamphlet, feuille imprimée, feuille de musique, carte géographique, carte ou plan qui sera bliothëquede

publié séparément et fourni et colorié de la même manière que les meilleurs exem-
plaires qui en seront publiés, et aussi qu'un exemplaire de toute seconde ou nouvelle
édition qui sera ainsi publiée, avec toutes les additions ou modifications, soit qu'elles
se trouvent dans les feuilles ou dans les cartes géographiques, estampes, ou autres
gravures qui en feront partie, et soit que la première édition de tel livre ait été publiée
avant ou après la passation de cet acte, et relié, cousu ou broché suivant que la per-
sonne qui publiera le dit livre l'offrira en vente, et du meilleur papier sur lequel il sera
imprimé, devra être délivré à la bibliothèque de la dite université par.la personne qui

le publiera, sous six mois de calendrier, à compter du jour auquel il sera publié, vendu
ou offert en vente'; et ilen sera.pris un reçu du dit bibliothécaire, lequel reçu indiquera
en toutes lettres le titre et l'édition du dit livre, et devra être donné à demande à la

personne qui aura déposé le dit exemplaire à la dite bibliothèque; et à défaut de telle Pina1it6 à de-

livraison dans le temps susdit, la personne qui aura publié tout tel livre, pamphlet, eat mde e

feuille imprimée, feuille de musique, carte géographique, carte ou plan, sera passible, recouvrer.

en sus de l'exemplaire qu'elle, aurait dû délivrer, d'une somme n'excédant pas cinq
louis, laquelle pourra être recouvrée par le bibliothécaire, ou autre officier ou agent du
dit bibliothécaire dûment autorisé à cet effet, pour l'usage de la dite université, et sera

employée à acheter des livres pour la dite bibliothèque, d'une manière sommaire, sur
conviction devant deux juges de paix pour le district, comté, cité ou place où la

personne qui aura fait la dite publication et aura contrevenu à cette disposition résidera
ou sera trouvée, ou au nom des chancelier, maîtres et élèves de la dite université, dans
une action de dette ou autre procédure de même nature, dans toute cour ayant juris-
diction compétente en cette province, dans laquelle action la dite université, si elle
obtient gain de cause, recouvrera les frais qu'elle aura raisonnablement encourus, lesquels
seront taxés comme entre procureur et client.

XXXI. Et qu'il soit statué, que tous les biens et effets, biens mobiliers et immobiliers

de quelque nature ou espèce quelconque, appartenant maintenant à la dite université, t n-

ou aux chancelier, président et élèves d'icelle, ou à toutes autres personne ou personnes, biedeI

ou corps politique ou incorporé quelconque, pour l'usage ou avantage de la dite université, versité.

appartiendront et continueront d'appartenir aux chancelier, maîtres et élèves de
l'université de Toronto, pour par eux et leurs successeurs les avoir et posséder pour
leur usage et celui de leurs successeurs à toujours, nonobstant toute chose contenue
dans la dite charte de feu Sa dite Majesté dans tout acte du parlement de la ci-devant

province du Haut-Canada ou de cette province, ou dans toutes lettres patentes, chartes
royales, actes ou autres instruments à ce contraires

XXXIII. Et qu'il soit statué, que toutes les dettes maintenant<¶ues à la dite université, _

ou aux chancelier, président et élèves d'icelle, en leur qualité collective, et tous tion pourra

jugements,
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recouvrement jugements, reconnaissances, cautionnements, conventions et autres instruments ou
des det®edues contrats rendus, consentis, donnés ou faits avec eux ou en leur faveur comme susdit,

ou avec les chancelier, président et élèves de la dite université en leur qualité collective
sous quelque nom qu'ils aient été rendus, consentis, -donnés ou faits, seront bons et
valables, et continueront d'avoir pleine force et valeur en faveur des chancelier, maîtres et
élèves de l'université de Toronto, de même que si la dite université avait été nommée en
iceux sous le nom collectif qui lui est donné par les présentes; et il sera et pourra être
loisible à la dite université de procéder sur iceux sous son nom collectif en dernier lieu
mentionné, par exécution ou autrement, et recouvrer les deniers qui lui seront dus en
vertu d'iceux, de la même manière que s'ils avaient été rendus, consentis, donnés ou
faits avec eux ou en leur faveur, sous le nom mentionné en dernier lieu comme susdit.

La corPoration XXXIV. Et qu'il soit statué, que le chancelier, les maîtres et élèves de l'université

bcl de totes de Toronto seront responsables, tant en loi qu'en équité, de toutes les dettes, contrats

;t 1ui.e'°t®®" ou conventions actuellement existant de la dite université, et ils pourront être
poursuivis et condamnés à tout recouvrement à Poccasion d'iceux, de même que s'ils
avaient été contractés ou faits par eux sous le nom susdit.

L'annéefiscale XXXV. Et qu'il soit statué, que l'année fiscale de la dite université commencera le
sera l'annéec de
calendrier, premier jour de janvier, et finira le trente-et-unième jour de décembre de chaque

année.

Le salaire XXXVI. Et qu'il soit statué, que les salaires des divers professeurs, lectureurs, pré-

r q cepteurs, officiers et serviteurs de la dite université, seront payables par trimestres en
vertu des statuts qui les établiront, les quatre jours trimestriels, de la dite année fiscale,
savoir: les premiers jours de janvier, avril, juillet et octobre de la dite année.

1lode d'aliéner XXXVII. Et qu'il soit statué, qu'aucuns des biens immobiliers de la dite uni-
lcs immeubles. versité, ou aucuns des biens ou effets dont elle sera investie conformément aux pres-

criptions des trente-huitième ou quarante-deuxième sections de cet acte ne seront

employés ou il n'en sera disposé autrement que sous l'autorité d'un statut de la dite
université.

Le produit XXXVIII. Et qu'il soit statué, que les deniers provenant de la vente d'aucune des

terres formera terres mentionnées dans la trente-septième section de cet acte, que la dite université
un fnds de jugera de temps à autre expédient de vendre ou aliéner, et tous deniers provenant des

a . versements demandés ou payés, avec ensemble tout excédant du revenu de la dite uni-
versité sur ses dépenses tel que prescrit par la quarante-deuxième section de cet acte,
formeront un fonds qui sera appelé dans les livres de la dite université " le fonds des

placements de l'université," et les deniers portés au crédit du dit fonds seront placés
sur telles garanties foncières ou garanties du gouvernement que le sénat de la dite uni-
versité approuvera.

Le revenu an- XXXIX. Et qu'il soit statué, que le revenu annuel de la dite université provenant
uer et. for- des honoraires et droits payables à la dite université, pour Pimmatriculation des lec-

de revenu. teurs, l'enseignement des degrés, ou autrement, ou provenant de telle partie d'iceux qui
doit être versée dans le fonds général de la dite université en vertu d'aucun statut, et
non entre les mains des professeurs.ou officiers d'icelle, et des rentes annuelles ou autres
rentes périodiques, intérêts et dividendes provenant des biens et effets de la dite université

de
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de quelque nature qu'ils soient, soit meubls, immeubles, avec ensemble toutes dona-
tions ou souscriptions annuelles ou autres qui peuvent être faites en faveur de la dite
universit& pour l'avantage générald'icelle, et qui n'auront pas été destinéës spécialement
par le donateur pour aucun autre objet particulier, formeront un autre fonds qui sera
appelé " le fonds du revenu de l'université"; et les deniers portés au crédit de ce fonds de

seront destinés et employés â acquitter et payer les diverses charges portées en vertu
de la section suivante du présent acte sur le fonds, dansl'ordre où elles se trouvent por-
tées sur icelui.

XL. Et qu'il soit statué, que les dépenses nécessaires encourues pour la perception, Ordre dans

la recette et l'administration des deniers de la dite université, tant ceux qui composent lequel se pr6-

le fonds des placements que ceux qui forment le fonds du revenu, constitueront la pre- carge srle
mière charge portée contre le fonds du revenu de l'université; les dépenses encourues fond du

--- venu.

pour payer les taxes, les assurances et les réparations des édifices et autres proprietes
de la dite université, constitueront la seconde charge portée contre le dit fonds du
revenu de Puniversité; les salaires du boursier, du bibliothécaire, et autres officiers sem-
blables à ceux des lectureurs et précepteurs qui ne seront point professeurs, et les
salaires, gages et allocations des officiers subordonnés et serviteurs dela dite univer-

sité, constitueront la troisième charge portée contre le dit fonds du revenu de l'uni-
versité ; et telle somme d'argent qui sera appropriée annuellement par tous statut ou
statuts de la dite université pour les dépenses incidentes de la dite université pour
l'année fiscale, ou telle partie de cette somme qui pourra être requise pour telles
dépensss incidentes, constituera la quatrième charge portée contre le dit fonds du
revenu de l'université; les salaires du vice-chancelier, du président et des professeurs
de la dite université, et telles parties des salaires de membres du bureau de dotation
de la dite université et collége, qui sera payable à même les fonds de la dite université,
constitueront la cinquième charge portée contre le dit fonds du revenu de l'université
et les appropriations spéciales à même le dit fonds du revenu pour telle année qui
auront été ordonnées par tout statut de la dite université passé à cet effet, constitue-
ront la sixième et dernière charge.

XLI. Et qu'il soit statué, que lorsque le fonds du revenu de la dite université, pour Déductions

une année quelconque, ne suffira point pour acquitter et payer les diverses charges por-.
tées contre le dit fonds, pour telle année, tel que prescrit par le présent acte, le mon-
tant du déficit pour telle année, sera comblé à même l'excédant du fonds du revenu
qui n'a pas encore été rapporté au fonds des placements, ou sera déduit proportion-
nellement de tous salaires qui composent la cinquième charge annuelle portée contre
le dit fonds pour l'année suivante, seront, par proportions, égales tous les trois mois,
suivant qu'ils deviendront, respectivement exigibles à chaque trimestre financier de
telle année suivante': pourvu toujours, néanmoins premièrement, que les personnes pros.

qui ne recevront pas la totalité de leur salaire, par suite des réductions proportion-
nelles comme susdit, auront droit à ce que le dit déficit soit comblé en totalité ou en
partie (selon que le cas pourra écheoir) à même tous excédant ou:excédants du revenu,
sur les dépènses qui pourront être réalisées pendant les six années qui suivront immé-
diatement celle ou. les dites réductions proportionnelles auront été faites comme susdit:
pourvu aussi, secondement, que si les déficits ainsi occasionnés dans les dits salaires,
ne sont pas encore remplis ou acquittés comme susdit,à l'expiration de toute sikième
année, les titulaires des offices ou chaires auxquels les dits sàlaires seront attachés
respectivement, n'auront aucun recours, à cet égard, contre la dite université ou sur

les



562 12a VICTORLIÆ, CAP. 82 1849

les fonds d'icelle; mais le montant du salaire que chacun des dits titulaires aura reçu'
conformément aux dispositions de cet acte, sera regardé et considéré comme ayant été

reçu par lui pour parfaite satisfaction et décharge de tout le montant de son salaire

pour les dites six années pour lesquelles la dite proportion lui aura été payée comme
susdit.

Le6 surplus du XLII. Et qu'il soit statué, que l'excédant (si aucun il y a) du fonds du revenu de
fnsdu re-

°sera la dite université après que les diverses charges, soit ordinaires soit casuelles, portées
versé au fonds contre le dit fonds en vertu de cet acte, auront été payées et acquittées, sera porté tous les
de placement. ans au fonds des placements de la dite université, et il en sera fait des placements, de

temps à autre, ainsi que des autres deniers formant partie du dit fonds, comme il est
déclaré dans et par la trente-huitième section de cet acte, de manière qu'il n'y aura
aucune balance du dit fonds du revenu d'une année financière à porter au compte de
l'année suivante.

Certains col- XLIII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt qu'aucun des colléges, institutions collégiales

d "o? ou universités incorporées dans le Haut-Canada, ayant le pouvoir de conférer des
d'unve" degrés non-seulement dans la faculté de théologie, mais aussi dans les autres arts et

eremettant
ous ces pou- facultés, aura exprimé par écrit sous le sceau de la dite corporation au gouverneur, ou

voirs outrede poicletms'ar,
que cCu de à la personne administrant le gouvernement de cette provice pour le temps d'alors,
conferer des son désir d'obtenir le droit de nommer un membre pour faire partie du sénat de la dite

tole, au- université, conformément aux dispositions du présent acte à cet égard, il sera et pourra
ront le droit être loisible à la couronne, par lettres patentes sous le grand sceau de la provmce,

d'noyer un1cared
membre au contenant la substance du dit instrument, de déclarer que telle partie de la charte de
sénat. tel collége, institution collégiale ou université qui lui a été octroyée, soit par le parlement

ou autrement, ou en vertu de laquelle tel collége, institution collégiale ouuniversité, a

le pouvoir de conférer les dits degrés, tout en conservant, néanmoins, à tel collége,
institution collégiale ou université, le droit de conférer des degrés dans la faculté de
théologie, sera, à compter de la date des dites lettres patentes, ou de tel autre jour qui

y sera spécifié à cet effet, révoquée, abrogée et annulée; et sur cela, et à compter de

ce jour, tous les dits pouvoirs et priviléges, sauf ceux réservés comme susdit, seront
et ils sont par le présent déclarés pleinement révoqués, abrogés et annulés en
conséquence, nonobstant toute chose contenue à ce contraire dans les diverses chartes
de tels colléges, institutions collégiales ou universités octroyés soit par le parlement ou
autrement, à ce contraire.

Les règle- XLIV. Et qu'il soit statué, que tous les statuts, règles et ordonnances de Puniversité

de. 'rssité en premier lieu mentionnée, qui seront en force lors de la passation de cet acte, et qui

demeureront ne répugnent pas aux dispositions du dit acte, seront et continueront d'etre en force,
qu'à ce qu'ils jusqu'à ce qu'ils soient abrogés, modifiés ou amendés par quelque autre statut de la
soient chiangés dite université, qui sera fait ou passé par la suite, soit par les visiteurs, soit par le sénat.
on abroges.

Confirmation XLV. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte, n'affectera en

eslegac- aucune manière les degrés conférés on les termes tenus, ou les études ou exercices
conférés, suivis dans la dite université, lesquels vaudront et auront effet à toutes fins et intentions

quelconques, et continueront à être considérés comme étant des degrés conférés, des
termes tenus, et des études et exercices suivis dans la dite université, tout comme si

le présent acte n'eût pas été passé.

XLI,
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XLVI. Et qu'il séit statué, qu'àl'eception du p ofesseur de théologietout professeur Lesprofes-
lectureur et officier de la dite université, occupant actuellem ent une chaire ou chäroee à=
en icelle, continuera à occuper sa chaire, place ou charge, en vertu d'un nouveau warrant de cei e

qui lui sera adressé à cet effet, jusqu'à ce qu'il s'it délaéë ern la manière prescrite par
le présent acte: pourvu toujours, néanmoins, qüe rien de contenu dans le présent acte chrge
n'empêchera ou ne sera interprété de manière à émpêcher la commission des visiteurs hovlo-
qui sera émanée tel que ci-après prescrit, ouioute autre telle commnissio i de visiteurs
ou aucun règlement de l'université qui sera passéà cet effet, de fétàblirles dites chaires
ou les droits qui y sont attachés respectivement, ou d'augmenter, modifieï ou diminuer
les droits ou devoirs attachés à la chairë ocdupée par aucun tel professeri, lectuÈrur ou
précepteur de la dite université, ou de éhangë- ou varier le montant du saläitê ou des
émoluments qu'aura droit de recevoir tout tel professeur, lectureur ou précepteur, sui-
vant qu'il sera nécessaire, pour donner effet auï dispositiorns du présent acte, pour
prévenir la dilapidation de la dotation ou du fonds capital de la dite unitersité, et pro-
portionner la somme de ses dépenses et déboursés aù montant de son revenu annuel
en provenant.

XLVII. Et attendu que dans le but d'adapter les statuts de la dite université aux a
changements faits par le présent à sa charte, il est désirable qu'il soit nommé une
commission de visiteurs pour les examiner et en faire rapport: qu'il soit en consé-
quence statué, qu'aussitô't, après la passation du présent acte, que le gouverneur ou la Nominadioù*
personne administrant le gouvernement de la province pour le temps d'alors le jugera . d. àji

expédient, il sera émané une commission de visiteurs, sous le grand sceau de la pro- teurs-
vince, adressée à pas moins de cinq commissaires, par laquelle il leur sera enjoint .de
s'entendre avec les autorités de la dite université, au sujet des changements et modifi-
cations à apporter à tels statuts, règles ou ordonnances, et généralement pour la bonne
administration de la dite université, et de faire rapport, en conséquence, des statuts,
règles et ordonnances qu'il conviendra d'établir pour l'àdministration, et régie de la
dite université; lesquels, lorsqu'ils auront été approuvés par le gouverneur ou la per-
sonne administrant le gouvernement de cette province pour le temps d'alors, seront
observés, à l'avenir, dans la dite université, jusqu'à ce qu'ils soient changés, modifiés
ou révoqués par quelque autre autorité compétente.

XLVIII. Et attenduque certains professeuis de la dite université prétendent qu'ils E"6 du eu

ont été induits à abandoüer ceitains emplois ou charges qu'ils exerçaient alors et qui p
suffisaient à leur subsistànce, dans le but d'accepter des chaires dans la dite université,
dans l'espoir d'obtenir des charges permanentes et avec l'assurance que lés appointe-
menas d'icelles é4uivaudraié't, du moins , à un certain montant spécifié respectivement,
et qu'il est en conséquencë ëxpédient de s'enquérir et faire r'apport.des réclamations
dé telles personnes et autres qui euvent avoir droit de réclamer une indemnité pour
les séi-vices qu'elles àüraiént renùs à la dite üiversité, du mnérite de leurs réclamations
respetivès, et de l'indemïnité qu'il coitniendrâit de leur accorder pour les indemniser
des pertes qu'elles pëüvënt avoir éprouvées ou pourraient éprouver par suite de ce que
leurs espérances auraient été déçues, si toütes fois leurs réc imtions étaient trouvées
justes: qu il soit en consý7enâe ëtátué, qu'il sera enjoinit aui dits commissaires, par la
dité comission, d'eamnier ls réclarnâtions dé toute telle p rsonne qui leur auront
été spécialementsoumises pâr legoüverneûù ouà a-personne administrant le guverne-
inert de easte province pour, le teni d'alors, par P'ntremisdu secrétaire provincial;
et Si alors, ils jûgerit que te lie r pesonne à droit à une tlle indemiifié, ils en firont rap-

rt'; et 's'ils'le ùgênt å pfopps, its jassefnt un ou ülusiëüfr statuts règlements ou
ordonnances
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ordonnances pour pourvoir à telle indemnité, s'ils trouvent que les fonds de la dite
université soient suffisants pour rencontrer cette dépense.

JLacornmms- XLIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera de'plus enjoint aux dits commissaires, en.vertu
e°rs fe ap- de la dite commission de visiteur, de diriger leur attention et faire rapport sur les meil-

por .sr la leures mesures à prendre pour rendre la chaire d'agriculture récemment établie dans
ch re d'etc. l- dite université, plus efficace et plus utile, et de diriger leur attention et faire rapport

généralement sur les meilleures mesures à prendre pour mettre la dite université, en
autant que ses moyens le permettront, en état d'engager et stimuler les talents de la
jeunesse du Haut-Canada, en établissant des bourses et décernant des prix et autres
récompenses, et par tels autres moyens qui leur paraitront les plus propres à cette fin.

Exposé. L. Et attendu qu'il est expédient d'encourager la jeunesse de la province, à profiter de
l'instruction donnée dans la dite université, en y établissant un certain nombre de
bourses pour chaque comté du Haut-Canada, aux fins d'assister (autant que possible),
au moyen d'une aide pécuniaire, les jeunes gens de mérite dans chaque comté, dont
les parents ne seront pas en état de supporter les dépenses qu'entraînent nécessaire-

Il sera du de- ment une éducation de cette nature; qu'il soit en conséquence statué, qu'il sera du
-vtir des coin-
Missares d'é- devoir des dits commissaires de pourvoir, dans le code des statuts dont ils feront rap-
tablir des port comme susdit, à l'établissement de quatre bourses pour chaque comté du Haut-
bourses, etc. Canada, aussitôt que les fonds de la dite université le permettront, et de régler tout ce

qui concernera l'élection, les droits, priviléges et émoluments des élèves qui seront
Proviso. nommés aux dites bourses: pourvu toujours, néanmoins, premièrement, que les élèves

qui seront agrégés aux dites bourses, auront droit de fréquenter les classes de la dite
université et assister aux lectures qui y seront données, et jouir de tous les avantages
qui pourront y être procurés, sans être tenus de payer aucun honoraire pour cet objet,
et deux des quatre bourses qui seront ainsi fondées pour chaque comté, recevront, à
même les fonds de l'université, une dotation annuelle, si le dit fonds le permet, d'après

Pros o. le jugement des dits commissaires: pourvu aussi, secondement, qu'aucun comté n'aura
droit au bénéfice des bourses qui seront ainsi fondées, ou d'aucune d'elles, à moins
que le conseil municipal de tel comté n'ait pourvu, d'une manière permanente, à la
formation d'un fonds suffisant pour la dotation d'une bourse ainsi fondée ou de deux
d'entre elles, mais qui ne seront pas dotées à même les fonds de l'université, d'après
les taux fixés par les dits commissaires; et quand le conseil municipal d'un comté
aura pourvu à la formation de tel fonds, le sénat de la dite université procèdera à nom-
mer des agrégés à l'une des dites bourses ou à deux d'entre elles, selon la somme qui
aura été appropriée par le dit conseil municipal; et nommera, en même temps, selon
les circonstances, des agrégés à l'une des bourses qui seront dotées à même les fonds
de l'université ou à deux d'entre elles-l'intention de cet acte étant, que les bourses
qui seront dotées à même les fonds de l'université, ne recevront des agrégés qu'en
autant et aussi longtemps que les divers comtés respectivement, fourniront des fonds

Provio. pour pourvoir au soutien de celles qui seront dotées à même ces fonds: pourvu
aussi, troisièmement, que les agrégés aux dites bourses seront choisis par le
sénat de la dite université, après avoir subi un examen public, en présence de ce
corps par des examinateurs qu'il nommera; et le choix sera fait sur tel nombre de
jeunes gens de chaque comté qui auront été admis à briguer une place dans les dites

Proviso. bourses, sous le certificat du conseil municipal de chaque comté : pourvu aussi,
quatrièmement, qu'aucune persönne ne sera admise à se porter candidat pour être
agrégée aux dites bourses, à moins qu'il ne lui ait été donné un certificat constatant le

lieu
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lieu de sa naissance ou résidance, parle conseil municipal du comté auquel les dites
bourses appartiendront comme susdit: et pourvu aussi, cinquièmement, qu'aucune Proviso.

personne ne sera censée faire partie de la jeunesse d'aucun comté d'après le sens de
cette section, à moins qu'elle ne soit née dans le dit comté, ou à moins que ses pères
et mères ou le suivant d'entre eux, ou l'un d'eux n'aient résidé dans le dit comté

pendant cinq années consécutives avant Poctroi de tel certificat, et à moins qu'il ne soit
constaté que lors de l'octroi de tel certificat il ou ils y résidoient, ou si tous deux sont
décédés, alors à moins qu'il ne soit constaté que tous deux ou le survivant d'entre eux

y ont résidé pèndant les cinq années qui ont précédé immédiatement Pépoque de leur
décès, ou du décès du survivant d'entre eux, et qu'ils y résidoient lors de son ou leurs
décès; pourvu aussi, sixièmement, que tout tel certificat demeurera en force pendant

l'espace d'une année à compter de l'octroi d'icelui, et pas plus longtemps, après quoi; il
sera et pourra. être renouvelé, si la partie y a droit comme au premier; et pourvu aussi, Proviso.

septièmement, et finalement, qu'il sera et pourra être loisible aux dits commissaires,
et ils sont par le présent requis d'établir des dispositions pour conserver et maintenir
toutes les bourses qui existent actuellement dans la dite université sur le même pied
qu'aujourd'hui, pour le laps des cinq années qui suivront immédiatement la passation
de cet acte, dans l'intérêt des personnes qui auront déjà commencé un cours d'étude,
et qui sont agrégés ou aspirent à être agrégés à aucune des dites bourses.

III. COLLÉGE DU HAUT-CANADA ET ECOLE ROYALE DE
GRAMMAIRE.

LI. Et attendu que par le dit acte, passé dans la septième année du règne de feu Dispositions

Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, il a été entre autres choses statué, que le aanUée du

collège alors récemment construit dans la cité de Toronto. sera incorporé à la dite H.C. et de
léoeroyale

université, et en formerait un appanage ; et attendu qu'il est expédient, tout en main- de grammaire.

tenant le dit collége comme appanage de la dite université, de lui conférer une

organisation plus indépendante - pour la régie de ses propres affaires que celle qu'il
possède maintenant; qu'il soit statué, que le principal, les maîtres et les élèves du dit
collége pour le temps d'alors, formeront ci-après- sous le nom de "le principal, les
maîtres et les élèves du collége du Haut-Canada, et de 'école royale de grammaire,"
un corps politique et incorporé de fait et de nom, qui aura succession perpétuelle et un
sceau commun, avec pouvoir de le changerodifier et renouveler; et sous le nom susdit,
la dite corporatioh pourra contracter, poursuivre et être pouruivie, plaider et se défendre
et ester en justice en toutes-cours et lieux quelconques; et ses membres et leurs succes-
seurs sous le nom susdit, pourront et seront habites en loi à acheter, acquéiir, prendre,
tenir et posséder par don, concession, transport, legs; donation ou autrement, pour
eux et leurs successeurs, tous biens ou propriétés, mobiliaire ou immobiliaire, pour
Pusage du 4it collége et école royale de grammaire, ou en fideicommis, pour tout autre

-usage ou destination quelconque en relation avec l'avancement de l'éducation, et à les
louer ou transporter, ou autrement en disposer à volonté, suivant qu'ils le jugeront
nécessaire ou expédient.

LI. Et qu'il soit statué, que le gouverneur ou Padministrateur du gouvernement de Le gouere

cette province pour le temps d'alors, sera le visiteur du ditcollége et école royale de
grammaire au nom de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs; et ce pouvoir de
visiteur -pourra être exercé par commission sous le grand sceau de cette province, et les
actes en seront obligatoires pour le dit collége et école royale de grammaire et toutes
autre parties quelconques, après avoir été au préalable confirmés par le gouverneur ou
l'administrateur du gouvernement de cette province en conseil.

Lim.



566 120 VICTORLE, CAP. 82. 1849.

Nomination LIII. Et qu'il soit statué, qu'il y aura dans le dit collège et école royale de gram-
etpdnc.Pac. maire un principal qui sera nommé par la couronne, sur le rapport ou les résolutions

du sénat de la dite université, dressés sur les actes et en la manière ci-dessus prescrite
pour les nominations aux chaires dans la dite université: Pourvu toujours, néanmoins,
premièrement, que la personne qui sera ainsi nommée principal sera un sujet-né ou
naturalisé de Sa Majesté, et ne posédera lors de sa nomination, et tant qu'elle sera prin-
cipale comme susdit, aucun emploi, place ou charge dans aucune autre université, collége,
séminaire, école ou lieu d'instruction ou d'éducation dans cette province ou ailleurs;
et pourvu aussi, deuxièmement, que tel principal devra durant le temps qu'il possédera
tel emploi, résider dans le dit collége ou école royale de grammaire, ou si cela lui est
permis par un statut du dit collége et école royale de grammaire qui sera passé pour
cet objet, alors en tel autre lieu qui sera prescrit par tel statut collégial; et pourvu
aussi, troisièmement et dernièrement, que durant la vacance de la charge de principal
du dit collége ou école royale de grammaire, telle disposition temporaire sera et
pourra être faite par le conseil du dit collége et école royale de grammaire, pour
l'accomplissement de la meilleure manière en leur pouvoir des devoirs attachés à la
dite charge, qui sera ou pourra être prescrite ou fixée par tout statut du collége qui sera
passé à cet effet.

]Discipline 6- LIV. Et qu'il soit statué, que la discipline générale ordinaire et le gouvernementnérale orci- saué a éérl
naire: du dit collége et école royale de grammaire, en subordination au conseil d'icelui, ap-
Proviso. partiendront et seront exercés par le principal : pourvu toujours, premièrement, qu'en

toutes matières affectant directement quelqu'un des maîtres du dit collége et école
royale de grammaire, ou comportant l'expulsion d'un de ses membres, il pourra être
appelé de la décision du dit principal au conseil du dit collége : et pourvu aussi, en
second lieu, que le mode et la manière suivant lesquels seront exercés les pouvoirs
conférés par le présent au dit principal, seront et pourront être de temps à autre réglés
et prescrits par des statuts du dit collége et école royale de grammaire qui seront passés
à cet effet.

Le principal LV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du principal du dit collége et écolefera unf rap.- i d T
port annuel, royale de grammaire de faire un rapport général annuel au conseil d'icelui, sur l'étatetc. général, la condition, les progrès et l'avenir du dit collége et toutes choses y relatives,

et de faire telles suggestions qu'il jugera convenable pour son amélioration; et le dit
principal transmettra un duplicata du dit rapport au gouverneur ou à l'administrateur
du gouvernement de cette province pour- le temps d'alors, par l'intermédiaire du
secrétaire provincial d'icelle.

Constitution LVI. Et qu'il soit statué, qu'il y aura dans le dit collége et école royale de gram-
con nseildau maire un corps délibératif qui sera appelé le conseil du dit collége, lequel sera com-

posé du principal du dit collége et école royale de grammaire, pour le temps d'alors
lorsque la dite charge ne sera pas vacante, et de quatre autres personnes qui seront
nommées par la couronne durant bon plaisir, et trois membres du dit conseil formeront

Q.orum. un quorum pour l'expédition des affaires: pourvu toujours, néanmoins, premnièrement,
Proviso. qu'aucune personne ne sera habile à être nommée par la couronne à un siége dans- le

dit conseil si elle est ministre, ecclésiastique ou précepteur d'un culte ou profession re-
'roviso. ligieuse quelconque : et pourvu aussi, secondement qu'aucune personne ne sera habile

à être ainsi nommée si elle n'a atteint le degré de maître ès-arts dans la dite université
Provso. de Toronto, au moins cinq ans avant sa nomination à tel siège : et pourvu aussi, en

troisginie
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troisième et dernier lieu, que la restriction contenue dans le proviso qui précède im-
médiatement cette section, ne s'appliquera à aucune nomination qui sera faite à tel
conseil avant l'année de notre Seigneur mil huit cent soixante.

LVII. Et qu'il soit statué, que le principal du dit collége aura le droit de convoquer au convo-
des assemblées spéciales du dit conseil, et présidera toutes les assemblées du dit conseil quea et prési-

1 eales assem-auxquelles il assistera; et qu'en son absence, le plus ancien des membres du dit conseil blées du con-

présent présidera à sa place. W1

LVIII. Et qu'il soit statué, que le conseil du dit collége et l'école royale de gram- L . r

maire aura plein pouvoir et autorité de faire et établir tels statuts, règles et ordonnances des règle-

qu'il jugera nécessaires et expédients relativement au bon gouvernement du dit collége m etc.

et école royale de grammaire, ou relativement aux divers emplois de maîtres ou pré-
cepteurs du dit collége, y compris le principal, les études, examens et exercices qui y
seront suivis et tenus, et toutes matières y relatives; et pour convoquer et tenir des
assemblées régulières ou spéciales du dit conseil, et toutes matières y relatives; les
devoirs du principal, et la résidence et les devoirs du principal, des maîtres et
précepteurs du dit collége et école royale de grammaire, * et toutes matières relatives à *Voir Van-

la création de ces emplois ou examens des titulaires, et à la nomination de ces derniers;
le nombre, la résidence, la nomination et les devoirs de tous les officiers et employés du
dit collége et école royale de grammaire; l'administration de ses propriétés et revenus;
les salaires, appointements, honoraires et émoluments du principal, des maîtres, pré-
cepteurs, officiers et employés du dit collége et école royale de grammaire, et générale-
ment relativement à -toute autre matière ou chose qui intéressera la bonne tenue et
l'avancement du dit collége et école royale de grammaire; et également, pour révoquer,
renouveler, augmenter ou modifier à volonté tous et chacun les dits statuts, règlements
et ordonnances, suivant qu'il le jugera expédient ou convenable: pourvu toujours, Proviso.
néanmoins, en premier lieu, que les dits statuts, règlements ou ordonnances ou aucun
d'eux ne répugneront aux lois ou statuts de cette province: pourvu également, en prov.
second lieu, que nul tel statut, règlement ou ordonnance ne sera passé et adopté à la
même assemblée où il aura été premièrement présenté; mais qu'une seconde assemblée
du dit conseil sera spécialement convoquée pour passer et adopter tout tel statut, règle-
ment -ou ordonnance: et pourvu également, en troisième lieu, qu'aucun tel statut, Proso.
règlement ou ordonnance, n'aura force et effet avant'd'être approuvé par le chapitré
de la dite université: et pourvu toujours, également, en quatrième lieu, qu'il sera et Provigo.
pourra être loisible à la couronne, en tous temps avant l'expiration de deux années, à
dater de la passation de tel statut, règlement ou. ordonnance, de désavouer par lettres
patentes sous le grand sceau de cette province, tel statut, règlement ou ordonnance ; et
là-dessus tout tel statut demeurera révoqué, et n'aura nul force ou effet quelconque, à
dater de telles lettres patentes.

LIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du bureau de dotation de la dite Le bureau de
université et collége, de se charger de la surintendance et administration de tous les dotation sera

biens et effets, meubles et immeubles du dit collége et école royale de grammaire, con- abes

formément aux statuts qui seront et pourront être passés pour cet objet: pourvu tou- lége.

jours, néanmoins, premièrement, que le dit bureau de dotation devra, au besoin et en Poviso.

tous temps, suivant qu'il sera nécessaire, fournir au gouverneur ou à l'administrateur
du gouvernement de cette province pour le temps d'alors, ainsi qu'au principal et
conseil du dit collége, ou à tel comité ou tels comités du dit conseil qui seront nommés

pour
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pour cet objet, tous les renseignements relativement aux dits biens et effets, et à toutes
les affaires fiscales et financières du dit collégee ou école royale de grammaire, que le dit
gouverneur ou l'administrateur du gouvernement de cette province, ou le dit principal
ou conseil, ou tout tel comité ou tous tels comités de tel conseil, exigeront ou pourront

Proviso. exiger de temps à autre: et pourvu aussi, secondement, qu'il fournira de la même
manière les mêmes renseignements aux auditeurs qui seront nommés chaque année
pour examiner les comptes du dit collége et école royale de grammaire: et pourvu
aussi, troisièmement et en dernier lieu, qu'il sera en outre du devoir du dit bureau, de
faire un rapport complet des biens et effets sous leur charge, surintendance et direction,
et de toutes les affaires fiscales ou financières du dit collége, au conseil du dit collége et
école royale de grammaire, et de transmettre en même temps un duplicata de tel rap-
port au gouverneur ou à l'administrateur du gouvernementde cette province, par l'entre-
mise du secrétaire provincial.

n sera nomm LX. Et qu'il soit statué, qu'il y aura deux auditeurs des comptes du dit collége et
deuSudi- école royale de grammaire, qui seront nommés annuellement, l'un par le principal du
Leur devoirs. dit collége, et l'autre par le conseil du dit collége, dont le devoir sera d'examiner et

auditer les comptes du dit bureau de dotation en autant qu'il s'agit des biens et effets
du dit collége et école royale de grammaire, et tous les autres comptes du dit collége et
école royale de grammaire généralement, et d'en faire rapport au conseil du dit collége;
et un duplicata du dit rapport sera transmis par les dits auditeurs au gouverneur ou
administrateur du gouvernement de la province pour le temps d'alors, par l'entremise
du secrétaire provincial.

Les maîtres LXI. Et qu'il soit statué, que les maîtres du dit collége et école royale de grammaire
seront nlommés3~
par la cou- seront nommés par la couronne.
ronne.

Le sénat de LXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible, pour le sénat de la dite
l'universit_ université de Toronto, sur le rapport de son chapitre ou sur celui d'un comité de sespourra sus-sspnr prniacolgroae rmar,
pendre le prin- propres membres, de. suspendre le principal du dit collége et école royale de grammaire,
màîes.°° ou tout maître d'icelui, de sa charge, pour toute cause qui lui paraîtra juste ou raisonnable:
Proviso. pourvu toujours, néanmoins, premièrement, que les motifs de toute telle suspension

seront enregistrés, en toutes lettres, dans les livres du dit sénat, et tel principal ou maître
ainsi suspendu, cessera, dès lors, d'exercer ses droits, fonctions et priviléges, jusqu'à ce
que et à moins que la dite suspension ne soit révoquée par le visiteur du dit collége ou
école royale de grammaire, sous son sceau privé; et pourvu également,en second lieu,
qu'une copie authentique du dit enregistrement et record de la dite suspension et des
motifs d'icelle, sera immédiatement transmise au dit visiteur, par l'intermédiaire du

Proviso. secrétaire provincial: et pourvu aussi, troisièmement, que la continuation de toute telle
suspension, pendant le laps de trois mois consécutifs, sans qu'il y ait appel de la part
du dit principal ou maître, au dit visiteur de la décision du sénat, rendra vavante ipso
facto la dite charge de principal ou maître, comme si le dit principal ou maître était

Proviso. réellement décédé : et pourvu aussi, quatrièmement, que durant toute telle suspension,
il sera et pourra être établi telle disposition temporaire par le conseil du dit collége
et école royale de grammaire, pour l'accomplissement le mieux qu'il sera en son pou-
voir de le;faire, des fonctions de la dite charge de principal ou maître, tel qu'il est prévu
plus haut, relativement à ceux d'une chaire vacante dans la dite université.

LXIII.
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LXIII. Et qu'iL soit statué, quçsi, sur le rapport du chapit;e ou sur le rapport de Legouverneur

ses propres membr;es, le sénat de la dite université, après avoir fourni à la partie, toutes mep
les occasions raisonnables d'être entendue sur sa défense, fait rapport au gouverneur ou cipal et les

administrateur du gouyernement de cette province pour le temps d'alors, par intermé-aitres etc.

diaire du secrétaire civil, que son avis est que le principal du dit collége et école royale
de grammaire, ou. tout maître d'icelle, devrait être démis de sa charge, et dans le dit
rapport, expose, en togtes lettres, les motifs de tel avis; il sera et pourra être loisible
pour le gouverneur ou l'administrateur du gouvernement de cette province pour le
temps d'alors, s'il juge à propos et expédient de le faire, déiettre, par un instrument
sous son sceau privé, le dit principal ou maître, de sa charge; et ensuite la dite charge
sera considérée comme si elle fût devenue vacante par le décsm deu dit principal ou
maître.

LXIV. Et qu'il soit statué, qu'aucune déclaration ou qualification religieuse quel- Nuiie déclara-

conque, ne sera requise ou exigée d'aucune personne admise comme membre de tel tion reIgieus

collége ou école royale de grammaire, soit comme élève, étudiant, agrégé ou autre- qui.

ment, ni d'aucune personne nommée à aucune charge, soit de maître, précepteur, ou
aucune place ou emploi dans le dit collége; et nulles observances religieuses, confor-
mément aux rites d'aucune dénomination religieuse, ne seront imposés aux membres
ou officiers du dit collége et école royale de grammaire, ni à aucun d'eux.

LXV. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible au principal, maîtres et élèves Le couégc ne

du dit collége et école royale de grammaire, ou au bureau de dotation de ladite univer- u

sité et collége, en leur nom, d'emprunter aucune somme d'argent sur la garantie du dit s rtes
collége et école royale de.grammaire, ou des fonds ou autres biens d'icelle ou autrement,
en aucune manière quelconque, excepté en vertu de l'autorité d'un statut du dit collége
et école royale de grammaire, en vertu duquel statut il sera, en même temps, appro-
prié tel montant du revenu annuel du dit collége et école royale de grammaire, prove-
nant de l'intérêt et des dividendes des deniers réellement placés, conformément à la
soixante-et-douzième section de cet acte, qui sera suisante pour couvrir les intérêts
annuels de tel emprunt, et en sus, une somme suffisante per centum per annum, sur
le capital primitif de tel emprunt, pour former un fonds d'amortissement pour l'ac-
quittement, satisfaction et décharge définitive de tel emprunt, dans un laps de vingt
ans, au plus, depuis que le dit emprunt aura été contracté avec les intérêts ; et l'appro-
priation annuelle consacrée au dit fonds d'amortissement pour l'acquittement et la satis-p-ýiatîxtrorinir anuleioscream
faction de cette dette, constituera une charge extraordinaire putée sur le fonds du
revenu du dit collége *et école royale de grammaire, ainsi qu'il est établi ci-après,
laquelle charge, aussi longtemps qu'aucune partie du dit principal primitif de tel
emprunt, ne sera pas payée, aura préséance sur les quatrième, cinqième et sixième
charges ordinaires annuelles, imputées sur le dit fonds de revenu, ainsi qu'elles sont
respectivement portées et imposées sur ce fonds par la soixante-quatorzième section de
cet acte, et jusqu'à tel paiement et satisfaction de la totalité .du principal et des intérêts
de tel emprunt, tout statut collégial; soit du visiteur ou du collége, qui tendrait à révo-
quer ou abroger cette disposition, sera nul et de nul effet à toutes fins et intentions quel-
conques.

LXVI. Et qu'il soit statué, que tout ce qui restera de la dotation primitive du dit La corpora-

collège et école royale de granmnaire, soit que le titre légal en soit maintenant conféré go
au dit collége et école royale de grammaire ou au prnçigal, maîtçes et élèes d'icelui, cong
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ou au dit collége ou institution collégiale ou univerFté, et tous autres biens et effets,
meubles et immeubles, de quelque nature que ce soit, appartenant maintenant ou con-
féré au dit collège et école royale de grammaire, ou au principal, maîtres et élèves
d'icelui, ou au dit collége, institution collégiale ouuniversité, ou à toute autre personne
ou personnes ou corps incorporé ou politique quelconque, pour l'usage du dit collége et
école royale de grammaire, seront, et toutes parties d'iceux sont par le présent, transfé-
rés et conférés au dit principal, maîtres et élèves du collége et école royale
de grammaire du Haut-Canada, pour par eux et leurs successeurs en jouir et les
posséder à toujours, nonobstant toute chose à ce contraire contenue dans le dit acte du
parlement de la ci-devant province du Haut-Canada, ou de cette province, ou dans
toutes lettres patentes, chartes royales, ou autres instruments.

Ainsi que de LXVII. Et qu'il soit statué, que toutes les dettes dues au dit collége ét école royale
de grammaire, ou au principal, aux maîtres et élèves d'icelui, en leur qualité collective,

college.e rul6cIcv
et tousjugements, obligations, bons, compromis, et autres instruments ou contrats con-
sentis, reconnus ou passés en leurfaveur ou par'eux comme susdit, ou avec le dit collége,
institution collégiale ou université ci-dessus mentiònnée,' en faveur du dit collége et
école royale de grammaire, ou avec le chancelier, président et élèves de la dite univer-
sité, au profit du dit collége et école royale de grammaire, sous quelque nom
qu'ils aient été consentis, reconnus ou passés, seront valides et auront pleine force et
effet, à l'égard du principal, des maîtres et élèves du collége et l'école royale de gram-
maire du Haut-Canada, tout comme si le dit collége et école royale de grammaire y
avait été dénommé sous le nom de corporation, attribué à icelui par le présent acte;
et il sera et pourra être loisible au dit collége et école royale de grammaire, sous le
nom de corporation, en dernier lieu mentionné, de procéder sur iceux, par exécu-
tion ou autrement, et de recouvrer ce qui lui est dû, tout comme s'ils avaient été
consentis, reconnus ou passés par lui sous le nom en dernier lieu mentionné.

La corpora- LXVIII. Et qu'il soit statué, que sauf les exceptions ci-après, le principal, lestion sera res-colgetéoeryldesrn, - qun
nsable des maîtres et élèves du dit collége et école royale de grammaire, seront, tant en loi qu'en
®",e Par équité, tenus aux dettes, contrats et conventions du dit collége et école royale de gram-

maire, et pourront être poursuivis, condamnés à les payer, comme si ces dettes ou con-
Froviso. ventions eussent été faites et contractées par eux sous le nom susdit: pourvu toujours,

néanmoins, qu'aucune disposition ci-contenue ne s'étendra et sera censée s'étendre à la
dette que la dite université prétend lui être due par le dit collége et école royale de
grammaire, laquelle dette sera et elle est par le présent acte éteinte et liquidée.

Vannée inale LXIX. Et qu'il soit statué, que l'année fiscale du dit collége et école royale de
sera l'année de grammaire commencera le premier jour de janvier, et finira le trente-et-unième jour de

décembre de chaque année.

Les salaires LXX. Et qu'il soit statué, que le salaire du principal, des maîtres, précepteurs,
serontpayables officiers et serviteurs du dit collége et école royale de grammaire, seront en vertu des

règlements qui les établissent, payés tous les trimestres les jours des quatre trimestres
de chaque année fiscale, savoir, les premiers jours de janvier, avril, juillet et octobre
d'icelle.

Les immeubles LXXI. Et qu'il soit statué, qu'aucun des biens-fonds du dit collége et école royale
é®.e a°s de grammaire ni aucune des propriétés d'icelle placées conformément aux dispositions

de
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de la soixante-et-douzième ou de la soixante-et-seizième sections de cet acte, ne sera qu'en vertu

aliéné ou employé autrement qu'en vertu d'un statut du dit collége et école royale de "nr.gl°
grammaire.

LXXIL Et qu'il soit statué, que les deniers provenant de la vente d'aucune des
terres mentionnées dans la soixante-et-onzième section de cet acte, qu'il paraîtra de i .'.e,
temps à autre au dit collége et école royale de grammaire expédient de vendre ou un fonds de

aliéner, et tous les deniers provenant de placements exigés ou payés ensemble avec
toute partie du revenu excédant les dépenses du dit collége et école royale de gram-
maire, tel que prescrit par la soixante-et-seizième section de cet acte, formeront un
fonds qui sera appelé dans les livres du dit collége et école royale de grammaire "le Idodepl-

fonds des placements du collége," et les deniers portés au crédit du dit fonds seront de cement.

temps à autre placés dans le fonds du gouvernement, ou sur les garanties foncières
approuvées par le conseil du dit collLge et école royale de grammaire.

LXXI. Et qu'il soit statué, que le revenu annuel du dit collége et école royale de Le ven

grammaire provenant des honoraires et droits payables pour l'admission,, l'enseignement Mufod eM

un fonds de

ou autrement ou de telle partie d'iceux qui, par aucun, statut .ou statuts du dit, collégre revenu.

et école royale. de grammaire, sera payable au fonds général du dit collége et école
royale degrammaire, et non pas' au principal, maîtres et officiers d'icelui, ainsi. que des
rentes, intérêts, dividendes annuels ou -périodiques provenant des propriétés et effets
du dit collége et école royale de grammaire, de quelque nature.ou qualité que ce soit,
ineubles ou imme ubles, avec toutes'autres donations ou souscriptions annuelles ou
autre qui pourront être faites en faveur du dit collége et école royale de grammaire,
pour l'avantage général d'icelui, sans être .spécialement -approprié par le donateur à
aucun objet ou fin particulière, formera un autre fonds qui sera appelé "le fonds du Emploi de ce
revenu du collége, et les deniers portés au crédit du dit fonds mentionné en dernier fonds.
lieu seront appropriés et employés à payer et satisfaire les diverses charges portées
et imposées par la section suivante de cet acte sur le ait fonds, suivant lordre dans
lequel les dites charges sont portées et imposées sur icelui.

LXXIV. Et qu'il soit statué, que les dépenses nécessaires encourues pour recevoir, Quelles seront
prélever et administrer les deniers du collège et école royale de gram airetant ceux les chages sur
muble le fonds des placements que ceux qui forment le dit fonds du revenu, cons- enu -

titueront la première charge annuelle portée contre le dit fonds du revenu du collège; ordre.

les déboursés pour payer les taxes, les assurances qt les répartitions des bâtisses et
autres propriétés du dit collège et école royale de grammaire, constitueront la deuxième
charge portée contre le dit fonds du revenu; les salaires, gages et allocations payés aux
officiers subordonnés et serviteurs du dit collège et école royale de grammaire, constitue-
ront la troisième charge portée contre le dit fonds du revenu ; le montant qui,,enLvertu
d'aucun statut ou statuts du dit collége et école royale de grammaire, passé à cette fln,
sera approprié tous;les- ans pour ,défrayer les dépenses incidentes- du dit -collége et école
royale de grammaire pour l'année fiscale, ou telle partie. de la dite, somme. qui'sr é
cessaire pour le paiement des dites.dépenses incidentes, constituera, la quatrième charge
portée contre le d *it fonds du: revenu ; les salaires du, principal. et des. maîtres, du dit
collège et école. royale, et de tel nombre des membres du, bureau de la dotation de. la
dite université et collège qui doivent être payésà même les fonds du dit -collège, u cons-
titueront la cinquième charge portée contre leifonds du dit revenu, ettouts les appr-
priatiorns spéciales qui seront faites à même l dit fondst du revenu pour la. dite année,

qui
tc
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qui auront été faites en vertu d'aucun statut du dit collége et école royale de grammaire
passé à cet effet, constitueront la sixièm et dernière charge.

Déductionssur LXXV. Et qu'il soit statué, que toutes et chaque fois que le fonds du revenu du dit
certains cas. collége 't école royale de grammaire, Pour aucune année, ne'suffira:pas pour payer et

rencontrer les diverses dépenses qui y seront portées pourla dite année, tel que pres-
crit par le présent, le montant du déficit pour la dite année sera-comblé à même l'ex-
cédant du fonds du revenu qui n'aura pas encore été porté au fonds des placements, ou
sera déduit par proportions égales de tous les salaires constituant la cinquième charge
annuelle, portée contre le dit fonds pour l'année suivante, en faisant sur les dits salaires
des déductions proportionnés par trimestre, à mesure qu'ils deviendront respectivement

roviso- dus à chaque trimestre financier de la dite année suivante : pou•vu toujours, néanmoins,
premièrement, que les parties dont les salaires auront été ainsi diminués parles déduc-
tions proportionnelles comme susdit, auront droit de se faire rembourser ce déficit'en
tout ou en partie, suivant le cas, à même lexcédant ou les excédants du revenu sur
les dépenses qui pourront échôir durant les six années qui suivront imimédiatement
celle dans laquelle les dites déductions proportionnelles auroit été:faites comme susdit:

Proviso. pourvu aussi, secondement, que pour le déficit ainsi causé dans les dits salaires, et qui
à l'expiration de chaque sixième année pourra rester encore dû comme 'susdit, les
titulaires des charges ou professorats auxquels les dits salaires seront attachés comme
susdit, n'auront aucune réclamation contre le dit collége et école royale de grammaire
ou contre les fonds d'icelui, mais le montant -des dits salaires reçus par chacun des
dits titulaires conformément aux dispositions de cet acte, sera censé et considéré avoir
été reçu par lui en plein paiement et satisfaction de tout son salaire pour les dites cinq
années, et dont il lui aura été payé une proportion comme susdit.

L'cxcédant LXXVI. Et qu'il soit statué, que l'excédant (si aucun il y a) du fonds du revenu
" sera du dit collége, après avoir défrayé et payé les diverses charges soit ordinaires ou extra-

portt au fonds ordinaires portées au compte d'icelui par cet acte, sera transporté tous les ans au fonds
dc placement. des placements du dit collége et école royale de grammaire, et avec les autres deniers

appartenant à ce fonds, seront de temps à autre placés en la manière prescrite par la
soixante-et-douzième section de cet acte, de manière qu'il ne sera porté aucune balance
du dit fonds du revenu d'une année fiscale à l'autre.

Les LXXVII. Et qu'il soit statué, que tous les statuts, règles et ordonnances du dit col-
du collége de- lége et école royale de grammaire en force lots de la passation -de cet acte, et qui ne

r.c'e. °°" sont point incompatibles avec les dispositions du dit acte, seront et continueront à être
en force jusqu'à ce qu'ils soient renvoyés, changés ou amendés par quelqu'autre statut
du dit collége et école royale de grammaire qui sera ci-après passé, et établi à cet effet,
soit par le visiteur ou le dit collège.

Le principal LXXVIII. Et qu'il soit statué, que le principal et les autres maîties et officiers du
et les maîtres
actuels conti- dit collége et école royale de grammaire, exerçant maintenant une charge de maître ou
nueront ius- autre emploi en icelui, continuera à remplir la dite charge ou :emploi en vertu d'un

equ'i. 'nouveau warrc qint qui sera émané en sa faveur, jusqu'à ce qu'il en S'oit -déis, én lasoient dépla- ova arn
ces. manière prescrite par cet acte: pourvu toujours, néanmoins, que rien de contenu dans
Proviso. cet acte, n'empêchera ou ne sera censé empêcher aucune commission de visiteur qui

sera émanée comme il est ci-après prescrit, ou toute antre commission de visiteurs, ou
autre statut collégial qui sera passé à cette fln, de réorganiser les dites charges de

maîtres
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maîtres ou emplois, ou les devoirs qui sont attachés aux dites charges respectivement,
ou d'augmenter modifier ou 'diminuer les devoirs des dites charges de maître, ou tout
autre emploi possédé par aucun maître ou employé dans le dit collége ou-'école royale
de grammaire, ou de modifier ou varier le montant du salaire ou des émoluments
-payables à tout -telmaître ou officier, suivant qu'il sera nécessaire, ;pour mettre à exé-
cution les dispositions de cet acte, établies pour prévenir le gaspillage des deniers de la
dotation, ou du capital du dit collége et école royale de grammaire, et pour en restreindre
les dépenses et les déboursés, dans les limites, des revenus annuels qui en proviennent.

LXXIX. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt, après la passation de cet-acte, qu'il paraîtra une commis.

expédient au gouverneur ou à la personne administrant le gouvernement de la province °in si
pour le temps d'alors, il sera émané une semblable commission de visiteurs pour le dit émanée pour

collége et école royale de grammaire, ainsi qu'il est par le présent prescrit ci-dessus, eue" cees ps

relativement à la dite université, avec des pouvoirs -et instructions semblables, autant l'université.
que le gouverneur ou la personne administrant le gouvernement de la province pour le
temps d'alors, jugera convenable ou à propos de conférer dans la dite commission:
pourvu toujours, néanmoins, que rien de contenu dans le présent acte, ne sera censé
empêcher qu'il soit émané une commission comprenant les deux objets, si tel est le
plaisir du gouverneur ou de la personne administrant le gouvernement de la province
pour le temps d'alors, comme susdit.

IV. 'DISPOSITIONS DIVERSES ET TEMPORAIRES.

LXXX. Et qu'il soit statué, qu'aucune action en loi ou poursuite en équité, mainte- Les actions en
nant pendante entre la dite université mentionnée en premier lieu, et toutes personne loetne se-
ou-personnes, corps politiques ou incorporés, ou entre le dit collége et école royale de pé m mes.

grammaire, et aucunes telles personne ou personnes, corps politiques ou incorporés,
sous quelque nom que le dit collége ou université plaide ou se défende dans la dite
action ou poursuite, ne sera mise à néant, ne cessera ou ne sera discontinuée à raison
d'aucune chose contenue dans cet acte, mais toute telle action ou poursuite sera ou
pourra, sur déclaration de la passation du présent acte, être continuée pour ou contre
la dite université ou collége,-sous le nom collectif à eux conféré par le présent acte
respectivement, nonobstant toute chose contenue dans le présent à ce contraire.

LXXXI. Et attendu qu'il a été fait à la dite université ci-dessus mentionnée en Exposé.
premier lieu, un don de livres, consistant, principalement, en livres de théologie, par la
société, pour la diffusion des connaissances chrétiennes, et qu'en conséquence de l'abo-
lition de la chaire de théologie, cette société pourrait désirer transporter les dits livres
à quelqu'autre institution, ou en disposer autrementý; qu'il soit en conséquence statué,
que sur demande faite, au nom de la société, par un officier compétent de linstitution, Transport de

et adressée au dit chancelier, maîtres et élèves de la dite université de Toronto, en la bibliothque

aucun temps avant l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-cinq, demandant
que le dit don de livres lui soit remis, ou qu'il en soit disposé en la manière qu'elle
pourra déterminer, il sera et:pourra être loisible aux dits chancelier, maîtres etélèves,
et ils sont par le présent requis de les remettre, conformément à la dite demande, et les
dits livres deviendront alors la propriété de la dite société, ou de telles autres personne
ou personnes, corps politiques ou incorporés que la' dite société, dans et par la dite
demiande, aura nomiés et délégués à cette fin, nonobstant toute chose contenue dans le

présent acte, à ce contraire.
LXXXII.
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Conence- LXXXII. Et qu'il soit statué, que cet acte entrera en opération le, depuis et après
acte.C't le premier jour de janvier prochain, ou tout autre jour plus prochain qui pourra

être fixé à cette fin par proclamation sous le grand sceau de la province.

Cet acte sera LXXXIII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera pris et considéré comme acte public,
un acte public. et comme tel il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges, juges de paix

et autres personnes quelconques, sans qu'il soit spécialement allégué.

Il pourra étre LXXXIV. Et qu'il soit statué, que cet acte pourra être amendé, changé ou abrogé
e par aucun acte qui sera passé à cet effet, dans le cours de la présente session du parle-

n ment.

CAP. LXXXIII.

Acte pour mieux établir et maintenir les Ecoles Publiques dans le Haut-
Canada, et révoquer l'acte des écoles actuel.

[ 30 mai, 1849.].

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'établir de meilleures dispositions pour l'établisse-
.tî ment et le soutien des écoles publiques dans cette partie de 1.a province ci-devant
le Haut-Canada: à ces ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement

Nomination du Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que le gouverneur de
Ssurinten- cette province pourra, de temps à autre, nommer par lettres patentes, sous le granddatdes

écols pour le sceau de cette province, une personne convenable et compétente pour être le surinten-
C.-son dant des écoles pour le Haut-Canada, et remplir cette charge sous bon plaisir ; et il serasalaire, etc. accordé au dit surintendant un salaire annuel de quatre cent vingt louis courant; et il

lui sera alloué trois cent quinze louis courant par année pour un clerc, et il rendra
compte des dépenses contingentes de son bureau, conformément aux termes de cet acte;

Il donnera et le dit surintendant donnera caution envers Sa Majesté, à la satisfaction du gouverneur
caut on. en conseil, en la somme de deux mille louis courant, et sera, dans l'exercice de ses

fonctions, soumis à tous les ordres légaux que le gouverneur ou la personne administrant
le gouvernement de la province, pourra, de et par l'avis du conseil exécutif, lui signifier.

Devoir du sur- II. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du surintendant des écoles, pour le Haut-intendant. Canada

Répartir les -Premièrement. De répartir, après avoir déduit certaines sommes comme il est ci-
deniers. après prescrit, le ou avant le quinzième jour d'avril dans chaque année, tous les deniers

appropriés par la législature pour les écoles communes dans le Haut-Canada, pour
l'année alors courante, suivant la proportion de la population de chaque comté dans le
Haut-Canada, comparée avec toute la population de la dite partie de cette province,
conformément au recensement qui en aura été fait et rapporté au temps de la dite
répartition, ou, si les recensements ou retours d'après lesquels, suivant cette disposition
de cet acte, doit être fait la répartition, sont si défectueux pour un comté, qu'il sera

impossible
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impossible de constater la part de deniers d'écoles afférante au dit comté, alors il répar-
tira les dits deniers d'après les meilleurs témoignages qu'il pourra se procurer, ayant
soin de les répartir d'une manière juste et équitable, suivant la dite proportion.

Secondement. De certifier à l'inspecteur-général de cette province la répartition ainsi Certifier laré-

faite, et d'en donner immédiatement avis au greffier du conseil municipal de chaque
comté dans le Haut-Canada, indiquant les sommes réparties pour chaque, le montant
total des dites répartitions, et la proportion de la population suivant laquelle les diverses
répartitions ont été faites.

Troisièmement. De voir à ce que tous les deniers répartis par lui en vertu de cet Voir à lem-

acte, soient employés aux fins pour lesquelles ils auront été accordés, et de refuser à tout
et chaque comté qui n'aura pas rendu un compte satisfaisant des deniers répartis en
dernier lieu, toute autre part dans l'allocation législative faite pour les écoles, jusqu'à
ce que le dit comté ait rendu le dit compte.

Quatrièmement. De préparer des formules et règlements convenables pour faire tous Préparer les
les rapports, et conduire tous les procédés en vertu de cet acte, et de faire transmettre formules, etc.
avec les instructions que le bureau d'éducation pour le Haut-Canada jugera nécessaire
de donner pour mieux organiser et administrer les écoles publiques ou communes, aux
divers bureaux et officiers chargés de l'exécution des dispositions de cet acte, et de
préparer et transmettre au greffier de chaque township, ville ou cité dans le Haut-
Canada, pour l'usage du conseil municipal de tel township, ville ou cité, une copie de
tout plan ou plans que le gouverneur en conseil approuvera et qu'il ordonnera d'être
fournis pour telle fin.

Cinquièmement. De fournir de temps à autre, à l'ordre de tout surintendant des écoles Fournir les
communes de tout township, ville ou cité dans le Haut-Canada, tel nombre de copies °or , etc.
de cet acte et des formules, règlements et instructions préparées par lui, que le dit ordre
indiquera, comme-étant nécessaire pour l'usage d'aucune école ou écoles dans le dit
township, ville ou cité.

Sizièmement. D'employer tous les moyens légaux en son pouvoir pour recueillir des acceinir des
informations et renseignements sur l'éducation et pour la répandre parmi les habitants informations.

du Haut-Canada.

Septièmement. De soumettre annuellement au gouverneur de cette province le, ou Faire un rap.
avant le premier jour d'août de chaque année, un rapport sur l'état des écoles normales, Po annuel au
les écoles de grammaire, les écoles communes et autres écoles publiques ou institutions gouvereur.

d'éducation dans le Haut-Canada; indiquant le montant des deniers publics dépensés
pour les fins de l'éducation dans le Haut-Canada, en autant qu'il pourra le connaître,
et indiquant pareillement de quelle source sont venus les dits deniers, avec tous autres
renseignements qu'il jugera avantageux de donner sur l'état de l'éducation dans le Haut-
Canada, et tels plans et suggestions qu'il proposera pour l'améliorer, afin qû'ils puissent
être soumis à la législature à la session alors prochaine.

III. Et qu'il soit statué, que'la somme d'argent qui sera distribuée tous les ans pour Modedepayer
l'encouragement des écoles communes dans le Haut-Canada susdit, seront payables le deniers

premier jour de mai de chaque année, par warrant adressé aux trésoriers des divers trésoriers de
comtés, dans le Haut-Canada. comtés.

IV.
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Leurs devoirs. IV. Et qu'il soit statué, que chaque trésorier de comté, en recevant la somme d'argent
répartie pour son comté, en donnera immédiatement avis par écrit au greffier du conseil
municipal de son comté.

Devoir du V. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du dit greffier lorsqu'il aura reçu l'avis
greffier du
conseil. uni- de la répartition des deniers d'écoles pour son comté, et aussi, lorsque le trésorier de
cipaL son comté l'aura notifié, qu'il a reçu la répartition de son comté, de le mettre aussitôt

que possible devant le conseil municipal du dit comté.

Fonds réservé VI. Et qu'il soit statué, que le dit conseil municipal fera dans sa discrétion, déduire
d de la dite répartition une somme qui n'excédera pas vingt-cinq pour cent sur la dite

("écoles Pau- répartition, et établira un fonds pour le soulagement des arrondissements d'école qui
vres.

ne pourront établir ou maintenir des écoles sans secours spécial; e le dit. conseil
municipal fera, dans sa discrétion, distribuer le dit fonds aux dits arrondissements

Proviso. d'école en telle somme qu'il jugera à propos: Pourvu toujours, que le dit conseil
municipal n'autorisera aucun arrondissement d'école à recevoir du dit fonds pour le
soutien des écoles, une somme excédant dix louis courant; et pourvu aussi, qu'il n'au-
torisera pas le paiement d'aucune partie du dit fonds en faveur d'aucun arrondissement
d'école dans lequel les habitants seront suffisammeut riches pour pouvoir maintenir
une école sans la dite assistance, ni en faveur d'aucun arrondissement qui peut être
facilement réuni à un autre arrondissement d'école, et être ainsi mis en état de
supporter une école; ni à aucun arrondissement d'école qui n'aura pas prélevé par
taxe ou autrement, durant l'année alors courante, une somme au moins égale à la somme
que le dit conseil municipal aura répartie pour le dit arrondissement; ni a moins qu'il
ne paraisse que la somme prélevée par le dit arrondissement a été employée à payer
le salaire de l'instituteur du dit arrondissement, pour la dite année ; ni à moins qu'il
n'ait été certifié au conseil que le dit arrondissement n'a reçu aucune partie du résidu
de l'allocation législative qui sera distribuée tel que ci-après prescrit, déduction faite de
la somme susdite.

Distribution VIU. Et qu'il soit statué, que le dit conseil municipal, après avoir'déduit des deniers
de la balance d'école répartis comme susdit en faveur de son comté, une somme suffisante pour un
du montant
répartiporun fonds des écoles, répartira le résidu des dits deniers entre les divers townships, villes et
comt, cités dans le comté, suivant la pioportion de la population dans chaque, comparée avec

toute la population, d'après le recensement fait et rapporté à l'époque de la dite répar-
tition ; ou si le recensement ou les rapports d'après lesquels la dite répartition devrait
être basée, sont si défectueux, qu'une répartition basée sur iceux, serait injuste, il sera
et pourra être loisible au conseil de répartir les dits deniers d'école d'après les meilleurs
témoignages qu'il pourra se procurer, ayant soin de les répartir d'une manière juste et

proviso. équitable, suivant le nombre de la population : Pourvu toujours, qu'avant que la dite
répartition soit faite, la population de l'arrondissement ou des arrondissements d'écoles
qui devront recevoir une part du dit fonds destiné aux écoles, sera déduite de la popu-
lation des divers townships, villes ou cités dans lesquels peut être situé le dit arron-
dissement; et les deniers seront répartis en faveur des dits townships, villes ou cités,
suivant leur population (non comprise la population des arrondissements d'école qui
auront reçu du secours) comparée à la population entière du comté dans lequel les
dits townships, villes ou cités peuvent être situés. -

V111
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VIII. Et qu'il soit statué, que le conseil:municipalde chaque comté dans le Haut- Avis à donnet
Canada, après avoir réparti comme sdities deniers d'écoles pour son comté, enfera e

donner immédiatement avis par écrit, aux greffiers des divers conseilsde t-wnships,tendanésles
villes ou cités dans son comté, et aux surintendants des écoles des townships, villes ou
cités du comté, indiquant le, montant des deniers répartis pour chaque towuship, ville
ou cité respectiveiment, le montant total des répartitionsla proportion de la population
suivant laquelle ýles dites répartitions' ont été respectivement faites, le nombre et la
désignation des arrondissements d'écoles quine doivent pas être compris dans le nombre
de ceux auxquels les deniers répartis à aucun township, ville ou cité, doivent être
distribués, et le montant du fonds destiné aux écoles, alloué à chaque arrondissement
d'écoles, pour y soutenir une école.

K. Et qu'il soit statué, que l'avis par écrit que le dit conseil municipal donnera au Les trésorier
surintendant des écoles des townships, villes ou cités dans son comté comme susdit, de comtés

suffira pour autoriser le dit surintendant à recevoir du trésorier du dit nomté, les deniers
d'écoles qui auront été répartis en faveur de son township, ville ou cité; et il sera du ens

devoir du dit trésorier de les payer au dit surintendant 'sur Pautorité du dit avis et
d'aucun autre, sans avoir droit de retenir aucun droitde commission ýsur iceux.

X. Et qu'il soit -statué, -que le* surin*ýtendant des écoles dans chaque township villeou Mode dem-

ou mAvils uonne

cité, sera nommé par le -conseil du dit township*, ville'o cité, 'et tiendra la dite -charge tednsdé
sous lebon plaisir du dit conseil; --et avant'd"'entrer en fonctions, il -donnera un cautioný- cole pour

y~u conlset s

nement, a;vec deux ou un plu grand nombre de cautions solvables pour le- montantvletc
requis par le ditconseil, et le dit cautionneement portera la condition que le dita surin-
tndant remplira fidèlement ses devoirs, et ue- les cationsoffertes seron t satsfaction
du dit conseil: pourvu t'oujours, .que si le dit conseil reçoit.des cautions insuffisan1tes, les Proviso.
membres du dit- conseil qui auront voté pour recevoir les dîtes cautions,'seront pe,6rson-
nellement responsables au lieui et place des«dites cautioniset Pourront être poursuivis
en leur place, ýsi le dit -surintendant néglige de remplir les devoirs que cet *acte l ui
impose.

XI. Et 'qu'il soit -statué, queý toute personne nommée"pu êtr7e:le suritendant des Le surinten-
écoles d'aucun ownship, ville ou cité, -pourra pareillement être Lommée surintendant trnsomrr
d'aucun autre townsip, ville ou cité dans son comté, on des écoles de toù les own- cms
ships, villes ou cités en iceluL: pourvu toujours, --qu'il -fournira, -conme il est, prescrit endOit.

parontles

par la dixième section de cet acte, un cautionnement au conseil municipal de chaque Poio
township, ville ou- cité, pour lequel il aura été nommé, pour l'accomiplissement fidèle
de>sesdevoirs -pour le'township, ville ou cité dud conseil municipal en faveur duqutelole
cautionnement, aura été donné.

XI. Et qu'il soit statué, que tout' surintendant des écoles de' townships, villes ou Devoirs des

cités dansole Haut-Canada, sera relativement à chaque townshi , ville ou cité dont il surintendants
sera le surltendant des écoele comme susdit, t'enu- ioclipu

premnirement. De visiter et examiner publiquese n chaqe éol satisfaction

du itcosei:4porvutojorsqu s ledi cnsélrçot dbes étols ins une de, PVisosetea

townshipelvlee ou cite aul moinsune fois par année,et plus souvent 'il le juge néces- mens.
saire, ou si le conseil municipal du township, ville ou cité, l eigée

par a dxièe setin d ce ace, n cutinneentau onsileuniipal emaqe
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Lectures. Deuxièmement. De donner dans chaque arrondissement d'école, au moins; une
fois par année une lecture publique sur un sujet qui se rattache aux. fins ou intérêts
des écoles communes.

Avis de visites. Troisièmement. De donner avis,à 'instituteur de l'école qu'il désire visiter, de son
intention de la visiter et examiner, trois jours au moins avant celui auquel il la visitera
et examinera, et il sera du devoir de l'instituteur de faire connaitre publiquement le dit
avis, en sorte que tous ceux qui prennent intérêt à la dite école, puissent avoir Pocca-,
sion d'y assister.

oix des Quatrièmement. D'empêcher Pasage des livres prohibés, tel qu'il est ci-après res-,
crit; de recommander Pusage des livres qui auront été autorisés, et de donner aux insti-
tuteurs, commissaires, parents ou gardiens, tels conseils dans l'intérêt et pour la régie
de leurs écoles, qu'il jugera convenables, ou, que le dit surintenadant, ou aucune des
dites personnes seront priées de donner.

Commissaires Cinquièmement. De veiller à ce que les instituteurs et les commissaires remplissent
etstuus. les devoirs qui leur sont imposés par cet acte.

Poursuivre le Sixièmement. De poursuivre et prélever sous son nom d'office, toutes les pénalités
recouvrement-quacn fi hbtn .,;,
d,° pénaltés. et amendes imposées par cet acte et qu'aucun officier ou habitant du township, ville

ou cité aura encourues, et relativement auxquelles il n'aura pas été établi d'autres
dispositions.

Recevoir et Septièmement. De demander et recevoir du trésorier du comté les somme ou
employer les
deniers pour sommes d'argent réparties en faveur du township, ville ou cité, par le conseil munici-

coles. pal du comté, et les employer en la manière que prescrira le conseil municipal
Proviso. du dit township, ville ou cité: pourvu toujours, qu'il ne payera aucune partie es

deniers répartis én faveur d'aucun arrondissement d'école du dit township, ville ou
cité par le conseil municipal d'iclle, à moins qu'il ne paraisse qu'une somme égalë au
moins au montant des deniers répartis en faveur des dits arrondissements pour payer
le salaire de l'instituteur de l'école commune d'icelui, pour l'année alors courante, a été
prélevée sur lés habitants du dit arrôndissement ; ni a moins qu'une école n'y ait été
en opération pendant six *mie 'ônsécutifs soit peidant l'année pura e»e e dits
deniers ont été répartis ou dans les derniers trois mois de Pannée précédente, et tele
partie consécutive de l'année courante qui suivra telle partie de "an

laquelle ajoutée à la dite partie, formëra six mois; ni a moins, si aucune école a, éte en;
opératiÔn durant une partie de la précédente 'annee, qu en ait reçuunraggort
satisfaisant ; ni'à moins 'qu'il 'soit airiv, u'aucune partié des dénie's répartis. en
faveur des townships, ville ou cité pour l'année précédente, n ait été payée au dit arron-
dissement pour le salaire de l'instituteur de la dite école pendant la dite a née.

Recevoir le Huitièmement. De demander et récevdir du collecteur d it tWne ou
deniers des cité, tous les deniers qui, pour les fin des 'édôIes, ! seront en vertu et par l'autorité
pe<r-cepteurs et
ics eniploYer. d'aucun règlement ou règlements du. conseil municipal du township, ville ou cité,

préi.l;/m" -s ~ 'le' township, Yillé ou éitð, et 1ës disibr ou emnployer pour s s
-sc:-!.a drt règlemenPt.

Néuvièmement.



1849. I VICTOM ;APÏ 83 579

Neuvièmement. Deretenir enfre ses mains, sujet; l'ordre' du conseil municipal-du Retenr is
dit township,- ville ou cité, tous les deniers quiauront'été ýrépartis en fàveur des dits rias
arrondissements d'école de- tel, dit township, ville ou cité,- et ýqui n'auront -pas été
demandés, ou qu'il n'aura pas pu, employer'conformément aux dispositions de cet acte
lesquels deniers le dit cobseil pourra, dans, sa disertion, ajouter aux. deniers qui seront
ensuite distribués aux arrondissements d'école -de tel township, ville- ou cité, et les
distribuer a comme faisant partie de la répartition qui devra alors être distribuée.

Dizièmement. De -voir en général à ce que les dispositions de cet acte, en autant Voir à F'exé-

qu'elles ont rapport à tel township, ville ou cité, soient remplies et- observées; -et de acte, etir-

faireun-rapport annuel, le ou avant leipremier jour de mars de chaque année, ai conseil raPPort-
municipal du dit township, ville ou cité, et!un semblable rapport annuel le ou avant le
même jour .au conseil- municipal -du, comté dans lequel -le dit township, ville ou cité ce que con-

sera situé ; lequel rapport sera en .la forme que le surintendant en chef des écoles "endra ce p-

communes du'Haut-Canada aura déterminé et indiquera: -o -

.L. Le nombre total des -arrondissements d'école ou parties d'arrondissement d'école Nombre des

dans-tel township, ville ou cité, séparément numérotés et désignés. aents d'école.

2. Le nombre des enfants agés de plus de cinq ans et dei moins de seize ans, qui Nobreetdes-

reçoivent l'instruction dans chacune,-aussi le nombre des personnes agées dé plus de d

seize ans qui y sont instruites, le sexe de chacune des-dites classes, et le nombre des truits.
enfants agés de plus, de cinq- ans et de moins de seize ans, résidant dans chacun des
dits arrondissements, oupartie d'arrondissements et leur sexe.

Le temps pendant lequel l'école aura été en opération pendant l'année dans Daedel'o-
chaque section, les livres, en usage, les matières enseignées, et .si l'instituteur a été Kcon e

qualifié, -et les commissaires-ont dmenNt fait leur rapport.'e e

4, Le montan. des, deniers q-ui auront. été! reçus par chaque arrondissement, etile Arg~ents reçus

criptionsde.

mntant prélevé par chacun, faisant une distinction entre le montant approprié par lent ns
c onseil municipal du township, ville ou cité; les montants du fonds destiné aux écoles,
le- :montant prélevé -par cotisation, les -monat prélevé,s. par 'les. commissaires- et'le
montant provenant- d'aucune, autre source, et indiquant quelle- source;! -aussi,. comment.
,ont.-été'dépensés tous-les deniers, et s'il enf reste qui né soient point dépensés, quel mon-
tant,et pour quelle causeo causes: is n'ont pas- été,dépensés.-

5. Le, nombre de fois qu'il avisitéles écoles. durant l'année, le nombre, des Maisons rVisites des

écione, etc.d'écoe ns le e-tolespommissae ot- lenmei eu maisonsluést. nmred

celles nappartdenent à a leur arrondissement, d'école et le nombre de celles qui ont
étéa cnstrite pendant unannée, avec. son opinion n sure les, dites maisons d'école, pela-
tivementipux commoditésqu'elles offient, si elles. sont salubres et aoptées aux fins
dntel; péet aassi,rsi -les dites maisons dcoe ontété.constrlitescpar contribution
olontair ou-pan unetaxe imposée sur leshabitants un arrondissement d'école: nt

6. Autatqu, onstater, le nombre des écoles pivées, tenues dans le towns aotes div6es.

d'v vle. ou e citéi le nombre des,élèves et des matières enseignées, dans les dites
tivement a' s. et s

d'un4coe e ausi, ills dies aisns 'écoe ot éé costrite parconribtio
vootar oupruetx7 moé.srlshbtnsda*arnismn 'cl
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Bibliothèques, 7. Le nombre et l'étendue des bibliothèques-des écoles et des bibliothèques-publiques
renseigne- dans tel township, ville ou cité; où elles sont'situées, et comment elles ont été établies et

supportées; aussi, tous autres renseignements qu'il pourra posséder sur l'état de l'édu-
cation, les besoins et les avantages du township, ville ou cité; et toutes autres sugges-
tions qu'il croira à propos de faire, dans la vue d'améliorer les écoles et de répandre les
connaissances utiles dans tel township, ville ou cité.

Cas où le XIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où le surintendant des écoles communes
surintendant dac ui u n rnmtr eo vn ed
nefea d'aucun township, ville on cité, ne transmettra pas, le ou avant le premier jour de
de mpt mars d'aucune année, au conseil municipal de son comté, ou ne transmettra pas le ou
cnt avant le dit jour d'aucune année, au conseil municipal de son township, ville ou cité,

son rapport, comme il est ci-dessus prescrit, il sera du devoir du dit greffier du dit con-
seil, de donner immédiatement avis de la dite négligence au maire (townreve) ou pré-
fet de son conseil; et la part des deniers d'écoles répartis en faveur du township, ville
ou cité, dont le surintendant n'aura pas fait un rapport, pourra, à la· discrétion du con-
seil municipal du comté dans lequel tel township, ville ou cité, peut être situé, être
retenu jusqu'à ce que le dit rapport pour le - dit township, ville ou cité, ait été fait et
transmis, soit par le surintendant ou par la personne autorisée par le conseil municipal
du dit township, ville ou cité, à le faire et transmettre ; et le surintendant qui aura
négligé de faire le dit rapport, payera, pour l'usage de son township, villë ou cité, pour
les fins des écoles d'icelui, la somme de dix louis, qui sera recouvrée du dit surin-
tendant, à la poursuite de son successeur en office, dont le devoir sera dë pour-
suivre et recouvrer la dite somme, sous son nom -d'office, dans toute cour qui aura. juris-

Proviso. diction compétente: pourvu toujours, que si le dit conseil municipal de son township,
ville ou cicé, permet à la personne coupable de la dite négligence, de retenir et con-
server sa charge de surintendant toute personne étant un habitant de tel township,
ville ou cité, pourra, dans la dite cour, poursuivre et recouvrer la dite somme, pour.

Proviso. l'usage de son township, ville ou cité, comme susdit: et pourvu pareillement, que la
poursuite, pour le recouvrement de la dite somme de dix louis, aura été commencée sur
la plainte de la dite personne, dans les trois mois de calendrier, depuis et après le temps
auquel le dit rapport aurait dû être transmis.

Comptes que XIV. Et qu'il soit statué, que chaque surintendant d'écoles communes de township
s°"nte ville ou cité, tiendra un compte fidèle et correct de tous les deniers des écoles par lui.

de townships, reçus et dépensés chaque année, et il transmettra le dit compte au greffier du conseil
dispsiso municipal de son township, ville ou cité, qui le mettra devant le conseil, et dans -le cas

leur égard. où aucun tel surintendant serait destitué de sa charge, ou résignerait ou qu'il transporte-
rait son domicile hors du comté dans lequel lé township, ville ou cité, pour-lequel il sera
surintendant, sera situé, tel surintendant rendra immédiatement à- son successeur en
office un compte fidèle et correct de tous les deniers des écoles qu'il aura reçus et
dépensés durant l'année alors courante, et de toutes balances qu'ilaura entre ses mains,
et il versera immédiatement ces balances entre les mains de son dit'successeur, qui les
emploiera de la même manière que Paurait fait tel surintendant's'il fut demeuré en
office, et dans le cas-où il surviendrait une vacance dans la-charge du dit surintendant,
par le décès de tel surintendant, ses ayants cause ou cautions rendront le dit compte et
paieront les dites balances ; et tout tel surintendant qui refusera- ou négligera -de rendre

- tel compte et payer telles balances comme susdit, paiera une amende de vingt-cinq louis,
laquelle, avec telle balance, en autant qu'elle pourra être constatée, avec les intérêts-et
frais sur icelle, pourra être recouvrée du dit surintendant ou de ses cautions, à -la

poursuite
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poursuite de tel successeur qui sera tenu. d'en poursuivre-le recouvrement, en son nom
d'ofdice, devant toute cour ayant jurisdiction compétente; et tout ayant cause ou
caution d'un surintendant qui sera décédé, ou refusera de rendre tel compté ou de

payer telles balances, encourra une semblable pénalité qui sera poursuivie et recou-
vrée en la même manière.

XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de tout greffier de township, ville ou I devr être

cité, de faire rapport au conseil municipal du comté dans lequel sera situé son township, lao on

ville ou cité, de toute nomination d'un surintendant d'écoles communes de township, dsrnt%;
ville ou cité, qui aura été faite de temps à-autre par le conseil municipal de son township, e da comtn.

ville ou cité, et du, nom et de l'adresse de la personne ainsi nommée dans les septjours

après que tel surintendant se sera obligé comme susdit, et aura donné caution pour
l'acco mplisse[ment fidèle te ses devoirs comme tel surintendant ; et il sera pareillement
du devoir de tel greffier, dans les sept jours après que telle vacance sera survenue dans
la charge de surintendant de township, ville ou cité, de faire rapport de telle vacance au Ainsi que des

conseil municipal de son comté, et d'en faire aussi rapport aussitôt que possible, au enues.

conseil municipal de son township, ville ou cité.

XVI. Et qu'il soitstatué, que le surintendant des écoles communes d'aucun township, Emoluments
ville ou cité, recevra tel salaire ou commission par cent que le conseil municipal du dit des surinten-

township, ville ou cité fixera, et tel salaire sera prélevé au moyen d'une répartition sur
la totalité des propriétés imposable, dans le township, ville ou cité, conformément aux
lois de cotisation qui seront alors en force.

XVII. Et quil soit statué, que toutes les divisions de townships, villes ou cités dans ce que lon

cette partie de cette province ci-devant le Haut-Canada, qui auront été établies avant que entenda pr

le présent acte devienne en force, et qui existeront alors et seront appelées "' arrondisse- ments a '-

mients d'école," ne cesseront point d'exister, mais continueront à être des arrondisse- c°le, sous cet

mentspour les fins du présent actejusqu'à ce qu'ils soient changés, tel que ci-après pres-

crit; et les commissaires deý tels arrondissements seront considérés comme s'ils avaient
été choisis en vertu et sous l'autorité du- présent acte-; et ils auront tous les pouvoirs et

rempliront tous le devoirs de commissaires, et seront sujets à toutes les obligations et

pénalités imposées aux commissaires en vertu du; présent acte, jusqu'à ce que leurs
successeurs -aient été nommés.

XVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au conseil municipal de u coseni

chaque townshipý, ville et cité dans le Haut-Canada, de changer tout arrondissement muicpl

d'école de tel township, ville ou cité, ou de faire une nouvelle division de tel township, tablir et les

ville-ou cité en arrondissements d'école, ou d'unir deux ou plusieurs des dits arrondisse- canger.

ments, et de déterminer l'endroit où la maison d'école de tout arrondissement d'ecole
dans le township, ville ou cité, sera construite; pourvu toujours, que tout changement Provio.
du site d'une maison d'école, ou tout changement introduit dans un arrondissement
d'école qui n'aura pas été fait du consentement des commissaires de l'arrondissement,
ne prendra effet que trois mois après qu'avis de tel changement aura été donné par
écrit à un ou plusieurs des dits commissaires.

XIX, Et qu'ilsoit statué, qu'il sera du devoir du conseil municipal dé tout tel Devois du

township, ville ou cité, quand-il aura formé un nouvel arrondissement d'école' dans un coail

township, ville. ou cité, de nommer une personn ou des personnes qui convoqueront e on
la dissements.
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la première assemblée d'arrondissement d'école dans le dit arrondissement, et de
donner par écrit à telles personne ou personnes la description et le numéro de l'arron-
dissement; et il sera du devoir de telles personne ou personnes, vingt jours après, de
préparer un avis par écrit, dans lequel il décriront l'arrondissement et fixeront le temps
et le lieu où se tiendra l'assemblée, et de faire afficher des copies de tel avis dans au
moins trois places publiques de l'arrondissement, au moins six jours avant celui où se
tiendra telle assemblée.

Election de XX. Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée d'arrondissement d'école qui
°aa-,'es. o se tiendra dans un nouvel arrondissement d'école, les propriétaires -de terres et,

veaux arron- tenanciers, résidant dans le dit arrondissement, éliront trois personnes convenables pour
être commissaires du dit arrondissement, et telles personnes demeureront en office
jusqu'au second mardi de janvier, qui suivra immédiatement leur élection, et jusqu'à ce
que leurs successeurs en office aient été nommés.

.Assomblées XXI. Et qu'il soit statué, que le second mardi de janvier qui suivra immédiatement le
I "sur jour où aura été tenue la première assemblée d'arrondissement d'école, les propriétaires

commissaires de terres et tenanciers résidant dans tel arrondissement s'assembleront encore à midi,
rronciase-en tel endroit qui sera fixé par la majorité des commissaires de l'arrondissement, qui

ment. feront afficher l'avis de telle asemblée dans au moins trois places publiques dans
l'arrondissement, six jours au moins avant le jour fixé dans tel avis pour tenir Passem-
blée; et une pareille assemblée depuis et après la passation du présent acte, aura lieu
de la même manière dans tout arrondissement d'école dans le Haut-Canada, le second
mardi de janvier de chaque année; et il sera du devoir des commissaires de chaque

Avis de ras. arrondissement d'école dans le Haut-Canada, de donner avis de telle assemblée en la
semblée. manière susdite, et au temps susdit.

Premières XXII. Et qu'il statué, que lorsque l'assemblée qui sera. tenue le, second mardi de
élections des
comisa.r, janvier dans tel arrondissement d'école, sera la première assemblée d'arrondissement_
et duré de d'école tenue ce jour là, les propriétaires de terres et tenanciers qui y seront présents,.leurs charges. choisiront trois personnes convenables pour former la corporation des commissaires

d'école ce tel arrondissement, lesquels demeureront. respectivement en office, durant
l'espace d'un, deux ou trois ans, et qui sortiront d'office suivant l'ordre de leur nomina.-
tion,-le premier nommé devant se retirer à la fin de la première année, le . second
nommé, à l'expiration de deux ans, et le troisième nommé, à l'expiration de trois ans ;

Froviso. Pourvu toujours, qu'aucun commissaire ne sortira de charge avant que son successeur
ait éié nommé, ni déchargé des obligations et pénalités attachées à sa charge comme.
commissaire avant que le surintendant d'école de township, ville ou cité, dont le
devoir sera de s'enquérir s'il a bien et fidèlement rempli son devoir, ne l'en ait lui-même,
déchargé.

Elections si,. XXIII. Et qu'il soit statué, qu'à chaque assemblée des propriétaires de, terres et
séquentes. tenanciers de chaque arrondissement d'école dans le Haut-Canada, qui sera tenue le

second mardi de janvier de l'année qui suivra :celle dans laquelle lacorporation des
commissaires aura été nommée, les propriétaires de terres, et tenanciers présents
choisiront à la majorité d'entre eux, une personne convenable pour succéder au com-
missaires dont la période d'office sera expiré.; et la personne alors, élue demeurera en

Prciso. office trois années, et jusqu'à ce que son successeur ait été élu ; Pourvu-toujours, que,
la personne dont le temps .sera ainsi expiré, pourra être. réélue si: elle y consent.:

XXIV.
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XXIV. Et qu'il soit statué, que si, en conséquence.de ce que l'avis ci-dessus'requis, Pénalit pour

n'a pas, été donné, il n'est-pas tenu de ,première assembléendarrondissement d'école,
ou d'assemblée pour Télection de la corporation de commissaires, ou d'assembléesulb- voulu.
séquente pour l'élection d'un commissaire, la personne iou les personnes dont 1e devoir
aura été de donner tel avis, encourront, individuellement, une pénalité qui n'excèdera
pas la somme de deux louis, qui sera-recouvrable-pour les' fins des éoles .de tel arron-
dissement, par poursuite-devant aucun juge de paix, qui est par le présent autorisé, sur
plainte, sous serment de deux habitants'de tel arrondissement, d'entendre et déterminer
la dite.plainte, et condamnner-la partie, et d'émaner un warrant pour prélever la péna-
lité,ý par la saisie et yente des -biens dir contrevenant, et dans le cas où telle asseiblée
n'aura pas été tenue, trois francstenanciers auront plein pouvoir,, dans les vingte jours
après que telle assemblée aurait dû se tenir, de convoquer telle assemblée;-en donnant
six jours d'avis, lequel sera affiché dans au moins trois places publiques, dans tel arron-
dissemeut d'école..

XXV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui, ayant été choisie comme com-
missaire, refusera de servir comme ýcommissaire, ou refusera, en aáucun temps duraut commis-,

lequel elle sera. en charge, de remplir son devoir cooemé ommissaire, telle personne
encourra une pénalité qui n'excèderal pas 'cinq louis, laquelle pénalité sera recouvrée
et employée de '-la même manière que les amendes imposées par la section précé-
dente du présent acte.;- et si une ou plusieurs: vacances·surviennent parini' les' commis-
saires, par suite de ceî qu'ils auraient refusé de servir, ou pour causes d'absence perma-
nente de tel arrondissement d'école, ou par:décès, ou pour cause de "maladie; telles
vacance ou vacances seront remplies par les électeurs de tels arrondissements d'école, a p r les vacan-

une.assemblée qui sera;convoquée à cet -effet/,.pariles commissaire ou commissaires-qui
survivront; et dans le cas où il n'y aurait pas de commissaire survivant,-iè conseil
municipal .du.townshipiville ouý cité,-remplira les dites vacances; et la personne ou les
personnes qui auront été nommées pour remplir les dites vacance ou vacances; resteront
en-office durant le mêinetemps que la;personne ou les personnes à qui elles-succèdè-
ront., auraient lété tenuesýde, rester enoffice. '-i'-"

XXVI. Et qu'il soit statué, qu'aucun commissaire d'école ne sera réélu, si ce n'est La réélection

de son!uconsentement, duirant. les. quatre années-. qui; suivront immédiatemient -celle où il devra. être vo'

Pl ontre

sera- sorti d'office. -

ýXXVII., Eu qul'ilsoit statué, qu'à toute assemblée des.propriétaires -de terresý et tenan-i Qui présidera
ciers. de chgqiue, arrondissement d'école-- dans le Haut-Canada,. soit. que; -telle assewmblée. les électionslde commis-
ait été co1voqu&e, tel que, cirdessus. prescrit, -ou autremet.les'proprié-tair-e-s'de- te et saires. s
tenanpciersqui; .y assqisteront, nommeront, iàla, majorité. des ývoix,, un d'entre -.eux; ipour.pré" «
sidex les délibérations de ladite, assemblée, et aussi un, d'entre:eux pour enregistrer les dits
procédés.;, t il sera dudevoir des dites', personn es, deipréparer-deu;x copies dud sevistr r
des, dàits pro.cédés, et,-,d'en transmettre .:une-. au greffier du ýconseiL municipal dufto*wnshç'

ui.ser-aw~pli lesééi'm vacan-ý.puà

-ville o'caté et d7en afficher, une, en t.el endroit -quisr cosdr0om epus ule
darns l'airrondissement dans-;equeltelle assemblée- aura été tenue. i

XXVI. Et qu'il soit statué, que'le- commissaires d'école dans ehaqéue- arrondisse- Leseocmi o

mentécosent formeront une, corporation sous le nom de v LeS coimssaie cdele ires d'école-sr s doformerontune
ce r qdissemen d école dans le Haumsanda itlle a e eléc

ait;eté ... co qué,tel eci-.desus -. prcrit r ou autrement, l ets iétauront sucession
tea r qperpétuelle
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perpétuelle et un.sceau commun, et ils pourront poursuivre et être poursuivis, et ils
auront généralement les mêmes pouvoirs que tout autre corps politique ou incorporé,
relativement aux fins pour lesquelles ils sont incorporées; mais ils ne posséderont, en
aucun temps, des propriétés immobilières.

La corporation XXIX. Et qu'il soit statué, qu'aucune telle corporation ne cessera d'exister faute
faI" oia. de la nomination de commissaires; mais les pouvoirs de la corporation en tel cas, en ce
missirs. qui concerne la possession de propriétés mobilières appartenant à telle corporation,

seront transférés au surintendant des écoles du township, ville ou cité, dans lequel sera
situé telle corporation, jusqu'à ce que le conseil municipal de tel township, ville ou.
cité, ait nommé, tel que ci-dessus prescrit, des personnes pour remplir les vacances qui
pourraient être survenues.

Devoirs des XXX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des commissaires de chaque arron-
commssai. dissement d'école dans le Haut-Canada:

Nominaton Premièrement. De nommer un d'entre eux pour être secrétaire-trésorier de leur
taire-trésorier. arrondissement d'école, dont le devoir sera de garder minute des procédés des commis-

saires dans un livre tenu à cet effet; de recevoir les deniers appartenant à son arron-
dissementd'école, pour les fins des écoles, quelle que soit la source d'où ils proviendront ;
de rendre compte à ses collègues des dits deniers, et de les employer selon que la
majorité des commissaires l'ordonnera; pourvu toujours, que les prescriptions de la
majorité seront conformes aux dispositions de cet acte.

Prendre pos. Secondement. De prendre possession de tous les biens qui auront été acquis pour
session des
biens des les fins des écoles communes dans leur arrondissement, et les posséder pour ces mêmes
écoles. fins ; et d'acquérir et posséder pour et au nom de la corporation de leur arrondis-

sement, tous et chacun les biens-meubles, deniers et revenus appartenant à la dite
corporation, pour les fins des écoles communes; et de les employer et en faire usage,
suivant les conditions auxquelles ils les auront acquis et reçus, jusqu'à ce que le pouvoir
qui leur est conféré par le présent, leur soit enlevé, ou soit modifié par la loi.

En prendre Trosièmement. De faire tout ce qui leur paraîtra convenable, relativement à la cons-
soin- truction, réparation, loyer, renouvellement, chauffage ou entretien de la maison d'école

de leur arrondissement, et aussi, de faire tout ce qui leur paraîtra convenable pour tenir
les dépendances de la dite école, ainsi que les terres, clôtures et biens-meubles, de
quelque description que ce soit, qui appartiendront à leur arrondissement d'école,-en

proviso. bon état de réparations: pourvu qu'il ne sera prélevé aucune taxe pour la construction
d'une maison d'école, ou pour l'achat d'un site pour une maison d'école, dans aucun
arrondissement d'école, autrement qu'en vertu d'un règlement du conseil municipal du
township, ville ou cité où le dit arrondissement se trouvera, ni à moins qu'une requête
demandant le prélèvement de la dite taxe, n'ait été signée par la majorité des proprié-
taires.et tenanciers dans le dit arrondissement, et présentée au conseil municipal par
une personne ou des personnes autorisées par la dite majorité à la présenter.

Maintien des Quatrièmement. De prendre, pour le maintien de l'école de leur arrondissement,
6coles. telles mesures qui, à l'assemblée des propriétaires et tenanciers du dit arrondisse-

ment, à être tenue le second mardi de janvier de chaque année, seront approuvée,.
pour la dite année, par la majorité des propriétaires et tenanciers résidant dans le dit

arrondissement,
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arrondissement, qui seront présents à la dite assemblée: pourvu toujours, que les
mesures approuvées à telle assemblée seront conformes aux dispositions de cet acte,
telles que ci-après prescrites.

Cinquièmement. De faire et préparer une répartition qui sera payable tous les tri-
mestres, ou sémestres, ou annuellement, à leur discrétion, et contiendra le nom de toute e

personne sujette à payer, pour l'instruction des enfants qu'elle envoie à l'école commune tinOO

de leur arrondissement, ou pour sa propre instruction à la dite école, ou pour -le bois
de chauffage, ou pour toute dépense qui sera nécessairement encourue pour la tenue de
la dite école; et la dite répartition contiendra aussi le montant que toute-telle personne
devra payer ; et tel montant sera perçu par les dits commissaires ou par l'un d'eux, ou Son 1ranve-
par le percepteur qu'ils nommeront à cet effet, et s'ils emploient un percepteur, il sera ment.
ajouté, pour les frais de perception, un excédant de cinq pour cent, qui sera perçu con-
jointement avec le dit montant: pourvu toujours, qu'ils n'exigeront pas le paiement de >roviso.

la dite répartition, si la majorité des propriétaires et tenanciers de leur arrondissement,
comme susdit, et selon qu'il sera ci-après prescrit, se sont engagés à soutenir la dite
école commune au moyen d'une taxe sur les propriétés imposables de l'arrondissement, et
si le conseil municipal du township, ville ou cité, a prélevé, en conséquence, sur le dit
arrondissement une cotisation suffisante pour le soutien de la dite école«.

Sixièmement. D'exempter, en tout ou en partie., du paiement de la dite répartition, Exemption deg

telles personne ou personnesq indigentes de leur arrondissement d'école, qu'ils jugeront n

à propos; et dans le cas où aucune personne .ne paierait pas la réclamation portée
contre elle sur la répartition, après qu'il la lui auront fait connaître, d'en prélever le
montant par la saîsie et vente des biens, meubles et effets de. telle personne,S en vertu
d'un warrant émané par tout juge de paix, et si telle personne réside hors -des liites
de l'arrondissement, et qu'elle ne possède pas des biens, meubles et effets, dans les dites
limites, lors de telle perception, de poursuivre,- sous leur no1m d'ffice,, le recouvrement
de sla réclamation, dans toute cour ayant jurisdiction compétente, laquelle réclamation
ils pourront recouvrer avec dépens; et pour la perception de la dite cotisation, le per- pti
cepteur nommé par les commissaires, aura, dans les limites de leur arrondissement Percepteu.

'école, les mêmes pouvoirs que ceux que pourra posséder le percepteur de toute coti-
sation de comté, pour la perception de telle cotisation.

Septièmement. De constater le nombre d'enfants au-dessus de cinq e ns et au-dessus Déterminer le

de seize, qui résideront dans leur arrondissement d'école, et de leur permettre ainsi qu'à tbe ses
toutes personnes résidant dans leur arrondissement de fréquenter l'école commune qui
y est établie, aussilongtemps que la conduite des dites personnes sera conforme aux
règles de l'école.

Huitièmemrent. D'engager et nommer de temps à autre une personne ou des personnes Engger deo
dcment qualifiées pour tenir lécole commune de leurl arrondissement; et donner raux eaiters.

dites personne ou personnes les ordres nécessaires sur le surintendant de leur toWship,
ville ou cité, pour la part ou les parts de deniers afférentes à la dite école, auxquelles
les dites personne ou personnes auront droit enf vertudes dispositions de cet acte.ss

Neuvièement. De choisir sur la liste des livres que le bureau déducatin aura pré-
paréepour leur comté, les livres dont il sera fait de dansler Péole; etdne i

Ur ne pônombires

pemettre qu'i en soit introduit d'autres.Neuièmmet. e coiir ur a ist de lvre qu l bueaud'daioniaumepr- ch
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Voir à la con- Dixièmement. De veiller à ce que leur école soit conduite conformément aux règles
dole. qui seront fournies par le surintendant en chef.

Faire un rap- Onzièmement. De préparer et transmettre tous les ans, le ou avant le second mardi
naZdu tan de janvier, un rapport au surintendant des écoles communes de leur township, ville ou

cité, qui sera signé par la majorité d'entre eux, et fait d'après la forme prescrite par le
surintendant en chef, et qui spécifiera:

Contenu du 1. Tout le temps pendant lequel l'école de leur arrondissement aura été en opération,rapport. sous un instituteur qualifié, durant l'année qui sera expirée le trente-unième jour de
décembre précédant immédiatement le jour de la date du rapport.

Contenu du 2. Le montant des deniers reçus du surintendant des écoles de leur township, ville
raport. ou cité, et le montant de ceux qui seront provenus d'autres sources, spécifiant séparé-

ment les dits deniers, et les fins auxquelles les dits deniers auront été employés.

Contenu du 3. Le nombre des enfants au-dessus de cinq ans et au-dessous de seize, résidant dans
rapport leur arrondissement, le dernier jour de décembre susdit; le nom de parents ou autres

personnes avec lesquelles les dits enfants auront alors résidé respectivement, et le nombré
des enfants qui n'auront pas résidé avec chacun d'eux.

Contenu du 4. Le nombre des enfants au-dessus de cinq ans et au-dessous de seize qui aurontrapport. fréquenté leur école dans le cours de l'année; le nombre des personnes au-dessus de
seize ans qui auront fréquenté la dite école pendant la même période, le nom de chaque
personne de ces deux classes, et le nombre de jours que chaque personne aura assisté
à l'école, et le mois ou les mois dans lesquels se trouvaient les dits jours.

Contenu du 5. Les branches qui auront été enseignées dans leur école pendant l'année, le nombre
rapport- des élèves dans chaque branche, le sexe des dits élèves, les livres dont il aura été fait

usage, le nombre des lectures publiques qui auront été données pendant l'année dans
leur arrondissement, sur les sujets qui se rattachent aux objets et aux intérêts de l'édu-
cation, par qui elles auront été données, le nombre de fois que le surintendant du
township, ville ou cité, et toutes autres personnes qui auront visité leur école dans le
cours de l'année, et le nom des élèves qui se seront distingués par leur bonne conduite
et les progrès qu'ils auront faits dans cette période.

Le secrétaire- XXXI. Et qu'il soit statué, que le secrétaire-trésorier de ,chaque arrondissement
trésorier fera d'école dans le Haut-Canada, préparera une copie exacte du rapport des syndics de son
une copie du
ra p"rt pour arrondissement, et lorsque l'époque à laquelle le dit rapport doit être transmis au surin-
r'Situtar. tendant du township, ville ou cité, sera arrivé, ou auparavant, il certifiera que la dite

copie est une vraie copie, et-la donnera immédiatement à l'institutéùr de l'école de son
arrondissement ; et il sera du devoir de l'instituteur d'afficher la dite copié dans un
endroit visible dans la maison d'école du dit arrondissement, et de veiller à ce qu'elle
soit conservée pour l'information des habitants du dit arrondissement, penda t aümoins
un mois depuis et après le jour auquel elle aura été affichée.

Devoirs de XXXII Et qu'il soit statué quil sera aussi du devoir de chaqùe instituteur d'une
l'instituteur école commune dans le Haut-Canada

Premièrement.
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.Premièrement. D'enseigner diligemment et fidèleient, toutes les. branches instru- Devoirs de

tion qui doivent être enseignées dans son école, conformément aux conditions de son irstituteur:

engagement avec les commissaires de la dite école, et aux dispositions de cet acte.

Deuxièmement. De tenir un registre d'après la formule qui lui sera prescrite par le Iit r.
surintendant en chef.

Troisièmement. De maintenir Pordre et la discipline dans son école suivant les Devi e

règlements qui seront prescriis par le surintendant en chef.

Quatrimerent. De faire un examen public de son école, à l'expiration de chaque Dcvoiread
trimestre, et de donner avis aux commissaires de son école, et aux parents et gardiens r'1ftâcefl.

de ses élèves du temps où il aura lieu, afn que tous ceux qui prennent intérêt à son
école puissent avoir occasion d'y assister.

Cinquièmement. D'agir comme secrétaire des commissaires de son école, s'ils
l'exigent, pour leur aider à préparer leurs rapports: pourvu toujours, que le temps de 1 insiuteur.
son engagement avec les commissaires ne soit pas expiré avant le temps où ils prépareront
leurs i:apports.

Sixzièmement. De donner au surintendant des écoles communes de son township, Devoirs de
ville ou cité les renseignements par écrit qu'il exigera sur l'état de son école ou
relativement à aucun de ses élèves, ou à toute autre chose dont il est du devoir du dit
surintendant de faire rapport, et à l'égard desquels il sera au pouvoir de tel instituteur
de donner tels renseignements.

XXXIH. Et qu'il soit statué, que le surintendant des écoles communes dans chaque Lu
township, ville ou cité du Haut-Canada, aura plein pouvoir et autorité de retenir telles d:Ljru

partie ou parties des deniers afférentes à aucun arrondissement d'école ou à l'instituteur ners
ou aux instituteurs de tel arrondissement d'école, ou qui y auront: été prélevés pour
les fins des écoles, et qui se, trouveront entie ses mains le premier jour de décembre de
chaque année, jusqu'à ce qu'il ait reçu le rapport annuel des commissaires de tel
arrondissement.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que si le commissaire dune école commune dans le Punition des
Haut-Canada,- ou l'instituteur d'une telle école, dans le but d'obtenir une plus forte missairs
somme que la juste part de l'allocation publique.r'dvenant.ýàtelle école, fait un rapport teursfaisantde
ou transmet des renseignements faux au surintendant des écoles communes de son
townshipe ville ou cité, il encourra, aprèsr avoir été convaincu du fait devant un juge
de paix, sur la plainte d'une personne quelconque, une pénalité n'excédant pas cinq
louis pour chaque 'offense, laquelle sera versée au fonds des écoles de son township
ville ou cité, ýet il pourra être jugé, et puni comme pourýun délit.,'

%f ",* Pniio des rXXXY Etqu'i sot sttué quele:consil unicpal:de haqe tonshp, vlle o aneaires

des. taxes,- de faire prélever, pour le: paiement fdesinstituteursý desécoles communes de idu pri
ment dce-sineoucie villjuréannée égaleaums a tains fonds.

part les frais de.perception, au montant delallocation publique afférente à tel township,
ville on cité pourtelle année, et la somme ainsi prélevée, sera inscrite surles rôles du

percepteur
75 N
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percepteur qu'il appartient, et sera par lui perçue en la manière prescrite pour percevoir
toute autre taxe pour tel township, ville ou cité; et le dit percepteur sera tenu de la
verser entre les mains du surintendant des écoles communes de tel township, ville ou
cité dans le temps fixé par la loi pour payer les cotisations au trésorier auquel les
dites autres taxes et cotisations ainsi perçues par lui doivent être payées; et le dit
percepteur donnera en même temps au surintendant un état par écrit indiquant le
montant prélevé dans chaque arrondissement d'école, et le surintendant paiera aux
instituteurs des écoles communes de son township, ville ou cité telles sommes que le
percepteur aura ainsi certifié avoir été prélevées dans les arrondissements d'école

S respectivement; pourvu toujours, que le surintendant sera obligé de retenir pardevers
lui la somme à payer à l'instituteur de tout arrondissement d'école dont il n'aui-a pas
reçu de rapport satisfaisant pour l'année, jusqu'à ce que les commissaires de son école
aient transmis ce rapport.

Devoir du sur-XXXVI. Et qu'il soit statué, que si le montant que le surintendant des écoles com-
intendant si le
percepteur ne munes d'aucun township, ville ou cité, recevra des mains du percepteur de tel town-
Pane ® e ship, ville ou cité, pour -les fins d'aucune école quelconque, ne s'élève pas à la somme
ve'nabe. qui, d'après le règlement municipal de son township, ville ou cité, relativement à la

perception d'icelle, devrait avoir été prélevé dans tel township, ville ou cité, il sera du
devoir du dit surintendant de donner avis incontinent de cette variante au greffier de
tel conseil, afin de mettre le conseil en état d'en faire rendre compte au percepteur,
aussitôt que possible.

Lorsque le XXXVII. Et qu'il soit statué, que lorsque le conseil municipal d'un township, ville
°a"°voulu ou cité, aura fait prélever aux fins de payer les salaires des instituteurs des écoles
'rlev, les communes de son township, ville ou cité, pour l'année courante comme susdit, une

ront trer" somme au moins égale à la part de l'allocation publique afférente au dit township,
r.*ntre ville ou cité pour telle année, il sera loisible au dit conseil de répartir la dite allocation

tluteur' entre les dits instituteurs, suivant le nombre de jours que les écoliers de chaque école
des dits township, ville ou cité, auront fréquenté les écoles, comparé au nombre de
jours que tous les écoliers de toutes les écoles de tel township, ville ou cité, les auront
fréquentées; et le surintendant des écoles de tel township, ville ou cité, sera tenu de
payer les salaires ainsi répartis en tel temps et à telle époque que le dit conseil P'ordon-

Proviso. nera : pourvu toujours, qu'une somme égale au montant entier afférent au dit township,
ville ou cité, ait été prélevée comme susdit; et pourvu aussi que le nombre de toutes
personne ou personnes fréquentant les écoles et agées de plus de seize ans, ne sera pas
censé faire partie du nombre des écoliers d'après lequel telle répartition devra se faire.

La Municipa- XXXVIII. Et qu'il soit statué qu'il sera loisible au conseil municipal de chaque
lit Poua township, ville ou cité du Haut-Canada, de prélever sur les habitants de tout ou aucun·établir les
taux qu'elle arrondissement d'école dans son township, ville ou cité, aux fins d'acheter ou se procu-
jv,«era néces- de
s"res urau- rer des sites pour les écoles, et construire, réparer, louer, meubler ou chauffer les mai
cun arrondis- sons d'école, et pour acheter les livres, cartes géographiques, globes, planches et autres
se°et.'é articles nécessaires pour l'usage des écoles de tel arrondissement, et payer les institu-
a teurs, et pour les fins des écoles communes en général, (et à part la somme de deniers

qui devra, d'après les prescriptions de cet acte, être égale au montant de Pallocation
publique afférente à tel township, ville ou cité,) telle cotisation que le dit, conseil jugera

roPImo. convenable, nonobstant toute loi ou statut à ce contraire: -pourvu toujours, que la dite
cotisation additionnelle ne sera prélevée en aucun cas, à moins que la majorité des

commissaires
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commissaires de Pécole que la dite cotisation aura pour objet de favoriser, ne Paient
demandée, et n'aient certifié au conseilqu'elle a été approuvée par la majorité des pro-
priétaires et tenanciers présents à l'assemblée de leur arrondissement d'école, tenue le
second mardi de janvier de Pannée alors courante: et pourvu aussi, que quand une ?riso.

cotisation aura été prélevée sur les habitants d'aucun arrondissement jusqu'à concur-
rence du montant entier requis pour le soutien de l'école de tel arrondissement pour
une année, la dite école sera libre et gratuite et il ne sera pas demandé d'honoraires
aux habitants de Parrondissement pour l'instruction que leurs enfants ou eux-mêmes
y aurent reçue pendant la dite année: et pourvu de plus, qu'il-sera loisible, néanmoins, pro,îso.
aux co mmissaires du dit arrondissement d'école, de faire et préparer une répartition
pour es dépenses contingentes de la dite année, et d'en poursuivre le recouvrement
contre la personne ou les personnes tenues au paiement d'icelles, conformément aux
dispositions de cet acte relatives aux devoirs des commissaires.

XXXIX. Et qu'il soit statué, que la cotisation qui sera ainsi établie pour l'avantage Mode de pr6.

der écoles communes en général, sera inscrite sur les rôles du percepteur qu'il appartient, tlle o-

et sera par lui perçue en la manière prescrite pour percevoir toute autre taxe pour son
township, ville ou cité; et le dit percepteur sera tenu de la verser entre les mains du
surintendant des écoles communes du township, ville ou cité, dans le temps -ixé pour
payer les cotisations au trésorier auquel les autres taxes ou cotisations ainsi perçues par
lui doivent être payées; et le dit percepteur donnera au surintendant un état par écrit
indiquant le montant qui doit être payé à chaque arrondissement d'école, et aussi les
fins pour lesquelles il est payable, et le surintendant paiera conformément à cet état
les dites sommes aux commissaires des arrondissements d'école dans lesquels elles auront
été perçues respectivement; et si les montants spécifiés dans le dit état ne concordent
point avec ceux spécifiés dans le règlement ou les règlements du conseil municipal qui
autorisent la dite cotisation, il sera du devoir du surintendant de donner incontinent avis
de cette variante au greffier du dit conseil.

XL. Et qu'il soit statué, que si la majorité des contribuables de deux ou plusieurs " pons être

arrondissements d'écoles voisins, demandent au conseil municipal du township, ville ou
cité où les dits arrondissements seront situés, de réunir les dits arrondissements pour su
établir une école dans laquelle les écoliers seront classés suivant le degré de connaissance .ments ré.
qu'ils auront, et chaque classe constituera un département séparé, et chaque département u
aura un instituteur différent, et dont les instituteurs seront sous la surveillance d'un
précepteur-en-chef qui sera l'instituteur du premier département, alors il sera loisible
au dit conseil de réunir les dits arrondissements: Pourvu toujours, que les écoles des Proviso.
arrondissements respectifs ne seront pas abandonnés, et que les -dits arrondissements ne
constitueront pas un arrondissement d'école, jusqu'à ce qu'il ait été construit une maison
d'école convenable dans un endroit central et propre à cet effet, dans les-limites du
nouvel arrondissement, et jusqu'à ce que la dite maison d'école ait été parachevée à la
satisfaction du dit conseil, et conformément à un plan qui aura été par lui approuvé.

XLL Et qu'il soit statué, que quand deux ou plusieurs arrondissements aurontété Efet ette
formés en, un seul arrondissement d'école, -les pouvoirs des commissaires des divers unind'ar-
arrondissements cesseront et expireront; et les biens meubles des divers arrondissements àIna. de

que les dits commissaires auront possédés pour les fins des écoles, passeront au surin- lurs biens.

tendant des écoles communes du township, ville ou cité, qui en sera-saisie-en fidei
commis pour le nouvel- arrondissement, jusqu'à ce 'que le conseil mwicipal. de tel-

township,
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township, ville ou cité ait convoqué une première assemblée dans tel arrondissement, et
Proviso. jusqu'à ce que des commissaires aient été élus, tel que ci-dessus prescrit; mais les

commissaires dont les pouvoirs seront expirés, ne seront pas par là exonérés des
obligations, engagements et pénalités résultant de la charge de commissaires, jusqu'à
ce que le surintendant des écobs communes de leur township, ville ou cité, se soit
déclaré content et satisfait à cet égard, et les ait exonérés tel que ci-dessus prescrit.

La municipa- XLII. Et qu'il soit statué, que toutes les terres, maisons, tènements et biens de quelque
lité ser inlves- nature que ce soit, qui auront été ci-devant acquis pour les fins des écoles, et qui
bles pss seront passés au conseil de district d'aucun district dans le Haut-Canada, ou aux

Séoe commissaires de tout township, ville ou cité du Haut-Canada, passeront -et appartiendront,
après que cet acte aura pris force de loi, au conseil municipal du township, ville ou cité
où ils seront situés, et tous les biens qui seront acquis ci-après pour les fins des écoles
communes, dans le Haut-Canada, passeront aux dits conseils municipaux, enfideicommis
pour les arrondissements d'école auxquels ils appartiendront respectivement, et il sera
loisible aux dits conseils de vendre, transporter ou échanger les dits biens par telles
proportions, en tel temps et de telle manière qu'ils le jugeront à propos pour les intérêts

proviso. des arrondissements auxquels les dits biens appartiendront; Pourvu toujours, qu'aucun
tel conseil municipal ne vendra, transportera, échangera ou aliénera en aucune manière
les dits biens, à moins qu'une requête ou mémoire, signé par la majorité des propriétaires
et tenanciers résidant dans l'arrondissement auquel les dits biens appartiendront, -et
demandant que les dits biens soient ainsi aliénés, n'ait été présenté au dit conseil, ni à
moins que la dite aliénation ne soit faite dans le but de promouvoir les objets pour
lesquels les dits biens auront été acquis.

Des arrondis- XLIII. Et qu'il soit statué, que. pour les fins de cet acte, deux ou plusieurs
cements de di- arrondissements d'école voisins qui seront situés dans deux ou plusieurs townships
pourront être voisins et séparés, pourront être formés en un seul arrondissement d'école pour les fins
réuni". de cet acte; pourvu toujours, que les dispositions ci-dessus prescrites relativement à

telle réunion auront été remplies, et que les conseils municipaux des townships, villes
ou cités respectivement dans lesquels les dits arrondissements seront situés, auront
concouru dans la dite union.

Dans quel XLIV. Et qu'il soit statué, que toute telle union d'arrondissement d'école, qui-se
cens êtrete composera de parties de townships voisins, villes ou cités, appartiendra pour les fins de
uiron, etc. cet acte au township, ville ou cité où la maison d'école de l'arrondissement sera

située, et les habitants de telle partie ou parties qui ne se trouveront pas dans le town-
ship, ville ou cité où la maison d'école sera située, seront taxés, pour toutes les fins de
cet acte, comme étant du dit township, ville ou cité, et la part des deniers publics affé-
rente à telle partie ou parties, sera payée entre les mains du surintendant des écoles
communes du township, ville ou cité où la dite maison d'école sera située, nonobstant
toute chose contenue dans cet acte ou dans toute loi ou statut à ce contraire.

'Un instituteur XLV. Et qu'il soit statué, que si aucune partie de township ou parties de townships
n°rdans voisins, sont situés de manière .à ce que les habitants soient incapables de pourvoir au
enx arron- soutien d'un instituteur convenablement qualifié, il sera loisible au conseil municipal

ce"t"ns cas. de tel township, d'autoriser tout tel instituteur à se charger du soin de deux écoles, et les
tenir à des jours alternatifs ou pendant des périodes- alternatives du même jour, ou
pendant des semaines ou mois, ou toute autre période alternativement, selon que tel

conseil
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conseil municipal le jugera à propos, pourvu que la distance depuis la limite extrême
d'un arrondissement d'école.jusqu'à l'extrême limite de l'autre ne soit pas de moins de
huit milles.

XLVI. Et qu'il soit statué, que sila majorité des contribuables d'aucun arrondissement
d'école dans lequel se trouve une école de grammaiie, demande au conseil municipal
du comté dans lequel tel arrondissement sera situé, de faire de cette école de grammaire

le plus ancien département de l'école du dit arrondissement, il sera loisible à tel conseil
municipal d'accéder à la dite demande; pourvu toujours, que l'union de la dite école
et des écoles communes d'un arrondissement n'aura pas lieu, à moins qu'une bâtisse
convenable n'ait été construite et parachevée comme susdit; et pourvu aussi que la

somme de deniers qui est maintenant appropriée annuellement et employéeà payer les

instituteurs des écoles de grammaire dans le Haut-Canada, en vertu et sous l'autorite
de l'acte de la législature du Haut-Canada, passé dans la cinquante-neuvième année du

règne du Roi George Trois, et intitulé: Acte pour abroger en partie et amender les lois

maintenant en force pour l'établissement d'écoles publiques dans les divers distnrcts de

cette province, et pour en étendre les dispositions, continuera après l'union de toute

telle école et des écoles communes du même arrondissement, d'être appropriée et

employée à payer. le salaire des instituteurs d'icelui; et poïurvu aussi, qu'aucune

personne, étant un habitant du comté dans lequel tel arrondissement sera situé, ne sera

privée de fréquenter la dite école aux mêmes conditions que celles auxquelles il est

permis aux habitants de tel arrondissement de la fréquenter; et 'pourvu de plus, que
dix enfants pauvres, ainsi qu'il est prescrit dans le statut susdit, y recevront une

instruction gratuite.

XLVII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une école de grammaire et une école commune
de son arrondissement auront été, unies comme susdit, les commissaires dés écoles
communes :et les commissaires des écoles de grammaires dirigeront conjointement le
cours d'instruction qui sera suivi dans la dite école unie, et administreront conjointement

les propriétés distinctes d'icelles, suivant les dispositions de la loi relativement aux

dites propriétés.

XLVII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où le conseil municipal d'aucun comté
dans le Haut-Canada, aura établi des dispositions en faveur d'aucune école de grammaire
située dans les limites du dit comté, et aura fait construire et ameubler des bâtisses
convenables pour- recevoir la dite école, la dite école sera à compter de"ce jour une
école-modèle,:et l'instruction y sera gratuitement donnée à tout instituteur d'école com-
mune située dans' les limites du ditcomté, pendant telle 'période, ét en vertu 'de tels

règlements que pourra prescrire le surintendant des écoles communes du township,
ville ou cité, dans lequel la dite école commune peut être située.

XLIX. :Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet aete,, aucune per-
sonne dans le Haut-Canada ne sera nommée instituteur d'aucune école de grammaire, ou
le êaitr' principal d'aucuneécole-modle; ou le maiti p-rincipal d'aucun école commune
dans laquelle il y aura plus "d'unmaitré, à moins qu'il n'ait produit uicertifrca dë

qualiicatiion, signé duS principal ou maitre principal de l'école iormale an et peurl
H!aút-Canada, ou. qu'il n' été raduédals quelqu'nivesité.

Proniso
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Le p.pa L. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au principal ou maitre prin-
modèle pour- cipal de l'école normale dans le Haut-Canada, de donner à aucune personne un certificat

adoner un de qualification pour enseigner dans une école publique dans cette partie de la province,
un intita- et toute école publique qui aura été conduite par une personne possédant le dit certificat,
tur-°sofeffet. aura droit de recevoir telle part des denies publics qu'il recevra ordre de payer à la dite
Proviso. école en vertu de cet acte ou d'aucun autre acte ou statut: pourvu toujours, que le dit

certificat ne sera pas valide et ne donnera à celui qui l'aura reçu droit à aucun avantage
à cet égard, s'il a été annulé par celui qui l'a accordé ou son successeur, ou par aucune
personne autorisée à ce faire.

Nomination de LI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au gouverneur ou à la per-
a de sonne administrant le gouvernement de cette province, de nommer pas plus de sept

comtés. personnes dans chaque comté dans le Haut-Canada pour former un bureau d'éducation
pour leur comté.

eurs assem- LII. Et qu'il soit statué, que le dit bureau se réunira le premier- mardi de janvier
bl$cs, etc. avril, juillet et octobre de chaque année, ou plus souvent, s'il le juge nécessaire,-que

trois d'entre eux formeront un quorum pour la transaction des affaires,-qu'à leur
première assemblée, chaque année, ils choisiront un d'entre eux pour être le président
pendant l'année,-et que leurs assemblées se tiendront dans la salle du comté de leur
comté ; et il sera du devoir dela personne dont le nom sera le premier sur la commission
nommant le dit bureau, de convoquer la première assemblée.

Le greffier du LIII. Et qu'il soit statué, que le greffier du conseil municipal de chaque comté dans
co"effier° le Haut-Canada sera le greffier du bureau d'éducation de son comté, et entrera tous les
bureau,-ses procédés du dit bureau dans un livre par lui tenu à cette fin, et recevra et gardera pourdevo, etc. le dit bureau tous les livres et papiers appartenant au bureau; et sous la direction du

bureau, préparera tous ses rapports, fera toutes les écritures qui auront rapport aux
devoirs du bureau, suivant que le président ou aucun membre d'icelui l'exigera.

Devoirs des LIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du dit bureau:
bureaux.

Premièrement. D'examiner toutes les personnes qui s'offriront comme candidats pour
enseigner dans les écoles communes de leur comté, relativement à leur caractère moral,
à leur connaissance et capacité; et s'il est satisfait des qualifications du candidat sous
ces rapports, de lui donner un certificat spécial, l'autorisant à enseigner dans Pécole
qui y est spécifiée, pour une année seulement; ou un certificat général l'autorisant à
enseigner dans toute école commune du comté jusqu'à ce que le dit certificat soit
révoqué.

Secondement. D'annuler tout certificat donné par lui ou par aucun bureau antérieur,
ou par le maitre de l'école normale, lorsqu'il croira avoir raison de le faire.

Troisièmement. De choisir et recommander des livres convenables pour l'usage des
écoles publiques de son comté, et de faire transmettre une liste des livres ainsi choisis
à chaque surintendant d'école de township, ville ou cité dans son comte pour sa conduite

Provisis et gouverne: pourvu toujours, qu'aucune personne fréquentant aucune école publique
ne sera requise de lire ou étudier dans aucun livre contenant des controverses sur les
dogmes ou doctrines théologiques, ou de prendre part à aucun exercice de dévotion oiL

de
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de religion qui pourrait être répudié par lui, (ou si c'est un enfant) par ses parents ou
tuteurs.

Quatrièmement. De tenir un journal de ses procédures, et faire un rapport tous les Tenir unjour-

ans au surintendant des écoles du Haut-Canada, à son assemblée qui aura lieu en juillet, nai etc.

donnant un état de ses procédés et tels autres états et suggestions qu'il trouvera con-
venable de donner sur l'éducation.

LV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au conseil municipal Le conseil mu-

d'aucun township, ville ou cité, d'ériger aucune des écoles communes de son township, "'Pa "
ville ou cité en une école-modèle du dit township, ville ou cité, et d'approprier au cuneécole en
soutien d'icelle une somme n'excédant pas chaque année vingt-cinq louis, en sus de moeél'e-
la somme à laquelle la dite école aura droit comme école commune de tel township,
ville ou cité: Pourvu toujours, que toute somme ainsi appropriée sera employée au Proviso.
paiement d'un instituteur ou d'instituteurs, et pour nulle autre fin; et pourvu aussi, Proi..
qu'une maison d'école convenable sera préparée pour recevoir la dite école, et que
l'instruction sera donnée gratuitement dans les dites écoles à tous les instituteurs des
écoles communes dans tel township, ville ou cité, durant telle période, et d'après tels
règlements que le surintendant des dites écoles pourra de temps en temps prescrire.

LVI. Et qu'il soit statué, qu'il y aura dans le Haut-Canada, une école normale qui Ecole normaie
renfermera une ou plusieurs écoles-modèles élémentaires, dans laquelle on enseignera pourle E.C.-

aux instituteurs des écoles communes Part d'enseigner et instruire suivant que les son objet.

règlements que le bureau d'administration ci-après établi pourra faire, et que le
gouverneur en conseil approuvera.

LVII. Et qu'il soit statué, que le gouverneur de cette province n'aura pas le pouvoir n era nomm6
de nommer plus de sept personnes (et le surintendant des écoles du Haut-Canada un bureau de

sera compris parmi ce noimbre) pour former un bureau de directeurs pour surveiller rée®"rour.
l'école normale du Haut-Canada, et lequel bureau demeurera en'charge sous bon maie-
plaisir, et sera sujet dans l'exercice de ses fonctions, à tous les ordres et instructions
légaux qui seront de temps à autre émanés par le gouverneur.

LVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du 'dit bureau de directeurs d'adopter Devoir de ce
les mesures nécessaires pour l'établissement d'une école normale comme susdit, et de bureau.
se procurer et meubler des bâtisses convenables pour recevoir la dite école, et d'achéter
des livres et instruments nécessaires,-de fixer le nombre des instituteurs dans la dife,
école, et la rémunération que les dits instituteurs ou autres personnes qui y seront
employées, recevront pour leurs services,-de prescrire les conditions auxquelles les
élèves seront reçus dans la dite école,-de faire de temps à autre des règles et règle-
ments pour l'administration et le bon gouvernement de la dite école, et de faire tontes
autres choses qu'il croira propres à promouvoir les fins et intérêts de la dite école.

LIX. Et qu'il soit statué, que les assemblées du dit bureau seront tenues en tel lieu
qui serafixé par le surintendant des écoles du Haut-Canada, que la premièie assemblée dubureau. etc.
du dit bureau sera convoquée par le dit surintendant,-que dans cette assemblée, le
bureau choisira un président qui tiendra la dite charge durant le bon plaisir ,df dit
bureau,-qu'en Pabsence due dit président, un président temporaire sera nommé,-que
le dit bureau.fixera le temps des assemblées ordinaires,-que le pésidént du dit bureau

ou
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ou le dit surintendant, pourra en tout temps convoquer une assemblée spéciale ou
extraordinaire, mais avis par écrit devra en être donné aux autres membres, pòur

qu'ils y soient présents,-qu'à toute assemblée du bureau, trois membres formeront un
quorum pour transiger les affaires,-que le secrétaire ou le greffier de l'école normale
sera le secrétaire archiviste du bureau, et entrera ses prôcédés dans un livre tënu à
cette fin,-et que les dépenses qu'entraîneroitles procédés, seront payées comme faisant

partie des dépenses contingentes de l'école normale.

Continuawion LX. Et qu'il soit statué, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents louis courant,

sera, comme ci-devant, allouée tous les ans pour le salaire des instituteurs, et pour
cule nurtuae. toute-s les autres dépenses contingentes de la dite école normale, et qu'une autre somme

n'excédant pas mille cinq cents louis courant en tout, sera, quand besoin sera,
employée à procurer et meubler des bâtisses conven:ables pour la dite école.

Les directeurs LXI. Et qu'il soit statué, que le bureau des directeurs pour l'école normale sera un
de 'récole nor- bureau d'éducation pour le Haut Canada, et comme tel, il sera de son devoir de con-
uaur'é- seiller et diriger le surintendant en chef des écoles du Haut-Canada, relativement aux

le E" .p°"r devoirs qui sont ci-dessus et ci-après imposés au dit surintendant.
leurs devoirs.

Aide aux per- LXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au surintendant des
sonnes dési- écoles du Haut-Canad a, de et par l'avis des autres membres du bureau d'éducation pour

linâtitteu le Haut-Canada, d'approprier, à même l'allocation votée par la législature pour les
écoles communes, une somme n'excédant pas mille louis tous les ans pour assister les

personnes qui pourraient désirer se qualifier comme instituteur, des écoles élémentaires,
et qui auront été recommandées par le bureau d'éducation d'aucun comté, comme étant

des personnes propres et compétentes à être reçues ,dans. l'école normale, mais qui

n'ont pas les moyens suiffisants pour s'y maintenir: pourvu toujours, que toute pèrsonne
qui sera ainsi assistée donnera au bureau des directeurs avant d'être reçue dans la dite
école, un cautionnement avec deuxbonnes et suffisantes cautions, portant qu'elle s'engage
à enseigner dans une école commune du Haut-Canada, après qu'elle aura reçu un certifi-
cat de qualification, pendant tout le temps que le bureau des directeurs de l'école nor-
male auront fixé avec elle, ou à rembourser le montant qui aura été dépensé pour elle
sur la dite allocation.

Le bureau L XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra étre loisible au. bureau d'éducation
pourra octro- du Haut-Canada de donner à toute personne qui aura suivi d'une manière satisfaisante

ce-qua le cours d'étude que l'on aura exigé d'elle, conformément aux règlements de l'école

comme institu. normale, un certificat de qualification poûr enseigner dans une école dans le Haut-
teurs: leur Canada ; et le dit certificat, jusqu'à la fin d'une année, après sa date, donnera droit à
ef*. toute école publique qui aura été conduite par la personne ayant le dit certificat, durant

au moins six mois de la dite année, de recévoir telles parties dé deniers publics qui de-
vront être payés à la dite école en vertu de cet acte, ou d'acun autre acte ou statut.

Tous direc- LXIV. Et qu'il Soit statué, qu'il sei- du devoir du bureau des directeurs de l'eéle
tears d'écoles normle du Haut-Canada, et pareillement du devoir des coümissaires ou administrateurs

uommis- de toutés propriétés en dépots pour les fins de l'éducation dans le Haut-Canada, (rela-

s tivement à un rap Óort desquels il n'est éta'tli a;ucune disposition dans cet acte)' de pré-
a parer et transiettre annuellemnent le ou avant le vingt-et-unième jour de décembre,au sur-

rorprt inedant des écolfaedu iaut-Canad, u tat détaillé détous lesi dèniers reçus par eux
pour



2 VICTORE, ,CAP. 83.

pour les biens à eux confiés respectivement durant l'année, et de l'emploi qu'ils-en ont annuelleent
au surinten-

fait, et. de donner telles autres informations.'il pourront donn er relativene*n aux da,te cher
dits biens et à l'institution pour l'avantage de laquelle ils seront possédés.

LXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au gouverneur en conseil Aide pour un

de dépenser une somme annuelle qui n'excèdera pas vingt-cinq lois dans.aucun comté
ou division, pour l'encouragement d'un institut d'instituteurs dans chaque comté ou di- chaque comté.

Vision dans le Haut-Canada, sous tels règlements que pourra de temps à.autre prescrire le
surintendant des écoles du Haut-Canada, par et avec la sanction du gouverneur.en conseil.

L XVI. Et qu'il.soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au gouverneur en coseil, Aidepour les

de dépenser annuellen uné somme n'escédant pas-deux mille louis, pour l'établisse-
ment et le soutien de bibliothèques d'écoles communes dans le Haut-Canada, sous tels u ol
règlements que prescrira de.temps à autre le surintendant des écoles du Ilaut-Canada, l H. C.
avec la sanction du conseil.

LXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible,a gou erneur..de cette Une pTime

province, de et par l'avis du conseil exécutif, en tel temps qu'il croira expédient de u tre

publier dans le Canada Gazette, ou autres gazettes officielles, et: tels autres papiers-nou- les meilleurs

velles qu'il jugera nécessaire pour donner une.,publicité suffisante,.,et _qu'il sera.donné ,l" "img
cinquante louis pour les trois meilleurs plans de .maisons d'écoJe, qui, à l'époque que le
gouverneur fixera, li.auront été .soumiset.aurQnt été approuvés. par lui.

LXVIII. Et qu'il soit statué, que les sommes spécialement mentionnées comme devant Les

pensées en vertdes dipositi de cet acte seront, suivant l'ordreeep mnin~e éi si. ne e ceti~ leqae cet acte
elles îsnt mentionnées, déduites .de la partie de l'allocaüion .voté pa- la égislature pour seront déduites

dp l'octroi dua
les écoles communes payables au Haut-Canada, et seront payables dans le même ordre :
pourvu toujpurs, que le montant jusqu'ici-app.oprié pour le soutien des .écoles .normales, Proviso.
modèes et coimunes dans le H{aut-Çanada, ne sera pas diminué parla déduction des
Sommes susdites.

LXIX. Et attendu,, pe Jes_. 4fants des habitants ,decouleuýr de. certainesiparules.d F
Haut-Canada, par su.ite des prj.9igés. et de_ ligncrance>de certains autres haiitaps des
dites prties de cette partie'de laprovne, n'ont asiter.aux.colesrontdé
arrondissements, dans,,lesquels. ils.résideni. respectivemrent: qu'il soit' sat, q'lera
et pourra.êtr.e loisible au 'conseil. rnunicipal du '.owýýship lla oucié Ans.,leque isr tl

v Le o .ciéder alc i.

dits hommes pe t9ur ééiet'daxoie 'tb~siètd.tl..i e coes des écoles pour

somme susdites.e

pur Et [écattendu, ueioa, le efnsests uleur erts daétblir;et couleur.
les dites,écoles seront sujettes éu etde l e e cetaons qur ces p itt des

ts dan es toutes ns, ql sutCand q.sr
par,.ct acte .relatiyement à touesles écoles..oommunesan H nou r
toujours, que les dites écoles sero.nt assis es àirêine .le fonds destiné aux; écoles du
cqùgté. ansiequel,1eur rrgnissement peut;,ête situé u ceont eursparts.des
de ers pubgies pour le sutien. desécoles. communes,. suivant la .muéme proportiongque
l'pn aura suiie pour.réparti les dits ders e e omnwn9sdns le
Haut-Caada.

LXX. Et qu'il soit statué, que les dits habitants d ouleur auroùt dro de recevoir,
»ourle soutien. dea.in ursde.pursnécole ou institqtesrs do
gent: ; fs.pqu aeopag p9u e e rg tes de e

leur
76*
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leur township, ville ou cité, et il sera du devoir du dit collecteur d'en rendre compte
au surintendant des écoles de tel township, ville ou cité, en la manière ci-dessus
prescrite, par rapport aux deniers d'écoles appartenant aux autres écoles communes;
et il sera du devoir du dit surintendant, de payer aux commissaires des dites école ou
écoles d'enfants de couleur, les somme ou sommes d'argent appartenant ainsi au dit
instituteur, ou appartenant aux dites école ou écoles pour les fins d'icelles.

Devoir d, sur- LXXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du surintendant des écoles communes
cal d'aucun township, ville ou cité, dans le Haut-Canada, dans lequel il pourra y avoir des

de ces rol. écoles séparées pour les enfants de couleur, de fàire rapport des dites écoles, dans ses
rapports annuels, au conseil municipal de son township, ville ou cité, et au conseil
municipal de son comté, exposant, par rapport à la population de couleur de son town-
ship, ville ou cité, tout ce qu'il est ci-dessus requis d'indiquer relativement à la popu-
lation blanche; et il sera aussi du devoir du dit surintendant dans le township, ville ou
cité duquel il pourra se trouver des hommes de couleur, ou des aborigènes du Canada,
(y résidant) de donner dans ses rapports susdits telles informations qu'il pourra donner
sur létat de l'éducation parmi eux.

Le conseil LXXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de chaque conseil municipal de
uniciP ®- comté dans le Haut-Canada, de faire faire, en la forme qui sera prescrite par le surin-

annuekssur tendant des écoles communes du Haut-Canada, un rapport annuel de l'état des écoles
surintendant communes dans son comté, et de le transmettre au temps fixé par le dit surintendant,
du H. 0. et de fournir, en même temps, au dit surintendant, telles autres informations qu'il

pourra demander de temps à autre; et il sera aussi du devoir du dit surintendant, de
retenir entre ses mains, la somme afférente à aucun comté, jusqu'à ce qu'il ait reçu du
conseil municipal du dit comté, le rapport et les informations qu'il aura demandés.

Les surinten- LXXIII. Et qu'il soit statué, que chaque surintendant de district des écoles com-
dants de dis-êteeletet-tuimdea

cta munes qui pourra être en charge le trente-et-unième jour de décembre de la présente
remettront à année, continuera à exercer tous les pouvoirs qu'il est maintenant autorisé à exercer,
leurs su~cces-
seurs tous ies et remplir tous les devoirs qu'il est maintenant tenu de remplir, jusqu'au premier jour

piert de mars de l'année mil huit cent cinquante, et le dit jour, il remettra entre les mains
deners, e du surintendant des écoles communes pour chaque township, ville ou cité dans son

district, tous les papiers relatifs aux écoles communes de chacun d'iceux, et tous les
deniers (restant en mains) qui ,auront été répartis à chacun d'iceux, et le surintendant
de district des écoles communes, pour chaque refus de se conformer à cette disposition,
sera sujet à payer, pour Pusage du township, ville ou cité intéressé dans le dit refus,
deux fois le montant de la somme ou des sommes (à part les frais) qui seront comprises

Action au cas dans le dit refus; et il sera du devoir de chaque surintendant des écoles communes
de refus' pour chaque township, ville ou cité intéressé dans le dit refus, de poursuivre le dit

surintendant de district des écoles communes pour le montant de la dite amende, devant
aucune cour de justice compétente, à connaître des dits cas, et d'en prélever le montant
avec les frais sur iceux, et le montant qu'il prélèvera, déduction faite des dépenses,
sera ajouté à la somme des deniers d'écoles répartis au dit township, ville ou cité, pour
l'année alors courante, et sera distribuée à vue, cette somme aux écoles communes du
dit township, ville ou cité, comme il est ci-dessus pourvu.

Leu colnor. LXXIV. Et qu'il soit statué, que Pécole normale maintenant en opération à Toronto,
maIes actuelles dans le Haut-Canada, continuera, pour les fins de cet acte, ét jusqu'à ce qu'il soit
coninueoZnt pourvu
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pourvu aufrement, conformément aux dispositions de cet acte, à être l'école normale à

pour le Haut-Canada; et les instituteurs d'icelle et tous les autres serviteurs employés
en icelle, continueront à remplir les devoirs qu'ils remplissaient ci-devant, jusqu'à ce

qu'ils aient été remplacés par d'autres personnes, conformément aux dispositions de g

cet acte.

LXXV. Et qu'il soit statué, que le bureau de l'éducation pour le Haut-Canada, 3

remettra au surintendant des écoles pour le Haut-Canada, le premier jour de janvier,
dans l'année mil huit cent cinquante-et-un, tous les papiers et deniers entre ses mains
ou en sa garde respectivement, et appartenant à leur fideicommis respectif; et le dit
surintendant les possèdera pour les dits fideicommis respectivement, ou en disposera
comme il est ci-dessus pourvu, ou s'il n'est établi aucune disposition relativement à la

manière d'en disposer, alors le gouverneur en conseil pourra donner les instructions
nécessaires à cet égard.

LXXVI. Et qu'il soit statué, que les instituteurs qui recevront des certificats de

qualification en vertu de cet acte, seront divisés en trois classes suivant leurs connais-
sances et leurs capacités, en la manière qui sera prescrite par le surintendant des écoles
du Haut-Canada, avec la sanction du gouverneur en conseil.

LXXVH. Et qu'il soit statué, que depuis et après le premier jour de janvier mil
huit cent cinquante-et-un, aucun instituteur d'école commune dans le Haut-Canada, ne
sera censé qualifié à moins qu'il n'ait re a un certificat de qualification, soit du bureau
d'éducation du comté, signé par le pré ent, soit du principal de l'école normale du
Haut-Canada.

LXXVIII. Et qu'il soit statué, lorsqu'en sus des sommes pourvues ci-dessus pour les
fins de l'éducation dans le Haut-Canada, il y aura, sur cette partie de Pallocation de la

législature en faveur des écoles communes qui appartiendra au Haut-Canada, une
somme suffisante pour établir et maintenir une école des arts et dessins pour le Haut-
Canada, il pourra être et sera loisible au gouverneur en conseil d'approprier pour

,Pétablissement et le soutien de la dite école une somme n'excédant, en aucune année,

cinq cents louis; et la dite école sera en connexion avec l'école normale du Haut-Canada,
et sera sous le contrôle du bureau des directeurs de la dite école no.rmale, et ledit bureau
fera des règlements pour la dite école des arts et de dessins, et en.cnduira toutes les
affaires, et fera relativement à icelle toutes les choses qu'il est, ci-dessus autorisé à faire
relativement.à la dite école normale.

LXXIX. Et qu'il soit statué, que le conseil municipal des townsiips, villes ou cités
dans le Haut-Canada, auront, dans les limites de leurs townships,'villes et cités respec-
tives, jurisdiction compétente pour décider toutes les affaires relatives aux écoles
communes qui leur auront été soumises par les parties intéressées, et .pour la. décision

desquelles il n'est pas ci-dessus établi de dispositions et'les décisions des its conseils
seront, finales.

LXXX. Et qu'il soit statué, ue 1e mot ' instituteur," arto se tr e dan
cet a:te, signifiera aussi bien- institutrice qu instituteur, excepté lorsgu'i est employ
au principal, ou mare princip 1d'uïeéco1e öo le ou odèle ld u leput
avoir plus d'un instituteur; et pour les fiIs dé cet acteg les vilages incorpo-rs s

trouveron
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trouveront compris dans les mots "township, ville et cité," et le mot " école" voudra
également dire " écoles," et s'emploira pour une école de garçons comme pour une
école de filles, et les villages auront droit à tous les priviléges et seront soumis à toutes
les obligations attachés aux townships, villes et cités, en vertu et sous l'autorité de cet
acte.

Abr °tiOn tIl LXXXI. Et qu'il soit statué, que le, depuis et après le premier jour de janvier, decertas actes,
et commerce- T'année mil huit cent cinquante, toutes lois ou statuts ci-devant ou maintenant en force
i. de pour l'établissement et soutien des écoles communes dans le Haut-Canada, ou pour

amender aucune loi ou statut, seront révoquées, et que cet acte aura effet, le, depuis
Provo. et après le dit jour, et pas avant; excepté toujours, qu'il pourra être loisible au gouver-

neur, immédiatement après la passation de cet acte, d'émaner aucune commission, ou de
faire toutes nominations, ou au gouverneur en conseil d'adopter telles mesures prépara-
toires qu'il croira convenables pour mettre les dispositions de cet acte à effet ; les dites
commission, nomination et mesures devant entrer en force le, depuis et après le dit
premier jour de janvier, mil. huit cent cinquante, et pas avant.

CAP. LXXXIV.

Acte pour autoriser la formation de Compagnies à- Fonds Social pour la
construction de chemins et autres travaux dans le Haut-Canada.

[30 mai, 1849.'

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'encourager la construction des chemins de madriers
sciés, équarris ou fendus, des chemins macadamisés et empierrés, et aussi des

pouts, jetées, quais, glissoires et chaüs-éps qui y ont rapport, dans le Haut-Canada, par
des compagnies qui pouraient être disposées à souscrire les capitaux nécessaires à la
confection d'iceux; et attendu que les délais et frais qu'entraîne pour chaque compagnie
la demande faite à la législature d'un acte spécial d'incorporation, peuvent avoir l'effet
de décourager les personnes qui voudraient employer leurs capitaux à former les dites
compagnies: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif ,et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité, d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et dI rlande,.et intitulé: Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement. du

n seraormn Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, qu'aucun nombre de per-
sonnes, pas .moindre que cinq, dans, le Haut-Canada, pourront respectivement dans leur

construction discrétion, en vertu des dispositions de cet acte, se former en compagnie ou compagnies,
planc dans le but de construire sur aucun chemin public ou grand chemin, réserve de cemin

ou autrement, un, ou plusieurs chemins fmentionnés dans le préambule de cet acte, de pas
moins de deux milles de longueur, et aussi tout pont ou ponts, jetée ou.jetées, quai ou
quais, glissoire ou glissoires et chaussée ou chaussées qui s'y rattachent, dans.le IHaut-

Pro • Canada : pourvu toujours, qu'aucune des dites compagnies ne fera passer les dits chemins
ou autres travaux à travers ou sur aucune propriété privée on prQpriété.de la couronne,
sans en avoiruparant obtenu la permrission du propriétaire oii,propriiEes, poses-

.seseu oupos.essçu.rs, op de la couronne, excepté dans.les. cas ci-prèspuuûdueu onmi piar pa lu dqnpi4,
l'inclinaison e asp ar vigt pin edechemin, ans

sanction
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sanction de lingénieur en chef qui surveillera les- ti-vaux publicsdansievoiinage; et Provis.

pourvu aussi, qu'adcune dite compagnie ne sera-établie en vert des dispositons de cet

acte pour construire aucune ligne de chemins pour lesquéls·il aura, dès avant cejour, été
accordé une charte: pourvu que les actions de la dite compagne incorporée aient été

souscrites et qu'elle soit en voie de compléter les travaux pour lesquels la dite charte

aura été accordée, dans un au à compter de la passation de·cet acte; et aucune propriété

privée ne sera prise pour aucun des dits travaux comme susdit, sans le consentement du

propriétaire, si le dit propriétaire commence lui-même les dits ti-avaux dans une année

et les com plète dans le cours de deux années, à compter du temps qu'il aura été notifié

qu'une compagnie s'est formée pour les construire, et aucune propriété appartenant a

la couronne ne sera ainsi prise sans-le consentement du gouverneur en conseil:- et pourvu Proviso.

aussi, qu'aucun des dits chemins ne sera construit ou passera dans les limites d'aucune

cité ou dans la banlieue d'icelle, ou dans les limites d'aucunie ville ou village incorporé,

excepté avec une permission spéciale en vertu d'un règlement de la dite cité, ville ou

village qui sera passé à cette fin : pourvu aussi, que tous les ponts sur'la ligne du chemin Proviso.

entre les deux extrémùités d'aucun dit chemin seront censés faire partie du dit chemin a

toutes fins et intentions quelconques, à moins qu'il ne soit fait une exception spéciale

dans l'acte d'association de la dite compagnie.

I. Pourvu aussi, et qu'il soit de plus statué, que si douze francs-tenanciers résidant Douze francs-

dans un·rayon d'un demi-mille de toute ligne de chemin que l'onse propose de construire, ,,orma , o .

planchéier; empierrer ou macadamiser au moyen de la comnpagnie qui sera formée en poser àcns»-

vertu des dispositions de cet acte, donnent avis par écrit, air président ou autre officier concheem.

présidant la dite compagnie ou assemblée convoquée pour former la dite compagnie,

qu'ils ont l'intention de s'opposer à la construction ou à l'améloration daucune des dites

lignes de chemins en contemplation, il ne sera pris aucune mesure pour continuer les

dits travaux avant l'assemblée alors suivante du conseil municipal quiura jurisdiction
sur toute la ligne de chemin en contemplation : pourvu que le dit avis ait été donnéP
avant quaucun des dits travaux ait ét6 commené: pourvu toujours; que lorsqu'un

nouveau cheinin aura été ou sera ouvert, ou lorsque la ligne d'aucun ancien chemin aura

été ou sera changée, il' sera; loisible à la municipalité ayant telle jurisdiction comme

susdit, de passer un règlement ordonnant et permettant que l'ancien chemin ou partie

d'un dhemin soit fermé et annexé au terrein enclos de la personne ou des personnes

dont on pourra avoir pris le terrein pour former le dit' nouveau chémin, pourvu que
cela n'empêche aucune personne résidant sur l'ancien chemin ou auprès d'avoir côxi-

modément accès au nouveau chemin.

I. Et qu'il soit statué, que si le cànseil municipal de la ditë localité conme susdit, Le coisimu;

passe après que la dite opposition aura; été faite, un règlement qui prohibe, change ou DiciPsJ pnurr
modifié la dité ligne de chemin en contémPlation, le dit rglement ara lmme force décide

et effet, et sera aussi obligatoire et efficace pour toutes ès personnes quelconques, et

pour la dité compagnie, que si les dispositions en eussent été insér6es dans le corps de-
cet aCt.

IV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un ncmíbre de personequi nee sera pas moindre Lnco.

que cinq, aura souscrit un nombre d'actions, dont le montant pourra dans leur jugement g

sufAre à la constructibn d'aucun dit ehemin ou autres travaux, et, qu ara pas cenes cO

instruntà conforme à la for'mlé indiqué dansla cédule-a fu de cét acte, et pay 

au trésorier dela compagnie ent contemplation, six pour c sliW 1b capital que" la' dite
afL scop
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Six par cent compagnie voudra prélever pour la construction du dit chemin ou autres travaux, que
em sur la compagnie ainsi établie comme susdit aura intention de construire, et aura déposé le

dit instrument, avec un reçu du trésorier de la dite compagnie pour le premier versement
de six pour cent comme susdit, dans le bureau d'enregistrement du comté à travers
lequel ou le long de la ligne frontière duquel le dit chemin devra passer, ou dans lequel
les dits travaux seront construits, la dité compagnie dès lors deviendra et sera une com-
pagnie chartrée et incorporée sous le nom qui sera mentionné dans l'instrument ainsi

Leurs pou- enregistré comme susdit, et sous ce nom eux et leurs successeurs auront et pourront
avoir succession, et pourront sous ce nom, dans les cours de justice et d'équité pour-
suivre et être poursuivis, citer et être cités, répondre et répliquer dans toutes les cours
de justice et d'équité et lieux quelconques, dans toutes actions, poursuites, plaintes,
matières et causes quelconques; et eux et leurs successeurs pourront avoir un sceau
commun qu'ils pourront faire, changer et détruire à leur gré, et eux et leurs successeurs

Posséder des sous leur nom collectif pourront acheter, avoir et posséder, transporter, vendre et céder
terres, etc. aucunes terres, tènements et héritages quelconques, qu'ils pourront croire ou qu'ils

auront cru utiles et nécessaires pour les fins de la dite corporation.

Pouvoirs.à la V., Et qu'il soit statué, que toute telle compagnie, ou toute autre compagnie mainte-
compagnie
d'explorer les nant incorporée par un acte de la législature pour des fins analogues, aura plein pouvoir
terreins, et de et autorité d'explorer les lieux qui se trouvent entre les deux extrémités du chemin, ou
s'emparer des
terres et.ma- qui sont considérés comme adaptés à aucun des dits travaux comme susdit, que la dite
t6niaux. compagnie voudra construire, et de désigner et établir, prendre et garder, avoir et pos-

séder pour son propre usage et pour celui de ses successeurs, les terreins nécessaires
sur la ligne et dans les limites d'aucun dit chemin ou pour aucun des dits travaux comme
susdit, suivant les dispositions ci-après prescrites pour en faire l'acquisition ; et de tirer,
prendre et emporter de la pierre, du gravois, du sable, de la terre et autres matériaux
sur aucune terre adjacente et voisine, et aussi de percer, faire et tenir en bon ordre sur
les dites terres adjacentes et voisines, les fossés, égouts et cours d'eaux qui pourront être
nécessaires pour assécher les dits chemins et autres travaux et en enlever l'eau, et lors-
que tout tel chemin passera à travers un bois ou auprès, de couper les arbres et les
broussailles dans un espace de cent pieds de chaque côté du dit chemin, en donnant
toutefois une compensation comme il est ci-après pourvu: et pour les fins susdite, la dite
compagnie et ses agents, serviteurs et employés ont par le présent pouvoir et autorisa-
tion d'entrer sur les terres et terreins d'aucune personne ou personnes, corps politiques
ou incorporés.

Les affaires VI. Et qu'il soit statué, que les affaires, capitaux, biens et propriétés de chacune des
esro7"n. dites compagnies qui sera ou pourra être formée en vertu des dispositions de cet acte,

xistrées par seront pendant la première année conduits et administrés par cinq directeurs, qui seront
nommés dans le dit instrument qui devra être enregistré comme susdit, et qui devront

Comment ils ensuite être élus tous les ans par les actionnaires, conformément à tous règlements que les
seront nom- directeurs nommés en premier lieu et leurs successeurs pourront faire de temps à autre à
mes. cette fin ; et à toute élection de directeurs, chaque actionnaire aura droit à une voix pour

chaque action qu'il pourra avoir ou posséder dans la dite compagnie, et la majorité des
Quorum. directeurs formera le quorum nécessaire pour transiger les affaires.

Les directeurs VI. Et qu'il soit statué, que si en aucun temps après l'établissement de la dite com-
pourront augr-
pornt l -n j pagnie en la manière susdite, les directeurs sont d'opinion que le capital originaire-

bredesactions, Ment souscrit n'est pas suffisant pour compléter les travaux que la compagnie veut
entreprendre,
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entreprendre, il sera et pourra être loisible aux dits directeurs, par une résolution passée s'iestn&s-

par eux à cette fin, d'emprunter sur la garantie de la dite compagnie, par obligation ou prnter d.

hypothèque du chemin et des péages qui y seront prélevés, une somme d'argent suffi- l'argent sur

sante pour compléter les dits travaux, ou permettre la souscription sur le dit instrument hypothèque.

originaire qui devra être enregistré -comme susdit, du nombre additionnel d'actions qui
sera fixé dans la dite résolution, dont une copie sera, sous le seing du président et le

sceau de la dite compagnie, annexée par le dit registrateur du dit instrument originaire

sur présentation du dit instrument à lui faite par le dit président au bureau du registra-

teur, lequel permettra ensuite les dites souscriptions additionnelles sur un reçu du tré-

sorier prouvant qu'il a été payé six pour cent, sur le montant des dites souscriptions

respectivement.

VIII. Et qu'il soit statué, que chaque action dans chacune des dites compagnies sera Les actions

de cinq livres, et sera considérée comme propriété mobilière, et sera transférable sur les ronie £5 et

livres de chacune des dites compagnies, en la manière prescrite par aucun règlement

fait-par les directeurs à cette fin.

IX. Et qu'il soit statué, que chacune des dites compagnies qui sera incorporée Les com-n

comme susdit, pourra dans aucune cour ayant jurisdiction compétente en matière dç miesr

simple contrat pour le montant demandé, poursuivre pour le recouvrement et recevoir pourlemon

de tous et chacun les actionnaires de telle compagnie le montant de tout versement ou n

versements sur des actions qu'aucun actionnaire pourra négliger de payer, après avis POY

public inséré dans un papier-nouvelles publié dans le district où les directeurs ont cou-

tume de se réunir pour conduire les affaires de la dite compagnie, ou s'il n'y a pas de

papier-nouvelles dans le dit district, dans (juelques-unsdes districts voisins.

X. Et qu'Il soit statué, que ai le propriétaire ou propriétaires, occupant ou occupants aos le es où -

d'aucun terrein sur lequel ou à travers lequel aucune dite compagnie comme sudt lrxes s'aci-

ý 1 1 Csaire, o e ema-

voudrait faire passer auc .un dit chemin ou conlstruire d'autres travaux ou duquel elle torderaient

par ctedesprbntrdes
pargnt sur l

a payer, pour permettre de passt;r sur ou à travers le dit sterrein, et de s'en servir pour
et à lusage de l dite pun pouvoirs comme susdit

a ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ne pourront,-o 'xecr u _ esdt

il, sera et pourra être loisible à la dite compagnie de nommer un arbitre, et au pro-

.priétaire ou occupant. du dit terreim demandé comme susdit, ou par rapport auquel les

dits pouvoirs, doivent être: exercés comme susdit, den nommer un autre, et aux dits Moyen de

deux arbitres -d'en nommer un troisième pour fixer, adjer et -déterminer le montant constater les

que paiera la dite compagnie avant de pouvoir prendre possession du tsrrein comme

susdit, ou d'exercer les dits pouvoirs comme susdit, et le montant, étant ainsi constaté,
après avoir pris en considération l s avantages que la con ucton du dit chemin rp-

portera à la partie quidemande ladite compensation pour laconstruction du dit chemin

ou autres travaux, il sera loisible às ladqel el e d'offrir laudite somm d'argent

à la dite partie a réclamant une compenstio, laquelle partie fera alors un acte d e trans-

rt à lae dite compagnie ou tel autre acte qui sera n nstire eta de compage,

après que le dit offre aura été fait,- soit que l'acte de transport ait été faitou non, sera

pleinement autorisée ràp entrer sur le dit terrein, et en prendre possessionpour l'usage

e de la dite compagnie, o d exercer aucu autorit comm e susdit ,

manière que ti le dt sporto atexécut commcpnsuiddieotmrpouraivu Provso.

toujours, que si aucun des dits prepiéta ou occupanttdnuteéglae'n de nommer un arbtre
dans
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dans les vingt jours qui suivront la notification qu'il en aura reçue de la dite compagnie,
ou si les dits deux arbitres ne peuvent s'accorder sur le choix d'un troisième arbitre
dans vingt jours après la nomination du second arbitre, alors, sur la demande de la dite
compagnie ou de l'autre partie, le juge de la cour de district qui sera tenue dans le
district, nommera l'un des conseillers- de township de l'un des townships adjacents à
celui dans lequel ou le long duquel se trouve situé le terrein que l'on se propose de
prendre comme susdit, ou par rapport auquel le dit pouvoir doit être exercé comme
susdit, pour être le second ou le troisième arbitre au lieu et place de celui qui devait
être choisi et nommé, mais qui n'a pas été nommé ou agréé par la partie ou par les
deux arbitres nommés en premier lieu comme susdit; et toute sentence rendue par la
majorité des dits arbitres, sera aussi obligatoire que si les trois arbitres y eussent con-

Proviso. couru et l'eussent rendu: pourvu qu'il ne sera fait aucun chemin ou autres travaux
comme susdit à travers ou dans aucun pare, cour, jardin ou verger ou qu'on n'en prendra
pas des matériaux ou qu'on ne prendra pas de bois de construction sur aucun terrein
enclos sans le consentement du propriétaire.

CommPnt les • XI. Et qu'il soit statué, que toutes les fois que des terres ou terreins requis par aucune
irarn telles compagnies pour aucun des dits chemins ou autres travaux, ou par rapport aux-

les >rorietai- quels tel pouvoir doit être exercé comme susdit, seront tenus ou possédés par aucune
res (le ter.eins
seront absents personne ou personnes, corps politiques, incorporés ou colléges dont les membres ne
ou inhaM111e à résident pas dans cette province, ou qui sont inconnus à la dite compagnie, ou lorsque

°erres use- les titres des dites terres ou terreins seront des titres en litige, ou que les dites terres ou
ront hypothé- terreins seront hypothéqués, ou lorsque le propriétaire ou propriétaires des dites terres

ou terreins sont inhabiles à contracter avec la dite compagnie pour la vente d'iceux,
ou pour l'exercice par la dite compagnie d'aucun des dits pouvoirs, ou à nommer des
arbitres comme susdit, il sera et pourra être loisible à la dite compagnie de nommer
une personne quelconque, et au juge de la cour de district, pour le district dans lequel
les terres sont situées, sur la demande'de la dite compagnie, de choisir et nommer une
autre personne quelconque, laquelle, avec une autre personne qui sera choisie par les
personnes ainsi nommées, avant de procéder aux affaires, ou dans le cas qu'ils ne s'ac-
corderaient point sur le choix de telle autre personne, laquelle sera nommée par le dit
juge, avant que les autres puissent procéder aux affaires, seront arbitres pour décider,
déterminer, adjuger et ordonner les sommes respectives d'argent que la dite compagnie
paiera à chacune des parties qui aura droit de les recevoir pour les dites terres ou terreins
ou dommages comme susdit, et la décision de la majorité des dits abitres sera obliga-

Le montant toire : lequel dit montant ainsi adjugé, la dite compagnie paiera ou fera payer à demande,adjuge sera lqe dué opgi ae
paye imn- aux diverses personnes qui y auront droit; et aussi, qu'un mémoire du dit jugement ou
diatement. arbitrage sera fait et signé par les dits arbitres, ou la majorité d'entre eux, spécifiant
La sentence le montant ainsi adjugé et les frais du dit arbitrage qui seront déterminés par les dits

trée. arbitres ou une majorité d'entre eux, lequel mémoire sera déposé dans le bureau d'en-
registrement du comté dans lequel ou près duquel sont situés- les dites terres ou terrein8:

rai esrot et aussi, que les frais du dit arbitrage fait en vertu de cet acte, seront payés par la dite
payé:n. compagnie, et par elle déduits du montant adjugé, lors du paiement fait aux parties

ayant droit de le recevoir, si la compagnie, avant d'avoir choisi son arbitre, a offert une
somme égale à celle accordée par lés- arbitres ou plus forte, et autrement par la partie
adverse, et les arbitres mentionneront dans leur sentence par quelle des parties seront

Proviso. payés les frais; et pourvu aussi, que toute terre ou terrein qui seront pris ci-après par toute
telle compagnie pour les fins de tout chemin et autres tels travaux, et qui auront été
achetés et payés par la dite compagnie en la manière ci-dessus prescrite, deviendront,

et



1849. 12 VICTORHÆ, CAP. 84p 603

et de ce jour là, continueront d'être la propriété de la dite compagnie, libre de toutes

hypothèques, charges et servitudes.

XII. Et qu'il soit statué, que si aucun des dits chemins traverse aucune étendue de Pour les tere

terre ou propriété appartenant à ou étant dans la possession d'aucune tribu sauvage en

cette province, ou si en vertu du présent acte il lui est enlevé quelque propriété, ou s'il

est fait quelque acte qui cause du dommage à ses propriétés ou possessions, il lui sera

accordé une compensation, en la même manière qu'il y est pourvu pour la propriété,

la possession ou les droits des autres individus ; et que lorsqu'il deviendra nécessaire

pour les parties de choisir des arbitres pour déterminer le montant de la dite com-

pensation, le principal officier du département des sauvages dans cette provnce est par

le présent autorisé et requis de nommer un, arbitre au nomIi des dits sauvages, et le

montant adjugé dans tous les cas sera payé, lorsque les dites terres appartiennent à une

tribu ou corps de sauvages, au dit officier en chef, pour l'usage de la dite tribu ou corps

de sauvages.

XLII. Et qu'il soit statué, que les arbitres ainsi nommés fixeront un jour convenable Réunions et

pour l'audition des parties, et donneront un avis préalable de huit jours au moins, fixant

le lieu et l'heure ; et les parties étant entendues ou interrogées autrement sur le mérite

des matières à eux soumises, les dits arbitres, ou une majorité d'entre eux, rendront

leur sentence ou arbitrage par écrit, laquelle sentence ou arbitrage par écrit sera final

quant au montant de la somme en litige comme susdit.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux directeurs d'aucune des dites con- Election dû

pagnies de choisir un d'entre eux pour être leur président, et de choisir et nommer tels

officiers et serviteurs qu'ils croiront nécessaires pour la due exécution des devoirs a
eux imposés par la dite compagnie, et d'exiger d'eux ou d'aucun d'eux, dans leur dis-

crétion, des cautionnements pour la due exécution de leurs devoirs, et ils, ou aucun

d'eux, rendront un compte fidèle des deniers qui viendront dans leurs mains pour

lusage de la dite compagnie.

XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux président et directeurs Comment

de chacune des dites compagnies, de fixer, régler et percevoir de temps à autre les prélev

péa et droits qui seront exigés de toutes les personnes qui passeront et repasseront Péages.

avec des chevaux, charrettes, carosses et autres voitures, et pour les bêtes à corne que

l'on conduira ou que t'on fera passer sur aucun des dits chemins, ou de toutes-personnes

qui passeront sur aucun pont avec ou sans voitures ou animaux comme susdit, ou se

servant d'aucun des travaux construits, faits et employés par la dite compagnie par et

en vertu des dispositions de cet acte: pourvu toujours, qu'aussitôt que deux ou plusieurs Proviso.

milles du dit chemin auront été complétés, il pourra être prélevé des taux de péages,

mais il ne sera prélevé de taux de péages sur aucun autre ouvrage à moins qu'il ne soit

complété.

XVI Et qu'il soit statué, que le montant des taux de péages que la dite compagnie N'excèderont

qui sera formée et incorporée en vertu des dispositions de cet acte, est autorisée a pré annésr

lever, par le présent, à toute barrière sur aucun chexiin construit par la dite compagie, le@ frais de

n' excèdera pas une somme totale calculée au taux d'un denier et demi par mille, a constrtion

compter de la barrière qui doit être passée jusqu'àla dernière barrière dans la direction

d'où pourra être venue aucune personne, pour toute voiture tirée par deuxchevaux ou

utres bêtes deý somm; et pour-toute -voiture tirée, par plCuso de deux bêtese-desomme
ptr 

n 
y
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année sur
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par un cheval, un demi-denier par mille ; pour chaque vingt moutons ou cochons, et pour
chaqne vingtaine de gros bétail, un demi-denier par mille; pour chaque cheval et son
cavalier, ou tout cheval mené à la main, un demi-denier par mille.

La compaanie XVII. Et qu'il soit statué, que les directeurs de toute compagnie incorporée en vertu
acina aun- de cet acte, feront dans le mois de janvier de chaque année, à la corporation municipale
état les re. qui aura jurisdiction danp la localité ou le long de la ligne que parcourra ce chemin ou
dépenses à la dans laquelle les dits travaux seront construits, sous le serment du trésorier de la dite
Inunxicipaî. compagnie, un rapport énonçant le coût de leur ouvrage, le montant total des sommes

dépensées, le montant du capital social, combien il en a été versé; le montant total des
péages ou profits dépensés sur l'ouvrage ; le montant reçu durant l'année pour péages
et provenant de toutes autres sources, en indiquant chaque source séparément; le mon-
tant des dividendes payés, et le montant dépensé pour réparations, et le montant des
dettes de la compagnie, avec indication de l'objet pour lequel ces dettes ont été respec-
tivement contractées; et toute compagnie tiendra des livres de compte réguliers dans
lesquels sera inscrit un compte exact des valeurs actives, des recettes et des déboursés
de la compagnie, lesquels seront en tout temps ouverts à l'inspection de toutes per-
sonnes qui seront nommées pour les examiner par la corporation municipale, ayant
jurisdiction comme susdit, et tout inspecteur ainsi nommé aura par la loi le droit de
prendre des copies et faire des extraits de ces livres, ainsi que d'exiger et de recevoir
le celui ou ceux qui auront la garde de ces livres, et du président et de chacun des

directeurs de la compagnie, et de tous autres officiers et serviteurs, tous les renseigne-
ments relatifs à ces livres et aux affaires de la compagnie en général que les inspecteurs
croiront nécessaires pour connaître parfaitement l'état des affaires de la compagnie et
en faire rapport, de manière à permettre aux inspecteurs de constater si les péages per-
çus sur l'ouvrage sont plus considérables que cet acte ne l'autorise.

Les directçurs XVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux directeurs d'aucune
pourrolIt e.xi-
ger les sonnues des dites compagnies de demander et exiger des actionnaires de la dite compagnie res-
t-ouscrits-
°huLe e. pectivement toute somme ou somme d'argent par eux souscrites, à telle époque et en
enti ac- tel paiement ou versements que les dits directeurs jugeront à propos, sous peine de for-

tiofls scront
jcrdiczs faire les actions ainsi souscrites et tous les versements déjà payés, si les actionnaires

ne font pas le dit paiement dans les quatre-vingt-dix jours qui suivront la demande per-
sonnelle qui en aura été faite, ou après que l'avis demandant le dit paiement aura été
publié pendant six semaines consécutives dans un papier-nouvelles ou dans un des pa-
piers-nouvelles publié dans l'endroit le plus voisin du lieu oû les directeurs de la dite
compagnie auront coutume de se réunir pour conduire les affaires de la dite compagnie.

Les chemins et XIX. Et qu'il soit statué, que tous les dits chemins et autres travaux comme, susdit,
m~atériaux ap-
partiendront à et tous les matériaux que de temps en temps l'on aura ou se procurera pour ouvrir,
la ca°. faire, entretenir ou réparer iceux, et toutes les maisons de péages, barrières et autres
seurs. tâtisses érigées ou acquises par et aux frais de la dite compagnie agissant en vertu des

dispositions de cet acte, et employées à son profit et avantage, appartiendront à cha-
cune des dites compagnies respectivement et à leurs successeurs.

Des barrières XX. Et qu'il soit statué, que chacune des dites compagnies aura plein pouvoir et
5erfet autorité d'ériger autant de barrière et barrières latérales sur, à travers ou le long des

dits chemins respectivement, et sur aucun.des travaux construits, comme susdit,, en
.vertu du présent acte; de déterminer les taux de péages, n'excédant p.as ceux dessus
mentionnés, qui seront prélevés à chaque barrière, suivant qu'ils le trouveront juste et

avantageux,
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avantageux, (lesquels taux de péages pourront être changés -de temps en temps, suivant

que les circonstances l'exigeront,) et d'ériger les dites maisons de péages et barrières
et autres bâtisses et constructions qui pourront être nécessaires et convenables pour
l'administration des affaires de chacune les dites compagnies respectivement: pourvu Proviso.

toujours, qu'il ne sera exigé aucun péage pour traverser seulement tel chemin.

XXI. Et qu'il soit statué, que toutes et chacune les dites compagnies qui devront être Le cemn.,
incorporées comme susdit, seront tenues et elles sont par le présent requises de com- etcrnt

pléter tous et chacun les chemins qui n'auront pas plus de cinq milles en longueur; et la compagnie

les travaux qu'elles auront entrepris et qu'elles auront voulu compléter en se faisant dans les an-

incorporer comme susdit, dans les deux années, à compter du jour qu'elles deviendront ront la date

incorporées en vertu de cet acte, à défaut de quoi elles seront privées des pouvoirs

collectifs et autres pouvoirs et autorités.dont elles auront, dans l'intervalle, été revêtues, tion.

et tous leurs pouvoirs collectifs finiront alors et cesseront, à moins qu'un délai ultérieur
ne leur soit accordé par un règlement de la municipalité ayant jurisdiction comme
susdit.

XXII. Et qu'il soit statué, que si aucune personne ou personnes. brisent en aucune pinantes con

manière, coupent, abattent ou détruisent aucune partie des dits chemins, ponts ou autres tre les per-.

travaux comme susdit, ou barrières ou maisons de péages, bâtisses ou autres construc- °z"ront leu

tions dans, sur ou auprès d'aucun des dits chemins et travaux, et appartenant ou chemn etc.

employés à l'usage de la dite compagnie en vertu des dispositions de cet acte, le dit
contrevenant, étant légalement convaincu de la dite offense, sera censé coupable de
délit et puni par l'amende et l'emprisonnement ; et si aucune. personne ou personnes
enlèvent de la terre, de la pierre, des planches, du bois de construction ou autres maté-
riaux employés ou destinés à être employés dans ou sur le dit chemin, pour la cons-
truction, l'entretien ou réparation d'icelui, ou conduisent aucune voiture à roue ou
autre voiture chargée sur cette partie d'aucun des dits chemins construits en vertu de
l'autorité de cet acte, ou par aucune.compagnie incorporée en vertu de l'autorité d'aucun
autre acte de la législature de cette province, entre les pierres, madriers ou le chemin
durci et. le fossé, plus qu'il ne sera nécessaire pour laisser passer une- autre voiture ou

pour tourner sur le dit chemin,-ou causent quelques torts ou dommages aux poteaux,
rails ou clôtures,, ou traînent ou tirent ou font traîner ou tirer sur aucune partie des dits
chemins construits comme susdit, aucua bois de construction, pierre ou autre chose qui
sera transportée, principalement ou en partie, sur des voitures à roues ou traînes

(sleighs) de manière à rayer ou fouler aucune partie du dit chemin,-ou si quelque per-
sonne laisse aucun waggon, charrette ou autre voiture quelconque sur, le dit chemin,
sans en confier la garde ou le soin à une personne convenable, plus que le temps néces-

saire pour charger ou décharger les dites voitures, excepté dans le cas d'accident, et
dans le cas d'accident plus que le temps nécessaire pour les enlever,-ou qui déposera
aucun bois de construction, pierres, ordures ou autres choses quelconquessur le dit

chemin, causant ainsi du dommage, de l'inconvénient ou du danger à aucune personne

qui y passera,-ou si aucune personne, après avoir enrayé- ouarrêté aucune charrette,

waggon ou voiture, en montant une côte ou élévation, laisse et fait rester sur. ledit che-

min, aucune pierre ou autre chose qui aura servi à. enrayer ýou arrêter la dite char-

rette ou voiture,-ou si aucune personne abat, endommage ou renverse aucune lampe ou -

poteau de lampe placé, érigé ou planté sur le côté du dit chemin ou ýdes maisons de

péages qui y sont érigéessou éteint volontairement.la lumière d'aucune ditelamper-ou si
aucune:personne renverse brisejdétériore ou endommage volontairement acuntableau

de
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de taux de péage plaèé et attaché sur aucune barrière, ou traverse ou sur aucune partie
du dit chemin, ou efface ou détruise avec malice et préméditation aucune lettre, chiffre
ou marque y inscrite, ou sur aucune indication de route ou poteau ou pierre indiquant
les milles,-ou si aucune personne jette de la terre, des ordures ou autres matières ou
choses, dans aucun égout, fossé ou canal couvert ou autre cours d'eau fait pour assé-
cher le dit chemin,--ou si aucune personne, sans permission, enlève des pierres, gravois,
sables ou autres matériaux ou terres, sur aucune partie du dit chemin, ou fait aucun
creux ou fossés sur la réserve du dit chemin, ou passe ou cherche à passer d'une manière
violente aucune des barrières que la dite compagnie aura élevées, ou se sert des tra-
vaux construits par la dite compagnie, sans auparavant payer les taux de péages imposés
ài chacune des dites barrières par les directeurs de la dite compagnie, pour y être reçus,
la dite personne, si elle est convaincue de la dite offense, par procès sommaire, devant
aucun juge de paix, dans ou près du township où le dit dommage aura été causé, sera
condamnée à payer tous les dommages que la dite compagnie aura soufferts, lesquels

Amendes devront être constatés par le dit juge de paix, sur l'audition de la dite plainte, et sera
payables aussi condamnée à payer une amende qui ne sera pas plus forte que cinquante chelinsargentL ou tra- ae ls iqat
vnl. ni moindre que cinq chelins; les dits dommages et amendes seront payés dans le temps

fixé par le dit juge, et à défaut de quoi, ils seront prélevés comme il est immédiatement
ci-après prescrit.

ConmmeUtse- XXIII. Et qu'il soit statué, que les amendes et confiscations que cet acte autorise à
rot preltvées - dueêr
leia ae." prélever d'une manière sommaire, seront et pourront être perçues et prélevées par

saisie et vente des biens et effets, en vertu d'aucun warrant ou warrants de saisie qui
seront émanés à cette fin par le juge devant lequel le procès aura été plaidé: et dans
le cas où il n'y aurait ni biens ni effets pour satisfaire au dit warrant ou warrants, les

Emprisonne- dits contrevenant ou contrevenants seront et pourront être confinés dans la prison com-
'a nicas mune du district pour aucune période n'excédant pas un mois.

mi tEffts.

Pénalités XXIV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personnes, après avoir
contre les per-
sones qui parcouru une partie du dit chemin avec un waggon, carosse ou autre voiture, ou avec
prendront un des animaux sujets aux péage, abandonnent le dit chemin pour prendre un autre chemin,
ciieiiiin dé-
tourné pour et entrent dans le dit chemin au-delà d'aucune des dites barrière ou barrières sans payer
éluder le paie- de péages, éludant ainsi de payer les péages, la dite personne ou personnes seront, pour
péages. chacune des dites offenses, condamnées à payer la somme de dix chelins, laquelle dite

somme sera employée sur le dit chemin, ou à payer aucune dette due par la dite
compagnie; et tout juge de paix pour le district dans lequel la dite partie du dit chemin
est située condamnera le dit contrevenant, s'il en est convaincu, au paiement de la dite
pénalité, et fera prélever la dite pénalité comme susdit.

Pénalités con- XXV. Et qu'il soit statué, que si aucunes personne ou personnes occupant ou possédant
tre ceux qui aucun terrain enclos auprès d'une maison de péage ou barrières érigées conformément
a à.a- aux dispositions de cet acte, permettent ou souffrent sciemment qu'aucune personne
dur le pae- passe sur le dit terrain ou par aucune porte, passage ou chemin sur icelui, avec aucune

voiture, cheval, jument, hongre ou autre animal sujet au paiement du dit péage,: par
lequel moyen les paiements des dits péages seront éludés, toutes personne ou personnes
ainsi contrevenant, et aussi toute personne montant ou conduisant le dit animal ou
animaux ou la dite voiture dont le paiement du péage aura été éludé, étant convaincue
de la dite offense devant aucun juge comme susdit, sera respectivement- pour chacune
des dites offenses condamnée à payer une somme qui n'exèdera pas yingt chelins, laquelle
sera employée à améliorer le dit chemin.



1849 120 VICTORIAE, CAP 84. 607

XXVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible a aucun corps- municipal incorporé Les muricipa-
dtlités pourront

ayant jurisdiction dans la localité ou le long de la ligne frontière de laquelle le dit acquerir des

chemin passe, ou dans lequel aucun des dits travaux comme susdit doit être construit, as a

de prendre acquérir, accepter et posséder, céder et transporter aucun capital dans formées en vr-

aucune compagnie qui sera formée en vertu de l'autorité de cet acte, ou par aucune tu de cet acte.

compagnie ci-devant incorporée par acte de la législature pour des fins analogues,
et de temps en temps d'enjoindre au maire ou autre principal officier d'icelle, pour et

au nom de la dite municipalité, de souscrire pour le dit capital pour et au nom de la

dite municipalité, et d'agir pour et au nom de la dite municipalité dans toutes les

affaires qui ont rapport au dit capital, et d'exercer les droits de la dite municipalité

comme actionnaire, et le maire ou autre officier en chef, sera, qu'il soit qualifié Qui aura droit

ou non, considéré comme actionnaire dans la dite compagnie, et pourra agir et d. voter, etc.

voter comme tel, sujet toujours aux dites règles et ordres concernant son autorité, actiosd

lesquels seront faits à cette fi par la dite municipalité en vertu de leurs règle-
ments ou autrement, mais agissant suivant sa discrétion dans les cas non prévus par
la dite municipalité, et il sera loisible à la dite municipalité de rembourser et payer
tous les versements sur le capital qu'ils auront acquis et pour lequel ils auront souscrit,
à même les deniers appartenant à la dite municipalité et non appropnés d'une manière

spéciale pour aucune autre fin, et d'employer les deniers provenant des dividendes ou Paiement de

profits du dit capital ou du produit de la vente d'icelui à aucune des fins auxquelles des chaque sous-

deniers non appropriés de la dite municipalité peuvent être légalement employés. cfption.

·XXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera aussi loisible à la dite municipalité d'aucune Les municipa-

localité par où, ou le long de la ligne frontière de laquelle aucun tel chemin passera, ou lités or-
dans laquelle les dits travaux seront construits comme susdit, de prêter à la compagnie gent aux dites

autorisée à faire le dit chemin ou construiré les dits travaux, ou à aucune compagnie compasmies.

ci-devant incorporée par acte de la législature pour des fins analogues, des deniers à
même les fonds qui appartiendront à la municipalité et qui ne seront pas appropriés

pour aucune autre fln, et de faire le dit prêt sous tels termes et conditions dont pourront
convenir la dite compagnie et la municipalité qui fera le dit prêt; et de recouvrer les

deniers qui seront ainsi prêtés, et d'approprier les deniers ainsi recouvrés pour les fins

de la dite municipalité.

XXVIII. Et qu'il soit statue, que vingt-et-un ans après la confection du dit chemin Les mnicipa..

ou autres travaux comme susdit, il sera loisible à toute autorité municipale qui itsouront

représentera les intérêts de la localité par où ou le long de la ligne frontière de laquelle fonds des dites

passera le dit chemin, ou dans laquelle les dits travaux peuvent être situés, d'acheter le
fonds d'aucune telle compagnie d'après la valeur courante d'icelui au temps de l'achat, ap la con-

(laquelle sera constatée par des arbitres qui seront nommés et qui agiront en la manière ces di.

ci-dessus prescrite dans les autres cas, si la compagnie et la municipalité ou le gouverneur

ne peuvent s'accorder sur la dite valeur) et de conserver -le dit fonds pour l'usage et
l'avantage de la dite localité, et la dite autorité -municipale sera ds lors constituée au

lieu et place de la dite compagnie; et aura tous les pouvoirs et autorités que les dits

directeurs pourront avoir eus et exercés jusque là.

XXIX; Et qu'il soit statué, que dans toute action ou poursuite qui pourra être Ce qu'il audra

intentée par aucune des dites compagnies contre aucun actionnaire, pour le recouvrement ale ans

d'aucune somme d'argent due pouraucunrversement, il ne serampas nécessai-e d'alléguer tentées pour e

lés faits particuliers, mais il suffira à la compagnie de prouver que le défendeur est
propriétaire crites
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propriétaire d'une ou plusieurs actions (mentionnant le nombre des actions) dans le
fonds de la compagnie, et qu'il est endetté envers la compagnie en la somme d'argent
à laquelle les versements échus se monteront à raison d'un ou de plusieurs versements
sur une ou plusieurs actions, (mentionnant le nombre et le montant de chacun des dits
versements) au moyen de quoi la compagnie a acquis une action en vertu du présent>
acte.

Ce qu'il faudra XXX. Et qu'il soit statué, que lors de l'instruction ou audition d'aucune dite action,
ps" "s il suffira à la compagnie de prouver que le défendeur à l'époque où le dit versement a
tions. été demandé était propriétaire d'une ou de plusieurs actions dans l'entreprise (et quand

il n'a été fait aucun transport d'actions, alors la preuve de la souscription à l'engagement
originaire de prendre des actions sera une preuve suffisante de la possession d'actions
jusqu'au montant souscrit,) et que le dit versement a été de fait demandé et avis donné
en la manière requise; et il ne sera pas nécessaire à la compagnie de prouver la
nomination des directeurs qui auront demandé le dit versement ou aucune matière
quelconque, et là-dessus la compagnie aura droit de recouvrer ce qui sera dû sur le dit
versement avec l'intérêt sur icelui, à moins qu'il n'apparaisse qu'avis d'icelui n'a pas
été dûment donné.

Les action- XXXI. Et qu'il soit statué, que dans toute action ou poursuite qui pourra être intentée
u °mn par ou contre aucune des dites compagnies sur aucun contrat ou pour aucune matière

ou chose quelconque, tout actionnaire, officier ou serviteur de la-compagnie sera un
témoin compétent, et son témoignage ne pourra être inadmissible parcequ'il sera
intéressé, ou officier, ou serviteur de la dite compagnie.

Limitations XXXII. Et qu'il soit statué, que si aucune action ou poursuite est intentée contre
des actions
peur cbog.s aucune personne ou personnes pour aucune matière ou chose faite en vertu de cet acte,
fites en vertu la dite action ou poursuite devra être intentée dans les six mois de calendrier qui
de cet acte.

suivront la commission du fait, et non après, et le défendeur ou les défendeurs dans la
dite action ou poursuite pourront faire une défense générale seulement, et produire cet
acte et les faits particuliers comme preuve au dit procès.

Exemption de XXXIII. Et qu'il soit statué, que toutes personnes, chevaux ou voiture qui suivront
péages. des funérailles en allant ou revenant, ou toute personne qui ira à cheval ou en voiture

au service divin, ou qui en reviendra, un jour de dimanche, pourra passer sur le dit
chemin fait ou réparé en vertu de cet acte, sans être obligée de payer les péages.

Quels taux de XXXIV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucun chemin qui sera construit en vertu de
péage on de- l'autorité de cet acte, ou chemin déjà construit en vertu de l'autorité d'aucun acte de la
les chmains législature de la province, croisera un chemin construit par une -autre compagnie
°oupée. incorporée, il ne sera pas exigé un taux de péages plus élevé des personnes qui passe-

mins faits en ront sur le chemin mentionné en dernier lieu pour la distance parcourue entre chaque

a te". point d'intersection, et l'une ou l'autre des extrémités, que le taux exigé pour chaque
mille par la dite compagnie pour parcourir toute la longueur du chemin ainsi intersecté.

Les conp. XXXV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucun chemin, pont ou autres travaux comme
lesihemins en susdit construit par aucune compagnie en vertu de l'autorité de cet acte, auront été
bon ordre. établis, et qu'il aura été perçu des péages sur iceux, il sera du devoir de la dite compagnie

de tenir le dit chemin suffisamment en bon ordre, et dans le cas où aucune des dites
compagnies
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compagnies laissera le dit chemin ponts ou travaux se détériorer et rester en mauvais
ordre, la dite compagnie pourra être poursuivie devant aucune cour de sessions de la paix,
ou devant aucune autre cour d'une jurisdiction supérieure dans ou le long de la ligne
frontière d'aucun district où les dits chemins, Ponts ou travaux seront en mauvais ordre,

comme susdit, et si elle en est convaincue, la cour devant laquelle la dite poursuite aura

eu lieu, enjoindra à la dite compagnie de faire les réparations nécessaires pour le défaut

desquelles la dite poursuite aura été intentée, sous tel temps que la dite cour jugera
convenable, et qu'à défaut de ce faire la dite compagnie sera déclarée dissoute, et le dit Disolutionde

chemin, pont ou travaux appartiendront de ce moment à Sa Majesté, Ses Héritiers et fute de ripa-

Successeurs, pour l'usage du public, en la'même manière que tout autre chemin public les dits tr-

et grands chemins ou travaux publics, et seront de ce moment sujet, à toutes les lois

relatives aux grands chemins publics ou travaux publics, et les pouvoirs de la dite

corporation seront dès ce moment, transportés à la municipalité qui aura jurisdiction
comme susdit, qui là-dessus prendra le soin et l'administration du dit chemin comme la

dite compagnie Pavait fait jusque là.

XXXVI. Et qu'il soit statué, que nonobstant les priviléges qui peuvent être accordés iaesiatare

par cet acte, la législature pourra dans aucun temps ci-après faire dans sa discrétion Lu "n-

telles additions à cet acte, ou tels changements à aucune de ses dispositions qu'elle geretate.

trouvera convenable, aux fins de donner une juste protection au public ou à toute

personne ou personnes, corps incorporé ou politique, concernant leurs biens, propriétés

ou droits ou tout intérêt dans iceux, ou tout avantage, privilége ou commodité attachée

à iceux, ou concernant tout chemin ou droit de chemin, privé ou publie, qui pourront

être affeegs par aucun des pouvoirs conférés à aucune des dites corporations.

CEDULE.

Qu'il soit notoire, que ce jour de dans l'année de
Notre Seigneur mil huit cent nous, les actionnaires soussignés, nous
sommes réunis à dans le comté de dans la

province du Canada, et nous avons résolu. de nous former en compagnie, qui sera

appelée (insérez le nom collectjf que prendra la compagnie) conformément aux dispo-
sitions d'un certain acte du parlement de cette province, intitulé: Acte etc., (insérez le
titre de cet acte) dans. le but de construire un chemin planchéié (ou macadamisé ou

empierré, ou tous les deux à la fois, suiiant le-cas) depuis (commencement du dit chemin)

jusqu'à (extrémité d'icelui) ; ou un pont, glissoire, quai, jetée (ow autres travaux comme
susdit, désignant la nature, l'étendue et la situation des dits travaux;) et nous déclarons
par le présent que le fonds capital de la dite compagnie sera de. livres,
divisé en actions de cinq louis chaque :-et nousles actionnaires
soussignés, consentons par le présent à prendre et accepter le nombre d'actions que nous
avons inscrit vis-à-vis nos noms respectifs, et nous convenons Par le présent d'en payer
les versements suivant les dispositions du dit acte en Partie récité etdes règles igle-
ments et résolutions que la dite compagnie fera ou passera à acette fin, et -nous nommons
par -les présentes(ic insérez les noms) pour être les premiers directeurs de a dite
compagnie.,

NOM
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NOM. No. D'ACTIONS. MONTANT.

CAP. LXXXV.

Acte pour amender les diverses lois y mentionnées, relatives à la nomination
et aux devoirs des Inspecteurs des Poids et Mesures, dans le Haut-
Canada.

(25 avril, 1849.]

Préambule. TTENDU que les lois actuellement en vigueur dans le Haut-Canada, relatives à
la nomination et aux devoirs des inspecteurs ou vérificateurs des poids et mesures,

ont besoin d'être amendées: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
et intitulé: Acte pour réunir .les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le

Sections 4 et gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que les
de l'acte di quatrième, cinquième et septième sections de l'acte de la législature du Haut-Canada,
4I c. 4 Geo. passé dans la quatrième année du règne de Sa Majesté le Roi George Quarre, et inti-
ec, io1 et sn tulé: Acte pour révoquer l'acte passé dans la trente-deuxième année du règne de Sa

de l'acte du Majesté, intitulé: Acte pour établir la mesure de Winchester, un étalon pour lesIL C 3 Vjct
ch. 17, révo- autres poids et mesures dans toute cette province, et pour l'appropriation d'une somme
quées. d'argent à l'effet de se procurer un étalon pour les poids et mesures dans cette pro-

vince; et les première et seconde sections de l'acte de la dite législature, passé dans la
troisième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour 'changer et amender
l'acte passé dans la trente-deuxième année du règne de feu Sa Majesté le Roi George
Trois, et intitulé: Acte pour établir la mesure de Winchester par toute cette pro-

vince, seront, et elles sont par le présent révoquées.

Les inspec- II. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du présent acte, les divers
tesds 1i npecteurs de licences, dans-le Haut-Canada, se chargeront du soin de l'étalon descences dans le .1sP

S9: seront poids et mesures dans leurs districts respectifs, et- y seront inspecteurs des poids et
teurs des poids mesures: pourvu toujours, que tous et chaque inspecteur ou inspecteurs ainsi nommés
et mesures. ou qui seront nommés comme susdit, avant, ou au moment d'entrer dans l'exercice des
Ils prêteront devoirs
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devoirs dé leur charge, prêteront et souscriront le serment suivant, durant les séances e
des sessions trim stèielles de lapaix, savoir:d

" Je, A. B., promëts par le pfésent, et jure, que je garderai et conserverai soigneuse- serment

"meut tous lès poids et mesures qui me seront confiés en ma qualité d'inspecteur, pour
"servir d'étalon pour lé district (ou la division, suivant le cas) de
"et que je m'acquitterai, honnêtement et fidèlement, des devoirs d'inspecteur des poids
"et mesures pour tel district (ou division), conformément au vrai sens et intention des
" diverses lois en vigueur dans le Haut-Canada; au meilleur de ma capacité et connais-
" sance, et que je les délivrerai à mon successeur en office, dûment nommé à cet effet,
"lorsque j'én serai requis. Ainsi que Dieu me soit en aide."

III. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de- chaque inspecteur, en tout temps con-
venable, lorsqu'il en sera requis, d'examiner et comparer. soigneusement aucun et tous

poids et mesures qui lui seront présentés pour les vérifier, dans son district ou sa divi-
sion, comme tel inspecteur, avec l'étalon établi par la loi; et quand il les trouvera
conformes à l'étalon, il les marquera et estampera (si ce sont des mesures,) aussi près
que possible des deux extrémités (le dessus et le dessous), avec l'estampe ci-devant
prescrite ou qui sera prescrite à cet effet, avec les initiales du nom du souverain
régnant.

Lmspeeteuroxàminera
tous les poids
et mesures qui
lui seront pré-
sentés pour le
vérifier, et les
estampera s'ils
sont justes.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de tout et chaque inspecteur des poids 'n,pecteur

et mesures, de se rendre, une fois ou plus souvent, par année, à tels jour ou jours, aux er tenupour

lieu ou lieux (dans leurs districts ou divisions respectifs) qui séront fixés par les magis- , à te ru,
trats, dans les séssions trimestrielles, au moins une fois et pas plus de d'eux fois par en tels tez4 p

chaque année, avec léurs estampes et les modèles d'étalon des poids et niesures, conflés tatsen S.Q
à leur soin, pour examiner, comparer avec leurs modèles d'étalon, et éstamper, s'ils se dsigueront.

trouvent confoinmes à l'étalon, tous les poids et mesures qui leur seront apportéS pour
les-vérifier ; et que tout marchand, boutiquier, meunier, distillateur, boucher, courtier,
regrattier où autre commerçiant, possesseur de quai ou entrepreneur de transport dans
aucun distiià ou lieu dans le Haut-Canada, qui se sera servi de poids ou mesures qui
n'auront pas été estampés conformément à la loi, ou qui seront troués 'trop légers ou
incorrects de tiite autre manière, et cela deux mois après qu'il aura été nommé un
inspeteur despoids et mesures, encourra, sur conviction de telle offensé, une pénalité
tië pas plus dë cinq, ni moins de deux louis, qui serar ecouvrée en vertu des dispositions
de la cinquième section de cet acte, et tous tels poids et mesures, dont on se sera ainsi
servi, et que l'inspecteur ainsi nommé ou qui sera nommé comme susdit, aura trouvé
trop légers ou incorrects, seront. saisis et confisqués- lorsque la personne qui s'en sera
servi aura été convainicü de tell offénse, et les dits poids et mesures seront détruits

par le dit inspecter.

V. Et qu'il soit statué, qu'il sëra loisible àtout tel inspecteui, d'entrer, en tout temps
convenable, dans toute boutique, magasin, étal, cour ou tout lieu quelconque, dans son pour entrer

district ou sa division, où l'on achètera, vendra, échangera, pèsera, exposera ou gardera d
pour vendre, ou pèsera pour être transporté ou voituré, des denrées ou marchandisés, ex-nerles

et d'y examin touis le id s et mesurès, romaines ou autres machines à peser, et de Soe.
les compáfer et vérifieravec lësmedèlës d'étalon des poids et mesures prescrits par la
loi; et après les avoir ainsi examinés, s'il appert que les dits poids et mesures ou aucun
d'iceux n'ont point été estampés ou sont trop légers, ils pourront être saisis et confisqués, poid

metrer~

78,et. u

podsetme

78*
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.Are pet. et les personne ou personnes entre les mains desquelles ils seront trouvés, et qui ne les
Iit6. auront point fait vérifier, encourront et paieront une amende qui n'excèdera point deux

louis pour la première offense ni cinq louis pour toute autre offense subséquente ;
comment re- laquelle amende, ensemble avec tous les frais raisonnables, sera recouvrée devant tout
coyn.e et em juge de paix, sur le serment de l'inspecteur ou de tout autre témoin digne de foi, et

sera, si elle n'est point payée immédiatement, prélevée par saisie et vente des biens et

effets du contrevenant, et à défaut de biens que l'on puisse saisir, le contrevenant sera

consigné dans la prison commune du district dans lequel l'offense aura été commise,

pour un temps qui n'excèdera point un mois; et telle amende et toutes autres amendes

imposées par cet acte, lorsqu'elle sera prélevée, appartiendra à la couronne pour les

besoins publics de la province, et sera payée à l'inspecteur, qui en rendra compte de la
même manière que pour les autres argents qui sont déposés entre ses mains en vertu de

sa charge ; et toutes personne ou personnes qui auront en leur possession une fausse
romaine ou autre fausse machine à peser, ou qui ne se trouvera pas conforme à
l'étalon, ou qui négligeront ou refuseront de produire pour les faire examiner, quand
elles en seront requises, tous poids, mesures, romaines ou autres machines à peser qui se
trouveront en leur possession, ou qui autrement empêcheront qu'elles soient examinées
ou s'y opposeront, encourront une semblable pénalité qui sera recouvrée et employée

Provo- comme susdit: pourvu toujours, que la dite pénalité ne pourra être prélevée dans aucun

district, division ou localité, avant qu'il ne se soit écoulé au moins deux mois depuis
la réception de l'étalon des poids et mesures par l'inspecteur nommé pour tel endroit,
conformément à la loi.

]Punition des VI. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personnes contrefont ou font

reisantles contrefaire, ou avec connaissance de cause, aident ou assistent d'autres personnes à
estamPes, etc. contrefaire aucune estampe ou marque actuellement en usage, ou dont on pourra légale-

ment se servir ci-après pour estamper ou marquer les poids et mesures dans aucun dis-

trict ou lieu dans le Haut-Canada, chaque tel contrevenant sera coupable de délit, et

sera, sur conviction, sujet à l'amende et à l'emprisonnement dans la prison commune
du district où il. aura été convaincu, pourvu que telle amende .n'excède point vingt
louis, et que« le contrevenant ne sera pas emprisonné pendant plus de deux mois de

calendrier; et toute personne qui vendra, débitera et exposera en vente, ou disposera

d'aucun poids et mesures, ainsi faussement estampés ou marqués, encourra, sur convic-

tion de telle offense, une amende qui n'excèdera pas dix louis et qui ne sera pas moins de

quarante chelins, qui sera recouvrée en vertu des dispositions de la cinquième section

du présent acte, et tous poids et mesures ainsi contrefaits ou faussement marqués et

estampés, seront éonfisqués et détruits par le dit inspecteur.

Penalit6 VII. Et qu'il soit statué, que si un inspecteur estampe ou marque quelques poids ou

it'uqui mesures sans les avoir auparavant comparés et vérifiés avec et par le moyen de l'étalon
estampera les des poids et mesures prescrit par la loi à cet effet, ou ne remplit pas ou remplit mal

p ames les devoirs qui lui sont imposés par le présent acte, encourra, s'il est trouvé coupable,
avoir exami- une pénalité qui n'excèdera point cinq louis, et qui sera recouvrée et employée comme

susdit.

'onoraire de VIII. Et qu'il soit statué, que tout tel inspecteur aura droit d'exiger et recevoir six

"~'" deniers, et pas plus, pour chaque poidsou mesure qu'il estampera ou marquera.

ix.
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IX. Et attendu que la loi actuelle pourvoit à Pétablissement d'un jeu de poids et Citation.

mesures d'étalon pour chacun des divers districts duHaut-Canada seulement; et attendu

que dans plusieurs de ces districts il a été établi des divisions pour la perception d

revenu et autres fins, et qu'il a été nommé un inspecteur pour chacune de ces divisions;

à ces causes, qu'il soit statué, que dans tous tels cas, et lorsqu'il sera établi quelque O0 ernt-

division à 'avenir, les poids et mesures d'étalon pour tels dietcts respectivement seront sare. -

cniés % tel inspecteur pour qu'il les mette -en >sûreté, que les magistrats réunis en talon quand

sessions trimestrielles de la paix désigneront-pour servir cependant aux divers inspecteurs d>un inspec-

dans tels districts respectivement: pourvu toujours, que tout telinspecteur dans er i

cice des différents devoirs qui lui sont imposés par le présent acte, n'agira en cette p

qualité que dans sa propre division.

X. Et qu'il soit statué, que tout tel inspecteur sera. tenu de donner avis, dans un ou Avis de 1'is-

plusieurs papiers-nouvelles du district oude la division où il exerce la charge d'inspecteur, pecteur lors-
dt minsunefoischaue nné,de diférntsqu'il voudra

pendant un mois, de temps en temps, et au moins une fois chaque année, des différentstaper, etc.

jours et lieux qui seront fixés et désignés comme susdits, par les magistrats réunis en

sessions trimestrielles de la paix, du temps et du lieu où il se trouvera avec les estampes

et les modèles des poids et mesures d'étalon, pour examiner et comparer tous<poids et

mesures dont on se sert dans les achats ou, ventes, et les estamper. s'ils se trouvent

justes.

XI. Et qu'il soit statué, que tout inspecteur ou vérificateur des poids et mesures Lesprésents

nommé en vertu des dispositions des actes ci-devant mentionnés et en partie révoqués, i

sera tenu, sur toute demande raisonnable qui lui en aura été faite, de délivrer à l'inspecteur poids et me-en ausures d'étalon

qu'il appartiendra, nommé en vertu des dispositions du présent acte, tous poids et me- qu'il ont

sures d'étalon, et toutes balances, estampes ou autres machines, ou les modèles d'iceux, leur possession

qu'il aura en sa possession et garde comme inspecteur, sous une pénalité de cinq louis te- m

pour chaque refus, laquelle amende sera recouvrée et employée de la meme manière que en

les autres pénalités imposées en.vertu des dispositions du présentacte. Pénalit éen
cas de refus.

XII. Et qu'il soit statué, que toutes les fois qu'un corps municipal actuellement établi, Lescorps m-

ou qui sera établi par la suite dans ou pour aucune cité, ville ou village incorporé, dans M nu

le Haut-Canada, nommera un inspecteur des poids et mesures pour telle cité, ville ou d specteurs

villge el 'adrssea ~ no~~ou eradevront avoir
village incorporé, chaque tel inspecteur sadressera à l'inspecteur nommé ou i q sera demodèles de

nommé en vertu des dispositions précédentes du présent acte, pour le distritla division a m

ou le comté où se trouvera située telle, cité, ville ou village incorporé, à l'effet d'ajuster vrfiés pa

et véiifier un modèle ou copie de tout étalon de. poids et mesures pour l'usage de la dite lj.'!'n de

ville, cité ou village incorporé, avec et par le moyen de l'étalon des poids et mesures

en la possession et à l'usage de tel inspecteur.; et lorsque tel inspecteur se sera procuré
tels poids et mesures qui seront nécessaires pour la dite cité, ville ou village Incorporé,

il sera du devoir du dit inspecteur de les comparer et ajuster soigneusement et de les

sceller,: estamper ou marquer conformément à la loi; et l'inspecteur pour ce faire aura Honoraires
por les es-

droit d'exiger les mêmes honoraires que pour des services semblables dans les autres ape

cas: pourvu toujours, que chaque fois que tout tel corps municipal aura nommé un Les devoirs et

inspecteur de poids et mesures, et obtenu telles copies ou modèles de poids et mesures Povoirs de

d'étalon pour l'usage detoute telle cité, ville ou village incorporé, les pouvoirs, devoirs; de-daicts

et obligations des inspecteurs nommés ou qui seront nommés en vertu des dispositions

préérésent acte, concernant telle cité, ville ou village incorporé, cesseront eurde lam

et seront de ce moment là exercés par l'inspecteur de la dite cité, ville ou villagec

incorporé. XmeI
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Les poids et XIII. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'un inspecteur des poids et mesures sera
mesures d'éta-
Ion seront dé- destitué de sa charge, ou résignera ou abandonnera l'endroit pour lequel il aura été
livrés au suc- nommé inspecteur, il sera de son devoir de délivrer à son successeur en office, tous les
office" fléaux de balances et les poids et mesures d'étalon qu'il aura en sa possession en qualité

d'inspecteur, et dans le cas de décès de tel inspecteur, ses représentants les délivreront
Action dans de la même manière à son successeur en office; et dans le cas de refus ou de négligence
le cas où les
poids et me- de délivrer complets tels poids et mesures d'étalon, en sus des pénalités ci-devant pres-
sures d'étalon crites par le présent acte, le successeur en office pourra instituer une action (on th"e ca)
n'auront pointet prlprlofien.aer(n cs)
té délivrés. et obtenir jugement contre la personne ou les personnes qui refuseront ou négligeront

de la sorte, et recouvrer le double de la valeur de tels poids et mesures d'étalon qui
n'auront pas été délivrés; et dans toute telle action dans laquelle jugement aurait été
rendu en faveur du demandeur, tel demandeur aura droit à doubles dépens, et retiendra
la moitié des dommages adjugés dans toute telle action, et emploira l'autre moitié à se
procurer les poids et mesures d'étalon dont il aura besoin comme inspecteur.

Appel à la XIV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une personne sera convaincue d'une offense en
cour des S. Q. vertu du présent acte, devant quelque juge ou juges de paix, et que la pénalité à laquelle
dans certans
cas, a certaines elle aura'été condamnée, excèdera quarante chelins courant, et que telle personne se

°enti°nnées croira lésée par telle condamnation, elle pourra en appeler à la cour suivante des sessions
dans la section trimestrielles générales de la paix, qui seront tenues douze jours au moins après telle
38 de l'acte 4
et 5 vie. c. lG. sentence de condamnation, en la même manière, aux mêmes conditions, et avec le même

effet, et sujets aux mêmes dispositions que celles prescrites à l'égard des appels des
sentences de condamnation prononcées par les juge ou juges de paix, en vertu des
trente-troisième et trente-quatrième sections de l'acte passé dans la session tenue dans

les quatrième et cinquième années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour conso-
lider et amender les statuts de cette province, relatifs aux ofenses contre les personnes.

CAP LXXXVI.

Acte pour amender l'acte relatif aux Compagnies d'Assurance Mutuelle dans
le Haut-Canada.

[30 mai, 1849.]

Préambule. 4.TTENDU qu'on a trouvé qu'il résultait beaucoup d'inconvénients de la disposition
Pré a de l'acte passé dans les quatrième et cinquième années du règne de Sa Majesté,

Acte 4 et 5 v. intitulé : Acte pour amender un acte du parlement de la ci-devant province du Haut-
c. ® Canada, intitulé: 'Acte pour autoriser l'établissement de compagnies d'assurance

c mutuelle dans les divers districts de cette province,' qui interdit aux compagnies
d'assurance mutuelle la faculté d'effectùer des assurances sur des propriétés hors de leurs

propres districts; et attendu qu'il est expédient que les dites compagnies soient autorisées
à effectuer des assurances .sur les propriétés situées dans les districts voisins: à tes
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés- en vertu et sous l'autorité d'un· acte passé dans le parlement du.

royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les pro-

Abrogation de vznces du Haut et' du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ; et il est par
la 2e. section le présent statué par la dite autorité, què la deuxième -section de Pacte mentionné au'
du dit acte.

préambule -de cet acte, soit, et elle est par le présent abrogée.
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IL. Et qu'il soit statué, qu'il sera.loisible à tout juge de paix d'interroger sous serment
ou affirmation solennelle toute personne ou partie qui viendra devant lui pour rendre
témoignage à Poccasion d'aucune perte occasionnée' par le feu, dans laquelle aucune
compagnie d'assurance mutuelle dans le Haut-Canada se trouvera intéressée, et
d'administrer l'affirmation ou le serment, requis.

III. Et qu'il soit statué, qu'on ne pourra objecter au témoignage d'aucune personne

produite comme témoin dans aucu'ne poursuite, action ou procédure, civile ou criminelle,
dans laquelle aucune compagnie d'assurance mutuelle dans le Haut-Canada, sera partie
ou intéressée, 'que telle personne est membre de telle compagnie, ou que sa propriété
a été assurée par la dite compagnie, pourvu qu'elle ne soit pas partie à telle action,
poursuite ou procédure indiquée dans la liasse (record).

CAP. LXXXVII.

Acte pour amender un acte passé dans le parlement du Haut-Canada, dans

la neuvième année du règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre,
intitulé: Acte pour pourvoir a lconsruction des glac pour les

chaussées de moulins sur certains cours d'éau en cette province, et pour
établir d'autres dispositions à cet égard.

[30 mai, 1849.]

A TTENDU qu'il est nécessaire de déclarer que les glacis pour les chaussées de pramuiemoulins qui par la loi doivent maintenant être construits et entretenus par les
propriétaires ou occupants d'iceux dans le Haut-Canada, devraient être construits de
manière à laisser passer sur les dits glacis, dans la crue ordinaire des eaux, un volume
d'eau suffisant pour permettre aux billots de sciage et autres bois de construction de
passer sans entraves sur les dits glacis: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la; Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces dztHaut et du
Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par
l'autorité susdite, que depuis et après le premier jour d'octobre prochain, il sera du Lesgacides

devoir de chaque propriétaire ouoccupant de chaussées de moulins sur lesquelles il chaussées"de-

doit être construit des glacis ou des glissoires en vertu ,di dit acte, de changer lès dits d'une certaine

glacis ou glissoires, et s'ils ne sont point déjà construits de les construirè e md aière manière.

à laisser passer-sur les dits glacis ou glissoires un volume d'eau suffisant pour flotter les
billots de sciage, les bois de construction et autres bois qui descendent ordipairement
dans les dits cours d'eau ou rivières sur lesquelles les dites chaussées sontconstruites';
pourvu toujouts, que tout propriétaire ou-occupant de toutes telles chaussées pourr Provis

construire une écluse,-ou poser desplanches ou madriers sur- le sommet dudit glaci
pour empêcher que l'eau ne s'écoule inutilement, et pour tenir la dite:écluse fermée en
tout temps; lorsqu'il n'y aura personne prêt ou qpi demandera à asser ou faire passer
aucune ýembarcation, bois de construction ou billots de sciage sur les dits glacis ou
glissoires, mais pas avant que les dites embarcations 'bois dé construction adeaux ou
billots de sciage n'aient atteint le chenal principaldu 'cours d'eau; pourvu aussi, previso.

qu'aucune
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qu'aucune personne ne sera tenue de construire les dits glacis ou glissoires sur de petits

cours d'eau, à moins qu'ils ne soient nécessaires aux radeaux et au flottage des bois de

construction et. billots de sciage comme susdit.

Il. Et qu'il soit statué, qu'aucun glacis pour. les chaussées de moulin sur la rivière

Ottonabee ne sera d'une largeur moindre que celle de trente-deux pieds, sur un plan

incliné de cinq pieds par pied perpendiculaire, et ainsi proportionnellement à la hauteur

de la chaussée; et que des pièces de rebord d'au moins un pied de hauteur seront

placées sur les côtés extérieurs de tout tel glacis, de manière à retenir l'eau et empêcher

le bois de s'échapper par les côtés.

III. Et qu'il soit statué, que tout propriétaire ou occupant de chaussée qui négligera

ou refusera de construire pour sa dite chaussée, s'il n'y en a pas déjà de construit, et

de maintenir en bon état de réparation un glacis de la description ci-dessus mentionnée,

sera passible d'une amende de dix chelins par jour, .pour chaque jour que le dit

propriétaire ou occupant aura laissé écouler sans se conformer aux dispositions du

présent acte d cet égard; et la dite amende pourra être recouvrée devant deux juges

de paix pour le district où l'offense aura été commise, sur le serment de deux témoins

dignes de foi; et à défaut de paiement de la dite amende, elle pourra être prélevée

par la saisie et vente des biens et effets du délinquant en vertu d'un ordre sous le seing

et sceau des dits juges de paix ou de l'un d'eux, et la dite amende sera versée entre les

mains du trésorier du conseil municipal de la localité où aura été construite la chaussée

pour servir aux besoins généraux de la dite municipalité.

Proviso fixant IV. Pourvu toujours et qu'il ·soit statué, que dans le cas où tout glacis maintenant
un délai. construit, ou qui le sera ci-après, sera emporté, détruit ou endommagé par les inondations

ou autrement, l'occupant ou propriétaire de la chaussée dont il faisait partie, ne sera

point passible de la pénalité susdite; pourvu que le dit glacis soit réparé ou reconstruit

conformément à cet acte, aussitôt que l'état du cours d'eau permettra au dit propriétaire

ou occupant de le réparer ou construire avec sûreté; mais s'il néglige alors de réparer

ou reconstruire le dit glacis, il sera passible de la pénalité susdite.

Toutes per-
sonnes pour-
ront descendre
à fot des

* billots sur les
cours d'eau
du H. C.
Proviso.

V. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute personne de descendre des billots

de sciage et autre bois de construction, des radeaux ou embarcations sur tous les cours

d'eau dans le laut-Canada durant les grandes eaux du printemps, de l'été et de

l'automne, et qu'aucune personne ne pourra en arrêter le passage, en abattant des

arbres ou plaçant aucune autre obstructioù dans ou à travers le dit cours d'eau; pourvu

toujours, qu'aucune personne en se servant de tel cours d'eau, en la manière et pour

les fins susdites, ne changera, ou endommagera, ou détruira aucune chaussée, ou autre

construction utile dans ou sur le lit ou à travers aucun cours d'eau, ou y causera des

dommages inutiles ou sur les rives du dit cours d'eau ; pourvu qu'il ait été construit

des glacis, glissoires, portes, écluses ou ouvertures convenables sur aucune chaussée

ou autre construction, aux fins de livrer passage à tous billots de sciage et autres bois

de construction, radeaux et embarcations dont le flottage est autorisé comme susdit sur

le dit cours d'eau.

CAP.
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Acte pour amender la loi de la Miice de cette ce qui concerne

l'enrolement des Quakers, Ménnoniss et Tankers, et les amendes d<nt

ils sont passibles.
{30 mai, 1849.1

t e aeereatfà la milice Pramu

A TTENDU qu'il est expédient de révoquer cette par de l'acte relaif e.

de cette province qui oblige les quakers, les ménnonistes ou Tunkers a s'enroler

dans une division de compagnie dans le Haut-Canada, et pour remettre en force l'acte

ci-après mentionné, relatif au paiement que les dites personnes sont tenues de faire

pou s-xmpe àl evrdxsl iie ces causes, qu'il soit statué: par la Très-

E x c ellen te M aj d, e I é ie at d e s e t csensteM euts
de l'assemblée législative de la province dd s et assemblés en vertu

et sous, Jautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces dû Haut et du Bas-

Canada, et pour le gouvernement du Canada ; et il est par le présent statué par l'auto-

rité susdite, que la trente-et-unième section de l'acte passé dans la neuvième axnée duAbrogationde

règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour abroger certaines lois y. mentionnées, et i e s

Mieux pourvoir à la défews de cette province, et pour en régler la milice,--et cett&-partie,

du ditkcte qui révoque l'acte passé dans la session tenue dans les quatrième et cinquième

années du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour amender les rois de milice de

cette partie de la province quiformait ci-devant la province du Idaut-Canad-et telle

partie du dit acte mentionné en premier lieu, qui est ineompatible ou qui répugne au

Drésent acte ou à l'acte mentionné en second lieu, seront; et sont par le présent

abrogées, en autant qu'elles ont rapport à cette' partie de la province qui constituait

çi-devant le Haut-Canad, et l'acte mentionné en second leu sea e de a le

présent remis en vigueur, et sera et restera en force et s'appliquera à la loi de la milice

maintenant en forces et à la ilice organisée par le dit acte et aux choses qui doivent

être faites en vertu d'icelui, d'une manière aussi ample et efficace que si les dispositions

du dit acte étaient répetées et remises en vigueur dans le présent acte.

CAP. LXXXIX.

Acte pour changer le jour où la Milice doit s'assembler annuellement pour

être passée en revue et s'exercer dans le Haut-Canada.

{25 avril, 1849.]

TTENDU que le jour fixé par la vingt-huitième section de l'acte'qui règle la

milice pourla. revue anuellê de la dite miice, a été tr*uve ncommode dans

Haut-Canada, et qu'il est expédient de changer le jour ainsi fixé:av s ea on qu'i-
soit statué par.lTrès-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et d consente-

ment du coneil législatif et de l'assemblée législative de la proviq e dq, ÇPaA )...cons-

titués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé daps le p pen;

umeun de Grnde-etae e ande, s intiplé: te peu_ r 'es
polur -eLa milice s'as-

4nces du H aui et du Bas-Canada,'; et, p l ouierneme ê < asete il me est le

statué par l'autorité susdite, que nonobstant toute chose contenue dans fa VIngt-huiti è seblem la28eio ,, juin,
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section, ou dans toute autre partie de l'acte passé dans la neuvième année du règne de
Sa Majesté, et intitulé: Acte pour abroger certaines lois y mentionnées pour mieux
pourvoir à la défense de cette province, et pour en régler la milice, le jour où s'assem-
blera la première classe de la milice dans le Haut-Canada pour s'exercer et être passée
en revue, ne sera pas le vingt-neuvième jour de juin, mais sera le vingt-huitième jour
de juin de chaque année, à moins que ce jour ne soit un dimanche ou un jour de fête;
et dans ce cas, le jour suivant qui ne sera pas un dimanche ou un jour de fête, sera le
jour fixé pour cet objet.

CAP. XC.

Acte pour substituer des rapports annuels aux rapports trimestriels requis des
Membres du Clergé et autres, par la seizième section de l'acte de recen-
sement.

[25 avril, 1849.]

Pabu A TTENDU qu'il est inutile que les rapports ci-après mentionnés soient donnés
Éý plus d'une fois par année: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente

Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-
Canada, et pour le gouvernement du Canada ; et il est par le présent statué par l'autorité

Les rapports susdite, que nonobstant toute chose à ce contraire dans la seizième section de l'acte
sertate passé dans les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte
nuelnement, pour faire le recensement de cette province, et obtenir des renseignements statistiques en

icelle, le registre mentionné dans la dite section, sera transmis par la personne qui l'aura
tenu, au greffier de la paix ou au greffier de la cité ou ville qu'il appartient, dans les
cinq jours qui suivront le premier de janvier de chaque'année, et pas plus souvent.

Les états des IL. Et qu'il soit statué, qu'aussi longtemps que l'acte ci-dessus en dernier lieu men-
mariages - tionné demeurera en force, il ne sera pas nécessaire qu'aucun ministre, membre du

ransas a. clergé, ou juge de paix, transmette à aucun greffier de la paix, la liste des mariages par
nuellement· lui célébrés, requise par la sixième section de l'acte de la législature du Haut-Canada,

passé dans la onzième année du règne de Sa Majesté le Roi George Quatre, et intitulé:
Acte pour valider certains mariages ci-devant contractés, et pourvoir à la célébration! des
mariages en cette province, nonobstant toute chose à ce contraire dans la dite section.

CAP. XCI.

Acte pour amender certains actes pour venir en aide à certaines Sociétés
Religieuses.

[30 mai, 1849.]

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'accorder un plus long délai pour l'enregistrement
.Li. des titres ci-devant exécutés, conformément aux dispositions de l'acte du parle-

ment du Haut-Canada, passé dans la neuvième année du règne de feu le Roi George
Quatre, et intitulé: Acte pour venir en aide aux sociétés- religieuses y mentionnées,-
et l'acte de la province du Canada, passé dans la huitième année du règne de Sa

Majesté,
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Majesté, et intitulé : Acte pour étendre les dispositions de deux certains actes du parle-

ment de la province du Haut-Canada, à d'autres sectes de chrétiens que celles y men-
tionnée, mais que les syndies (trustees) ont négligé d'enregistrer: à ces causes, qu'il

soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-

ment du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, cons-

titués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du

royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les pro-
vinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par

le présent statué, par la dite autorité, que tous titres ci-devant exécutés pour aucun des Temps nIt-

usages, intérêts ou objets de l'un ou l'autre des dits actes, seront aussi valides et efficaces, necr accorde

s'ils sont enregistrés dans les douze mois qui suivront la passation de cet acte, que s'ils t
avaient été enregistrés dans le délai iixé par l'un ou l'autre des actes ou partie ci-des-

sus cité, excepté en autant qu'ils peuvent être affectés par l'enregistrement préalable

d'autres titres ou instruments relatifs aux mêmes bien-fonds.

IL Et attendu qu'en vertu des dits actes, diverses sociétés ou congrégations reli- iapos.

gieuses ont, par l'entremise de leurs syndics, acquis des biens-fonds, qui, à raison des

circonstances, ne sont plus adoptés aux usages pour lesquels ils avaient été acquis, et

qu'il serait avantageux, pour ces sociétés ou congrégations, que leurs syndics fussent

autorisés à disposer de ces biens-fonds et à en acquérir d'autres mieux adaptés à leurs

besoins: qu'il soit en conséquence statué, qu'il sera et pourra être loisible aux syndics D ipoeïtoý

pour le temps d'alors, de chacune des sociétés ou congrégations religieuses auxquelles l'égara des
flc 

syndics de con.4

les dits actes sont applicables, et--les dits syndics de chaque telle société ou congrégation cécrs re-

respective, sont, en leur dite qualité de syndics, autorisés, au besoin, après avoir, au ligieuses.

préalable, obtenu le consentement exprès de la conférence, synode ou corps chargé de

la direction des affaires temporelles des dites sociétés ou congrégations respectivement,

à vendre, céder et transporter ou échanger, par acte, sous leur seing et le sceau de leur

change (lequel sceau chaque corps de syndics est par le présent autorisé à avoir et

établir et changer à volonté) ceux des dits biens-fonds et tènements qui sont possédés

ou qui seront possédés par les dits syndics respectivement, en telle portion et en telle

manière qu'ils le jugeront, de temps à autre, nécessaire et utile pour les objets qui se

rattachent aux fins de leur destination; sujet, néanmoins, au consentement de la confé- Prov Ô

rence, synode ou corps comme susdit, et le reçu donné par les syndics pour le prix
d'achat mentionné dans tout tel titre, sera une décharge absolue pour l'acquéreur qui

ne sera nullement tenu de srveiLler l'emploi de la somme, soit en totalité ou en partie:

pourvu toujours, que les deniers provenant de la vente ou de l'hypothèque (mortgages) Provso.

de tous tels biens-fonds qui ont été acquis par les syndics en vertu d'un acte de vente

ou d'hypolhèque, seront appliqués, par les syndics, à l'achat d'autres biens-fonds qui

seront possédés par eux pour les mêmes objets et fins, ou à l'amélioration des biens-

fonds ou autres biens-fonds possédés par eux en vertu de leurs charges: et pourvu Provso.

aussi, qu'aucuns terrains acquis par les syndics, par donation pour des objets spéciaux,

ne seront vendus par les syndics sans le consentement du donateur ou des représentants

légaux du donateur.

CAP.
79*
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CAP. XCII.

Acte pour permettre aux syndics des églises et des presbytères et autres

objets appartenant à l'église M-étho4iste Wesleyenne en CanadaE,

d'administrer plus facilement leurs biens, et en disposer, et pour d'autres

fins y mentioninées.
[30 mai, 1849.]

A TTENDU qu'en vertu d'un acte de la province du Haut-Canada, passé dans la

Ara u. L neuvième année du règne du Roi George Quatre, intitulé: Acte en faveur des

c. eo .c. sociétas religises y mentiownées,-et d'un autre acte du pailement de la dite province,

passé dans la troisième année 'du règne de Sa Majesté, des congrégations ou sociétés

religieuses de l'église méthodiste wesleyenne en Canada, ont, parlentremise de leurs syn-

dies, comme ils en sont autorisés par les dits actes, acquis en diverses occasions certaines
terres qui par suite des circonstances, ne sont plus appropriées aux fns pour lesquelles

elles avaient été acquises, et que les dits syndics ne peuvent ni les changer m:en, isposer
autrement pour leurs fins primitives, et ne peuvent non-plus prélever de l'argent par
voie d'emprunt ou de rente sur la garantie des biens de la congrégation, quoique dans

plusieurs occasions cela serait clairement dans Pintérêt des dites congrégations; et
attendu qu'il serait dans l'intérêt des dites congrégations de faciliter la régie et le mode
de disposer des biens de la corporation par les syndics respectifs, sujets néanmoins dans
tous les cas au consentement de la conférence de la dite église: à ces causes, qu'l soit

statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de lavis et du consentement
du conseil législatif et de Passemblée législative de 'la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provnces du

Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ; et il est par le présent

Les syndics statué par la dite autorité, qu'il sera et pourra être loisible aux syndics, pour le temps
auro.t d'alors, de chacune des congrégations religieuses de la dite église méthodiste wesleyenne

ser des pro- en Canada, et les dits syndics de chaque congrégation respectivement sont, comme tels,

pr"t q par le présent autorisés, de temps à autre, et avec le consentement exprès, -et obtenu

f ndeicornirs d'avance, de la conférence de la dite église méthodiste wesleyenne en Canada, par un

aec l°e"n en- contrat sous leur seing et le sceau d'office (lequel sceau, chaque corps de syndies estpar
conférence, le présent autorisé à établir, avoir et modifier de temps à autre) à louer, hypothéquer,

vendre et transporter ou échanger, telles terres ét tèunements possédés ou .qui seront

possédés par quelqu'un des·syndics -respectivement, pourtelles parties et en telle manière

que les syndics d'icelles pourront juger de temps à autre nécessaires -et utiles pour 'les
fins particulières de la congrégation, sujets néanmoins au consentement de 'la conférence
comme susdit; et le reçu des syndics pour le prix d'achat mentionné dans tout tel
contrat, sera une quittance absolue pour Pacheteur, qui ne sera pas obligé de voir a

Proviso. lemploi du dit prix d'achat ou d'aucune partie d'icelui: pourvu toujours, -que largent

provenant de la vente ou de Phypothèque de toutes telles terres qui auront ·été acquises

par les syndics par contrat de vente, ou créant hypothèque, sera employépar les syndics
à l'achat- d'autres terres qui seront possédées par eux pour les mêmes fins et objets, ou
à Pamélioration d'icelles, ou autres terres par eux possédées en fideicommis pour les

Proviso. mêmes congrégations:' et pourvu aussi, qu'aucune terre obtenue par les syndics par
donation faite pour des fins spéciales, ne sera vendue par les syndics sans le consente-
ment du donateur ou de ceux qui représentent légalement le donateur.

CAP.
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ANNO DUGBECIMO

VI T OR1Æ R EG INÆE.

CAP-. CXCVII.

Acte pour abroger un certain acte y mentionné, et pour établir de meilleures
dispositions pour la naturalisation des aubains.

30 MAr, 1849.-Présenté pour l'assentiment de Sa Majesté, et réservé pour la signification du plaisir de Sa
Majesté.

6 OCTOR, 1849.-Sanclionné par Sa Majesté en Conseil Privé.
23 NovEMBRE, 1849.-La sanction Royale signifiée par une Proclamation de Son Excellence le COmTE

DÝELGIN rr KUacmxnzE, Gouverneur-Général.

TTENDU qu'il est résulté de grands inconvénients dans la mise en opération de
la loi qui accorde aux aubains les droits et priviléges de sujets-nés britanmiques, et

quil est expédient de l'amender, tant pour remédier à ces inconvénients, que dans la
vue d'offrir plus de sureté et de facilité dans la possession et le transport des biens:
qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excéllente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du- Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité -d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et-intitulé: Acte pour ré-
unir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ; et
il est par le présent statué par l'autorité susdite, qu'un certain acte ýdu parlement de Acte 9 Viet.
cette province, passé dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte c. M, rapp.

pour établir des dispositions ultérieures concernant les aubaine, soit, et il est par le
présent abrogé: pourvu toujours, que l'abrogation du dit acte n'affectera la naturalisation e -quant
d'aucune personne naturalisée en vertu d'celui, ou aucuns droits acquis par telle aux i ac-

personne, ou par aucune autre partie, en vertu de telle naturalisation lesquelles demeu- à'
reront intactes, et telle personne ou partié conservera la jouissance et possession de ses
droits, comme si le dit acte n'était pas abrogé.

IL Et qu'il soit statué, que tous les aubains qui avaient établi permanemnnent leur
domicile dans l'uné ou l'autre des ci-devant provinces du Bas ou-du Haut-Canada, avant
le dixième jour de févrierde l'année mil huit cent quarante-un, et quirésidnt actuellement
en cette province, seront, et sont par le présent admis à la jouissancé, et confirmés dans
la possession de tous les priviléges de sujets-nés britanniques, et seront considérés comme
étant et ayant été sujets-nés de Sa Majesté, à toutes fins et intentions quelconques,
comme si tous et chacun d'eux étaient nés en cette province, et que les enfants ou les
descendants à un degré plus éloigné d'aucunes de ces personnes qu.i.seront décédées,
seront, et sont par le présent admis à la jouissance des mêmes privilèges que leurs
parents ou ancêtressils vivaient, pourraient réclamer en vertu-de cet acte:pourvu
toujours, néanmoins, qu'aucune des; dites personnes. (excepté les femm;es)qui n'a pas
prt6 erment u affiation d'all6eance eu prèsesc de quelquuudes ages de paix

de

Les aubains
résidant avant
10février,18s,
et leursdescen-
dants,naturali-

e. ..........................
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de Sa Majesté ou de quelqu'autre personne autorisée par la loi à le recevoir, n'aura droit

aux avantages accordés par cet acte, hormis qu'elle ne prête serment ou affirmation en

présence de tel juge de paix, ou autre personne comme susdit.

Les aubains III. Et qu'il soit statué, que tous les aubains qui avaient établi permanemment leur
résidants le 10 domicile en cette province, le dixièmejour de février, de l'année mil huit cent quarante-
fsviers ahuit, n'étant point dans la catégorie des personnes mentionnées plus haut, et qui auront

résidé, ou continueront à résider en icelle, ou dans quelqu'autre partie des possessions

de Sa Majesté, jusqu'à ce qu'ilsy aient résidé, pendant l'espace de sept années consécu-

tives, sans avoir résidé, pendant le dit temps, en pays étranger, seront, et sont par le

présent, admis à la jouissance de tous les priviléges de sujets-nés britanniques, et seront

considérés et réputés sujets-nés de Sa Majesté à toutes fins et intentions quelconques,

Pro>iso ayant comme si tous et chacun d'eux étaient nés en cette province: pourvu toujours, néan-

ment dal"". moins, qu'aucune des personnes décrites en cette clause (excepté les femmes) qui n'a

gnccC. pas prêté le serment ou affirmation d'allégeance en présence de quelqu'un des juges de

paix de Sa Majesté, ou autre personne dûment autorisée par la loi à administrer icelui,

n'aura droit aux avantages de cet acte, à moins qu'elle ne prête le dit serment ou affir-

ination en présence de tel juge de paix, ou autre personné comme susdit.

Tous anutres IV. Et qu'il soit statué, que tout aubain actuellement résidant, ou qui viendra résider

aubaine rési- en aucune partie de cette province, dans la vue de s'y établir, et qui après un séjour

ant maqin- non interrompu en icelle de sept années ou plus, prêtera les serments ou affirmations de
résideront en résidence et allégeance, ou le serment ou affirmation de résidence seulement, si c'est
cette province.

une femme, et les fera déposer de record, comme ci-après mentionné, de manière a lui

donner droit à un certificat de naturalisation, comme ci-après pourvu, transmettra et

jouira, à compter de ce moment, de tous les droits et priviléges dont peut jouir ou que

peut transmettre un sujet-né de Sa Majesté.

Serment d V. Et qu'il soit statué, que tout tel aubain prêtera et souscrira le serment de résidence

uésiene re- suivant, ou s'il est une des personnes auxquelles les lois de cette province permettent

dernier cas. d'affirmer dans les affaires judiciaires, il fera une affirmation de la même teneur, savoir:

SERMENT DE RESIDENCE.

"Je, A. B. jure [ou., étant une des personnes auxquelles la loi permet d'affirmer dans

"les affaires judiciaires, affirme,] que j'ai résidé pendant sept années en cette province

"dans le but de m'y établir, sans avoir pendant ce temps résidé d'une manière perma-

"nente en pays étranger. Ainsi que Dieu me soit en aide."

Serment dal- Et tout tel aubain, si c'est un homme, prêtera et souscrira aussi le serment d'allégeance

1 eance re- suivant, ou étant une de ces personnes auxquelles les lois de cette province permettent
""- id'affirmer dans les affaires judiciaires, fera une affirmation dans le même sens, savoir:

SERMENT D'ALLEGEANCE.

" Je, A. B., promets sincèrement et jure (ou., étant une des personnes auxquelles la loi

" ermet d'affirmer dans les affaires judiciaires, aflirme) que je serai fidèle et conserverai

" raie allégeance à Sa Majesté la Reine Victoria, Souveraine légitime du royaume-uni

" de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et de la province du Canada, comme .dépendant

"d royaume-uni, et lui appartenant, et que je la défendrai au meilleur de mon pouvoi1,
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"contre toutes conspirations traîtresses et attentats quelconques, qui pourraient êtrefaits

"contre sa personne, sa couronne et sa-dignité, et que je ferai mes plus gran

"pour découvrir et faire connaîtreàSa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, tout

" hisons et conspirations traitresses et attentats e sa eistr re elle et
" d'eux, et je jure tout cela sans équivoque, restriction mentale, ou réserve secrète, et

" renonçant à tous pardons et dispenses de toutes personne ou personnes ce e

"Ainsi que Dieu me soit en aide."

onouafiratoSseront prêtés et: souscrits Dnt qu tels

Lequel serment ou serments, affirmation ou affirmatonsDe
b t lui seront dûment administrés par ou en présence d'aucun juge de pret&

paix, ou autre personne ayant ex officio les pouvoir et autorité d'un juge de paix dans

lait, vle prss lage ou township, dans lequel le dit aubain résidera, lequel uncrfircat
ladité, vlle, paise, is e ant tel pouvoir comme susdit, accordera alors au dit e
dit juge de paix, on personne ayant p lev di abana rêé tsoscitl
aubain un certificat de résidence, mentionnant que

dit serment ou serments, affirmation ou affirmations, et (si tel est le cas) que tel juge

ou personne possédantce pouvoir, comme susdit, a tout lieu de croire que le dit aubain
u airse pent ce povi, pendant l'espace de sept années ou plus, qu'il est une

persn rde carace, et qu'au meilleure de la connaissance de tel juge, ou personne

ayant tel pouvoir Comme susdit, il n'existe aucune raison de refuser au dit ain les

droits et priviléges d'un sujet-né britannique.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au- dit aain de présente. le cer ific

résidence, obtenu du dit juged aix ou autre ersonne, comme susdit, a a cour es et mis, de
résidence,~d obten jueea u district comté on cité dans reord en cer-

sessions de quartier de la paix, ou à la cour t dans ecours

la jurisdiction de laquelle il résidéra, dans le'Haut-Canada, ou à la cour 'de circit si es a

pourle ircit ansleslimtesduqel l rsidera, dans le Bas-Canada, courtenante., le fait dSobection
1ou lCircut dans les limites duquel i ré eae rs o t

plemer ourde quelque session génértle d'icelle ; et il Sera alors(du devoir de telle cour ad.
premier ours la dite et si dans 'intervalle les faits mentionnés
de le faire lire -publiquement dans cour s'il n'est asfitdojeto
dans le dit certificat de résidence ne sont pas contestés, ou se p
valide à la naturalisation de tel aubaine il sera loisible à la dite cour, le dernier jour

de l a n éral e, d'ordonner que le dit ertificat de résidence soit déposé de

d d la dite cour, et alors le dit aubain sera en conséquence admi à la jouissance Effets de la

et nde tous les droits et priviléges d'un sujet-né britannique, toutes ins, e
epossession demm tose eil était .né en cette province.

constructions et intentions quelconques, comme s

toute telle personne aura dèslors droit de recevoir un Un certificat
VIL t qil oit tatée ueae naturals-

cetiict e aturalisation, sous le sceau de la dite couret sous lasinaur d grffe ~eaturcertifica der accor

dicelle, attestant quelle s'est conformée aux diférentes réquisitions de cet acte, leqi

certificat de naturalisation sera dans la forme suivante, ou dÎe la meteursao:

c&&D
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Formule da CANADA
certificat.

Circuit

ou
District de

Comté de
ou

Cité de
Savoir:

Dans la cour de

Attendu que A. B., de, etc., (le ou la désignant comme ci-devant de tel lieu, dans tel

pays étranger, et maintenant de tel lieu, en cette province, et ajoutant sa qualité) s'est

conformé aux diverses réquisitions d'un acte du parlement de cette province passé dans

la année du règne de Sa Majesté la Reine Victoria, intitulé: "< Acte

(insérez le titre de l'acte) et que le certificat en a été lu aujourd'hui, cour tenante, et

qu'il a été, ensuite, par ordre de la dite cour, dûment déposé de record en icelle, con-
formément aux dispositions du dit acte; les présentes sont donc pour certifier à qui de
droit, qu'en vertu du dit acte, le dit A. B. a obtenu tous les droits et priviléges d'un

sujet-né britannique en cette province, dont il jouira et entrera en pleine et entière

possession dans les limites d'icelle depuis et après le jour de (lejour
du dépôt du certificat de résidence) l'année mil huit cent
et le certificat d'attestation de ce fait, est par le présent accordé au dit A. B., confornié-
ment à la forme du statut fait et pourvu en pareil cas.

Donné sous mon seing et le sceau de la dite cour, ce jour de
de l'année mil huit cent

Signature, C. D.
Greffier de la Paiz.

(ou greffier de la cour du Recorder, ou greffier de la cour de circuit, selon le cas.)

Quelle sera VIII. Et qu'il soit statué, que la partie intéressée pourra, à volonté, déposer et eiregis-
la preuve d trer une copie du dit certificat de naturalisation dans le bureau d'enregistrement d'aucun

n. comté ou division de comté en cette province, et une copie certifiée de tel enregistre-
ment sera une preuve suffisante de la dite naturalisation dans toutes cours et autres
lieux quelconques.

Lis aubains IX. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à aucun aubain qui aura
ayant droit droit de se faire naturaliser en vertu des dispositions de la seconde ou de la troisième

sosles sccts. d 'léene
et 3 pourrnnt section de cet acte, de prêter les serments ou affirmations de résidence et d'allégeance,

obtenir certifi- et d'obtenir des certificats comme susdit, de la même manière que les aubains qui ont
cat, etc. droit d'être naturalisés en vertu des dispositions de la quatrième section de cet acte

seulement, peuvent l'obtenir; lequel certificat aura le même effet à toutes fins et
intentions quelconques.

Les femmes de X. Et qu'il soit statué, que toute femme mariée, ou qui se mariera à un sujet-né

ues Brnet britannique ou à une personne naturalisée, sous l'autorité du présent, ou d'aucun autre
censes ýuJet6 acte soit de cette province, ou de l'une ou de l'autre des ci-devant provinces du Bas ou
Britanniques. du
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du Haut-Canada, sera censée et considérée être elle-même naturalisée, et avoir tous les

droits et priviléges d'un sujet-né britannique.

XI. Et qu'il soit statué, que le dit juge de paix, ou autre personne comme susdit, Honoraires

autorisée à administrer le serment ou serments, affirmation ou affirmations ci-dessus pr

mentionnés, aura droit d'exiger et de recevoir de la personne qui le prêtera, la somme cet acte.

d'un chelin et trois pence, et rien de plus; et que le greffier de la paix, ou le greffier

de la cour de Recorder, ou le greffier de la cour de circuit, pour la lecture et le dépôt
du dit certificat de résidence, et pour préparer et livrer le certificat de naturalisation,

sous le sceau de la cour, aura droit d'exiger et de recevoir de la dite personne la somme

d'un chelin et trois pence, et rien de plus'; et que le registrateur du comté, pour enre-

gistrer le certificat mentionné en dernier lieu, aura droit d'exiger et de recevoir de telle

personne,'la somme d'un chelin et trois pence, et une autre somme d'un cheln et trois

pence, pour chaque recherche et copie certifiée d'icelle, et rien de plus.

XII. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet acte, tout aubain aura ri, aubns

le même avantage de tenir, posséder, léguer, donner et transmettre des biens-fonds dans =aer et aSsée et trans-

toutes les parties de cette province, comme les sujets-nés ou naturalisés de Sa Majesté, mettre des

dans les mêmes parties d'icelle respectivement : pourvu toujours, que rien de contenu biens-fond.

dans les présentes ne changera, altérera ou n'affectera, ou ne sera interprété de manière Provino quant
présntes caneraaltreraauxdraitâ

à changer, altérer ou affecter en aucune manière quelconque aucun droit ou titre ac uiâ.

légalement acquis ou échu à aucune personne ou personnes quelconques, avant ou au

temps de la passation de cet acte.

XIII. Pourvu toujours, et il est par le présent déclaré, que les priviléges de naturalisa- A quels termes

tion concédés par cet acte aux différentes classes de personnes y mentionnées, sont ercds

concédés à telles personnes respectivement, aux différents termes et conditions y l priviléges

mentionnés et décrits, et que les dites personnes les exerceront et en jouiront dans les accordés par le

limites de cette province, conformément à la teneur et intention d'un acte passé dans

le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, dans les dixième et

onile annés du règnme de Sa Majesté, et intitulé: Acte poulantalatods
aubains.

XIV. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte ne sera entendu abroger, Lacte

ou en aucune manière affecter un certain acte de la législature de la province du Haut- c. 54cGo. s,

Canada, passé dans la cinquante-quatrième année du règne de feu Sa Majesté le Roi C.

George Trois, intitulé: Acte pour déclarer aubains certaines personnes y désignées, et

pour transporter leurs biens à Sa Majesté, ou aucunes des procédures qui ont eu lieu

en vertu de cet acte.

XV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui volontairement jurera faussement, Tout faux

ou fera une fausse affirmation, d'après les dispositions de cet acte, devant un juge de sermen ou

paix, ou une personne ayant ex officio les pouvoirs et autorité d'un juge de paix comme t se-
susdit, sera jugée coupable de parjure volontaire et corrompu, et toute personne de ce parJe.

convaincue, outre le.châtiment infligé. parla loi en pareil cas, perdra tous les priviléges Punition ad-

et. avantages auxquels elle aurait e droit en, vertu du résent acte, en prêtant le dit ditionnolle.

serment ou affirmation; mais les droits de ceux qui pourraient avoir acquis et qui pos-
séderaient des biens venant de telle_ personne, ne seront pas pour eett raison affectés,

exceptà

149
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excepté néanmoins les droits de ceux qui auraient eu connaissance du parjure, lors de

l'exécution du titre en vertu duquel ils réclament des droits acquis de telle personne.

itactepourra XVI. Et qu'il soit statué, que cet acte pourra être amendé, modifié ou abrogé par

ô-.rc amendé, tout acte qui pourra être passé dans la présente session du parlement provincial.

CAP. CXCVIII.

\cte pour assurer les titres des biens-fonds de certaines personnes naturalisees

ei vertu du statut du Bas-Canada, première Guillaume Quatre, chapitre

cinquiate-trois.

30 M1r 1s49.-Présenté pour Passentiment de Sa Majesté, et réservé pour la signification du plaisir de Sa

Majesté.
6 OCTOBRE., IS49.-Sactionnfl par Sa M1ajesté crn Conseil Privé.

23 NoVEMBRE, IS49.-La sanction Royale signifiée par une Proclamation de Son Excellence le CoITE

iET KiNciamRE, Gouverneur-Géneral.

A TTENDU qu'un acte de la législature de cette partie de la province qui ci-devant

rém l constituait la province du Bas-Canada, a été passé en la première année du règne

Acte du B C. de feu Sa Majesté le RoiGuillaume Quatre, intitulé: Acte pour assurer et conférer à certains

Guit.4,C. habitants de cette province les droits civils et politiques de sujets-nés britanniques; et vu

que nonobstant les termes exprès du dit acte, et l'intention déclarée et manifeste de

la législature de conférer aux classes d'individus y mentionnés le droit d'avoir, tenir et

posséder, vendre et transmettre des immeubles dans la dite partie de la dite province

toutes fins et intentions quelconques, tout comme s'ils étaient nés dans le royaume-uni

de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, diverses poursuites en justice, et autres procé-

dures ont été néanmoins commencées, intentées et poursuivies, pour troubler certaines

personnes ayant droit de se prévaloir des avantages du dit acte, dans la jouissance des

biens-fonds à elles garantie comme susdit par et en vertu dù dit acte ; et attendu qu'il

est juste et utile de confirmer les titres des immeubles tenus comme susdit, et de pro-

téger les personnes qui les possèdent contre toutes procédures vexatoires: a ces

causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis

et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la pro nce du

Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le

parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour

réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement <lu Canada,

Toutes per- et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que toutes les personnes qui

sonnes qui s se seront conformées aux dispositions du dit statut du Bas-Canada ci-dessus cité,

scrnt cnfir- seront et sont par le présent acte confirmées et maintenues dans la jouissance de tous

statut, na t- les immeubles qu'elles occupaient réellement, et dont elles avaient la jouissance a

dnla l'époque de la passation du dit acte, et qui, à quelque époque que ce soit avant la pas-
oisaeu des sation du dit acte, leur avait été légués et donnés par testament, donation ou don quel-

u - conque, ou dont elles ont pris possession et joui de fait, comme si elles étaient les

passation du héritiers légaux de leurs parents décédés, étant aubains, et dans tous les droits, titres -

dit acte comme tf u isimuls ets
héritiers et intérêts relatifs aux dits immeubles, et aux rentes, produits et profits d'iceux, aussi

légataies,etc., pleinement et efficacement à toutes fins et intentions quelconques qu'un sujet-né de la
éc anin. ouronne de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, pourrait et peut prendre, tenir et

posséder un immeuble à lui légué ou donné, ou lui adveiant ou provenant par droit
de
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de succession ou héritage; nonobstant toute loi, statut, usage, jugement, exécution,

procès ou procédure quelconque à ce contraire.

IL Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute personne qui, après avoir rempli Rmde a

les conditions imposées par le statut du Bas-Canada comme susdit, et étant naturalisée P" -

en vertu d'icelui, sera troublée à raison de ce qu'elle est ou aura été aubain, ou qui, blées dans

depuis la passation de cet acte est ou pourrait avoir été troublée et inquiétée pour aus

cette raison daus la jouissance et occupation réelle d'un immeuble par elle réclamé en en vertu de

vertu du dit statut, comme héritier, légataire, donataire ou cessionnaire de son père ou jagemonts,etc.

de sa mère, étant aubains, par toute personne réclamant en vertu d'uh ordre, décret,

writ, procédure ou jugement de toute cour de justice, qui pourra avoir été émané en

aucun temps ci-devant, ou qui pourra être émané en aucun temps ci-après, de s'adresser Requate au

ar iequête à toute cour du banc de la Reine dans cette partie de la province qui ci- banc de la
par Reine avec

devant constituat le Bas-Canada, et sur preuve, par affidavit ou autrement, que le dit adavit.

requérant a été naturalisé en vertu du dit statut, et sur preuve de la signification de

copie de la dite requête à la partie adverse, au moins vingt-et-un jours avant la présen-

tation de la dite requête, il sera du devoir de la dite cour du banc de la Reine d'émaner La cour annu

un ordre pour mettre au néant tous writs d'exécution, et toutes procédures sous pré- lem tout writ

texte de tout jugement, ou les writs et procédures par lesquels le dit pétitionnaire eto

pourrait être troublé dans la jouissance, ou dépouillé de la possession de tout immeuble

par lui ainsi réclamé, tenu, occupé et possédé en vertu du dit statut, comme héritier,

légataire ou donataire ou cessionnaire de son père ou de sa mère, qui étaient aubains,

et sur l'émanation du dit ordre, toutes procédures quelconques, en vertu de tels juge- Effet de tel

ments, writs et procédures comme susdit, cesseront et seront discontinuées, et les dits

writs et procédures seront invalidés, annulés et mis de côté.

III. Et qu'il soit statué, qu'aucune disposition contenue dans le présent acte n'aura Cet acte naf-

l'effet d'empêcher l'exercice de tout recours légal que les parties peuvent maintenant fectera pu les

avoir pour exiger le paiement des frais accordés en vertu de jugements contre toute

autre personne naturalisée en vertu du dit statut, ou ayant droit de toute autre manière tionde

de réclamer la protection du présent acte ; mais que tout recours qu'a aujourd'hui, ou

qu'a droit d'avoir une personne à qui les frais seront accordés, continuera a être exerce

de la même manière et forme que ei le présent acte n'eut jamais été passé.

MONTIIAL: Imprimé par STEWART DERBisHiRE, &GEORGEc DEsBAfeTS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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CAP. CC

Acte pou réaliser un revenu de Cent Mille Louis àmême les TerresPblu

dû, Canada, pour les fins de l'Instruction Elémentaire.

30 Mai 1849.-Présenté pour l'assentiment de Sa Majesté, et réservé- pour la signification du plaisir de Sa

idaJesté.
9 Mars' 1850.-Sanctionne par Sa Majesté en Conseil Privé

27 Mai 1850.-La sanction R6yale communiquée par Message de Son Ercellenc le Gönvernenr-Géù4tál

aux Honorables le Conseil Législatif et l'Assemblée Législative, en session.

TTENDU qu'il est désiiable qu'une somme annuèlle de cent mille lôtus -oit P ie.

rélevée par'la vente les terres publiques de cette province, pour le soutien et

l'entieen dës écolès élémentaires en icelle, et que cette partie des premners deniers à

être prélevés par la vente deà dites terres qui sera suffisante pour créer un Capital, et

produire la dite somme annuelle de cent mille louis au taux de six pour cent -par an-

soit mise à part pour cet objet; A ces causes, qu'il soit en conséquence sta±u nepar la

Très-Edééllente Majesté de la Reine, par et dé l'avis et consenteiënt'idu Conseil

Législatif et de l'Asseibléýe Législatiië de la province ·du Canada, constitués et

assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du Royaume Aîoe

Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les protznces dit u de 1i

Haut et du Bas-Canada, et pour le Gouvernement-du Canada ; et il est par le présent ved etouttu

statué par la dite autorité, que tous les deniers qui proviendront de la vente d'aucunes,

des terres de la province seront mis à part à l'effet de créer un capital qui sera former un

suffisant pour produire une somme nette de cent mille louis par année; lequel dit capi- feonds ad

tal, et le revenu qui en proviendra, formeront un fonds public quisera appelé le fonds ceqe'il3 s-

des écoles élémentaires. tant

Il Et qu'il soit statué, que le capital du dit fonds seia de temps à autre place en achats e
de débentures· de toutes compagnie ou compagnies en cette 'province qui auront été

e a onfctin d traauxd'uentue cam-
incorporées par un Acte de la Législature pour la confection de travaux dune nature.

publique, pourvu que les dites compagnie ou compagnies aient souscrit leur fonds capital å P"

en entier, payé la moitié du dit fonds et complété la moitié des dits travauxb ou en Débentr

achats de débentures publiques de cette province, à l'effet de créer un tel revenu annuel; provinia.

et le dit fonds et le revenu en provenant ne pourront être aliénés pour aucun autre objet. r

que ce soit, mais seront et demeureront un fonds perpétuel pour le soutien des écoles quelesd

élémentaires, et l'établissement de bibliothèques de townships et de paroisses% eMe cres

II. Et qu'il soit statué, que le cômmissaire des terres de la couronne mettra à part et

appropriera, sous la direction du Gouverneur en Conseil, un million d'acres 'des qtrres
publique

;e
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dan. le vues publiques dans telle partie ou parties de la province qu'il jugera expédient, et en dispo-
de créer le dit sera aux termes et conditions qui seront approuvés par le Gouverneur en conseil, et les

deniers provenant de la vente des dites terres seront placés et employés à créer le dit
Prov.o: cer- fonds des écoles élémentaires ; Pourvu toujours, qu'avant d'approprier les deniers pro-
Ser es venant de la vente des dites terres, toutes les charges pour la régie et la vente d'icelles,
paye. ensemble avec toutes annuités dues aux sauvages, imposées sur icelles, et payables a

même icelles, seront d'abord payées et liquidées.'

Le présent IV. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt qu'un revenu net annuel de cinquante mille louis
octrui annuel aura été réalisé à même le fonds des écoles, l'octroi, des deniers publics payés à même

or ne les revenus provinciaux pour les écoles élémentaires cessera pour toujours d'être une
le dit od charge portée contre ce revenu; Pourvu toujours néanmoins, que dans l'intervalle,

0o0o0. l'intérêt provenant du dit fonds des écoles qui devra être ainsi créé. comme susdit
Provi°: dans sera annuellement versé dans la caisse du Receveur-Général, et employé au
rev'ia paiement de l'allocation annuelle de cinquante mille louis maintenant appropriée

fnssera
°m"p'oya" pour le soutien des écoles élémentaires; Pourvu en outre, que si après que la dite

ement du somme annuelle de cinquante mille louis aura cessé d'être prise sur le revenu
nuel. a-consolidé, le revenu provenant du dit fonds des écoles n'atteint pas, par quelque cause
Proviso: si le que ce soit, la somme annuelle de cinquante mille louis, ajors il sera et pourra être

ondsPr° loisible au Receveur-Général de la province de payer à même le dit revenu consolidé,
£50,000 ns telles somme ou sommes d'argent qui pourront être requises de temps à autre pour
année, le df-.pu
cit sera rempli, combler le déficit, lesquelles seront remboursées aussitôt que le dit revenu du dit fonda
pro tempre. des écoles excèdera la dite somme de cinquante mille louis.

MoNTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATSt
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reizte,
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ANNO DIUODECIMO ET DECIMO TERTIO

VICTORIÆ REGINÆ

MAGNÆ BRITANNIM ET IIBERNIÆ.

Au Parlement commence et tenu à Westminster, le Dix-
huitieme jour de Novembre, Anno Domini 1847, dans la
Onzième année du Règne de Notre Souveraine Dame
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la
Foi, etc.

Etant la SECONDE Session du Quinzième Parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande.
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I C TO R iÆ R EG INZÆ.

CAP. XX IX.

Acte pour amender les lois en force pour l'encouragement de la marine et de

la navigation britanniques.
[26juin, 1849. ]

TTENDU qi'il est expédient d!amender les. lois maintenant en force pour.
l'euuragenent de la marne et de la navigation britanniques: qu'il soit en,

conséquenxe statué par la Trs-Excellente Majesté de la Reie, par et de l'avis, et
di, conseiiement des, lords spirituels et.tmporelset es communes assemblées n ce.

résent. parlementet paraleur autorité, qua depuis et après le premier jour de janvier,
i, huit cent cinquat les actes et pa4ies d te*s ci-après seront abrogés; (c'est à certi

sair, un certain aceassé dans la session du parlement, tenue dans leshuitième et iss

neuvième années du règne de Sa présente Masté, intitilé: Acte pour l'encouragement
de ki m4anW et dela navigation nn e t elIes parties d'un dertam autre acte, s8.

ass das la dite session.du paentgintitulé,: Ace our l'enregistrement des-vais- 8&9

seaux ltaniques' qui restreint les pivilges des aisseaux enregistrés 9 Malta .

GiŠraltae Heligolad,-et telles parties dicelui qui pourvoient que nul, bâtiment see.
ou.aisseaune sera registré, excepté ceuxqui auront étéentièrement construits dans

quelque partie des domaines britanniques, et telles partiJes qui nt rapport à la se. 7.

disqualificatoip de bêtinientsrépar-és & l'étranger,-et telles pazxties qui empêchent des e

vaisseaux bitanïiqus qui. ont été pris par des érangers ou à eux vendus, d'avoir le
pdége pvoir être enregistrés de noueaupmmerbritanniquea dans le cas oû ils

denient encore la propriété de sujets-b rnmq .es,-et telles parties d'u; certain
autre acte pasédans la ite essiondu plemen intitulé Acte pour 6g4rler Commerce Bs &
des p sit < â ngegquipourPiîentuenulsefOts nepourTont être,
im ortés p me;dans auegne dei posssnonsbiannques enamériquelaucunleu
au e ioyaumeun1, ou de quelgueagtde cès pqssesons de même espèceM

en
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en être exportés, à moins d'y être importés dans les divers ports dénommés ports libres,

sec.4 ou d'être importés de ces mêmes ports,-et telles parties d'icelui qui pourvoient à la

limitation des priviléges accordés aux vaisseaux étrangers par les lois de la navigation

relativement aux importations dans les possessions britanniques en Asie, en Afrique et en

e. 4. Amérique,-et telles parties d'icèlui qui pourvoient que nul vaisseau ou bateau ne sera

admis être un vaisseau ou bateau britannique sur aucunes des eaux intérieures ou lacs de

l'Amérique, excepté ceux qui auront été construits en quelque lien compris dans les

domaines britanniques, et qui n'auront pas été réparés dans aucun lieu à l'étranger plus

qu'il n'est mentionné dans le dit acte,-et telles parties d'un certain autre acte, passé dans

S& 9v c c.la dite session du parlement, intitulé: Acte pour le règlement général des douanes, qui
6.s. 63. prohibent l'importation de l'huile et de la graisse de baleine, de l'huile de sperma-céti,

de têtes, peaux, os, et nageoires provenant de poissons ou d'animaux vivant dans la mer,

à moins que ce ne soit dans des vaisseaux qui auront obtenu régulièrement leur acquit à la

douane avec telles huile ou graisse de baleine, ou autre produit à bord, de quelque port

étranger,-et telles parties d'icelui qui prohibent l'importation du thé, à moins que ce ne

soit du Cap de Bonne Espérance, ou de lieux à l'est d'icelui au détroit de Magellan,-et
telles parties d'un certain acte passé dans la session duparlement, tenue dans les septième

S& 8 Vict C et huitième années du règne de Sa présente Majesté, intitulé: Acte pour amender et
1 .. 3,. consolider les lois concernant les matelots de vaisseaux marchands, et pour tenir un

regitre des natelots, qui pourvoient que le capitaine ou maître de tout vaisseau apparte-

nant à aucun sujet de Sa Majesté, et jaugeant quatre-vingt tonneaux et au delà, (excepté

les yacht de plaisir,) aura à son bord au temps de son départ d'aucun port du royaume-

uni, et dans aucun temps quand il sera absent du royaume-uni, ou naviguera sur les mers,

un apprenti ou plus, dans une certaine proportion à raison du nombre de tonneaux portés

par le jaugeage de son vaisseau; et que si tel capitaine ou maître néglige d'avoir à bord

de son bâtiment le nombre d'apprentis requis par le dit acte, ensemble leurs brevêts

enregistrés, engagements, .billets d'enregistrement, il sera passible pour chaque telle
offense et paiera la somme de dix louis pour chaque apprenti, brevêt, engage-
ment ou billet d'enregistrement ainsi manquant on absent,-aussi, un acte passé

3.7-G. 3. e. dans la trente-septième année du règne du Roi George Trois, intitulé: Acte pour

117. régler le commerce qui devra étre fait avec les possessions britanniques dans l'.nde,

par les vaisseaux de nations sur un pied d'amitié avec Sa Majest,-et telles par-
ties d'un certain acte passé dans la session du parlement, tenue dans la quatrième

4 G. 4. c. année du règne du Roi George Quatre, intitulé: Acte pour refondre et amender les

diverses lois maintenant en force à l'égard du commerce de lieuz et à des lieux dans

les limites de la compagnie des Indes Orientales, et pour établir des dispositions ulté-

rieures à l'égard de tel commerce, et pour amender un acte de la présente session du

parlement pour l'enregistrement des vaisseaux, en autant qu'il a rapport aux vaisseaux

enregistrés dans l'InJe, qui statuent que nuls matelots d'Asie, Lascars, ou natifs d'au-

cun des territoires, pays, isles ou lieux dans les limites de la charte de la compagnie des

Indes Orientales, ne seront en aucun temps censés être des matelots britanniques d'après
le sens et intention d'aucun acte on actes du parlement relatifs à la navigation de vais-
seaux britanniques par des sujets de Sa Majesté,-et aussi les actes et parties d'actes ci-

après : telles parties d'un certain acte passé dans la quatrième année du règne du Roi

4. G. 4. c. 77. George quatre, intitulé: Acte pour autoriser Sa Majesté, sous certaines circonstances à

régler les droits et primes d'exportation sur des efets importés ou exportés sur des vais-

seaux étrangers, et pour exempter certains vatsseaux étrangers du pilotage, qui ont,
rapport
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rapport au règlement des droits et primes d'exportation,-aussi un acte passe dans la

cinquième année du règne du Roi George Quatre, intitulé: Acte pour rend ndemnes 5.G.4. c- 1.

certaines personnes qui ont avisé, fait émettre ou agi en vertu d'un certarn ordre en
conseil rêalant les droits de tonnage sur certains vaisseaux étrangers, et pour amender

un acte de la dernière session du parlement pour autoriser Sa Majesté, sous certaines

circonstances, à régler les droits et primes d'exportatron sur les efets importés ou exportés

dans aucuns vaisseaux étrangers,-aussi telles parties d'un acte passé dans la session du

parlement, tenue dans les huitième et neuvième années du règne de Sa présente Majesté,
intitulé: Acte pour accorder des droits de douane, qui donnent pouvoir à Sa Majesté en s &9 vict.

conseil, en certains cas, de régler que des droits additionnels seront prélevés sur des ar-

ticles du crû, du produit on manufacture de pays étrangers, ou sur des effets importés dans

les vaisseaux de pays étrangers, ou de prohiberl'importation d'articles manufacturés, le

produit de pays étrangers,-enfin, telles parties d'un acte passé dans la session du par-
lement, tenue dans les cinquième et sixième années du règne de Sa présente Majesté,
intitulé: Acte pour amender les lois pour l'importation des céréales, qui permettent a 5 & viet c.

Sa Majesté, sous certaines circonstances, de prohiber limportation de blé, gram, farme

ou fleur des domaines de certaines puissances étrangères; et les dits divers actes et

parties d'actes ci-dessus mentionnés sont en conséquence parle présent abrogés, excepté
en autant que les dits actes ou aucun d'eux abrogent aucun acte ou actes antérieurs, ou
aucune partie de tel acte ou actes, et excepté en autant qu'ils ont rapport à aucune

pénalité ou confiscation qui auront été encourues en vertu du dit acte ou des dits actes

abrogés par le présent ou d'aucun d'eux, ou à aucune contravention à tel acte ou actes,
ou aucun d'eux. Commerce

IL. Et qu'il soit statué, que nuls effets ou passagers ne seront transportés le long des Commerce(es

côtes d'une partie du royaume-uni à une autre, ou du royaume-uni l'isle de Man, ou et

de l'isle de Man au royaume-uni, si ce n'est dans des vaisseaux britannques. eisle de
Man.

III. Et qu'il soit statué, que nuls effets ou passagers ne 'seront introduits dans le COMMM

royaume-uni d'aucune des isles de Guernsey, Jersey, Alderney ou Sark; et nuls effets avec les isies

ou passagers ne seront transportés hors du royaume-uni à aucune des dites isles, et do la Manche.

aucuns effets ou passagers ne seront transportés d'aucune des dites isles de Guernsey,
Jersey, Alderney, Sark ou Man, à aucune des dites isles, ni d'aucune partie d'aucune

des dites isles à une autre partie de la même isle, si ce n'est dans des vaisseaux britan-

niques.

IV. Et qu'il soit statué, que nuls effets ou passagers ne seront transportés d'aucune

partie d'aucune possession britannique en Asie, en Afrique ou en Amérique, dans une côtierdes pw-

autre de la même possession, si ce n'est dans des vaisseaux britanniques.

V. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que si la législature ou l'autorité législative e

compétente d'aucune telle possession britannique présente à Sa Majesté une adresse la

priant d'autoriser ou permettre: le transport d'effets oude passagers d'une partie de telle

possession à une autre d'icelle, dans des vaisseaux autres que-des vaisseaux britanques,
ou si les législatures de deux ou un plus grand nombre de possessions, que, pour l do leur pa

fins du présent acte, Sa Majesté en conseil*-déclarera être des possessions, voismes,

présentent des adresses ou une adresse conjointe à Sa Majesté, la priant de mettre le
commrerce
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Commerce
cOtier. commerce entr'elles sur le pied d'un commerce côtier, ou de le régler autrement, enautant qu'il-a rapport aux vaisseaux avec lesquels on doit le faire, il sera li-dessusloisible a Sa Majesté, par ordre en conseil, d'autoriser ainsi le transport de tels effetsou passagers, ou de régler le. commerce entre telles possessions voisines, suivant que lecas écherra, de telle sorte et à telles conditions, dans l'un et l'autre cas, qu'il pourraplaire à Sa Majesté juger avantageuses.

Le commerce VI. Et à l'égard du commerce côtier de lInde, qu'il soit statué, qu'il sera loisible aucôtier de l'IndeSem rég pa gouverneur-général de l'Inde en conseil, d'établir aucuns règlements autorisantou per-le uverneur- mettant le transport d'effets et de passagers d'une partie des-possessions de la compagnie
en consei. des Indes Orientales à une autre partie d'icelles dans des vaisseaux autres que desvaisseaux britanniques, sujets à telles restrictions ou règlements qu'il jugera nécessaires;

et ces règlements auront une force et un effet égal à celui Qu'ont les.lois et règlementsque le dit gouverneur-général en conseil est maintenant autorisé à faire, ou pourra l'êtreci-après, et pourront être désalloués et abrogés de la même manière que tous autresrèglements et lois en force pour le gouvernement des territoiresi britanniques dans l'Inde,et seront transmis en Angleterre, et soumis aux deux chambres du parlement, de lamême manière que tous autres statuts et règlements que le gouverneur en conseil amaintenant le pouvoir de faire ou pourra avoir ci-après.
Nul bîtiment VII. Et qu'il soit statué, que nul bâtiment ne sera admis être un bâtiment britannigue

teé ba à moins qu'il ne soit dûment enregistré et navigué comme tel; et. que tout bâtiment
qlne soi enregistré comme britannique (aussi longtemps que son enregistrement sera en force,enregistre et ou que le certificat de tel enregistrement sera retenu pour l'usage de tel bâtiment) seracomme tel. navigué pendant toute la durée de tout voyage, (soit qu'il ait une cargaison ou qu'ilsoit en lest) dans toute partie du monde par un patron qui sera sujet britannique, etpar un équipage dont au moins les trois quarts seront des marins britanniques; et si telbâtiment est employé dans un voyage côtier d'une partie du royaume-uni à une autre,ou dans un voyage entre le royaume-uni et les isles de Guernsey, Jersey, Alderney,Sark ou 3fan, ou d'une des dites isles à une autre, ou d'une partie d'elle à une autrepartie de la meme, ou est employé à la pêche sur les côtes du royaume-uni ou d'aucune

partie des dites isles, alors tout l'équipage devra être composé de marins britanniques:Pourvu toujours, que si l'on ne peiùt se procurer une proportion convenable de marinsbritanniques dans aucun port étranger, ou dans aucun lieu dans les limites de la chartede la compagnie des Indes Orientales', pour naviguer aucun vaisseau britannique, ou sitelle proportion est détruite pendant le voyage par aucune circonstance inévitable, etque le patron de tel bâtiment établisse la vérité de ces faitsà la satisfaction du collecteuret du contrôleur des douanes à aucun port britannique, ou à celle d'aucune personneautorisée dans aucune autre partie du. monde à s'enquérir de la navigation de tel bâtiment
il sera censé être navigué convenablement: Pourvu aussi, que tout bâtiment britannique(excepté ceux qui doivent être entièrement navigués par des marins britanniques), quiseront navigués par un marin britannique pour chaque vingt tonneaux du port de telbâtiment, seront censés être convenablement navigués, quoique le nombre des autres
marins excède un quart de tout l'équipage.

Quelles per- VIII. Et qu'il soit statué, que nullepersonne ne sera censée être un marin britannique,
sn.es eto ou étre dûment qualifiée pour être le patron d'un vaisseau britannique, si elle n'appartien
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à quelqu'une des classes suivantes; (c'est-à-savoir) lës sujets-nés de Sa Majesté;
les personnes naturalisées par ou en vertu d'aucun acte du parlent, ou parôo en vertU
d'aucun acte ou ordonnance de la législature ou autorité législative compétente d'une des
possessions britanniques, ou fait citoyen par lettres de déization; lës personnes devenues
sujets britanniques en vertu de la conquête ou cession de quelque pays nouvellement
acquis, et qui ont prêté le serment d'allégeane. à Sa Majesté, ou le sèrmnt de fidélité
requis par le traité ou la capitulation en vertu desquels té pays nouvellement acquis
est devenuenla possession de Sa Majesté les iatelots d'Asie ou Lascars, natifslaucun
des territoires, pays, isles, ou liëùx dans les limitës de la chaitë de la nompagnie des
Indes Orientales, et sous le gouvernëient de Sa Majesté ou & la dite compagnie et
lés personnes qui auront servi à bord d'aucuns des bâtiments de guerre de, Sa- Majesté en
temps de guerre, pour lespace de trois années.

IX. Et qu'il soit statué, que si Sa Majesté déclare en aucun temps par Sa proclama-
tion Royale, que la proportion de marins britanniques nécessaire pour la navigatibn
convenable des bâtiments britanniqués, sera moindre que la proportion requise par le
présent acte, tout bâtiment britannique qui sera navigué avec la- proportion de marins
britanniques requise par telle proclamation sera censé être navigué convenablement
aussi longtemps que telle proclamation demeurera en force.

X. Et qu'il soit statué, que dans le cas où il sera démontré à Sa Majest1é que des
bâtiients britanniques sont sujetsidans aucuns pays étrangers, à aucunes prohibitions ou
réstrictions quant aux voyages qu'ils pourront entreprendre, on- quant aux articles qu'ils
pourront.y unporter ou en exporter, il sera loisible à Sa Majesté (si elle le juge conve-
nable) d'imposer par ordre en conseil telles prohibitions ou restrictions sur tles bâti-
ments de tel pays étranger, soit quant aux voyages qu'ils pourront eùtreprendre, ou
quant aux articles qu'ils pourront importer dans aucune partie du royaume-uni ou dansaucune possession britannique dans aucune partie du monde, ou en exporter, que Sa
Majesté jugera convenables, de manière à mettré les bâtiments de tels pays autant que
possible sur le même pied dans les ports britanniques, que le sont les bâtiments britan-
niques dans les ports de tels pays.

XI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où il sel-a démonrt-é à Sa Maesté què les
bâtiments britanniques sont soit directement ou indirectement sounis en aucun pays
étranger à aucuns droits ou à aucunes charges d'une espèce ou d'une nature quelconque
dont sont exempts les bâtiments de tel pays, ou que des droits sont imposés sur des
articles importés ou exportés dans des bâtiments britanniques qu né sont pas imposés
sur les mêmes articles inportés ou exportés dans dës vaisseau iationaux ou que l'on
montre une préférence quelconque soit dirëctement soit indirecteènt, pour lesvais-
seaux nationaux sur les vaisseaux britanniques ou pour les ariclés importés ou,
exportés dans les vaisseaux nàtionaux sur les mmesaticles impores ou exportés
dans des vaisseaux britanniques, ou que le commerice et la navigatidn britanmiques
ne sont pas mis par tel pays sur un pied aussi avantage'ux que le commerceet la
navigation de la nation la plus favorisée, alors et dansce cas il sera loisiblé à Sa Majesté
(si elle le juge convenable) d'imposer par ordre en onseil tel d-oit oùdrois de ton-
nage sur les bâtiments de telle nation entrant dans lespôriu ò rbyaume-uni ou du-
Cune possession britannique dans aucune partie du monde ou en; sortant, ou, tel droit

ou
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ou droits sur tous effets, ou sur aucune classe spécifiée d'effets, importés ou exportésdans les bâtiments de telle nation qui pourront paraître à Sa Majesté contrebalancer
d'une manière équitable les désavantages auxquels le commerce ou la navigation bri-tannique est ainsi assujetti comme susdit.

e XII. Et qu'il soit statué, que dans tout tel ordre, Sa Majesté pourra, si elle Jugespécifler les convenable de le faire, spécifier quels bâtiments devront être considérés comme étantdes bâtiments du pays ou des pays auxquels tel ordre aura rapport, et tous bâtiments
plique. répondant à la description contenue dans tel ordre seront considérés être des bâtimentsde tel pays ou de tels pays pour les fins de tel ordre.

prrontre XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à Sa Majesté de temps à autre de révo-6voques. quer tout ordre ou ordres en conseil rendus en vertu de l'autorité du présent acte.

Les ordres se- XIV. Et qu'il soit statué, que tout tel ordre en conseil, quatorze jours après qu'iln .Pubié aura été émané, sera publié deux fois dans le London Gazette, et qu'une copie d'iceluiemeat. sera soumise aux deux chambres du parlement dans les six semaines après son émana-tion, si le parlement est alors en session, et s'il ne Pest pas, alors dans les six semainesaprès le commencement de la session alors prochaine du parlement.

PénaiÎt6s. XV. Et qu'il soit statué, que si aucuns effets sont importés ou exportés ou transpor-:tés le long des côtes en contravention au présent acte, tous tels effets seront confisquéset le patron du bâtiment dans lequel ils auront été importés, exportés ou transportés lelong des côtes, encourra une pénalité de cent louis, excepté lorsqu'aucune pénalité seraspécialement-imposée par le présent acte.

Modede re- XVI. Et qu'il soit statué, que toutes les pénalités et confiscations encourues enp . vertu du présent acteseront poursuivies, recouvrées, mitigées ou remises, et il en seradisposé de la même manière et par la même autorité qu'aucune pénalité ou confisca-tion peut être poursuivie, recouvrée, mitigée ou remise, en vertu d'un acte.passé dansla dite session du parlement, tenue dans les huitième et neuvième années du règne de8 et9 V.C. 87. Sa présente Majesté, intitulé : Acte pour prévenir la contrebande ; et que les frais deprocédures en vertu du présent acte seront défrayés à même les droits consolidés des
douanes.

Quelspurra XVII. Et qu'il soit statué, que tous sujets-nés de Sa Majesté, et tous sujets natura-ltre les pro- tisés par lettre de dénization, et toutes personnes naturalisées par -et en vertu d'aucun
vaseaUx acte du parlement, ou par et en vertu d'aucun acte ou ordonnance de la législature oubritanniques. autorité législative compétente d'aucune des possessions britanniques, en Asie,Afrique ou en Amérique, et toutes personnes autorisées par et en vertu de tel acte ouordonnance à posséder des actions dans la marine britannique, en prêtant le sermentd'allégeance a Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, seront censées être dûmentqualifiées à être propriétaires en tout ou en partie de vaisseaux enregistrés comme

britanniques, nonobstant toute chose à ce contraire dans le dit acte cité pour l'enre1gistrement de la marine britannique.
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XVIIL Et quil soit statué que la formule uivante de certificat sera substituée a
cprescte par le ditacte pour lenregistrement e la mar e bri-

tnmque:

:LEs ýprésentes sont pour certifier, que [ici sérez les noms, occupations, et résidence
despropriétaire souscriant,] ayant fait et soisert la délarion requise pa l loi,
"et ayant d qu' ou q s,] ensemble avec [les noms, et ésidence

sriétaiauront ae Son l propriétaire Uou pro-
pr taires] das les proportions spécifiées au d u os,, rendu baet oo aieaux

appelé [nom du vàîsséau] d liegt le ] qui es -. por de
[nombre de tonneau] e êt le nom adu zron] est patron, et que le dit ent

ou vaisseau, [qn t 0& iÏ ' été bdti ou oamné tommepisrférant auetfi-
cat dU constructeur, u juge, ou du d rier engistremet,älo liré p étrean-

£nulé, ou (si le vaisseau a été lbâti à l'étranger, et que le temps et le lieu soit incónnt,)
était étranger, et il ou ils ignoraien le selieuoil aetce t et

et eo nspecter,] nos aynt cert que leditbtirer t u vais-
seau anombe] ponits et nombre] de mats,éue sa lon ü ue ntrieur edeisla par-
tie interne de la proue principaäeà laparie de l'avant de lapope en rire est de
{ pieds dmèrnmes,] que sa largeur au ,ilieuestde [
eds diièmes,] sa profondeur de cale à moiti levaisseau est de [

pieds dixièmes,] quil estl[omment gr gé ec un [ ré fxe ou
courantI est [dsription Ta ] à pe carrée, à [carvelle ou bordé à c]

'aonon ne gllerie, et [ ettes'il ena ue qe les couples et le borLge [ou
uag est ntionnez sl est de bois ou de et qu'il est [mntionnez s c'est

un;bateta apeur ou à voiles,et c'est un batepau ap , s'il est n rd roues
ou Par la is]; et les dits propri taires souseint ayant onsenti t agréé a descrip-
tion ci-dessus, et ayant donné les gara ü satesvoulues parale dtbâti-
ient o vaisseau appelé, [nom] a été duen eri-egistré au port de om u prt.]Ceti.é ous o si on de uane dns le t dit ptde [nom d ce

[dt]jour d[nom d n ois] dan l'anné i mots au long.]

(Signé,) Collecteur.
(Signé,) Contrèleuü

Et an dos de tel certidicat d'enregistrement sera un état des parts d'actions possédées
par chacun des proprietaires mnentionnés et décrits dans tel certificat, en aform e

da tél crtificcertificait d'enë

mañière suivante:

'Noms -des difterents propriétaires nentionées dans le. Nonïbre de soixat m paarit possêdées par cbiquédie lrPiéesent. i.ùù j ,6 i<pntare

oml Mite.

- , -- - - y idI ý.

(Signé
XIX.
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Form de XIX. Et qu'il soit statué, que la déclaration suivante sera substituée à la déclara-
déclaaon, tion que le dit acte exige du propriétaire ou des propriétaires daucun vaisseau, avant

son enregistrement:

3JE, à. B. [lieu de résidence et occupation] déclare sincèrement, que le bâtiment ou
vaisseau [nom] du [port ou lieu] dont [nom du patron] est maintenant patron, étant
[nature de sa construction, port, et cotera, tel que décrit dans le certzficat de l'officier-
'nspecteur], a été [où et quand bati, ou, si c'est une prise ou confiscation, capture, et
condamnation comme tel, ou (si le vaisseau est bâti à l'étranger, et que le propriétaire

'ne connaisse pas quand et où il a été bâti,) que le dit vaisseau'est bâti à l'étranger, et
que je ne connais pas le temps et le lieu où il a été bâti], et que moi le dit A. B.[et

'les autres propriétaires, noms et occupations, s'il y en a, et où ils résident respecttve-
ment] suis [ou sommes] seul propriétaire [ou propriétaires] du dit vaisseau, et que

'nulle autre.personne ou personnes quelconques a, ou ont un droit, titre, intérêt, part,
ou propriété en icelui ; et que moi le dit A. B. [et les dits propriétaires, s'il y en a],
suis [ou sommes] au meilleur de ma connaissance et croyance, vraiment et de bonne
foi sujet [ou sujets] britannique, et que moi le dit A. B. n'ai [non plus qu'aucun des
dits autres propriétaires au meilleur de ma connaissance et croyance] prêté le
serment d'allégeance à aucun état étranger [excepté aux termes de quelque capitulation,

'citant les particularités d'icelle], ou que depuis que j'ai prêté -[ou qu'il ou qu'ils ont
'prêté] le serment d'allégeance à [nommant les pouvoirs étrangers respectifs auxquels

il ou aucun des dits propriétaires peuvent l'avoir prête], je suis [ou ils sont, suivant le
'cas] devenu [ou:devenus naturalisé (ou naturalisés) par denization ou sujets naturalisés,

ainsi que le cas écherra] du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, par les
lettres patentes de Sa Majesté [ou par acte du parlement, ou ont été autorisés par et

' en vertu d'un acte ou ordonnance de la législature de à posséder des
actions dans la marine britannique dans la dite colonie, et depuis la passation de tel
acte ou ordonnance j'ai, [ou il, ou ils ont prêté le serment d'aillégeance à Sa Majesté
la Reine Victoria], spécifiant le temps où ces lettres de naturalisation ont été accordées
respectivement, ou l'année ou les années dans lesquelles tels actes de naturalisation, ou
tels ordonnances ou actes coloniaux ont été respectivement passés], et que nul étranger

'n'a, ni directement ni indirectement, aucune action, part ou intérêt dans le dit bâti-
ment ou vaisseau :

Pourvu toujours, que s'il devient nécessaire d'enregistrer aucun bâtiment ou yaisseau
appartenant à une corporation dans le royaume-uni, la déclaration, au lieu de la décla-
ration ci-dessus requise, sera faite et souscrite par le secrétaire ou autre officier conve-

able de telle corporation, (c'est à savoir:)

.JE, B. A. secrétaire ou officier de [nom de la compagnie ou corporation], déclare
vraiment, que le bâtiment ou vaisseau [nom] du [port] sont [nom du patron] est
maintenant patron, étant, [nature de sa construction, port, jc., tel que décrit dans le
certificat de l'officier-inspecteur] a été [quand et où construit, ou si c'est une prise ou
confiscation, capture et condamnation comme tel], ou [si le vaisseau a été bâti à
l'étranger, et que tel secrétaire ou officier ne connaisse pas quand et où il a été con-
struit], que le dit vaisseau a été bâti à l'étranger, et que je ne connais pas l'époque,
ni le lieu de sa construction, et qu'il appartient véritablement et entièrement à
[nom de la compagne ou corporation.'l

XX,
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Navigation

XX. Et qu'il soit statué que nonobstant que par le dit acte récité pour Penregistre- ProsiS à P&
ment des vaisseaux britanniques, il a été statué, que dans e cas où aucun bâtiment
qui ne sera pas dûment enregistré, exercera aucun des priviléges d'un vaisseau pSu lanai-
britannique, il serait confisqué, néanmoins tous bateaux et vaisseaux au desso;us du à
port de quinze tonneaux, appartenant entièremént à des sujets britanniques et navigués du yasea
par eux, quoique non enregistrés comme vaisseaux britanniques, seront admis comme Lihsd,
vaisseaux britanniques dans toute navigation sur les rivières et sur les côtes du royaume-
uni, ou des possessions britanniques à l'étranger, et ne procédant pas à la mer si ce
n'est dans les limites des gouvernements coloniaux respectifs, dans lesquels les proprié
taires gérants de tels vaisseaux résideront respectivement; et que tous bateaux ou vais-
seaux appartenant entièrement à des sujets britanniques et navigués par eux, n'excédant
pas le port de trente tonneaux, et n'ayant pas un pont entier ou fixé, et employés seu-
lement à la pêche sur les bancs et les rivages de Terreneuve et des parties adjacentes,
ou sur les bancs et les rivages des provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse, ou du
Nouveau Brunswick adjacents au golfe St. Laurent, ou au nord du Cap Canso, ou les
îles comprises dans ses limites, ou dans le commerce côtier dans les mêmes limites,
seront admis être des bateaux et vaisseaux britanniques, quoique non enregistrés, aussi
longtemps que tels bateaux ou vaisseaux seront seulement ainsi employés.

XXI. Et qu'il soit statué, que le présent acte entrera en opération-,le premier jour de Actepredra
janvier, mil huit cent cinquante. effet le ler

Pro. 1850.
tamsvseu

= ..., Et qu'il soit statué, que -le présent acte pourra être amendé ou'abrogé par Ctat
aucun acte, qui. pourra être passé dans la présete session du parlement. pourra n

amndér etpr-

MONTRÉAL:
IMPRmxt P.R STEWART DERBISHIRE r:T GEORGE DESBARATS,

Ioeprimeur des Lois de la Très-Excellente Majest de la Reine.
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ACQTE IiPÉ.RÂL

ANNO DUODECIMO ET DECIMO TERTIO

VICTORIÆE RFEGINÆ..a

CAP. LXVI.

Acte pour permettre aux Législatures Coloniales d'établir des Postes à l'in-

28juillt,1849,}

A·TTENDU que par ou en vertu; d'un acte:passé dans 1a.cinqième année du xègne
AL de feu Sa Majesté le Roi George Quatre; intitirlé: Att our danger' ctainstau

.d se,et pour amender, expliquer et étendre iverses disponssentenuesd«nslacte
fast dans la neuvième année du règne d lae eie A»np.e etndas daues actesrelatifs.au
revenu du bureau de.la poste,-et d'un acte passé dans la première anné.e daarègnede.Sa
présente Majesté, intitulé: Acte pour l'administration du bureau de la poste,-et d'un acte
passé.dans la quatrième année de Sa présente Majesté, intitulé: Are pour égler les
dioits.de postes,-et.d'un acte passé dans la huitièmeannée.de-Sa présenteM ajesté, inti-
tulé: Acte pour mieux r-gler les postes coloniales,, le-matre-général desipostestde Sa
Majesté, a, par lui-même ou. ses députés, le privilège exclusif d'étblir des-postes, de
collecter, transporter et délivrer des lettres, :et de percevoir leport, dans.les.colonies
de. Sa Mjesté,.et que les commissaires.de.ladséeerie-de SaeMajesté sont torisé de
temps à autres à fixer les taux de poste qui devront-tredemandésdansellescoloies:
et attendu que le dit maître-général des postes et les commissaires de la trésorerie de
Sa- Majesté respectivrement ont,.dans l'exercicer de ce priv'lége:etde icette rautorité, éta-
blides postes et Üké des taux de- postes.dans éertainesr de ces colonies: setiattend
qt-il est, expédient d'autoriser l'établissement de, postesreti de -taum de-poste dans les
colonies de Sa Majesté par les législatures de .telles:o nies: qdi1ooitsei conséquene
statué par*laTrès-Excellente Mjesté- de lau:Rine,p paret:deFa'vis etdu consentement
deslords spirituels-et temporels, et des commanes-assemblées eu ce1ésent parbment,

et

5 G. 3. c. 25.

1 V, c. 33.

1
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les léeila-
turescolonwaes

9 arronlt éta-
des postes,

etc.

Dispositions
au sujet des
colonies dans
lesquelles le
imaitre-géné-
rai des postes
a établi des
postes.

Aurès l'éta-
blissement de
postes par la
légiature

pouvoirs du
zaître-gén6-
raI des postes
cesseront.

L'acte de la
législature
coloniale ne
s'étendra
gu'aux postes
a l'intérieur.

Cet acte n'af-
fectera pas les
pouvoirs de
certaines as-
semblées gé-
nérales, etc.

ex

Postes à, l'Inthire (Colonies.)

et par leur autorité, qu'il sera loisible aux législatures ou autorités législatives compé-
tentes des colonies de Sa Majesté, ou à aucune' d'elles, par des actes, lois ou ordon-
nances qui pourront être faits et passés à cette fin de temps à autre en la manière et
sujets aux conditions requises par.la loi à l'égard d'actes, lois ou ordonnances de telles
législatures ou autorités legislatives, d'établir telles dispositions que telles législatures
ou autorités législatives jugeront convenables pour et concernant l'établissement, main-
tien et règlement des postes ou communications de poste dans telles colònies respecti-
vement, et pour prélever des taux de poste pour le transport des lettres par telles postes
ou communications de poste, et pour approprier le revenu en provenant.

IL. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que dans toute colonie ou le maître-général
des postes de Sa Majesté aura actuellement établiaucune poste ou communication de poste,
et que ses pouvoirs et priviléges à Pégard de telles poste ou communication de poste
,auront pas cessé en vertu du présent acte, nul tel acte, loi ou ordonnance de la législature

ou autorité législative de telles colonie à l'égard des matières susdites, ou aucunes d'elles,
n'aura effet, à moins qu'il ait reçu l'assentiment de Sa Majesté, de l'avis de Son Conseil
Privé, ni avant que tel assentiment ait été proclamé dans la colonie, ou à telle époque
subséquente que l'ordre en conseil de Sa Majesté qui signifiera l'assentiment à tel acte,
loi, ou ordonnance aura fixé, à cet effet.

III. Et qu'il soit statué, que là où, en vertu de la disposition du présent acte à cet
effet, l'assentiment de Sa Majesté en conseil est requis à tel acte, loi, ou ordonnance,
les taux de poste demandés dans telle colonie en vertu des actes auxquels il est référé
ci-dessus'dans le présent ou aucun d'eux, ou en vertu de warrants des commissaire de
la trésorerie de Sa Majesté en vertu de tels actes ou d'aucun d'eux, et l'autorité de tels
commissaires d'établir les taux de poste qui devront être demandés dans telle colonie,
et les priviléges du maître-général des postes, ses députés, serviteurs et agents, à l'égard
des postes ou communications de poste dans telle colonie, cesseront et finiront, à
compter de l'époque à laquelle telle loi, acte ou ordonnance prendra effet et, sauf
comme susdit, l'autorité, les pouvoirs et priviléges susdits cesseront et finiront lors de
la passation de tel acte, loi ou ordonnance, à moins que Sa Majesté ne juge à propos
de la désavouer.

IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que nul tel acte, loi ou ordonnance comme
susdit, n'affectera les priviléges, .pouvoirs ou autorité du maître-général des postes de
Sa Majesté, ses députés, serviteurs, ou agents ou les commissaires de la trésorerie de
Sa Majesté, autrement qu'à l'égard des postes ou communications 'de posté dans les
limites de la colonie dont la législature ou Pautorité législative aura passé tel acte;! loi
ou ordonnance, et des taux de poste qui seront chargés pour la transmission ou le
transport de lettres dans telles limites.

V. Pourvu aussi, et qu'il soit statué, que rien de contenu au présent n'affecter les
dispositions d'un acte de la dixième année de Sa Majesté, intitulé: .A.cte pourtabir
des dispositions ultérieures pour le gouvernement des isles de la nouvelle Zélande, ou
d'aucun acte passé ou qui le sera;dans la présente session du parlementpour le meil
" leur gouvernement des colonies de Sa Majesté en Australie," qui: donne pouvoir aux
assemblées générales qui seront établies ou convoquées en vertu de tels actes respectifs

de
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de passer des lois pour régler les bureaux de poste dans les dites isles et colonies res-
pectivement, et le transport des lettres entre icelles qui contrôleraient ou remplaceraient
aucunes lois, statuts on ordonnances passés par les assemblées des diverses provinces
des dites isles, ou par les législatures séparées des dites colonies respectivement, qui y
répugneraient.

VI. Et qu'il soit statué, que dans le présent acte, l'expression ' colonies de Sa Ma- ciauu d'i-

jesté," sera interprétée d'après le sens donné à cette expression par le dit acte passé t
dans la quatrième année de Sa présente Majesté,; et le terme lettres " comprendra les
lettres, paquets, papiers-nouvelles, pamphlets, et autres papiers imprimés.

VII. Et qu'il soit statué, que le présent acte pourra. être amendé ou abrogé dans la
présente session du parlement.

Cet acte pour-
' 4tr amen-dé, etc.

IMPRiMx PAR STEWART
Imprimeur des Lois

MONTRÉAL:
DERBISIHRE ET GEORGE DESBARATS,

de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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TITRES DES ACTES

QUI NE SONT IPAS DES STATUTS PUBLICS GENERAUX,

et qui,'en vertu de l'Acte de la 12e Vict. chap. 16, ne doivent être distribués
généralement -que dans les localités spciaeent affees par leurs
dispositions.

HAUT-CANADA.-ACTES LOCAUX-ET AC'T'ES QUI N SE RAT-
TACHENT PAS AUX INTERETS .PERSONNELS OU PRIVÉS DES
INDIVIDUS.

CAP'. XCIII. ' 1
Acte pour changer les temps et les lieux où deviott se tehir 1é Cou•s de -ivision,

dans la Division Numéro Six, dans le district de Bathurst.
[30 n,189}

C AP. CI V .
Acte pour détacher une certaine Etendue de T'ere dii district de Midia, d'pour l'an-

nexier au district de Bathurst.
[30 mnai, 1849.]

CAP. XCe
Aète pour dfinir les Limites entre les districts de Bathurst et Johnstown.

[25 avril, 1849. ]
CAP. XCV . '

Acte pour diviser le -district de Huron, dans la province -du Canada, et pour d'autres
fins y mentionnées.

CAP. XCVII. . ' 'i

Acte pour 'amender ëls actes passés pour remédier à certaines défectuosités dans l'En-
registrement des Titres, dans ,le comté de Hastings.

[ 25erd,1849.
. C A P. X CV I I..

Acte pour diviser le township de Cayuga, dans le:district .de Niagara, n deux town-

['25;tiri 1S49. -
'CAP.'XCJIX. r

Acte pour diviser les townships de Leeds et Lansdown, dans le digtict 7 dohnstown.
A.[30nai, 1849.]

Acte pour changer la Lign:e'de Division entre les towinshiis de lallòweif o
btrrgh, dais le distridt 'de-Pince Edwvard;-'f~

* [ 254ie?8,18 "' 9
CAP. CI.

Acte pour nommer des Commdissairespourdé r'1a igne de Iivision entre le t hideW lpole dans le disri dé Niigara etiê vïhb dé Wodigerga e
district de Talbt.

[304nai, 1849.



622 TITRES DES ACTES DONT LA DISTRIBUTION N'EST PAS GÉNÉRALE.

CAP. CII.
Acte pour abroger l'acte qui définit la Borne entre les quatrième concessions des

townships de Montagne et North Elmsley.
[30 mai, 1849.]

CAP. CIII.
Acte pour incorporer les Syndics de l'Hôpital de Kingston.

CAP. CIV [30 mai, 1849.]
Acte pour amender un acte y mentionné, et pour transporter la propriété du Cimetière

Général de Toronto à certains Syndics et à leurs successeurs.

[30 mai, 1849.]
C A P. C V

Acte pour permettre au Rector et Syndics de l'Eglise Episcopale Protestante de Saint
James, Toronto, de donner à bail partie du terrain ci-devant occupé par eux
comme l'emplacement d'une église et cimetière.

[30 mai, 1849..]
CAP. CVI.

Acte pour confirmer le titre de la Congrégation Baptiste Calviniste de Perth à un
certain lopin de terre dans cette ville.

[30 mai, 1849.]
CAP. CVII.

Acte pour incorporer le Collége de Bytown.

[30 mai, 1849.]
CAP. CVIII.

Acte pour incorporer la Communauté des Révérendes Sours de la Charité de Bytown.
[30 mai, 1849.]

CAP. CIX.
Acte pour incorporer l'Association Mercantile de la Bibliothèque de Hamilton.

[ 30 mai, 1849.]
CAP. CX.

Acte pour incorporer FInstitut des Artisans de Hamilton et Gore.
L30 mnai, 1849.J

CAP. Cx1.
Acte pour permettre aux Syndics de l'Ecole de Grammaire du district d'Outaouais de

vendre la Maison d'Ecole actuelle, et d'employer le produit de la vente à l'achat
d'un nouvel emplacement, et à la construction d'une nouvelle maison d'école dans
la ville de l'Orignal.

[30 mai, 1849.]

BAS-CANADA. - ACTES LOCAUX - ET ACTES QUI NE SE RAT-
TACHENT PAS AUX INTERÊTS PERSONNELS OU PRIVES DES
INDIVIDUS.

CA.P. CXII.
Acte pour pourvoir à la construction et réparation de Maisons de Justice et Prisons dans

certains endroits du Bas-Canada.
[30 mai, 1849. ]



TITRES DES ACTES DONT LA DISTRIBUTION lEST PAS GÉNE

CAP. CXIII.
Aete pour abroger certaines parties d'un acte yinentionné, et pbur établir denmeilleures

dispositions pour le soutien des Ecoles Comnnes dans les cités de Québec etMontréal.

Acte pour refondre les lois et les ordonnances relatives aux pouvoirs et aux devoirs dela Corporation de la Maison de la Trinité de Québec, et pour d'autres fins.
[30 mai, 1849.

C A.P. CXV..Acte pour autoriser et mettre les Cormissaires des Chemins à Barrires de Q ec enétat d'avoir et d'acquérir la possession et la propriété du Pont-Dorchester, et pourd autres fins.

CAP. [[30mai,1839.]
Actepour pourvoir à la Santé Publique de la cité de Québec.

.[ 30mai, 1849.]
Acte pour abroger un certain acte et une ordonn nce y mentionnés,concernt laMaison de la Trinté de Montréal, et pour en amender et refondre les dispositions

[30 mai, 1849

CAP. CXVIII.Acte pour continuer un certain acte y mentionné, concernant la Santé Publique de la
cité de Montreal.

[30 mai, 1849.]
CAP. CXIX.Acte pour autoriser les Commissaires du Havre de Montréal à commuer ceitains droitsde havre avec les Corporations y mentionnées, et pour d'autres fins.

[30 mai, 1849.]
CAP. CXX.Acte pour autoriser les syndis dst chemins à bar ières l ontréal à aceter e

Chemi St. Michel, et à ouvrir un chemin jusqu'au village du Saut-au-Récollet.
(30mai, 1849.

C AP. -CXLxI

Acte pour remédier à certaires défe aorité dans l nr is -acmer ides tires etInstruments relatifs aux Propriétés Immoblies, q ont étreist
Bureau d'Enregistrement a Montréal.' blarsqionétengsrédnse

30Mai, 1849.]CAP. CXX X
Acte pour diviser la M nicipalité de Drummond en deux Mu icipalité

* [25 avril, 1849. ]
Acte pour diviser le comté de Berthier en deux Municipalités, et pu rd trs fins

relatives au dit comte.
t ~ [ 25 avnl, 1849.

,. CAP C I 

Acte pour iser le comté de Lotbinièren dei Mui ités
o25 avri, 1849.

.* . . . . . . . . t . . .
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TITRES DES ÇTM BONT LA .ST1BUTIQN l'EST PAS NÊR4E

CAP. CXXV.
Acte pour detaher l~a paroisse de St. Antoine de IPIsle ux Grues de la Municipalité

de l'Islet, et l'ériger en une Municipalité séparée.
{25 avril, 1849. }

CAP. CXXVI.
Acte pour détacher les établissements de Ste. Aune des Monts et du Cap Chat de la

Municipalité de Gaspé, et les ériger en une Municipalité distincte et séparée.

[30 mai, 1849. }
CAP. CXXVII.

Acte pour transférer le Siége*de la Municipalité Numéro Un du comté de Rimouski, de
St. Patrice de la Rivière du Loup à St. Jean Baptiste de lIsle Ve te.

[.25 avril, 1849. J
CAP. CXXVIII.

Acte pour diviser le comté de Rimouski en deux Arrondissements pour l'Enregistrement
des Titres.

[30 mai, 1849.]
CAP. CXXIX.

Acte pour diviser le comté de Mégantic en deux Arrondissementspour l'Enregistrement
des Titres.

[30 mai, 1849.
CAP. CXXX.

Acte pour pourvoir à la translation du Bureau d'Enregistrement du comté de l'Islet, du
lieu où il est présentement tenu, en la paroisse de 1'Islet.

[25 avril, 1849. }
CAP. CXXXI.

Acte pour diviser le comté de Saguenay en deux Arrondissements pour l'Enregistrement
des Titres.

[ 30 mai, 1849.]}
CAP. CXXXII.

Acte pour annexer une certaine partie du township de Upton au comté de St. Hya-
cit1he, pour les fins JudiciLr.es et Municipales.

L 30 mai, 1849.]
CAP. CXXXIII.

Acte pour ériger un nouveau township qui sera composé de paxtie du township de
Hatle et 4?p e de celui de BoltOdans le comté de Stanstead.

[25 avril, 1849.]
CAP. CXXXIV.

Acte pour mettre les Cautions du ci-devant Conseil Municipal du township de Hatley
en état d'exercer leurs réclamations contre le dit township.

[30 mai, 1849. ]
CAP. CXXXV.

Acte pour former un nouveau towinship qui sera appelé le Township d'Elgin, et sera
composé de paWtie d township de Hinchinbrooke.

[30 mai, 1849.
CAP. CXX'XV .

Acte pour incorpqrer l'Archevêque et les Evêques catholiques romains, dans chaque
diocèse,, dans 4sCaada.[

[ 3 mz,1849.]



TITRYS DES CTES DONT ILA DISTIR

CAP. CXXX
-Acte pouir i coprerla Co oË2 até des Soeurs

Laurent, dans le district de Montréal, pour l

UTO NýEST pASS "ÊKÊRALýE.

EVII.
de Ste. Croix; das iaparoisse'de St.

es fins de léducation.
[ 30 mai, 1849.1]

CAP. CXXXVIII.
Acte pour incoporer "les Sours de Miséricorde pour la régie de 'Hospice de la

Maternité de Montréal."
(30mai, 1849.]

CAP. CXXXIX.
Acte pour autoriser la Communauté des Religieuses Sours Hospitalières de St. Joseph

de l'Hôtel-Dieu de Montréal, à acquérir et posséder des biens-meubles et immeu-bles jusqu'à un certain montant, en sus de ceux qu'elle possède déjà, tat por
elle-même que pour les Pauvres du dit Hôtel-Dieu, dont elle administre les biens,
et pour d'autres fins y mentionnées.

[30 mai, 1849.]
CAP. CXL.

Acte pour autoriser la Communauté des Religieuses de l'Hôpital-Général de Québec, à
acquérir et posséder d'autres biens-meubles et immeubles, jusqu'à un certain mon-
tant.

25 avril, 1849.]
CAP. CXL1.

Acte pour autoriser les Ursulines de Québec, à acquérir et posséder d'autres biens-
meubles et immeubles, jusqu'à une certaine valeur.

(25 avril, 1849.]
CAP. CXLII.

Acte pour incorp'orer l'Association dite "la Congrégation des Hommes de la paroisse
de St. Roch de Québec."

[30 mai, 1849.
CAP'. XLTII.

Acte pour incorporer "'les Révérends Pères Oblats de l'Immaculée Conception de
Marie," pour la p-ovince du Canada.

[30 ma 1849.]
CAP. CXLIV.

Acte pour incorporer «les Clercs Paroissiaux ou Catéchistes de St Viateur," dans levillage d'Industrie, dans le comté de Berthier.
25 avril; 1849.]

C AP. C XLV.
Acte pour incorporer l'Association de la Bibliothèque des Instituteurs du district de

Québec.
[ 30 mai, 1849]

CAP. XLVI.[ ,
Acte pour incorporer l'Académie lndustrielle de St. Laurënt, das le disrict deMont-

réal.
30 mai, 1849.]

C-AP « CXL

Acte pour incorporer la Société de Saiîj Ft e ùélie'c.

[30 mai, 1849.
80



*TRES DES ACTES DONT LA DISTRIBUTION N'EST PAS GENERALE

CAP. XLVIII.
Acte pour incorporer la Société Saint Jean Baptiste de la cité de Québec.

30 mai, 1849.]
CAP. CXLIX.

Acte pour incorporer l'Association St. Jean-Baptiste de Montréal, dans la cité, paroisse
et district de Montréal.

[ 30 mai, 1849.]
CAP. CL.

Acte pour incorporer la Société de St. George de Québec.
[30 mai, 1849. ]

CAP. CLI.
Acte pour continuer, pour un temps limité, Pacte de la législature du Bas-Canada, qui

incorpore la Société Amicale de Québec.
( 25 avril, 1849.]

CAP. CLII.
Acte pour amender la Charte de la Société Littéraire et Historique de Québec.

[ 25 avril, 1849. ]
CAP. CLIII.

Acte pour incorporer la Société d'Horticulture de Montréal.
[ 30 mai, 1849. ]

CAP. CLIV.
Acte pour incorporer le Ministre et les Syndics de PEglise St. André à Montréal.

[ 30 mai, 1849.]
CAP. CLV.

Acte pour pourvoir à lamélioration de la Rivière du Chêne, dans le comté du Lac des

Deux-Montagnes. [ 30 mai, 1849. }

IAUT-CANADA.-ACTES PERSONNELS ET PRIVÉS.

CAP. CLVI.
Acte pour changer et amender la Charte de la Compagnie du Grand Chemin de Fer

Occidental.
[ 30 mai, 1849.]

CAP. C LVII.
Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin planchéïé de Markham et des Moulins

d'Elgin.
[30 mafl, 1849.]

CAP. CLVIII.
Acte pour l'incorporation de la Compagnie pour fournir de lEau à la cité de Kingston.

[30 mai, 1849.]
CAP. CLIX.

Acte pour augmenter le Fonds Social de la Compagnie de Navigation de la Grande

Rivière. [30 mai, 1849.]
CAP. CLX.

Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom et raison de "le Président, les

Directeurs et la Compagnie du Havre de Port Burwell." Y

[30 mai, 1849.]
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CAP. CLXI.
Aete pour amender PActe d'Incorporation de la Compagnie du Pont Suspendu des

Chûtes de Niagara.
[30 mai, 1849à]

CAP. C LXrI.
Acte pour incorporer la Compagnie de Mines du Sault Ste. Marie.

[30 mai, 1849.]
CAP. CLXIII.

Acte pour incorporer certaines personnes sous les nom et raison de "Compagnie des
Mines de Neepigon.'

[30 mai, 1849. ]
CAP. -CLXIV.

Acte pour incorporer la Compagnie de la Baie de Cuivre du Huron.*

[ 30 mai, 1849. ]
CAP. CLXV.

Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de The furon Copper Bay
Company.

[30 mai, 1849. ]
CAP. CLXVI.'.

Acte pour incorporer "la Compagnie d'Assurance Maritime et contre le feu d'Ontario."

[30 mai, 1849.]

Acte pour incorporer la Compagnie Provinciale d'Assurance Mutuelle Générale.
[30mai,.1949.]

C ALP . CLAX V I I I.
Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance du Canada sur la Vie.

[ 25 avril, 1849. j
CAP. -CLXIX.

Acte pour amender l'Acte d'Incorporation de la Banque de Gore, et pour augmenter.
le Capital de la dite Banque;

[25 avril, 1849.]
CAP. CLXX.

Acte pour prolonger davantage le temps fixé pour le paiement du Nouveau Capital de la
Banque Commerciale du district de Midland.

[ 25 a Aril 1

CAP. CLXXI.
Acte pour permettre à William Bradley de posséder, à titre de propriété, un ëertain

terrain réservé pour un Chemin à Caledonia, dans le district de l'Outaouais.
[25 avril, 1849.1

CAP. CLXXII.
Acte pour donner àM John S. MCollom la propriété d'un certain terrain réservé pour

un.Chemin,, dans le township de Nelson.
. y (25 avril, 1849.]

C~ :A:PG CL X X I 
Acte en faveur de Joseph Richard Thompson et dess

[25 avril, 1849.
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CAP. CLXXIV.
Acte pour autoriser George Carruthers et autres, à mettre à exécution le Testament de

feu le Docteur Richard Noble Starr.
[30 m2ai, 1849.J

CAP. CLXXV.
Acte pour faire disparaître l'Attainder d'Oliver Grace, et pour d'autres objets y men-

tionnés.
[30 mai, 1849.]

BAS-CANADA.-ACTES PERSONNELS ET PRIVES.

CAP. CLXXVI.
Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin à Lisses du Saint

Laurent et de l'Atlantique.
At30 pmai, 1849.]

CAP. CLXXVII.
Acte pour amender encore l'Acte d'Incorporation de la Compagnie du Chemin de

Fer de Montréal, et Lachine, et pour d'autres fis.

CAP. CLXXVIII. 30mai, 1849.

Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Jonction de Montréal et
Vermont.

[ 30 mai, 1849.]
CAP. CLXXIX.

Acte pour amender et étendre l'Acte pour incorpórer la Compagnie du Chemin de Fer
de Jonction de Montréal à la Ligne Provinciale.

[25 avril, 1849.]
CAP. CLXXX.

Acte pour incorporer une Compagnie pour la construction d'un Canal destiné aux
Vaisseaux, qui reliera les eaux du Lac Champlain à celles du Fleuve St. Laurent.

[ 30 mai, 1849. ]
CAP. CL XXXI.

Acte pour incorporer la Compagnie du Télégraphe entre Montréal et Troy.
[30 mai, 1849.]

C AP. C L XX X I.
Acte pour incorporer la Compagnie du Gaz de Quéhec.

30 mai, 1849.]
CAP. CLXXXIII. *

Acte pour amender l'Acte d'Incorporation de la Nouvelle Compagnie du Gaz de
Montréal, et pour étendre les pouvoirs de la d7e Companie.

[30 mai, 1849.']
CAP. CLXXXIV.

Acte pour prolonger le temps accordé à la Banque de Montréal pour augmenter son
Cap.ital.

[{ 2avril, 1849.
CAP. CLXXXV.

Acte pour amender l'Acte d'Incorporation de la Banque de. la Cité, et pour pourvoir
à la Réductiôn~ ë sou Capital

[30 mai, 1849.]
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CAP. CLXXXVI.
Acte pour autoriser Mare Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier à construire un

Pont de Péage sur la rivière Chateauguay, dans la paroisse Ste. Martine, former
un Chemin planchéié depuis le fleuve Saint Laurent jusqu'à larivière Chateauguay
dans la dite paroisse, fixer les Taux qui seront perçus sur les dits Pont et Chemin,
et établir d'autres dispositions à cet égard.

[30 mai, 1849.
CAP. CLXXXVII.

Acté pour autoriser Alexandre Maurice Delisle, Benjamin Henri LeMoine, et Jean
Baptiste Debien, le jeane, à construire un Pont de Péage sur la rivière Jésus, et
pour d'autres fins y mentionnées.

[ 3 mai, 1849. ]CAP. CLXXXVIII.
Acte pour autoriser Amable Archambault et autres à construire un Pont de Péage sur

la rivière l'Assomption, et pour d'autres fins y mentionnées.
[30 mai, 1849.]

CAP. CLXXX1X.
Acte pour autoriser Joseph Clovis Bélanger, écuier, et autres, à construire un Pont

de Péage sur la rivière Etchemin, dans la paroisse de St. Anselme, près de
l'église de la dite paroisse, dans le comté de Doichester, et pour incorporer les
dits Joseph Clovis Bélanger et autres, sous le nom de "la Compagnie du Pont de
St. Anselme," et pour d'autres fins y mentionnées.

[30 mai, 1849.]
CAP. CXC.-

.Acte pour autoriser John Yule, le jeune, écuier, et autres, à construire une Chaussée
de Moulin sur la rivière Richelieu, dans le district de Montréal.

[30 mai, 1849.]
CAP. CXCI.

Acte pour incorporer le Cimetière de Mount Hermon.

[30 mai, 1849.]
CAP., CXC-II.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Entrepôt de Québec
[30 mai, 1849.]

CAP CXCIII
Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de '" la Compagnie de Transport

de Québec."
[30 mai, 1849. ]

CAP. CXCIV.
Acte pour incorporer l'Association de la Bourse et de la Chambre de Lecture des

Marchands de Montréal.
[30 mai, 1849. ]

Ace or uorsr hrls CAP. CXCV. Idn eBs
pou autoriser Charles James Stuart, écuier, à pratiquer la Lo dans Bas

Canada.
[20avril, 1849.]
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ANNO DUODECIMO

VICTORE REGINÆ.

CAP. XCIII.

Acte pour changer les temps et les lieux où devront se tenir les Cours de
Division, dans la Division Numéro Six, dans le District de Bathurst.

[30 mai, 1849. ]

A TTENDU que l'éloignement d'une partie du District de Bathurst, qui forme la Fr6eambue,.
division numéro six, de la ville de district, et que la difficulté de s'y rendre à

certaines saisons de l'année, par suite de l'absence de chemins et autres moyens de
communication, offrent de grandes difficultés pour la tenue des cours de division dans la dite
division: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretage et d'Irlande, intitulé : Acte pour

sjunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada;
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que depuis et après la passation de Division de la
cet acte, il sera et pourra être loisible à la cour de sessions générales trimestrielles de division No. 6
la paix, dans et pour le district de Bathurst, de diviser la division numéro six du dit '°i,
district en deux ou trois sections; et il sera et pourra être loisible au juge de la cour des cours.

de district, de fixer et régler les temps et lieux dans telles sections respectivement où
seront tenues telles cours de division trois fois chaque année dans chacune des dites
différentes sections de la dite division numéro six, nonobstant toute loi ou usage à ce
contraire.

Il. Et qu'il soit statué, que les terres non arpentées du district de Midland, qui cerne
pourront être annexées au dit district de Bathurst,, en vertu d'aucun acte passé pendant g
la présente session seront considérées comme formant partie de ce qui compose sedela
maintenant la division numéro six du dit district de Bathurst, et seront sujettes aux M.°
dispositions de cet acte.

MONTRiAL : Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆE REGINÆ.*

CAP. XCIV.

Acte pour détacher une certaine Etendue de Terre du District de Midland,
et pour l'annexer au District de Bathurst.

[ 30 mai, 1849.]ATTENDU que par suite de la position particulière de l'étendue de terre ci-après Préambule.
mentionnée, ses habitants ne peuvent, sans de grands inconvénients et de grandes

dépenses, assister aux cours du district de Midland dont elle forme maintenant partie,
mais qu'ils pourraient plus facilement assister à celles qui se tiennent dans le district
de Bathurst : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada ; et il est par le présent statué par la dite autorité, que toute cette étendue Certaine éten.
de terre située au nord-ouest des townships de Palmerston et Clarendon, dans le district due de terre
de Midland, et entre les dits townships et la rivière des Outaouais, et bornée d'un détachée du

côté vers le nord-est par la limite actuelle du district de Bathurst, et de l'autre côté, didtric t
vers le sud-ouest, par une ligne trac ée parallèlement à la direction générale de la ligne en auide Badernier lieu mentionnée, depuis l'encoignure ouest du dit township de Clarendon, jusqu'à thu
la rivière des Outaouais, sera et la dite étendue de terre est par le présent détachée du
district de Midland, et formera ci-après -partie du district de Bathurst : pourvu toujours, Provio.que tous procès, actions, poursuites ou procédures d'aucune nature que ce soit,
commencés avant la passation du présent acte, seront continués, et il sera procédé sur
iceux, et exécution sera émané, tout comme si le présent acte n'avait pas été passé.

82*

MONTRÉAL : Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆM REGINÆE.

C-AP. XCV.

Acte pour définir les Limites entre les Districts de Bathurst et Johnstown.

[ 25 avril, 1849. ]

TTENDU que des doutes se sont élevés quant aux limites précises entre les
districts de Bathurst et Johnstown, tellement qu'il est incertain dans quel

district certaines propriétés se trouvent situées, et qu'il est expédient et nécessaire de
faire disparaître tous doutes à cet égard, et de définir les limites: à ces causes, qu'il soit
déclaré et statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif, et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ;
et il est par le présent déclaré et statué par l'autorité susdite, que le milieu du lac et Description de

de la rivière Rideau, en front des townships de Burgess nord, Elmsley nord et Montague, la ligne fron-

a été et est la ligne de limite entre le dit district de Bathurst et le dit district de **-
Johnstown : pourvu toujours, que partout où la ligne tirée par le milieu des dits lac et
rivière, dans les limites susdites, traverse quelque île, telle île sera censée avoir été,
et est par le présent déclarée être dans le dit district de Bathurst, si la majeure partie
d'icelle se trouve être au nord de la dite ligne, et dans le district de Johnstown, si la
majeure partie d'icelle se trouve être au sud de la dite ligne.

MoNTRÉAL : Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGINÆ.

CAP. XCVI.

Acte pour diviser le District de Huron dans la Province du Canada, et pour
d'autres fins y mentionnées.

[ 30 mai, 18/19.]

TTENDUJ que les habitants de certaines parties du district de Huron, tel qu'il Préambule.
existe actuellement, éprouvent de grands inconvénients à raison de sa grande

étendue et de leur éloignement du chef-lieu; et attendu aussi, vu l'accroissement rapide
de sa population et de son avancement sous le rapport de l'agriculture, qu'il est expé-
dient de diviser le dit district et d'ériger certaines parties d'icelui en des comtés nou-
veaux et séparés, qui devront rester unis à celui de Huron jusqu'à ce qu'ils en soient
séparés en vertu des dispositions de l'acte passé dans la présente session, et intitulé :
Acte pour abolir la division territoriale du I3Hut- Canada en districts, et pour établir des citation a
umons temporaires de comtés pour des fins Judiciaires et autres, et pour la dissolution l'acte de cette
future de telles unions selon que l'accroissement des richesses et de la population pourront e8 .s°o°cha
l'exiger: à ces causes, qu'il soit statué par la très-Excellente Majesté de la Reine, par
et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretage et d'Irlande, et intitulé : Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas- Canada, et pour le gouvernement du
Canada ; et il est par le présent statué, par l'autorité susdite, que pour toutes les fins Division du
de l'acte cité dans le préambule du présent acte, le comté de Huron sera divisé en trois comte de

comtés qui seront appelés respectivement le comté de Huron, le comté de Perth et le comtés.
comté de Bruce ; et le comté de Perth se composera des townships de Blanchard,
Hibbert, Fullarton, Logan, Downie y compris l'augmentation de Downie (Gore of
Downie) Ellice, Easthope nord, Easthope sud (y compris la ville de Stratford) Elma
et Wallace dans le comté eactuel de Huron, et Mornington dans le comté actuel de
Waterloo ; le comté de Bruce se composera des townships de Huron, Kimloss, Culross,
Carrick, Kincardine, Greenock, Brant, Bruce, Saugeen, Elderslie et Arran ; et le comté
de Huron se composera de tout le reste du comté actuel de Huron (y compris la ville
de Goderich) ; mais les dits trois comtés de Huron, Perth et Bruce resteront unis et
formeront une union de comtés pour toutes les fins du dit acte en dernier lieu men-
tionné, jusqu'à ce que telle union soit dissoute en la manière prescrite dans le dit acte.

Il. Et qu'il soit statué, que toute cette étendue de terre péninsulaire au nord des A quel comt6townships de Derby, Arran et Saugeen et entre le lac Huron et Georgian Bay et con- appartiendra
nue sous le titre de Réserve des Sauvages, ainsi que toute île dans le lac Huron ou étendue de
Georgian Bay dont aucune partie se trouvera à dix milles du rivage de la dite étendue terre iéninsIl-

de
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laire et cer- de terre péninsulaire (hormis que telle île soit située au nord de la dite ligne-nord de
taines isies. division des dits townships de Derby, Arran et 'augeen,) sera annexée au et formera

partie du comté de Waterloo ; et que toute telle île dans le lac Huron, située au sud
de la dite ligne de division, formera partie de celui des dits comtés de Huron ou de
Bruce respectivement le plus près duquel elle se trouvera.

Dispositions à III. Et attendu que la population du dit comté de Perth excède douze mille âmes,
é d et qu'à raison de sa position géographique il est expédient d'établir une disposition

Perth, pour le séparer de la dite union sans attendre que sa population ait atteint le chiffre
voulu par la dixième section du dit acte cité dans le préambule du présent acte:
qu'il soit en conséquence statué, que le dit comté de Perth sera pour toutes les
fins de l'acte mentionné en dernier lieu, considéré et traité comme s'il avait été émané
une proclamation en vertu de la dixième section du dit acte assignant la ville de Strat-
ford comme chef-lieu d'icelui, et constituant les townreeves du dit comté alors élus ou
qui seront ci-après élus pour le dit comté en un conseil municipal provisoire pour le
dit comté, et déclarant le dit conseil municipal un conseil municipal provisoire pour
le dit comté en vertu du dit acte, jusqu'à la dissolution de l'union du dit comté avec les
comtés de Huron et Bruce, et les dits townreeves seront en conséquence un conseil
municipal provisoire pour le dit comté de Perth, et auront et exerceront tous les pou-
voirs conférés par le dit acte à tout tel conseil municipal provisoire.

Un bureau IV. Et qu'il soit statué, que lorsque l'union du dit comté de Perth et des comtés de
d'enregistre- Huron et de Bruce sera dissoute en la manière prescrite par le dit acte, il sera nommémuent sera tenu
pour le comté un registrateur pour le dit comté de Perth, et il sera tenu un bureau d'enregistrement
de Perth. pour l'enregistrement des titres dans et pour le même comté au chef-lieu d'icelui, en la

même manière et d'après les mêmes dispositions que pour les autres comtés dans le
Haut-Canada.

Commence-I V. Et qu'il soit siatué, que cet acte aura force et effet le, depuis et après le premier
ment de cet jour de janvier dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante, et pas aupa-
acte. ravant.

MONTRÉAL : Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGINÆ.

CAP. XGVII.

Acte pour amender les Actes passés pour remédier à certaines défectuosités

dans l'Enregistrement des Titres dans le Comté de Hastings.

[ 25 avril, 1849.]

TTENDU que le temps qui a été accordé par les troisième et quatrième sections Préambule.

de l'acte passé dans la session tenue dans les dixième et onzième années du
règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour changer et amender l'acte, intitulé : 'Acte Citation ds
'pour remédier à certaines défectuosités dans l'enregistrement des titres dans le comté de 10 et nl V.,
'Ilastings, dans le Haut-Canada,' pour recevoir et entrer dans l'index certains som- c.

maires et pour endosser certains actes transports, testaments ou vérifications d'iceux,
conformément au dit acte, et à l'acte amendé par icelui, passé dans la neuvième année
du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour remédier à certaines défectuosités dans Citation de la
l'enregistrement des titres, dans le comté de Hastings, dans le Haut-Canada, est expiré; 9 V. c. 12
et attendu qu'un grand nombre de titres, testaments ou vérifications d'iceux et instru-
ments auxquels devraient s'appliquer les dits actes, n'ont pas encore été enregistrés : à
ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ;
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que le temps fixé par les troisième Exenson du
et quatrième sections- respectivement de l'acte en premier lieu cité, dans le préambule délai accord

de cet acte, ainsi que le temps durant lequel il sera loisible au registrateur ou au député ur I2enre.

re'gistrateur du comté de Hastings, de recevoir et entrer dans l'index des sommaires en contrats, o

conformité du dit acte, ou de l'acte en second lieu cité dans le préambule du présent edoi actdes
acte, ou d'endosser aucuns titres, transports, testaments ou vérifications d'iceux qui
font l'objet des dits sommaires, sera et est par le présent -prolongé jusqu'au premier
jour de janvier mil huit cent quarante-deux, et de-là jusqu'à la fin de la session alors
prochaine du parlement provincial, comme si ce temps eut été le temps mentionné et
fixé dans les dites troisième et quatrième sections, respectivement, de l'acte en premier
lieu cité dans le préambule de cet acte, et dans la sixième section de l'acte cité en
second lieu dans le dit préambule.

II. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du registrateur du dit comté de Hastings, publieron de
soit de son chef ou par l'entremise de son député, de faire insérer pas moins de deux certains mis
fois par mois, durant trois mois après la passation du présent acte, dans le Canada "I"*

Gazette,
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Gazette, et dans tous les journaux publics dans le dit comté, un avis adressé à toutes
les personnes qui peuvent avoir dès titres, des transports, testaments ou vérification de
testaments sur le dos desquels est inscrit un-certificat d'enregistrement signé par Robert
Charles Archibald McLean, ou par Robert Smith, qui ont été ci-devant chacun d'eux
député-registrateur du dit comté, et qui n'ont pas été produit, conformément aux dits
actes ou à aucun d'eux, les invitant à produire tels titres, transports, testaments ou véri-
fications d'iceux avec un sommaire d'iceux, dans la forme maintenant prescrite par la
loi, (mais il ne sera pas nécessaire que les dits sommaires soient revêtus de la signature
ou du sceau d'aucunes personnes,) sur le dos desquels sommaires sera inséré une vraie
copie du certificat inscrit sur le dos du titre, transport, testament ou vérification d'icelui
auquel il se rapporte, le ou avant le dernier jour de la session qui commencera après le
dit premier jour de janvier, mil huit cent cinquante-deux, au bureau du registrateur du
dit comté; autrement elles ne pourront se prévaloir du bénéfice et des avantages accor-
dés par le présent acte et les actes susdits.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoiE DEsBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGIN.

CAP. XCVIII.

Acte pour diviser le Township de Cayuga, dans le District de Niagara, en deux
Townships.

[25 avril, 1849. ]

TTENDU que le conseil municipal du district de Niagara a demandé, par sa Pb

pétition, que le township de Cayuga, dans le dit district, soit divisé en deux town-
ships, en la manière ci-après mentionnée; et qu'à raison de son étendue, il est expédient
de diviser le dit township: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et réunis par et en vertu d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canzada, et pour le gouvernement du
Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que depuis et après le Lo
trente-et-unième jour de décembre prochain, le dit township de Cayuga sera, et il est de cayUga
par le présent divisé à toutes fins quelconques en deux townships, dont l'un sera appelé d'
le township de Cayuga Sud, et l'autre le township de Cayuga Nord; et le dit township
de Cayuga Sud comprendra toute cette partie du présent township de Cayuga qui est
située au sud de la grande rivière, et au sud-est du bloc de terre appelé Jones' tract;
et le dit township de Cayuga Nord comprendra le restant du présent township.

MONTREAL : Imprimé par STEWART DERBIsIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGINÆ,

CAP. XCXIX.

Acte pour diviser les Townships de Leeds et Lansdown, dans le District de
Johnstown.

[30 mai, 1849. ]
TTENDU que la plus grande partie des townships de Leeds et de Lansdown, Prdambule.

dans le district de Johnstown, dans le Haut Canada, est divisée par les eaux de
la-rivière Gananoque et par les lacs Wiltsie et South, de manière à nuire à la facilité
des communications entre le front et laprofondeur des dits townships; et attendu que
les habitants sur le front des dits townships ont, depuis bien des années, été dans
l'habitude de tenir ensemble. des assemblées de townships comme s'ils étaient d'un même
township, sous le nom de Front de Leeds et Lansdown, et d'y transiger des affaires
publiques pour des fins municipales et, autres, comme s'ils ne formaient qu'un township,
et que les habitants sur la profondeur des dits townships ont suivi le même usage, sous
le nom dela profondeur de Leeds et Lansdown; et attendu qu'il est désirable de
confirmer un usage qui a prévalu depuis si longtemps, et d'établir et déclarer au moyen
d'une loi, que la dite union des townships susdits sera valide pour les fins susdites:
qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans
le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada;
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que tous les procédés relatifs à des LécaUsation
fins municipales ou d'élection auxquels ont pris part jusqu'à présent les habitants du de îertains
township de Leeds, résidant sur le front de la sixième concession du dit township, et procédés dans

Leeds et Lans-les habitants du township de Lansdown résidant sur le front de la septième concession down.
du dit township réunis ensemble pour ces fins, et tous les procédés de même nature
auxquels ont pris part jusqu'à présent les habitants résidant sur les autres parties des
dits townships, réunis ensemble pour les mêmes fins, seront aussi valides et efficaces en
loi que si les dits townships avaient été séparés en vertu d'une disposition législative,
et divisés de la même manière pour ces fins.

IL. Et qu'il soit statué, que les première, seconde, troisième, quatrième et cinquième Etablissement
concessions du dit township de Leeds; et les première, seconde, troisième, quatrième, de deux nou-
cinquième et sixième concessions du dit township de Lansdown, pour toutes fins muni- veaux town-
cipales et d'élection, seront réunies ensemble et formeront un township qui s'appellera ships.
le front de Leeds et Lansdown; et que les autres parties des dits townships seront pour
les mêmes fins réunies ensemble, et formeront un township qui s'appellera la profondeur
de Leeds et Lansdown.

MONTRÉAL : Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGINÆ.,

CAP. C.

Acte pour changer la Ligne de Division entre les Townships de Hallowell et
Sophiasburgh, dans le District de Prince Edward.

[25 avril, 1849.]

TTENDU qu'à raison de la situation des townships de Hallowell et Sophiasburgh, Préambule.
certains habitants de ces endroits se trouvent actuellement placés à une distance

trop éloignée des lieux où se tiennent les assemblées de township respectivement, et
que l'on pourrait remédier à cet inconvénient en changeant la ligne qui divise les dits
townships à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, que cette partie du township Partie ouest de
de Sophiasburgh située à l'ouest du lot. numéro soixante-et-quatre, dans la première sofhiasburgh
concession, et du lot numéro soixante-et-un, dans la seconde concession, avec les ,"
langues de terre de Irvine et Gerow, seront séparées du township de Sophiasburgh et Irvine et

annexés au township de Hallowell pour en faire partie à l'avenir. Ges à an-
lowell.

IL. Et qu'il soit statué, que cette partie de la troisième concession qui s'étend depuis Partie de lala ligne de Sophiasburgh jusqu'au côté ouest du lot numéro cinquante-et-un, sera séparée troisième con.
dutownship de Hallowell et annexée au township de Sophiasburgh pour en faire partie e"|"n an
a l'avenir. phiasburg.

III. Et qu'il soit statué, que cet acte entrera en opération le -et après le premier jour Entrée en opa-
de janvier prochain. ration de cet

acte.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de-la Reine.





ANNO DUODECIMO

VICTORIÆE REGINÆ._

CAP. CI.

Acte pour nomnier des Commissaires pour définir la Ligne de Division entre
le Township de Walpole dans le District de Niagara, et le Township de
Woodhouse dans le District de Talbot.

[ 30 mai, 1849. ]

TTENDU que divers habitants du township de Walpole, dans le comté de PrEambulé.
Haldimand, et du township de Woodhouse dans le comté de Norfolk, ont

représenté, par leur requête à la législature, que la ïgne de division entre les dits
township est en litige à raison de ce qu'il a été tracé en partie deux lignes sur le
terrein qui diffèrent essentiellement l'une de l'autre, et qu'ils ont demandé que la
direction de la ligne entre les dits townships soit établie par autorité dle la législature ;
et attendu qu'il serait évidemment avantageux pour les habitants des dits townships
que la dite ligne fut ainsi établie, et que cela préviendrait toute litigation à cet égard :
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada;
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que le commissaire de la couronne smat
pour le temps d'alors James R. Fell, de Chippawa, comté de Welland, et Charles des Commüis,
Rankin, de Toronto, députés-arpenteurs provinciaux, sont par le présent nommés
commissaires pour les fins du présent acte, et sont autorisés à se transporter dans le
cours des mois de juin, juillet ou août prochain, sur le terrein et la ligne mentionnés
dans le préambule du présent acte, et alors et là de fixer et déterminer la ligne entre
les dits townships de Walpole et Woodhouse.

Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera et- pourra être loisible aux dits commissaires, pour Les Commio-les fins susdites, d'entrer sur aucune ferme ou terre ou sur toutes les fermes ou terres saires pourront
d'aucun des sujets de Sa Majesté adjoignant la dite ligne en litige ou près d'icelle, où nt, rersres
il pourra être nécessaire de faire telt examen et arpentage comme susdit, et d'y placer pour exaniner
des poteaux ou marques pour les fins du présent acte, sans être sujets à aucune action l "gnes, et

en justice pour empiètement.

III. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux dits commissaires, et Dpourlont
ils sont par le présent requis de s'informer bien et duement de toutes les matières de examiner des

fait nécessaires pour se guider relativement à leur sentence, et d'obliger par tous les teoins, ete,
moyens légaux de la compétence de toute cour de jurisdictioin civile, les témoins à

comparaître
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comparaître par devant èux pour être interrogés et produire tous actes, livres, cartes
géographiques, plans ou autres documents ou preuve se rapportant en aucune manière
aux matières en contestation, et d'administrer à tels témoins tous serment ou serments
pertinents à telle matière.

Manière dont- IV. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que les dits conimissaires auront déterminé la
e at . ligne de division entre les dits townships, ils seront tenus de faire dresser un rapport

et plan en quadruplicata, sous leur seing et sceau, dans lesquels ils décrirunt et définiront
la dite ligne de division, et en déposeront une copie entre les mains du registrateur du
comté de Norfolk, une autre entre les mains du registrateur du comté de Haldimand,
la troisième au bureau du commissaire des terres de la couronne, et la quatrième dans
la cour du banc de la Reine à Toronto ; et la décision des dits commissaires à l'égard
de la dite ligne de division sera finale ; pourvu qu'il n'ait point été adopté de procédures
à cet égard dans la cour du banc de la Reine dans les six mois après que les dits rapport

Proviso. et plan auront été filés en la dite cour par les dits commissaires ; pourvu toujours, que
les dits commissaires feront placer des bornes de pierre sur la dite ligne de division en
tels endroits qu'ils jugeront à propos de les faire placer.

mro3itions V. Et qu'il soit statué, que dans le cas où les dits commissaires, ou aucun ou
au uiot dc la plusieurs d'entre eux, décéderont ou refuseront ou deviendront incapables d'agir, ilmort d'un Z
commissaire, sera loisible au gouverneur de cette province d'en nommer un autre ou d'autres à sa
etc. ou leur place.

Honoraires VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux dits commissaires,
(esa°mmis excepté le commissaire des terres de la couronne, de recevoir, pour tout et chaque

jour qu'ils seront employés à mettre à effet les dispositions du présent acte, la somme
de vingt chelins courant, et aussi les dépenses par eux nécessairement encourues pour
les fins du présent acte, qui seront payées la moitié à même les fonds du district de
Talbot et l'autre moitié à même ceux du district de Niagara, sur un ordre sous la
signature du président des sessions trimestrielles pour le temps d'alors, adressé aux
trésoriers des dits districts i-espectivement.

Quorum. VII. Et qu'il soit statué, que deux des commissaires nommés en vertu du présent
acte pourront exercer tous ou chacun les pouvoirs conférés par le présent acte aux
dits commissaires ; et tout jugement rendu ou autre chose faite par deux d'entre eux,
quels qu'ils soient, aura la même force et effet que si tel jugement était rendu ou telle
chose faite par les trois commissaires, nonobstant toute chose à ce contraire.

Acte public. VIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considéré comme acte public.

MONTREAL: Imprimé par STEWART DERBlISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGINÆ.O

CAP. CII.

Acte pour abroger l'Acte qui définit la Borne entre les Quatrièmes Concessions
des Townships de Montague et North Elnsley.

[30 mai, 1849.]

TTENDU qu'il appert par le préambule de l'acte passé dans la session tenue dans Préambule.
les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour Citation de la

déefinir et établir la borne entre la quatrième concession de MJfontague et North Elmsley, 10 et 11, V.

et que le dit acte a été passé parceque l'on supposait qu'il était impossible de trouver 53,

le point où a été planté le premier poteau ou monument à l'angle sud du lot numéro
trente, dans la quatrième concession du dit township de Montague, lequel serait d'après
la loi le point de départ pour constater la ligne originaire entre les quatrièmes conces-
sions des dits townships ; et attendu qu'il a été constaté par le témoignage d'arpenteurs
d'une probité reconnue et très experts dans leur art, que l'endroit où le poteau ou
monument a été placé peut être et a toujours pu être facilement constaté, et que ce serait
évidemment commettre une grande injustice que de tirer la dite ligne de la manière pres-
crite par le dit acte, et que l'on devrait suivre la loi générale du pays à cet égard : à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les pro-
vinces du haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le pré-
sent statué par la dite autorité, que l'acte mentionné dans le préambule du présent acte Abrogation des
soit et il est par le présent abrogé ; pourvu toujours, que nonobstant telle abrogation, toutes Io et il, V. e.

personnes seront et sont par le présent rendues indemnes à raison de tout ce qu'elles r
pourraient avoir fait en vertu des dispositions du dit acte quand il était en force.
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ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGINÆ.

CAP. CIII.

Acte pour incorporer les Syndics (le l'Hôpital de Kingston.

[30 mai, 1849.]

TTENDU. que les habitants de la cité de Kingston et du district de Midland sont, Préambule.
à raison de leur position, constamment appelés à fournir aux besoins et soulager

la condition d'émigrés malades et indigents et autres personnes sans domicile, et des
marins naviguant sur les lacs, et qu'il est grandement à désirer que l'Hôpital de
Kingston soit incorporé, afin de pouvoir être conduit et administré d'une manière plus
efficace ; et attendu que le parlement de la ci-devant province du Haut-Canada, dans
la seconde année du règne de feu Sa Majesté, a passé un acte accordant la somme de
trois mille louis pour aider à la construction et achèvement d'un Hôpital dans ou
proche la ville de Kingston pour la réception des malades indigents, dans le préambule
du quel acte il est dit que " les habitants de la ville de Kingston ont souscrit une forte
c somme d'argent pour la construction d'un Hôpital dans ou près de cette place ;" et
attendu que trois commissaires ont été nommés en vertu du dit acte " pour surveiller

et diriger la construction et achèvement du dit Hôpital, et pour acheter le terrein
" nécessaire à cette fin," lesquels ont procédé subséquemment à construire le dit
Hôpital; et attendu que dîans la septième année du règne de feu Sa Majesté, le dit
parlement a accordé une autre somme de cinq cents louis pour pourvoir aux fournitures
et à l'ameublement du dit Hôpital, laquelle a été employée à cet usage; et attendu
que les dits commissaires ayant rempli le devoir de leur charge en faisant construire
le dit Hôpital et en pourvoyant aux fournitures et ameublement d'icelui, il convient de
les libérer de leur charge, et d'établir une corporation qui sera composée comme ci-
après prescrit, pour mieux pourvoir à l'administration et régie des terres et biens qui
sont maintenant ou qui seront ci-après tenus en fideicommis pour le dit hôpital, et au
meilleur emploi de toute portion du fonds des licenses de mariage qui pourra être
accordée par le gouverneur au dit hôpital en vertu du statut de cette province, passé
dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Arte pour pourvoir au paie- Citation de la
ment de' certaines pertes encourues pendant la rébellion dans le Bas-Canada, et pour 9 V. 6.
faire l'appropriation des produits du fonds des licenses de mariage, et de faire pour
l'administration et régie de l'intérieur du dit hôpital, tels règles et statuts qui seront
de temps à autre jugés convenables et nécessaires,: à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil
législatif et de l'assemblée, législative de la province du Canada, consitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et. intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du

Bas-Canada,

.. t
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Bas-Canada, et pou6 le gouvernement du Canada; et il est statué par la dite autorité,
Nominn que le maire de la cité de Kingston pour le temps d'alors, le juge de la cour du district
constitués une de Midland pour le temps d'alors, le préfet du district de Midland pour le temps d'alors,
corporation, et le shérif du district de Midland pour le temps d'alors, et trois échevins de la cité de

Kingston qui seront élus pour cette fin, de temps à autre, tel que ci-après mentionné,
- þar le d>nseil de ville <le la dite cité, seront un corps incorporé sous le nom de "les

Syndics de l'Hôpital de Kingston," et comme tels auront succession perpétuelle et un
sceau commun, et auront et tiendront tout le terrein dépendant actuellement du dit
hôpital, ou qui est adjacent ou contigu à icelui ; et seront capables de recevoir,
prendre et tenir de Sa Majesté ou de toutes personne ou personnes, ou de tout corps
incorporé ou politique, par donation, legs ou autrement, toutes terres ou intérêts en
icelles, ou tous biens, meubles et effets que Sa Majesté ou les dites personne ou
personnes, corps incorporé ou politique pourront désirer leur octroyer ou transporter
pour l'usage et le soutien du dit hôpital, ou la dotation d'icelui, .et ils pourront aussi
faire de temps à autre, tels statuts et règlements pour l'admission des personnes qui se
présenteront au dit hôpital, et la régie et direction des affaires de l'intérieur d'icelui,
ou concernant l'affermage ou administration des terres ou biens du dit hôpital qui ne
sont pas requis pour l'usage immédiat d'icelui, selon que les dits règlements paraîtront

Proaî justes et convenables; Pourvu toujours, que les dits statuts ou règlements seront
soumis au gouverneur-général, ou personne administrant le gouvernement de cette
province en conseil, sous trente jours après leur confection ou adoption, et il ou elle
pourra les désapprouver sous un mois après qu'ils lui auront été transmis par les
syndics.

Election des II. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au dit conseil de ville de la cité de Kingston,
échevins qui aussitôt après la passation de cet acte, et désormais, dans le mois de janvier de toutedevront être
syndics. et chaque année, à commencer par l'année mil huit cent cinquante, d'élire trois des

échevins de la dite cité, syndics sous l'autorité de cet acte ; et les échevins ainsi élus
en aucun temps, ou le survivant ou survivants d'entre eux, continueront en charge
comme tels jusqu'à la fin du mois de janvier qui suivra leur élection, ou jusqu'à
l'élection de leurs successeurs comme susdit, suivant que le cas écherra,

Quorum. III. Et qu'il soit statué, que quatre des dits syndics formeront un quorum pour la
transaction des affaires.

ls pourront IV. Et qu'il soit statué, que les dits syndics auront le pouvoir de nommer un greffier
avoir un gref- secrétaires qui tiendra des minutes régulières de leurs procédés, et tous autres officiersfier. ouqi0bA~~d er ttu ursouîr

qu'ils jugeront nécessaires pour la bonne administration du dit hôpital, et de les déplacer
à volonté, et d'en nommer d'autres à leurs places.

Ils administre- V. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des dits syndics de placer bien et sûrement
ront les fonds les deniers qui pourront de temps à autre leur être versés entre les mains pour l'usage
dle l'hôpital etpornt epr
en rendront et soutien du dit hôpital, et qui ne seront pas requis pour les dépenses immédiates
Compte. d'icelui, et aussi de rendre de temps à autre, chaque fois qu'ils en seront requis par le

gouverneur général ou la personne administrant le gouvernement, en conseil, un compte
en détail de tous les deniers qu'ils auront reçu comme syndics, spécifiant les sources
d'où ils seront provenus ou auront été reçus, et la manière dont ils auront été placés ou
dépensés, et toutes les particularités qui pourront être nécessaires pour faire voir l'état
des fonds ou dotation du dit hôpital, si aucun il y a ; et les dits syndics seront aussi tenus

de



1849. 120 VICTORIÆ, CAP. 103. 653

de mettre un état annuel de leurs affaires devant les deux chambres de la législature
dans les trente jours qui suivront immédiatement le commencement de chaque session.

VI. Et qu'il soit statué, que les dits syndics pourront'poursuivre, sous le nom susdit, i, pounent
dans aucune des cours de cette province ayant jurisdiction compétente, pour toute cause poursuivre.
d'action qui concernera les biens des dits syndics, et pour le recouvrement de toute
somme d'argent due ou payable à eux ou à leurs prédécesseurs pour le loyer ou les
loyers de leurs terres ou bâtisses, et pour tout compte quelconque, et de saisir pour
arrérages de loyers non payés, et de faire en ce qui concernera la perception et le contrôle
des deniers du dit hôpital, et l'administration et régie des terres qui lui appartiendront,
suivant que la majorité d'entre eux le considérera dans l'intérêt de l'hôpital, et aucun
des dits syndics ne sera personnellement responsable pour aucuns acte ou actes que les
dits syndics auront faits ou décidé de faire dans toute assemblée où il n'aura pas été -
présent, ou auquel il se sera opposé, pourvu que son opposition ait été inscrite ou
signée par lui sur les minutes qui seront tenues comme susdit.

VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à tout étudiant en medécine Les étudiants
dans la dite cité de Kingston, de visiter les chambres du dit hôpital, et soiguer les malades ° nti"ite
qui s'y trouveront, en payant les honoraires et se soumettant aux règlements et instructions rhôpital.
que les dits syndics pourront par aucun statut établir et donner.

VIII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public, et il en sera judiciairement Acte public.
pris connaissance par tous juges, juges de paix et autres, sans qu'il soit plaidé spéciale-
ment.

MONTRÉAL : Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO DUODECIMO

CAP. CIV.

Acte pour amender un Acte y mentionné, et pour transporter la propriété
du Cimetière général de, Toronto à certains Syndics et à leurs Succes-
seurs.

[30 mai, 1849.]

TTENDU qu'il a été représenté que sur les syndics nommés dans un certain préabule.
acte du parlement du Haut-Canada passé dans la septième année du règne de

feu Sa Majesté le roi George Quatre, intitulé: Acte pour autoriser certaines personnes Citation de
y dénommées et leurs successeurs à posséder certaines terres pour l'ojet y mentionné, lct d G.

deux sont décédés, et qu'un autre ne désire plus prendre une part active dans la charge 21.
qui lui a été confiée ; et attendu que la disposition contenue dans le dit acte pour perpé-
tuer la commission créée en vertu d'icelui est embarrassante et insuffisante, et qu'il
convient en conséquence de nommer de nouveaux syndics pour les fins du dit acte, et
d'établir de meilleures dispositions que celles contenues dans le dit acte pour perpétuer
la succesaion de tels syndics: qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'as-
sembléè législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du ilaut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du Canada; et il est par ces présentes statué par la dite autorité,
que la seconde section du -dit acte et la partie de la première section qui limite ou qui Abrogation de
peut s'interpréter de manière à-limiter le nombre de tels syndics à cinq, soient et sont partie du dit

par le présent abrogées, et que James Leslie, David Paterson, Peter Freeland et .de
William MeMaster, et leurs successeurs, soient et ils sont par le présent, à toutes fins syndics pour
et intentions, déclarés syndics sous l'autorité du dit acte comme successeurs, et au lieu certaines ans
et place de feu Peter Patterson et Thomas Carfrae, jeune, décédés, et conjointement
avec John Ewart, Thomas David Morrison et Thomas Helliwell, les syndics survi-
vants et leurs successeurs, et que la terre actuellement possédée sous l'autorité du dit
acte, soit et elle est par le présent légalement transférée aux dits John Ewart, Thomas
David Morrison, Thomas Helliwell, James Leslie, David Paterson, Peter Freeland et
William McMaster, et à leurs successeurs, ne dépassant pas le nombre de sept en
aucun temps, et aux syndics survivants ou demeurés en charge pour le temps d'alors
lorsqu'il surviendra quelque vacance.

Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à aucun des dits syndics ou à leurs succes- 1,synic,
seurs, de résigner la charge qu'il tient sous l'autorité du dit acte ou de cet acte, en pouront rési-
aucun temps ci-après, par lettre adressée à aucun autre des syndics pour le temps gier.

d'alors.
lIL
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Ils pourront III. Et qu'il soit statué; qu'il sera du devoir de tous et chacun des syndics pour le
remplir les temps d'alors, en apprenant la mort ou la résignation d'un autre syndic, de convoquer
élection. immédiatement une assemblée des syndics survivants ou demeurés en charge pour

quelque jour légal qui ne sera pas moins de huit ni plus de douze jours après avis
donné, (hormis que telle assemblée ait déjà été convoquée par quelqu'autre syndic,)
dans le but de procéder à remplir la vacance par l'élection d'un chef de famille parmi
les habitants de la cité de Toronto, et la personne ainsi élue par les syndics survivants
ou demeurés en charge, ou la majorité d'entre eux, sera syndic pour toutes les fins et
intentions du dit acte et de cet acte, comme successeur, et au lieu et place du syndic
qui sera mort ou qui aura donné sa résignation comme susdit, hormis qu'il soit nommé
un autre successeur en la manière ci-après mentionnée.

Proviso. IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucune élection d'un syndic comme

Les habitnte susdit, ne sera valide à moins qu'il n'ait été donné avis de son élection dans la Gazette
de Toronto du Canada; et que si en aucun temps, dans l'espace d'un mois à compter de l'insertion
pourront élire de tel avis, la majorité des chefs de famille de la cité de Toronto, présents à une
un syndic. assemblée publique convoquée pour cette fln, par un avis inséré au moins deux fois

dans deux ou plusieurs gazettes publiées à Toronto, s'accorde à élire un chef de
famille de la dite cité autre que celui qui a été élu par les syndics survivants ou
demeurés en charge ou la majorité d'entre eux comme susdit, pour remplir la dite
vacance comme susdit, alors la personne ainsi élue à telle assemblée publique, rempla-
cera la personne élue par les syndics survivants ou demeurés en charge comme susdit,
et deviendra dès lors syndic en son lieu et place, pour toutes les fins et intentions du

, dit acte et de cet acte, et successeur immédiat du syndic qui sera décédé ou aura rési-
gné comme susdit; mais tous les actes faits par aucun syndic ainsi remplacé ou aux-
quels il aura été partie pendant l'intervalle écoulé entre l'avis de son élection publié
dans la Gazette du Canada comme susdit, et de son remplacement comme susdit,
seront et continueront d'être aussi valides pour toutes fins et intentions qu'il l'auraient
été si tel syndic n'eut pas été remplacé.

Nom assigné V. Et qu'il soit statué, que la pièce ou portion de terre possédée par les syndics
au morceau de mentionnés dans le dit acte, s'appellera dorénavant " le cimetière général de Toronto."terre.

Significaion VI. Et qu'il soit statué, que les mots comportant le singulier seulement, seront inter-
de'certains prétés de manière à s'étendre à plus d'une personne, chose ou acte de même nature, àm~ots.

moins qu'il n'y ait quelque chose dans le contexte qui répugne à cette construction.

Acte public. VII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera réputé acte public, et comme tel, il en
sera judiciairement pris connaissance.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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VICTORIÆE REGINÆ.Q

CAP. CV.

Acte pour permettre au Rectoi et Syndics de l'église épiscopale protestante de
Saint-James, Torònto, de donner à Bail partie du Terrein ci-devant

occupé par eux comme l'emplacement d'une église et cimetière.

[30 mai, 1849.]

A TTENDU que la congrégation de l'église de Saint-James à Toronto, dans une Préambule.
assemblée de notables a par sa pétition, demandé à la législature de passer un

acte pour faire disparaître tous les doutes qui peuvent exister quant au droit des dits
notables d'autoriser le bail d'un certain terrein situé dans la cité de Toronto ci-devant
cédé à certains syndics, pour former l'emplacement d'une église et cimetière pour la
dite congrégation, et qu'il est expédient d'accéder à sa demande: 'à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblées en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement da Canada, et il est par le présent
statué par l'autorité susdite, qu'il sera et pourra être loisible au Rector et syndics de la Certains pou-

dite église de Saint-James, pour le temps d'alors, de donner à bail par acte sous leurs °u c-onfré

seings et sceaux, telle partie du dit terrein ou lot de terre situé dans la dite cité de aux syndics.
Toronto, ci-devant occupé par eux comme l'emplacement d'une église et cimetière pour
tel nombre d'années et à telles conditions que les dits notables de l'église de Saint-James
réunis en assemblée fixeront et détermineront de temps à autre.

MoNTRAL : Imprimé par STEWART DeRBIsHIRE & GORGE DEsBARATs,
Irnprimeui des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO.DUODECIMO

VICTORIÆE REGINÆ.Q

CAP. CVI.

Acte pour confirmer le titre de la Congrégation Baptiste Calviniste de Perth,
à un certain lopin de terre dans cette ville.

[ 30 mai, 1849.]

TTENDU que l'acte passé dans la session tenue dans les dixième et onzième Pr6ambule.
années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour autoriser les syndzcs de citation des

l'église baptiste calviniste dans la ville de Perth, à céder certaines parties des terres qu'ils 10 et I làV.,

possèdent maintenant, a été passé du consentement de toutes les parties y mentionnées, 106.

les dites parties croyant alors que la seule erreur technique qui empêchait le contrat y
mentionné comme ayant été exécuté par James Boulton, le sixième jour de mai, mil
huit cent quarante-quatre, d'avoir l'effet voulu par le dit James Boulton et les acqué-
reurs y mentionnés, était l'absence dans le dit contrat d'une clause donnant aux acqué-
reurs et à leurs successeurs en charge le pouvoir d'aliéner la dite terre à eux ainsi
transportée ou aucune partie d'icelle, pouvoir que le vendeur avait l'intention de con-
férer conformément à la convention que le dit contrat avait pour objet de mettre à effet;
et attendu qu'il appert qu'il n'y a pas de clause dans le dit contrat pdur indiquer la
manière dont les successeurs des syndics devront être nommés comme il aurait dû y en
avoir une suivant les lois du Haut-Canada, et qu'il est juste et expédient de donner
plein effet à l'acte susdit et à la convention des parties y mentionnées: à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par
le présent statué par la dite autorité, que le contrat mentionné dans le préambule du Manière dont

présent acte, sera interprété et aura effet comme s'il y était déclaré que les successeurs g co®t"a.

des acquéreurs comme syndics de la congrégation (ou église) baptiste calviniste dans la
ville de Perth, seraient choisis annuellement par les membres de la dite église parmi
leur nombre et suivant les règles et la constitution de la dite église pour letemps d'alors,
(ce qui est par le présent déclaré pour toutes les fins des lois du Haut-Canada à cet
égard, être une indication suffisante de la manière en laquelle les successeurs des
dits acquéreurs comme syndics susdits devraient être et seront nommés,) et comme si
plein pouvoir eut été conféré par le dit contrat aux dits syndics, et à leurs successeurs
ainsi nommés, de céder, échanger, vendre, aliéner, transporter et garantir aucune partie
de la terre mentionnée et transportée par et dans le dit contrat; et le contrat d'échange conrmation
et de vente fait et exécuté par John Campbell, Duncan Campbell, William Ritchie, d'un acte du

John M°m
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John McDiarmid et Thomas McLean, comme syndics de la dite congrégation baptiste
calviniste, le vingt-huitième jour de décembre, mil huit cent quarante-quatre, transportant
et garantissant a Murdoch McDonnell, de la ville de Perth, marchand, un certain
morceau ou lopin de terre et dépendances sis et situés dans le township de Drummond,
dans le comté de Lanark, dans le district de Bathurst, et dans la province du Canada,
contenant, suivant mesurage, un acre et un quart plus ou moins et étant composé de
partie de park lot, numéro un, dans la moitié sud-ouest du lot numéro deux, dans la
seconde concession du township de Drummond susdit, sera interprété et aura effet tout
comme si le présent acte et l'acte ci-dessus cité avaient été en force lorsque le dit contrat
a été exécuté; et le dit contrat sera censé être et avoir été un transport bon et valable
du lot de terre y mentionné, faveur du dit Murdoch McDonnell, ses héritiers et ayants
cause.

MoNTRIÉAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEOiiGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois <le la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆE REGIN.

CAP. CVII.

Acte pour incorporer le Collége de Bytowin.
[ 30 mai, 1849.]

TTENDU que Sa Grandeur, Joseph Eugène, évêque catholique romain de Préambule.

Bytown, par la pétition qu'il a présentée à la législature, a exposé qu'un collége
avait été établi à Bytown, pour l'éducation de la jeunesse, et a demandé que les
pouvoirs d'une corporation soient conférés au dit collége; et attendu qu'en considération
des grands avantages qui résulteront de la dite institution, il est expédient d'accéder à
la demande du pétitionnaire: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province de Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernemient du Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite,
que le dit collége sera composé de l'évêque catholique romain de Bytown, qui en sera Ineorporation
le président, du supérieur du dit collége, du curé de la paroisse de Bytown, du directeur du collége

du dit collége, des professeurs de philosophie et de belles-lettres et du trésorier du dit cou' de

collége, ensemble avec tous les autres officiers nécessaires qui pourront être ci-après town.

nommés en vertu des dispositions du présent acte, et leurs successeurs respectifs, et ils
seront et sont par le présent déclarés être un corps politique et incorporé de fait et de
nom, sous le nom de Collége de Bytown, et ils auront sous ce nom droit de succession Pouoir .
perpétuelle et un sceau commun, avec pouvoir de le changer, altérer, rompre et renouveler, lectifs.
quand et aussi souvent qu'ils le jugeront à propos, et ils pourront sous le même nom, en
tout temps, à l'avenir, acheter, acquérir, avoir et posséder, et prendre et recevoir pour eux
et leurs successeurs, et pour l'usage et les fins de la dite corporation, toutes terres, tène -
ments, héritages, biens-meubles et immeubles, situés dans cette province, d'une valeur
annuelle n'excédant pas deux mille louis courant, et ils pourront les vendre, les aliéner et
en disposer, et en acheter d'autres à leur place pour les fins susdites; et pourront sous le
même nom légalement ester en jugement, plaider et se défendre, assigner et être
assignés dans toutes les cours de justice et autres liex quelconques, et cela aussi
pleinement et efficacement que tout corps politique et incorporé et toutes personnes
peuvent légalement le faire et l'être, et toute majorité des membres de la corporation
pour le temps d'alors, aura plein pouvoir et autcrité de faire et établir tels statuts,
règles, ordres ou règlements pourvu qu'ils ne soient pas contraires au présent acte ni
aux lois de cette province, qu'ils jugeront utiles et nécessaires pour les intérêts et la
régie et administration de la dite corporation et d'amender, changer ou abroger de
temps à autres les dits statuts, règles, ordres et règlements, ou aucun d'eux, ou ceux de
la dite institution, en force lors de la passation du présent acte ; et ils pourront faire Pouvoirs g6ne.

et raux
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et exécuter toutes et chacune les matières ou choses ayant rapport à la dite corporation
ou à sa régie, tout en se conformant néanmoins aux règles, règlements, stipulations
et dispositions ci-après prescrites et établies.

Fins de lem- Il. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que les revenus, frais et profits de tous les
pus dela r- biens-meubles et immeubles de la dite corporation seront employés exclusivement au
poration. soutien des membres de la dite corporation, à la construction et réparation des bâtiments

nécessaires pour les fins de la dite corporation, à l'avancement de l'éducation, en
instruisant la jeunesse, et au paiement des frais à encourir pour les objets liés ou ayant
naturellement rapport aux fins susdites.

Dispositions a III. Et qu'il soit statué, que la corporation établie par le présent, est par le présent
l'égard desdcistuon
biens et règle- investie de tous les biens-meubles et immeubles dont les membres de la dite institution,
mentsde lesti- comme tels, feront l'acquisition, et de toutes les dettes, réclamations et droits qui

leur appartiennent en cette qualité; et les statuts, règles, ordres et règlements quibC

existent actuellement pour la régie de la dite institution, seront et continueront d'être
les statuts, règles, ordres et règlements de la dite corporation jusqu'à ce qu'ils soient
changés ou révoqués en la manière prescrite par le présent acte.

La. corporation IV. Et qu'il soit statué, que les membres de la dite corporation pour le temps d'alors

ou la majorité d'entre eux, auront plein pouvoir et autorité de nommer autant de
oficiers. procureurs ou administrateurs des propriétés appartenant à la corporation et tels autres

officiers, instituteurs et serviteurs de la dite corporation qui seront nécessaires pour la
régie et administration des aflaires d'icelle, et de leur accorder pour leurs services

Leurs pouvoirs respectifs telle compensation qui sera convenable et raisonnable, et tous les officiers
ainsi nommés pourront exercer tels autres pouvoirs et autorité pour la bonne
administration et régie des affaires de la dite corporation, qui seront prescrits par les
statuts, règles, ordres et règlements de la dite corporation.

Les membres V. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent n'aura l'effet de rendre
ne seront pasaunde
personnel. aucun des membres de la dite corporation ou autre personne quelconque personnellement
ment respon- responsable de toute dette, engagement ou garantie pour ou au nom de la corporation,
datesdca ou pour ou à raison de toute autre matière ou chose quelconque ayant rapport à la dite
corporation. corporation.

La corporation VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de la dite corporation de mettre devant
devra soumet-
reun état e chaque chambre de la législature provinciale, pendant les premiers quinze jours de

sesassa chaque session, un état détaillé du nombre des membres de la dite corporation, du
nombre des instituteurs employés dans les différentes branches d'instruction, du nombre
des élèves recevant l'enseignement, du cours d'études suivi, et des propriétés mobilières
ou immobilières possédées en vertu du présent acte, et des revenus en provenant.

Réserve des VII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte n'affectera ou ne sera
droits.l censé en aucune manière affecter les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs,couronne. cnénacn air fetrlsdot eS aetSsHrtese ucser.

ni d'aucune autre personne ou personnes, corps politique on incorporé, sauf les droits
qui sont mentionnés plus haut, auxquels il est pourvu.

Acte public. VIII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public, et il en sera judiciairement
pris connaissance par tous juges, juges de paix et autres personnes quelconques, sans
qu'il soit nécessaire de l'alléguer spécialement.

MONTRÉAL : Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESnARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆE REGINÆ.&

C A P. CVIII.

Acte pour incorporer la Communauté des Révérendes Sours de la Charité de
Bytown.

[30 mai, 1849.}

TTENDU qu'il existe depuis plusieurs années à Bytown, dans le Haut Canada, PréambuIe.
une association de dames religieuses, sous le nom de la communauté des révérendes

soeis de la charité, et que cette association a établi un hôpital pour recevoir et soigner'
les malades, les infirmes, les indigents et les orphelins des deux sexes, auxquels elle
donne une éducation chrétienne et conforme à leur état; et attendu que les dites dames
ont demandé par leur requête que la dite association soit incorporée, et qu'il est expé-
dient d'accéder à leur demande en vue des grands avantages qui devront résulter de
cette institution: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé!:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du:Bas Canada, et pour le gouvernement du
Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, que. les révérendes sours Nom3d.
Elizabeth Bruyère, Eléonore Thibodeau, Marie Ursule Cécile Charlebois dite St. Joseph, membree

Hélène Antoinette Howard dite Rodriguez, Patronille Clément dite Xavier, Marguerite
Rivais, Marie Anne Joséphine Jones dite St. Pierre, Marthe Hogan, Adélaide Pageau
dite Ste. Croix, Marie Curran dite Youville, Mary Phelan, Eléonore Lavoie, Esther
Cadieux dite Normand, Rose Leblanc et Léocadie Dubé, et telles autres personnes qui
pourront en vertu des dispositions du présent acte devenir membres de la dite institution,
seront ett sont par le présent constituées corps politique et incorporé, de fait et de nom,
sous le nom de " La communauté des révérendes sours de la. Charité," et sous ce nom Nom de la cor-
auront une succession perpétuelle, et un- sceau commun qu'elles pourront changer, po°raon et

modifier et renouveler de temps à autre, a volonté; et elles pourront, sous le même
nom, de temps à autre, et en tout temps ci-après, acheter, acquérir, posséder, avoir,
accepter et recevoir pour elles et leurs successeurs, pour les besoins, les intérêts et les
fins de la dite corporation, toutes- terres, tènements et héritages, et toutes propriétés
foncières ou immobilières sises et situées dans cette province, n'excédant pas la valeur
de deux mille louis courant de revenu ou rentes annuelles, et les vendre, les aliéner, en
disposer et en acquérir d'autres à leur place pour les mêmes fins, et elles auront sous le
même nom plein pouvoir de poursuivre et de répondre, de plaider et de se défendrede
citer et ester en justice dans toutes les cours de justice et autres lieux quelconques, d'une
manière aussi ample et aussi efficace que tout autre-corps politique et incorporé,ou que
toutes personnes pourraient en aucune manière quelconque légalement le faire; et une

6 majorité
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Rù2les et majorité quelconque de la corporation pour le temps d'alors, aura plein pouvoir et°"g"eients. autorité de faire et établir telles règles, statuts et règlements qui ne devront pas d'ailleurs
être contraires au present acte, ni aux lois maintenant en force dans cette province,
selon qu'elle le jugera utile et nécessaire pour les intérêts et l'administration des affaires
de la dite corporation, et pour l'admission des membres en icelle ; et de les changer
et abroger de temps à autre, en tout ou en partie, ainsi que ceux de la dite association,
qui seront en force lors de la passation du présent acte: elle pourra aussi faire, exécuter
et administrer, et fera, exécutera et administrera toutes et chacune les autres affaires et
choses, ayant rapport à la dite corporation et à la régie et administration d'icelle en ce
qui pourra être de son ressort, eu égard néanmoins aux statuts, stipulations, dispositions
et règlements prescrits et établis ci-après.

Objets aux- Il. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que les rentes, revenus et profits provenant
qu °,s seront de toute espèce de propriétés mobilières ou immobilières, appartenant ou qui appartien-em loyés les
fonds de l'as- dront à la dite corporation, seront appropriés et employés exclusivement à l'entretien
soca°ion. des membres de la corporation, à la construction et réparation des bâtiments nécessaires

pour les fins de la dite corporation, à l'avancement de l'éducation et aux dépenses qui
pourront être encourues pour les objets légitimement liés ou qui auront rapport aux fins
susdites.

L'association III. Et qu'il soit statué, que toutes propriétés foncières et mobilières quelconques,
serai"e" appartenant à la dite association, ou qui pourront ci-après être acquises par les membresnue dans la aprea el ieascain
possession de d'icelle en telle qualité, ou leur être données, de toutes créances, réclamations et droits
etles règt.s, qu'ils peuvent avoir en cette qualité, seront et sont par les présentes dévolues à la cor-
ments actuels poration constituée par le présent acte ; et les règles, statuts et règlements qui sont
de la dite cor-pa
poration de- maintenant ou pourront être établis par la suite pour la régie de la dite association,

aeureront en seront et continueront d'être les règles, statuts et règlements de la dite corporation,
ce qu'ils soient jusqu'à ce qu'ils soient changés ou abrogés en la manière prescrite par le présent acte.

La corporation IV. Et qu'il soit statué, que les membres de la dite corporation pour le temps d'alors,
pourra nom-oulmarié£
mer ses procu- OU la majorité d'entre eux, auront le pouvoir de nommer tels procureurs, ou personnes
reurs, ses offi- préposées à l'administration des biens de la corporation, et tels officiers, serviteurs et
ciers, etc. institutrices de la dite corporation, qui pourront être requis pour la régie convenable

des affaires d'icelle, et de leur allouer respectivement une rémunération raisonnable et
convenable ; et tous les officiers ainsi nommés pourront exercer tels autres pouvoirs et
autorité pour la gestion et la bonne administration des affaires de la dite corporation,
qui pourront leur être conférés par les règles et règlements de la dite corporation.

Les membres V. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte n'aura ni ne sera
perontas censé avoir l'effet de rendre aucune des diverses personnes mentionnées ci-dessus, ou
ment respon- aucun des membres de la dite corporation, ou aucune personne quelconque individuel-
ade la lement responsable ni comptable d'aucune dette de la dite corporation, ou à raison

corporaion. d'aucun contrat passé ou cautionnement donné pour et au nom de la dite corporation,
ni relativement à aucune matière ou chose quelconque ayant rapport à la dite corpo-
ration.

La corpo-ration VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de la corporation de mettre devant
ans a ouver-s chaque branche de la législature provinciale, dans les quinze jours après l'ouverture de
ture de la ses' chaque session, un état détaillé des propriétés réelles ou immobilières ou des biens
sop, un ptat
de ses proprié- qu'elle possède en vertu du présent acte, et des revenus en provenant.
tés, etc.VI
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VI. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte n'affectera ni ne Réserve de.
sera censé affecter en aucune manière les droits de Sa MVlajesté, Ses Héritiers ou Suc- co,°on®,.
cesseurs, ni d'aucue personne ou personnes, ni d'aucun corps politique ou incorporé,
excepté seulement comme il est mentionné et prescrit ci-dessus.

VIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera réputé acte public, et comme tel, Le présent
tous juges, juges de paix et autres personnes qelconques en prendront judiciairement acte sera ré-

connaissance, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spécialement. publ.e ae

MONTREAL: Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO DUODECIMO

VI CT ORIÆ R Ea uNý,A,

CAP. CIX.

Acte pour incorporer l'Association Mercantile de la Biblioth ue dee aiil-
ton.

[30 mai, 1849.]

TENDU que diverses personnes employées comme commis dans les maisons de Pa e.
commerce, et les banques et qui étudient une profession, résidant dans la cité

de Hamilton et les environs, en cette province, ont formé une association dans la dite
cité sous le nom de L'association mercantile de la bibliothèque de 'Hamilton, dans le
but de former un cabinet de livres et papiers-nouvelles pour organiser _un système
d'instruction au moyen de lectures et pour d'autres fins littéraires- y relatives, pour
l'usage et avantage des membres de la dite association, et celui des commisemployés
dans les maisons de commerce et les banques et des personnes étudiant une profession
qui'pourront devenir par la suite membres de la dite association : et attendu que -D. A.
MacNabb, président, C. J. Jones, vice-président, William Harvey, trésorier, J. R Elli-
son, secrétaire-correspondant, A. W. B. Swain, secrétaire-archiviste, P. B. Spaubn, A.
J. Mackezi'e, Alexander Davidson, Colin Macrae et Andrew Parke, directeurs, officiers
susdits agissant pour et au nom de la dite association, ont représenté par leur pétition àla
législature, que la dite association a déjà acquis par achat et à titre gratuit une collection
précieuse de livres et autres choses nécessaires, et établi avec l'aide des marchands
et autres personnes de la cité de Hamilton, un cabinet de lecture propre à promouvoir
les intérêts mercantiles et autres de la dite cité, et faire donner conformément au but
de la dite institution, des lectures sur les diverses branches de onnaissances qui pour-
ront être nécessaires ou. avantageuses aux dits associés dans leur état respectif:; et
attendu qu'ils ont représenté de plus, que pour procurer à la classe d& la éommunauté
dont il forme partie les avantages qui doivent découler de la dite asseiation ainsi que
p.ur faire face aux besoins des intérêts mercantiles de la cité de Hîmilton, il est néces-
saire que la dite association soit incorporée, et qu'ils ont dermandé à la législature de
passer un acte d'incorporation à cet efet; et vu qu'il est xpédient d'accéder 'à la dite
demande, eu égard néanmoins' aux dispositions et préscriptions .établies ci-après à ce
sujet: à ces causes, qu'il soit sttupar la. Très-Excellente Majësté de la Reine, par et
de l'avis et consentement dujýonseil législatif et de l'assembléeé-gislative de fa province
d,, Canada, constitués et assemblé& én Vertu et sous ùùt ontité d'ueacte passé ans le
'Parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé .'dctepour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pourWe gouvernénient du Canada;
et il est statué par la dite autorité, que les officiers sus-mentionnés ainsi que toutes Inepction

vautres personnes qui sont maintenant ou pourront devenir par la suite membres de la ceaineser.
dite association conformément aux dispositions susdites, et leurs successeurs à l'avenir, "mm

seront
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seront et ils sont par les présentes constitués corps politique et incorporé, sous le nom
Non collectif, de L'association mercantile de la bibliothèque de Hamilton, et sous ce nom, auront
Pouvoir col- succession perpétuelle avec un sceau commun qu'ils pourront modifier, refaire ou
lectif. changer chaque fois qu'ils le jugeront convenable ; et sous le dit nom, pourront de temps

à autre et en tout temps à l'avenir, avoir, accepter, recevoir, acheter, acquérir, retenir
et posséder pour eux et leurs successeurs comme susdit, pour l'usage et les fins de la
dite corporation, toutes maisons, terres, tènements et héritages de quelque nature,
espèce ou qualité que ce soit, sis et situés en cette province, dont la valeur annuelle
n'excèdera pas mille louis courant ; et aussi accepter, recevoir, acheter, acquérir, avoir,
retenir et posséder, pourvu que leur valeur annuelle n'excèdera pas pareille somme,
pour les mêmes fins et usage, tous biens meubles et effets, et tous dons et gratifications
quelconques ; et il pourront, sous le même nom, poursuivre et être poursuivis, plaider
et se défendre, et ester en jugement dans toutes cours de loi et tous lieux quelconques,
dans toutes et chacune les actions, causes, poursuites, matières et demandes quelconques,
d'une manière aussi ample et aussi efficace que tout autre corps politique ou incorporé,
ou que toutes personnes pourraient en aucune manière quelconque légalement le faire.

Signification Il. Et qu'il soit statué, que dans toutes poursuite ou poursuites en loi qui pourront
des procédures ^ otel iel igiiaindsdn
contre l° cor- être intentées ci-après contre la dite corporation, la signification des procédures dans
poration. les chambres de la dite corporation, sera considérée comme une signification suffisante

pour toutes les fins de droit.

Assemblées III. Et pour mieux remplir les fins ci-dessus mentionnées, qu'il soit statué, que les
g6nérales des membres de la dite corporation et leurs successeurs à toujours, s'assembleront le second

lundi de février de chaque année ci-après, dans un lieu convenable qui sera déterminé
par la dite corporation ou par la majorité des personnes qui seront présentes à toute
assemblée générale, entre dix heures du matin et dix heures du soir, et les dits membres,
ou la majorité d'entre eux qui seront présents, choisiront un président, un vice-président,
un trésorier, cinq directeurs et un ou plusieurs secrétaire ou secrétaires, et tels autres
officiers et serviteurs que les dits membres ou la majorité d'entre eux jugeront conve-
nable, pour exercer les dites charges pendant l'année qui suivra alors immédiatement;
et ils pourront faire et transiger toutes choses et affaires relatives aux intérêts de la dite
corporation; et si, pour quelque cause que ce soit, l'élection qui devait être faite le
second lundi de février comme susdit, n'a pas lieu, alors et dans tout tel cas il sera
loisible aux membres de la dite corporation et leurs successeurs, ou à la majorité d'entre
eux qui seront présents à une assemblée qui devra être convoquée par le président ou
vice-président pour le temps d'alors, en la manière ci-après prescrite, et tenue aussitôt
qu'il sera possible, de procéder à l'élection d'un président, vice-président, trésorier,
directeurs, secrétaire ou secrétaires, officiers et serviteurs comme susdit; et les élections
qui seront faites de cette manière seront aussi, valides et efficaces que si elles avaient
eu lieu tel second lundi de février; et le président et autres officiers de la dite corpora-
tion alors élus demeureront en charge jusqu'à ce que d'autres soient élus en leur place,

Pamn-o- nonobstant toute chose contenue dans les présentes à ce contraire : pourvu toujours, que
les président, vice-président, trésorier, directeurs, et secrétaire ou secrétaires comme
susdit, qui seront élus à toute élection générale des officiers sous et en vertu des dispo-
sitions de cet acte, ne commenceront à exercer leur charge respective que le second
lundi qui suivra immédiatement telle élection générale.
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IV. Et qu'il soit statué, que jusqu'à ce que la première élection des officiers ait lieu Continuation
ainsi que prescrit par la présente les officiers actuels de lá dite association seront et È°Ë.e°"
continueront d'être les officiers de la corporation créée par les présentes; et le président
ou en son absence de la cité de Hamilton, le vice-président de la dite corporation fera
notifier, sous trois mois après la passation de cet acte, les membres de la dite corporation
alors résidant dans la dite cité de Hamilton, par avis public annoncé au moins dix jours
d'avance dans un ou plusieurs papiers-nouvelles publiés à Hamilton, de s'assembler en
tels temps et lieu qui seront spécifiés dans tel avis; et les dits membres ou la majorité
des membres alors présents, procéderont, aux temps et lieu ainsi spécifiés, à l'élection
d'un président, et d'un vice-président, trésorier, directeurs, secrétaire ou secrétaires, et
de tels autres officiers et serviteurs selon qu'ils jugeront convenable ; et les dits officiers
continueront d'exercer leur charge respective à compter du jour de leur élection jusqu'au
second lundi de février qui suivra alors immédiatement, et de là jusqu'à ce que d'autres
soient nommés en leur place de la manière susdite.

V. Et qu'il soit statué, que s'il arrive en aucun temps qu'aucunes des personnes Manière ae
choisies pour remplir les dites charges, respectivement, décèdent, ou sont destituées ou remplir les
résignent pendant la période pour laquelle elles auront été élues respectivement, alors
et dans chacun de ces cas il sera loisible aux autres officiers de la dite corporation, ou à
la majorité d'entre eux qui seront présents à toute assemblée dûment convoquée, de
choisir un membre ou des membres de la corporation pour remplir les place ou places
ainsi devenues vacantes : pourvu toujours, que les personne ou personnes qui seront Proviso.
ainsi élues, rempliront les dites place ou places jusqu'à l'élection annuelle des officiers
qui suivra alors immédiatement, ainsi que prescrit ci-dessus, et pas plus longtemps.

VI. Et qu'il soit statué, que les membres de la dite corporation ou la majorité de pouvoirs de
ceux qui seront présents à toute assemblée générale des membres d'icelle, tenue confor- faire des règle-

mément aux dispositions et prescriptions de cet acte, auront le pouvoir et l'autorité de conféaé.
faire, touchant et concernant le bon gouvernement de la dite corporation et les biens et
revenus d'icelle et toute autre chose ou matière y relative, tels statuts, règles et règle-
ments qu'ils jugeront convenables ou expédients pour promouvoir les objets que la dite
corporation a en vue ainsi que l'administration de ses affaires; et ils pourront faire
aussi de temps à autre tels nouveaux statuts, règles et règlements qu'ils jugeront con-
venable, pour modifier ou révoquer ceux qui auront été faits comme susdit: pourvu
toujours, qu'aucune telle révocation ou altération ne sera valide, à moins qu'un avis
de la motion à cet effet n'ait été affiché dans une partie visible du lieu ordinaire des
assemblées des membres de la dite corporation au moins un mois de calendrier avant
le jour fixé pour la tenue de l'assemblée générale à laquelle la dite motion sera faite et
prise en considération: pourvu aussi, qu'aucuns tels statuts, règles et règlements ou
ordres ne seront contraires ou ne répugneront aux lois de cette province ou aux dispo-
sitions de cet acte.

VII. Et qu'il soit statué, qu'aucun des membres de la dite corporation ne sera indivi- Responsabilit6
duellement responsable des dettes de la dite corporation. des membrm.

VIIL Et qu'il soit statué, que cet acte sera regardé et considéré comme acte public, Acto public.
et comme tel, il en sera pris judiciairement connaissance dans toutes les cours de justice
par tous juges et juges de paix et toutes autres personnes qu'il pourra concerner sans
qu'il soit besoin de le plaider spécialement.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGIN-ý.

CAP. CX,

Acte pour incorporer l'Institut des Artisans de Harnilon et de Gore.

[30 mai, 1849. ]

TTENDU que plusieurs artisans ou autres résidant en la cité de Hamilton et dans Pr6ambule.
ses environs, en cette province, ont formé une association dans la dite cité sous

le nom de l'Institut des Artisans de Hamilton et de Gore, aux lins de disséminer les
connaissances scientifiques et littéraires à l'aide d'une bibliothèque que l'on pourra
consulter et faire circuler, et en établissant un musée renfermant des échantillons de
zoologie, géologie et autres sujets naturels de science ou de manufaèture, et en donnant
des cours de lectures et fournissant des instruments philosophiques, par des conversations
et de toutes autres manières que le comité pôurra juger nécessaire ; et attendu que les
officiers ci-après nommés de la dite association, agissant au nom d2s membres d'icelle,
ont exposé à la législature par leur requête, que la dite association a oiiginairement été
fondée en l'année mil huit cent trente-neuf pour. les fins ci-dessus mentionnées ; et que
les pétitionnaires ont de plus représenté que l'incorporation des membres de l'association
non seulement assurerait mais contribuerait de plus à rehausser les avantages qui en
résultent pour la société dont ils font partie, et qu'ils ont demandé à être incorporés ;
et attendu qu'il est expédient d'accéder à la demande des' dits pétitionnaires en les
astreignant néanmoins à l'observance des règles et règlements ci-après mentionnés :
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législaive de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitùlé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada;
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que Edward Cartwright Thomas,
président, William G. Kerr et William Lockton Billings, vice-présidents, Sir Allan sonnes incor.

N. MacNab, Colin C. Ferrie, John Young, Nehemiah Ford, J. T. Brondgeest, William po°e "°. Il
Hilton, Robert MElroy, William M'Millan, William Leggo, S. J. Jones; James Robinson, tut des artisans

N. P. Distin, Thomas M. Simons, Charles iI. Stokoe; Thomas Simpson, S. S. Ware, de Goreet
Thomas Haines, James Stewart, Ilugh C. Baker, D. M'Lellan, et Samuel Kirkendall, cetain pou-
et toutes les autres personnes cormpétentes qui sont actuellement associées ou pourrotit cae.x

par la suJite s'associer avec elles pour les fins ci-dessus mentionnées, et leuis Successeurs
à perpétuité, seront constitués corps politique et incorporé de fait et de noni, sous les
nom et raison de l'Institut des Artisans de Hlamilton et de Goré, et sous ce nom auront
succession perpétuelle et un sceau commun avec pouvoir de le changer, altérer, ou
renouveler de temps en temps, à leur gré ; et les dites personnes pourront sous ce nom

et
87
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et en tout temps ci-après avoir, recevoir, prendre, acheter, acquérir, posséder et jouir
pour elles et leurs successeurs comme susdit, sous le nom de l'Institut des Artisans de
.Hamilton et de Gore, et pour les fins de la dite corporation, toutes terres, propriétés
(messuages), tènements ou héritages de quelque nature, espèce ou qualité que ce soit,
situés en cette province, pourvu que la valeur annuelle n'en excède pas mille louis
courant ; et elles pourront aussi sous le dit nom céder, changer, vendre, donner,
aliéner, transporter, hypothéquer, grever, donner à bail ou louer en aucun temps les
dits biens ou aucune partie d'iceux, d'une manière aussi ample ou efficace à toutes fins
et intentions quelconques, qu'un simple individu pourrait le faire, en là dite manière
pour les fins et usages susdits, suivant qu'elles pourront être autorisées à le faire par
les règles et règlements dûment établis par la dite corporation, (sujets néanmoins aux
dispositions ci-après établies à cet égard) ; et elles pourront aussi prendre, recevoir,
acheter, acquérir, avoir, tenir et posséder (pourvu qu'ils n'excèdent pas non plus la
même somme annuelle) pour les fins et usages susdits, tous meubles, biens, effets, dons
ou dotations quelconques ; et elles pourront aussi les vendre ou transporter en tout ou
en partie d'une manière aussi pleine et entière et par la même autorité que celle
mentionnée ci-dessus par rapport aux biens-fonds (sujets aussi aux dispositions ci-après
prescrites à cet égard) ; et sous le susdit nom de l'Institut des Artisans de Iamilton et de
Gore, elles auront plein pouvoir de poursuivre et répondre, plaider et se défendre, citer
et ester en justice dans toutes les cours de justice ou d'équité dans toutes et chacune les
actions, causes, plaidoyers, poursuites, matières et demandes quelconques d'une manière
aussi ample et efficace que tout corps politique ou incorporé ou toute autre personne
habile en justice pourrait en loi poursuivre et répondre, plaider et se défendre en
aucune manière quelconque; et sous le dit nom, elles pourront prendre et accepter tous
transports et assurances de quelque nature que ce soit ; et sous ce nom. elles pourront
transporter, assurer, louer ou aliéner tous biens meubles, immeubles ou mixtes.

u "spositions Il. Et qu'il soit statué, que dans toutes et chacune les poursuites en loi ou en équité
gilzfication qui pourront à l'avenir être intentées contre la dite corporation, la signification des

trela ditco. procédures faite à la résidence du président ou du secrétaire pour le temps d'alors,
poration. sera suffisante pour obliger la dite corporation de comparaître et plaider à la dite

poursuite ou poursuites ; et dans le cas où il ne serait pas filé de comparution dans
les dites poursuite ou poursuites, la signification de toutes procédures subséquentes
dans la dite poursuite ou poursuites sera faite personnellement au président ou au
secrétaire pour le temps d'alors, ou à la résidence ou lieu d'affaire de l'un ou de l'autre
des dits officiers ; nonobstant toute loi, coutume ou usage à ce contraire.

Election des III. Et qu'il soit statué, que pour la régie des affaires de la dite corporation il sera
offiiers. choisi parmi les membres honoraires et ordinaires de la dite corporation et par la

majorité des membres (lesquels, voteront par ballotage) présents aux assemblées
spéciales ou annuelles Ctablies ci-après, les officiers suivants : un président, un
vice-président et neuf directeurs, resquels neuf directeurs avec les deux officiers
mentionnés en premier lieu constitueront et formeront le bureau des directeurs de la
dite corporation, lequel bureau, à la première assemblée qui se fera après la dite
élection, choisira un secrétaire parmi les membres ordinaires de la dite corporation, et
s'il n'est pas déja membre du dit bureau, il le sera ex offcio ; ils choisiront aussi à:
leur première réunion, parmi le nombre des directeurs, un trésorier et un bibliothécaire.

~vI.
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IV. Et qu'il soit statué, que l'assemblée annuelle pour l'élection du dit bureau de Assemble an'
directeurs se fera dans les salles de l'institut pour le temps d'alors, le dernier vendredi nuelle pour
de février de chaque année: pourvu que les officiers et le comité en exercice lors de quand et'où
la passation de cet acte, resteront en charge et seront considérés comme agissant en elle aura lieu.

vertu des dispositions du présent acte, jusqu'à l'élection annuelle qui se fera dans le n°4"°'
mois de février, mil huit cent cinquante, et ils auront les pouvoirs accordés par le
présent au futur bureau de directeurs en contemplation: pourvu que lorsque le dit Proviso.
dernier vendredi de février de chaque année se trouvera être une fête d'obligation, la
dite assemblée sera tenue en la manière ci-après prescrite, et le bureau des directeurs
qui y seront élus serviront en les dites charges pendant l'année qui suivra et jusqu'à
ce que ceux qui seront élus en leur place soient entrés dans l'exercice des devoirs de
leur charge, comme ci-après prescrit ; et si, à raison de quelque matière ou chose
quelconque, les élections devant ainsi avoir lieu le dernier vendredi de février comme
susdit, n'ont pas lieu ou ne sont pas faites, alors et dans chaque cas les membres de la
dite corporation et leurs successeurs ou la majorité de ceux qui seront présents à
l'assemblée qui sera convoquée par le président, ou l'un des vice-présidents pour le
temps d'alors, en la manière ci-après prescrite, et tenue aussitôt qu'il sera convenable,
procèderont à l'élection du dit bureau de directeurs, comme susdit, et l'élection ainsi
faite sera aussi bonne et valable que si elle eût été faite le dit dernier vendredi de
février.

V. Et qu'il soit statué, qu'avenant en aucun temps le décès, la démission ou Charges de di.
résignation de quelqu'une des personnes élues comme membres du bureau de directeurs, rectourvacan-
durant le temps par lequel elle aura été élue, alors et dans ce cas il sera loisible aux
autres membres du dit bureau de directeurs ou à la majorité du quorum présent à
aucune réunion du dit comité dûment convoquée, de choisir un membre ou des membres
de la dite corporation pour remplir la charge ou les charges ainsi vacantes : pourvu Proviso.
toujours, que la personne ou les personnes qui pourront être ainsiélues ne demeureront
en charge que jusqu'à l'époque à laquelle les membres auxquels ils succèdent seraient
sortis d'office.

VI. Et qu'il soit statué, que la dite corporation se composera d'un nombre indéfini La c ation
de membres ordinaires, de jeunes membres et de membres honoraires qui seront tous consiteras
élus de temps à autre, conformément aux règles et règlements de l'institut, et seront nair Juior
choisis d'après les forihes et sous les restrictions et conditions ci-après prescrites; les c honoraires.
membres ordinaires seront ceux qui, âgés de plus de dix-huit ans; paieront et fourniront
à la dite corporation tel prix d'entrée et souscription annuelle qui seront fixés par les
règles et règlements de la dite corporation; les jeunes membres seront ceux qui, ayant
moins de dix-huit ans, paieront et contribueront tel prix d'entrée et telle souscription
annuelle qui pourrout être fixés par les dites règles et règlements, mais qui ne voteront
pas dans les assemblées de la dite corporation, et seront inéligibles à aucune charge ; et
les membres honoraires seront ceux qui, ayant fait des dons ou donations à la dite
corporation jusqu'au montant de vingt louis courant, ou qui s'étant distingués par leur
science, ou ayant rendu à l'institut des services signalés ou conféré d'autres bienfaits,
seront élus membres honoraires à une assemblée générale ou annuelle de la dite
corporation, et ils auront droit à tous les priviléges des membres ordinaires.

VII. Et qu'il soit statué, qu'à toutes les assemblées du dit bureau de directeurs, cinq diree-
cinq membres d'icelui formeront un quorum pour -procéder à toutes les affaires du dit teurs forme-

ureau, ront le quorum

87*
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des assemblées bureau, et toute question ou matière qui sera proposée, sera déterminée à la majorité
de directceur. des voix des membres présents à la dite assemblée.

Assembléce VIII. Et qu'il soit statue, que la dite corporation pourra tenir des assemblées
spécialdn. spéciales qui seront convoquées par le président ou l'un des vice-présidents qui est par
le présent requis de convoquer les dites assemblées à la réquisition de la majorité du
quorum du bureau des directeurs ou de douze membres de l'institut ; et le bureau des
directeurs pourra tenir les dites assemblées spéciales sur la convocation du président
ou du vice-président ou de trois membres d'entre eux

Le bureau des IX. Et qu'il soit statué, que le bureau des directeurs aura le contrôle entier
directeurc aura 

ile eniitr&, (excepté en ce qu'il est ci-après mentionné) de toutes les propriétés de l'institut,
les ppé meubles, immeubles ou mixtes, et sur l'administration de ses fonds ; il sera de son

devoir d'acheter les livres, instruments, publication périodiques, papiers, ameublements,
échantillons,'modèles et autres articles qu'il trouvera avantageux pour l'institut,-faire,
changer et amender les règlements pour la régie de la bibliothèque et de la chambre de
lecture,-engager et payer des personnes pour donner des lectures et faire les classes,-
emprunter de l'argent ou donner des garanties sur les biens-fonds seulement de l'institut,-

Proviso. et généralement transiger toutes les affaires de l'institut : pourvu toujours, qu'aucun
achat ou hypothèque de biens-fonds ne sera fait et consenti sans le consentement des
trois quarts des membres présents à l'asselnblée spéciale de la dite corporation convoquée
à cette fin, par avis donné dix jours avant, dans au moins deux papiers-nouvelles de la
cité, spécifiant l'objet pour lequel la dite assemblée est convoquée; et qu'aucune vente
ou transport absolu d'aucune propriété mobilière, immobilière ou mixte de la corporation
ne sera fait sans le consentement des quatre cinquièmes des membres présents, à
l'assemblée spéciale de la dite corporation, convoquée à cette fin en la manière susdite.

Pouvoir do X. Et qu'il soit statué, que la dite corporation aura de temps à autre et à toujours,
faire des rùfglc.

le droit de faire, établir et ordonner, abroger, changer ou amender telles règles,
ordonnances ou règlements, (n'étant pas contraires à cet acte ou à la loi) qu'elle jugera
propres pour régler le mode d'élection du dit bureau de directeurs,-définir ses fonctions
et la manière de les remplir,-admettre les nouveaux membres et établir des règlements
pour la gouverne des officiers et membres de la corporation,-prescrire le montant,
percevoir, et fixer le temps du paiement des contributions annuelles des membres
ordinaires et des jeunes membres, aux fonds de la dite corporation,-régler le temps et
les lieux et la manière de convoquer les assemblées ordinairës et extraordinaires de la
dite corporation ou du bureau de directeurs,-suspendre ou expulser les membres qui
négligeront ou refuseront de se conformer aux règles et règlements,-rémunérer le
officiers dont elle pourra de temps à autre avoir besoin, et exiger des cautions suffsantes
des personnes qui rempliront des charges importantes,-et généralement pour régir oq

rrovis. diriger les affaires de la dite corporation : pourvu toujours, que les règles et règlements
maintenant en force dans l'association par le présent incorporée et qui ne sont point
incompatibles avec cet acte, seront et demeureront en force jusqu'à ce qu'ils soient

Provisa. changés ou amendés en vertu du présent acte: pourvu toujours, qu'aucune telle règle,
règlement ou ordonnance, ni aucune révocation, changement ou amendement d'iceug,
n'aura effet que lorsqu'il aura été annoncé et lu à une assemblée du bureau des dits.
directeurs, quatorze jours au moins avant d'être soumis à son adoption par la dite
corporation à une assemblée annuelle ou spéciale, ni à moins qu'ils ne soient adoptés
par la majorité des membres présents.

XL.
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XI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible ai gouverneur, ou à Le gouver-

l'administrateur du gouvernement de la province, pour le temps d'alors, ou à l'une ou
aux deux branches du parlement provincial, d'exiger de temps à autre, de la dite untat d
corporation ou du dit bureau de directeurs, des états assermentés par le secrétaire ou corporation.
trésorier de la dite corporation, (et tout juge de paix est autorisé à administrer le
serment s'il en est requis) des recettes et dépenses de la dite corporation, et il sera
mis devant chaque branche de la législature provinciale, dans les quinze jours après
l'ouverture de chaque session, un état des biens mobiliers ou immobiliers possédés par
la dite corporation, chaque fois que le gouverneur ou la personne administrant le
gouvernement de la province l'exigera.

XII. Et qu'il soit statué, que les biens meubles et immeubles que possède maintenant pp
l'association incorporée par les présentes, ou toute autre personne, en fidéicommis de 'association

pour elle, seront et ils sont par les présentes nantis en la dite corporation, qui sera "an
responsable pour toutes les dettes et obligations de la dite association, et pourra
recouvrer toutes les réclamations et obligations en sa faveur, et en exiger le paiement.

XIII. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent acte n'affectera, ou ne sera censé Réserve des
affecter en aucune manière ou façon quelconque, les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers droits de sa

et Successeurs, ou d'aucune personne ou personnes, corps politique et incorporé, sauf Ma"r'

et excepté ceux qui sont mentionnés dans le présent acte.

XIV. Et qu'il soit statué, que cet acte sera censé et considéré être un acte public, Acte publie.
et il en sera judiciair3ment pris connaissance, et il sera pris et considéré comme tel,
dans toutes les cours de justice, et par tous les juges, juges de paix, et pour tous les
autres qu'il pe it concerner, sans être spécialement plaidé.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO DUODECIMO

VICTORIÆE REGIN.

CAP. CXI.

Acte pour permettre aux Syndics de l'Ecole de Grammaire du District
de 'Outtaouais, de vendre la Maison d'Ecole actuelle, et d'employer le
produit de la vente à l'achat d'au nouvel emplacement, et à la construc-

tion d'une nouvelle Maison d'Ecole dans la ville de L'Orignal.

[30 mai, 1849. ]

ATTENDU qu'en vertu du statut provincial du Haut-Canada, passé dans la Préabue.
l huitième année du règne du Roi George Quatre, et intitulé: Icte pour autoriser Cetation de

le révérend John litcLaurin à transporter aux syndics de l'école du district de i'ate du H.

l'Outaouais, un certain lot de terre pour les fns y mentionnées, feu le révérend John e. Geo A
McLaurin, ci-devant du township de Longueuil, dans le district de l'Outaouais, a trans-
porté aux syndics de l'école de grammaire du district de l'Outaouais, et à leurs succes-
seurs en charge, une certaine bâtisse en pierre située dans le township de Longueuil,
et construite expressément pour une maison d'école de district, avec un acre de terre
y attenant pour l'usage de la dite école de district à perpétuité ; et attendu que la dite
maison est dans un état de ruine, et que par suite de son éloignement de la ville de
l'Orignal, elle n'est pas adaptée àl'usage auquel elle était destinée, et qu'il est expédient
de la vendre et d'approprier les fonds provenant de la vente de la dite maison d'école
à l'achat d'un site ou emplacement, et à la construction d'une nouvelle bâtisse pour les
mêmes fins dans la ville de l'Orignal: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-
Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par la
dite autorité, qu'il sera et pourra être loisible à Charles Platt Treadwell, Charles certains peu.
Hersey, James Penrose Wells, Thomas Hingginson, James Stirling, John Kearns, voirs conferes

James McCaul, et John Edwards, écuyers, syndics de la dite école de grammaire du aux sydic.

district de l'Outaouais, ou à une majorité d'entre eux, de vendre la dite maison d'école
et le terrein y attenant; et les dits syndics ou la majorité d'entre eux, sont par le pré-
sent autorisés par un acte de transport sous leurs seings et sceaux, de céder, échanger,
vendre et transporter la propriété absolue de la dite maison d'école et le terrain y
attenant, à telles personne ou personnes qui seront disposées à en faire l'acquisition.

II. Et qu'il soit statué, que les syndics susdits ou la majorité d'entre eux emploieront Acquisition
et pourront employer, et ils sont par le présent autorisés et requis de le faire, l'argent ,.g noua

provenant site.
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provenant de la vente de la dite maison d'école, à l'achat d'un autre site ou emplace-
ment dans la dite ville de l'Orignal qu'ils croiront d'après leur jugement être le plus
convenable pour l'avantage et dans l'intérêt de la dite école de grammaire ; et les dits
syndics ou la majorité d'entre eux, sont par le présent autorisés et requis de recevoir
et prendre un transport du terrain qui sera ainsi par eux acheté comme susdit avec
l'argent susdit en fidéicommis pour l'usage et les fins susdits, avec telle succession
et limitation du dit fidéicommis qu'ils jugeront expédient pour le posséder à
perpétuité pour l'usage et aux fins susdits, suivant l'esprit et l'intention du pré-

ProviEo. sent acte: pourvu toujours, que lans le cas où il y aurait un excédant de deniers
entre les mains des dits syndics après l'achat du dit site ou emplacement, cette balance
sera employée par eux à la construction de la dite maison d'école.

1MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



A-NN-O DUODECIIO

VICTORIÆ REGINÆ.a

CAP. CXII.

Acte pour pourvoir à la construction et réparation de Maisons de Justice et
et Prisons dans certains endroits du Bas-Canada.

[ 30e mai, 1849. ]

TTENDU qu'il est expédient d'établir des dispositions pour la construction et Pr6ambule;réparation des maisons de justice et prisons ci-après mentionnées: à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée legislative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ; et il est par
le présent statué par l'autorité susdite, qu'il sera loisible au gouverneur de cette pro- cour de jus.
vince de faire construire une maison de justice convenable dans la cité de Montréal, tice & Mont.
sur le terrein appartenant au gouvernement civil, et situé entre le champ-de-mars et la real
rue Notre Dame; la dite maison de justice devant être assez spacieuse pour y tenir les
termes de toutes les cours qui siégeront dans la dite cité et pour contenir le bureau
d'enregistrement du comté de Montréal, et construite sous la direction des commissaires
des travaux publics, conformément aux plans et estimations qui seront approuvés par le
gouverneur en conseil; et que les dits commissaires pourront offrir un prix pour le
meilleur plan qui sera fait pour la dite maison de justice.

II. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur de cette province, de faire coure de ju,
construire une prison et une maison de justice convenables à Kamouraska, Aylmer et cà ew.o.
Chicoutimi, respectivement, et aussi de faire réparer ou reconstruire complètement la kaAylmr,
maison de justice et la prison dans les comtés de Gaspé et Bonaventure, respectivement, Vles dites prisons et maisons de justice devant être ainsi construites ou réparées sous la
direction des commissaires des travaux publics, et conformiément aux plans et estimations
qui seront approuvés par le gouverneur en conseil. ,

III. Et qu'il soit statué, que les dépenses nécessaires pour la confection des travaux
susdits et la mise à exécution du présent acte ne seront pas défrayées à mêmes les fonds torisés pour
du revenu consolidé ou autres fonds existants de cette province, mais pour rencontrer dépenses enles dites dépenses et pour l'achat de tous terreins qui pourront être nécessaires pour le couraes
site de toutes telles prisons et maisons de justice, il sera loisible au gouverneur en conseil 'er do 't
de prélever par voie d'emprunt sur débentures qui seront émises à cette fin, et dont
l'intérêt et le principal seront portés au compte des fonds spéciaux ci-après mentionnés,

et
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et non sur le fonds du revenu consolidé ou autres fonds de cette province, une somme
n'excédant pas quarante mille louis pour la dite maison de justice à Montréal, et une
somme n'excédant pas cinq mille louis pour chaque maison de justice et prison à
Kamouraska, Aylmer et Chicoutimi, et dans les dits comtés de Gaspé et Bonaventure,
respectivement; et de porter l'intérêt sur les dites débentures à un taux (qui n'excè-
dera en aucun cas huit pour cent par année) payable chaque sémestre, et le principal, à
telle époque qu'il croira le plus avantageux au public.

Droits impo. IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera prélevé et payé à Sa Majesté une taxe ou droit
"ains "prc- d'un pour cent sur tous les deniers qui, après la passation de cet acte, seront consignés
dures dans les dans toute cour civile siégeant dans aucun des endroits où la construction ou réparationcours pour le d'y
rembourse- d'aucune maison de justice ou prison est autorisée en vertu de cet acte, ou sur tous les
ment de ces deniers qui seront prélevés par writ d'exécution émanant de telle cour, ou provenant deemprunts. la vente faite en vertu d'aucune commission de banqueroute émanée au dit endroit ou

dans le district ou comté où telle cour se trouvera établie; et que la dite taxe ou droit
sera retenu par l'officier à qui il sera payé, et sera par lui versé pour les fins de cet acte,
aux temps, en la manière et à l'officier ou personne qu'il plaira au gouverneur de
nommer de temps à autre, et que tel dit taxe ou droit sera payable à chacun des
endroits susdits, après la passation de cet acte, jusqu'au jour qui sera fixé pour en faire
cesser le paiement, dans tels endroits respectivement, par ordre du gouverneur en
conseil.

Le gouvrneur V. Et qu'il soit statué, que le gouverneur en conseil aura plein pouvoir et autorité
®"rra imposer par aucuns ordre ou ordres en conseil émanés de temps à autre à cet effet, d'imposer
es droit' sur sur toutes ou chacune les procédures dans toutes ou chacune les cours de jurisdictionles procédures

avant Jue civile dans aucuns des dits endroits respectivement, ou en appel des jugements des dites
ment, etc. cours et sur les clôtures d'inventaires, les assemblées de parents et amis, les insinuations

ou enregistrements dans les bureaux des dites cours, les nominations de tuteurs ou
curateurs, l'apposé des scellés, les vérifications de testaments ou autres matières sem-
blables, et sur l'enregistrement des titres ou contrats dans les bureaux d'enregistrement
aux dits endroits, respectivement, tel droit ou taxe, qui, dans son opinion, suffrira pour
rapporter une somme suffisante pour payer le principal et l'intérêt des débentures qui
seront émises sous l'autorité de cet acte, aux époques fixées pour le paiement d'iceux,
et d'ordonner que la dite taxe ou droit sera payable en telle manière et à tel officier, et
d'enjoindre à tel officier de la verser pour les fins de cet acte entre les mains du receveur
général ou tel autre officier qu'il appartiendra, à telles époques qu'il jugera convenables,

Ce e tel et d'établir tels autres règlements et dispositions relatifs à la dite taxe ou droit, et au
seil pourra ré- paiement d'icelui qu'il jugera à propos, et d'ordonner qu'aucune procédure ou chose
gler. sur laquelle une taxe ou droit sera payable, ne sera faite ou n'aura aucun effet légal

dans le cas où elle serait faite, jusqu'à ce que la dite taxe ou droit ait été payé; et de
révoquer ou modifier, de temps à autre, tout tel ordre en conseil ou aucune partie
d'icelui, par tout ordre subséquent en conseil; et tous ordres en conseil faits sous
l'autorité de cet acte, auront la même force et effet que.si les prescriptions et disposi-
tions d'iceux étaient émanées du parlement provincial; et toute copie de tout tel ordre
en conseil qui sera publiée dans le Canada Gazette sera preuve du contenu d'icelui danè

Proviso ré. toutes les cours de cette province: Pourvu toujours, que la cour ou juge ayant le droit
la t qui de taxer les frais dans toute cause dans laquelle une taxe ou droit sera payable en vertu

rosta. de cet acte ou de tout ordre en conseil émané en vertu du dit acte, aura plein pouvoir
de décider sur quelle i'tie retombera la dite taxe, selon qu'il sera juste, et d'ordonneri

s'il



1849. 12° VICTORIE, CAP, 112. 681

s'il est besoin, que la somme qui sera nécessaire pour couvrir la dite taxe ou droit sera
prélevée en sus de la somme qui devra être prélevée autrement.

VI. Et qu'il soit statué, que tous les deniers provenant des amendes et pénalités App,*paion
versées entre les mains du greffier de la paix ou de la couronne, ou du paiement des de certaines

cautionnements ou reconnaissances, dans les endroits comme susdit, respectivement, et arendes, etc.

ne formant point partie du fonds du revenu consolidé de cette province, seront, et ils
sont par les présentes appropriés pour les fins de cet acte.

VII. Et qu'il soit statué, que les deniers prélevés dans aucun endroit en vertu et smploi de
pour les fins de cet acte, seront appropriés pour rencontrer les dépenses encourues en demer ainsi

vertu de cet acte, par rapport au dit endroit, et pour nulle autre fin, et que toutes les P'* '

taxes ou droits imposés en vertu ou sous l'autorité de cet acte, pourront être recouvrés
par la couronne contre la partie par qui ils étaient payables en première instance, ou
contre tout officier ou partie qui les aura reçus, en la même manière que les deniers
qui sont dus à la couronne peuvent être recouvrés.

VIII. Et qu'il soit statué, que les maisons de justice et prisons qui seront érigées ou Lu cour re.
réparées sous l'autorité de cet acte, seront censées être des travaux publics de la province ront partie des
dont Sa Majesté sera saisie et investie, et qui -seront sous le contrôle des commissaires lie m
des travaux publics. "a·

MONTRÉAL : Imprimé par STEWART DERBISIIIRE & GEORGE DEsDARATs,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO DUODECIMO

VICTORIÆE REGINÆ.0

CAP. CXIII.

Acte pour abroger certaines parties d'un Acte y mentionné, et pour établir de
meilleures dispositions pour le soutien des Ecoles Communes dans les
Cités de québec et Montréal.

[ 30 mai, 1849. ?rsambuIe.

TTENDU qu'il est désirable que le paiement des deniers affectés au soutien des
écoles communes n'éprouve aucun retard ou difficulté; et attendu que le moyen

d'obvier au risque d'un tel retard ou difficulté dans l'une ou l'autre des cités de Québec
et Montréal, serait de mettre de côté une partie des fonds des dites cités respectivement
pour le soutien des dites écoles: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du, Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite,
que la quarante-troisième section de l'acte passé dans la neuvième année du règne de
Sa Majesté, intitulé: Acte pour abroger certaines dispositions y mentionnées, et ,our
pourvoir d'une manière plus efficace à l'instruction élémentaire dans le Bas-Canada., et la M°in
telle partie de toute autre section du dit acte ou de tout autre acte qui pourrait se de Paete de.

trouver incompatible avec les dispositions de cet acte seront et elles sont par le présent munes du
abrogées. B ..

Les deniers
II. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans le dit acte ou dans eur!s lt6o!e

un certain autre acte passé dans la huitième année du règue de Sa Majesté, intitulé: Qe et'de
Acte pour pourvoir au paiement des réclamations provenant de la rébellion et de l'invasion Montréal

dans le Haut-Canada, et pour approprier les droits sur les licences d'auberges à des dire°em'ent

usages locaux, il sera payé au secrétaire-trésorier de chacune des corporations des a1 COnuu

commissaires d'écoles protestantes et catholiques romaines respectivement dans chacune à même le
des cités de Québec et de Montréal respectivement, à même les deniers provenant des lieesdran.
droits sur les licences pour tenir des maisons d'entretien public et perçus dans chacune berges.

des dites cités respectivement, et proportionnellement à la population de la croyance
religieuse représentée par chacune des dites corporations respectivement, des sommes
égales à celles afférentes aux dites cités respectivement à même les fonds des écoles Maniea dont
pour être par eux employés pour les fins de l'acte en premier lieu ci-dessus cité; et les 'e
dits paiements pourront être faits soit directemerft par l'inspecteur de district, soit par
l'entremise du receveur-général, ou par tel autre officier qu'il appartiendra, à telles
époques et en telle manière que le gouverneur en conseil pourra de temps à autre
l'ordonner.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DE&RBIsHIiRE & GEoRGE DEjAuRAT@,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGINÆ.

CAP. CXIV.

Acte pour refondre les Lois et les Ordonnances relatives aux pouvoirs et aux
devoirs de la Corporation de la Maison de la Trinité de Québec, et
pour d'autres fins.

30 mai, 1849.

TTENDU que les dispositions des actes et des ordonnances, actuellement enl a
vigueur, relatifs aux pouvoirs et aux devoirs de la corporation de la maison de

la trinité de Québec; aux pilotes et aux pilotages dans le port de Québec et au-dessous
de ce port, au fonds des pilotes infirmes, des veuves et des enfants des pilotes, et à
d'autres objets y mentionnés, ont perdu de leur clarté par suite d'ajoutés et de modifi-
cations successives ; et attendu que l'expérience a démontré qu'elles sont insuffisantes
et mal adaptées aux objets pour lesquels on les avait créées, il est à propos de révo-
quer les dits actes et ordonnances, de modifier, amender et consolider les diverses dis-
positions qu'ils contiennnent, et d'en établir d'autres: à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitnés et
asssemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans lè parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué
ce qui suit en vertu de l'autorité susdite:

Premièrement. Est révoqué l'acte passé par le parlement de la province du Bas- Acto 45, Geo;
Canada, dans la quarante-cinquième année du règne de feu Sa Majesté le Roi George 3C
Trois, intitulé : Acte pour mieux régler les pilotes et vaisseaux dans le port de Québec '
et dans les havres de Québec et de Montréal, et pour l'amélioration de la navigation du

fleuve St. Laurent, et pour établir un fonds pour les pilotes infirmes, leurs veuves et
enfants.

Deuxièmement. Est révoqué l'acte du parlement de la province du Bas-Canada, Acte 47, Geo.
passé dans la quarante-septième année du règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, jch.310
intitulé : Acte qui amende un acte passé dans la quarante-cinquième année du règne
de Sa présente Majesté, intitulé: 'Acte pour mieux régler les pilotes ct vaisseaux dans
le port de Québec et dans les havres de Québec et de Montréal, et pour l'amélioration de
la navigation dujßeuve St. Laurent, et pour établir un fonds pour les pilotes infirmes,
leurs veuves et enfants.'

2?~~siJmement~
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Acte 51, aco. Troisièmement. Est révoqué l'acte du parlement de la province du Bas-Canada,
aogc. passé dans la cinquante-et-unième année du règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois,

intitulé : Acte qui amende un acte passé dans la quarante-cinquième année du règne
de Sa Majesté, intitulé: 'Acte pour mieux régler les pilotes et vaisseaux dans le port
de Québec et dans les havres de Québec et de Montréal, et pour l'amélioration de la
navigation du feuve Saint Laurent, et pour établir un fonds pour les pilotes infirmes,
leurs veuves et enfants'.

Acte 52 Geo. Quatrièmement. Est révoqué l'acte du parlement du Bas-Canada, passé dans la3, eh. 12né.ufe ~ ~ l RiTos
abroge. cinquante-deuxième année du règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé

Acte qui amende un acte passé dans la quarante-cinquième année du règne deSa
ilfajesté, intitulé: ' Acte pour mieux régler les pilotes et vaisseaux dans le port de Québec,
et dans les havres de Québec et de Montréal, et pour l'amélioration de la navigation du
fleuve St. Laurent, et pour établir un fonds pour les pilotes infirmes, leurs veuves
et enfants'.

Sec. 3 de la 9 cinquièmement. Est révoqué la troisième section de l'acte du parlement de la
aero;, g . province du Bas-Canada, passé dans la cinquante-neuvième année du règne de feu Sa

Majesté le Roi George Trois, intitulé : Acte pour prévenir les accidents dans le débar-
quement de la poudre à tirer dans le havre de Québec, des navires et autres vaisseaux, et
pour obvier au manque de soin dans le transport d'icelle aux poudrières.

Acte 2, Geo. Sixièmement. Est révoqué l'acte de la province du Bas-Canada, passé dans la
4e ch. 7 abro- deuxième année du règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, intitulé: Acte pour

amender encore et étendre les dispositions de certains actes y mentionnés qui ont rapport
aux pilotes et à la navigation du fleuve St. Laurent, et pour d'autres objets y spécifiés.

Acte 4, Guil. Septièmement. Est révoqué l'acte du parlement de la province du Bas-Canada,
acohg. passé dans la quatrième année du règne de fez. Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre,

intitulé : Acte pour pourvoir à indemniser les pilotes tandis qu'ils sont détenus en
quarantaine.

Ordonnance Huitièmenent. Est révoquée l'ordonnance du 'gouverneur d'e la province du Bas-
e a Canada et du conseil spécial pour les affaires de la dite province, passée dans la

quatrième année du règne de Sa présente Majesté, intitulée: Ordonnance pour autoriser
la corporation de la maison de la trinité de Québec à emprunter une c rtaine somme
d'argent, et pour d'autres objets relatifs à la dite corporation.'

Ordonnance Neuvièmement. Est révoquée l'ordonnance du gouverneur de la province du Bas-

b gt, ch. Canada et du conseil spécial pour les affaires de la dite province, passée dans la
quatrième année du règne de Sa présente Majesté, intitulée: Ordonnance pour autori-
ser la corporation de la maison de la trinité de Québec, à vendre et transporter une
partie du cul-de-sac dans la cité de Québec à la corporation de la dite cité.

Acte 4 et 5, Dixièmement. Est révoqué l'acte du parlement de cette province, passé dans les
Vict) ,ch. 15J
u 'brog'. quatrième et cinquième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour rappeler

et amender en partie certains actes et une certaine ordonnance y mentionnée, et pour
étendre les pouvoirs et augmenter les fonds de la corporation de la maison de la trinité
de Québec,

Onzièmaement,
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Onzièmement. Est révoqué tout ce qui, dans l'acte du parlement de la province du Partie de
Canada, passé dans la hutième année du règne de Sa présente Maest, in ituul dcns l'lcte 8 viet.
pour amender les ordonnances incorporant la cité de Québec, n'est pas compatible avec
les dispqsitio»s du présent acte.

Douzièmement. Aucun acte oui aucune ordonnance ou partie d'açte ou d'ordonnance Actes rvo-
révoqués par un acte ou une ordoninanee 'queç'leogeqiar été abroj¢ par les pr-I., "e®m

sentes, ne seront remis en vigueur par la passation du présent acte. evar
lprosent acte.

Il. Et qu'il soit statué-Premièrement. Que nonobstant l'abrogation des actes et Le présent
des ordonnances ou des parties d'actes ou d'ordonnances ci-dessus mentionnés, les acte ne devant

choses faites et les droits acquis en vertu de ces mêmes actes ou ordonnances vaudront, na.
les pénalités encourues seront recouvrables et les procédures ou ,es choses commencées
pourront se continuer comme si tous les actes ou ordoimances ou les parties d'actes ou
d'ordonnances ainsi révoquées demeuraient en vigueur.

Deuxièmement. La corporation de la maison de la trinité de Québec, ne sera pas Continuation
dissoute par le présent acte; mais elle se continuera, et le maîtie actuel, le député- et per uita
maître et les syndics actuels de la dite corporation, sans avoir besoin d'être nommés.de .avec po-
nouveaux, et leurs successeurs dans les 'mêmes charges, només en la manière ailleurs voir d'acquérir

prescrite par les présentes, demeureront et continueront à former et constituer un corps îminflul'Cg.
politique' incorporé pour les fins du présent acte, sous le nom de" La Maison de la
Trinité de Québec," et cette corporation serala même que celle qui existait auparavant
sous le nom de " Le Maître, le Député-Maître et les Syndicss de la Maison de la
Trinité de Québec," ilsE continueront à avoir succession perpétuelle et un sceau
commun, avec pouvoir de le modifier et de le renouveler à volonté; pourront eux
et leurs successeurs ester en jugement dans toute cour de registre, ou devant tout
tribunal judiciaire de cette province, d'une manière aussi simple et aussi avantageuse
que peut 'le faire toutè autre corporation politique ou toute personne habile à ce faire
aux 'yeux de la loi; acquérir et posséder des immeubles pour y ériger des phares et
pour les autres fins du présent acte, pourront aussi acquérir et posséder toute propriété
mobiliaire quelconque pour les mêmes fins ou les autres fins du présent acte.

Troisièmement. Les officiers actuels de la maison de la trinité de Québec, et les Les ofmiers
autres fonctionnaires de cette corporation conserveront :leurs charges respectives aconti.

comme si le présent acte n'avait pas été passé ; mais à,partir de la passation des pré- chag ern
sentes, le greffier et le trésorier seront deux personnes distinctes. Trsorier et

grfirdis-
titictu.

- Quatrièmement. La maison de la trinité de Québec se composera d'un maître, d'un comment se
député-maître et de sept syndics qui avec le maître et le député-maître, auront, en la cg et~se dénommneramanière ailleurs prescrite par cet acte, voix consultative 'et votive dans toutes les la m. T. Q.
affaires de la corporation; la charge de député-maître cessera d'exister à la résigna- charge de dé.tion, la démission ou la mort du présent député-maître, et alors la maison de la trinité
de Québec se composera d'un maître et de huit syndics. la mort etc.,

du présent
Cinquièmement. Aucun membre de 'la maison de la trinité de Québ)ec ne pourra ment°

contracter directement ou indirectement avec cette corporation, ni être intéressé en Aucua mem-
quelque manière que ce soit (ou en retirer aucun avantage ou profit quelconque) d'au- tractera avec
cuin contrat fait par aucune^autre personne avec cette corporation; et tout membre la coroaon.

qui
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qui sera sous contrat avec la dite corporation lors de la passation de cet acte, cessera
d'être membre de cette corporation.

Il v aura ceux 81«iziCmement. Il y aura deux surintendants des pilotes qui seront des pilotes licenciés
des pioes d'aumoins dix ans (le pratique; le plus ancien en charge sera l'un des syndics de la
dont ki n seya maison de la trinité de Quéhec : en son absence, l'autre surintendant des pilotes aura

comme syn(lic ses mêmes pouvoirs et ses mêmes attributions.

Qualifcation Septéimement. Le maître de la maison de la trinité (le Québec sera, d'offlice, le prin-
du maître. cipal de cette corporation.

Il y aura un .e.
naitre et un Ruitièmement. Il y aura, comme avant la passation des présentes, un maître et un
.li4SifltiOi assistant-maître du havre de Québec ; la situation de l'assistant-maître du havre cessera1r dii bie. l iim Oi~
Quandla d'exister à la résignation, la démission ou la mort du présent assistant-maître du havre.
charge d'asss-
tant r Neumémement. Le gouverneur de cette province nommera, par un instrument du
Officier., ti la

rinité nom- grand sceau (le la province, tous les officiers et autres fonctionnaires voulus par le
mpés par le résent acte, et destituera, à volonté, collectivement ou isolément, le maître, le député-

maître, les syndics, le maître du havre, l'assistant-maître du havre, les surintendants
des pilotes, le trésorier, le greffier, l'huissier et les autres officiers et fonctionnaires de
la corporation de la maison de la trinité de Québec; et en nommera d'autres, excepté
pour les charges de député-maître de la maison de la trinité de Québec et d'assistant-
maître du havre, lesquelles charges seront anéanties par le fait même de cette destitution.

cIt 111. Et qu'il soit statué-Premièrement. Que tous les officiers de la maison de la
devant avoir trinité de Québec, auront un salaire fixe qui sera pris à même les fonds de cette corpo-
lessalaires ration ; et, à l'exception de ce qui, en vertu du présent acte, doit aller au fonds des

pilotes, tous les honoraires et autres deniers perçus, pour quelque cause que ce soit, en
vertu du même acte ou de règlements, serviront à défrayer les dépenses de la dite cor-
poration. Deuxièmement. Le salaire du maître n'excèdera pas deux cent cinquante
louis courant annuellement; le salaire du présent maître di havre n'excèdera pas cinq
cents louis courant, annuellement; celui de son successeur n'excèdera pas quatre cents
louis courant, annuellement ; le salaire de l'assistant-maître du havre n'excèdera pas
cent onze louis deux schellings deux deniers courant, annuellement; le salaire de
chaque surintendant des pilotes sera de cent soixante-et-quinze louis courant, annuelle-
ment; le salaire du trésorier sera de trois cent cinquante louis courant, annuellement ;
le salaire du présent greffier sera de trois cent louis courant, annuellement ; mais celui
de son successeur ne pourra excéder deux cent cinquante louis courant, annuellement;
le salaire de l'huissier n'excèdera pas cent louis courant, annuellement: les montants
des salaires qui ne sont pas fixés par le présent acte le seront par le gouverneur dans
les limites assignées par les presentes.

Pre-t r IV. Et qu'il soit statué, que les règlements légalement établis par la maison de la
ri"iE nona trinité de Québec, avant la passation des présentes, pourvu qu'ils ne contiennent rien

pontraires au de contraire au présent acte, demeureront en force jusqu'à ce qu'ils aient été annulés,
contins. modifiés ou remplacés par d'autres; autrement ils sont annulés en tout ou en partie,

suivant qu'ils sont en tout ou en partie contraires aux dispositions des présentes.



1849. 12° VICTORÆ , CAP, 114. 689

V. Et qu'il soit statué, que le maître, le député-maître et les syndics de la maison de AssembIles de
la trinité de Québec, ou trois t'entre eux, pourront s'assembler aux jours et aux lieux a °°tion
qu'ils choisiront, et ajourner indéfiniment ou à jour fixe, à volonté; mais ils ne s'assem- de
bleront pas moins de deux fois par semaine durant l'époque de la navigation; pour que
leurs assemblées soient valides et légales, il suffira, dans tous les cas, qu'ils se trouvent
réunis au nombre de trois au lieu ordinaire de leurs séances; les assemblées de la
maison de la trinité de Québec seront présidées par le maître, ou en son absence par le
député-maître, et par le plus ancien syndic en l'absence de ce dernier.

VI. Et qu'il soit statué, qu'étant assemblés, le maître, le député-maître et les syndics Pour uels
de la maison de la trinit6 de Québec, ou trois d'entre eux, en la manière prescrite par objetsla M.
la section précédente de cet acte, pourront établir tels statuts et règlements, et donner fairederège.
tels ordres qu'ils jugeront convenables et utiles, pourvu que ces statuts, règlements et mn-
ordres, ne soient pas contraires aux lois maritimes de la Grande-Bretagne, aux lois de
cette province ou aux dispositions du présent acte; ces statuts, règlements et ordres
auront pour objet:

Premiè'renent. La direction, la régie intérieure et le gouvernement de la corporation
de la maison de la trinité de Québec et de ses propriétés mobilières et immobilières';

Deuzièmement. La plus grande sécurité et la plus grande facilité de la navigation du
fleuve Saint-Laurent depuis-le bassin de Portneuf, dans le comté de Portneuf, jnsqu'au
bas de la limite est de cette province, et des parties navigables des différentes rivières
qui se déchargent dans ce fleuve ou dans le golfe Saint-Laurent, dans les limites
prescrites par cet acte;

Troisièmenent. Le placement et le déplacement des bouées et des autres amarqu es

Quatrièmement. L'érection des phares, des lumières flottantes, des fanaux et autres
signaux;

Cinquièmement. Le curage et le déblais des sables, des roches ou autres obstructions;

Jizièmenent. L'amélioration et la régie du havre de Québec et du Cul-de-sac;

8eptièmeient. Le mouillage et l'amarrage des bâtiments et embarcations de toute
nature qui viendront au havre de Québec, et la direction de ces bâtiments et embarca-
tions, lorsqu'ils seront, soit au large, soit à un quai, soit à un débarcadère quelconque
ou en carénage dans le havre de Québec;

Iuitèmnement. Le règlement et le contrôle de l'usage des chandelles allumées et du
feu à bord de ces mêmes bâtiments et embarcations dans le Cul-de-sac, ou le long des
quais dans le havre de Québec;

Neuvirnemzent. La manière de bouillir ou fondre le brai, le goudron, la térébenthine,la résine et toute autre matière inflammable, sur les grèves du havre de Québec, ou
dans le Cul-de sac;

Dixi8mement.
89 *
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Dixièmement. La fixation et la désignation du lieu ou des lieux dans le havre où
l'on devra débarquer la poudre à tirer des bâtiments marchands, et de la route que l'on
devra suivre en la transportant à la poudrière;

Onzièmnenent. La construction de quais et d'édifices sur ces quais pour l'usage de la
maison de la trinité de Québec ;

Douzièmement. La fixation, le prélèvement et la perception de droits de quaiage ou
autres droits qu'auront à payer les bâtiments et embarcations de toute nature qui entre-
ront, se feront réparer ou hiverneront dans le Cul-de-sac;

Treiziè'menent. Le gouvernement et la régie des pilotes licenciés pour piloter les
bâtiments et autres embarcations dans le havre de Québec ;

Quatorziè~mement. La conduite des pilotes envers leurs apprentis et des apprentis
envers leurs maîtres;

Quin:inèmement. La qualification, l'instruction, le service, la surveillance, le contrôle
et l'examen des apprentis pilotes.

Règlemcn ts VII. Et qu'il soit statué, que nul règlement passé par la maison de la trinité de
de Québec ne pourra avoir force et effet que lorsqu'il aura été inséré deux fois.par semaine

u1isant durant deux semaines en anglais dans un papier-nouvelle de Québec publié en langue
an glase, et deux fois par semaine durant deux semaines en français dans un papier-
nouvelle de Québec publié en langue française, et qu'il aura été ensuite soumis à la
sanction du gouverneur de cette province, quinze jours au moins après cette publication.

n VIII. Et qu'il soit statué, que tout règlement sanctionné par le gouverneur et certifié
h p-ru- par le greffier du conseil exécutif, devra, avant d'être mis à effet, être inpdré deux fois

par semaine durant deux semaines, en anglais dans un papier-nouvelle de Québec publié
en langue anglaise, et en français dans un papier-nouvelle de Québec publié en langue
franç aise; ces règlements seront imprimés en pamphlets, et toute personne aura droit
î une copie en en payant la juste valeur, et les copies des règlements de la maison de
la trinité de Québec certifiées par le greffier et revêtues du sceau le cette corporation,
seront authentiques et vaudront comme telles dans toute cour de justice de cette
province.

La M. r. IX. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec pourra, au moyeù de
pourra iiiipo.-4Cr

c." règlements établis en vertu de cet acte, imposer des amendes n'excédant pas dix louis
courant, contre toute personne qui enfreindra ces mêmes règlements et les ordres que
cette corporation pourra légalement donër en vertu des présentes ou des règlements
sus mentionnés.

La M. T. con- X. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec continuera à posséderqiner lade u~
psséder le la propriété de Sa Majesté située dans la basse-ille de Québec et connue sous le fiom

C de havre du Cul-de-sac, recouverte ou non recouverte par le flux ou le reilux dé la
marée, avec ses dépendances, et en exercer les droits; mais elle ne pourra depossédér
ou molester les personnes qui possèdent les quais situés sur le côté nord du dit Cul-de-
sac, ni les priver des avantages, revenus et profits auxquels elles ont actuellement droit.

XL
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XI. Et qu'il soit statué, que pour.l'objet du présent acte, le port de Québec c om Limites (u
prendra toute la partie du fleuve Saint Labrent qui s'étend du bassin de Portneuf incu- "
sivement au golfe Saint-Laurent ; la partie du golfe Saint-Laurent qui se trouve comprise
dans les limites de cette province ou qui en borde ou qui en avoisine les côtes, et la
partie des rivières, cours d'eau, ruisseaux, baies et anses, placée dans les limites du flux
et du reflux de la marée.

XII.. Et qu'il soit statué, que le havre de Québec comprendra la partie du fleuve Limites du
Saint-Laurent qui s'étend depuis le Trou de Saint Patrice, inclusivement, jusqu'à la havre de Qué-
rivière du Cap Rouge, inclusivement, et 1a partie des. rivières Montmorency, Saint liC*

Charles, E tchemin, Chaudières, Cap Rouge et autres, située dans les limites du flux et
du reflux de la marée.

XIII. Et qu'il soit statué, que pour l'objet du présent acte, le fleuve Saint-Laurent Limites du
fleuve St. Lau.

sera censé se. décharger dans le golfe Saint'Laurent à une ligue imaginaire tirée entre ".
le mouillage de l'est de l'isle Barnabé et le mouilïage de l'est sous le cap Columbia
sur le côté nord ; et les bâtiments de toute nature destinés aux ports intérieurs seront
censés être entrés dans le fleuve Saint-Laurent lorsqu'ils seront en dedans de cette ligne
imaginaire.

XIV. Et qu'il soit statué, que tout, membre de la maison de la trinité de Québec ou Les menres
tout officier de cette corporation devra, avant d'entrer dans les fonctions qui lui sont et officiers dc

la el. T. pré.
prescrites par le présent acte, faire serinent, devant un juge du banc de la Reine ou stacn.
l'un des protonotaires de cette cour, de remplir fidèlement les devoirs de sa charge.

XV. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité aura le pouvoir d'accorder et La M T.
devra accorder une licence de pilote à tout apprenti qui aura préalablement satisfait à accordera des
toutes les conditions de la loi, et subi un examen satisfaisant et conforme aux disposi- 'iîote.
tions de cet acte.

XVI. Et qu'il soit statué-, que le pilote licencié avant la passation des présentes Les pilotes ac-
conservera sa licence tant qu'il ne l'aura pas perdue par l'une des causes spécifiées dans "eonev.
cet acte. rence

XVII. Et qu'il soit statué, que le pilote licencié qui sera deux années entières et 'ilote étant 2
consécutives sans piloter, à moins de.maladie, d'absence inévitable, ou d'une permission piloanspter

spéciale de la part de la maison de la trinité de Quéhec, sera passible d'une amende î'ežac.

-de cinquante louis courant, qui ira dans le fonds des pilotes; en cas de récidive, il
perdra sa licence.

XVIII. Et qu'il soit statué, que le pilote licencié qui aura été deux ans sans piloter, mite e
mais qui dans le cours de ces deux années aura donné avis au greffier de la maison de de Piloter.
la Trinité de Québec de son intention de cesser <le piloter, perdra sa licence, mais ne
paiera pas l'amende de cinqante louis courant.

XIX. Et qu'il soit statué, que chaque licence de pilote sera enregistrée par la maison e de
de la Trinité de Québec, dans un livre qui sera tenu ouvert pendant la saison de la piotc enrg-
navigation, à toute personne désirant l'inspecter.

XX.
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H onoraires XX. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec pourra en vertu de
prurèglements ixer les honoraires à être perçus, soit dans les poursuites amenées devantetc., ît etre relmet fie mnésdvn
fi x>s par l elle, soit pour la livraison et l'enregistrement des licences des pilotes, ou pour autre cause
par hAl . T. quelconque.

lualiction XXI. Et qu'il soit statué, que nulle personne ne pourra obtenir de licence pour
de s . pratiquer comme pilote à moins qu'elle ne prouve qu'elle a fait de bonne fbi un

apprentissage régulier pendant sept années consécutives sous un pilote licencié et autorisé
par sa licence à avoir un apprenti comme il est ailleurs spécifié dans cet acte, et quatre
voyages en Europe ; qu'elle ait été examinée et reconnue suffisamment instruite en
arithmétique ; qu'elle sache parler, lire, et écrire la langue anglaise ; qu'elle soit capable
de calculer la marche d'un bâtiment sur la carte, qu'elle connaisse la manouvre d'un
bâtiment; qu'elle ait une connaissance exacte aussi bien du chenal du nord du fleuve
St. Laurent entre Québec et l'isle du Bic, que du chenal du sud du même fleuve dans
les mêmes limites; qu'elle se soit comportée sobrement et ait tenu une conduite morale
durant le temps de son apprentissage.

Moyns four- XXII. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec, afin de fournir aux
is co, apprentis pilotes les moyens d'étudier le chenal du nord, enverra au moins deux fois

naître eChe- par année, pour explorer ce chenal, son bâtiment sur lequel seront admis, sous la
ual diu nrd surveillance de l'un des surintendants des pilotes, tous les apprentis pilotes.

Pilotes con. XXII. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec pourra, suivant
damnés La gravité de la faute, condamner à l'amende, suspendre ou priver de sa licence, tout
pete"enid lor pilote qui sera la cause de la perte d'un bâtiment sous sa charge, lui fera éprouver des
met. dommages ou des retards considérables; et cela sur la plainte du capitaine ou

propriétaire de tel bâtiment faite au maître du havre au nom duquel la poursuite devra
être intentée ; l'amende n'excèdera dans aucun cas dix louis courant, et la suspension
d'un pilote ne pourra se prolonger au-delà de deux années; la maison de la trinité de
Québec pourra abréger à volonté le temps de la suspension d'un pilote et ne pourra
priver un pilote dô sa licence que lorsqu'il sera coupable d'accident par suite d'ivrognerie
ou de faute grossière.

Pilote coupa- XXIV. Et qu'il soit statué, que le pilote qui sera, ou privé de sa licence, ou suspendu,
dfaute ou condamné à l'amende, pour avoir causé des dommages à un bâtiment par suite
ro pi d'ivrognerie ou de faute grossière, n'aura pas droit au pilotage quand le montant des

ta dommages excèdera ou égalera celui du pilotage.

Le pHote 'in XXV. Et qu'il soit statué, que le pilote qui aura été privé de sa licence pour cause
e icence d'ivrognerie, pourra la recouvrer en prouvant par des certificats bons et valables qu'il

pourra la re- -e
couvrer. a eté sobre et s'est bien comporté durant deux années consécutives et postérieures à la

date de son interdiction.

Perte de XXVI. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec pourra dans aucun
faue c.sir temps et devra, après les trois années qui suivront la perte de sa licence, remettre celle-ci

à tout pilote qui l'ayant perdue par faute grossière, prouvera par un examen conforme
aux règlements en force lors de son engagement primitif comme apprenti pilote, qu'il
est qualifié à pratiquer comme pilote.

XXVII.
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XXVII. Et qu'il soit statué, que le pilote suspendu de ses fonctions ou privé de sa Pilote suspen-
licence ne sera pas réputé pilote licencié, au terme de la loi, tant que durera cette " e"apa

suspension ou qu'il n'aura pas été remis en possession de sa licence. licencié.

XXVIII. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec pourra condamner Amende con-

à une amende qui n'exèdera pas dix louis courant, et qui ne sera pas moindre que cinq tini"t

louis courant, le pilote licencié qui, n'étant pas réellement employé en sa qualité de rendre à bord

pilote refusera, évitera ou négligera volontairement de se rendre à bord ou de prendre 'l'un bâtiment.

soin de tout bâtiment placé dans les limites spécifiées dans sa licence, lorsqu'il en sera
requis, soit par un signal de ce bâtiment, par le capitaine ou maître, ou par tout officier
appartenant au dit bâtiment par la maison de la trinité de Québec, le maître du havre
ou les surintendants des pilotes, à moins qu'il ne soit dangereux pour le dit pilote
d'obéir à ce signal ou de se conformer à la demande ou à l'ordre des personnes ou
autorités ci-dessus mentionnées, ou qu'il ne puisse le faire pour cause de maladie ou
toute autre cause valable.

XXIX. Et qu'il soit statué, que le pilote licencié qui, sans excuse légitime, Pilote aban-

abandonnera un bâtiment ou refusera de le piloter après qu'il aura été engagé à cet d set

effet, ou après l'avoir abordé, sans avoir rempli les services pour lesquels il aura été à l'amende.

ainsi engagé, et sans la permission du capitaine de tel bâtiment, sera passible d'une
amende qui n'excèdera pas dix louis courant, ou suivant la gravité de la fatute, snspendu
ou privé de sa licence.

XXX. Et qu'il soit statué, que le capitaine ou maître qui aura promis de donner ou Matre de

qui aura donné la charge de son bâtiment à un pilote licencié et qui la lui refusera ou veapr

la lui ôtera ensuite, sera obligé de payer à ce pilote le montant entier du pilotage du ployer un pi-

dit bâtiment. ot "t
promliesse.

XXXI. Et qu'il soit statué, que le pilote licencié ayant la charge d'un bâtiment, qui pilote rerusant

refusera d'obéir aux ordres ou directions qui lui seront données par le maître du havre d'obéir au niai-

touchant l'amarrage ou le démarrage, le transport ou l'éloignement de tel bâtiment, etcr-ujet à

sera passible d'une amende qui n'excèdera pas dix louis courant. lamende.

XXXII. Et qu'il soit statué, qu'aucun pilote n'aura droit d'avoir un apprenti s'il n'a Pilote prenant
préalablement obteuu une licence à cet effet de la maison de la trinité de Québec, après 1"2 "vir
avoir été examiné quant à sa capacité d'instruire tel apprenti des devoirs d'un pilote ; licence.
et aucun pilote ne pourra avoir plus d'un apprenti à la fois.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que quiconque voudra devenir apprenti pilote devra Apprenti piotýe
savoir lire et écrire, et préalablement en obtenir la permission de la maison de la trinit é préalaW>ent
de Québec ; l'engagement entre l'apprenti et le maître se fera par un brevet notarié l ". T.par

dont celui-ci devra, à peine d'une amende de pas plus de dix louis courant, déposer une
copie authentique entre les mains du greffier de la maison de la trinité de Québec, dans
les trois mois qui suivront la date du brevet.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que les apprentis sous brevet lors de la passation du Brevet ente-
présent acte ne seront, par rapport aux matières d'examen et aux qualifications, sujets ài3tré.

qu'aux conditions et règlements en force à la date de leur brevet.

XXXV.
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AuIre et- XXXV. Et qu'il soit statué, que toute personne atre qu'un pilote licencié qui
q'oii,4u'un .

p prenant prendra la charge d'un bâtiment pour le piloter dans une partiequelcon que du havre ou
la charge d'un du port de Québec, à moins que le capitaine ou maître do tel btimient n'ait auparavant

pris, à l'aide du signal voulu par cet acte, les moyens de se procurer un pilote licencié,
sera passible d'une amende de dix louis courant.

chaloupe diri- XXXVI. Et qu'il soit statué, que le commandant on maître d'une chaloupe ou autre
d'un embarcation qui courra devant un bâtiment, à la réquisition du capitaine, maître ou

commandant de tel bâtiment, pour en diriger la course, aura droit au montant entier
du pilotage pour la distance ainsi parcourue, mais s'il se trouve à bord de cette chaloupe
ou embarcation un pilote licencié qui n'aura pu embarquer à bord de tel bâtimenit pour
une cause quelconque, ce sera lui qui aura droit au pilotage comme ci-dessus.

Tau.\ dv pilo XXX VII. Et qu'il soit statué, que les taux de pilotage auxquels auront droit les
pilotes licenciés seront ceux énumérés dans les tableaux un et deux de la cédule A.

Aitiie von- annexée au présent acte, le pilote qui sciemment recevra plus ou moins que la valeurI re.i piloe ouÎ)lav e r

qui recta légale de ses services, et le capitaine, maître, ou commandant d'un bâtiment qui offrira
t moins que les taux énumérés dans la cédule ci-dessus mentionnée, seront respectivement

capitaine jut passibles d'une amende qui n'excèdera pas dix louis courant.otfiuira mojins.

ilote re:era XXXVIII. Et qu'il soit statué, que le pilote arrivant avec un bâtiment dans le havre
bord den le Québec en conservera la charge, si le capitaine ou commandant l'exige, durant les
baimnt. quarante-huit heures qui suivront son arrivée ; mais il sera libre dans tous les cas, du

moment que le bâtiment sera accosté à un quai, ou aura commencé à jeter son leste ou
a décharger; lorsque le pilote, à la réquisition du capitaine ou commandant, restera
plus de quarante-huit heures à bord de tel bâtiment, il aura droit à un louis courant,
pour chaque jour subséquent, et à sa nourriture suivant l'usage.

Bâtiment pour. XXXIX. Et qu'il soit statué, que tout bâtiment arrivant dans le havre de Québec,ra aller au
Baltat ruand qui n'aura pas fait quarantaine à Grosse-Isle, pourra se rendre sans arrêt à BallastGround, ou à tout autre endroit du.dit havre.

iitcilté au XL. Et qu'il soit statué, que toute difficulté qui s'élèvera devant la maison de la
s,* td'un trinité de Québec, touchant le tirant d'eau d'un bâtiiment, entre un pilote et un capitaine,tirant d'eau
d'un bâltiient. sera décidé sur le rapport du maître du havre.

Le nmître XLI. Et qu'il soit statué, que le maître ou commandant, de tout bâtiment, entrant
d'un kdimient dere .
levaut donner dans le havre de Québec, devra, à la demande du maître du havre de Québec, lui'donner
a tirant le tirant d'eau et le jaugeage de tel bâtiment, à peine d'une amende de dix louis courant,d'eau.c. 1 1

et le maître ou commandant qui ne donnera pas au maître du havre le véritable tirant
d'eau et le véritable jaugeage de son bâtiment, sera passible d'une amende qui
n'excèdera pas vingt-cinq louis courant.

Rémunération XLilI. Et qu'il soit statué, que le pilote qui aura sauvé ou travaillé à sauver un
aux iuics bâtiment en détresse, aura droit, pourvu qu'il ne soit pas le pilote à bord et eni charge

Ca$. <le tel bâtiment, à une rémunération qui sera réglée par la maison de la trinité de
Québec, quand le pilote ne pourra s'accorder avec le maître, commandant ou propriétaire
du bâtiment sur la valeur de tels services.

XLIII.
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XLIII. Et qu'il soit statué, que le pilote licencié qui ramènera au havre de Québec ]aimnn e-

un bâtiment qui aura éprouvé des avaries ou perdu quelques ancres ou cables, aura hr" av.
droit au pilotage en descendant pour toute la distance qu'il aura parcourue d'accord ne.

avec les taux spécifiés dans la cédule A annexée au présent acte, et de plus à la moitié
du pilotage pour la montée du même bâtiment.

XLIV. Et qu'il soit statué, que le pilote licencié, en charge d'un bâtiment, qui sera Pilote d6tenu
détenu à la quarantaine de Grosse-Isle ou à toute autre station de quarantaine légalement aia<n.
établie dans le port de Québec, aura droit, en sus du pilotage, pour chaque jour de
détention, à la somme de quinze chelins courant, recouvrable de la même manière que
le pilotage.

XLV. Et qu'il soit statué, que le pilote licencié emmené en mer, ou en dehors des Pilote emman6
limites du port de Québec sans son libre consentement, aura droit, aux frais du maître en mer.

ou propriétaire de tel bâtiment, à un passage de chambre pour revenir au port de
Québec, et en sus de son pilotage, à la somme de six louis sterling par mois à compter
du jour où il aura dépassé les limites du port de Québec jusqu'à celui où il les aura
repassés; mais il n'aura pas droit à plus que son passage comme susdit et à quarante
jours de salaire, à raison de six louis sterling par mois, à partir du jour où il sera
débarqué dans un port fréquenté jusqu'à celui où il aura repassé les limites du port de
Québec.

XLVL Et qu'il soit statué, que toute chaloupe ou autre embarcation ayant à son chaloupe de
bord un ou plusieurs pilotes licenciés, en recherche de bâtiments, portera au haut du pilote devantporter pavillon.
mât un pavillon moitié rouge et moitié blanc (la bande supérieure étant blanche),
horizontal et proportionnel à la grandeur de la chaloupe ou embarcation, sous peine
d'une amende de dix louis courant, recouvrable sur le maître, commandant ou
propriétaire de telle chaloupe ou embarcation; toute chaloupe ou autre embarcation de
pilote licencié devra, à peine d'une amende de dix louis courant, recouvrable sur le
maître, commandant on propriétaire de telle chalo'upe ou embarcation, porter sur
chacune de ses voiles et sur les deux extrémités de ses côtés le numéro du propriétaire
ou de l'un des propriétaires de telle chaloupe ou embarcation; ce numéro devra être
en chiffres de dix-huit pouces de hauteur ; pour les fins du présent acte, le pilote dont
le numéro paraîtra ainsi sur les voiles et les côtés de telle chalkpe ou embarcation, sera
censé être le propriétaire de telle chaloupe ou embarcation.

XLVII. Et qu'il soit statué, que' le pilote licencié qui cachera ou laissera cacher Amende con-
sciemment le numéro inscrit sur les voiles et les côtés de sa chaloupe ou embarcation 'l u
sera passible d'une amende de dix louis courant. mro esa

chaloupe.

XLVIII. Et qu'il soit-statué, que le maître, commandant ou propriétaire de toute Chaloupe
chaloupe ou embarcation n'ayant pas à son bord un pilote licencié qui portera le pavillon ue celle

distinctif du pilote tel que voulu par cet acte, sera, chaque fois, passible d'une amende tantilon
qui n'excedera pas dix louis courant.

XLIX. Et qu'il soit statué, que le signalement de la personne de tout pilôte sera signaiement
écrit au dos de sa licence#' du pilote.

L,
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vilote en de- L. Et qu'il soit statué, que le pilote licencié prenant la charge d'un bâtiment devra
,°licence z sous peine d'une amende n'excédant pas dix louis courant, porter avec lui sa licence, et
l-i. 'exhiber au capitaine, maître ou commandant de tel bâtiment qui sera tenu de lui en

demander la production à peine d'une amende qui n'excèdera-pas dix louis courant.

Le pilotr sus- LI. Et qu'il soit statué, que le pilote suspendu ou destitué de sa charge devra, sous
deant remet- peine d'une amende n'excédant pas dix louis courant, remettre sa licence entre les
tre licenc mains du greffier de la maison de la trinité de Québec, dans les trois mois qui suivront

telle suspension ou destitution, et l'y laisser tant qu'il sera ainsi suspendu ou privé de
sa charge.

Lic«nce d'un LII. Et qu'il soit statué, qu'à la mort d'un pilote, son exécuteur testamentaire, ou
eraremse. toute personne entre les mains de laquelle se trouvera sa licenee, devra la remettre

entre les mains du greffier de la maison de la trinité de Québec, à peine d'une amende
qui n'excèdera pas dix louis courant.

Un3 bttiment LIII. Et qu'il soit statué, que le capitaine ou commandant de tout bâtiment laissant
q"italcPe°r le port de Québec pour un port situé hors des limites de cette province, devra, à peine

prcndra un d'une amende qui sera égale au montant du pilotage du bâtiment, prendre à son bordilote. un pilote licencié pour conduire tel bâtiment; cette amende ira au fonds des pilotes
infirmes.

]Bâtiment ari- LIV. Et qu'il soit statué, que le maître ou commandant de tout bâtiment venant d'un
port de au6 port situé hors des limites de cette province, et n'ayant pas à son bord un pilote licencié

"lr'iaaer, devra, en entrant dans les limites du port de Québec, peine d'une amende de dix
louis courant, hisser P Union Jackc au petit mât de hune de l'avant, et le laisser flotter
tous les jours, depuis le point du jour à la nuit, jusqu'à ce qu'il ait à son bord un pilote
licencié.

Le maître LV. Et qu'il soit statué, que le maître on commandant de tout bâtiment arrivantd'un bâtimentdaslsI pr Quc
facilitera ""e". dans les limites du port de Québec, n'ayant pas de pilote licencié à son bord, qui

bariuenient appercevra à une distance raisonnable la chaloupe ou autre embarcation d'un piloted'n pilote, licencié, portant au haut du màt le pavillon distinctif du pilote, devra en mettant en
panne, en temps convenable, ou en diminuant la voilure, ou par tous autres moyens
praticables, faciliter l'embarquement de tel pilote, et lui donner la charge de son
bâtiment, à peine d'une amende qui n'excèdera pas dix lôuis cou-int, en sus du pilotage
en entier auquel aura droit tel pilote qui aura montré par signal ou autrement son
intention d'aborder tel bâtiment et d'en prendre la charge.

Fonds des pi. LVI. Et qu'il soit statué, qu'il y aura, comme avant la passation du présent acte,lotes. un fonds pour le soutien et le soulagement des pilotes infirmes, leurs veuves et leurs,
enfants; et la maison de la trinité de Québec continuera à être investie de ce fonds et
de toutes les sommes qui en faisaient partie avant ou qui en feront partie après la
passation deS présentes, et à l'administrer conformément aux dispositions de cet acte.

contribution LVII. Et qu'il soit statué, que tout pilote licencié contribuera au fonds des pilotes,
au fonds des un chelin par louis sur chaque somme d'argent à laquelle il aura droit en vertu dupilotes. présent acte, pour pilotage ou pour autres services.

LVIII.
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LVIII. Et qu'il soit statué, que le capitaine ou commandant de tout bâtiment Le maitre d'un

n'appartenant pas à Sa Majesté devra retenir entre ses mains un chelin par louis sur bâtiment de-

le montant du pilotage de tel bâtiment, soit pour la montée soit pour la descente, et etésorer 1h.

sur toute autre somme qu'il aura à payer à un pilote pour des services de même nature; cotorerlà

laquelle somme ainsi retenue par lui il paiera entre les.mains du trésorier de la maison des pilotes,

de la trinité de Québec ou de toute autre personne que le gouverneur nommera pour
cet objet.

LIX. Et qu'il soit statué, que le pilote qui pilotera, dans une partie quelconque du Batiments do

port de Québec, un bâtiment de Sa Majesté, paiera, sous peine d'une amende de pas Sa Majesti.

plus de dix louis courant, dans les trois mois après tel pilotage, au trésorier de la
maison de la trinité de Québec, un chelin par lopis sur le montant auquel il aura droit
pour le pilotage de tel bâtiment, et le trésorier de la maison de la trinité de Québec
pourra administrer à tel pilote le serment quant au montant reçu par lui pour le pilotage
(le tel bâtiment.

LX. Et qu'il soit statué, que les surintendants des pilotes paieront annuellement au Contribution
trésorier de la maison de la trinité de Québee, pour le fonds des pilotes, un chelin par re;urinten-

louis sur le montant de leur salaire ; et advenant leur résignation ou démission comme lotes.
surintendants des pilotes, ils seront pilotes licenciés pour toutes les fins de cet acte et
ils participeront au fonds des pilotes de même que s'ils n'avaient jamais cessé de piloter;
à leur mort, leurs veuves et leurs enfants auront les mêmes droits au fonds des pilotes
que les autres veuves et enfants de pilotes.

LXI. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec donnera à même le Pensions aux

fonds des pilotes, à tout pilote malheureux ou infirme, à 2a veuve et à ses enfants, les pilotes infir-

secours ou la pension qu'elle jugera convenable de leur accorder conformément aux veuves et en-

dispositions du présent acte. faute.

LXII. Et qu'il soit statué, que tout pilote qui aura atteint l'âge de soixante ans pilotes -és

pourra, en remettant sa licence entre les mains du greffier de la maison de la trinité deG6 ana

de Québec, recevoir une pension à même le fonds des pilotes. une pension.

LXIII. Et qu'il soit statué, que toute somme d'argent appartenant au fonds des Plac

pilotes qui n'aura pas été employée au soulagement et au soutien des pilotes infirmes, des denier diu

ou aux veuves et aux enfants de pilotes, sera placée à intérêt dans les fonds provinciaux, lotes"p.
ou autres fonds publics, ou prêté avec hypothèque sur des biens-fonds: lorsqu'il sera
prêté, sur des biens-fonds, une somme quelconque appartenant au fonds des pilotes, la
maison de la trinité de Québec exigera de Pemprunteur deux cautions bonnes et valables,
et s'assurera que tels biens-fonds, ainsi que ceux des cautions, ne sont pas hypothéqués
de manière à mettre en danger la somme à être ainsi prêtée.

LXIV. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec entendra et L M T. a.
décidera finalement toute plainte et contestation entre le pilote et son apprenti, et aura cidera toute

à cette fin tous les pouvoirs dont sont revêtus les juges de paix de Sa Majesté et les °e'"aï°ÿ
cours de sessions trimestrielles des différents districts de cette province i'elativement prenti pilote et

aux maîtres et aux apprentis généralement; et pourra faire venir devant elle, à volonté, e 1on at,

et examiner tout apprenti pilote sur ses progrès dans la profession de pilote, et
condamner à une amende qui n'excdera pas dix louis courant, tout pilote qui aura
négligé l'instruction de son apprenti. LXV.
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La M. T. LXV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'à l'expiration de son apprentissage un apprenti
°"n i pilote aura été trouvé incompétent à pratiquer comme pilote, la maison de la trinité de

incompétent. Québee pourra l'obliger à servir, en sus du temps de service requis par le présent acte, un
temps n'excédant pas douze mois, et la maison de la trinité de Québec pourra, à chaque
examen que subira tel apprenti pilote, l'obliger à servir une période de temps n'excédant
pas douze mois lorsqu'elle le jugera par cet examen incapable de pratiquer comme
pilote.

Attribution. LXVI. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec pourra entendre
judiciires, et déterminer:

Premièrement. Toute matière de dispute entre un pilote liceneié et un maître,
commandant ou propriétaire de bâtiment relativement à toute somme d'argent réclamée
pour pilotage, ou autre service de cette nature;

Secondement. Toute plaintc contre un pilote licencié pour négligence ou mauvaise
conduite dans l'exécution de son devoir, et pour toute contravention au présent acte et
aux règlements et ordres de la maison de la trinité de Québec légalement établis ou
donnés en vertu du présent acte;

Troisièmement. Toute plainte pour infraction au présent acte ou à tout règlement
ou ordre de la maison de la trinité de Québec pour laquelle il n'y a pas de dispositiens
spéciales dans aucune loi qui règle les pouvoirs et les attributions des autres tribunaux
judiciaires de cette province.

Comment se LXVII. Et qu'il soit statué, que toute poursuite devant la maison de la trinité de
ront Québec se fera par sommation sur plainte et information, et sur la preuve que la

suites ="Qéecsefraantomain u
la M. T. signification de la sommation a été faite à la partie contre laquelle il y aura plainte par

l'huissier de la maison de la trinité de Québec, ou par le maréchal de la cour d'amirauté,
ou par tout autre officier qui sera ou pourra être nommé spécialement pour faire telle
signification, la maison de la trinité de Québec entendra et déterminera telle poursuite,
tant en la présence qu'en l'absence du défendeur; la sommation en sera émanée sous le
sceau de la corporation de la maison de la trinité de Québec, et signée par le greffier de
cette corporation ; et copie pourra en être signifiée par la personne légalement autorisée
à faire telle signification, à terre ou à bord de tout bâtiment, (n'appartenant pas à Sa
Majesté) auquel appartiendra le défendeur, soit personnellement au défendeur ou à sa
résidence ou, suivant le cas, à une personne de l'équipage du bâtiment soumis à sa
charge; il devra y avoir au moins quarante-huit heures entre la signification de la
sommation et l'audition de la plainte.

:IÀmites d la LXVIIL Et qu'il soit statué, que les limites de la jurisdiction de la maison de la
juisdiction de trinité de Québec, pour ce qui regarde les significations de sommations et exécutions
la M. T. de mandats conformément aux dispositions de cet acte, seront celles du district de

Québec.

comment sex- LXIX. Et qu'il soit statué, que lorsque la maison de la trinité de Québec aura rendu
."te**" un jugement contre quelqu'un, elle pourra le mettre à exécution au moyen d'un mandat
la P. A, éman& en son nom, revêtu de son sceau, signé par le principal et contresigné par le

greffier de la dite corporation, ordonnant à l'huisser de la maison de la trinité de
Québec,
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Québec, ou au maréchal de la cour d'amirauté, ou à tout autre officier nommé à cet effet,
de prélever, par la vente des effets mobiliers appartenant à la personne contre laquelle
le jugement aura été rendu, le montant de ce jugement avec les frais de poursuite et de
saisie ; et s'il appert par le rapport de l'huissier ou autre officier chargé de mettre le dit
mandat à exécution, que ces effets sont insuffisants pour couvrir le montant du jugement
et des frais, la maison de la trinité de Québec pourra immédiatement lancer un mandat
d'arrêt, revêtu des mêmes formalités que le premier, ordonnant% l'huissier, au maréchal,
ou à tout autre officier nommé comme susdit, d'appréhender la personne contre laquelle
tel jugement aura été rendu, et de la conduire dans la prison commune du district de
Québec, où elle demeurera jusqu'à ce que le montant du jugement et des frais soit payé,
mais elle n'y demeurera dans aucun cas durant plus d'un mois de calendrier.

LXX. Et qu'il soit statué, que lorsque la personne contre laquelle un jugement aura A a j s
été rendu par la maison de la trinité de Québec n'aura pas suffisamment d'effets mobiliers de la T.

dans les limites de la jurisdiction de cette corporation, mais qu'elle en aura dans les tea àen
limites de la jurisdiction de la maison de la trinité de Montréal, la maison de la trinité r.
de Québec pourra lancer un mandat ayant les formalités susdites et l'adresser à l'huissier
de la maison de la trinité de Montréal, qui, en re',evant ce mandat, le fera endosser par
le maître de cette corporation, le mettra à exécution, et en fera rapport à la maison de
la trinité de Québec ; et si les effets mobiliers de cette personne ne sont pas suffisants
pour couvrir le montant du jugement et les frais, la maison de la trinité de Québec
lancera contre elle un mandat d'arrêt qu'elle adressera à l'huissier de la maison de la
trinité de Montréal, qui, après l'avoir fait endosser par le maître de cette corporation,
appréhendera la personne contre laquelle ce mandat aura été lancé, et la conduira à la
prison commune de Montréal ou des Trois-Rivières, suivant le cas, où elle demeurera
jusqu'à ce que le montant du jugement et ds>' Irais soit payé, mais elle n'y demeurera
dans aucun cas durant plus d'un mois de cuàendrier.

LXXI. Et qu'il soit statué, que l'huissier de la maison de la trinité de Québee, ou Li jugemen
l'huissier de la maison de la trinité de Montréal, ou autres officiers remplissant leurs de a M. T.
devoirs, à qui un mandat d'exécution ou d'arrêt sera adressé, pourra le mettre à exécu- à|'°a"Ë
tion à bord de tout bâtiment autre qu'un bâtiment de Sa Majesté se trouvant dans les des bâtiments.
limites du'port de Québec ou de port de Montréal, suivant le cas.

LXXII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'en vertu d'un mandat émané de la maison Procédure
de la trinité de Québec, l'huissier de cette corporation ou l'huissier de la maison de la contre la pr-
trinité de Montréal, aura saisi dans le havre de Québec ou de Montréal, suivant le cas, "Ce"°ui n'aurt
les effets mobiliers d'une personne contre laquelle la maison de la trinité de Québec P" d -
aura rendu jugement en la manière ailleurs prescrite par cet acte, la vente de ces effets
devra être préalablement annoncée à Québec ou à Montréal, suivant le cas, une fois
en anglais dans un papier-nouvelle publié en langue anglaise, et une fois en français
dans un papier-nouvelle publié en langue française; et lorsque la saisie aura eu lieu
dans une autre partie du port de Québec ou de Montréal que les havres de Québec ou
de Montréal, suivant le cas, la vente ne pourra avoir lieu qu'après qu'avis public en
aura été donné au moins vingt-quatre heures d'avance un dimanche ou jour de fête
d'obligation à la porte de l'église la plus proche.

LXXIII. Et qu'il soit statué, que tout pilote condamné pour une cause quelconque à Ape ai a
une amende excédant cinq louis courant, ou qui aura été suspendu ou privé e sa licence, pi co'.

aura
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aura droit à appel au terme supérieur du banc de la Reine, et le pilote qui voudra appeler
d'un jugement de la maison de la trinité de Québec, devra en donner avis par écrit
entre les mains du greffier de cette corporation dans les quinze jours qui suivront ce
jugement, et après avoir préalablement donné cautions suffisantes pour les frais d'appel,
procéder à l'appel au terme supérieur le plus prochain après les dits quinze jours; nul
jugement rendu contre un pilote par la maison de la trinité de Québec dont il y aura
appel en vertu de cet acte, ne sera exécutoire avant les quinze jours qui suivront la
date de ce jugement ; et dans le cas d'appel, le jugement de la maison de la trinité de
Québec, s'il est confirmé par la cour du banc de la Reine, ne pourra avoir effet et exé-
cution qu'après la décision de cette dernière cour; et dans le cas de suspension d'un
pilote, le terme de suspension commencera à compter du jour de la décision de
l'appel.

Droit d'appel LXXIV. Et qu'il soit statué, que toute personne autre qu'un pilote (au sujet duquel
qir""un ate cet acte contient ailleurs des dispositions spéciales) contre laquelle la maison de la

trinité de Quebec aura rendu jugement pour une somme excédant dix louis courant,
aura, pourvu qu'elle en ait donné avis au greffier de cette corporation dans les quatre
jours qui suivront la date du jugement, droit à appel au terme supérieur du banc de
la Reine, en donnant bonne et valable caution, à la personne en faveur de laquelle le
jugement aura été rendu, pour le montant de tel jugement, des frais d'appel et autres;
et procèdera à l'appel au plus prochain terme supérieur du banc de la Reine.

Le service LXXV. Et qu'il soit statué, que pour que la signification de toute sommation contre
('une soIna- un pilote soit légale, si l'huissier ou la personne qui en remplit les devoirs ne peut
eleounon trouver le défendeur, il suffira qu'il en serve copie entre les mains de toute autre

personnelle, personne, soit à la résidence du défendeur, soit à bord de sa chaloupe ou autre
embarcation lui appartenant, ou à bord de tout bâtiment soumis à sa charge.

Plainte contre LXXVI. Et qu'il soit statué, que le maître ou commandant d'un bâtiment, croyant
pilote devant avoir sujet de se plaindre de son pilote pour sa conduite durant la montée ou la descente
ane' r. de tel bâtiment, devra, à peine de perdre tout droit de plainte, en informer le maître

tain délai. du havre, dans les quatre jours qui suivront son arrivée au havre de Québec ; et tout
droit de plainte contre un pilote; pour accidents dans le havre de Québec; ou autres
causes quelconques, sera interdit au maître ou commandant d'un bâtiment qui n'aura
pas fait sa plainte au maître du havre dans les quarante-huit heures qui suivront tel
accident ou autre sujet de plainte.

Pouvoir de la LXXVII. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec pourra assigner
M. T. de faire devant elle le maître ou commandant de tout bâtiment à bord duquel un apprenti pilotevenir devant
elle un capi- aura fait une ou plusieurs traversées de l'Atlantique, et l'interroger sous serment,
taino ou un
pilote pour le relativement aux dites traversées ; elle pourra également assigner devant elle tout
service, etc. pilote sous lequel un apprenti aura servi, et l'interroger, sous serment, relativement à
d'un apprenti. son apprentissage ; et tout maître ou commandant de bâtiment ou pilote qui refusera

de répondre à telle assignation ou aux questions qui lui seront soumises relativement à
tel apprenti, sera, pour chaque contravention, passible d'une amende n'excédant pas
dix louis courant, qu'il devra payer dans les quarante-huit heures après la condamnation,
à peine d'être enfermé dans la prison commune du district de Québec, durant un
espace de temps n'excédant pas quinze jours.

LXXVIIL
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LXXVIII. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de -Québec pourra Pouvoir d'as-

examiner sous serment tout apprenti pilote relativement à son apprentissage. ar"ent"idaun
ccrtains cas.

LXXIX, Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec aura droit Pouvoir de la
d'assigner et faire venir devant elle, comme témoin, toute personne dont le témoignage M. T. deasst.
pourra être requis dans une poursuite qelconque, et de lancer un mandat d'amener moins.

contre toute telle personne qui, sans juste cause refuserait ou négligerait de comparaître -

au temps fixé par telle assignation ; elle pourra en outre condamner à une amende
n'excédant pas dix louis courant, tout témoin qui aura ainsi refusé ou négligé de
comparaître.

LXXX. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec pourra lancer Pouvoir d'em,
un mandat d'arrêt contre toute personne comparaissant devant elle comme témoin qui, o

sansr motif raisonnable, refusera de répondre, et l'envoyer dans la prison commune du refuse de com.

district de Québec pour une période de temps qui n'excèdera pas quinze jours. paraître.

LXXXI. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec, siégeant Témoins as.

comme tribunal judiciaire, devra administrer le serinent à toute personne qui rendra serments.

témoignage devant elle.

LXXXII. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec pourra allouer, Alloation aux
pour frais de transport et perte de temps, une juste compensation à toute personne témoins.
comparaissant devant elle comme témoin ; laquelle somme ainsi allouée fera partie des
frais de poursuite.

LXXXIII. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec aura le Frais de pour.
pouvoir discrétionnaire de mettre les frais de poursuite à la charge du demandeur ou suite.
du défendeur, ou de les compenser suivant qu'elle le jugera équitable.

LXXXIV. Et qu'il soit statué, que la maison.'de la trinité de Québec siégeant Pouvir d
comme tribunal judiciaire, aura les mêmes pouvoirs pour maintenir l'ordre durant ses maintenir

séances que toute autre cour de justice de cette province. l'ordre.

LXXXV. Et qu'il soit statué, que tout demandeur ou tout défendeur aura droit de Avocat admis,
comparaître et de [se défendre devant la maison de la trinité de Québec par le
ministère d'un avocat.

LXXXVI. Et qu'il soit statué, que le maître ou commandant de tout bâtiment (Y Droits pay.
compris les transports employés au service de Sa Majesté) qui partira du port de ables au tréso-

Québec, et qui ne sera pas allé au port de Montréal, pour un port situé en dehors des tér de la ini

limites est de la province, devra, en sus de toutes autres somies exigibles en vertu du
présent acte, payer au trésorier de la maison de la trinité de Québec, ou à toute autre
personne que le gouverneur nommera pour cet objet, la somme de cinq deniers courant,
pour chaque tonneau que jaugera tel bâtiment, et le maître ou commandant -de tout
bâtiment (y compris les transports employés au service de Sa Majesté) qui partira du
port de Montréal ou du port de Québec, après être allé à celui de Montréal, pour un
port situé en dehors des limites est de la province, devra payer au trésorier de la
maison de la trinité de Québec, ou à toute autre personne que le gouverneur nommera
pour cet objet, la sômmue de deux deniers courant, pour chaque tonneau que jaugera
tel bXtiment.

LXXXVII.



702 12" VICTORIE, CAP. 114. 1849.

A quelle con- LXXXVII. Et qu'il soit statué, que le collecteur ou autre officier des douanes de
cier de douan Sa Majesté au port de Québec, ou le collecteur ou autre officier des douanes de Sa
donneraun Majesté au port de Montréal, suivant le cas, ne pourra accorder à un bâtiment un

permis de sortie de l'un ou de l'autre port pour l'extérieur, si le maître ou commandant
de tel bâtiment ne lui présente ,m certificat du trésorier de la maison de la trinité de
Québec, ou de toute autre personne nommée pour cet objet par le gouverneur,
constatant qu'il a payé le droit <le tonnage établi par la quatrevingt-sixième section
du présent acte et le percentage ou contribution du pilote sur le pilotage, tel que
prescrit par les cinquante-huitième et cinquante-neuvième sections de cet acte.

Les prcciit. LXXXVIII. Et qu'il soit statué, que la personne nommée par le gouverneur en
ou sc°ontrï vertu de cet acte pour percevoir le percentage ou contribution de pilotes et le droit de

pa'yé?iu tre-so- tonnage devra, le premier de chaque mois, verser le montant reçu par lui entre lesuier le premier . t
de nIquo mains du trésorier de la maison de la trinité de Québec, l'accompagnant d'un état"ois. détaillé des deniers ainsi perçus.

Amende con- LXXXIX. Et qu'il soit statué, que le maître ou commandant d'un bàtiment (teltre un bâti-
ment exempt que transport ou autre bâtiment employé au service de Sa Majesté) dispensé de
de permiset prendre un permis de sortie, qui laissera le port de Québec pour un port extérieur,laissant le port
de Québec sans avoir payé au trésorier de la maison de la trinité de Québec, ou à toute autre
drs p personne nommée par le gouverneur pour cet objet, le droit de tonnage et le percentage

ou contibution du pilote au fonds des pilotes, sera passible d'une amende n'excédant
pas vingt-cinq louis courant.

Bâtimentsec- XC. Et qu'il soit statué, que le mattre, commandant ou propriétaire d'un bâtiment
ieen"° faisant le cabotage dans les limites de cette province, et passant devant aucun phare,

lumière, bouée ou autre amarque placée sous le contrôle de la maison de la trinité de
Québec, devra, à peine d'une amende qui n'excèdera pas dix louis courant, prendre
chaque année du trésorier de la maison de la trinité de Québec, une licence gratis
rédigée suivant la formule contenue dans la cédule B, et lui payer la somme de quatre
deniers courant, pour chaque tonneau que jaugera tel bâtiment; nulle licence ainsi
accordée ne pourra valoir pour plus d'une saison de navigation ; et le collecteur ou
autre officier des douanes de Sa Majesté au port de Québec, ne pourra accorder à tel
bâtiment un permis de sortie de ce port si le maitre ou commandant du bâtiment ne
lui présente sa licence.

Manière de XCI. Et qu'il soit statué, que lorsque la maison de la trinité de Québec voudra fairedéterminer le laqiiinq'l su osu iie01ar
prix des ter- l'acquisition d'un terrein quelconque pour y ériger des phares ou pour d'autres objets
reins acquis liés à l'amélioration du fleuve Saint Laurent; ou lorsqu'elle se trouvera en possession

de terreins ne li appartenant pas, mais dont elle aura besoin, et que dans l'un ou l'autre
cas tout arrangement à l'amiable avec le propriétaire n'aura pas lieu, la valeur et le prix
de tels terreins seront déterminés de la manière suivante: la maison de la trinité de
Québec et le propriétaire susdit feront choix chacun d'un arbitre désintéressé, et ces
deux arbitres réunis en nommeront un troisième également désintéressé; ces trois
arbitres, après avoir prêté serinent devant l'un des juges de la cour du banc de la Reine
du district de Québec, de remplir honnêtement et équitablement leur devoir, et s'être
réciproquement donné avis du temps et du lieu de leur réunion, procéderont à fixer le
prix qu'aura à payer la maison de la trinité de Québec pour le terrein susdit: la décision
des arbitres sera finale.

XCIE
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XCII. Et qu'il soit statué, que lorsque -le propriétaire d'un terrein, après en avoir amination
reçu avis de la maison de la trinité de Québec, refusera ou négligera de nommer un de3 arbitres.

arbitre pour en fixer le prix, ou lorsque les deux arbitres nommés par les deux parties
intéressées refuseront d'en nommer un troisième, l'un des juges de la cour du banc de
la Reine nommera un arbitre pour le propriétaire, ou suivant le cas, le troisième arbitre ;
dans le cas où un arbitre viendrait à décéder ou refuserait d'agir, la partie qui l'aura
nommé, ou le juge, suivant le cas, pourra en nommer un autre à sa place, et les trois
arbitres, respectivement assermentés par l'un des juges de la cour du banc de la Reine,
décideront finalement du prix que devra payer la maison de la trinité de Québec pour
tel terrein.

XCIII. Et qu'il soit statué, que lorsque les arbitres auront déterminé le prix d'un La M. T
terrein, la maison de la trinité de Québec pourra s'en saisir en en payant le prix ainsi fixé pourra prendre

soit au propriétaire, ou entre les mains du protonotaire de la cour di banc de la Reine terain dans
du district de Québec, pour le propriétaire ; et le prix fixé à l'amiable ou par arbitrage certams ca5.

pour un terrein acquis ou possédé par la maison de la trinité de Québec, tiendra lieu et
place de ce terrein, et les droits sur le'terrein seront convertis en droit sur le prix, et si
la maison de la trinité de Québec a raison de eräirdre'des prétentions sur le terrein de
la part de tiers, elle pourra en payer le prix entre les mains du protonotaire de la cour
du banc de la Reine pour le district de Québec, l'accompagnant d'une copie de l'acte
d'acquisition ou du jugement arbitral, et la cour ayant donné les avis nécessaires pour
les prétendants, ordonnera la distribution de l'argent, et règlera l'intérêt et les frais de
procédure suivant la loi.

XCIV. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec ne pourra payer Sanction prea.
aucune somme d'argent, soit pour l'achat d'un 'vapeur ou autre bâtiment, soit pour lable du gou-

vcrneur.
l'achat d'un terrein nouveau, ou pour la valeur d'un terrein possédé par elle ne lui
appartenant pas, sans l'autorisation préalable du gouverneur en conseil, et tel prix
d'achat ou telle indemnité sera payée à même les denier, prélevés et non spécialement
appropriés en vertu des dispositions du présent acte, ou à même toute autre somme
d'argent généralement appropriée à l'amélioration du fleuve et du golfe Saint-Laurent.

XCV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui heurtera, endommagera ou brisera Amende con.
une bouée, ou qui amarrera un bâtiment ou autre embarcation à tout vaisseau placé rer "u
dans la rivière comme phare, ou à une bouée appartenant à la maison de la trinité de dommagera
Québec, sera, en sus du paiement des frais de placement ou réparation, sujette à une une boue,

amende n'excédant pas dix louis courant.

XCVI. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québe pourra emprunter Droit d'em,
jusqu'à concurrence de dix mille louis courant, y compris le montant qu'elle a pu avoir prunter
emprunté en vertu de l'ordonnance du gouverneur et du conseil spécial de la province £,Oo

du Bas-Canada, passée dans la quatrième année du règne de Sa Majesté, et intitulée :
Ordonnance pour autoriser la corporation de la maison de la trinité de Québec à em-
prunter une certaine somme d'argent et pour d'autres objets relatifs à la dite corporation,
laquelle ordonnance est abrogée par le présent acte sans préjudice au droit des prêteurs
constitué par cette ordonnance.

XCVII. Et qu'il soit statué, 'que toute somme d'argent empruntée en vertu de l'or- Comment
donnance ci-dessus mentionnée, ou qui sera empruntée en vertu du présent acte, avec payer les somý

l'intérêt e",""""
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l'intérêt sur icelle, se paiera à même les fonds de !a maison de la trinité de Québec de
préférence à toute autre somme ou charge quelconque.

Sauvotage. XCVIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui trouvera un objet quelconque
dans le fleuve Saint-Laurent, sur ses rives. ou dans la partie des rivières située dans les
limites du flux et du reflux de la marée devra, sous quatre jours, si l'objet a été trouvé
dans le havre de Qúébec, et sous quinze jours, si l'objet a été trouvé dans aucune autre
partie du port de Québec, en informer le maître du havre, à peine d'une amende n'ex-
cédant pas dix louis courant, et lui donner la description de l'objet trouvé ; si dans
l'intervalle le maître ou le propriétaire le réclame, il devra payer au trouveur, pour ses
peines, une juste compensation qui sera fixée par la maison de la trinité de Québec
lorsque les parties ne pourront s'entendre à l'amiable.

Vente des XCIX. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un objet trouvé dans le fleuve Saint-Laurent
effets touv. n'aura pas été réclamé, le maître du havre pourra l'annoncer pendant guatre semaines,

en anglais et en français dans des papiers-nouvelles publiés à Québec, et si dans les six
mois après cette publication l'objet trouvé n'est pas réclamé, le maître du havre le fera
vendre publiquement, et après déduction faite des frais d'annonce, de vente et autres, les
deux tiers du produit de la vente retourneront au trouveur, et l'autre tiers ira au fonds
de la maison de la trinité de Québec.

Limitation des C. Et qu'il soit statué, qu'on ne pourra dans aucun cas intenter une poursuite pour
actions. contravention au présent acte ou aux règlements de la maison de la trinité de Québec,

après les douze mois qui suivront la date de cette contravention.

Comment se CI. Et qu'il soit statué, que dans toutes les assemblées de la maison de la trinité de
c ey'n°,"e Québec, les questions se décideront par la majorité des membres présents.

vant la M. T.

Certaines per- CII. Et qu'il soit statué, que les personnes et autorités désignées dans cet acte comme
sonaes autori- devant administrer le serment pour un objet quelconque, sont par ces présentes respec-
ntre le"e tivement autorisées à administrer et devront, sans rémunération, administrer tel ser-
ment, ment.

Punition con- CIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui fera sciemment un faux serment
tre le parijure dans un cas quelconque où le présent acte autorise ou ordonne la prestation du serment,

sera sujette aux punitions et pénalités que la loi décrète contre les parjures.

Achat d'un CIV. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec pourra acheter un
vapeur, vapeur ou tout autre bâtiment pour son usage.

Poursuites CV. Et qu'il soit statué, que les poursuites devant la maison de la trinité de Québec
pour amendes, pour amendes, sauf les exceptions pour lesquelles il y a dans cet acte des dispositions

spéciales, se feront indifféremment au nom du maître du havre ou de toute autre per-
sonne.

Où Vnt e CVI. Et qu'il soit statué, que les amendes payées par des pilotes, en vertu du
amendes, présent acte ou des règlements de la maison de la trinité de Québec, feront partie dub

fonds des pilotes, et les amendes payées par d'autres personnes que des pilotes, et n'ayant
aucune destination contraire en vertu de cet acte, iront aux fonds de la maison de la
trinité de Québes.

CVII
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CVII. Et qu'il soit statué, que dans toute poursuite où le maître du havre étant Les frais de
le poursuivant en vertu de cet acte, sera le gagnant, il aura droit aux frais de Poursu t ac.

poursuite en faveur de la maison de la trinité de Québec, et lorsqu'il sera le perdant les fonds de la

frais de poursuite seront contre la maison de la trinité de Québec, Trinité.

CVIII. Et qu'il soit statué, que toutes les sommes d'argent perçues ou empruntées Emploi des
par la maison de la trinité de Québec, en vertu de cet acte, et pour lesquelles il n'y aura deniers de la

pas d'appropriations spéciales contraires, seront employées par cette corporation à
l'amélioration de la navigation du fleuve Saint-Laurent, ou à tout autre objet conforme
aux dispositions des présentes.

CIX. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec publiera (en anglais L'état du fonds

dans un papier-nouvelle de Québec publié en langue anglaise, et en français dans un pe pilotnera

papier-nouvelle de Québec publié en langue française) tous les ans, au mois de janvier,
un état -général de deniers reçus et payés qui forment partie du fonds des pilotes, le
montant des amendes payées à ce fonds, le montant reçu pour per centage ou contri-
bution des pilotes, les noms des personnes recevant des pensions et secours à même le
dit fonds, et le quantum reçu par chaque personne.

CX. Et qu'il soit statué, que la maison de la trinité de Québec soumettra à l'assemblée Etat du fonds

législative de cette province, dansIes quinze jours qui suivront l'ouverture du parlement, so a ..

un état annuel détaillé de toutes les sommes reçues et payées qui formeront partie du gislature.
fonds de cette corporation et du fonds des pilotes.

CXI. Et qu'il soit statué, que le gouverneur pourra en tout temps, et de la manière Pouvoir du

qu'il le jugera convenable, exiger de la maison de la trinité de Québec un compte des n eesun

deniers reçus et dépensés par elle. état sdé
nses dQla

CXII. Et qu'il soit statué, que tout paieinent fait par le trésorier de la maison de la Paiements cer.
trinité de Québec, sera préalablement certifié par le greffier de cette corporation. tifiés par le

greffier de la
M. T.

CXIII. Et qu'il soit statué, que le trésorier de la maison de la trinité de Québec, avant Le trésorier
d'entrer en fonction, devra donner caution à Sa Majesté pour le montant et de la manière donnera cau-

que pourra l'ordonner de temps à autre le gouverneur en conseil. ti°n.

CXIV. Et qu'il soit statué, que le maître du havre, l'assistant-maître du havre, les La M. T. ds
surintendants des pilotes, le trésorier, le greffier, l'huissier et les autres officiers et fonc- o"ia e
tionnaires de la maison de la trinité de Québec, seront soumis aux règlements et ordres ciers de la cor-
de cette corporation, qui définira les devoirs de ces officiers et leurs attributions respec- poration.

tives.

CXV. Et qu'il soit statué, que le greffier et le trésorier de la maison de la trinité de Le greffer et
Québec, dans les cas de maladie ou d'absence, se nommeront des substituts qui agiront le trésorier de

la M. T. seà leur place comme député, et auront leurs pouvoirs et leurs attributions: lesquels nommeront
députés seront sujets à l'approbation de la maison de la trinité de Québec, mais dans des députés.
aucun cas le greffier et le trésorier ne seront déchargés de la responsabilité des obligations
de leurs charges respectives,

CXV9
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Mirs dea CXVI. Et qu'il soit statué, que les membres et les officiers de la maison de la trinité
M. T. exempts de Québec, ne seront sujets à servir ni comme jurés dans les cours de justice ou ailleurs,de servir
commne jurés, ni comme cotiseurs ou connétables.
etc.

Les pilotes CXVI. Et qu'il soitstatué, que les pilotes licenciés ne seront sujets à servir ni comme
emps de miliciens, ni comme petits jurés dans les cours de justice, ni comme connétables.

miliciens, etc.

il sera rendu CXVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte à Sa Majesté de tous les deniers
Compte àsa publics qui seront perçus et payés en vertu du présent acte, en la manière et forme qu'ilMajesti. plaira à Sa Majesté l'ordonner.

Interprétation CXIX. Et qu'il soit statué, que les mots ci-après mentionnés seront interprétés pour
motser asg 6, les fins de cet acte comme suit, et signifieront ou pourront signifier, savoir:

dans cet acte.
Premièrement. " Maître"; maître, député-maître, ou suivant le cas, le plus ancien

syndic, partout où le ministère du maître est requis par cet acte, et en général le nom
d'un officier quelconque signifiera également celui, de son député ou de toute autre
personne duement autorisée à remplir les devoirs de sa charge.

Deuxièmement. "Bâtiment"; bâtiment à voiles, vapeur, goêlette ou autre bâtiment.

Troisièmement. "Maître d'un bâtiment"; capitaine, maître, commandant, ou toute
autre personne en charge de tel bâtiment.

Quatrièmement. "Serment"; serment ou affirmation lorsque la loi permet l'affirmation
au lieu du serment, et faux serment comprendra fausse affirmation.

a~cte pic, CXX. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera censé être un acte public, et il en
sera comme tel judiciairement pris connaissance par tous les juges, juges de paix et
autres personnes.

CÉDULE
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C E D U L E A. - (Continuation.)

TABLEAU I.-Tableau des Taux de Pilotage pour le Havre de Québec et au-dessous.

DEPUIS.

Tout quai dans le havre de Québec entre
la Pointe-à-Carcis, en bas, et le quai de
Bréliaut, en haut, tous deux inclu-1
sivement,.........................

Tout endroit du havre de Québec, n'étant
pas un quai entre les limites susdites,. . .

JUSQU'À.

rJ Tout autre quai entre les
dites limites........

Tout autre endroit du dit
havre n'étant pas un quai
entre les limites susdites,.

C É D U L E B.

Formule de Licence.

Le présent est pour certifier que propriétaire (ou maître
ou commandant, suivant le cas,) du appelé a payé
au trésorier de la maison de la trinité de Québec, la somme de étant
sur le pied de deniers par tonneau suivant la feuille du dit et
le dit le a par le présent la permission de
naviguer dans le fleuve Saint Laurent, dans les limites de cette province, et de se guider
sur les phares que la dite corporation a érigés pour en faciliter la navigation, pendant
la saison de la navigation de l'année mil huit cent

Donné dans la cité de Québec, sous le seing du maître de la
Québec, et le sceau de la dite corporation y apposé, ce
de dans l'année de notre Seigneur
la année du règne de Sa Majesté.

LL. S.]

maison de la trinité de
jour

et dans

(Signature.)

708
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MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBIsIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VIOTORIÆE REGINÆ.q

CAP. CXV.

Acte pour autoriser et mettre les Commissaires des Chemins à Barrières de
Québec, en état d'avoir et d'acquérir la possession et la propriété du
Pont Dorchester, et pour d'autres fins.

[30 mai, 1849. J
TTENDU que par un acte du parlement de la province du Bas-Canada, passé Prambue.
dans la quarante-huitième année du règne de feu Sa Majesté le Roi George trois,

intitulé : Acte pour étendre la durée de la patente accordée, pour l'érection du pont sur Acte du B. C.
la rivière St. Charles, nommé pont Dorchester, il était entre autres choses, et en 1 rcIt*
substance pourvu et statué, qu'à l'expiration de cinquante années, à compter du
vingt-deuxième jour d'avril de l'année mil sept cent quatre-vingt-neuf, date de certaines
lettres patentes y mentionnées, il serait loisible à feu Sa dite Majesté, Ses Héritiers et
Successeurs, de prendre la possession et la propriété du pont sur la rivière St. Charles,
près de Québec, appelé pont Dorchester y mentionné, en payant à Nathaniel Taylor
et autres, propriétaires y désignés du dit pont, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs
ou ayants cause, la juste valeur d'icelui, au temps de la dite prise de possession ; et
attendu qu'en vertu d'un autre acte du parlement de la dite province du Bas-Canada,
passé dans la cinquante-neuvième année du règne de feu Sa dite Majesté le Roi George
trois, intitulé : Acte pour autoriser Anthony Anderson et autres, propriétaires du Acte du B. C.
pont Dorchester, à le changer de place, il etait entre autres clioses, et en substance 5928 °.8 c.
pourvu que, si feu Sa dite Majesté, à l'expiration de cinquante années, à compter de
la date des lettres patentes en vertu desquelles le dit pont Dorchester a été construit,
savoir, les lettres patentes ci-dessus mentionnées, prenait la possession et la propriété
du pont-levis, que le dit Anthony Anderson et autres dénommés au dit acte dernièrement
mentionné, et désignés comme étant alors les propriétaires du pont susdit, étaient
autorisés en vertu du dit acte à ériger et à construire au lieu d'icelui, sur la dite rivière
St. Charles, plus près de l'embouchure de la dite rivière, depuis le faubourg St. Roch
sur la prolongation de la rue Craig, jusqu'à la tç're appartenant au dit Anthony
Anderson ou en sa possession, sur la rive opposée dfla dite rivière St. Charles, (le dit
Anthony Anderson ayant volontairement offert uneâspace ou portion de terre suffisante
pour cet objet, aussi bien que pour des chemins de éommunication du dit pont aux prin-
cipaux chemins conduisant aux paroiàses de Beaupoit et de Charlesbourg) ainsi que de
la maison de péage et dépendances qui pourraient y appartenir, et les montées et abords
à iceux, les propriétaires du dit pont-levis, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants
cause, auraient droit de recouvrer et avoir de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs la
pleine et entière valeur qu'ils pourraient avoir lors de la dite prise de possession, et que
les dits péages provenant du dit pont depuis telle prise de possession appartiendraient
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à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, qui seraient dès lors substitués aux lieu et
place des dits propriétaires du dit pont-levis, pour toutes et chacune des fins de l'acte
dernièrement mentionné ; et attendu qu'en vertu d'une ordonnance de la législature
de la dite province du Bas-Canada, passée dans la quatrième année du règne de Sa

Ordon. du B. Majesté, intitulé : Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration de certains chemins dans
1 rci°e le voisinage de la cité de Québec, et y conduisant, et pour établir un fonds pour cet

objet, il était entre autres choses ordonné et statué, que toutes les propriétés et biens,
meubles et immeubles, acquis par les commissaires des chemins à barrières de Québec,
appartiendraient à Sa Majesté pour les usages publics de la province ; et attendu qu'il
est désirable d'autoriser les dits commissaires d'acquérir et prendre la possession et
la propriété du dit pont-levis maintenant appelé pont Dorchester, avec la maison de
péage, la barrière et dépendances, et les montées et abords à iceux, comme susdit.;
et attendu aussi qu'il est à propos d'étendre les dispositions de la dite ordonnance
dernièrement mentionnée, au chemin ci-après mentionné : à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ; et il est par le présent

Les commis- statué par la dite autorité, qu'il sera loisible aux commissaires des chemins à barrières de
saires feront
un nouvel em- Québec de prélever au moyen d'un emprunt, pour les fins de cet acte, une somme n'excé-
prunt de dant pasvingt-cinq mille louis, courant, et cet emprunt, et les débentures qui seront

émises conformément aux dispositions d'icelui, et toutes autres choses ayant rapport
au dit emprunt, seront sujets aux dispositions de l'ordonnance ci-après mentionnée,
relativement à l'emprunt autorisé en vertu d'icelle ; excepté néanmoins que le taux
de l'intérêt à être prélevé sous l'autorité de cet acte, n'excèdera en aucun cas, le taux
de six pour cent par année ; et qu'il ne sera avancé aucuns deniers sur les fonds
provinciaux pour payer le dit intérêt ; et toutes les débentures émises, sous l'autorité
de cet acte, quant à l'intérêt payable sur icelles seulement, auront un privilége et la
priorité de lien sur les péages et les autres deniers qui viendront en la possession et
seront à la disposition des dits commissaires, de préférence à l'intérêt payable sur
toutes débentures qui sont déjà ou seront ci-après émises par les dits commissaires,
pour tout emprunt déjà autorisé par la loi, aussi bien que sur toutes réclamations pour
remboursement de toutes sommes d'argent avancées ou qui seront avancées aux dits
commissaires par le receveur-général de cette province.

Les commis. Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux dits commissaires, et ils sont
saires achète- expressément requis et autorisés par ces présentes, aussitôt que possible après laront le pont
Dorchester. passation de cet acte, d'acquérir et de prendre la possession et la propriété du .dit

pont-levis, maintenant appelé pont Dorchester, avec la maison de péage, 'a barrière
et dépendances qui pourront y appartenir, et les montées et abords à iceux, comme
susdit, en payant d'abord aux propriétaires d'icelui la pleine et entière valeur qu'ils
pourront avoir lors de la dite prise de possession, et qui sera offerte, déterminée ou
estimée et payée, ou déposée et distribuée, selon le cas, conformément aux termes et
aux dispositions de la dite ordonnance dernièrement mentionnée.

Cas dans les« III. Et qu'il soit statué, que si au temps de telle prise de possession, quelques partsquels les partsprs ,~ e 1 as
appartiendront dans le dit pont se trouvent appartenir à un enfant à naître, à un'mineur ou à une per-
inte®,itse®ts sonne interdite, ou à une succession vacante, ou à l'exécuteur testamentaire d'une

personne
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personne décédée, ou s'ils en sont légalement investis, il sera loisible au tuteur ou curateur
de tel enfant à naître, mineur, ou personne interdite, ou succession vacante, ou à tel exécu-
teur, de vendre et transporter telles parts aux dits commissaires, et de devenir partie et
d'adopter les démarches et procédés nécessaires à cet effet ; et que tous contrats,
engagements, ventes, transports, et autres assurances faits par tel tuteur, curateur ou
exécuteur, en conformité à cet acte, seront: valides et efficaces en loi, à toutes fins et
intentions quelconques, nonobstant toute loi, statut, usage ou coutume à ce contraire.

IV. Et qu'il soit statué, qu'à compter du temps que les dits commissaires prendront ord. 59 Geo.
possession du dit pont-levis, comme susdit, toute et chacune des dispositions du dit acte 3, c. 28, Conti.

nuée et maodi-
ci-dessus cité en second lieu, en autant qu'elles ne seront pas incompatibles avec les fiée.

dispositions de la dite ordonnance, s'appliqueront à eux comme propriétaires diu dit
pont, et aux péages qui seront prélevés pour passer sur icelui en vertu de cet acte, sauf
et excepté qu'il ne sera plus dorénavant permis, à qui que ce soit, de traverser aucun
des endroits guéables de la dite rivière, avec des chevaux, bêtes à cornes, ou équipages,
ou autres animaux ou voitures, sujets aux droits de péages en vertu de la dite ordonnance
ou autre acte l'amendant, ou de traverser tels chevaux, bêtes à cornes ou équipages,
animaux ou voitures sur icelle, dans des canots ou chaloupes ou autrement, avec ou sans
profit ou frais de louage, dans les limites les plus éloignés du privilége exclusif ci-devant
accordé aux propriétaires du dit pont, et dont ils jouissaient alors, et toutes personnes
qui contreviendront aux réquisitions de cette clause, seront passibles des pénalités
imposées par la trente-troisième section de la dite ordonnance.

V. Et qu'il soit statué, que les dispositions de la dite ordonnance, et les pouvoirs des Chemins mis
commissaires nommés sous l'autorité d'icelle, s'appliqueront aux chemins ou parties de somuse con.

chemins ci-après mentionnés et décrits, d'une manière 'aussi -complèt'e, à toutes fins et tm'inres.
intentions quelconques, que si les dits chemins et parties de chemins avaient été men-
tionnés et décrits dans la neuvième section de la dite ordonnance, comme formant partie
de ceux auxquels les dites dispo.sitions et pouvoirs devaient s'appliquer, savoir:

Premièrement. Le chemin depuis le dit pont Dorchester jusqu'à l'église de la paroisse
Charlesbourg.

Secondement. Le chemin depuis le pont sur la rivière Montmorency, près de la
Grande Chute sur la dite rivière, jusqu'à la ligne de division entre les paroisses de l'Ange
Gardien et du Chateau-Richer, en continuation du chemin septièmement décrit dans la
dite ordonnance.

Troisièmement. Le chemin depuis la dite église de la paroisse de Charlesbourg
jusqu'au village des sauvages de Lorette.

Quatrièmement. Le chemin depuis le dit village jusqu'au chemin communément
appelé Route de l'Eglise, dans la paroisse Saint Ambroise.

Cinquièmement. La dite Route de l'Eglise.

Sixièmement. Le chemin communément appelé l'Ormière, depuis son point de
jonction avec le chemin dernièrement mentionné jusqu'à l'endroit où il se relie avec le.
chemin qui conduit depuis lacôte à Champigny jusqu'au pont communément appelé
le pont rouge ou pont des commissaires.

Septièmement.



712 12°' VICTORIE, CAP. 115. 1849.

Septièmement. Le chemin communément appelé chemin Sainte Foy, depuis un point
à une distance de cent verges au-delà de l'endroit où il est traversé par le chemin coin-
munément appelé La Suède, jusqu'au sommet de la côte du Cap Rouge: pourvu toujours,
que les dits syndics auront le pouvoir, s'ils le jugent à propos, de redresser le dit chemin
depuis un endroit à environ trente-quatre chaînes anglaises (au nord) du détour du
chemin à peu près au milieu de la côte du Cap Rouge, de manière à mettre le chemin
aussi droit que possible depuis le dit endroit au dit détour.

Huitièmnement. Le chemin depuis le chemin Sainte Foy, près de l'église, de la paroisse
Sainte Foy, jusqu'au chemin appelé chemin Saint Louis, ou la Grande Allée.

NYeuviînement. Le chemin de l'anse ou batture entre le cap et le fleuve Saint
Laurent, pour l'espace d'un mille et demi au-delà de l'extrémité sud-ouest de l'anse de
Sillery.

Dixièmement. Le chemin depuis l'église de la paroisse Charlesbourg jusqu'au village
Saint Pierre, pour l'espace d'un mille et demi seulement.

Onzièmement. Le chemin mentionné en cinquième lieu, et décrit dans la neuvième
section de la dite ordonnance, depuis le côté sud-ouest de la terre connue sous le nom
de ferme de Hough, pour l'espace d'un mille, dans la direction de l'église de la paroisse
Saint Augustin; et les dits chemins et parties de chemins ou les portions des dits chemins
et parties de chemins, selon que la balance qui pourra rester de l'emprunt prélevé par
les dits commissaires, sous l'autorité de cet acte, après avoir payé la valeur du dit pont
et dépendances, leur permettra de faire améliorer et réparer, seront faits, améliorés et
réparés par les dits commissaires, suivant l'ordre dans lequel ils sont mentionnés dans
cet acte . pourvu toujours, qu'il sera loisible à Son Excellence le gouverneur général en
conseil, de temps à autre, d'autoriser les dits commissaires de se départir du dit ordre,
dans tous les cas où il sera jugé à propos de le faire pour réaliser plus promptement le
dit emprunt ou promouvoir autrement les fins de cet acte et les intérêts du public qui
s'y rattachent.

8 vict. c. , VI. Et qu'il soit statué, que la quatrième section de l'acte passé dans la huitième
sec. 4, abrogé. année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender une certaine ordonnance y

mentionnée, concernant les chemins à barrières, près de Québec, soit et elle est par le
présent abrogée, et qu'aussitôt que les dits commissaires seront investis de la propriété
et de la possession du dit pont Dorchester, la barrière maintenant placée près de l'entrée
du chemin qui conduit à Beauport, sera transportée à l'extrémité sud du dit pont, et les
péages payables à la dite barrière, pour l'usage du dit pont et d'aucun des deux chemins
conduisant à Beauport ou à Charlesbourg, ne seront pas plus élevés que la moitié en
sus des taux pay ables à toute autre barrière érigée par les dits commissaires, et le paie-
ment et la commutation d'icelui seront sujets à tous égards aux mêmes règlements et
dispositions légales.

Cas dano Ieg- VII. Et qu'il soit statué, que si en aucun temps, il appert aux dits commissaires qu'il
quels les che adreto e eo
iseront serait à propos de changer la direction des dits chemins et parties de chemins, ou d'aucuns

changés. autres chemins ou parties de chemins sous leur contrôle, les portions de terrein qu'ils
acquierront à cet effet seront et formeront partie des dits chemins, ou parties de chemins
respectivement, aux lieu et place des parties correspondantes préalablement en usage

comme
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comme tels, qui retourneront et appartiendront aux différents propriétaires respectifs
des terres adjacentes, dont elles avaient été originairement détachées; et dans les cas
où les dits propriétaires ou aucuns d'eux auront obtenu paiement ou compensation pour
aucunes des dites portions de terre que les dits commissaires auront été obligés de
s'approprier, ou pour dommages soufferts ou à être soufferts à raison de tel changement,
la valeur du terrein qui leur reviendra comme susdit, sera et pourra être estimée et
sera en déduction de tel paiement ou compensation; mais si tel ancien chemin conduit
à aucune terre, maison ou place qui, dans l'opinion des commissaires, ne saurait trouver
une route ou passage convenable dans le dit nouveau chemin, alors le dit ancien chemin,
et les différentes parties d'icelui, demeurera sujet à un droit de passage pour se rendre à
la dite terre, maison ou place respectivement.

MONTRÉA.L: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO DUODECIMO

VICTORIE REGINE.

CAP. CXVI.

Acte pour pourvoir à la Santé Publique de la Cité de Québec.

[ 30 mai, 1849.]

TTENDU qu'il est expédient d'amender l'ordonnance passée pour incorporer la Préambule.

cité de Québec, ainsi que les divers actes passés pour amender la dite ordonnance
en autant qu'ils donnent pouvoir et autorité au conseil de la dite cité de faire des statuts
et règlements concernant la santé publique, la propreté et l'administration locale de la
dite cité: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que le bureau de santé Le bureau de
que le dit conseil pourra établir, en sus des autres pouvoirs qui pourront lui être con- santé établipar

férés, aura plein pouvoir et autorité de s'enquérir de toutes les causes de maladie, des raase'nqur"

nuisances, ordures et immondices qui lui paraîtront nuisibles à la santé des habitants de des causes de
lde, etc.

la dite cité, et qui existent ou qui pourront exister, soit dans les limites de la dite cité, d.certaines

soit dans les parties adjacentes s'étendant au-delà de la ligne de la basse marée du limites.

fleuve Saint Laurent et de la rivière Saint Charles, et aussi jusqu'aux diverses barrières
de péage érigées dans le voisinage de la cité, ou dans tout vaisseau qui se trouvera dans
le port de Québec, et de détruire et enlever les dites ordures et immondices, ou prévenir
les dites causes de maladie, suivant que besoin sera,

II. Et qu'il soit statué, que chaque fois que le bureau de santé jugera nécessaire, Les membres
pour la conservation de la santé des habitants, d'entrer forcément dans aucune bâtisse, du bureau de

cour, terrein ou vaisseau dont l'entrée aura été refusée par le propriétaire, l'occupant "'épouaront
ou la personne qui en aura le soin, alors tout membre du bureau de santé pourra s'a- sstance de la

dresser à tout juge de paix du district de Québec, et faire une plainte sous serment, tre'r foce~nt
exposant que la majorité des membres du dit bureau, sont d'avis qu'une bâtisse, cour, dsceraines

terrein ou vaisseau, dans les limites susdites, (ayant soin de les désigner) devrait être lentrée leur

visité et examiné, afin d'établir s'il s'y trouve quelques nuisances, immondices, cause de aura été reûîa-

maladie ou toute autre chose nuisible à la santé des habitants; et là-dessus, tel juge de priétaire.
paix adressera son warrant à tout constable ou homme de police pour la dite cité,
ordonnant à tel constable ou homme de police de prendre avec lui telle aide et assistance
qui sera nécessaire, et de se transporter, accompagné de deux des membres du dit bureau,
ou de deux officiers de santé, entre les six heures du matin et les huit heures du soir,

au
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au lieu, dans la bâtisse ou le vaisseau dont on devra faire la visite; et alors, s'il s'y
trouve quelques nuisances ou immondices, ou cause de maladie, ou toute autre chose
nnisible à la santé des habitants, il les détruira, enlèvera ou préviendra immédiatement,
suivant l'exigence du cas, sous la direction et conformément aux ordres qui lui seront
donnés verbalement par le dit membre du bureau ou officier de santé qui accompagne-
ront le dit officier de paix, pour les fins susdites.

Les dépenses III. Et qu'il soit statué, que les dépenses qui seront encourues pour détruire ou
le péalacement enlever telles nuisances ou immondices, ou prévenir telle cause de maladie, ou toute autre
des nuisances, chose nuisible à la santé des dits habitants, et tous les frais de procédures y relatives,
par esrso- seront payés par la personne qui sera l'auteur des dites nuisances ou immondices, ou

°iet lei use- cause de maladie, ou autre chose, ou qui en aura permis l'existence; lesquelles dépenses,
nuisances. avec ensemble les frais de poursuite, seront recouvrées sur l'information du maire et

des conseillers de la dite cité, devant un juge de paix qui est par le présent autorisé à
entendre, instruire et juger la dite affaire sur le témoignage d'un seul témoin digne de
foi; et si condamnation a lieu, il pourra émaner un warrant ordonnant que le montant
adjugé et les frais soient prélevés par la saisie et vente des biens meubles et effets du
contrevenant.

La viande en IV. Et qu'il soit statué, que deux membres du bureau de santé pourront à première
tat de putr vue, prendre, saisir et détruire toute viande, poisson, pain et légumes malsains, corrompus

pourra être ou en état de putréfaction, ou tous autres articles de nourriture qui, dans leur opinion,saisie. ne seront point propres à la nourriture ou à servir d'aliments, ou pqurraient nuire à la
santé des personnes qui en feraient usage; et les frais encourus dans l'exécution de ces
procédés, seront payés par la personne en la possession de laquelle les dites provisions
ou articles seront trouvés.

Quand le cho- V. Et qu'il soit statué, que chaque fois que le typhus ou le choléra asiatique ou aucune
ti le°nm; autre maladie contagieuse ou pestilentielle existera dans les limites susdites, il sera
des personnes loisible au conseil de la dite cité de restreindre le nombre des personnes qui pourront
qui pourront
occuper les occuper aucune maison dans les dites limites; et toute personne qui occupera telle
maisons, pour. maison, ou permettra à aucune autre personne de l'occuper contrairement à l'ordrera être limité,.esne l'cue

du dit conseil, pourra, sur la plainte du maire et des conseillers de la dite cité, portée
devant 'un juge de paix, être convaincue de la dite offense d'une manière sommaire et
et sur le témoignage d'un seul témoin digne de foi; et là dessus, elle sera condamnée
par le dit juge de paix à payer une amende ou pénalité n'excédant pas cinq louis
courant, et à être emprisonnée dans la prison commune du district de. Québec, et
détenue en icelle pendant une période n'excédant pas un mois de calendrier.

Le conseil de VI. Et qu'il soit statué, que le conseil de la dite cité aura plein pouvoir de prescrire
la cité pur
faire des et établir, de temps à autre, toutes règles, ordres et règlements relatifs à aucun vêtement
règles, etc., ou article susceptible de renfermer ou communiquer aucune maladie pestilentielle, ouconcernant les
articles ca"pa_ causer aucune maladie quelconque, selon qu'il le jugera convenable pour la sûreté
bles de coinmu- i
niquer 1'infec- publque.
tion.

Les prison-. VII. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'un prisonnier détenu dans la prison
iers de le pri- commune du dit district, sera atteint d'une maladie contagieuse ou pestilentielle qui,

quiseront at- suivant le dit bureau de santé, pourra mettre en danger la santé des autres prisonniers
de
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de la dite prison, le dit bureau, à la recommandation du médecin-visiteur de la dite teints de mala-
prison, pourra faire transporter tel prisonnier, de la dite prison à tel hôpital, ou autre dies conta-

lieu que le dit bureau de santé pourra désigner et déterminer pour y demeurer sous la pourront être

garde et sujet aux prescriptions de la personne chargée de la régie du dit hôpital ou lieu °'nhoYs d
jusqu'à ce qu'il recouvre la santé ou succombe à la dite maladie; et dans le cas de marine.

guérison, le prisonnier sera renvoyé à la dite prison par la dite personne ayant la régie
du dit hôpital, laquelle produira au bureau du greffier de la paix du dit district, un
certificat indiquant combien de temps le dit prisonnier est resté sous sa garde, et s'il est
décédé, ou a été renvoyé à la prison.

VIII. Et qu'il soit statué, que tout médecin pratiquant dans leslimites susdites, sera tenu Tout médecin

de faire un rapport au bureau de santé des patients atteints d'aucune maladie contagieuse pratiquant
fera un rapport

ou pestilentielle qu'il sera appelé à soigner; et si tel médecin néglige de faire un tel de ses patients.
rapport en la manière et aux époques prescrites par aucun règlement du dit conseil, il
sera passible d'une pénalité n'excédant pas cinq louis, argent courant, pour chaque jour
qu'il omettra de faire le dit rapport.

IX. Et qu'il soit statué, que le dit conseil pourra nommer tel nombre d'officiers do Des officiers
santé qu'il jugera nécessaire, pour faire observer et mettre à exécution les règlements desanté seront

du conseil et les ordres du dit bureau; et le dit conseil pourra, en tout temps, destituer
aucun membre du dit bureau et aucun officier de santé, et en nommer d'autres en leur
place ; et tel officier de santé sera censé et considéré pour toutes les fins de la neuvième
section de l'acte ci-après mentionné, avoir été nommé en vertu d'un règlement fait par
le dit conseil de ville.

X. Et qu'il soit statué, que le dit conseil pourra faire un tarif des honoraires qui Le conseil fera

seront payés aux personnes qui seront employées par le dit bureau de santé. n°rairh.

XI. Et qu'il soit statué, que tous les règlements établis par le dit conseil pour la at Etics
conservation de la santé des habitants de la dite cité, seront publiés dans au moins deux à la santé pu-

papiers-nouvelles, dont l'un en langue anglaise et l'autre en langue française. blique seront
les deux lan-

XII, Et qu'il soit statué, que toutes les pamens etpénalités imposées par cet acte g"e"

seront recouvrées d'une manière sommaire sur la plainte du maire et des conseillers de Les amendes
la cité portée devant un juge de paix; et tel juge de paix aura plein pouvoir et autorité 'mposéespar
de déclarer sur le témoignage d'un seul témoin digne de foi le contrevenant atteint recouvrées

et coupable, et sur telle conviction, ordonner le paiement de la pénalité et l'emprison- ment,
nement imposés par cet acte, suivant le cas, avec ensemble les frais de poursuite; les-
quels frais et pénalité seront prélevés par la saisie et vente des biens meubles et effets
du contrevenant, en vertu d'un warrant sous le seing et sceau d'un juge de paix, et
seront payés au trésorier de la cité, pour faire partie des fonds de la dite corporation;
et il est par le présent statué, qu'il ne sera en aucun *cas accordé de writ de certiorari
au sujet d'aucune procédure ou conviction qui aura lieu en vertu de cet acte.

XIII. Et qu'il soit statué, que dans toute plainte portée à la poursuite des maire et Dans les pour-
suites inten-conseillers susdits devant un juge de paix comme ci-dessus prescrit, il ne sera pas tées par le

nécessaire de citer le règlement que la dite partie poursuivie a violé ou enfreint, mais il maire et les

suffira d'alléguer que l'offense a été commise en contravention d'un règlement du dit cnsers, il

conseil sans faire ancune citation de ce règlement. nécessaire de
citer les règle.

XIV. mn1
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Dans les pour- XIV. Et qu'il soit statué, que dans les poursuites qui seront intentées pour le recou-
"ectuv "emnt vrement de telles amendes et pénalités, il ne sera pas nécessaire de produire l'original

des amendes, des règlements du conseil ; mais une copie d'iceux prouvée par un témoin digne de foi
rilnts'se. être une vraie copie, sera considérée comme preuve suffisante et légale de tel règle-
ront preuve ment.
suffisante.

Les règle- XV. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas nécessaire que la sanction ou approbation
nments n'auront dvuenu--nrl ~ si titir u
pas besoin du g ouverneur-général de la province soit donnée aux règlements que le dit conseil
d'être sane- pourra établir pour la conservation de la santé des habitants de la dite cité.
tionnés par le
gouverneur.
Lebreur. XVI. Et qu'il soit statué, qu'aucun membre du bureau de santé, ni aucun officier de
sLantb e ea santé, ni aucune autre personne employée par le dit bureau, ne sera tenue à des dom-
responsable mages envers qui que ce soit pour la due exécution d'aucun règlement fait ou ordre
chos faie donné par le dit conseil relatif à la santé des dits habitants, à moins qu'une intention
dans malicieuse ne soit prouvée.tion de son aicusu ot
devoir.

Pénalité con- XVII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui enfreindra ou violera aucun
tre les person- règlement que le dit conseil aura fait pour la conservation de la santé des dits habitants,inos qui viole- eZY
ront les règle- et pour laquelle violation ou infraction il n'est imposé par cet acte aucune amende ou
muents relatirs-
à la conserva- pénalité spéciale, encourra une amende ou pénalité n'excédant pas eing louis, argent
tion <e la courant; et pourra être emprisonnée, à la discrétion du juge qui prononcera la dite
sante. conviction, dans la prison commune du district de Québec, et détenue en icelle pour

une période n'excédant pas un mois.

Suspension XVIII. Et qu'il soit statué, que toutes et chaque fois qu'il sera fait et publié par
des règlements aucun bureau central de santé, des règles et règlements concernant la cité de Québec,
dans certains r
cas. en vertu des dispositions de l'acte de la session actuelle, intitulé: Acte pour établir des

dispositions pour la conservation de la santé publique, dans des cas d'urgente nécessité,
et tant que ce même acte demeurera en force, le présent acte deiiendra et sera sus-
pendu.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

CAP. CXVII.

Acte pour abroger un certain acte et une ordonnance y mentionnés, concernant
la Maison de la Trinité de Montréal, et pour en amender et refondre
les dispositions.

[30 mai, 1849.]

A TTENDU qu'il est expédient d'établir des règlements plus convenables pour Prrambule.
régir cette partie du fleuve St. Laurent qui est située entre le bassin de Portneuf

exclusivement, dans le comté de Portneuf, dans le district de Québec, et. la ligne
provinciale divisant ci-devant les provinces du Haut et du Bas-Canada; et les diverses ~
rivières qui se déchargent dans'le fleuve St. Laurent dans l'étendue des dites limites,
ainsi que les bâtiments et les pilotes qui y naviguent, et de continuer une maison de la
trinité dans la cité de Montréal, qui soit indépendante et distincte de la maison de la
trinité de Québec, et pour d'autres fins ; et attendu que les divers actes en vertu
desquels la maison de la trinité de Québec 'était ci-dëvant constituée' et régie, sont
révoqués par un acte de dette session, d'après lequel la jurisdiction de la dite maison
de la trinité ne doit s'étendre que sur les lieux qui se trouvent au dessous du dit bassin
de Portneuf: à ces causes, 'qu'il soit statué par' la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlànde,
et intitulé : Acte pour réunir les provinces du, Haut et du Bas-Canada, et pour le
gouvernement du Canada ; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que
l'ordonnance du gouverneur et du conseil spécial de la ci-devant province du Bas-Canada,
passée dans la seconde année du règne de Sa Majesté, et intitulée : Ordonnance pour B. C. ordon.
suspendre en partie certains actes y mentionnés et pour établir et incorporer une maison nance 2 Vict.
de la trinité dans la cité de Montréal ; et également un certain acte de la législature abrogée'
de la province, passé dans la session tenue dans les quatrième et cinquième années du
règne de Sa présente Majesté, intitulé : Acte pour pourvoir à la construction de certains Canada 4 et 5
phares dans les limites du port de Montréal, seront, et sont par les présentes révoqués; abrogé ,
néanmoins aucun acte ou ordonnance, ou partie d'un acte ou ordonnance, révoqué par un La révocation
acte ou ordonnance quelconque révoqué par les présentes, ne sera remis en vigueur des dits acte et

par la passation du présent ; et malgré la révocation des actes et de l'ordonnance par °rntnaepne
les présentes révoqués, toutes matières et choses qui pourraient avoir été faites, et en foree les an-
toutes procédures qui pourraient avoir été commencées ou suivies, 'relativement à des "o'ao'nnra'e
offenses qui auraient été commises, ou à des affaires qui ont eu lieu, ou. à tout droit de ou n'invalidera

pilotage ou autres deniers qui seraient dus, ou à toutes amendes ou pénalités encourues dés'suivise'
avant la passation de cet acte, pourront encore être faites et poursuivies, et les offenses vertU d'ivcen

recherchées
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recherchées et punies, et les droits de pilotage et autres deniers perçus et employés, et
les amendes et pénalités prélevées et appliquées de la même manière que si l'acte et

Proviso. l'ordonnance révoqués par les présentes, demeuraient en vigueur : pourvu toujours, que
rien de contenu dans cet acte n'aura l'effet d'opérer la dissolution ou l'extinction de la dite
corporation de la maison de la trinité de Montréal, telle qu'elle est maintenant établie par

cororon la loi; mais les membres actuels d'icelle, savoir : le maître actuel, le député-maître actuel,(le la Maison
de la Trinité et les, syndics actuels de la maison de la trinité de Montréal, et leurs successeurs dans les
contia mêmes charges, nommés en la manière prescrite ci-après dans les présentes, demeureront

et continueront à former, et constitueront un corps politique et incorporé pour les fins
de cet acte, de nom et de fait, sous le nom de La maison de la trinité de Montréal, et
continueront à avoir succession perpétuelle, et un sceau commun, avec pouvoir de
l'altérer, changer, rompre et renouveler à volonté, et aussi souvent qu'il leur plaira;
et pourront eux et.leurs successeurs, sous le même nom, ester en jugement, plaider et
se défendre dans toute cour de record ou tribunal judiciaire de cette -province, d'une
manière aussi ample et avantageuse que peut le faire tout autre corps politique et
incorporé, ou que peuvent ester en jugement, plaider et se défendre toutes autres
personnes capables et habiles à ce faire aux yeux de la loi ; et seront habiles en loi à
acheter, prendre, acquérir, recevoir, tenir, posséder et conserver des biens-fonds et
immeubles pour y ériger des phares ou amarques et pour les autres fins de cet acte ;
et aussi à acheter, prendre, acquérir, tenir et posséder toute propriété personnelle ou

Proviso. mobilière quelconque pour les mêmes fins ou les autres fins de cet acte ; et pourvu
encore, que rien de contenu dans cet acte ne révoquera, ou ne sera interprété de manière
à révoquer les commissions ou nominations des officiers actuels de la dite corporation.

Lesrèglements II. Pouvu toujours et qu'il soit statué, que tous statuts et ordonnances, règles et
iants con. règlements ci-devant légalement faits et établis par la dite corporation de la maison de

qu'àeqe la trinité de Montréal, et en vigueur lors de la. passation de cet acte, et qui ne seront
amendés. incompatibles avec aucune des dispositions contenues dans les présentes, demeureront,

continueront et seront en pleine force et vigueur jusqu'à ce que les dits statuts et
ordonnances, règles ou règlements respectivement aient été annulés ou modifiés, ou
que d'autres aient été faits et établis en leur lieu et place en vertu de cet acte : et les
susdits statuts et ordonnances, règles et règlements seront et sont par les présentes
déclarés bons et valides, sous l'empire de cet acte, aussi pleinement que s'ils avaient
été faits en vertu de son autorité, nonobstant tout ce qui pourrait être dit au contraire
ci-dessus ; et pourvu encore, que dans le délai de trois mois à dater de la passation du
présent acte, la dite corporation, par un règlement à cet effet, règlera et déterminera
le montant des frais à recouvrer dans toutes et chacune les poursuites et procédures
légales qui seront intentées et suivies en vertu de cet acte.

Le gouverneur III. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur de cette province, par un
ou destituer les instrument scellé du grand sceau de cette province, de destituer de temps à autre les
inerbres o dits maître, député-maître et syndics, ou tous ou chacun d'eux, et de nommer d'autresofficiers de la
corporation. personnes pour succéder à celles qui seront ainsi destituées, décèderont ou résigneront
Proviso. leur charge: Pourvu toujours, et il est par le présent statué, que le maître de la maison

de la trinité de Montréal pour le temps d'alors, sera toujours d'office le principal de la
Proviso. dite corporation ; Et pourvu aussi que le nombre des syndics agissant en même temps,

ne dépassera jamais sept; et il sera aussi loisible au gouverneur de cette province de
nommer et de destituer de temps à autre, et de la même manière, tels officiers, clercs
et huissiers qu'il jugera necessaires pour la dite corporation;. pourvu aussi, que rien die

contenu
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contenu au présent acte ne sera interprété de manière à ce qu'il soit nécessaire que les
membres ou officiers de la maison de la trinité de Montréal soient commissionnés ou
nommés de nouveau, mais les dits membres ou officiers continueront coimme tels
jusqu'à ce qu'ils soient déplacés en vertu de cet acte; et rien de contenu au présent ne
sera censé convertir la dite corporation en une corporation nouvelle nonobstant tout
changement dans le nom d'icelle.

IV. Et qu'il soit statué, que pour toutes les fins de cet acte, le port de Montréal Limites du '
sera censé comprendre toute cette partie du fleuve St. Laurent qui s'étend depuis le lot et havre
bassin de Portneuf, exclusivement, dans le comté de Portneuf, dans le district de de Montréai
Québec, jusqu'à la ligne provinciale divisant ci-devant les provinces du Haut et du
Bas-Canada, et comprendra les différentes rivières qui se déchargent dans le St. Laurent,
entre les dites limites; et le havre de Montréal, pour les mêmes fins, sera censé
comprendre et embrasser toute la partie du fleuve St. Laurent qui s'étend depuis la
pointe communément appelée Pointe St. Charles, jusqu'à l'extrémité sud-ouest de
l'hôpital militaire au-dessous des casernes de Québec ; et il sera du devoir du maître,
du député-maître et des syndics, de faire poser des bornes pour indiquer les dites
limites, lesquelles dites bornes seront considérées comme déterminant les dites limites.

V. Et qu'il soit statué, que les dits maître, député-maître et syndics de la maison de Pouvoirs à la
la trinité de Montréal, ou trois ou plus d'entre eux, (dont le maître ou député-maître cooation de

s'assembler et
sera toujours un) pourront convoquer des assemblées, les ajourner et les convoquer faire des règle-
de nouveau en tels temps et lieu dans la cité de Montréal, ainsi qu'il paraîtra nécessaire mente.

à eux ou à la majorité d'eux assemblés comme susdit ; et étant ainsi de temps à
autre assemblés comme susdit, ils auront plein pouvoir et autorité de faire, ordonner
et constituer tels et autant de statuts, règlements et ordres, n'étant point contraires
aux lois maritimes de la Grande-Bretagne ou aux lois de cette province, ou aux
dispositions formelles de cette ordonnance, qui seront par eux ou par la majorité
d'entre eux, ainsi assemblés comme susdit, jugés, convenables et nécessaires pour
les fins susdites, savoir: pour la direction, régie et gouvernement de la *dite cor-
poration, -et' des propriétés réelles ou personnelles par elles ainsi tenues, pour la
plus grande sûreté et facilité de la navigation du fleuve St. Laurent, et des différentes
rivières dans les limites du port de Montréal, depuis le bassin de Portneuf, dans le
comté de Portneuf, jusqu'à la ligne provinciale divisant ci-devant les provinces du Haut
et du Bas-Canada, soit en y posant ou ôtant des bouées et ancres ou en y érigeant des
phares, lumières flottantes, fanaux et amarques, soit en les nettoyant des sables ou
rochers, ou autres objets quelconques ; et aussi pour améliorer, amender et régler le
havre de Montréal, les différents havres en dedans des limites du dit port, et empêcher
qu'on n'y porte préjudice, et pour transporter et empêcher les empiètements et
encombres ; pour le mouillage et amarrage de tous bâtiments, vaisseaux, bateaux à
vapeur et autres voitures d'eau qui viendront aux dits havres, et pour les mieux régler
et diriger lorsqu'ils seront au large, ou à quelque quai ou autre débarcadère dans les
dits havres ; et aussi à l'égard des feux que l'on entretient à bord des bateaux à vapeur
ou vaisseaux, et de la manière de les allumer et de les éteindre, et aussi à l'égard des
chandelles allumées, lorsque tels bâtiments ou vaisseaux seront le long d'aucun quai
dans les dits havres; pour régler et contrôler le débarquement de la poudre dans les
limites du havre de Montréal, et aussi la manière de faire bouillir. ou fondre le
brai, goudron, térébentine ou résine ou autres substances inflammables dans les havres
susdits, ou sur les grèves d'ieeux; pour le maintien de l'ordre et de la régularité, et

pour
93 *
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pour empêcher les vols et petites déprédations dans les dits havres; et aussi pour
la régie et gouvernement des pilotes pour et au-dessus du havre de Québec, et
pour les révoquer, altérer et amender de la manière qui sera la plus efficace', suivant
leur opinion, pour arriver aux fins auxquelles cette ordonnance est destinée ; et afin de
mettre en force et à exécution les dits statuts, règlements et ordres, les dits maître,
député-maître et syndics ou trois d'entre eux, assemblés comme susdit, sont par les
présentes de plus autorisés à imposer et décerner par tels statuts, règlements et ordres,
aucune amende ou pénalité n'excédant pas vingt louis courant, contre toute personne
ou personnes qui seront coupables de l'infraction de tels statuts, règlements et ordres,
ou d'interdire, durant un certaintemps, ou destituer de l'office de pilote, telles personne
ou personnes (si elles sont pilotes) qui contreviendront à tels statuts, règlements et
ordres, ainsi qu'il sera par eux, ou la majorité d'entre eux, comme susdit, jugé à propos
et raisonnable: Pourvu toujours, qu'aucun des dits statuts, règlements ou ordres n'aura
force et effet avant d'avoir été sanctionné et confirmé par le gouverneur de cette
province en conseil, et ensuite publié en telle gazette publique ou papier-nouvelles qui
sera publié par autorité; et tous tels statuts, règlements ou ordres, faits et confirmés
comme susdit, seront imprimés et affichés dans un lieu public et apparent de la douane
du port de Montréal; et des copies d'iceux certifiées par le greffier ou registrateur de
la dite corporation, et scellées de son sceau, seront admises en preuve des dits statuts,
règlements et ordres, dans toute cour de justice de cette province.

Lues matre, VI. Et qu'il soit de plus statué, qu'avant que les dits maître, député-maître et syndics,
et syndics pré- ou aucun d'eux, entrent dans l'exécution des devoirs qui leur sont prescrits par cet
teront un ser- acte, ils prêteront et souscriront devant un des juges de la cour du banc de la Reine

pour le district de Montréal, respectivement, un serment dans les mots suivants,
savoir:

serment. " Je, A. B., jure que j'exécuterai fidèlement et impartialement, au meilleur de ma
" connaissance et capacité, les pouvoirs à moi conférés par un certain acte, intitulé:
"Acte pour abroger un certain acte et une ordonnance y Mentionnée concernant la
"maison de la trinité de MV'fontréal, et pour en amender et refondre les dispositions.
"Ainsi que Dieu me soit en aide."

Lequel serment ainsi prêté et souscrit sera déposé et demeurera de record dans le
greffe du protonotaire de la dite cour.

Les maître ou VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au maître, député-maitre et syndies de
"t syt-mcs la dite maison de la trinité de Montréal, ou à trois ou plus d'entre eux, d'entendre et

pourront déci- déterminer toutes matières et choses qui auront rapport à aucune grève du fleuve St.
tièresreatives Laurent, ou d'aucune autre rivière dans l'étendue de la jurisdiction de la corporation,
aux grèves. tous différends entre aucun pilote et aucun maître de bâtiment ou vaisseau, relativement
Les disputes à aucune somme d'argent réclamée pour le pilotage, ou pour services extraordinaires
entre les pi-
lotes et les ou autres, et aussi toutes matières de plainte contre les pilotes pour négligence ou
maîtres de mauvaise conduite, dans aucune partie des devoirs requis d'eux par cet acte, ou par les

statuts, règles, règlements ou ordres des dits maître, député-maître et syndics, faits et
passés en vertu de cet acte ; comme aussi d'entendre et déterminer et juger sur toutes
contraventions à cet acte, ou à aucun tel statut, règle, règlement ou ordre, par toutes
personne ou personnes quelconques, pour lesquelles il n'est point ici fait de dispositions
spéciales, afin de les faire juger dans d'autres jurisdictions ; et les dits maître, député-

maître
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maître et syndics, ou trois d'entre eux, sont par les présentes requis et autorisés, Sur Le matre, etc;

information, de sommer la partie accusée ou de laquelle il sera réclamé aucun argent, pourra

(et la signification de la dite sommation pourra être faite soit dans les limites du port moins, etc.

de Montréal ou du port de Québec,) et les témoins, pour être entendus tant en sa faveur
que contre elle, par aucun des huissiers de la dite corporation; et sur la comparution,
(ou à défaut par la partie accusée, ou contre laquelle il y aura plainte, de comparaître
sur preuve de la signification de telle sommation,) de procéder à l'examen du témoin Pourra adju.

ou des témoins sous serment, et de prononcer jugement en conséquence, avec tels émaner d'

dépens sur icelui, qu'ils jugeront être raisonnables; et lorsque la partie accuséè ou warrants et
convancueprélever le

contre laquelle il y aura plainte, sera convaincue de telle offense, ou que jugement sera montant des

prononcé sur telle réclamation, sur preuve ou par confession, de décerner un warrant j"gmen on

ou des warrants sous le seing du greffier et sous le sceau de la dite corporation,
autorisant et requérant aucun des huissiers de la corporation de prélever sur les biens
et effets appartenant à la partie convaincue, le montant de tel jugement, ou de toute
amende pécuniaire imposée par telle conviction avec les frais de poursuite, et de vendre L'huissier

tels effets, lequel warrant autorisera tel huissier d'aller à bord d'aucun navire ou vaisseau puraaboder

dans aucune partie du fleuve St. Laurent, ou dans aucune autre rivière dans l'étendue dans les limites

des limites de la jurisdiction de la dite maison de la trinité de Montréal, et de l'y d°oia junsdic-

exécuter par saisie et vente de tous effets qui s'y trouveront appartenant à la ou En cas de rap.
aux personnes contre lesquelles tel warrant sera ainsi émané, et aussi d'aller ainsi à port de nula

bord sur le rapport de nulla bona, pour y exécuter les warrants tel que ci-après I*""

mentionné; et lorsqu'on ne trouvera pas les effets de telle personne ou personnes ainsi.
convaincues ou contre lesquelles il sera ainsi rendu jugement, les dits maître, député-
maître et syndics, ou trois d'entre eux, sur le rapport à eux fait par tel huissier, comme
susdit, de nulla bona, pourront par warrant sous leur seing ou les seings de deux d'entre
eux et du registrateur, et sous le sceau de la dite corporation, adressé à quelqu'un de
ses huissiers, faire arrêter et emprisonner la personne ou les personnes contre lesquelles
le dit jugement aura été rendu ou la personne ou les personnes ainsi convaincues, dans
la prison commune du district dans lequel telles personne ou personnes seront trouvées,
pour y rester jusqu'à ce que telle pénalité imposée par la conviction, ou le montant du
jugement rendu, avec les frais de poursuite dans l'un ou dans l'autre cas, soient payés:
Pourvu toujours, qu'aucune personne ainsi emprisonnée ne sera détenue en prison
pendant une période de plus de douze mois de calendrier: Et pourvu aussi, que tous Proviso.
les différends entre pilotes et maîtres de vaisseaux, qui auront lieu sur le fleuve St.
Laurent lors du trajet du vaisseau de Québec à Montréal, ou de Montréal à Québec,
pourront être entendus et jugés soit par les maître, député-maître et syndics de la
maison de la trinité de Québec, soit par les maître, député-maître et syndics de la
maison de la trinité de Montréal.

VIII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que le maître d'aucun vaisseau, ou aucune Iy aura appel
personne contre lesquelles tel jugement sera rendu comme susdit, pour une somme à la cour du
excédant vingt louis courant, en donnant caution à la personne en faveur de laquelle rene de out
tel jugement sera ainsi rendu, à la-satisfaction des maître ou député-maître et syndics jugement au-

desu de £20,
qui auront prononcé tel jugement, pour le montant d'icelui avec les dépens, auront en donnant
droit d'interjeter appel à la cour du banc de la Reine du district de Montréal; et Caution.

la dite cour du banc de la Reine, sur l'audition de tel appel, prononcera tel
jugement qu'elle jugera être juste et équitable, avec dépens; et le jugement de A la cour d'ap.

telle cour du banc de la Reine sera final, excepté dans les cas excédant la somme de fPe °miiale,
cinq cents louis sterling, et dans ce cas il y aura appel suivant le cours ordinaire mentau-ae
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de £500 ster. de la loi, à la cour provinciale d'appel, et de là à la cour de Sa Majesté en son
"ing. conseil privé: Pourvu que rien de contenu dans cet acte ne s'étendra ou ne sera entenduPovigo' s'étendre à autoriser à aller à bord d'aucun des navires ou vaisseaux de Sa Majesté

dûment commissionnés par elle à l'effet d'y signifier aucune sommation ou exécuter
Proviso. quelque ordre de saisie de la dite corporation : Pourvu aussi, que les procédures et

témoignages qui auront lieu devant les dits maître, député-maître et syndics, lorsque
leur jugement excèdera la somme de vingt louis courant, seront enregistrés et conservés
dans les archives, comme aussi dans tous les cas où ils auront l'effet de priver un pilote
de sa branche ou licence.

Copie de l'as- IX. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où il sera nécessaire de signifier à
sigynation lais-
sée a bord du quelque personne ou personnes un mandat de comparution, pour aucune offense com-
vaisseau ou ra- mise contre cet acte, ou contre tels statuts, règles, règlements ou ordres faits et établis
sidérée cme par cette corporation, la signification de tel mandat, si le délinquant ne peut être trouvé
une significa. ou refuse de donner son nom, sera jugée signification légale, si copie de tel mandat estlaissée par l'huissier de la corporation à bord du navire, vaisseau, bateau à vapeur,

radeau ou embarcation, appartenant ou dans la. possession de la partie délin.quante, de
sept heures du matin à six heures du soir, entre les mains d'une personne raisonnable à
bord, à laquelle l'huissier expliquera l'objet de tel mandat.

Pouvoir aux X. Et qu'il soit statué, que les dits maître, député maître et syndics, lorsqu'ils siège-
maÎtre et syn- uiii u
dics d'adminis- ront judiciairement sur aucune matière qui sera de leur compétence ou de la compé-
trer le serment. tence d'aucun nombre d'entre eux, en vertu de cet acte, sont et chacun d'eux est par

les présentes autorisé, et pouvoir lui est donné d'administrer un serment aux témoin
ou témoins qui seront produits de l'une ou de l'autre part, comme aussi aux demandeur
ou demandeurs, défendeur ou défendeurs, ou aucune autre personne qu'il sera nécessaire

Faux serment, d'interroger sous serment, lors de l'enquête sur telle plainte ; et toute personne qui
volontairement fera un faux serment sera coupable de parjure volontaire, et étant de ce
dûment convaincue, sera sujette aux peines et pénalités décernées par la loi contre cette
offense.

Quand le dê- XI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une personne ou des personnes contre lesquelles
fende& sa jugement aura été rendu par les maitre, député-maître et syndics de la maison de la
dans la juris- trinité de Montréal, ou trois d'entre eux, n'auront pas de biens et effets suffisants dans
diet!on el
Maison de la l'étendue de la jurisdiction de la dite maison de la trinité dans laquelle jugement aura
Trinité de été obtenu, mais auront des biens et effets dans l'étendue de la maison de la trinité de
mais qu'il en a Québec, il sera loisible aux maître, député-maître et syndics, sous le seing du greffier de
la Misn de la dite maison de la trinité, et sous le sceau de la corporation, de décerner un warrant
la Trinité de d'exécution, adressé à l'huissier ou à aucun des huissiers de la maison de la trinité deQ.uébec. Québec, lesquels après avoir fait endosser le warrant par le maître ou député-maître

de la dite maison de la trinité de Québec, qui sont par les présentes requis de l'endosser,
dans la jurisdiction de laquelle les biens et effets seront situés, l'exécuteront et en feront
rapport à la maison de la trinité de Montréal, de laquelle il aura été émané ; et tels
warrant et rapport seront par eux envoyés au registrateur de la maison de la trinité
de Montréal, de laquelle le warrant sera en premier lieu émané, pour être remis aux

nar ant une maître, député-maître et syndics de la dite maison de la trinité de Montréal, et pourront,
personne. en la même manière, décerner un warrant pour arrêter une personne bu des personnes

résidant dans l'étendue de la jurisdiction de la dite maison de la trinité de Québec,
dans les cas ou tel warrant peut émaner en vertu de cet acte; et tel warrant étant

endossé
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endossé par le maître ou député-maitre de la maison de la trinité de Québec, qui est
par le présent requis de l'endosser, pourra être exécuté dans cette jurisdiction; et
l'huissier exécutant le warrant à lui en tel cas adressé, transportera le corps de telles
personne ou personnes dans la prison commune du district et jurisdiction où telles per-
sonne ou personnes auront été arrêtées.

XII. Et qu'il soit statué, que les dits maître, député-maître et syndics ou trois Pouvoir de
d'entre eux, siégeant dans leur qualité judiciaire, auront tels et les mêmes pouvoirs et maintenir l'or-
autorité pour maintenir l'ordre dans leur cour pendant les séances d'icelle, et par les cou® aa

mêmes moyens que ceux qui maintenant, par la loi, sont ou peuvent être exercés et
mis en usage en pareils cas et pour le même objet, dans aucune cour de justice en cette
province, par les juges d'icelle respectivement, pendant les séances d'icelle.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation de la maison de la Pouvoir dem.
trinité de Montréal, de taxer et d'allouer à toute personne dûment assignée et qui com- prisonner les
paraîtra devant elle comme témoin sur quelque plainte ou information, ses dépenses r° °""y"
raisonnables pour sa comparution; et aussi toute inde~mnité pour perte de temps qu'elle comparaître.

jugera à propos d'accorder, et qui lui paraîtra nécessaire sous les circonstances
actuelles, et toute somme qui sera ainsi taxée et allouée, fera partie du mémoire de frais
que la partie déboutée dans chaque cas, sera condamnée à payer; et que si quelque
personne qui aura été assignée comme témoin sur aucune plainte ou information, devant
la dite corporation de la maison de la trinité de Montréal, refuse ou néglige de compa-
raître au jour qui lui sera indiqué par son ordre de témoignage, sans aucune excuse
légitime pour son dit refus ou négligence, il sera loisible à la dite corporation de la
maison de la trinité de Montréal, sur preuve de la signification du dit ordre de témoi-
gnage, d'émaner un warrant sous le sceau de la dite corporation, pour amener la dite
personne devant elle; et si, lors de sa comparution, ou lorsqu'elle sera amenée devant
la dite corporation de la maison de la trinité de Montréal, telle personne refuse d'être
examinée sous serment concernant les prémisses, sans avoir à lui offrir quelqu'excuse
légitime pour son dit refus, il sera loisible à la dite corporation, par warrant sous son
sceau, de confiner la dite personne dans la prison commune du district de Montréal, ou
de tout autre district de cette province, dans lequel la dite personne sera arrêtée, pour
y demeurer pendant un temps qui n'excèdera pas trois mois, suivant que la dite corpo-
ration l'ordonnera.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne ne sera ci-après nommée et commis- Licences de

sionné comme pilote pour et au-dessus du havre de Québec, jusqu'à ce qu'elle ait subi Pilotes-
un examen en la présence de tels pilotes licenciés qui auront été sommés pour cet objet
par les maître, député-maître et syndics ou trois d'entre eux, (et qui proposeront des
questions), et ait obtenu un certificat des dits maître, député-maître et syndics de la dite
maison de la trinité de Montréal, ou de trois d'entre eux, un desquels sera le maître ou
le député-maître, sous leur seing et sous le seing du registrateur et le sceau de la dite
corporation, qu'elle a été ainsi examinée et en toutes choses trouvée qualifiée pour
servir comme pilote pour et au-dessus du havre de Québec: Pourvu toujours, que tout
pilote qui tient actuellement une licence continuera de la tenir, à moins qu'ayant été
convaincu de quelqu'offense commise après la passation de cet acte, il n'ait par là
encouru la perte de sa licence.

XV.
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Examen des XV. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet acte, il ne sera
pilotes, permis à aucune personne de subir un examen pour obtenir une licence et pour agir

comme pilote, pour et au-dessus du havre de Québec, à moins qu'elle n'ait été pendant
cinq ans constamment employée dans la navigation de la rivière entre Québec et
Montréal, et que durant ce temps elle n'ait passé trois ans dans des vaisseaux à voiles, et
à moins qu'elle ne soit capable de parler l'anglais et le français, manouvrer un vaisseau
au besoin et qu'elle en connaisse bien les deux rives du fleuve Saint Laurent, entre
Québec et Montréal, et ne constate ces faits d'une manière satisfaisante par le certificat
de deux ou de plus de deux personnes, lequel certificat sera dûment attesté sous serment
par les personnes qui l'auront donné, si cela est requis par la corporation de la maison
de la trinité de Montréal, ou par aucune des personnes présentes à tel examen.

Pilotes inter- XVI. Et qu'il soit statué, que toutes et chaque fois qu'une amende pécuniaire
dits jusqu'à ce
qu'ils aient encourue par tout pilote licencié pour et au-dessus du havre de Québec, d'après les
aes dispositions de cet acte, sera restée sans être payée, pendant l'espace de trois mois

frais en cer- après le jugement rendu contre le dit pilote pour l'offense à laquelle est attachée la dite
tains cas. amende, le dit pilote sera et demeurera, à compter de l'expiration des dits trois mois,

interdit de l'exercice de ses fonctions comme pilote, jusqu'à parfait paiement de la dite
amende et des frais accordés par le dit jugement; Pourvu néanmoins, qu'il sera loisible
à la dite corporation d'insérer la dite interdiction par forme de pénalité, dans tel juge-
ment, dans le cas où la dite amende ne serait pas payée dans une période de temps qui
y sera mentionné, et qui n'excèdera pas trois mois, ni ne sera de moins d'un mois.

Destitution et XVII. Et qu,il soit statué, qu'au cas de la perte d'aucun navire, bateau à vapeur, ou
es poes.° autre vaisseau, ou s'il éprouve des dommages parla faute d'aucun pilote licencié pour

ou au-dessus du havre de Québec, qui en aura la charge, il sera et pourra être loisible
aux maître, député-maître et syndics de la maison de la trinité de Montréal, ou à trois
ou plus d'entre eux, sur la plainte ou l'information qui leur en sera faite par le maître
ou le propriétaire du dit navire, bateau à vapeur, ou autre vaisseau, ou par toute autre
personne quelconque, de déclarer que le dit pilote à forfait sa licence, et le dit pilote sera
en conséquence privé de sa licence ; Pourvunéanmoins, que tout pilote qui a déjà forfait
ou a été privé de sa licence, ou qui pourra la forfaire ou en être privé ci-après, à raison
de la perte d'aucun navire, bateau à vapeur ou autre vaisseau, ou pour quelqu'autre cause
que ce soit, pourra, en tout temps ci-après, sur la demande qu'il fera à cet effet, obtenir
une nouvelle licence de la part des dits maître, député-maître et syndics, s'ils le jugent
à propos, et par le dit pilote subissant, avant d'être ainsi réhabilité, un examen préalable
devant les maître, député-maître et syndics de la maison de la trinité de Montréal,
et étant par eux admis comme qualifié sous le rapport de la capacité et des connais-
sances.

Liste annuelle XVIII. Et qu'il soit statué, qu'une liste de tous les pilotes licenciés pour et au-
de°tos lencis, dessus du havre de Québec, désignant leurs noms, âges et lieux de domicile, sera

délivrée, dans le mois de mars de toutes et chaque année, signée du maître ou député.
maître, et d'un ou plusieurs syndics et du registrateur de la dite maison de la trinité de
Montréal, à la corporation de la maison de la trinité de Québec, au collecteur des
douanes à Québec, et au collecteur des douanes de Montréal, lesquelles listes seront par
les dits collecteurs respectivement affichées pour y rester, dans quelque place publique
de la douane, dans chacune des dites cités.

~Ix~
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XIX. Et qu'il soit statué, que tout pilote licencié, pour et au-dessus du havre de
Québec, qui, lorsqu'il ne sera pas réellement occupé en sa qualité de pilote, refusera ou
évitera de prendre soin de tout navire, bateau à vapeur ou autre vaisseau au service de
Sa Majesté qui aura besoin d'un pilote, et qui se trouvera dans les limites spécifiées dans
sa licence, lorsqu'il en sera requis par le capitaine ou par tout officier appartenant au dit
navire, bateau à vapeur ou autre vaisseau, ou qui refusera ou évitera de prendre soin de
tout bateau à vapeur ou autre vaisseau, n'étant pas au service de Sa Majesté, qui aura
besoin de -tel pilote et qui se trouvera dans les limites comme susdit, lorsqu'il en sera
aussi requis par le maître ou autre personne commandant le dit navire, bateau à vapeur
ou autre vaisseau, ou s'il en est requis dans l'un ou l'autre des dits cas par quelque
membre ou officier de la dite corporation de la maison de la trinité de Montréal, à moins
que, (dans aucun des dits cas,) il ne soit dangereux pour le dit pilote licencié de se
conformer à la dite demande, ou à moins qu'il ne puisse le faire par cause de maladie,
ou pour quelqu'autre raison suffisante qu'il fera valoir à cet effet ; ou tout pilote licencié
pour et au-dessus du havre de Québec qui, sans excuse légitime abandonnera tout
navire, bateau à vapeur ou autre vaisseau, ou refusera de le piloter, après qu'il aura
été engagé à cet effet, et avant d'avoir rempli le service pour lequel il aurd été ainsi
engagé, et sans la permission du capitaine ou du maître ou autre personne comme susdit,
encourra pour chaque offense une amende qui n'excèdera pas dix louis cours actuel, et
sera sujet à perdre sa licence comme pilote, ou être suspendu dans ses fonctions, à la
discrétion de la dite corporation de la maison de la trinité de Montréal.

XX. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucun pilote licencié pour et au-dessus du havre
de Québec aura été dûment et légalement convaincu, sous l'autorité de cet acte, de
manque de soins et de diligence ou d'incapacité dans la manière de conduire aucun
navire, bateau à vapeur ou autre vaisseau, il sera loisible aux maître, député-maître et
syndics de la maison de la trinité de Montréal, d'ordonner que le dit pilote licencié, en
sus de toute amende ou pénalité qu'il pourra être condamné à payer, ou de toute autre
punition qui pourra lui être infligée par suite de la dite condamnation, perdra toute somme
d'argent qu'il aurait eu sans cela le droit de toucher et recevoir pour avoir piloté le dit
navire, bateau à vapeur ou autre vaisseau à cette occasion, et si telle somme d'argent
ou quelque partie d'icelle a déjà été payée au dit pilote licencié, il remboursera sur la
dite condamnation, comme susdit, toute somme d'argent qu'il aura pu ainsi recevoir, à
la personne de qui il l'aura reçue.

XXI. Et qu'il soit statué, que si quelque personne, qui ne sera pas pilote licencié
comme susdit, conduit ou pilote aucun navire ou vaisseau n'étant pas un bâtiment de
rivière, un bateau à vapeur, une berge de bateau à vapeur ou allége, employé dans la
navigation entre Québec et Montréal seulement, pour salaire ou autrement sur le fleuve
Saint-Laurent, entre le bassin de Portneuf susdit et le havre de Montréal, telle personne
encourra et payera pour chaque telle offense une amende de cinq louis courant, qui
sera recouvrable, avec dépens, par quiconque en fera la poursuite, devant les dits maître,
député-maître et syndics de la dite maison de la trinité, ou trois d'entre eux, laquelle
amende sera payée aux maître, député-maître et syndics de la dite maison de la trinité,
et sera employée en la manière ci-après prescrite; et si quelque pilote licencié, durant
le temps qu'il sera suspendu et privé de sa licence sous et en vertu de cet acte, conduit
ou pilote aucun navire ou autre vaisseau pour lucre ou autrement dans les dites limites,
tel pilote encourra et payera, pour chaque tel offense, une amende n'excédant pas cinq
louis courant, qui sera recouvrable avec dépens, par quiconque en fera la poursuite de

la
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Pénalité con- la manière susdite, laquelle amende sera payée aux maître, député-maître et syndics
ttc les pilotes
interdits qui de la dite maison de la trinité de Montréal, et sera employée en la manière ci-après
piloteront des prescrite: pourvu toujours, que tout maître de navire ou vaisseau n'étant pas une telle

embarcation, bateau à vapeur, berge de bateau à vapeur ou allége qui engagera ou
emploiera quelque personne qui ne sera point un pilote licencié, et ne le requerra pas de
lui exhiber sa licence avant de contracter ou faire tels convention, ou engagement, sera
passible de la même pénalité, laquelle sera imposée, encourue, prélevée et employée de
la manière ci-dessus mentionnée.

Les pilotes XXII. Et qu'il soit statué, que si uncun pilote licencié, ayant la charge ou la
obéiront au
capitaine de surveillance d'aucun navire, bateau à vapeur, ou autre vaisseau dans le havre de
port. Montréal, néglige ou refuse d'obéir aux ordres ou directions qui seront ou pourront

être donnés de temps à autre au dit pilote licencié, par le maître du havre de Montréal,
(en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par cet acte, ou conformément à aucun
règlement de la dite corporation de la maison de la trinité de Montréal,) touchant ou
concernant l'amarrage ou démarrage de tout navire, bateau à vapeur ou autre vaisseau,
qui sera sôus la charge ou la surveillance du dit pilote licencié comme susdit, ou pour
le mouvoir d'une place à une autre, alors et dans ce cas tout tel pilote licencié ainsi
contrevenant encourra et paiera une amende qui n'excèdera pas la somme de dix louis,
cours actuel: et tout tel pilote licencié sera sujet à être destitué comme pilote, ou sus-
pendu dans l'exercice de ses fonctions comme tel, à la discrétion de la dite corporation,
ou de toute autorité dont il aura pu recevoir sa licence.

Les taux do XXIII. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet acte, les pilotes
pilotage seront
tels que portés pourront exiger pour le pilotage d'aucun vaisseau entre Québec et Montréal les taux
dans la cédule suivants, savoir: depuis le havre de Québec jusqu'à Portneuf, au nord du fleuve Saint
annexée Laurent, et vis-à-vis de l'autre côté du fleuve, ou aucun autre lieu ou place au-dessus
acte. Larnevi--idelatectdufevoauuaurliuoplcaudss

du havre de Québec, et au-dessous de Portneuf, pour un vaisseau n'excédant point
deux cents tonneaux par sa feuille, en montant, quatre louis, et en descendant, deux
louis dix chelins; s'il excède deux cents tonneaux, et n'excède point deux, cent
cinquante tonneaux, en montant, cinq louis, et en descendant, trois louis dix chelins;
et s'il excède deux cent cinquante tonneaux, en montant, six louis, et en descendant,
quatre louis ;-depuis le havre de Québec jusqu'à la ville des Trois-Rivières, et vis-à-vis,
l'autre côté du fleuve St. Laurent, ou aucun autre lieu ou place au-dessus de Portneuf,
et au-dessous de la dite ville des Trois-Rivières, pour un vaisseau n'excédant point
deux cents tonneaux par sa feuille, en montant, six louis, et en descendant, quatre
louis; et s'il excède deux cents tonneaux et n'excède pas deux cent cinquante tonneaux,
en montant, sept louis, et er descendant, quatre louis dix chelins; et s'il excède deux
cent cinquante tonneaux, en montant, huit, louis, et en descendant, cinq louis dix
chelins;-depuis le havre de Québec jusqu'au havre de Montréal, ou aucun autre lieu
ou place au-dessus de la ville des Trois-Rivières, et au-dessous du havre de Montréal,
pour un vaisseau n'excédant pas deux cents tonneaux par-sa feuille, en montant, onze
louis, et en descendant, sept louis dix chelins; s'il excède deux cents tonneaux et
n'excède pas deux cent cinquante tonneaux, en montant, treize louis, et en descendant,
huit louis quinze chelins; et s'il excède deux cent cinquante tonneaux, en montant,
seize louis, et en descendant, dix louis quinze chelins: Pourvu toujours, que lorsque le
vaisseau sera remorqué par un bateau à vapeur, le pilote n'aura droit quà la moitié des
taux ci-dessus, et il ne sera demandé, exigé, reçu, payé ou offert aucun taux, récompense
ou émolument plus considérable pour le dit pilotage, sous aucun prétexte que ce soit, sous

peine
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peine d'encourir une pénalité qui n'excèdera pas dix louis, cours actuel, pour chaque Prnait6 de
offense comme susdit, tant pour la personne qui demandera, exigera ou recevra que £0.

pour la personne qui paiera ou offrira les dits taux, récompense ou émolument plus
considérables.

XXIV. Et qu'il soit statué, que le fonds des pilotes infirmes de Montréal, et toutes Fonds des pi-
les sommes d'argent qui en feront partie lors de la passation de cet acte, et toutes les lotes inirmes

contributions qui y seront ajoutées ci-après pour en faire partie d'après les dispositions de Montréal.

de cet acte, seront et continueront à être investies dans la personne des maître, déiuté-
maître et syndics de la maison de la trinité de Montréal, aux fins de soulager les pilotes
pour et au-dessus du havre de Québec, ainsi que les veuves et les enfants de ceux des
dits pilotes qui peuvent être devenus ou qui pourront ci-après devenir infirmes,
misérables, pauvres et indigents, et elles seront et continueront sous le contrôle et la
régie des dits maître, député-maitre et syndics de la maison de la trinité de Montréal,
qui sont par le présent autorisé et requis d'accorder le dit soulagement à même le. dit
fonds aux dits pilotes infirmes et indigents, et à leurs veuves et enfants, en la manière
que les dits maître, député-maître et syndics de la maison de la trinité de Montréal ou
une majorité d'entre eux considèreront juste et raisonnable: et les deniers qui n'auront
pas été distribués pour cet object à la fin de chaque année, seront investis en
débentures publiques, ou autres sûretés portant intérêt sur des propriétés immobilières,
au meilleur du. jugement des dits maître, député-maître et syndics de la maison de la
trinité de Montréal, ou d'une majorité d'entre eux; et un compte de l'état du dit fonds
sera annuellement soumis au gouverneur de cette province.

XXV. Et attendu qu'il est nécessaire de pourvoir au maintain du fonds des pilotes contribution

infirmes de Montréal ; qu'il soit en conséquence statué, que toute personne qui a déjà des pilotes.

obtenu ou qui obtiendra ci-après sa branche ou sa licence de pilote pour et au-dessus
du havre de Québec, contribuera au dit fonds à raison d'un chelin dans le louis, à
même toute somme d'argent qu'elle aura droit de recevoir pour pilotage, après la
passation de cet acte, et les dites contributions seront prélevées et recouvrées en la
manière ci-après mentionnée.

XXVI. Et qu'il soit statué, que le maître ou commandant de tout navire, bateau à Les imaitres
vapeur, ou vaisseau, (qui n'appartiendra pas à Sa Majesté,) est par le présent autorisé de" vaisseaux

q1nappar-
et requis d'arrêter et retenir un chelin dans le louis, sur toute somme d'argent qui tanent pas à

deviendra due et payable pour le pilotage du navire, bateau à vapeur ou autre vaisseau dr uens e,
qu'il commandera, tant sur son passage en allant qu'ën revenant de Montréal, et pour certaine oom,
le moùvoir-dans- le havre de Montréàl ; ët toute contribution qu'il est ainsi enjoint au m
dit maîtreou commandant d'arrêter et de retenir, sera par lui payée en la manière
ci-après ordonnée et prescrite avant que le dit navire, bateau à vapeur, ou autre vaisseau
ainsi commandé ne reçoive- son acquit pour sortir du havre: pourvu toujours, qu'une s
somme d'argent égale à un chelin dans le-louis, suÉ toute somme d'argent reçue ou qui
sera reçue ci-après par tout pilote pour ou au-dessus du havre de Québée, poùr le
pilotage des navires, bateau' à vapeur, ou autres vaisseaux appartenant à Sa Majesté, à
toute' puissance étrangère, sera exigible et payée pr tfel pilote au trésorier de la dite LeS Pilotes

corporation, et sera payée le ou avant le premier jout de juillet, et le ou avant le trieronala
premier jour de janvier de chaque année ; et les dits maître, député-maître ou quel- cor°tiola

qu'un des syndics, sont par le présent autorisés etrequis, lorsqu'il s'élèvera des doutes sur le pilotage
sur le montant du pilotage ainsi reçu par le dit pilote, de lui administrer le sermént es vaisseaux

94 * pour
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pour en constater le montant; et si le dit pilote qui sera ainsi tenu de contribuer au
dit fonds en la manière mentionnée en dernier lieu, néglige de payer au trésorier de la
dite corporation sa contribution sur le pilotage qu'il aura ainsi reçu pendant les trois
mois qui suivront les époques susdites, tout tel pilote qui sera convaincu de négligence
devant trois des syndics,- encourra et payera pour l'usage du dit fonds une pénalité
qui n'excèdera pas dix louis, cours actuel; et sur une seconde conviction pour la même
offense, il sera suspendu pendant trois mois; et s'il est convaincu une troisième fois
pour la dite offense, il perdra sa licence comme pilote et deviendra inhabile, ainsi que
sa veuve et ses enfants, à recevoir par la suite aucune aide ou secours à même le dit
fonds.

Le collecteur XXVII. Et qu'il soit. statué, que depuis et après la passation de cet acte, il sera
ea Manes e loisible au collecteur des douanes de Sa Majesté pour le port de Montréal, et il est par

prélèvera les les présentes autorisé et requis de demander, exiger et recevoir du maître ou commandant
sur piotags de chaque vaisseau, bateau à vapeur ou autre vaisseau partant du port de Montréal
des vaisseaux pour tout port ou lieu en dehors des limites est de cette province, y compris les vaisseaux
psSa engagés et les transports au service de Sa Majesté, une somme d'un chelin dans le louis,
jesté. sur toute somme d'argent revenant à tout pilot pour pilotage de tels vaisseaux pour et

au-dessus du havre de Québec, et à lui payable par les dits maître ou commandant, tant
pour le passage en venant de tel vaisseau, bateau à vapeur ou autre bâtiment, que pour
le passage en quittant le port de Montréal, et aussi pour mouvoir le dit vaisseau, bateau
à vapeur ou autre bâtiment dans le havre de Montréal, tel que le cas écherra.

Etat annuel. XXVIII. Et qu'il soit statué, que les dits maître, député-maître et syndics de la maison
de la trinité de Montréal, publieront ou feront publier, annuellement dans le mois de
janvier, dans un papier-nouvelle publié par autorité dans la cité de Montréal, un état
détaillé et complet des fonds appartenant en aucune manière aux pilotes pour et au-dessus
du port de Québec, et connu sous le nom du fonds des pilotes infirmes, avec les noms
de toutes et chaque personne ou personnes recevant des pensions ou allouances quel-
conques sur les dits fonds, et copie de tel état sera, par la dite maison de la trinité,
fournie aux dépens des fonds susdits, à chaque pilote ou personne résidant en cette
province, contribuant directement aux dits fonds, et y ayant un intérêt immédiat, qui en
fera la demande.

Amendes et XXIX. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes et pénalités prélevées en vertu
pénalités de cet acte sur les pilotes licenciés pour et au-dessus du havre de Québec, seront payées

so an r au trésorier de la dite corporation de la dite maison de .la trinité de Montréal, et feront
partie du dit fonds des pilotes infirmes, et la dite corporation les emploira aux fins du
dit fonds, tel qu'autorisé et ordonné par cet acte, et non autrement.

Signification - XXX. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où il sera nécessaire de signifier une
océs de sl sommation à quelque pilote licencié pour et au-dessus du havre de Québec, pour quelque

maison de la offense contre cet acte, ou contre quelqu'un des statuts, règles, et règlements faits et
trinit6, constitués par les dits maître, député-maître et syndics de la maison de la trinité de

Montréal, si la partie qui aura commis telle offense ne peut être trouvée, la signification
de telle sommation sera censée être une signification légale, pourvu que l'huissier de la
dite corporation laisse copie de telle sommation au domicile du dit pilote, s'il réside en
la cité de Montréal, ou au lieu qu'il habite ordinairement lorsqu'il se trouve en la dite
cité, et là, à une personne résidante dans le lieu qu'il habite, ou dans sa maison.

XXXI.
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XXXI. Et qu'il soit statué, que les offices de capitaine du port de Montréal et le charge et de-

maître du havre de Montréal, seront tenus par une seule et même personne, qui sera ie u ca

appelée le capitaine du port de Montréal, et dont le devoir consistera à surveiller et à
faire exécuter cet acte, ou tout autre acte qui concernera le port et le havre de Montréal,
ainsi que tous les statuts, règles, ordres et règlements continués par cet acte, ou qui -
pourront être passés ci-après par les dits maître, député-maître et syndics de la maison
de la trinité de Montréal, en vertu de cet acte, pour creuser et améliorer le havre de
Montréal, pour l'ancrage, mouillage et amarrage de tous navires, bateaux à vapeur, ou
autres vaisseaux, radeaux ou cageux, qui fréquenteront le dit havre de Montréal, et pour
les mieux régler et conduire lorsqu'ils seront arrêtés dans le courant, ou amarrés à aucun
quai dans le dit havre de Montréal; et il sera aussi du devoir du dit capitaine du havre
de Montréal de s'enquérir et de s'assurer s'il est fait des empiètements, ou s'il existe
des nuisances sur les rivières, courants, eaux et rivages dans le port et le havre de
Montréal, et qui pourraient nuire à la navigation ou en obstruer l'usage pour le public,
et de soumettre de temps à autre à la dite corporation de la maison de la trinité de
Montréal, un rapport de tous les dits empiètements et nuisances que l'on vérifiera avoir
été faits ou exister comme susdit, aussitôt qu'ils seront parvenus à sa connaissance,
aussi convenablement qu'il le pourra, et là-dessus, la dite corporation fera adopter telles
mesures légales qu'elle jugera nécessaires pour faire diparaître les dites nuisances et pour
empêcher les dits empiètements et enlever les dites obstructions; et il sera également
du devoir du dit capitaine du port de Montréal, de surveiller les pilotes pour et au-
dessus du havre de Québec, comme aussi de surveiller les lumières, lumières de vaisseaux
et lumières flottantes, phares, fanaux, balises ou bouées, de poser et relever les bouées
dans les limites du dit port de Montréal ; et il sera en outre du devoir du dit capitaine
du port de Montréal, de faire un extrait de toutes les lois, règles ou règlements concernant
les pilotes et la navigation du fleuve Saint Laurent, et des autres eaux, dans les limites
du port de Montréal, en indiquant les devoirs des maîtres de vaisseaux dans le havre de
Montréal, et d'en faire afficher, continuer et renouveler une copie imprimée ou écrite,
aussi souvent que le dit extrait sera effacé et détruit, à la douane et à la maiscn de la
trinité de Montréal, ainsi que d'en fournir, sans émoluments ou récompense, des copies
à tout maître ou commandant de navire, bateau à vapeur, ou autre vaisseau, qui en fera
l'application à son bureau, dans la cité de Montréal; et le capitaine du port de Mont-
réal, avant de remplir les devoirs de sa charge, prêtera et souscrira par-devant un des
juges de la cour du bane de la Reine du district de Montréal, un serment qui sera
conçu dans les mots suivants, c'est-à-savoir:

"Je, A. B., jure que j'exécuterai fidèlement et impartialement, au àpeilleur de ma
connaissance et capacité, les pouvoirs qui me sont conférés par une loi de cette
province, intitulée, Acte pour abroger un certain acte et une ordonnance y mentionnés

« concernant la maison de la trinité de Montréal, et pour en amender et refondre les
" dispositions,"

Et le dit serment ainsi prêté et souscrit sera filé de recoid et demeurera dans le bureau
du protonotaire de la dite cour du banc de la reine.

XXXII. Et attendu qu'il pourra être jugé nécessaire et expédient pour rendre plus Pora acheter

sûre et faciliter la navigation du fleuve Saint Laurent, et autres rivières dans la juris- des terreo, etc,

diction de la dite maison de la trinité de Montréal, que certaines isles, terres et dépen-
dances, morceaux de terre et terreins, arbres et bâtisses requis comme amarques dans la

dite



732 120 VICTORIÆ, CAP. 117. 1849.

dite jurisdiction, soient acquis par la dite corporation de la maison de la trinité, et tenus
par icelle pour l'érection d'une maison convenable pour l'usage de la dite corporation,
dans la cité de Montréal, et pour l'érection de phares, fanaux, ou amarques ; Qu'il soit
statué, qu'il sera loisible à la dite corporation, en aucun temps ci-après, et elle est par
les présentes autorisée et pouvoir lui est donné de contracter, composer et convenir avec
les propriétaires et occupants des dites isles, terres et dépendances, morceaux de terre
ou terreins, arbres et bâtisses, ou aucune partie d'iceux, pour en faire l'acquisition, et il
sera loisible à toutes personnes quelconques, corps politiques et incorporés, tuteurs,
curateurs, légataires fiduciaires et syndics quelconques, pour eux, leurs hoirs et succes-
seurs, pour et au nom de ceux qu'ils représentent, ou pour lesquels ils agissent, soit
mineurs, lunatiques, idiots, femmes sous puissance de mari, ou autres personnes quel-
conques en possession de tels isles, terres et dépendances, morceaux de terre ou terreins,
arbres et bâtisses, comme susdit, de les vendre et transporter à la dite corporation de la
dite maison de la trinité de Montréal, pour tel prix ou pour tels prix ou considérations
dont il sera convenu entre eux et les dites parties respectivement.

Dans les cas XXXIII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où la dite corporation et les dits
°ares propriétaires et occupants de telles terres ou immeubles, ou d'aucune partie d'iceux,
reins à acheter n'arrêteront et ne détermineront pas par accord entre'eux le prix ou les prix à être

nepourraient
s'accorder avec payés pour iceux ou aucune partie d'iceux, tel prix ou tels prix seront réglés, fixés et

o ora ol, déterminés par sentence arbitrale comme suit, c'est-à-savoir: La dite corporation
à des arbitres. nommera et désignera un arbitre, qui sera une personne désintéressée, et les dits propri-

étaires et occupants, respectivement, nommeront et désigneront un autre arbitre, qui
sera aussi une personne désintéressée; et les dits deux arbitres, avant de procéder comme
tels arbitres, pourront nommer et désigner un tiers-arbitre, qui sera aussi une personne
désintéressée ; lesquels trois arbitres, après avoir prêté serment devant un des juges de
la cour du banc de la Reine, pour le district de Montréal, de bien et dûment remplir la
charge et les devoirs d'arbitre comme susdit, et après avoir donné avis aux parties
respectivement, des lieu et place de leur assemblée, procèderont à régler, fixer et déter-
miner le prix ou les prix à être payés par la dite corporation, pour telles isles, terres
et dépendances, morceaux de terre, et terreins, arbres et bâtisses, ou aucune partie
d'iceux, et la sentence arbitrale de deux des dits arbitres ainsi nommés et désignés
comme susdit, par rapport aux objets ci-dessus, sera finale et définitive.

Quand le pro- XXXIV. Et qu'il soit statué, que si les dits propriétaires ou occupants des dites isles,priétaire refu-
sera ou négli- terres et dépendances, morceaux de terre et terreins, arbres et bâtisses, ou d'aucun
gera de nom- d'iceux, après avis donné à cette fin par la dite corporation, refuserit ou négligent de
btre. nommer et désigner un arbitre comme susdit, étant une personne désintéressée comme

susdit, ou si les deux arbitres nommés et désignés comme susdit refusent ou négligent
de nommer un tiers-arbitre comme susdit, il sera loisible en pareil cas respectivement'à
un des juges de la cour du banc de la Reine pour le district de Montréal, sur une
demande à cet effet par la dite corporation, de nommer et désigner, au lieu de tel pro-
priétaire ou occupant ainsi refusant ou négligeant, un arbitre de sa part, ou tel tiers-
arbitre, pour suppléer à la nomination qui aurait dû en être faite par les deux arbitres
préalablement nommés; et les arbitres et tiers-arbitre comme susdit, à être nommés
par tel juge comme susdit, après avoir été respectivement assermentés par tel juge, de
bien et dûment remplir leurs charges et devoirs d'arbitre et tiers-arbitre comme susdit,
auront les mêmes pouvoir et autorité à cet égard, et leur sentence arbitrale aura la
même force et le même effet que si tels arbitres et tiers-àbitre eussent été nommés en
la manière prescrite par la section précédente comme susdit.

XXXV
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XXXV. Et qu'il soit statué, que sur paiement du prix ou des prix à être fixés et déter- surie refus du
minés comme susdit, ou en cas de refus ou négligence de les accepter, sur dépôt d'iceux pri; les te-

entre les mains du protonotaire de lá cour du banc de la Reine pour le district de trans à
Montréal, pour l'usage de la personne ou des personnes y ayant droit, telles personne la corporation.

ou personnes seront dépossédées du droit de propriété, titre et intérêt dans et sur telles
isle ou isles, terres et dépendances, morceaux de terre ou terreins, arbres et bâtisses,
pour lesquels tel prix ou tels prix seront payables, et la dite corporation sera saisie et
investie d'iceux pour les fins susdités.

XXXVI. Et qu'il soit statué, que tels prix ou tels prix comme susdits, à être con- Aucun achat

venus, fixés et réglés comme susdit, pourront être payés sur et à même les sommes ne sera pay6

d'argent appropriées pour les fins de cet acte, mais aucun tel prix ou tels prix ne seront laons da sao
fixés ou payés par la dite corporation pour l'achat de terrein aux fins d'y ériger une verneur.

maison convenàble pour la dite corporation, sans la sanction et l'approbation du gou-
verneur, lieutenant-gouverneur ou personne administrant le gouvernement.

XXXVII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui ôtera ou détruira volontairement Détruire les
ou fera malicieusement enlever ou détruire aucune bouée, lumière flottante, fanal ou bouées ou les
amnarque placée pour les fins de la navigation dans le fleuve Saint Laurent, ou sur les fanaum

rivages du fleuve Saint Laurent, ou sur d'autres rivières ou rivages dans la jurisdiction
de la maison de la trinité de Montréal, (y compris le lac Saint Pierre,) toute telle
personne, pour chaque telle offense, sur conviction par un témoin compétent, devant
la maison de la trinité de Montréal, encoirra et paiera une pénalité n'excédant pas cent
louis courant, avec dépens, et sera emprisonnée dans la prison commune du district de
Montréal, pour un temps n'excédant pas douze mois de calendrier, par warrant sous le
seing des maître, député-maître et syndics, ou de trois d'entre eux, dont l'un sera le
maître ou le député-maître, et du greffier, et sous le sceau de la corporation ; et si Les phares,
quelque lumière flottante, phare, bouée, fanal, ou autre amarque placée ou à être placée bo°ées etc.,

en quelque partie du port de Montréal, ou sur la terre, dans la jurisdiction et sous radeauseront

l'autorité de la corporation, est dérangée, et emportée ou détruite par accident, par unreplacésso
vaisseau ou radeau, ou quelqu'autre bâtiment quelconque, le maître ou personne en
charge de tel vaisseau, radeau ou bâtiment, les fera, sous quarante-huit heures, remplacer
à ses frais et charges, et encourra une pénalité n'excédant pas vingt louis courant.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, que le gouverneur de cette province, en conseil, Legouverneur
déterminera quels seront les officiers et personnes qu'il sera nécessaire d'employer pour choisira les

mettre à effet les dispositions de, cet acte, et il accordera aux dits officiers ou personnes, eurs es.
pour leur travail et responsabilité dans l'accomplissement de leurs devoirs respectifs,
salaire ou émoluments qui seront considérés comme raisonnables, au lieu et place de
de tous les honoraires et commissions sur les deniers par eux perçus, et les dits officiers
et personnes donneront tels cautionnements que le gouverneur en conseil prescrira de
donner de -temps à autre pour l'accomplissement fidèle des devoirs de leurs charges
respectivement.

XXXIX. Et qu'il soit statué, que tout registrateur et trésorier de la maison de la Le regitra.
trinité de Montreal, capitaine, du port et maître du havre de Montréal, nommé en ter le réso-
vertu de cet acte, pourra, avec l'approbation du maître, député-maitre et des syndics taine du port

de la dite maison de la trinité, nommer, par écrit sous leurs seings et sceaux, une P"rront nom-
personne convenable pour être leur député ; et si les dits registrateur et trésorier, ou tés.

capitaine
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capitaine du port et maitre du havre sont malades ou absents par cause nécessaire, tel
député aura et pourra exercer tous et chacun les pouvoirs et autorité dont les dits
registrateur et trésorier, ou capitaine de port et maitre de havre sont investis par la loi.

Droit de ton- XL. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet acte, il sera loisible
nage imposé dunsd aMjsépu epr eMnra
sur les navires, au collecteur des douanes de Sa Majesté pour le port de Montréal, et il est par les
bateaux à présentes autorisé et requis d'exiger et recevoir du maître ou commandant de tout
vapeur et
autres vais- vaisseau, bateau à vapeur ou autre bâtiment venant de quelque port ou place située en
seaux d'outre- dehors des limites est de cette province, et entrant dans le port de Montréal, y comprisnmer entrant
dans le port de les navires à gages et les transports employés au service de Sa Majesté, et passant
mnsoratou aucune lumière, bouée ou amarque placée sous le contrôle de la maison de la trinité

de Montréal, la somme d'un denier et demi, argent courant de cette province, pour
chaque tonneau du port de tout vaisseau, bateau à vapeur ou autres bâtiments, suivant
leur jaugeage, et pareille somme d'un denier et demi, argent susdit, pour chaque
tonneau du port de tout vaisseau susdit, qui laissera le port de Montréal et pour tout

Les vaisseaux port ou place en dehors des limites est de la province et passant aucune lumière, bouée
qui partiront ou amarque placée sous le contrôle de la maison de la trinité de Montréal ; et il ne
du piort de sera pas loisible au collecteur du port de Montréal, ni au collecteur du port de Québec,
ront au colec- ni à aucun autre officier des douanes de Sa Majesté, de donner à aucun tel vaisseau,
réal.°Mt bateau à vapeur, ou autre bâtiment, un acquit de sortir, à moins et avant que le maître
Point d'acquit ou commandant de tel vaisseau, bateau à vapeur, ou autre bâtiment, ait payé au dit
à moins que collecteur du port de Montréal les droits de tonnage et la contribution au fonds des

e pilotes infirmes de Montréal, qui doivent lui être payés en vertu de cet acte ; et pourvu
Proviso. aussi, que si quelque maître ou commandant d'un navire ou transport loué pour le
Pénalité c service de Sa Majesté, ou tout autre vaisseau, bateati à vapeur, ou autre bâtimenttre le maître
ou comman- comme susdit, qui n'a pas besoin d'acquit, laisse le port de Montréal pour un voyage
vant enag comme susdit, sans avoir au préalable payé au collecteur des douanes de Sa Majesté
ou de trans- du port de Montréal, les droits de tonnage susdits, ainsi que la contribution susdite

a qui qu'il doit payer au collecteur en vertu des dispositions de cet acte, tout maitre ou
sortiront du commandant encourra pour chaque telle offense une amende n'excédant pas vingt

oyertes louis argent courant de cette province.
droits.

Les bateaux à XLI. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet acte, tous bateaux
veu -brs- a vapeur, berges et embarcations autre que des bateaux ou vaisseaux traversiers
tions de ri- enregistrées, naviguant sur le fleuve St. Laurent entre Québec et Montréal dans les
gisres, e limites du port de Montréal; - ou sur aucunes des eaux dans les dites limites, ou sur.
aux mômes aucune partie d'icelles, seront assujettis aux règles et règlements de la maison de la trinité

ements. de Montréal; et il sera payé par le propriétaire ou les propriétaires d'iceux, l'agent, maître
Paieront un ou autre personne en charge du dit bateau à vapeur, berge ou embarcation enregistré,
denier par ton- pour tout voyage que chaque bateau à vapeur, berge ou embarcation enregistré comme
neau pour
chaque voyage susdit, fera de Québec à Montréal, ou de Montréal à Québec, ou d'aucun ou à aucun port
ou tournée, ou lieu au-dessous de la ville des Trois-Rivières, et passant aucune lumière, bouée ou

amarque placée sous le contrôle de la maison de la trinité de Montréal, un droit de
tonnage d'un denier et demi, argent 'courant de cette province, et pour tout tel voyage
de Montréal à la ville des Trois-Rivières, ou aucun port ou lieu intermédiaire entre la
dite ville et William Henry, un droit de tonnage d'un denier, et pour tout tel voyage
à ou de Montréal, à aucun port ou lieu sur la rivière Richelieu, ou entre William
Henry et Montréal; un droit de tonnage d'un demi denier, cours actuel de cette
province, par chaque tonneau formant partie du port du dit bateau à vapeur, berge ou

embarcation
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embarcation enregistré, suivant,sa feuille,;, et les pilotes ou autres personnes ayant Les potes

une branche ou licence, qui auront sous leur charge, ou piloteront les dits bateaux a PtU0atadso.

vapeur, berges et embarcations, seront également tenus de contribuer chacun au fonds teaux &va-'
des pilotes infirmes de Montréal, à raison d'un chelin par louis, sur les gages ou le bueronta

salaire qu'ils auront respectivement le droit de recevoir pour leur services dans le dit fonds des

bateau à vapeur, berge ou embarcation enregistré, et tous les droits imposés par cet
acte seront recueillis, prélevés et perçus sur le propriétaire ou les propriétaires d'iceux,
l'agent, propriétaire, maître ou personne qui en aura la charge, par le maître, député-
maître et syndics de la maison: de la trinité de Montréal, ou par le registrateur on
trésorier d'icelui.

XLII. Et attendu que lorsque les navires, bateaux à vapeur ou autres vaisseaux, ou Navires, ba-
embarcations, -enregistrés, naviguent ou remorquent dans les limites du port de Montréal, t"Iaul à pur

sans rentrer dans le havre de Montréal, le maître, député-maître et syndics de la maison seaux qui n'en-
de la trinité de Montréal, ou:le registrateur et trésorier d'icelle, peuvent, n'être pas tre',°" °",nt
capables de collecter les droits exigibles en vertu de cet acte ; à ces causes, qu'il soit de Montréal

statué, que le propriétaire, agent, maître ou antre personne en clbarge de tel navire, colerontu

bateau à vapeur, vaisseau ou embarcation enregistré, paiera ou fera payer, dans les douanes au

quarante-huit heures après le retour du dit navire, bateau à vapeur, vaisseau ou edc.
embarcation enregistré au port3 de Québec venant du port de Montréal, pour chaque
voyage ou tournée, au collecteur des douanes de Sa Majesté au port de Québec, le
montant des dits droits, et à défaut de paiement dans les quarante-huit heures après le Pnaites
retour du dit navire, bateau à vapeur, vaisseau ou embarcation enregistré, le dit contre ceux
propriétaire, agent, maître ou personne en charge d'icelui, paiera une pénalité qui point dans 48
n'excèdera pas vingt louis, cours actuel de cette province, et le dit collecteur versera heures après le
le montant des deniers ainsi perçus entre les mains du: trésorier de la maison de la de uébec.
trinité de Montréal, en la manière ordonnée par la quarante-cinquième section de cet
acte.

XLIII. Et qu'il soit statué, que tous les deniers qui seront prélevés et perçus sous comment se.
l'autorité de cet acte (excepté les contributions au fonds-des pilotes infirmes de Montréal) r,°t e"PjoyO
seront employés à l'amélioration de la navigation du fleuve St. Laurent, et autres eaux niers préleves.
dans les limites du port de Montréal, et pour les autres fins et exigences de cet acte, Corporation.
sous le contrôle de la corporation de la maison de la trinité de Montréal ; et la dite La corooration
corporation rendra compte en tout temps au dit officier, ou autre personne, en la rendra compte
manière et forme et en teltemps que le gouverneur l'ordonnera, et un compte détaillé la législature.
de tous les deniers reçus et déboursés parja- dite corporation, et de tout ce qui aura
rapport aux dites recettes et déboursés, sera soumis à chaque branche de la législature,
dans les premiers quinze jours après l'ouverture de -chaque session du parlement
provincial.,

XLIV. Et qu'il soit statué, que les collecteurs des douanes de Sa Majesté pour le Les collecteurs

port de Montréal, et le port de Québec, feront des rapports mensuels au trésorier de. de douanes fe-
. ront tous les

la corporation de la maison de la trinité de Montréal, de toutes les collections qu'ils trois mois un
auront faites pour le compte de la dite corporation et pour ses usages, ou compte du rapru

fonds des pilotes4nfirmes de la dite corporation ; et les dits rapports mensuels seront
détaillés et spécifieront la date de chaque collection, le nom et le tonnage de chaque
navire, bateau à vapeur ou autre vaisseau, et le nom du commandant ou maître d'icelui.

XLV.
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Les deniers XLV. Et qu'il soit statué, que tous les deniers perçus par le collecteur des douanes
t"s" e de Sa Majesté pour le port de Montréal et pour le port de Québec, ou qui doivent leur
et comment être payés, sous. l'autorité de cet acte, seront par eux versés tous les mois entre les
emp°oys mains du trésorier de la maison de la trinité de Montréal pour être employés en la

manière et pour les fins spécifiées et prescrites par les dispositions de cet acte.

Comment les XLVI. Et qu'il soit statué, que tous les deniers ou droits qui seront perçus en vertu
deniers seront de cet acte, seront ou pourront être recouvrés contre le propriétaire, agent, maître,
rourront sai- commandant ou personne en charge de tout navire, bateau à vapeur, ou autre vaisseau
sir les vais- qui y sont assujettis, par les collecteurs des douanes de Sa Majesté pour le port de
tout autre ar- Montréal ou le port de Québec, ou par les maître, député-maître et syndics de la
ticle à bord. maison de la trinité de Montréal, (suivant le cas) en la manière prescrite par la loi pour

recouvrer les droits, et ils pourront respectivement saisir tout navire, bateau à vapeur ou
vaisseau, ou tout effet ou chose y appartenant, et les détenir aux risques, frais et dépens
du propriétaire, maître ou personne en charge du dit vaisseau comme susdit, jusqu'à ce
que la somme due, et les frais et dépens encourus pour la dite saisie soient payés en
entier.

Transactions XLVII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible à la corporation de la maison
aairesave de la trinité de Montréal, de faire aucune transaction d'une nature pécuniaire, ni

les membres, d'acheter d'aucun membre ou membres d'icelle, ni de leur vendre quoi que ce soit
gales. directement ou indirectement.

Les officiers et XLVIII. Et qu'il soit statué, que les membres et les officiers de la dite maison demembres ex-
empts de ser- la trinité de Montréal seront exempts de servir sur tout jury ou enquêtes quelconques$vir comme ou comme cotiseurs ou constables.

Les amendes XLIX. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes et pénalités qui seront recouvrées
à lacorpora- en vertu de cet acte (excepté les amendes et pénalités qui seront recouvrées des pilotes
t°4' licenciés), ýseront payées à la corporation de la maison de la trinité de Montréal, et

seront employées par la dite corporation à l'amélioration de la navigation du fleuve
Saint Laurent, dans les limites du port de Montréal, et pour les fins générales de la

Leur emploi, corporation, et il sera rendu compte de tous les dits deniers de la même manière que
des autres deniers qui sont à la disposition de la dite corporation.

aectera pas L. Et qu'il soit statué, que rien de contenu. en cet acte ne s'étendra ni ne sera entendu
Sa Majesté. s'étendre à préjudicier aux droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs.

Acte public. LI. Et qu'il soit statué, que cet acte sera pris et considéré comme un acte public.

Limitation de LII. Et qu'il soit statué, que toutes poursuites pour offenses contre cet acte seront
poursuite. intentées dans les douze mois à compter du jour où elles auront été commises, et non

apres.

CEDULE.
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CÉDULE.

Formule de licence.

Les présentes sont pour certifier que , propriétaire (ou maître
ou commandant, suivant le cas,) d appelé 1
a payé entre les mains du trésorier de la maison de la trinité de Montréal, la somme de

étant à raison de par pied de la feuille du
dit depuis l'arrière de l'étrave jusqu'au devant du haut de
l'étambord, et i dit 1 . a par les
présentes la permission de naviguer sur le fleuve Saint Laurent dans les limites du port
de Montréal, et de passer les phares que la corporation a érigés pour en faciliter la
navigation, pendant la saison de navigation de l'année mil huit cent

Donné en la cité de Montréal, sous le. seing de maître,
(ou député-maître, suivant le cas) de la maison de la trinité de Montréal, et sous le
sceau de la dite corporation apposé aux présentes, ce jour de

en l'année de Notre Seigneur , et en la
année du règne de Sa Majesté.

MoNTRAL: Imprimé par STIWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ2 REGINÆ.i

CAP. CXVIII.

Acte pour continuer un certain acte y mentionné concernant la Santé Publique
de la Cité de Montréal.

[30 mai, 1849.]

TTENDU qu'il est expédient de continuer pendant un temps limité l'acte ci- réambule
après mentionné: a ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la '

Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du. Haut et du Bas-Canada et pour le gouvernement du
Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que. l'acte passé dans la Continuation
session tenue dans les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé: d®s.IOet u V
Acte pour étendre les pouvoirs de la maison de la trinité de Montréal, dans certains
cas où la santé publique de la cité peut être mise en danger, sera, et le dit acte est par
le présent continué, et demeurera en force jusqu'au premier jour de janvier, mil huit cent
cinquante, et de là, jusqu'à la fin de la session alors suivante du parlement provincial.

MONTREAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBRA&TS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO DUODECIMO

VICTORIÆM REGINiÆ.

CAP. CXIX.

Acte pour autoriser les Commissaires du Havre de Montréal à commuer
certains droits de havre, avec les Corporations y mentionnées, et pour
d'autres fins.

[30 mai, 1849.]

TTENDU que pour faciliter le commerce et les affaires transigées dans le havre Préambule.
de Montréal, ainsi que les communications qui existent au moyen des bateaux à

vapeur voyageant entre Laprairie et Montréal et entre Longueuil et Montréal respective-
ment, appartenant aux corporations respectives ci-après mentionnées ou par elles
employés, il est expédient d'abolir le tarif ou le tableau des charges, droit ou droits de
havre établis par l'acte des dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, chapitre 10 et Il V. c.
cinquante-six, en autant qu'ils affectent les bateaux à vapeur appartenant aux dites 56.
corporations respectivement, et voyageant ainsi entre ces places, ou tous effets, marchan-
dises, merceries, emballages, chevaux, bêtes à cornes, moutons, cochons, ou autres
animaux et produits débarqués ou mis à bord d'iceux dans le havre de Montréal, et
d'établir un montant fixe que les commissaires du havre devront percevoir au lieu et
place, et en commutation et satisfaction de toutes charges, droit ou droits de havre qui
sont ou deviendront dus et payables aux dits commissaires pour tels droits de havre
durant chaque saison de navigation pendant la durée de cet acte, par les dites corporations
respectivement, à raison de la fréquentation de leurs bateaux à vapeur au dit havre de
Montréal, et des droits de quaiage exigibles en vertu du dit acte sur tous effets ou propriété
passant et repassant par le dit havre: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province dn Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte. passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et intitulé, Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour
le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, qu'il Commutaion
sera loisible aux dits commissaires du havre de Montréal, du consentement de son excel- des droits dus
lence le gouverneur général en conseil, de prendre et accepter de la compagnie du a°hvre pet-
chemin de fer du Champlain et du Saint Laurent, telle somme fixe qui sera considérée tains
comme un juste équivalent pour la commutation et satisfaction de tous les droits de
havre qui deviendront dus aux dits commissaires sous et en vertu du tarif précité établi
par l'acte susdit des dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, chapitre
cinquante-six, intitulé: Acte pour amender un certain acte passé pour pourvoir à l'amé-
lioration et à l'agrandissement du havre de Montréal, et pour d'autresfins, pour droits
de quaiage ou autres droits dus à tels commissaires sur tous bateaux à vapeur appartenant
à la dite corporation ou par elle employés, et sur tous effets, marchandises, merceries,

emballage,
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emballages, produits, chevaux, bêtes à cornes, moutons, cochons ou autres animaux
débarqués ou mis à bord de tels bateaux à vapeur dans le havre de Montréal et voyageant
entre le dit havre et Laprairie, et aussi de prendre et accepter, du consentement de son
excellence le gouverneur général en conseil, de la compagnie du chemin de fer du Saint
Laurent et de l'Atlantique, tel montant fixe qui sera considéré comme un juste équi-
valent à cet égard, pour la commutation et satisfaction de tous les droits qui deviendront
dus aux dits commissaires pour les mêmes causes par la corporation en dernier lieu citée,
pour ou à compte de tous bateaux à vapeur lui appartenant ou par elle employés, et
voyageant entre le dit havre et Longueuil, au trésor de la province, des droits de douane

Proviso. par lui perçus et de les payer: pourvu toujours, que rien de contenu dans cet acte n'aura
l'effet de mettre de côté le tarif des taux susdits, qui continueront d'être prélevés en la
manière prescrite par le dit acte, jusqu'à ce qu'une somme fixe d'argent, ou un équivalent
des dits taux aient reçu l'approbation de son excellence en conseil.

Durée de cet II. Et qu'il soit statué, que cet acte continuera en force jusqu'au premier jour de
acte. janvier prochain, et de là jusqu'à la fin de la session alors prochaine du parlement, et pas

plus longtemps.

MONTREAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆE REGINÆ.

CAP. CXX.

Acte pour autoriser les Syndics des Chemins à Barrières de Montréal à
acheter le Chemin Saint-Michel, et à ouvrir un Chemin jusqu'au Village
du Sault-au-Récollet,

[30 mai, 1849.]

TTENDU que la compagnie du chemin Saint-Michel a présenté à la législature prambabe,
une pétition demandant que le chemin qu'elle a été autorisée à faire en vertu

d'une ordonnance du conseil spécial passée dans la quatrième année du règne de Sa
Majesté, intitulé : Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration d'une certaine partie du Citaion de
chemin depuis la cité de Montréal jusqu'à la Côte Saint-Michel, dans la paroisse du Iga.4V.c.
Sault-au-Récollet, puisse être acheté par les syndics des chemins à barrières de Mont-
réal, et placé sous leur contrôle et direction; et attendu que diverses pétitions ont été
présentées à la législature, demandant que le chemin à barrière soit continué jusqu'à
l'église du Sault-au-Récollet, et qu'il est expédient d'accéder aux dites demandes en
amendant les ordonnances de la législature de la ci-devant province du Bas-Canada, et
les actes de la législature de la province du Canada rélatifs à l'amélioration des chemins
dans le voisinage de la cité de Montréal: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-
Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par
l'autorité susdite, qu'en outre des chemins auxquels s'étendent les dispositions d'une Extension de
ordonnance passée dans la troisième année du règne de Sa Majesté, intitulée: Ordon- et de certains
nance pour pourvoir à lamélioration des chemins dans le voisinage de la cité de Mont- i1ouvoirs rela-

réal et y conduisant, et pour établir -un fonds pour cet objet; et d'une autre ordonnance mins àa
passée dans la quatrième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour amender rires de
et étendre les dispositions d'une ordonnance passée dans la troisième année du règne de
Sa Majesté, intitulée: Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration des chemins dans le
voisinage de la cité de ]Jontréal et y conduisant, et pour établir unfonds pour cet objet;
et d'un acte passée dans la session tenue dans les quatrième et cinquième années du règne
de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender les ordonnances de la législature de la ci-
devant province du Bas-Canada qui pourvoient à l'amélioration des chemins dans les
environs de la cité de .lontréal; ainsi que les pouvoirs des syndics qui y sont
mentionnés, les dites dispositions et pouvoirs seront et sont par le présent étendus aux che-
mins ci-après mentionnés, aussi pleinement que si les dits chemins étaient expressément

mentionnés
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mentionnés et compris dans les dites ordonnances et acte, ou tout comme si les dits pou-
voirs et dispositions contenus dans les dites ordonnances et acte étaient incorporés dans
cet.acte et étaient de nouveau remis en vigueur pour les dits chemins, c'est à savoir:

chemin St, Premièrement. Le chena fait et macadaimisé par la susdite compagnie du cheminMichel. Saint-Michel, s'étendant depuis l'extrémité du chemin Victoria en traversant et suivant
la Côte de la Visitation et la Côte Saint-Michel, dans la paroisse de Montréal, et en tra-
versant et suivant une partie de la Côte Saint-Michel dans la paroisse du Sault-au-Récol-
let jusqu'au pont de la Côte Saint-Michel, dans la paroisse mentionnée en dernier lieu.

chemin du Secondement. Un chemin qui sera ouvert et fait dequis le chemin de front de la
-ault au Ré Côte Saint-Michel, dans la paroisse du Sault-au-Récollet jusqu'au village du Sault-au-collet. Récollet, à l'église de la dite paroisse ou auprès.

Compensation Il. Et qu'il soit statué, que les syndics des chemins à barrières de Montréal susdit,
P°oli1Pa"D pourront être et seront autorisés, et ils sont par le présent autorisés à émettre au profit
min st. de la susdite compagnie du chemin Saint-Michel, des débentures de chemin jusqu'à la
Michel. concurrence de la somme de deux mille louis courant, et pas plus, rachetable en dix

ans à comipter de la date des dites débentures, et portant intérêt n'excédant pas six pour
cent par année, comme pleine compensation et extinction de tous les droits, titres,
pouvoirs et intérêts que la dite compagnie du chemin Saint-Michel a ou peut avoir dans
et sur la susdite priuie du chemin ci-dessus désigné en premier lieu, ou sur les taux
prélevés sur icelui; et les dits droits, titres, pouvoirs et intérêts de la dite compagnie
cesseront en conséquence du moment qu'elle aura reçu les dites débentures.

Les nouveaux III. Et qu'il soit statué, que les dits chewins, c'est à savoir: le chemin qui s'étend
c ns°eront depuis l'extrémité du chemin Victoria, dans la paroisse de Montréal, jusqu'au chemin
comme une de front de la Côte Saint-Michel dans la paroisse du Sault-au-Récollet, et le chemin
c°tnu°o qui sera ouvert et fait depuis le dit chemin ae front de la Côte Saint-Michel, jusqu'au

village du Sault-au-Récollet, sera en ce qui concerne les péages qui y seront perçus et
prélevés, censé et considéré former un chemin continu avec les neuf divers chemins
mentionnés dans la septième section de l'ordonnance passée dans la troisième année du
règne de Sa Majesté, et ci-dessus mentionnée, et les deux autres chemins mentionnés
dans la première section de l'ordonnance ci-dessus mentionnée, passée dans la quatrième
année du règne de Sa Majesté, nonobstant toute chose dans les dites deux ordonnances
ou aucune d'elles à ce contraire.

Quels p6ages IV. Et qu'il soit statué, que les syndics des chemins à barrières de Montréal, deman-
P irélevés. deront et pourront demander, prélever, percevoir et recevoir de toutes et chaque

personne se servant ou passant sur le dit chemin ou sur aucune partie du dit chemin qui
doit être fait et incorporé avec les chemins à barrières de Montréal, en vertu de l'auto-
rité de cet acte, les mêmes taux de péages qui seront calculés en la même manière et
suivant les mêmes proportions que celles qui sont établies et contenues dans un acte de la
législature de cette province, passée dans la session tenus dans les quatrième et cinquiènte

V. c® 35, années du règne de Sa Majesté, intitulé: Ace pour amender les ordonnances de la légis-
lature de la ci-devant province du Bas-Canada, qui pourvoit à l'amélioration des chemins
dans les environs de la cité de Montréal; et en outre tels taux de péages en sus des taux
susdits, qu'ils considèreront comme suffisants pour couvrir l'intétêt annuel du capital
dépensé, les frais de perception, réparations nécessaires et frais de régie, et administra-
tion; et ils auront aussi à tous égards les mêmes pouvoirs pour établir des règlements

concernant
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concernant les dits chemins et les taux de péages qui y serout prélevés, qu'ils ont et Pouvoirs gén-
possèdent aujourd'hui en vertu des ordonnances et de l'acte susdit relativement aux aScs.
autres chemins qui sont placés sous leur contrôle et aux taux de péages qui y sont
prélevés.

V. Et qu'il soit statué, qu'en sus de l'emprunt de trente-cinq mille louis courant, n pourra être
mentionné dans la seizième section de la dite ordonnance, passée dans la session tenue fait ut-

dans la troisième année du règne de Sa Majesté, et de l'emprunt ultérieur de douze rieur, et com-

mille louis courant, mentionné dans la seizième section de la dite ordonnance, passée "'n"
dans la quatrième année du règne de Sa Majesté, et dont le prélèvement est autorisé
pour les fins des dites ordonnances, et de l'emprunt ultérieur de vingt-sept mille louis
courant, mentionné dans la quatrième section d'un &cte passé dant la neuvième année
du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour amender et étendre les dispositions des
lois relatives aux chenins à barrières dans le voisinage de Montréal, pour les faits men-
tionnés et autorisés dans le dit acte, les dits syndics pourront prélever par voie d'em-
prunt sur la garantie des taux de péages que les dites ordonnances et le dit acte les
autorise à imposer, et de tous les autres deniers qui ponrront être versés entre leurs
mains, et seront à leur disposition par et en vertu des dites ordonnances et acte et du
présent acte, et qui ne seront point payés à même le revenu général de cette province,
ni portés contre icelui, une somme ultérieure d'argent n'excédant pas trois mille louis
courant, pour les fins mentionnées et prescrites dans les dites ordonnances et acte et
dans le présent acte ; et les débentures pour le dit emprunt ultérieur ainsi que les
débentures dont l'émission est autorisée par et en vertu de cet acte en faveur de la
compagnie du chemin Saint-Michel, porteront respectivement intérêt suivant qu'il y est
mentionné, pourvu qu'il n'excède pas six pour cent par année; et le dit intérêt sera
payé à même les taux de péages prélevés sur les chemins, ou à même tous autres
deniers à la disposition des dits syndics pour les fins des dites ordonnances et acte et
du présent acte.

VI. Et qu'il soit statué, qu'en sus des sommes que les dits syndics sont autorisés à Des deniers
prélever par voie d'emprunt en vertu de la section de cet acte qui précède immédiate- pourront étreil sra epruntés
ment et des deux ordonnances et de l'acte ci-dessus mentionné, il sera loisible aux dits pour rembour-
syndics, en tout temps et aussi souvent que l'occasion l'exigera, de prélever en la ser Il Il-
même manière, toutes autres somme •ou sommes d'argent qui pourront être nécessaires dents.
pour mettre les dits syndics en état de payer le principal d'aucun emprunt qu'ils pour-
ront s'être engagés de payer à une époque fixe, et que les fonds entre leurs mains
ou qui pourront se trouver entre leurs mains à la dite époque, et qui pourront -être
applicables au dit paiement, paraîtront suffisants pour les mettre en état de faire le
dit remboursement ; pourvu toujours, que toutes sommes d'argent prélevées en Proio,
vertu de cette section, seront employées uniquement aux fins mentionnées dans
le présent acte; qu'aucune telle somme ne sera empruntée sans l'approbation du
gouverneur ou de la personne administrant le gouvernement · de cette province, et
que toute la somme due par les dits syndics en vertu de débentures non rachetées
alors et émises en vertu de l'autorité des dites ordonnances et acte et du présent
acte, n'excèderont en aucun cas, la somme'de soixante-et-dix-sept mille louis cou-
rant, et toutes les dispositions de cet acte et des dites ordonnances concernant les
termes auxquels aucune somme sera empruntée en vertu de l'autorité d'icelles par les

dits
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dits syndics, le taux des intérêts payables 'sur icelles, et le paiement des dits intérêts
(excepté pour le paiement des dits intérêts par le receveur-général ou à même aucun
fonds provincial) s'étendront et s'appliqueront à toutes somme ou sommes d'argent
empruntées en vertu de l'autorité de cette section.

MONTRÉAL : Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



% , ANNO. DUODECIMO.

VICTORIÆ REGINÆE,

CAP. CXXI.

Acte pour remédier à certaines défectuosités dans l'Enregistrement des Titres
et Instruments relatifs aux Propriétés Immobiliaires, qui ont été enre-
gistrés dans le Bureau d'Enregistrement à Montréal.

[30 mai, 1849.]

TTENDU qu'il appert que, durant la période de temps que feu Edward Dowling rrambuIe.
-a occupé la charge de registrateur du district municipal ou d'enregistrement de

Montréal, et subséquemment du comté de Montréal, pour lesquels il a été le premier
registrateur nommé en vertu de l'ordonnance ci-après mentionnée, et aussi que, durant
l'intervalle qui s'est écoulé entre le jour de son décès et celui où son successeur dans
la charge de registrateur du dit comté a été nommé et est entré en charge, savoir, le ou
vers le dix-septième jour de juillet, mil huit cent quarante-cinq, un grand nombre d'actes,
instruments et documents ont été présentés et reçus au bureau d'enregistrement tenu
dans la cité de Montréal par le dit Edward Dowling ou son député, pour être enregistrés
au long ou par forme de sommaires, ou pour être entrés comme décharges d'hypotèques,
en la manière prescrite par la loi, et que néanmoins, ils n'ont pas été enregistrés, trans-
crits ou entrés en la manière prescrite et établie par l'ordonnance du gouverneur et du
conseil spécial pour les affaires du Bas-Canada, passée dans la quatrième année du règne
de Sa Majesté, et intitulée, Ordonnance pour prescrire et régler l'enregistrement des Ordonnance4
titres aux terres, tènements et héritages, biens réels ou immobiliers, et des charges et c

hypothèques sur iceux ; et pour le changement et l'amélioration, sous certains rapports,
de la loi relativement à l'aliénation et l'hypothécation des biens réels, et des droits et
intérêts acquis en iceux, ou par les actes qui amendent la dite ordonnance; et que diverses
irrégularités ont été commises, et diverses omissions ou erreurs ont été faites par le dit
Edward Dowling et son député, qui pourraient, sans l'intervention de la législature,
avoir l'effet d'invalider les titres et affecter les droits de personnes qui se sont conformées
aux exigences de la loi, autant qu'il a dépendu d'elles de le faire, et cela, à l'avantage
d'autres personnes qui n'ont aucun juste droit de se prévaloir de ces erreurs et omissions ;
pour prévenir toute injustice, qu'il soit en conséquence statué par la, Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretage et
d'Irlande, et intitulé-: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du Canada ; et il est par le présent statué par la dite autorité,
que durant le terme et espace de douze mois à compter depuis et après la passation de Pendant un
cet acte, aucune erreur, omission ou irrégularité de la part du dit Edward Dowling ou certain temps

de
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gistrement de de son député, ne sera considérée comme ayant l'effet de rendre nul ou incomplet
ut instrauen- l'enregistrement d'aucun instrument ; mais au contraire, l'enregistrement d'icelui sera

s6 complet, s'il censé complet et valide, s'il est prouvé que tel instrument a été présenté au dit
est prouvé quo Edwr
tel instrument Edward Dowling ou à son député, et reçu par l'un d'eux pour être enregistrés, dans ou
a été present6 avant un certein temps donné, à1 conipter duquel tel enregistrement sera- considéré,
regist°"~ durant la période susdite, comme ayant été complété; et l'enregistrement de tel instru-
L'enregistre- ment ne sera considéré en aucun temps comme incomplet ou de nul effet, pourvu que
ient sr a' tel enregistrement soit complété en la manière prescrite par cet acte, avant l'expiration

complété en de la dite période de douze mois à compter de la passation du dit acte.
vertu de cet
acte.

ce quisera Il. Et qu'il soit statué, que pour toutes les fins de cet acte, le fait qu'aucun tel instru-
preuve qu'un ment comme susdit a été présenté au dit Edward Dowling ou à son député, et reçu

té présenté par l'un d'eux, dans ou avant un certain temps, pourra être prouvé:
pour être enre-

Leertift Par le certificat du dit Edward Dowling ou de son député, donné avant le dit dix-
dLe M. Dowl- septième jour de juillet, mil huit cent quarante-cinq;
ing, etc.

Le serment du Par la déposition sous serment du dit député ou d'aucun autre témoin digne de foi,
député ou au-
tre témoin appuyée de la déposition sous serment de quelque autre témoin, ou par quelque entrée
appuyé d'une ou mémoire par écrit, et plus particulièrement par le procès-verbal fait et passé devant
autre pev
relative àula Mtres. Gibb et Easton, notaires publics, dans la cité de Montréal, daté le dix-septième
transcription, ju ejilcn tdps teGb
aud etc¿ jour de juillet, mil huit cent quarante-cinq, et déposé dans le bureau du dit Mtre. Gibb,

constatant que l'instrument ou l'entrée ou écrit donné comme étant une copie d'icelui,
a été, avant le premier jour de janvier dernier, déposé ou laissé par le dit député, ou
l'exécuteur testamentaire, ou par aucune autre personne agissant pour et au nom du dit
Edward Dowling, dans le bureau ou sous la garde du registrateur actuel ou de son
député;

Le serment du Par la déposition sous serment du dit député de feu Edward Dowling, ou d'aucun
deputé, etc., et
un reçu pour autre témoin digne de foi, appuyée d'un reçu constatant un paiement d'honoraires, ou
honoraires, etc. d'un mémoire ou note par écrit de la nature d'un commencement de preuve par écrit ;

Les entrées Par une entrée quelconque dans aucun livre, ou par une note ou mémoire sur aucun
dans les livres l-i
mémoires, etc.' instrument déposé comme susdit, et avant le jour en dernier lieu mentionné, dans le
du bureau. bureau et sous la garde du registrateur actuel ou de son député, pourvu qu'il soit prouvé

par le serment d'un témoin digne de foi que telle entrée, note ou mémoire a été fait et
signé par le dit Edward Dowling ou son député, ou par quelque personne employée
par l'un d'eux pour remplir les devoirs de leur charge;

Si le jour pré- S'il n'est pas possible de prouver l'époque où tel instrument a été présenté et reçu
cis auel pour être enregistré, il sera permis de prouver comme ci-dessus, que tel instrument a
été présenté, été ainsi présenté et reçu entre deux périodes déterminées, ou avant un certain jour
n'est pascon- donné;

Présomption S'il n'y a aucune preuve comme susdit de l'époque à laquelle tel instrument a été
à défaut de
preuve du présenté et reçu pour être enregistré, alors, s'il a été déposé et reçu avant le jour en
temps de l'en- dernier lieu mentionné, dans le bureau du registrateur actuel ou de son député, et -queregistrement.

b e'le privilége ou hypothèque que l'enregistrement avait pour but de conserver ou maintenir
soit d'une date antérieure au jour où l'ordonnance citée dans le préambule de cet acte a

pris
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pris force de loi, et que l'instrument même soit daté le ou avant le premier jour de
novembre, mil huit cent qurante-quatre, alors et en tel cas, le dit instrument sera censé,
pour toutes les fins du présent acte, avoir été ainsi présenté et reçu le ou avant le jour
en dernier lieu mentionné; et dans tous les cas, il sera censé pour les fins susdites, avoir
été ainsi présenté et reçu avant tout autre acte ou instrument au sujet duquel il
n'existera aucune preuve, et qui sera d'une date postérieure.

Toute telle preuve comme susdit sera faite pour les fins de cet acte, et sera sujette Telle preuve
aux dispositions établies ci-après. sera pourles

III. Et qu'il soit statué, que le gouverneur pourra nommer, par une commission Des commis-
revêtue du grand sceau de cette province, trois personnes pour être commissaires en saires ront

verfu de cet acte, dont l'une sera désignée dans la commission sous le nom de I troisième v'ertm se
commissaire," et ne sera tenu d'agir comme commissaire que dans le cas où les autres acte.

différeront d'opinion, ou que l'un d'eux sera absent, ou ne pourra pour une cause
quelconque exercer les fonctions de commissaire ; et tout acte ou chose qui sera fait Deux forme.

par deux des dits commissaires, aura la même force et validité que si elle eût été faite ront "nquo

par tous les commissaires réunis.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des dits commissaires, et ils auront plein pouvoirs des
pouvoir, de prendre possession (et les recouvrer, s'il est besoin) de tous les livres, commissaires:

instruments et documents tenus par le dit Edward Dowling ou son député ou par toute preil1re'°os-

autre personne employée par l'un d'eux dans le bureau d'enregistrement susdit, ou qui ""eS"SI des
auront été déposés dans le dit bureau, ou que le registrateur actuel aurait dû y trouver,
lorsqu'il est entré en fonctions comme registrateur.

De prendre et recevoir toute preuve ou déposition, tel que ci-dessus mentionné, sur Recevoir les
aucun point touchant lequel telle preuve pourra être nécessaire pour les mettre en état preuves et té.

de remplir les devoirs qui leur sont assignés par cet acte moignage.

D'arranger, marquer, filer, identifier, classer et compléter tous les livres, instruments Compléter les
et documents dont ils sont ci-dessus requis de prendre possession,-de faire authentiquer enregistre-

par le protonotaire qu'il appartient tous les livres qui n'ont pas été authentiqués par tel "" 'u"e»
officier et qui auraient dû l'être,-d'obtenir de nouveaux livres chaque fois que besoin livres, etc.

sera, et de les faire ainsi authentiquer,-de comparer la transcription d'aucun instrument
dans aucun livre avec l'instrument lui-même, chaque fois que cette collation leur paraîtra
désirable,-de corriger toutes erreurs existantes dans telle transcription, et d'identifier
et marquer toute interligne, rature, note marginale ou autre altération dans telle trans-
cription, soit qu'elle soit faite par eux, soit qu'elle ait été faite par le dit Edward
Dowling ou son député, de manière à empêcher qu'elle ne soit altérée de nouveau sans
autorisation; et généralement de faire relativement à tels livres, instruments et docu- Et faire en
ments comme susdit toutes et telles choses que le dit Edward Dowling ou son député gnéraI ce que

aurait pu et dû faire, et distinguant clairement ce qu'ils feront eux-mêmes de ce qui aura aurait dC ; faire.
été fait par le dit Edward Dowling ou son député, sauf et accepté que les dits com- Exceptions à
missaires ne pourront compléter aucun mémoire ou journal tenu par le dit Edward cette dernière

Dowling, ou y faire aucun ajouté ou changement; et ils ne seront obligés de faire pri, de leurs

aucune recherche ou donner aucun certificat qui nécessiterait une recherche, excepté
lorsqu'ils en seront requis par un ordre exprès de la cour du banc de la Reine du
district de Montréal, ou de donner aucun certificat quelconque qui les exposerait à

devenir
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devenir personnellement responsables des erreurs contenues en icelui, excepté que tel
certificat soit donné au meilleur de leur connaissance et croyance; et ils ne seront pas
non plus tenus de faire aucun index des propriétés, (estates.)

Les commis- 1En complétant les livres dans lesquels les instruments devront être transcrits, lesSaures pourront
adopter tel commissaires ne seront pas tenus de transcrire les dits instruments suivant l'ordre de
ordre (e trans- leurs dates, ou du jour où ils auront été présentés pour être enregistrés; mais ilscription qui
leur paraîtra le adopteront tel ordre ou mode qui leur paraîtra le plus propre à hâter la confection deplus propre à lir
faciliter leur l'ouvrage, faisant tous index nécessaires, et constatant à la marge ou dans quelque livre
ouvrage, auquel ils renverront, leur décision relativement au temps auquel aura été présenté,

pour être enregistré, tout instrument à l'égard duquel telle décision leur aura paru
nécessaire;

Entrée e dé- ils feront à la marge des livres qu'il appartient, toutes entrées de décharges d'hypo-
chg qui. ilièques ou priviléges qui, dans leur opinion, devront être ainsi faites;

Ils prendront Ils mettront par écrit tous témoignages de vive voix qui seront reçus par eux, et lesles témoignage
par écrit,.et les feront entrer dans des livres qui seront tenus à cette fin, et signer dans tels livres par les
cone reord, parties qui les auront donnés, et les attesteront eux-mêmes bien et dûment de manière

qu'ils ne puissent être altérés par la suite ; mais le témoignage donné en un seul et
même temps pourra se rapporter à plusieurs livres ou instruments, pourvu qu'on y
réfère d'une manière claire, et il sera aussi valide que si le témoin eût été interrogé
séparément sur chacun d'eux;

Ils feront rap- Ils feront rapport au gouverneur de toutes leurs. opérations en vertu de cet acte, en
pocéds aet tels temps, d'après telles formalités et avec tels détails qu'il pourra leur prescrire par
gouverneur. l'entremise du secrétaire de la province; et ils seront tenus de répondre à toutes les

demandes ou questions qu'il pourra de temps à autre donner ordre de leur adresser;

Ils délivreront Après avoir terminé les devoirs qui leur sont assignés par le présent, ils délivreront
les livres, etc. tous les livres, instruments et documents qu'ils auront alors en leur possession comme
teir, quand tels commissaires, à la personne qui sera alors registrateur du comté de Montréal, les-

era e"mi. quels demeureront dans le bureau d'enregistrement dudit comté comme partie des
records, archives et documents du dit bureau;

Ils pourront Ils auront le pouvoir d'assigner et de faire comparaitre devant eux, toute personne
oliger à cor- qu'ils pourront juger nécessaire d'interroger dans l'exécution de leurs devoirs en vertu
cornmetmoin, de cet acte, et de l'obliger à apporter et produire tout papier, instrument ou document
à produire des r

papiers, etc. en sa possession ou sous son contrôle, et d'administrer un serment à telle personne ou
Pénalité pour à toute autre personne qui comparaîtra volontairement devant eux; et si aucune per-
défaut de coin- sonne ainsi assignée ne comparaît pas, ou si elle comparaît devant eux, mais refuse de
coma émoin, répondre à aucune question qui lui sera légalement soumise, ou d'apporter ou produire
après assigna- aucun tel livre, instrument ou document comme susdit, elle sera passible par là d'une
c't°c cete pénalité de dix louis à laquelle elle pourra être condamnée par les dits commissaires

qui, si la dite pénalité ne leur est pas immédiatement payée, pourront faire appréhender
et emprisonner incontinent la dite personne pour une période n'excédant pas trois mois,
à moins que la dite pénalité ne soit payée plus tôt;

' Ils
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Ils pourront assigner le député, exécuteur, testamentaire ou autre représentant per- Ils pourront

sonnel du dit Edward Dowling pour comparaître devant eux, et leur remettre tous les interroger l

livres, instruments et documents en sa possession:ou sous son contrôle, et dont ils sont Dfling, et
autorisés comme ci-dessus à prendre possession, sans préjudice néanmoins au droit de les livres, Pa
telle personne, (si aucun elle a,) aux honoraires qui peuvent lui être dus sur iceux; et Piers, etc.

tout défaut d'obéir à telle assignatidn, ou refus de répôndre à toute telle question comme
susdit, rendra la partie en défaut passible de la pénalité susdite, (et à défaut de paie-
ment, de l'emprisonnement ci-dessus :prescrit) ;

Ils pourront accorder une indemnité raisonnable au dit député ou à tout autre témoin, payer les t6
pour les dépenses que sa comparution devant eux lui aura occasionnées; excepté les moins.
personnes mentionnées dans le paragraphe précédent qui ne recevront aucune telle
indemnité pour leur comparution comme témoins ;

ls pourront,,avec lapprobation du gouverneur, employer tels clercs ou écrivains, ou Emplnyer des
telle autre assistance dont ils auront besoin pour remplir leurs devoirs avec une dili- écrivains.

gence convenable;

Ils donneront avis public une fois par mois, depuis le jour de leur nomination jusqu'à ls donneront
l'expiration de la dite ipériode de douze mois qui suivra la>passation de cet acte, dans la un avis public.
Gazette du Canada, et dans un papiernouvelle publié à Montréal en langue anglaise, et
dans un papier-nouvelle publié au même lieu en langue française, contenant une noti-
fication de leurnomination en vertu de cet acte, et invitant toutes les personnes inté-
ressées:à l'enregistiement de tout instrument qui aura été présenté au dit Edward
Dowling ou à son député pour être enregistré, à constater s'il devrait être fait quelque
chose en vertu de cet acte pour en compléter l'enregistrement, et spécifiant le jour auquel
la dite période expirera.

IV. Et qu'il soit statué, qu'après l'expiration de la dite période de douze mois qui Effet au
suivra la passation de cet acte, la transcription et le complètement par les dits commis- pltement de

saires, de l'enregistrement de' tout instrument qui aura été présenté au dit Edward ment parles

Dowling ou à:son député, et reçu par l'un deux, pour être enregistré, auront l'effet de
rendre le dit enregistrement aussi parfait et aussi valide que si la dite transcription eût
été faite et le dit enregistrement complété par le dit Edward Dowling ou son député,
dans le temps prescrit; et l'on ne pourra objecter dans ancun cas contre la validité de Certaines o.
l'enregistrement d'aucun instrument, que tël instrument u'a pas été entré, ou n'a pas été jections ne

entré dans le temps -prescrit surla minute ou dans un journal ou l'index, ou n'a pas été mant reç

enfilé, marqué ou endossé, ou que quelqu'autre prescription de l'ordonnance et des actes cas
susdits (excepté quant à la transcription au sujet de laquelle il est par le présent établi
des dispositions spéciales,) n'a pas été remplie par le dit Edward Dowling ou son
député ; et aucune erreur dans la transcription d'aucun instrument ne sera considérée
dans aucun cas comme invalidant l'enregistrement d'icelui, à moins que l'erreur n'affecte erreurs dans la
quelque point matériel, et ne soit de nature à préjudicier aux droits de la partie qui transcription.

allèguera la dite erreur, ou son auteur; et toute décision des commissaires certifiée par Les décisions
aucune entrée, endossement, mémoire ou écrit quelconque, sous leurs seings, relative- des commis-

ment à l'enregistrement de tout tel instrument comme susdit, ou à l'époque de tel "p"°
enregistrement, ou tout certificat accordé par eux ou par le registrateur du comté de fqâe.
Montréal, et fondé sur une telle décision, sera preuve prim4facie de la vérité des faits
reconnus et établis par telle décisioi; et la validité de la dite décision ne pourra être

attaquée
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attaquée autrement qu'en faisant voir que la preuve sur laquelle elle est fondée, n'est
pas véridique, ou que si elle l'est, elle n'est pas suffisante d'après cet acte pour justifier

rviso cet la dite décision: pourvu toujours, que rien de contenu dans cet acte ne sera censé
acte n'atténue-
Ta la preuve affaiblir ou atténuer l'effet d'aucun certificat, preuve ou témoignage qui, sans cet acte,

serait preuve de l'enregistrement d'un instrument quelconque, ou de l'époqne de tel
enregistrement.

La responsa- V. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte ne sera interprété comme
bilité des repré-aanl'fe depesnls escuis
sentants ayant l'effet d'atténuer la responsabilité des représentants personnels ou des cautions
Dowling de- du dit Edward Dowling, ou de son député et ses représentants personnels ou cautions,
"name" relativement aux dommages qu'aucune partie pourra avoir réellement soufferts et dont

ils auraient été respectivement responsables, si le présent acte n'eût pas été passé.

Bureau des VI. Et qu'il soit statué, que les dits commissaires tiendront leur bureau dans le lieu
cot"rissaires, où se tiendra le bureau d'enregistrement du comté de Montréal; et que les dépenseset disposition lebra ude;e e
relative à leurs autorisées par cet acte, et telle allocation pour leurs services, n'excédantipas vingt chelins
dépenses, etc. par jour, que le gouverneur en conseil jugera convenable de leur allouer, leur seront

payées de temps à autre à même les deniers publics de cette province.

Clause inter- VII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera connu et cité sous le nom de "l'Acte
pretative. d'enregistrement de Montréal," et les commissaires susdits seront connus sous le nom

de " Les commissaires nommés en vertu de l'acte d'enregistrement de Montréal;" et
l'acte d'interprétation s'appliquera à cet acte; et le mot "instrument" employé dans cet
acte, comprendra l'acte ou instrument affecté par l'enregistrement, tout aussi bien que
le sommaire d'icelui, quand l'enregistrement aura été fait par 'sommaire.

Application VIII. Et qu'il soit statué, que les pénalités imposées par cet acte appartiendront à la
des p6nalités. couronne pour les besoins publics de la province; et qu'il ne sera payé aucun honoraire
raireslesco. aux dits commissaires pour aucune chose qu'ils feront en vertu de cet acte, excepté pour
nissaresu- les certificats qu'ils donneront, pour lesquels ils auront droits aux mêmes honoraires
'exiger. que le registrateur aurait pu exiger pour des certificats de même nature; et les honod

raires qui seront ainsi perçus, seront employés au paiement des dépenses qui seront
encourues en vertu de cet acte.

MONTRÉAL : Imprimé par STEWART DERBISHiRE & GEORGE DEsBARÂTS-
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANN-0 -DUODECIMO

VICTO-RIÆR REGIN.Mi

CAP. CXXII.

Acte pour diviser la Municipalité de Drummond en deux Municipalités.

[25 avril, 1849.]

TTENDU que l'absence de moyens de communication directe entre les townships Préambule.
éloignés du comté de Drummond et le chef-lieu du dit comté, a mis les conseillers

de la municipalité du dit comté dans l'impossibilité de se réunir, conformément à l'acte
passé dans la session tenue dans les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté,
et intitulé : Acte pour faire de meilleures dispositions dans l'établissement d'autorités citation de
municipales dans le Bas-Canada, et que le dit acte n'a pas pu en conséquence avoir son lacte 10e et
effet dans le dit comté ; et vu que, pour remédier à cet inconvénient, il est expédient de le Vict. c. 7.
diviser le dit comté en deux municipalités: à ces causes, qu'il soit en conséquence statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du
Bas-Canada, et pour le gouvernement du canada; et il est par le présent statué par
la dite autorité, que depuis èt après le premier samedi du mois de juillet qui suivra Le comtéde
la mise en vigueur de cet acte, le dit comté de Drummond sera partagé en deux divisions Drummon
distinctes et séparées, dont la première se composera des townships de Grantham, munipaleps.
Wickham, Durham, Acton, Upton, Wendover'et Simpson, ensemble avec les langues de
terre et augmentations des dits townships,-et la seconde, des townships de Aston,
Bulstrode, Stanfold, Arthabaska, Chester, Ham, Wotton, Tingwick, Warwick, Horton,
Gore et Kinsey, ensemble avec toutes les langues de terre et augmentations des dits
townships; et chacune des dites divisions sera une municipalité, de même que toute
municipalité de comté établie en vertu de l'aéte sus-mentionné, et possédera et exercera
dans les limites qui leur sont assignées par le présent, tous et chacun les pouvoirs
collectifs et autres qui sont dévolus et accordés par le dit acte aux municipalités de
comté; et la première des dites divisions sera connue sous le nom collectif de
Municipalité de Drummond Numéro Un, et le conseil municipal de la dite division
tiendra ses séances à Drummondville, dans le dit township de Grantham; et la seconde
des dites divisions sera connue sous le nom collectif de Municipalité de Drummond
Numéro Deux, et le conseil municipal de la dite division tiendra ses séances au lieu
communément appelé French Village, dans le dit township de Kingsey.

IL Et qu'il soit statué, que depuis et après le premier samedi du mois de juillet qui sore dofce
suivra la passation de cet acte, tous les conseillers maintenant élus pour la dite de. conseillem
municipalité du comté de Drummond sortiront d'office, et la dite municipalité sera ,"g"

-dissoute
97*
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dissoute et cessera d'exister; et la première élection des conseillers des municipalités
établies par le présent aura lieu le deuxième lundi de juillet qui suivra la passation de
cet acte ; et toutes les dispositions et réquisitions de l'acte cité dans le préambule de
cet acte s'appliqueront aux municipalités établies par le présent, tout comme si le dit
comté de Drummond eut été divisé en deux municipalités en la manière qu'il l'est par
le présent; et comme si le dit deuxième lundi de juillet qui suivra la passation de cet
acte était le jour fixé dans et parle dit acte pour la première élection des conseillers
des dites municipalités.

Dcttes actives III. Et qu'il soit statué, que toutes les dettes dues par la municipalité actuelle du dit
et psýV". comté seront payées par la dite municipalité numéro un, et tous les deniers dus et

revenant à la dite municipalité seront payés à ladite municipalité numéro un, et tous
Rcr'ements les règlements existant de la dite municipalité actuelle seront et resteront en force eteffet jusqu'à ce qu'ils soient révoqués ou amendés respectivement par l'une ou l'autre

des municipalités constituées par le présent acte.

MONTRéAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIE REGINÆ.

CAP. CXXIII.

Acte pour diviser le Comté de Berthier, en deux Municipalités, et pour
d'autres fins relatives au dit comté.

[ 25 avril, 1849.]

TTENDU qu'à raison de l'éloignement où se trouvent les paroisses reculées Préambule.

du comté de Berthier, du lieu où le conseil municipal du dit comté tient ses
séances, on a éprouvé beaucoup de difficultés à, se procurer la présence de tous les
conseillers des dites localités, et que pour remédier à cet inconvenient, il est expédient
de diviser le dit comté en deux municipalités: à. ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Actepour réunir les provinces du Haut et du
.Bas-Canada, et pour le' gouvernement du Canada ; et il est par le présent st atué par
la dite autorité, que depuis et après le premier jour de juillet qui suivra immédiatement Divison du
la passation de cet acte, le dit comté de Berthier sera divisé et formé en deux divisions Berthier en
distinctes et séparées, dont le premier se composera- des paroisses de Lavaltrie, "",it"I21IuC;

Lanoraie, Dautré, Berthier, l'Isle du Pads, et des autres Isles comprises dans le dit limites respec-
comté de Saint-Barthélemyi Saint-Cuthbert, Saint-Norbert, Saint-Gabriel, du township de *v*t
Brandon, de la paroisse de Sainte-Elizabeth, et de toutes les augmentations des dites
paroisses et du dit township, et sera connue et désignée sousle nom de La municipalité
de Berthier numéro un, et le lieu pour tenir les assemblées du conseil municipal de la
dite division sera dans la dite paroisse de Berthier, et la seconde division du dit comté
se composera des paroisses de Saint-Paul, Sainot-Charles Borromée, Saint-Ambroise et
Saint-Alphonse de Kildare, Sainte-Mélanie de Daillebput, Saint-Felix de Ramsay et
Saint-Thomas, et des augmentations des dites paroisses, et sera connue sous le nom de La
municipalité de Berthier numéro deux, et le lieu pour tenir les assemblées du conseil
municipal de la dite division sera au village d'Industrie, dans la dite paroisse de Saint-
Charles Borromée; et chaque telle division sera une municipalité, aussi bien que toute
municipalité de comté établie par l'acte passé dans la session tenue dans les dixième et
onzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour faire de meilleures dispo-
sitions pour l'établissement d'autorités municipales dans le Bas-Canada, et aura et
exercera et possédera dans les limites qui lui sont par le présent assignées tous et chacun
les pouvoirs de corporation et autres donnés et accordés par le dit acte aux municipalités
de comté.
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Certains con. II. Et qu'il soit statué, qu'à la première élection annuelle des conseillers pour les
sellers de- ites municipalités, ceux des conseillers actuellement en charge qui seraient demeurésineureront en
office. en charge si le présent acte n'eût pas été passé, demeureront néanmoins en charge, et

représenteront les localités pour lesquelles ils sont respectivement élus, dans les conseils
municipaux des divisions où sont respectivement situées ces localités, jusqu'à ce que le
temps pour lequel ils auront été élus soit expiré.

Dispositions à III. Et qu'il soit statué, que tous les règlements du conseil municipal de la munici-
'égard de palité actuelle du dit comté, demeureront en vigueur et auront pleine force et effet

la muuicipa- comme règlements de chacune des dites nouvelles municipalités respectivement, jusqu'à
lie. ce qu'ils soient changés ou révoqués par aucun règlement qui sera passé par les dites

municipalités respectivement ; et tous les deniers entre les mains du secrétaire-trésorier
de la dite municipalité, seront, après paiement à même les dits deniers des dettes dues
par la dite municipalité, partagés entre les dites deux municipalités, en proportion du
montant prélevé dans chacune d'elles respectivement.

Exposé. IV. Et attendu qu'il s'est élevé des difficultés par suite de ce qu'il est statué dans
l'acte ci-dessus cité, que les limites des villages seront fixées par le coiseil municipal

Le gouverneur du comté dans lequel sont situés tels villages ; pour y remédier, qu'il soit statué, que
en conseil lorsque trente propriétaires de terre de tout tel village, dans l'une ou l'autre des

"es hm e municipalités établies par le présent acte, présenteront une pétition au gouverneur en
un village dans conseil, demandant que des limites soient assignées à tel village à l'effet de l'incorporer,le dit comté u sine ilg
sans l'inter- il sera loisible au dit gouverneur en conseil par une proclamation; lorsque les dits

ons i. habitants auront prouvé à la satisfaction du dit gouverneur que tel village contient
cipal. quarante maisons ou plus, comprises dans un espace de trente arpents ou acres en

superficie, de fixer les limites de tel village ; et là dessus tout tel village sera une
corporation à toutes fins et intentions quelconques, et soumises à toutes et chacune
les dispositions de l'acte ci-dessus mentionné qui concernent les villages incorporés,
tout de même que si les dits habitants se fassent adressés au conseil municipal de la
municipalité dans laquelle tel village est situé, pour faire assigner des limites à ce
village, et qui si les dites limites eussent été fixées par tel conseil municipal et confir-
mées par une proclamation du gouverneur en conseil ; nonobstant toutes choses à ce
contraire contenues dans l'acte ci-dessus cité.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DEsBARATs,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIE REGINÆE.

CAP. CXXIV.

Acte pour diviser le Comté de Lothinière en deux Municipalités.

L 25 avril, 1849. ]
A TTENDU que les conseillers des paroisses de Saint-Sylvestre, Saint-Giles et Préambule.

Sainte-Agathe, dans le. comté de Lotbinière, élus pour la municipalité du dit
comté, sous l'acte passé dans la. session des dixième et onzième années du règne de
Sa Majesté, et intitulé : Acte pour faire de meilleures dispositions pour l'établissement Citation do

l'acte 10 et Ild'autorités municipales dans le Bas-Canada, se trouvent souvent, vu la distance des v. . 7.
lieux et le manque de voies faciles de communication, dans l'impossibilité d'assister
aux séances de la dite municipalité qui se tiennent dans la paroisse de Sainte-Croix,
chef-lieu du dit comté, et que pour remédier à cette inconvénient, il est expédient de
diviser le dit comté en deux municipalités: qu'il soit en conséquence statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué
par l'autorité susdite, que depuis et après le premier samedi du mois de juillet qui Lecomté de
suivra la passation du présent acte, le dit comté de Lotbinière s2ra divisé en, et formera visé n deux
deux divisions séparées et distinctes, dont la première consistera des paroisses de Saint- municipalités.

Antoine, Sainte-Croix, Saint-Flavien, Lotbinière et Saint-Jean, avec leurs augmenta-
tions,-et la seconde consistera des paroisses de Saint-Sylvestre, Saint-Giles et Sainte-
Agathe, avec leurs augmentations; et chaque telle division sera une municipalité, de
la même manière que toute municipalité de comté établie par l'acte ci-dessus men-
tionné, et aura, exercera et possèdera dans les limites qui lui sont par le présent
assignées, tous et chacuns les pouvoirs de corporation, et autres donnés et accordés par
le dit acte aux municipalités de comté; et la première des dites divisions sera connue
sous le nom de corporation de " la municipalité du comté de Lotbinière numéro un," Noms des mu-

n i setet le lieu pour tenir les assemblées du conseil municipal de la dite division, sera à lieutù se
Sainte-Croix ; et la seconde des dites divisions sera connue sous le nom de corporation tiendront les

de " la municipalité du comté 'de Lotbinière numéro 'deux," et le lieu pour tenir les assemblées.

assemblées du conseil municipal de la dite division, sera à Saint-Giles.

IL. Et qu'il soit statué, que depuis et après le premier samedi du mois de juillet qui La munic-
suivra la passation du présent acte, tous les conseillers maintenant élus pour la dite litéde Lot

ière dissoute.municipalité du comté de Lotbinière sortiront d'office, et la dite municipalité sera
dissoute
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Première élcc. dissoute et cessera ; et la première élection des conseillers pour les municipalités
ieiero°"; établies par le présent, aura lieu le deuxième lundi du mois de juillet prochain, et toutes

les nouvells les dispositions de l'acte mentionné dans le préambule du présent acte, s'appliqueront
munaites. aux municipalités établies par le présent, de même que si le dit comté de Lotbinière

eût été divisé par le dit acte en deux municipalités de la manière dont il est ainsi
divisé par le présent, et de même que si le dit deuxième lundi du mois de juillet pro-
chain fût le jour fixé dans et par le dit acte pour la première élection des conseillers
pour les dites municipalités.

RêgIn1s III. Et qu'il soit statué, que tous les règlements du conseil municipal de la munici-
révoqués~ palité actuelle du dit comté demeureront en pleine vigueur et effet comme les règle-

mnents de chacune des dites nouvelles municipalités respectivement jusqu'à ce qu'ils
aient été changés ou abrogés par aucun règlement passé par les dites municipalités
respectivement ; et tous les deniers entre les mains du secrétaire-trésorier de la dite

Deniers en municipalité, déduction faite de toutes les dettes de la dite municipalité, seront divisés
ma""' entre les dites deux municipalités, proportionnellemeùit au montant prélevé dans cha-

cune d'elles respectivement.

MONTRÉAL : Imprimé par STEWART DERBISIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO;

VI1C T 0OR IÆ REGIUNE.

CAP. CXXV.

Acte pour détacher la paroisse de Saint-Antôine de l'Isle aux Giues de la
municipalité de l'Islet, et l'ériger en une Municipalité séparée.

~ 5 avril, 1849.]

TTENDU que la paroisse de Saint-Antoine .de. l'Isle aux Grues, et les iles PréambuIe.
avoisinantes, qui forment partie du comté de l'Islet, sont situées de manière à ne

pouvoir profiter des avantages de l'acte passé dans la session tenue dans les dixième et
onzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour faire de meilleures citation de la
dispositions pour l'établissement d'autorités municipales dans le Bas-Canada, par suite 10 et il Viet.
de ce que les conseillers sont obligés, chaque fois qu'ils veulent assister aux séances du c. '
conseil à l'Islet, dans le dit comté, de traverser une étendue d'eau de plus de trois
milles pour atteindre la terre ferme, et sont incapables en hiver d'assister aux séances
du conseil de la municipalité du dit comté de l'Islet, sans faire de grands sacrifices en
argent et s'exposer personnellement à des dangers ; et attendu que les intérêts des
dites paroisses et isles ne sont pas les mêmes que ceux de la terre ferme : à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ;
et il est par le présent statué par la dite autorité, que depuis et après le premier jour S Antoi e de
de juillet prochain, qui suivra la passation de cet acte, la paroisse de Saint-Antoine de 'Ile aux
l'Isle aux Grues et les isles avoisinantes, dans le comté de l'Islet, formeront une Grues eri"® en
municipalité distincte et séparée de celles du reste du dit comté, qui sera connue et lité de dâtriet.

désignée sous le nom de La municipalité du comté de l'Islet numéro deux, et elle sera
censée, pour toutes les fins de cet acte et de l'acte susdit, ne former qu'une seule paroisse ;
et la dite municipalité établie par le présent, Possédera et exercera dans les limites qui
lui sont assignées par cet acte, tous et chacun les pouvoirs collectifs ou autres qui sont
accordés et dévolus par icelui aux municipalités de comté ; et les séances du conseil
de la dite municipalité se tiendront dans la paroisse de Saint-Antoine susdit ; mais conseil de
rien de contenu au présent n'affectera la municipalité, qui se compose du reste du dit la munie* t6
comté, ni aucune des délibérations de son conseil municipal, excepté' qu'il sera appelé du ,e u

La municipalité du comté de l'Islet numéro un; et tous les conseillers ci-devant élus pas afrecté par
pour aucunes places dans l'étendue des limites de la municipalité érigée par le e acte.

présent, sortiront d'office et cesseront d'être membres du conseil de la municipalité
numéro un, depuis et après le dit premier jour de juillet prochain,

lit
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Election des II. Et qu'il soit7statué, que le second lundi du mois de juillet prochain, ou quelqu'autreconseilles de, lundi du même mois, il sera élu trois conseillers dans et pour la dite municipalitéla municipalité
établie par le numéro deux, et cela en la manière prescrite par le dit acte; et les dits conseillers,Présent avec les deux qui cesseront d'être membres (comme susdit) du conseil de la municipalité

numéro un du dit comté, formeront le conseil de la dite municipalité numéro deux ;
et les dits deux conseillers élus avant la passation de cet acte seront les premiers qui
devront se retirer, et seront remplacés par d'autres qui seront élus le second ou
quelqu'autre lundi du mois de juillet, mil huit cent cinquante, et pas avant ; après quoi,
les trois ou deux (selon qu'il écherra) qui auront été le plus longtemps en charge, se
retireront dans le mois de juillet de chaque année.

Dispositions III. Et qu'il soit statué, que tous les règlements du conseil municipal de la municipa-
àardes lité actuelle du dit comté, demeureront en pleine vigueur et effet comme les règlements

tt etn e de chacune des dites deux nouvelles municipalités respectivement jusqu'à ce qu'ils aientde la mun*ici-
paIit6 ac- été changés ou abrogés par aucun règlement passé par les dites municipalités
tuele, respectivement ; et tous les deniers entre les mains du secrétaire-trésorier de la dite muni-

cipalité, déduction faite de toutes les dettes de la dite municipalité, seront divisés entre
les dites deux nouvelles municipalités, proportionnellement au montant prélevé dans
chacune d'elles respectivement.

Ceux qui tien- IV. Et attendu que les circonstances de la dite municipalité numéro deux, diffèrent
nent feu essentiellement de celles de l'autre municipalité du dit comté: qu'il soit en conséquence
municipalit6  statué, que toute personne résidant et tenant feu et lieu dans la dite municipalité
°o't itå é numéro deux, et ayant ainsi tenu feu et lieu pendant trois mois et plus, avant sdn

sans qualifica- élection, sera habile à être élue conseiller de la dite municipalité, et à servir commdetion sous le
rapport de tel tant qu'elle y sera ainsi résidente, bien qu'elle n'ait pas la qualification sous le
la Propriété, rapport de la propriété requise par l'acte susdit.

Dispositions V. Et qu'il soit statué, que tout preneur à bail de terres susdites dans la dite
reuqia au municipalité numéro deux, d'une valeur annuelle de cinq louis courant au moins, s'il
ront droit de réside lui-même ou a résidé dans la dite municipalité pendant les trois mois qnivoter aux élc-
tionsde co- précéderont l'élection, aura droit de voter à l'élection de conseillers pour la d ie
seillers pour municipalité, bien qu'il n'ait pas la qualification sous le rapport de la propriété exigéela municipa- asi ui
lit6 No. 2. par le dit acte ; et il pourra aussi, malgré son défaut de qualification, et tant qu'il y

résidera ainsi, être nommé à aucune charge dépendant du conseil de la dite municipalité,
ou à laquelle ce dernier a le droit de nommer, et occuper et exercer la dite charge, et
sera passible des mêmes pénalités, s'il n'accepte pas ou ne remplit pas les devoirs de
la ditecharge, tout comme s'il eût possédé la qualification sous le rapport de la proprieté
exigée par le dit acte ; et toutes les dispositions d'icelui qui ne répugnent pas à céille
de cet acte, s'appliqueront à la municipalité établie par le présent, ainsi qu'aux
conseillers et officiers élus ou nommés-pour servir en icelle.

MONTRaAL: Imprimé par STEWART DERBISIIIRE & GEoRGE DESBARATS,
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ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGIN.

CAP. CXXVI.

Acte pour détacher les Etablissements de Sainte-Anne des Monts et du Cap
Chat de la Municipalité de Gaspé, et les ériger en une Municipalité
distincte et séparée.

[ 30 mai, 1849. ]
TTENDU qu'à raison de la distance qui sépare les établissements de Sainte-Anne Pr&ambule.

des Monts et du Cap-Chat, sur la rive sud du Saint Laurent, appartenant à la
division nord de la municipalité de Gaspé, du Bassin de Gaspé, où se tiennent les
séances de la dite municipalité dont ils forment partie, et à raison du manque d'un chemin
de communication entre les dits établissements et la baie de ýGaspé, il est expédient de
les détacher de la dite municipalité, et d'autoriser les habitants tenant'feu et lieu de s'y
organiser et ériger en une municipalité indépendante et séparée adaptée à leurs situations
et circonstances locales, et pour la régie et administration de leurs affaires locales, et
pour cet objet de les autoriser à se reformer et réorganiser "de la manière qu'ils jugeront
la plus appropriée à leur bien-être, à leurs intérêts et à l'amélioration intérieure de
leurs localités, de temps à autre, suivant que besoin sera ou que Paccroissement des
habitants tenant feu et lieu des dits établissements pourra lexiger: à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de Pavis et du consentement
du conseil législatif et de lassemblée législative de la ,province du Canîada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dafs le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par lie présent
statué par l'autorité susdite, que depuis et après la passation de cet acte, les dits Les stbhiss.
établissements de Sainte-Anne des Monts et du Cap-Chat seront et ils sont:par le ment a Ste-
présent détachés de la dite municipalité appelée la division nord de :Gaspé, dont ci- monts e du
devant ils faisaient partie, et que les habitants tenant feu et lieu des ,dits deux établisse- merot 

ments, à dater de la passation de cet acte, constitueront un corps politique et incorporé municipat
ditincte et esous le nom de Municipalité de Sainte-Anne des Monts, et sous ce nom auront droit rot incorpo-

de succession perpétuelle, pourront poursuivre et être poursuivis, et pourront avoir ou rés etc.

ne pas avoir un sceau commun suivant qu'il plaira à la dite corporation, et ils auront
droit d'avoir; tenir et posséder dans les limites de la dite municipalité des biens-fonds
n1'excédant pas en somme la valeur annuelle de cent louis, et les aliéner, et ils auront
tous les autres droits collectifs, qui, quoique non spécialement jmentionnés ni octroyés
par cet acte, seront nécessaires pour l'accomplissement des devoirs et l'exercice des
pouvoirs qui sont par le présent acte imposés ou conférés à la dite corporation.

IL
98 *
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Les limites de Il. Et qu'il soit statué, que s'il est en aucun temps par la suite nécessaire de définir avec
la municipbto plus de précision que ci-devant les limites de la dite mûnicipalité de Sainte-Anne des
défnies avec Monts, cela pourra être fait chaque fois qu'il sera nécessaire par un ordre ou des ordres en

puide preci-
Iar V conseil par le gouverneur ou l'administrateur du gouvernement de la province pour le

ordre d con- temps d'alors, et les limites de la dite municipalité ainsi définies et fixées, la dite corpora-
seil. tion aura et pourra avoir dans telles limites tous et chacun les pouvoirs collectifs et autres

pouvoirs donnés et conférés aux corporations municipales par et en vertu d'un acte
10 et i vic passé dans les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour

faire de meilleures dispositions pour l'établissement d'autorités municipales dans le Bas-
Canada; et cela, nonobstant toute abrogation ou modification qii pourrait avoir lieu
du dit acte, auquel il sera toujours néanmoins référé comme étant celui qui doit régir
les pouvoirs attribués par le présent à la dite corporation, aussi bien que ses obligations.

La corporation III. Et qu'il soit statué, que la dite corporation sera représentée par un conseil
sea pruncn- municipal qui sera composé des conseillers ou membres ci-après mentionnés, et qui
seil municipal. remplira les fonctions et exercera les pouvoirs conférés par le présent acte à la dite

corporation, moyennant toujours les obligations prévues en pareil cas par l'acte ci-dessus
cité.

IV. Et qu'il soit statué, que dans le cours du mois.de juillet qui suivra la passation
établissemects de cet acte, ou aussitôt après que possible, il sera du devoir du plus ancien juge de paix

de conjointement avec les deux plus anciens officiers de milice des dits établissements de
présent acte. Sainte-Anne des Monts et du Cap-Chat, de se réunir dans tel endroit de Sainte-Anne

des Monts que le dit plus ancien juge de paix désignera par écrit pour cet objet, et là
de s'entendre entre eux et diviser les dits établissements en districts ou divisions pour
les fins de cet acte, chacun de ces districts ne contenant pas .moins de vingt chefs de
famille et habitants tenant feu et lieu; et de cette division et des délibérations y rela-
tives il sera dressé un memorandum ou procès-verbal signé par les dits plus ancien
juge de paix et officiers de milice respectivement, contenant les noms des différents
habitants tenant feu et lieu dans chacun des dits districts, lequel sera déposé et conservé
parmi les archives de la corporation devant être établie.

Assemblées V. Et qu'il soit statué, que les habitants tenant feu et lieu dans chacun des dits dis-
des habitants tricts ou divisions dont les noms auront été ainsi pris et enregistrés, s'assembleront

rl'élection aux temps et lieu qui seront désignés par un avertissement par écrit signé des dits juge
des conseillers. de paix et plus anciens officiers de milice, et affiché à l'endroit le plus public dans

chacun des dits deux établissements au moins huit jours avant le jour fixé pour l'élection,
et là et alors ils feront choix d'une personne convenable comme conseiller pour les
représenter dans la dite corporation, et dont l'élection sera certifiée au dit juge de paix
aussitôt que possible après qu'elle sera terminée par trois quelconques des habitants
tenant feu et lieu présents à l'élection, dont et du tout il sera conservé des minutes et
memoranda parmi les records et archives de la dite corporation.

Les conseillers VI. Et qu'il soit statué, que les personnes ainsi élues conseillers, tel que mentionné
resteront en ci-dessus, formeront le conseil municipal ou corporation de la susdite municipalité de
charge pendant Sainte-Anne des Monts, et seront chargés de l'administration des affaires de la dite
or'te compagnie, et resteront respectivement en charge pendant deux ans, et pourront être
élus. de nouveau élues conseillers ; et ils tiendront leur première assemblée en tels temps et

lieu qui seront fixés pour ce faire par le dit plus ancien juge de paix, en en donnant
avis
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avis préalable en la manière qu'il trouvera le plus expédient; et cette première assemblée
sera présidée par le dit plus ancien juge de paix.

VII. Et qu'il soit st atué, que le dit conseil municipal à sa première assemblée, élira Election du
un maire, qui restera en charge pendant deux ans seulement, mais pourra être réélu à mir®·
la même charge si le dit conseil municipal ou corporation le juge à propos; et le dit
conseil aura le pouvoir de faire telles règles et règlements qui ne seront pas contraires
ni ne répugneront aux lois de la province, pour l'élection et le temps de service des
conseillers àI'expiration du dit laps de deux années, et. ensuite périodiquement à toujours,
et pour les assemblées ou sessions subséquentes ou périodiques du dit conseil municipal
ou corporation et pour toutes les autres fins de cet acte, suivant qu'il le jugera convenable
et utile au perfectionnement de l'organisation et de l'adaptation du dit conseil muni-
cipal, à l'accroissement progressif de la population, aux améliorations et aux autres
circonstances et besoins de la municipalité représentée par le dit conseil municipal; et Et d .Secié-
il pourra nommer un secrétaire et trésorier du dit conseil et tel autre officier ou autres taire-trasorier.
officiers que de temps à autre le dit conseil jugera convenable, et de leur allouer tels
salaires et émoluments pris sur les fonds de la dite municipalité que le dit conseil ou
corporation jugera convenable de leur accorder, en compensation de leurs services res-
pectivement.

MONTRÉAL: I mprimé par STEWART DERRIsHIRE & GEoRGE DEsBARATs,
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ANNO DUODECIMO

VIOTORIÆ REGINÆ.*

CAP. CXXVII.

Atte pour transférer le Siége de la Municipalité numéro un du Comté de
Rimouski, de Saint-Patrice de la Rivière du Loup à Saint-Jean-Baptiste
de l'Isle Verte.

[25 avril, 1849.]

TTENDU qu'il est expédient de transférer le siège de la municipalité numéro rranic.
un du comté de Rimouski, en un endroit plus central dans la dite municipalité:

à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, que depuis et après le Lieu des sa.
quinzième jour de juin, qui suivra immédiatement la mise en vigueur de ce cet acte, le ces du conseil

conseil municipal de la dite municipalité tiendra ses séances dans la paroisse de Saint- c"Dgi,

Jean-Baptiste de l'Isle Verte, et non pas dans la paroisse de Saint-Patrice de la Rivière
du Loup, comme à présent.

II. Et qu'il soit déclaré et statué, que la municipalité dont le siège est transféré par Clause indi-
cet acte comme ci-dessus prescrit, est la municipalité numéro un du dit comté, et la quant quelle

municipalité dont le siège est à Rimouski, est la municipalité numéro deux du dit cipait N1,
comté, nonobstant toute proclamation fixant les limites des dites municipalités, ou et qu'ell serala inuniput6
toutes choses contenues dans l'acte passé dans la session tenue dans les dixième et No. 2 du
onzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour faire de meilleures mt e .
dispositions pour l'établissement d'autorités municipales dans le Bas-Canada, à ce
contraires : pourvu toujours, que tous actes et choses faits par les conseils municipaux
de l'une ou de l'autre des dites municipalités avant la passation de cet acte, sont et
seront considérés comme valides et efficaces à toutes fins et intentions quelconques,
nonobstant tout ce qui répugnerait à cette section dans aucune telle proclamation
comme susdit, ou dans l'acte ci-dessus mentionné, ou dans tout acte ou règlement de
l'un ou l'autre des dits conseils municipaux, et quel que soit le numéro donné à tel
conseil ou pris par icelui dans la dite proclamation, acte ou règlement.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATsi
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ANNO DUODECIMO

VICTORIE REGIN.E

CAP. CXXVIII.

Acte pour diviser le Comté de Rimouski en deux Arrondissements pour
l'Enregistrement des Titres.

[ 30 mai, 1.849.]

TTENDU que la trop grande 'étendue du comté de Rimouski offre de grands Préambu!e
inconvénients sous le rapport de l'enregistrement: à ces causes, qu'il soit statuée

par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut
et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué
par la dite autorité, que le, depuis et après le premier jour de juillet qui suivra immé- Le comté do
diatemept la passation de cet acte, le comté de Rimouski, pour toutes les fins de l'ordon- Ri.mocnance et des actes relatifs à l'enregistrement des titres et autres documents affectant les divis. en deux
propriétés immobilières dans le Bas-Canada, sera divisé en deux arrondissements regsremen
d'enregistrenient, dont le premier comprendra et renfermera les paroisses de la Rivière L du
du Loup, de Saint-Arsène, Saint-George de Kakouna, l'île Verte, Saint-Eloi et des Limiesdan
Trois-Pistoles, avec ensemble les townships de Whitworth et Viger ;- et le bureau tnct.
d'enregistrement du dit premier arrondissement d'enregistrement sera tenu dans la
paroisse de Saint-Jean-Baptiste de l'Ile Verte: et un registrateur pourra être nommé Un ïegirtr&ý
en aucun temps après la passation de cet acte pour le dit arrondissement d'enregistre- teur os.,
ment, et entrer en fonction le dit premier jour de juillet; et le second arrondissement
d'enregistrement du dit comté comprendra et renfermera toute cette partie du dit comté condditit
qui n'est point comprise dans le premier arrondissement d'enregistrement, et le bureau
d'enregistrement du dit second arrondissement sera tenu à Rimouki, où celui pour tout
le comté est maintenant tenu ; et le registrateur actuel du comté sera, sans qu'il soit L rei'tr
besoin d'une nouvelle nomination, registrateur du dit second arrondissement d'enregis- actue lcont
trement. nuera d'8tre

registrateur.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERnBIsHIRE & GEoRGE DESBARATS,
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ANNO DUODECIMO

VICTORIÆM REGIN.

CAP. CXXIX.

Acte pour diviser le Comté de Mégantic en deux Arrondissements pour
l'Enregistrement des Titres.

[30 mai, 1849.]

TTENDU que le comté de Mégantie est trop étendu pour les fins de l'enregistre-
ment: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,

par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, que le, depuis et après le Dii
premier jour de juillet, qui suivra immédiatement la passation de cet acte, le comté de comté de M .
Mégantie, pour toutes les fins de l'ordoýnnance et des aetes concernant l'enregistrement ganic en deux-
de titres et autres documents qui affectent la propriété foncière dans le Bas-Canada, men'i en'-
sera divisé en deux arrondissements d'enregistrement, dont le deuxième comprendra les __ t
townships de Tring, Shenley, Broughton, Dorset, Forsyth, Lambton, Price et Aylmer; cond et nomi.

et le bureau d'enregistrement du dit deuxième arrondissement d'enregistrement sera rea ura
tenu dans le township de Tring, et un registrateur pourra être nommé en aucun temps
après la passation de cet acte pour le dit arrondissement d'enregistrement, et entrera
dans l'exercice de sa charge le premier jour de juillet prochain; et le premier arron- Limites ddissement d'enregistrement du dit comté, comprendra toute cette partie du dit comté premier arron4
qui n'est pas comprise dans le deuxième arrondissement d'enregistrement; et le bureau ®.mt. et

d'enregistrement d'icelui sera tenu dans le township de Leeds où le bureau pour tout duregistrateur,
le comté se tient actuellement; et le registrateur maintenant nommé pour le comté
sera, sans qu'il soit besoin d'une nouvelle nomination, le registrateur de et pour le dit
premier arrondissement de district.
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ANNO DUODECIMO

VICTORIÀE REGINJE.

CAP. CXXX.

Acte pour pourvoir à la translation du Bureau d'Enregistrement du Comté de
l'Islet, du lieu où il est présentement tenu en la Paroisse de 1'Islet.

[ 25 avril, 1849.]

TTENDU que le bureau d'enregistrement du comté de l'Islet a été placé dans la ere,
paroisse de Saint-Thomas, à l'extrémité est du dit comté, afin d'être plus à

proximité du comté de Bellechasse pour lequel il était aussi destiné à servir de bureau
d'enregistrement; et attendu qu'il a été depuis établi un bureau d'enregistrement dans
le comté de Bellechasse, et qu'il est devenu nécessaire de changer le siège du bureau
d'enregistrement du comté de l'Islet, et de le placer dans un endroit plus central du dit
comté; et attendu que la paroisse de l'Islet dans le dit comté est la place la plus
convenable et la plus centrale pour la majorité des habitants: à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en -vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans
le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada;
et il est par le présent statué par la dite autorité, que depuis et après la passation de
cet acte, il sera et pourra être loisible au gouverneur, lieutenant-gouverneur ou personne Le goee
chargée de l'administration du gouvernement de cette province, pour le temps d'alors, en conseil

par et de l'avis du conseil exécutif d'icelle, d'ordonner la translation du bureau p"e° i.
d'enregistrement du dit comté de PIslet du lieu où il est présentement tenu en la dite rea d'ere.
paroisse de PIslet. tranua à

Islet,
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ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGINÆ2.

CAP. CXXXI.

Acte pour diviser le Comté de Saguenay en deux Arrondissements pour
l'Enregistrement des Titres.

[30 mai, 1849.]

TTENDU que la trop grande étendue du comté de Saguenay offre de grands Pr6ambuie.
inconvénients pour les fins de Penregistrement: à ces causes qu'il soit statué par

la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pourréunir les provinces du Haut et du Bas-Canada,
et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité,
que le, depuis et après le dixième jour de juin qui suivra immédiatement la passation Division du

de cet acte, le comté de Saguenay, pour toutes les fins de l'ordonnance et des actes comt6 en deux
relatifs à l'enregistrement des actes et autres documents affectant les propriétés Odi°s'
immobilières dans le Bas-Canada, sera divisé en deux arrondissements d'enregistrement, meuts.

dont le premier comprendra et renfermera toute cette partie du dit comté qui n'est pas
comprise dans le deuxième des dits arrondissements, et le dit deuxième arrondissement
comprendra et renfermera les townships de Ouatchouan, Metabetchouan, Caron, de
Mesy, Plessis, Kenongami, Labarre, Signay, Delisle, Taché, Bourget, de Jonquière
Simard, Tremblay, Harvey, Chicoutimi, La Terrière, Bagot, Simon, Lartigue, Saint-
Jean, Saguenay, Tadousac, Bergeronnes, Escoumain, D'Iberville, Laval et Betsiamitis,
et la seigneurie de Mille-Vaches ou Portneuf; et le bureau d'enregistrement du dit L s,
deuxième arrondissement d'enregistrement sera tenu à Chicoutimi, dans le dit town- tiendra e bu.

ship de Chicoutimi; et un registrateur pourra être nommé en aucun temps après g"stree.n
la passation de cet acte pour le dit arrondissement d'enregistrement, et entrer en second arron.

fonction le dit 'dixième jour de juin; et le bureau d'enregistrement du premier dissement.

arrondissement d'enregistrement du dit comté continuera à être tenu dans lendroit E°oete'
où celui pour tout le comté est maintenant tenu, et le registrateur actuel- du comté gemier arroni

sera, sans qu'il soit besoin d'une nouvelle nomination, registrateur du dit premier ar- m"ss" e,

rondissement d'enregistrement.

MoNTREAL: Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO DUODECIMO

VICTORLÆ REGINÆ.O

CAP. CXXXII.

Acte pour annexer une certaine partie du Township de Upton, au Comté de
Saint-Hyacinthe, pour les fins Judiciaires et Municipales.

[ 30 mai, 1849.]

TTENDU que par suite de la grande distance qui sépare cette partie du township Préambule.

de Upton, dans le district des Trois-Rivières, comprenant les huitième,
neuvième, dixième, onzième, douzième, treizième, quatorzième, quinzième, seizième,
dix-septième, dix-huitième, dix-neuvième, vingtième et vingt-et-unième rangs du dit
township de la ville des Trois-Rivières, et de l'absence de chemins et autres moyens
de communication depuis le dit township jusqu'à la dite ville des Trois-Rivières, il
serait dans l'intérêt des habitants des dits rangs d'annexer les susdits rangs au comté de
Saint-Hyacinthe, dans le district de Montréal: à ces causes, qu'il soit statué par la Très.
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et
de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le Parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, que Annexion de
depuis et après la passation du présent acte, tous les dits rangs énumérés dans le certains rang.
préambule seront et sont par le présent détachés du dit township de Upton et du dit do 8at1n
district des Trois-Rivières, et seront inclus dans la paroisse de Saint-Dominique, dans le Hyacinthe.

dit comté de Saint-Hlyacinthe et'dans le district de Montréal, et formeront partie de la
dite paroisse pour toutes les fins judiciaires et municipales

IL. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que toutes les poursuites, actions et procédures proo a r'V-
qui seront pendantes, lors de la passation du présent acte, dans ou devant toute cour garddes pour.

ou tribunal du dit district des Trois-Rivières, ainsi que toutes les autres matières ou dante-
procédures incidentes ou relatives à icelles ou en dépendant, seront continuées, terminées
et considérées, et il en sera disposé comme si la dite partie du dit township de Upton
n'eut pas été détachée du dit District.
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ANNO DUODECIMO

VI-CTORIÆE REGINÆ.*

CAP. CXXXIII.

Acte pour ériger un nouveau Township qui sera composé de partie du Town-
ship de Hatley, et de partie de celui de Bolton, dans le Comté de
Stanstead.

[25 avril, 1849.]

TTENDU qu'il est expédient de former un nouveau township en prenant pour Préambule.
cet objet partie des townships de Bolton et Hatley, dans le comté de Stanstead:

à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et réunis par et en vertu d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est
par le présent statué par l'autorité susdite, que le, depuis et après le second lundi D6limitation
de juillet prochain, toute cette partie du dit township de Hatley située à l'ouest de du, nouveau

la ligne entre les dixième et onzième rangs, sera détachée du dit township et formera i dagog.

partie d'un nouveau township érigé par le présent, et qui sera appelé le township de
Maog; et toute cette partie du dit township de Bolton située à l'est de la ligne entre
les treizième et quatorzième rangs, et au nord de la ligne entre les lots numéros
quatorze et quinze dans les divers rangs du dit township, sera détachée du dit township
et formera partie du dit nouveau township de Magog, qui se composera des parties
ainsi détachées des dits townships de Bolton et Hatley.

IL. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte n'affectera le siège du Les a
conseiller municipal du township de Hatley ou de celui du township de Bolton, lesquels, conse&erd

si cet acte n'eut été passé, seraient demeurés en charge après le second lundi de juillet 'oa''cé.
prochain, pourvu que le township pour lequel l'un ou l'autre conseiller aura été élu, Payement
ait alors le droit d'élire deux conseillers; et que toute dette due par l'un ou l'autre des de dettes.
dits townships le jour mentionné en dernier lieu, sera payée par le township par lequel
elle a été contractée, tel que le dit township sera constitué ci-après, et non pas par le
township de Magog, et toutes taxes imposées pour les besoins du township, et dues le Perception des

dit jour sur aucune propriété située dans le township de Magog, seront perçues et '®s-
prélevées comme si cet acte n'eut pas été passé, et appartiendront au township où se
trouvait la propriété avant le dit jour, et non pas au township de Magog.

III. Et qu'il soit statué, que le dit township de Magog formera partie du district de Magog for-
Saint-François, nonobstant toute chose contenue dans tout autre acte à ce contraire ; mempartie 3d
mais cette disposition n'afectera aucune poursuite ou procédure civile ou criminelle ïrenoi'

100 «.
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commencée avant la passation de cet acte, laquelle sera continuée et complétée tout
comme si cet acte n'eut pas été passé.

et du 3e ba- IV. Et qu'il soit statué, que le dit township de Magog formera partie de la troisième
a jade. division de bataillons de la division de régiments de milice de Stanstead.

MONTRÉAL : Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORI.Æ REGINÆ.-

CAP. CXXXIV.

Acte pour mettre les Cautions du ci-devant Conseil Municipal du Township
de Hatley en état d'exercer leurs réclamations contre le dit Township.

[ 30 mai, 1849.]
TTENDU que Auldin Plumley, du township de Hatley a représenté par sa péti- Pase

tion à la législature qu'il s'est porté caution conjointement avec le nommé
Alphonso Burbank pour la ci-devant municipalité du dit township de Hatley pour le
paiement de frais de certaines actions dans lesquelles jugement avait été rendu par la
cour des commissaires pour la décision sommaire des petites causes contre la dite
municipalité, et desquels jugements la dite municipalité à interjeté appel à la cour du
banc de la Reine de Sa Majesté, pour le district de Saint-François, siégeant en terme
inférieur, lesquels appels ont été mis de côté par la dite cour du banc de la Reine pour
cause d'informalités rendant par là les dits Auldin Plumley et Alphonso Burbank comme
telles cautions responsables du paiement des dits frais; et que des actions ont été en
conséquence intentées contre les dits Auldin Plumley et Alphonso Burbank comme
telles cautions, dans lesquelles jugement a été rendu contre eux pour le montant pour
lequel ils s'étaient portés cautions, s'élevant avec les frais des dites actions à la somme
de cent vingt-cinq louis courant; et attendu que le dit Auldin Plumley a demandé à la
législature, de lui accorder un recours à cet égard, et vu qu'il appert que le dit Alphonso
Burbank a subitement laissé cette province et que le dit Auldin Plumley est devenu
par là seul responsable pour le montant sus mentionné; et attendu que la dite munici-
palité du township de Hatley ayant cessé d'exister, le dit Auldin Plumley se trouve
privé de tout recours en loi pour le recouvrement du dit montant; et vu qu'il est
expédient que la législature établisse des dispositions pour lui permetttre de faire
le dit recouvrement: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province de Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, L
qu'en aucun temps dans les douze mois qui s'écouleront depuis et après la passation du lit de ]Hagey
présent acte, il sera loisible à la municipalité du comté de Stanstead, et il est par le autorisée à

présent enjoint et ordonné à la dite municipalité de prélever par cotisation sur toutes
les propriétés imposables qui se trouvent dans le dit township de Hatley ou dans la = rrfza
circonscription territoriale qui formait ci-devant le dit township, quel que soit le township garanti par
dans lequel aucune partie d'icelles pourra alors se trouver (et dont le propriétaire, c,°wDaIs p

occupant ou possesseur sera connu), et d'après tel montant par louis qui sera jugé eit town-

nécessaire,
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nécessaire, une somme d'argent suffisante popr payer la dite somme de cent vingt-cinq
louis courant, avec ensemble les frais d'action et de cotisation; sur laquelle somme
d'argent la dite municipalité prendra immédiatement le montant nécessaire pour
acquitter les jugements rendus contre les dits Auldin Plumley et Alphonso Burbank
comme susdit, et payer tous les frais et dépenses pui pourront avoir été légalement
encourus, et la dite cotisation sera et pourra être prélevée nonobstant toute chose
contenue dans l'acte passé dans la session tenue dans les dixième et onzième années du
règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour établir de meilleures dispositions pour

Proviso. l'établissement d'autorités municipales clans le Bas-Canada : pourvu toujours, que toute
et chaque somme d'argent appartenant au ci-devant township de Hatley susdit qui est
actuellement ou qui sera en aucun temps ci-après versé entre les mains, dans la pos-
session ou à la disposition de la dite municipalité de Stanstead, ou qui pourra être
prélevée ci-après dans ou sur le ci-devant township de Hatley susdit, sera employée à
liquider et acquiter, en autant qu'elle pourra le permettre, les réclamations des dits
Auldin PlumIley et Alphonso Burbank ci-dessus mentionnés.

Pouvoir de la Il. Et qu'il soit statué, que la dite municipalité du comté de Stanstead sera investie
de"p"ee des mêmes pouvoirs pour exiger des propriétaires, occupants ou possesseurs de terres
tele somme. situées dans le dit township de Hatley, ou dans l'étendue de la circonscription susdite

sur lesquelles la dite cotisation aura été répartie et imposée, le paiement ou recouvre-
ment du montant ainsi cotisé et toutes sommes d'argent maintenant ou qui seront ci-
devant dues par le ci-devant township de Iatley susdit, ou par aucun habitant du dit
township, que ceux que la dite municipalité aurait pu exercer par rapport à toute
cotisatisation imposée en vertu de l'acte en dernier lieu mentionné;

Pénalité I1. Et qu'il soit statué, que si la dite municipalité du comté de Stanstead refuse ou,
cronl re- V néglige de répartir la dite cotisation ou d'employer la somme prélevée au moyen d'icelle
fusant ou né- pour les fins ci-dessus mentionnées, chaque membre du conseil municipal du dit comté
gligcant de
doner effect qui aura été en office à l'époque où la dite cotisation aurait dû être répartie, prélevée
à cet acte. ou employée, excepté celui d'entre eux qui fera voir qu'il a fait tout ce que la loi lui

permettait de faire pour répartir, prélever et employer la dite cotisation, et entr'autres
choses en occupant son siége et en proposant et soutenant de son vote les règlements
et ordrés requis et suffisants, encourra personnellement une pénalité de dix louis courant,
laquelle pourra être recouvrée par le dit Auldin Plumley, avec dépens, par action civile,
dans la cour du banc de la Reine, pour le district de Saint-François, siégeant en terme
inférieur: pourvu toujours, que toutes les sommes qu'il recevra pour les dites pénalités
seront employées à acquitter les jugements et frais ci-dessus mentionnés ou à remplacer
tous deniers que le dit Auldin Plumley pourra avoir payés à compte d'iceux; et le
surplus des dites pénalités (si aucun il y a) sera remis par portions égales aux dits
conseillers qui les auront payées; sans préjudice néanmoins au recours que tout con-
seiller qui aura payé la dite pénalité pourra avoir en vertu de la loi contre ses confrères
qui ne l'auront pas payée, et qu'il pourra faire valoir contre tel confrère susdit.

SMONTREAL : Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEoRGE DEsBARATS,
. Imprimeur les Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine,



ANNO DUODECIMO

VICTORIÀE REGINÆ.ê

CAP. CXXXV.

Acte pour former un Nouveau Township qui sera appelé le Township d'Elgin,
et sera composé de partie du Township de finchinbrooke.

[ 30 mai, 1849.]

TTENDU qu'il est expédient de diviser le township de Hinchinbrooke, dans le Pramble

comté de Beauharnois, en deux townships, en la manière ci-après prescrite: a
ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada;
et il est par le présent statué par la dite autorité, que le dit township de Hinchinbrooke
sera et est par le présent divisé en deux townships qui seront appelés respectivement Dinsi de
le township de Elgin et le township'de Hinchinbrooke, et le dit township de Elgin linchin-

comprendra toute cette partie du township actuel de Hinchinbrooke renfermée dans les nroûknoet

limites suivantes, savoir : -commençant à l'endroit où la rivière Front se décharge dans mites.

la rivière Chateauguay, de là, en suivant la ligne qui divise le township actuel de
Hinchinbrooke de celui de Godmanchester, jusqu'à la ligne provinciale ; de là, vers
l'est le long de la dite ligne provinciale jusqu'à ce qu'elle touche à la rivière Chateau-
guay; de là, en suivant le milieu de la dite rivière en dernier lieu mentionnée jusqu'au
point de départ, et le township de Hinchinbrooke comprendra le reste du township
actuel de Hinchinbrooke.

I. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte n'affectera le siége, Le§siégeS des
les pouvoirs ou droits d'aucun conseiller municipal élu dans le township actuel de conseillers a-

Hinchinbrooke, jusqu'au second lundi de juillet qui suivra immédiatement la passation tulsanesce
du présent acte, mais ce jour là, tous les conseillers élus pour le dit township sortiront après le 2d

de charge, et des conseillers seront élus pour les townships de Elgin et de Hinchinbrooke 'u" dejllt

respectivement en la manière prescrite par la loi.

MoNTRÉA.: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine,





ANNO DUODECIMO

VIOTORiÆ REGINÆ,q

CAP. CXXXVI.

Acte pour incorporer l'Archevêque et les Evêques Catholiques-Romains dans
chaque Diocèse dans le Bas-Canada.

[ 30 mnai, 1849.]

TTENDU que le très-révérend Joseph Signay, Archevêque Catholique-Romain de
Québec, le très-révérend Ignace Bourget, Evéque Catholique-Romain de Mont-

réal, et le très-révérend Joseph Eugène Bruno Guignes, Evêque Catholique-Romain de
Bytown, en cette province, ont pétitionné ce parlement à l'effet de passer un acte incorpo-
rant les dits archvêque et évêques respectivement, et d'autoriser chacun d'eux à possé-
der et acquérir des biens-fonds en cette province, pour des fins religieuses; et attendu
qu'il est à propos d'acquiescer à la prière de la dite pétition, et qu'il n'en peut résulter
que de grands avantages, surtout pour les sujets catholiques-romains de Sa Majesté
dans le Bas-Canada: qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Baut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité,
que depuis et à compter de la passation du présent acte, le dit Joseph Signay et ses V'archevéque
successeurs, étant archevêques de Québec susdit, en communion avec l'église de Rome, les
le dit Ignace Bourget et ses successeurs étant Evêques de Montréal susdit, en montr6al et
communion avec l'église de Rome, et le dit Josepli Eugène Bruno Guignes, et ses suc- prés.wn mer-
cesseurs étant Evêques de Bytown susdit, en communion avec l'église de Rome susdit,
pour la partie de ce Diocèse située dans le Bas-Canada, seront et ils sont par ces
présentes, déclarés et constitués chacun en une corporation distincte et séparée, dans
leurs diocèses respectifs, de fait et de nom, le dit Joseph Signay et ses successeurs,
sous le nom de " La Corporation Archiépiscopale Catholique-Romaine de Québec;" le Nomde àcor-dit Ignace Bourget et ses successeurs, sous le nom de ' La Corporation Episcopale joraotin.
Catholique-Romaine de Montréal," et le dit Joseph Eugène Bruno Guignes et ses
successeurs, sous le nom de ' La Corporation Episcopale Catholique-Romaine de
Bytown," et que chacun d'eux, et leurs successeurs comme susdit, aura séparément et
en son propre nom, comme susdit, droit de succession perpétuelle et un sceau commun, &eet aura de temps en temps (avec et de l'avis de son chapitre, son conseil, ouautres
membres de son Clergé, comme il est ci-après mentionné) le pouvoir de modifier et de
renouveler, ou de changer tel sceau commun à volonté, et aura séparément, sous son
propre nom, comme susdit, le pouvoir et le droit, de temps à autre, et en tout temps
ci-après, d'avoir, tenir, acheter, acquérir, posséder et jouir, pour l'usage ou les usages

101 
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Elle possédem généraux d'aumônes, ou pour des fins ecclésiastiques ou de l'éducation de la dite églisedes terres. ou de la communauté religieuse, ou d'aucune partie d'icelle communauté, dans son
district, d'aucunes terres, tènements ou héritages dans la province du Canada, et pourra
de temps à autre (avec et de l'avis ci-après mentionné) vendre ou échanger, aliéner,
hypothéquer, louer, bailler à ferme, ou autrement disposer d'aucune partie d'iceux, et
en cas de vente, pourra acheter d'autres biens-fonds aux lieu et place de ceux qui auront
été vendus à même le produit ou le prix provenant de la dite vente, et pourra posséder
et jouir de tels biens-fonds nouvellement achetés ou échangés pour les susdites fins
religieuses ou charitables de l'église, ainsi que pour l'éducation, ou pour aucune d'icelles,

Estem en ju- et sous le même nom respectivement, chacun des dits archevêque et evêques et ses
gement. successeurs pourront poursuivïi' et être poursuivis, assigner ou être assignés, défendre

et citer dans toutes les cours de loi et d'équité, et en quelques lieux que ce soit, et
d'une manière aussi ample, aussi étendue, et aussi avantageuse qu'aucune autre
corporation ou aucune autre personne peut, en loi ou en équité, poursuivre ou être
poursuivie, assigner ou être assignée, défendre ou citer en aucune manière quelconque.

Tour, contrat Il. Et qu'il soit statué, que tous actes d'aucuns biens-fonds faits et exécutés par ou
ou les seron en faveur d'aucune des dites corporations (à l'exception des baux dont le terme
enregistrés. n'excédera pas neuf ans) seront dûment enregistrés suivant la loi dans les six mois de

calendrier après la passation d'iceux, autrement ils seront nuls et de nul effet; pourvu
toujours, que rien de contenu dans le présent ne sera censé donner plus d'effet, sous
d'autres rapports, à l'enregistrement d'un acte dans le dit espace de six mois, que la
loi n'en accorde à aucun autre acte relatif à des biens-fonds dans le Bas-Canada.

Les 5déicom. III. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute personne dans l'étendue d'aucun
mis pourront des dits diocèses de Québec, de Montréal ou de Bytown, à qui et au nom de qui,
tés à ia corpo. aucunes terres, tènements ou héritages sont maintenant ou seront ou pouront être

ation. ci-après dévolus à titre de fidéicommis (in trust) ou autrement, pour le bénéfice des
dites églises catholiques-romaines ou d'aucunes d'elles, de céder, vendre ou transporter
de temps à autre, par acte sous son seing et sceau, ou par acte notarié, en la manière
ordinaire et voulue par la loi, toutes ou aucune des dites terres, tènements et héritages
à l'archevêque ou à l'evêque pour le temps d'alors, du diocèse dans lequel tels b ens-
fonds seront situés, pour iceux appartenir au dit archevêque ou evêque et à ses
successeurs, pour les fins susdites, telles que pourvues par le présent acte.

Nuls biens ne IV. Et qu'il soit statué qu'il ne sera pas loisible à aucuns des dits archevêque et
seotaliénés

sali ecn.-" evêques, ou à ses successeurs, de passer ou d'exécuter aucun acte de vente, de bailon
sentement du de transport de toutes ou d'aucune partie des terres, tènements et héritages, acquie du
chapitre,&c possédés, ou qui seront ci-après acquis ou possédés par lui en vertu du présent acté,

sans le consentement par écrit de son chapitre ou conseil, ou s'il n'existe ni chapitre ni
conseil dans le diocèse, de son coadjuteur et de son plus ancien vicaire-général, et dans
le cas où il n'y aurait pas de coadjuteur ou de vicaire-général, ou dans le cas où tel
coadjuteur ou vicaire-général, ou aucun d'eux, en serait empêché par maladie, infirmité
ou autre cause, ou se trouverait nécessairement absent à cette époque, alors avec celui

Ce consente- de deux membres du clergé, qui seront choisis ou nommés par l'archevêque ou evêque
mnûctseranien- de chaque diocèse respectif, tel choix ou nomination et tel consentement devant paratrie
a u. coa à la face même de l'acte ou autre instrument par écrit que les parties auront en vuÙe

d'exécuter, et devant être attesté du dit archevêque ou evêque et de son chapitre ou
conseil, ou de son coadjuteur et plus ancien vicaire-général, ou des dits deux membres

du
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du clergé comme susdit, qui deviendront parties et signeront, scelleront et livreront tous
les actes, ventes, baux, transports ou autres instruments, en présence de deux témoins
dignes de foi, ou les signeront en présence de deux notaires, ou d'un notaire et de deux
témoins, comme parties y consentant respectivement.

V. Et qu'il soit statué, que rien de ce qui est contenu dans le présent acte, ne cet acte ne

conférera ni ne s'interprétera de manière à conférer, sous aucun rapport, aucune dner°"a au
jurisdiction spirituelle, ni aucuns pourvoirs ecclésiastiques quelconques à aucun des dits spirituels.
archevêque et evêques ci-dessus mentionnés ou à ses successeurs, ou autre ecclésias-
tique de la dite église en communion avec l'église de Rome susdit.

VI. Et qu'il soit statué, qu'aucune des dites corporations constituées par les £5O0 seronte t

présentes, n'aura, tiendra ou ne possédera aucunes terres ou tènements ou biens-fonds, b"iens4 de
ou n'en jouira, sous l'autorité de cet acte, dont le montant excêdera cinq mille louis ehaque corpo.

de valeur annuelle, à la fois, et que chacun d'eux, toutes les fois qu'il en sera requis '
par le gouverneur de cette province, rendra un compte par écrit des biens que possédera nI en sera rend

telle corporation, sous l'autorité de cet acte, des revenus d'iceux et des sources dont ils du compte.

proviennent.

VII. Et qu'il soit statué, que quand on jugera à propos d'ériger aucun nouveau Incorporation

diocèse catholique-romain dans le Bas-Canada, larchevêque ou l'évêque de tel nouveau a" ou".a
diocèse et ses successeurs, aura les mêmes pouvoirs et sera sujet aux mêmes restrictions
et limitations à Pégard d'icelui que ceux qui sont conférés ou imposés par le présent
acte aux dits archevêque de Québec, et evêques de Montréal, et de Bytown respec-
tivement.

VIII. Et qu'il soit statué, que lors de toute vacance qui pourra survenir dans les Le coadjuteur

dits archevêché ou evêchés respectivement, ou dans le cas où l'un ou l'autre des dits a acer

archevêque et évêques, ou aucun archevêque ou évêque d'un nouveau diocèse qui
pourra être érigé comme susdit ou leurs successeurs, pour le temps d'alors, deviendra
incapable par suite de maladie, d'infirmité, ou pour quelque autre raison, ou ne pourra
remplir ses devoirs dans son diocèse, alors son coadjuteur ou la personne administrant
son diocèse, aura les mêmes pouvoirs que ceux qui sont conférés par le présent acte
aux archevêque et évêques des dits diocèses respectivement.

IX. Et qu'il soit statué, que le présent acte ne préjudiciera en aucune manière à Lea corpora.
l'incorporation faite en faveur du dit archevêque de Québec et de ses successeurs, par é
les lettres patentes de Sa Majesté, en date du vingt-neuf janvier, mil huit cent quarante- pttr ee

cinq, ni à lincorporation faite en faveur du dit évêque catholique-romain de Montréal, ".pn al",

par les lettres patentes de Sa Majesté, en date du dix-sept août, mil huit cent trente-
neuf, lesquelles incorporations seront et demeureront distinctes de celles qui sont créées
par le présent acte.

X. Et qu'il soit statué, que le présent acte ne s'étendra qu'au Bas-Canada (excepté Cet acte ne
que les dites corporations pourront respectivement acquérir, posséder, et jouir de terres "égdm pu

et d'héritages dans aucune partie de cette province, pour les fins susdites), et qu'il ne
s'étendra ni n'affectera en aucune manière le Haut-Canada.

XI. Et qu'il soit statué, que les mots "lBas-Canada," partout où ils se trouvent dans interpretation

le présent acte, devront être entendus comme signifiant et comprenant cette partie de de Certain"

la
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la province du Canada, constituant ci-devant la province du Bas-Canada; les mots
" Haut-Canada," partout où ils se trouvent dans le présent acte, devront être entendus
comme signifiant et comprenant cette partie de la province du Canada, constituant ci-
devant la province du Haut-Canada ; et tous mots au singulier ou au masculin
seulement, seront entendus comprendre plusieurs objets de la même nature, aussi bien
qu'un seul objet, et plusieurs personnes, aussi bien qu'une seule personne, et les fe-
rmelles aussi bien que les mâles, et les corps incorporés aussi bien que les individus, à
moins qu'il ne soit spécialement pourvu au contraire, ou qu'il ne se trouve quelque chose
dans le sujet ou contexte qui répugne à telle interprétation.

Droits de Sa XII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans les présentes, ne sera considéré
ve,, affecter, ou ne sera interprété comme aflèctant, en aucune manière, les droits de Sa

Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, ou ceux d'aucune. personne ou personnes, ou-
d'aucun corps politique ou incorporé, autres que ceux mentionnés spécialement dans
les présentes, et au sujet desquels il est fait des dispositions.

Acte puble. XIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considéré comme acte public, et
comme tel, tous juges, juges de paix et autres personnes quelconques en prendront
connaissance, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spécialement.

MoNTR AL: Imprimé par STEWART DERMISHIRE & GEoRon DuSBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGINÆ.

CAP. CXXXVII.

Acte pour incorporer la Connunauté des Sours de Sainte-Croix, dans la
paroisse de Saint-Laurent, dans le district de Montréal, pour les fins de
l'Education.

L30 nai, 1849.]
TTENDU qu'il existe depuis plusieurs années dans le paroisse de Saint-Laurent, prambue.

dans le comté de Montréal, dans le district de Montréal, une association de dames
religieuses, sous le nom de La communauté des sours de Sainte-Croix occupées à donner
l'instruction et l'éducation aux jeunes personnes du sexe féminin, lesquelles ont de
fait donné l'instruction et l'éducation à un grand nombre de jeunes personnes gratuite-
ment, et à d'autres à des prix très modérés; et attendu que les dites dames ont demandé
par leur requête que la dite association fût incorporée, et qu'il est expédient d'accéder
à leur demande en vue des grands avantages qui devront résulter de cette institution:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour
ré-unir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ;
et il est par le présent statué par la dite autorité, que sour Marie du Sauveur (née Noms des
Aglaé Mérineau de la Chaptais), sour Marie de Jésus mourant (née Renée David), membres
sour Marie du Carmel (née Emilie Fortier,) sour Marie-Magdeleine (née Marie tuels.
Goyer,) sour M. de Saint-Augustin (née Zoé Boyer,) et telles autres personnes qui
pourront en vertu des dispositions du présent acte devenir membres de la dite institution,
seront et sont par le présent constituées corps politique et incorporé, de fait et de nom,
sous le nom de La communauté des sours de Sainte-Croix, et sous ce nom auront une Nom de la cor.
succession perpétuelle, et un sceau commun qu'elles pourront changer, modifier et porationet sen

renouveler de temps à autre à volonté, et elles pourront, sous le même nom, de temps
à autre, et en tout temps ci-après, acheter, acquérir, posséder, avoir, échanger, accepter
et recevoir pour elles et leurs successeurs, pour les besoins, les intérêts et les fins de
la dite corporation, toutes terres, tènements et héritages et toutes propriétés foncières ou
immeubles sises et situées dans le Bas-Canada, n'excédant pas en aucun temps la vale
de deux mille louis courant de revenu ou rentes annuelles, et les vendre, les aliéner, en
disposer et en acquérir d'autres à leur place pour les mêmes fins, et elles auront sous
le même nom plein pouvoir de poursuivre et de répondre, de plaider et de se défendre,
de citer et ester en justice dans toutes les cours de justice et autres lieux quelconques
d'une manière aussi ample et aussi efficace que tout autre corps politique et incorporé,
ou que toutes personnes pourraint en aucune manière quelconque légalement le faire;

et
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Régles et et une majorité quelconque de la corporation pour le temps d'alors aura plein pouvoirRèglemens. et autorité de faire et établir telles règles, statuts et règlements qui ne devront pas
d'ailleurs être contraires au présent acte ni aux lois maintenant en force dans le Bas-
Canada, selon qu'elle le jugera utile et nécessaire pour les intérêts et l'administration
des affaires de la dite corporation, et pour l'admission des membres en icelles; et de
les changer et abroger de temps à autre, en tout ou en partie, ainsi que ceux de la dite
association, qui seront en force lors de la passation du présent acte: elle pourra aussi
faire, exécuter et administrer, et fera, exécutera et administrera toutes et chacune les
autres affaires et choses, ayant rapport à la dite corporation et à la régie et administration
d'icelle ou qui pourront être de son ressort, eu égard néanmoins aux statuts, stipulations,
dispositions et règlements prescrits et établis ci-après.

Objet3 aux- Il. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que les rentes, revenus et profits provenant de
q yes s es toute espèce de propriété mobilières ou immobilières, appartenant à la dite corporation,
fonde l'as. seront appropriés et employés exclusivement à l'entretien des membres de la diteBociation.

corporation, à la construction et réparation des bâtiments nécessaires pour les fins de la
corporation, à l'avancement de l'éducation et au paiement des dépenses qui pourront
être encourues pour les objects légitimement liés ou qui auront rapport aux fins
susdites.

L'association III. Et qu'il soit statué, que toute propriété foncière et mobilière quelconque,
sera mnainte-
nue dans la appartenant à la dite association, ou qui pourra ci-après être acquise par les membres
possession de d'icelle en telle qualité, ou leur être donnée, et toutes créances, réclamations et droitsses propriétés,
et les rg'ie- qu'ils peuvent avoir en cette qualité, seront et sont par les présentes dévolues à la
ments corporation constituée par le présent acte ; et les règles, statuts et règlements qui sontde la dite ~-cor- oaincat;e e ttt tsn
poration de- maintenant ou pourront être établis par la suite pour la régie de la dite association,

"ore 'rt seront et continueront d'être les règles, statuts et règlements de la dite corporation,
ce qu'l soent jusqu'à ce qu'ils soient changés ou abrogés en la manière prescrite par le présent acte.changés.

La corpra- IV. Et qu'il soit statué, que les membres de la dite corporation pour le temps d'alors,tien pourrae
nommer ses ou la majorité d'entre eux, auront le pouvoir de nommer tels procureurs, ou personnes
îrocureurp ses préposées à l'administration des biens de la corporation, et tels officiers, adminisirateurs,

délégués, serviteurs ou servantes et institutrices de la dite corporation, qui pourront être
requis pour la régie convenable des affaires d'icelle, et de leur allouer respectivement
une rémunération raisonnable et convenable ; et tous les officiers ainsi nommés pourront
exercer tels autres pouvoirs et autorité pour la gestion et la bonne administration des
affaires de la dite corporation, qui pourront leur être conférés par les règles et règlements
de la dite corporation.

Les membres V. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte n'aura ni ne sera
'n eontpa

",",,"®°,"P" censé avoir l'effet de rendre aucune des diverses personnes mentionnées ci-dessus, ou
met rs>on auc des membres de la dite corporation, ou aucune personne quelconque individuelle-sables des <let-
es de la cor- ment responsable ni comptable d'aucune dette de la dite corporation, ou à raison d'aucun

poration. contrat passé ou cautionnement donné pour et au nom de la dite corporation, ni rela-
tivement à aucune matière ou chose quelconque ayant rapport à la dite corporation.

R(serve des VI. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte n'affectera ni ne
droits d l sera censé affecter en aucune manière les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Succes

seurs, ni d'aucune personne ou personnes, ni d'aucun corps politique ou incorporé,
excepté seulement comme il est mentionné et prescrit ci-dessus.

VIl,
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VII. Et qu'il soit statué, que la dite corporation fera des rapports annuels aux deux iseraoumi,
chambres de la législature indiquant les noms des membres, le nombre des élèves et dça P., à
l'état général de la dotation et de la corporation, lesquelles dits rapports seront présentés '
dans le premiers vingt jours de chaque session de la législature.

0
VIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera réputé acte public, et comme tel Le présent

tous juges, juges de paix, et autres personnes quelconques en prendront judiciairement acte sem répa-
connaissance, sans qu'il soit nécessaire de Palléguer spécialement. té acte public.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGINÆ.

CAP. CXXXVIII.

Acte pour incorporer Les SSurs de Miséricorde pour la régie de l'Hospice de
a Matlernité de Montfréal.

[ 30 mai, 1849.]

TTENDU qu'une association de darnes religieuses existe depuis plusieurs années Préaituc,
dans la cité de Montréal, sous le nom de Les Soeurs de Miséricorde pour la

'iw (e lhoslpice de la .Maternité de Mointréal, pour établir un hospice de la maternité
dans la dite cité; et attendu que les dites dames ont demandé par leur requête que la
dite association soit incorporée, et qu'il est expédient d'accéder à leur demande en vue
des grands avantages qui devront résulter de cette institution : à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du1 conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblées en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réuir les provinces du
.1-faut et du Bas-Ca nada, et pou'I le gouvernement da Canada ; et il est par le présent
statué par la dite autorité, que sSur Jeanne Françoise (le Chantal (née Marie Joseph Numdeaem.
Malo,) sour St. François de Sales (née Marguerite Gagnon), sour Ste. Marie (née bres acttis,

Aglaé Lauzon), sour St. Josepli (née Justine Filion), sour St. Jean Chrysostôme (née
Sophie Desmarais), sSur de la Nativité (née Rosalie Cadran), sour Ste. Béatrix (née
Luce Benoît), sour Marie des Sept Douleurs (née Luce Courtois), sour Marie dle
3onsecours (née Sophie Bibaud,) et sour St. Jean l'Evangeliste (liée Marie Angelique

Lfévêque), et telles autres personnes qui pourront en vertu (les dispositions du présent
acte, devenir membres de la dite institution, seront et -sont par le présent constituées
corps politique et incorporé, de fait et de nom, sous le nom de Les Sturs de Misé ri-
corde pour la régie de ('hospîce de la Mfateruité de lioniréal, et sous ce nom, auront poralion et t
uIe succession perpétuelle, et un sceau commun qu'elles pourront changer, modifier et P°V°S

renouveler de temps à autre, à volonté, et elles pourront, sous le même nom, de temps
à autre, et en tout temps ci-après, acheter, acquérir, posséder, avoir, échanger, accepter
et recevoir pour elles et leurs successeurs pour les besoins, les intérêts et les fins de lt
dite corporation, toutes terres, tènements et héritages et toutes propriétés foncières ou
immeubles sises et situées dans le Bas-Canada n'excédant pas en aucun temps la valeur
de deux mille louis courant, de revenu ou rentes annuelles, et les hypothéquer, les
vendue, les aliéner, en disposer et en acquérir d'autres à leur place pour les mêmes
fins, et elles auront sous le mê nie nom -plein pouvoir de poursuivre et de répondre, de
plaider et de se défendre, de citer et ester en justice dans toutes les cours de justice et
autres lieux quelconques, d'une manière aussi ample et aussi efficace que tout autre
corps politique et incorporé, ou que toutes personnes pourraient en aucune manière
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Rg!set quelconque légalement le faire ; et une majorité quelconque de la corporation pour le
"e"et temps d'alors, aura plein pouvoir et autorité de faire et établir telles règles, statuts et

règlements qui ne devront pas d'ailleurs être contraires au présent acte, ni aux lois

maintenant en force dans le Bas-Canada, selon qu'elle le jugera utile et nécessaire pour
les intérêts et l'administration des affaires de la dite corporation, et pour l'admission des
membres en icelles; et de les changer et abroger de temps à autre, en tout ou en partie,
ainsi que ceux de la dite association, qui seront en force lors de la passation du présent

acte ; elle pourra aussi faire, exécuter et administrer, et fera, exécutera et administrera

toutes et chacune les autres affaires et choses, ayant rapport à la dite corporation et à

la régie et administration d'icelle en ce qui pourra être de son ressort, eu égard néan-

moins aux statuts, stipulations, dispositions et règlements prescrits et établis ci-après.

Objets aux. II. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que les rentes, revenus et profits provenant
quels seront de toute espèce de propriétés mobilières ou immobilières, appartenant à la dite corpo-
eniploy&es e
fonds le l'gs- ration, seront appropriés et employés exclusivement à l'entretien des membres de la
eoiato". dite corporation, à la construction et réparation des bâtiments nécessaires pour les fins

de la corporation, et au paiement des dépenses qui pourront être encourues pour les

objets légitimement liés ou qui ont rapport aux fins susdites.

Vassociation Ill. Et qu'il soit statué, que toute propriété foncière et mobilière quelconque, appar-
sera naintenue
dans la pus tenant à la dite association, ou qui pourra ci-après être acquise par les membres d'icelle

sessi(le set en telle qualité, ou leur être données, et toutes créances, réclamations et droits qu'ils

les r gl peuvent avoir en cette qualité, seront et sont par les présentes dévolues à la corporation

constituée par le présent acte; et les règles, statuts et règlements qui sont maintenant

ion d e- ou pourront être établis par la suite pour la régie de la dite association, seront et con-

fontJUà ece tinueront d'être les règles, statuts et règlements de la dite corporation, jusqu'à ce qu'ils
soient soient changés ou abrogés en la manière prescrite par le présent acte.

chian" 's.

La corporation IV. Et qu'il soit statué, que les membres de la dite corporation pour le temps d'alors,
p ou la majorité d'entre eux, auront le pouvoir de nommer tels procureurs, ou personnes

reursi se.s fii" préposées à l'administration des biens de la corporation, et tels officiers, administrateurs,

cie>, etc. délégués, serviteurs ou servantes et institutrices de la dite corporation, qui pourront

être requis pour la régie convenable des affaires d'icelle, et de leur allouer respective-

ment une rémunération raisonnable et convenable ; et tous les officiers ainsi nommés

pourront exercer tels autres pouvoirs et autorité pour la gestion et la bonne administra-

tion des affaires de la dite corporation, qui pourront leur être conférés par les règles et

règlements de la dite corporation.

Les r.ebres V. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte n'aura ni ne sera
®n ° seront p censé avoir l'effet de rendre aucune des diverses personnes mentionnées ci-dessus, ou

personnelle-
ment resonsa- aucun des membres de la dite corporation, ou aucune personne quelconque individuelle-
bIes des dettcs

la corpora- ment responsable ni comptable d'aucune dette de la dite corporation, ou à raison

tion. d'aucun contrat pa0sé ou cautionnement donné pour et au nom de la dite corporation,

ni relativement à aucune matière ou chose quelconque ayant rapport à la dite corpo-
ration.

'Réserve (s VI. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent .cte n'affectera ni ne

dro ts de la. sera censé affecter en aucune manière les droits de Sa Majesté> Ses Héritiers ou Suc-
couronne, cesseurs, ni d'aucun corps politique ou incorporé, excepté seulement comme il est

mentionné et prescrit ci-dessus.
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VIT. Et qu'il soit statué, que la dite corporation sera tenue de faire des rapports Il sera soum;o
annuels aux deux chambres de la législature, indiquant les noms des membres, le nombre la uglatUre.
de personnes admises et soignées dans l'établissement et l'état général de la dotation
et des affaires de la corporation, lesquels dits rapports seront présentés dans les pre-
miers vingt jours de chaque session de la législature.

VIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera réputé acte public, et comme tel ateraré
tous juges, juges de paix et autres personnes quelconques en prendront judiciairement putô acte pu.
connaissance, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spécialement. blic.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGINM.

CAP. CXXXIX.

Acte pour autoriser la Communauté des Religieuses Soeurs Hospitalières de
Saint-Joseph de l'Hôtel-Dieu de Montréal, à acquérir et posséder des
biens meubles et immeubles jusqu'à un certain montant en sus de ceux
qu'elle possède déjà, tant pour elle-même que pour les pauvres du
dlit Hôtel-Dieu, dont elle administre les biens, et pour d'autres fins y
mentionnées.

[30 mai, 1849.]

TTENDU que la supérieure, l'assistante et les autres dames religieuses de la Prnte.
communauté des religieuses soeurs hospitalières de Saint-Joseph de l'Hôtel-Dieu

de Montréal, qui composent le conseil de la dite communauté, ont, par la requête
qu'elles ont présentée à la législature, demandé que la dite comunauté soit autorisée à
acquérir et posséder tant pour elle-même que pour et au nom des pauvres du dit Hôtel-
.Dieu, dont elle administre les biens depuis plus d'un siècle, des propriétés jusqu'à une
certaine valeur en sus de celles qu'elle possède actuellement, tant pour elle-même que
pour et au nom des dits pauvres comme telle administratice: et attendu qu'à raison de
la grande utilité de cette institution, il est expédient d'accéder à la demande des péti-
tionnaires: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé :
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada et pour le gouvernement du
Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'il sera loisible à la supé- La ,supieuro
rieure de la dite communauté, et à ses successeurs en office, d'acquérir et recevoir par pura acqu

donation, legs ou autrement, et de posséder pour l'usage de la dite communauté, sous le tes poure au
nom de Les religieuses sours hospitalières de Saint-Joseph de l'Hôtel-Dieu de Montréal, "e'» Ï1 laecommunautié..
comme aussi d'acquérir et recevoir par donation, legs ou autrement, et de posséder
pour l'usage des pauvres du dit Hôtel-Dieu, sous le nom de Les religieuses saurs hospi-
taliêres de Saint-foseph de l'Hôtel-Dieu de Montréal, administratrices du bien des
pauvres du dit Irfôtel-Dieu, et selon les règles et règlements de la dite institution, toutes
espèces de propriétés foncières situées dans le Bas-Canada, constitues ou rentes foncières pau"re, de

assurés et placés sur telles propriétés, ou toutes sommes de deniers dans les fonds mI'Jmtel-Daet.
publics du royaume-uni, ou assurés par des débentures sur le revenu public de cette
province, ou toutes autres espèces de propriétés que ce soit, rapportant un revenu fixe
et permanent n'excédant pas en aucun temps en total un revenu fixe et permanant de
trois mille louis courant, par chaque année, en sus du fief Saint-Joseph situé dans la

paroisse
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La valeur des paroisse de Montréal, et possédé par la dite communauté de temps immémorial des
propriétés que terrains et édifices possédés par la dite communauté, dans la cité de Montréal, compre-la communau-
té pourra pos. nant leur établissement, et d'un lot de terre situé à la Côte à Barron, dans la dite paroisse
du prent de Montréal, connue sous le nom de Terre de la Providence, appartenant à la dite com-
acte. inunauté, et de toutes autres propriétés en la possession de la dite communauté, et

n'excédant pas en total un revenu fixe et permanent de cinq mille louis courant,
par chaque année, en sus des fiefs Nazareth et Saint-Augustin, possédés de temps
immémorial par la dite communauté pour et au nom des pauvres de l'Hôtel-Dieu, d'un
lot de terre situé à la Pointe Saint-Charles, dans la paroisse de Montréal, près du
canai de Lachine, connue sous le nom de terre " Saint-Augustin," et d'un autre lot* de
terre situé dans la paroisse de Laprairie de la Magdeleine, également possédés par la
dite communauté pour et au nom des dits pauvres, et de toutes autres propriétés pos-
sédéeu par la dite communauté, pour et au nom des pauvres susdits: et de vendre et

EL pour et au aliéner les dites propriétés, tant celles qu'elle possède maIntenant, tant pour elle-mêmenomi des pau-
vres. que pour les dits pauvres, que celles qu'elle pourra posséder à l'avenir, tant pour elle-

même que pour les dits pauvres ; et d'acheter et acquérir toutes autres espèces de
Pouvoir (c propriétés quelconques, en leur lieu et place, pourvu que le montant entier du revenu
vendre et ache-
ter d'autres annuel des propriétés ainsi acquises en aucun temps par la dite communauté pour elle-
propriétés. même, en vertu du présent acte, n'excèdera en aucun temps la somme susdite de trois
Valeur des mille louis courant, et que le montant entier du revenu annuel des propriétés ainsi

° ,oe acquises en aucun temps par la dite communauté, pour et au nom des dits pauvres, en
susdit. vertu du présent acte, n'excèdera en aucun temps la somme susdite de cinq mille louis

courant; nonobstant toute chose à ce contraire dans les lois communément appelées
lois de main-morte, ou dans toute autre loi ou statut que ce soit.

La commu- Il. Et qu'il soit statué, qu'à l'avenir, la dite communauté pourra poursuivre et être
nauté pourra poursuivie devant toute cour de justice en cette province, sous le nom de Les religieusesPoursuivre et
être poursuivie sours hospitalières de Saint-foseph de l'Hôtel-Dieu de Montréal, pour tout ce qui a

o"tms rapport à et concerne les biens et droits quelconques appartenant à la dite communauté
elle-même et pour son usage; et sous le même nom, mais avec l'addition administra-
trices du bien des pauvres du dit Bôtel-Dieu, pour tout ce qui a rapport à et concerne
les biens et droits quelconques appartenant aètuellement, ou qui pourront appartenir à
l'avenir aux dits pauvres du dit Hôtel-Dieu, et pour leur usage, et que dans tous actes
et contrats qui seront par la suite passés par la dite communauté, soit en son propre
nom, soit au nom des pauvres de l'Hôtel-Dieu, la supérieure de la dite communauté
alors en charge représentera la dite communauté, et sa signature seule apposée aux dits
actes et contrats, sera suffisante.

Il sera soumis III. Et qu'il soit statué, que la dite communauté sera et elle est par le présent requise
ln état au de soumettre au gouverneur-général de cette province, un état détaillé indiquant les

immeubles par elle acquis en vertu du présent acte, et le revenu annuel des dits
immeubles, lorsqu'elle en sera requise.

Acte publie. IV. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré comme un acte public, et il en
sera judiciairement pris connaissance par tous juges, juges de paix et autres, sans qu'il
soit nécessaires de le citer spécialement.

MoNTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBis!IRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reirie.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆE REGINÆE.

CAP. CXL.

Acte pour autoriser la Communauté des Religieurses de l'Hôpital-Général de
Québec, à acquérir et posséder d'autres biens meubles et immeubles,
jusqu'à un certain montant.

[ 25 avril, 1849. ]
TTENDU que la supérieure, l'assistante, et les autres religieuses professes de la Préambule,

communauté de l'hôpital-général de Québec, qui composent le conseil de la
dite communauté, ont, par leur requête, demandé que la dite communauté soit autorisée
à acquérir et posséder des propriétés jusqu'à une certaine valeur, en sus de celles
qu'elles posèdent actuellement ; et attendu qu'à raison de la grande utilité de cette
institution, il est à propos d'accéder à la demande des pétitionnaires : qu'il soit en consé-
quence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par
le présent statué par la dite autorité, qu'il sera loisible aux dites supérieure, assistante Permission
et autres religieuses professes, formant le conseil de la dite communauté, et à leurs .acquérir
successeurs en office, d'acquérir et recevoir par donation, legs ou autrement, et de Priats.
posséder pour et à l'usage de la dite communauté, sous le nom de," La communauté
des Religieuses de l'hôpital-général de Québec," et selon les règles et règlements de la
dite institution, toutes espèces de propriétés foncières situées dans le Bas-Canada,
constituts ou rentes foncières assurés et placés sur telles propriétés, ou toutes sommes
de deniers dans les fonds publics du royaume-uni, ou assurés par des débentures sur le
revenu public de cette province, ou toutes autres espèces de propriétés que ce soit dans
le Bas-Canada, rapportant un revenu fixe et permanent, n'excédant pas en total deux
mille livres, cours actuel, par année, en sus de tous les biens qu'elles posséderont
legalement lors de la passation du présent acte, pour et à l'usage de la dite communauté,
et de vendre et aliéner les dites propriétés, tant celles qu'elles possèdent maintenant,
que celles qu'elles pourront acquérir à l'avenir, et d'acheter, à la place, toute autre
espèce de propriété quelconque dans le Bas-Canada ; pourvu que le montant entier du
revenu annuel des propriétés ainsi possédées, en aucun temps, en vertu du présent
acte, n'excèdera, en aucun temps, la somme susdite de deux mille livres, cours actuel,
nonobstant toutes choses à ce contraire dans les lois communément appelées lois de
main-morte, ou dans toute autre loi ou statut que ce soit.

MONTREAL : Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO DUODECIMO

VICTORÆý ýREGINÆ.6

CAP. CXLI.

Acte pour autoriser les Ursulines de Québec à acquérir et posséder d'autres
biens meubles et immeubles, jusqu'à une certaine valeur.

[ 25 avril, 1849.]

A TTENDU que la supérieure, l'assistante, et les autres religieuses professes du Pr6ambue.
monastère des Ursulines de Québec, composant le conseil du dit monastère, ont,

par leur pétition, demandé qu'elles soient autorisées à acquérir et posséder des propriétés
jusqu'à une certaine valeur, en sus de celles qu'elles possèdent actuellement; et attendu
qu'à raison de l'utilité de cette institution, il est à propos d'accorder la demande des
pétitionnaires : qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'il sera loisible aux dites Permisrion
supérieure, assistante et autres religieuses professes, composant le conseil du dit monas- à uté'r
tère, et à leurs successeurs en office, d'acquérir et recevoir par donations, legs ou autre- priéta.
ment, et de posséder pour et à l'usage du dit monastère, sous le nom des " Ursulines de
Québec," et selon les règles et règlementa de cette institution, toutes expèces de pro-
priétés foncières quelconques, situées dans le Bas-Canada, rentes constituées, ou rentes
fbncières assurées sur telles propriétés, ou toutes sommes de deniers dans les fonds
publics du royaume-uni, ou assurées par des débentures sur le revenu public de cette
province, ou toute autre espèce de propriété que ce soit, dans le Bas-Canada, rapportant
un revenu fixe et permanent, n'excédant pas, en total, deux mille livres, cours actuel,
par année, en sus de tous les biens qu'elles possédaient légalement pour et à l'usage du
dit monastère, lors de la passation du présent acte ; et de vendre et aliéner les dites
propriétés (tant celles qu'elles possèdent maintenant, que celles qu'elles pourront
acquérir à l'avenir) et d'acheter et acquérir au lieu et place d'icelles, toutes autres
espèces de propriétés quelconques, dans le Bas-Canada ; pourvu que le montant total
du revenu annuel, provenant des propriétés ainsi- possédées, en aucun temps, sous
l'autorité de cet acte, n'excèdera, en aucun temps, la somme susdite de deux mille
livres, cours actuel, nonobstant toutes choses à ce contraire, dans les lois communément
appelées lois de main-morte, ou dans toute autre loi ou statut que ce soit.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWRT DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine,
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ANNO DUODECIMO

VIOCTORIÆ REGINÆý.

CAP. CXLII.

Acte pour incorporer l'Association dite La Congrégation des Hommes de
la paroisse de Saint-Rock de Québec.

[ 30 mai, 1849. j

TTENDU qu'il existe depuis plusieurs années dans la paroisse de Saint-RochP
de Québec, en cette province, une association connue sous les noms de La Preambu!e,

congrégation de Notre Dame de Saint-Roch de Québec, ou La congrégation des
hommes de la paroisse de Saint-Roch de Québec," dont le but est religieux, et tend à
encourager la morale et la pratique des œuvres de charité; et attendu que la dite
association est composée des personnes ci-après mentionnés, et autres, qui ont représenté
par leur requête, que l'incorporation de leur association augmenterait et assurerait les
bienfaits qui en résultent, et ont demandé à être incorporées, ainsi que leurs successeurs,
conformément aux règlements et dispositions ci-après: à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les Provinces du Haut et
du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par
la dite autorité, que George Thomas dit Bigaouette, Gabriel Lapointe, Narcisse Valin, Certaines per-
Félix E. Juneau, Josepli Picard, François Girard, Joseph Pelchat, Antoine Légaré, sonnes incor-

Nicolas Juneau, J. O. Laberge, Honoré Giroux et Joseph Villeneuve, et telles autres poées.

personnes qui sont maintenant ou qui deviendront par la suite, d'après les dispositions
du présent acte et les statuts de la dite association, membres d'icelle, seront·et ils sont
par le présent constitués en une corporation, sous le nom de La congrégation des Nom et ou-
tommes de la paroisse de Saint-Rock de Québec, et sous ce nom, auront droit d'ac- voir de la
quérir, avoir, posséder, accepter et recevoir, pour les fins de la dite corporation, des corporanin.

terres, tènements ou héritages et propriétés immobilières, en cette province, n'excèdant
pas la valeur annuelle de mille louis courant, et pourront les vendre et aliéner ou en
disposer et en acheter ou acquérir d'autres à la place pour les fins susdites.

IL. Et qu'il soit statué, que tous les biens mobiliers ou immobiliers quelconques Biens et obli'
appartenant à la dite association, et tous biens que la dite association ou les membres a'ons de

~ ssociationd'icelle pourront à l'avenir acquérir, et toutes dettes et réclamations appartenant à dévolus à la
dite association seront et sont par le présent dévolus à la dite corporation par le présent corporation.
constituée, et la dite corporation sera responsable de toutes les dettes de la dite
association et des réclamations contre elle.
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Les statuts et III. Et qu'il soit statué, que les statuts, règles et règlements de la dite association
officiers ac- en force lors de la passation du présent acte, seront et continueront d'être les statuts,
sociation con- règles et règlements de la dite corporation jusqu'à ce qu'ils soient modifiés, amendés
tinués Jusqu'à ou-
ce qu'ils soi révoqués par la dite corporation; et les officiers de la dite association en charge
changés. lors de la passation du présent- acte et chacun d'eux, continueront à remplir leurs

charges respectives comme officiers de la dite corporation, et en administrer et gérer les
affaires jusqu'à ce qu'il en soit élu d'autres pour les rem[lacer, comme il est prescrit
par les dits statuts, règles et règlements.

Acte public. IV. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte public.

MONTREAL : Imprimé par STEWART DERBISijIRE & GEoRGE .DESBARATs,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGIN.

CAP. CXLIII.

Acte pour incorporer Les Révérends Pères Oblats de l'Immaculée Conception
de Marie, pour la province du Canada.

[ 30 mai, 1849.]

TTENDU qu'une communauté d'ecclésiastiques existe depuis plusieurs années dans preambule.

la province du Canada, sous le nom de Révérends Pères Oblats de l'Immaculée
Conception de Marie, dont le but et fin est de faire des missions, donner l'instruction et l'é-
ducation, d'ériger et de diriger des hôpitaux pour les pauvres malades ; et attendu que les
dits révérends Pères Oblats ont demandé par leur requête présentée en leur nom par le
révérend Père Jean Claude Léonard, l'un d'eux, que leur dite -communauté fut incor-
porée; et attendu qu'en considération des grands avantages qui doivent résulter de cet
institut, il est expédient d'accéder à leur demande: à ces causes, qu'il soit en consé-
quence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement
du conseil législatif et de l'asseinblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent
statué par l'autorité susdite, que les révérends Pères Joseph Eugène, évêque de Bytown, No e
Jean Claude Léonard, Damase Dandurand, John Ryan et M. Molloy, et telles autres membres ac-

personnes sujets-nés ou naturalisés de Sa Majesté, qui sont maintenant ou pourront ci- s e.
après devenir, conformément aux dispositions du présent acte, membres de la dite com-
munauté, seront et sont par le présent déclarés être un corps politique et incorporé de
fait et de nom, sous le nom des Révérends Pères Oblats de l'Immaculée Conception de NoM et pou.

Marie, et auront sous ce nom droit de succession perpétuelle et un sceau commun, avec a ®

pouvoir de le changer, altérer, rompre et renouveler, quand et aussi souvent qu'ils le corPration.
jugeront à propos; et ils pouront, sous le même nom, en tout temps à l'avenir, acheter,
acquérir, à quelque titre que ce soit, recevoir et posséder pour eux et leurs successeurs
comme susdit, pour les fins de la dite corporation, sans autres autorisations ultérieures
ou lettres d'amortissement, toutes espèces de biens-fonds ou propriétés foncières, meubles
et immeubles, situés en cette province, n'excédant pas la valeur annuelle de deux mille
louis, cours*actuel de cette province; et ils pourront les vendre, aliéner et en disposer,
en acheter, acquérir et posséder d'autres à leur place pour les fins susdites, et pourront
légalement ester en jugement, sous le même nom, plaider et se défendre, dans toutes les
cours de justice et autres lieux quelconques en cette province, d'une manière aussi
efficace que tout corps politique et incorporé et toutes personnes peuvent légalement le
faire, et pourront être assignés devant toutes cours de justice; et telle assignation ainsi
faite à l'un des'membres de la dite communauté ou corporation à domicile, dans l'un de

ses
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ses établissements où résideront habituellement deux de ses membres ou plus, sera valide
Règlements. contre la dite communauté et corporation ; et ils auront plein pouvoir et autorité de

faire et établir tels statuts, règles ou règlements n'étant pas contraires au présent acte
ni aux lois de cette province, qu'ils jugeront utiles-et nécessaires pour les intérêts et la
régie de la dite corporation, et de ses affaires et propriétés, et pour l'admission, la
réception, le renvoi et la qualification des membres de la dite corporation, et pour toutes
autres fins tendant à promouvoir le bien-être et les intérêts de la dite corporation; et
d'amender, changer ou abroger de temps à autres les dits statuts, règles ou règlements
en la manière qu'elle le trouvera plus nécessaire et expédient.

La corporation II. Et qu'il soit statué, que la dite corporation aura aussi la faculté, pour la transaction
pourra constide ses affaires, de constituer un ou plusieurs procureurs fondés, si elle le juge à propos;tuer des pro.

cireurs. à en un mot, qu'elle jouira de tous les droits et priviléges dont jouissent les autres corps
ou corporations reconnus par l'Etat en cette province.

Les revenus, III. Et qu'il soit statué, que les revenus, fruits et profits de tous les biens-meubles et
etc. de la cor- immeubles de la dite corporation, seront employés exclusivement au soutien des membresporation seront
employés tel de la dite corporatian, à la construction et réparation des bâtiments nécessaires aux
que prescrit o t 'cl
par cette caus Objets d'icelle, et pour les fins de la communauté susdite, ainsi qu'aux frais à encourir

pour les objets liés ou ayant naturellement rapport aux fins susdites.

En cas de dis. IV. Et qu'il soit statué, qu'avenant la dissolution de la dite corporation pour quelque
solution,1 les

"isns retourne. cause que ce soit, les biens-meubles qui se trouveront alors en nature, et les immeubles,
rti des et rentes constituées qui auront été donnés et légués à la dite corporation, ou les autres

légataires. immeubles achetés ou échangés au moyen de la venté des biens ainsi donnés et légués,
et qui se trouveront en la possession de la dite corporation, lors de sa dite dissolution,
retourneront et appartiendront aux légitimes héritiers de ceux qui ont donné ou légué
tels biens à la dite corporation.

S'il n'existe V. Et qu'il soit statué, que dans le cas susdit de la dissolution de la dite corporation,
iserontà' les biens-fonds achetés et acquis par elle et payés sur ses propres revenus, et non au

disposition de moyen de la vente ou de l'échange de quelques biens donnés ou légués, ainsi que toutela-législature. autre propriété appartenant alors à la dite corporation, et non sujets à être réclamés
par, et à retourner aux héritiers d'aucun donateur ou testateur, en vertu des dispositions
de la section précédente de cet acte, demeureront à la disposition de la législature pour
être appropriés au soutien de quelque institution charitable, ou à l'instruction des
pauvres de la paroisse ou du township où tels biens seront ainsi situés.

Conditions VI. Et qu'il soit statué, qu'aucun contrat de vente ou transport, en vertu duquel la
leqsuntratanse dite corporation achètera ou acquierra des propriétés réelles ou immoblières, ou rentes
vente o. constituées, ne sera valide ou efficace pour quelque fin que ce soit, à moins qu'il ne soit
d'acquisition, mentionné dans le dit contrat que le dit achat ou acquisition est fait avec des fonds de

la dite corporation, ou avec des fonds provenant de la vente ou aliénation de telle .et
telle propriété, la décrivant, donnée ou léguée à la dite corporation par telle et telles
personne ou personnes, les désignant par leur nom ou autrement, selon le cas.

Il sera fourni VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de la dite corporation, en tout temps,
un état au lorsqu'elle en sera requise par le gouverneur-général de cette province, de. fournir un

état par écrit de ses biens et affaires, dans lequel elle particularisera les revenus qu'elle
retire
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retire des dits biens possédés sous l'autorité du présent acte, et de quelle source ils
proviennent.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'aucun membre de la dite corporation ne sera personnel- Nui mem-

lement responsable des dettes, engagements ou obligations de la dite corporation. "eneie.
ment respon<

IX. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte n'affectera ni ne sdbles.

sera censé en aucune manière affecter les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes- Réserve des
seurs, ni d'aucune autre personne ou personnes, corps politique ou incorporé, excepté droits de la

les droits qui sont mentionnés plus haut, auxquels ils est pourvu. couronne, etc'

X. Et qu'il soit statué, que cet acte sera pris et considéré comme acte public par Acte pusiic.

tous les juges, juges de paix et autres personnes quelconques, qui seront tenus d'en
prendre connaissance, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spécialement.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEoRGE DESBARATs,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO DUODECIMO

VICTORIÆE REGINÆ.

CAP. CXLIV.

Acte pour incorporer Les Clercs Paroissiaux ou Catéchistes de Saint- Viateur,
dans le village d'industrie, dans le comté de Berthier.

[ 25 avril, 1849. ]

A TTENDU qu'il existe depuis plusieurs années dans le village d'Industrie, dans le Frwambule.
comté de Berthier, une association, sous le nom de. Les .clercs paroissiaux ou

catéchistes de Saint- Viateur, pour l'instruction des jeunes personnes dans les scicaces
et leurs éléments ; et attendu que les membres de la dite association ont demandé,
par leur pétition, à être incorporés, et qu'il convient d'accéder à leur demande, en vue
des grands avantages qui résulteront d'une semblable institution : qu'il soit donc statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil
législatif et de l'assemblée legislative de, la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le. parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut
et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ; et il est par ces présentes
statu& par le dite autorité, que le révérend François Thérèse Lahaye, prêtre, Etienne Noms des
Champagneur, Augustin Fayard, Louis Chrétien, Abraham Jacques Duhaut, Pascal membres ac-
Lajoie, Louis Langlais, Joseph Vadeboncour, Octave Gaudreault, Godefroy Lacas, tuels.
Gilbert Joli, les officiers et members actuels de la dite accociation, et telles autres
personnes étant nés sujets de Sa Majesté ou naturalisés suivant la loi, qui pourront, en
vertu des dispositions du présent acte, devenir membres de la dite association,
conformément aux règles et règlements d'icelle, et aux dispositions du présent acte,
seront, et sont par le présent, constitués en un corps politique et incorporé, de fait et
de nom, sous le nom de Les clercs paroissiaux ou catéchistes de Saint- Viateur, et sous Nom t pou-
ce nom, auront succession perpétuelle, et un sceau commun, et pourront le changer, 'orator-
modifier et renouveler de-temps à autre, à volonté ; et ils pourront sous le même nom,
de temps à autre, et en tous temps ci-après, acheter, acquérir, posséder, avoir, accepter
et recevoir, pour eux et leurs successeurs, pour les besoins et les fins de la dite corpora-
tion, toutes espèces de biens-meubles, et toutes terres, tènements et héritages, et toutes
propriétés foncières ou immobilières, sis et .-*ués dans la province du Bas-Canada, ou
rentes constituées n'excédant pas la valeur annuelle de cinq mille livres, cours actuel,
et les échanger ou vendre, aliéner, en disposer et en acquérir d'autres à leur place, pour
la même fin ; et ils auront, sous le même nom, plein pouvoir de poursuivre et de
répondre, de plaider, et de se défendre, de citer et ester en justice, dans toutes les
cours de justice et autres lieux quelconques, d'une manière aussi ample et aussi effiqace,
que tout autre corps politique et'incorporé, ou toutes personnes pourraient, en aucune

,manière
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Statuts et manière quelconque, légalement le faire ; et une majorité quelconque de la corporation
gemines~ pour le temps d'alors, aura plein pouvoir et autorité de faire et établir telles règles,

statuts et règlements, qui ne devront pas d'ailleurs être contraires au présent acte, ni
aux lois maintenant en force dans cette province, selon qu'elle le jugera utile et
nécessaire pour les intérêts et l'administration des affaires de la dite corporation, et
pour l'admission des members en icelle ; et de les changer et abroger de temps à
autre, en tout ou enpartie, ainsi que ceux de la. dite association qui seront en force
lors de la passation du présent acte ; elle pourra aussi faire, exécuter et administrer, et
fera, exécutera, et administrera, toutes et chacune les autres affaires et choses ayant
rapport à la dite corporation, et à la régie et administration d'icelle, en ce qui pourra
être de son ressort, eu regard néanmoins aux statuts, stipulations, dispositions et
règlements prescrits et établis ci-après.

Objets aux- Il. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que les rentes, revenus et profits provenant
"mls ront de toutes espèces de propriétés, mobilières ou immobilières, appartenant à la dite

finds de l'as- corporation, seront dépensés en cette province et non ailleurs, et seront appropriés et
sociation. employés exclusivement, à l'entretien des membres de la dite corporation, à la

construction et réparation des bâtiments nécessaires pour les fins de la corporation, à
l'avancement de l'éducation, par l'instruction des jeunes personnes dans les sciences et
leurs éléments, et aux dépenses qui pourront être encourues pour les objets
légitimement liés, ou qui auront rapport aux fins susdites.

L'association III. Et qu'il soit statué, que toute propriété foncière et mobilière quelconque,
sean lapnoenue appartenant à la dite association, ou qui pourra ci-après être acquise par les membres

sion de ses pro- d'icelle en telle qualité, et toutes créances, réclamations et droits qu'ils pourront avoir
st'atctues en cette qualité, seront et sont, par les présentes, dévolus à la corporation constituée
de la dite cor- par le présent acte; et les règles, statuts et règlements qui sont maintenant, ou
meu rent en pourront être établis pour la régie de la dite association, seront et continueront d'être
coe qu' les règles, statuts et règlements de la dite corporation, jusqu'à ce qu'ils soient changés
changés. ou abrogés, en la manière prescrite par les présentes.

La corpora. IV. Et qu'il soit statué, que les membres de la dite corporation pour le temps
tion pourra d'alors, ou la majorité d'entre eux, auront le pouvoir de nommer tels procureurs, ou
procureurs, personnes, préposées à l'administration des biens de la corporation, et tels officiers, et
officiers, etc. instituteurs, et serviteurs de la dite corporation qui pourront être requis pour la régie

convenable des affaires d'icelle, et de leur allouer respectivement une rémunération
raisonnable et convenable.; et tous les officiers ainsi nommés pourront exercer tels
autres pouvoirs et autorité pour la gestion et la bonne adminiÈtration des affaires de
la dite corporation qui pourront leur être conférés par les règles, statuts et règlements
de la dite corporation.

Les membres V. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte n'aura, ni ne sera
ne seront pas censé avoir l'effet de rendre aucune des diverses personnes mentionnées ci-dessus, ou
personnelle-
ment respon- aucun des membres de la dite corporation, ou aucune personne quelconque
sablesdes individuellement, responsable ni comptable d'aucune dette de la dite corporation, ou àdettes de la
corporation raison d'aucun contrat passé, ou cautionnement donné, pour et au nom de la, dite

corporation, ni relativement à aucune matière ou chose quelconque, ayant rapport, à
la dite corporation.

VL
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VI. Et qu'il soit statué, qu'avenant la dissolution de la dite corporation par quelque En cas de dis.

cause que ce soit, les biens meubles qui se trouveront alors en nature, et les immeubles "
et rentes constituées qui auront été donnés et légués à la dite corporation, ou les autres neront aux

immeubles achetés ou échangés au moyen de la vente des biens ainsi donnés et légués l stdes
et qui se trouveront en la possession de la dite corporation lors de la dite dissolution,
retourneront et appartiendront aux légitimes héritiers de ceux qui ont donné ou légué
tels biens à la dite corporation.

VII. Et qu'il soit statué, que dans le cas susdit de dissolution de la dite corporation, s'il n'existe
les biens-fondsachetés et acquis par elle et payés sur ses propres revenus, et non au pas d'héritiers,
moyen de la vente ou de l'échange de quelque biens donnés ou légués, ainsi que toute disposition do
autre propriété appartenant alors à la dite corporation, et non sujets à être réclamés la légielature.

par et à retourner aux héritiers d'aucun donateur ou testateur, en vertu des dispositions
de la section précédente.de cet acte, demeureront à la disposition de la législature pour
être appropriés à quelque institution charitable, ou à l'instruction des pauvres de la
paroisse où tels biens seront ainsi situés.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'aucun contrat de vente ou transport, en vertu duquel Conditions re-
la dite corporation achètera ou acquerra des propriétés réelles ou immobilières, ou qui, dans les

contrats do
rentes constituées, ne sera valide ou efficace pour quelque fin que ce soit, à moins vente ou d'ac.

qu'il ne soit mentionné dans le dit contrat que le dit achat ou acquisition est fait avec
les fonds de la dite corporation, ou avec des fonds provenant de la vente ou aliénation
de telle et telle propriété, la décrivant, donnée ou léguée à la dite corporation par telle
et telle personne ou personnes, les désignant par leur nom ou autrement, selon le cas.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de la dite corporation, en tout temps, n sera fourni
lorsqu'elle en sera requise par le gouverneur-général de cette province, de fournir un un état au

état par écrit de ses biens et affaires, dans lequel elle particularisera les revenus qu'elle gouerneu.
retire des dits biens possédés sous l'autorité du présent acte, et de quelle source ils
proviennent, aussi du nombre des membres de la dite corporation, du nombre -d'insti-
tuteurs employés dans les différentes branches d'éducation, du nombre d'étudiants et du
cours d'instruction enseigné.

X. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte n'affectera, ni ne Réserve des
sera censé affecter, en aucune manière les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers ou droitsde la

Successeurs, ni d'aucune personne ou personnes, ni d'aucun corps politique ou couronne.

incorporé, excepté seulement comme il est mentionné et prescrit ci-dessus.

XI. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera réputé acte public, et comme tel, Le présenti
tous juges, juges de paix et autres personnes quelconques, en prendront judiciairement acte sera r6-

puté acte
connaissance, sangqu'il soit nécessaire de l'alléguer spécialement. public.

MoNTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBisiRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REINÆ.

CAP. CXLV.

Acte pour incorporer l'Association de la Bibliothèque des Instituteurs du
District de Québec.

[30 mai 1849. ]

A TTENDU qu'il existe à Québec, depuis plusieurs années, une association connue rrembnie.
sous le nom de L'Association des instituteurs du district de Québec, fondée dans un

but d'union, d'instruction mutuelle et de progrès général, et que pour atteindre ce but les
membres de cette association ont formé une bibliothèque et une chambre de lecture,
qu'ils tiennent des assemblées générales tous les deux mois, dans lesquelles sont traités,
par les moyen de lectures, d'essais et de discussions, des sujets propres à répandre
l'instruction, et à développer les connaissance utiles et pratiques au sein de la population
de la ville de Québec et des alentours; et attendu que Benoit Marquette, président, Les officiers et
Félix E. Juneau, secrétaire, et Antoine Légaré, N. Juneau, J. Labranche, Benjamin membres de
Blumhart, François Fortin, Frs. Toussaint, Antoine Pâquet, Edouard Lajeunesse, "goi°,"
Charles Pâquet, Théophile Dufresne, F. X. Gilbert, Paul Thibodeau, J. Létourneau,
Flavien Pâquet, Joseph Croteau, Abraham Jouvin, Edouard Dolbec, Charles Dion,
Clément Cazeau, et J. B. Dugal, membres de la dite association, ont représenté, par
leur requête à la législature, que la dite association a été établie dans un but d'union,
d'instruction mutuelle et de progrès général, et qu'un grand nombre de lectures et
d'essais ont été donnés par son entremise; et attendu qu'ils ont en outre représenté
qu'afin d'atteindre plus promptement et plus efficacement le but pour lequel la dite
association a été- fondée, il est nécessaire qu'elle soit incorporée ; et attendu qu'il
convient d'accéder à la demande des pétitionnaires, sujettes néanmoins aux dispositions
établies: qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour ré-unir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et- pour le gouvernement
du Canada ; et il est par les présentes statué par la dite autorité, que les dits officiers et Nom collectif
imembres, et tous autres et telles personnes qui sont maintenant ou deviendront ci-après et pouvoirs.
membres-de la dite association, et leurs successeurs à toujours, sont et formeront un corps
politique et incorporé sous le nom de L'Association de la Bibliothèque des Instituteurs
du district de Québec, et, sous le dit nom, auront succession perpétuelle, avec u sceau
commun, s'ils jugent à propos d'en avoir un, lequel sceau ils pourront changer ou
altérer chaque fois qu'ils le -jugeront convenable*; et sous ce nom, pourront de temps à
autre et en tout temps, avoir, acquérir et possèder de quelque manière que ce soit, pour
eux et leurs successeurs, pour les fins de la dite corporation, des biens meubles et effets,
et des propriétés immobilières ou mobilières, pourvu que les revenus des dites propriétésimmobilières
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immobilières n'excèdent pas la valeur de cent livres, courant de cette province, et
pourront sous le même nom poursuivre et être poursuivis, plaider et se défendre, citer
et ester en justice dans toutes les cours de justice et autres lieux quelconques, d'une
manière aussi ample et aussi efficace que tout autre corps politique et incorporé, ou
toutes personnes pourraient légalement poursuivre, plaider et se défendre, ou être
poursuivies, ester ou être citées en justice en aucune manière quelconque.

COmment s- IL. Et qu'il soit statué, que dans toutes les procédures judiciaires intentées contre la
ront signifiées dite corporation, la signification faite au domicile du secrétaire de la dite corporation
les procédures. sera une signification suffisante pour toutes les fins de droit.

Officiers de la III. Et qu'il soit statué, qne les officiers de la dite corporation seront, un président,
corporation- un vice-président, un secrétaire, un trésorier, un bibliothécaire, et un comité de régie,

composé de tous les officiers de la dite corporation, et de six autres membres.

Quand se fera IV. Et qu'il soit statué, que les dits officiers de la dite corporation, ainsi que les
l'oetin des membres du comité de régie, seront élus pour un an seulement, par les membres de la

société, dans l'assemblée générale qui se tiendra le premier samedi du mois de sep-
tembre de chaque année ; ils pourront néanmoins être réélus de leur bon gré ; avis
suffisant devra être donné par les secrétaire huit jours d'avance de telle élection; pourvu

Proviso; toujours, que si la dite élection n'a pas lieu le jour ci-dessus fixé, elle pourra avoir lieu
à aucune autre séance régulière subséquente de la dite corporation spécialement
convoquée à cet effet par le président, ou à son défaut, par le vice-président.

La corporation V. Et qu'il soit statué, que la dite corporation pourra faire, pour sa régie intériure
ra tablr et extérieure, ainsi que pour l'administration des biens de la dite corporation, telle

ments. constitution et règlements qu'elle jugera convenable; laquelle constitution ne pourra être
annulée, changée ou amendée qu'à une séance où assisteront au moins vingt membres,

Comment ils et par les deux tiers des membres présents à telle assemblée ; et toute proposition tendant
peuvent rtre Nnlrc
amenés. annuler, changer ou amender aucun des articles de telle constitution devra être lue à

deux séances consécutives, et décidée lors de sa dernière lecture, outre l'avis qui devra
en être donné une semaine avant la première lecture; et tels règlements ne pourront
être annulés, changés ou amendés qu'à une assemblée où assisteront au moins quinze

Provisio. membres, et 'après un avis d'au moins huit jours; pourvu toujours, que la constitution
et les dits règlements ne soient point contraires aux dispositions des actes ni aux lois du
Bas-Canada.

Les membres VI. Et qu'il soit statué, que les membres de la dite corporation, tant ceux qui le sont
paieront une u edvedot~ apsainpirn
contribution actuellement que ceux qui le deviendront après la passation de cet acte, paieront une
annuelle, contribution annuelle fixée par les règlements de la dite corporation, laquelle contribu-

tion, en cas de négligence de paiement, pourra être recouvrée devant toute cour de
justice ayant jurisdiction civile dans cette partie de ci-devant la province du Basî-
Canada.

Acte public. VII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considéré comme acte public, et
comme tel, il en sera pris connaissance dans toute cour de justice, par tous juges, juges
de paix, et tous autres qu'il appartiendra, sans qu'il soit spécialement allégué.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEORGE DESBARATS,,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIE REGIN.Z4

CAP. CXLVI.

Acte pour incorporer l'Académie Industrielle de Saint-Laurent, dans le
District de Montréal.

[30 mai, 1819.]

VU qu'il a été représenté à la législature de cette province par le révérend Jean- ae.
Baptiste St. Germain, curé de la paroisse de Saint-Laurent, le révérend Louis

Augustin Vérité, le révérend Jean-Baptiste François Réfour, Léonard Aimé Desprez,
et Louis Joseph Vermond, formant une association pour donner à la jeunesse une
éducation primaire, et établir des écoles d'agriculture, horticulture, et des arts et
métiers, qu'il serait nécessaire de doter la dite institution et de la rendre stable et
permanente par une loi d'incorporation des membres qui la composeront, et d'amor-
tissement des biens qu'elle possédera, le dit révérend Jean Baptiste St. Germain
offrant pour cela de doter la future corporation de cinquante-et-un arpents de terre
dans le village de Saint-Laurent, à certaines conditions, et selon les conventions qu'il
fera alors avec la dite corporation; et vu qu'un acte d'incorporation et d'amortissement
comme ci-dessus demandé et proposé serait très-avantageux pour les progrès de
l'éducation en ce pays: à ces causes, qu'il soit en conséquence statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du- Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent
statué par la dite autorité, que par le présent il est érigé et autorisé, en la dite paroisse Certaines per.
de Saint-Laurent, un corps politique et incorporé sous le nom de la " Corporation de sonnes et leurs

l'Académie Industrielle de Saint-Laurent," laquelle corporation sera composée du curé cssuri."
actuel de la dite paroisse de Saint-Laurent, des dits révérends Louis Augustin Vérité, Nom de la cor-
et Jean-Baptiste François Réfour, Léonard Aimé Desprez, et Louis Joseph Vermond, poration.
et de tous les membres qui pourront être régulièrement aggrégés à la dite corporation,
pourvu que leur nombre n'excède pas en tout dix membres ; et la dite corporation Pouvoirs de la
aura une succession perpétuelle, et pourra avoir un sceau commun, avec pouvoir de le corporation.
changer, altérer, rompre ou renouveler quand et aussi souvent qu'elle le jugera à
propos; et elle pourra sous le dit nom poursuivre et être poursuivie, plaider et se
défendre, citer et être citée en jugement dans toutes les cours de judicature qui sont
maintenant établies en cette province.; et elle'aura aussi autorité de faire et établir, tels
et autant de statuts, règles et règlements qui ne seront pas contraires aux lois du Bas-
Canada, et qu'elle trouvera être utiles ou nécessaires tant pour !e cours d'éducation
dans les branches ci-dessus mentionnées, que pour la conduite et le gouvernement de la

dite
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dite corporation, et pour la surintendance, l'avantage et l'amélioration de tous les biens
meubles et immeules qui appartiennent ou pourront appartenir à la dite corporation;
et elle aura droit d'acquérir à quelque titre et par quelque contrait légal que ce soit,
de posséder et retenir pour la dite corporation dans le Bas-Canada, sans autre permis-
sion ultérieure ou lettres d'amortissement, toutes espèces de terre ou propriétés
mobilières ou immobilières qui seront ou pourront être vendues, cédées, échangées,
données, léguées ou accordées à la susdite corporation, aussi bien que de les vendre et

Proviso: va- aliéner, si besoin est: pourvu toujours, que les rentes, revenus et produits nets prove-
leur des biens-
fonds limitée. nant des biens immeubles et acquisitions territoriales de la dite corporation, ne pourront

excéder en aucun temps la somme annuelle de quatre mille livres, monnaie courante
de la province du Canada; et la dite corporation aura aussi la faculté, pour la trans-
action de ses affaires, de constituer un ou plusieurs procureurs fondés, si elle le juge à
propos.

A quellesfitns II. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que tous les biens qui appartiendront en
lesý proprié-
tés d° la cor- elucun temps à la dite corporation, aussi bien que les revenus en provenant, seront
poration seront toujours exclusivement employés et appropriés à l'avancement de l'éducation dans les
appliquees. différentes branches ci-dessus mentionnées et pour aucun autre objet, institution ou

établissement quelconque.

Isera soumis III. Et qu'il soit statué, que la dite corporation sera tenue de faire des rapports
des rapports à annuels aux deux chambres de la .législature, indiquant les noms des imembres, lelat létrisiature.

nombre des élèves et l'état général de la dotation et de la corporation, lesquels dits
rapports seront présentés dans les premiers vingt jours de chaque session de la
Tégislature.

Cet acte sera IV. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera pris et considéré comme acte public
public, par tous juges, juges de paix et ministres de la justice, et par toutes autres personnes

quelconques qui seront tenues d'en prendre connaissance, sans qu'il soit besoin de
l'alléguer spécialement.

Les droits de V. Et qu'il soit statué, que le présent acte ne s'étendra pas à affaiblir, diminuer ou
°l"a .cor éteindre les droits et priviléges de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ni d'aucune

ves. personne ou personnes, corps politiques ou incorporés, excepté quant aux droits qui
peuvent être par le présent expressément changés ou éteints.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEORGE DESDARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine. .



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆý REGIN.M,

CAP. CXLVII.

Acte pour incorporer la Société de Saint-Patrice de Québec. -

[ 30 mai, 1849. ]

TTENDU qu'il existe depuis plusieurs années dans la cité de Québec, une institu- Pr5ambate,
tion bienveillante sous le nom de La Société de Saint-Patrice de Québec,, établie

dans le but de donner du secours et des conseils aux natifs de l'irlande et à leurs
descendants qui se trouveraient en avoir besoin, ainsi qu'aux membres résidant dans
la dite cité qui pourraient tomber dans l'indigence; et attendu que Joseph Power
Bradley, président, et Paul Lepper et Thadeus Kelly, vice-présidents, Sir Henry J.
Caldwell, baronet, l'honorable Andrew Cockran, George H. Parke, Edward Ryan,
William Power, Charles Gettings, John O'Meara, William Downes, James Dinning,
Hugh Murray, James A. Pirrie, William Tims, John James Saurin, John Murray,
Miles Kelly, Michael Connelly, John Doran, William Quin, John M. Muckle, Charles
McDonald, Edward George Cannon, Richard Charlton et Thomas Gahan, directeurs,
Robert H. Russell, Peter D. Moffatt, John Fitzpatrick et Thomas McGrath, médecins,
George Hall, trésorier, et Henry O'Connor, secrétaire de la dite société et membres
d'icelle, ont par leur pétition, demandé à la législature, dans le but de mieux administrer
les affaires de la dite société, et de prendre soin de ses deniers et propriétés, que la dite
association soit investie et revêtue des pouvoirs attribués 'a une corporation; et attendu
qu'en conséquence du grand bien et des avantages qui résultent de l'existence de la
dite association, il est expédient d'accéder à la demande des pétitionnaires: à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada;
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que les personnes ci-dessus nommées
et telles autres personnes qui sont maintenant membres de la dite société, ou qui pour- de certaines
ront le devenir ci-après, en vertu des dispositions du présent acte et des règlements qui p*ersones,
seront établis en vertu d'icelui, séront et ils sont par le présent constitués corps poli-
tique et incorporé sous le nom de La Société de Saint-Patrice de -Québec, et ils auront Nom conectif,
sous ce nom, droit de succession perpétuelle et un sceau commun, avec pouvoir de le
changer à volonté, et ils pourront poursuivre et se défendre dans toutes les cours de
justice ou d'équité, acquérir et posséder des biens mobiliers jusqu'à un montant illimité Quels biens
et des biens immobiliers jusqu'à un montant qui n'excèdera pas la rente annuelle de elles

Mille louis courant, aliéner les dits biens et en acquérir d'autres à leur place, pourvu

105 
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qu'ils n'excèdent pas toutefois la valeur susdite, et ils auront tous les autres pouvoirs
qui seront nécessaires pour mettre cet acte à effet conformément à son vrai sens et
teneur; et tous les biens mobiliers et immobiliers qui appartiennent maintenant à la
dite société, ou sont possédés en fidéicommis pour sa propre utilité, deviendront après
la passation du présent acte, la propriété de la corporation constituée par le présent, et
toutes les dettes dues à la dite société, ou toutes les obligations contractées en sa faveur
ou en la faveur d'aucun officier de la dite société ou d'aucune personne agissant en son
nom, seront, à compter du même jour, censées dues à la dite corporation et avoir été
contractées en sa faveur, et toutes les dettes dues par la dite société et toutes les obli..
gations contractées par elle ou par aucun de ses officiers ou personnes agissant en son
nom, seront dès le même jour, censées dues par la dite corporation, et avoir été con-
tractées par elle ; et la dite corporation pourra demander, exiger et poursuivre le
recouvrement des dites propriétés, dettes et obligations, ou être poursuivie à l'égard
d'icelles; et tout membre de la dite société qui ne sera pas personnellement intéressé
dans la poursuite pourra être entendu comme témoin pour ou contre la dite corpora-

Les biens de- tion : Pourvu toujours, que la dite corporation n'aura le droit de posséder aucunes
de°cetains" propriétés, ni d'en jouir pour elle et en son nom en fidéicommis, à moins que les dites
sources. propriétés n'aient été acquises ou achetées à même les deniers provenant des sources

suivantes, savoir: des propriétés de la société qui sont par le présent transportées à la
dite corporation, des honoraires d'admission des membres honoraires, qui n'excéderont
en aucun cas cinq chelins pour chaque membre, des souscriptions viagères des membres
qui ne seront dans aucun cas de moins de cinq louis pour chaque membre; des sous-
criptions annuelles des membres pour lés fins générales de la corporation, qui n'excède-
ront en aucun cas la somme de cinq chelins par année; des donations, dons testamen-
taires ou legs faits à la dite corporation; des' contributions volontaires pour des fins
particulières ; et des deniers provenant des amendes légalement imposées et des confis-

Proviso. cations encourues par les règlements: et pourvu aussi, que les propriétés et fonds de
la dite corporation, savoir: le montant du fonds permanent de la dite société transporté
par le présent à la dite corporation, et toutes les sommes que la dite corporation
recevra ci-après provenant des souscriptions viagères des membres, ou des legs et
donations qui ne seront point faits spécialement pour d'autres fins, constitueront et
formeront le fonds permanent de la corporation; et aucune partie d'icelui ne sera
dépensée ou employée à faire des paiements, mais le tout en sera placé sur des biens-
fonds ou propriétés immobilières (n'excédant pas la valeur susdite), ou dans les fonds
des banques ou garanties provinciales ou autres ; et les rentes, intérêts ou , utres revenus
provenant de tels placements, avec ensemble les deniers revenant à la dit: corporation
de quelques sources que soit, (les contributions volontaires pour des fins particulières

Emploi des exceptées) seront employés uniquement aux objets suivants, savoir: à défrayer les
reve"u' dépenses courantes de la corporation pour les fins de cette institution, et à secourir les

personnes que la corporation croira devoir secourir conformément aux règlements de
la corporation alors en force, et aux dispositions de cet acte.

Les atraire! de Il. Et qu'il soit statué, que les affaires de la dite corporationseront administrées par
scrpoatTdi° un comité de régie composé d'un président, de deux vice-présidents, de vingt-trois
nistrées par un directeurs, d'un ou plusieurs médecins, d'un trésorier, d'un secrétaire et d'un assistant-
comité élu an-
nuellement. secrétaire qui seront choisis et élus chaque année parmi les membres résidants, à une

assemblée préparatoire qui se tiendra le premier vendredi du mois de mars, conformé-
ment à la constitution de la dite société, et la ditè élection aura lieu au scrutin, et, se
décidera à la majorité des voix ou à l'unanimité par acclamation, et les membres du dit,

comité
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comité de régie demeureront en office jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus
(et jusqu'à la fête de Saint-Patrice qui suivra immédiatement telle élection si la dite
élection a lieu au temps accoutumé immédiatement avant la dite fête); pourvu toujours, Proviso.
que les officiers élus et nommés pour servir depuis la fête de Saint-Patrice de la présente
année composeront le comité de régie de la dite corporation jusqu'à ce que d'autres soient
dûment élus à leur place; et sept des membres du dit comité formeront un quorum
pour l'expédition des affaires; et la majorité de tel quorum pourra exercer tous les
pouvoirs du dit comité à toutes les assemblées tenues en vertu du présent acte ou des
règlements de la dite corporation; et le président, vice-président ou autre personne
présidant à telle assemblée votera comme membre du comité, et si les voix sont alors
également partagées, il aura la voix prépondérante.

III. Et qu'il soit statué, que le dit comité de régie fera insérer annuellement, dans le Le comim

mois de mars, dans quelque papier-nouvelle publié dans la cité de Québec, un état des pulaira un

affaires de la dite corporation, indiquant les recettes et dépenses durant l'année alors faires annuelle-

dernière, certifié par le trésorier. ment.

IV. Et qu'il soit statué, que tous les actes scellés et revêtus du sceau commun de la Quels seront
corporation, et signés par le président ou l'un des vice-présidents, et contresignés par les actes ce la
le secrétaire, ou en son absence par l'assistant-secrétaire, seront considérés comme actes corporation.

de la corporation-; pourvu toujours, que le trésorier pour le temps d'alors, pourra rece-
voir tous les deniers payables à la dite corporation, et en donner des reçus valables.

V. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation de passer des règle- La corpora-
ments qui lieront ses membres et toutes autres personnes qui s'y obligeront par écrit, tinP¿ur
et de les révoquer et amender de temps à autre, en la manière ci-après prescrite, et les ments.
dits règlements ou amendements (excepté ceux de la dite société qui sont ci-après
continués) seront préparés par le comité de régie et par lui soumis à une assemblée
générale de la dite corporation, à laquelle devront assister le président ou l'un des vice-
président et au moins vingt-cinq membres ordinaires de la corporation, et ils pourront
être adoptés, amendés ou rejetés en totalié ou en partie à une autre assemblée générale:
pourvu toujours, qu'aucun des dits règlements n'aura force et effet qu'en autant qu'il proviso.
ne répugnera pas à cet acte ou aux lois du Bas-Canada, et pourvu aussi, qu'aucun tel
règlement n'imposera aucune pénalité ou confiscation excédant cinquante clielins ; et Proviso
pourvu aussi, et il est par le présent statué, que la constitution et les règlements actuels
de la dite société, en autant qu'ils ne répugneront point au présent acte, ou aux lois du
Bas-Canada, seront les règlements de la corporation établie par le présent, jusqu'à ce
qu'ils soient abrogés ou changés comme susdit.

VI. Et qu'il soit statué, que les assemblées générales de la dite corporation, et toutes Assembles
les assemblées du dit comité de régie, se tiendront de telle manière, après tel avis, sur generalesd.e
telle réquisition, et en tels temps et lieux dans la dite cité de Québec, qui seront désignés et "arqui l
par les règlements de la corporation alors en force, auxquelles assemblées le président seront prési.

présidera, ou en son absence, le premier vice-président, ou en l'absence de ces deux **''
derniers, le second vice-président, et dans le cas d'absence du président et des deux
vice-présidents, l'assemblée pourra être présidée par quelqù'autre membre du comité
qui sera choisi à cet égard, et l'officier qui présidera à telle assemblée aura plein
pouvoir et autorité d'y maintenir l'ordre.

VIl.
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Seule anière VII. Et qu'il soit statué, que la dite corporation ne sera dissoute, ni ses biens partagés
de dissoudre
l c°o rton. entre les membres, à moins que ce ne soit en vertu des dispositions d'un règlement

adopté par les neuf dixièmes au moins des membres de la corporation, ni à moins que
le dit règlement ne le prescrive ainsi, et que les fonds de la corporation ne suffisent
pleinement pour liquider les réclamations existantes contre la corporation.

Acte pub!ic, VIII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré comme un acte public, et
comme tel, il en sera judiciairement pris connaissance par toutes cours, juges et personnes
quelconques, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer et citer spécialement.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ2 REGINÆ.*

CAP. CXLVIIl.

Acte pour incorporer la Société Saint-Jean-Baptiste de la Cité de Québec.

[30 mai, 1849.]

TTENDU qu'il existe dans la cité de Québec, en cette province, une association Préambule,
sous le nom de Société Saint-Jean-Baptiste de la Cité de Québec, formée de

Canadiens d'origine français, soit du côté de leur père ou de leur mère, ou de l'un et
de l'autre, qui se sont associés ensemble dans le but de promouvoir, par'toutes les
voies légales, les intérêts nationaux, industriels et sociaux de la masse de la population
du Canada en général et de cette cité en particulier, et d'engager tous ceux qui en
feront partie à pratiquer mutuellement tous les actes de bienfaisance et de philantropie
que la confraternité et l'honneur national prescrivent aux enfants d'une même patrie;
et attendu que l'honorable René Edouard Caron, président, l'honorable Louis Panet, Noms desPé-
président-adjoint, et Messieurs Ulric Joseph Tessier, Abraham Harnel, Joseph Hamel, tona".

jeune, François Edouard Hamel, George Honoré -Simard, Pierre V. Bouchard, Ainable
Pelletier, Thomas J. Gauvin, Charles Pierre Pelletier, Hypolite Dubord, Ives Tessier,
Flavien Babineau, Eugène Chinie, François Xavier Frenette, François Parant, Isaïe
Gaudry, Iasïe Gingras, Pierre Dorion,Pierre G.Huot,Philias Méthot, Gaspard Lortie,Louis
Balté,Joseph Allard, Pierre Antoine Gagnon,Etienne Michon, François DeFoy,Matthias
Marcotte, Julien Chouinard, A. T. LeDroit et Jean-Baptiste Adjutor Chartier, officiers
de la dite association maintenant en exercice, ont, par leur pétition à la législature,
représenté que la dite association a déjà acquis des droits à la reconnaissance publique
pour les actes de bienfaisance et de philantropie qu'elle a exercés pour atteindre le but
que se propose la dite association; et attendu qu'ils ont en outre représenté qu'afin
d'obtenir plus efficace'ment les avantages résultant de cette association, il est nécessaire
que la dite association soit incorporée ; et attendu qu'il convient d'accéder à la demande
des pétitionnaires, sujette néanmoins aux dispositions ci-après etablies: qu'il soit en
conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada;
et il est par le présent statué, par la dite autorité, que les dits officiers, et toutes autres Incorpration
et telles personnes qui sont maintenant ou qui deviendront ci-après membres de la dite decertaines
association, en conformité aux dispositions de cet acte et des règlements passés et en p'"°"""

vigueur
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vigueur en conformité aux dispositions d'icelui, seront et sont par le présent constitués
co et en un corps politique et incorporé, sous le nom de " Société Saint-Jean-Baptiste de la
pouvoirs di- Cité de Québec," et sous le dit nom, auront succession perpétuelle, avec un sceau
celle. commun, s'ils jugent à propos d'en avoir un, lequel sceau, ils pourront changer et

altérer chaque fois qu'ils le jugeront convenable, et ils pourront poursuivre et être
poursuivis dans toutes les cours de loi ou d'équité, et pourront acquérir et posséder des
propriétés mobilières à aucun montant, et aussi des propriétés immobilières d'une
valeur qui n'excèdera pas, en aucun temps, dix mille louis courant, et ils pourront les
aliéner et en acquérir d'autres à la place, n'excédant pas le valeur susdite, et auront
tous les autres pouvoirs nécessaires pour mettre cet acte à effet, conformément à son
vrai sens et teneur; et toute propriété mobilière et immobilière qui appartient
maintenant à la dite association, ou qu'elle possède en fidéicommis pour la dite
association, ou pour sa propre utilité, deviendra après la passation du présent acte, la
propriété de la corporation constituée par le présent; et toutes les dettes dues à la dite
association, ou toutes les obligations contractées en sa faveur, ou en la faveur d'aucun
officier de la dite société, ou d'aucune personne agissant en son nom, seront, à compter
du même temps, censées dues à la dite corporation, et avoir été contractées en sa
faveur; et toutes les dettes dues par la dite association, et toutes les obligations
contractées par elle, ou par aucun de ses officiers ou personnes agissant en son nom,
seront à compter du même temps, censées dues par la dite corporation, et avoir été
contractées par elle; et la dite corporation pourra exiger et poursuivre et obtenir le
recouvrement des dits biens, dettes et obligations, tout comme elle pourra être
poursuivie pour les mêmes fins.

De quelles IL. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que la dite corporation n'aura le droit de
soepro posséder aucune propriété, ni d'en jouir pour elle et en son nom, en fidéicommis, à

biens de lacor- moins que la dite propriété ne provienne des sources suivantes ou qu'elle n'ait été
poration. achetée à même les deniers provenant des dites sources, savoir: des propriétés de la

société qui sont transportées par le présent à la dite corporation; des honoraires
d'admission des membres qui n'excèderont en aucun cas deux louis courant, par chaque
membre ; des souscriptions annuelles des membres pour les fins générales de la
corporation, qui n'excèderont en aucun cas deux louis coufant par année; des
contributions des membres au fonds de bienfaisance de la dite corporation, des donations
ou legs faits à la dite corporation, des deniers provenant des amendes et pénalités
légalement imposées par les règlements ; et pourvu toujours que les propriétés et fonds
de la dite corporation, soient employés exclusivement aux fins suivantes, savoir: à
défrayer les dépenses courantes de la corporation pour les fins de son institution, et au
secours des personnes que la corporation croira devoir secourir, conformément aux
règlements de la corporation alors en force et aux dispositions du présent acte.

Officiers de la III. Et qu'il soit statué, que les officiers de la dite association seront un président, un
Corporation. président-adjoint, six vice-présidents, un trésorier, un trésorier-adjoint, trois sous-

trésoriers, un secrétaire archiviste, un secrétaire-adjoint, six sous-secrétaires, un
commissaire ordonnateur, six sous-commissaires-ordonnateurs, neuf percepteurs, six
députés-auditeurs; et les affaires de la dite corporation seront transigées par un comité
général de régie composé des président, trésorier, secrétaire archiviste, et de leurs
adjoints, du commissaire-ordonnateur, des vice-présidents et sous-secrétaire, et de quinze

commentt autres membres de la dite corporation, lesquels dits officiers et comité général de régie
choisis, seront choisis, et élus par motion à la majorité des voix des membres présents dans

l'assemblée
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l'assemblée générale qui se tiendra le premier lundi du mois de septembre de chaque
année qui suivra la présente, et avis suffisant des jour, lieu et heure de la dite assemblée
générale et annuelle, sera donné huit jours, avant celui de la dite assemblée par le
secrétaire-archiviste: pourvu toujours que si la dite élection n'a pas lieu, dans le cours Provio.
d'aucune année, au jour ci-dessus fixé, le président, ou, en son absence, ou sur son refus
de ce faire, le président-adjoint, ou l'un des vice-présidents de la corporation, pour le
temps d'alors, convoquera à cet effet, une assemblée générale, pour quelque autre jour
subséquent en la manière susdite; et pourvu aussi que la première assemblée pour Pro,
l'élection des officiers et du comité général de régie, aura lieu dans les trois mois qui
suivront immédiatement la passation du présent acte, laquelle assemblée sera convoquée
par le secrétaire-archiviste, et sera annoncée huit jours d'avance dans deux ou plusieurs
journaux publiés dans la cité de Québec.

IV. Et qu'il soit statué, que le comité général de régie de la dite corporation aura Ragememts.
droit de faire les règlements nécessaires pour la bonne administration d'icelle, lesquels
devront être approuvés dans une assemblée générale des membres de la dite corporation,
et après telle approbation les dits règlements ne pourront être changés, altérés, modifiés
ou abrogés, qu'après qu'il aura été donné avis de tel changement, altération, modifica-
tion ou abrogation, un mois au moins avant le jour auquel on se proposera de les faire,
et à moins qu'ils n'aient été approuvés par les deux tiers des membres présents à
l'assemblée à laquelle ils seront mis aux voix; pourvu toujours, que les dits règlements
ne soient en aucune manière contraires aux lois du Bas-Canada, ou aux dispositions
du présent acte.

V. Et qu'il soit statué, que toutes les fois que la majorité du comité général de régie Assemblée
aura décidé qu'il est nécessaire de convoquer une assemblée générale des membres de gén6rales.

la dite corporation pour une fin spéciale autre que celle de l'élection des officiers, telle
assemblée pourra être valablement convoquée par le président, ou, en son absence, ou
sur son refus de ce faire, par le président-adjoint, ou par un des vice-présidents, par un
avis publié dans les journaux de la dite cité de Québec, indiquant le lieu, le jour, l'heure
et le but de telle assemblée, sous la signature du secrétaire-trésorier.

VI. Et qu'il soit statué, que les règlements de la dite association, en autant qu'ils ne Lerêglements
répugneront pas au présent acte, ou aux lois du Bas-Canada, seront les règlements de de la société

seront ceux dela corporation établie par le présent, jusqu'à ce qu'ils soient abrogés ou changés comme la corporation.
susdit.

VII. Et qu'il soit statué, que les officiers actuels de la dite association seront les offciers
officiers de la corpor'ation jusqu'à ce que d'autres officiers soient élus à leur place, à actuels de la
l'assemblée qui aura lieu, tel que pourvu plus haut. société,

VIII. Et qu'il soit statué, que dans .toutes Jes poursuites ou actions contre la dite Signifloation
corpora4ion, la signification de procédures au domicile du secrétaire archiviste d'icelle, des procédures.
sera une signification suffisante des dites procédures pour toutes les fins de la loi.

IX. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne, qui ne sera sous aucun autre rapport Quaificaions
disqualifiée comme témoin dans une action ou poursuite à laquelle la dite corporation des témoins.
sera partie, ne sera considérée disqualifiée comme tel, à raison de ce qu'elle est, ou
qu'elle a été, en aucun temps, membre, officier ou serviteur de la dite corporation.
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Les membre; X. Et qu'il soit statué, que les membres de la dite corporation ne seront pas
rie seront pas
personnea. responsables personnellement d'aucunes dettes de la dite corporation.
ment respon-
sables. XI. Et qu'il soit statué, que la dite corporation ne sera dissoute, ni ses biens partagés,
la corporation. entre les membres ou autrement, à moins que ce ne soit en vertu des dispositions des

règlements adoptés par les sept-huitième au moins des membres de la corporation, ni à
moins que les dits règlements ne le prescrivent, et que les fonds de la corporation ne
suffisent pleinement pour payer les réclamations existantes contre la dite corporation ;

Proviso. pourvu toujours, que rien de contenu dans le présent ne s'interprétera de manière à
empêcher aucun membre de se retirer, en aucun temps, de la dite corporation, après
avoir payé les arrérages qu'il devra à la caisse de la dite corporation, y compris sa
souscription annuelle pour l'année courante.

L'état de ses XII. Et qu'il soit statué, que le dit comité général de régie de la dite corporation,
fonds sera
°u"lié. publiera annuellement dans le mois de janvier, dans quelque journal de la cité de Québec,

un état du montant des fonds, biens, dettes et obligations de la dite corporation, certifié
par le trésorier d'icelle; et que l'abrogation ou modification du présent acte ne sera pas
considérée comme une infraction des droits de la dite corporation.

Acte public. XIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considéré comme acte public, et
comme tel, il en sera pris connaissance dans toute cour de justice, par tous juges, juges
de paix, et tous autres qu'il appartiendra, sans qu'il soit spécialement allégué.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBI9HIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Exceliente Majesté de la Reine.
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CAP. CXLIX.

Acte pour incorporer l'Association Saint-Jean-Baptiste de Montréal, dans la
Cité,. Paroisse et District de Montréal.

[30 mai, 1849. ]

TTENDU que le président et les membres de l'association qui existe depuis préabuie.
plusieurs années à Montréal, dans la cité, paroisse et district de Montréal, sous

le nom de l'association Saint-Jean-Baptiste de Montréal, ont, par la pétition qu'ils ont
présentée à la législature, exposé que la dite association a été établie dans le but
d'aider et secourir les: personnes en cette province, d'origine française, soit du côté de
leur père ou de leur mère, ou celles de toute autre origine, qui se sont mariées- à des
personnes d'origine française, et se trouvent dans la. nécessité de recourir à l'assistance
de leurs concitoyens, par suite d'accidents ou d'autres. malheurs qu'elles auraient
éprouvées -ainsi que .pour répandre l'éducation parmi elles, et contribuer à leur
progrès moral et social, et pour d'autres objetsde bienfaisance, et ont demandé, pour
mieux atteindre ce but, que la dite association fût revêtue des pouvoirs d'une
corporation ; et attendu qu'en conséquence du bien et des avantages qui résultent de
la dite association, il 'est expédient d'accéder à la demande des pétitionnaires: à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et l'avis et
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués- et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte. passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ;
et il est par le présent statué par la dite autorité, que l'honorable Joseph Bourret, Louis a
Marchand, E. R. Fabre, Pierre Jodoin, Jean Bruneau, Olivier. Berthelet, .Ludger sonnes inco-
Duvernay, R. Trudeau, Joseph Grenier, Joseph Boulanget, Charles Joseph Coursol, ,ile
Amable Prévost, B. H. Lemoine, G. Peltier, Joseph L. Brault, A. LaRocque, George ont c°r

Etienne Cartier, René Auguste Richard Hubert, Joseph Féréol Pelletier, J. B. Homier, "tasoe
J. L. Leprohon, F. X. Brazeau, A. Matte, Jules R. Berthelot, L. P. Boivin, V. Hudon, . st.Jean-Bap.
Guillaume Levesque, Rouer Roy, Robert S. M. Bouchette, écuiers, et telles, autres ria."
personnes qui sont maintenant membres de la dite association, ou qui pourront le
devenir ci-après, en vertu des dispositions du présent acte et des règlements en force ou
établis en vertu d'icelui, seront et ils sont par le présent constitués corps politique et
incorporé sous le nom de l'Association Saint-Jean-Baptiste de Montréal; et ils auront,
sous ce nom, droit de succession perpétuelle, et un sceau commun qui sera le sceau
actuel de la dite association portant l'inscription rendre le peuple meilleur, et ils
pourront poursuivre et se défendre dans toutes les cours de justice ou d'équité, acquérir
et posséder des biens mobiliers jusqu'à un montant quelconque, et des immeubles

n'exc1dant
106
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n'excédant pas le revenu annuel de mille cinq cents louis courant ; et aliéner les dits
biens et en acquérir d'autres en leur lieu et place, pourvu qu'ils n'excèdent
pas, toutefois, la valeur susdite ; et ils auront tous les autres pouvoirs qui seront
nécessaires pour mettre cet acte à effet conformément à son vrai sens et teneur ; et tous
les biens mobiliers et immobiliers qui appartiennent maintenant à la dite société, ou qui
sont possédés en fidéicommis pour sa propre utilité, deviendront après la passation' du
présent acte, la propriété de la corporation constituée par le présent'; et toutes les
dettes dues à la dite association, ou toutes les obligations contractées en sa faveur ou
en la faveur de tout officier de la dite association, ou de toute personne agissant en son
nom, seront dès ce jour censées dues à la dite corporation, et toutes les dettes dues par
la dite société, et toutes les obligations contractées par elle ou par aucun de ses officiers
ou personnes agissant en son nom, seront dès le même jour censées dues par la dite
corporation, et avoir été contractées par elle ; et la dite corporation pourra demander,
exiger et poursuivre le recouvrement des dites dettes et obligations, et se faire mettre
en possession des dits biens, tout comme elle pourra être poursuivie pour les mêmes
fins.

Proviso: la Il. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que la dite corporation n'aura le droit' de
corporation posséder aucune propriété ni de jouir d'aucun bien possédé pour elle en son nom en
der que cer- fidiécommis, à moins que les dites propriétés ou les dits biens ne proviennent des
taines proprié.fdéoms
tés. sources suivantes, ou n'aient été acquis ou achetés à même les deniers provenant des

sources suivantes, savoir : des propriétés de l'association qui sont transportées par le
présent à la dite corporation ; des honoraires d'admission des membres, lesquels
honoraires n'excéderont en aucun cas deux louis courant pour chaque membre ; des
souscriptions annuelles des membres pour les fins générales de la corporation, qui
n'excèderont en aucun cas deux louis par année ; des contributions des membres au
fonds de bienfaisance de la corporation, des donations, testaments, ou legs faits à la
dite corporation ; et des deniers provenant des amendes et pénalités légalement imposées

1Proviso fins par les règlements ; et pourvu aussi, que les propriétés et fonds de la dite corporation
auxquelles
seules les seront employés exclusivement aux fins suivantes, savoir : à défrayer les dépenses
fonds seront courantes de la carporation pour les fins de son institution, et à secourir les personnes

que la corporation croira devoir secourir, conformément aux règlements de la corporation
alors en force et aux dispositions du présent acte.

Les affaires de III. Et qu'il soit statué que les affaires de la dite corporation 'seront régies et
aeon aéo administrées par un comité de régie composé d'un président, de treize vice-président,

par un comit6. d'un trésorier, de quatre sous-trésoriers, d'un secrétaire-archiviste, d'un secrétaire-
correspondant, de huit secrétaires, d'un commissaire ordonnateur, d'un député-
commissaire ordonnateur et de seize percepteurs, qui seront les officiers de l'association,
et seront élus tous les ans à une assemblée générale des membres de la corporation,
tenue conformément aux règlements de la dite corporation, et demeureront en charge
jusqu'à ce que d'autres soient élus pour les remplacer, et de vingt-quatre autres membres
qui seront élus pour trois ans, huit desquels membres sortiront de charge après avoir été
tirés au sort, à l'expiration de la première année, et seront remplacés par un égal nombre
de membres qui seront élus à leur place, et huit des membres restants sortiront égalemnéi
de charge à l'expiration de la deuxième année de la même manière, et seront égaleme t
remplacés par un égal nombre de membres qui seront élus à leur place, et ensuite un tiers
des dits vingt-quatre membres sortiront de charge chaque année par rotation, 'après
avoir servi pendant trois ans, et un égal nombre de membres sera élu pour reniplaei

les



1849. 12° VICTORIÆ, CA. 149. 825

les membres sortant, et les mêmes membres pourront être re-élus consécutivement ; et
douze des dits membres du dit comité, dont. six au moins ne seront pas des officiers de la
corporation, formeront un quorum pour, l'administration des affaires; et la majorité du
dit quorum pourra exercer tous les pouvoirs du dit comité, à toute assemblée tenue
conformément aux règlements de la dite corporation ; et le président présidera à toutes
les assemblées générales et à toutes les assemblées du dit comité, et en son absence l'un
des vice-présidents, ou en leur absence tout membre appelé à présider par la majorité
des membres présents ; et la personne qui présidera ne pourra voter que si les voix sont
également partagées, auquel cas elle aura la voix prépondérante, et la dite corporation,,
par les règlements qu'elle est ci-dessous autorisée à faire et établir, pourra, à volonté,
augmenter ou diminuer le nombre de ses officiers et des autres membres du comité de
régie, changer leurs titres et la tenure de leurs charges, et faire à cet égard tous les
autres changements qu'elle jugera convenables.

IV. Et qu'il soit statué, que tous les actes, et seulement les actes scellés du sceau com- Titres do la
mun de la corporation et signés du président ou de l'un des vice-présidents, ou de deux corporation.

autres membres du comité de régie, et contre-signés par le trésorier, seront considérés
comme étant les actes de la corporation : pourvu toujours, que le trésorier pour le Proviso.
temps d'alors pourra recevoir tous les deniers dus à la corporation, et en donner des
quittances valables.

V. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation de passer des règlements La corpora-
qui lieront ses membres, et de les révoquer et amender de temps à autre suivant qu'elle ion f
le jugera expédient : pourvu toujours, qu'aucun des dits règlements n'aura force et effet r
qu'en autant qu'il ne répugnera pas à cet acte ou aux lois du Bas-Canada ; et pourvu, Provo.
en outre, qu'il sera loisible à la dite corporation, en vertu de tout tel règlement, de diviser
la cité et paroisse de Montréal en autant de sections ou divisions ou subdivisions qu'elle
le jugera convenable pour les fins de la dite association, et de subdiviser les membres
de la dite association demeurant dans ces sections, en centuries et, décuries, et en
telles autres, subdivisions, sous quelque nom que ce soit qu'elle jugera à propos d'établir;
de pourvoir à l'élection ou nomination des centurions et décurions et autres officiers sous
quelque nom que ce soit dans les dites sections, divisions ou subdivisions, et de régler
les devoirs des officiers de la dite association, et en augmenter ou diminuer le nombre et
en changer les titres à volonté, ainsi que de changer les dites sections, divisions ou
subdivisions, les augmenter ou diminuer, ou les abolir entièrement, ainsi qu'elle jugera
à propos; et toute copie ou extrait de tels règlements, signée par' le président et.
contre-signée par le secrétaire-archiviste, sera considérée comme authentique.

VI. Et qu'il soit statué, que les assemblées générales de la dite corporation, et toutes Assemblées(.
les assemblées du dit comité de régie, seront tenues en la manière, après tel avis, sur la corporation.
telle réquisition, à tels temps et lieux dans la cité (le Montréal, qu'il sera réglé par les
statuts de la corporation alors en force.

VII. Et qu'il soit statué, que les règlements de la dite association, en autant qu'ils ne Les ragîemens
répugneront point au présent acte ou aux lois du Bas-Canada, seront les règlements de do la sociate
la corporation établie par le présent, jusqu'à ce qu'ils soient abrogés ou changés comm seront ceux de

susdit : pourvu toujours, qu'aucun tel règlement, soit qu'il soit fait avant, soit qu'il soit ,ro,
fait après la passation du présent acte, n'imposera aucune amende ou pénalité plus
forte que la somme d'un louis et cinq chelins courant.

VIII.
106*
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omciers ac. VIII. Et qu'il soit statué, que les officiers actuels de la dite association seront les
et's. la S°' officiers de la corporation jusqu'à ce que d'autres officiers soient élus à leur place, à la

prochaine assemblée générale annuelle qui sera tenue conformément aux règlements de
la dite corporation.

Signification IX. Et qu'il soit statué, que dans toutes les poursuites ou actions contre la dite
des actions. corporation, la signification de procédures au domicile du secrétaire-archiviste ou du

trésorier de la corporation, sera une signification suffisante des dites procédures poùr
toutes les fins de la loi.

Responsabilit4 X. Et qu'il soit statué, que les membres de la dite corporation ne seront personnelle-
des membres, ment responsables d'aucune des dettes de la dite corporation.

Deniers reçus XI. Et qu'il soit statué, que tout officier ou membre de l'association qui recevra des
par desoficiers deniers pour et au nom de l'association, et refusera ou négligera de les verser entre les
ou membres, mains de l'officier qu'il appartiendra, ou d'en rendre compte conformément aux

règlements, sera personnellement responsable envers l'association pour toute somme dont
il refusera ou négligera de tenir compte ou faire remise, et pourra être poursuivi en con-
séquence dans toute cour compétente ; et la dite association pourra également poursuivre
le recouvrement de tous biens-fonds, sommes d'argent ou autres valeurs à elle appartenant
maintenant ou qui lui appartiendront par la suite, à quelque titre que ce soit,
conformément à cet acte, et qui seraient possédés ou détenus par toute personne
quelconque, et dont la propriété, la jouissance ou l'administration appartiennent ou
appartiendront en vertu de cet acte à la dite association, et toute personne qui retiendra
illégalement en sa possession des biens appartenant comme susdit, pourra être condamnée
à des dommages envers la dite association à la discrétion de la cour.

Acte public. XII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré comme un acte public, et,
comme tel, il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges, juges de paix et
autres personnes qu'il pourra concerner sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer
spécialement.

MONTRÉAL : Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEoRGE DESB&RATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

CAP. CL.

Acte pour incorporer la Société Saint-George de Québec.

[30 mai, 1849.]

TTENDU que le président et les membres de l'association qui existe depuis réamnaue,
plusieurs années à Québec sous le nom de La Société de Saint-George de

Québec, ont exposé par leur pétition à la législature, que la dite association a été
établie dans des vues de bienfaisance, et pour secourir les natifs d'Angleterre et du
pays Galles qui par maladie ou autrement se trouvent dans l'indigence et la misèi en
cette province, en leur procurant de l'argent ou les soins des 'médecins, et ont demandé
que la dite ass'ociation fût revêtue des pouvoirs d'une corporation à cet effet; et attendu

qu'en conséquence du bien qui résulte de la dite association, il est expédient d'àccéder
à la 'demande des pétitionnaires: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée legislative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le -parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-
Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué, par l'autorité
isusdite, que Thomas William Lloyd, Henry John Noad, John Mussen William Bennett, Certaines per.
John I. Clint, Robert Symes, Révérend George Mackie, D. D. Révérend Arminie W. sonnes incor-

Mountain, B. A., James A. Sewell, M. D. E., Charles Poston, Benjamin Cole, William B. po®rs qt p";.

Meyers, Weston Hunt, Robert Roberts, Peter Sheppard, Samuel Wright, Abraham sont conféré
lnom (le

Joseph, William Hedley Anderson, Benson Bennett, William Kimlin, M. D., Henry W. a
Welch, William H. A. Davis, John Shaw et Samuel Newton, et telles autres personnes St. George de

qui sont maintenant membres de la dite association, ou qui pourront le devenir ci-après,
en vertu des dispositions du présent acte et des règlements qui seront établis en vertu
d'icelui, seront>et ils sont par le présent constitués corps politique et incorporé sous le
nom de La Société de Saint-George de Québec; et ils auront, sous ce nom, droit de
succession perpétuelle, et un sceau commun, avec pouvoir de le changer à volonté, et
ils pourront poursuivre et se défendre dans toutes les cours de justice ou d'équité,
acquérir et posséder des biens mobiliers jusqu'à un montant illimité et des biens immo-
biliers jusqu'à un montant qui n'excèdera pas la valeur anuluelle de deux mille louis
courant, aliéner les dits biens et en acquérir d'autres à leur place, pourvu qu'il n'ex-
cèdent pas toutefois la valeur susdite; et ils auront tous les autres pouvoirs qui seront
nécessaires pour mettre cet acte à effet conformément à son vrai sens et teneur; et
tous les biens mobiliers et immobiliers qui appartiennent maintenant à la dite société,
ou qu'elle possède en fidéicommis pour sa propre utilité, deviendront après la passation

du
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du présent acte, la propriété de la corporation, constituée par le présent ; et toutes les
dettes dues à la dite société, ou toutes les obligations contractées en sa faveur ou en
faveur d'aucun officier de la dite société, ou d'aucune personne agissant en son nom,
seront dès ce jour censées dues à la dite corporation, et toutes les dettes dues par la
dite société, et toutes les obligations contractées par elle ou par aucun de ses officiers
ou personnes agissant en son nom, seront dès le même jour censées dues par la dite
corporation, et avoir été contractées par elle; et la dite corporation pourra demander,
exiger et poursuivre le recouvrement des dites dettes et obligations, et se faire mettre
en possession des dits biens, tout comme elle pourra être poursuivie pour les mêmes
fins.

Proviso: I. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que la dite corporation n'aura le droit de
corporation ne
pourra poss- posséder aucune propriété, ni d'en jouir pour elle et en son nom en fidéicommis, à moins
der que cer- que les dites propriétés n'aient été acquises ou achetées à même les deniers provenant
sprope. des sources suivantes, savoir: des propriétés de la société qui sont transportées par le

présent à la dite corporation; des honoraires d'admission des membres ordinaires et hono-
raires, lesquels honoraires n'excèderont en aucun cas un louis cinq chelins courant pour
chaque membre; des souscriptions viagères des Membres, qui n'excèderont en aucun cas
sept louis dix chelins courant pour chaque membre; des souscriptions annuelles des
membres pour les fins générales de la corporation, qui n'excèderont en aucun cas le taux
de dix chelins courant par année; des contributions des membres au fonds de bienfaisance
de la corporation; des donations, dons ou legs faits en faveur de la dite corporation;
des deniers provenant des amendes et pénalités légalement imposées par les règlements;

Proviso: fins et pourvu aussi, que les propriétés et fonds de la dite corporation, savoir: le montant
esles du fonds permanent qui forme la partie principale des biens de l'association transportés
fonds seront par le présent à la dite corporation, et toutes les sommes qui par la suite seront reçuesemployés. par la dite corporation pour les souscriptions viagères des membres ou comme legs,

dons, donations, non spécialement faits pour d'autres fins, formeront le fonds permanent
de la corporation, et aucune partie du montnt du dit capital ne sera dépensé ou payé,
mais le tout sera de temps à autre placé sur des biens-fonds ou des immeubles, (n'ex-
cédant pas la valeur susdite) dans les fonds de banque sur des garantis provinciales;
ou autres ci-après désignées, et les rentes, intérêts ou autres profits provenant des dits
placements, avec les deniers que la dite corporation retire de toutes autres sources,
seront employés exclusivement aux fins suivantes, savoir: à secourir les personnes que
la corporation croira devoir secourir conformément aux règlements de la corporation
alors en force et aux dispositions du présent acte.

Les affaires de III. Et qu'il soit statué, que les affaires de la dite corporation seront régies et adminisr
la c ,t tréspar un bureau de régie composé d'un président, d'un premier et second vice-présidenrat,seront régies tré s a1nbra ergecmoédu rsdndu rme tscn iepéiet
parun comité, d'un secrétaire, d'un assistant-secrétaire, d'un ou deux chapelains, d'un ou deux médecins,

et de quinze autres membres qui seront élus tous les ans à une assemblée générale des
membres de la corporation, tenue conformément aux règlements de la dite corporation,
outre un trésorier qui sera nommé à une assemblée des officiers ainsi élus, laquelle sera,
tenue dans les vingt-quatre heures après la dite élection, et le comité ainsi élu et nommé
demeurera en charge jusqu'à ce que d'autres soient élus pour les remplacer ; et six des
dits membres et le président ou un vice-président, forneront un quorum pour l'adyni-
-istration des affaires ; et la majorité du dit quorum pourra exercer tous les pouvoirs dq
dit bureau, à toute assemblée qui sera teuue conformément aux règlements de la .ity
corporation, et le président, vice-président ou autre personne présidant à la dite

assemblée,
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assemblée, votera comme membre du dit comité, et si les voix dans le dit comité sont
également partagées, il aura la vôix prépondérante.

IV. Et qu'il soit statué, que tous les actes scellés du sceau commun de la corporation et Titres de la
signés du président ou de l'un des vice-présidents, et de quelque autre membre du bureau corporation.

de régie, et contre-signés par le trésorier et par nul autre, seront considérés comme
étant les actes de la corporation: pourvu toujours, que le trésorier pour le temps d'alors Pro
pourra recevoir tous les deniers dus à la corporation et en donner des quittances
valables.

V. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation de passer des règlements La orra-

qui lieront ses membres et toutes autres personnes, qui s'y obligeront par écrit, et de tion fa des

les révoquer et amender de temps à autre en la manière ci-après prescrite ; et tels dits
règlements ou amendements (excepté ceux de la dite société qui sont ci-après continués)
seront préparés par le bureau de régie et par lui soumis à une assemblée générale de
la dite corporation, à laquelle devront assister le président et l'un des vice-présidents et
au moins vingt-cinq membres ordinaires de la corporation, et ils pourront être adoptés,
amendés ou rejetés, en tout ou en partie par une majorité des membres présents à la
dite assemblée générale.: pourvu toujours, qu'aucun des dits règlements n'aura force et Proviso.
effet qu'en autant qu'il ne répugnera pas à cet acte ou aux lois du Bas-Canada.,

VI. Et qu'il soit statué, que les assemblées générales de la dite corporation, et toutes Assemblées de
les assemblées du dit comité' de régie, seront tenues en la manière, après tel avis, et la corporution.

réquisitions, et en tels.lieux dans la cité de Québec,. qu'il sera réglé par les statuts de la
corporation alors en force.

VII. Et qu'il soit statué, que les règlements de la dite société, en' autant qu'ils ne LesrMements
répugneront point au présent acte, ou aux lois du Bas-Canada, seront les règlements de de la sociéti
la corporation établie par le présent, jusqu'à ce qu'ils soient abrogés ou changés comme ®e°" c®a d

susdit: pourvu toujours, qu'aucun t glement, soit qu'il soit fait avant, soit qu'il soit
fait après la passation du présent acte, n'imposera aucune pénalité ou forfaiture d'une
somme excédant un louis cinq chelins.

VIII. Et qu'il soit statué, que la dite corporation pourra placer ses fonds dans aucune La corporation
des banques d'épargnes légalement établies ou dans aucune banque chartée en cette pourra placer
province, ou garantis par la province, ou en obligations ou débentures de la corporation es andas
de la cité de Québec, mais en aucune autre manière quelconque, excepté sur les biens- d'épargnes,
fonds qu'elle est par le présent autorisée à posséder. etc.

IX. Et qu'il soit statué, que jusqu'à ce que d'autres officiers soient élus à leur place, Officiersae-
conformément aux règlements de la corporation, les présents officiers de la société tuels de la so-

seront ceux de la dite corporation, c'est à savoir: le dit Thomas William Lloyd sera le Ci®t°'

président; le dit Henry John Noad, le premier vice-président; le dit John Mussen, le
second vice-président; et le dit William Bennett, le secrétaire; le dit John H. Clint,
l'assistant-secrétaire ; le dit Robert Symes, le trésorier ; le dit Révérend George Mackie,
D. D. et le dit Révérend Arminie Mountain, B. A., les chapelains; le dit James A.
Sewell, M. D. E., le médecin ; et les dits Charles Poston, Benjamin Cole, William B.
Meyers, Weston Hunt, Robert Roberts, Peter Sheppard, Samuel Wright, Abraham
Joseph, William Hedley Anderson, Benson Bennett, William Kimlin, M. D., Henry W.

Welch,
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Compétence
des mnembres
comme
témoins.

La corpora-
tion ne sera
dissoute qu'en
vertu des
règlements
adoptés par les
neuf dèmes
des membres.

Il sera publié
annuellement
un état des
obligations.

Acte public.
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Welch, William H. A. Davis, John Shaw et Samguel Newton, les autres membres du,
comité de régie.

X. Et qu'il soit statué, qu'aucune, personne habile en loi à être témoin dans.tous
procès, actions ou poursuites dans lesquelles la dite corporation pourra être engagée,
ne sera censée être témoin incompétent à raison de ce qu'elle a ou aura été en aucun
temps, membre, officier ou serviteuri' de la dite corporation.

XI. Et qu'il soit statué, que la dite corporation ne sera dissoute, ni ses biens partagés,
entre les membres, à moins que ce ne soit en vertu des dispositions d'un règlement
adopté par les neuf dixièmes au moins des membres de la corporation, ni à. moins que
les dits règlements ne le prescrivent, et que les -fonds de la. corporation. ne,- suffisent
pleinement pour payer les réc1amatione existant contre la corporation: pouryu toujours,
que rien de contenu dans le présent ne sera interprété de manière à émpêcher aucun
membre de se retirer en tout temps de la dite corporation, après qu'il aura payé tous
les arrérages qu'il devra au fonds de la dite corporation, y comprià· sa contribution
annuelle pour l'année alors courante.

XII. Et qu'il soit statué, que le bureau de régie publiera tous les ans au mois "d
janvier dans quelque papier-nouvelle, publié dans la cité de Québec, un état des fondà'
et propriétés, dettes et obligations de la dite corporation, certifié par le trésorier i et'
que toute révocation, modification ou amendement fait au présent açte parla législature
ne sera pas censé être une infraction des droits de la dite corporation.

XIII. Et qu'il soit statué, que cet acte -sera considéré comme un acte public, et
comme tel, il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges et autres personnes
quelconques, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spécialement.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBIsIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆU REGINÆ.E

CAP. CLI.

Acte pour continuer, pour un temps limité, l'Acte de la Législature du Bas,-
Canada, qui incorpore la Société Amicale de Quebec.

[25 avril, 1849.]

TTENDU qu'il est expédient de continuer pour un temps limité l'acte ci-après 'rane.
mentionné: à ces causes, ,qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la

Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réuuir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada; et il est par le présent statué par la dite, autorité, que l'acte de la législature L'acte deu 1e
de la ci-devant province du Bas-Canada, passé dans la session tenue dans les dixième et le Geo- 4.
et onzième années du règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, et intitulé: Acte c' 49,continuê,

pour incorporer certaines personnes sous le nom de " La Société Amicale de Québec," sera
et il est par le présent continué, et demeurera en force jusqu'au premier jour de juin,
mil huit cent soixante-et-onze, et depuis lors jusqu'à la fin de la session alors prochaine
du parlement provincial, et pas plus longtemps.

MONTREAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO DUODECIMO

,VICTORIÆE REGIN.

CAP. CLII.

Acte pour amender laCharte de la Société Littéraire et Historique de Québec.

[25 avril, 1849.]

TTENDU qu'il a été inséré un proviso dans la charte royale de feu Sa Majesté Préambule;
le Roi Guillaume Quatre, incorporant la Société Littéraire et Historique de

Québec, en date du cinquième jour d'octobre, de l'année de Notre Seigneur, mil huit
cent trente-et-un, et dont la teneur est comme suit : " Pourvu toujours, car telle est notre citation de la
"volonté et bon plaisir, qu'aucune délibération prise dans aucune des séances de la I ateroyale.
"société ne sera valide et n'aura d'effet, à moins que le président ou l'uni des vice-grési-
"dents et huit autres membres de la dite société, au moins, ne soient présents, et à
"moins que la majeure partie d'entre eux n'y donnent leur assentiment :" et attendu
que l'on a trouvé que le quorum établi par le dit proviso était trop nombreux, et que
la dite société a demandé que la dite charte fût modifiée à cet égard, et le quorum
réduit en la manière ci-après prescrite: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et
de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du Canada; et il est par le préserit statué par la dite autorité,
que nonobstant toutes choses contenues dans le dit proviso ou dans toute autre partie Le quoum des
de la charte citée dans le préambule de cet acte, toute et chaque délibération prise dans assembées <le
aucune des séances de la dite Société Littéraire et Historique de Québec sera valide et ,e deis.
aura son plein effet, pourvu que le président ou l'un des vice-présidents de la dite
société, et au moins deux autres membres d'icelle soient présents à telle séance, et que
la majeure partie d'entre eux y concourent et y donnent leur assentiment, et non
autrement.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO DUODECIMO

VICTORIÆi REGINÆ,

CAP. CLIII.

Acte pour incorporer la Société d'Horticulture de Montréal.

[ 30 mai, 1849.]

TTENDU que l'établissement d'une société, dans la cité de Montréal, pour rrambnle,
l'encouragement et les progrès de l'horticulture et des arts et sciences qui s'y

rattachent, serait de nature à promouvoir considérablement cette branche de la science;
et attendu que les personnes ci-après mentionnées se sont associées dans le but de
former une telle société, sous le nom de La société canadienne d'horticulture, et ont
représenté qu'elles ne peuvent atteindre le but qu'elles ont en vue sans obtenir un acte
d'incorporation qui leur accorde les pouvoirs nécessaires pour les fins susdites; et vu
qu'elles ont demandé à la législature de passer un tel acte, et qu'il est juste et expédient
d'accéder à leur demande: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouver-
nement du Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, que John S. Certaines per-
McCord, L. Villeneuve, l'honorable W. Badgley, l'honorable A. N. Morin, George sonnes seront

Desbarats, John Boston, George Shepherd, Tancrède Bouthillier, Joseph Savage, John incororee.
Torrance, John Frothingham, S. Jones Lyman, William Lyman, Jas. Cowper, James
Ferrier, le jeune, George Garth, et telles autres personnes qui sont actuellement
membres de la dite société, avec ensemble toutes les personnes qui deviendront par la
suite, de temps à autre, membres de la corporation constituée par les présentes, confor-
mément aux dispositions de cet acte et des statuts de la dite corporation, seront et sont
par le présent déclarés être de nom et de fait un corps politique et incorporé, sous les
nom et raison de La société d'horticulture de Montréal; et la dite corporation aura Nom et pou.
comme telle tous les droits et pouvoirs dont peuvent être revêtus en vertu d'aucun acte voirsde lacor.

ou par la loi les corps incorporés en général, et à toutes fins et intentions quelconques, portton.

tout de même que s'ils étaient spécialement mentionnés dans cet acte.

II. Et qu'il soit statué, que la dite corporation aura le pouvoir d'acquérir et posséder Le biens im-
des biens immeubles jusqu'à concurrence de la somme de deux mille louis, et non au. mobiliers de la

delà ; et qu'elle possèdera les dits biens, ainsi que tous les biens meubles qu'elle pourra ser"ltimés.
acquérir, pour les fins mentionnées dans- le présent acte, et pour tous autres objets et
usage se rattachant immédiatement aux fins susdites, et pour nulle autre fin.

IIL
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Les biens et III. Et qu'il soit statué, que tous les biens de la société mentionnée dans le préam-
obligation d bule de cet acte, soit meubles, soit immeubles, et tous les droits, réclamations et dettes-
lasseront à la actives d'icelle, passeront et sont par le présent transmis à la société incorporée paret:
tion. acte ; et toutes les obligations et dettes pasisives de la dite société en premier lieu men-

tionnée, seront et sont par le présent transmises à la société incorporée par cet acte, et
seront à la charge de la dite société, laquelle remplacera la société en premier lieu
mentionnée à toutes fins et intentions quelconques.

Ler- 1V. Et qu'il soit statué, que les statuts de la dite société en premier lieu mentionnée'
offcier de la en autant qu'ils ne répugneront pas à cet acte, seront les statuts de la corporation créée

°oci r- par le présent, jusqu'à ce qu'ils soient abrogés ou modifiés en la manière prescrite ci-après;
poration. et que les officiers de la dite societé en premier lieu mentionnée, seront les officiers de la

corporation créée par le présent jusqu'à ce que d'autres soient nommés ou;élus en leur
place, conformément aux statuts de la corporation.

Fins pour les. V. Et qu'il soit statué, que les fins et objets de la dite corporation seront,-d'améliorer
quelles la cor- le mode d'horticulture, les produits des jardins et les instruments d'horticulture,

étc°les d'introduire des inventions utiles applicables à l'horticulture, et des plantes ou graines-
nouvelles qui pourront s'adapter au sol et climat du Bas-Canada,-de propager les
connaissances saines et utiles relatives à tous les sujets liés à l'horticulture et aux arts
et sciences qui y ont rapport,-et aussi de faire des expositions des produits des jardins,
et tenir des assemblées à cette fin,-et d'adjuger et donner des prix aux dites expositions
et assemblées, ou de faire toutes choses qui paraîtront convenables par rapport aux
objets susdits, pour lesquels elle jugera à propos d'accorder des prix., et généralement de'
faire toutes choses qui lui paraîtront vraiment de nature à promouvoir la science et
la pratique de l'horticulture.

Des directeurs VI. Et qu'il soit statué, que les affaires et biens de la société seront régis par vingt
sEront nom- ietus u e sebe
nis pour r directeurs, qui seront élus tous les ans par les membres de la corporation, et seront pris
es affaires de parmi eux, et qui, aussitôt que possible après leur élection, éliront entre eux un pré-.
la corporation. sident, quatre vice-présidents, un secrétaire et un trésorier, lesquels demeureront en

charge jusqu'à l'élection annuelle prochaine des directeurs; et quatre des dits directeurs,
dont le président ou un des vice-présidents formera partie, à toute assemblée des diric-
teurs tenue conformément aux statuts alors en vigueur de la corporation, constituëioiit

Quorum et ses un quorum pour l'administration des affaires de la société; et la majorité du dit quoruM
pouvors, pourra exercer tous les pouvoirs dont les directeurs sont ou pourront être revêtus parle
A "v pou- présent acte ou par les statuts de la corporation; et les dits directeurs pourront autoriser

le président ou aucun des vice-présidents à signer, et le secrétaire à contressigneraucun
acte ou document, et y apposer le sceau commun de la corporation; et tout acte ou
document ainsi signé et scellé sera censé être l'acte de la dite corporation; et l'autorité
des personnes qui l'auront signé ou y auront apposé le sceau de la corporation, ne
pourra être mise en question, si ce n'est par la corporation ou quelqu'un des directeurs
d'icelle.

Pouvoirs de VII. Et qu'il soit statué, que les dits directeurs auront plein pouvoir de remplir toute
remplir les va-vaacexseousreilsofces
cances a;. vacance qui pourra exister ou survenir parmi les officiers ou directeurs dans l'intervalle
viendront par- entre les élections annuelles susdites en élisant ou nommant tel officier ou officiers
iles officiers

ou directeurs, choisis parmi leur nombre, et tels directeur ou directeurs parmi les membres de la cor-
poration, selon que le cas écherra.

VIII.
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VIII. Et qu'il soit statué, que toutes les élections qui auront lieu en vertu de cet acte, Les lection.
se feront au ballottage, et les personne ou personnes qui auront la majorité des voix des se f°t a

personnes présentes et qualifiées à voter à l'élection, seront censées (si elles sont dûment allottage.
qualifiées comme membres,) être les personne ou personnes élues.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des directeurs d'établir de temps à autre L directeurs
tels statuts ou règlements qui leur paraîtront les plus propres à promouvoir les intérêts fmeont des rè-
de la corporation et l'objet pour lequel elle est établie, et de soumettre les dits règle- "lemets et les
ments à une assemblée générale annuelle ou spéciale des membres de la corporation, aux assem-
qui pourront les adopter, rejeter ou amender à la dite assemblée générale; et les règle- raes til
ments qui seront ainsi passés à toute telle assemblée générale, seront rédigés par écrit corporation
et signés par la personne qui aura présidé l'assemblée, et obligeront dès ce jour tous les Warl confirma.

membres et officiers de la corporation, jusqu'à ce qu'ils soient abrogés ou modifiés par
d'autres règlements faits et passés de la ,même manière ; et toute copie d'aucuns règle-
ment ou règlements, imprimés ou écrits, qui sera donnée comme étant certifiée par le
secrétaire de la corporation pour le temps d'alors, et scellée du sceau de la corporation,
sera preuve prima facie de tels règlement ou règlements à toutes fins et intentions, et
dans toutes cours et places que ce soit.

X. Et qu'il soit statué, que par les dits règlements, la dite corporation pourra conférer Certaines cho.
aux directeurs tout pouvoir dont elle peut être revêtue en vertu de cet acte, et qui ne ses pourront
répugnera pas au dit acte, et régler la manière dont les dits pouvoirs seront exercés, et é ,"f pds n
déterminer les époques et les lieux où se tiendront les assemblées générales annuelles glements.

de la. corporation, et la manière de convoquer les assemblées générales spéciales, et celle
d'auditer, et examiner les comptes de la corporation, et choisir le sceau commun et le
motto ou la devise de la dite corporation.

X. Etqu'il soit statué, que la dite corporation sera tenue de mettre annuellement Des rapports
pendant les trois premières sémaines -de chaque session de la législature provinciale, seront faits à
devant le gouverneur, et chacune des chambres d'icelle, un rapport de ses procédés en a législature,

vertu de l'autorité du présent acte, depuis son dernier rapport.

XII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public, et comme tel il en sera
judiciairement pris connaissance par tous juges, juges de paix et autres, sans qu'il soit bic.

spécialement alégué et cité.

MonTRfA': Imprimé par STEWÄRT DERBIsHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Impriieurcdeà Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO DUOIPECIMO

VIOTORIÆ REGINÆ.e

CAP. CLIV.

Acte pour incorporer le Ministre et les Syndics de l'église de Saint-André, à
Montréal.

[30 mai, 1849,]

TTENDU que le terrein situé sur la rue Saint-Pierre, à Montréal, sur lequel est Préambule.
bâtie l'église pour le culte publie et l'exercice de la religion de l'église

d'Ecosse, dans la cité de Montréal, communément appelée église de Saint-André, a
été acheté par feu Alexandre Rea et William Hunter, en leur qualité de syndics de la
congrégation de la dite église, en vertu d'un acte passé en leur faveur, le troisième jour Acte de vente

de mai, mil huit cent cinq, devant Guy et Barron, notaires publics, et qu'ils l'ont en date du 3
possédé (eux, les dits Alexandre Rea et William Hunter,) conformément à leur ciite.
déclaration en date du quatorzième jour de juillet, mil huit cent six, faite en présence
des dits notaires, pour le profit et avantage de la dite église et congrégation, et pour
nulle autre fin quelconque, tel qu'il est particulièrement désigné dans les dits acte de
vente et déclaration ; et attendu que la dite congrégation de la dite église, le douzième
jour de mai, mil huit cent trente-cinq, à une assemblée générale de la congrégation,
duement convoquée en chaire (fron the pulpit), aux fins d'élire des syndics pour
posséder la dite propriété conjointement avec le dit William Hunter, le syndic alors
survivant, a duement élu le révérend Alexander Mathieson, ministre de la dite église,
John Smith, William Ritchie, Donald Mackay et James Fleming, et a déclaré que les
dits révérend Alexander Mathieson, John Smith, Williami Ritchie, Donald Mackay et
James Fleming, ensemble avec le dit William Hunter, et leurs successeurs à toujours,
seront constitués syndics de la dite église, et qu'ils auront une succession perpétuelle ;
et attendu que la dite congrégation de la dite église, conformément aux règlements et
dispositions de la constitution de la dite église, le quinzième jour de juin, mil huit
cent quarante, a choisi William Stewart Hunter pour être syndic de la dite église au
lieu et place de William Hunter qui est décédé ; et attendu que le dit William Stewart
Hunter et le dit Donald Mackay sont décédés depuis leur nomination, et que le dit
William Ritchie ayant quitté la province, et le dit James Fleming laissé la cité de
Montréal, John Boston, William Edmonstone, John Frothingham et James Gilmour ont
été duement nommés syndics pour les fins susdites, conformément aux règlements de
la constitution de la dite église, au lieu et place des dits William Stewart Hunter,
Donald Mackay, William Ritchie et James Fleming, et qu'ils sont actuellement syndics
de la dite église conjointement avec les dits révérend Alexander Mathieson et John
Smith ; et attendu que les dits révérend Alexander Mathieson, John Smith, John
Boston, William Edmonstone, John Frothingham et James Gilmour, en leur qualité de
syndics, comme susdit, par acte de vente passé devant J. J. Gibb et. son confrère,

notaires
108



840 120 V1CTORbÆ, CAP. 154.. 1849.

notaires publics, à Montréal susdit, le quatrième jour de décembre, mil huit cent
quarante-sept, ont acquis de M. Edwin Atwater, de la dite cité de Montréal, marchand,

Désignation " deux certains lots de terre, situés dans la dite cité de Montréal, fesant partie de la(le certains l u
lots de terre. propriété connue sous le nom de Beaver Hall Property, et désignés sur le plan de la

* dite propriété comme étant les lots numéros un -et trois, bornés en- front par la rue
Lagauchetière, par derrière par une nouvelle rue marquée A sur le dit plan ; d'un
côté par la terrasse de Beaver Hall, et d'autre côté par la propriété appartenant aux
héritiers Lamothe ; la ligne qui borne la propriété de Beaver Hall formant une
curviligne dont le rayon est d'environ soixante-et-seize pieds et quatre, pouces ; la ligne
de prolongation des rues Beaver Hall Terrace et Lagauchetière, quand elle sera portée
à leurs points d'intersection, donne, sur la terrasse de Beaver Hall, cent soixante-et-trois
pieds six pouces, sur la rue Lagauchetière cent quinze pieds huit pouces, sur la ligne
qui joint la propriété des héritiers Lamothe cent quatre-vingt-trois pieds trois pouces,
et sur la dite nouvelle rue cent quinze pieds quatre pouces, le tout mesure anglaise,
sans garantie de mesure précise, avec une maison dessus construite," ainsi qu'ils sont
désignés dans le dit acte, pour l'usage et l'avantage de la dite congrégation de la dite
église, et sur lesquels on construit actuellement une église assez spacieuse pour le
nombre croissant des membres de la dite église ; et attendu que les dits syndics ne sont
point incorporés, et qu'ils n'ont qu'un intérêt viager dans les dits lots de terre et bâtisseà
dessus construites possédés par eux comme susdit, lequel intérêt est transmissible à leurs
successeurs qui devront être élus conformément aux dispositions des lois et aux rè le-
ments de la constitution de la dite églige ; et attendu que l'élection des successeurs des
dits syndics qui doit se faire de temps à autre, à leur décès, démission, ou en cas
d'absence nécessaire, présente bien des difficultés et occasionne beaucoup de lais et
de dépenses ; et attendu que les révérend Alexander Mathieson, docteur en théologie,
ministre de la dite église de Saint-André, à Montréal, John Smith, John Boston,
William Edmonstone, John Frothingham et James Gilmour, écuiers, de la dite cité de
Montréal, syndics de la dite église, ont par leur pétition exposé les inconvénients qui
résultent du besoin qu'ont 'les dits syndics d'être incorporés pour faire les poursuites
légales qu'il est nécessaire de faire contre les personnes qui doivent des rentes pour
les bancs qu'ils occupent dans la dite église, et qu'il est devenu nécessaire el
vendre l'église actuelle située sur la dite rue Saint-Pierre, et de se procurer une
bâtisse plus considérable qui puisse contenir le nombre actuel des membres de a
dite congrégation : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente 'Majesté

de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada
et pour le gouvernement du Canada ; et il est par le présent statué par lPa.tp-

snnes ino rité susdite, que les dits révérend Alexander Mathieson, John Smith, 'Johi Bôs.ton,
porées et pou William Edmonstone, John Frothingham et James Gilmour, et les successeurs
rwa c à toujours des dits révérend Alexander Mathieson, John Smith, John Bolpn,

William Edmonstone, John Frothinghain et James Gilmour, lorsqu'ils seront. élus
en la manière ci-après prescrite, seront et sont par le, présent, constitués " co"s
politique et incorporé de nom et de fait, sous les nom et raison de " Le miiistre etïles
syndics de l'église de Saint-André, de Montréal", et seront une corporation perpétùe1M,
et auront un droit de succession perpétuelle et un sceau commun, avec plein pouvoir de
le changer, rompre ou altérer à volonté ; et ils pourront poursuivre et répoudre,
plaider et se défendre, citer et ester en justice, dans toutes les cours de judicature, gajs

t6utes
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toutes espèces d'actions, poursuites, plaintes, matières et causes quelconques, et aussi
passer toutes espèces de contrats relativement au fonds de la dite corporation et aux
affaires et fins pour lesquelles elle est par le présent établie, tel qu'il est ci-après
déclaré ; et ils pourront faire, établir et mettre à exécution, tels règles, règlements et
ordonnances qui ne seront poin contraires à la constitutiôn et aux lois de cette
province ou aux dispositions du présent acte, ou à la constitution de .l'église d'Ecosse
telle qu'établie par la loi dans cette partie du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
de l'Irlande appelée Ecosse, et qu'ils jugeront nécessaires pour les intérêts de la dite
corporation, et ils pourront les changer et révoquer ; pourvu toujours, que trois des Provio: troig
membres de la dite corporation constitueront un quorum pour la transaction de toutes rmont le o
les affaires de la dite corporation. ru.

Il. Et qu'il soit statué, que les divers lots de terre sus-mentionnés, avec ensemble les Lesotsde
bâtisses dessus construites, possédés par les syndics susdits, seront dévolus à la dite tere PossI6
corporation pour par elle les posséder à toujours, sous les restrictions, pour les objet dics appar
et usages, et conformément aux dispositions exprimées à l'égard d'iceux, dans et par le tiendront à la
susdit acte de vente et la déclaration faite par les dits Alexander Rea et William corporation.
Hunter, ainsi que dans les conditions sous lesquelles les dits syndics sont élus.

II. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite corporation Lacorporation
d'accepter toutes donations et legs d'immeubles qui pourront ci-après être faits pour "= '
l'usage de la dite église ; pourvu que le montant entier du revenu annuel des 'dites de propriétés

donations ou legs, conjointement avec le montant entier du revenu net annuel des jusu'àcer.
propriétés que possèdent déja les dits syndics, n'excède point la somme de cinq cents tain montant.
louis; et la dite corporation sera et elle est par le présent autorisée à vendre le dit lot de
terre,, et les bâtisses dessus Construites,, situés sur la dite rue Saint-Pierre, et à en
employer le prix de vente au paiement du lot de terre sus-mentionné, situé à Beaver
Hall, et désigné dans le préambule du présent acte, ainsi qu'au parachèvement de
l'église qui est en voie de construction sur ce dernier terrein ; pourvu néanmoins que
l'acheteur ne sera pas responsable de l'emploi du prix d'achat ou d'aucune partie
d'icelui, et que le reçu qui en constatera- le . paiement lui vaudra pleine et entière
décharge ; et de plus, la dite corporation aura plein pouvoir de vendre et aliéner le
tout ou, partie des propriétés qu'elle possède en fidéicommis, mais elle ne pourra
vendre ou aliéner ces propriétés ni aucune partie d'icelles que sur une réquisition
signée des trois quarts des propriétaires de bancs dans la dite église 'de Saint-André,
qui auront eu possession des dits bancs depuis au moins un an, qui n'en devront point
d'arréragesle rente, et qui résideront alors dans la paroisse de Montréal; et nulle
vente ou aliénation ne sera valide à'moins qu'elle ne soit ratifiée par les trois quarts
des propriétaires qualifiés comme susdit ; et les produits de toute vente ou aliénation
ainsi faite et ratifiée appartiendront à la dite église et congrégation, et seront employés
uniquement au maintien du culte public, suivant les règlements de l'église établie
d'Ecosse,,ou à la construction et dotation d'une maison ou de maisons d'école en
rapport avec la dite église ; pourvu toujours, qu'il ne sera disposé d'aucune partie Prve.
d'immeuble appartenaut à la dite congrégation pour les fins de l'éducation sécu-
lière, avant que le montant entier du revenu net annuel de la dite église n'atteigne la
somme d'au moins trois cents louis, argent courant de cette province.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite corporation, et elle. La cororation
est par le préient autorisée à prélever au moyen d'une hypothèque sur Iça dits deux P°,"",a

lots tain. lots.
108s



842 12° VICTORLE, CAP. 154. . 1849.

lots de terre ou l'un ou l'autre, ou aucune partie d'ieeux connue comme fesant partie
de la propriété de Beaver Hall, et ci-dessus décrit, ou sur l'église et les bâtisses dessus
érigées, ou qui seront ci-après érigées, telles somme ou sommes d'argent qu'il sera
jugé nécessaire pour la construction et l'achèvement de la dite église et de ses dépen-

Proviso. dances ; pourvu qu'un semblable consentement ait été au préalable obtenu à l'effet
d'hypothéquer les dits lots pour les fins susdites, tel que ci-dessus prescrit dans la
clause précédente pour la vente de la propriété possédée en fidéicommis.

Cas de va. V. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'il surviendra quelques vacance ou
coce taonsla vacances dans la dite corporation, par le décès ou par suite du changement de

résidence de ses membres, ou de leur absence de la paroisse de Montréal ou de toute
autre manière, les dites vacances seront remplies en la manière ci-après mentionnée,
savoir : quand une vacance surviendra par la mort, l'absence de la dite paroisse ou
district, ou le changement de résidence ou autrement, du dit révérend Alexander
Mathieson ou de son successseur, comme ministre de la dite église, telle vacance sera
remplie par son successeur, ministre de la dite églisle ; et quand il surviendra une
vacance ou des vacances par la décès ou le changement de résidence des dits révérend
Alexander Mathieson, John Smith, John Boston, William Edmonstone, John
Frothingham et James Gilmour, ou de leurs successeurs, ou par leur absence de la dite
paroisse, ou autrement, telles vacances seront remplies par telles personne ou personnes
qui seront choisies pour cet objet à une assemblée qui sera convoquée en la manière
ci-après mentionnée, à la pluralité des voix des propriétaires de bancs dans la dite
église, savoir, de ceux qui auront possédé les dits bancs durant une année entière, et
qui n'en devront point d'arrérages de rente.

Comment le VI. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'il surviendra une vacance par le décès,
glise sera le changement de résidence du ministre de la dite église, ou par son absence, il sera du
"Pla devoir du Kirk Session de la dite église, dans les huit jours où la dite vacance aura eu

lieu, de convoquer, par un avis ou réquisition qui devra être publié en la manière qu'il
lui plaira de prescrire, une assemblée des propriétaires, possesseurs de bancs, et
membres de la dite église, qui ne devront point d'arrérages de rente,laquelle assemblée
se tiendra dans la dite église pas plus de huit jours après le jour auquel aura été publié
le dit avis, à une heure convenable, à l'effet de nommer à la pluralité, des voix, un
comité de neuf personnes ( dont sept formeront un quorum), et sur ce nombre six
devront être propriétaires depuis au moins un an, et en pleine communion avec la
dite église, et les trois autres devront être possesseurs et bancs et en avoir payé les
rentes pendant trois ans avant leur élection, et être de la même communion, lesquels
auront plein pouvoir de prendre les mesures nécessaires pour remplacer le·dit ministre
par un autre régulièrement ordonné ou licencié ministre de l'église d'Ecosse ou de
l'église presbytérienne du Canada en liaison avec l'église d'Ecosse ; et ' à telle
assemblée le doyen du Session, s'il n'en est pas empêché par maladie ou autre cause,
présidera l'assemblée, et s'il ne le peut pour cause de maladie ou autre,' aloi-s
l'assemblée sera présidée par le doyen des autres membres du dit Session présénterà
la dite assemblée ; et si à la dite élection les voix se trouvent également divisées, alors
la personne qui la présidera aura la voix prépondérante.

Vecances par- VII. Et qu'il soit statué, que quand il surviendra quelques vacance ou vacances
aemacicom. dans la dite corporation, par le décès, le changement de, résidence ou par' 'absence
ment d'aucun de ses membres, de' la paroisse de Montréal, ou' autrement,:-autres cependaht

que
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que celles qui pourraient arriver relativement au ministre de la dite église pour le temps
d'alors, il sera du devoir du dit ministre, dans les trois mois de calendrier que- seront
survenues telles vacance ou vacances, de convoquer par un avis publié dans la chaire
d.e la dite église, durant deux dimanches consécutifs, à telle heure durant l'office du
matin qu'il jugera convenable, une assemblée des propriétaires (qui ne devront point
d'arrérages de rente) qui devra se tenir dans la dite église à une heure convenable, à un
jour quelconque qui se trouvera compris dans les dix jours qui suivront la dite
publication, à l'effet de remplir les dites vacance ou vacances comme susdit, par une
personne ou des personnes qui seront propriétaires, en communion avec la dite église,
lesquelles cesseront d'être membres de la dite corporation, si elles cessent jamais
d'être membres de la dite église en se joignant à une autre communion ou à une autre
société religieuse ; et le dit ministre, s'il n'en est pas empêché par maladie ou autre
cause, présidera la dite assemblée, et s'il ne le peut pour cause de maladie ou autre,
comme susdit, alors le doyen des autres membres de la dite corporation, présents à la
dite assemblée, la présidera, et si à la dite élection les voix sont également partagées,
le ministre ou autre membre qui la présidera aura la voix prépondérante.

VIII. Et qu'il soit statué, que sur une réquisition signée par vingt propriétaires ou convocation
possesseurs de bancs, mentionnant le but que l'on aura en vue, il sera du devoir du dit du®asm
&ssion de convoquer une assemblée publique des propriétaires ou possesseurs de bancs, des posses4eurs
qui se tiendra dans l'église, dans les dix jours qui suivront telle réquisition. de bancs.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera tenu par la dite corporation un registre dans lequel ,eatenunon entrera et enregistrera, de temps a autre, les procédés et les transactions de la dite registre pour
y entrer lei;corporation, lequel registre sera ouvert à l'inspection de tout propriétaire ou possesseur " ,dés) etc.

de banc qui n'en devra point d'arrérages de rente, en tout temps convenable ; et l°ae orpora-
chaque fois qu'il se fera une telle élection, il en sera dressé immédiatement un acte par °°'
le membre qui l'aura présidée et trois autres membres de la dite -assemblée qui le
signeront ; et la personne qui aura été élue à telle assemblée sera tenue de faire
toutes les diligences pour faire enregistrer le dit acte dans le bureau du protonotaire de
la cour du banc de la Reine du district de Montréal, dans un mois de calendrier, à
compter du jour de la dite élection, lequel enregistrement le protonotaire est par le
présent tenu de faire à la réquisition du porteur du dit acte ; et le dit protonotaire
aura droit d'exiger et recevoir pour le dit enregistrement et le certificat d'icelui la
somme de deux chelins et six deniers courant, et pas plus; et faute de faire enregistrer -
le dit acte dans le temps susdit, la dite élection sera absolument nulle et de nul effet, et
la dite corporation sera tenue, de procéder de nouveau à une autre élection, et de la
même manière que si la dite élection n'eût pas eu lieu.

X. Et qu'il soit statué, que tous actes de donation et de transport de propriétés Les actes de
immobilières, qui seront faits en faveur de la, dite corporation, seront enregistrCs dans datuiond Ca

les douze mois de calendrier qui suivront la passation d'iceux respectivement, dans le corporation
bureau du protonotaire de la cour du banc de la Reine du district, et aussi dans le "e"ont enregis.
bureau d'enregistrement du district dans lesquels seront situées telles propriétés douzer oisqui
immobilières ; lequel enregistrement le dit protonotaire est tenu de faire à la "aad leur
réquisition des porteurs des dits actes respectivement ; et le dit protonotaire aura droit P-tjin-
pour tel enregistrement d'exiger et recevoir à raison de six deniers courant, pour
chaque cent mots. que contiendront les dits actes, ensemble avec deux chelins et six
deniers courant, pour le certificat de tel enregistrement, et pas davantage ; et à défaut

de
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de tel enregistrement, comme susdit, dans le temps sus-mentionné, tels actes seront
absolument nuls et n'auront pas plus de force ou d'effet que s'ils n'eussent jamais été
passés.

e~rve des XI. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le pr'sent acte n'àffectera ou ne
droits de a sera interprété de manière à effecter aucunement les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers

et Successeurs, ou d'aucunes personne ou personnes, ou d'aucun corps politique ou
incorporé, excepté seulement comme il est mentionné et pourvu dans le présent acte

Acte public. XII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré comme acte public, et comme
tel il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges ou juges de paix et
ministres de la justice, et toutes autres personnes, sans qu'il soit nécessaire de le plaider
spécialement.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESDARATs,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGINÆ.

CAP. CLV.

Acte pour pourvoir à l'amélioration de la Rivière du Chêne, dans le Conité du
Lac des Deux-Montagnes.

[30 mai, 1849.]

TTENDt -que les habitants des paroisses de Saint-Eustache, Saint-Augustin, Saint- préabule
Benoit, et Sainte-Scholastique, qui possèdent des terres sur le littoral et aux

environs de la rivière du Chêne, dans le comté du Lac des Deux-Montagnes,
souffrent des dommages considérables dans leurs prairies et la culture de leurs terres
qu'ils ne peuvent exploiter convenablement, par la crue des eaux de la dite rivière,
laquelle, à raison de l'insuffisance de son lit, et par les nombreuses sinuosités qu'elle fait,
ne sert qu'imparfaitement à l'écoulement de la grande quantité d'eau qu'elle reçoit des
nombreux fossés et cours d'eau qui s'y déchargent pendant son cours ; et attendu que le
seul remède à ces inconvénients serait de débarasser la dite rivière de tous obstacles,
d'en creuser et rélargir le lit dans les rapides et autres endroits nécessaires, et notam-
ment d'en redresser le cours par un canal plus direct et suffisant pour le libre écoule-
ment des eaux, pourvu que les commissaires ci-après mentionnés ne considèrent pas ce
canal trop dispendieux, et comme affectant trop selon eux la division des terres,
au préjudice des propriétaires; et attendu qu'un grand nombre des habitants des
paroisses susdites intéressés aux dits travaux, ont, par leur requête, exposé
leur état de souffrance, et représenté que les frais, les dépenses et les essais qui ont
été faits jusqu'à présent pour parvenir à un but aussi désirable, ont été infructueux,
parcequ'ils ont été faits sur un plan trop rétréci, vu l'insuffisance des lois maintenant
en force pour pourvoir à une amélioration sur une échelle aussi étendue, et ont demandé
qu'il soit passé une loi pour les mettre en état de faire les dits travaux ; et vu qu'il. est
expédient d'accéder à la demande des pétitionnaires: à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
asssemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est statué par la dite Dix propri6.
autorité, qu'en aucun temps dans les six mois après la passation de cet acte, sur une taires pour-
réquisition signée par au moins dix propriétaires de terres intéressés dans le dit canal ou u"e connos-

cours d'eau, dans les paroisses sus-mentionnées, publiée et affichée dans les deux semblée, et

langues aux portes des églises des dites paroisses, à l'issue du service divin du matin, tailrqi y

pendant deux dimanches consécutifs, les habitants des dites paroisses intéressés aux dits seront Présente
travaux, savoir: les propriétaires de terres dont les eaux s'écoulent dans la dite rivière es commis,
du Chêne, s'assembleront aux jour et lieu indiqués dans la dite réquisition, et dix er Po

d'entre ri'i e. etc.
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d'entre eux auront le droit d'ajourner l'assemblée ou d'en convoquer une nouvelle,
dans le cas où il n'y aurait pas au moins vingt-cinq propriétaires présents pour élire les
commissaires, tel que prescrit ci-après; et la majorité des propriétaires présents à telle
assemblée ou à toute assemblée ajournée ou subséqueute, choisiront ou éliront parmi

o les dits propriétaires douze commissaires; et les personnes ainsi élues devront procéder
à l'exécution des travaux mentionnés dans le préambule de cet acte en la manière ci-
après indiquée, et pourront, pour les fins de cet acte, poursuivre et être poursuivies
sous la raison de Les commissaires du canal de la rivière du Chéne, sans qu'il soit néces-
saire de dénommer plus amplement les dits commissaires ou aucun d'eux.

Les commis. Il. Et qu'il soit statué, que les dits commissaires choisiront entre eux un président.
saircs éliront
un présidentE et nommeront aussi, soit entre eux, soit parmi les autres intéressés, un secrétaire-
un secrétaire- trésorier qui recevra tel salaire que les commissaires jugeront raisonnable, et qui donnera

bonne et suffisante caution à lasatisfaction de la majorité des dits commissaires,; et tout
writ, procédure ou avis qu'il sera nécessaire de signifier aux dits commissaires, sera
signifié au dit secrétaire-trésorier; et la dite signification sera censée bonne et valable

Quorum fi. en loi; et sept des dits commissaires formeront un quorum, et pourront exercer tous
les pouvoirs des dits commissaires, et nommer, dans le cas où il surviendrait quelque
vacance parmi les dits commissaires, une autre ou d'autres personnes en leur lieu ç
place, qu'ils choisiront parmi les propriétaires intéressés comme susdit; mais si telle
vacance n'est pas remplie, cela n'aura pas l'effet d'invalider ou affecter en aucung
manière les procédures qui seront instituées par ou contre les dits commissaires, gt
toutes questions qui s'élèveront à aucune assemblée des dits commissaires, se
décideront à la majorité des voix des dits commissaires alors présents, à, part cu
président; et quand il y aura égalité de voix, le président aura la voix prépondéragte.

Il sera fait une III. Et qu'il soit statué, que les dits commissaires feront explorer la dire rivière Jà
unplan, etc. Chêne par un arpenteur-juré, depuis son embouchure dans la rivière Jésu ou des

Mille-lles, en la paroisse de Saint-Eustache, jusqu'à ses sources, ainsi que ses àffenilts
et les cours d'eau qui s'y déchargent, en traversant les concessions nord et sud de la þetite
rivière de la Grande-Fresnière, en la paroisse Saint-Eustache, nord et sud du Petit-
Brûlé, les paroisses Saint-Augustin, Saint-Benoit, Saint-Joachim, et nord et sud de la
Belle-Rivière, en la paroisse Sainte-Scholastique ; et ils feront dresser un plan d
travaux nécessaires pour redresser le cours de la dite rivière et en creuser le lit, aves
ensemble une estimation du coût des travaux à faire.

L'ouvrage sera IV. Et qu'il soit statué, que les dits commissaires donneront avis dans les deux
donné par sou- langues, pendant au moins trois semaines, dans la Gazette du Canada, et aussi dans deux
contra". papiers-nouvelles publiés l'un en anglais et l'autre en français dans la cité de Montrël,

du temps et du lieu où ils seront prêts à donner la totalité ou partie des dits ouvrages.a
l'entreprise; et ils sont par le présent autorisés à contracter pour la confection des a
travaux avec tous entrepreneurs et ouvriers dont les offres leur paraîtront les "plus avan-

Les intéressés tageuses pour les intéressés; et ils pourront aussi requérir des dits intéressés tlls
prront être q'l éesie cnur tlsl

obli°s à don- corvées qu'ils jugeront nécessaire pour conduire et diriger les travàux.de'la manière là
dnerdes cor- plus économique possible, telles corvées faisant partie des obligations ou charges quivée' seront imposées par la répartition aux parties respectivement.

Il sera fait une V. Et qu'il soit statué, que les dits commissaires feront un état exact de toutes les
lestartios et dépenses que nécessitera l'exécution des dits ouvrages, et une estimation des corvées qui
ront cotisées. seronüt
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seront exigées des ýparties intéressées comme siisdit, et cotiseront les intéressés pour le
paiement' d'icelles, et répartiront les parts de travail d'après les avantages que chacun
retirera des dites aniéliorations, et détermineront les obligations de chacun des pro-
priétaires intéressés, suivant la' situation de sa propriété, et conformément aux lois et
usages èn force en: ce payset non uniquement d'après la valeur des propriétés cotisées,
le tout de la manière qu- les dits commissaires trouveront la plus équitable; et les Il sera ait une
dits commissaires, ou un'qtiorum d'éntre eux, feront en conséquence une répartition 'et un prece.ver.
un procès-verbal qui obligeront toutes les parties y mentionnées ainsi que leurs ayants bal.
cause, propriétaires des terres ainsi cotisées, lesquelles seront hypothéquées au paiement La cotisation,

des sommes imposées sur les intéressées, et pour la valeur des corvées réparties par tuera une hy-
rapport aux dités terres, (pourvu' que la dite valeur soit mentionnée dans la répartition hqe s

et le procès-vetbal ;') et cet hypothèque datera du jour de l'enregistrement de la répar- ses; effetde

tition et dw»procès-verbal, 'lesquels, aussitôt qu'ils auront été confirmés ei ratifiés tel que la répartion.

ci-après prescrit, 'ne poturroùt point être contestés, et ne seront pas sujets à être mis de
côté ou révisés dans aucune cour dë' lôi ou ailleurs.'

VI. Et qu'il soit statué, qu'après que les commissaires auront faitl'état des dépenses; Le commis.

et la cotisation 'ou répartition et le procs-verbal' susdits,' ils feront donner' avis par' des drnten.

affiches dans les dèux langues, aux portes des églises' des dites paroisses, pendant deux ties qui se con-

dimanches consécutifs, à l'issùe du sërvice divin du matin, du jouÈ et' du lieu où ils 83®e1o" 1

entendront' les 'réclamations des personnes qui se prétendraient lésées par la dite coti-
sation 'ou'répaÉtition.

VII. Et afin 'que toûtes' les partie àintéressée à' l'exécution des dits travaùx, gpuissent' La r6partition,
prendr'e donnaissa'tef dé la cotisàtiùiö on' répartition' et du procès-verbal' susdits, une etc., sera ou.

copie d'iceux signée du président' et du secrétaire-trésorier des dits commissaires, sera un cenan

déposée dans un bureau public qui sera désigné dans les dites affiches et annones, et tis den

où tout intéressé pourra librement en prendre communication, et faire toutes observa- mteresés.
tions et oppositions qu'ils trouvera justés et raisonnables.

VIII. Et qu'il 'soit statué, que'1iutervalle 'entre la dernière publication et le jour où Les commis.
les commissaires donneront leur' décision 'finale sur la cotisation ou répartition et le 5aires pourront

procès-Verbal susdits, ne pourra 'être moindre de quinze'jours; et les dits commissaires cner a

confirmeront alors les dites pièces 'ainsi que toutes les modifications 'qu'ils pourraient répartition,

juger à propos d'y apporter.

IX. Et qu'il soit statu", que la dité cotisation ou répartition et le proeès-verbal étant La répartition,
finalement cônfirmés comme susdit, sèront déposés par les commissaires, ou un quorum et e
d'entre' eùx, entre les inains d'un notaire d'une des paroisses susdites, qui pourra en notaire-

délivrer:des copies' ou extraits authentiques, et sera, tenu d'en donner communication à
toutes heures, raisonnables à. toutes, les parties 'intéressées; et les dits papiers seront, et enregistrée.
enregistrés en toutes lettres dans le blureau du registrateur du comté, et lès dits commis-'
saires feront aussitôt publier un avis dans les' deux'langues qu'ils feront lire 'et afficher
aux portes des églises des dites paroisses pendant deux dimanches consécutifs après le
service' du matin, ànnonant qe la dite cótisation ou répartition et piocès verbal ont été
déposés entre les mains de tel notaire.

X. Et qu'il 'soit statué, que toute personné cotisée par la dite cotisation'ou répartition comment r'a
et procès-verbal, tels qu'amendés et confirmés par les commissaires, sera tènue de obligeraau

déposer paiement d.
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l'argent et à
l'exécution de&
corvéez.

IIy aura appel
au juge de cir-
cuit de la déci-
sion des com-
mussanires.

Les commis-
saires pourront
faire des règle-
mnents relative-
ment à la dite
rivière, etc.

Proviso:
Quand les
pouvoirs des
commissaires
ceseront, la
rivière tombera
sous le con-
trôle des auto-
rités locales,
etc.

Les commis-
saires ren-
dront comlipt;
et à qui.

déposer entre les mains du trésorier des dits commissaires le montant de sa contribution'
au terme et dans les délais par eux fixés; et à défaut de paiement, elle y pourra être
contrainte devant toute cour ayant jurisdiction en matières civiles jusqu'au, montantde
la dette ; et toute personne sera tenue de donner aux époques portées dans la cotisation
ou répartition et procès-verbal susdits, les corvées auxquelles elle sera obligée, ou à
défaut de le faire, elle pourra être poursuivie pour se voir condamner au paiement de
la valeur des dites corvées, telle que fixée par la dite cotisation ou répartition et le dit
procès-verbal.

XI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que toute personne qui se -croira lésée par
la décision finiale des dits commissaires, comme susdit, pourra en appeler par pétition,
à un juge de circuit du district de Montréal, faisant valoir ses objections à la dite
décision, et en demandant la cassation; et telle personne sera tenue de présenter la
dite pétition dans les quinze jours au moins de la publication de l'avis du dépôt de la
dite cotisation ou répartition et procès-verbal; et sur preuve qu'une copie de la ýdite
pétition accompagnée d'un avis du temps et du lieu, où et quand elle sera présentée, a
été servie au secrétaire-trésorier des dits commissaires, trois jours francs, au 'môins,
avant sa présentation, le dit juge de circuit pourra fixer un jour et un lieu, soit pendant
le terme ou en vacance, cour tenante ou hors de cour, dans la cité de Montréal, ou:-dans
tout autre lieu convenable dans le dit comté, ou pendant les séances d'aucune cour de
circuit qui se tiendra dans les limites d'icelui, quand et où il procèdera, et:pÔur alors et
là, procéder à entendre d'une manière sommaire le dit appelant et les dits commissaires,
et se prononcer sur le dit appel ; et la décision du juge de circuit sera finale et décisive;
et si la dite cotisation ou répartition et procès-verbal sont modifiés, il sera du devoir
du registrateur du dit comté, s'il lui est présenté une copie de la décision, attestée du
seing et sceau du dit juge, de l'enregistrer au long immédiatement, ou de l'entrer et
enregistrer, selon l'exigence du cas.

XII. Et qu'il soit statué, que les dits commissaires sont par le présent autorisés à faire
tels règlements qu'ils trouveront nécessaires pour l'entretien et les réparations du dit
canal, qu'ils pourront changer et modifier de temps à autre; et les dits règlements ainsi
que les amendements ou révocations partielles qu'ils pourront suhir, seront déposés
chez un notaire dans une des dites paroisses: pourvu toujours, qu'aissitôt que les dits
travaux auront été complétés et payés, les pouvoirs accordés par le présent acte aux
dits commissaires, cesseront et expireront; et la dite rivière ou canal sera et demeurera
pour l'avenir sous la direction des autorités locales établies pour la confection des fossés
et cours d'eau, dans les campagnes de cette province; mais les dits travaux continue-
ront toujours d'être entretenus et réparés suivant les derniers règlements des dits coin-
missaires, dont copie authentique sera déposée dans le bureau du conseil municipal du
comté ; et toute copie d'icelle certifiée par le greffier ou l'officier qui aura la dite copie
authentique sous sa garde, sera censée authentique et sera reçue en preuve comme
telle; et le greffier ou officier sera payé pour toute et chaque copie ainsi certifiée à
raison de six deniers par cent mots. .

XIII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt après l'achèvement du dit canal, les commissaires
rendront un compte fidèle et exact des deniers par eux perçus et de leur emploi, devant
un comité de douze membres choisis parmi les intéressés, dans une assemblée générale
qui sera convoquée comme il est ordonné ci-dessus pour la convocation de la première
assemblée ci-dessus mentionnée; et le dit comité pourra intenter toute action en

red dition
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reddition de compte ou pour tout autre objet relatif à Padministration des dits commis-
saires, sous la dénomination de" Comité d'audition des commissaires «du canal de la
rivière du Chêne."

XIV. Et qu'il soit statué, que tous les papiers relatifs à la reddition des dits comptes, Depôt des pa-
plans, devis et état, cotisations et autres documents qui auront été en la possession dee °''"
commissaires, et notâmment les règlements faits pour l'entretien et la réparation du dit
canal, seront par eux remis au bureau du conseil municipal du comté du lac des Deux
Montagnes pour l'usage de tous les intéressés.

XV. Et qu'il soit statué, que les travaux ci-dessus mentionnés pour la confection du Quand les tr.
dit canal, devront être faits et parachevés dans les six années qui suivront la passation au seront
du présent acte, faute de quoi les intéressés ne pourront plus se prévaloir d'aucun des compl6'66.
avantages accordés par cet acte.

XVI. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public, et qu'il en sera judiciaire- Ad.ment pris connaissance.

MONTREAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur les Lois de la Très-Excellente Majesté de la Rine.

109 *





ANNO DUODECIMO

VICTORIE REGINÆA.

CAP. CLVI.

Acte pour changer et amender la Charte de la Compagnie du Grand Chemin
de Fer Occidental.

[30 mai, 1849.]

TTENDU que par et en vertu de l'acte passé dans la neuvième année du règne raab>ne
de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour changer et amender la charte de la com-

pagnie du chemin à lisses " Great Western," certains pouvoirs, droits et priviléges
extraordinaires ont été accordés aux actionnaires résidant en Angleterre, et à un
comité correspondant établi à Londrés, en Angleterre, en considération du grand
nombre d'actions de la compagnie possédées en Angleterre: et attendu que le
président et les directeurs de la dite compagnie ont, par leur pétition, et du consente-
ment des actionnaires anglais, demandé l'abrogation de cette partie de l'acte ci-dessus
cité, en ce qui regarde l'établissement du dit comité correspondant aux fins de mettre
par ce moyen les dits actionnaires sur un pied d'égalité avec les autres actionnaires de
la compagnie; et attendu qu'il convient d'accéder à leur demande: à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il
est par le présent statué par l'autorité susdite, que les dispositions de l'acte ci-dessus Abrogation de
cité, en autant qu'elles répugnent au présent acte et aux dispositions y contenues seront certaines da..
et sont par le présent abrogées. pos°ios°

II. Et qu'il soit statué, que cette partie de 'la première section du dit acte qui se Abrogation de
rapporte à la protection accordée aux actionnaires anglais de la dite compagnie, soit, et e
elle est par le présent abrogée. °ection I.

III. Et qu'il soit statué, que les seconde, troisième, quatrième, cinquième, sixième, Abrogation de
septième, huitième, neuvième, dixième, onzième, douzième, treizième, quatorzième certainesau.
quinzième, seizième, dix-septième, dix-huitième, dix-neuvième, vingtième, vingt-et-
unième, et vingt-deuxième sections du dit acte, soient, et elles sont par le présent abrogées.

IV. Ft qu'il soit statué, que tout actionnaire de la dite compagnie, qu'il soit sujet .Tous action.britannique ou aubain, et soit qu'il réside dans le Canada ou ailleurs, aura le même noUe' auront
droit de posséder des actions dans la dite compagnie, de voter relativement à ces actions, dearot.
et d'être éligible comme officier de la dite compagnie. )éu



852 12° VICTORIA, CAP. 156. 1849.

ls pourront V. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire de la dite compagnie aura droit de
voter par pro- nommer toute personne quelconque, pourvu qu'elle soit aussi actionnaire, pour voter et
cureur.

agir en son nom en qualité de procureur à toute assemblées générales de la compagnie,
et pour l'élection des directeurs; et chaque actionnaire aura droit de donner une voix
pour toute et chaque action qu'il possédera dans le fonds capital de la compagnie.

Onze direc- VI. Et qu'il soit statué, que le nombre de directeurs de la dite compagnie sera et se
teurs au lieu
de sept. composera de onze au lieu de sept.

Acte public. VII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera pour toutes fins quelconques et
dans toutes cours de justice, considéré comme acte public, et comme tel, il en sera
judiciairement pris connaissance sans qu'il soit nécessaire de le citer spécialement.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DEsBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆM R.EGINÆ.,

CAP. CLVII.

Acte pour incorporer la Compagnie du chemin planchéié de Markham et
des Moulins d'Elgin.

[30 mai, 1849.]

TTENDU que les habitants du· township de Markham et Whitchurch, et des P b

townships à l'est et au nord-ouest, ont été longtemps sujets à de grands incon-
vénients pour apporter les produits de leur ferme à la cité de Toronto, leur marché
presqu'exclusif, par suite du mauvais état des chemins sur lesquels ils sont obligés de
passer ; et attendu que cette partie du pays serait grandement améliorée, et que les Descrpton du
habitants des dits townships et des contrées environnantes retireraient de grands chemin.

avantages si des lignes lattérales entre les lots numéros vingt-cinq et vingt-six, dans le
township de Markham et l'une ou plusieurs des concessions s'étendant au nord de la dite
ligne étaient planchéiées, macadamisées ou couvertes de gravois; le dit chemin com-
mençant à la route dite Yonge Street, près des moulins d'Elgin et se terminant à l'ex-
trémité est du township de Markham, et la ligne ou les lignes·de concession à être ainsi
planchéiés ou couvertes de gravois, commençant à la dite ligne latérale, et se terminant
à la ligne établie entre le township de Markham et Whitchurch; et attendu que Ashton
Fletcher, Benjamin Bowman et autres, ont denxandé par leur requête à la législature à
être incorporés par une loi pour effectuer les dites améliorations au moyen d'une com-
pagnie à fonds social, et qu'il est expédient d'accéder à la deniande contenue dans la
dite requête : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et inti-
tulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouverne-
ment du Canada; et il est par le présent statué, par l'autorité susdite, que les dits incorporation
Ashton Fletcher et Benjamin Bowman, ensemble avec telles autres personnes qui de certaines

deviendront actionnaires dans le dit capital ou fonds social, comme il est ci-apiès °
mentionné, seront et sont par le présent établis, constitués et déclarés être de fait un
corps incorporé et politique sous le nom de " La compagnie du chemin planchéié de om, et pou-
Markham et des moulins d'Elgin ;" ét sous ce nom, eux et leurs successeurs auront et voirs de la odr
continueront à avoir succession, et pourront faire et recevoir des engagements, poursuivre poration.

et être poursuivis, se défendre et ester en justice dans toutes les cours et lieu quelconques,
dans toutes actions, poursuites, plaintes, matières et causes quelconques; et eux et
leurs successeurs auront et pourront avoir un sceau commun, qu'ils pourront changer
et modifier à volonté ; et aussi eux et leurs successeurs sous le dit nom de la compagnie
du chemin planchéié de Markham et des moulins d'Elgin, seront capables en loi

d'acheter,
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d'acheter, avoir et posséder pour éik et leurs successèurs tous biens mobiliers, imumo-
biliers ou mixtes, dont la dite copaghie ará besin pour son usage, et de les vendre,
transporter ou de s'en départir autreiment pour le bénéfice et au compte de la dite
compagnie, de temps à autre, ainsi qu'ils le jugeront nécessaire ou expédient ; et ils
auront plein pouvoir et autorité dîfiàé dtnisr- oú plaihéier le chemin ou les che-
mins mentionnés et décrits dans le préambule du présent acte, d'ériger des barrières
de péage et d'y prélever des péages en la manière'ci-après mentionnée, lorsqu'ils seront
achevés, ou telle partie d'iceux qui pourra être achevée entre la route dite Yonge
Street et l'extrémité est du township de Markham.

Quand les Hl. Pourvu toujours, et il est par le présent statué et déclaré qu'aussitôt que deux
ront eéri- milles et demi du dit chemin ou des dits chemins auront été achevés, il sera et pourrq

E etIes* être loisible aux directeurs de la dite compagnie d'élever et ériger une barrière de
péages exiges. t

péage sur iceux et d'y percevoir tels péages que les directeurs jugeront expédient de
prélever et faire payer aux personnes voyageant sur le dit chemin ou les dits chemins

La compagnie III. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura plein pouvoir et autoritéi aux.
pourra acque- ahvr (i hmn dt osdr

"ir der imeu- fins de faire et achever le dit chemin ou les dits chemins, d'acheter et posséder, comme
bles pour Com- corporation, tels biens-fonds qui seront nécessaires pour toutes les fins du dit chemiw
Minl. ou des dits chemins et du présent acte.

Montant du IV. Et qu'il soit statué, que le total du fonds social que la dite compagnie pourra
fonds social et avoir ou posséder en vertu du présent acte, sera de quatre mille louis courant, avecle,
des actions. pouvoir de l'augmenter du double de ce montant si cela est jugé nécessaire pour coln-

struire le dit chemin ou les dits chemins ; et que le dit fonds social sera composé.
d'actions de la valeur de cinq louis courant chacune, et que les dites -actions du dit
fonds social seront transférables et pourront de temps à autre être transférées par.les
personnes respectives qui les aui-ont souscrites ou qui les possèderont à toutes-autre

Proviso. personne ou personnes ; pourvu toujours que tel transfert sera entré ou enregistré dans
un livre ou des livres tenus à cet effet par la dite compagnie.

Les person dV. Et qu'il soit statué, que toutes les souscriptions pour une action ou des actions
seront liées du fonds social de la dite compagnie ou de l'entreprise pour laquelle la dite compagnie
ariptios- est incorporée, seront bonnes et valables, et obligatoires pour les actionnaires, qu'elles

aient été faites soit avant soit après la passation du présent acte ; et les diverses
personnes qui ont souscrit ou qui souscriront ci-après des actions dans l'entreprise de,
la dite compagnie, seront et sont par le présent requises de payer la somme ou.ies
sommes qu'elles auront respectivement souscrites, ou telle partie ou portion d'icelles,
qui sera de temps à autre demandée par les directeurs de la dite compagnie en vertu
des pouvoirs et des dispositions du présent acte, à telle personne ou personnes et àtels

Lcsversements temps et lieux qui seront nommés, fixés ou requis à cet effet par les directeurs, -et
pourront être dans les cas oû toute personne ou personnes négligeront ou refuseront d'en fairelrecouvrés faute da peson Ce~grn Le."are
de paiement. paiement, dans le temps et de la manière requis à cette fln il sera loisible aux direc&

teurs d'en faire poursuivre le recouvrement, avec les intérêts, dans toute courde loi
ou d'équité de cette province, ayant jurisdiction suffisante en matière civile,;. et dans,
telle action, soit pour la souscription déjà faite ou qui sera faite ci-après, il ne sera 'pas
nécessaire d'alléguer la matière spéciale dans la déclaration, mais il suffira d'alléguer
que le défendeur est le possesseur d'une ou plusieurs actions .(indiquant lenombre; des
actions) dans le fonds social, et qu'il est endetté, envers la dite compagniem pour le

montant
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montant des versements arriérs; et dans toute telle action, il suffira pour la maintenir,
que la signature du défendeur sur quelque livre ou papier par lequel il paraîtra que le dit
défendeur a souscrit ou autorisé quelque personne à souscrire, ou fait souscrire quelque
personne pour lui et à son compte, pour une action ou un certain nombre d'actions du
fonds social de la dite compagnie ou de son entreprise, soit prouvée par un témoin,
qu'il soit employé par la compagnie ou non, et que demande a été faite du nombre
des versements échus, et l'action pourra être intentée au nom de corporation de la
compagnie.

VI. Et qu'il soit statué, que les actionnaires de la dite compagnie ne seront respon- Responsabilit6
sables des dettes de la dite compagnie, que jusqu'au montant de leur action ou actions des action-
seulement. naiseo ltée.

VII. Et qu'il soit statué, que dans les soixante jours qui suivront la passation du Des livres de
présent acte, des livres de souscription seront ouverts aux fourches de Crosby (Cro's souscription

Corners) dans le township de Markham, au bureau établi aux moulins d'Elgin dans ront ouverts.

le township de Vaugham,' et dans tels autres lieux que les directeurs pourront fxer,
par telles personne ou personnes, et sOùs telles règles suivant lintention du présent
acte, que les dits pétitionnaires ou la majorité d'entre eux pourront prescrire par
écrit.

VIII. Et qu'il soit stätué, que les dits livres de souscription resteront ouverts pour Et le seront

l'inscription des souscriptions pendant trente jours, et pendant ce temps, toute per- "endt
sonne qui souscrira, 'nt pouìrra souscrire, pour plus de 'ingt-cinq actions"; mais si au
bout des dits trente jours il reste encore des actions à prendre, alors il sera loisible-
aux dits souscripteurs'ou aucùn d'eux, ou à toute personne 'ou personnes de souscrire
pour un plus grand ou moindre nombré d'actions, tant qu'il restera des actions à souscrire.

IX. Et qu'il soit statué, que tout et chacun des dits souscripteurs au dit fonds ou à Proportion
aucune partie d'icelui, paieront et souscriront une somme de deux chelins et six deniers payable en
par action, sur le fonds social de toutes les actions pour lesquelles chacun des dits sous-
cripteurs aura respectivement souscrit; et que telle somme ainsi payée et déposée au
temps de la souscription sera à la disposition des directeurs ci-après mentionnés, pour
les fins du prêent acte en- la manière ci-après prescrite ; et que le reste de la soime
ou des actions des souscripteurs et actionnaires sera payé par versements, en tels
temps et proportions que les directeurs le jugeront à propos Pourvu toujours, u' les
dits directeurs ne demanderont jamais aux actionnaires plus de dix chelins à la fois
sur chaque action.

X. Et qu'il soit statué, que si quelqu'actionnaire ou actionnaires comme susdit, a t
refusent ou négligent de payer au temps requis, le versement ou les versements qui lès der
seront légalement requis par les directeurs comme dus sur toute action 'ou actions, alors e
tels actionnaire ou actionnaires 'refusant ou négligeant ainsi, forfairont telles action ou
actions comme susdit, avec toute somme qui aura déjà été payée sur icelles, et les direc-'
teurs pourront vendre- telles action ou 'actions, et le produit de telle vente, ainsi que le
montant déjà payé sur icelles; sera mis en compte et réparti de la 'même manière que
les autres deniers 'de la dite compagnie; pourvu aussi, que rien de contenu dans le Provigo.présent acte n'empêchera aucun actionnaire de payer en tout temps aux dits directeurs
tout le montant qu'il aura souscrit, et la dite compagnie lui en tiendra compte.

XL
110
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Assemblée XI. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que Inqitié,du fo4ds social de la dite compagnieconvoquée 69 ~~téd qd oild adt opgi
pour élection aurabond fde été souscrit, il seris et pourr:a r e aux souscripteurs ou à a
de directeurs' majorité d'entre eux de convoquer, r î,dqànat# Qup s avi par moins di

avertissements affichés dans les pýcyles ,plus ppþques du voisinage, une assemb ée
générale des actionnaires qui sera tenue aux fourches de .Read (Read's Corners) aux
fourches de Crosby (Crosby's Corners) ou aux moulins d'Elgin, ainsi qu'il sera ci-après
décidé par le comité de régie, aux fins de procéder à l'élection de directeurs comme il
est ci-après mentionné, et les personnes là et alors choisies étant actionnaires, pourront
servir jusqu'au premier samedi de janvier mil huit cent cinquante, et les dits directeurs
ainsi choisis commenceront les affaires de la dite compagnie, et les régiront jusqu'à la
première élection subséquente et annuelle des directeurs comme il est ci-après prescrit.

Le fonds, etc. XII. Et qu'il soit statué, que les fonds, les propriétés, les affaires et les intérêts de la
r pari"ds dite corporation seront régis- et conduits par sept directeurs, l'u desquels sera choisi

directeurs. comme président, qui resteront en office pour une année, lesquels directeurs seront
actionnaires et habitants du district de Home, et seront élus le premier samedi de janvier
de toute et chaque année, à telle heure du jour et à tel lieu dans le dit township de
Markham qui seront fixés par la majorité des directeurs pour le temps d'alors, après
trente jours d'avis public ; pourvu néanmoins, que les membres du premier bureau des
directeurs qui sera choisi par les actionnaires comme susdit, resteront en charge jus-
qu'au premier samedi de janvier mil huit cent cinquante, ainsi qu'il est prescrit dans la
section précédente, et pas plus longtemps, à moinsqu'ils ne soient réélus.

Mode d'élec- XII. Et qu'il soit statué, que l'élection des directeurs sera tenue et faite par tels
tion, actionnaires de la dite compagnie qui' se tiendront à l'une des trois places susdites, qui

sera choisie à cette fin comme il est dit ci-dessus, en propre personne ,oupar, procureur,
et la dite élection se fera par ballottage, tel ballottage étant réglé et calculé d'après le
nombre des voix accordées aux actionnaires suivant le nombre d'actions qu'ils possède-
ront respectivement, comme suit, c'est-à-savoir: pour une action, une voix.; Cing
actions, deux voix; dix actions, quatre voix; vingt actions et pluse, inq voix.; parvu
toujours, que les actionnaires votant ainsi, possèderont l'action ou les actions qui leur
donnent respectivement le droit de voter, au moins un mois avant le temps de l'élection,
et aucune personne associée ou corps politique n'aura droit à plus de cinq voix à aucune
telle élection, ou à la décision de toute matière ou chose concernant la dite compagnie
ou ses officiers qui pourront être en vertu des dispositions du présent acte soumises au
jugement et à la décision des actionnaires généralement ; pourvu toujours que le choix
des scrutateurs ci-après mentionnés et du président, se fera' comme il est expressment
prescrit ci-après.

Les directeurs XIV. Et qu'il soit statué, que les directeurs qui devront être choisis seront des
tonesetc. actionnaires dans la dite compagnie et possèderont pour leur propre usage ciuq actiohùs

au moins; et que toute association, tous associés, corps et corps polities et incorporés
possédant une action ou des actions dans le fonds dé la dit compagnie, voteront chà-
cun d'eux comme un seul actionnaire; et deux personnes ou plus appartenant à telle
association ou associations, corps ou corps politics et incorporés, .ne pourront être
nommés, chosisis ou érigés comme directeurs, quoique telles personnes p.issent!p ,O
séder des actions de leur droit privé ou pour leur propre usage dans la dite compag

XV.
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XV. Et qu'il soit statué, que des pesoneS nommées ou élues au scrutin comme Lamaiorit6
susdit, seront censes élues celles qui aubnut le plus grand nombre de voix suivant le cidele

nombre d'actioris possédées par les voteuirespectivement, ainsi qu'il est ci-dessus pres- tion.

crit à toute et chaque élection de directeurs et à toutes et chaque telle élection tenue
le Premier sanedi de janvier, de toute et chaque année comme susdit, après que le scrutin
aura été tenu ouvert depuis onze heures du matin jusqu'à quatre heures de' l'après-midi,
les personnes ayant la majorité des voix en la ranière susdite, seront, aussitôt que faire
se pourra, le même jour, dclaîée's éte les di.ecteurs choisis pour l'année suivante par
deux scrutateurs ou plus qui auront été auparavant nommés par les actionnaires, afin de
déclarer le résultat du dit scrutin et d'en faire rapport; pourvu néanmoins, que les
actionnaires présenté au lieu du scrutin voteront dans le choix des scrutateurs per capita,
et non suivant le nombre deleurs actions.

XVL Et qu'il soit statué, que les dits directeurs le même jour et au même lieu qu'ils Il sera élu un
auront été nommés et déclarés directeurs, choisiront, après que toutes les autres per- Président-
sonnes se seront retirées, à l'a pluralité des voix, un d'entre eux pour être préâident;
et dans ce choix les directeurs votêront 'per capita et non suivant le nombre de leurs
actions.

XVII Et qu'il soit statué, que dans' le cas où l'une des charges de diiéeteur devien- Disoitiosa
drait vacante par èause de décès ou d'absence de plusde deux mois des vcances du l'égard de va-

dit bureau, telle charge devenue vacante sera, aussi souvënt que cela séra iécèssaire, cane.

remplie jusqu'au premier samedi de janvier suivant, par le reste des directeurs à une
assemblée spéciale du burèau convoquée par le président.

XVIii. Et qu'il'soit statué, que toutes les questions soumises au ou venant devant le Toutes ques-
bureau des ditecteurs, concernant les affaires de la dite compagnie, ou pour la nomination tions seront

d'un directeur ou de directeurs pour remplir des charges devenues vacantes dans le dit aéo àtl
bureau, seront décidées à la majorité des voix; px- rvu toujôurs, cependant, que le o
président de' la dite compagnie n'aura pas d'autre voix que la voix prépondérànte.

XIX. Et qu'il soit statué, que les directeurs pour le' temps d'alors, ou la majo ité Lesdireet£
d'entre eux, auront le pouvoir de faire et signer telles règles et règlements, et de les feront des
modifier et amerder ainsi q\iil leur paraîtra necessaire, juste et convenable dé le faire, gemaa.
relativement à la égie et à l'emploi du fonds social des propriétés, biens et effets de a
dite corporatidn, et relativement aux devoirs et à la conduite des comis et des enià àés
de l dite compagenie, et auront aussi le pouvoir de faire et signer tout contrat pour
travail, ouvrage, matériaux, et toutes matières concernant la construction du dit chemin,
et après qu'il aura été achevé relativement aux péages sur le dit chemin, et autres
matières et choses concernant tant la construction du dit chemin que les frais, péages,
profits, pertes, diyidendes et revenus quelconques; les dites règles et règlements ne
devant pas être contraires au présént acte ni aux lois de cette province

XX. Etýquil sôit statué, u'il sera et 'oura être loisile au présidentet aux directeurs éio

de la dite conip'agnie, de fier' et établir de temps à autre les tauk de péages yab le taux des
par les pérsonne's vageanit ùi I dit chermin; et il ne era pas eendant loisi aux
dits directeuis' d'établir o" éprcevir 'où permetrè là perceptîió de tout taux de péage EIni de
sur aucun cheval, bête ou autre animal ou voiture employé à mener ou transporter le
même jour seulement' du grain battu ou' non battu à la grange, patates ou autre produit

110 * 
agricole
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agricole de la provenance de la ferme, en transportant toute semence ou plantes sur les
champs de la ferme, fumier, terraux, ou engrais pour améliorer les terres, toutes charrues
ou herses actuellement en usage, à moins qu'elles ne soient chargées avec d'autres
choses qui ne sont pas par le présent exemptées des péages, ou sur aucun cheval ou
autre bête employée à tirer la charrue ou la herse allant ou revenant, ou allant au pâtu-
rage ou a l'abreuvoir ou en revenant, en allant chez le maréchal-ferrant ou vétérinaire
ou en revenant, tel cheval ou tels chevaux ou autre bête. n'allant ou ne revenant pas
dans ces occasions de plus d'un mille sur le chemin macadamîsé ou planchéié.

Fxemptions XXI. Et qu'il soit statué, que la malle de Sa Majesté, et les personnes, animaux et
"l r°""2 voitures employées à la transporter, les officiers et soldats de Sa Majesté portant le

costume d'état major, régimentaire ou militaire, en grande ou petite tenue, et leurs
chevaux, (mais non pas en voiture de louage ou privée,) et toutes voitures et chevaux
appartenant à Sa Majesté, ou employés à son service pour transporter des personnes à
son service ou en revenant, et toutes recrues marchant par étapes, et toutes personnes,
animaux et voitures, faisant partie de cortéges funèbres tous les jours de la semaine,
ou allant ou revenant du service divin les jours de dimanche, passeront sans payer les.
péages par toutes barrières qui seront érigées en vertu de cet acte.

Pénalité con- XXII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personnes coupent, abattent ou
lonnesr détruisent de quelque manière, quelques-unes des barrières ou maisons de péages qui

sant les bar- seront érigées en vertu du présent acte, toute telle personne, coupable du fait et qui en
sera légalement convaincue, sera réputée coupable de délit (misdemeanor) et punie
par amende et emprisonnement; et si quelque personne ou personnes transportant
quelque terre, pierre ou bois de construction sur le dit chemin ou les dits chemins, et
lui ou leur causent quelque dommage, ou passent ou essaient de passer par violence
quelqu'une des barrières, sans d'abord avoir payé à telle barrière le péage légal, telle
personne ou personnes paieront tous les dommages qu'elles auront causés, et payeront
une amende n'excédant pas cinq louis courant, et n'étant pas moindre que dix chelins
courant, qui pourra être recouvrée devant tout juge de paix du district de Home.

Prélèvement XXIII. Et qu'il soit statué, que les amendes et les confiscations qui pourront être
e emploi de imposées en vertu du présent acte, seront et pourront être prélevées par la saisie etamendes.

vente des biens et effets du contrevenant en vertu de tout warrant ou warrants qui seront
émanés par tous juges de paix de Sa Majesté du district de Home, qui en vertu du
présent acte aura l'autorité et le pouvoir de les accorder, et dans le cas où les dits biens
et effets ne suffiront pour satisfaire à tel warrant ou warrants, le contrevenant ou les
contrevenants pourront être emprisonnés par tel juge de paix ou autre juge de paix du
dit district dans la prison commune du district de Home, pour toute période n'excédant
pas vingt jours.

renalité con- XXIV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personnes, après être entrées
tre les per- sur le dit chemin avec quelqu'une des voitures ou animaux sujets au péage, sortent desonnes élui-
dant les ce chemin pour en suivre un autre, et entrent sur le dit chemin au-delà de quelqu'une
péages. des dites barrières sans payer le péage, par quoi tel paiement sera éludé, telle personne

ou personnes, pour telle offense, encourront une pénalité de pas plus de cinq louis
courant et de pas moins de cinq chelins courant, laquelle somme sera dépensée sur le
dit chemin ou employée au paiement de toute dette ou obligation contractée relativement
au dit chemin, et tout juge de paix pour le district de Honme inmposera au dit contrevenant,

lors
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lors de la conviction du dit contrevenant, la susdite pénalité, et il n'y aura pas d'appel
de ce jugement.

XXV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personnes occupant ou possédant Ou aidant
quelque terre close proche de quelque maison de péage ou barrières qui seront construites d'autres à1te

en vertu du présent acte, permettent sciemment ou laissent quelque personne ou per- aire.

sonnes passer par telle terre ou par telle barrière, passage ou issue, avec quelque voiture,
cheval, jument, hongre ou autre animal sujet au paiement du péage, de manière à ce que
tel paiement soit éludé, toute personne ou personnes commettant telle contravention
ainsi quo, les personnes conduisant ou menant. l'animal ou les animaux, ou la voiture
relativement à laquelle tel paiement est éludé, et qui en seront convaincues, encourront
et paieront chacune pour telle offense une pénalité n'excédant pas cinq louis courant,
qui sera employée à l'amélioration de tel chemin.

XXVI. Et qu'il soit statué, que le gouvernement exécutif de cette proviee pourra Le gouverne.

en tout temps quelconque se faire livrer possession de tous les biens et propriétés et de °,1111 Pourra

l'usage du dit chemin par la dite compagnie, en payant à la dite compagnie le capital session des

ainsi actuellement dépense comme susdit, ensemble avec un accroissement de dix pour [° i
cent sur le dit capital.

XXVII Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura plein pouvoir et autorité, a companie

pour construire et achever le. dit chemin, d'acheter et de possédér comme corporation, pourra acqué-

tels biens immobliers qui seront nécessaires pour toutes les fins du dit chemin et du b "es "
présent acte finsu che-

Min.

XXÇVIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite compagnie auront plein Et pourra

pouvoir de contracter, composer, faire des arrangements et accords avec les propriétaires transiger avec

et occupants de toutes terres sur lesquelles il sera le plus avantageux de faire passer et taes.
terminer le,.dit chemin.

XXIX. Et qu'il soit statué, que si en fesant tel contrat, composition, arrangement ou Arbitrage au
accqrd,,quelques difficultés s'élèvent entre les parties intéressées, relativement à la valeur cas de Jiffi-

de la partie de la terre à être rachetée pour les fins susdites, alors et dans tel cas, il sera
loisible aux dirpeteurs pour le temps. d'alors de nommer de temps à autre, ainsi qu'ils
ou la 'majorité d'entre eux le jugeront à propos, une ou plusieurs personnes comme
arbitre ou arbitres de la part de la dite compagnie, et il sera aussi loisible à la partie ou
aux parties ne s'accordant pas quant à la valeur comme susdit, de nommer une personne
ou, plusieurs, personnes en égal nombre à celles choisies par les dits directeurs comme
arbifreoaritres de sa ou de leur part; et que les personnes ainsi choisies des deux
côtés choisiront au scrutin, en se réunissant à cet effetune autre personne désintéressée,
et toutes les personnes ainsi choisies seront arbitres pour juger les différends survenus
entre les parties, susdites, et. les-dits arbitres prêteront serment devant un juge de paix,
de décider la matière à eux renvoyée, justement, impartialement et équitablement, en
autant qu'ils, en seront capables et au meilleur de leur jugement.

XXX. Et qu'iLsoit statué, qup si après huit, jours d'avis par écrit, donné à la partie Dispsitiom

qui ne s'accordera pas ainsiquant à layaleur susdite, la dite partie ne nomme pas ou 'alued
nechoisit pas un arbitre ou des arbitres comme susdit, de son.côté,il sera et pourra être mer un arbi-
loisible aux directeur d'ajouter à leupremière nomination autant d'autres personnes tr-

(n'étant



(n'étant pas actionnaires de ladite éompgie coine et pdur arbitres d la ite
partie refusant ainsi de les nommer elle-même, et tels arbitres ainsi ajouté auroýntd e
même pouvoir que s'ils avaient été nommés par la partie elle-même, et ils assemblé-
ront et choisiront au scrutin larbitre addhionnel.

Fixation d'un XXXI. Et qu'il soit statué, que les arbitres ainsi nommés fixeront un jour convenable
jour pour en--epciedai ~ ntendre les pour entendre les parties respectives et donneront aux moins huit jors d'ais d Pr
parties. et lieu où elles seront entendues; et après avoir entendu les parties ou avoir examinô

autrement le mérite des questions à eux soumises, les dits arbitres ou la majorité d'entre
eux, rendront par écrit leur arbitrage et jugement, qui sera final quani à la valeur en
litige comme susdit.

Dispositions XXXII. Et qu'il soit statué, que si la partie qui sera ainsi en désaccord, refuse
f se d'accepter la valeur du terrain ainsi évalué par les arbitres comme susdit, jusqu'à l'expi-
la somme ac- ration du second terme de la cour du banc de la Reine de Sa Majesté dans le Haut-
cordée par les Canada, qui suivra la date du dit jugement ou des offres de la valeur qui y est établiearbitres. dijueet ffacébie;

alors et dans ce cas, les directeurs pour le temps d'alors pourront et auront le plein
pouvoir d'occuper le morceau de terre ainsi évalué par les dits arbitres, et de le macaï
damiser ou de le planchéier en la même manière que les autres parties du dit chemin.

La sentence XXXIII. Et qu'il soit statué, que dans toute action en déguerpissement ou autre
aêtr plaunra action réelle, personnelle ou mixte, relativement à telle occupation par la dite compagnie;
dans toute ac- ses serviteurs ou agents ou toute autre personne ou personnes se servant du dit chemin,tion en dé-
guerpissement le dit jugement sera et pourra être allégué comme exception à la dite action, en tout
ouc autres, tetemps après les dits deux termes de la dite cour du banc de la Reine, nonobstant tout

défaut dans la forme ou la substance du dit jugement: pourvu toujours, et il est par le
présent statué et déclaré, qu'il sera et pourra être loisible à la personne on personnes
intéressées dans le terrain mentionné au dit jugement, ou leur agent, par conseil, en
tout temps, pendant les deux termes prochains comme susdit, qui suivront immédiatement
le jour que le dit jugement aura été rendu, et que le montant de l'évaluation aura été
offert, de faire motion dans la dite cour du banc de la Reine, pour faire rejeter la dite
sentence pour cause de corruption, ou autres matières ou choses qui peuvent maintenant

Proviso. invalider en loi les dites sentences arbitrales: pourvu aussi, que si le premier jugement
est rejeté par la cour du banc de la Reine, le différend pourra être de nouveau soumis
à d'aures arbitres et ainsi de suite, jusqu'a ce qu'il soit rendu une sentence qui convienme
aux parties.

Défaut d'élec. XXXIV. Et qu'il soit statué, que dans le cas où il arriverait en aucun temps qu'unetion pourvu, élection des directeurs n'aurait pas lieu au jour où d'après le présent acte elle devait
avoir lieu, la dite corporation ne sera pas pour cette raison considérée dissoute, mais il
sera et pourra être loisible de faire tout autre jour une élection en la manière qui sera
établie par les règles de la corporation faites à cette fin, et ces règles ne devront pas
être contraires aux dispositions du présent acte.

Les directeurs XXXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des directeurs de faire des dividendes
front des di- annuels sur telle partie des profits de la dite compagnie qu'eux on la majorité d'entre
nuies, eux croiront convenables; et il sera rendu, une fois par année, un compte particulier et

exact de l'état de leurs affaires, dettes, crédits, profits et pertes; et tel compte devra
paraître dans les livres de la compagnie, et être ouvert à. l'inspection de ot actionmaùe
à sa demande légitime.

XXXV l
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XXXVI. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera censé être un acte public, et Acte public.

comme tel il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges et juges de paix et
autres personnes, sans qu'il soit spécialement allégué.

XXXVII. Et qu'il soit statué, qu'à dater de sa passation, le présent acte sera en Sa durée.
vigueur pendant cinquante ans, et de là jusqu'à la fin de la session alors prochaine du
parlement provincial.

MONTRÉAL : Imprimé par STEwiAnT DERBIsiRE & GEORGE DEsBARATs,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





.ANNO DUODECIMO

VICTORIÆU REGINÆ.

CAP. CLVIII.

Acte pour l'Incorporation de la Compagiie pour fournir de l'Eau à la Cité de
Kingston.

30 mai, 1849.
TTENDU que si la cité de Kingston était approvisionnée d'eau, le public en Pratbul.

retirerait de grands avantages ; et attendu que la cité de Kingston, sous son
sceau collectif, et Francis Manning Hill, William Ford, jeune, Thomas Weeks Robinson,
John Richardson Forsyth, George Baxter, Archibald John Macdonell, William Allan
Geddes, Thomas Kirkpatrick, Stephen Aldritch Irons, John Quiggin, George Alex-
ander Cumming, Horatio Yates, et John Mowat, habitants de la cité de Kingston, ont
par pétition demandé que les dits Francis Manning Hill, William Ford, jeune, Thomas
Weeks Robinson, John Richardson Forsyth, Geoige Baxter, Archibald John Macdonell,
William Allan Geddes, Thomas'Kirkpatrick, Stephen Aldritch Irons, John Quiggin,
George Alexander Cumming, Horatio Yates et John Mowat, soient avec les autres
personnes qui pourront s'associer avec eux dans cette entreprise, incorporés sous les
nom et raison de La compagnie pour fournir de l'eau à la cité de KJingston, à l'effet de
mettre le dit établissement mieux en état de fournir de Peau à la dite cité de Kingston et
à ses environs: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte
pour réunir, les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada ; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que les dits Francis cerwas-
Manning Hill, William Ford, jeune, Thomas Weeks Robinson, John Richardson sonnea incor-
Forsyth, George Baxter, Archibald John Macdonell, William Allan Geddes, Thomas ° ° 10
Kirkpatrick, Stephen Aldritch Irons, John Quiggin, George Alexander Cumxming, com pgnio

Horatio Yates et John Mowat, et toutes telles personnes qui pourront ci-après devenir ,eau à Ii cité
actionnaires de la dite compagnie, constitueront et ils sont par le présent acte constitués, do Kinguton"-
établis et déclarés être un corps incorporé et politique en loi, de fait et de nom, sous
les nom et raison de La compagnie pour fournir de l'eau à la cité de Kingston, et sous
ce nom et raison ils auront et pourront eux, leurs ayants cause ou successeurs
avoir succession perpétuelle, et pourront légalement plaider et se défendre et eàter en
jugement dans toutes les cours et lieux quelconques; et eux, et leurs ayants cause ou
successeurs pourront avoir un sceau commun et le changer à leur volonté, et pourront
avoir et auront le pouvoir d'acquérir, pour eux et leurs ayants cause et successeurs,
des terres, tènements et héritages, pour l'usage de leurs machines hydruliques, et
aussi de vendre toutes telles propriétés acquises pour les fins susdites ; et toutes personnes,

111 
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corps politiques ou incorporés pourront donner, céder, vendre ou transporter à la dite
compagnie en pleine propriété ou autrement, toutes propriétés immobilières quelconques
pour les objets susdits, et pourront les racheter de la dite compagnie ; pourvu toujours,
que les dites propriété immobilières que pourra posséder la dite corporation, serviront
aux objets et aux besoins (le la dite compagnie, pour la construction des ouvrages
nécessaires d'icelle, et pour nul autre objet quelconque, et n'excèderont en aucun temps
la valeur annuelle de cinq cents livres courant, en sus de la valeur des travaux dessus
construits.

La compagnie Il. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie de propriétaires pourra prélever par
pourra préle-
ver £lo,'oo contribution parmi ses membres, telle somme de deniers, n'excédant pas celle de dix
goirconsruire mille louis courant, qui sera divisée en actions de douze louis dix chelins courant,
hydrauliques. chacune ; et les deniers ainsi prélevés seront appropriés à la construction, achèvement

et entretien des dites machines hydrauliques et aux fins du présent acte, et non à d'autre
objet ou fin quelconque.

Asi6e g M. III. Et qu'il soit statué, que sous l'espace d'un mois à compter de la passation du
nonle, présent acte, une assemblée générale des propriétaires, pour mettre le présent acte à

effet, se tiendra à tel lieu dans la ville de Kingston, que la majorité d'entr'eux fixera et
désignera, aux fins de choisir comme directeurs, neuf personnes dont chacune dévra
être propriétaire dans la dite entreprise, et trois, ou plus, de ces directeurs formeront
un comité pour la direction des affaires de la dite compagnie; et dans le cas où il n'y
aurait pas neuf propriétaires ou actionnaires dans la dite compagnie, alors et en ce cas
le nombre des directeurs sera limité à celui des propriétaires ou actionnaires, dont
chacun devra posséder au moins dix actions, en son propre nom et pour lui-même.

epen. ~" IV. Et qu'il soit statué, que les directeurs ainsi choisis serviront jusqu'au premier
dant lequel le lundi du mois de mai, mil huit cent cinquante, et choisiront parmi leur nombre
teront en unimédiatement après leur électien à leur première assemblée, un président et un-vice-office. président qui demeureront en charge, respectivement, pendant l'espace de temps pour

lequel les dits directeurs auront été élus, comme susdit, et commenceront :alors les
affaires et les opérations de la dite corporation ; et des assemblées générales :ds
propriétaires ou actionnaires se tiendront annuellement pour l'élection des directeurs,
comme susdit, le premier lundi du mois de mai, de chaque année ; et à ces assemblées,
les directeurs de ['année alors écoulée, produiront un état e et sans réserve,
certifié par le président, sous son seing et sceau, des affaires de la corporation et ,des
fonds, propriétés, créances et dettes d'icelle ; et dans le cas où aucune assemblée des
actionnaires ou propriétaires n'aurait lieu, par suite de ce qu'ils auraient négligé, d'y
assister, conformément au désir du présent acte, alors et en ce cas les directeunr de
l'année précédente continueront d'être et demeureront en charge, jusqu'à ce qu'ue
élection ait lieu à une assemblée subséquente des dits actionnaires ou propriétaires ;ý ,et
tels directeurs subséquemment élus, ou restant en charge, choisiront entr'eux à, lur
première assemblée après telle élection, ou au jour fixé par le présent acte pour tenir

Election du telle assemblée annuelle, un président et un vice-président, qui demeureront en charge,
président, etc- respectivement, pendant les douze mois alors suivants, ou jusqu'à l'élection subséquente

faite à une assemblée des dits actionnaires ou propriétaires, suivant, la circonstance;
et il sera loisible aux dits directeurs, de temps à autre, en cas de décès, résigna.iqn,
absence de la province, ou de destitution des personnes ainsi élues pouriétre président,
vice-président ou directeur, ou d'aucun d'eux, de choisir en leur place une ou plusieurs

personnes
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personnes parmi eux pour être président ou vice-président, ou parmi les autres
actionnaires ou propriétaires, une ou plusieurs autres personnes pour être directeur
ou directeurs, respectivement, lesquels demeureront en charge jusqu'à la prochaine
assemblée annuelle, comme susdit.

V. Et qu'il soit statué, que les actionnaires ou propriétaires pourront voter par Les actionnai.
procureur ou en personne, et toutes les élections se feront par ballottage ; et tout c, ou"roI

actionnaire, ou propriétaire aura une voix, et tout actionnaire ou propriétaire qui trernise de pro.

possédera plus de trois actions, aura un vote par chaque trois actions qu'il pourra avoir
et posséder.

VI. Et qu'il soit statué, que les directeurs, pourront avoir et auront le pouvoir de Les directeurs
nommer des officiers,et telles autres personnes qui pourront être nécessaires pour gérer °",i'ýTS
les affaires de la dite corporation, et de leur allouer à chacun tels salaires qu'ils jugeront de la corpora-
convenables ; et aussi de faire, prescrire et changer telles règles, statuts et règlements, i'°,'dc.
selon qu'ils le croiront convenable et nécessaire pour la régie de la corporation, la
gestion et la disposition de ses fonds, propriétés, biens et effets ; et pourront aussi
avoir et auront le pouvoir de déclarer annuellement, ou semi-annuellement, des divi-
dendes à même les profits de la dite association, selon qu'ils le jugeront expédient
pourvu toujours, que tels règlements, règles et statuts, ne répugneront en aucune Proviso.
manière au vrai sens et intention du présent acte, ni aux pouvoirs conférés par icelui,
ni ne seront contraires aux lois de cette province.

VII. Et qu'il soit statué, que les fonds de la dite comþagnie seront cessibles et trans- Les fonds se-

férables suivant telles règles, et avec telles restrictions et règlements que le bureau bics suivanties
des directeurs pourra de temps à autre faire et établir, et seront considérés comme règlements du

propriétés mobilières: pourvu aussi, que tel transfert sera entré et enregistré dans un receasu .

ou plusieurs livres que la dite compagnîe tiendra à cet effet. Proviso.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être, et il sera loisible à la dite corporation La corporation

d'ériger, construire, avoir et employer, ou faire ériger, construire et employer dans ou e"er les

près de la dite cité de Kingston, en tels endroit ou endroits, que la dite corporation rues,etc., et

pourra de temps à autre, pendant la durée du présent acte, avoir ou se procurer à cette yaxce, e t-

fin, telle machine à vapeur ou autres engin ou engins et mécanismes, bâtisses et cons-
tructions quelconques qui seront nécessaires pour les fins des machines hydrauliques;
et aussi après trois jours de notice donnée par écrit au greffier de la cité de Kingston,
d'ouvrir et creuser telles rues et places publiques de la dite cité de Kingston et telles
parties d'icelle, commençant à l'établissement de la dite corporation, et continuant par
toute la dite cité de Kingston, suivant qu'il sera nécessaire pour y placer les tuyaux et
conduits servant à conduire l'eau depuis l'établissement de la dite corporation jusque
chez les consommateurs, sans causer de dommages inutiles à la propriété, et ayant soin,
autant que possible, de conserver un passage libre et non interrompu dans les dites rues
et places publiques, lorsque les travaux seront en opération, et faisant dans telles parties
des dites rues et places publiques telles ouvertures qui seront nécessaires pour la cons-
truction de tels ouvrages, et y plaçant les tubes et tuyaux suivant que pourra le permettre
le conseil de ville de la dite ville de Kingston ; et en plaçant aussi des garde-fous ou
clôtures, et prenant toutes les autres précautions nécessaires pour éviter aux passants
et autres, les accidents que pourraient occasionner telles ouvertures que le dit conseil de
ville pourra en aucun temps ordonner ou requérir, et achevant aussi l'ouvrage et remet-
tant les dites rues et places publiques dans un aussi bon état qu'elles l'étaient avant le

commencement
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commencement de l'ouvrage, sans aucun retardement inutile ; et aussi d'ouvrir et creuser
tels chemins, rues et places dans le voisinage immédiat de la dite cité de Kingston,
qu'il sera nécessaire pour poser les dits tubes et tuyaux, et pour construire les dits
ouvrages, ayant le soin de causer le moins de dommage possible, et de prendre toutes
les précautions nécessaires pour empêcher qu'il n'arrive des accidents aux passants ou
autres pendant que les ouvrages seront en progrès; et en cas de négligence à remplir
aucun des devoirs prescrits par ces présentes, coniime susdit, la dite corporation sera
passible d'une amende n'excédant pas cinq livres courant, pour chaque jour que durera
telle négligence, laquelle sera recouvrable par information devant la cour du banc de la
Reine de Sa Majesté, au nom de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour l'usage
public de la province, suivant que ladite cour pourra l'ordonner, en sus de tels dommages
qui pourront être recouvrés contre la dite corporation par aucune action civile.

Conséquences IX. Et qu'il soit statué, que dans le cas où la dite corporation ouvrirait aucune rue
la n -lif'en ou place publique dans la dite cité, et négligerait d'en laisser le passage libre et non

la coupagnii. interrompu, autant que faire se pourra, ou de placer des garde-fous ou clôtures, ou de
prendre toute autre précaution nécessaire pour éviter les accidents aux passants et
autres, ou de fermer et rétablir les dites rues et places publiques, sans retardement
inutile, comme il est prescrit ci-dessus, l'inspecteur de la cité, sous la direction du con-
seil commun de la dite cité de Kingston, fera immédiatement exécuter le devoir qui
pourra ainsi avoir été négligé, et les dépenses en seront payées par la dite corporation,
sur la demande de l'inspecteur de la cité, faite au caissier ou au trésorier ou à aucun
directeur de la dite corporation; ou à défaut de tel paiement, le montant de la dite
réclamation pourra être et sera recouvrée de la dite corporation à la poursuite de la
dite cité de Kingston par une action pour dette devant aucune cour de jurisdiction
compétente.

La compagnie X. Et qu'il soit statué, que la dite corporation sera tenue et obligée de faire cons-
fera por des truire, réparer et conserver en boi état, aux propres frais et dépens de la cité derobinets. Kingston, dans telles parties de la cité de Kingston que pourra choisir le conseil de ville

d'icelle, tel nombre de robinets, selon que le dit conseil de la cité le trouvera nécessaire
pour fournir les pompes d'eau dans les cas d'incendie, et pour donner tel autre secours
qui pourra être nécessaire pour éteindre le feu et en empêcher la communication:

Proviso. Pourvu toujours que la dite corporation ne sera pas tenue de faire ou construire aucun
robinet, comme il est mentionné ci-dessus, dans aucune partie de la dite cité de Kingston,
où elle n'aura pas fait et construit des tuyaux pour conduire l'eau.

Amende XI. Et qu'il soit statué, que toute personne qui placera ou fera placer aucun tuyau
ron°c" ou conduit pour communiquer à aucun tuyau ou conduit appartenant à la dite corpora-

gI' endron tion, ou qui obtiendra ou emploiera en aucune manière l'eau, sans le consentement du
consentement bureau des directeurs, ou de leur officier nommé pour donner tel consentement, encourra
des directe au profit de la dite corporation, ou lui paiera la somme de vingt-cinq louis courant, etou de leu" upoi el iecroain nlipieas om evntcn oi orne
officiers. en outre la sonme d'un louis pour chaque jour que tel tuyau restera placé, comme

susdit, laquelle dite somme pourra être, avec les frais de poursuite encourus à cet égard,
recouvrée par action civile devant aucune cour de justice en cette province, ayant juris-
diction compétente à cet effet.

Amende XII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui brisera, abattra ou endommagera,
u'encourront détériorera, dérangera, ou détruira volontairement ou malicieusement aucuanuyg,

conduit,
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conduit, engin, réservoir, robinet on autres ouvrages, appareils, accessoires ou dépen- qui endomma-

dance d'iceux, ou aucun ouvrage ou chose déjà faite ou qui pourra l'être pour les objets geront les t"-

susdits, ou aucun des matériaux employés et préparés pour les dits objets, ou qu'on aura
ordonné de construire ou placer, ou appartenant à la dite compagnie, ou qui fera volon-
tairement en aucune -manière aucun autre tort ou dommage dans le but d'obstruer,
empêcher ou embarrasser la construction, perfection, entretien ou réparation des dits
ouvrages, ou qui sera cause de tel dommage, ou qui baignera, lavera ou nettoiera aucunes
hardes, linges, laine,, cuir, peaux, animaux, ou aucune chose nuisible ou malpropre, ou
qui y. jettera aucune ordure, et choses nuisibles ou malpropres, ou qui fera, permettra
ou souffrira que l'eau d'aucun égoût ou canal coule ou soit conduite dans aucuns réser-
voirs, citernes, étangs, sources ou fontaines d'où pourra venir l'eau qui sera fournie à la
dite cité, ou en dépensant l'eau injustement ou mal à propos, toute telle personne sera
coupable de méfait, et sur conviction d'icelui, la cour devant laquelle ielle personne
sera poursuivie et couvaincue, aura pouvoir et autorité de la condamner à payer une
pénalité n'excédant pas cinq louis courant, ou à être incarcérée dans la prison commune
du district pendant un espace de temps n'excédant pas trois mois, selon que la cour le
jugera convenable.

XIIL Et qu'il soit statué, que toutes les souscriptions au fonds des actions de la dite Les sousrip.
compagnie, ou en faveur de l'entreprise pour la réalisation de laquelle la dite compagnie tions prises
est incorporée, seront censées bonnes et valables et obligatoires pour les actionnaires, tion de cet acte

seront bonnessoit qu'elles aient été faites avant ou après la mise en vigueur de cet acte, et les diverses et valables.
personnes qui auront pris ou qui pourront ci-après prendre des parts dans la dite entre-
prise ou compagnie, seront et elles sont par Io présent requises et tenues de payer la
somme ou les sommes qu'elles auront respectivement souscrites, ou telles parts ou par-
ties d'icelles qui pourront être exigées de temps à autre par les directeurs de la dite
compagnie, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par cet acte, à telles personnes,
et à tels tenps et lieu qui seront fixés par les directeurs; et si aucune personne ou
personnes négligent ou refusent de payer au temps et en la manière prescrite à cet effet,
il sera loisible aux directeurs de les faire poursuivre en justice, et d'en recouvrer le
montant dans toute cour de loi en cette province, qui aura jurisdiction en matière civile
jusqu'à concurrence du dit montant: et dans toute telle action intentée soit pour le
recouvrement des souscriptions déjà prises ou qui seront prises à l'avenir, il ne sera pas
nécessaire d'alléguer la matière spéciale dans la déclaration, mais il sufira d'alléguer
que le défendeur est actionnaire pour une ou plusieurs parts dans le" capital (mention-
nant le nombre), et qu'il est endetté envers la compagnie en la somme à laqeulle se
peuvent monter les versements non encore payés; et il suffira pour maintenir la dite
action de prouver la signature du défendeur sur quelque livre ou papier, constatant que
le dit défendeur a souscrit pour une action ou un certain nombre d'actions de la dite
compagnie, ou de prouver par un seul témoin, soit qu'il soit dans l'emploi de la dite
compagnie ou non, que l'entreprise a eu lieu, et que le nombre des appels de versements
arriérés ont été demandés; et la dite action pourra être intentée au nom collectif de
la dite cóôpagnie.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'aucun versement fait à compte d'une action du capital ovemente

de la dite compagnie n'excèdera deux livres dix chelins courant sur chaque action, et n'excderent
qu'avis en sera donné par une annonce dans un ou plusieurs journaux publiés dans la dite tain cocnn-.
cité de Kingston, pendant au moins deux semaines avant que le dit versement ne soit
demandê: poutrvu toujours, qu'aucun versement ne sera demandé qu'après le laps de

quinze
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quinze jours, à dater du jour où le dernier versement a été demandé; et si quelque
personne ou personnes refusent de payer sa ou leur part de l'argent qui doit être .ainsi
payé comme susdit, au temps et au lieu fixés et désignés par les directeurs, la personne
ou les personnes ainsi refusant ou négligeant pourront être poursuivies comme 'susdit,
ou encourront au choix des directeurs la forfaiture de pas plus de dix ni de moins de
cinq pour cent, sur le montant de leurs actions respectives ; et si les dites personne ou
personnes refusent ou négligent de payer leur proportion des versements demandés,
pendant l'espace de deux mois de calendrier après le terme fixé pour le paieient, alôrs
et dans ce cas les dites personne ou personnes subiront la forfaiture de sa ou de leurs
actions respectives, sur lesquelles des versements antérieurs auront été payés, et les
dites action ou actions seront vendues par ordre des directeurs, par encan public, et le
produit de la vente, après déduction des frais, et du montant de la confiscation ci-densus,
sera payé au contrevenant; et le président ou le gérant de la dite compagnie aura le

Provso. pouvoir de transférer le fonds aux acheteur ou acheteurs d'icelui: pourvu toujours; que
la forfaiture d'aucune action ou actions ne sera valide à moins qu'elle n'ait été déëClàrée
telle à une assemblée générale ou spéciale des actionnaires convoquée depuis l'époque
où la dite forfaiture aura été encourue ; et la dite forfaiture mettra tout propriétaire qui
l'aura subie à l'abri de toutes actions, procès ou poursuites quelconques qui pourraient
être intentés et portés pour avoir violé tout contrat ou convention faite entré le dit
propriétaire et les autres propriétaires, relativement à l'exploitation des dites nachinés
hydrauliques.

Les tuyaux, XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie de vendre ou ldér
etc., apparte- des tuyaux pour conduire l'eau dans l'intérieur des maisons, avec aussi tout ce qui sertnant à la coin- cnur aslitreruemios us u
pagnie seront à les ajuster; et nuls tuyaux ni ce qui sert à les ajuster appartenant à la dite compagnie,
em t ne pourront être saisis pour loyers dus à aucun propriétaire de maison, ou pour deftessaisie pour dt

tes contractées dues par aucune personne ou personnes à qui ils auront été fournis par la dite coinpa
par les person-el

a (lui snon gnie pour leur usage ou l'usage de leurs maison, bâtisses ou dépendances; nonobstant
erent, toute loi ou coutume à ce contraire.

La compagnie XVI. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personnes, compagnie ou coii-
rrca ar er. pagnies, ou corps incorporé, auquel la dite compagnie fournira de l'eau, négligenfð

ties ne paient payer aucun taux, rente oi charge due à la dite compagnie lorsqu'elle sera écîùeå, il
point, sera loisible à la dite compagnie, ou à toutes personnes agissant en son nom, d'empêcher

l'eau de s'introduire dans les bâtisses, ou tuyaux conduisant à la maison de toute"1er-
sonne, compagnie ou corps, soit en enlevant les dits tuyaux de service ou partout autre
moyen que la dite compagnie trouvera à propos d'employer, et de poursuivre, deî t
toute cour compétente, par action de dette, pour le recouvrement de la dite rente;aùx
ou charge, ensemble avec les frais encourus pour enlever les dits tuyaux.

Elle donnera XVII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où il sera permis à la dite compagnie
cependant d'enlever les dits tuyaux ou de cesser de fournir de l'eau à quelque maison ou ses
heres'is dépendances en vertu des dispositions du présent acte, il sera loisible à la dite compa-
dan® d'enter gnie, ses agents ou serviteurs, après en avoir donner avis vingt-quatre heures appa-
sons pour arré- ravant à l'occupant ou gardien de telle maison, bâtisse ou dépendance, d'entrer dans
ter l'ea", telles maisons, bâtisses et dépendances entre les neuf heures du matin et lesquatre

heures de l'après-midi, ayant soin de causer le moins de trouble et d'embarras possible,
et d'en enlever et emporter tout tuyau, robinet ou appareils appartenant à la dite coni-
pagnie ; et aussi d'y entrer comme susdit, aux mêmes heures, pour réparer tellè maison,

bâtisse
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bâtisse ou dépendances, ou pour examiner tout tuyau, et le réparer ainsi que les
appareils appartenant à la dite compagnie, ou employés pour fournir l'eau.

XVIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où les présentes limites de la cité de Dans le cas ot

Kingston, seraient agrandies par quelque acte à être passé dans la présente session, oi l °.
dans toute autre session future du parlement de cette province, il sera loisible à la dite raient agran-

dies, la compa-
compagnie d'étendre ses opérations dans les limites ainsi agrandies ou dans la banlieue gnie aourra
future de la dite cité; et les dispositions de cet acte s'appliqueront aux dites limites et étenre ses

banlieue de la même manière et avec le même effet qu'elles s'appliquent aux présentes °lislmites
limites de la cité de Kingston. futures de la

XIX. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent acte ne s'étendra ni ne sera censé Le présent actd
s'étendre à empêcher aucune personne ou personnes, corps politique ou incorporé, de u'effectera
construire aucuns ouvrages pour l'approvisionnement d'eau pour leur propre usage, ni chineshydrau.

à empêcher la législature de la province de changer, modifier ou révoquer en aucun liques privé.

temps ci-après les pouvoirs, priviléges ou autorité donnés ci-dessus à la dite corporation.

XX. Et qu'il soit statué, que les pénalités imposées par le présent acte, appartenant Clause de
à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, seront destinées aux besoins publics de la comptabilité.

province et pour le soutien du gouvernement d'icelle; et il sera rendu compte de la
due-application des dites pénalités à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par la
voie des lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté, pour le temps d'alors, en la
manière qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonner.

XXI. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent acte n'affectera, ni ne sera censé Droit, do la
affecter en aucune manière quelconque, les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc. couronne ré-

cesseurs, ni d'aucune personne ou personnes, ni d'aucuns corps politiques ou incorporés,
ou ceux dont il est fait mention au présent.

XXII. Et qu'il soit statué, que les machines hydrauliques ci-dessus mentionnées Les machines
seront en pleine opération dans trois ans à compter de la passation du présent acte, à byda uliques

seotteri.-
défaut de quoi les priviléges et avantages que le présent acte confère à la dite compagnie nées dans trois

cesseront et n'auront aucun effet quelconque. ans.

XXIII. Et qu'il soit statué, que chaque fois que le mot "personne" ou " personnes" clause inter.
sera employé dans cet acte, il signifiera corps politique ou incorporé, ou ses agent ou prétativ.
agenits légaux, aussi bien qu'un individu; et chaque mot comportant le nombre singulier
s'éteridra chaque fois qu'il sera nécessaire, à diverses personnes ou choses ; et tout
mot comipórtant le genre masculin s'étendra au genre feminin, quand il sera nécessaire.

XXIV. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera, et il est par ces présentes déclaré Acte public,
être acte public, et sera considéré comme tel dans toutes les cours de Sa Majesté en
cette province.

XXV. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera et demeurera en force pendant Duréede ces
cinquante ans, et pas plus longtemps. acte.

MONTRAL i-Imprimé par STFW&AT DanBisRiRE & GEORGE DESDAR ATs,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGINÆE

CAP. CLIX.

Acte-pour augmenter le Fonds Social de la Compagnie de Navigation de la
Grande Rivière.

[30 mai, 1849.]

A TTENDU que la compagnie de navigation de la Grande Rivière a dépensé tout le reambule,montant de son fonds social, et a de plus contracté une dette considérable pour
compléter la navigation depuis Cayuga jusqu'à Brantford; et attendu que tout le revenu
provenant des péages et des locations des pouvoirs d'eau a été employé pour les dites
améliorations, et qu'il serait par la suite approprié au paiement de la dite dette, et qu'il
ne peut être déclaré de dividende sur le fonds entièrement payé, jusqu'à ce que la dite
dette soit acquittée; et attendu que pour faciliter aux actionnaires les moyens de payer
la dite dette et permettre à la compagnie de déclarer des dividendes annuels, il est
désirable que le fonds social soit augmenté jusqu'à concurrence de la somme de soixante-
et-dix mille livres: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé :
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement La compa ne
du Canada ; et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'en sus du fonds social sera autore
de cinquante mille louis, autorisé par la dix-septième section de l'acte de la législature fonds soial
du Haut-Canada, passé dans la seconde année du règnede feu Sa Majesté le Roi Guillaume aitonnel au
Quatre, et intitulé: Acte pour incorporer une compagnie à fonds social pour améliorer la £2OO us
navigation de la Grande Rivière, il sera et il est par les présentes permis à la dite ed,°°efond
compagnie de former un fonds social additionnel de vingt mille louis, qui sera divisé par deracte du
actions de six louis, cinq chelins chaque. 4, chap. 13.

Il. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite compagnie feront ouvrir des livres Ldirecteur.
pour recevoir les souscriptions au fonds social, aux temps et lieux et en la manière feront ouvrir
qu'ils le jugeront convenable ; et que la somme de cinq pour cent sur chaque part .ouciption-
souscrite, sera payée lors de la souscription. 5 pour cent

seront payés.
III. Et qu'il soit statué, que les directeurs pourront exiger des actionnaires le paie- Les directeurs

ment de toutes les sommes d'argent qu'ils auront souscrites, par versements n'excédant P"u"" obi"-
pas cinq louis par mois; et tout actionnaire sera responsable pour tout le montant des ment des
parts qu'il aura souscrites dans le fonds, à moins que les directeurs ne jugent à propos 'ime.
de confisquer les parts des actionnaires qui seront en défaut, ainsi qu'ils peuvent le faire 'acte du I.
d'après les d6ipositions de l'acte susdit, dont toutes les prescriptions qui ne seront pas c.ss Gui-
incompatibles avec cet acte, s'appliqueront au fonds qui sera formé en vertu de cet acte cera aufonds
et aux actionnaires du dit fonds. ,e e avert

MONTRÉAL : Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEORGE DESBARATs,
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ANNO DUODECIMO

VIOTORIÆ REGINÆo

CAP. CLX.

Acte pour incorporer certaines personnes sous les nom et raison de, Le Pré si-
dent, les Directeurs et la Compagnie du Havre du Port Burwell.

[30mai, 1849.1

TTENDU que la construction d'un havre sûr et commode au port de Burwell, Prrambule.
dans le comté de Middlesex, district de London, tendrait évidemment à

l'amélioration de cette partie de la province, et serait en même temps d'un grand
avantage pour toutes les personnes qui sont intéressées dans la navigation du lac Erie;
et attendu que J. W. Wrong, Alexander Saxon, Thomas Jenkins, Samuûel Arnold,
William Francisco, Samuel Garnsey, B. T. Smith, Isaac Titus, Andrew Chute, William
Hollowood, John Sibley, James Harris, George Cameron, David C. Rees, Sidney
McDermid, Samuel Tedford, John Marr, E. Saxon et David Merrill, ont de-
mandé à être incorporés par une loi pour construire le dit havre au moyen
d'une compagnie par actions: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagé et
d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du Canada ; et il est par le présent statué par l'autorité susdite,
que les dits J. W. Wrong, Alexander Saxon, Thomas Jenkins, Samuel Arnold, incorporation
William Francisco, Samuel Garnsey, B. T. Smith, Isaac Titus, Andrew Chute, William do certaines

Hollowood, John Sibley, James Harris, George Cameron, David C. Rees, Sidney p
McDermid, Samuel Tedford, John Marr, E. Saxon et David MerTill, et toutes autres
personnes qui deviendront actionnaires du fonds ou capital social ci-après menitionné,
seront et sont par le présent constituées corps politique et incorporé, sous le nom et
raison de Le Président, les Directeurs et la Compagnie du Havre du Port Burwell ; l

et sous ce nom, elles auront, ainsi que leurs successeurs, droit de succession perpétuelle'; corporation et

et sous ce nom, pourront contracter, poursuivre et être poursuivies, plaider et se "esP°
défendre, et ester en justice dans toutes cours et places quelconques, en toutes manières
de poursuites, d'actions, plaintes, matières et causes quelconques; et les dites personnes
et leurs successeurs auront et pourront avoir un sceau commun, qu'elles pourront chan-
ger et modifier à volonté; et elles et leurs successeurs seront également, sous le même
nom de Le Président, les Directeurs et la Compagnie du Havre du Port Burwell,
habiles en loi,' à acheter, tenir et posséder, pour elles et leurs successesur, tous biens,
meubles, immeubles ou niixtes, pour l'usage de la dite compagnie, et les louer et trans-
porter et autrement s'en départir, pour l'avantage et pour le compte de la dite compagnie,
à volonté, suivant qu'ils le jugeront utile et nécessaire ; Pourvu-toujours, qu'aucune des Provi o

dispositions
112 *
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dispositions contenues dans le présent acte, ne s'étendra ni ne sera censé s'étendre
jusqu'à permettre à la dite compagnie de faire le commerce de banque.

La companie II. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie est par le présent autorisée à construire,
truire nohare à ses propres frais et dépens, un havre au port Burwell susdit, qui devra être acces-
à Port sur- sible aux bâtiments de la classe et description de ceux qui naviguent ordinairement sur°elI, le lac Erie, et qui sera sûr, commode et propre à les recevoir; ainsi, qu'à construire

tous les môles, jetées, quais, bâtisses et constructions quelconques, qui seront utiles et
convenables pour la protection du dit havre, et pour la réception, la commodité des
vaisseaux entrant, mouillés, chargeant, et déchargeant dans le dit havre, et le changer
et améliorer, réparer et agrandir, suivant qu'elle le jugera expédient et nécessaire.

Les directeurs III. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite compagnie seiolit et sont par
pornt le présent autorisés à contracter, composer, traiter et s'entendre avec les propriétaires
arrangements et occupants des terrains sur ou dans lesquels ils détermineront de creuser le dit havre
piétaires e' projeté, avec tous les chemins, rues et avenues nécessaires et convenables, qui devront
terre au sujet être construits et faits, soit pour l'achat absolu de telle partie des dits terrains dont ils
et mode de auront besoin pour les objets de la dite compagnie, soit pour les dommages. qu'ils
procéder. auraient le droit de recouvrer de la dite compagnie à raison de la construction ou du

creusage des dits havre, chemins, rues ou avenues sur leurs terrains respectifs; et en
cas de désaccord entre les directeurs et les dits propriétaires ou occupants comme
susdit, il sera loisible de temps à autre, aussi souvent que les dits directeurs le jugoront
à propos, pour tous et chacun les dits propriétaires ou occupants ainsi en désaccord
avec les dits directeurs, soit par rapport à la valeur des terrains et tènements qu'il s'agit
d'acheter, soit par rapport au montant des dommages qui devront leur être payés comme
susdit, de choisir et nommer une ou plusieurs personnes désintéressées çt les dits
directeurs pourront nommer un égal nombre de personnes désintéressées, lesquelles,
ensemble avec une autre personne qui sera choisie au scrutin par les dites personnes
ainsi nommées, seront arbitres pour juger, déterminer, adjuger et fixer les sommes
d'argent respectives que la dite compagnie devra payer aux personnes respectives.ayant
droit de les recevoir; et la décision de la majorité d'entre eux sera définitive; et les dits
arbitres devront et sont par le présent requis d'assister en quelqu'endroit convenable daus
le voisinage du dit havre projeté, qui devra être fixé par les dits directeurs, après huit
jours d'avis à eux donné pour cet objet par les dits directeurs, pour là et alors décider,
adjuger et déterminer telles matières et choses qui seront soumises à leurs délibérations
par les parties intéressées; et chacun des dits arbitres sera assermenté devant quelqu'un
des juges de paix de Sa Majesté, dans et pour le dit district; et l'un d'eux pourra,être
requis d'assister à la dite assemblée pour cet objet, pour y fixer équitablement et fiçle-
ment les dommages entre les parties au meilleur de son jugement: pourvu toujours,,que
tout arbitrage fait en vertu de cet acte, pourra être mis de côté, sur requête adressée à
la cour du banc de la Reine, de la manière et pour les mêmes motifs que dans, es cas
ordinaires de soumission des parties; et en ce cas, l'affaire pourra etre de pouveau ren-
voyée à des arbitres, ainsi qu'il est prescrit ci-dessus.

Quand les IV. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que le dit havre sera complété au point de re9evoir
péages seront ]et abriter des vaisseaux, la dite compagnie aura plein pouvoir de demander, exigr,j élevés et xor
eur terme, etc. recevoir et prendre, à titre de péages, pour son propre usage et bénéfice, sur tous effets,

denrées et marchandises, embarqués ou débarqués d'un vaisseau ou bateau en tout
endroit entre la limite est du lot numéro neuf et la limite ouest du lot numéro seis&de

la
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la première concession du township de Bayham sur le lac Erie, dans le dit district de
London, et sur tous vaisseaux et bateaux entrant dans!le dit havre, des péages n'excé-
dant pas les taux qui suivent, savoir:

Alcalis, potasse et perlasse, par baril, six deniers;
Lard, whiskey, sel, bouf et saindoux, par baril, quatre deniers;
Farine, par baril, trois deniers;
Marchandises, par baril de dimension, quatre deniers;
Saindoux et beurre, par tinette, un denier et demi;
Marchandises, par tonneau, cinq chelins;
Douves des Indes Occidentales, par mille, cinq chelins et six deniers;
Bardeaux, par mille, six deniers;
Liens de bardeaux, par corde, cinq chelins;
Douves de pipes, par mille, dix chelins';
Madriers, par cent morceaux, trois chelins;
Bois de chène, par cent pieds, mesure courante, cinq chelins;
Chaque corde de bois de chauffage, trois deniers;
Blé et autres grains, par soixante livres, un denier;
Bois de construction, par cent pieds, mesure de planches, un chelin et trois deniers;
Bateaux, du port de moins de cinq tonneaux, libres;
Bateaux et vaisseaux, du port dé moinEfde douze tonneaux, un chelin et trois deniers;
Bateaux et vaisseaux, du port de plus de douze tonneaux et de moins de cinquante,

deux chelins et six deniers;
Vaisseaux du port de plus de cinquante tonneaux, cinq chelins.

V. Et qjVil soit statué, que les dits havre, môles, jetées, qu.ais, bâtisses, constructions, La compagnie
et tous iatÇ>riaux qui seront acquis de temps à autre pour les construire,,bâtir, maintenir investie du

ou réparer, et les péages imposés sur les effets, denrées et marchandises comme susdit, havre, etc.

appartiendront et sont par le présent déclarés appartenir à la. dite compagnie çt à ses
successeuXs 4 l'avenir.

VI. Et qu'il soit statué, que si quelque personne néglige ou refuse 'd'acquitter les Les vaisseaux
péages ou droits qui doivent être perçus en vertu de .et acte, il sera et pourra être e* ls effets

loisible à la dite compagnie, ou à l'officier, commis ou employé dûment nommé par elle, ss.
de saisir et retenir les denrées, bateaux et vaisseaux sur lesquels ils' étâjent dûs et faut de paie.

payables jus4ù'à ce que les dits péages aient été acquittés; et s'ils ne sônt pâs acquittés péages.
dans les trente jours qui suivront la dite saisie, la dite compagnie ou son officier, commis
ou employé comme susdit, pourra vendre les dites denrées, bateaux ou vaisseaux, et en
disposer en totalité ou en partie, suivant qu'il sera nécessaire pour acquitter les dits
péages, auÏ èiedh"res publiques, ent en donnant dix jours d'avis; et le suras (si aùcun

y a) sera rendu au propriétaireou aut propriétaires.

VII, Et qu'il soit statué, que les biens, affaires et intérêts de la dite compagnie seront sept direc.
admùiistrés et conduits par sept directeurs, dont l'un sera élu président, et ont trois 'ero

formeront d'électiou.
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formeront un quorum, lesquels resteront en charge pendant un an; lesquels dits
directeurs seront des actionnaires possédant au moins huit actions, aussi bien que des
habitants de cette province, et seront élus le troisième lundi de juin de chaque année,
au Port Burwell, à l'heure du jour qui sera fixée par la majorité des directeurs pour le
temps d'alors ; et avis public en sera donné dans la Gazette du Canada, ou dans tout
journal ou journaux qui pourront être publiés dans le dit district de London, au moins
trente jours avant le moment où se fera la dite élection ; et la dite élection sera tenue et
faite par ceux des actionnaires de la dite compagnie qui y assisteront pour cet objet,
soit en personne, soit par procureur; et toutes les élections des dits directeurs se feront
au scrutin, et les sept personnes qui auront le plus grand nombre de voix à toute élec-
tion seront les directeurs; et s'il arrive à une telle élection que deux ou plusieurs
personnes ont un égal nombre de voix, de telle manière qu'il paraisse que plus de
sept personnes ont été élues directeurs à la pluralité des voix, alors les dits actionnaires
ci-dessus autorisés à faire telle élection, devront continuer à élire au scrutin jusqu'à ce
qu'il soit constaté lesquelles des dites personnes, ayant ainsi un égal nombre de voix,
seront directeurs de manière à compléter le nombre de sept; et les dits directeurs ainsi
choisis, aussitôt après la dite élection, procèderont de la même manière à élire au
scrutin l'un d'entre eux pour être président ; et s'il survient en aucun temps des vacances
parmi les directeurs, soit par décès, résignation ou absence de la province, telles
vacances seront remplies pour le reste de l'année pendant laquelle elles auront lieu par
des personnes qui seront nommées par la majorité des directeurs.

Nombre de VIII. Et qu'il soit statué, que chaque actionnaire aura droit à un nombre de voix
votesdes ac- proportionné au nombre d'actions qu'il aura possédées en son propre nom au moins untioflatire. mois avant le moment de voter, suivant l'échelle suivante, savoir : une voix pour

chaque action jusqu'à quatre ; cinq voix pour six actions ; six voix pour huit actions;
sept voix pour dix actions ; et une voix pour·chaque cinq actions au-dessus de dix.

La corporation lX. Et qu'il soit statué, que dans le cas où il arriverait en aucun temps qu'une élection
dissout fautede directeurs ne serait pas faite au jour où elle aurait dû avoir lieu conformément à
d'élection do cet acte, la dite corporation ne sera pas pour cela considérée comme dissoute; miais il
trecturs. sera et pourra être loisible de faire tout autre jour l'élection des dirfecteurs, en la

manière qui aura été fixée par les règlements et ordonnances de la dite corporation.

Les directeurs X. Et qu'il soit statué, que les directeurs pour le temps d'alors oula majorité d'entr'eux
pourrontfaire auront plein pouvoir de flaire et souscrire telles règles et règlements qu'il leur semblera
es rglemens nécessaires et convenables pour l'administration et la disposition du fonds social, des

biens et effets de la dite corporation, et relativement aux devoirs des officiers, commis
et employés, et toutes autres Matières qui auront trait aux affaires de la dite compagnie;
et ils auront également plein pouvoir de nommer autant d'officiers, commis et employés
pour gérer ces affaires, et de leur assigner tels salaires et émoluments qu'ils le jugeront
a propos.

Première as- XI. Et qu'il soit statué, que le troisième lundi de juin qui suivra la passation de
Semblée des cet acte, il sera tenu au port Burwell une assemblée des actionnaires qui procéderont

en la manière ci-dessus prescrite à élire sept personnes pour être directeurs, lesquels
rempliront cette charge jusqu'au premier lundi de juin qui suivra leur élection, et qui
durant ce temps, feront les fonctions de directeurs en la même manière que s'ils avaient
été élus à l'élection annuelle: pourvu toujours que si des actions au montant de trois
mille louis du fonds social de la dite compagnie ne sont pas souscrites, alors la dite

assemblée
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assemblée ne sera pas tenue jusqu'à ce que ce montant ait été soùscrit; et avis en sera
donné au moins trente jours d'avance dans la Gazette, ou dans tout journal ou jour-
naux publiés dans le dit district.

XII. Et qu'il soit statué, que la totalité du capital ou fonds social de la dite compa- Le fondsgnie, y compris les biens-fonds que la dite compagnie est autorisée par cet acte à pos- cial n'excèdera
séder, n'excèdera la valeur de vingt mille louis, divisé en trois mille deux cents actions Pu 2O-OOO
de six louis cinq chelns chacune, et que les actions du dit fonds social pourront être
transférées par les personnes respectives y souscrivant ou les possédant à d'autres
personnes après que le premier versement sur icelles aura été payé; et tel transfert
sera entré ou enregistré dans un livre ou des livres qui seront tenus pour cet objet par
la dite compagnie.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie d'emprunter au La co pagni
besoin, soit dans cette province ou ailleurs, toute somme ou sommes d'argent qu'elle pourraemprun-
jugera expédient, et de rendre les obligations, débentures ou autres garanties qu'elle cjnenL qu.1
donnera pour les sommes ainsi empruntées, payable soit en monnaie courante ou ster-
ling avec intérêt, et en tels lieux dans cette province ou hors d'icelle qu'elle le jugera
convenable; et telles obligations, débentures ou autres garanties pourront être payables
au porteur ou transférables par simple endossement ou autrement, et pourront être en
telle forme que les directeurs pour le temps d'alors jugeront à propos; et les dits direc-
teurs pourront hypothéquer ou engager les terres, revenus et autres propriétés de la
dite corporation pour le paiement fidèle des dites sommes et des intérêts sur icelles;
pourvu toujours que nulle telle obligation, débenture ou autre garantie ne sera faite ou
accordée pour une somme moindre que cent louis courant.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que des directeurs auront été nommés comme Paiement îos
susdit, il sera et pourra être loisible pour eux de faire appel aux actionnaires de la dite versements.
compagnie en en donnant trente jours d'avis dans la Gazette du Canada, ou dans tout
journal -ou journaux qui pourront être publiés dans le dit district, d'un versement de
dix pour cent sur chaque action qu'ils auront souscrite respectivement; et que le
résidu de l'action ou des actions des actionnaires sera payable par versements en tels
temps et proportion que la majorité des actionnaires le décidera à une assemblée qui
sera expressément convoquée pour cet objet, de manière à ce qu'aucun tel versement
n'excède dix pour cent, ni ne soit exigible moins de trente jours après qu'avis public
en aura été donné dans la dite Gazette du Canada ou dans tout journal ou journaux
qui pourront être publiés dans le dit district; pourvu toujours que les dits directeurs
ne commenceront pas la construction du dit havre avant que le premier versement ne
soit payé.

XV. Et qu'il soit statué, que si un actionnaire ou des actionnaires comme susdit Confiscation
refusent ou négligent de payer à l'époque requise le versement où les versements qui des actions
seront légalement demandés par les directeurs comme étant dus sur aucune action ou ment des ver
actions, tels actionnaire ou actionnaires ainsi refusant ou négligeant seront passibles sements.
de la confiscation de telle action ou actions comme susdit, avec tout montant qu'ils
auront déjà payé sur icelles; et la dite action ou les dit.as actions pourront être vendues
par les dits directeurs, et la somme en provenant, asec le montant déjà payé, seront
mis en compte et appliqués en la même manière que les autres deniers de la dite com-
pagnie; pourvu toujours que l'acquéreur ou les acquéreurs paieront à la dite compagnie
le montant du versement requis en sus du prix d'achat de l'octroi ou des actions ainsi
requises comme susdit, immédiatement après la vente, et avant qu'ils aient droit au

certificat
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certificat du transfert de telles actions ainsi achetées comme susdit ; pourvu toujours
néanmoins, qu'avis de la vente des actions ainsi confisquées sera donné trente jours
(l'avance dans la Gazette du Canada, ou dans tous journal ou journaux qui pourront
être publiés dans le district de London, et que le versement dû pourra être reçu en
rédemption de toutes telles actions confisquées en tout temps avant le jour fixé pour
la vente.

Divdeended XVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des directeurs de déclarer desannuels, dividendes annuels de telle partie des profits de la dite compagnie qu'ils ou la majorité
d'entr'eux le jugeront convenable, et qu'une fois chaque année il sera dressé un état
exact et détaillé de l'état de ses affaires, dettes, crédits, profits et pertes, lequel état
sera entré dans les livres et sera ouvert à l'examen de tout actionnaire, sur sa demande,
en tout temps raisonnable.

La couronne XVII. Et qu'il soit statué, qu'en tout temps après l'expiration de cinq années depuis
rra n h a- que le dit havre aura été construit et achevé, Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs

apris 50 ans a pourra en prendre possession, ainsi que de tous les ouvrages et dépendances y apparte-
certaines con. iant, en payant à la dite compagnie pour l'usage des actionnaires d'icelle, le montant

entier de leurs actions, ou des sommes fournies et avancées par chaque souscripteur
pour la construction et l'achèvement du dit havre, ensemble avec une somme addition-
ielle équivalente à vingt-cinq pour cent des deniers ainsi avancés et payés, à titre

d'indemnité pleine et entière en faveur de la dite compagnie ; et le dit havre, du moment
où il en aura été pris possession comme susdit, appartiendra à Sa Majesté, Ses Héritiers
et Successeurs, qui seront dès lors substituée aux lieu et place de la dite compagnie,
moyennant les conditions, et conformément aux dispositions de tout acte de la législa-
ture de cette province qui pourra être passé à cet égard ; pourva toujours, qu'il ne sera
pas loisible à Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, en aucun temps après l'expi-
ration des dites cinq années, de prendre possession et s'approprier le dit havre et.
dépendances à moins qu'il ne paraisse par les comptes de la dite compagnie, qui seront"
à cette fin soumis à la législature, que les actionnaires de la dite compagnie ont reçu
chaque année, en moyenne, la somme de douze louis, dix chelins, pour chaque cent'
louis qu'ils possèderont dans l'entreprise.

Dans ce cas XVIII. Et qu'il soit statué, qu'à dater de l'époque où Sa Majesté, Ses Héritiers ou
tayé Successeurs aura pris possession des droits, intérêts et propriété attachés au dit havre,

tous péages et profits en provenant seront payés entre les mains du receveur-général
de Sa Majesté pour les usages publics de cette province, à la disposition de la législa-
ture d'icelle ; et il en sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs
par l'intermédiaire des lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté, en telle ma-
nière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonner

Proviso. pourvu toujours, que le dit havre sera commencé dans deux ans, et complété dans sept
ans, à dater de la passation de cet acte, autrement cet acte et toutes matières et choses
y contenues cesseront et deviendront complètement nulles et de nul effet.

Acte public. XIX. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré comme un acte publie, et
comme tel, il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges, juges de pair, et
autres personnes, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spécialement.

MONTREAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESRARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VIOTORIÆE REGINÆ.,

CAP. CLXI.

Acte pour amender l'Acte d'Incorporation de la Compagnie du Pont Suspendu
des Chûtes de Niagara.

[30 mai, 1849.]
TTENDU que la compagnie du pont suspendu des Chûtes de Niagara a repré- Prébule.

senté à la législature, par l'entremise de son bureau de directeurs, que le
montant du fonds social de la dite compagnie est trop élevé, et qu'elle en a demandé
la réduction:; et attendu que la dite compagnie a déjà employé environ sept mille louis
à la construction d'un pont pour les piétons, et a entrepris de construire un pont pour
le passage des wagons chargés et autres voitures de toute description, avec leurs
attelages pour le premier jour. d'août prochain, et te le finir et compléter au moyen de
deux tours solides en pierre pour le passage des chars de chemins de fer, aussitôt que
les chemins de fer des Etats-Unis et du Canada seront en opération sur ce point; et
attendu que s'il était bâti un second pont de la rivière Niagara. au-dessus de l'endroit
où se trouve le pont actuel, par d'autres personnes que la dite compagnie, cela aurait
l'effet de priver la dite compagnie d'une grande partie des revenus provenant du
passage des piétons, et retarderait considérablement l'achèvement du dit pont pour le
passage des chars des dits chemins de fer: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine,,par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la. province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas..
Canada, et pour le gouvernement du Canada ; et il est par le présent statué par
la dite autorité, que la seconde section du dit acte soit, et elle est par le présent la 2 . c. 105.

abrogée.

Il. Et qu'il soit statué, au lieu et place de la dite seconde section, que vingt-cinq Rsucîîondu

mille louis constitueront le fonds social de la dite compagnie, et qu'ils seront divisés fonde de.la

par actions de vingt-cinq louis chaque; et que le bureau des directeurs soit et il est 2 o.

par le présent autorisé à répartir le fonds qui peut être maintenant souscrit en consé-
quence.

III. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie du pont suspendu des chûtes de privilge
Niagara aura le privilége et le droit exclusif de construire aucun autre pont au-dessus du clusif accord.

site du pont actuel, à la tête des rapides qui sont au-dessus des chûtes, pendant l'espace
de quinze ans, à compter de la passation du présent acte: pourvu toujours, néanmoins, proviso.
que le dit privilége sera éteint, à moins que la dite compagnie n'ait fini et complété, le
premier janvier prochain, le pont suspendu en premier lieu mentionné pour le passage
des wagons chargés et de toutes autres voitures, avec leurs attelages; et à moins qu'elle
n'érige des tours de pierre durables, dans le cas où il serait établi une ligne continue

de
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de chemin de fer dans les Etats-Unis et le Canada pour passer par ce point, et qu'elle
ne consolide le dit pont au moyen de cables de fil de fer assez forts pour garantir la
sûreté du passage des chars du chemin de fer, et capables de soutenir un poids de six
mille six cents tonneaux ; et il sera constaté par le certificat de tel ingénieur que le
gouverneur nommera pour l'examiner, que le dit pont est d'une solidité suffisante
pour soutenir le poids susdit.

Nulle autre IV. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne ou partie autre que la dite compagnie
pourraons- n'aura le droit de bâtir ou ériger aucun pont ou construction de quelque nature que ce
truireuon soit, sur la dite rivière, dans les limites ci-dessus décrites, tant que le dit privilége
limites. exclusif demeurera en force.

Lanouvelle V. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que si la dite compagnie fait défaut de bâtir
demagbtir le ou ériger dans les cinq années après la passation du présent acte, une structure ou
nouveau pont pont assez solide pour le passage des piétons sur la dite rivière au moins un milledans un cer-
tain délai, au-dessus de son pont actuel, lequel pont elle est par le présent autorisée à construire,

les droits et priviléges exclusifs qui sont accordés à la dite compagnie par le présent
IPoviso. acte cesseront et seront éteints: pourvu encore, que le privilége qui est accordé parle

présent acte ne sera pas éteint si la législature de l'Etat de New-York refuse d'autoriser
la dite compagnie (après qu'elle aura fait tous ses efforts pour obtenir la dite autorisa4
tion) à construire le dit pont pour les piétons.

Le capital VI. Pourvu aussi, et qu'il soit statué, qu'aux fins de construire le dit pont pour lespurri, êtro
augmenté à piétons, la dite compagnie aura le pouvoir d'augmenter son fonds social jusqu'à trente-
cette fn- sept mille cinq cents louis, au lieu de vingt-cinq mille louis, tel que prescrit ci-dessus';

et que le fonds additionnel sera divisé par actions semblables à celles de l'autre fonds de
la dite compagnie.

Lmitation des VII, Pourvu aussi et qu'il soit statué, que le montant des péages qui seront prélevés
par la compagnie, n'excèdera en aucun cas, pendant la durée du privilége exclusif qui
lui est accordé par le présent, un montant suffisant pour former un revenu de vingt-
cinq pour cent par année sur le capital réellement dépensé par la dite compagnie; et
aucun acte que la législature pourra passer par la suite pour mettre cette disposition à
exécution, ne sera censé constituer une violation des droits de la compagnie.

Exposé. VII. Et attendu que la construction du dit pont additionnel pour les piétons autorisée
par le présent aurait l'effet de diminuer encore davantage le montant des revenus

s j revenant à la province de la traverse établie sur la rivière Niagara, aux chùtes d'icelle;
es'ix eron qu'il soit en conséquence statué, qu'il sera et pourra être loisible aux juges de paix

acompensa- pour le district de Niagara, ou à la majorité d'entre eux, de fixer et déterminer, à1i
duouria cour des sessions trimestrielles générales de la paix qui sera tenue en janvier, immé-
traverse. diatement après que le dit pont aura été construit, et quedes péages auront été perçus

pour le passage sur le dit pont, la somme que la dite compagnie sera tenue de payér
annuellement à la couronne comme compensation additionnelle pour la dite diminution
dans les revenus; et un rapport du montant ainsi fixé sera transmis à l'inspecteur-
général, sous le seing et sceau du président des dites sessions, et aussi au secrétaire de
la dite compagnie; et la somme ainsi fixée et déterminée deviendra pareillement due
ci-après annuellement à Sa Majesté, le premier jour de janvier de chaque année, et sera
payée en conséquence par la dite compagnie au receveur-général, pour les besoins
publics de la province.

MONTRÊAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DEsBARATS,
Imprimeur des Lois de la Três-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGINÆ.

CAP. CLXII.

Acte pour incorporer La Compagnie des Mines du Sault Sainte-Marie.

[30 mai, 1849.]

TTENDU qu'il est de l'intérêt de cette province que ses richesses minérales Fr6ambule.
soient convenablement eploitées, et que les personnes ci-après nommées ont

exposé par leur pétition qu'elles occupent une étendue de terre sur. la Rivière Sainte-
Marie, Lac' Huron, aVec la sanction de la couronne, et qu'elles ont à grands frais
découvert du cuivre et autres minerais, et ont demandé à être incorporées sous le nom
et raison de La Compagnie des Mines du Sault Sainte-Marie; et attendu que les dites
personnes se sont associées avec d'autres, depuis quelque temps, sous les dits nom et
raison, et ont fait des travaux pour exploiter les mines au lieu susdit, et dépensé de grandes
sommes' d'argent poui les dits travaux: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du Royaume-Uni de' la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-
Canada, et pour le gouvernmérent du Canada; et il est par le présent statué par la dite
autorité, que James Cuthbertson, Fredérick Clements Clark et John F. Elliot, écuyers, certnes per-p . sonnes incor-
et leurs successeurs, et telles et autant d'autres personnes qui sont devenues ou qui poréa.
deviendront en aucul temps ci-après actionnaires du fonds capital ci-après mentinné,
seront constitués corps politique et incorpore sous le nom de La Compagnie des Mines .set pou-
du Saule Sainte-Marie ; et sous ce nom, pourront ester en jugement, poursuivre et voire de la cor-

être poursuivis, plaider et se défendre dans toutes cours de loi ou d'équité quelconques, pora'on.

et auront droit de succession perpétuelle, avec un sceau commun qu'ils pourront changer
ou modifier à volonté.

Il. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite corporation sera de trente mille louis capiw.
courant, divisé en quinze mille actions de deux louis courant chaque, lequel' pourra
être augmenté tel que ci-après prescrit.

III. Et qu'il soit statué, qu'aucun actionnaire de la dite corporation ne sera en. te acten.
aucune manière tenu de payer aucune dette. ou demande due par la dite corporation naîres ne se-
au-delà du montant de la part ou des parts par lui souscrites au capital de la dite °ab .
corporation. daellement.

IV. Et qu'il soit statué, que les demandes qui seront ci-après faites aux actionnaires »emades
du dit capital seront payées par versements dans le temps et en la manière qui seront faites aux

prescrits °n"r*
113e
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prescrits par les directeurs ci-après mentionnés ; pourvu toujours, que rien de contenu
dans le présent acte n'exonérera ou n'exemptera en aucune maniere aucune partie de
ses obligations ou engagements actuels envers la dite compagnie, soit que les dits
engagements ou obligations proviennent de contributions dues ou à échoir sur le capital
pris ou autrement; mais au contraire, les dites obligations ou engagements seront
exigibles en la même manière, et la corporation établie par les présentes aura le même
recours pour se faire payer les versements déjà demandés et toutes autres sommes et
versements maintenant dus et exigibles que celui qui est donné par le présent relative-
nent à tous versements à échoir et à toutes obligations . naître par le suite.

lacorporation V. Et qu'il soit statué, que tous et chacun les biens et effets mobiliers ou immobiliersinvestie de cer- ote 1 s toir
taines proprié- appartenant à la dite association à l'époque de la passation du présent acte, et toutes

dettes dues à la' dite association, ou toutes réclamations en sa possession à la même
époque, seront et sont par les présentes transférés à la dite corporation établie par les
présentes, qui en est et en sera investie, et qui sera de la même manière obligée et
tenue à toutes les dettes dues par la dite association, et aux réclamations existantes
contre elle; et les administrateurs de la dite association lors de la passation du présent
acte, seront les directeurs de la dite corporation tout comme s'ils avaient été élus sous
le présent acte, jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus en la manière ci-après
prescrite.

Lacorporation VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation d'avoir et posséder lespilurra pIossé-ilq'lcroaonpsée
der des pro-- biens-fonds ou immeubles qui pourront être nécessaires pour conduire les affaires de la
pntés. dite corporation ; pourvu que la valeur de ceux acquis par achat privé ou de la

couronne ne devra excéder en aucun temps la somme de trente mille louis courant; et
il sera loisible à la dite corporation de vendre ou louer les dits biens et propriétés, et
d'en disposer selon qu'elle le jugera convenable.

Raire des ®x- VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation d'entreprendre et
r miné- continuer les travaux qui se rapportent à l'exploration, recherche et extraction du

raux. minerai de cuivre et autres minéraux et métaux, les manufacturer et en disposer pour
l'avantage de la dite corporation, et faire toutes choses nécessaires pour les objets
susdits qui ne seront pas incompatibles avec les droits d'autres parties, ou avec les
conditions de concessions ou autres titres en vertu desquels la dite corporation peut
posséder les terreins où ces travaux doivent être éxecutés.

Lacorporation VIII. Et qu'il soit statué, que si la dite somme de trente mille louis courant se
entcr son-ca. trouvait insuffisante pour les objets du présent acte, alors et dans ce cas il sera loisible

pitl aux membres de la dite corporation, par le vote de la majorité des actionnaires présents,
ne représentant pas moins de cinq mille actions, dans une assemblée générale convoquée
expressément pour cet objet, d'augmenter le capital de la dite corporation, soit par
l'adjonction de nouveaux membres comme souscripteurs à la dite entreprise on autrement,
jusqu'à la concurrence d'une somme n'excédant pas en totalité la somme de soixante mille
louis courant, y compris la dite somme de trente mille louis courant, dont la réalisation
eb autorisée ci-dessus en la manière, aux termes et conditions, et suivant les règlements
dont ils conviendront et qu'ils approuveront ; et le capital qui ainsi formé par la
création de nouvelles actions, fera à tous égards partie du capital de la dite corporation;
et chaque actionnaire du nouveau capital sera un des membres de la dite corporation, et
sera investi des mêmes pouvoirs, priviléges et droits que les personnes qui sont mainte'
nant actionnaires, en proportion de l'intérêt et du nombre d'actions qu'il aura acquises

e
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et du montant des versements par lui faits sur icelles; et il sera également responsable
et soumis aux mêmes obligations, et sera également intéressé dans tous les profits et
pertes de la dite entreprise, en proportion de la somme qu'il aura souscrite et payée,
aussi amplement et avec la même efficacité, à toutes fins quelconques que si cette
nouvelle somme avait d'abord été réalisée comme partie de la dite prémière somme de
trente mille louis courant; nonobstant toutes dispositions du présent acte à ce contraires.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation, de temps à autre, Emprunter de
d'emprunter, soit dans cette province ou ailleurs, telles sommes d'argent n'excédant rege
jamais en tout trente mille louis, courant, suivant qu'elle le jugera à propos; et de
rendre les bons, débentures, ou autres obligations qu'elle donnera pour les sommes ainsi
empruntées, payables soit en monnaie courante ou en monnaie sterling, avec intérêt, et
en tels endroit ou endroits dans ou hors cette province qu'elle jugera à propos; et les
dits bons, débentures et autres garanties pourront être payables au porteur et trans-
férables par simple endossement ou autrement, et pourront être rédigés suivant la
formule que les directeurs pour le temps d'alors trouveront convenable ; et les dits
directeurs pourront hypothéquer ou engager les terres, revenus et autres biens de
la dite corporation pour le paiement des dites sommes et des intérêts sur icelles ;
pourvu toujours, que la dite corporation ne pourra emprunter aucune partie de la dite proviso.
somme de trente mille louis susdite, avant qu'au moins la moitié du dit capital
de la dite corporation de trente mille louis courant, en premier lieu autorisé, ne soit
payée et disponible pour les usages de la corporation; et pourvu aussi qu'on ne fera ou
ne donnera aucun tel bon, débenture ou autre obligation pour une moindre somme que
cent louis courant.

X. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite corporation pour le temps d'alors Le, directeurs
seront investis de la propriété de la dite corporation, et que le capital sera considéré mont n
comme bien-meuble, nonobstant la conversion d'une partie quelconque des capitaux dite corpora-
qui le constituent en immeubles; et à toutes les assemblées d'actionnaires tenues en °ion.
conformité du présent acte, soit générales soit spéciales, chaque actionnaire aura droit
à autant de voix qu'il possédera d'actions dans le dit capital, et la dite voix ou les dites
voix pourront être ý données par le dit actionnaire en personne ou par procureur; et
toutes les questions soumises ou proposées à la considération des dites assemblées seront
finalement décidées à la pluralité des voix, excepté dans les cas prévus; et pourvu Provi.
toujours, qu'aucune personne n'aura le droit de voter par procureur à ces assemblées, à
moins qu'elle ne soit un des actionnaires de la dite corporation, et ne produise une
procuration écrite suivant la formule prescrite par la cédule A.

XL Et qu'il soit statué, que les actions du capital de la dite corporation seront trans- res action. s.
missibles par la délivrance des certificats qui seront accordés aux propriétaires des dites ront tanmis
actions respectivement, et par transfert suivant la formule de la cédule B, ou suivant
toute autre formule qui sera établie par aucun des règlements de la dite corporation; et
en vertu d'un tel transfert la partie qui l'acceptera deviendra par là, dès lors et à tous
égards, membre de la dite corporation à la place de la partie fesant le transfert de la
dite action ou des dites getions; mais aucun tel transfert ne sera valide ou n'aura d'effet
avant que les appels ou versements dus sur les actions ainsi transférables, et que toutes
dettes ou deniers dus à la dite corporation sur icelles n'aient été entièrement payés et
acquittés, etun certificat de ce transfert, extrait du livre des entrées qu'il appartient,
signé par le greMer. ou tout autre officier de la dite compagnie duement autorisé à cet

effet,
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effet, sera prim4 facie une preuve suflisante du dit transfert, dans toutes les cours de.
cette province.

Les directeurs XII. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite corporation auront plein pouvoir
Ouvriront u et autorité d'établir un bureau et avoir une place pour leurs affaires, dans le cités de,
dres et Liver- Londres et Liverpool, en Angleterre, de Glasgow, en Ecosse, et de New-York, Détroit et
pool. Cleveland, dans les Etats-Unis de l'Amérique, et d'ouvrir dans toutes ou chacune les

dites cités des livres (le souscription au fonds capital de la dite corporation ; et les dits
directeurs auront aussi plein pouvoir de nommer un ou plusieurs agents ou commissaires
dans aucune des dites cités, et de leur allouer une rémunération raisonnable pour leurs
services et pour toutes les autres dépenses nécessaires des dits bureau ou bureaux; et
il sera de la compétence des dits directeurs d'établir toutes les règles, règlements et
formules qui leur paraîtront nécessaires pour la meilleure administration des affaires de

Proviso. la, corporation dans toutes ou chacune des dites cités: pourvu toujours, que les dits
directeurs pourront établir par des règlements à cet effet la manière dont les actions du
capital dans toutes ou chacune les dites cités pourront devenir des actions en Canada,
ou dont les actions du fonds en Canada pourront devenir des actions en Angleterre, en,

Proviso. Ecosse ou dans les Etats-Unis susdits: pourvu toujours, qu'il ne sera définitivement.
passé aucune règle statut ou règlement, à moins que ce ne soit à une assemblée. de la
majorité des directeurs, pour prélever de l'argent ou disposer des biens immobiliers de
la dite corporation, avant d'avoir été confirmé à une assemblée suivante des directeurs,
qui aura lieu après qu'avis en aura été donné.

kections des XIII. Et qu'il soit statué, que pour l'administration des affaires de la dite corporation,"ie"u' il sera élu de temps à autre parmi les membres de la dite corporation, six personnes qui
seront propriétaires chacune d'au moins cent actions du dit capital, pour être directeurs
de la dite corporation, et régir et administrer les affaires de la dite corporation; et le
quorum du dit bureau se composera de trois directeurs, et la majorité du dit quorumn

OVSU, pourra exercer tous les pouvoirs des directeurs: pourvu toujours, qu'un directeur n'aura
pas plus d'une voix à toute assemblée des directeurs; et s'il survient une vacance par
le décès, la résignation ou résidence hors de la province des directeurs, telle vacance
sera remplie, jusqu'à l'assemblée générale suivante des actionnaires, en la manière
prescrite par les règlements de la corporation ; et les directeurs pourront disposer, de
telle partie du capital de la dite corporation dont il n'aura pas encore été disposé, ou
qui pourra de temps à autre être ajouté ou échoir à la masse générale, soit par confis-
cation ou autrement, aux termes et conditions, et en faveur de telles personnes qu'ils
jugeront le mieux en état de promouvoir les intérêts de la dite corporation; et les dits
directeurs auront plein pouvoir d'exiger les versements des divers actionnaires pour le
temps d'alors tel que ci-dessus prescrit, de faire les poursuites pour le recouvrement des
dits versements, et déclarer les actions confisquées au profit de la dite corporation, s'ils
ne sont payées au temps et en la manière qu'ils jugeront convenable de prescrire par des
règlements à cet effet; et dans les actions pour le recouvrement des versements dusi il
ne sera pas nécessaire d'alléguer la matière spéciale dans la déclaration, mais il suffira
d'alléguer que le défendeur est possesseur d'une ou plusieurs actions dans le dit capital,
(indiquant le nombre d'actions), et qu'il doit à la corporation la somme à laquelle se
montent les arrérages des dits versements (indiquant le nombre et le montant des dits
versements), par suite de quoi la corporation a droit d'intenter une action en vertu du
présent acte ; et il suffira pour maintenir cette action, de prouver par un seul témoin que
le défendeur, lors de la demande du versement, était actionnaire pour le nombre d'actions

mentionnées
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mentionnées dansila déclaration, et que la demande a été faite et notifiée conformément
aux règlements de la dite corporation; et il ne sera pas nécessaire de faire la preuve de
la nomination des directeurs ni d'aucune autre matière quelconque ; et les dits directeurs
pourront se servir du sceau commun de la dite corporation, et l'apposer sur les documents,
où ils jugeront à propos de l'apposer, et tout acte ou contrat revétu du dit sceau et
signé du président (ou de deux des directeurs,) et contresigné par le secrétaire, sera
considéré comme l'acte ou le fait de la corporation; et les dits directeurs pourront
nommer tant et autant d'agents, officiers et serviteurs de la dite corporation sous eux
qu'il leur paraîtra convenable, et fixer les salaires et la rémunération des dits officiers,
agents et serviteurs; faire tous paiements et contrats pour les fins de la dite corporation
et pour toutes autres matières nécessaires pour la transaction de ses affaires; et géné-
ralement traiter et agir, acheter, louer, vendre, hypothéquer, céder et aliéner, et faire
tous actes de propriété sur les terres, tènements, biens et effets de la dite corporation ;
répondre au nom de la dite corporation à toutes poursuites en loi, et les instituer ;
nommer de temps à autre et déplacer les officiers, agents et serviteurs de la dite
corporatiou, excepté tel que ci-après établi; ils auront aussi plein pouvoir de faire tous
actes quelconques qui pouirront être nécessaires ou requis pour atteindre le but de la dite
corporation, investir la corporation établie par le présent acte des biens et fonds actuels
de la dite association, et déclarer les dividendes des profits de la dite compagnie, toutes
et chaque fois que l'état des fonds d'icelle le permettra; régler quand et où les
assemblées spéciales des actionnaires auront lieu, et déterminer la manière d'en donner
avis, et la manière dont les actionnaires pourront convoquer ou requérir la convocation
de telles assemblées spéciales; et ils auront le pouvoir de faire des règlements pour
servir de règle de conduite aux officiers et serviteurs de la dite corporation; et ils auront
aussi pouvoir de faire tous autres statuts, règles et règlements pour l'administration des
affaires de la dite corporation dans toutes ses particularités ou ses détails, soit qu'ils
soient ci-dessus spécialement énumérés ou non, et les changer, modifier ou révoquer en
tout temps ; lesquels statuts, règles et règlements seront sujets à être approuvés, rejetés
ou modifiés par les actionnaires à la prochaine assemblée générale ou assemblée spéciale
qui sera convoquée par les dits directeurs; et quand les dits statuts, règles et réglements
seront ainsi ratifiés et confirmés, ils seront transcrits dans les archives de la dite corpo-
ration, et les membres de la dite corporation seront tenus de les observer et d'en
prendre connaissance; et toute copie des dits statuts, règles et règlements signée du
greffier, secrétaire ou autre officier de la compagnie, et scellée du sceau de la corpora-
tion, sera preuve suffisante prin4 facie des dits statuts, règles et règlements, dans
toutes les cours de cette province: Pourvu toujours, que les actionnaires pourront à une Proviso.
assemblée générable ou spéciale assigner tel salaire ou rémunération au président et
directeurs respectivement, qui leur parattra juste et raisonnable: Pourvu aussi, qu'à la PO.

première assemblée des directeurs qui sera tenue en vertu du présent acce, les dits
directeurs choisiront un d'entr'eux pour être le président de la dite corporation.

XIV. Et qu'il soit statué, que la première assemblée générale des ae'tionnaires de la A n
dite corporation sera tenue au bureau de la dite corporation, en la cité de Montréal, générale.

(auquel lieu la dite corporation devra avoir son principal bureau ou comptoir,) le
premier mercredi d'octobre, mil huit cent quarante-neuf ; auxquels temps et lieu, et à
pareil jour chaque année ci-après, les dits actionnaires de la dite corporation procèderont
à l'élection de deux personnes convenables pour être directeurs de la dite compagnie au
lieu et place des deux qui se retireront tel que prescrit dans la section suivante ; et jusqu'à
telle première élection, et jusqu'à ce qu'ils se retirent comme susdit respectivement,

les
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les administrateurs de la dite association, savoir: James Cuthbertson, Frederick
Clements Clark et John F. Elliott, écuyers, et les survivant ou survivants d'entr'eux
seront et sont par le présent déclarés être les directeurs de la dite corporation, et le
<lit James Cuthbertson sera jusqu'à ce temps le président de la dite corporation; et ils*
auront et exerceront les pouvoirs des directeurs à être choisis en vertu du présent acte,
et ils seront sujets aux mêmes clauses, conditions, restrictions et obligations qui leur

Proviso. sont imposées par le présent : Pourvu toujours, que dans toutes les actions ou pour-
suites ou autres procédures légales qui seront intentées contre la dite corporation, il
sera, loisible, et il suffira pour le demandeur ou plaignant, ou autre partie, d'en faire
faire la signification au dit bureau de la corporation dans la cité de Montréal, ou per-
sonnellement au président ou aucun des directeurs, ou au secrétaire d'icelle, en tout
autre lieu.

connent le. XV. Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée générale des actionnaires et à
dretern l'assemblée générale annuelle de chaque année ci-après, deux des dits directeurs se

retireront par rotation, (la retraite des dites personnes devant se décider par le tirage
au sort,) le ou avant le premier mercredi d'octobre de l'année mil huit cent quarante-

Proviso. neuf : Pourvu toujours, que tous les directeurs qui se retireront en aucus temps pour-
ront être éligibles de nouveau, et les directeurs, immédiatement après 'l'élection de
chaque assemblée annuelle, choisiront un de leur nombre pour être président.

Le déaut (l'•. XVI. Et qu'il soit statué, que faute de tenir la dite première assemblée générale,
k-etion ne dis. ou toute autre assemblée, et d'élire tels directeurs ou président, la dite corporation ne
co"porion.a sera pas dissoute, mais tel défaut ou omission sera et pourra être suppléé par et à

aucune assemblée spéciale à être convoquée, comme les dits directeurs le jugeront
convenable, en conformité des statuts de la dite corporation; et jusqu'à l'élection de
nouveaux directeurs, ceux qui seront en office pour le temps d'alors continueront de
l'être, et en exerceront tous les pouvoirs jusqu'à ce que la dite nouvelle élection soit
faite comme ci-devant prescrit.

Clause inter- XVI. Et qu'il soit statué, que le mot "terres" dans le présent acte, comprendraprétative. toutes terres, tènements et héritages, propriétés foncières ou immobilières quelconques;
et tous les mots qui comporteront le nombre singulier ou le genre masculin seulement,
s'entendront également de plus d'une personne, partie ou chose, et des femmes comme
des hommes; et le mot "actionnaire" s'étendra aux héritiers, exécuteurs, administra-
teurs, curateurs, légataires ou ayants-cause de tel actionnaire, ou toute autre partie en
possession légale d'une action, soit en son propre nom ou au nom d'une autre personne,
à moins que la construction de la phrase dans laquelle ce mot se rencontrera ne pré.
sente un sens tout contraire; et quand il sera par le présent acte donné pouvoir de faire
une chose, ce pouvoir s'étendra à toutes les choses qui seront nécessaires pour
faire telle chose ; et en général, tous les mots et clauses mentionnés dans le pré-
sent acte recevront une interprétation juste et libérale qui conviendra le mieux pour
assurer l'efficacité du dit acte, conformément à son esprit et intention.

Comnence- XVIII. Et qu'il soit statué, que la dite corporation ne pourra entreprendre ni com-
rations de*l mencer ses opérations en vertu de cet acte, à moins qu'elle n'ait payé au préalable la
corporation. somme de dix pour cent du montant de son fonds capital.

XIX.
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XIX. Et qu'il soit statué, que rien de contenuau présent acte ne dérogera en aucune Droits Je Sa
manière aux droits de Sa Majesté, Ses Héritiers, ou Successeurs, ou d'aucune personne Iåeté r wr.

ou personnes, corps politiques ou incorporés, ni ne les affectera, excepté en autant qu'il
pourra y être dérogé spécialement, ou qu'ils pourront être affectés par les dispositions
du présent acte.

XX. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considéré comme acte public, et Act public.

comme tel il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges, juges de paix et
autres qu'il pourra concerner, sans qu'il soit spécialement nécessaire ne l'alléguer.

CEDULE A.

FORMULE DE PROCURATION.

Je, A. B., de nomme par le présent C. D., mon
procureur, pour voter et agir pour moi en cette qualité à toutes les assemblées des
actionnaires de La Compagnie des Mines du Sault Sainte-Marie, et faire tout ce qui
regardeia les affaires de la dite compagnie, que je puis, en vertu de la loi, faire par l'en-
tremise d'un procureur. En foi de quoi j'ai signé ce jour de
mil huit

A. B.~

CÉDULE B.

FORMULE DE TRANSFERT.

Je, A. B., en considération de la somme de à moi payée par C. D. de
vends, cède et transporte au dit C. D. action (ou

actions) du fonds de La Compagnie des Mines du Sault Sainte-Marie, pour les pos-
séder le dit C. D, ses héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayants-cause,
aux mêmes conditions, et sujettes aux mêmes règles et ordres d'après lesquels je les
possédais avant l'exécution des présentes. Et moi, le dit C. D., je prends et accepte
du dit les dites action (ou actions) aux mêmes charges et conditions. Témoin
notre seimdg et sceau, ce jour de dans l'année
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ANNO DUODECIMO

VICTORIA REGINA,

CAP. CLXIII.

Acte pour incorporer certaines personnes sous les nom et raison de "Com-
pagnie des Mines de Neepigon."

[30 mai, 1849.]

TTENDU que les diverses personnes ci-après mentionnées ont exposé par leur Préambule.

pétition, qu'elles se sont associées avec diverses autres personnes, pour se livrer
conjointement à l'exploration et exploitation des mines de cuivre et autres métaux, sur les
bords du lac Huron et ailleurs, par acte passé en la cité de Toronto, le huit novembre, mil
huit cent quarante-sept, et qu'elles ont prélevé à l'aide de souscriptions le capital nécessaire
pour commencer leurs opérations; et attendu que les dites personnes éprouvent de grandes
difficultés à accomplir les fins pour lesquelles elles se sont associées, sans un acte d'in-
corporation qui leur confère les pouvoirs ci-après mentionnés, et qu'elles ont demandé
à la législature de passer un tel acte: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatifet de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par Pautorité susdite,
que George K. Smith, John W. Telford, Benjamin F. Hedges, William L. Newbold, c

Jacob Stockman, John L. Newbold, George Wood, .H. B. Pennock, John W. Nead, de certaines

William C. Chace, Joseph H. Hedges, P. McGuire, Joseph H. Duckett, John S. Wood ps""°es.

et John Frs. Smith, et leurs successeurs, et telles et autant d'autres personnes qui sont
devenues ou deviendront actionnaires du fonds capital ci-après mentionné, seront un
corps politique et incorporé de fait et de nom, sous les nom et raison de Compagnie Nmet p-

des Mines de Neepigon, et sous ce nom, pourront ester en jugement, poursuivre et être
poursuivies, plaider et se défendre, dans toutes cours de loi ou d'équité quelconques,
et auront droit de succession perpétuelle, avec un sceau commun qu'ils pourront changer
ou altérer à leur volonté.

Il. Et qu'il soit statué, qu'aucun actionnaire de la dite corporation ne sera en aucune ResponsabiIt6
manière tenu au paiement d'aucune dette ou réclamation due par la dite corporation, des action-
au-delà du montant des sctions qu'il aura prises dans le fonds capital de la dite corpo-
ration.

III. Et qu'il soit statué, que le fonds caiital de la dite compagnie sera et est par:le Fondssocial
présent déclaré être de quinze mille louis, divisé en douze mille actions: pourvu tou-
jours, que le dit capital pourra être augmenté jusqu'à vingt-cinq mille louis, tel que ci-
après prescrit. IV.

114*
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Demande de IV. Et attendu que le montant déjà payé sur le capital est égal à un chelin et sept
sements, deniers sur chaque action d'un louis cinq chelins ; qu'il soit statué, que les demandes

de versements qui seront faites aux actionnaires du capital, n'excèderont pas en tout
la somme de un louis trois chelins et cinq deniers courant, par action, et qu'elles seront
payées par atermoiement en tels temps et en la manière qui seront prescrits par les
directeurs ci-après mentionnés: pourvu toujours, que rien de contenu dans le présent
acte n'exonèrera ou n'exemptera en aucune manière aucune partie de ses obligations ou
engagements actuels envers la dite compagnie, soit que les dites obligations résultent de
demande ou demandes ci-devant faites par les syndics de la dite compagnie, ou d'au-
cune autre cause quelconque; mais au contraire, toutes les dites obligations et contri-
butions seront et pourront être mises à effet de la même manière, et la dite corporation
aura les mêmes recours et les mêmes facilités pour faire payer les demandes déjà faites
et toutes autres, ainsi que les sommes maintenant dues que ceux ci-après indiqués et
prescrits relativement à toute demande qui sera faite et à toute obligation qui sera con-
tractée à l'avenir.

1 a compagnie V. Et qu'il soit statué, que tous et chacun les biens et effets mobiliers ou immobiliers
-.s biese appartenant à l'association établie en vertu des articles d'association susdits, lors de la

lassociation. passation de cet acte, ou qu'elle pourra acquérir par la suite, et toutes dettes dues à la
dite association, ou toutes réclamations en sa possession à la même époque, seront et
sont par les présentes transférées à la dite corporation établie par les présentes, qui en
est et en sera investie, et qui sera de la même manière sujette à toutes les dettes dues
par la dite association et aux réclamations existant contre elle ; et les administrateurs
de la dite association seront les directeurs de la dite corporation tout comme s'ils avaient
été élus sous le présent acte, jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus en la
manière qui sera ci-après établie.

La corporation VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation d'avoir et posséder
iea s= les biens-fonds ou immeubles de toute espèce qui pourront être nécessaires pour con-
immeubles de duire et administrer les affaires de la dite corporation ; pourvu que la valeur de ceux

ooPOO. acquis par achat privé ne devra excéder en aucun temps la somme de vingt-cinq mille
louis; et il sera loisible à la dite corporation de vendre ou louer les dits biens et pro-
priétés, et d'en disposer selon qu'elle le jugera convenable.

r.e pourra VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporatiun d'entreprendre et
exploiter pour continuer les travaux qui se rapportent à l'exploration, recherche et extraction du

2rtiines fins. minerai de cuivre et autres minéraux et métaux, les manufacturer et en disposer pour
l'avantage de la dite corporation, et faire toutes choses nécessaires pour les objets
susdits, qui ne seront pas incompatibles avec les droits d'autres parties, ou- avec les
conditions des concessions ou autres titres en vertu desquels la dite corporation peut
posséder les terreins où ces travaux doivent être exécutés.

La corporation VIII. Et qu'il soit statué, que si la dite somme de quinze mille louis était trouvée
fla ug- l-

i" n.e"le par la dite corporation insuffisante pour les objets du présent acte, alors et dans ce cas, il
fondssocial sera loisible aux membres de la dite corporation, par le vote des deux tiers au noins
ý"2"oûo. des actionnaires, ne représentant pas moins de huit mille actions, dans une assemblée

générale convoquée expressément pour cet objet, d'augmenter le capital de la dite
corporation, soit par l'adjonction de nouveaux membres comme souscripteurs à la dite
entreprise ou autrement, jusqu'à la concurrence d'une somme n'excédant pas ea

tout
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tout la somme de vingt-cinq mille louis courant, y compris la dite somme de quinze mille
louis courant, dont la réalisation est autorisée ci-dessus en la manière, aux termes et
conditions et d'après les règlements dont ils conviendront et qu'ils approuveront ; et le
capital ainsi formé par la création de nouvelles actions ou autrement fera, à tous égards
partie du capital de la dite corporation ; et chaque actionnaire du nouveau capital sera
membre de la dite corporation, et sera investi des mêmes pouvoirs, priviléges et droits
que les -personnes qui sont maintenant actionnaires, en proportion du nombre d'actions
qu'il aura acquises et du montant des versements par lui fait sur icelle ; et il sera
également responsable et soumis aux mêmes obligations, et sera également intéressé
dans tous les profits et pertes de la dite entreprise, en proportion de la somme qu'il
aura souscrite et payée, aussi pleinement et efficacement, à toutes fins et intentions
quelconques, que 'si cette nouvelle somme avait été réalisée comme partie de la dite
première somme de quinze millé louis, nonobstant toute disposition du présent acte à
ce contraire.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation de temps à autre, La corporatdon
d'emprunter soit dans cetté province ou ailleurs, telles sommes d'argent n'excédant pas P"a
en totalité en un seul et même temps dix mille louis courant, suivant qu'elle le jugera l'argent de
à propos, et de rendre les bons, débentures ou autres garanties qu'elle donnera pour les temPs à autre.

sommes ainsi empruntées, payables soit en monnaie courante ou en monnaie sterling,
avec intérêt, et en tel endroit ou endroits dans ou hors cette province, qu'elle jugera à
propos; et les dits bons, débentures et, autres garanties pourront être payables au por-
teur et transférables par simple endossement ou autrement, et pourront être rédigés
suivant la formule que les directeurs pour le temps d'q4ors trouveront convenable de
prescrire, et les dits directeurs pourront hypothéquer, engager ou grever les terres,
revenus et autres biens de la dite corporation, pour le paiement des dites sommes et
des intérêts sur icelle ; pourvu toujours, que telle corporation ne pourra emprunter Poi,
aucune partie de la dite somme de dix mille louis jusqu'a ce qu'au moins la moitié du
dit fonds capital de la dite corporation ci-dessus autorisé soit payé pour les usages de
la corporation,; et pourvu que telle corporation ne pourra émettre de bons ou dében-
tures pour un montant moindre, que cent louis courant.

X. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite corporation sera considéré comme Lc.actions
bien-meuble, nonobstant la conversion d'une partie quelconque des capitaux qui le seront consi-

constituent immeubles, et à toutes les assemblées d'actionnaires tenues en conformité du ",conne
présent acte, soit. générales -soit spéciales, chaque actionnaire aura droit à autant de
voix qu'il 'possédera d'actions dans le dit capital, et la dite voix ou les dites voix
pourront être données. par le dit actionnaire en personne ou par procureur ; et 'toutes
les questions soumises ou proposées à la considération des dites assemblées seront
finalement décidées à la pluralité des voix, excepté dans les cas prévus ; et pourvu Proviso.
toujours, qu'aucune personne n'aura le droit de voter par procureur dans telles assem-
blées à moins qu'elle ne soit un actionnaire de la dite corporation, et ne produise une
procuration écrite suivant la formule prescrite par la cédule A.

XI. Et qu'il soit statué, que les actions du capital de la dite corporation seront comment
transmissibles par la délivrance des certificats qui seront accordés aux propriétaires anafmbles.

des dites actions respectivement, et par transport, suivant la formule de la cédule B,
ou suivant toute autre formule qui sera établie par un règlement de la dite corporation;
et en vertu d'un tel transport, la partie qui lacceptera, deviendra par là dès lors et à

l'égard
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l'égard des dites action ou actiíng, ï'mbi-è de la côipoi-ation à la place de la partie
qui en fera le transfert ; nïals àaîeù' 'tel tiansfért îe ý'éra valide ou n'aura d'effet,
avant que les appels ou versei'ents'dûs M'r 1es ýaetibâs ainsi transférables, n'aient été
entièrement payés et acquittés, et l'a éopie 'de èe transfert, extraite du livre des entrées
qu'il appartient, signée par le greffier ou tout autre officier de la dite compagnie duement
autorisé à cet effet, sera, pim4facie, une preuve suffisante de tout tel transfert dans
toutes les cours de cëtte province.

Les directeurs XII. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite corporation auront plein pouvoir
pourront Cta- uoiédéalr bra
blirdes - et autorité d'établir un bureau et avoir une p lace d'affaires dans les cités de New-York,
reaux â New- Boston, Philadelphie ét Détroit, dans les Etats-Unis d'Amérique, et d'ouvrir dansYork pour
certaines fns. toutes ou chacune lës dites cités, des livres de souscriptions au fonds capital (le la dite

corporation, pour recevoir des souscriptions au dit fonds, transférables dans les dites
cités, et de rendre tous les dits versements et dividendes payables dans lés dites cités
respectivement ; et les dits directeurs auront aussi plein pouvoir de nommer un ou
plusieurs agents ou commissaires dans toutes ou chacune des -dites cités pour toutes ou
chacune les fins susdites, et de leur allouer une rémunération raisonnable pour leurs
services et pour toutes les autres dépenses des dits bureau ou bureaux ; et il sera de là
compétence des dits directeurs d'établir toutes les règles, règlements, et prescrire les
formules qui leur paraîtront nécessaires pour la meilleure administration des affaires de
la dite corporation, dans les dites cités, pour faciliter et mieux effectuer les dites
souscriptions, transferts et paiements du dit capital, et pour toutes les fins y relatives :

Provio. pourvu toujours, que les dits directeurs pourront établir par des règlements-à cet effet
la manière dont les actions du capital, dans toutes et chacune les dites cités, ou dans
l'une ou l'autre d'icelles, pourront devenir des actions en Canada, ou les actions 'du
capital canadien pourront devenir des actions aux Etats-Unis susdits.

Les directeurs XIII. Et qu'il soit statué, que pour l'administration des affaires de la dite corporation
Seront élus. il sera élu de temps à autre parmi les membres de la dite corporation pas moins de trois

ni plus de cinq personnes qui seront propriétaires chacune de pas moins de trois ce'nts
actions du dit capital, pour être directeurs de la dite corporation, et régir et adminis-

Quorum. trer les affaires de la dite corporation, et le quorum du dit bureau se composera de trois
rroviso. directeurs qui pourront exercer tous les pouvoirs des dits directeurs: Pourvu toujours,

qu'aucun règlement, statut ou résolution pour prélever des deniers ou aliéner 'les
immeubles de la corporation ne sera passé définitivement qu'à une assemblée de la
majorité des directeurs, à moins qu'il ne 'soit confirmé à l'assemblée suivante des dirée-
teurs qui aura lieu après avis dueient donné, pourvu toujours qu'aucun directeur n'aura
plus d'une voix à toute assemblée des directeurs, et excepté le président ou le président
de l'assemblée pour le temps d'alors qui, dans le cas d'égale division des voix, aura la
voix prépondérante bien qu'il ait déjà voté auparavant, et s'il survient une vacance pur
le décès, la résignation ou résidence hors de la province des directeurs, telle 'vacance
sera remplie jnsqu'à l'assemblée générale suivante des actionnaires, en la manière

Pouvoirs des prescrite par les règlements de 'la corporation; et les directeurs pourront disposer dé
directeurs, telle partie du capital de la dite corporation dont il n'aura pas encore été disposé, ou

qui, de temps à autre, pourra 'être aj'utée ou tombera dans la masse générale soit par
confiscation ou autrement, aux termes et conditions, et en faveur dé 'telles personde's
qu'ils jugeront le mieux en état de promouvoir les intérêts de la dite corporation, et led
dits difeéteurs auront plein pouvoir d'ekiger les versements des divers actionnairi.s pourl
le temps d'alors, tel que ci-dessus prescrit, et de faire les poûrsuites au nom de la dite

corporation
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corporation pour le recouvrement des dits versements déjà demandés ou qui le seront
ci-après, et déclarer les dites actions au profit de la dite corporation, si elles ne sont
payées au temps et en la manière qu'ils jugeront convenable de prescrire par des
règlements à cet effet ; et dans toutes les actions qui seront intentées pour le recouvre-
ment des versements dus, il ne sera pas nécessaire d'alléguer la matière spéciale dans
la déclaration, mais il suffira d'alléguer que le défendeur. es possesseur d'une ou
plusieurs actions dans le dit capital, (indiquant le nombre d'actions), et qu'il doit à la
corporation la somme à laquelle se montent les arrérages des dits versements, (indiquant
le nombre et le montant des dits versements), par suite de quoi la corporation a droit
d'intenter une action en vertu du présent acte, et il suffira pour maintenir cette action
de prouver par un seul témoin que le défendeur, lors de la demande du versement, était
actionnaire pour le nombre d'actions mentionnées dans la déclaration, et que la demande
a été faite et notifiée conformément aux règlements de la dite corporation; et il ne sera
pas nécessaire de faire la preuve de la nomination des directeurs ni d'aucune autre
matière quelconque ; et les dits directeurs pourront se servir du sceau commun de la Pouvoir , Uit6.
dite corporation, et l'apposer sur les documents où ils jugeront , propos de l'apposer; lieurs.
et tout acte ou contrat revêtu du dit sceau, et signé du président (ou de deux des
directeurs), et contresigné du secrétaire, sera considéré comn e l'acte ou le fait de la
corporation ; et les dits directeurs auront plein pouvoir et autorité de nommer tant et
autant d'agents, officiers et serviteurs de la dite corporation sous. eux qu'il tleur paraîtra
convenable, et fixer les salaires et la rémunération des dits officierg, agents et secrétaires;
faire tous paiements et, contrats pour les fins de la dite corporation, et pour toutes autres
matières nécessaires pour la transaction de sps affaires, et généralement traiter et agir,
acheter, louer, vendre, céder et aliéner, et faire tous actes de propriété sur les terres,
tènements, biens et effets de la dite corporation, répondre au nom dela dite corporation
à toutes poursuites en. loi, et les instituer, nommer de temps, à autre et déplacer les
officiers, agents et serviteurs.de la dite corporation, e:xcepté tel, que ci-après établi; ils
auront aussi plein pouvoir de faire tous actes quelconques qui pourront être nécessaires
ou requis pour atteindre le but de la dite corporation, et investir la corporation établie
par le présent acte des biens et fonds actuels de la dite association, et déclarer les divi-
dendes des profits de la dite compagnie toutes et chaque fois que l'état des, fonds d'icelle
le permettra; régler quand et où les, assemblées spéciales des actionnaires auront lieu, et
déterminer la manière d'en 'donner avis,.et la manière dont les actionnaires pourront
convoquer ou requérir la convocation de telles assemblées speciales; et ils auront plein
pouvoir de mettre à effet toutes et chacune les dispositions et stipulations contenues dans
l'acte de convention mentionné dans. la première section du présent, acte, relativement à
l'appropriation et répartition des actions de la dite compagnie soit conditionnelle ou autre-
ment, et aussi relativement à toutes autres matières ou choses prescrites dans le dit acte
de conventions qui ne répugneront point au présent acte; et ils. auront plein pouvoir de Pouvoir d,
faire des règlements pour la régie et conduite des officiers et serviteurs de la dite corpo- faire des resIe-

ration, et pour, fixer leurs salaires et émoluments, et de faire tous autres statuts, règles """s
et règlements pour l'administration des affaires de, la, dite, corporation dans toutes ses
particularités ou détails, soit qu'ils soient ci-dessus, spécialement énumérés ou non, et
les changer, modifier ou révoquer, lesqµ els statuts, règles et règlements seront sujets à
être approuvés, rejetés ou modifiés&par les artionnaires à la proçhane assemblée géné-
rale ou assemblée spéciale des directeurs convoquée à cette fin, et quand les dits statuts,
règles et règlements seront ainsi ratifiés et confirmés, ils seront transcrits dans les
archives de la dite corporation, et tous les. membres de la dite corporation seront tenus
de les observer et d'enprendre connaissançe, et toute copie, des dits statuts, règles et

-règlements
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règlements ou d'aucun d'eux, signée du greffier, secrétaire ou autre officier de la dite
compagnie, et scellée du sceau de la dite corporation, sera preuve suffisante prim4facie

provigo. des dits statuts, règles et règlements, dans toutes les cours de cette province: Pourvu
toujours que ces actionnaires pourront, à toute assemblée générale ou spéciale, fixer tel
salaire ou rémunération pour le président et les directeurs respectivement qu'ils juge-
ront raisonnable et convenable de leur accorder.

Assemblées XIV. Et qu'il soit statué, que la première assemblée générale des actionnaires de la
g"nres d dite corporation sera tenue au bureau de la dite corporation dans la ville de Sainte-

Catherine, au lieu principal des affaires de la dite corporation, le troisième jeudi de
février, mil huit cent cinquante; auxquels temps et lieu, et à pareil jour chaque année
ci-après, les actionnaires de la dite corporation procèderont à l'élection de pas moins de
trois ni de plus de cinq personnes convenables pour être directeurs de la dite compagnie,
au lieu et place de ceux qui se retireront tel que prescrit dans la section suivante, et
jusqu'à telle première élection, et jusqu'à ce qu'ils se retirent comme susdit respective-

Nomination ment, les administrateurs de la dite association, savoir: les dits George K. Smith, John W.
drecteurs Telford, H. B. Pennock, William L. Newbold et William C. Chace, et leurs successeurs

et ayants-cause, seront et sont par le présent déclarés être les directeurs de la dite
corporation ; et ils auront et exerceront tous et chacun les pouvoirs des directeurs à être
choisis en vertu du présent acte, et ils seront sujets aux mêmes clauses, conditions,

proviso. restrictions et obligations qui leur sont imposées par le présent; Pourvu toujours, que
dans toutes actions ou poursuites, ou autres procédures légales à être adoptées contre
la dite corporation, il sera loisible au demandeur ou plaignant, ou à toute autre partie, de
faire signifier leurs procédures au dit bureau de la dite corporation dans la ville de
Sainte-Catherine, ou personnellement au président, ou à aucun des directeurs, ou au
secrétaire de la dite corporation, en aucun autre lieu; et pourvu aussi qu'à la première
assemblée des directeurs qui sera tenue après la passation du présent acte, les dits
directeurs choisiront et éliront parmi eux quelqu'un pour être président, et aussi quel-
qu'un pour être vice-président de la dite corporation. -

Sortie d'oflice XV. Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée générale des actionnaires, et àdcs directeus ,l'assemblée générale annuelle de chaque année ci-après, deux des dits directeurs sorti-
ront d'office (l'ordre dans lequel les dites personnes devront se retirer, devant être
décidé par le tirage au sort); Pourvu toujours, que tous les directeurs qui se retireront
en aucun temps pourront être éligibles de nouveau, et les directeurs, immédiatement,
après l'élection de chaque assemblée annuelle, choisiront un de leur nombre pour
être président.

La corporation XVI. Et qu'il soit statué, que faute de tenir la dite première assemblée générale, ou
i®,"ute» ' , toute autre assemblée et d'élire tels directeurs ou président, la dite corporation ne

de tenir as- sera pas dissoute, mais tel défaut ou omission sera et pourra être 'suppléé par et à
%emblee. aucune assemblée spéciale qui sera convoquée, selon que les directeurs en conformité

des statuts de la dite corporation jugeront à propos de le prescrire; et jusqu'à l'élection
de nouveaux directeurs, ceux qui seront en office pour le temps d'alors continueront en
office, et en exerceront tous les pouvoirs jusqu'à ce que la dite nouvelle élection soit faite
comme ci-devant prescrit.

Clause inter. XVII. Et qu'il soit statué, que le mot " terre," dans le présent acte, signifiera toutes
prétative. terres, tènements et héritages, propriétés foncières ou immobiliaires quelconques; et

tous
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tous les mots qui comporteront le nombre singulier ou le genre masculin seulement,
s'entendront également de plus d'une personne, partie ou chose, et des femmes comme
des hommes ; et le mot " actionnaire," s'entendra des héritiers, exécuteurs, administra-
teirs, curateurs, légataires ou ayants cause de tel actionnaire, ou autre partie en posses-
sion légale de quelqu'action, soit en son propre nom ou au nom d'une autre personne,
à moins que la construction (le la phrase dans laquelle ce mot se rencontrera, ne
présente un sens tout contraire; et quand il sera par le présent acte donné pouvoir de
faire un chose, ce pouvoir s'étendra à toutes les choses qui seront nécessaires pour faire
telle chose, et en général tous les mots et choses contenus dans le présent acte, recevront
une interprétation juste et libérale, et qui conviendra le mieux pour assurer l'efficacité du
dit acte, conformément à son vrai esprit et intentioii.

XVIII. Et qu'il soit statué, qu'il né sera pas loisible à la dite corporation de com- Commence-
mencer ses opérations en vertu du présent acte, à moins qu'elle n'ait d'abord payé la met °s
somme de dix pour cent sur le montant de son fonds capital.

XIX. Et qu'il soit statué, que rien de contenu au présent acte, ne dérogera en auculie Réserves des
manière aux droits de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, ou d'aucune personne droits de Sa
ou personnes, corps politiques ou incorporés, ni ne les affectera, exeepté en autant
qu'il pourra y être dérogé spécialement, ou qu'ils pourront être affectés par les disposi-
tions du présent acte.

XX. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considéré comme acte public, et Acte public;
comme tel, il en sera jddiciairement pris connaissance par tous juges, juges de.paix et
autres qu'il pourra concerner, sans qu'il soit nécessaires de le plaider spécialement.

C E D U L E A.

FORMULE DE PROCURATION.

Je, A. B., de nomme par le présent C. D., de
mon procureur, pour voter et agir pour moi en cette qualité à toutes les assemblées des
actionnaires de La compagnie des mines de Neepigon, et faire en mon nom tout ce qui
regardera les affaires de la dite compagnie, que je puis, en vertu de la loi, faire par
l'entremise d'un procureur.

En foi de quoi j'ai signé, ce jour de 18
A. B.

CEDULE B.

FORMULE DE TRANÉFERT.

Je, A. B., pour valeur reçue, de C. D. de vends, cède et
transporte au dit C. D. de action (ou actions) du fonds de
La compagnie des mines de Neepigon, pour par le dit C. D., ses héritiers, exécuteurs,

115 curateurs,
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curateurs, administrateurs et ayants cause, les posséder aux mêmes conditions, et sujettes
aux mêmes règles et ordre d'après lesquels je les possédais avant l'exécution des
présentes; Et moi, le dit C. D., je prends--et accepte du dit
les dites action (ou actions) aux mêmes charges et conditions.

Témoin, notre seing et sceau, ce jour de
dans l'année.

A. B.
C. D.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆE REGIN.

CAP. CLXIV.

Acte pour incorporer la Compagnie de la Baie de Cuivre du Huron.* * Sic. La com.
pagnie des

[ 30 mai, 1849.] Huron.

A TTENDU que les diverses personnes ci-après nommées ont, par leur pétition ii Préanbule.
cet- effet, représenté qu'elles se sont associées ensemble avec diverses autres pour

explorer et exploiter les mines de cuivre et autres minerais, et pour les fondre sur les
rives du lac Huron et ailleurs, en vertu d'articles de convention agréés entre elles, en
la cité de Montréal, le vingtième jour de novembre, mil huit cent quarante-cinq, et
qu'elles ont prélevé par souscription le capital nécessaire pour commencer d'une ma-
nière effective leurs opérations, mais qu'elles rencontrent de grands obstacles dans
l'accomplissement des objets pour lesquels elles se sont associées, sans un acte pour les
incorporer avec les pouvoirs ci-après mentionnés, et ont demandé la passation d'un
tel acte: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que l'honorable Peter Certaines per.
M'Gill, de MontréaI, l'honorable George Moffatt, de Montréal, George Desbarats, sonnes incor.
écuier, de Montréal, George N. Sanders, écuier, de New York, et leurs successeurs, et I°r'''

telles et autant d'autres personnes qui sont devenues ou deviendront, en aucun temps
ci-après, actionnaires du fonds capital ci-après mentionné, seront et ils sont par le
présent constitués un corps politique et incorporé, sous le titre de La compagnie des Nom etep
JMines du lac HIuron, et sous ce nom pourront ester en jugement, poursuivre et être voirs dela

poursuivis, plaider et se défendre dans toutes cours de loi ou d'équité quelconques, et coro'ation.

auront droit de succession perpétuelle, avec,;un sceau commun qu'ils pourront changer
ou altérer, suivant leur plaisir.

II. Et qu'il soit statué, que nul actionnaire dans la dite corporation ne sera, en aucune Montant du
manière quelconque, responsable pour le paiement d'aucune dette ou réclamation due fonds social et

par la dite corporation, ni tenu à icelui, au-delà dû montant de son action ou ses actions tions.
souscrites dans le fonds social de la dite corporation.

III. Et qu'il soit statué, que le fonds social de la dite compagnie sera, et il est par le Limitation do
présent déclaré être de quinze mille louis, divisé en douze mille actions; pourvu tou- re5ponsabit.
jours, que le dit capital pourra être augmenté jusqu'à la concurrence de vingt-cinq mille
louis courant, tel que ci-après établi.

115• '~
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Les appels qui IV. Et attendu que le montant déjà payé sur le fonds est égal à un chelin et sept
°eront faits deniers par chaque action d'un louis cinq chelins: qu'il soit statué, que les demandesaux action-

naires, limités. qui seront ci-après faites aux actionnaires du dit fonds n'excèderont pas en tout un
louis trois chelins et cinq deniers courant, par action, et elles seront payées par termes
dans les temps et en la manière qui seront prescrits par les directeurs ci-après men-
tionnés: pourvu aussi, que rien de contenu dans le présent acte, n'exonèrera ou n'ex-
emptera en aucune manière, aucune partie de ses engagements actuels envers la
dite compagnie, soit que les dits engagements se rapportent à des contributions
dues ou qui le deviendront sur le fonds déjà émis, ou autrement, mais au contraire
tous tels engagements et contributions seront et pourront être mis en force de la
même manière, et la corporation aura le même recours pour exiger le paiement des
demandes de versements déjà faites, et toutes autres demandes de versements et sommes
dues actuellement ou demandées, qui est accordé ci-après à l'égard des demandes de
versements et des engagements futurs.

La corporation V. Et qu'il soit statué, que tous et chacun les biens et effets mobiliers ou immobiliers
investie de cer-
taines pro. appartenant à la dite association établie en vertu des articles de convention susdits, à
Pri". l'époque de la passation du présent acte, ou qui pourront être ci-après acquis par eux,

et toutes dettes dues à la dite association, ou toutes réclamations en sa possession à la
même époque, seront et ils sont par les présentes transférés à la dite corporation établie
par les présentes, qui en est et en sera investie, et qui sera de la même manière sujette
à toutes les dettes dues par la dite association et aux réclamations existant contre
elle ; et les administrateurs de la dite association, à l'époque de la-passation de présent
acte, seront les directeurs de la dite corporation tout comme s'ils avaient été élus sous
le présent acte, jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus en la manière qui sera
ci-après établie.

La corporation VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation d'avoir et posséder
°uesa pos- telles terres et tels biens-immeubles ou réels qui pourront être nécessaires pour conduire

triétés iminmo- les affaires de la dite corporation; pourvu que la valeur de ceux acquis par achat
a da d'individus privés ne devra excéder en aucun temps la somme de vingt-cinq mille louis;

2®·O et il sera loisible à la dite corporation de vendre ou louer les dits biens et propriétés,
et d'en disposer autrement selon qu'elle le jugera convenable.

Faire des ex- VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation d'entreprendre et
plorations continuer les travaux qui se rapportent à l'exploration, recherche et extraction dupOur trouverqi
elu cuivre et minerai de cuivre et autres métaux et minéraux, et les manufacturer et en disposer pour
a ine- l'avantage de la dite corporation, et faire toutes choses nécessaires pour les fins susdites

qui ne seront pas incompatibles avec les 'droits d'autres parties, ou avec les conditions
des concessions ou autres titres en vertu desquels la dite corporation peut posséder les
terres où ces choses doivent être exécutées.

Augmenter VIII. Et qu'il soi statué, que si la dite somme de quinze mille louis se trouvait
qu'°asome insuffisante pour les objets du présent acte, alors et dans ce cas, il sera loisible aux
de £25,000 membres de la dite corporation, par le vote des deux tiers au moins des actionnaires
courant, représentant pas moins de huit mille actions, dans une assemblée générale convoquée

expressément pour cet objet, d'augmenter le fonds social de la dite corporation, soit par
l'admission de nouveaux membres comme souscripteurs à la dite entreprise, ou autrement,
jusqu'à la concurrence d'une somme n'excédant pas en tout la somme de vingt-cinq

mille
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mille louis courant, y compris la dite somme de quinze mille louis courant, dont la
réalisation est autorisée ci-dessus, en la manière, aux termes et conditions, et suivant
les règles dont ils conviendront et qu'ils approuveront; et le capital ainsi formé par la
création de nouvelles actions, ou autrement, fera à tous égards partie du fonds social de
la dite corporation; et chaque actionnaire du nouveau fonds sera un des membres de
la dite corporation, et sera investi des mêmes pouvoirs, priviléges et droits que les
personnes qui sont maintenant actionnaires, en proportion du nombre d'actions qu'il aura
acquises et du montant des versements par lui faits sur icelles; et il sera également
responsable et soumis aux mêmes obligations, et sera également intéressé dans tous les
profits et pertes de la dite entreprise, en proportion de la somme qu'il aura souscrite et
payée, aussi complètement et réellement, à toutes fins et intentions quelconques, que si
cette nouvelle somme avait été réalisée comme partie de la dite première somme de
quinze mille louis; nonobstant toutes dispositions du présent acte à ce contraires.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation, de temps à autre Emprunter de
d'emprunter, soit dans cette province ou ailleurs, telles sommes d'argent n'excédant l'argent de

jamais en tout ou en aucun temps dix mille louis courant, suivant qu'elle le jugera à tePSà autre.

propos, et de rendre les obligations, débentures, ou autres garanties qu'elle donnera
pour les sommes ainsi empruntées, payables soit en argent courant ou en argent sterling,
avec intérêt, et à tel endroit ou endroits dans ou hors cette province qu'elle jugera à
propos; et les dites obligations, débentures et autres garanties pourront être payables
au porteur ou transférables par simple endossement ou autrement, et pourront être
rédigées suivant la formule que les directeurs pour le temps d'alors trouveront conve-
nable; et les dits directeurs pourront hypothéquer ou engager les terres, revenus et
autres biens de la dite corporation pour le -paiement des dites sommes et des
intérêts sur icelles: pourvu toujours, que la dite corporation n'aura pas la permission Proviso.
d'emprunter aucune partie de la dite somme de dix mille louis susdite, jusqu'à ce que
au moins une moitié du fonds social de la dite corporation ci-dessus autorisée aura été
payée et sera disponible pour les fins de la corporation; et pourvu toujours, qu'il ne
sera pas loisible à la dite corporation d'émettre aucune telles débentures ou obligations
pour aucune sommes moins de cent louis, cours actuel.

X. Et qu'il soit statué, que le fonds de la dite corporation sera considéré comme Le fonds sera
bien-meuble et personnel, nonobstant la conversion d'une partie quelconque des capitaux réputé bien-

qui le constituent en immeubles; et à toutes les assemblées d'actionnaires tenues en menie.

conformité du présent acte, soit générales soit spéciales, chaque actionnaire aura droit
à autant de voix qu'il possédera d'actions dans le dit capital, et la dite voix ou les dites
voix pourront être données en personne ou par procureur; et.toutes les questions Voix deac-
soumises ou proposées à la considération des dites assemblées seront finalement déci- tionnaires.

dées à la pluralité des voix, excepté dans les cas prévus autrement; et pourvu aussi,
qu'aucune personne n'aura le droit de voter comme procureur à toute assemblée,
à moins qu'elle ne soit un des actionnaires de la dite corporation, et ne produise une
autorisation écrite comme tel, suivant la formule prescrite par la cédule A.

XI. Et qu'il soit statué, que les actions du fonds de la dite corporation seront trans- Les actions se.

missibles par la délivrance des certificats qui seront accordés aux propriétaires des ront transmis-sibles par la
dites actions respectivement, et par transport, suivant la formule de la cédule B, ou déivance des

suivant toute autre formule convenable qui sera établie par un règlement de la dite antla for-
corporation; et en vertu d'un tel transfert, la partie qui l'acceptera deviendra par là, mule de la cé-

dès dule 13.
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dès lors et à tous égards, membre de la dite corporation à l'égard de telle action ou
actions, à la place de la partie faisant tel transfert; mais aucun tel transfert ne sera
valide ou n'aura d'effet avant que tous les appels ou versements dus sur les actions
ainsi transférées, et que toutes dettes ou deniers dus ' la dite corporation sur icelles,
n'aient été entièrement payés et acquittés; et une copie de ce transfert, extraite du livre
des entrées qu'il appartient, signée par le greffier ou tout autre officier de la dite com-
pagnie duement autorisé à cet effet, sera primà facie une preuve suffisante du dit
transfert dans toutes les cours de cette province.

Les directeurs XII. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite corporation auront pouvoir
ureau à"Lon- et autorité d'établir et avoir une place pour leurs affaires, ou un bureau, dans les villes

dres, en An- de Londres, de Liverpool, en Angleterre, et de New-York, Boston, Philadelphie et
eut. Détroit, dans les Etats-Unis d'Amérique, et d'ouvrir dans toutes ou aucune des dites

villes des livres de souscription au fonds de la dite corporation, et d'y recevoir des
souscriptions au dit fonds et de l'y rendre transférables, et tous les versements demandés
et les dividendes déclarés sur icelui payables dans les dites villes respectivement. Et
les dits directeurs auront aussi pouvoir de nommer un ou plusieurs agents ou commis-
saires dans toutes ou aucune des dites villes pour toutes et chacune des fins susdites, et
de leur allouer une rémunération raisonnable pour leurs services et pour toutes les
autres dépenses du dit bureau et bureaux; et il sera aussi de la compétence des dits
directeurs d'établir toutes les règles et règlements, et de prescrire toutes les formules
qui leur paraîtront nécessaires pour la meilleure administration des affaires de la dite
corporation dans toutes ou aucune des dites villes, et pour faciliter et mieux effectuer
les dites souscriptions, transferts et paiements sur le dit fonds respectivement, et pour
toutes autres fins convenablesy ayant rapport ou incidentes à icelui: pourvutoujours, que les
dits directeurs pourront établir par des règlements à cet effet la manière dont les actions
du fonds dans toutes ou chacune des dites villes pourront devenir des actions en Canada,
ou les actions du fonds en Canada devenir des actions en Angleterre ou dans les Etats-

- Unis susdits.

Les cinq di- XIII. Et qu'il soit statué, que pour l'administration des affaires de la dite corpora-
corpo"rtioni tion, il sera élu de temps à autre parmi les membres de la dite corporation, pas moins

seront élus de trois ni plus de cinq personnes qui seront propriétaires chacune d'au moins trois
les aû»aes, cents actions du dit fonds social, pour être directeurs de la dite corporation, et régir et
Trois forme- administrer les affaires de la dite corporation; et le quorum du bureau se composera
rum."° de trois directeurs quelconques, et la majorité de ce quorum exercera tous les pouvoirs
Proviso. des dits directeurs: Pourvu toujours, que nulle règle, résolution ou règlement pour

prélever de l'argent ou disposer de biens-immeubles de la corporation, à moins que ce
ne soit à une assemblée d'une majorité des directeurs, ne sera passé d'une manière finale
à moins de confirmation à une assemblée subséquente des directeurs convoquée après

orteirs' avis convenable: pourvu que nul directeur n'aura plus d'une voix à toute assemblée des
oer du fonds directeurs, excepté le président ou président de l'assemblée pour le temps d'alors, qui,

tionaqurete- lorsque les voix seront également divisées, aura la voix prépondérante, dans le cas
ra. même où il aurait déjà donné une voix; et chaque fois qu'il surviendra une vacance

parmi les directeurs par mort,' résignation ou résidence hors de la province, telle
vacance sera remplie jusqu'à l'assemblée générale suivante des actionnaires, en la
manière prescrite par tout règlement de la corporation; et les directeurs pourront
disposer de telle partie du fonds de la dite corporation dont il n'aura pas encore été
disposé, ou qui y sera ajouté de temps à autre, on tombera dans la masse générale soit

par
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par confiscation ou autrement, aux termes et conditions, et en faveur de telles personnes
qu'ils jugeront le mieux en état de promouvoir les intérêts de la dite corporation; et
les dits directeurs auront aussi pouvoir d'exiger les versements des divers actionnaires
pour le temps d'alors tel que ci-dessus prescrit, et de. faire les poursuites pour le
recouvrement des dits versements, soit qu'ils soient déjà demandés ou qu'ils le soient
ci-après, et de déclarer les actions confisquées en faveur de la dite corporation, s'ils ne
sont payés au temps et en la manière qu'ils jugeront convenable de prescrire par tout
règlement'à cet effet ; et dans toute action pour le recouvrement des versements dus, il
ne sera pas nécessaire d'alléguer la matière spéciale dans la déclaration, mais il suffira
d'alléguer que le défendeur est possesseur d'une ou de plusieurs actions dans le dit
fonds, (indiquant le nombre d'actions) et qu'il doit à la corporation la somme à laquelle
se montent les arrérages des dits versements (indiquant le nombre et le montant des
dits versements), par suite de quoi la corporation a droit d'intenter une action en vertu
du présent acte ; et il suffira pour maintenir cette action, de prouver par un seul témoin
quelconque que le défendeur, lors de la demande du versement, était actionnaire pour
le nombre d'actions mentionnées dans la déclaration, et que la demande de versements
pour laquelle on poursuivra a été faite et notifiée conformément aux règlements de la
dite corporation; et il ne sera pas nécessaire de faire la preuve de la nomination des
directeurs ni d'aucune autre matière quelconque; et les dits directeurs pourront se
servir du sceau commun de la dite corporation et l'apposer ou le faire apposer sur les
documents où ils jugeront à propos de l'apposer, et tout acte ou contrat revêtu du dit
sceau, et signé du président (ou de deux des directeurs), et contresigné du secrétaire,
sera considéré comme l'acte ou le fait de la corporation ; nommer tant et autant d'agents, 115 pourront
officiers et serviteurs de la dite corporation sous eux qu'il leur paraîtra convenable, et -nommer des
fixer les salaires et la rémunération des dits officiers, agents et serviteurs ; faire tous ae'

paiements et contrats pour l'exécution des fins de la dite corporation, et pour toutes
autres matières nécessaires pour -la transaction de ses affaires; et généralement traiter
et agir, acheter, louer, vendre, céder et aliéner, et faire tous actes de propriété sur les
terres, tènements, biens et effets de la dite corporation ; répondre au nom de la dite
corporation à toutes poursuites en loi, et les instituer ; nommer de temps à autre et
déplacer les officiers, agents et serviteurs de la dite corporation, excepté tel que ci-après
établi; ils auront aussi plein pouvoir de faire tous actes quelconques qui pourront être
nécessaires ou requis pour atteindre le but de la corporation, et investir la corporation
établie par le présent acte des biens et fonds actuel de la dite association, et déclarer ils déclareront

des dividendes des profits de la dite compagnie toutes et chaque fois que l'état des fonds desdividendes.

d'icelles le permettra; régler quand et où les assemblées spéciales des actionnaires
auront lieu, et déterminer la manière d'en donner avis, et la manière dont les actionnaires
pourront convoquer ou requérir la convocation de telles assemblées spéciales; ils auront Is feront les
le pouvoir de mettre à exécution toutes et chaque disposition et stipulation contenues assembIees de

dans les articles de convention mentionnés dans la première section de cet acte relative- la corporation.

ment à l'appropriation et à la division conditionnelle, ou autrement, des actions de la
dite compagnie, et aussi relativement aux autres matières et choses pour lesquelles il
est pourvu dans les dits articles de convention lesquelles ne sont point incompatibles
avec le présent acte; .et ils auront pouvoir de faire des règlements pour la conduite et Et feront des
la régie des officiers et serviteurs de la dite corporation, et pour fixer le salaire ou rglMe'enW.

allocation qui leur sera accordé respectivement, et ils auront aussi pouvoir de faire
tous autres statuts, règles et règlements pour l'administration des affaires de la dite
corporation dans toutes ses particularités ou ses détails, soit qu'ils soient ci-dessus
spécialement énumérés ou non, et les changer, modifier ou révoquer; lesquels statuts,

règles,



902 12o VICTORIÆ, CAP. 164. 1849.

règles et règlements seront sujets à être approuvés, rejetés ou modifiés par les action-
naires à la prochaine assemblée générale, ou à une assemblée spéciale convoquée par
les directeurs; et quand les dits statuts, règles et règlements seront ainsi ratifiés et
confirmés, ils seront transcrits et mis de record dans les minutes de la dite corporation,
et seront obligatoires pour tous les membres de la dite corporation, observés par eux, et
ils en prendront connaissance ; et toute copie des dits statuts, règles et règlements,
signée du greffier, secrétaire, ou autre officier de la dite compagnie, et scellée du sceau
de la corporation, sera preuve suffisante prind facie des dits statuts, règles et règle-

Proviso. ments dans toutes les cours de cette province: pourvu toujours, que les actionnaires
pourront dans toute assemblée générale ou spéciale, fixer tel salaire comme compensa-
tion pour le président et les directeurs respectivement, qu'ils jugeront raisonnable et
convenable.

Première as- XIV. Et qu'il soit statué, que la première assemblée générale des actionnaires de la
des ac.n- dite corporation sera tenue au bureau de la dite corporation, en la cité de Montréal, (où
uaires. sera le lieu principal des affaires de la dite corporation), le troisième jeudi de février,

mil huit cent cinquante, auxquels temps et lieu, et à pareil jour chaque année ci-après,
les dits actionnaires procéderont à l'élection de pas moins de trois ni plus de cinq per-
sonnes convenables et qualifiées pour être directeurs de la dite compagnie au lieu et
place de ceux qui se retireront, tel que prescrit dans la section suivante, et jusqu'à telle
première élection, et jusqu'à ce qu'ils se retirent comme susdit respectivement, les

certaines per- administrateurs de la dite association, savoir: l'Honorable Peter M'Gill et George
SOliùSf °OI". Desbarats, écuyer, et le survivant et leurs survivants seront et sont par le présentinCes direc. uvvn tlur eote a
teurs. déclarés être les directeurs de la dite corporation ; et ils auront et exerceront tous les

pouvoirs des directeurs à être choisis en vertu du présent acte, et ils seront sujets aux
mêmes clauses, conditions, restrictions et obligations qui sont imposées aux directeurs

Proviso. choisis en vertu du présent acte; Pourvu toujours, que dans toutes poursuites ou actions,
ou autres procédés légaux, portés contre la dite corporation, il sera légal et suffisant
pour le demandeur ou plaignant,. ou toute autre partie, de faire servir la sommation au
dit bureau de la corporation dans la cité de Montréal, ou personnellement au président,
ou à aucun des directeurs, ou au secrétaire de la dite corporation en aucun autre lieu;
et pourvu qu'à la première assemblée des directeurs qui devra être tenue après la
passation du présent acte, les dits directeurs choisiront et éliront parmi eux quelqu'un
pour être président, et aussi quelqu'un pour être vice-président de la dite corporation.

Coment les XV. Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée générale des actionnaires et à
drecteur"e l'assemblée générale annuelle de chaque année ci-après, deux des dits directeurs se

retireront d'office (l'ordre dans lequel les dits directeurs devront se retirer devant être
Ils pourront décidé par le sort) : pourvu toujours, que tous les directeurs qui se retireront en aucun

"tr " r-élus, temps pourront être éligibles de nouveau, et les directeurs, immédiatement apres
l'élection de chaque assemblée annuelle, choisiront un de leur nombre pour être
président.

Le défaut de XVI. Et qu'il soit statué, que faute de tenir la dite première assemblée générale, ou
tenies a toute autre assemblée, ou d'élire tels directeurs ou président, la dite corporation ne
ne dissoudra sera pas dissoute, mais tel défaut ou omission sera et pourra être suppléé par et à
"as la corpora- aucune assemblée spéciale à être convoquée, comme les directeurs le jugeront

convenable, en conformité des statuts de la dite corporation ; et jusqu'à Pélection de
nouveaux directeurs, ceux qui seront en office pour le temps d'alors continueront de

l'être,
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l'être, et en exerceront tous les pouvoirs jusqu'à ce que la dite nouvelle élection soit
faite comme ci-devant prescrit.

XVII. Et qu'il soit statué, que le mot "terres " dans le présent acte signifiera toutes clauminter-
terres, tènenents et héritages, propriétés foncières ou immobiliaires quelconques; et tous prtative.
les mots qui comporteront le nombre singulier ou le genre masculin seulement, s'enten-
dront également de plus d'une personne, partie ou chose, et des femmes commen des
hommes; et le mot " actionnaire " s'entendra des héritiers, exécute.urs, administrateurs,
curateúrs, légataires ou syndics de tel actionnaire, ou toute autre partie en possession
légale d'une action, soit en son propre nom ou- au nom d'une autre personne, à moins que
la construction de la phrase dans laquelle ce mot se rencontrera ne présente un sens tout
contraire ; et quand il sera par le présent acte donné pouvoir de faire une chose, ce
pouvoir s'étendra à toutes les choses qui seront nécessaires pour faire telle chose ; et
en général, tous les mots et clauses dans le présent acte recevront une interprétation
juste et libérale qui conviendra le mieux pour assurer la mise à effet du présent acte,
conforinéient à son -vrai esprit et intention.

XVIII. Et qu'il soit de plus statué, qu'il ne sera pas loisible à la dite corporation a,,ana acom-
de commencer ou continuer ses opérations en yertu du présent acte à moins que la pagnie com-

somme de dix pour cent n'ait été d'abord payée sur le montant de son fonds social. opnaions.

XIX. Et qu'il soit statué, que rien de contenu au présent acte ne dérogera en aucune Droit do Sa
manière aux droits de Sa. Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, ou d'aucune personne Majest6 rouer.
ou personnes, corps politique ou incorporé, et ne les affectera, excepté en autant qu'il ""
pourra y être dérogé spécialement, ou qu'ils pourront être affectés par les dispositions
du présent acte.

XX. Et qu'il soit de plus stutué, que le présent acte sera considéré comme acte
public, et comme tel il en sera judiciairement pris -connaissance par tous juges, juges '
de paix et autres qu'il pourra concerner, sans qu'il soit spécialement allégué.

CEDULE A.

FORMULE DE PROCURATION.

Je, A. B., de nomme Formul de
par le présent C. D , mon procuration.
procureur, pour voter et agir pour moi en cette qualité à toutes les assemblées des
actionnaires de La compagnie des mines du lac Huron, et faire en mon nom tout ce
qui concernera les affaires de la dite compagnie, que je puis, en vertu de la loi, faire
par l'entremise d'un procureur. En foi de quoi j'ai signé, ce
jour de

A.13.

· CEDULE
1l6
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CEDULE B.

FORMULE DE TRANSFERT.

Formule de Je, A. B., pour valeur reçue, vends, cède et transporte au dit C. D. action
trasfert. du fonds de La compagnie des mines du lac Huron, pour les posséder par le dit C. D.

ses héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayants cause, aux mêmes
conditions, et sujettes aux mêmes règles et ordres d'après lesquels je les possédais
avant l'exécution des présentes. Et moi, le dit C. D. je prends et accepte les dites
actions aux mêmes charges et conditions. Témoin, notre seing et sceau, ce
jour de dans l'année

A. B.
C. D.

MONTRiL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆE REGINAÆ.

CAP. CLXV.

Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de The Huron Copper
Bay Company.

[30 mai, 1849. }

TTENDU qu'il est d'une grande importance pour cette province que ses mines et Pr6ambtoe.
ses richesses minérales soient développées par l'art de l'ouvrier; et attendu que

les diverses personnes ci-après dénommées ainsi que certaines autres personnes se sont
réunies et se sont liées ensemble par acte passé à Montréal devant les notaires publics,
et daté le deuxième jour d'août, mil huit cent quarante-sept, pour se livrer conjointement
à l'exploitation légitime des mines en cette province, à l'aide d'un capital suffisant pour
cet objet; et attendu en outre que les dits individus, agissant avec la sanction de la
couronne, ont fait des recherches et ont découvert de riches veines minérales de cuivre
et d'autres minéraux, dans une certaine étendue de terre située sur les bords du lac
Huron, et ont employé des ouvriers et des mineurs pour ouvrir ces veines; et attendu
que les dites personnes éprouvent de grandes difficultés à accomplir les fins pour les-
quelles elles se sont associées si elles n'obtiennent un acte d'incorporation tel que ci-
après mentionné, et ont demandé à la législature de passer un tel acte: à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par Certaines per-
le présent statué par l'autorité susdite, que John Simpson, écuyer, du Coteau du Lac, eones ncr
dans le Bas-Canada, Stewart Derbishire, écuyer, de Montréal, dans le Bas-Canada, porée».
John Prince, écuyer, de Parke Farm, dans le district de l'Ouest, Arthur Rankin et
]Robert Stuart Woods, écuyers, tous deux de Sandwich, dans le même district, William
A. Townsend, de Montréal susdit, marchand, et Strachan Bethune, écuyer, du même
lieu, et leurs successeurs, et telles et autant d'autres personnes qui sont devenues ou
deviendront en aucun temps ci-après actionnaires du fonds capital -ci-après mentionné,
seront et sont par le présent constitués corps politique et incorporé de fait et de nom,
sous le nom de The Huron Copper Bay Company, et sous ce nom pourront ester en Nom et pu.
jugement, poursuivre et être poursuivis, plaider et se défendre dans toutes cours de loi .°dar
et d'équité -quelconques, et auront droit de succession perpétuelle, avec un sceau com-
mun qu'ils pourront changer ou altérer à volonté.

Il. Et qu'il soit statué, que le fonds capital de la dite association, divisé en quinze o
mille actions de trente chelins courant, chaque, formera le fonds capital de la dite cor- fonds de la

poration, lequel pourra être augmenté tel que ci-après prescrit.
I. chaque.
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Aucun action- III. Et qu'il soit statué, qu'aucun actionnaire de la dite corporation ne sera tenu aunlaire ne sera si ~~cA c1nar t~ Crucb.
tenu au-delà paiement d'aucune dette ou réclamation quelconque due par la dite corporation, au-
de° aions delà du montant des actions qu'il aura souscrites dans le fonds capital non encore payé
qu'il aura dans de la dite corporation.
le fonds capi-
tal.

Les demandes IV. Et qu'il soit statué, que les demandes faites ou qui seront faites aux actionnaires
qui seront du dit capital, y compris celles des versements dont le paiement est exigible, n'excède-
faites aux ac-
tionnaires ront pas en tout la somme de trente chelins courant, par action, et qu'elles seront payées

nxcèdernt0 par atermoiements dans le temps et en la manière prescrits par les directeurs ci-après
par action. mentionnés: pourvu toujours, que rien de contenu dans le présent acte n'exonèrera ou
rroriso. n'exemptera en aucune manière aucune partie de ses obligations ou engagements actuels

envers la dite compagnie, soit que les dites obligations résultent de. demande ou demandes
ci-devant faites par les syndics de la dite compagnie, ou d'aucuue autre cause quelconque;
mais au contraire, toutes les dites obligations seront et pourront être mises à effet de la
même manière, et la dite corporation aura les mêmes recours et les mêmes facilités
pour exiger le paiement des demandes déjà faites et toutes autres, ainsi que les sommes
maintenant dues que ceux ci-après indiqués et prescrits relativement à toute demande
qui sera faite et à toute obligation qui sera contractée à l'avenir.

La corporation V. Et qu'il soit statué, que tous et chacun les biens et effets mobliliers ou immobiliers
inesie decr- appartenant à la dite compagnie ou association établie en vertu des articles d'association

priét-s. susdits, à l'époque de la passation du présent acte, et toutes dettes alors dues à la dite
association, ou toutes réclamations en sa possession à la même époque, seront et sont
par le présent transférés à la dite corporation établie par le présent, qui en est et en
sera investie, et qui sera de la même manière sujette à toutes les dettes dues par la dite
compagnie ou association et aux réclamations existant contre elle; et les administra-
teurs de la dite compagnie ou association seront les directeurs de la dite corporation
tout comme s'ils avaient été élus en vertu du présent acte, jusqu'à ce que leurs succes-
seurs aient été élus en la manière qui sera ci-après prescrite.

La corporation VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation d'avoir et posséder les
pourra possé- . 1

dere oimn- biens-fonds ou immeubles de toute espèce qui pourront être nécessaires pour gérer les
st au n - affaires de la dite corporation; pourvu que la valeur de ceux acquis par achat privé ou

£50,OO. de la couronne ne devra excéder en aucun temps la somme de cinquante mille louis, et
il sera loisible à la dite corporation de vendre ou louer les dits biens et propriétés, et
d'en disposer selon qu'elle le jugera convenable.

Elle pourra VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation d'entreprendre et
ationspr °continuer les travaux qui se rapportent à l'exploration, les fouilles et l'extraction du

trouver du minerai de cuivre et autres minéraux et métaux, les travailler et en disposer pour l'avan-
tr"einérau, tage de la dite corporation, et faire toutes choses nécessaires pour les objets susdits, qui

ne seront pas incompatibles avec les droits d'autres parties ou avec les conditions des
concessions ou autres titres en vertu desquels la dite corporation peut se trouver en
possession des terrains où ces travaux doivent être exécutés.

La corpora. VIII. Et qu'il soit statué, que si la somme de vingt-deux mille cinq cents louis était
ugmenterson trouvée par la dite corporation insufsante pour les objets du présent acte,, alors etdans

ce cas, il' sera loisible aux membres de la dite corporation, par le vote des deux-tiers au
à i' la sommee
e100,000 moins des actionnaires, ne représentant pas moins de dix mille actions, dans une assem-

courat. blée générale, convoquée expressement pour cet objet, d'augmenter le capital dé la dite
corporation,
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corporation, soit par l'adjonction de nouveaux membres comme souscripteurs à la dite
entreprise ou autrement, jusqu'à la concurrence d'une somme n'excédant pas en tout la
somme de cent mille louis courant, y comprise la dite somme de vingt-deux mille cinq
cents louis courant, dont la réalisation est autorisée ci-dessus en la manière,«aux termes
et conditions, et suivant les règles dont ils conviendront et qu'ils approuveront; et le
capital ainsi formé par la création de nouvelles actions, fera à tous égards partie du
capital de la dite corporation ; et chaque actionnaire du nouveau capital sera un des
membres de la dite corporation, et sera investi des mêmes, pouvoirs, priviléges et droits
et immunités que les personnes qui sont maintenant actionnaires, proportionnellement
au nombre d'actions qu'il aura acquises et. du montant des versenents par lui faits sur
icelles; et il sera également responsable et soumis aux mêmes obligations, et sera égale-
ment intéressé dans tous les profits et pertes de la dite entreprise, proportionnellement
à la somme qu'il aura souscrite et payée, aussi pleinement et efficacement, à toutes fins
et intentions quelconques, que si cette nouvelle somme avait été réalisée comme partie
de la dite première somme de vingt-deux mille cinq cents louis, nonobstant toutes dispo-
sitions du présent acte à ce contraire: mais si lors de tel accroissement du capital les
actions existant de la dite corporation sont au-dessous du pair, alors les nouvelles
actions pourront être de tel montant et pourront être émises en la manière et aux con-
ditions que la corporation jugera convenables.

IX. Et qu'il soit statué, -qu'il sera loisible à la dite corporation, de temps à autre, La corporation

d'emprunter, selon qu'elle le jugera convenable, soit dans cette province ou ailleurs, pourfa em-
prunter d

telles sommes d'argent, pourvu, qu'elles n'excèdent pas en totalité vingt-cinq mille louis l'argent de

courant, et à tel taux d'intérêt, soit plus ou moins de six pour cent qu'elle jugera con- tenps a a u

venable, et de rendre les bons, débentures, 'ou autres obligations qu'elle donnera pour
les -sommes ainsi empruntées, payables soit en monnaie courante ou en monnaie sterling
avec intérêt, et en tels-endroit ou endroits dans ou hors cette province où elle le jugera
à propos; et les dits bons, débentures et autres garanties pourront être payables: au
porteur ou transférables par. simple endossement ou autrement, et pourront être
rédigés suivant la formule que les directeurs pour le temps d'alors trouveront convenable;
et les dits difecteurs pourront hypothéquer, grever ou engager les terres, revenus et autres
biens de la dite corporation pour le paiement des dites sommes et des intérêts sur
icelles: pourvu toujours, que telle corporation ne pourra emprunter aucune partie de la
dite somme de vingt-cinq mille louis jusqu'à ce que la moitié au moins du dit fonds
capital de la dite corporation ci-dessus autorisé soit payé pour les fins de la- corporation:
et pourvu aussi, qu'aucune telle débenture ou garantie ne sera émise ou donnée pour
une somme moindre que cent louis courant.

X. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite corporation sera considéré comme Le fonds de la

bien-meuble, nonobstant la conversion d'une partie quelconque des capitaux qui le corporao

constituent en immeubles; et à toutes les assemblées d'actionnaires tenues en confcrmité commeimmeu-
du présent acte, soit générales soit spéciales, chaque actionnaire aura droit à autInt de bi".

voix qu'il possédera d'actions dans le dit capital, et la dite voix: ou les dites voix pourront
être. données par le dit actionnaire en personne ou par procureur; et toutes les questions
soumises ou proposées à la considération des dites assemblées seront finalement décidées
à la pluralité des voix, excepté daùs les, cas à l'égard desquels il est prescrit autrement:
et pourvu aussi, qu'aucune personne n'aura le droit de voter par procureur à aucune
assemblée, à moins qu'elle ne soitun des actionnaires de la dite corporation, etne-jproduise
une procuration écrite suivant la formule prescrite par la cédule A.

XI.
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Les actions se. XI. Et qu'il soit statué, que les actions du capital de la dite corporation seront trans-
i"nitbe"- missibles par la délivrance des certificats qui seront accordés aux propriétaires des dites

la délivrance actions respectivement, et par transfert, suivant la formule de la cédule B, ou suivant
suivanta for. toute autre formule qui sera établie par un règlement de la dite corporation ; et en vertu

mule de la cé- d'un tel transfert, la partie qui l'acceptera deviendra par là, dès lors et à tous égards,
dule B. membre de la corporation à la place de la partie fesant le tranfert de la dite action ou des

dites actions ; mais aucun tel transfert ne sera valide ou n'aura d'effet, avant que les
appels ou versements dus sur les actions ainsi transférables, et que toutes dettes ou deniers
dus à la dite corporation sur icelles, n'aient été entièrement payés et acquittés, et la
copie de ce transfert extraite du livre des entrées qu'il appartient, signée par le greffier
ou tout autre officier de la dite compagnie duement autorisé à cet effet, sera, primd
facie, une preuve suffisante du dit transfert dans toutes les cours de cette province.

Les directeurs XII. Et qu'il scit statué, que les directeurs de la dite corporation auront plein pouvoir
ouvriront u et autorité d'établir un bureau et un comptoir dans les cités de Londres, Liverpool etbureau à Ln
dre, Liverpool Bristol, en Angleterre, et de New-York, Boston, Philadelphie et Détroit dans les Etats-
eBil°, Unis d'Amérique, et d'ouvrir dans toutes ou chacune les dites cités des livres de souscrip-

Boston, P'i- tion au fonds capital de la dite corporation, pour recevoir des souscriptions au dit fonds,
1Di.e et au transférable dans les dites cités, et de rendre tous les dits versements payables dans les
Et ils pourront dites cités respectivement; et les dits directeurs auront aussi plein pouvoir de nommer
avoir des un ou plusieurs agents ou commissaires dans toutes et chacune les dites cités, pour toutes

t"ici.s et chacune les fins susdites, et de leur allouer une rémunération raisonnable pour leurs
services et pour toutes les autres dépenses des dits bureaux et comptoirs; et il sera de
la compétence des dits directeurs d'établir toutes les règles, règlements et formules qui
leur paraîtront nécessaires pour la meilleure administration et gestion des affaires de la
dite corporation, dans les dites cités, pour faciliter et mieux effectuer les dites souscrip-

Provis-. tions, transferts et paiements du dit capital, et pour toutes les fins y relatives: pourvu
toujours, que les dits directeurs pourront établir par des règlements à cet effet la manière
dont les actions du capital dans toutes et chacune les dites cités ou l'une ou l'autre
d'icelles pourront devenir des actions du capital en Canada, ou les actions du capital en
Canada pourront devenir des actions en Angleterre ou aux Etats-Unis.

Les directeurs XIII. Et qu'il soit statué, que pour l'administration des affaires de la dite corporation,
de la corpora.- i eaéud
tion qui seront Il sera él de temps à autre, parmi les membres de la dite corporation, pas moins de six
élustran personnes qui seront propriétaires chacune d'au moins cinquante actions du dit capital,ront les af- quprpitie itsatoscptl
faires. pour être directeurs de la dite corporation, et régir et administrer les affaires de la dite
Dus forme. corporation, et qui seront sujettes aux dispositions ci-après mentionnées; et le quorum
ront le quorum. du dit bureau se composera de trois directeurs, qui pourront exercer tous les pouvoirs
Proviso. des dits directeurs: pourvu toujours, qu'aucun directeur n'aura pas plus d'une voix à

toute assemblée des directeurs, et s'il survient une vacance par le décès, la résignation
ou résidence hors de la province des directeurs, telle vacance sera remplie jusqu'à
l'assemblée générale suivante des actionnaires, en la manière prescrite par les règle-

Les directeurs ments de la corporation; et les directeurs pourront disposer de telle partie du capital
pourront dis- l iedn lnar ips, qi ' àate

oser du fonds de la dite corporation dont il n'aura pas encore été disposé, ou qui, de temps à autre,
e la corpore pourra être ajoutée ou tomber dans la masse générale, soit par confiscation ou autrement,

ra. aux termes et conditions, et en faveur de telles personnes qu'ils jugeront le mieux en
Ils pourront état de promouvoir les intérêts de la dite corporation ; et les dits directeurs auront aussi
exiger les ver- plein pouvoir d'exiger les versements des divers actionnaires pour le temps d'alors tel

ements. que ci-dessus prescrit, et de faire les poursuites au nom de la dite corporation pour le
recouvrement
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recouvrement des dits versements déjà demandés en vertu des dits articles de l'associa- Et faire les
tion, ou qui seront demandés en vertu du présent acte, et déclarer forfaites les actions lrecour
de la dite corporatiou, si elles ne sont payées aux conditions et en la manière qui seront mentdesverse.

prescrites par des règlements à cet effet; et d'exiger le paiement régulier des dits verse- Cmens
ments sous des pénalités qui pourraient être prescrites à cet effet, par tous règlements d'allégueretde
de la dite corporation; et dans les actions pour le recouvrement des versements dus, il prouver dans
ne sera pas nécessaire d'alléguer la matière spéciale dans la déclaration, mais il suffira
d'alléguer que le défendeur est possesseur d'une ou plusieurs actions dans le dit capital,
(indiquant le nombre d'actions) et qu'il doit à la corporation la somme à laquelle se
montent les arrérages des dits versements (indiquant le nombre et le montant des dits
versements) par suite de quoi la corporation a droit d'intenter une action en vertu du
présent acte; et il suffira pour maintenir telle action, de prouver par un seul témoin,
que le défendeur, lors de la demande du versement, était actionnaire pour le nombre
d'actions mentionnées dans la déclaration, et que la demande a été faite et notifiée con-
formément aux règlements de la dite corporation ; et il ne sera pas nécessaire de faire
preuve de la nomination des directeurs ni d'aucune autre matière quelconque; et les dits Les directeurs
directeurs pourront se servir du sceau commun de la dite corporation, et l'apposer ou Pon,ieg®
faire apposer sur les documents où ils ju'geront à propos de l'apposer, et tout acte ou sceau commun

contrat revêtu du dit sceau et signé du président (ou de deux des directeurs), et contre- tion. orP°r-
signé du secrétaire, sera considéré comme l'acte ou le fait de la corporation; nommer Nommer de.
tant et autant d'agents, officiers et serviteurs de la dite corporation sous eux, qu'il leur ,eno It of"i-

paraîtra convenable, et fixer les salaires et la rémunération des dits officiers, agents et c'erst etc.
serviteurs; faire tous paiements et contrats pour les fins de la dite corporation, et pour
toutes autres matières nécessaires pour la transaction de ses affaires, et généralement
traiter et agir, acheter, louer, vendre, céder et aliéner, et faire tous actes de propriété
sur les terres, tèneinents, biens et effets de la dite corporation; répondre au nom de la
dite corporation à toutes poursuites en loi, et les instituer; nommer de temps à autre
et déplacer les officiers, agents et serviteurs de la dite corporation, excepté tel que ci-
après établi; ils auront aussi plein pouvoir de faire tous actes quelconques qui pourront
être nécessaires ou requis pour atteindre le but de la dite corporation, et investir la cor-
poration établie par le présent acte, des biens et fonds actuels de la dite association, et Déclarer des
déclarer les dividendes des profits de la dite compagnie, toutes et chaque fois que l'etat dividendes et

des fonds d'icelle le permettra; régler quand et où les assemblées spéciales des action- blées de la cor-

iaires auront lieu, et déterminer la manière d'en donner avis, et la manière dont les poration.

actionnaires pourront convoquer ou requérir la convocation de telles assemblées spé-
ciales ; et ils auront plein pouvoir de faire des règlements pour le gouvernement et la Faire des
conduite des officiers et serviteurs de la dite corporation, et de faire tous autres statuts, règlements.

règles et règlements pour l'administration des affaires de la dite corporation dans toutes
leurs particularités ou détails, soit qu'ils soient ci-dessus spécialement énumérés ou non,
et les changer, modifier ou révoquer; lesquels statuts, règles et règlements seront sujets
à être approuvés, rejetés ou modifiés par les actionnaires à la prochaine assemblée
générale ou assemblée spéciale qui sera convoquée par les directeurs; et quand les dits
statuts, règles et règlements seront ainsi ratifiés et confirmés ils seront transcrits dans
les archives de la dite corporation; et tous les membres de la dite corporation seront
tenus de les observer et d'en prendre connaissance, et toute copie des dits statuts, règles
et règlements signée du greffier, secrétaire ou autre officier de la dite compagnie et
scellée du sceau de la corporation, sera preuve suffisante prim4 Jacie des dits statuts,
règles et réglements, dans toutes les cours de cette province: pourvu toujours, que les
actionnaires pourront à toute assemblée générale ou spéciale fixer tel salaire ou

compensation
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compensation à accorder au président et aux directeurs respectivement, suivant qu'ils l
jugeront raisonnable et convenable.

Preière • XIV. Et qu'il soit statué, que la première assemblée générale des actionnaires de lasemblée dessot , l
actionnaires. dite corporation sera tenue au bureau de la dite corporation, en la cité de Montréal, où

sera le lieu principal des affaires de la dite corporation, le prémier lundi du mois de
juillet, mil huit cent quarante-neuf; auxquels temps et lieu, et à pareil jour chaque
année ci-après, les actionnaires de la dite corporation procèderont à l'élection de deux
personnes convenables pour être directeurs de la dite compagnie, au lieu et place des
deux qui se retireront tel que prescrit dans la section suivante; et jusqu'à telle première
élection, et jusqu'à ce qu'ils se retirent comme susdit respectivement, les administrateurs

oeise de la dite association, savoir: le dit John Simpson, Stewart Derbishire, John Prince,
nommees Arthur Rankin, W. A. Townsend, et Strachan Bethune, et leurs hoirs et ayants cause,
dircteurs, seront et sont par le présent déclarés et constitués directeurs de la dite corporation ; et

ils auront et exerceront tous les pouvoirs des dir ecteurs à être choisis en vertu du présent
acte, et ils seront sujets aux mêmes charges, conditions, restrictions et obligations qui

Provio- leur sont imposées par le présent: pourvu toujours, que dans toutes actions ou pour-
suites, ou autres procédures légales à être adoptées contre la dite corporation, il sera
loisible au demandeur ou plaignant, ou à toute autre partie, de faire signifier les procé-
dures au dit bureau de la dite corporation dans la cité de Montréal, ou personnellement
au président, ou à aucun des directeurs, ou au secrétaire de la dite corporation, en tout

roiso- autre lieu: et pourvu aussi, qu'à la première assemblée des directeurs qui sera tenue
après la passation du présent acte, les dits directeurs choisiront et éliront d'entre eux
quelqu'un pour être président, et aussi quelqu'un pour être vice-président de la dite
corporation.

Comment les XV. Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée générale des actionnaires, et à
reront. l'assemblée générale annuelle de chaque année ci-après, deux des directeurs se retireront

par rotation, l'ordre dans lequel les dites personnes devront se retirer devant être décidé
par le tirage au sort le ou avant le dit premier lundi dé juillet, mil huit cent quarante-

Proviso: neuf: pourvu toujours, que tous les directeurs qui se retireront en aucun temps pourront
°s pourront être éligibles de nouveau, et les directeurs, immédiatement après l'élection de chaque

aesemblée annuelle, choisiront un de leur nombre pour être président.

Le difaut de XVI. Et qu'il soit statué, que faute de tenir la dite première assemblée générale, ou
tenir des as- toute autre assemblée, et d'élire tels directeurs ou président, la dite corporation ne serasemblées rie
dissoudra pas pas dissoute, mais tel défaut ou omission sera et pourra être suppléée par et à aucune

cororation. assemblée spéciale qui sera convoquée par les directeurs ou de toute autre manière, en
conformité des statuts de la dite corporation; et jusqu'à l'élection de nouveaux directeurs,
ceux qui seront en office pour le temps d'alors continueront en charge, et en exerceront
tous les pouvoirs jusqu'à ce que la dite nouvelle élection soit faite comme ci-devant
prescrit.

Clause inter- XVII. Et qu'il soit statué, que le mot "terres" dans le présent acte, comprendra
prétative. toutes terres, tènements et héritages, propriétés foncières ou immobilières quelconques;

et tous les mots qui comporteront le nombre singulier ou le genre masculin seulement,
s'entendront également de plus d'une personne, partie ou chose, et des femmea comme
des hommes ; et le mot " actionnaire" s'entendra des héritiers, exécuteurs, admn i-
trateurs, curateurs, légataires ou syndics de tel actionnaire, ou autre partie en possession

légale



1849. 12°' VICTORIÆ, CAP. 165. 911

légale d'une action, soit en son propre nom ou au nom d'une autre personne, à moins
que-la construction de la phrase dans laquelle ce mot se rencontrera, ne présente un
sens contraire; et quand il sera par-le présent acte donné pouvoir de faire une chose,
ce pouvoir s'étendra à toutes les choses qui seront nécessaires pour faire telle chose;
et en général tous les mots et choses mentionnées dans le présent acte, recevront une
interprétation juste et libérale, qui conviendra le mieux pour assurer l'eflicacité du dit
acte, conformément à son esprit et intention.

XVIII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible à la dite corporation de com- n sera pay6

mencer ses opérations en vertu du présent acte, à moins qu'elle n'ait d'abord payé la i
somme de dix pour cent sur le montant de son fonds capital. capital.

XIX., Et qu'il soit statué, que rien de contenu au présent acte, ne dérogera en aucune Droits de Sa

manière aux droits de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, ou d'aucune personne Maiest6 ré-
ou personnes, corps politiques ou incorporés, ni ne les affectera, excepté en autant qu'il servis.
pourra y être dérogé spécialement, ou qu'ils pourront être affectés par les dispositions
du présent acte.

XX. Et qu'il soit statué, que le présent-acte sera considéré comme acte public, et Acte public.
comme tel il en sera judiciairement prie connaissance par tous juges, juges de paix et
autres, qu'il pourra concerner sans qu'il soit nécessaire de le plaider spécialement.

CED U L,E A.

FORMULE DE PROCURATION.

Je, A. B., de nomme par le présent C. D., de Pui
mon procureur, aux fins de voter et agir pour moi en cette qualité à toutes les assemblées
des actionnaires de la compagnie de la Baie de cuivre de Huron, et en mon nom, faire
tout ce qui regardera les affaires de la dite compagnie, que je puis, en vertu de la loi,
faire par l'entremise d'un procureur.

En foi de quoi j'ai signé, ce jour de mil huit~
A. B.

CED ULE. B.

FORMULE DE TRANSFERT.

Je, A. B., pour valeur reçue de C. D., de vends, cède et
transporte au dit C. D., de action (ou actions) du fonds de la compagnie tfert.
de la Baie de cuivre de Huron, pour par le dit C. D., ses héritiers, exécuteurs, curateurs,
administrateurs et ayants cause, les possédér aux mêmes conditions et sujettes aux

mêmes
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mêmes règles et ordres d'après lesquelles je les possédais avant l'exécution des présentes.
Et moi, le dit C. D., je prends et accepte du dit les dites
action (ou actions) aux mêmes charges et conditions.

Témoin, notre seing et sceau, ce jour de dans
l'année

A. B.
C. D.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWAIT DERBIsIiRE & GEoRGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine. t



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆM REGIN.

CAP. CLXVI.

Acte pour incorporer La Compagnie d'Assurance Maritime et contre le Feu
d'Ontario,

[80 mai, 1849.]

TTENDU que John Young, Edward Cartwright Thomas, Archibald Kerr, Pramne.
Samuel Mills, A. T. Distin, W. P. McLaren, Daniel MacNab, Hugh C. Baker,

Nehemiah Merritt, George S. Tiffany, Daniel Kelly, James Osborne, Donald Campbell,
-- Helliwell, V. H. Tisdale, William M. Curran, George Evans, Richard Juson,

Robert R. Smiley, Colin D. Reid, John O. Hatt, John F. Moore, John B. Dayfoot,
Peter Carroll, Douglas Fraser, H. B. Wilson, Miles O'Reilly, Frederick A. Ball, Henry
Tinkle, G. O'Reilly, Thomas Boalet, P. S. Stevenson, John P. Larkin, H. W. Ireland,
MacKeand, Bell et Cie., James D. Mackay, Geo. W. Burton, Richard B. Street, John
Young, père, James Mathien, Geo. Angus, James Evans, A. Carpenter, Jacob Bastedo,
J. S. Hogan, Thomas Routh, John Bradley, Andrew A. Wylie, O. N. Brainerd, Sir
Allan N. MacNab, R. O. Duggan, Charles A. Sadher, T. L. P. Filgrane, W. G. Dickin-
son, H. McKenny, W. Atkinson, Andrew T. Kerby, Winer et Sims, D. C. Gunu, Danl.
Dewey, Robert McElroy, John Applegarth, S. Watson, M. Fisher, W. G. Kerr, W. L.
Distin, Thomas M. Simmons, Thomas Evans, William Leggo, James Robinson, S. M.
Aitken, H. N. Titus et Cie., George W. Baker, Robert Mackay, D. F. Jones, Jasper
T. Gilkison, John Brown, George P. M. Ball et autres, ont présenté une pétition à la
législature de cette province, demandant qu'une association sous les noms et raison de
La compagnie d'assurance maritime et contre le feu d'Ontario, soit incorporée pour
mettre les dits pétitionnaires et autres personnes en état de transiger avec facilité les
affaires d'assurance maritime et contre les accidents du feu et de la navigation intérieure;
et attendu que l'on a considéré que l'établissement d'une association de cette nature
serait très avantageuse aux intérêts mercantiles et agricoles de cette province, et aurait
l'effet de retenir ici une grande partie des deniers qui en sortent tous les ans comme
primes d'assurance: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de
la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gou-
vernement du Canada'; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que toutes sesinc.
les dites personnes qui sont ou qui deviendront par la suite actionnaires dans la dite porées sous e
compagnie seront et sont par le présent établies, déclarées et constituées de temps en nom deLacom-

temps et jusqu'au premier jour de janvier mil neuf cent, corps politique et incorporé rammari
en loi de nom et de fait, sous les nom et raison de La compagie d'assurance maritime fo i

et
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et contre le feu d'Ontario, et sous ces nom, titre et raison, eux et leurs successeurs
jusqu'au dit premier jour de janvier mil neuf cent, auront succession perpétuelle, et
pourront en loi poursuivre, et être poursuivis, plaider et se défendre, et ester en justice
dans toutes les cours et lieux quelconques, dans toutes sortes d'actions, poursuites,
plaintes, matières et causes quelconques ; et qu'eux et leurs successeurs pourront avoir
un sceau commun, le changer ou détruire à volonté ; et aussi qu'eux et leurs
successeurs, sous les nom, titre et raison de La compagnie d'assurance maritime et
contre lefeu d'Ontario, pourront en loi acheter, posséder ou transporter aucuns biens,
meubles ou immeubles, pour l'usage de la dite corporation, sujet néanmoins aux règles
et conditions mentionnées ci-après.

Les actionsse- II. Et qu'il soit statué, qu'une part dans le capital de la dite corporation sera de
"hqe feto douze louis dix chelins, ou l'équivalent en espèce, et le nombre des actions n'excèdera
'excédont pas huit milles; et que des livres de souscription seront ouverts en même temps dans

poiflt M. les principales cités et villes de cette province, dont avis publie sera d'abord donné par
les personnes et sous les règlements que la majorité des dits pétitionnaires nommera et

Provi. établira ; pourvu toujours, qu'il sera et pourra être loisible à la dite corporation d'aug-
inenter son capital jusqu'à une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille louis,
suivant que la majorité des actionnaires présents à une assemblée expressément convo-
quée à cette fin le décidera.

Election des III. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux actionnaires et souscrip-
directeurs. teurs, aussitôt qu'il aura été pris deux mille actions sur les huit mille actions susdites, ou

qu'il aura été souscrit vingt-cinq mille louis sur le capital de cent mille, d'élire au ballot-
tage douze directeurs, en tel temps et lieu que la majorité des dits souscripteurs le déci-
dera, en en donnant quinze jours d'avis dans le Canada Gazette, et dans un papier-
nouvelle au moins dans chaque district où la souscription a été faite, lesquels directeurs
seront sujets de Sa Majesté et actionnaires au temps de leur élection et pendant leur
temps d'office, pour le montant de vingt actions, et pourront élire entre eux un président,
vice-président, et les directeurs à leur première assemblée qui suivra se partageront par
le sort en trois classes de quatre chaque, lesquels sortiront d'office par rotation, tel
qu'il est ci-après prescrit.

Nombre de IV. Et qu'il soit statué, que chaque actionnaire aura droit à un nombre de voix pro-voix auxquel-
les chaque ac- portionné au nombre d'actions qu'il ou elle aura en son propre nom au moins trois mois
tionnaire aura avant le temps de la votation dans les proportions suivantes, savoir: une voix pour

- chaque action n'excédant pas quatre; cinq voix pour six actions; six voix pour huit
actions ; sept voix pour dix actions, et une voix pour chaque cinq actions au-dessus de
dix ; que toutes les voix données à toute assemblée, le seront ou personnellement ou.
par procureur, les porteurs des dites procurations étant actionnaires autorisés par écrit
sous le seing des actionnaires nommant le dit procureur, et toute proposition soumise à la
dite assemblée sera décidée par la majorité des voix des parties présentes, y compris

Proviso, les procureurs; pourvu toujours que l'autorisation du dit procureur sera datée dans les
six mois du temps de l'assemblée à laquelle elle sera produite; et pourvu aussi qu'au-
cune personne, associé ou corps politique, aura droit à plus de quinze voix dans aucune
assemblée ou sur aucune proposition quelconque.

Périodedurant V. Et qu'il soit statué, que les personnes choisies comme directeurs de la dite corpo-laquelle le,3 di-a cinnie om ssi ofc ud
recteurs reste. ion par les actionnaires comme susdit demeureront en office jusqu'au second lundi de
ront encharge, février, mil huit cent cinquante, ou jusqu'à ce que l'élection ci-après prescrite ait lieu.

VI.
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VI. Et qu'il soit statué, qu'une assemblée générale des actionnaires de la dite corpo- Assembl6e g6-
b nérale des ao-

ration sera tenue dans la cité de Hamilton, au lieu où la dite corporation fait ses affaires, naires.
le second lundi du mois de février, mil huit cent cinquante, et le même jour dans chaque
année subséquente, et qu'à la dite assemblée les quatre directeurs dont les noms sont
les premiers sur la liste de directeurs, seront censés avoir rendu vacants leurs siéges, et
les actionnaires présents à la dite assemblée soit en personne, soit par procureurs, éliront
au ballottage quatre actionnaires pour servir comme directeurs pour les trois années
suivantes, lesquels après la dite élection seront placés au bas de la liste de directeurs;
pourvu toujours que rien de contenu dans le présent sera censé rendre inéligibles les Proviso.
directeurs qui se retireront.

VIL Et qu'il soit statué, que si aucun des directeurs de la dite corporation meurt, charges de di-

résigne ou devient disqualifié ou incompétent à agir comme directeur, ou cesse d'être 'lcteur' 'a-
directeur par toute autre cause que celle qui le fait sortir de chargé par rotation comme
susdit, les autres directeurs, s'ils le jugent à propos, pourront élire en sa place tout
autre actionnaire dûment qualifié pour être directeur, et l'actionnaire ainsi élu pour
remplir la dite place vacante restera en office jusqu'à la première assemblée de l'année
après que la dite place aura été vacante, et les actionnaires alors présents éliront un
nouveau directeur, lequel remplira la charge pendant le même temps que le directeur
qui, par sa mort, sa résignation ou sa disqualification, aura rendu la dite place vacante,
serait demeuré en charge.

VIII. Et qu'il soit statué, que la corporation créée par le présent aura plein pouvoir et La co-pora-

autorité de faire et effectuer des contrats d'assurance avec aucune personne ou personnes, tionpourra

corps politique ou incorporé, contre la destruction ou le dommage causés par le feu à maisons.

aucunes maisons, magasins ou autres bâtisses, vaisseaux ou navires de toutes sortes, et vaisseau, etc.

à toutes marchandises ou biens-meubles quelconques; et aussi contre la perte ou dom-
mages de tous vaisseaux, bateaux ou autres embarcations, naviguant en pleine mer ou
sur les lacs et rivières de cette province ou ailleurs, et contre toutes pertes ou dommages
causés à la cargaison ou à la propriété contenue dans et sur les dits vaisseaux, bateaux
ou autres embarcations, ou au bois de construction ou autres propriétés quelconques
transportées en aucune manière sur les dites eaux, et généralement de faire toutes les
matières et choses q'ui ont rapport aux dits objets ; et toutes polices, traites et autres
instruments seront signés par le président, ou en son absence par le vice-président, ou
en l'absence de ce dernier, par trois des directeurs pour le temps d'alors, et contresignés
par le secrétaire.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à aucune personne ou personnes de sous- Une Personne
crire pour tel montant d'actions qu'elles jugeront à propos, n'excédant cependant pas, pourr.a dons
dans le premier mois après que les livres de souscriptions auront été ouverts, quatre- Så'actol's

vingts actions et lors de la souscription il sera payé un pour cent, et quatre pour cent
seront prêts comme dépôt pour rencontrer la demande faite par les directeurs aussitôt
qu'ils le jugeront à propos, et le reste sera payable en tel versement que la majorité
des directeurs pourra décider; pourvu toujours, qu'aucun versement n'excèdera cinq Provi.
pour cent sur le fonds capital dans l'espace de six mois, et ne sera demandé ni payable
dans moins de soixante jours après qu'avis publie aura été donné dans un papier-nou-
velles publié dans la cité de Hamilton et le Canada Gazette, et par une lettre-circulaire
adressée à chaque actionnaire au lieu connu comme sa dernière résidence; si aucun
actionnaire ou actionnaires comme susdit refusent ou négligent de payer aux dits direc-
teurs le versement dû sur aucune action ou actions possédées par lui ou eux au temps

fixé,
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fixé, les dits actionnaire ou actionnaires comme susdit, perdront et forfairont la dite action
ou actions comme susdit, avec le montant déjà payé sur icelles actions, et les dites
action ou actions confisquées pourront être vendues à l'encan public par les directeurs,
après l'avis qu'ils en feront donner, et le produit de la dite vente sera employé aux fins

Proviso- du dit acte; pourvu toujours, que dans le cas où le produit de la vente des dites actions
serait plus que suffisant pour payer tous les arrérages et intérêts et les frais de vente,
le surplus des dits deniers sera remboursé sur demande au dit propriétaire, et il ne sera
pas vendu plus d'actions qu'il n'en faudra pour payer les dits arrérages, intérêts et
dépens.

Dispositions X. Et qu'il soit statué, que si les dits arrérages de versements, intérêts et dépens
relatives aux sont payés avant qu'aucune action ainsi confisquée et transportée à la compagnie aitarréages de on transportéee apre aitnversements, été vendue, la dite action retournera à la personne à laquelle elle appartenait avant

d'avoir été confisquée tout comme si les dits versements eussent été duement payés;
et que dans toutes les actions ou poursuites intentées pour le recouvrement des dits
arrérages ou versements il suffira à la dite compagnie d'alléguer que le défendeur étant
propriétaire des dites actions est endetté envers la dite compagnie en les sornmes d'ar-
gent auxquelles se monteront les versements dus pour le dit nombre d'actions, et à
raison desquelles un droit d'action est échu à la compagnie en vertu de cet acte, et lors
de l'audition -il suffira de prouver que le défendeur était propriétaire de quelques
actions dans la dite compagnie, que les dits versements ont été demandés, qu'avis a
été donné tel que requis par cet acte, et qu'il ne sera pas nécessaire de prouver la
nomination des directeurs qui ont demandé les dits versements ou aucune autre matière
quelconque.

, toutes les XI. Pourvu aussi et qu'il soit statué, que si le nombre total des actions n'est pas
actions ne sont
oint prises souscrit dans un mois après que les dits livres de souscription auront été ouverts, alors.
ans un cer- il sera loisible à aucun des souscripteurs précédents d'augmenter sa ou ses souscriptions;,

tain temps, les%
ancienssous- et pourvu en outre, que si le montant total de la souscription, durant la période susdite,
cripteurs pour- excède le montant du capital limité par cet acte à cent mille louis, alors et aux dits cas,ront augmen-
ter leurs sous- les actions de chaque souscripteur ou souscripteurs au-dessus de dix seront autant que
criptions. possible, réduites en proportion jusqu'à ce que le nombre total des actions soit réduit

aux limites susdites; Et pourvu néanmoins, que la dite limitation relativement aux
personnes qui ont souscrit au dit capital ne s'étendra pas ou ne sera pas censé s'étendre
jusqu'à empêcher l'acquisition d'un plus grand nombre d'actions par achat après que la
dite corporation aura commencé ses opérations.

Assemblée des XII. Et qu'il soit statué, que les dits directeurs s'assembleront au moins une fois par
directeurs. semaine au temps et lieu fixé par les règlements, aux fins de transiger les affaires- de la

corporation, à laquelle assemblée quatre ou un plus grand nombre des directeurs susdits
formeront un quorum pour transiger et administrer les détails et les affaires de la dite
corporation, et toutes les questions à eux soumises seront décidées par la majorité des
voix, chaque directeur ayant une voix ; et dans le cas d'une égalité de voix, le président,
vice-président ou l'officier qui présidera, donnera sa voix prépondérante en sus de la
voix qu'il a comme l'un des directeurs, et que le président, .ou vice-président, ou en
leur absence, le directeur nommé par une majorité des directeurs présents, présidera
aux assemblées hebdomadaires des directeurs.

XIII.
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XIII. Et qu'il soit statué, qu'à toutes les assemblées des actionnaires, le président ou Quiprésidera
le vice-président, ou en leur absence, un directeur choisi par les actionnaires, semblées.

présidera, et dans les cas où les voix seraient légalement partagées, il donnera sa voix
prépondérante en sus de la voix ou des voix qui lui appartiennent.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'aucun nombre des directeurs de la dite corporation, La majorit6

formant la majorité des dits directeurs, aura plein pouvoir et autorité de faire, établir et des directeurs

changer les règles, règlements et ordonnances qui leur paraîtront convenables et néces- es re.

saires pour la bonne régie de la corporation, l'administration et le placement de ses ments.

fonds, propriétés, biens et effets ; et aussi d'exiger tout versement ou versements du
capital de la dite corporation, dans les temps et saisons qu'ils trouveront le plus conve-
nable en en donnant dûment avis conformément à la neuvième section de cet acte:
aussi de déclarer, faire, payer et distribuer à chacun des actionnaires les dividendes
dans les profits, aux temps et saisons qu'ils jugeront convenables, du de les ajouter à la
partie dû capital déjà payé ; aussi de nommer un secrétaire et telle autres personnes
qui leur paraîtront nécessaires pour conduire et gérer les affaires de 1 dite corporation
avec tels salaires et les allocations qu'ils jugeront convenables: pourvu toujours, que provo.
pour les fins mentionnées dans cette section du présent acte il faudra que la majorité au
moins des directeurs soit présente et assiste à l'assemblée; et pourvþ en outre que les Proia.
dites règles, règlements et ordonnances faites par les directeurs coinme susdit seront
soumis à l'approbation des actionnaires à leur assemblée annuelle, mais pas de manière
à invalider aucun acte fait par les directeurs antérieurement à toute résolution passée
par les directeurs à telle assemblée générale.

XV. Et qu'il soit statué, que la' dite corporation pourra en loi acquérir par achat, La corpora.
bail, hypothèque, ou autrement, et posséder absojument ou conditionnellement toutes tion pourra

terres, tènements, biens-meubles ou immeúbles, et les vendre, aliéner, louer, transporter biens-fonds.

et en disposer comme elle le jugera à propos: pourvu toujours, que rien de contenu poviso.
dans cet acte ne sera censé donnei la permission de posséder aucun biens-fonds au-delà
de ce qu'il sera nécessaire à la dite corporation de posséder pour son usage immédiat
et pour la transaction de ses affaires, ou de ceux qui lui auront été hypothéqués bond *

fide par voie de sûreté, ou transportés en paiement des dettes antérieures contractées
dans le cours de ses affaires, ou achetés à des ventes sur jugements obtenus pour les
dites dettes; et pourvu aussi, qu'il ne sera. pas loisible à la dite corporation de com- r

mencer, user ou employer une partie des dits argents, fonds ou deniers, à acheter ou
vendre aucun effet, denrées ou marchandises, ou à faire des affaires de banques quel-
conques, mais il sera néanmoins loisible à la dite corporation d'acheter et posséder, pour
y placer aucune partie de ses fonds ou deniers, aucune des obligations publiques de cette
province, les actions d'aucune banque ou autres compagnies incorporées et les obliga-
tions ou débentures d'aucune des cités ou ville incorporées ou des districts municipaux,
et aussi de les vendre et transporter; et 'aussi de faire des prêts sur obligations, hypo-
thèques et autres garanties, et de les acheter, racheter, vendre et prêter de nouveau au
besoin; et pourvu en outre, que la dite corporation sera tenue de vendre ou transporter Proviso.
aucun biens-fonds qu'elle a acheté comme susdit, ou qui lui a été transporté, (excepté
ceux qu'il lui sera nécessaire de garder pour pouvoir transiger commodément les
affaires) dans les sept années qui suivront l'acquisition.

L'action trans.
XVI. Et qu'il soit statué, qu'aucune action transférée ne donnera droit de voter à férée ne don.

la personne à laquelle la dite action sera transférée, avant l'expiration de quatre-vingt- notea roitde
dix jours après la date du dit transfert. jous aprè

XVII. tranfeit
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Les transfèrtg XVII. Et qu'il soit statué, qu'aucun transfert d'action de la dite corporation ne serasoront entrés
dans les livres valide avant d'être entré dans les livres de. la dite corporation suivant la formule que
de la corpora les directeurs pourront fixer de temps à autre, et que jusqu'à ce que tout le capital detion.
Proviso. la dite corporation ait été payé, il faudra obtenir le consentement des directeurs pour

faire le dit transfert : pourvu toujours, qu'aucun actionnaire endetté envers la dite
corporation ne pourra faire un transfert ou recevoir un dividende jusqu'à ce que la dite
dette soit payée, ou que les directeurs aient une garantie satisfaisante que paiement sera
fait.

Les actionnai- XVIII. Et qu'il soit statué, que durant les heures d'affaires, chaque actionnaire de
Spur la, dite corporation pourra demander et recevoir, du président ou secrétaire, les noms

noms des ac- de tous les actionnaires de la dite corporation.
tionnaires.

Dispositions XIX. Et qu'il soit statué, que pour toutes les dettes qui seront contractées ou les
relatives aux obligations qui seront données par la dite corporation avant le dit premier jour de
dettes de la
corporation janvier, mil neuf cent, ou lorsque la dite corporation se dissoudra, les personnes com-
avant le Ier. posant la dite corporation au temps de sa dissolution, seront responsables en leur qualité

individuelle et privée jusqu'au montant de leurs actions respectives et pas plus, dans
toute action ou poursuite qui sera intentée après la dissolution de la dite corporation,

n sera trans- XX. Et qu'il soit statué, que la dite corporation sera tenue de, transmettre une fois
mis, tous les
ans des états par année, au parlement provincial, un état signé par le président et le secrétaire,
au parlement. contenant un état fidèle et correct des fonds et propriétés de la dite corporation ; du

montant du capital souscrit et payé ; du montant des propriétés assurées pendant
l'année précédente ; du tarif d'assurance imposé sur chaque espèce de propriétés
assurées et du montant que la corporation a payé ou doit payer pour les pertes éprou-
vées durant la dite année ; copie duquel état sera soumise aux actionnaires, à leur
assemblée alors prochaine, et envoyée à l'adresse de chacun d'eux.

Le défaut d'é- XXI. Et qu'il soit statué, que si dans aucun temps il arrivait qu'une élection de
so°,""as la directeurs n'eut pas lieu les divers jours ci-dessus prescrits, pour leur élection, la dite
corporation. corporation pour cette raison ne sera pas censée dissoute, et il sera et pourra être

loisible de faire et tenir une élection de directeurs un tout autre jour en la manière
prescrite et fixée par les règlements de la dite corporation.

Acte public. XXII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera, soit, et il est déclaré par le présent, acte
public, et sera considéré comme tel dans les cours de Sa Majesté en cette province.

Il ne sera pas XXIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte ne deviendra pas caduc et nul parce
annuiéc pour uilnari ét enucne
non-exécution qu'il n'aurait pas été mis à exécution en aucun temps avant le premier jour de mars,
avant le 1er mil huit cent cinquante-deux.
mars, 1852.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBISiRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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VICTORIÆ REGINÆM.

CAP. CLXVII.

Acte pour incorporer la Compagnie Provinciale d'Assurance Mutuelle et
Générale.

[30 mai, 1849.]

V U que Robert Easton Burns, Joseph C. Morrison, Richard C. Gapper, Henry péabule.
Rowsell, James Browne, Duncan McDonell, écuiers, et autres, ont pétitionné la

législature demandant qu'une association sous les nom et raison de La compagnie pro-
vinciale d'assurance mutuelle et générale, soit incorporée tant dans le but de donner
pouvoir aux propriétaires ou à ceux ayant des intérêts dans des propriétés situées à la
campagne, et comparativement à l'abri du danger du feu, de s'assurer mutuellement,
que pour rendre plus facile à une telle institution de conduire et d'étendre les affaires
d'assurance maritime contre l'incendie et sur la vie, et d'accorder des annuités et des
sommes d'argent payables à des époques futures, dans les, domaines de Sa Majesté dans
l'Amérique du Nord, et autres places; et vu que, sous plusieurs rapports, l'établissement
d'une pareille corporation parait être grandement avantageux: à ces causes, qu'il soit
en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parle-
ment du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir
les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement, du Canada ; et il est
par le présent statué par la dite autorité, que toutes et telles personnes qui, sont mainte- incorporation
nant membres de la dite compagnie, ou qui le deviendront dans la suite, seront et sont de certaines
par le présent instituées, constituées et déclarées corps incorporé et politique enloi, en rnes e
fait et en nom, sous les nom et raison de " La compagnie provinciale d'assurance mutuelle ei[csconférés.

et générale", et sous ce nom, cette raison et ce titre, elles et leurs successeurs auront une
succession perpétuelle, et elles seront habiles à poursuivre en loi et à être poursuivies,
à plaider et à se défendre, dans toutes sortes d'actions ou poursuites, de plaintes, de
matières ou causes quelconques; qu'elles et leurs successeurs pourront avoir un sceau
commun, qu'elles pourront le changer et l'altérer à volonté; qu'elles pourront assurer
mutuellement leurs propriétés respectives, sous les restrictions, limitations et conditions
ci-après contenues, ou généralement assurer les autres pour le temps et le prix qui
seront agréés entre la dite corporation et les parties fesant assurer ; et qu'aussi elles et
leurs successeurs par et sous le nom de " La compagnie provinciale d'assurance mutuelle
et générale," auront le pouvoir en loi d'acheter, de posséder et de traniporter aucune
propriété mobilière ou immobilière, pour l'usage de la dite compagnie, sujet aux règles
et conditions ci-après mentionnées.

II.
118
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Division du Il. Et qu'il soit statué, que le fonds et la propriété de la dite compagnie seront respon-
fonds et des
membres de a sables pour le paiement de toutes pertes qui pourront de temps à autre être encou ru
comagnieen pour la dite compagnie; et que pour cet objet il sera divisé et consistera en deux
deux especes. descriptions séparées et distinctes deicapital, savoir, l'un mutuel et l'autre propriétaire ; les

billets (le prime pour l'assurance mutuelle, tous les paiements ou autres propriétés reçus
ou possédés sur et en conséquence de cette assurance mutuelle, formeront le capital
mutuel; les parts souscrites et payées pour l'objet d'assurance générale pour d'autres
parties, formeront le capital propriétaire, lequel capital propriétaire n'excèdera pas
cent mille louis, divisé en actions de vingt louis chaque ; et aussi que les membres ou
les personnes composant la dite compagnie consisteront et seront divisées de la même
manière en deux classes, savoir: les personnes qui déposent des billets de prime pour
l'assurance mutuelle nommées membres mutuels: et les membres propriétaires, ou ceux
qui possèderont des actions dans le fonds propriétaire de la dite corporation: pourvu,
toujours, que rien de ce qui est contenu ici, n'empêchera la même personne de posséder
en même temps les deux descriptions de capital.

Limitation de III. Et qu'il soit statué, que les personnes qui seront membres de la dite corporation
la rcsprisabi. ion d
lité des di- a raison de dépot de billets de prime, pour assurance mutuelle, ne seront pas respon-
verses espèces sables pour aucunes réclamations pour pertes ou paiements au-delà de son ou de leurs
de membres,
etc. billets de prime respectivement, et que non plus les membres propriétaires ne seront

pas responsables pour aucunes réclamations pour pertes ou paiements au-delà du montant
de telle action ou actions du fonds propriétaire que chacun peut posséder respective-
ment; et qu'aussi dans toutes les transactions de la dite compagnie, les profits et
avantages provenant du compte de la branche mutuelle de la dite corporation, seront,
assurés aux membres d'icelle, et que de la même manière les profits et les avantages
provenant du compte de la branche propriétaire de la dite compagnie, seront assurés
aux membres propriétaires, et que de plus, toutes les dépenses nécessaires et encourues.
pour la conduite et la direction de la dite compagnie, seront justement réparties et
divisées entre chaque branche ou département de la dite compagnie.

Provmo. IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué qu'aucun dividende ou bonus ne sera déclaré
ou payé à même le fonds capital de la compagnie soit propriétaire soit mutuel.

Quels immeu- V. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie sous le nom susdit sous lequel elle est:
necon incorporée, pourra acheter, posséder et tenir pour eux et leurs successeurs telle pro-

posséder. priété mobilière, immobilière, ou partageant de l'une et de l'autre, qui pourra être
nécessaire pour faciliter la transaction convenable de ses affaires; et qu'elle pourra
tenir toute propriété immobilière hypothéquée bond fde comme sécurité pour le paie-
ment d'aucunes dettes qui pourront être contractées avec la dite compagnie, et procéder
sur les dites sécurités hypothéquées pour recouvrer les sommes ainsi garanties, soit en
loi, soit en équité, de la même manière que tout créancier hypothécaire est ou sera
autorisé d'en agir; et aussi acheter aux ventes faites en vertu d'aucuns procédés en loi,
ou d'aucun ordre ou décrêt d'aucune cour d'équité, ou d'aucuns procédés légaux ou
autrement, recevoir et prendre aucune proprieté immobilière en paiement, et pour
satisfaire toute dette contractée antérieurement et due à la dite corporation, et les tenir
jusqu'à ce qu'ils puissent convenablement et avantageusement les vendre et les convertir

Proviso. en argent ou en d'autres propriétés mobilières; pourvu toujours que les terres, tène-
ments et héritages que la dite compagnie pourra légalement posséder, ne seront que,
ceux qui sont nécessaires' pour la facilité de la transaction de ses affaires, ou ceux qui

lui
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ni auront été hypothéqués bond fide en forme de garantie, ou qui lui auront été trans-
portés pour satisfaire des dettes contractées antérieurement dans le cours de ses
transactions, ou achetées aux ventes sur jugement qui auront été obtenus pour de telles
dettes.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible à la dite compagnie de négocier, La compagnie
placer ou employer aucune partie de ses fonds ou argents à acheter ou à vendre aucuns pas da a
effets, aucunes denrées ou marchandises en forme de trafic, ou à des opérations de taines aff.ire.

banque, mais qu'il sera néanmoins loisible à la dite compagnie d'acheter et de posséder
aucuns fonds, aucunes obligations du gouvernement, ou aucunes autres obligations de
compagnies publiques ou dettes fondées dans le but d'y investir aucune partie de ses
fonds ou de son argent, et aussi de les vendre et de les transporter, et de renouveler ces
placements aussi souvent que le requerront les intérêts bien entendus de la dite coin-
pagnie ; et aussi de prêter ses fonds sur obligations et hypothêque, de les faire rentrer
et de les reprêter suivant que la circonstance le rendra expédient.

VII. Et qu'il soit statué, que les propriétés, les affaires et les intérêts de la dite com. Mode d'admi-

pagnie seront dirigés et conduits par un bureau de onze directeurs, dont un sera choisi nairetio des

pour président, etun autre pour vice-président, lequel bureau dans les commencements, compignie.

et jusqu'à l'assemblée générale annuelle de la dite compagnie, et jusqu'à ce que d'autres
aient pu être choisis et nommés suivant qu'il y est pourvu ci-après, consistera de William
Sedly Perrin, Robert Easton Burns, Richard C. Gapper, Franklin Jackes, S. G. Bowes,
James Browne, William Goodherham, Francis Neale, William Clark, qui est le présent
comité,de direction de la dite compagnie, conjointement avec deux autres membres de
la dite compagnie, qualifiés pour cette charge, comme il est pourvu ci-après, à être
choisis et 'nommés par le dit présent comité de direction, et duquel bureau trois direc-
teurs sortiront de charge tous les ans, lesquels néanmoins seront habiles à être rëélus
immédiatement comme directeurs; et que l'élection de trois directeurs à la place de
ceux qui sortiront ainsi de charge, se tiendra et se fera à l'assemblée générale annuelle
de la compagnie, par ceux de 'ses membres qui seront présents pour cet oejet, soit en
propres personnes soit par procUIeur; et que toutes élections de tels directeurs se fera Elections.
par ballotte, et les trois personnes qui auront le plus grand nombre de voix à aucune
telle élection seront directeurs; et s'il arrive à aucune telle élection que deux ou plu-
sieurs personnes ont un égal rombre de voix, de manière que plus de trois personnes
paraîtraient, par' la pluralité' des 'voix, être choisies directeurs, alors les dits membres
ci-devant autorisés à faire' cette élection 'procéderont à élire par ballotte, jusqu'à ce
qu'il soit 'déterminé quëlles des dites personnes, ayant ainsi un égal nombre de voix,
sera ou seront directeurs oà- directeurs, de manière à corËpléter le nombre de onze; et
les dits directeurs ainsi choisis aussitôt que possible après la dite élection procéderont à
élire un d'entre eux pour président, et un d'entre eux pour vice-président, et si dans
aucun temPs il survient une vacance ou des vacances parmi les directeurs, ou dans la
charge de président' ou de vice-président, par mort, résignation ou absence de la province,
ou parcequ'il aura 'cessé' de possédër'dans la corporation l'intérêt requis ci-après, cette
vacance ou' ces' vacaàces seront remplies pour le reste de l'année pendant laquelle elles
arriveront par une 'pérsonne où des 'personnes à être nommées par la majorité des'
directeurs ; pourvu toujours, que personne ne sera élue à la charge de directeur à moins Proviso.
qu'elle ne soit un membre 'de la compagnie y possédant un intérêt au montant de cinq
cents louis d'assurance mutuelle, joint à cinq actions du fonds propriétaire, ou bien s'il
est assuré à un montant moindre que- cinq cents louis, et excédant trois cent cinquante,

joint
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joint à dix actions du fonds propriétaire, ou encore s'il est assuré pour moins de trois
cent cinquante louis et pour plus de deux cents, il possédera quinze actions; et s'il n'est
pas assuré mutuellement, ou s'il est assuré pour un montant moindre que deux cents
louis, alors il ne possédera pas moins de vingt actions dans le fonds propriétaire.

Les directeurs VIII. Et qu'il soit statué, que le bureau des directeurs fixera et déterminera le jour
ert"faire pour la tenue des assemblées annuelles de la compagnie, et il sera donné notice publique

choses et d'en de toutes les assemblées générales dans au moins deux journaux qui seront publiés dansdonner a la province du Canada, au moins un mois avant le temps où se tiendront la dite ou les
dites assemblées générales; et à la première assemblée générale annuelle de la compa-
gnie à être tenue comme il est prescrit plus haut, les membres alors présents décideront
et détermineront par un règlement de la compagnie qui sera alors passé, le mode et la
manière dont seront alors et dans la suite élus les trois membres sortant de charge, et
la notice de toute assemblée générale annuelle subséquente pour l'élection des directeurs
contiendra les noms des trois directeurs sortant de charge.

Les membres IX. Et qu'il soit statué, que chaque membre de la dite compagnie aura droit à un
voteront d'a- nombre de vote proportionné au montant du capital assuré ou possédé par lui, ou parprès le mon-
tant de leur eux, au moins un mois avant le temps du vote, suivant le taux suivant:* c'est-à-dire,
fondu. membres mutuels pour toute somme de cinquante louis assurée dans la société, un vote,

deux cents louis, deux votes, trois cent cinquante louis, trois votes, et cinq cents louis,
quatre votes : membres propriétaires, un vote pour chaque part n'allant pas au-delà de
cinq votes pour six parts, six votes pour dix parts, et un vote pour chaque cinq actions
au-dessus de dix.

Le défaut d'é- X. Et qu'il soit statué, que s'il arrive dans aucun temps ou pour aucune cause
lection no dis- qu'une élection des directeurs ne soit pas faite le jour, où suivant cet acte ou les règle-
corporation. ments de la compagnie elle aurait dû être faite, la dite corporation ne sera pas pour

cela dissoute, mais qu'il sera loisible à tout autre jour de tenir et de faire une élection
de directeurs, de la manière qu'il aura été réglé par les règlements et les ordonnances
de la compagnie, et les directeurs en office continueront de l'être jusqu'à ce qu'une
nouvelle élection ait été faite.

La majorit6 XI. Et qu'il soit statué, qu'aucun nombre des directeurs de la dite compagnie, formant
dem directeurs la majorité des dits directeurs, aura plein pouvoir et autorité de faire, prescrire et altérer

n gle tels règlements, règles, ordres et ordonnances, suivant qu'il lui paraîtra convenable et
nécessaire, pour la bonne régie de la compagnie, pour le taux et le montant de l'assu-
rance, et pour l'émission de police; la conduite et la disposition de son capital, de sa
propriété, de ses biens-fonds et de ses effets; et aussi de demander aucun versement ou
versements ou répartition ou répartitions, au temps et saison ou aux temps et saisons
qu'il croira convenable, en en donnant due notice comme il y est ci-après pourvu, et
aussi de déclarer et de faire payer ou distribuer aux actionnaires respectifs de la compa-
gnie aucun dividende ou dividendes des profits aux temps et saisons qu'il trouvera
convenable; et aussi de nommer un secrétaire et un trésorier avec tel salaire et
allouance à chacun aussi bien- qu'aux officiers et agents de la compagnie, et de prendre
d'eux caution pour la due exécution de leurs devoirs respectifs, suivant qu'il le pensera

Provis. a propos et convenable: pourvu toujours, que pour les objets mentionnés en telle section,
excepté suivant qu'il y est spécialement pourvu ci-après, une majorité des directeurs.
sera présente et assistera, et qu'un bureau composé d'un nombre de directeurs moindre

que
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que celui qui était présent dans le temps où a été établie aucune matière ou chose,
ne sera pas.compétent à révoquer ou à amender les choses ainsi faites.

XII. Et qu'il soit statué, qu'il y aura une assemblée du bureau des directeurs de la Les directeurs
dite compagnie chaque semaine, et trois ou un plus grand nombre des dits directeurs tiendrdes

seront un quorum pour transiger et conduire les affaires et les transactions de la. dite or
compagnie; et à chaque assembléedu bureau des directeurs, toutes les questions devant
eux seront décidées par une majorité de voix ou de votes, et dans le cas d'égalité de
votes, le président, le vice-président, ou le directeur présidant donnera le vote prépon-
dérant eu sus et en outre. de son propre vote comme directeur: pourvu toujours, que rien P .
de ce qui est ici contenu, ne sera censé autoriser de faire, prescrire, d'altérer ou de révo-
quer aucuns règlements ou ordonnances de la dite compagnie ou de demander aucuns
versements ou répartition sur le capital, ou de déclarer des dividendes des profits, ou de
nommer un trésorier ou un secrétaire, ou de fixer les salaires ou les cautions des officiers
ou agents de la dite compagniepar aucun nombre de directeurs moindre ou en aucune
autre manière qu'il n'est menti6nné et pourvu dans la section qui précède immédiate-
ment.

XIII. Et qu'il soit statué, que les dits.directeurs, et tels autres qui pourront être choisis Les directeurs
par la dite compagnie, recevront une compensation raisonnable pour assister au bureau, recevront une

à être constatée et déterminée par un règlement ou une règle du bureau, laquelle com- pour leurs ser-
pensation n'excèdera pas quinze chelins pour les membres vivant à la campagne, ni
sept chelins et demi pour ceux résidant dans la cité de Toronto; et les dits directeurs
seront indemnisés et mis à l'abri dpjout dommage par les membres de la dite corpora-
tion en proportion de leurs divers intérêts en icelle pour avoir fait sortir et avoir signé
des'polices, et tous autres actes légaux, contrats et transactions faits et exécutés en con-
formité de cet acte, et que les dits directeurs ne seront pas responsables ou sujets à
souffrir des défauts, des négligences ou méfaits des autres d'entre eux.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne qui en sa qualité de secrétaire, de député- Penant6 con-

secrétaire, de commis, ou d'un autre officier de la compagnie,- sera coupable d'aucun tre les olffciers
faux avec intention de fraude en aucune matière ou chose ayant rapport à sa charge ou uables de
à son devoir sera coupable de délit (misdemeanor); et toute personne offrant' de voter
en personne à aucune élection de directeurs dans la dite compagnie, qui se fera prendre
faussement pour un autre, ou qui signera ou apposera faussement le nom d'aucune autre
personne, membre de cette compagnie, pour aucune nomination de procureur, sera cou-
pable de délit (misdeneanor.)

XV. Et qu'il soit statué, que la corporation créée par le présent acte aura pouvoir et La compagnie
autorité de faire et d'effectuerdes contrats d'assurance à aucune personne ou personnes, pourra effec-

corps politique ou incorporé, contre les pertes et les dommages du feu sur aucunes rances contre
maisons, magasins ou autres bâtisses quelconques, ou sur aucunes embarcations ou le feu, etc-
vaisseaux quelconques, allant ou étant en quelque lieu que ce soit, contre les pertes
ou les dommages du feu, de, l'eau, on::tout autre risque, et de la même manière sur
toutes marchandises, meubles et -effets quelconques, soit à terre, soit sur l'eau, et
de faire et d'effectuer l'assurance s'ur la vie ou les viep, ou ce qui dépend de quelque
manière de la vie ou des vies, et d'accorder une rente pour tel temps ou temps, et pour
telles raisons et considérations, et sous telles modifications et restrictions qui pourront
être convenues et agréées ou stipulées par et entre la compagnie ou la personne ou les

personnes
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personnes stipulant avec elle, pour une telle assurance, et de se faire assurer elles-mêmes
contre toute perte ou risque qu'elles pourraient avoir éprouvés dans le cours des affaires,
et généralement de faire et exécuter toutes autres matières ou choses liées avec ces
objets et propres à les promouvoir.

Nulle aosu- XVI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que dans tous les cas d'assurance mutuelle
cdera les ine sera pas assuré plus de deux tiers de la valeur d'aucune bâtisse, et qu'il ne sera
deux tierg jamais engagé aucune somme excédant cinq cents louis en un seul risque, et'qu'aucunede la valeur 0.ecdn iq lus su iqe uacn
îa propriété. assurance mutuelle ne sera effectuée sur des bâtisses ou autres propriétés situées en blocs

ou dans les parties exposées des villes ou des villages, ni sur aucune espèce de moulins,
boutiques de charpentiers ou autres boutiques qui, en raison du métier qui y est suivi,
ou des affaires qui y sont faites, sont exposées à des risques très grands, sur usines,
brasseries, distilleries, tanneries ou autre propriété exposée* à des risques semblables
ou aussi grands.

Comment les XVII. Et qu'il soit statué, que toutes polices ou contrats d'assurance émanés ou faits
signées et par la dite compagnie seront signés par le président et contresignés par le secrétaire,
contresignée. ou suivant qu'il en sera ordonné par les règles et règlements de la compagnie en leur

absence, et quand ils seront ainsi signés et contresignés, et sous le sceau de la dite com-
pagnie, ils seront censés valides, et les liant suivant leur sens et teneur.

Ouelint6rÔt XVIII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas d'assurance mutuelle, la personne"sré devr- assurée aura un titre de pleine propriété sans hypothèque de la bâtisse ou des bâtisses
assurées et de la terre où elles sont situées, ou si la personne a un titre moindre à ces
propriétés, ou si les terres sont hypothéquées, alors le vrai titre de la personne assurée
et les hypothèques sur les propriétés y seront exprimés dans l'application pour cet objet,
autrement la police d'assurance accordée sera nulle.

Les directeurs XIX. Et qu'il soit statué, qu'à l'assemblée générale annuelle de la compagnie et en
ettentat présence des membres alors assemblés, le bureau des directeurs montrera un état entier

annuel. et sans réserve des affaires de la compagnie,-des fonds de la propriété et des garanties,
montrant le montant en propriété immobilières, en obligations, en hypothèques, en
billets et garanties y attachées, en dettes publiques ou autres fonds,-et le montant de la
dette due à la dite compagnie et par elle.

Mode de pro- XX. Et qu'il soit statué, qu'en cas de pertes ou dommages par le feu, arrivant à
cas de perte aucune propriété assurée par la dite compagnie, notice immédiate en sera donnée, par
par un feu. la personne assurée, au secrétaire de la compagnie ou à l'agent de la compagnie, s'il y

en a un agissant pour elle, dans le voisinage de la place où un tel feu a eu lieu, et
qu'aussitôt que possible après, elle fournira à cet agent ou autrement au secrétaire un
état complet de toutes les particularités du dit feu, autant qu'elle peuvent être connues,
conjointement avec un compte détaillé de tout dommage fait, lequel compte et état sera
vérifié sous serment par les parties qui les feront, si elles en sont requises; et les
directeurs après les avoir examinés, ou en aucune autre manière qu'ils pourront trouver
convenable, évalueront et détermineront le montant de cette perte ou de ce dommage,

Arbitrage au et si la partie souffrante n'est passatisfaite de la détermination- des directeurs, la ques-cas de difficul.pateas
t, tion sera alors soumise a trois personnes désintéressées comme arbitres, dont l'un séra

nommé par la partie souffrante, un par le bureau, et les deux arbitres ainsi nommés
nommeront le troisième,' et la décision ou la sentence de la 'majorité d'entre eux liera

les
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les parties ; et si la sentence n'est pas satisfaisante, chaque partie soutiendra sa cause
dans une action en loi ; et si après la décision d'une telle action, une plus grande somme
vient à être recouvrée que le montant fixé par les directeurs, la partie souffrante aura en
conséquence jugement contre la. compagnie avec l'intérêt y accru du temps où le
paiement de cette perte ou de ce dommage aurait été fait suivant les termes de la
police, si cette question et ce désagrément ne fussent survenus, avec les frais de la pro-
cédure ; mais, s'il n'est pas recouvré plus que le montant ainsi déterminé auparavant,
ou si une moindre somme est allouée, alors le demandeur ou les demandeurs dans ce
procès n'auront pas droit aux frais contre les défendeurs, mais les défendeurs auront
droit aux frais, comme dans un cas de verdict en leur faveur: pourvu toujours, qu'il ne Proo,
sortira aucune exécution contre la dite compagnie avant l'expiration de soixante jours
sur aucun jugement pour en recouvrer le montant.

XXI. Et qu'il soit satué, que tout membre mutuel de la compagnie sera et il est par Les membres
le présent lié et obligé de payer sa part de toutes les pertes et de toutes les dépenses mutuels Paie-
arrivant et échéant à la branche mutuelle de la compagnie durant la continuation de pertes, etc.
sa police d'assurance ; et tous les droits, titres, intérêts et propriétés de la personne
assurée au temps de l'assurance en et sur les bâtisses assurées, par et avec la dite com-
pagnie aux terrains sur lesquelles elles seront.bâties et à tous les autres terrains y
adjacents qui seront mentionnés et déclarés sujets à la police d'assurance, demeureront
engagés à la dite compagnie; et la dite compagnie aura plein pouvoir de les vendre,
de les louer, de les hypothéquer, en tout ou en partie, pour faire face aux engements de
la personne assurée, pour sa ou leurs proportions de pertes ou de dépenses arrivant ou
échéant à la dite compagnie, durant la continuation de sa ou de leurs polices, cette vente,
ce bail ou cette hypothèque se fera de la manière qu'il sera spécifié dans la police de la
personne assurée.

XXII. Et qu'il soit statué, que les directeurs, après avoir reçu notice d'aucune perte Les directeur,
ou dommages par le feu soufferts par aucun membre mutuel, avec le compte et la preuve les établiront.
d'icelui, et l'avoir vérifié, ou après le recouvrement d'aucun jugement comme dit est plus
haut contre la compagnie pour ces pertes ou ces dommages, règleront et détermineront
les sommes à être payées par les divers membres mutuels d'icelle, comme leur proportion
respective de cette perte, et qu'ils les publieront en la manière et forme qu'ils croiront
convenables, ou suivant qu'il aura été prescrit par les règlements; et la somme à être
payée par chaque membre mutuel sera toujours en proportion du montant primitif de
son ou de ses billets déposés, et sera payée au trésorier dans les trente jours qui suiyront
la publication de cette notice ; et si aucun membre, pendant les trente jours suivant la
publication de cette notice, refuse ou néglige de payer la somme répartie sur lui, sur
elle ou sur eux, ou sa ou leur proportion d'aucune perte ou dommage comme dit plus
haut, dans ce cas, les directeurs pourront le poursuivre et recouvrer tout le montant de
son billet ou de ses billets déposés, avec les frais de procédure; et l'argent ainsi collecté
demeurera dans le trésor de la compagnie, sujet au paiement -des pertes ou des dépenses
qui pourront survenir pendant la durée de sa ou de leurs polices, et la balance, s'il en
reste, sera remise à la partie sur laquelle elle aura été collectée, sur demande, trente
jours après l'expiration du terme pour lequel était faite l'assurance: pourvu toujours, Proviso.
qu'aucun paiement, répartition ou versement ne sera demandé sur le dit premium ou
billet déposé, jusqu'à ce que toutes les épargnes, profits ou -fonds provenant des
paiements faits, ou d'argent reçu pour le compte de la branche mutuelle d'assurance de
la dite compagnie aient été d'abord appliqués et dépensés pour le paiement des pertes
et desdommages soufferts antérieurement par elle.

XXIIL.
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Montant à XXIII. Et qu'il soit statué, que si jamais il arrive que tout le montant des billets
°1e bi lletsd. edéposés soit insuffisant pour payer les pertes occasionnées par un ou plusieurs feux,

posés ne suff- dans ce cas, les parties souffrantes assurées par la dite compagnie recevront en à compte
ront pas. de leurs pertes respectives un dividende proportionnel de tout le montant de ces billets

déposés suivant les sommes assurées par elles respectivement; et tout membre sera
déchargé par la dite compagnie par le paiement de tout son ou ses billetî déposés, ou
par la remise de sa police avant qu'aucunes pertes ou dépenses subséquentes n'aient été
encourues.

Effet légal du XXIV. Et qu'il soit statué, que toutes les fois qu'une répartition est faite sur aucun billet
certificat du de prime donné à la dite compagnie pour aucun hazard dont s'est chargée la dite
cerin cas. compagnie, ou en considération d'aucune police d'assurance sortie ou à être sortie par

la dite compagnie, et qu'une action est intentée pour recouvrer cette répartition, le
certificat du secrétaire de la compagnie, signé et assermenté par lui en cette qualité
devant un juge d'aucune cour de loi de Sa Majesté en cette province, ou devant un
commissaire dûment autorisé à recevoir les dépositions dans la jurisdiction de la cour
devant laquelle telle action est intentée, et portant le sceau de la dite compagnie
spécifiant cette répartition, et le montant dû à la dite compagnie sur ce billet en cette
manière, sera pris et reçu comme étant.une évidence prim4facie des faits y mentionnés
dans toutes les cours et dans tous les lieux.

La police de- XXV. Et qu'il soit statué, que quand aucune maison ou autre bâtisse sera aliénée
en certains par vente ou autrement, la police d'assurance nutuelle sera annulée et sera remise aux
ca5. directeurs de la dite compagnie pour être détruite; et sur cette remise, la personne

assurée aura droit de recevoir son on ses billets déposés, après paiement de sa proportion
de toutes les pertes et de toutes les dépenses encourues antérieurement à cette remise;

Proviso. pourvu toujours, que le concessionnaire ou l'aliénataire ayant la police transmise à lui,
à elle, ou à eux, pourra la faire ratifier et confirmer en sa ou leur faveur, pour son ou
leur usage et bénéfice, sur application aux directeurs et avec leur consentement, dans
les trente jours qui suivront cette aliénation, en donnant garantie convenable à la
satisfaction des directeurs pour telle portion du billet de pHime déposé qui n'aura pas
été payée ; et par cette satisfaction et cette confirmation, la partie l'ayant ainsi effec-
tuée aura droit à tous les droits et priviléges, et sera sujette à toutes les responsabilités
auxquelles la partie assurée la première avait droit et était sujette d'après cet acte.

Disposition XXVI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où aucune bâtisse ou bâtisses situées sur
au sujet de des terres louées et assurées mutuellement par la compagnie, seront 'détruites par le

r s es feu, dans ces cas, la compagnie pourra retenir le montant du billet de prime donné pour
ter°"s oéel'assurance d'icelles, jusqu'à ce que le temps pour lequel était faite l'assurance soit

expiré; et à l'expiration de ce temps, la peronne aspurée aura droit de demander et de
recevoir telle partie, de la dite somme ou des dites sommes retenues, qui n'ont pas été
dépensées en pertes ou répartitions.

Cinq pour cent XXVII. Et qu'il soit statué, que cinq pour cent sur chaque part du fonds propriétaire
seront payé devra être versé au temps où elles seront souscrites, et le reste sera payable par tels
part en sous- versements que les directeurs pour le temps d'alors' fixeront : pourvu qu'aucun verse-
cr'va' ment n'excèdera dix pour cent sur le fonds capital, et qu'il ne sera pas demandé ou

°"°°'o payable en moins de trente jours après que notice publique aura été donnée dans un
ou plusieurs des différents journaux publiés dans chaque district où peut se trouver des

fonds
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fonds à cet effet ; et si aucun actionnaire ou actionnaires refusent ou négligent de payer
aux dits directeurs le versement dû sur aucune part ou parts possédées par lui ou par
eux, au temps requis par la loi de le faire, cet actionnaire, ou ces actionnaires comme
ci-haut, encourront la confiscation de ces parts comme ci-haut, avec le montant payé
sur icelles, et il sera loisible aux dits directeurs de vendre la dite ou les dites parts ainsi
confisquées, et, il sera tenu compte de la somme provenant de cette vente, ainsi que, du
montant payé antérieurement, et le tout sera divisé de la même manière que les autres
argents de la branche propriétaire de cette corporation.

XXVIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas que les directeurs trouveront plus expé- Les directeurs
dient, en toute circonstance ou circonstances, d'exiger le paiement d'aucun versement pourront pour-
ou versements du fonds propriétaire dans la dite compagnie, possédé par aucune couvrement

personne ou personnes, et demandé, mais non encore payé, que de la confisquer, il est sur l®en

et pourra être loisible à la dite compagnie de poursuivre cette personne ou ces personnes, au lieu de les
pour recouvrer ce versement ou ces versements, qui auront été ainsi demandés, et qui confisquer.

n'auront pas été payés au temps qu'ils sont devenus dus et payables ; lequel dit verse-
ment sera poursuivi et recouvré avec intérêt sur icelui,dans aucune action ou actions
pour dettes devant aucune cour ayant jurisdiction dans les cas civils pour ce montant;
et dans toute telle action, que ce soit pour souscription déjà faite ou qui se feront dans
la suite, il ne sera pas nécessaire d'exposer les faits particuliers dans la déclaration,
mais il suffira d'alléguer que le défendeur est possesseur d'une ou de plusieurs parts -

(mentionnant le nombre de parts) dans le fonds, et qu'il est endetté à la compagnie en
la somme à laquelle des demandes d'arrérages peuvent se monter; et dans toute telle ce quil faudra
action, il suffira pour la maintenir que la signature du défendeur sur quelque livre ou alléguer et

papier, par laquelle il paraîtra que le défendeur a souscrit une part, ou un certain nombre prover.
de parts du fonds de la dite compagnie, soit prouvé par un témoin, qu'il ait un emploi
dans la dite compagnie, qu'il y ait un intérêt ou non, et que le nombre des demandes
en arrérages aient été faits.

XXIX. Et qu'il soit statué, que le fonds propriétaire de la dite compagnie sera Me detras.
transportable et transférable, suivant les règles que le bureau des directeurs fera et Port duronds
établira, et qu'aucun actionnaire endetté à la compagnie n'aura la permission de faire du propriétaire:

un transport ou de recevoir un dividende jusqu'à ce que cette dette soit payée, ou
qu'une garantie pour le paiement ait été donnée à la satisfaction du bureau des
directeurs.

XXX. Et qu'il soit statué, qu'aucune part ou fonds transféré donnera droit de vote neiivement
à la personne à qui est fait le transport, qu'à l'expiration de trente jours après le trans- aux vote pour

port.le fonds trans.port• fer6.

XXXI. Et qu'il soit statué, que si aucune assurance de maison ou de bâtisse se trouve Les anurances
subsister dans la dite compagnie, et dans un autre bureau ou d'une autre manière, doubles seront

l'assurance faite par cette dite compagnie et en icelle sera censée devenue nulle, à qu'ee°s ne
moins que cette double assurance subsiste avec le consentement des directeurs, signifié soient faitesau

par un endossement à cet effet sur la police, signé du président, du secrétaire ou autre- des" directeus.
ment, suivant qu'il en sera ordonné par les règles et règlements de la compagnie.

XXXI. Et qu'il soit statué, que dans toutes les actions, procès et poursuites où Les autres
pourra se trouver engagée la dite compagnie en aucun temps, le secrétaire ou un autre seront téoins

officier cwp6tents.
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officier de la dite compagnie sera un témoin compétent, nonobstant tout intérêt qu'il
pourra y avoir.

Acte public. XXXIII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera aussi un acte public, et qu'il s'étendra
à toutes les cours de lok ou d'équité en cette province, et qu'il en sera judiciairement
pris connaissance comme tel, par tous les juges ou justiciers et autres personnes quel-
conques, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spécialement.

Rservo du XXXIV. Et qu'il soit statué, qu'en tout temps dans la suite, il sera loisible à la
brog'erlepr6. législature de cette province de rappeler, d'altérer ou d'amender cet acte.
sent acte.

MoNTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO -DUODECIMO

VICTORIÆ- REGINÆ.

CAP. CLXVIII.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance du Canada sur la Vie.

[25 avril, 1849. ]

TTENDU que Hugh Cossart Baker, John Young, sir Allan N. MacNab, James Préambule.
Bell Ewart, Richard O. Duggan, Daniel C. Gunn, John O. Hatt, Archibald Kerr,

l'honorable Malcolm Cameron, William P. McLaren, Daniel McNab, Nehemiah Merritt,
Miles O'Reilly, James Osborne, Richard P. Street, Edward Cartwright, Thomas et
George S. Tiffany, de la cité de Hamilton, l'honorable Adam Fergusson, de Woodhill,
John Wetenhall, de Nelson, et l'honorable George Strange Boulton, de Cobourg, écuiers,
président, vice-président et directeurs de la compagnie d'assurance du Canada sur la
vie, ont représenté par leur humble pétition à cet effet, qu'un certain nombre des
citoyens de la cité de Hamilton et autres habitants du Canada se sont associés ensemble,
dans la vue de faire le commerce de l'assurance sur la vie dans toutes ses branches en
cette province, sous le nom de La compagnie d'assurance du Canada sur la vie, d'après
un certain acte de convention, par lequel le capital de la dite association est limité à la
somme de cinquante mille louis, argent légal du Canada, divisé en cinq cents actions de
cent louis chaque, dont le tout a été souscrit et pris; et qu'ils ont depuis la formation
de la dite association, le vingt-unième jour d'août de l'année mil huit cent quarante-sept,
accepté des risques et délivré des polices d'assurance à un montant considérable, et
qu'ils continuent à en agir encore ainsi; et qu'ils ont, en conformité des clauses du dit
acte de convention, demandé, que pour leur permettre de faire plus facilement leur dit
commerce d'assurance sur la vie, ils fussent incorporés ensemble avec les autres associés
de la dite compagnie, leurs successeurs et ayants cause, sous le nom de La compagnie
d'assurance du Canada sur la vie ; et vu que les dits actionnaires ont payé la somme
de deux louis sur chaque action du fonds capital;. et vu que la pratique de l'assurance
sur la vie a été trouvée dans les autres pays d'un grand service pour faciliter aux per.
sonnes qui n'ont qu'un capital limité, le moyen de pourvoir à même leur revenu annuel-
au support de leurs familles en cas de mort; et vu que l'établissement d'une compagnie
d'assurance sur la vie en cette province est propre à rendre plus générale une telle
pratique, et par le moyen de placements locaux et de leur accumulation, à réduire non
seulement matériellement les frais de l'assurance sur la vie, mais encore généralement à
encourager la prévoyance et à aider à promouvoir la prospérité de cette province: qu'il
soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada;

et
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Certaines per- et il est par le présent statué par L'autorité susdite, que l'honorable Adam Fergusson,
John O. Hatt, Daniel McNab, Nehemiah Merritt, George S. Tiffany, Hugh C. Baker,
R. o. Duggan, D. C. Gunn, W. P. McLaren, sir A. N. MacNab, Miles O'Reilly, John
Wetenhali, Richard P. Street, John Young, E. C. Thomas, James B. Ewart, Archibald

- Kerr, James Osborne, l'honorable G. S. Boulton et l'honorable M. Cameron,, et tels
autres qui sont maintenant associés, ou qui seront associés avec eux par la suite sous
l'autorité de cet acte, et leurs héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs, succes-
seurs et ayants cause respectifs, ainsi que toutes autres personne ou personnes qui
posséderont une action ou des actions dans la dite entreprise autorisée par le présent
acte, seront et sont par le présent constitués et déclarés être une corporation, corps

porationt s incorporé et politique sous le nom et raison de La compagnie d'assurance du Canada
pouvoirs. sur la vie, et que sous le dit nom, eux et leurs successeurs auront et pourront avoir une

succession perpétuelle, contracter en loi, poursuivre et être poursuivis, plaider et se
défendre, dans toutes les cours ou places (soit en loi soit en équité), en cette province
ou ailleurs ; et ils pourront, ainsi que leurs successeurs, avoir un sceau commun, qu'ils
pourront changer, briser ou altérer à volonté, et ils pourront de temps à autre, à toute
assemblée générale des directeurs, à la majorité des voix, comme il y est pourvu ci-après,
établir et mettre à exécution, tels règlements, ordonnances et règles (lesquels ne seront
pas contraires à cet acte ni aux lois en force en cette province), suivant qu'il pourra
leur paraître nécessaire ou expédient pour l'administration de la dite corporation et de
ses affaires, et ils pourront de temps à autre les modifier ou les abroger ou aucun d'eux;
et ils seront aussi capables d'acquérir par achat, bail ou hypothèque ou autrement, et
de posséder, absolument ou conditionnellement, toutes terres, tènements et propriétés
réelles ou immobilières, et de les vendre, aliéner, louer, abandonner et transporter, et d'en

'°oi°• disposer suivant qu'il pourra leur paraître expédient: pourvu toujours, que rien de ce
qui est contenu dans le présent acte, ne sera considéré comme une permission de pos-
séder d'autres propriétés immobilières que ce qu'il sera nécessaire à la dite corporation
en posséder pour sa commodité particulière relativement à l'expédition de ses affaires,
ou telles autres qui lui auraient été bond fide hypothéquées par voie de garantie, ou
transportées pour satisfaireà des dettes contractées antérieurement dans le cours de ses
transactions, ou achetées à des ventes en exécution de jugements obtenus pour de telles
dettes : pourvu aussi, qu'il ne sera pas loisible à la dite corporation, de commercer, ou
d'employer aucune p i:tie des fonds, capitaux, ou de l'argent en provenant, à l'achat ou
à la vente de marchandises, denrées et effets, ou à aucune opération de banque quel-
conque; mais il sera loisible à la dite corporation d'acheter et de posséder, dans le but
d'y placer quelque partie que ce soit de ses fonds ou de son argent,,-tout fonds public
de cette province, ou fonds de toutes banques, ou de toutes compagnies incorporées, et
des billets et débentures de toute ville ou cité incorporée, ou districts municipaux; et
aussi de les vendre et de les transporter,-aussi de faire des prêts sur des effets ou en
acheter ainsi que des hypothèques et autres fonds,-de les faire rentrer,-de les vendre,-
de les prêter de nouveau, suivant que la circonstance pourra le rendre expédient: et
pourvu aussi que la dite corporation sera obligée de vendre et de disposer de toute
propriété réelle qu'elle aura ainsi achetée, ou qui lui aura ainsi été transportée (excepté
celles qui pourront être nécessaires pour faciliter la transaction de ses affaires, comme
il est dit plus haut,) dans les sept ans à compter du jour de leur acquisition.

Montànt du II. Et qu'il soit statué, que le fonds capital de la dite corporation, jusqu'à ce qu'ilen
capital. soit déterminé autrement, comme il y est ici ci-après pourvu, sera de cinquante mille

louis, argent légal comme susdit, divisés en cinq cents actions de cent louis chacune,
desquelles
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desquelles seront et sont par le présent investies les différentes personnes mentionnées
plus haut, et les autres actionnaires actuels de la dite corporation, leurs successeurs et
ayants cause, suivant les parts et les intérêts qu'ils peuvent avoir souscrits, achetés ou
acquis, et qu'ils peuvent maintenant posséder dans la dite corporation, et que telle partie
de la dite somme de cinquante mille louis qui a.été souscrite et qui peut n'avoir pas été.
payée par les actionnaires respectivement, et par qui elle est due, sera payée par les
dits actionnaires, par instalments et aux temps et places que fixeront les directeurs de
la dite corporation, après pas moins de deux mois de calendrier de notice à cet effet,
donné à l'avance dans un ou plusieurs des papiers publics publiés dans la cité de
Hamilton, aussi bien que par des circulaires adressées par la poste à chaque actionnaire
à sa dernière place de résidence connue; et dans le cas où quelque actionnaire néglige-
rait ou refuserait de payer ce qu'il doit ainsi, pouvoir est par le présent donné à la dite
compagnie d'en poursuivre le recouvrement avec intérêt, au taux de six pour cent par
année, à dater du temps fixé pour le paiement; et tous les exécuteurs,, curateurs et
administrateurs qui paieront les instalments dus par le fonds ou la succession qu'ils
représenteront respectivement, en obéissance à aucune demande faite à cet effet, de la
manière susdite, seront et ils sont par le présent respectivement indemnisés.

III. Et qu'il soit statué, que la dite corporation aura le pouvoir et l'autorité légale Pouvoirs de la
de faire et d'effectuer des contrats d'assurance, avec toutes personne ou personnes, corporation.

corps politiques ou.incorporés, sur la vie, ou tout ce qui dépend de quelque manière
que ce soit de la vie des personnes, et de céder et de vendre des annuités, soit pour la
vie ou autrement et sur la survivance, et d'acheter des annuités, d'accorder des dotations
aux enfants et autres personnes, et de recevoir des placements d'argent pour accumu-
lation, d'acheter des droits contingents de réversion, de survivance d'annuités, polices
de vie ou autrement, et généralement d'entrer dans toute transaction dépendant des
contingences de la vie, et dans toutes autres transactions que font ordinairement les
compagnies d'assurance, en y comprenant la ré-assurance.

IV. Et qu'il soit statué, que les affaires de la dite corporation seront conduites par Bureaux des
un bureau de vingt directeurs, qui consistera dans le principe des, personnes nommées directeurs.

dans la première section de cet acte, qui devront prendre rang dans l'ordre suivant,
savoir: l'honorable Adan Fergusson, John O. Hatt, Daniel McNab, Nehemiah Merritt,
George S. Tiffany, Hugh C. Baker, Richard O. Duggan, D. C. Gunn, W. P. McLaren,
sir A. N. MacNab, Miles O'Reilly, John Wetenhall, Richard P. Street, John Young,
Edward C. Thomas, James B. Ewart, Archibald Kerr, James Osborne, l'honorable G.
S. Boulton et l'honorable M. Cameron, et qui agiront comme tels directeurs jusqu'au
premier mardi du mois d'août de l'année mil huit cent quarante-neuf, ou jusqu'à ce
que l'élection, à laquelle il est pourvu ci-après, ait eu lieu.

V. Et qu'il soit statué, qu'une assemblée. générale des actionnaires de la dite corpo- Jours des a.
ration sera tenue dans la cité de Hamilton, à la place où la dite corporation fera ses sembIées.

affaires, le premier mardi du mois d'août mil huit cent quarante-neuf, et dans la suite,
le même jour de chaque année, et ces assemblées seront appelées I assemblées ordi-
naires ;" et qu'à ces assemblées, les cinq directeurs dont les noms seront les premiers
sur la liste ou le rôle des directeurs, seront tenus de vaquer leurs siéges, et les action-
naires présents à ces assemblées, soit en personne soit par procureur, procèderont à élire
par ballottage cinq actionnaires, pour servir comme directeurs pendant les quatre années
suivantes, lesquels, après élection, seront placés à la fin du rôle des directeurs: pourvu Provio.

toujours,
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toujours, que rien de ce qui est ici contenu, ne sera censé empêcher les directeurs sortant
d'office d'être réélus.

Election du VI. Et qu'il soit statué, que le dit bureau des directeurs *élira chaque année par
présiden et du ballottage, à la première asseibléeB après cette assemblée annuelle générale, un président

et un vice-président de la dite corporation parmi eux: pourvu toujours, que jusqu'à la
première assemblée générale, comme il est dit plus haut, Hugh Cossart Baker, sera
président, et John Young, vice-président.

Pouvoirs des VII. Et qu'il soit statué, qu'à l'assemblée annuelle générale, et à toute assemblée
Votants. extraordinaire des dits actionneires de la tfite corpôration; les aètionniairesi le la dite4

corporation seront autorisés à donner un vote pour chaque action qu'il ou ils pourront
Proviso. posséder: pourvu toujours, qu'aucun actionnaire ne pourra, soit en personne, soit par

son procureur, donner plus de quarante votes, et chaque question sera décidée par la
majorité des voteurs présents à aucune des dites assemblées.

Une détermi. VIII. Et qu'il soit statué, qu'aucune détermination ou résolution prise à aucune

ass mbde or- assemblée ordinaire, et sur aucune matière, excepté celles qui d'après cet acte doivent
-dinaire ne être transigées à une assemblée ordinaire, ne sera regardée comme liant la compagnie,

às a moins qu'elle n'ait été confirmée à une assemblée subséquente, et que notice raison-
elle st rati- nable n'ait été donnée par le secrétaire de la dite corporation de cette détermination
fiée ou résolution, ou à moins que notice spéciale ne soit donnée dans l'avertissement

convoquant cette assemblée ordinaire sus-mentionnée, à l'égard du sujet extraordinaire
qu'il y serait traité.

Assemblée IX. Et qu'il soit statué, que toute assemblée des actionnaires, autre qu'une assemblée
extraordinaire' ordinaire, sera appelée une " assemblée extraordinaire," et telle assemblée pourra être

convoquée par les directeurs, aux temps et lieux qu'ils trouveront convenables.

Assemblée X. Et qu'il soit statué, qu'en tout temps où il paraîtra expédient à cinq membres du

ao°os"epr bureau des directeurs, ou à cinq ou plus des actionnaires de la dite compagnie, possé-
les actionnai- dant entre eux un cinquième du capital de la dite compagnie, de convoquer une assem-
resg. blée de tous les propriétaires, il leur sera loisible, par écrit sous leurs seings, de requérir

en tout temps les directeurs d'en agir ainsi; et cette réquisition exprimera pleinement
l'objet de l'assemblée ainsi requise, et sera laissée au bureau de la compagnie, et sitôt
sa réception, il sera du devoir des directeurs d'appeler de suite une assemblée des
actionnaires; et si les directeurs manquent à convoquer une assemblée sous quatorze
jours, il sera loisible au dit nombre de directeurs, ou aux dits actionnaires, ainsi quali-
fiés comme susdit, de convoquer telle assemblée en en donnant avis public comme il

Proviso. est mentionné ci-après: pourvu toujours, qu'une assemblée extraordinaire ne pourra
s'occuper d'affaires qui n'auront pas été mentionnées dans cette réquisition et cette
notice.

Avis des as- XI. Et qu'il soit statué, qu'avis public d'au moins vingt-et-un jours de toute assemblée
smbées. ordinaire et extraordinaire sera inséré dans au moins un papier publie publié dans la

dite cité de Hamilton, et que des circulaires mises au bureau de poste de Hamilton,
seront adressées aux dits divers actionnaires respectivement, lesquelles devront spécifier
le lieu, le jour et l'heure de telle assemblée; et toute notice pour- une assemblée
extraordinaire devra spécifier le but pour lequel elle est convoquée.

XII
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XII. Et qu'il soit statué, que pour constituer une assemblée ordinaire ou extraordi- Quorum.
naire, il devra y avoir huit actionnaires présents ou plus, lesquels posséderont ensemble
cinquante parts, et les actionnaires présents à une telle assemblée procèderont à l'exé-
cution des pouvoirs de la compagnie autorisée par cet acte.

XIIL Et qu'il soit-statué, qu'à chaque assemblée de la dite compagnie, l'une des rr6sidence.
personnes suivantes prendra le siége du président, savoir: le président, et en son absence
le vice-président, ou en leur absence, un des directeurs présents, qui devra être élu par
la majorité des actionnaires présents ; et tel président n'aura pas seulement un vote
délibératif sur toutes les matières devant l'assemblée, mais encore la voix prépondé-

'rante en cas 'd'égalito d'e v6ix.

XIV. Et qu'il soit statué, que chaque assemblée des actionnaires pourra être ajournée Assemblée
de temps à autre, et il ne sera transigé à une assemblée ajournée, aucune affaire autre "journee.
que celle qui n'aurait pas été terminée à l'assemblée qui aurait donné lieu à un tel
ajournement: pourvu toujours, qu'il est et sera loisible aux directeurs de soumettre à Proviso.
aucune assemblée, soit ordinaire soit extraordinaire, les règles adoptées par les directeurs
dans l'interim.

XV. Et qu'il soit statué, que toutes et chacune les personne ou personnes ayant:droit 'omination
de voter à aucune assemblée pourront par écrit sous les seings (Qu si ces personnes sont de procureure
une corporation, sous leur sceau commun), constituer aucun autre actionnaire, leur
procureur, pour voter à aucune telle assemblée, et toute telle nomination sera signifiée
au secrétaire et entrée dans un livre tenu par lui: pourvu toujours, que telle autorisation Proviso.
aura porté date à compter des douze mois qui précèderont le temps de l'assemblée
devant laquelle elle est produite.

XVI. Et qu'il soit statué, que si aucun des directeurs dans aun temps après son Cas dans Ica.
élection, devient banqueroutier ou insolvable, ou s'il cesse de posséder une action dans nel a Place
le capital de la dite compagnie, alors, et dans aucun des cas susdits, la place de ce deviend rava
directeur deviendra vacante, et à compter de ce jour la personne, dont la place sera ainsi ,,""
devenue vacante, cessera de voter et d'agir comme directeur.

XVII. Et qu'il soit statué, que si aucun directeur de la dite compagnie décède, Election d'un
résigne, cesse d'être qualifié ou devient incompétent à agir comme directeur, ou cesse nouvcau di.
d'être directeur par aucune autre cause que celle de sortir d'office par rotation, comme recteur.

il est dit plus haut, le reste des directeurs, s'ils le jugent à propos, pourront élire ,sa
place tout actionnaire dûment qualifié pour être directeur, et l'actionnaire ainsi élu
pour remplir une telle vacance continuera en office jusqu'à la première assemblée
annuelle après telle vacance, et les actionnaires alors présents éliront un nouveau direc-
teur, lequel tiendra sa charge durant la même période que l'aurait fait le directeur dont
le décès, la résignation ou la disqualification ont causé la vacance.

XVII. Et qu'il soit statué, par rapport à l'exercice des pouvoirs de la compagnie, pouvo dem:
que les directeurs auront l'administration et la surintendance des affaires de-la compa- comgnie que
gnie, et ils pourront exercer tous les pouvoirs de la compagnie ; et parmi les autres les rte", Texerceront,
pouvoirs à être exercés' par les directeurs, ils pourront employer et apposer, faire
employer ou faire apposer le sceau de la compagnie à tout document ou papier qui dans
leur jugement pourra le requérir; ils pourront fixer le salaire de tous les employés,

requérir
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requérir et exiger les versements sur les parts des actionnaires respectivement'; décla-
rer forfaites toutes les parts qui ainsi demandées ne seront pas dûment payées; fixer le
temps et lieu des assemblées ordinaires et extraordinaires; répartir et diviser entre les
assureurs, d'après l'échelle établie, telle partie des profits réalisés de cette source et
aux temps qu'ils le jugeront convenable ; et pourront aussi déclarer et faire payer ou
distribuer aux actionnaires respectivement aucun dividende des profits, en proportion
des parts possédées par eux aux temps et époques qu'ils trouveront convenables, ou
l'ajouter à la portion du capital payé ; ils pourront faire tout paiement et tout contrat
pour les fins de la compagnie, et pourront faire et accomplir toutes autres choses néces-
saires à la transaction de ses affaires; ils pourront «énéralement trafiquer, traiter,

ven'dre et'dispo'ser, et exercer tous autres droits de propriéfes'sur les 'erre§, les pro-
priétés et effets de la dite compagnie pour le temps d'alors, en la manière qu'ils le
jugeront expédient et propre à promouvoir les intérêts de la compagnie ; ils pourront
de temps en temps nommer ou déplacer tous officiers, agents ou serviteurs, suivant qu'ils
le jugeront nécessaire pour la conduite et le soin de la propriété et des affaires, ou pour
l'exercice des pouvoirs de la dite compagnie ; ils pourront faire des règlements pour
la conduite des affaires de la compagnie, mais tous les pouvoirs à être ainsi exercés
seront exercés en conformité de cet acte, et seront sujets à ses dispositions à cet effet;
et l'exercice de tous ces pouvoirs sera sujet aussi au contrôle et aux règles d'aucu e
assemblée générale, spécialement convoquée pour cet objet, de manière cependant à ne
pas invalider aucun acte fait par les directeurs antérieurement à aucune résolution
passée par une telle assemblée générale.

Les policeb, XIX. Et qu'il soit statué, que toutes polices, contrats, sécurités, actes et écrits tou-
contrats, etc. qui1
seront exécu- chant ou concernant la dite compagnie, seront signés et exécutés par le président de la
tés par pré- dite compagnie, ou en son absence par le vice-président et le secrétaire, ou en cas de
sidentou le
vice-président l'absence ou de la mort du président et du vice-président, par aucuns trois des direc-
et le secrétaire. teurs de la dite compagnie et le secrétaire.

Assemblée des XX. Et qu'il soit statué, que les directeurs ,tiendront des assemblées aux temps et
directeur8, places qu'ils fixeront pour cet objet, et ils pourront s'assembler et ajourner de temps,

autre, et d'un-lieu à un autre, suivant qu'ils le trouveront convenable; et dans tous les
temps trois des directeurs pourront requérir le secrétaire de convoquer une assemblée
des directeurs; et pour constituer cette assemblée, il devra y avoir au moins trois direc-
teurs présents, et toutes questions, matières et choses considérées à cette assemblée
seront décidées par la majorité des voix ; et aucun directeur, si ce n'est le présidént,
n'aura plus d'un vote à une telle assemblée, mais le président, en addition à son vote
comme un des directeurs, aura la voix prépondérante en cas d'égalité de voix; et à
aucune telle assemblée ou assemblées le président ou le vice-président, ou en leur
absence, le directeur nommé,par la majorité des directeurs présents, présidera.

Les informa- XXI. Et qu'il soit statué, que tous les actes faits par aucune assemblée de directeurs,
lités Ians la ou par aucune personne agissent comme directeur, quand même dans la suite il seraitnomination drcer un
des directeurs découvert qu'il y avait quelque défaut ou erreur dans la nomination d'aucune personne

aleron. assistant à une telle assemblée comme directeur, ou agissant comme il est dit plus
dés. haut, ou que cette personne n'était pas qualifiée, sera aussi valide que si toute telle

personne eût été duement nommée, et était qualifiée pour être directeur.

XXII.
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XXII. Et qu'il soit statué, que, les parts du dit fonds capital seront transférables et Les parts.s.
pourront être transférées de temps à autre par les personnes respectives ayant souscrit ront transf6.

ou possédant les dites parts; pourvu toujours, qu'aucun tel. transport ne sera.valide,
tant qu'il ne sera, pas approuvé et sanctionné par les directeurs, et dûment enregistré
dahs un livrè ou des livres à être* teñus à cet effet par 'le sècrétaire ; et pourvu aùssi Provuo.
qu'après qu'aucun- appel aura été diûment fait, comme il est dit plus haut, aucune
personne ne pourra vendre ou transporter aucune part qu'elle pourra posséder, jusqu'à ce
qu'elle ait payé toute demande'pour le temps d'alors, due sur aucune part qu'elle possède.

XXIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite compagnie, Pouvoir d'aug.
d7is au'cun temps Pa la'suilte, daugmenter son fonds capital'à. une somfie n'excéda'nt e

capital.
pas deux cent cinquante mille louis, de la manière qui sera convenue par la majorité
des actionnaires dans une assemblée convoquée expressément pou cet -objet.

XXIV. Et qu'il soit statué, que. pour obliger plus rigoureusement au paiement de confiscation
toute demande de versement, comme susdit, si aucun actionnaire néglige ou refuse de de parts pour
payer le versement demandé, pendant trente jours après la dite demande, il encourra de d.nandee.
la confiscation de vingt chelins pour chaque part; et dans le cas où il continuera à
refuser ou à négliger de payer pendant l'espace de soixante jours, il sera loisible aux
directeurs de déclarer confisquées la part ou les parts de, tel actionnaire, et ces parts
ainsi confisquées pourront être vendues à l'encan par les directeurs, après telle notice
qu'ils pourront ordonner, par la vente la plus avantageuse; et l'argent qui en provien-
dra, sera employé pour les fins de cet acte; pourvu toujours, que dans le cas où l'argent P
provenant d'aucune vente de parts, sera plus que suffisant pour payer tous arrérages
et l'intérêt légal en revenant et les pénalités mentionnées plus haut pour non paiement,
et les frais de vente, le surplus de cet argent sera payé sur demande au propriétaire,, et
il ne sera pas vendu plus de parts de celui. qui est ainsi en défaut, qu'il ne sera trouvé
nécessaire pour payer de tels arrérages, les intérêts et les pénalités.

XXV. Et qu'il soit statué, que si le paiement de ces arrérages de demandes, de leurs Cas dan les
intérêts, des pénalités et des- dépenses encourrues, est fait avant qu'aucune part ainsi quels les pai.-

nxents faits se.confisquée et passée à la compagnie -ne soit vendue, telle part retournera à la partie à ront rembour.
laquelle elle appartenait avant cette confiscation, de la même manière que si la demande s au pir-
avait été duement payée.

XXVI. Et qu'il soit statué, que dans toute action ou poursuite pour le recouvrement
des dits arrérages ou demandes, il sera suffisant à la compagnie d'alléguer que lecdéfen- suivre pour
deur était propriétaire de telles actions, et endetté envers la dite compagnie en telles demanades.

sommes d'argent auxquelles peuvent se monter les demandes d'arrérages pour telles et
toutes parts d'où est provenue une action en faveur de la dite compagnie, en vertu de
cet acte ; et dans le procès, il sera seulement néceSsaire de prouver, que le défendeur
-était propriétaire de quelques actions dans l'entreprise, et que les dites demandes ont
été faites,, et que notice a été donnée, tel qu'enjoint par cet acte; et il ne sera pas
nécessaire de prouver la nomination des directeurs qui ont fait une, telle demande ni
aucune autre matière'quelconque.

XXVII. Et qu'il soit statué, qu'avant qu'aucune personne, réelamant aucune partie pa
des profits de la dite entreprise par droit de mariage, puisse être habile à les recevoir, droit dema-
ou à voter en vertu d'aucunes parts, il sera fait et assermenté un affidavit contenant une ',een

2copie
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dae rt copie du regître de ce mariage, par quelque personne digne de foi devant an des juges
de paix de Sa Majesté, ou devant le muaire ôu le prefniierinagistrat d'aùdune cité, bouïg
ou ville incorporé dans aucun pays étranger, lequel serà transmis au seèrétaire de la
dite compagnie, qui le filera et en fera uhii entrée dans le liWvie tenu pour le transfert
des parts, domnie gusdif; et qu'avant qu'aïcn.e ésenéièéclarant en vertu-d'un läg
ou d'un testament, ou en sa qualité d'administrateurÈ, puisse pfétendie à aucueifpar
des dits profits, ou à voter comme susdit, il faudra que le dit testament, ou son certificat
(e vérification ou l'acte la constituant administrateur, soient produits et montrés au
dit secrétaire, ou qu'une copie de la partie du dit testament, qui a rapport aux dites
parts, soit assermentée et aussi transmise au dit secrétaire qui la fil'ra et l'entrera,
conflae il est mentionié plus hauf; et 'dans tous les has où le- droit aàauunes'tellei päits
sort des mains du propriétaire, par aucun rmoyens légand autres'qu'un transfert ét 'cel
sion comme susdit, un affidavit sera fait et assermenté, établissant là manière par lai
quelle telle part a passé à telle autre personne, et il sera transmis au secrétaire, qui sur
ce, entrera et enregistrera le nom de ce nouveau propriétaire, et la productiorde ce
regitre sera une preuve primû facie devant toute cour de justice et d'équité, que la per-
sonne dont le nom est mentionné dans le dit regttre est tel actionnaire, et constatèral
nombre et le montant de ses parts.

Etat annuel à XXVII. Et qu'il soit statué, que les directeurs féront chaque année préparer, et-
soumettre. soumettront aux actionnaires à leur assemblée ordinaire, un état correct et entier des

comptes de la compagnie,-des recettes et des dépenses de l'année écoulee,-du nombre
(le polices émises,-du montant représenté par les polices en force,-du montant aïnuel
des rentes payables par la compagnie, conjointement avec un extrait général de 'esti-
mation de l'actif et du passif de la compagnie; et qu'une copie de cet état, sous la
signature du président et du vice-président, et contresignée du secrétaire, sera transmise
à chaque actionnaire, et aux diverses branches de la législature.

Internt & XXIX. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra, et elle est par le présent
arence mise en pouvoir de demander et de recevoir en avance du gouvernement de cette pro-

vince ou d'aucun conseil de district, bureau de syndics, ou de commissaires, ou d'autres
personne ou personnes, l'intérêt semi-annuel, échéant de temps à autre, sur aucun prêt
fait par la dite compagnie, en vertu des pouvoirs qui leur sont accordés par cet aetei
nonobstant toute loi ou statut de cette province ou de l'ancienne province supérieure,
à ce contraire.

Les noms des XXX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des directeurs de la dite compagnie,
p°e"d"e, de permettre à tout actionnaire, qui pourra le requérir pendant les heures d'office, de

transcrire le nom des actionnaires, et le nombre de lêurs parts dans la dite compagnie.

XXXI. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet acte, les pouvýoirs,
les devoirs et l'autorité des directeurs ët des syndics, 'd'après les dits articles de conven-
tion, cesseront et prendront fin; et que toute propiété réelle ou personnelle, inainte-"
nant possédée au nom ou aux noms des dits syndics, ou à laquelle ils peuvent. avoir des
droits au nom de la dite compagnie, revertira et appartiendra à la dite compagnie et à
leurs successeurs; et que les diverses parties qui ont ,acceptié des polices, ou qui ont fait
quelque contrat ou convention 'vec les dità directfurs ou syndics, seront consées avoir
accepté et fait les dits contrats en vertu. dès dispositions de cet aéte, et auront rocours

Provio, sur les fonds de la dite compagnie pour liquidation: Pourvu toujours, que rien' de é
qui
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qui est contenu ici ne pourra s'expliquer de façon à anéantir ou annuler aucune police,
aucun acte ou autre instrument faits ou exécutés dans aucun temps antérieur.

XXXII. Et qu'il soit statué, que dans toutes actions et poursuites où se trouvera Le seerwaire
engagée la dite compagieen aucuntemps quelconque, le secrétaire où autre oflicier P"r"ré
de la dite compagnie sera un témoin compétent, nonobstant l'intérêt qu'il pourra avoir .
dans icelle.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que dans cet acte, les mots et les expressions qui Clause d'in-
suivent auront les divers sens qui leur sont ici assignés,à moins que le sujet ou le sens t®rttio-
ne répugnentà und telle conktruction, savoir :Cles mots au pruriel inclueront le singulièr;
les mots au genre masculin inclueront le genre féminin; le mot " secrétaire" incluera
le mot I clerc ;" le mot "terres" s'étendra aux terres, tènements et héritages, de quel-
que tenure qu'ils soient; les expressions "la compagnie" voudront dire la compagnie
d'assurance du Canada sur la vie, mentionnée et définie en cet acte; les expressions
"les directeurs" et "le secrétaire" signifieront les directeurs et le secrétaire respecti-
vement, pour le temps d'alors.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public, et il en sera judiciaire- Actopbie,miient pris connaissance comme tel.

MONTREAL: Imprimé par STEWART DERIsHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO DUODECIMO

VICTORIÆM REGINÆ.ý

. .CAeP. CLXJX. a

Acte pour amender l'Acte d'Incorporation de la Banque de Gore, et pour aug-
menter le Capital de la dite Banque.

[ 25 avril, 1849.]

TTENDU que les président, directeurs et compagnie de la banque de Gore ont Préambu.
par leur pétition demandé que la valeur de chaque action du fonds capital de la

dite banque soit réduite de douze louis dix chelins à dix louis chaque, par suite des
pertes qu'a éprouvées la dite banque, par le fait de son agent, à Londres, en Angleterre,
lesquelles pertes ont réduit la valeur de chaque action à cette dernière somme; et vu
qu'ils ont demandé à être autorisés à augmenter le nombre des actions du dit fonds
capital, de huit mille louis à vingt mille louis (chaque action devant être de dix louis
chaque), en la manière, dans le temps et dans les proportions que la majorité des direc-
teurs pour le temps d'alors pourra de temps à autre prescrire; et vu qu'il est expédient
d'accéder à la demande des pétitionnaires, en les astreignant aux restrictions ci-après
mentionnées: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée legislative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, et intitulé :
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement
du Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que nonobstant toute Les actions
chose contenue dans l'acte de la législature de la province du Haut-Canada, passé dans dans le rend%
la cinquième année du règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé: capital dela

Acte pour incorporer diverses personnes sous les nom et raison de Les président, deiO, cha.
que, nonobs-

directeurs et compagnie de la banque de Gore, chaque action dans le fonds capital tant tout ce
de la dite banque sera, depuis et après la passation du présent acte, considérée comme " 'tacontenu
étant égale à dix louis, et comme représentant dix louis du dit capital, et non douze Guâl 4.c. 46.

louis dix chelins comme ci-devant, et que le montant entier du capital actuel de la dite
banque, y compris tous les biens qu'elle possède actuellement, sera considéré être de
quatre-vingt mille louis, et non de cent mille louis comme ci-devant.

Il. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans le présent acte, I f capi-
ou dans l'acte ci-dessus cité, il sera loisible à la majorité des directeurs de la dite banque, ta pourra .tro
en vertu de règlement ou règlements à être passés de temps à autre par telle majorité ; * og
des dits directeurs, d'augmenter le nombre d'actions dans le fonds capital de la dite actions de £10
banque, du nombre actuel de huit mille actions, à un nombre d'actions qui n'excèdera "haque.

pas vingt mille, et dont la valeur de chacune sera de dix louis; pourvu toujours, que proviso.
les dits règlements spécifieront le nombre des dites nouvelles actions qui devront alors

être
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être ajoutées au dit fonds capital, et le temps, le lieu, la manière et les autres conditions
qui devront être observées pour ouvrir les livres de souscription pour les dites actions;
et pourvu aussi qu'il nie sera émis aucune nouvelle action pour moins que la valeur au
pair de dix louis, et que les dits règlement ou règlements seront publiés au moins trois
fois dans un papier-nouvelles (s'il.y en a un dans les districts de Gore, Home, Wel-
lington, Brock et Talbot, respectivement, la première publication devant se faire au
moins quatre-vingt-dix jours avant que les dits règlement ou règlements aient été mis
à effet.

III. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible aux dits directeurs d'offrir en aucun
temps moins de mille nouvelles actions en vente, ou pour être souscrites, et que toute
nouvelle action sera souscrite dans les dix-huit mois à compter de la passation du pré-
sent acte, ou à toute autre époque plus reculée n'excédant pas cinq années à compter,
de la passation du présent acte, selon que le gouverneur-général en conseil le perme;ttra;
et que toute action pour laquelle il aura été -souscrit devra être payée en entier dans
l'espace de deux années à compter de la passation du présent acte, ou à toute autre
époque plus reculée, n'excédant pas huit années à compter de la passation du présent
acte, selon que le gouverneur-général en conseil le permettra.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera permis à aucun actionnaire de telles nouvelles
action ou actions additionnelles, de voter à l'égard d'icelles que trois mois après qu'il
les aura' payées en entier.

V. Et qu'il soit statué, que les personnes qui auront souscrit pour quelques nou-
velles action ou actions, ou qui les auront achetées, auront droit-à une part des profits
de la dite banque, en proportion de la somme effectivement payée sur toutes et chaque,
actions souscrites ou qu'elles auront achetées, à compter du jour qu'elles les auront
ainsi payées.

VL Et qu'il soit statué, qu'excepté dans les cas pourvus plus haut, toute personne
qui souscrira ou prendra aucune action ou actions dans le dit nouveau fonds capital
aura les mêmes droits et sera sujette aux mêmes responsabilités que les premierà
souscripteurs, et actionnaires dans la dite banque.

Mo.TRÉAL.: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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VICTORIÆ REGINÆ.e

CAP. CLXX.

Acte pour prolonger davantage le temps fixé pour le paiement du Nouveau
Capital de la Banque Commerciale du District de Midland.

[ 25 avril, 1849. ]

TTENDU que le président, les directeurs et la compagnie de la banque commer- Préambure,
ciale du district de Midland, ont, par leur pétition à la législature, demandé de

prolonger davantage le temps fixé pour l'entier paiement de leurs nouvelles actions dans
le fonds social; et attendu qu'il convient d'accorder la demande de la dite pétition:
qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés-en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Raut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement
du Canada ; et il est par le présent statué par la dite autorité, que le temps fixé par Da proig
l'acte du parlement de cette province, passé dans la neuvième année du règne de Sa au lerjanvier,
Majesté, intitulé : Acte pour amender un acte intitulé: Acte pour étendre la charte de 1853.
la banque commerciale du district de Midland, et pour en augmenter le fonds capital,
pour l'entier paiement de l'augmentation de douze mille actions de fonds social, pourvu
par la seconde section de l'acte du parlement de cette province, passé dans la sixième
année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour étendre la charte de la banque com-
nerciale du district de Midland, et pour en augmenter le fonds capital, sera, et il est

par le présent prolongé-jusqu'au premier jour de janvier de l'année mil huit cent
cinquante-deux, ou à toute autre époque plus reculée, suivant que le permettra le gou-
verneur-général en conseil.

II. Et qu'il soit statué, que pour et nonobstant toute disposition contenue dans les Changement
dits actes, ou dans tout autre acte ou loi, la corporation y mentionnée et ci-devant dunom de la
connue sous le nom de Président, directeurs et compagnie de la -banque commerciale °°'p°'t'o'
du district de lidland, sera, à dater de la passation de cet acte, appelée et désignée
sous le nom de La banque commerciale du district de Midland; mais ce changement
de nom n'aura pas l'effet de faire de la dite corporation une nouvelle corporation, ni
d'affecter en aucune manière quelconque, aucun droit ou obligation de la dite corpora-
tion, ou aucune action, poursuite ou procédure pendante au moment de la passation de
cet acte.

MoNTRÉAL: Imprimé par STEWART DEiBIsHIRE & GEORGE DEsBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO DUODECIMO

VICTORIÆý REGINÆ.

CAP. CLXXI.

Acte pour permettre à William Bradley de posséder à titre de propriété un
certain terrain réservé pour un Chemin à Caledonia, dans le District de
l'Outaouais.

[ 25 avril, 1849.]

A TTENDU que le terrein réservé pour un chemin entre les lots numéros dix-huit Preambulo.
et dix-neuf, dans la cinquième concession du township de Caledonia, dans le

district de l'Outaouais, est généralement humide et marécageux, et couvert d'étangs en
certains endroits, ce qui le rend impropre à en faire un chemin public; et attendu que
William Bradley, du dit township de Caledonia possède les terres qui bordent chaque
côté le dit terrein, et a donné un chemin égal en largeur et parallèle au terrain primiti-
vement réservé pour cet objet, et qui traverse le lot numéro dix-huit, dans la cinquième
concession du dit township; et attendu qu'il est expédient d'accorder au dit William
Bradley le dit terrein au lieu et place du chemin qu'il a ainsi donné et cédé: à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, Le chemin
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du donné par W.
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour ré-unir les Bradley rendu
provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ; et il est par e lepterbinc
le présent statué par la dite autorité, que le chemin ainsi donné par le dit William Pimlvement
Bradley, et qui sert maintenant de chemin public, sera et demeurera chemin public; et cet objet, mis
le dit William Bradley, ses héritiers et ayants cause à l'avenir, seront et sont par le e°ionddit W.
présent mis en posseesion et constitués propriétaires du dit terrein primitivemernent Bradley et Su
réservé pour un chemin en remplacement du chemin ainsi donné. hértieru, etc

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DRaBIsumE & GEORGE JJESBARATS,
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ANNO DUODECIMO

VICTORIE REGINÆE.

CAP. CLXXII.

Acte pour donner à Jol S. McCollom la propriété d'un certain terrain réservé
pour un chemin, dans le Township de Nelson.

[25 avril, 1849.]

TTENDU que John S. McCollom possède le lot numéro vingt, dans la première Preenbule.
concession sud de Dundas Street, dans le township de Nelson ; et attendu que le

terrain réservé pour un chemin entre ce lot et le lot numéro vingt-et-un dans la même
concession, n'a jamais été ouvert par suite de. ce qu'on a donné au public un chemin
qui court parallèlement à icelui, et traverse le dit lot numéro vingt, ce qui fait que ce
dernier chemin est devenu le chemin public, et que le dit terrain réservé pour un che-
min est devenu tout à fait inutile au public; et attendu que le dit terrain réservé pour
un chemin a été depuis plusieurs années en la possession du père du dit John S. McCol-
lom, et est maintenant en la possession du dit John S. McCollom, et que la plus grande
partie en est actuellement en culture, au lieu du dit chemin qui traverse le dit lot numéro
vingt, ainsi qu'il appert par le mémorial du dit John S. McCollom et autres résidants dans
le voisinage du dit lot; et attendu qu'il n'est que juste que le dit John S. McCollom
soit investi de la propriété du dit terrain réservé pour un chemin: à ces causes, qu'il soit
en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du.
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par
le présent statué par la dite autorité, que la propriété du dit terrain réservé pour un d
chemin entre les dits lots numéros vingt et vingt-et-un, dans la première concession sud cheie" re
de Dundas Street, dans le township de Nelson, dans le district de Gore, soit et est par les lots no&
le présent investie dans la personne du dit John S. McCollom, ses hoirs et ayants cause lère co -
à toujours, conformément au dit mémorial aux lieu et place du dit chemin, ainsi I le,
traversant le dit lot numéro vingt, lequel, sur la largeur de soixante-six pieds, est tran t e à'
par le présent déclaré être, et sera et demeurera grand chemin public, comme s'il eut i;
été dans le principe, réservé à cet objet.

MONTREAL: Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la TrèsExcellente Majesté de la Reine.
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ANNO DUODECIMO

VICTORIÆF REGINÆet

CAP. CLXXIII.

Acte en faveur de Joseph Richard Thompson et de Henry Jessup.

[25 avril, 1849. I
TTENDU que par un acte de la législature du Haut-Canada, passé dans la PréambuIe,

seconde année du règne de Sa Majesté le Roi George Quatre, et intitulé : Acte Acte du H.O.

pour révoquer en partie et pour amender un acte passé dans la trente-septième année 2 Geo. 4, (2e
du règne de feu Sa Majesté, intitulé: Acte pour mieux régler la pratique de la loi, et °1ofl) c. A

pour étendre les dispositions d'icelui, il est entre autres choses statué, que depuis et
après la passation du dit acte, personne ne sera admis par la cour du banc du Roi à
pratiquer comme procureur, à moins qu'il n'ait étudié sous, brevêt chez quelque pro-
cureur pratiquant, pendant le temps et espace de cinq années ; et attendu qu'il appert
par la pétition de Joseph Richard Thompson, du township de Brock, dans le district
de Home, gentilhomme, et par le certificat et les documents produits à l'appui d'icelle,
et aussi par la pétition de Henry Jessup, du township de York, dans le dit district de
Home, que les pétitionnaires sont dûment admis comme procureurs dans les cours du
banc de la Reine de Sa Majesté, et des plaids communs, en Angleterre, et solliciteurs
dans la haute cour de chancellerie ; et attendu qu'il appert que le dit Joseph Richard
Thompson est venu en cette province, dans l'espoir qu'il lui serait permis d'exercer sa
profession; et attendu que le dit Henry Jessup a, pendant plusieurs années, pratiqué
comme solliciteur dans la cour de chancellerie en cette province; et attendu que les
dits pétitionnaires désirent pratiquer dans les cours de loi et d'équité en cette province
et qu'il est expédient de les relever de l'incapacité qui pèse sur eux à raison du dit
acte : à ces causes, qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de
la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gou- La cour du

vernement du Canada ; et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'il sera aB. . ur.
loisible à la cour du banc de la Reine du Haut-Canada d'admettre le dit Joseph Richard Thom on et

Thompson, et le dit Henry Jessup, à pratiquer comme procureurs dans la dite cour, si pratique

elle le juge à propos, et à la dite cour de chancellerie du Haut-Canada, d'admettre le dit celle, et la
Our chan-

Joseph Richard Thompson, à pratiquer comme solliciteur dans la dite cour de chan- cee por
cellerie, si elle le juge convenable ; nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce con- ar .
traire. uer en

MONTRÉAL: Imprimé par STEwART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
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ANNO DTODECIMO

-VI-CTORIÆý REGINÆ.Q

CAP. CLXXIV.

Acte pour autoriser George Carruthers et autres, à mettre à exécution le
Testament de feu le Docteur Richard Noble Starr.

[30 mai, 1849.]

TTENDU que Richard Noble Starr, ci-devant du township de Carradoc, dans le Freamba..
district de London, chirurgien, décédé, après avoir légué dans et par son testa-

ment et acte de dernière volonté portant la date du quatrième jour d'août dans l'année
de Notre Seigneur mil huit cent quarante-trois, certains biens-meubles et immeubles à
certaines personnes y mentionnées, a légué à George Carruthers, H. Hogg et William
Hatelie, en les constituant ses exécuteurs testamentaires, certains autres biens-meublés
y mentionnés, avec direction de les' vendre, et d'en placer le prix en débentures du
gouvernement, et d'appliquer les intérêts moitié au profit du dit township de Carradoc,
et l'autre moitié au profit du Township de Ekfrid, afin de former une bibliothèque
publique destinée à être placée sous la direction d'un comité dans chacun, et
pour l'avantage de chacun des susdits townships respectivement, à la condition que
chacun des dits townships construirait 'une maison pour la réception des livres dont
l'achat était prévu par le dit testament; et attendu que les habitants de chacun des
dits townships de Carradoc et d'Ekfrid ont construit à leurs propres frais et dépens
un édifice convenable' dans leurs townships respectifs, et adapté aux objets d'une
bibliothèque ; et attendu que les dits exécuteurs ont vendu les biens-meubles men-
tionnés dans le dit testament, et en ont placé le prix en actions de banque, sur
lesquelles des dividendes se sont accumulés et s'accumulent, au moyen desquels de
nouveaux-livres pourront être ajoutés de temps à autres aux dites bibliothèques ; et
attendu qu'il est désirable de donner effet au dit testament, et d'exécuter les-louables
intentions du testateur: à des 'causes, qu'il soit en conséquence statué' par la Très-
Excellente Majesté dé la Reine, par' et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du
Raut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ; et il est par le présent
statué par l'autorité susdite, qu'il sera et pourra être loisible aux habitants des dits Les habitanto
townships de Carradoc et Ekfrid respectivement dont les noms sont inscrits sur les i un
roles de cotisation alors derniers des dits townships, de s'assembler le premier lundi du COm6.
mois de juin prochain et de chaque année suivante, et d'élire cinq des dits habitants
de chacun des dits townships respectivement, qui formeront et constitueront un comité
pour les fins susdites (et choisiront l'un d'entre eux pour être le président du dit
comité) dont les membres resteront en charge pendant une année, mais pourront néan-
moins être réélus.
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Incorporation II. Et qu'il soit de plus statué, que chacun des'.dits comités des dits townships de
de ces comités Carradoc et d'Ekfrid, sera une corporation sous le. de La société de la bibliothèque de
leurspouvoirs. Starr, de Carradoc ou d'Ekfrid, suivant lecas, et poi.frra poursuivre et être poursuivie,

et aura un sceau commun et tous les autres pouvoirs et droits ordinaires des corpora-
tions qui ne sont pas incompatibles aved les lois dé cette province, et aura et pourra.
avoir le pouvoir et l'autorité d'acheter, accepter et posséder dans les dits townships de
Carradoc et d'Ekfrid respectivement des terreins n'excédant pas cinq acres pour eux
et leurs successeurs en office pour les objets de la dite bibliothèque ; et en outre il
sera loisible aux dits George Carruthers, H. Hogg, et William Hatelie, ou à l'un d'eux
de transporter, céder ou vendre, ou faire transporter, céder ou vendre aux dites cor-
porations respectivement, toutes les sommes d'argent, actions de banque, débentures du
gouvernement, terreins et tènements, ou autres biens-meubles qelconques qu'ils auront.
en leur possession, sous leur contrôle ou direction, ou qui auront été versés entre leurs
mains comme exécuteurs du dit feu Richard Noble Starr, et pour les objets de la dite
bibliothèque, suivant les termes, l'intention et le sens du dit legs.

Disposition au III. Et qu'il soit statué, que l'omission de tenir la dite première assemblée générale
sujet du défaut uredieid'élire a des habitants des dits townships respectivement, ou toute autre assemblée d'iceu ; pur

élire tel comité comme susdit, ne dissoudra pas la corporation, mais il pourra être sup-
pléé à la dite omission dans et par toute assemblée spéciale qui sera convoquée sur la
réquisition écrite de douze habitants du township, dont avis public sera donné en con-'
formité des règlements que la corporation jugera a propos dé faire et établir, et jusqu'à
telle élection d'un nouveau comité, celui qui sera en charge pour le temps d'alors sera
et restera en charge et en exercera tous les droits et pouvoirs, jusqu'à ce que telle nou-
velle élection soit faite ainsi que prescrit ci-dessus.

Les comits IV. Et qu'il soit statué, que les dites corporations respectivement, auront plein
feront des pouvoir de faire et établir des règlements pour la régie, l'administration et le contrôle.
règlements de leur dite bibliothèque, et aussi des règles et règlements, pour en conduire les affaires.

dans tous leurs détails, et également de les changer, modifier, ou altérer et abroger à
volonté, en totalité, ou en partie.

Acte public. V. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public.

MoNTRiAL: Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEORGE DESBARATSy
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUýODECiMO

VICTORIÆ RýEGINÆ

CAP. CLXXV.

Acte pour faire disparaître 'Atainder d'Oliver Grace, et pour d'autres objets
y mentionnés.

[30 mai, 1849.]

SA Très-Excellente Majesté la Reine ayant bien voulu très-gracieusement, dans Préanibule.
l'exercice de Sa Très-Excellente prérogative de grâce, accorder à Oliver Grace, ci-

devant de Ancaster, dans le comté de Wentworth, dans le Haut-'anada, gentilhomme,
son royal pardon pour cetaines trahisons par lui commises durant la dernière guerre
avec les Etats-Unis d'Amérique, et pour lesquelles le dit Oliver Grace est frappé
d'attainder, et ayant de plus'signifie auk deux chambres du parlemen par 'intermé-
diaire du très-honorable James, comte d'Elgin et Kincardine, son royal plaisir que Je dit
attainder du'dit Oliver Grace soit renversé, qu'il soit relevé de toute corruption du sang
(corruption of blood) qui en résulte, et qu'il soit remis en possession .de ceux.de ses
biens qui n'ont pas été confisqués ét vendus en vertu d'un certain acte du parlement
du Haut-Canada passé dans la cinquante-neuvième année du règne du Royal grand-
père de Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé: Acte pour investir les commissaires cuanonae
des biens de -certains tratres, ainsi que les biens d'autres personnes déclarées aibains par l'acte du H. C.
un acte passé dans la cinquante-quatrième année du règne de Sa MalIjesté intitulé 59 G. 3. 12.
'Acte pour déclarer' ubains cer;taines personnes y désignées, investir Sa Ma'esté de leurs
'biens et euployer leurs produitðà compenser les pertes que les sueyets de Sa Majesté ont
'soufertes à raison de la dernière guerre, et pour constater et solder les detteii t récla-
C mations légitimes sur iceux,' ou de toute autre manière quelconque sous l'autorité de
la couronne: afin donc que les intentions bienveillantes de Sa Majesté puissent être
réalisées de la manière la plus complète et avantageuse en faveur du dit Oliver Grace:
à ces causes, qu'il soit statué, par la Très-Excellente Vlajesté de la Reine, paret de l'avis
et du consentement du conséil législatif et de l'assblée législaivé deJa province du
Canada, constitués et assemibléës en vertu et sous'a'utorité d'un acte passé dans le par-
lement du royaumne-uni de la Grande-Bretagneet d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir
les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Uanada; et il
est par le présent statué par l'autorité susdite, que le dit attainder sera et il est par le
présent renversé, et la corruption du sang et forfaiture en provenant, enlevées et éteintes,
à toutes fins et intentions quelconques.

Il. Et qu'il soit statué, que tous et chacun les biens, propriétés et effets qui immé o. Grace
diatement avant le dit attainder appartenaient au dit Oliver Grace, et dont il n'a inve
pas été disposé, seront et sont rendus au dit Oliver Grace, pour lui appartenir en la
même manière et avec le même effet, à toutes fins et intentions quelconques, et avec les
mêmes et seulem-eût les mêmes conséquences ou effets quant aux droits des tiers à
l'égard des dits biens que si le dit Oliver Grace n'avait pas été ainsi frappé d'attainder:

pourvu
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Provso. pourvu toujours, néanmoins, que rien de contenu dans le présent acte, ne s'étendra
ni ne sera censé s'étendre ou se rapporter à aucun biens ou effets, terres ou tènements
actuellement vendus ou transportés (par les, dits commissaires des biens confisqués
suivant le dit acte ou autrement, ou par tout officier public ou officier de justice agissant
au nom de la couronne à cet égard) mais tous tels biens et effets, terres et tènements
appartiendront aux mêmes parties et seront considérés sous le même jour que si cet
acte n'eût pas été passé.

Eosé. III. Et attendu qu'il est possible que certaines personnes aient pris possession, soit à
tort ou autrement, de certains biens du dit Oliver Grace, qui n'ont pas été ainsi con-
fisqués et dont il n'a pas été ainsi disposé, mais dont les procès, vu qu'ils existent entre
la couronne et telles personnes, ne pourraient pas être décidés sur des motifs de stricte
légalité ou équité seulement, et que par conséquent Sa Majesté désire que pouvoir soit
réservé au gouvernement de Sa Majesté dans cette province pour le temps d'alors, de
décider ces procès de la manière qu'il paraîtra juste et raisonnable dans l'exercice d'une

La permîssio" discrétion saine et libérale: à ces causes, qu'il soit statué, que dans le cas où le ditdu gouverneur
requiseen cer- Oliver Grace, ses héritiers ou ayants cause, seraient forcés de demander le recouvre-
tains cas. ment de quelques-uns des biens-fonds ou tènements en dernier lieu mentionnés, par des

procédures dans toute cour de loi ou d'équité, il sera et pourra être loisible à la partie
contre laquelle il procèdera ainsi, de s'adresser à la cour dans laquelle seront pendantes
les dites procédures pour suspendre telles procédures jusqu'à ce qu'il soit connu si le
plaisir de Sa Majesté est que le dit Oliver Grace, ses héritiers ou ayants cause,
soient libres de procéder au recouvrement de tels biens-fonds et tènements ou de toute
partie d'iceux, et la dite cour, si la dite partie établit par affidavit ou autrement, à sa
satisfaction, qu'il a droit au bénéfice de cette disposition, devra ordonner de suspendre
les dites procédures jusqu'à ce que, par un ordre du gouveruement de cette province pour
le temps d'alors, il soit déclaré que le dit Oliver Grace, ses héritiers ou ayants cause,
sont libres de procéder au recouvrement de telles propriétés; et sur ce, les dites procé-
dures seront suspendues en conséquence, jusqu'à ce que son excellence le gouverneur-
général déclare par l'intermédiaire du secrétaire provincial, que le plaisir de Sa Majesté
est qu'il soit permis au dit Oliver Grace de procéder au recouvrement de telles pro-
priétés ; et sur ce, chaque telle cour ordonnera de continuer ces procédures tout comme

,Provigo. si l'ordre de les suspendre n'avait pas été donné: pourvu toujours, néanmoins, première-
ment, qu'il sera et pourra être loisible au gouverneur-général dans l'instrument par
lequel il accordera permission au dit Oliver Grace, ses héritiers ou ayants cause de
procéder au recouvrement de telles propriétés, d'imposer au dit Oliver Grace, ses héri-
tiers et ayants cause, toutes et telles conditions qu'il jugera convenables dans sa discrétion,
et la cour dans laquelle telles procédures seront pendantes exigera l'accomplissement
de telles conditions avant de permettre que telles procédures soient continuées: et

Preo. pourvu aussi, secondement, que rien de contenu dans cette section ne s'étendra ni ne
sera censé s'étendre à aucunes procédures que le dit Oliver Grace, ses héritiers et ayants
cause seront et pourront être conduits à adopter, après avoir une fois obtenu par des
procédures légales régulières, ou autrement, la tranquille et paisible possession de tous
tels biens et tènements.

Mode d'inter- IV. Et qu'il soit statué, que cet acte et le pardon auquel il réfère, seront interprétés
prUcr cet acte. et pris dans leur sens et signification les plus larges et avantageuses en faveur du dit

Oliver Grace, ses héritiers, exécuteurs, administrateurs et ayants cause.

MONTRÉAL : Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEORGE DESBARATS,
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ANNO DUODECIMO

VICTORIÆE REGINÆ.O

CAP. CLXXVI.

Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin à Lisses du
St. Laurent et de l'Atlantique.

[3o mai, 1849.1

VU que la compagnie du chemin à lisses du St. Laurent et de l'Atlantique a prié Préambule,
V que son acte d'incorporation fut amendé de manière à faciliter ses opérations

relativement au dit chemin à lisses, et qu'il est expédient d'accéder à sa prière: à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, consti-
tués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par ces présentes
statué en vertu de la dite autorité, qu'il sera loisible aux directeurs de la dite compagnie
incorporée par l'acte du parlement de cette province, passé en la huitième année du
règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour incorporer la compagnie du chemin à lisses
du St. Laurent et de l'Atlantique, d'établir, et de temps en temps d'augmenter et de La compagnie

diminuer les taux et péages et droits, qu'en vertu du dit acte et des différents actes tau detemp
amendaint icelui la dite compagnie est autorisée de demander et prélever, nonobstant !au m
toutes, choses à ce contraire dans le dit acte ou les dits actes; pourvu toujours que le le maximum
maximum des taux et péages et droits établis par le dit acte ou par les dits actes n'en ''abu par la

seront point en aucun cas excédés.

iI. Et attendu qu'il s'est, élevé des doutes sur le pouvoir de la dite compagnie de Lacompagnie
devenir partie à des billets promissoires ou lettres de change: qu'il soit en conséquence r a
déclaré et statué, que la dite compagnie a et continuera à avoir le pouvoir de devenir des billets etcomment.
partie aux billets promissoires et lettre de change; et tout billet promissoire fait ou
endossé, et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée par, le président de la
compagnie, et contresignée, par le secrétaire et trésorier et sous l'autorité de la majorité
d'un quorum de directeurs, est et sera obligatoire pour la compagnie; et tous billets
promissoires ou lettres, de change faits, tirés, acceptés ou endossés par le président de
la dite compagnie, et contresignés par le secrétaire et trésorier comme tel, avant ou
après la passation de cet acte, seront censés avoir été convenablement faits, tirés, accep-
tés ou endossés suivant le cas, pour la compagnie, jusqu'à preuve du contraire; et dans en
aucun cas il ne sera nécessaire d'apposer le sceau de la dite compagnie à aucune lettre de sa n-

change ou billet promissoire, et le président ou le secrétaire et trésorier de la compagnai
faisant, tirant, acceptant ou endossant le dit billet promissoire ou lettre de change -ne
seront individuellement exposés à aucune responsabilité quelconque; pourvu toujours Frvis.

que
122e
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que rien de contenu dans cette clause ne sera censé atitoriser la dite compagnie à faire
l'émission d'aucun billet payable au porteur, ni d'aucun billet promissoire à être mis en
circulation comme argent ou comme billet de banque.

Lacompagnie III. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que-toutes-les fois que la dite compagnie en
"erene etains sera requise par le député maître-général des postes de Sa Majesté, le commandant des
"e®jic"*au forces, ou toute personne ayant la surintendance ou le commandement de tout établis-

sement de police, et avec toutes les ressources de la compagnie, s'il est nécessaire, trans-
portera la malle de Sa Majesté, les forces navales ou militaires de Sa Majesté, ou la
milice, et toute artillerie, munition, approvisionnement,. ou autres effets à leur usage, et
tous officiers de police, constables et autres personnes voyageant pour le service de Sa
Majesté sur son chemin de fer ou à rails, aux termes et conditions, et sous tels règle-
ments que la dite coinpagnie et le dit député maître-général des postes, le commandant
des forces, ou la personne commandant toute force de police, respectivement, conviein-
dront, ou s'ils ne peuvent en convenir, alors aux termes et conditions, et sous les règle-
ments que le gouverneur ou la personne administrant le gouvernement pourra établir
en conseil, et la dite compagnie pourra être requise de fournir une voiture séparée pour
la malle et la personne ou les personnes en charge d'icelle, et lorsqu'elle en sera requise
par le gouverneur de cette province, ou par aucune personne dûment autorisée à cet
effet par lui, la dite compagnie placera tout télégraphe électrique et appareil que les,
opérateurs qu'elle pourra avoir à l'usage exclusif du gouvernement, recevant une com-

Prrviso, pensation raisonnable pour tel service ; et pourvu aussi que toutes autres dispositions
que la législature pourra faire relativement au transport de la ou des forces de Sa
Majesté, et autres personnes et effets comme susdit, ou relativement au prix qui sera
payé pour leur transport ou ayant aucunement rapport à l'usage du télégraphe élec-ý
trique, ou autre service à être rendu par la compagnie au gouvernement, ne seront point
considérées comme étant une infraction des priviléges accordés par cet acte.

Abrogation le IV. Et qu'il soit statué, qu'autant du susdit acte d'incorporation de la dite com-
erae pagnie, passé dans la huitième année du règne de Sa Majesté, qui divise et a rapport à

la division du fonds capital de la dite société en actions de cinquante livres courant,
chaque, sera et est par les présentes rappelé; et que au lieu de ce, le fonds capital de

Ponds divis6 la dite société sera, et il est par les présentes divisé en actions de vingt-cinq livres,
£5 aulde chaque, et chacune des dites actions donnera droit au porteur d'icelle, à toutes asseni-
£5O, et dispo. blées des actionnaires, à une voix, mais aucun porteur ou propriétaire de plus de trois
sotegard cents actions aura droit à plus de trois cents voix, nonobstant toutes choses à. ce contraire

dans la vingt-troisième section ou dans aucune autre section du dit acte d'incorporation,
ou dans les différents actes qui l'amendent.

Division de V. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie dans aucune assemblée
actions en. spéciale générale des actionnaires d'icelle, convoquée par avertissement publie à cet efet,
ends on. publié ainsi qu'il est statué par l'acte amendé par ces présentes, pendant six semaines
veaux ou de précédant le jour fixé pour cette assemblée spCciale, de déclarer que les actions.-u

aucun nombre donné d'actions du fonds capital de la compagnie restant non-souscrit,
en étant souscrit donneront droit aux porteurs à la préférence dans la division de 'profits
tel que ci-après pourvu; et en conséquence les actions qui seront ainsi souscrites et
auront droit à cette préférence seront distinguées, comme les actions du fonds nouveaa' et

lmaouvat de préférence de la compagnie, et les directeurs de la dite compagnie ouvriront et
pourront faire ouvrir dès lors, de temps en temps, et partout en cette ;province,.u

ailleurs,
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ailleurs, sous tel règlement qu'ils jugeront à propos, un livre ou des livres pour
recevoir des. souscripteurs pour des actions dans. le fonds nouveau et de préférence de
la compagnie, et tous souscripteurs à ce :fonds, et leurs, réprésentants légaux, ayants
cause, seront considérés porteurs des actions ainsi souscrites, et seront passibles et tenus
de payer tous versements qui seront demandés sur icelui, et seront d'ailleurs sur le
même pied: que les porteurs d'actions " du vieux fonds," mais avec la dite préférence
quant à la division des profits tel que ci-après pourvu; et tous transports d'actions dans
le fonds capital de la société exprimeront si les actions transportées sont actions "du Transferto.
vieux fonds," ou du fonds nouveau et de préférence de la société.

VI. Et qu'il soit statué, que la qualification des actionnaires pour être directeurs de
la dite compagnie sera de quarante actions de vingt-cinq louis courant, chaque, du fonds desirecturs.
capital, au lieu de vingt actions .de cinquante livres courant, chaque, requise par la
vingt-septième clause de l'acte incorporant la dite compagnie, en quoi la dite section
est amendée par ces présentes.

VII. Et qu'il soit statué, qu'en empruntant des argents par voie d'emprunt, et en Fomule de
créant des hypothèques pour en-assurer le paiement, les débentures de la dite compa- débenture por-
gnie pour iceux seront et pourront être suivant les cédules, numéros un et deux, tan, hypothê.
respectivement, annexées à cet acte, et l'enregistrement en tous mots d'une dëbenture strement
de la forme de la cédule numéro un dans le bureau d'enregistrement du comté où seront 'iceles

situés les terres ou biens-fonds, ou aucune partie des terres ou biens-fonds de la com-
pagnie 'qui seront spécialement hypothéqués par icelle, perfectionnera l'hypothèque
créée par telle débenture; et telle débenture et l'hypothèque ainsi créée liera pour toutes
fins la dite compagnie. envers le, porteur de la.débenture, nonobstant -toute loi ou usage
à ce contraire ;.pourvu toujours;qu'ilne:sera émis aucune débenture par la dite compa- proviso.
gnie pour aucune somme moindre de cent:livres courant.

VIII. Et qu'il soit statué, que si après l'enregistrement dans un bureau d'enregistre- Entrée de l'an.
ment d'un comté d'une débenture de la 'dite compagnie par laquelle une hypothèque a den
aura été créée, telle débenture sera présentée au bureau d'enregistrement où elle aurait dansle bureau
été enregistrée avec le mot " annulé" et. la signature du président ou autre directeur ment.
dûment autorisé de la dite compagnie, ou du secrétaire ou trésorier de la dite compa-
gnie, écrit sur le travers du front d'icelle, le registrateur ou son député, en recevant
l'honoraire. ordinaire en; pareil cas, et sur preuve; de son annullation par le serment d'un
témoin croyable (lequel serment le registrateur ou son député est autorisé d'adminis-
trer) fera de suite une entrée en marge du registre vis-à-vis l'enregistremert de telle
débenture, à Peffet q'icelle a été annulée, ajoutant à telle entrée la date d'icelle et sa
signature, et là-dessus la dite débenturesera enfilée et demeurera de record dans le dit
bureaud'enregistrement; pourvu toujours, que dans le cas où aucune telle débenture pi,,.
ainsi annulée aurait été enregistrée en plus d'un bureau d'enregistrement, elle-demeu-
rera de record dans le. bureau d'enregistrement du comté où sera située la plus grande
partie des, propriétés 'hypothéquées par icelle, l'autre registrateur ou son député ayant
premièrement endossé, sur icelle son certificat de'l'entrée faite par lui de l'annulation
d'icelle.

IX; Et, afin de faciliter l'enregistrement dès débentures de la dite compagniie créant i,
hypothèque, qu'àilsoit statué, que ladite compagnie pourra, à ses propres frais, déposer pourfaciit
dans les! bureaux d'enregistrement :où, telles débentures pourront être enregistrées, mentdd.

aucunr batuma.



956 12° VICTORIÆ, CAP. 176. 8

aucun nombre de ces debentures en blanc imprimées ou gravées de la formule suivant
la cédule numéro un, annexée à cet acte, reliées ensemble dans un livre, et ayant-les
pages d'icelui numérotées et signées par le secrétaire et trésorier de la compagnie, et
là-dessus le registrateur ou son député sera tenu de recevoir et retirer le dit livre comme
un des livres d'enregistrement de son bureau, et d'enregistrer en icelii les dites débenw
tures de la compagnie au lieu de les enregistrer dans les livres ordinaires d'enregiétre-
ment de son bureau, nonobstant toute ordonnance ou loi à ce contraire.

Charges sur X. Et qu'il soit statué, qu'après l'achèvement du dit chemin à rails, le revenu qui en
cl, en" ea proviendra sera appliqué de la manière suivante, c'est-à-dire:
ordre ans
lequel elles d
prandront Premièreiment. Au paiement de toutes dépenses ordinaires et extraordinaires en-
rang. courues pour maintenir en opération, pleinement et effectivement, le dit chemin et

toutes ses dépendances et les conserver en parfait ordre et réparation;

Secondement. Au paiement des rentes constituées, rachetables ;

Troisièmement. Au paiement de l'intérêt sur les argents prêtés à la compagnie en
vertu de la garantie des gouvernements provincial ou impérial pour le paiement de tel
intérêt;

Quatrièmement. Ai paiement de l'intérêt sur toutes autres sommes d'argent prêtées
à la dite compagnie;

Cinquièmement. A l'appropriation d'une portion de pas moins de deux pour cent
du montant des revenus ou profits restant pour former un fonds pour le remboursement
du caphal des argents prêtés à la compagnie;

Sixièmement. Au paiement de dividendes de profits jusqu'au montant de six pour
cent par an sur les actions du "fonds nouveau et de pr4férence" de la compagnie;

Septièmement. Au paiement de dividendes de profits jusqu'au montant de six pour cétf
par an sur les actions du "vieux fonds " de la compagnie;

Et enfin au paiement de dividendes de profits sur les vieux fonds et fonds nouveau ef
de préférence de la compagnie sans distinction.

Lacompagnie XI. Et qu'il soit de plus statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite compagnie
pourra payer d'allouer et payer un intérêt n'excédant point sept pour cent par an sur aucune somme:
térat n'excé- d'argent que la dite compagnie empruntera en vertu de l'autorité de la dixième section
pAuae"t" de l'acte du parlement de cette provin e, passé dans les dixième et onzième années dui

règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender l'acte incorporant la compagnie du
chemin à rails du St. Laurent et de l'Atlantique, et pour augmenter les pouvoirsde
la dite compagnie, nonobstant toutes choses à ce contraire dans la dite dixième'êsection
du dit acte, ou dans aucune loi ou usage.

La compagnie XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux directeurs de la dite
e rra étabit compagnie de temps en temps de faire tels règlements et preserire telles formuleS lUils

pour le tran° jugeront à propos et convenables pour faciliter le transport en cette province ou ailleura
dufnda. des actions dans le fonds capital de la dite compagnie,
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XIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où en aucun temps le maire, les échevins La corporation
et citoyens de la cité de Montréal, ou les ecclésiastiques du séminaire de St. Sulpice de oe ttrea
Montréal, ou aucune autre corporation civile ou ecclésiastique en cette province, dési. corps pourra
reraient souscrire pour des actions dans le fonds capital de la dite compagnie, ou autre- "o
ment promouvoir le parachèvement du dit chemin à rails, par le prêt d'argents ou de pr*ter de "ar-

A~ gent à la com-valeurs ou sûretés pour argents; à intérêt ou à constitution de rente, il sera loisible à pagnic.
iceux respectivement de le faire de la même manière, et avec les mêmes droits et pri-
viléges relativement à iceux, tel que tout individu peut faire sous et en vertu de cet acte
et les autres actes auxquels le présent acte- a rapport, nonobstant toutes choses à ce
contraire dans aucune ordonnance on acte, ou instrument incorporant aucune telle
corporation, ou dans aucune loi ou usage à ce contraire.

XIV. Et qu'il soit statué, que cet acte sera, et sera considéré être acte public. Acte publie.

CEDULE No. 1

({Mentionnée dans l'acte précédent.)

EMPRUNT DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN A LISSES DU SAINT-LAURENT ET DE
L'ATLANTIQUE.

No.

£ courant.

Cette débenture fait foi que la compagnie du chemin à lissés du Saint-Laurent et de
l'Atlantique, en vertu de l'autorité du statut provincial passé dans la huitième année
du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour incorporer la compagnie du chemin à
lisses du Saint-Laurent et de l'Atlantique, et les différents actes qui l'amendent, a reçu
de la somme de courant,
comme prêt, portant intérêt depuis la date d'icelle, au taux de '
pour cent par année, payable tous les six mois, le jour
de -, laquelle somme.de courant,
la dite compagnie promet et s'oblige payer le au dit
ou au porteur, et en payer les intérêts tous les six mois comme susdit, en produisant le
coupon pour iceux, lequel maintenant forme partie de cette débenture.

Et pour le paiement de la dite somme d'argent et intérêt, la dite compagnie, en vertu
de l'autorité à elle conférée par le dit statut, engage et hypothèque par le présent les
biens-fonds et dépendances ci-après désignés, savoir: le chemin de fer depuis

jusqu'à et tous lés terraiià de la
compagnie entre ces limites.

En foi de quoi président de la dite
compagnie,. a apposé sa signature et le sceau commun de la compagnie, à la cité de
Montréal ce jour de - ,mil huit
cent

.Président.
Contresignée et enregistrée.

secrétaire et trésori.e
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CEDULE No. 2

(Mentionnée dans l'acte précédent.)

EMPRUNT DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN A LISSES DU SAINT-IAURENT SET DE
L'ATLANTIQUE.

No.

courant.

Cette débenture fait foi que la compagnie du chemin à lisses du Saint-Laurent et'de
l'Atlantique, en vertu de l'autorité du statut provincial, passé dans la huitième année,du
règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour incorporer la compagnie du chemin à lisses du
Saint-Laurent et de l'Atlantique, et les diférents actes qui l'amendent, a reçu de

la somme de
courant, comme prêt, portant intérêt depuis la date d'icelle au taux de
pour cent par année, payable tous les six mois, le jour de

et le jour de
laquelle somme de courant, la dite compagnie promet
de payer le au dit
porteur, et en payer l'intérêt tous les six mois comme susdit, en produisant
pour icelui, lequel maintenant forme partie de cette débenture.

et s'oblig6
ou au

le coupon

En foi de quoi président de la dite compagnie
a apposé sa signature et le sceau commun de la dite compagnie, à la cité de Montréal-
ce jour de mil huit cent

Président.
Contresignée et entrée.

Secrtar-trésorier.

MONTREAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.

12° VICTOR-Æ, CAP. 176. 1849.

Je certifie que cette débenture a été-dûment enregistrée dans le bureau d'enregistre-
ment pour le comté de , dans le district de
le jour de mil huit cent
à heures midi dans le registre page

Registrateur.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆE REGINÆE.

CAP. CLXXVII.

Acte pour amender encore l'Acte d'Incorporation de la Compagnie du Chemin
de Fer de Montréal et Lachine, et pour d'autres fins.

[ 30 mai, 1849.]
TTENDU qu'il est expédient d'amender encore un certain acte fait et passé dans Pr'abule.
la neuvième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour incorporer la e

compagnie du chemin de fer de Montréal et Lachine; et attendu que le capital de cict..'

soixante-quinze mille louis courant, que la dite compagnie était autorisée à prélever en
vertu du dit acte se trouve insuffisant pour les fins du dit acte, et qu'en conséqûence de
ce que les actions actuelles de la dite compagnie ont été longtemps et sont encore
maintenant au-dessous du pair, il a été et il est impossible à la dite compagnie de pré-
lever une autre somme d'argent suffisante pour terminer et parfaire le dit chemin de fer
en la manière et aux termes et conditions mentionnés dans le dit acte'; et attendu qu'il
est expédient de donner à la dite compagnie certains pouvoirs additionnels tant pour
prélever la dite somme d'argent que pour d'autres fins: à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'%utorité d'un acte passé dans le parlemént du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du iaut
et du Bas-Canada, et~paur le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué
par l'autorité susdite, qu'il sera loisible à la dite compagnie de prélever parmi ses a come
membres ou par l'admission de nouveaux actionnaires, ou par les deux moyens à la fois pourra préle-
une somme additionnelle pour compléter et parfaire le dit chemin de fer et autres some aur
travaux ou objets d'utilité à l'usage du dit chemin et y ayant rapport, n'excédant pas la conpéter le
somme de quarante mille livres courant ; et si la dite compagnie se décide à prélever aux condition
la dite somme ou aucune partie d'icelle par l'admission de nouveaux souscripteurs, il qu'ele croira

lui sera loisible d'ouvrir des livre ou livres de souscription dans la cité de Montréal,
aux lieu ou lieux qu'elle fixera, et toute personne qui inscrira son nom dans tout tel
livre, soit en personne ou par procureur, deviendra par là propriétaire dans la dite
compagnie, jusqu'à concurrence du nombre d'actions qu'elle aura prises; et il sera Mode depr6.
loisible à la dite compagnie de diviser la dite somme additionnelle qui sera ainsi pré- lever la de
levée en telle nombre d'actions que la dite compagnie le jugera à propos, et les dit'es s,°me""ndon.

actions mentionnées en dernier lieu seront émises aux termes et conditions, relativement
au droit de voter qui leur sera accordé, à la'part des profits que les possesseurs des
nouvelles actions recevront, et à la préférence qui leur sera donnée sur tous les autres
actionnaires, pour les dites parts de profits, et relativement au remboursement du capital
qui sera sougerit par eux, dans le cas où le dit chemin de fer ouaucune partie des biens.
meubles ou immeubles de la dite compagnie serait vendu, et à tous autres égards que la

dite
123
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dite compagnie le jugera à propos ; et la dite compagnie pourra de temps à autre changer
les dits termes et conditions pour aucune partie de la dite somme additionnelle d'argent
qui ne sera pas alors souscrite, mais de manière à ne point affecter les droits ou garantie.
d'aucune partie qui aura auparavant souscrit à aucune partie d'icelle; et aucun sou-
scripteur ou possesseur d'aucune action qui sera ainsi émise, ne sera en aucune manière
quelconque responsable ou chargé du paiement d'aucune dette ou demande due par la
dite compagnie au-delà du montant de ses actions dans le dit capital additionnel de la
dite compagnie qu'il n'aura pas payé ; et les actions qui seront souscrites et émises en
vertu du présent acte seront vendues et transférées en la manière prescrite par le dit
acte relativement aux actions actuellement existantes dans le fonds capital de la dite
compagnie; et toutes les dispositions du dit acte, savoir, de l'acte qui incorpore La
compagnie du chemin de fer de .Montréal et Lachine, seront applicables aux actibns
qui seront souscrites et émises en vertu des dispositions du présent acte, excepté en
autant que les dispositions du dit acte sont incompatibles avec les dispositions du
présent acte ou avec aucunes autres conventions, contrats, règles ou règlements légale-
ment faits par la dite compagnie en vertu du présent acte.

Aussitôt que Il. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que la dite somme de quarante mille louis courant,
u"cite ou aucune partie d'icelle, aura été souscrite comme susdit, il sera, loisible à la dite com-

comprie pagnie de demander et exiger de temps à autre le paiement des sommes ainsi souscrites
pourraean de- suivant que la dite compagnie pourra le requérir: pourvu cependant, qu'aucune demande
"nt P de versement n'excèdera un cinquième du montant de chaque action et qu'aucuns verse-

ments ne seront payables à des époques plus rapprochées les unes des autres qu'un mois
de calendrier; et les propriétaire ou propriétaires d'aucune des dites actions qui seront
émises en vertu de l'autorité du présent acte paieront le ou les versements qui pourront
être demandés sur sa, ses ou leurs parts, à telle personne ou personnes et en tel temps et
lieu choisis et fixés par la dite compagnie, après avis de trois semaines publié dans le
Canada Gazette et dans un autre papier-nouvelle publié dans le district de Montréal;
et tout versement ou versements demandés par la dite compagnie et non payés à l'époque
fixé pour le paiement porteront intérêt en faveur de la compagnie, au taux de six pour
cent par année, à compter du jour qu'ils seront dus jusqu'au paiement; et l'actionnaire
qui aura fait défaut comme susdit, sera tenu de payer à la dite compagnie une pénalité
de cinq pour cent sur le montant des demandes de versement qui n'auront pas été payés
au temps fixé pour ce faire ; et il sera loisible à la dite compagnie de poursuivre et
recouvrer les dites demandes de versement avec intérêt comme susdit, ensemble avec là
pénalité susdite et les frais de poursuites, dans aucune cour ayant jurisdiction civile
jusqu'à concurrence du montant demandé.

ceittines for- III. Et qu'il soit statué, que dans les actions ou poursuites en loi intentées par la
malités n~e se- i
on pué;5- compagnie soit pour des versements demandés en vertu du dit acte qui incorpore la dite
a ans compagnie et pour intérêt dû sur iceux en vertu d'un acte passé dans la sessioà du
t6es par la parlement provincial tenue dans les dixième et onzième années du rège de Sa Majesté,
d®t comiva. intitulé : Acte pour amender l'acte d'incorporation de la cômpagnie du chemin defer de

° Montréal et Lachine, et pour autres ins y mentionnées, ou sans le dit intérêt on pour
versements demandés en vertu du présent acte, avec ou sans intérêt, et avec ou sans les
pénalités susdites, il ne sera pas nécessaire d'alléguer les faite particuliers, mais il suffira
pour la compagnie de déclarer que le défendeur est possesseur d'une ou plusieurs actions
dans la dite compagnie, suivant le cas, et qu'il est endetté envers la dite compagnie en
la somme à laquelle se monteront les versement ou versements dus avec les pénalités et

l'intérêt
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l'intérêt comme susdit; et dans aucune des dites actions le défendeur ne sera pas admis an au
à faire une défense générale, mais il pourra, par un plaidoyer de dénégation, nier aucune dê°neu.

matière ou matières de fait particulières alléguées dans la déclaration, ou plaider spécia-
lement quelque matière ou matières particulières de fait par forme d'admission et
exception ; et pour maintenir aucune telle action pour versements faits en vertu du
présetit acte, avec ou sans intérêt et avec ou sans les pénalités susdites, ou pour verse-
ments et intérêt demandés en vertu de cet acte, ou pour versement demandé en vertu
de l'acte qui incorpore la dite compagnie, avec ou sans intérêt payable comme susdit,
il suffira de prouver par un seul témoin, qu'il soit ou ne soit point dans l'emploi de la
compagnie, que le défendeur a souscrit les actions à l'égard desquelles il est poursuivi,
ou a permis que son nom fut inscrit comme actionnaire, ou qu'il est devenu propriétaire
de ces actions, et que les versements non payés ont été demandés comms susdit, et qu'il
est endetté envers la compagnie en la somme pour laquelle il est poursuivi, ou tout autre
montant moindre, et là-dessus,-à moins qu'il ne soit produit de preuve légale du contraire,
la cour rendra jugement en faveur de la compagnie pour la somme d'argent et l'intérêt
pour lesquels on poursuivra ou que l'on prouvera être dus, ainsi que pour les pénalités
et les frais de poursuite; et si quelque personne ou personnes négligent de payer toutes Confiscationet

telles demande ou demandes de versements ainsi dues par elles pendant un mois de tionssurl
calendrier après le temps fixé pour les payer, alors il sera loisible à la dite compagnie, q

si elle le juge à propos, de déclarer forfaites les actions à l'égard desquelles il y aura eu ront à payer.

tel défaut de payer, et de les vendre à l'encan public pour payer les dites demandes de
versements, intérêt ou pénalités dus comme susdit, et le produit de la vente, après
déduction faite des frais de telle poursuite, et après que la compagnie aura été payée
des versements, de l'intérêt et des pénalités dus relativement aux actions ainsi vendues,
sera remboursé à la partie ainsi en défaut; et le président ou vice-président de la com-
pagnie aura le droit de transférer les actions à l'acheteur d'icelles; et là-dessus, si le
produit de la vente suffit pour en payer les frais, et les versements demandés en aucua
temps avant telle vente, ainsi que toutes les pénalités comme susdit, avec tous les intérêts
dus sur tels versements, telle personne sera libérée de toutes ses obligations à l'égard
des dites actions ainsi vendues, et vis-à-vis la dite compagnie et vis-à-vis de ses cré-
anciers; mais si le produit de telle vente ne suffit pas pour en payer les frais et les
versements demandés comme susdit en aucun temps avant telle vente, et toutes les dites
pénalités et les intérêts dus sur tels versements, alors telle personne ainsi en défaut
sera tenue de rembourser le déficit à la compagnie qui pourra en faire la poursuite en
toute cour de jurisdiction compétente.

IV. Et qu'il soit statué, que la vingt-septième section du dit acte cité et amendé en La vingt sep-
premier lieu, sera et est -par le présent abrogée; et en son lieu et place il est par le tiè e see ioa

présent statué, que la dite compagnie pourra de temps à autre légalement emprunter, m
soit dans cette province soit ailleurs, telle somme ou sommes d'argent n'excédant pas tionné t -
en tout, en aucun temps, la somme de cinquante mille louis courant, suivant qu'elle le t a. dePj-

jugera à propos, et à tel taux d'intérêt, même à un taux excédant six pour cent par année, °"
si elle le trouve convenable, et pourra faire les obligations, débentures ou autres garanties '
qu'elle pourra donner pour la somme d'argent ainsi empruntée, payable en argent courant
ou argent sterling, et à tel endroit ou endroits dans ou hors les limites de cette province
qu'elle le trouvera avantageux, et elle pourra par les dites obligations, débentures ou
autres garanties hypothéquer ou engager les terres, péages, revenus et autres propriétés
de la dite compagnie, pour le paiement de la dite somme avec les intérêts; et les dites rermeset con.

débentures par lesquelles la dite compagnie engagera ou hypothéquera des biens-fonds quas

pourront
123 *
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panie pourr pourront être suivant la formule numéro un annexée à cet acte, ou suivant toute autre
l'arent et en formule que la dite compagnie pourra adopter; et le registrateur du comté de Montréal,
garantir le et tout autre registrateur dans le bureau duquel il pourra devenir nécessaire par la suite
ment. d'enregistrer les dites débentures, afin de leur donner plein et entier effet, et leurs
Formulesdes députés respectivement, sont par le présent requis et autorisés d'entrer et enregistrer
débentures, tout au long aucune des dites débentures qui pourront leur être présentées pour enre-etc gistrement, en recevant les honoraires ordinaires en pareil cas, et sur preuve de l'exécu-

tion d'icelles par le serment d'un témoin, lequel serinent, tout tel registrateur ou son
député est par le présent autorisé à administrer, et si, en aucun temps, après l'enregis-
treinent de telle débenture comme susdit, elle est présentée à tel registrateur ou à son
député avec le mot " annulée," et la signature du président ou autre directeur de la dite
compagnie dûment autorisé, écrit sur la face d'icelle, alors le dit registrateur ou son
député fera une entrée en marge dans le dit registre en regard de l'enregistrement de
telle débenture, mentionnant que telle débenture a été annulée, avec la date de l'entrée
d'icelle, et déposera en conséquence telle débenture dans le dit bureau d'enregistrement
afin qu'elle y demeure de record de la même manière que les certificats de décharge;
et toutes les dites débentures par lesquelles la compagnie ne voudra pas engager ou
hypothéquer ses biens-fonds, pourront être suivant la formule numéro deux annexée au
présent acte, ou suivant toute autre formule que la compagnie pourra adopter; et il sera
loisible à la dite compagnie, si elle le jugera à propos, de rendre les dites débentures
qu'émettra la dite compagnie, ou aucune partie d'icelles suivant qu'elle le jugera
convenable, payables au porteur, et toutes débentures ainsi faites payables au porteur
seront transférables par délivrance, et seront avec l'intérêt dû sur icelles payables au
porteur qui, jusqu'à preuve du contraire, sera, dans toutes les, procédures légales et
toutes autres occasions, considéré le propriétaire des dites débentures et de la dette et
intérêt que l'on voudra garantir par icelles avec tous les droits et priviléges hypothé-
caires et autres qu i y sont attachés; et il sera aussi loisible à la dite compagnie
d'accorder les dites débentures à toutes personne ou personnes, corporation ou corpora-
tions envers lesquelles la dite compagnie sera endettée et qui voudront les recevoir;

Poa pourvu toujours, que rien de contenu dans cet acte n'annullera ou n'invalidera aucun
premières obli- cautionnement, débenture, obligation, hypothèque, engagements ou autres garanties
gat°os, e. jusque-là données par la dite compagnie ; et il sera loisible à toute corporation soit
Quelles corpo- ecclésiastique ou civile de souscrire pour aucune partie de là somme d'argent qui pourra
ratns po- être prélevée en vertu du présent acte par l'émission d'actions comme susdit, et à toutedent prtsndre ell op

prtou telle corporation d'exercer tous les droits d'actionnaires dans la- dite compagnie
gent. relativement aux parts pour lesquelles elle aura ainsi souscrit ; et il sera aussi loisible à

toute telle corporation soit ecclésiastique ou civile de prêter aucune partie de la somme
dont l'emprunt est autorisée par le présent acte, et relativement à tout tel prêt, de
recevoir et tenir toutes garantie ou garanties que la compagnie est autorisée à donner
par le présent acte, et en disposer, nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce con-

Proviso. traire : pourvu toujours qu'il ne sera pas loisible à la dite compagnie d'émettre aucune
débenture payable au porteur, sous l'autorité de cet acte, pour une moindre somme que
celle de cent louis.

Dispositions V. Et qu'il soit statué, que dans le cas où il serait décidé par une majorité com-
relatives à la
vente du che- prenant pas moins des deux tiers des voix des propriétaires de la dite compagnie
min de fer# présent en personne ou par procureur, à une assemblée générale des propriétaires de
etc. la dite compagnie, qu'il est nécessaire de vendre le dit chemin de fer, il seraloisible à

la dite compagnie dans aucun temps à l'avenir de vendre le dit chemia de fer et tous les
biens-meubles
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biens-meubles et immeubles de la dite compagnie sans réserve ni exception ; et la vente
du dit chemin de fer et autres biens sera faite par acte notarié en la forme ordinaire,
lequel indiquera expressément dans quelles proportions les actions dans la dite compa-
gnie et entreprise appartiendront aux acheteurs respeçtifs depuis et après la dite vente;
et lorsque la dite vente sera effectuée, les personnes qui, immédiatement avant la dite EretdeIa
vente, étaient propriétaires d'actions dans le dit chemin de fer et dans le capital de la vente du che-
dite compagnie, cesseront d'être propriétaires, et les Personnes qui achèteront le dit min de fer.

chemin de fer deviendront, par et en vertu de la dite vente, propriétaires de toutes les
dites actions et du dit chemin de fer, et de tous les biens-meubles et immeubles appar-
tenant à la dite compagnie, excepté seulement telle partie qui, par le dit acte de vente,
sera expressément exemptée de l'opération de la dite vente, et les dites personnes
achetant ainsi le dit chemin de fer, deviendront, par et en vertu du dit acte de vente,
propriétaires de tout le capital ou de toutes les actions de la dite compagnie dans les
proportions qui seront fixées comme susdit par et en vertu du dit acte de vente, et
pourront, en aucun temps après l'exécution du dit acte de vente, nommer des directeurs
et exercer tous les droits, pouvoirs, priviléges et autorités sans aucune exception qui,
en vertu. de cet acte ou d'aucun acte précédent, auraient pu, immédiatement avant
l'exécution du dit acte de vente, être exercés par les personnes qui étaient alors les
propriétaires des dites actions ; et la vente ainsi effectuée ne dissoudra pas-la corpo.
ration créée par le dit acte, savoir, l'acte de la Compagnie du chemin de fer de Montréal
et Lachine, mais la dite corporation continuera dans et par les personnes qui auront
ainsi acheté le capital et les actions dans la dite compagnie, et leurs hoirs et ayants
cause respectivement, d'une manière aussi pleine et entière et à toutes fins et intentions
quelconques qu'elle aurait été continuée dans et par les premiers propriétaires du dit
capital et actions et leurs hoirs et ayants cause, si la vente n'eût pas- été effectuée, et
la dite vente n'annulera ni n'invalidera les droits que peuvent avoir les tierces parties
contre la dite corporation, ni les droits de la dite corporation contre les tierces parties,
et la dite vente n'affectera en aucune manière aucune action ou actions dans lesquelles
la dite corporation sera ou pourra être partie ou partie intéressée lors de la dite vente;
et les personnes qui seront directeurs de la dite compagnie immédiatement avant la
dite vente, cesseront d'être ditecteurs depuis et après la dite vente, cesseront d'avoir
aucun pouvoir ou autorité comme tels directeurs, mais comme ayant été les directeurs
comme susdit et étant les vendeurs nommés au dit acte de vente comme susdit, eux et
le survivant ou les survivants d'entre eux auront le pouvoir et l'autorité d'exiger en
leurs propres noms et aux noms du survivant ou des survitants d'entre eu, par toutes
poursuites en lois ou autres voies légales, l'accomplissement de toutes les obligations
contractées par le dit acte de vente en leur faveur ou en faveur des propriétaires qu'ils
représentent, et einployer le produit de la dite vente et d'aucunes propriétés appartenant
a la compagnie, exemptées.de l'opération du dit acte de vente (lesquelles appartiendront
ensuite aux dits directeurs premiers (quondam) et au survivant ou survivants d'entre
cux, avec plein pouvoir de les vendre ou trarisporter en tout ou en partie) pour les fins
y nentionnées, savoir,,:premièrement pour le paiement de toute dette due par les dits
premiers propriétaires, et àlors partager la balance entre les dits propriétaires premiers
suivant leurs droits et intérêts en icelle; et tout acte de vente qui sera ainsi fait ne sera
pas nul ni ne sera pas exposé à des objections d'aucune nature à raison de ce qu'aucune
des personnes agissant comme directeurs de la dite compagnie se trouvent parmi les per-
sonnes qui achètent ainsi le dit chemin de fer, et aucune action ou poursuite intentée
en vertu du dit acte ne souffrira point d'objection parce que les dites parties ou aucunes
d'elles seront à la fois demandeurs et défendeurs, et tous actes, titres ou choses faits

ou
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ou effectués par la majorité des dits directeurs premiers (quondam) ou de leurs sur-
vivants en leur propre nom et au nom des autres directeurs premiers (quondam),
auront le même effet légal que s'ils eussent été faits ou exécutés par eux tous ensemble.

La compagnie VI. Et attendu qu'il s'est élevé des doutes quant au droit de la dite corporation deZ% et aura le patA e ilt ~oisie hne
pouvoir de de- devenir partie à des billets promissoires ou lettres de change, qu'il soit en conséquence
venir parties déclaré et statué, que la dite corporation aura et continuera à avoir le droit de devenir

ooirec. partie aux billets promissoires et lettres de change ; et tout billet promissoire fait ou
endossé, et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée par le président de la
corporation ou deux des directeurs au nom de la corporation et sous l'autorité de la
majorité d'un quorum de directeurs, est et sera obligatoire pour la corporation ; et tous
billets promissoires ou lettres de change faits, tirés, acceptés ou endossés par le président
de la dite corporation, ou deux des dits directeurs, comme tels, seront censés avoir été
convenablement faits, tirés, acceptés ou endossés, pour la compagnie, suivant le cas,
jusqu'à preuve du contraire'; et il sera nécessaire dans. aucun cas d'apposer le sceau de
la dite compagnie à aucune lettre de change ou billets promissoire, et le président ou
les directeurs de la compagnie faisant, tirant, acceptant ou endossant tel billet promis-
soire ou lettre de change ne seront individuellement exposés à aucune responsabilité

Proviso. quelconque: pourvu toujours, que rien de contenu dans cette clause ne sera censé
autoriser la dite compagnie à émettre aucun billet payable au porteur, ou aucun billet
promissoire destiné à être mis en circulation comme argent, et qu'aucun billet de la dite
compagnie émis ou qui sera ci-après émis ne pourra être négociable on transférable,
autrement que par un endossement en plein.

Doutes en VII. Et attendu qu'il s'est élevé des doutes relativement à l'interprétation de cer
tu3 det àC taines parties de la trente-sixième et de la trente-septième clause du dit acte ci-dessus

d la 9 V..cité en premier lieu et amendé, et qu'il est expédient de faire disparaître ces doutes;823 dissipes. qu'il soit en conséquence déclaré et statué, et il est par les présentes déclaré, et statué,
qu'aucune personne ou personnes qui auront fait défaut ou feront défaut même pendant
l'espace de deux mois de calendrier ou plus, de payer leurs versements proportionnels
sur toutes action ou actions émises en vertu des dispositions du dit acte d'incorporation
de la dite compagnie, n'a ou n'ont à raison de tout tel défaut, été libérées, ni ne seront,
à raison de tel défaut, libérées ou déchargées de leurs obligations de payer les dits verse-
ments à la dite compagnie, ni d'aucune autre obligation envers la dite compagnie, à moins
que l'action ou les actions relativement à laquelle ou auxquelles il aura été fait tel
défaut, aient été déclarées confisquées dans une assemblée annuelle ou spéciale de-la dite
compagnie, tel que mentionné dans la trente-septième section du dit acte en dernier lien
mentionné.

Partie de la VIII. Et qu'il soit statué, que telles parties de la trente-sixième section du dit acte
3G'section qui prescrivent que si quelque personne ou personnes négligent ou refusent de payer

ses ou leurs parts ou actions proportionnelles de la dite somme d'argent dont le verse-
ment sera demandé comme susdit, aux temps et lieu ainsi fixés, celui, celle ou ceux qui'
négligeront ou refuseront ainsi de payer, seront passibles de la confiscation d'une somme
i'excédant pas le montant de cinq louis pour chaque cent louis à eux appartenant respec-
tivement dans la dite enterprise, seront et sont par le présent abrogées.

La compgnie IX. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute disposition contenue dans la huitième
» aura des section du dit acte, la dite compagnie ne sera pas obligée de tenir une personne à chaquegardiens 

endroit
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endroit où son chemin de fer traverse un grand chemin public de niveau, mais elle y chaque tra-
sera obligée seulement aux endroits où le dit chemin de fer traverse le grand chemin à vers-

barrières de la cité de Montréal à Lachine; mais la dite compagnie dans tout et chaque Elleposera des
autre endroit où le dit chemin de fer traversera un grand chemin de môme niveau, posera et e""I"e'

tiendra une enseigne au-dessus du dit grand chemin à une hauteur suffisante pour qu'il
y ait seize pieds entre le dit grand chemin etile bord inférieur de la dite enseigne, avec
les mots Rail-way Crossing et traverse de chemin à rails peints sur chaque côté de la
dite enseigne en lettres qui n'auront pas moins de six pouces de longueur; et pour toutes
et chaque négligence à remplir les prescriptions de la présente section, la dite compagnie
encourra une pénalité de cinq louis courant.

X. Et qu'il soit statué, que si au temps d'aucune assemblée convoquée pour choisir Dispositions
des directeurs pour administrer les affaires de la dite compagnie, il ne se trouve point or le cas où

ilyaurait
treize actionnaires qualifiés pour agir comme directeurs de la dite compagnie, alors et moins de

dans ce cas le nombre des directeurs sera limité au nombre des actionnaires qualifiés rez.acqui .
pour agir cumme directeurs; mais le manque d'un nombre suffisant d'actionnaires qua-
lifiés lors d'aucune assemblée, n'empêchera pas l'élection du nombre complet des direc-
teurs dans aucune assemblée subséquente.

XI. Et qu'il soit statué, que tous et chacuns les pouvoirs accordés à la dite compagnie Les pouvoirs
par le présent acte ou par l'acte cité dans le présent, et amendant le dit acte cité en °"" et
premiér lieu, seront et pourront être exercés, sans aucune exception, par la majorité être exercés
d'un quorum des directeurs de la dite compagnie présents à aucune assemblée de joa dq.
directeurs régulièrement tenue, ou par un plus grand nombre des dits directeurs. rurdes di.

XII. Et qu'il soit statué, que la quarante-septième section de l'acte premièrement Abrogation de
cité dans le présent, et la douzième section de l'acte cité dans le présent, amendant le la sec. 47 de la

1w9 V. C.82, etdit acte soient et elles sont par le présent abrogées, et que la dite compagnie, toutes de las e.12
les fois qu'elle en sera requise par le député maître-général des postes de Sa Majesté, d.la Io 65i

le commandant des forces, ou toute personne ayant la surintendance ou le commande-
ment de tout établissement de police, et avec toutes les ressources de la compagnie, La compagnie
s'il est nécessaire, transportera la malle de Sa Majesté, les forces navales ou militaires transportera

de Sa Majesté, ou la milice, et toute artillerie, munition, approvisionnement ou autres malles.

effets à leur usage, et tous officiers de police, constables, et autres personnes voyageant
pour le service de Sa Majesté, sur son chemin à rails, aux termes et conditions, et sous
tels règlements que la dite compagnie et le dit député maître-général des postes, le
commandant des forces, ou la personne commandant tout établisse4pent de police, res-
pectivement, conviendront, ou s'ils ne peuvent en convenir, alors aux termes et condi-
tions, et sous des règlements que le gouverneur ou la personne administrant le gouver-
nement pourra établir en conseil; pourvu que toutes autres dispositions que pourrait Proviso.
ci-après établir la législature de cette province relativement au transport de la dite
malle, ou des forces de Sa Majesté, ou d'autres personnes et articles comme susdit, ou
relativement- aux taux de péage pour le dit transport ou concernant en aucune manière
l'emploi de télégraphes électriques, ou autre service que rendra la dite compagnie au
gouvernement, ne seront pas considérés comme une infraction aux priviléges conférés
par les dits actes ou aucun d'eux, ou par cet acte, ou que l'on a intentiou de conférer.

XIII. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans les dits actes ou Les régie.
aucun d'eux, aucun règlement, règle ou ordonnance que pourra faire la dite compagnie re ,,"g

après
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par le gouver. après la passation de Cet acte, n'aura force ou effet avant qu'il ait été sanctionné et
nn co- confirmé par le gouverneur de cette province, sous son seing et le sceau de ses ,armes,

'l et ensuite publié dans la Gazette du Canada.

Acte public. XIV. Et qu'il soit statué, que cet acte sera pris et considéré comme un acte public,
et comme tel il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges, juges de paix et
autres, sans qu'il soit allégué d'une manière spéciale,

FORMULE No. 1

{]Mentionnée dans l'acte précédent.)

EMPRUNT DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE MONTREAL ET LACHINE.

No.

£ courant.

Cette débenture fait foi que la compagnie du chemin de fer de Montréal et Lachine,
en vertu de l'autorité du statut provincial passé dans

intitulé: Acte pour amender l'acte d'incorporation de

la compagnie du chemin de fer de Montréal et Lachine, et pour d'autres fins, a reçu de
A. B., de etc., la somme de
courant, comme emprunt portant intérêt depuis la date d'icelle au taux de

pour cent, par année, payable tous les six mois, le jour de
et le jour de

laquelle somme de courant, la dite compagnie promet et

s'oblige de payer le au dit A. B., ou au porteur, et en

payer les intérêts tous les six mois comme susdit.

- Et pour le paiement de la dite somme d'argent et intérêt, la dite compagnie, en vertu
de l'autorité à elle conférée par le dit statut, engage et hypothèque par le présent les
biens-fonds et dépendances ci-après désignés, savoir: désigner les prémisses hypothé-

quées, ou dites "le chemin de fer depuis la cité de Montréal jusqu'i Lachine, et toug
les terreins achetés on employés à cet effet, et les bâtisses, quais et dépendances dessus
construits et érigés, et situés partie dans la paroisse de Montréal et partie dans la

aroisse de Lachine, dans le district de Montréal," lesquels mots comprendrônt tous les

biens-fonds et propriétés de la dite compagnie, à moins qu'aucune partie n'en soit

expressément exceptée, suivant la circonstance.

En foi de quoi, je (ou nous, donner le nom du président ou des directeurs autorisés,
comme il est mentionné dans là 6e section de la 10e et le Vict. chap. 63,) ai apposé le

sceau commun de la dite compagnie en la cité de Montréal, ce
jour de mil huit centjour e(Signature.)

[L. S.]

FORMULE
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FORMULE No. 2

(Mentionnée dans l'acte précédent.)

EMPRUNT DE LA CoMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE MONTREAL ET LACHINE.

No.

£ courant.

Cette débenture fait foi que la compagnie du chemin de fer de Montréal et Lachine,
en vertu de l'autorité du statut provincial passé dans

intitulé : Acte pour anwnder encore l'acte d'incorporation
(le la compagnie du chemin de fer de Montréal et Lachine, et pour d'autres fins, a reçu
de A. B., de etc., la somme de
courant, comme emprunt, portant intérêt depuis la date d'icelle au taux de
pour cent par année, payable tous les six mois, le jour de

et le jour de
laquelle somme de louis courant, la
s'oblige de payer le
porteur, et en payer l'intérêt tous les six mois comme susdit.

En foi de quoi, je (ou nous, donner le nom du président ou
comme il est 'mentionné dans la 6e section de la 10e et lie Vict.,
sceau commua de la dite compagnie, en la cité de Montréal, ce
jour de mil huit cent

[L. S.]

dite compagnie
au dit A.

promet et
B., ou au

des directeurs autorisés
chap. 63,) ai apposé le

(Signature.)

MONTREAL: Imprimé par STEWART DERBISTIRE & GEoRGE DEsBARATs,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO DUODECIMO

VICTORIÆS REGIN.

CAP. CLXXVIII.

Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Jonction de
Montréal et Vermont.

[ 30 mai, 1849.]

A TTENDU que l'honorable Robert Jones, Jason C. Peirce, P. P. Russell, James Pr6ambule.
Taylor, Charles Seymour, H. H. Whitney, A. L. Taylor, H. Stephens, Edwin

Atwater, John Young, Nelson Mott, Ed. Bourgeois, Henry Larocque et Robert McKay,
ont, par leur pétition à la législature, représenté que de concert avec divers citoyens
des plus énergiques et des plus influents des Etats-Unis d'Amérique, ils ont en contem-
plation d'établir conjointement une ligne de communication non interrompue par chemin
de fer entre les cités de Montréal, New York et Boston; et attendu que la construction
du dit chemin de fer tendrait à faciliter les rapports et les intérêts du trafic et du com-
merce entre ce pays et les dits Etais: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et
(le l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité,
que l'honorable Robert Jones, Jason C. Peirce, P. P. Russell, James Taylor, Charles incorporation
Seymour, H. H. Whitney, A. L. Taylor, H. Stephens, Edwin Atwater, John Young de e
Nelson Mott, Ed. Bourgeois, Henry Larocque et Robert MeKay, avec telles autres leurs succes-
personnes qui pourront, d'après les dispositions du présent acte, devenir souscripteurs "
et propriétaires de quelques action ou actions du chemin de fer et autres travaux et
propriétés ci-après mentionnés, que le présent acte autorise à faire, ainsi que leurs divers
héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayants cause respectifs, étant propri-
étaires d'aucune des dites action ou actions sont et seront, et formeront une compagnie
pour faire, confectionner, achever et maintenir le dit chemin de fer et autres travaux
projetés, conformément aux règles, ordres et directions ci-après exprimés, et formeront
pour cette fin un corps politique et incorporé sous le nom de La compagnie du chemin Nom et pu.
de fer de jonction de Montréal et Vermont, et sous ce nom auront succession perpétuelle Vol" de'
et un sceau commun, et tous les autres droits et pouvoirs des corps incorporés qui ne
sont pas incompatibles avec les dispositions du présent acte; et sous ce nom pourront
ester en jugement tant en demandant qu'en défendant; et aussi auront et pourront avoir
pouvoir et autorité d'acquérir et posséder des terres, (lequel mot dans le présent acte
sera censé comprendre la terre et tout ce qui se trouve sur ou sous la surface d'icelle,
et tous les droits réels et appartenances qui y ont rapport) pour eux et leurs successeurs
et ayants cause pour l'usage du dit chemin de fer et travaux, sans lettres d'amortissement

de
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de Sa Majesté, (sauf cependant pour le seigneur ou les seigneurs dans la censive des-
quels les terreins, tènements et héritages ainsi acquis seront situés, ses ou leurs divers
droits d'indemnité respectifs, et tous autres droits seigneuriaux quelconques) et aussi de
vendre aucuns des dits terreins achetés pour les fins susdites; et que toute personne ou
personnes, corps politiques ou incorporés ou communautés, pourront donner, concéder,
vendre ou transporter à la dite compagnie tous terreins, pour les fins susdites, et iceux
pourront racheter de la compagnie sans lettres d'amortissement; et la dite compagnie
sera et elle est par le présent autorisée à compter de la passation du présent acte, par
elle-même, ses députés, agents et officiers, travailleurs et serviteurs, à faire et achever
un chemin de fer qui sera appelé, Le chemin de fer de jonction de Mvntréal et Vermont,
avec un ou plusieurs jeux de rails ou voies, sur lequel on pourra employer des locomo-
teurs à vapeur ou suivant le principe atmosphérique, ou tout autre que la dite compagnie

Direction du trouvera avantageux, depuis le fleuve Saint-Laurent, vis-à-vis de Montréal, jusqu'à tel
chemin, etc. endroit, à la ligne provinciale, près de Highgate, Vermont, que la compagnie jugera à

propos (pour former une jonction avec un chemin de fer de Burlington, Vermont, et
traversant la rivière Richelieu à l'endroit où elle cesse d'être navigable, à la ville de
Dorchester, communément appelée Saint-Jean, au moyen d'un pont-levis dont les
dimensions correspondront avec celles des ponts-levis construits sur le canal Chambly,
et d'une largeur suffisante pour laisser passer tous vaisseaux qui peuvent naviguer sur
ce canal, ou tout autre canal qui pourra réunir les eaux du Saint-Laurent à celles du
Richelieu; lequel pont ne servira à aucune autre fin qu'au passage des locomoteurs,
chars et chariots appartençant à la dite compagnie, ainsi que des passagers et du fret
qu'ils renfermeront, et des serviteurs et officiers de la dite compagnie et non au passage

proviso, d'aucune autre voiture, personne ou chose: pourvu que si le dit pont est bàti au-dessus
du pont actuel de l'honorable Robert Jones, il y sera fait deux ponts-levis, dont l'un
sera du côté Saint-Athanase et l'autre du côté Saint-Jean de la rivière Richelieu, et
qu'il ne sera préjudicié aux droits de l'honorable Robert Jones sans lui payer une pleine
et entière indemnité ; laquelle indemnité, si les parties ne conviennent pas entre elles,
sera déterminée par des arbitres en la manière ci-après pourvue dans d'autres cas; et
en établissant le montant de la dite indemnité, les arbitres prendront en considération et
feront une allouance pour l'augmentation probable du trafic sur le pont du dit honorable
Robert Joues, et lui accorderont pleine et entière indemnité pour les dommages qu'il
pourra souffrir par la perte du trafic à venir, aussi bien que la perte du présent sur son
<lit pont en conséquence de la construction du dit chemin de fer et du pont de la dite
compagnie; qu'une station sera établie aubout du dit pont à Sainte-Catherine; avec le
privilége de former une jonction avec le chemin de fer du Saint-Laurent et de Champlain,
à Saint-Jean, pourvu qu'elle puisse entrer en arrangement avec cette compagnie,
savoir, dans deux années à compter de la passation du présent acte, la compagnie du
chemin de fer du Saint-Laurent et de Champlain, continuera son chemin depuis Saint-
Jean jusqu'à tel endroit vis-à-vis de la cité de Montréal où cette compagnie jugera néces-
saire d'établir le terminus du dit chemin au Ileuve Saint-Laurent, et transportera le fret
et les passagers au même taux par mille que la présente compagnie, et tiendra le chemin
ouvert pour la facilité des affaires tout le long de l'année : et pourvu aussi, que la dite
compagnie pourra, si elle le juge à propos, acheter le pont du dit honorable Robert
Jones, et si elle peut convenir avec lui sur l'indemnité qui sera payée pour icelui (mais
non sans son consentement) elle pourra faire l'acquisition du dit pont et de tous les
droits et priviléges quelconques en dépendants ou y relatifs, et à lui appartenants; et
alors, à compter de ce temps, si la chose est requise, la propriété d'icelui appartiendra
à la dite compagnie, et elle la possédera et en jouira aussi pleinement à toutes fins et

intentions
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intentions quelconques que le dit honorable Robert Jones en jouit ou peut en jouir
actuellement.

I. Et qu'il soit statué, que pour les fins susdites, la dite compagnie, ses députés, P
serviteurs, agents et travailleurs sont par le présent autorisés à entrer sur les terres et férs à la coin.
terrains de la Très-Excellente Majesté de la Reine, qui ne sont pas ci-après exceptés, e, U
ou de toutes personne ou personnes, corps politiques, incorporés ou agrégés, ou commu- chemin.
nautés ou parties quelconques, et à les arpenter et en prendre les niveaux ou d'aucune
partie d'iceux, et à désigner et constater telles parties d'iceux qu'ils croiront nécessaires
et convenables pour faire le dit chemin de fer projeté, et tous autres ouvrages autorisés
par le présent acté, et tous autres ouvrages et choses qu'ils jugeront convenables et
nécessaires pour faire, conserver, améliorer, achever, maintenir et se servir du dit
chemin de fer et autres travaux ; aussi à percer, creuser, couper, trancher, tirer, enlever,
prendre, emporter et déposer terre, argile, pierre, sol, décombres, arbres, racines
d'arbres, lits de gravier ou de sable, ou toutes autres matières ou choses qui peuvent
être creusées et tirées, dans la confection du dit chemin de fer ou autres travaux
des terres ou terrains de toutes personne ou personnes joignant et situées à pro-
ximité d'iceux, et qui pourront être propres, requis et nécessaires pour faire ou
réparer le dit chemin de fer projeté, ou autres ouvrages en dépendant et y relatifs, ou
qui pourraient en empêcher, obstruer ou gêner la construction, l'usage ou la con-
fection, l'extension ou l'entretien respectivement, selon l'intention et les fins du
présent acte; et à faire, bâtir, ériger et construire, dans ou sur le dit chemin de
fer projeté, ou sur les terrains joignant ou avoisinant icelui respectivement, telles
et autant de maisons, magasins, maisons de péage, maisons de guet, télégraphes
on autres signaux, brancards, grues, pompes à feu, machines à vapeur et autres machines,
soit fixes, soit mobiles, plans inclinés et autres ouvrages, voies, chemins et commodités,
comme et où la dite compagnie le jugera à propos et nécessaire pour les fins du dit
chemin de fer et travaux; et aussi de temps à autre à l'altérer, réparer, changer et
élargir, agrandir et étendre, et aussi à faire, maintenir et réparer et changer toutes
clôtures ou passages sur, sous et par le dit chemin de fer pr ojeté, et à construire, ériger
et entretenir tous ponts, arches et autres ouvrages sur Ct à travers toute rivière ou
ruisseau, pour la confection, usage, maintien et entretien du dit chemin de fer projeté ;
et à détourner tout ruisseau, rivières ou cours d'eau et à en changer le cours; et à
construire, ériger, faire et exécuter toutes autres matières et choses qu'ils jugeront
convenables et nécessaires de faire pour la confection, effectuation, extension, préserva-
tion, amélioration et usage facile du dit chemin de fer projeté et autres ouvrages, en
exécution et en conformité de la vraie intention et esprit du présent acte; la dite
compagnie faisant le moins de dommage possible dans l'exécution des pouvoirs qui lui
sont par le présent accordés, et indemnisant de la manière ci-après mentionnée les
propriétaires ou les personnes qui y seront intéressées, des terrains, tènements et
héritages, eau, cours d'eau, ruisseaux ou rivières respectivement, qui y seront pris,
employés, enlevés, détournés ou endommagés, de tous dommages par eux soufferts
dans ou par l'exécution de tous ou d'aucun des pouvoirs accordés par le présent acte ;
et le présent acte sera la justification de la dite compagnie et de ses serviteurs, agents
ou travailleurs, et de toutes autres personnes quelconques, pour ce qu'eux ou aucun
d'eux feront en vertu des pouvoirs conférés par le présent, sujet néanmoins à telles
dispositions et restrictions qui sont ci-après mentionnées.

IliL



972 120 VICTORIE, CAP. 178. 1849.

Manière dont III. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que la dite compagnie ne conduira pas le
le chemin à dit chemin de fer le long d'aucun grand chemin, mais le traversera seulement dans larails traversera
les chemins, ligne du dit chemin, quelque soit l'angle que fera la dite ligne en coupant le dit grand

chemin ; et avant d'obstruer en aucune iiianière le dit grand chemiîn par ses travaux,
elle fera dévier le dit grand chemin à ses propres frais, de manière à laisser pour les
voitures, un passage sûr et libre de tout embarras, et lorsque les travaux, seront com-
plétés, elle refera le dit grand chemin sous peine d'une amende de cinq louis courant
pour chaque contravention, en sus de tout dommage éprouvé par aucune partie; mais
dans l'un et l'autre cas, le rail, lui-même, pourvu qu'il ne s'élève pas au-dessus et ne
s'abaisse pas plus d'un pouce au-dessous du niveau du dit chemin, ne sera point consi..
déré comme une obstruction.

La compagnie IV. Et qu'il soit statué, que pour les fins du présent acte la dite compagnie fera
tains pouvoirs prendre et faire par quelque arpenteur juré pour le Bas-Canada, et par un ingénieur,
Ultérieurs. qui seront par elle nommés, des arpentages et niveaux des dits terreins par lesquels on

doit faire passer le dit chemin de fer projeté, avec une càrte ou plan de tel chemin de
fer, et du cours et de la direction d'icelui et des dits terreins par lesquels il doit passer,
et du terrein que l'on se propose de prendre, autant qu'on pourra alors le constater pour
les fins diverses autorisées par le présent acte, et aussi un livre à consulter touchant le
dit chemin de fer dans lequel sera donnée une description des dits terreins, et les noms
des propriétaires et occupants d'iceux autant que la dite corporation pourra le constater,
et dans lequel sera entré tout ce qui sera nécessaire pour bien comprendre telle carte
ou plan ; lesquels carte ou plan et livre à consulter seront faits et certifiés par la personne
qui remplira les devoirs autrefois remplis par l'arpenteur-général ou ses députés qui en
déposeront une copie dans le bureau du protonotaire de la cour du banc de la Reine
pour le district de Montréal, une autre copie dans le bureau du secrétaire de la province,
et ils en livreront aussi une copie à la dite compagnie ; et toute personne aura accès à
telles copies ainsi déposées comme susdit, et pourra en faire des extraits ou copies selon
le besoin en payant au dit secrétaire provincial ou au dit protonotaire sur le pied de
six deniers, argent courant de cette province, pour chaque cent mots; et Las triplicatas
des dits carte ou plan et livre à consulter ainsi certifiés, ou une copie ou des copies
conformes d'iceux certifiées par le secrétaire provincial ou par le protonotaire de la
cour du bai-e de la Reine pour le dit district, seront respectivemeet et sont par le présent
déclarés être preuves valables dans toute cour de loi et ailleurs.

Lorsque le V. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que dans les endroits où le chemin de fer
cheaails devra traverser ou longera quelque grand chemin public (lesquels mots, dans le présent

chemins, na- acte, comprendront toutes rues publiques, ruelles ou autres voies ou communications
sera plac l'e publiques) le rail, iii aucune autre partie du dit chemin de fer ou des travaux qui y
rail, seront liés, ne s'élèvera au-dessus du niveau du dit chemin ou rue, ni ne s'abaissera au-

dessous du dit niveau de plus d'un pouce; et le dit chemin de fer pourra traverser tout
grand chemin dans les limites susdites.

Proviso à l'é- VI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que dans les endroits où la dite compagnie
gard des ponts. fera ériger on faire quelque pont à l'effet de faire passer le dit chemin de fer sur ou à

travers quelque chemin public, la largeur de l'arche de tout tel pont sera en tout temps
et continuera d'être d'une largeur telle qu'elle laissera un espace libre sous telle arche
de pas moins de vingt pieds, et d'une hauteur à partir de la surface de tel chemin public
jusqu'au centre de l'arche de pas mois de seize pieds, et que la descente sous tel pont
n'excèdera pas un pied dans vingt pieds.

Vile
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VII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que dans tous les endroits où il deviendra Proviso ilt6-

nécessaire d'ériger, construire ou faire quelque pont ou ponts pour conduire un chemin rieu 'a

de voiture au-dessus du dit chemin de fer, la montée de tout tel pont à l'égard de tel
chemin ne s'élèvera pas de plus d'un pied dans vingt pieds, et il sera fait une clôture
bonne et suffisante de chaque côté de tout tel pont, laquelle clôture n'aura pas moins de

quatre pieds au-dessus du niveau de tel pont.

VIII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que la dite compagnie, à chaque endroit Proviso à l'

où le chemin de fer traversera aucun grand chemin sur un niveau, posera et tiendra une de
enseigne au-dessus du dit grand chemin, à une hauteur suffisante pour qu'il y ait seize mine.

pieds entre le dit grand chemin et le bord inférieur de la dite enseigne, avec les mots:
" Traverse du Chemin de Fer " peints sur chaque côté de la dite enseigne dans les deux
langues, et en lettres qui n'auront pas moins de six pouces de longueur, et pour toute et
chaque négligence à remplir les prescriptions de cette section, la dite compagnie
encourra une pénalité qui n'excèdera pas cinq livres courant.

IX. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie en faisant le dit chemin de fer projeté i¿de la

ne déviera pas au-delà d'un mille de la distance tracée pour le chemin de fer ou des plan proje.

endroits assignés aux divers travaux de la compagnie dans la dite carte ou plan, et livre
à consulter, déposés comme susdit, et ne coupera, portera, posera, ni ouvrira le dit
chemin de fer dans, par, à travers, sous ou sur aucune partie ou parties des divers terres ou
terrains désignés dans la dite carte ou plan et dans le dit livre à consulter comme requis
pour les dites fins, ou comme étant dans les limites du mille de la dite ligne et des endroits
désignés pour les dits travaux respectivement (sauf les cas seuls dont il est particulière-
ment fait mention dans le présent) sans l'approbation et consentemen t des personnes
qui, en vertu des dispositions du présent acte, pourraient transporter les dita terrains.

X. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra faire, placer ou conduire son Erreur dans le

dit chemin de fer projeté et autres travaux dans, par et à travers, ou sur les terres de livre °le r'f6-

toutes personne ou personnes quelconques, sur la dite ligne ou dans les limites de la dite
ligne mentionnées ci-dessus, quoique le nom de la dite personne ou des dites personnes
ne se trouve pas mentionné dans le dit livre à consulter, qu'il ait été omis par erreur, ou
défai, d'information suffisante ou toute autre cause, ou qu'une autre personne ait été
par erreur mentionnée comme le propriétaire ou la partie ayant droit de transporter les
dites terres ou y étant intéressée.

XI. Et qu'il soit statué, que les terres ou terreins qui seront pris et employés pour Etendue de

tel chemin de fer projeté, et pour les fossés, égoûts, et clôtures qui le sépareront des '°°"i sera
permis du

terrains voisins, n'excèderont pas trente verges en largeur, excepté dans tels endroits prendre.

où le dit chemin de fer projeté sera élevé plus haut ou creusé cinq pieds de profondeur
plus bas que la surface actuelle du terrain, ou dans tels endroits où il sera jugé
nécessaire d'avoir une double ligne de chemin pour servir de relais ou aux rencontres
de machines locomotrices ou autres voitures qui seront employées sur le dit chemin de
fer projeté, pour y être ou se passer les unes les autres (et pas plus de cent verges en
largeur dans tel endroit,) ou dans les endroits où l'on a l'intention d'ériger des maisons,
magasins, maisons de péage, maisons de guet, brancards, grues, machines fixes ou
plans inclinés, ou de délivrer les effets, articles et marchandises (et alors pas plus de
deux cents verges de longueur sur cent cinquante de largeur) sans le consentement de
quelque personne qui puisse en vertu des dispositions du présent acte, transporter les

dits
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dits terrains à la dite compagnie; et les endroits où doit être prise la dite largeur
additionnelle seront indiqués sur la dite carte ou plan, en autant que l'on pourra alors
le constater, mais parcequ'ils ne seront pas indiqués, la compagnie ne sera pas
privée du droit de prendre les dites largeurs additionnelles pourvu qu'elles soient prises

Proviso. sur la ligne tracée ou dans la distance susdite de la dite ligne: Pourvu toujours, qu'il
ne sera pris par la dite compagnie aucun terrain sur ceux tracés pour les grands chemins
publics, mais elle sera limitée aux droits d'y poser sur le travers, c'est-à-dire sur la
ligne du dit chemin de fer, quel que soit l'angle d'intersection, les rails et autres choses
qui forment partie du dit chemin de fer, sujets aux limitations mentionnées dans la
cinquième section ou toute autre partie du présent acte.

La compagnie XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie de prendre, employer,
"os ; SOC- occuper et conserver, mais non pas aliéner, cette partie de la grève publique ou chemin

a certaines de grève, ou du terrain que couvrent les eaux des rivières Saint-Laurent, Richelieu, Pike
cnditions et la baie de Missisquoi, qui pourra être requise pour les quais et autres travaux qui

pourront être nécessaires pour le dit chemin de fer, et les travaux dont la construction
est autorisée par le présent, de manière à ne causer aucun dommage et ne faire aucune
obstruction dans la navigation des dites rivières et baie.

rous corps XIII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'après que toutes terres ou
a : terreins auront été désignés et constatés de la manière susdite, pour faire et achever le

dre après que dit chemin de fer ou autres ouvrages, et autres objets et commodités ci-dessus men-
auront été d6- tionnés, il sera et pourra être loisible à tous corps politiques, incorporés ou agrégés,
sign corporations agrégées ou formées d'une seule personge, communautés grevées de

substitutions, gardiens, curateurs, exécuteurs, administrateurs, et autres ayants cause
ou personnes quelconques non seulement pour eux-mêmes, leurs héritiers et succes-
seurs, mais aussi pour et de la part de ceux qu'ils représentent, soit qu'ils soient enfants
nés ou à naître, aliénés, idiots, femmes sous puissance de mari, ou autres personne ou
personnes qui sont ou qui seront saisies ou en possession ou intéressées dans les terres
ou terreins qui seront marqués et constatés comme susdit, ou aucune partie d'iceux, de
contracter pour, et de vendre et transporter à la dite compagnie les dites terres ou
terreins en tout ou en partie, qui seront marqués et constatés comme susdit, en vertu
du présent acte; et que tous contrats, marchés, ventes, transports et garanties à être
ainsi faits seront valides et valables en loi à toutes fins et intentions quelconques,
nonobstant toute loi, statut, usage ou coutume à ce contraire ; et que tous corps poli-
tiques, incorporés ou agrégés, ou communautés, et toutes personnes quelconques fesant
tels transports comme susdit, sont par le présent justifiés de tout ce qu'ils pourront
faire, eux ou aucun d'eux respectivement, en vertu et en conformité du présent acte:

Proviso. pourvu toujours, qu'avant que la carte ou plan ou livre à consulter soit déposé comme
susdit, et avant que les terres nécessaires au dit chemin de fer soient désignées et
constatées, il sera loisible à toutes personnes qui en vertu du présent acte pourraient
transporter aucunes terres à la dite compagnie, si elles ont été désignées et constatées,
de prendre des arrangements avec la dite compagnie touchant le prix des dites terres si
elles sont par la suite désignées et constatées ; et les dits arrangements seront obliga-
toires, et le prix convenu sera le prix que devra payer la dite compagnie pour les dites
terres, si elles sont ensuite désignées et constatées, dans un an de la date des dits
arrangements, et bien que les dites terres puissent être devenues dans l'intervalle la
propriété d'une tierce partie ; et il en sera pris possession, et l'on agira pour le prix et
les conventions comme si le dit prix eût été fixé par des arbitres, comme il est ci-après
mentionné.

XIV.
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XIV. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que tout corps politique, communauté, Ptovigo: I.
corporation ou autre personne ou personnes quelconques qui, dans le cours ordinaire a
de la loi ne peuvent vendre ni aliéner aucunes terres ou terreins ainsi désignés oua
constatés, conviendront d'une rente annuelle fixe comme équivalent et nullement
comme prix principal à être payée pour les terres et terreins ainsi désignés et constatés
comme étant nécessaires pour faire le dit chemin de fer, et pour d'autres fins et coni-
modités se rapportant et liées à icelui; et dans le cas où le montant de telle rente ne
serait pas fixé par convention ou compromis volontaire, il sera fixé de la manière ci-
dessous prescrite, et tous procédés seront dans ce cas réglés comme. il est ci-après
prescrit; et pour paiement de la dite rente annuelle et de toute redevance annuelle
réglée et fixée pour l'achat de toutes terres ou pour toute partie du prix d'achat de
toute terre que le vendeur consentira à laisser entre les mains de la dite compagnie, le
chemin de fer et les péages qui y seront levés et perçus, seront et ils sont par le présent
sujets et affectés de préférence à toutes autres réclamations ou demandes quelconques
contre icelui, pourvu que le titre créant la dite charge hypothèque soit diûment enre-
gistré.

XV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que toutes les fois qu'une terre ou propriété proie à .
appartiendra par indivis à plus d'une personne, tout accord fait de bonne foi entre la dite gaId pro-
compagnie et tous propriétaire ou propriétaires qui seront propriétaires communs d'un Indiv.r
tiers ou plus de la dite terre ou propriété, relativement au montant de la compensation
accordée pour la dite terre ou pour les dommages y causés, sera obligatoire également
entre les autres propriétaires par indivis et la compagnie; et les propriétaire ou
propriétaires qui auront fait le dit accord ou compromis pourront remettre à la dite
compagnie la possession de la dite terre ou propriété, ou l'autoriser à la prendre,
suivant le cas.

XVI. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que la dite carte ou plan et le livre à consulter La compagnie
auront été déposés comme susdit, et qu'avis du dit dépôt aura été donné pendant au sr&a

moins un mois de calendrier, dans au moins un papier-nouvelles publié dans la cité de de terres etc.
Montréal en langue-anglaise, et dans au moins un papier-nouvelles publié en langue
française, il sera loisible à la dite compagnie de s'adresser aux divers propriétaires ou
personnes autorisés par le présent à transporter les terrains par où l'on se propose de
Itire passer le dit chemin de fer, ou qui pourraient souffrir quelque dommage causé par
l'enlèvement des matériaux ou par l'exercice de quelqu'un des pouvoirs conférés par
le présent acte à la dite compagnie, et de convenir avec tels propriétaires respective-
ment, de. la compensation qui leur sera payée par la dite compagnie pour l'achat d'iceux
et pour leurs dommages respectifs; et <le faire tel accord.et arrangement avec les
personnes relativement aux dites terres ou aux compensations à payer pour les dites
terres, ou aux dommages ou à la manière dont la dite compensation doit être constatée,
suivant que les dites parties et la dite compagnie le jugeront à propos; et en cas de
difficulté entre la dite compagnie et les dits propriétaires, ou quelqu'un d'entre eux,
alors toute question qui s'élèvera entre eux et la'dite compagnie, sera réglée comme
suit:

Le dépôt de la carte ou plan et livre à consulter et l'avis donné comme susdit de tel Efet 1a d
dépôt, sera censé être un avis général et signifié à toutes les dites parties comme susdit, et de a ea c
des terres qui seront nécessaires pour le dit chemin de fer et travaux. de de

prsider.

La
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Avis conte- La compagnie signifiera à la partie adverse un avis contenant une description des
a" der, terres qui devront être prises ou des pouvoirs que l'on a intention d'exercer relativement

terres requises, aux dites terres, (en les désignant) une déclaration que la compagnie est prête à payer
ec certaine somme d'argent (ou rente, suivant le cas) comme compensation pour les dites

terres ou pour dommages y causés dans l'exercice des dits pouvoirs, et le nom d'une
personne qu'elle nomme comme son arbitre, si ses offres ne sont pas acceptées, et le
dit avis sera accompagné du certificat d'un arpenteur juré, pour le Bas-Canada, et non
intéressé dans l'affaire, et qui ne sera pas l'arbitre nommé au dit avis constatant que la
terre (si l'avis est relatif à la prise de possession de terre) est indiquée sur la carte og
plan déposé comme susdit, comme étant nécessaire pour le dit chemin de fer et autres
travaux, ou comme étant dans les limites de la déviation accordée par le présent sur la
ligne du dit chemin de fer, qu'il connait la dite terre ou le montant des dommages qui,
probablement, résulteront de l'exercice des dits pouvoirs, et que la somme ainsi offerte
est dans son opinion, une compensation juste pour la dite terre et pour tels dommages
comme susdit.

S tet Si la partie adverse est hors du district de Montréal, ou inconnue à la dite compagnie,
connue. alors sur requête adressée à un juge quelconque de la cour du banc de la Reine pour le

dit district, accompagnée des certificats comme susdit, et d'un affidavit de quelque officier
de la compagnie, constatant que la partie adverse est absente, ou qu'après une recherche
attentive, la personne à laquelle le dit avis devait être signifié n'a pu être trouvée, le dit
juge ordonnera que l'avis comme susdit (mais sans le certificat) soit inséré trois fois pen-
dant un mois de calendrier dans quelque papier-nouvelles publié dans la Cité de Montréal
en langue anglaise, et dans quelque papier-nouvelles qui y sera publié en langue française.

Défaut d'ac. Si dans les dits jours de la signification du dit avis, ou dans le mois qui en suivra
do"lr"e et de la première publication, la partie adverse n'informe point la compagnie qu'elle
nonitation accepte les offres de la dite compagnie, ou ne donne point le nom de l'arbitre qu'elle

nomme, alors un juge de la cour du banc de la Reine, pourra, sur la demande de la dite
compagnie, nommer un arpenteur juré pour le Bas-Canada, résidant dans le district de
Montréal, comme arbitre unique pour déterminer l'indemnité que la dite compagnie doit
payer.

Nom inaton Si la partie dans le temps prescrit ci-dessus notifie à la dite compagnie le nom de la
dun aritre personne qu'elle a nommée son arbitre, alors les dits deux arbitres en nommeront conjoin-
advere- tement un troisième, ou f'ils ne peuvent s'accorder sur ce troisième, alors un juge de la,

cour du banc de la Reine, sur la demande de laldite partie ou de la dite compagnie (avis
ayant été préalablement donné au moins un jour entier à l'autre partie) nommera un
tiers-arbitre.

Devoirs des Les dits arbitres, ou deux d'entre eux, ou l'arbitre unique ayant prêté serment devant
arbitres et ma-
nière uont ils un des commissaires nommés pour recevoir les affidavits pour la cour du banc de la
procéderont. Reine, de remplir fidèlement et impartialement les devoirs de sa charge, procèdera à

constater les compensations que la dite compagnie devra payer, en telle manière qu'il
ou qu'ils, on la majorité d'eux décideront, et la sentence des dits arbitres ou de. deux
d'entre eux, ou de l'arbitre unique, sera finale et définitive; pourvu qu'aucune telle sen-
tence ne sera rendue ou qu'aucun acte officiel ne sera fait par la majorité d'eux, excepté
à une assemblée tenue dans un temps et dans un lieu dont l'autre arbitre aura reçu avis
au moins un jour entier avant ou auquel aura été ajournée une assemblée à laquelle

assistait
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assistait le troisième arbitre, mais il ne sera pas nécessaire de signifier aucun avis à la
dite compagnie ou à la partie adverse, et ils seront suffisamment avertis par l'entremise
de l'arbitre qu'ils auront nommé ou dont ils auront demandé la nomination.

Pourvu toujours que la sentence que rendra l'arbitre unique ne sera jamais pour un
montant moindre que celui offert par la compagnie comme susdit, et si dans tous les
cas où il aura été nommé trois arbitres le montant adjugé n'excède pas celui offert par
la compagnie, les frais d'arbitrage seront payés par la partie adverse et déduits du mon-
tant de la compensation, autrement ils seront payés par la dite compagnie; et dans l'un
et l'autre cas, si les parties ne s'accordent pas, les frais pourront être taxés par un juge
de la cour du banc de la Reine susdite.

Les arbitres ou une majorité d'eux, ou l'arbitre unique, pourront examiner sous ser- Examen de
ment ou affirmation solennelle les parties ou les témoins qui comparaîtront volontaire- t"i"
ment devant lui ou devant eux, et pourront administrer le dit serment ou affirmation ;
et tous exposés faux que fera volontairenient un témoin sous le dit serment ou affir-
mation sera considéré comme un parjure volontaire, et puni en conséquence.

Le juge de la cour du banc de la Reine qui aura nommé un tiers-arbitre ou un arbitre J.. où la
unique, fixera en même temps le jour auquel ou avant lequel la dite sentence sera rendue, sentence arbi-

et si elle n'est pas rendue le ou avant le dit jour, ou tout autre jour auquel, du consen- 'ane eva êe
tement des parties ou par l'ordre d'un juge de la dite cour, l'époque aura été reculée
(comme cela pourra avoir lieu pour une cause raisonnable sur la demande de l'arbitre
unique ou de l'ud des arbitres, après qu'avis préalable aura été donné aux autres arbitres
un jour entier avant), alors le montant offert par la compagnie comme susdit sera la
compensation qu'elle aura à payer.

Si la personne nommée par tel juge comme tiers-arbitre ou arbitre unique meurt Mort de rarbi,
avant que la sentence ait été rendue, ou devient disqualifiée, ou refuse d'agir ou néglige rle, etc.
d'agir dans un temps raisonnable, alors sur la demande de l'une des parties, le juge (ou
tout autre juge de la dite cour) ayant la preuve par affidavit ou autrement de telle
disqualification, refus on négligence, pourra dans sa discrétion, en nommer -n autre à
sa place; si l'arbitre nommée par la dite compagnie ou par la partie adverse meurt avant
que la sentence ait été rendue, ou laisse la province, ou devient incapable d'agir dans
un temps raisonnable, (ce fait étant constaté à la satisfaction de quelque juge de la dite
cour, tel qu'attesté par son certificat à cette fin), la dite compagnie ou la partie adverse
(suivant le cas) pourra en nommer un autre à sa place en annonçant la dite nomination
aux autres arbitres; mais il ne sera pas nécessaire de recommencer-ou répéter les pro-
cédures déjà commencées.

La compagnie pourra se désister de tout avis comme susdit, et donner ensuite nouvel La compagnie
avis relativement aux mêmes terres ou à d'autres terres à la même partie ou à d'autres purra se dé.
parties, mais dans tous les cas elle sera tenue de payer à la partie notifiée en premier .lote <n ffais.

lieu tous les dommages et frais que la dite partie aura encourus par suite du premier
avis de désistement, et nul changement de propriétaire après l'avis n'affectera les pro-
cédés, mais la partie à laquelle l'avis aura été donné sera encore censée être le proprié-
taire, excepté quant au paiement de la somme accordée.

125 
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Les arbitresne L'arpenteur ou tout autre personne offerte ou nommée comme estimateur ou arbitre
®°e,"fis e- ne sera point disqualifié pour agir au cas qu'il serait professionnellement employé par la

certains cas. compagnie ou par la partie adverse, ou qu'il ait préalablement exprimé son opinion sur
le montant de la compensation, ou qu'il serait parent ou allié d'aucun membre le la dite
compagnie, pourvu qu'il ne soit pas lui-même personnellement intéressé dans le mon-
tant de la compensation; et l'on ne fera valoir aucune raison de disqualification contre
aucun arbitre nommé par un juge de la cour du banc de la Reine après sa nomination,
mais les dites objections seront faites avant, et la validité ou invalidité en sera détermi-
née d'une manière sommaire par le dit juge; et l'on ne fera valoir aucune cause de
disqualification contre un arbitre nommé par la compagnie ou par la partie adverse
après que le tiers-arbitre aura été nommé; et la validité ou l'invalidité des objections
suscitées contre le dit arbitre, avant que le tiers-arbitre soit nommé, sera jugé sommai-
rement par aucun juge de la dite cour sur la demande de l'une ou l'autre partie après
un jour entier d'avis donné à l'autre ; et si les dites objections sont regardées comme
valables, la nomination sera nulle, et la partie qui aura offert comme arbitre la personne
ainsi déclarée disqualifiée sera considérée comme n'ayant point nommé d'arbitre.

Nullesentence Nulle sentence rendue comme susdit ne sera invalidée par défaut de forme ou autre
,ea annu¡lé,objection technique, si toutes les conditions du présent acte ont été remplies, et si la
faute de for- sentence établie d'une manière formelle le montant adjugé, et les terres ou autres pro-
malité. priétés, droit ou chose dont le dit montant est la compensation; et il ne -sera pas néces-

saire que les personne ou personnes auxquelles la dite somme a été adjugée soient
nommées dans la dite sentence.

Possessinn XVII. Et qu'il soit statué, que siur le paiement ou offre légal de telle compensation
pourra étre urne ~ " dué om u uao u
prise aprs ou rente annuelle ainsi adjugée comme susdit à la partie qui y aura droit, ou sur le
Paiement ou dépôt du montant (le la dite compensation en la manière ci-après mentionnée, la
°atie'n." sentence ou accord à cet effet donnera à la dite compagnie le pouvoir de prendre

possession immédiate des dites terres et d'exercer les droits ou de faire les choses pour
lesquelles la dite compensation ou rente annuelle a été accordée ou convenue; et si
aucune personne ou partie offre quelque résistance ou opposition à ce qu'elle en agisse
ainsi, tout juge de la cour du banc de la Reine pourra, sur preuve satisfaisante que l'on
s'est conformé aux exigences du présent acte, émaner son warrant qu'il adressera au
shérif du district ou à tout huissier de la cour (suivant qu'il le trouvera convenable dans
sa discrétion) pour mettre la dite compagnie en possession, et pour abattre toute
résistance ou opposition, ce que fera le dit shérif on huissier en prenant avec lui
l'assistance. suffisante : pourvu toujours, que le dit warrant de possession pourra aussi
être accordé par le dit juge, sur preuve par affidavit que la possession immédiate du
terrain ou pouvoir de faire la chose en question est nécessaire à la dite compagnie pour
construire les travaux de la dite compagnie, la partie adverse étant sommée un jour
d'avance franc de paraître devant tel juge, et la dite compagnie donnant tel cautionne-
ment, à sa satisfaction, d'une somme n'étant pas moins du double de la somme
mentionnée dans l'avis, qu'elle paiera la compensation qui sera accordée, avec intérêt
du jour que le warrant sera accordé et tous les frais que la compagnie devra légalement
payer.

Quant aux hy. XVIIT. Et qu'il soit statué que la compensation adjugée comme susdit ou de laquelle
poth"quea et seront convenues la dite cempagnie et toute partie qui pourrait en vertu du présent
sr les teres acte valablement transporter les dites terres, ou qui alors les possédera légalement
]p"io" comme
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comme propriétaire, pour toute terre qui pourrait être légalement prise en vertu du
présent acte, sans le consentement du propriétaire, tiendra lieu et place de la dite
terre ; et toute réclamation, hypothèque ou charque quelconque dont pourraient être
grevées les dites terres ou aucune partie d'icelles, donneront, comme si elles avaient été
créées contre la dite compagnie, des réclamations contre la dite compensation ou une
partie équivalente d'icelle; et la dite compagnie sera responsable en conséquence
lorsqu'elle aura payé la dite compensation ou aucune partie d'icelle à la partie qui n'y
aura aucun droit, sauf toujours le recours qu'elle pourra avoir contre la dite partie:
pourvu toujours, que si la dite compagnie, a raison de craindre qu'il existe des
réclamations, hypothèques et charges comme susdit, ou si la personne à laquelle la
compensation ou la rente annuelle ou aucune partie d'icelle sera payable, refuse
d'exécuter le transport ou garantie convenable, ou si la partie qui a droit à la dite
réclamation ne peut être trouvée ou reste inconnue à la dite compagnie, ou si pour
aucune autre raison la compagnie le trouve à propos, il lui sera loisible de payer la
dite compensation entre les mains du protonotaire de la dite cour du banc dé la Reine,
avec l'intérêt sur icelle pour six mois, et de transmettre au dit protonotaire une copie
authentique de l'acte de transport ou de la sentence ou accord s'il n'y a point de transport,
et la dite sentence ou accord sera regardée par la suite comme un titre de la dite
compagnie du terrain y mentionné, et là-dessus il sera procédé pour obtenir la confir..
mation du titre de la dite compagnie, en la même manière dans les autres cas de
ratification de titre, excepté qu'outre le contenu ordinaire de l'avis, le protonotaird
constatera que le titre de la compagnie(c'est-à-dire le transport ou la sentence ou accord)
a é;té obtenu en vertu du présent acte, et invitera toutes les personnes qui auront des
droits sur la dite terre ou partie d'icelle, ou les représentants, ou les maris d'aucune
partie y ayant droit, à présenter leur opposition pour les réclamations qu'elles ont
contre la dite compensation ou partie d'icelle, et toutes ces oppositions reçues et
décidées par la cour, et le jugement de -ratification annulera pour toujours toutes
réclamations contre les dites terres, ou aucune partie d'icelles (y compris le douaire
qui n'est pas encore ouvert) aussi bien que toutes les hypothèques et charges dont
elles pourront être grevées; et la cour établira l'ordre qu'il conviendra de suivre pour
la distribution, le paiement et le transport de la dite compensation, et pour la protection
de toutes les parties intéressées suivant leurs droits et la justice, confortnément aux
dispositions du présent acte et à la loi; et les frais des dites procédures ou aucune
partie d'iceux seront payés par la dite compagnie, ou par toute autre partie suivant que
la cour le trouvera juste ; et si le jugement de ratification est obtenu dans moins de six
mois à compter du jour que la compensation a été payée au protonotaire, la cour fera
remettre à la compagnie la partie équivalente de l'intérêt; et si par erreur, ou faute
ou négligence de la dite compagnie le dit jugement n'est obtenu qu'après l'expiration
des six mois, la cour ordonnera à la dite compagnie de payer au protonotaire l'intérêt
qui sera dû pour l'excédant du temps.

XIX. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que quant à toutes terres qui ne peuvent Provigo quant
point être prises sans le consentement d'une partie qui a droit en vertu du présent acte au, t",, qui

à les transporter, ou dans tous les cas où les exigences du présent acte n'auront pas été êe pris sns
remplies, et dans tous les cas où des terres auront été prises, ou des dommages auroUt °°e"" en"

été causés par la dite compagnie, sans qu'elle se soit préalablement confor:née aux
exigences du pr('ent acte, les droits de la compagnie et des autres parties seront régis
par les règles oi dinaires de la loi.

XX.
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L'inuemnité XX. Et qu'il soit statué, que toutes poursuites devant la dite cour pour indemnité,devra être ré.
claméedansun pour dommages ou torts causés par suite des pouvoirs et de l'autorité conférés par le
certain délai. présent acte, seront intentées sous six mois de calendrier après la cessation de tels

dommages supposés avoir été soufferts, et dans le cas où il y aura continuation de dom-
mages, alors sous six mois de calendrier après la cessation de tels dommages, et non
après; et le défendeur ou les défendeurs plaideront et -pourront plaider l'exception
géntrale, et donner le présent acte et la matière spéciale en preuve dans tout procès
qui se fera là-dessus, et alléguer que tels dommages ont été faits en conséquence et sous
l'autorité du présent acte.

énalé pour XXI. Et qu'il soit statué, que si quelque personne obstrue, ou arrête par quelque
oesnrcrais. imoyen ou en quelque manière ou façon quelconque, le libre usage du dit chemin de fer

ou des voitures, machines et autres ouvrages en dépendant ou s'y rapportant, et 8'y

trouvant liés, telle personne encourra pour chaque telle offense, une amende ou pénalité
de pas moins de cinq livres et n'excédant pas dix livres courant; moitié de la dite
amende ou pénalité, qui sera recouvrée devant un ou plusieurs juges de paix pour le
district, appartiendra au poursuivant ou dénonciateur, et l'autre moitié à Sa Majesté,
Ses Héritiers et Successeurs, et sera payée entre les mains du receveur-général, et sera
appliquée aux usages publics de cette province, et au support du gouvernement d'icelle.

Punition des XXII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personnes volontairement et
emgne e malicieusement, et au préjudice du dit chemin de kir dont cet acte autorise la construe-

chemin à rails. tion, brise, abat, endommage ou détruit le dit chemin ou aucune partie d'icelui, ou
aucune maison, magasin, maison de péage, maison de guet, brancards, grues, voitures,
machines, plans inclinés et autres ouvrages et inventions en dépendant, s'y rapportant
ou liés avec icelui, ou fait aucun autre tort ou domûimage volontaire, ou volontairemant
et malicieusement obstrue ou interrompt ie libre usage du dit chemin de fer ou des
travaux, ou fait aucune chose pour obstruer, empêcher ou gêner la construction, con-
fection, maintien et entretien du dit chemin de fer projeté ou travaux, telles personne
ou personnes seront déclarées coupables de félonie. -t la cour, par et devant laquelle
se fera le procès et la conviction de telles personne ou personnes, aura ie pouvoir et
l'autorité de faire punir telles personne ou personnes de la même manière que les lois
en force de cette province prescrivent de punir les félons, ou en mitigation de telle
punition, de prononcer telle sentence que la loi prescrira dans le cas de simple larcin,
selon que telle cour le jugera à propos.

La com aie XXIII. Et afin que la dite compagnie. puisse être mise en état d'exécuter une entre-
fa rnira les prise aussi utile-qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite compagnie
mire pour et leurs successer is, de prélever et contribuer entre eux, en telles proportions qu'ils le
l'entreprise. jugeront à propos et convenable, une somme d'argent suffisante pour la construction et

confection du chemin de fer et tels autres ouvrages, matières et commodités qui se
trouveront nécessaires pour faire, exécuter, préserver, améliorer, achever, maintenir et
rendre d'un usage facile le dit chemin de fer et autres ouvrages: pourvu toujours, que
les personnes ci-dessus mentionnées, l'honorable Robert Jones, Jason C. Peirce, P. P.
Russell, James Taylor, Charles Seymour, H. H. Whitney, A. S. Taylor, H. Stephens,
Edwin Atwater, John Young, Nelson Mott, Ed. Bourgeois, Henry LaRocque et Robert
McKay, (formant le comité provisoire nommé par le présent à cette fin) ou la majorité
d'entre eux, feront ouvrir dans la cité de Montréal, à telle place dans icelle que de temps
à autre ils fixeront jusqu'à la première assemblée des propriétaires ci-après prescrite,

des
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des livres de souscription pour recevoir les signatures des personnes qui désireront
devenir souscripteurs à la dite entreprise, et à cet effet ils seront tenus et obligés de
donner, dans quelque papier-nouvelles publié dans la cité de Montréal en langue
anglaise, et dans quelque papier-nouvelles qui y sera publié en langue française, avis
public du temps et lieu où les livres seront ouverts et prêts à recevoir des signatures
comme susdit, et des personnes par eux autorisées à recevoir telles souscriptions; et
chaque personne qui mettra sa signature ou qui la fera mettre par son procureur dans
tel livre comme souscripteur pour la dite entreprise, deviendra par là même membre de la
dite corporation, et aura comme tel les mêmes droits et priviléges que confère le présent
acte aux diverses personnes qui y sont nommément mentionnées comme memkres de
la dite corporation : pourvu toujours, que la somme ainsi prélevée n'excèdera pas en Proviao.
tout la somme de cent mille livres courant de cette province, excepté comme il est ci-
après mentionné; et que cette somme sera divisée en tel nombre d'actions qu'il est ci-
après réglé, au prix de vingt-cinq livres courant susdit, par action ; et l'argent à être
ainsi prélevé est par le présent assigné et affecté en premier lieu au paiement, liquidation
et satisfaction de tous honoraires et déboursés encourus pour l'obtention et passation
du présent acte, et pour faire les arpentages, plans et évaluations relatifs à icelui, et
autres dépenses qui y ont rapport, et le reste et résidu de tel argent, à faire, achever et
maintenir le dit chemin de fer et aux autres fins du présent acte, et à nul autre usage,
objet et fins quelconques.

XXIV. Et qu'il soit statué, que la dite somme de cent mille livres courant, ou telle Diviion de lapartie d'icelle qui sera prélevée par les diverses personnes ci-dessus dénommées, et par somme à préle-
telles autres personne ou personnes qui, en aucun temps, deviendront souscripteurs du ver eaaenons.
dit chemin de fer, sera divisée et répartie en quatre mille parts ou actions égales à un
prix qui n'excèdera pas vingt-cinq livres courant susdit par action; et que les actions
seront réputées meubles, et seront et sont par le présent la propriété des divers sous-
cripteurs, et leurs divers héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayants cause
respectifs, pour le propre usage et avantage d'eux et chacun d'eux proportionnément à
la somme qu'ils auront eux et chacun d'eux souscrite et payée ; et tout et chaque corps
politique, incorporé ou agrégé, ou communauté, et toute et chaque personne ou
personnes, leurs divers successeurs, :écuteurs, curateurs, administrateurs et ayants
cause respectifs..qui souscriront et paieront la somme de vingt-cinq louis ou telles
somme ou sommes qui seront demandées au lieu d'icelle, pour faire et achever le dit
chemin de fer projeté, auront droit à et recevront, après la confection du dit chemin de
fer, la distribution nette et entière des profits et avantages qui pourront résulter et
provenir de la somme ou des sommes d'argent qui seront prélevées, recouvrées ou reçues
sous l'autorité du présent acte, et ainsi en proportion pour tout nombre d'actions; et
chaque corps politique, incorporé ou agrégé, ou communauté, ou personne ou personnes
ayant telle propriété ou action dans la dite entreprise, et ainsi en proportion comme
susdit, fournira et paiera une somme d'argent suffisante et proportionnée, pour l'exécu-
tion de la dite entreprise, de la manière prescrite et réglée par le présent acte.

XXV. Et afin d'engager le versement immédiat de capitaux dans le fonds de la dite La compagnie
compagnie, et d'assurer par là le parachèvement du dit chemin de fer sous le plus court llae

délai possible-qu'il soit statué, qu'il pourra être et qu'il sera loisible à la dite compa- fonds vera.
gnie, d'allouer et de payer, soit annuellement, soit semi-annuellement, un intérêt n'excé-
dant pas l'intérêt légal, sur toute somme d'argent qui sera employée à acheter des actions
du fonds social de la dite compagnie, et dûment payée: pourvu toujours, que le

paiement
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paiement de tel intérêt cessera entièrement du moment que le dit chemin de fer sera
parachevé, et que jusqu'à ce que ce parachèvement ait lieu, il ne sera payé aucun divi.
dende ou profit aux actionnaires.

Si le capital ne XXVI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où la dite somme de cent mille livres
suffit pas, la
compagnie courant, dont le prélèvement est ci-dessus autorisé, se trouverait insuffisante pour les fins
pourra plever du present acte, alors et dans ce cas, il sera loisible à la dite compagnie de prélever etune somme
ultérieure. contribuer entre eux de la manière et dans la forme susdite, et en telles parts ou actions

qu'elle jugera à propos, ou par l'admission de nouveaux souscripteurs, aucune autre
somme d'argent additionnelle pour confectionner et achever le dit chemin de fer projeté
et autres ouvrages et commodités incidents et y relatifs ou autorisés par le présent,
n'excédant pas la somme de quarante mille livres, cours susdit; et chaque souscripteur,
à l'effet de prélever telle autre somme additionnelle d'argent, sera propriétaire dans la
dite entreprise, et aura droit de voter par lui-même à l'égard de chaque part dans la
dite somme additionnelle à être ainsi prélevée, et sera aussi sujet à telles charges et
aura part à tous les profits et pouvoirs de la dite entreprise, en proportion de la somme
que lui, elle ou eux pourront souscrire ou souscriront, aussi généralement et pleinement
que si telle autre somme additionnelle eût été prélevée dans le commencement, et eût
fait partie de telle première somme de cent mille livres; nonobstant toute chose à ce
contraire contenue dans le présent.

La compagnie XXVII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra, de temps à autre, légale-pourra eiii-
prunter un ment emprunter, soit dans cette province soit ailleurs, telle somme ou sommes d'argent
c®r"a"n°mo- n'excédant jamais la somme de cinquante mille louis courant, suivant qu'elle le trouvera

à propos, et à tel taux d'intérêt qui n'excèdera pas six pour cent par année, suivant
qu'elle le trouvera convenable; et pourra consentir les obligations, les bons ou autres
sûretés qu'elle donnera pour L'argent ainsi emprunté, payable en argent courant ou
sterling, et à tel lieu dans ou hors cette province, suivant qu'elle le trouvera à propos,
et pourra engager ou hypothéquer les terres, péages, revenus et autres propriétés de la
dite compagnie pour le paiement de la dite somme et de l'interêt sur icelle.

Voix propor- XXVIII. Et qu'il soit statué, que le nombre de voix auquel chaque propriétaire
tions d'actions dans la dite entreprise aura droit en toute occasion dans laquelle, conformé-

ment aux dispositions du présent acte, les voix des membres de la dite compagnie
devront être données, sera en proportion du nombre de parts qu'il aura, c'est-à-dire, une

Proviso. voix pour chaque action au-dessous de cinquante; pourvu toujours qu'aucun propriétaire
comme susdit n'aura plus de cinquante voix; et tous propriétaires d'actions résidant
dans la province ou ailleurs, pourront voter par procureur, si lui, elle ou eux le jugent

Proviso. à propos, pourvu que tel procureur produise de la part de son ou ses constituants une
procuration par écrit dans les termes ou à l'effet suivant, c'est à savoir:

" Je, de un des propriétaires de
"nomme et constitue par le présent de
"mon procureur, pour en mon nom et en mon absence voter et donner mon assentiment
"ou dissentiment à aucune affaire, matière ou chose relative à la dite entreprise ou
"aucuns d'eux, de telle manière que lui le dit le jugera à propos,
"selon son jugement et opinion, pour l'avantage de la dite entreprise, ou aucune chose
"y relative

" En foi de quoi j'ai apposé mon seing et sceau à la présente, ce
"jour de dans l'année
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Et telle voix ou telles voix données par procureur seront aussi valides que si le princi-
pal ou les principaux avaient voté en personne ; et toute question, élection des officiers Les, qucat
nécessaires, ou toutes matières ou choses qui seront proposées, discutées ou considérées serontdéciades

dans toute assemblée publique des propriétaires qui se tiendra en vertu du présent acte, dsvi°°
seront décidées par la majorité des voix des votants alors présents, ou des voix données
par procureurs comme susdit ; et toutes décisions et actes de la dite majorité lieront la
compagnie, et seront censés les décisions et les actes de la dite compagnie.

XXIX. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucun propriétaire qui ne sera pas proviso à
sujet-né de Sa Majesté ou sujet naturalisé de Sa Majesté par acte du parlement britan- légard du

président, vicG,.

nique, ou par acte du parlement de cette province, ne sera élu président ou trésorier de président et du
la dite compagnie. tresorier.

XXX. Et qu'il soit statué, qu'aucun actionnaire de la dite compagnie des propriétaires Limitation de
ne sera en aucune manière responsable ou obligé de payer aucune dette ou demande eponsabi
due par la dite compagnie au-dessus du montant de ses ou de leurs actions dans le naires,

capital de la dite compagnie qui ne seront pas payées.

XXXI. Et qu'il soit statué, que la première assemblée générale des propriétaires Première as-
pour mettre le présent acte à exécution pourra se tenir à Saint-Jean aussitôt que quatre semblée gêné-
mille actions dans la -dite entreprise auront-été souscrites ; pourvu qu'il en sera donné •

avis public pendant une semaine dans quelque papier-nouvelles publié dans le district
de Montréal, en langue anglaise et en langue française, comme susdit, et signé par au
moins cinq souscripteurs à la dite entreprise, possédant entre eux au moins cent actions;
et à telle assemblée générale, les propriétaires, assemblés avec tels procureurs qui seront
présents, choisiront neuf personnes, dont chacune sera propriétaire d'au moins cinq
actions dans la dite entreprise, pour être directeurs de la dite compagnie, de telle
manière qu'il est ci-après réglé, et procèderont aussi à passer tels règles et règlements
qu'ils jugeront à propos, pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles avec le présent acte.

XXXII. Et qu'il soit statué, que les directeurs qui auront d'abord été nommés (ou ,l sera lu un
ceux qui auront été nommés à leur place en cas de vacance) resteront en charge jusqu'à bureau de di.

recteurs ch.-
l'élection des directeurs dans le mois de janvier, mil huit cent cinquante, et que dans que année.
le mois de janvier de la dite année, et de chaque année subséquente, et à tel jour' du
mois qui sera fixé par un règlement, une assemblée générale annuelle des dits proprié-
taires sera tenue pour élire des. directeurs à la place de ceux dont la charge pourra
alors devenir vacante, et généralement pour transiger toutes les affaires de la compa-
gnie ; mais si en aucun temps il parait à cinq ou plus de tels propriétaires, possédant
ensemble au moins cent actions, que pour exécuter plus efficacement le présent acte, il spciales.
est nécessaire qu'il y ait une assemblée générale spéciale des propriétaires, d'en faire
donner quinze jours d'avis au moins dans deux papier-nouvelles comme susdit, ou en
telle manière que la compagnie par toute règle ou règlement prescrira ou fixera, faisant
mention dans tels avis du temps et lieu," de la raison et de l'objet de telle assemblée spé-
ciale; et les propriétaires sont par le présent autorisés à s'assembler conformément à tels
avis, et à procéder à l'exécution des pouvoirs à eux conférés par le présent acte à l'égard
des matières ainsi spécifiées seulement ; et tous les aetes de tels propriétaires, ou de la
majorité d'entre eux, présents à telles assemblées spéciales, telle majorité n'ayant comme
principaux ou comme procureurs pas moins de cent actions, seront aussi valides à toutes
fins et intentions que s'ils avaient été faits à des assemblées générales ; pourvu toujours, Proviso.

qu'il
126
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qu'il sera et pourra être loisible aux dits propriétaires dans le cas de mort, d'absence,
résignation ou de destitution de quelque personne nommée directeur pour régir les»
affaires de la dite compagnie en la manière susdite, de choisir et nommer une autie ou
d'autres personnes au lieu et place de çeux des membres de tel comité qui pourront
mourir ou être absents, ou résigner ou être destitués comme susdit, nonobstant toute
disposition du présent acte à ce contraire; mais si la dite élection n'est pas faite, telle
mort, absence ou dérmission n'invalidera pas les actes des autres directeurs.

Trois des di- XXXIII. Et qu'il soit statué, qu'à chacune des dites assemblées annuelles de proprié-
retertan, taires, trois des dits neuf directeurs sortiront de charge par rotation, ce qui, pour les
nuellement. neuf premiers directeurs élus, se décidera par le sort; mais les directeurs qui sortiront

alors d'office, ou à toute époque subséquente, pourront être réélus; pourvu toujours, que
les dits membres ne sortiront point de charge à moins que les propriétaires à la dite
assemblée annuelle ne remplissent les vacances qui auront ainsi lieu dans le comité de
régie.

Les directeurs XXXIV. Et qu'il soit statué, que les directeurs à leur première (ou à toute autre)
éliront un pré- assemblée, après le jour fixé pour l'assemblée générale annuelle, éliront un d'entre eux

pour être le président de la dite compagnie; et il présidera (lorsqu'il sera présent) toutes
les assemblées des directeurs, et il restera en charge jusqu'à ce qu'il cesse d'être un des
directeurs, ou jusqu'à ce qu'un autre président soit élu à sa place ; et les dits directeurs
pourront, en la même manière, élire un vice-président qui agira comme président en
l'absence du président.

Quorum. XXXV. Et qu'il soit statué, que toute assemblée des dits directeurs à laquelle seront
présents pas moins de cinq directeurs, pourra exercer tous et chaque pouvoirs dont les
directeurs de la dite compagnie sont investis par le présent ; pourvu toujours, qu'aucun
tel directeur, quoiqu'il soit propriétaire de plusieurs actions, n'aura pas plus d'une voix
dans la dite assemblée des directeurs, à l'exception du président ou vice-président quand
il agira comme président, ou tout autre président temporaire, lequel dans l'absence du
président et du vice-président sera choisi par et entre les directeurs présents, et dont,

Voix prépon- l'un ou l'autre, dans le cas d'égale division des membres, aura la voix prépondérante
dra®te u quoiqu'ayant donné une voix auparavant; et pourvu aussi, que les dits directeurs seront"

de temps à autre sujets à l'examen et au contrôle des dites assemblées générales
et assemblées spéciales des dits propriétairescomme susdit, et se soumettront dûment à
tous tels ordres et injonctions dans et à l'égard de ce que ci-dessus, qu'ils recevront de
temps à autre des dits propriétaires à telles assemblées générales et spéciales, tels ordres et
injonctions n'étant contraires à aucunes injonctions ou d:spositions contenues dans le
présent acte: et pourvu aussi, que les actes de toute majorité d'un quorum des directeurs
présents à toute assemblée dûment convoquée seront considérés les actes des directeurs.

Froviso. XXXVI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucune personne qui possèdera
quelque charge, place ou emploi, ou qui sera concernée ou intéressée dans quelque
contrat ou contrats pour la dite compagnie, ne sera habile à être choisie comme
directeur, ou à remplir la charge de directeur.

L'assemblée XXXVII. Et qu'il soit statué, que chaque telle assemblée annuelle aura le pouvoir
annuelle nom- de nommer u. nombre de personnes n'excédant pas trois,comme auditeurs, pour examinerniera trois au-
dteu. tous les comptes d'argent employé et déboursé à raison de la dite entreprise, par le

trésorier,
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trésorier, receveur ou receveurs et autres officier ou officiers qui seront nommés par les
dits directeurs, ou toutes autres personne ou personnes quelconques employées par eux,
ou concernées pour eux ou sous eux, dans et pour la dite entreprise, et à cette fin les
dits auditeurs auront le pouvoir de s'ajourner de temps à autre et d'un lieu à un autre,
comme ils le jugeront à propos ; et les dits directeurs, élus par l'autorité du présent goi es
acte, auront le pouvoir de temps à autre, d'ordonner tels versement ou versements directeurs au

d'argent par les propriétaires du dit chemin de fer et autres travaux, pour faire face demande de
aux dépenses ou pour la poursuite d'iceux, que de temps à autre ils jugeront requis et versements.
nécessaire pour ces fins: pourvu toujours, qu'aucun versement n'excêdera la somme de
cinq livres, argent courant de cette province, pour chaque action de vingt-cinq livres ;
et pourvu aussi, qu'il ne sera exigé de versements qu'à l'intervalle d'un mois de calen- moae ae ls
drier l'un de l'autre; et les dits directeurs auront plein pouvoir et autorité de conduire faire.

et diriger toute et ehaque affaire de la dite compagnie, tant pour contracter et pour Atre Pou
acheter des terres, droifs et matériaux pour l'usage de la dite compagnie, que pour teun.
employer, commander et diriger l'ouvrage et les ouvriers; et pour placer et déplacer
les sous-officiers, commis, serviteurs et agents, et pour faire tous contrats et marchés
touchant la dite entreprise; et pour apposer et autoriser aucune personne à apposer le
sceau commun de la compagnie à aucun acte, titre, règlement, avis ou autre document
quelconque; et tout tel acte, titre, règlement, avis ou autre document portant le sceau
commun de la compagnie, et signé par le président, vice-président, ou aucun directeur,
ou par l'ordre des directeurs, sera censé l'acte des directeurs et de la compagnie, et
l'autorité du signataire de tel document ainsi signé et scellé à le signer et y apposer le
sceau commun, ne pourra être révoquée en doute par personne, excepté la compagnie ;
et les directeurs auront tels autres pouvoirs que donne à la dite compagnie le présent
acte, et qui seront accordés aux dits directeurs par les règlements de la compagnie.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, que le propriétaire ou les propriétaires d'une ou de Le, action-
plusieurs actions dans la dite entreprise, paiera sa part ou leurs parts et proportion des naires tenus

deniers ainsi demandés comme susdit, à telles personne ou personnes, et à tel temps et ies veements;
lieu que les dits directeurs fixeront et indiqueront de temps à autre, ce dont il sera et sos quelle

donné un mois d'avis au moins dans deux papiers-nouvelles comme susdit, ou de telle pénalité.

autre manière que les dits propriétaires ou leurs successeurs fixeront ou indiqueront par
un règlement; et si quelques personne ou personnes négligent ou refusent de payer sa
ou leurs quote-parts du dit argent à être ainsi versé comme susdit, aux temps et lieux
fixés, telles personne ou personnes négligeant ou refusant, encourront une amende d'une
somme n'excédant pas le taux de cinq louis pour chaque cent louis de ses ou leurs
actions respectives dans la dite entreprise; et dans le cas où telles personne ou personnes
négligeront de payer sa ou leurs quote-parts des versements demandés comme susdit
pendant l'espace de deux mois de calendrier, après le temps fixé pour le paiement
d'icelles, alors telles personne ou personnes perdront sa, ses ou leurs actions respectives
dans la dite entreprise, et tous profits et avantages d'icelle; toutes lesquelles confisca-
tions retourneront aux autres membres de la dite compagnie de propriétaires de la dite
entreprise, leurs successeurs et ayants cause, pour et au profit des dits propriétaires, à
proportion de leurs intérêts respectifs; et dans chacun des dits cas, les dits versements
seront payables avec intérêt à compter du jour qu'ils auraient dû être payés jusqu'au
paiement.

XXXIX. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'il ne sera pris aucun avantage de la La confisca-
confiscation d'aucunes part ou-parts de la dite entreprise, à moins qu'elles n'aient été tion devra ôtie

déclarées "donneàune

126*
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assemlée déclarées confisquées, à quelque assemblée annuelle ou spéciale de la dite compagnie,genérak. réunie en aucun temps après que telle confiscation aura été encourue ; et chaque telle
confiscation sera une fin de non-recevoir pour chaque propriétaire qui encourra telles
confiscations contre toutes action ou actions ou poursuites quelconques, qui seront
commencées ou intentées pour toute inexécution de contrat ou autre marché entre tel
propriétaire et les autres propriétaires, à l'égard de la poursuite de la dite entreprise et
chemin de fer.

La compagnie XL. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura toujours pouvoir et autorité à
cer la direc. aucune assemblée générale convoquée comme susdit, de destituer aucunes personne ou
teurs etlesoffi- personnes nommées à tel bureau des directeurs comme susdit, et d'élire d'autres directeurs

placeret à la place de celles qui mourront, résigneront ou seront destituées, et de destituer tous
faire des règle. autres officier ou officiers sous eux, et de révoquer, altérer, amender ou changer aucunemoees des règles et ordonnances ci-dessus prescrites, à l'égard de leurs procédés entre eux,
faire. (excepté seulement pour la manière de convoquer des assemblées générales, et le temps

et le lieu de telles assemblées, et la manière de voter, et de nommer les directeurs) et
auront le pouvoir de faire telles nouvelles règles, règlements et ordonnances pour le bon
gouvernement de la dite compagnie et ses serviteurs, agents et ouvriers, pour la bonne
et régulière construction, maintien et usage du dit chemin de fer et autre ouvrage y
ayant rapport, dont la construction est par le présent autorisée, et pour le bon gouver-
nement de toutes personnes quelconques voyageant sur le dit chemin de fer ou en faisant
usage, et autres ouvrages, ou transportant par icelui toutes marchandises, effets ou
articles ou autres commodités; et d'imposer et infliger telles amendes ou confiscations
raisonnables aux personnes coupables de l'infraction de tels règlements ou ordonnances,
selon qu'il paraîtra convenable à telle assemblée générale, n'excédant pas la somme
de vingt-cinq louis, cours de cette province, pour chaque offense; telles amendes et
confiscations à être prélevées et recouvrées par telles voies et moyens qui sont ci-après
mentionnés ; lesquels règlements, règles et ordonnances seront mis par écrit sous le
sceau commun de la dite compagnie, et gardés dans le bureau de la compagnie, et une
copie écrite ou imprimée de tous ceux qui ont rapport à d'autres personnes qu'aux
membres ou serviteurs de la compagnie sera publiquement affichée dans le bureau de la
compagnie, et dans toutes et chacune des places où il sera perçu des péages, et de la
même manière toutes les fois qu'il y sera fait quelques changements ou altérations ; et les
dits règlements, règles et ordonnances ainsi faits et publiés comme susdit, seront obli-
gatoires pour toutes les parties et par elles observés, et seront suffisants dans toute cour
de justice et d'équité pour justifier toute personne qui aura agi sous l'autorité d'iceux;
et toute copie des dits règlements, ou d'aucun d'eux, certifiée correcte par le président ou
par quelque personne autorisée par les directeurs à donner le dit certificat, et revêtue
du sceau de la. corporation, sera censée authentique, et sera reçue comme preuve des
dits règlements dans toute cour, sans qu'il soit besoin de preuves ultérieures: pourvu

Provis-. toujours, que tout règlement qui affectera ou liera toute autre personne que les membres,
officiers et serviteurs de la compagnie, n'aura force et effet à moins ou avant qu'il n'ait
été soumis au gouverneur en conseil, et approuvé par lui.

Les propri. XLI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux dits divers propriétaires
étaires du dit chemin de fer ou entreprise, de vendre et disposer de sa, ses ou leurs actionu
rontdisposerdedudtceidefroenrpiedevnretdsoedesssoles to;u
eurs actions, actions en icelle, conformément aux règles et conditions ci-mentionnées; et chaque

et comment. acquéreur aura un double de l'acte de vente ou transport qui lui sera fait, et un double
de tel acte dûment exécuté par le vendeur et l'acquéreur sera remis aux dits directeurs

ou
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ou leur secrétaire pour le temps d'alors, pour être déposé ou gardé pour l'usage de la
dite compagnie, et sera enregistré dans un livre ou des livres qui seront tenus par le dit
secrétaire- à cette fin, pour quoi il ne sera pas payé plus d'un chelin et trois deniers
courant, et le dit secrétaire est par le présent requis de faire tel enregistrement en con-
séquence; et tant que tel double de tel acte ne sera pas ainsi remis aux directeurs ou à
leur secrétaire, et déposé et enregistré comme il est ordonné ci-dessus, tels acquéreurs
n'auront aucunes part ou parts dans les profits de la dite entreprise, ni aucun droit dans
les dites actions, part ou parts payées à telle personne ou personnes, ni aucune voix
comme propriétaire ou propriétaires.

XLII. Et qu'il soit statué, que la vente des dites actions sera dans la forme Formule et

suivante, en changeant les noms et qualités des parties contractantes, selon que le cas le taohs.

requerra:

" Je A. B., en considération de la somme de
c à moi payée par C. D. de , abandonne, vends et
" transporte par le présent au dit C. D. action
" (ou actions) dans le fonds de la pour être possédées
" par lui le dit C. D., ses héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayants
" cause, sujettes aux mêmes règles et ordonnanées, et aux mêmes conditions que je les
" tenais immédiatement avant l'exécution du présent.

" Et moi, le dit C. D., je conviens par le présent d'accepter les dites
action (ou actions) sujettes aux mêmes règles, ordonnances et con-

" ditions. En foi de quoi nous avons apposé nos seings et sceaux, ce
jour de dans l'année

Pourvu toujours, qu'aucun transport d'actions ne sera valide tant que les versements
dus ne seront pas payés.

XLIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux dits directeurs, et Le directeurs

ils sont par le présent autorisés à choisir et nommer de temps à autre un trésorier ou pourront nom-

des trésoriers et un secrétaire ou des secrétaires de la dite compagnie, en prenant pour "'cicerains
la due exécution de leurs offices respectifs telles suretés que les dits directeurs jugeront devoirs.

convenables ; et tel secrétaire entrera et tiendra dans un livre propre à cette fin un
tableau vrai et correct des noms et lieux, de la résidence des divers propriétaiis du dit
chemin de fer et autres travaux, et des diverses personnes qui de temps à autre devien-.
dront propriétaires de, ou qui viendront à avoir quelque droit à aucunes action ou
actions en icelle, et un état de tous les actes, procédures et opérations de la dite com-
pagnie et des directeurs pour le temps d'alors, en vertu et sous l'autorité du présent
acte.

XLIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite compagnie de
temps à 'autre, et en tout temps ci-après, de demander, d'exiger, de prendre et recevoir pourr établir
pour son propre usage et avantage, pour tous effets, articles, marchandises et como- des péages

dités d'aucune espèce quelconque, transportés sur le dit chemin de fer, tels péages etc. '
qu'elle jugera à propos; lesquels dits péages seront de temps à autre fixés et déterminés Mode de 1,.
par les règlements de la dite compagnie, ou par les directeurs si les règlements leur prélever.

donnent ce pouvoir ; et ils seront payés par telles personne ou personnes, et à telles
place
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place ou places près du dit chemin de fer, en telle manière et sous tels règlements que
la dite compagnie ou les directeurs règleront et ordonneront; et en cas de refus ou de
négligence de payer tels péages ou droits, ou aucune partie d'iceux, à demande, à la
personne ou aux personnes préposées à les recevoir comme susdit, la dite compagnie
pourra en poursuivre le recouvrement dans toute cour ayant jurisdiction compétente, ou
la personne ou les personnes auxquelles les dits droits ou péages devront être payés,
pourront et elles sont par le présent autorisées à saisir et à détenir tels effets, articles,
marchandises ou commodités, pour ou à l'égard desquels les droits de péages devront
être payés, et pourront les retenir jusqu'au paiement d'iceux; et dans l'intervalle, les
dits effets, articles, narchandises ou autres commodités seront aux risques du proprié-
taire d'iceux ; et la dite compagnie ou les dits directeurs auront plein pouvoir, de
temps à autre, à une assemblée générale, de baisser et réduire tous ou aucun des dits
droits ou péages, et de les rehausser toutes les fois que la chose sera jugée nécessaire

I>roviso. pour les intérêts de la dite entreprise ; pourvu toujours, que les dits péages seront
payables au même temps et sous les mêmes circonstances pour toutes les marchandises
et pour toutes les personnes, de manière à ce qu'il ne soit accordé aucun avantage,
privilége ou monopole en faveur d'aucune personne ou classe de personnes par aucun
des règlements qui ont rapport aux dits péages.

Il sera fait les XLV. Et afin de pouvoir constater les profits clairs de la dite entreprise-qu'il soit
états annuels statué, que la dite compagnie, ou les directeurs pour l'administration des affaires de la

dite compagnie, feront et il leur est par le présent ordonné de faire et préparer annuel-
leinent un compte vrai, fidèle et détaillé, lequel sera balancé le premier lundi du mois
de février de chaque année, à l'égard des deniers prélevés et perçus par la dite compa-
gnie, ou par les directeurs et le trésorier de la dite compagnie, ou d'aucune manière
pour l'usage de la dite compagnie sous l'autorité du présent acte, ainsi que des frais et
dépenses pour la construction, confection, soutien, réparation et conduite des dits
ouvrages, et de toutes les autres recettes et dépenses de la dite compagnie ou des dits
directeurs; et lors de l'assemblée générale des propriétaires de la dite entreprise qui
doit être tenue de temps à autre comme susdit, il sera déclaré un dividende sur les
profits clairs de la dite entreprise, à moins qu'il ne soit autrement ordonné par cette
assemblée ; et tel dividende sera à raison de tant par action sur les diverses actions
que possèdent les membres d'icelle dans le fonds social de la dite compagnie, en la
manière que telles assemblée ou assemblées jugeront à propos de régler et de déterminer;

Povo. pourvu toujours, qu'il ne sera déclaré aucun dividende qui ait l'effet de réduire ou affai-
blir en quelque manière que ce soit le capital de la dite compagnie, et qu'il ne sera payé
aucun dividende ou aucune action après qu'il aura été fixé un jour pour le versement
de deniers relativement à icelui jusqu'à ce que le versement susdit ait eu lieu.

Dispositions XLVI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que lorsque la dite compagnie aura déclaré
lorsque les pro- pour l'année alors précédente, un dividende ou des dividendes qui excèderont dix pourfits excèderont
dix pour cent. cent courant sur chaque action prise dans la dite entreprise, la dite compagnie sera et

elle est par le présent requise de verser comme droit en faveur de Sa Majesté, Ses Héri-
tiers et Successeurs, qui pourra être recouvrée en la même manière que tous les autres
droits, une moitié nette du revenu du dit chemin de fer qui pourra s'accroître ci-après

Proviso. en sus des dits dix pour cent par action payables d'abord aux dits propriétaires; pourvu
toujours, que le dit droit ne sera pas payé avant que les dividendes déclarés se soient'
montés en tout à -dix pour cent par année sur le fonds déjà payé de la dite compagnie
à compter du jour qu'il aura été payé; cette disposition n'étant établie que comme

allouance
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allouance à la dite compagnie pour la perte des intérêts sur les deniers dépensés avant
que les travaux produisent un revenu.

XLVII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que dans tous les cas où il y aura une Manî%ro de

fraction dans la distance dans laquelle tels effets, articles, marchandises ou autres den- wpputer les

rées ou passagers auront été voiturés ou transportés sur le dit chemin de fer, telle frac. iles, etc.

tion sera dans le règlement de tels péages réputée et regardée comme étant un mille
entier; et que dans tous les cas dans lesquels il y aura une fraction de tonneau dans le
poids de tels effets, articles, marchandises ou autres denrées, la dite compagnie de pro-
priétaires demandera et prendra les dits péages à proportion des quarts de tonneau qui
se trouveront dans la dite fraction ; et dans tous les cas où il y aura une fraction d'un
quart de tonneau, telle fraction sera regardée et considérée comme étant un quart entier
(le tonneau.

XLVIII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux Les directeurs
directeurs de la dite compagnie, de temps à autre, de faire tels règles et règlements pi"d°stau
pour établir et fixer le prix, ou la somme ou sommes d'argent qui seront exigées et prises de péages pour

pour le transport de tout paquet n'excédant pas cent-vingt livres pesant comme susdit, 1 uanpoaques
sur le dit chemin de fer ou aucune partie d'icelui, selon qu'ils le jugeront convenable et
raisonnable ; et que la dite compagnie, de temps à autre, imprimera et affichera, ou fera I seront
imprimer et affichér dans son bureau, et dans toute et chacune des places où seront affichés.

perçus les droits ou péages, dans quelque endroit apparent, une planche, ou un papier
imprimé, établissant tous les taux payables en vertu du présent acte, et particularisant
le prix ou la somme ou sommes d'argent qui sont exigées ou prises pour le transport
de tels paquets n'excédant pas cent-vingt livres pesant comme susdit.

XLIX. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que la dite compagnie, toutes les fois Dispo itions
qu'elle en sera requise par le député-maître-général des postes de Sa Majesté, le com- à légard der

mandant des forces, ou toute autre personne ayant la surintendance ou le commande- malles, etc,

ment de toute force de police, et en employant toutes ses ressources,' s'il est nécessaire,
transportera la malle. de Sa Majesté, les forces navales ou militaires de Sa Majesté, ou
la milice, et toute artillerie, munitfons, approvisionnements ou autres effets à leur usage,
et tous officiers de police, constables et autres personnes voyageant pour le service de
Sa Majesté sur son chemin de fer, aux termes et conditions et sous tels règlements que
la dite compagnie et le dit député-maître général des postes, le commandant des forces
ou la personne commandant toute force de police respectivement conviendront, ou s'ils
ne peuvent en convenir, aux termes et conditions et sous les règlements que le gouver-
neur ou la personne administrant le gouvernement pourra établir en conseil, et la com-
pagnie pourra être requise de préparer un char séparé pour la malle et la personne ou
les personnes qui en auront la garde; et la dite compagnie, en aucun temps, quand elle
en sera requise, par le gouverneur de la province, ou toute autre personne par lui auto-
risée à cet effet, sera tenue de mettre exclusivement à la disposition du gouvernement
aucun télégraphe électrique, appareils et les personnes employées à mettre en opération
tel télégraphe qu'elle pourra avoir, et elle recevra ensuite une compensation raisonnable
pour ce service: et pourvu aussi, que toutes autres dispositions que pourrait ci-après ,
établir la législature de cette province, relativement au transport de la dite malle ou des
forces de Sa Majesté, ou autres personnes et articles comme susdit, ou relativëment aux
lieux de péages pour le dit transport, ou concernant en aucune manière l'emploi de télé-
graphes électriques, ou autre service que rendra la dite compagnie au gouvernejrnent,

ne
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ne seront pas considérés comme une infraction aux priviléges que le présent acte entend
conférer.

La compagnie L. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, sous six mois de calendrier après
ise qu'aucune terre aura été prise pou l'usage du dit chemin de fer ou entreprise, et si elle

celles avoisi- y est obligée par les propriétaires des terreins adjacents, et non autrement, divisera
estreqelse et séparera et tiendra constamment divisée et séparée la terre ainsi prise, des terres ou

terreins adjacents, par une clôture, fossé, tranchée, jetée ou autres enclos suffisants pour,
arrêter les cochons, moutons et autres bestiaux, lesquels seront faits et placés sur les
terres ou terreins que la dite compagnie de propriétaires aura acquis ou qui lui auront
été transportés, ou dont elle aura eu la propriété comme susdit, et la dite compagnie de,
temps à autre, à ses propres frais et dépens, maintiendra et entretiendra en état de répa-
rations suffisantes les dites clôtures, fossés, tranchées, jetées et autres enclos ainsi
placés ou faits comme susdit.

Le chemin LI. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que la chose pourra se faire convenablement
sera mesuré, et
les milles i. après la confection du dit chemin de fer ou entreprise, la dite compagnie le fera mesurer,
qués. et fera poser et entretiendra constamment des pierres ou bornes, sur lesquelles

il y aura des inscriptions convenables marquant la distance sur le côté ou les côtés
d'icelles, à la distance d'un mille l'une de l'autre.

Les souscrip- LII. Et qu'il soit statué, que les diverses personnes qui souscriront ci-après pour
teurs paieront avancer l'argent pour la construction et entretien du dit chemin de fer et autresle montant deb
leurs actions, ouvrages liés à icelui, ou dont la construction est par le présent autorisée, et celles

se rqus. qui accepteront aucun transport d'aucunes action ou actions dans le fonds de la dite
compagnie et de ses hoirs, exécuteurs, administrateurs, curateurs et ayants cause, ou
autres personnes les représentant légalement et étant en possession légale des dites
action ou actions (lesquelles dites personnes seront considérées propriétaires des dites
action ou actions pour les fins de cette section) paieront et elles sont par le présent
requises de payer la somme ou les sommes d'argent par elles souscrites respectivement,
ou telles parties ou proportions d'icelles dont la dite compagnie demandera le versement
(le temps à autre sous l'autorité et en vertu des pouvoirs et injonctions du présent
acte, à telle personne ou personnes. et à tels temps et lieu que fixera la dite compagnie
ou les dits directeurs de la manière ci-dessus prescrite; et dans le cas où quelques
personne ou personnes négligeront ou refuseront de faire tels versements de temps à
autre et de la manière requise à cette fin, il sera loisible à la dite compagnie de
poursuivre pour le recouvrement de telle somme d'argent, intérêt et frais, dans aucune
cour de justice ayant jurisdiction compétente; et dans toute telle action il suffira
d'alléguer que le défendeur est propriétaire d'une action (ou d'aucun nombre d'actions,
mentionnant ce nombre) dans le fonds de la dite compagnie; qu'un certain montant a
été exigé surles dites action ou actions parla dite compagnie en vertu du dit acte eten la
manière prescrite par icelui, et qu'il était dû ou exigible à certaines époque ou époques,
et qu'en conséquence la compagnie a une action pour recouvrer le dit montant avec
l'intérêt et les frais ; et la production des papier-nouvelles qui auront publié la demande
des dits versements sera la preuve que les dits versements ont été demandés ainsi qu'y
mentionné; et dans aucune des dites actions ou autres actions, poursuites ou procédures
légales intentées par la compagnie, l'élection des directeurs, ou leur autorité, ou celle
d'aucun procureur, agissant au nom de la dite compagnie, ne pourra étre révoquée en
doute, si ce n'est par la compagnie, et dans aucun des dits cas il ne sera nécessaire
de nommer les directeurs ou aucun d'eux.

LIIL
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LIII. Jt qu'il soit statué, que la dite compagnie fera et elle est par le présent requise Certains ofl.

et il lui est enjoint de faire donner des sûretés suffisantes, par un ou plusieurs caution- eiers donne-

nements, à un montant ou des montants suffisants, à son trésorier, receveur et collecteur
pour le temps d'alors, des deniers à être levés en vertu du présent acte, pour la due
et fidèle exécution de la part de tel trésorier, receveur et collecteur, de son ou leurs
office etoffices respectivement.

LIV. Etqu'il soit statué, que toutes les amendes et pénalités imposées par le présent Mode de

acte, -ou qui seront légalement imposées par aucun règlement qui sera fait en confor- amendes et les
mité d'icelui (duquelrèglement. lorsqu'il sera produit, tous jugés sont par le présent P6nalitési etc.
requis de prendre connaissance) desquelles amendes et pénalités la levée et le recouvre-
ment ne sont pas spécialement réglés par le présentacte, seront sur la preuve de l'offense
devant un ou plusieurs juges de paix pour le district, soit sur la confession de la partie ou
des parties, soit par le serment ou affirmation de tout témoin digne de foi (lequel serment
ou affirmation tels juge ou juges sont par le présent autorisés et requis d'administrer sans
honoraires ni rétribution), levées par saisie et vente des meubles et effets du contreve-
nant, par mandat, sous le seing et sceau ou les seings. ou .sceaux de tels juge ou
juges; et toutes telles amendes, pénalités ou confiscations respectivement imposées et
infligées par le présent acte, ou dont il autorise l'imposition et infliction dont l'application
n'est pas spécialement réglée par le présent, seront payées entre les mains du trésorier
ou receveur des deniers à être levés en vertu du présent acte, et seront appliquées et
employées àl'usage du dit chemin de fer ou entreprise, et le plus des deniers prélevés
par telle saisie et vente, déduction faite de la pénalité et des frais de la levée et du
recouvrement d'icelle, sera remis au propriétaire des effets 'insi saisis et vendus, et si
les dits meubles et effets ne suffisent pas pour payer la dite pénalité et les.dits frais et
dépens, le contrevenant sera envoyé à la prison commune du district de Montréal pour
y demeurer sans être admis à donner caution pour telle période de temps n'excédant
pas un mois, que le -ou les dits, juges de paix jugeront à, prepos, à moins que la dite
pénalité ou confiscation et tous les frais en dépendant ne soient payés avant l'expiration
de cette période de, temps.

LV. Et qu'il soit statué, que si quelques personne ou personnes se croient lésées
pour quelque chose faite en vertu du présent acte par aucun juge de paix, toutes telles
personne ou personnes pourront, sous quatre mois de calendrier, à compter de tels
griefs, en appeler aux juges de paix, en leurs sessions générales de trimestre qui se tien-
dront dans et pour le district.

LVI. Et qu'il soit statué, que si quelque action ou poursuite est intentée ou coin- Limitaion
inencée contre quelques personne ou personnes pour aucune chose faite ou à faire en d'actions.

conformité du présent acte, ou dans l'exécution des pouvoirs et de l'autorité ou des
ordres ou injonctions ci-dessus données ou accordées, toute telle action ou poursuite
sera intentée ou commencée sous six mois de calendrier après la perpétration du fait;
et dans le cas où il y aurait continuation de dommages, alors sous six mois de calendrier
après la cessation de tels dommages, en non après, et -le défendeur ou les défendeurs
dans telle action ou poursaite plaideront et pourront plaider l'exception générale, et
donner le présent acte et la matière spéciale en preuve, dans aucun procès qui se fera
là-dessus, alléguant qu'ils ont agi, en conformité et sous l'autorité du présent acte, et
s'il appert que tel a été le cas, ou si aucune action ou poursuite est intentée après le
temps ainsi limité pour l'intenter, ou si le demandeur ou les demabdeurs abandonnent

ou
127
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ou discontinuent sa ou leur action ou poursuite après que le défendeur oules défendetrs
auront comparu, ou si le jugement est donné contre le demandeur ou les demandeurs,
le défendeur ou les défendeurs auront tous leurs frais, et auront pour le -ecouvrenent
d'iceux tel remède que tous défendeur ou défendeurs a ou ont en d'autres cas par 'la loi.

Certaines Côn. LVII. Et qu'il soit statué, que toute contravention au'présent acte de la part dela
cavne n, dite compagnie ou de toute autre partie pour laquelle contravention il n'est imposé

défit. aucune punition ni pénalité en vertu du présent acte, sera un délit, et' sera punie'en
conséquence; mais la dite punition n'empêchera pas la dite compagnie (si elle est la
pàrtie contrevenant) d'être privée du bénéfice du présént acte,' où des 'priviléges qu'il
lui confère, si d'après les dispositions du présent acte; ou d'après la loi elle est sujette
à ces pénalités pour la dite contravention.

Sa Majesté LVIII. Et qu'il soit statué, que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pourront
pourra prendre
le chemin. en aucun temps avant on après la construction du dit chemin de fer en' prendre posses!

sion et en devenir propriétaires, ainsi que de toute propriété que la dite compagnie est
par le présent autorisée à posséder et qu'elle aura alors, et de tous les droits, priviléges
et avantages conférés pour le présent acte à la dite compagnie& (lesquels, après la dite
prise de possession, appartiendront à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs) en donnant
à la dite compagnie trois mois d'avis de son intention de prendre les dits ouvrages, et
en payant à la dite compagnie sous trois mois après l'expiration du dit avis le montant
entier du capital alors payé et dépensé et vingt pour cent d'augmention surieelui, avec
ensemble toutes sommes fournies ou avancées de bonne foi par les actionnaires dans la
dite compagnie pour compléter et améliorer le dit chemin et -autres -travaux relatifs à
icelui, avec l'intérêt sur le capital payé à compter du jour qu'il a été jusqu'à celui" où
le dit chemin aura été ouvert.

Le chemin LIX. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, pour avoir droit au bénéfice et aux:
devra être fait avantages qui lui sont accordés par le présent acte, sera et elle est par le présent
a déai, et. requise de faire et déposer la carte ou plan et livre à consulter -mentionnés dans la--.

quatrième section du présent acte, dans une année après la passation d'icelui, et achever'
le dit chemin de fer, depuis le terminus actuel en la rmanière susdite, 'sous six années

-à compter de la passation du présent acte, et si les dits plan,-carte et livre' à consulter
ne sont pas ainsi faits, achevés et déposés dans la dite -année, ou si le dit chemin de fer
n'est pas ainsi fait et complété dans la dite période de temps, de manière que le public
puisse s'en servir comme susdit, alors le présent acte et toute matière et chose y côn-
tenues, cesseront et seront entièrement nuls et de nul effet.

La compgne LX. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie soumettra annuellement aux trois
étatsaanae. branches de la législature, dans les premiers quinze jours après l'ouverture de chaque
a la 16gisla- session du parlement provincial, après que le dit chemin de fer ou-aucune' partie d'icelui'
ture. aura été ouvert au public, un compte détaillé 'et affirmé sous serment des deniers

qu'elle aura reçus et dépensés sous l'autorité du présent acte, avec un état du montant
du tonnàge et du nombre de voyageurs qui auront été transportés 'sur le chemin de fer;
et aucune disposition que la législature pourra ci-après établir relativement à la forme
et aux détails des dits comptes ou au mode de les attester et de les rendre, ne sea
censée être une infraction des priviléges par le présent accordés à la dite compagnie.

LXI.
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LXI. Et qu'il soit statué, par l'autorité susdite, que rien de ce qui est contenu dans Revenu des
le présent acte n'affectera ou ne sera. censé affecter en aucune manière ou façon quel- °" , sa
conque les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ou d'aucune personne ou
personnes, ou d'aucun corps politique, incorporé ou agrégé, autres que ceux mentionnés
dans le présent acte.

LXII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte ne sera censé La compagni.
exempter le chemin de fer que le présent acte autorise à construire d'aucune des "oigé®
dispositions contenues dans aucun acte général relatif aux chemins de fer, qui pourrait au sujet des
être passé dans la session actuelle, ou dans aucune autre session future du parlement. rainsa

LXIII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré et regardé comme étant un Acte ucbic.
acte public, et comme tel il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges,
juges de paix et autres, sans qu'il soit spécialement allégué.

MONiTRÉaL: Imprimé par STEWART DERBISIURE & GEoRGE DEsuARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-ExcelleDte Majesté de la Reine.
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ANNO DUODECIMO

VICTORIE REGINE.

CAP. CLXXIX.

Acte pour amender et étendre l'Acte pour incorporer la Compagnie du
Chemin de Fer de Jonction de Montréal à la Ligne Provinciale.

[25 avril, 1849.]

A TTENDU qu'à raison de l'époque avancée de la saison où l'acte passé dans la Préambule.
session tenue dans les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, intitulé:

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal à la ligne 10 et Il Vit.
provinciale, a reçu la sanction de Sa Très-Gracieuse Majesté, il a été impossible pour la c:121, cité.
dite compagnie d'achever et déposer la carte ou plan, et le livre de référence du dit
chemin de fer projeté, dains le temps prescrit par et en vertu du dit acte, et qu'il est
nécessaire de prolonger cette période: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour
le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, que Temps pourla période fixée par le dit acte pour déposer la dite carte ou plan ou livre de référence déposer le
est par le présent prolongée jusqu'au trente-et-unième jour de décembre de l'année de [f r dåNotre Seigneur mil huit cent cinquante. prooge u-

qu'au 3l dé-

IL. Et attendu que le capital de quarante mille louis courant, que la dite compagnie cembre, 186.

était autorisée par le dit acte à prélever, a été trouvé insuffisant pour les fins du dit acte, la caial e
et qu'il est expédient de permettre à la dite compagnie d'augmenter son capital-qu'il aument ju-
soit statué, qu'il sera permis à la dite compagnie de prélever parmi ses membres, ou par qu £
l'admission de nouveaux souscripteurs, ou de l'une ou l'autre manière, une nouvelle
somme de trente-cinq mille louis courant, pour les fins du dit acte ; et tout souscripteur
qui contribuera à prélever la dite nouvelle somme, sera propriétaire dans l'entreprise
en proportion de la somme pour laquelle il aura contribué ; et il sera permis à la dite
compagnie de diviser la dite somme d'argent qui sera ainsi prélevée, en tel nombre
d'actions qu'elle jugera convenable; et les dites dernières actions seront émises aux
mêmes termes et conditions, et d'après les règles et règlements prescrits par et en vertu
du dit acte, en ce qui concerne le capital dont le prélèvement est'autorisé par icelui.
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Cet acte n'em. III. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de ce qui est contenu. dans cet acte
jacherapas ne sera censé affecter aucun des droits accordés.à la dite compagnie en vertu de l'acte
falcmanen eacnéafce uu e risacré adt compagnie e et elat
de faire dés premièrement mentionné, pour prélever ou emprunter toutes somme ou sommes d'argent,nssous
Pautorité du en la manière, aux conditions et sous les restrictions voulues et prescrites par l'acte
premier acte. mentionné en dernier lieu.

Acte public. IV. E t qu'il soit statué, que cet acte sera pris et considéré comme acte public, et
comme tel il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges, juges de paix et
autres, sans qu'il soit nécessaire de le plaider spécialement.

MONTRL'AL : Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DEsBARATs,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ- REGINÆE.

CAP. CLXXX.

Acte pour incorporer une Compagnie pour la construction d'un Canal destiné
aux Vaisseaux, qui reliera les eaux du Lac Champlain à celles du Fleuve
Saint-Laurent.

[30 mai, 1849.]

TTENDU que la construction d'un canal destiné aux vaisseaux pour relier les prambule.
eaux du lac Champlain, partant de quelque point du fleuve Saint-Laurent, entre

le lac Saint-François et le village dë Longueuil, et sortant à quelqu'endroit de la rivière
Richelieu ou du lac Champlain, tendrait à promouvoir les intérêts généraux de la pro- .
vince en produisant une grande augmentation dans les affaires qui se transigent par les
canaux du Saint-Laurent avec Boston, New-York et autres cités de l'est, dans' les Etats-ý
Unis, et contribuerait grandement à promouvoir le commerce, à faciliter les conmuni-
cations entre les parties est et ouest de la province, et particulièrement le transport du
bois de construction et des madriers des districts de l'Outaouais et de Québec; et
attendu que les différentes personnes ci-après nommées désirent faire et maintenir le
dit canal: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous' l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que John Young, Harrison ancorotion
Stephens, Benjamin Holmes, Luther H. Holton, Jason C. Pierce, John M. Davidson, de certaines

William Bristow, William Dow, Robert' Jones, Timothy Follett, Charles Seymour, lostrutEa
Eli Chittenden, Le Grand Cannon, James Leslie, Alfred H. Pierce, James Rogers, u a

Henry H. Ross, R. W. Sherman, S. S. Keyes, Jacob Crane, H. Hooker, George E. au lac Cham-
Kinsland, et M. J. Meyers, écuyers, ensemble avec telle autre personne ou personnes pain.

qui deviendront, en vertu des dispositions du présent acte, souscripteurs ou propriétaires
de toute action ou actions dans le canal dont la construction est par le présent autorisée,
et autres travaux et propriétés ci-après mentionnés, et leurs divers héritiers, exécuteurs,
administrateurs, curateurs et -ayants cause respectifs, propriétaires de telle action' ou
actions, sont et seront unis en une compagnie pour entreprendre, faire, achever et main-
tenir le dit canal et autres travaux, suivant les règles, ordres et directions ci-après con-
tenus, et formeront à cet effet un corps politique et incorporé sous le nom de La Nomet p-
compagnie du canal du Saint-Laurent et du lac Champlain, et sous ce nom auront voirsda cor-

succession perpétuelle et un sceau commun, et les autres pouvoirs et droits ordinâire- poraon.
ment conférés aux corps incorporés, qui ne seront pas incompatibles 'avec les autres
dispositions du présent acte; et, sous ce nom, ils pourront poursuivre et être poursuivis,

et
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et ils pourront acheter et posséder des terres (lequel mot dans le présent acte sera censé
comprendre la terre et tout ce qui se trouve sur ou sous la surface d'icelle), ainsi que
les droits réels et appartenances y appartenant, pour eux et leurs successeurs ou ayants
cause, pour l'usage du dit canal et travaux, sans lettres d'amortissement de Sa Majesté,
(sauf néanmoins pour le seigneur ou les seigneurs dans les censives desquels les terres,
tènements et héritages ainsi achetés pourront être situés, ses et leurs droits d'indemnité,
et tous les autres droits quelconques de seigneur), et ils pourront aussi aliéner et trans-
porter aucune des dites terres achetées pour les fins susdites ; et toute personne ou per-
sonnes, corps politiques ou incorporés, ou cormmunautés, pourront donner, concéder,
échanger, vendre ou transporter à la dite compagnie toutes terres pour les fins susdites,
et pourront les racheter de la dite compagnie sans lettres d'amortissement ; et la dite
compagnie sera et elle est par le présent autorisée de faire et achever, depuis et après
la passation du présent acte, par elle-même, ses députés, agents, officiers, ouvriers et

Limites dans serviteurs, un canal qui sera nommé le Canal du Saint-Laurent et du lac Champlain,
lesquelles il depuis un point du fleuve Saint-Laurent, entre le lac Saint-François et le village de Lon-
pourra être gueuil, et tel point de la rivière Richelieu on du lac Champlain qui sera trouvé le plus
construit. convenable aux intérêts du commerce et du public.

Le plan, trace, Il. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'avant que la dite compagnie ne commence
soui àa creuser ou à construire le dit canal, le plan, le tracé et de tous les détails nécessaires

l'exécutif. du dit canal et des écluses, ponts et autres travaux y appartenant, et les points auxquels
le dit canal doit laisser le fleuve Saint-Laurent et tomber dans la rivière Richelieu ou
le lac Champlain, auront été soumis à la sanction, et auront reçu la sanction du gouver-
neur en conseil, et que le dit canal ou les écluses et ouvrages y appartenant ne seront
pas de dimensions, profondeur ou capacité moindres que le canal de Beauharnois sur le
fleuve Saint-Laurent.

Pouvoirs don- III. Et qu'il soit statué, que pour les fins susdites, la dite compagnie, ses députés,
nas e a com- serviteurs agents et travailleurs sont par le présent autorisés à entrer sur les terres et

dsigner et terrains de la Très-Excellente Majesté de la Reine, qui ne sont pas ci-après exceptés,
ars e es. ou de toutes personne on personnes, corps politiques, incorporés ou aggrégés, ou
sairesà ses communautés ou parties quelconques, et de les arpenter et en prendre les niveaux, ou

Saux etc. d'aucune partie d'iceux, et de désigner et constater telles parties d'iceux qu'ils croiront
nécessaires et convenables pour faire le dit canal projeté, et tous autres ouvrages
autorisés par le présent acte, et tous autres ouvrages et choses qu'ils jugeront conve-

Avoir et dépo- nables et nécessaires pour faire, conserver, améliorer, achever, maintenir et se servir
ser des maté- du dit canal et autres travaux, creuser, couper, trancher, tirer, enlever, prendre,
naux emporter et déposer toute terre, argile, pierre, sol, décombres, arbres, racines d'arbres,

lits de gravier ou de sable, ou toutes autres matières ou choses qui peuvent être
creusées et tirées dans la confection du dit canal ou autres travaux de terres ou terrains
de toutes personne ou personnes joignant et situés à proximité d'iceux et qui pourront être
propres, requises et nécessaires pour faire et réparer le dit canal projeté, ou autres
ouvrages en dépendant et y relatifs, ou qui pourraient en empêcher, obstruer ou gêner-
construction, l'usageou la confection, l'extension ou l'entretien respectivement, selon

Eriger des l'intention ou les fins du présent acte, et à faire, bâtir, ériger et construire, dans ou
'ai"es, at sur le dit canal projeté, ou sur les terreins joignant ou avoisinant icelui respectivement,

telles et autant de maisons, magasins, maisons de péage, maisons de guet, télégraphes
et autres signaux, pesées, grues, machines à vapeur, et autres machines et autres
ouvrages, chemins de halage, comme la dite compagnie le jugera à propos et

nécessaire
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nécessaire pour les fins du dit canal; et aussi de temps à autre, à laltérer, réparer,
changer et élargir, agrandir et étendre, et- aussi à faire, maintenir et -réparer, et
changer tous ponts ou passages sur, sous et par le dit canal projeté; et à construire, eponts et
ériger et entretenir tous ponts, arches, et autres ouvrages sur et à travers toute ges pour tra-
rivière ou ruisseau pour la confection, usage, maintien et entretien du dit canal verserldes
projeté; et à détourner tout ruisseau, rivière ou cours d'eau et à en changer le
cours ; et la dite compagnie, ses agents ou entrepreneurs auront le droit d'entrer sur ges nécessaire
toute propriété ou terres adjacentes au dit canal sur lesquelles il se trouvera des au dit canai.

carrières de pierre nécessaire à la construction des écluses ou autres travaux du dit
canal ; et d'en extraire et emporter la pierre pour les dites fins, en payant une compen-
sation comme il est ci-après prescrit; et à construire, ériger, faire et exécuter toutes
autres matières et choses qu'ils jugeront convenable et nécessaire de faire pour la
confection, effectuation, extension, préservation, amélioration du dit canal projeté et
autres ouvrages, en exécution et en conformité de la vraie intention et esprit du présent
acte; la compagnie faisant le moins de dommages possible dans l'exécution des pouvoirs il sera fait le
qui lui sont par le présent accordés, et indemnisant de la manière ci-après mentionnée m de don-
les propriétaires ou les personnes qui y sont intéressées, des terrains, tènements et et i sera ac-
héritages, eaux, cours d'eau, ruisseaux ou rivières respectivement, qui seront pris, odes on-
employés, enlevés, détournés ou endommagés de tous dommages par eux soufferts
dans ou par l'exécution de tous ou d'aucun des pouvoirs accordés par le présent acte;
et le présent acte sera la justification de la dite compagnie et de ses serviteurs, agents
ou travailleurs, et de toutes autres personnes quelconques, pour ce qu'eux ou aucun
d'eux feront en vertu des pouvoirs conférés par le présent, sujet néanmoins à telles
dispositions et restrictions qui sont ci-après mentionnées.

IV. Et qu'il soit statué, que pour les fins du présent acte la dite compagnie fera La compagnie
prendre et faire par quelque arpenteur juré pour le Bas-Canada, et par un ingénieur fera prendre

ou des ingénieurs qui seront par elle nommés, des arpentages et niveaux des terrains- teur jura et
par lesquels on doit faire passer le dit canal projeté, avec une carte ou plan de tel canal, ingéienr de
et du cours et de la direction d'icelui, qui sera définitivement approuvé par le gouverneur veaux des
en conseil ainsi que des dits terrains par lesquels il doit passer, et du terrain que lon ®

se propose de prendre autant qu'on pourra alors le constater pour les fins diverses canal passera,
autorisées par le présent acte, et aussi un livre à consulter touchant le dit canal, dansa cat ferae
lequel sera donné une description des dits terrains, et les noms des propriétaires et
occupanits d'iceux, autant que la dite compagnie pourra le constater, et dans lequel à consulter, oÙ
sera entré tout ce qui sera nécessaire pour bien comprendre telle carte ou plan, lesquels déposés.
carte ou plan et livre à consulter seront faits .et certifiés par la personne qui remplira
les devoirs autrefois remplis par Parpenteur-général ou son député, qui en déposera
une copie dans le bureau des protonotaires de la cour du banc de la Reine pour le
district de Montréal, une autre copie dans le bureau du secrétaire de la province, et il
en livrera aussi une copie à la dite compagnie; et toute personne aura accès à telles Des copies et
copies ainsi déposées comme susdit, et pourra en faire des extraits ou copies selon le "ota P
besoin, en payant au dit secrétaire provincial ou au dit protonotaire, sur le pied de six pris et em-
deniers argent courant de cette province, pour chaque cent mots; et les triplicatas des p
dites cartes ou plan et livre à consulter ainsi certifiés, ou une copie ou des copies Honoraire,

conformes d'iceux certifiées par le secrétaire provincial ou par le protonotaire de la
cour du banc de la Reine pour le district, seront respectivement et sont par le présent
déclarées être preuves valables danstoute courde loi ou ailleurs en cette province.
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Ponts dans les V. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que dans tous les endroits où le dit canal
endroits~ où le
canal t °aver- traversera un chemin public, la dite compagnie érigera et tiendra en bon ordre des
sera l grands ponts-levis à la satisfaction du gouverneur en conseil, et les tiendra fermés, excepté

'n quand les vaisseaux passeront, de manière à embarrasser le moins possible le passage
public ; et en faisant le dit canal, elle ne coupera ou interrompra le passage sur aucun
chemin public, jusqu'à ce qu'elle ait fait un chemin convenable à côté de ses travaux
pour l'usage du public ; et pour chaque jour qu'elle négligera de se conformer aux pres-
criptions de cette section, la dite compagnie encourra une pénalité de cinquante chelins
courant.

erra q VI. Et qu'il soit statué, que les terres et terreins qui pourront être pris sans le con-
pourra être sentement des propriétaires pour le dit canal, et les fossés et clôtures nécessaires pourprise. les séparer des terres contigues, n'excèderont pas cent cinquante verges en largeur,

excepté dans les endroits où il faudra faire des bassins ou autres travaux comme partié
nécessaire du canal, selon qu'il sera indiqué sur le plan approuvé par le gouverneur en
conseil.

Disposition à
'égard de la VII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra faire, conduire ou placer le

d"éviation du dit canal ou ouvrages, dans, à travers ou sur les terres de toute personne ou partie
quelconque dans la ligne tracée sur le plan susdit, (ou à la distance de cinq cents verges
de la dite ligne, excepté aux points où il entrera dans les rivières susdites ou dans le
lac Champlain ou le canal de Chambly, auxquels endroits la dite compagnie devra se
restreindre à la ligne indiquée sur le dit plan,) bien que le nom de telle personne n'ait
pas été entré dans le dit livre à consulter, par erreur, défaut d'information suffisante, ou
pour toute autre cause quelconque, ou bien que quelqu'autre personne ou partie soit
mentionnée par erreur comme étant le propriétaire ou la 'partie ayant droit de trans-
porter les dites terres, ou étant intéressée dans icelles.

La compagnie
pourra avoir VI.E ui tté ealiil '''d

lusa°ge de la VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible .à la dite compagnie de prendre,
grève publique occuper et conserver, mais non pas aliéner, telle partie de la grève publique ou chemin

P,'u qu'elle d
nentrave pas de grève, ou du terrein que couvrent les eaux des rivières que le dit canal pourra
la navigation, traverser, ou d'où il pourra partir ou là où il pourra se terminer, qui pourra être néces-

saire pour les quais et autres ouvrages du dit canal et autres travaux dont la construction
est autorisée par le présent, de manière à ne causer aucun dommage et ne faire aucune
obstruction dans la navigation des dites rivières ou lac, conformément sous tous les
rapports au plan et au mode de construction sanctionnés comme susdit par le gouver-
neur en conseil, excepté en autant qu'il pourra, en tout temps autoriser une déviation
du dit plan et du dit mode de construction: et pourvu aussi, qu'il sera loisible à la dite
compagnie, avec la sanction du gouverneur en conseil, et à tels termes et conditions
dont la dite compagnie sera convenue avec le gouvernement provincial, de faire entrer
son canal dans le canal Chambly, au lieu de le conduire directement à la rivière Riche-
lieu ou au lac Champlain, et d'élargir, creuser, modifier et améliorer telle partie -du dit
canal qui sera nécessaire pour lui donner, depuis son point d'intersection avec le canal
dont la construction est par le présent autorisée, jusqu'à la rivière Richelieu, une non
moindre largeur, profondeur et capacité que le canal du Beauharnois susdit : Pourvu

Proviso au toujours et qu'il soit statué, que dans le cas où la dite compagnie élargirait, creu-
sujet du canal
de Chambly.a serait, modifierait ou améliorerait le dit canal Chambly, elle sera tenue de faire

exécuter à ses frais, tous les travaux qui deviendront nécessaires pour élargir ou modifier
de
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de quelque autre manière le pont-levis construit par l'honorable Robert Jones sur le dit
canal Chambly, à Saint-Jean, et surveiller à l'avenir le dit pont-levis, et d'y faire les
réparations requises, le tenant fermé en tout temps, excepté lorsqu'un bâtiment passera,
afin que le passage sur icelui soit géné le moins possible; mais en aucun temps, elle ne
pourra interrompre le passage sur le dit pont-levis pour le modifier, élargir ou réparer,
à moins qu'elle n'ait construit ou élevé un pont temporaire suffisant sur le dit canal en
liaison avec et en continuation du reste du pont de péage du dit honorable Robert
Jones, et le dit pont temporaire sera placé et entretenu de manière à offrir en liaison
avec le dit pont de péage, un passage convenable et sûr sur la dite rivière Richelieu et
le dit canal, pendant tout le temps que dureront les dits travaux ou réparations.

IX. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le pouvoir d'employer, vendre, La compagnie

céder, louer ou disposer autrement, pour son propre usage et avantage, toute eau amenée àai des rou.
par le dit canal, qui ne sera pas nécessaire pour les fins du dit canal, mais qui pourra voirs d'eau.
être employée ou trouvée utile et adaptée à faire mouvoir tout,- machine, de moulin,
d'entrepôt, de manufacture ou autrement, à telles conditions qu'elle jugera expédient et
convenable.

X. Et qu'il soit statué, qu'après que toutes terres ou terreins auront été désignés et Après que des
constatés de la manière susdite, pour faire et achever le dit canal et autres. ouvrages, et terreinsauront
autres objets et commodités ci-dessus mentionnés, il sera et pourra être loisible à tous gnés, tous les
corps politiques, incorporés ou agrégés, corporations agrégées ou formées d'une seule corps corporés

personne, communautés, grevés de substitutions, gardiens, curateurs, exécuteurs, admi- (re leurs pro-

nistrateurs,' et tous autres syndics ou personnes quelconques, non-seulement pour eux- pretes àla
mêmes, leurs héritiers et successeurs, mais aussi pour et de la part de ceux qu'ils repré- compagnie.

sentent, soit qu'ils soient enfants nés ou à naître, aliénés, idiots, femmes sous puissance
de mari, ou autre personne ou personnes qui sont ou qui seront saisies ou en possession,
ou intéressés dans les terres ou terreins qui seront désignés et constatés comme susdit,
ou aucune partie d'iceux, de contracter pour et de vendre et transporter à la dite com-
pagnie les dites terres ou terieins en tout ou en parte, qui seront désignés et constatés
comme susdit en vertu du présent acte; et que tous contrats, marchés, ventes, transports
et garanties à être ainsi·.faits seront valides et valables en loi à toutes fins et intentions
quelconques, nonobstant toute loi, statut, usage ou coutume à ce contraires ; et que tous
corps politiques, incorporés ou agrégés, ou communautés, et toutes personnes quelconques
faisant tels transports comme susdit, sont par le présent rendues indemnes pour tout ce
qu'il pourront faire, eux ou aucun d'eux respectivement, en vertu et en conformité du
présent acte : pourvu toujours, qu'avant que la carte ou plan et 'livre à consulter soit Proviso.
déposé comme susdit, et avant que les terres nécessaires au dit canal et ouv:rages soient
désignées et constatées, il sera loisible à toutes personnes qui, en vertu du présent acte, Les personnes
pourraient transporter aucune terre à la dite compagnie, si elles avaient été désignées et qui pourront

constatées, de prendre des arrangements avec la dite compagnie touchant le prix dei ;anote e
dites terres, si elles sont par la suite ainsi désignées et constatées ; et les dits arrange- rou r avant

ments seront obligatoires, et le prix éonvenu sera le prix que devra payer la dite com- signée'sr-
pagaie pour les-dites terres, si elles sont ensuife ainsi désignées et constatées, dans un an MarIsee
de la date des dits arrangements, et bien' que les dites terres puissent être devenues dans pour le prix
l'intervalle la propriété d'une tierce partie; et il en sera pris possession, et l'on agirca leur aera 
pour le prix et les conventions comme si le dit prix eut été fixé par décision d'iabitres, ces terres sont

comme il est ci-après mentionne..
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Uni rente an- XI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que tout corps politique, communauté,
inuelle fixe
sera alie corporation ou autre personne ou personnes quelconques qui, dans le cours ordinaire
quand un de la loi, ne peuvent vendre ni aliéner aucunes'terres ou terreins ainsi désignés et con-
n'arapasdroit statés, conviendront d'une rente annuelle fixe comme équivalent et nullement comme
de vendre. prix principal à être payé pour les terres et terreins ainsi désignés et constatés comme

étant nécessaires pour faire le dit canal, et pour autres fins et commodités se rapportant
Privilége ac- et liés à icelui ; et dans le cas où le montant de telle rente, ne serait pas fixé par con-
ardte ela vention ou compromis volontaire, il sera fixé de la manière ci-dessous prescrite, et tousrnte ude'a tonou.r vlnaierecierente ou d'au- procédés seront dans ce cas réglés comme il est ci-après prescrit; et pour le paiement

d'achat qui ne de la dite rente annuelle et de toute autre redevance annuelle réglée et fixée pour l'achat
sera pas payé. de toute terre, ou pour aucune partie du prix d'achat d'aucune terre que le vendeur

consentira à laisser entre les mains de la dite compagnie, le dit canal et les péages qui y
seront prélevés et perçus, seront et ils sont par le présent sujets et affectés de préférence
à toutes autres réclamations ou demandes quelconques contre icelui, pourvu que le titre
créant la dite charge et hypothèque soit dûment enregistré.

Accord avec XII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que toutes les fois qu'une terre ou propriété
es prapridai appartiendra à plus d'une personne par indivis, tout accord fait de bonne foi entre la

liera les autres dite compagnie et aucun propriétaire ou propriétaires qui seront propriétaires communs
"rtan oint. d'un tiers ou plus de la dite terre ou propriété, relativement au montant de la compen-

sation accordée pour la dite terre ou pour les dommages y causés, seront également
obligatoires entre les autres propriétaires par indivis de la compagnie ; et le propriétaire
ou propriétaires qui auront fait le dit accord pourront remettre à la dite compagnie la
possession de la dite terre ou propriété, ou l'autoriser à la prendre, suivant le cas.

La compagnie XIII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que la dite carte ou plan et le livre à consulter,
s'adressera au auront été déposés comme susdit, et qu'avis du dit dépôt aura été donné pendant au
propriétaire dumosdnaun

àerc à tra- moins un mois de calendrier, dans au moins un papier-nouvelle publié dans la cité de
vers "Leu l. Montréal, en langue anglaise et en langue française, il sera loisible à la dite compagnie
ser touchant de s'adresser aux divers propriétaires, ou personnes autorisées par le présent à transporter

"i"n q les terreins par où on se propose de faire passer le dit canal, ou qui pourraient souffrir
sera payée,ou aucun dommage causé par l'enlèvement des matériaux, ou par l'exercice d'aucun des
qu'elle voudra pouvoirs conférés par le présent acte à la, dite compagnie, et de convenir avec tels
exercer sur propriétaires respectivement de la compensation qui leur sera payée par la dite compa-
cent gnie pour l'achat d'iceux, et pour leurs dommages respectifs; et de faire tel accord et
Feront réglées arrangement avec les dites personnes relativement aux dites terres ou à la compensation
les diculté à payer pour les dites terres, ou pour les dommages, ou à la manière dont la dite com-quand les par-dotêrsuvn ledteetadiee
ties ne s'accur- pensation doit être eonstatée, suivant que les dites parties et ladite compagnie le juge-
deront pas. ront à propos; et en cas de difficulté entre la dite compagnie et les dits propriétaires

ou parties, ou aucun d'entre eux, alors toute question qui s'élèvera entre eux et la dite
compagnie sera réglée comme suit, savoir:

Effet légalde Le dépôt de la carte ou plan et livre à consulter, et l'avis donné comme susdit de tel
la carte et livre dépôt, sera censé être un avis général signifié à toutes les dites parties comme susdit,à consulter,. oue

des terres qui seront nécessaires pour le dit canal et travaux.

Avis à la par. La compagnie signifiera à la partie adverse un avis contenant une description des
tinidvrc. terrés qui devront être prises, ou des pouvoirs que l'on a intention d'exercer relative-

ment à toutes terres (en les désignant,) une déclaration que la compagnie est prête à
payer
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payer certaine somme d'argent (ou reste, suivant le cas) comme compensation pour les ofrre.
dites terres et pour dommages y causés dans l'exercice des dits pouvoirs, et le nom d'une Nom dear
personne qu'elle nomme comme son arbitre si son offre n'est pas acceptée, et tel avis litre.
sera accompagné du certificat d'un arpenteur juré pour le Bas-Canada, non intéressé Certificat d'un
dans l'affaire et qui ne sera pas l'arbitre nommé au dit avis, constatant que la terre (si arpenteur, que

l'avis est relatif à la prise de possession de terre) est indiquée sur la carte ou plan l'offre est juste,

déposé comme susdit, comme étant nécessaire pour le dit canal et travaux, ou comme
étant dans les limites de la direction dont il est permis de dévier par le présent sur la
ligne du dit canal, qu'il connait la dite terre, ou le montant des dommages qui probable-
ment résulteront de l'exercice des dits pouvoirs, et que la somme ainsi offerte est dans
son opinion une compensation juste pour la. dite terre et pour les dommages comme
susdit, et en faisant l'estimation pour telle compensation, l'arpenteur ainsi que les
arbitres ci-après mentionnés, prendront en considération le bénéfice que la partie à qui
la dite compensation doit être faite, pour lequel bénéfice il sera fait une allouance ; et
dans le cas où la compagnie aura donné et signifié le dit avis, il lui sera loisible de se
désister de tel avis et de donner ensuite un nouvel avis à l'égard de telle terre ou autres
terres, à la même ou à toute autre partie ; mais la compagnie sera. en tel cas tenue
envers la partie en premier lieu notifiée de tous les dommages et frais par elle encourus
en conséquence de tel premier avis et désistement; et aucun changement de proprié-
taire après que la compagnie aura donné et signifié le dit avis, n'affectera les procédés,
mais la partie notifiée sera encore considérée comme étant le propriétaire, excepté
quant au paiement de la somme adjugée.

Si la partie adverse est hors du district où la terre sera.située, ou inconnue à la dite Si elle est ab.
compagnie, alors sur requête adressée à aucun juge du banc de la Reine ou juge de sente ou in-

circuit du dit district, accompagnée de tels certificats comme susdit, et d'un affidavit de connue

quelque officier de la compagnie, constatant que la partie adverse est ainsi absente, ou
qu'après une recherche attentive la personne à laquelle le dit avis devait être signifié
n'a pu être constatée, tel juge ordonnera que l'avis comme susdit (mais sans le certificat)
soit inséré au moins trois fois pendant un mois de calendrier dans quelque papier-nou-
velle, publié dans la cité de Montréal qui sera nommé par le dit juge, en langue anglaise
ou en langue française, ou dans les deux, à la discrétion du dit juge.

Si dans les dix jours de la signification du dit avis, ou dans les mois qui en suivra la La partie qui

première publication susdite, la -partie adverse n'informe point la compagnie qu'elle acce p
accepte les offres de la dite compagnie, ou ne donne point le nom de l'arbitre qu'elle compagnie et

nomme, tout tel juge pourra, sur la demande de la dite compagnie, nommer un arpen- qui ne nom-
teur juré pour le Bas-Canada, comme arbitre unique pour déterminer l'indemnité que arbitre.

la dite compagnie doit payer..

Si la partie adverse dans le temps prescrit ci-dessus, notifie à la dite compagnie le -La partie ad-
nom de la personne qu'elle a nommée son arbitre, alors les dits deux arbitres en nom- Ierse nomme-

meront. conjointement un troisième, ou s'ils ne peuvent s'accorder sur ce troisième, (et la un arbitre.

l'allégation de ce fait par' 'un d'eux en sera la preuve) alors tout tel juge sur la demande
de la dite partie ou de la dite compagnie (avis ayant été préalablement donné au moins'
un jour entier à l'arbitre de l'autre partie) nommera un tiers arbitre.

Les dits arbitres ou l'arbitre unique ayant prêté serment devant un juge de paix de Devoiridesar
remplir fidèlement et impartialement les devoirs de sa charge, procèdera à constater litre" après

les quIl auront
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été assermen- les compensations que la dite compagnie devra payer, en telle manière qu'il ou qu'ils,
ou la majorité d'eux décidera, et la sentence des dits arbitres, ou de deux d'entre eux,

Proviso: ju- ou de l'arbitre unique sera finale et définitive; pourvu qu'aucune telle sentence ne sera
gement ne

rerendu rendue, ou qu'aucun acte officiel ne sera fait par la majorité d'eux, excepté à une assemi-
qu'en temps blée tenue dans un temps et dans un lieu dont l'autre arbitre aura reçu avis au moins

un jour entier avant, ou auquel aura été ajournée une assemblée à laquelle assiste le
troisième arbitre, ou dont il aura reçu avis, mais il ne sera nécessaire de signifier aucun
avis à la dite compagnie ou à la partie adverse, et ils seront suffisamment avertis par
l'entremise de l'arbitre qu'ils auront nommé ou dont ils auront demandé la nomination.

Comment se- Pourvu toujours que la sentence que rendra l'arbitre unique ne sera jamais pour un
fripays les montant moindre que celui offert par la compagnie comme susdit, et si dans tout cas où

il aura été nommé trois arbitres, le montant adjugé n'excède pas celui offert par la
compagnie, les frais d'arbitrage seront payés par la partie adverse et déduits du montant
dle la compensation, autrement ils seront payés par la dite compagnie; et dans l'un et
l'autre cas, si les parties ne s'accordent pas, les frais pourront être taxés par tout tel
juge comme susdit.

Pouvoir d'in- Les arbitres ou une majorité d'eux, ou l'arbitre unique pourront, à leur discrétionterToger les sreto atso e éon
témoins sous examiner sous.serment ou affirmation solennelle les partis ou les témoins qui comparai-
serment. tront volontairement devant lui ou devant eux, et pourront administrer tel serment ou

affirmation; mais, cela n'empêchera les arbitres d'agir d'après leur connaissance person-
nelle, et de juger des mérites de la question d'après la dite connaissance personnelle, ou
d'en faire usage comme ils le jugeront juste et raisonnable; et tout exposé faux que fera
volontairement un témoin sous le dit serment ou affirmation sera considéré comme un
parjure volontaire et puni en conséquence.

Temps dans le juge qui aura nommé un tiers-arbitre ou un arbitre unique fixera en même tempsleulle juge- le.
"ent doitêtre le jour auquel ou avant lequel la dite sentence sera rendue, et si elle n'est pas rendue

rendu. le ou avant le dit jour ou autre jour auquel, du consentement des parties ou par l'ordre
Temps prolon- de tout tel juge, l'époque aura été reculée, (comme cela peut avoir lieu pour une cause

Ca " raisonnable sur la deniande de l'arbitre unique, ou de l'un des arbitres après qu'avis
préalable aura été donné aux autres arbitres un jour en avant), alors le montant offert
par la compagnie comme susdit sera la compensation qu'elle aura à payer.

Si l'arbitre Si la personne nommée par aucun tel juge comme tiers-arbitre ou arbitre unique
meurt. meurt avant que la sentence ait été rendue, ou refuse d'agir ou néglige d'agir dans un

temps raisonnable, alors sur la demande de l'une ou l'autre des parties, tout tel juge
étant satisfait par affidavit ou autrement de telle disqualification, refus ou défaut, pourra
dans sa discrétion en nommer un autre à sa place; et si l'arbitre nommé par la dite
compagnie ou par la partie adverse meurt avant que la sentence ait été rendue, ou
laisse la province, ou devient incapable d'agir dans un temps raisonnable, (ce fait étant
constaté à la satisfaction d'un tel juge, tel qu'attesté par son certificat à cette fin) ledit
juge pourra autoriser la dite compagnie ou la partie adverse (suivant le cas) à en nom-
mer un autre à sa place, en annonçant la dite nomination aux autres arbitres,; mais il
ne sera pas nécessaire de recommencer ou répéter aucuns procédés antérieurs.

L'arpenteur
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L'arpenteur ou toute autre personne offerte on nommée comme estimateur ou arbitre Les arbitres ne

ne sera point disqualifié pour agir, à raison de ce qu'il serait employé par la com- qer°n"ips dis
pagnie ou par la partie adverse, ou qu'il eût préalablement èxprimé son opinion sur le certains cas.

montant de la compensation, ou qu'il fut parent ou allié'd'aucun membre de la dite
compagnie, pourvu qu'il ne soit pas lui-même personnellement intéressé dans le
montant de la compensation,; et l'on fera valoir aucune raison de disqualification contre Comment elles
aucun arbitre nommé par un juge de la cour du banc de la Reine ou juge de circuit seront jugées
après sa nomination, mais les dites objections seront faites avant, et la validité ou etdterminées.

invalidité en sera déterminée d'une manière sommaire par le dit juge ; et l'on ne fera -
valoir aucune cause de disqualification contre un arbitre nommé par la compagnie ou
par la partie adverse, après que le tiers-arbitre aura été nommé ; et la validité Quand oni
ou l'invalidité des objections suscitées contre tel arbitre, avant que le tiers-arbitre soit devra faire va-loir les causes
nommé, seront jugés sommairement par tout tel juge sur la demande de l'une ou l'autre de disqualifia-

partie après un jour entier d'avis donné à l'autre; et si les dites objections sont regar- t°"

dées comme valables, la nomination sera nulle, et la partie qui aura offert comme
arbitre la personne ainsi déclarée disqualifiée sera considérée comme n'ayant point
nommé d'arbitre.

Nulle sentence arbitrale rendue comme susdit, ne sera invalidée par défaut de forme ,aut de
ou autre objection technique, si toutes les conditions du présent acte ont été remplies, p°chera pas la
et si la sentence établie d'une manière formelle le montant adjugé, et les terres, ou sentenced'être
autres propriétés, droit où chose dont le dit montant est la compensation ; et il ne sera vald'

pas nécessaire que la personne ou personnes auxquelles la dite somme doit être payée
soient nommées dans la dite sentence.

XIV. Et qu'il soit statué, que sur le paiement ou offre légal de telle compensation. La posses-
ou rente annuelle ainsi adjugée, convenue ou fixée comme susdit, à la partie qui y sion des ter-

aura droit, ou sur le dépôt du montant de telle compensation à l'effet ci-après men- pisesu"*pae
tionné, la sentence ou convention donnera à la compagnie le pouvoir de prendre ment, offre ou

possession immédiate des dites terres et d'exercer les droits ou de faire les choses pour deniers,
lesquelles la dite compensation ou rente annuelle a été accordée ou convenue ; et si Wanant de
aucune personne ou partie.offre quelque résistance ou opposition à ce qu'ils en agissent Possession.
ainsi, tout tel juge comme susdit pourra, sur preuve satisfaisante que les conditions
exigées par le présent acte ont été remplies, émaner son warrant au shérif du. district, ou
ou à aucun huissier de la cour du banc de la Reine, (suivant qu'il le trouvera convenable
dans sa discrétion) pour mettre la dite compagnie en possession et pour faire cesser
toute résistance ou:opposition, ce que fera le dit shérif ou huissier, en prenant avec lui
l'assistance suffisante ; pourvu toujours, que tel warrant de possession pourra aussi être Proviso.
accordé par tout tel juge sur preuve suffisante sous affidavit que la possession immé-
diate du terrein ou pouvoir de faire la chose en question est nécessaire à la dite
compagnie pour construire les ouvrages de la dite compagnie, la partie adverseëétant
sommée un jour entier avant de comparaître devant tel juge, et la dite compagnie
donnant un cautionnement à la satisfaction du dit juge, d'une somme n'étant pas moins
du double de la somme mentionnée dans l'avis, qu'elle paiera ou déposera la compen-
sation qui sera accordée dans les trente jours après la sentence des arbitres rendue,
avec intérêt, depuis la prise de possession, et avec les autres frais que la compagnie
devra légalement payer.

XV.
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Quant aux XV. Et qu'il soit statué, que la compensation adjugée comme susdit, ou dont seront
pohqes ®ui convenus la dite compagnie et toute autre partie qui pourrait en vertu du présent acte
seront contre valablement transporter les dites terres, ou qui alors les possèdera légalement comme
as cht'e propriétaire, pour toute terre qui pourrait être légalement prise en vertu du présent
ou pris, acte sans-le consentement du propriétaire, tiendra lieu et place de la dite terre , et toute

réclamation, hypothèque ou charge quelconque dont pourraient être grevées les dites
terres ou aucune partie d'icelles, donneront, comme si elles avaient été créées contre
la dite corporation, des réclamations contre la dite compensation ou une partie équi-
valente d'icelle ; et si le montant de la dite compensation excède vingt louis courant,
la dite compagnie sera responsable en conséquence lorsqu'elle aura payé la dite
compensation ou aucune partie d'icelle à la partie qui y aura aucun droit, sauf toujours

Prvio: Pro- le recours qu'elle pourra avoir contre la dite partie; pourvu toujours, que si la dite
cédeés a suivre,
si laconpagnie compagnie a raison de craindre qu'il existe des réclamations, hypothèques et charges
a raison de comme susdit, ou si la personne à laquelle devra être payée la compensation ou la
existe des hy- rente -annuelle, ou aucune partie d'icelle, refuse d'exécuter le transport ou garantie
othqu°s ou convenable, ou si la partie qui a droit à la dite réclamation ne peut être trouvée ou

tions par d'au- reste inconnue à la dite compagnie, ou si pour aucune autre raison la compagnie le
tre ° trouve à propos, il lui sera loisible de payer la dite compensation dans les mains du

protonotaire de la dite cour du banc de la Reine du district de Montréal, avec l'intérêt
sur icelle pour six mois, et de transmettre au protonotaire de la dite cour une copie
authentique de l'acte de transport, ou de la sentence ou de la convention s'il n'y a point
de transport, et la dite sentence ou convention sera regardée par la suite comme le titr
de la dite compagnie au terrain y mentionné, et là-dessus on procèdera à la confirmation
du titre de la dite compagnie en la même manière que dans les autres cas de ratification
de titre, excepté qu'outre le contenu ordinaire de tel avis, le protonotaire exprimera
que le titre de la compagnie, (c'est-à-dire le transport, la convention ou la sentence) a
été obtenu en vertu du présent acte, et invitera toutes les personnes qui auront des
droits sur la dite terre ou partie d'icelle, ou le représentant ou le mari d'aucune partie
y ayant droit, à présenter leur opposition pour les réclamations qu'elles ont à la dite
compensation ou partie d'icelle, et toutes ces oppositions seront reçues et décidées
par la cour, et le jugement de ratification annulera pour toujours toutes réclamations
contre les dites terres ou aucune partie d'icelles, (y compris le douaire non ouvert)
aussi bien que toutes les hypothèques et charges dont elles pourront être grevées; et la
cour établira l'ordre qu'il conviendra de suivre pour la distribution, le paiement ou le
placement de la dite compensation, et pour la protection de toutes les parties-intéressées
suivant leur droit et la justice, conformément aux dispositions du présent acte et àIla

ront aé loi, et les frais des dits procédés ou aucune partie d'iceux, seront payés -par la dite
frais et les in- compagnie ou par toute autre partie suivant que -la cour le trouvera juste ; et si tel
térets. jugement de ratification est obtenu dans moins de six mois à compter du jour que la

compensation a été payée au protonotaire, la cour fera remettre à la compagnie la
partie équivalente de l'intérêt, et si par erreur,'faute ou négligence de la compàgnié,
le dit ordre n'est obtenu qu'après l'expiration de six mois, la cour ordonnera à la dité
compagnie de payer à la partie y ayant droit l'intérêt qui sera dû pour l'excédant du
temps; pourvu toujours, que si le montant de la dite compensation n'excède pas virigt
louis, il pourra être payé par la compagnie à la partie qui possédait la terre comme
propriétaire au temps que la compagnie en a pris possession, ou à toute personnie uqi
pourra légalement recevoir de l'argent dû à telle partie; et la preuve de -tel paiement;
et le jugement, transport ou marché vaudront un titre suffisant pour la dite compagnie,
et la déchargeront pour toujours de toutes demandes de compensation ou partie d'icelle

que
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que pourrait faire toute autre partie, excepté toujours le recours de telle autre partie
contre la partie qui aura reçu telle compensation.

XVI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que quant à toutes terres qui ne peuvent Proviso quant
être prises sans le consentement d'une partie qui a droit en vertu du présent acte de les terreins
transporter, ou dans tous les cas où les exigences du présent acte n'auront pas été pasaMra pri
remplies, et dans tous les cas où des terres auront été prises, ou des dommages auront a o

été causés par la dite compagnie, sans qu'elle se soit préalablement conformée aux partie qui les

exigences du.présent acte, les droits de la compagnie et des autres parties seront régis transporto.

par les règles ordinaires de la loi.

XVII. Et qu'il soit statué, que si la dite compagnie prend quelque terre appartenant à Disposmons
des tribus ou corps de sauvages, ou en leur possession, ou si elle exerce quelque pouvoir .sujet de la
à l'égard de ces terres, il leur en sera accordé compensation en conséquence, en la même appartenant

manière qu'il est pourvu à l'égard des autres parties ; et que lorsqu'il sera nécessaire de aux sauvages.

choisir des arbitres pour régler le montant de telle compensation, l'officier en chef du
département des sauvages nommera un arbitre de la part des dits sauvages, et le montant
adjugé sera payé au dit officier en chef pour l'usage de telles tribus ou corps de
sauvages.

XVIII. Et qu'il soit statué, que toutes poursuites pour indemnité des dommages ou Toute demai.
torts causés par suite des pouvoirs et de l'autorité conférés par le présent acte, seront de dindem.

intentées dans les six mois de calendrier après que tels dommages supposés auront été nges causés
soufferts, et dans le cas où il y aura continuation de dommages, alors dans les six mois sera faite dans
de calendrier après la cessation de tels dommages, et non après. temps.

XIX. Et qu'il soit statué, que si quelque personne obstrue ou arrête par aucun Pénalit
moyen, ou en aucune manière ou façon quelconque, le libre usage du dit canal ou des contre les per.

ouvrages en dépendant ou s'y rapportant et s'y trouvant liés, telle personne encourra obstruernt lae
pour chaque telle offence, une amende ou pénalité de pas moins d'une livre cinq chelins, canal.

et n'excédant pas dix livres courant; moitié de la pénalité qui sera recouvrée devant un Comment re-
ou plusieurs juges de paix pour le district, appartiendra au poursuivant ou dénonciateur, couvrée et
et l'autre -noitié à,Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et sera.payée entre les employée.

mains du'receveur-général, et sera appliquée aux usages publics de cette province, et
au support du gouvernement d'icelle.

XX. Et qu'il soit statué, que si quelque personne, volontairement et malicieusement, Pénalités con.
et au préjudice du dit canal ou autres ouvrages dont le présent acte autorise la cons. tre ceuxqui
truetion, brise, endommage ou détruit le dit canal ou aucune partie d'icelui, ou aucune ruo ona
maison, magasins, maisons de péage, maisons de guet, grues, vaisseaux, engins, mifachines romlecag
et autres ouvrages et inventions en dépendant, s'y rapportant ou liés avec icelui, ou fait ou aucune
aucun autre tort ou dommage volontaire, ou gêne le dit usage du dit canal ou ouvrages, maison.

ou obstrue, empêche ou gêne la construction,: confection, maintien et entretien du dit
canal ou ouvrages, telles personne ou personnes seront déclarées coupables de félonie,
et la cour par-devant laquelle se fera le procès et la conviction de telles personne ou
personnes aura le pouvoir et l'autorité de faire punir telles personne ou personnes de
la même manière que les lois en. force en cette province prescrivent de punir les félons,
ou en mitigation de telle punition, de prononcer telle sentence que la loi prescrit dans
le cas de simple larcin, selon, que la cour le jugera a propos.

129
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La compagnie XXI. Et afin que la dite compagnie puisse être mise en état d'exécuter une entre.
fournira elle-qui poraerlosbeàt lade

me le® prise utile-qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à et pour la dite compagnie
tornnesnéces- et leurs successeurs, de prélever et contribuer entre eux, en telles proportions qu'ils le
cond°iren. jugeront à propos e- convenable, une somme d'argent suffisante pour la construction et
treprise. confection du dit canal, et tous tels autres ouvrages, matières et commodités qui se

trouveront nécessaires pour faire, exécuter, préserver, améliorer, achever, maintenir
et rendre d'un usage facile le dit canal et autres ouvrages: pourvu toujours, que les
personnes ci-dessus mentionnées, John Young, Harrison Stephens, Benjamin Holmes,
Luther H. Holton, Jason C. Pierce, John M. Davidson, William Bristow, William Dow,
Robert Jones, Timothy Follett, Charles Seymour, Eli Chittenden, Le Grand Cannon,
James Leslie, Alfred H. Pierce, James Rogers, Henry H. Ross, R. W. Sherman, S. S.
Keyes, Jacob Crane, H. Hooker, George E. Kinsland et M. J. Meyers, écuiers, ou toute
majorité d'entre eux, feront ouvrir à telles places qu'ils fixeront des livres de souscrip-
tion pour recevoir les signatures des personnes qui désireront devenir souscripteurs à la
dite entreprise, et à cet effet ils seront tenus et obligés de donner, dans quelques papier-
nouvelles publiés en anglais et en français, avis public du temps et du lieu où les dits
livres seront ouverts et prêts à recevoir des signatures comme susdit, et des banques
par eux autorisées à recevoir telles souscriptions; et chaque personne qui mettra sa
signature ou qui la fera mettre par son procureur dans tel livre comme souscripteur
pour la dite entreprise, et dépose telle somme qu'il sera requis par les dites personnes
ou la majorité d'icelles sur les sommes souscrites, deviendra par là membre de la dite
corporation, et aura comme tel les mêmes droits et priviléges que confère le présent
acte aux diverses personnes qui y sont nommément mentionnées comme membres de la

Provso- dite corporation: pourvu toujours, que les sommes ainsi prélevées n'excèdent pas cinq
cent mille livres courant de cette province, excepté comme il est ci-après mentionné;
et que l'argent ainsi prélevé sera dépensé et employé en premier lieu au paiement,
liquidation ou satisfaction de tous honoraires et déboursés encourus pour l'obtention et
passation du présent acte, et pour faire les arpentages, plans et évaluations incidents à
icelui, et autres dépenses qui y ont rapport, et le reste et résidu de tel argent, à faire,
achever et maintenir le dit canal et autres fins du présent acte, et non à aucun usage,
objets et fins quelconques.

Le montant XXII. Et qu'il soit statué, que la dite somme de cinq cent mille livres courant, ouque lèvera la pri ceequpaprsns
compagniesera telle partie d'icelle qui sera prélevée par les diverses personnes ci-dessus dénommées

et par telle autre personne ou personnes qui, en aucun temps, deviendront souscripteurs
au dit canal, sera divisée et répartie en parts ou actions égales de vingt-cinq livres
courant chacune, et que les actions seront considérées comme mobilières et seront trans-
missibles comme telles; et que les dites actions seront et sont par le présent déclarées la

Doits des ne-porit des divers osrpere
riété souscripteurs, et leurs divers héritiers, exécuteurs, curateurs, adminis-

profits. trateurs et ayants cause respectifs, proportionnellement à la somme qu'ils auront eux et
chacun d'eux souscrite et payée, et tous et chaque corps politiques, incorporés ou agrégés,
ou communautés, et toute et chaque personne ou personnes, leurs divers successeurs, exé-
cuteurs, curateurs, administrateurs et ayants cause respectifs, qui souscriront et paieront
la somme de vingt-cinq livres, ou telle somme ou sommes qui seront demandées
au lieu d'icelle, pour faire et achever le dit canal, auront droit à et recevront,
après la confection du dit canal, la distribution nette et entière des profits et avantages

Leur respon- qui pourront résulter et provenir des deniers qui seront prélevés, recouvrés ou reçus
mabilit6. sous l'autorité du présent acte, et ainsi à proportion pour aucun nombre d'actions; et

chaque corps politique, incorporé ou aggrégé,.ou communauté, ou personnes ayant telle
propriété ou action dans la dite entreprise, et ainsi à proportion comme susdit, fournira

et
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et paiera une somme d'argent suffisante et proportionnée, pour l'exécution de la dite
entreprise de la manière prescrite et réglée par le présent acte.

XXIII. Et qu'il boit statué, que dans le cas où la dite somme de cinq cent mille livres Si le montant

courant dont le prélèvement est ci-dessus autorisé, se trouverait insuffisante pour les fins c"u s,la
du présent acte, alors et dans ce cas il ne sera loisible à la dite compagnie de prélever et pourra en lver

contribuer entre eux de la manière et dans la forme susdiU, et en telles parts et propor- "ourcomplter
tions qu'elle jugera à propos, ou par l'admission de nouveaux souscripteurs, aucune l'entreprise.

autre somme d'argent additionnelle pour confectionner et achever le dit canal projeté,
et autres ouvrages et commodités incidentes et y relatives, ou autorisés par les présentes,
n'excédant pas la somme de cinq cent mille livres cours susdit; et chaque souscrip-
teur, à l'effet de prélever telle autre somme additionnelle d'argent, sera propriétaire
dans la dite entreprise, et aura droit de voter à l'égard de chaque part dans la dite
somme additionnelle à être ainsi prélevée, et sera aussi sujet à telles charges, et aura
part à tous les profits et pouvoirs de la dite entreprise, à proportion de la somme que
lui, elle ou eux pourront souscrire ou souscriront, aussi généralement et pleinement
que si telle autre somme additionnelle eût été prélevée dans le commencement, et eût
fait partie de telle première somme de cinq cent mille livres, nonobstant toute chose
contenue dans le présent à ce contraire.

XXIV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra de temps à autre légale- La compagnie
ment emprunter, soit dans cette province soit ailleurs, telle somme ou sommes d'argent P"" (!'-

n'excédant en aucun temps un quart du montant payé, suivant qu'elle le trouvera à la province ou

propos, et à tel taux d'intérêt par année qu'elle trouvera convenable, nonobstant toute somme qui-

disposition des lois de ce pays à ce contraire, et pourra consentir les obligations, les n'excédera pa
bons on autres sûretés qu'elle donnera pour les argents ainsi empruntés, payables en "ontapay.
argent courant ou sterling, et à tels lieux, suivant que les actionnaires le trouveront Et consentir
à propos, et pourra engager pour garantie les péages, revenus et autres propriétés de la des hypothè.

dite compagnie pour le paiement des dites sommes et de l'intérêt sur icelles, mais properisre
aucune telle débenture si elle est payable au porteur ne sera pour une somme noindre
de cent livres courant.

XXV. Et qu'il soit statué, que le nombre de voix auquel chaque propriétaire d'ac- Les votes, de
tions dans la dite entreprise aura droit en toute occasion dans laquelle, conformément propri6taires

aux dispositions du présent acte, les voix des membres de la dite compagnie devront nombre dai
être données, sera en proportion du nombre de parts qu'il aura, c'est-à-dire une voix bon''
pour tout nombre au-dessous de cinq actions, et chaque porteur ou propriétaire de,
chaque cinq actions et au-delà aura deux voix pour chaque cinq actions, et tous proprié-
taires d'actions pourront voter par procureur s'ils le jugent à propos, pourvu que tel Pourrontivoter
procureur produira de la part de son ou ses constituants une procuration par écrit dans par procureur.
les termes ou à l'effet suivant, c'est à savoir:

" Je, de un des membres de la Formule de
"Compagnie du Canal du Saint-Laurent et du lac Champlain, nomme et constitue nomination de

"par le présent de mon procureur, procureur.

"pour en mon nom et en mon absence voter et donner mon asoentiment ou dissentiment
"à aucune affaire, matière ou chose relative à la dite entreprise qui sera mentionnée ou
"proposée à aucune assemblée des membres de la dite compagnie; de telle manière-que
<'lui le dit le jugera à propos, selon son jugement et opinion,
<'pour l'avantage de la dite entreprise ou aucune chose y relative.

" En
129 e
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"En foi de quoi j'ai apposé mon seing et sceau'à la présente, ce
"jour de dans l'année ."

Les questions Et telle voix ou voix données par procureur seront aussi valides que si tel principal ou
;onts pa principaux avaient voté en personne; et toute question, élection des officiers nécessaires,

majorité des ou toutes matières ou choses qui seront proposées, discutées ou considérées dans aucune
VO"X assemblée publique des propriétaires qui se tiendra en vertu du présent acte, seront

décidées par la majorité des voix des votants alors présents, ou des voix données par
procureur comme susdit, et toutes les décisions et actes de la dite majorité seront obli-
gatoires contre la dite compagnie, et censés sa décision et son acte.

Les action- XXVI. Et qu'il soit statué, qu'aucun membre de la dite compagnie ne sera en aucune
naires ne se- manière responsable ou obligé le payer aucune dette ou demande due par la dite com-
onsalesdes pagnie au-delà du montant de ses ou de leurs actions dans le capital de la dite compa-'

dettes de la gnie qui ne sera pas payé.corporation. bpaé

La première XXVII. Et qu'il soit statué, que la première assemblée générale des propriétaires,
"ldes pro. pour mettre le présent acte à exécution, pourra être tenue à Montréal, aussitôt qu'une

priétaires aura quantité suffisante d'actions aura été souscrite; pourvu qu'il en sera donné avis public·
àont- pendant la semaine dans au moins un journal publié en anglais et dans au moins un

journal publié en français, et signé par au moins trois des souscripteurs à la dite-
Vira un hu- entreprise possédant entre eux au moins cent actions; et à telle assemblée générale
urc les propriétaires assemblés avec tels procureurs qui seront présents, choisiront neuf

directeurs dont chacun sera propriétaire d'au moins cinq actions dans la dite entreprise
de la manière qu'il est ci-après réglé, et procèderont aussi à passer tels règles et
règlements qu'ils jugeront à propos, pourvu qu'ils ne soient point incompatibles avec
le présent acte ou avec les lois du Bas-Canada.

Le bureau des XXVIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs qui auront d'abord été nommés
directeurs sera (ou ceux qui auront été nommés à leur place en cas de -vacance) resteront en charge
élu (tans le
mois dejanvier jusqu'à l'élection des directeurs dans le mois de janvier de l'année alors prochaine, et
(e lnne que dans le mois de janvier de la dite année et de chaque année subséquente, et à tel
chaine, et de jour du mois qui sera fixé par tout règlement, une assemblée générale annuelle dese
chaque année membres de la compagnie aura lieu pour élire des directeurs à la place de ceux dont lasubséquente. c

charge pourra alors devenir vacante, et généralement pour transiger toutes les affaires
Des aseem- de la compagnie; mais si en aucun temps, il paraît à cinq ou plus de tels propriétaires
blées ispetiales-
pourront être possédant ensemble au moins cent actions, que pour exécuter plus efficacement le,
convoquées. présent acte, il est nécessaire qu'il y ait une assemblée générale spéciale des membres,

il sera loisible aux dits cinq ou plus des dits membres, d'en faire donner quinze jours
d'avis au moins dans deux papiers-nouvelles publics comme susdit, ou en telle manière
que la compagnie par aucun règlement prescrira ou fixera, faisant mention dans tel
avis du temps et lieu, de la raison et de l'objet de telle assemblée spéciale ; et les
membres sont par le, présent autorisés à s'assembler conformément à tel avis, et à
procéder à l'exécution des pouvoirs à eux conférés par le présent acte, à l'égard des
matières ainsi spécifiées seulement; et tous tels actes des membres ou de la majorité
d'entre eux présents à telle -assemblée spéciale, telle majorité n'ayant comme principaux
ou comme procureurs* pas moins de cent actions, seront aussi valides à toutes fins et'

Proviso: Les intentions, que s'ils avaient été faits à des assemblées annuelles; pourvu toujours, qu'il
vaacsdans

le bureau de sera et pourra être loisible aux dits membres à telles assemblées spéciales, (aussi bien
qu'aux
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qu'aux assemblées annuelles) dans le cas de mort, d'absence, résignation ou de destitution, directeurs
de quelque personne nommée directeur pour régir les affaires de la dite compagnie en pournt tre
la manière susdite, de choisir et nommer un autre ou d'autres personnes au lieu et asemiblées,

place de ceux des directeurs qui pourront mourir, résigner, ou être destitués comme
susdit, nonobstant toute disposition du présent acte à ce contraire; mais si la dite
élection n'est pas faite, telle mort, absence, ou démission n'invalidera pas les actes des
autres directeurs.

XXIX. Et qu'il soit statué, qu'à chacune des dites assemblées annuelles des membres Deux direc-
de la dite compagnie, cinq des directeurs sortiront de charge, ce qui, pour les dits teurs sortiront
premiers directeurs élus, se décidera au scrutin; mais les directeurs qui sortiront alors tous les ans de

charge par led'office, ou à aucune époque subséquente, pourront être réélus: pourvu toujours, que sort, mais
nulle telle sortie de charge n'aura d'effet à moins que les membres à la dite assemblée Ôjo°t êt

annuelle ne remplissent les vacances qui auront ainsi lieu dans le bureau de régie. Proviso.

XXX. Et qu'il soit statué, que les directeurs, à leur première (ou à quelqu'autre) Les directeurs
assemblée après le jour fixé pour l'assemblée annuelle générale dans chaque année, éliront un pre-

éliront un de leurs membres pour être président de la dite compagnie, qui (toujours 'idet.

lorsqu'il sera présent) sera le président à toutes les assemblées des directeurs et les
présidera, et demeurera en charge jusqu'à ce qu'il cesse d'être un des directeurs, ou
jusqu'à ce qu'un autre président soit élu à sa place; et les dits directeurs pourront de
la même manière élire un vice-président qui agira comme président en l'absence du
président.

XXXI. Et qu'il soit statué, que toute assemblée des directeurs, -à laquelle seront Cinq direc.
présents pas moins de cinq directeurs, pourra exercer tous et chaque pouvoirs dont les teurs forme-
directeurs de ladite compagnie sont investis par le présent: pourvu toujours, qu'aucun rum pouleo
tel directeur, quoiqu'il soit propriétaire de plusieurs actions, n'aura plus d'une voix dans affaires.

toute assemblée des directeurs, et le président ou vice-président, quand il agira comme Proviso: Voix
président, ou tout autre président temporaire, lequel dans l'absence du président et du d ident
vice-président pourra être choisi par les directeurs présents, lorsqu'il présidera une
assemblée des directeurs dans le cas d'égale division des membres, aura la voix prépon-
dérante seulement: et pourvu aussi, que les dits directeurs seront de temps à autre Provio: Di-
sujets à l'examen et au contrôle des dites aîssemblées annuelles et assemblées spéciales receur ous
des dits membres comme susdit, et se soumettront dûment à tous règlements de la des assemblées.
compagnie et à tous tels ordres et injonctions, dans et à l'égard de ce que ci-dessus,
qu'ils recevront de temps à autre des -dits membres à telles assemblées annuelles ou
spéciales ; tels ordres et injonctions n'étant pas contraires à aucunes injonctions ou
dispositions contenues dans le présent acte: et pourvu aussi, que tout acte de toute Proviso: Les
majorité d'un quorum des directeurs présents à aucune assemblée dûment convoquée actes de la

l'ate esdircturs -majort duseront considérés l'acte des directeurs. o°umseront
valides.

XXXII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucune personne qui sera concernée Acun des
ou intéressée dans quelque contrat ou contrats pour la dite compagnie, ne sera habile à oFiciers de la
être choisie comme directeur ou à remplir la charge. entreenu

ne sera direc-

XXXII. Et qu'il soit statué, que chaque telle assemblée annuelle aura le pouvoir de teur.
nommer un nombre de personnes n'excédant pas trois, comme auditeurs pour examiner anublle
tous les comptes d'argent employé- et déboursé à raison de la dite entreprise, par les nommera tro

directeurs auditeurs pour
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examiner les directeurs et gérants, et autre officier ou officiers qui seront nommés par les dits direc-
comptes des pron ulo~e mioés~u
dcniera emplo- teurs, et toute autre personne ou personnes quelconques, employées pour eux ou concer-
yés et débouir- nées pour eux et sous eux, dans ou pour la dite entreprise, et à cette fin les dits auditeurs
"encpdite auront le pouvoir de s'ajourner de temps à autre, et d'un lieu à un autre, comme ils le

jugeront à propos; et les dits directeurs élus par l'autorité du présent acte, auront le
pouvoir, de temps à autre, d'ordonner tel versement ou versements d'argent par les
propriétaires du dit canal et autres travaux, pour faire face aux dépenses ou pour la
poursuite d'iceux, que de temps à autre ils jugeront requis et nécessaires pour ces fins;

Proviso: pourvu cependant, qu'aucun versement n'excèdera pas la somme de cinq livres, argent
Comment se- courant de cette province, pour chaque action de vingt-cinq livres; et pourvu aussi,
rfntfaits les qu'il ne sera exigé de versement qu'à l'intervalle d'au moins trois mois de calendrier
nVrsements. l'un de l'autre; et les dits directeurs auront plein pouvoir et autorité de conduire et
Autres po- diriger toute et chaque affaire de la dite compagnie, tant pour contracter et pour acheter
teurs. des terres, droits et matériaux pour l'usage de la dite compagnie, que pour employer,

commander et diriger l'ouvrage et les ouvriers; ét pour placer et déplacer les gérants,
officiers, commis, serviteurs et agents, et pour faire tous contrats et marchés touchant la
dite entreprise; et pour apposer et autoriser le secrétaire ou son député à apposer le
sceau commun de la dite compagnie à aucun acte, titre, règlement, avis ou autre docu-
ment quelconque ; et tout tel acte, titre, règlement, avis ou autre document portant le
sceau commun de la compagnie, et signé par le président, vice-président, ou aucun
directeur, ou aucun officier par l'ordre des directeurs, sera censé l'acte des directeurs et de
la compagnie, et l'autorité du signataire de tel document ainsi signé, et à y apposer le
sceau commun, ne pourra être révoquée en doute par personne, excepté la compagnie;
et les directeurs auront tels autres pouvoirs, dont sera investie la dite compagnie par le
présent acte, et qui seront accordés aux dits directeurs par les règlements de la compa-
gnie, excepté ceux qui d'après le présent acte doivent être spécialement exercés par
les membres à leurs assemblées annuelles ou spéciales.

Les action- XXXIV. Et qu'il soit statué, que le propriétaire ou les propriétaires d'une ou plu-
naires sont
tenus de payer sieurs actions dans la dite entreprise payeront son action ou leurs actions et proportion
leurs verse- des deniers ainsi demandés comme susdit, à tels banquiers, et à tels temps et lieu que les
Inents. dits directeurs fixeront et indiqueront de temps à autre, ce dont il sera donné avis publie

qui sera inséré au moins quatre fois dans le cours de trois mois dans au moins deux
papiers-nouvelles comme susdit, ou de telle autre manière que les dits membres de la

Pénalités pour dite compagnie fixeront ou indiqueront par un règlement; et si quelques personne -ou
négligence. personnes négligent ou refusent de payer sa ou leur quote-part du dit argent à être

ainsi versé comme susdit, au temps et lieu fixés, telle personne ou personnes négligeant
ou refusant encourra le paiement d'une somme n'excédant pas le taux de cinq livres

Confiscation à pour chaque cent livres de ses ou leurs actions respectives dans la dite entreprise ; et
mt d dans le cas où telle personne ou personnes négligera de payer sa ou leurs quote-parts

senients. des versements demandés comme susdit pendant Pespace de six mois de -calendrier,
après le temps fixé pour le paiement d'icelles, alors telle personne ou personnes per-
dront sa, ses ou leurs actions respectives dans la dite entreprise, et tous profits et
avantages d'icelle et toutes sommes déjà payées; toutes lesquelles confiscations retour-
neront aux autres propriétaires de la dite entreprise, leurs successeurs et ayants-cause,
pour et au profit des dits propriétaires à proportion de leurs intérêts respectifs; et dans
chacun des dits cas, les versements seront payables avec intérêt à compter du jour

Proviso. qu'ils auraient dû être payés jusqu'au paiement d'iceux ; pourvu toujours, que dans le
cas où quelques personne ou personnes négligeront ou refuseront de faire tels versements

de
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de temps à autre et de la manière requise à cette fln, il sera loisible à la dite compagnie
de poursuivre pour le recouvrement de telle somme d'argent dans aucune cour de loi
ayant jurisdiction compétente ; et dans toute telle action, il suffira d'alléguer et de
prouver par un témoin, qu'il soit employé ou non par la compagnie, que le défendeur
est le propriétaire d'une action (ou d'aucun nombre d'actions, mentionnant ce nombre)
dans le fonds de la dite compagnie; qu'un certain montant a été exigé sur les dites
action ou actions par la dite compagnie en vertu du présent acte et en la manière
prescrite par icelui, et qu'il était dû ou exigible à certaine époque ou époques, et qu'en
conséquence la compagnie a une action pour recouvrer le dit montant avec l'intérêt et
les frais ; et la production.des papiers-nouvelles qui auront publié la demande des dits
versements sera la preuve que les dits versements ont été demandés, ainsi qu'il y est
mentionné ; et dans aucune des dites actions ou aucune autre action, poursuite ou
procédures légales intentées par la compagnie, l'élection des directeurs, ou leur autorité
ou celle d'aucun procureur ou solliciteur, agissant au nom de la dite compagnie, ne
pourra être révoquée en doute si ce n'est par la compagnie, et dans aucun des dits cas,
il ne sera pas nécessaire de nommer les directeurs ou aucun d'eux, ou de mentionner
tout autre allégué spécial quelconque, et le défendeur ne plaidera pas une dénégation
générale, mais il pourra contester tout fait particulier allégué dans la déclaration ou
faire des plaidoyers spéciaux d'admission et d'exception.

XXXV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'il ne sera pris aucun avantage de la il ne sera pris
confiscation d'aucune part ou parts de la dite entreprise, à moins qu'elles n'aient été aucn avanta-

déclarées confisquées à quelque assemblée annuelle ou spéciale de la dite compagnie, cations d'ac.
assemblée en aucun temps après que telle confiscation aura été encourue ; et chaque dite entreprise,
telle confiscation sera une fin de non recevoir pour chaque propriétaire qui encourra m'c "u
telles confiscations contre toute action ou actions ou poursuites quelconques, qui seront n'aient été d-
commencées ou intentées pour toute inexécution de contrat ou autre marché entre tel eIarées frfaites

propriétaire et les autres propriétaires, à l'égard de la poursuite de la dite entreprise sembiee gén6-
ou canal. raie.

XXXVI. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura toujours pouvoir et autorité La com Ia nie
à aucune assemblée générale convoquée comme susdit, de destituer aucune personne ou p , -

personnes nommées à tel bureau des directeurs comme susdit, et d'en élire d'autres pour sonne élue par
le dit bureauêtre directeurs à la place de celles qui mourront, résigneront ou seront destituées, et de de directeurs,

révoquer, altérer, amender oti changer aucune des règles et ordonnances ci-dessus pres- et en élira
d'autres en cascrites à l'égard de leurs procédés entre eux, (excepté seulement pour la manière de da mort, etc,

convoquer des assemblées générales, et le temps et le lieu de telles assemblées, et la Ainsi des
manière de voter et de nommer les directeurs,) et auront le pouvoir de faire telles nou- oficiers.

velles règles, règlements et ordonnances pour le bon gouvernement de la dite compagnie Pourront faire
et ses serviteurs, agents et ouvriers, pour la bonne et régulière construction, maintien et ments.'
usage du dit canal et autres ouvrages y ayant rapport, ou autorisés par le présent, et
pour le bon gouvernement de toutes personnes ou vaisseaux quelconques voyageant sur
le dit canal ou en faisant usage, et autres ouvrages, ou transportant par icelui aucunes
marchandises, effets ou articles ou autres commodités; et d'imposer et infliger par tels pénalites en
règlements telles amendes ou confiscations aux personnes coupables de l'infraction de vertu des; r-

tels règlements ou ordonnance, selon qu'il paraîtra convenable à telle assemblée géné- glements,
rale, n'excédant pas la somme de dix livres, cours de cette province, pour chaque
offense; telles amendes ou confiscations à être prélevées et recouvrées par telles voies
et moyens qui sont ci-après mentionnés; lesquels règlements et ordonnances seront mis

par
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Rùglements par écrit sous le sceau commun de la dite compagnie, et seront gardés .dans le bureau
ubis de la compagnie, et une copie écrite ou imprimée. de. telle partie d'iceux qui pourra

avoir rapport à d'autres personnes qu'aux membres ou serviteurs de la compagnie sera
publiquement affichée dans le bureau de la dite compagnie, et dans toute et chacune
des places où il sera perçu des péages, et de la même manière toutes les fois qu'il y
sera fait quelques changements ou altérations; et les dits règlements et ordonnances
ainsi faits et publiés comme susdit seront obligatoires pour toutes les parties, et par
elles observés, et seront suffisants dans toute cour de loi et d'équité pour justifier toute

Copies certi- personne qui aura agi sous l'autorité d'iceux; et toute copie, des dits règlements, ou
pre°es. d'aucun d'eux, certifiée correcte par le président ou quelque personne autorisée par les

directeurs à donner tel certificat, et revêtue du sceau commun de la compagnie, sera
censée authentique, et sera reçue comme preuve des dits règlements dais toute cour sans
qu'il soit besoin de preuves ultérieures; pourvu toujours que nul règlement de la dite
compagnie fixant ou modifiant les taux de péages sur le dit canal, ou affectant d'autres
personnes que les membres ou officiers de la dite compagnie, n'aura force ou effet avant
qu'il ait été confirmé par le gouverneur en conseil.

Les prpri6- XXXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux dits divers pro-
taires du dit
canal pourront priétaires du dit canal ou entreprise, de vendre et de disposer de sa, ses ou leur action
disposer .e ou actions en icelle, conformément aux règles et conditions ci-mentionnées; et chaque
leurs actions.t

Le trans. acquéreur aura un double de l'acte. de vente et transport qui lui sera fait, et un. double
sera no de tel acte dûment exécuté par le vendeur et l'acquéreur sera remis aux dits directeurs
la compagnie, ou leur secrétaire pour le temps d'alors, pour être déposé et gardé pour l'usage de la

dite compagnie, et sera enregistré dans un livre ou livres qui seront tenus par le dit
secrétaire à cette fin, pourquoi il ne sera pas payé plus d'un schelling et trois deniers
courant, et le dit secrétaire est par le présent requis de faire tel enregistrement en con-
séquence; et tant que tel double de tel acte ne sera pas ainsi remis aux directeurs ou à
leur secrétaire, et déposé et enregistré 'comme il est' ordonné ci-dessus, tels acquéreurs
n'auront aucune part ni parts dans les profits de la dite entreprise, ni aucun intérêt dans
la dite action, part ou parts payées à telle personne ou personnes, ni aucune voix
comme propriétaire ou propriétaires.

Formule de XXXVIII. Et qu'il soit statué, que la vente des dites actions sera dans la forme sti-
Ilå"ati°n". vante, en changeant les noms et qualités des parties contractantes, selon que ' le cas -le

requerra:

Formule. " Je, A. B., en considération de la somme de à moi payée
"par C. D., de abandonne, vends et transporte par le
"présent au dit C. D. action (ou actions) dans le
"fonds de la Compagnie du canal du Saint-Laurent et du lac Champlain, pour être
"possédées par lui le dit C. D., ses héritiers, exécuteurs,. curateurs, administrateurs et
"ayants cause, sujettes aux mêmes règles et ordonnances, et aux mêmes conditions que

je les tenais immédiatement avant l'exécution du présent; et ':moi,-le dit C. D., je
" conviens par le présent d'accepter les dites action (ou actions)
"sujettes aux mêmes règles, ordonnances et conditions.

En foi de quoi nous avons apposé nos seings et sceaux, ce
"jour de dans l'année

Pourvu
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Pourvu toujours, qu'aucun tel transfert d'actions ne sera valide à rAoins qu'il ne soit Proviso.
enregistré dans un livre de transfert qui sera tenu à cette fin, ni tant que les versements
alors dus ne seront pas payés. -

XXXIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à et pour les dits Les directeurs
directeurs, et ils sont par le présent autorisés à choisir et nommer des banquiers, trésorier et ua
secrétaire, trésorier, solliciteur et commis de la dite compagnie, en prenant pour la commis, etc.
due exécution de leurs offices respectifs telles sûretés que les dits directeurs jugeront
convenables, et on entrera et gardera dans un livre propre à cette fin un tableau vrai et Devoirs des
correct des noms et lieux de résidence des divers membres de la dite compagnie et des commis.
diverses personnes qui de temps à autre deviendront propriétaires de, ou qui viendront
à avoir quelque droit à aucune action ou actions en icelle, et un état de tous les autres
actes, procédés et opérations de la dite compagnie de propriétaires, et des directeurs
pour le temps d'alors, en vertu et sous l'autorité du présent acte.

XL. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite· compagnie de La compagnio
temps à autre et en tout temps ci-après, de demander, d'exiger, de prendre et recevoir établiracer-
pour son propre usage et avantage, pour tous effets, articles, marchandises ou commO- pages pour
dités d'aucune espèce quelconque, transportés sur le dit canal ou vaisseaux y passant, res effets qui

-passeront surtels péages qu'ils jugeront à propos; lesquels dits péages seront de temps à autre fixés le canal,
et déterminés par des règlements de la dite compagnie ou par les directeurs si les Taux.
règlements leur donnent ce pouvoir; et ilsseront payés par telles personne ou personnes comment se-
et à telles place ou places près du canal, en telle manière et sous tels règlements que la ront recouvrés

dite compagnie ou les dits directeurs règleront et ordonneront, et en cas de refus ou I,°O"fesnon
de négligence de payer tels péages ou droits, ou aucune partie d'iceux, à demande, aux
personne ou personnes préposées à les recevoir comme susdit, la dite compagnie pourra Saisies des
en poursuivre le recouvrement dans aucune cour ayant jurisdiction compétente, ou la effets.
personne ou personnes auxquelles les dits droits ou péages devront être payés, pourront
et elles sont par le. présent autorisées à saisir et à détenir tels vaisseaux, effets,
articles, marchandises ou autres commodités, pour ou à l'égard desquels les droits ou
péages devront être payés, et pourront les retenir jusqu'au paiement d'iceux ; et dans Les péages
l'intervalle les dits vaisseaux, effets, articles, marchandises ou autres commodités seront pourront être

élevés ouaux risques des propriétaires d'iceux; et la dite compagnie ou les dits directeurs auront abaissés.
plein pouvoir, de temps à autre, à une assemblée générale, avec l'approbation susdite,
de baisser ou réduire tous ou aucun des dits droits ou péages, et de les rehausser toutes
les fois que la chose sera"jugée nécessaire pour les intérêts de la dite entreprise ; pourvu Proviso contre
toujours, que les mêmes péages seront payables aux mêmes temps et sous les mêmes le monopole.
circonstances pour tous les vaisseaux, marchandises et pour toutes les personnes, de
manière à ce qu'il ne soit accordé aucun avantage, privilége ou monopole en faveur
d'aucune personne ou classe de personnes par aucun règlement qui aura rapport aux
dits péages.

XLI. Et afin de pouvoir constater les profits clairs de la dite entreprise-qu'il soit
statué, que la dite compagnie ou les directeurs nommés pour la régie des affaires de la 1. iteent'.
dite compagnie, feront et il leur est par le présent ordonné de faire tenir et préparer prise seront

0 tous les ansseini-annuellement un compte vrai, fidèle et détaillé, lequel sera balancé les premiers constatés et
jours de janvier et de juillet de chaque année, à l'égard des deniers prélevés et perçus par bal"ncé, à
la dite compagnie, ou par les directeurs ou gérants et commis de la dite compagnie ou époques,
d'aucune manière pour l'usage de la dite compagnie, sous l'autorité du présent acte,

ains
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ainsi que des frais et dépense pour la construction, confection, réparation et
conduite des dits ouvrages, et de toutes les autres recettes et dépenses de la dite

Des dividendes compagnie ou des dits directeurs; et lors de l'assemblée générale des membres de laseront déclarés
de temps à dite compagnie qui doit être tenue de temps à autre comme susdit, il sera déclaré un
autr ar I , dividende sur les profits clairs de la dite entreprise, à moins qu'il ne soit autrement
rale. ordonné par telle assemblée; et tel dividende sera à raison de tant par action sur les

diverses actions que possèdent les membres de la dite compagnie, en la manière que
Proviso: Le telles assemblée ou assemblées jugeront à propos de régler et de déterminer; pourvu
pas réduit. a toujours, qu'il ne sera fait aucun dividende qui aura l'effet de réduire ou affaiblir en

quelque manière que ce soit le capital de la dite compagnie, et qu'il ne sera payé aucun
dividende sur aucune action après qu'il aura été fixé un jour pour le versement de
deniers relativement à icelle jusqu'à ce que le versement susdit ait eu lieu.

Comment e XLII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que dans tous les cas où il y aura une
les fractions de fraction d'un mille dans la distance pour laquelle des vaisseaux, effets, articles, mar-
mnilles, et les cadss01 cmoié uot viué rnnré
fractionsd chandises ou autres commodités ou passagers auront été voiturés ou transportés sur le
la pesanteur dit canal, telle fraction sera, dans le règlement de tels péages, réputée et regardée comme
des efrets' étant un mille entier; et que, dans tous les cas où il y aura une fraction de tonneau

dans le poids de tels effets, articles, marchandises ou autres commodités, la dite com-
pagnie demandera et prendra les dits péages à proportion des quarts de tonneau qui se
trouveront dans la dite fraction; et dans tous les cas où il y aura une fraction d'un quart
de tonneau,. telle fraction sera regardée et considérée comme étant un quart entier de
tonneau.

Un tableau des XLIII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que la dite compagnie, de temps à autre,
ea icfià imprimera et affichera, ou fera imprimer et afficher, dans son bùreau et dans toutes et

publiquement, chacune des places où seront perçus des droits ou péages, dans quelque endroit apparent,
une planche ou papier imprimé établissant tous les péages payables en vertu du présent
acte.

Proviso: La XLIV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que toutes dispositions que pourrait ci-
loaris"o. après établir la législature de cette province relativement à l'usage exclusif du canal

quer ces dispo- par le gouvernement en aucun temps ou au transport de la malle de Sa Majesté, ou des
sition. forces de Sa Majesté, ou d'autres personnes et articles, ou relativement aux taux de

péages pour le dit transport, ou concernant en aucune manière l'emploi de télégraphes
électriques, ou autre service que devra rendre la dite compagnie au gouvernement, ne
seront pas considérés comme une infraction aux priviléges que veut conférer le présent
acte.

La compagnie XLV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, sous six mois de calendrier après
séparera les
terres qu'elle qu'aucune terre aura été prise pour l'usage du canal ou entreprise, et si elle en est requisé
caules do par les propriétaires des terreins adjacents, et pas autrement, divisera et séparera, et
centes, sil est tiendra constamment divisée et séparée la terre ainsi prise, des terres ou terreins adjacents,
beso" par une clôture, fossé, tranchée, jetée ou* autres barrages suffisants pour arrêter les

cochons, moutons et autres bestiaux, lesquels, seront faits et placés sur les terres ou
terreins que la dite compagnie de propriétaires aura acquis, ou qui lui auront été tras-
portés, ou dont elle aura eu la propriété comme susdit, et la dite compagnie, de temps
à autre, à ses propres frais et dépens, maintiendra et entretiendra en état de réparations
suffisantes, les dites clôtures, fossés, tranchées, jetées et autres barrages ainsi placés et
faits comme susdit.

XLVI.
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XLVI. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que la chose pourra se faire convenablement La compagnie

après la confection du dit canal ou entreprise, la dite compagnie le fera mesurer, et fera fera mesurer lepromdi aaalnu.e canal et mar-
poser et entretiendra des pierres et bornes, sur lesquelles il y aura des inscriptions con- quer les mnices
venables, marquant la distance sur le côté ou les côtés d'icelle à la distance d'un mille
l'une de l'autre.

XLVI. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie fera et elle est par le présent Les trésorier,
requise et il lui est enjoint de se faire donner des sûretés suffisantes, par un ou plusieurs r®Se®t
cautionnements, à un montant ou des montants suffisants, aux gérants et collecteurs donneront
pour le temps d'alors, des deniers à "tre prélevés en vertu du présent acte, pour la due ca"t°"n
et fidèle exécution de la part de tels gérants et collecteurs de son ou leur office ou offices
respectivement.

XLVIII. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes et pénalités imposées par le Comment se-
présent acte, ou qui seront légalement imposées par aucun règlement qui sera fait en rontrecou-
conformité d'icelui (duquel règlement lorsqu'il sera produit, tous juges sont par le présent ployées les
requis de prendre connaissance,) desquëlles amendes et pénalités le prélèvement et le penat"e i'rt
recouvrement ne sont pas spécialement réglés par le présent acte, seront sur la preuve de cet acte.

de l'offense, devant un ou plusieurs juges de paix pour le district, soit sur la confession
de la partie ou des parties, soit par le serment ou affirmation de tout témoin digne de
foi (lequel serment ou affirmation tel juge ou juges sont par le présent autorisés et
requis d'administrer sans honoraires ni rétribution,) prélevées par saisie et vente des Seront préfe-
meubles et effets du contrevenant, par mandat sous le seing et sceau, ou les seings et ée, birnl

sceaux de tel juge ou juges; et toutes telles amendes, pénalités ou confiscations respec- et effets.

tivement imposées et infligées par le présent acte, ou dont il autorise l'imposition et
infliction, dont Papplication ilest pas spécialement réglée par le présent, seront payées
entre les mains de la compagnie, et seront appliquées et employées à l'usage du dit canal
ou entreprise, et le surplus des deniers prélevéspar telles saisie et vente, après déduction
de la pénalité et des frais du prélèvement et du recouvrement d'icelle, sera remis au
propriétaire des effets ainsi saisis et vendus; et si les dits meubles et effets ne suffient
pas pour payer la dite pénalité et les dits frais et dépens, le contrevenant sera envoyé
à la prison commune du district où la conviction aura eu lieu, pour y demeurer, sans
être admis à donner caution, pour telle période de temps n'excédant pas un mois, que
le dit juge ou juges jugeront à propos, à inoins que la dite pénalité ou confiscation, et
tous les frais en dépendant, ne soient payés avant l'expiration de cette période de
temps.

XLIX. Et qu'il' soit statué, que si quelque personne ou personnes se croient lésées Les personnes
par quelque chose faite en vertu du présent acte par aucun juge de paix, toute telle l Pgina

personne ou personnes pourront, sous quatre mois de calendrier, à compter de tel fait, sessions gene
en appeler aux juges en leurs sessions générales ou sessions trimestrielles, qui se tien- ras.

dront dans et pour le district.

L. et qu'il soit statue, que si quelqu'action ou poursuite est intentée ou commencée uLimitationd
contre quelque personne ou personnes pour aucune chose faite ou à faire en conformité actions our
du présent acte, ou dans l'exécution des pouvoirs et de l'autorité, ou des ordres ou c°oe ftues
injonctions ci-dessus donnés o accor4és, toute telle action ou poursuite sera intentée cet acte.

ou commencée dans les six mois de calendrier après la perpétration du fait; et dans le
cas où il y aura continuation de dommages, alors dans les six mois de calendrier après
la cessation de tels dommages, et non après.

LL
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Toute contra- LI. Et qu'il soit statué, que toute contravention au présent acte de la part de la
vninà cet

ace®non"autre- dite compagnie ou de toute autre partie, pour laquelle contravention il n'est imposé
nent punie aucune punition ou pénalité en vertu 'du présent acte, sera un délit (misdcmeanor) et

sera un délit. sera punie en conséquence; mais la dite punition n'exemptera pas la dite compagnie (Si
elle est la partie contrevenante) de la perte du présent acte, ou des priviléges qu'il
confère, si d'après les dispositions du dit acte ou d'après la loi, elle est 'sujette à ces
pénalités pour la dite contravention.

Privilége ex- LII. Et qu'il soit statué, que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pourra en
compagnie, aucun temps après l'expiration de quinze ans après la construction parfaite du dit canal

en prendre possession et en devenir propriétaire, ainsi que de toute la propriété que la«
dite compagnie est par le présent autorisée à posséder et qu'elle aura alors, et de tous
les droits, priviléges et avantages conférés par le présent acte à la dite compagnie
(lesquels après la dite prise de possession appartiendront à Sa Majesté, Ses Héritiers et

sa Majesté Successeurs) en donnant à la dite compagnie deux ans d'avis de son intention de les
fe®canalàcer- prendre, et en payant à la dite compagnie sous les trois mois après l'expiration du dit
tins ®di avis, le montant entier courant de son fonds social d'après sa valeur à cette époque, et

quinze pour cent en sus.

sos cna ra LIII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, pour avoir droit au bénéfice et aux
certain temps, avantages qui lui sont accordés par le présent acte, sera et elle est par le présent requiseou cet acte
sera nu 3 etc. de faire et déposer la carte ou plan et livre à consulter mentionnés dans le présent acte

dans les dix-huit mois après la passation d'icelui, et de faire et achever le dit canal
depuis le fleuve Saint-Laurent jusqu'au lac Champlain ou la rivière Richelieu en la'
manière susdite aussitôt que possible après la passation du présent acte; et si les dits
plans, carte et livre à consulter ne sont pas ainsi faits, achevés et déposés dans l'espace
des dits dix-huit mois, ou si tout le fonds social de la dite compagnie n'est pas souscrit
et au moins dix pour cent ne sont pas payés sur icelui et soit dépensé pour les fins
du présent acte, soit déposé dans quelque banque ou banques incorporées de cette
province dans les trois années qui suivront la passation du présent acte, ou si le dit
canal n'est pas ainsi fait dans l'espace de cinq années, de manière que le public puisse
s'en servir comme susdit, alors dans l'un et l'autre cas, le présent acte et toute matière
et chose y contenues, cesseront et seront entièrement nuls et de nul effet.

La compagnie LIV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie soumettra annuellement aux trois
soumettra an-éiltrpeir unejusarscau
nulement des branches de la législature, dans les premiers quinze jours après l'ouverture de chaque
états détaillés Session du parlement provincial, après que le dit canal ou aucune partie d'icelui auraà la législa-
ture, été ouvert au public, un compte détaillé et affirmé sous serment des deniers qu'elle

aura reçus et dépensés dans l'autorité du présent acte, avec un état classifié du montant
- du tonnage et des vaisseaux et du nombre de voyageurs et du fret 'qui auront passé

ts dposi- dans le dit canal ; et aucune disposition que la législature pourra ci-après établir rela-
res pour- tivement à la forme ou aux détails des dits comptes ou au mode de les attester et de

Yont être les rendre, ne sera censé être une infraction des priviléges par le présent accordés à la
dite compagnie.

Les droits de LV. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte n'affectera ou ne
ea Maéet sera censé affecter en aucune manière ou façon quelconque, les droits de Sa Majesté,do toutes per-seacn aleernauue anreU

sonnes proté- Ses Héritiers et Successeurs, ou d'aucune personne ou personnes, ou d'aucun corpstés. politique, incorporé ou agrégé, autres que ceux mentionnés dans le présent acte.
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LVI. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie ne procèdera pas à faire ou com- Quand les tra.
mencer la construction du dit canal avant que des actions au montant de deux cent Ya'" po"m"rat
mille livres aient été prises dans le fonds social de la dite entreprise, et que dix pour cés.
cent sur icelles aient été payés entre les mains du trésorier ou banquier de la dite
compagnie, ni avant que l'élection des directeurs ci-dessus prescrite à cet effet n'ait été
tenue.

LVII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu au présent ne sera censé exempter La compagnie
le canal dont la construction est autorisée par le présent acte, des dispositions de tout 3iette aux
acte général qui pourrait être passé pendant la présente ou toute session future, et toute loi géné.
aucune nouvelle disposition que la législature de la province pourra établir pour mettre raie elaive
en vigueur quelqu'une des dispositions du présent acte, ou pour protéger le public ou
les droits des particuliers, ne sera censé être une infraction des droits de la dite com-
pagnie.

LVIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera 'considéré et regardé comme Acte pubic.
étant acte public, et comme tel il en sera Judiciairement pris connaissance par tous
juges, juges de paix et autres, sans qu'il soit spécialement allégué.

MoN'RÉAL : Imprimé par STEWART DERBIsHiHE & GEORGE DEsBARATS,
Imprimeur des Lois ae la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGINiE.

CAP. CLXXXI.

Acte pour incorporer la Compagnie du Télégraphe entre Montréal et Troy

[30 mai, 1849.]

A TTENDU que Hannibal H-. Whitney, William Workman, Charles Lindsay, préambule.
Hector Russell et Edwin Atwater, et d'autres habitants de cette province se sont

associés ensemble, et ont construit un télégraphe électro-nMagnétique, qui s'étend depuis
la cité de Montréal jusqu'à la ligne provinciale, passant le long du chemin d'en bas de
Lachine et gagnant jusque ou près des rapides de Lachine, traversant une île dans la
rivière Saint-Laurent, connue sous le nom de lîle d'Allsop, delà gagnant vers une petite
île connue sous le nom de île à Bocquet, près de la rive sud, et de ce dernier endroit à
la terre ferme, passant par Laprairie, Saint-Jean, Saint-Athanase, la rivière Pike et
Phillipsburg, se liant près de ce dernier endroit, dans le comté de Missisquoi, à la com-
pagnie du télégraphe de jonction entre Troy et le Canada, et ont demandé à être
incorporés pour les objets du présent acte: et qu'il est expédient d'accéder à la demande
contenue dans leur pétition: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé : Acte pour ré-unir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gou-
vernement du Canada; et il est statué par la dite autorité, que les dits Hannibal Incorporation

Hl. Whitney, William Workman, Charles Lindsay, Hector Russell et Edwin Atwater, de la compa-

ensemble avec toutes les autres personnes qui deviendront actionnaires de la
compagnie ci-après mentionnée, seront et sont par les présentes constitués en corps
incorporé et politique sous le nom de La Compagnie du Télégraphe entre lMontréal et Pouvoirs col-

Troy, et sous ce titre auront, eux et leurs successeurs, succession perpétuelle, et pour- lectifs et nom.

ront contracter et s'obliger, ester en justice, poursuivre et être poursuivis, plaider et se
défendre dans tous les tribunaux et lieux quelconques, en toutes actions, poursuites,
plaintes, matières et causes quelconques; et ils auront, ainsi que leurs successeurs, un
sceau commun qu'ils pourront changer ou modifier à volonté, et eux et leurs successeurs
seront habiles en loi à acheter, avoir et posséder tous biens immobiliers, mobiliers et
mixtes, pour l'usage de la dite compagnie, et les louer, transporter ou autrement, en
disposer pour l'avantage et pour le compte de la dite compagnie, de temps à autie,
lorsqu'elle le jugera nécessaire ou expédient; pourvu toujours que les propriétés immo- poso.
bilières possédées par la dite compagnie, n'excèderont pas ce qui est absolument néces-
saire pour construire et préserver le dit télégraphe électrique et en jouir, et pour les
objets qui s'y rattachent immédiatement.
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Corporation Il. Et qu'il soit statué, que le fonds social, les propriétés, droits et réclamations de
lciation la dite association seront, à dater de la passation de cet acte, conférés à la dite corpora-

tion, et que les engagements de la dite association seront les engagements de la dite
corporation.

La comp1gnie III. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura plein pouvoir et autorité de
autorisée quàop ovi
faire ce qui maintenir et conserver les parties du télégraphe électro-magnétique qui sont déjà cons-
sera nécesaire truites et érigées par eux, en la manière et aux lieux où elles ont été et sont maintenant
tien deson t - construites, et de le compléter depuis la dite cité de Montréal jusqu'à la dite ligne pro-
era°- vinciale, et en faisant ou conservant et réparant le dit télégraphe électro-magnétique,

ou en déplaçant le débarcadère sur le fleuve Saint-Laurent, s'il est jugé nécessaire pour
abattre, déplacer, remplacer, renouveler et reconstruire le dit télégraphe dans toute autre
partie des chemins publics, grandes routes des différents districts, villes et villages qu'il
traverse entre la dite cité de Montréal et la dite ligne provinciale; et elle aura plein
pouvoir et autorité d'abattre et enlever les arbres qui peuvent gêner ou faire obstacle à
la construction ou à la mise en activité du dit télégraphe en en payant préalablement la
valeur aux propriétaire ou propriétaires lorsqu'elle sera exigée, ainsi que de faire traver-
ser la ligne par tous les ponts et toutes les rivières; pourvu toujours que les ouvrages de
la compagnie ne gêneront ni n'empêcheront en aucune manière l'usage et la jouissance
parfaite et complète par le public des chemins par où passera le dit télégraphe, ni que
la navigation n'en sera non plus aucunement gênée; et qu'aucun nouveau poteau ou
construction ne sera élevé ou placé sur les dits chemins, si ce n'est sous la direction des
commissaires des travaux publics ou de leurs employés; et pourvu aussi que rien de
contenu dans le présent n'autorisera ni ne sera censé autoriser la dite compagnie de faire
traverser ou de continuer la dite ligne sur le pont construit par l'honorable Robert Jones,
sur la rivière Richelieu, dans la paroisse Saint-Lue, à Saint-Jean, près des rapides, sans
le consentement par écrit du dit honorable Robert Jones, ses héritiers, exécuteurs, cura-
teurs, administrateurs ou ayants cause, ni à d'autres termes et conditions que ceux
ou celles exprimées dans tel consentement par écrit.

Pénalités pour IV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne brise, abat ou détruit volontairement

umagemu - et malicieusement quelque fil, poteau, construction, machine ou ouvrage maintenant
érigé appartenant à la dite compagnie, ou qui sera érigé ou fait en vertu de cet acte, au
préjudice de la dite compagnie, ou si elle commet volontairement quelque autre acte,
tort ou dommage de -nature à troubler, gêner ou empêcher l'exécution, conservation
ou maintien de quelqu'un des ouvrages qui se rattachent au dit télégraphe électro-
magnétique, la dite personne coupable comme susdit sera tenue de payer à la dite com-
pagnie le triple de la valeur du dommage prouvé par le serment de deux ou plusieurs
témoins dignes de foi; lesquels dommages et leà frais de la poursuite pour cet objet
seront recouvrés d'une manière sommaire sur plainte portée devant deux juges de paix
ou plus pour le district dans lequel l'offense aura été commise, ou dans lequel se trou-
vera le délinquant, en la manière, dans la forme, avec les mêmes droits en ce qui con-
cerne l'appel ou autrement, que ceux délégués par l'acte de cette province, passé dans
la session tenue dans les quatrième et cinquième années duYègne de Sa Majesté, inti-
tulé : Acte pour refondre et anender les statuts de cette province relatifs aux ofenses
connises contre les personnes, ou devant toute cour de loi dans cette province.ayant

jurisdiction compétente ; et faute de paiement le dit délinquant sera et pourra être con-
signé dans la prison commune du district pendant un espace de temps n'excédant pas
six mois, à la discrétion de la cour devant laquelle le délinquant aura été convaincu.

V.
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V. Et qu'il soit statué, que chaque action dans le capital de la dite compagnie sera Montant des
Ve actions et du

de douze louis dix chelins ; et que le fonds capital de la compagnie sera de cinq mille capital.
louis, argent courant du Canada, divisé en quatre ceits actions; et le dit capital social
sera augmenté de temps à autre, si la majorité des actionnaires le juge nécessaire; et les
dites actions seront transférables dans les <ivres de la dite compagnie seulement; et
seront considérées comme biens mobiliers; et à ce titre elles pourront être vendues
comme tous les autres biens mobiliers, et seront soumises à l'exécution et vente pour la
satisfaction des dettes.

VI. Et qu'il soit statué, que le fonds social, les propriétés et affaires de la dite com- Les afraircs de
pagaie seront conduites et administrées par cinq directeurs, dont l'un sera choisi comme la compagnie

président, lesquels demeureront en charge pendant une année seulement, à moins qu'ils " pa
ne soient réélus, et les dits directeurs devront être actionnaires; et ils seront élus le cinq direc.

troisième mardi (le janvier de chaque année, en tel lieu dans la cité de Montréal, et à t"ur.
telle heure que la majorité des directeurs pour le temps d'alors indiquera; et avis public éltion,
sera donné par les dits directeurs dans deux ou plusieurs journaux de la province,
suivant que les directeurs le jugeront à propos, du temps et du lieu où se fera la dite
élection, pas moins de dix jours avant la date du jour fixé pour la dite élection ; et la dite
élection sera tenue et présidée par ceux des actionnaires de la dite compagnie qui assis- Election au
teront pour cet objet en personne ou par procureur, et toutes les élections de directeurs scrutin.

auront lieu au scrutin, et les cinq personnes qui réuniront le plus grand nombre de voix
aux élections seront directeurs; et s'il arrive à quelque élection que deux ou plusieurs
personnes ont un nombre égal de voix, de manière que plus de cinq paraissent avoir été
nommés directeurs à la majorité des voix, dans ce cas les actionnaires ci-dessus autorisés
à faire l'élection procéderont à un second tour de scrutin, et détermineront à la majorité
des voix lesquels de ceux qui ont eu le même nombre de voix, seront directeurs, de
manière à compléter le nombre de cinq; et les dits directeurs, aussitôt après la dite E!cetion du
élection procéderont de la même manière à élire l'un d'entre eux pour être président, presidcnt.
et le dit président avec deux des dits directeurs formeront un quorum pour la transac- Le président
tion des affaires de la dite compagnie; et s'il survient une vacance ou des vacances dans teus ire-

les offices de directeurs, ou dans celui de président, par décès, résignation ot absence ront un quo.

de la province, la dite vacance ou les dites vacances seront remplies, pour le reste de
l'année durant laquelle elles seront survenues, par un actionnaire ou des actionnaires Manière de

qui seront nommés par la majorité des directeurs: pourvu toujours, que personne ne cances.

pourra être élu directeur, s'il ne possède au moins dix actions. Preso.

VII. Et qu'il soit statué, que chaque actionnaire aura droit à une voix pour toute et Un, voix par
chaque action n'excédant pas cinquante, qu'il aura possédée en son propre nom, au moins action n'excé.
trente jours avant le jour de vote. dant pas £50.

VIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où il arriverait qu'une élection de direc- Election de di.
teurs ne serait pas faite au jour où, conformément à cet acte, elle aurait dû être faite, r"eursnan-

la dite corporation ne sera pas pour cela considérée comme dissoute, mais il sera loisible la réparer.
de faire une élection de directeurs à tout autre jour en la manière qui sera déterminée
par les règlements et ordonnances de la corporation.

IX. Et qu'il soit statué, qu'acun directeur, officier ou agent de cette compagnie ne Prohibition desera autorisé a contracter aucune dette ou obligation, créant une charge à l'encontre des contracter des
membres individuels, oit sur aucun fonds autre que le fonds social de la compagnie; et dettes.

cette
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cette limitation de pouvoir sera insérée dans tout contrat qui sera fait au nom ou sous la
responsabilité de la dite compagnie.

Les dec- X. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux directeurs de la dite compagnie, ou à la
les ier° Majorité il'entre eux, de tempsoe astre, de fixer et rrgler les tàux ou droits qui seront

reçus par la compagnie pour transmettre et délivrer des communications par le dit
télégraphe électro-magnétique, et il sera loisible à leurs commis et autres officiers et
employés, de les demander, recevoir, recouvrer et percevoir; et le dit télégraphe
électro-magnétique, et les dits taux et droits perçus pour la transmission des dites com-
munications, et tous poteaux, fils et matériaux de toute sorte qui ont été ou qui seront
de temps à autre employés ou préparés pour l'ériger, construire, maintenir et réparer,
seront la propriété de la dite compagnie et de ses successeurs à toujours, et elle en sera
investie, bien que les dits poteaux, ou toute autre partie de l'appareil ou mécanisme du
dit télégraphe soient plantés ou construits sur quelque terre ou immeuble n'appartenant
pas à la dite compagnie.

La compagnie XI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie, et elle est requise
so ant d'établir et avoir une station dans chacune des dites villes ou villages, par où passera
elle en sera re- la dite ligne, à l'effet de pouvoir communiquer avec d'autres stations, chaque fois qu'elle

quse, à cer-
taines condi. en sera requise par les habitants de la dite ville ou village, ce qui devra être réglé dans
tins- une assemblée qui sera tenue à cet effet; ou si la dite ville ou village est incorporée,

telle station sera établie à la réquisition de la corporation de la dite ville ou village;
pourvu toujours, que la dite compagnie ne sera tenue, dans aucun cas, d'établir ou
maintenir telle station à moins qu'elle ne soit assurée d'obtenir un profit d'au moins dix
pour cent sur les dépenses qu'il lui faudra faire pour établir et maintenir telle station;
et le juge de circuit du district dans lequel est situé telle ville ou village règlera tout
différend qui pourrait survenir sur la suffisance ou l'insuffisance de la dite garantie.

Dividende dé. XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des directeurs de déclarer ou de retenir
nu.°"te des dividendes semi-annuels de telle proportion des profits de la dite compagnie que les

directeurs ou la majorité d'entr'eux jugeront à propos; et à l'assemblée générale des
actionnaires de la dite compagnie, le troisième mardi du mois de janvier de chaque
année, ils feront un rapport exact et détaillé des affaires, dettes, crédits, profits et pertes
de la dite compagnie ; et ce rapport devra paraître sur les livres, et sera ouvert à l'ins-
pection de tout actionnaire à sa demande raisonnable.

Les directeurs XIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs pour le temps d'alors, ou la majorité
feront des rè-
gles et règle- d'entre eux, auront le pouvoir de faire et souscrire toutes règles et règlements qu'ils
mente. croiront nécessaires et convenables touchant les devoirs et la conduite des officiers,

commis et employés de la dite compagnie ; et ils auront également le pouvoir de nommer
autant d'officiers, commis et employés, pour la gestion des dites affaires, et avec tels
salaires et rétributions qu'ils jugeront convenables; et les dites régles et règlements
lieront les membres de la dite corporation, leurs officiers et toutes personnes y concer-
nées, pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles avec les lois du Bas-Canada et le présent
acte.

Dissolution do XIV. Et qu'il soit statué, que la compagnie pourra être dissoute par une majorité
la société, des quatre-cinquièmes des actionnaires, en nombre et en valeur, à une assemblée gêné-
pr"vue. rale convoquée à cet effet, et dont avis public sera donné dans au moins deux journaux

de
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de Montréal, et dans les autres journaux de la province que les directeurs jugeront à
propos d'indiquer, au moins soixante jours avant la dite assemblée; et dans le cas où la
dite compagnie serait dissoute, les directeurs existants seront autorisés à réaliser toutes
les propriétés au nom de la compagnie, et les recettes, déduction faite .de salaires et.
toutes autres dépenses, seront réparties entre les actionnaires en proportion de leurs
intérêts respectifs.

XV. Et qu'il soit statué, que les directeurs actuels élus par les premiers actionnaires Les directeurs

pour administrer les affaires de la dite compagnie, jusqu'à ce qu'un acte d'incorporation actl con

ait été obtenu, savoir, Hannibal H. Whitney, président, William Worknan, Charles chage j

Lindsay, Hector Russel et Edwin Atwater, seront et sont par les présentes constitués élection.

directeurs pour administrer les affaires de la dite compagnie, jusqu'à ce que de nouveaux
directeurs soient élus par et en vertu des dispositions du présent acte, au mois de janvier
prochain-; et ils auront, posséderont et exerceront tous les pouvoirs que le présent acte
confère aux directeurs qui seront choisis par la suite en vertu de ces dispositions.

XVI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur de cette Privilège ex-

province, ou à tout officier ou personne par lui autorisé à cet effet, en tout temps, ""enee°t"
lorsque le service public l'exigera, de s'attribuer l'usage exclusif du dit télégraphe, des
services de la dite compagnie et de ses officiers, en accordant une indemnité raisonnable
à la compagnie, et que nulle disposition ultérieure que la législature. jugera à propos
d'établir à l'égard du tiit télégraphe, pour la protection du public, ne sera considérée
comme une infraction aux priviléges de la dite compagnie.

XVII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public, et il en sera pris connais- Acte publie.

sance judiciairement par tous juges et juges de paix qu'il pourra concerner, sans qu'il
soit besoin de le plaider spécialement.

MONTREAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DEsBARATs,
Imprimeur des Lois <le la Très-Excellente Majest6 de la Reine.
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ANNO DUODECIMO

VICTORIÆM REG-INÆ,

CAP. CLXXXII.

Acte pour incorporer la Compagnie du Gaz de Québec.

[30 mai, 1849.]

TTENDU que par un acte de la législature de cette province, passé dans la Préambule.
session tenue dans la neuvième année -du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte 9 Via c. 7

pour pourvoir à l'éclairage au gaz de la cité de Québec, il a été entre autres choses
statué, qu'il serait et pourrait être loisible à la corporation du maire et des conseillers
de la cité de Québec, d'établir des usines à gaz dans la dite cité, et aussi, soit avant
soit après que les dites usines à gaz auraient été mises en opération, de vendre, céder
ou transporter les droits, priviléges, pouvoirs et autorités conférés par le dit acte, pour
une période n'excédant pas vingt années, et à tels termes et conditions qu'elle établirait
par un règlement à cet égard; et attentu que le neuvième jour d'avril, dans l'année de
Notre Seigneur, mil huit cent quarante-sept, à une assemblée spéciale du conseil de la
dite cité de Québec, tenue à l'hôtel-de-ville, dans la dite cité, il a été passé en bonne
et due forme un règlement pour établir les termes et conditions auxquels les pouvoirs
dont sont revêtus les dits maire et coinseillers de la cité de Québec, pour établir des
usines à gaz dans et pour la dite cité de Québec par le dit acte en partie cité, devraient
ou pourraient être conférés à une certaine association de personnes dénommée " La
compagnie du gaz de Québec"; et attendu que par et en vertu d'un certain contrat ou
acte de transport duement fait et passé devant John Greaves Clapham, écuier, et son
confrère, notaires publics, daté en la cité de Québec, le vingt-neuvième jour d'octobre,
dans l'année susdite, les dits maire et conseillers de la cité de Québec, ont baillé, cédé
et transporté à la dite compagnie du gaz de Québec, tous et chacun les droits, priviléges,
pouvoirs et autorités conférés par le dit acte, pour et durant le terme ou période de
vingt années, à compter du premier jour de novembre dans l'année ci-dessus mentionnée
en dernier lieu, et aux termes et conditions spécifiés dans le dit règlement et avec la
faculté de les racheter en la manière exprimée et déclarée dans le dit acte, contrat ou
instrument; et attendu que les dites usines à gaz ont été construites par la dite compa-
gnie du gaz de Québec dans une place qui a été donnée et accordée par les dits maire
et conseillers de la cité de Québec pour cet objet, dans la basse-ville de la cité de
Québec, conformément aux conventions que renferme le dit acte, contrat ou instrument;
et attendu que l'honorable William Walker, président des directeurs de la dite
compagnie du gaz de Québec, et Robert Cassels, William Petry, Henry Pemberton,
James McKenzie, Archibald Laurie et Charles Langevin, tous de la dite citede Québec,
écuiers, directeurs de la dite compagnie, ont par leur pétition demandé à être, eux et
telles autres personnes qui sont actuellement associées ou qui pourront par la suite
s'associer avec eux dans la dite entreprise, incorporés comme compagnie sous les nom

et
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et raison ci-après mentionnés pour fournir du gaz à la dite cité de Québec ; et attendu
que les maire et conseillers de la dite cité de Québec ont consenti à ce que la dite
compagnie fut établie pour le bien général des habitants de la dite cité ; et attendu qu'il
est expédient d'accéder à la demande des dits pétitionnaires :. à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour -réunir les provinces du Eaut
et du Bcs-Canada, et pour le gouvernement du Canada ; et il est par le présent statué

certaines per- par la dite autorité, que les dits William Walker, Robert Cassels, William Petry,
inc - Henry Pemberton, James McKenzie, Archibald Laurie et Charles Langevin, et telles

autres personnes qui sont maintenant ou qui deviendront ci-après actionnaires dans la
dite compagnie par le présent établie, seront et sont par le présent constitués en un
corpý incorporé et politique sous le nom de " La compagnie du gaz de Québec,"

Leur nom col- et sous ce nom auront, eux et leurs successeuas qui seront actionnaires, droit de
lectif et leurs
pouvoirs. succession perpétuelle et un sceau commun, avec plein pouvoir de le faire, changer,

briser, ou altérer à volonté ; et sous ce nom, ils auront plein pouvoir de poursuivre et
de répondre, de plaider et de se défendre, de citer et ester en justice, dans toutes les
cous de justice et autres lieux quelconques, et ils pourront, sous le même nom, acheter,

Propriété. avoir, posséder pour les besoins et les fins de la dite corporation et pour l'érection,
construction et exploration de leurs usines à gaz, toutes propriétés foncières ou mobi-
lières, et ils pourront aliéner telles propriétés foncières et mobilières et en acheter et

Proviso. acquérir d'autres à leur place pour les mêmes fins; pourvu toujours, que les dites
Quant aux propriétés foncières que possèdera la dite compagnie seront possédées pour les fins et
immeubles. usages de la dite compagnie tel que mentionné au présent acte, et pour nulles autres

fins quelconques ; et que la valeur annuelle des propriétés foncières qu'elle possédera
ainsi en un seul et même temps, n'excèdera pas mille louis courant, en sus de la valeur
des ouvrages y érigés.

Capital de la IL. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagnie sera de la somme de vingt
co'p"i" mille louis courant, divisé en actions de cinquante louis courant chaque, laquelle dite

somme à être prélevée par contribution, entre les présents actionnaires, et appropriée à
l'établissement des dites usines à gaz, et continuera à être ainsi, et à l'achèvement et
entretien d'icelles, et aux fins de cet acte et à nul autre objet quelconque: pourvu
toujours, que si la dite somme de vingt mille louis courant, ne suffisait point aux fins

Augmenta- du présent acte, il sera loisible à la dite compagnie, si une majorité des actionnaires,
tion (lu capital représentant les deux tiers des actions, et présente à une assemblée spéciale convoquée

à cet effet, le jugeait nécessaire, d'àjouter à son capital une autre somme n'excédant
pas vingt mille louis courant, soit par contribution entre ses membres, soit par l'admis-
sion de nouveaux actionnaires, le dit nouveau capital étant divisé en actions de cinquante

Pounter de l- louis courant, chaque ; pourvu aussi, que dans le cas où il y aurait des difficultés à
gent et d'hy- trouver des souscripteurs pour cette augmentation de capital, il sera loisible aux
potu lesdirecteurs pour le temps d'alors de la dite compagnie d'emprunter une somme ou des

sommes d'argent pour les objets susdits, n'excédant pas la somme de dix mille louis
courant, et d'engager et hypothéquer les propriétés et le revenu de la dite compagnie
pour le remboursement de la somme ainsi empruntée et des intérêts sur icelle.

Les directeurs III. Et qu'il soit statué, que les directeurs ci-dessus nommés demeureront en charge
","n°en jusqu'au premierlundidu moisde marsdel'année suivant celle durant laquelleauraété passé

le
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le présent acte, ou jusqu'à l'élection générale qui suivra, si l'élection n'a pas lieu ce charge pour

jour là, à moins qu'auparavant ils ne résignent, ne soient démis ou ne deviennent un certain

inhabiles en vertu des dispositions du présent acte..

IV. Et qu'il soit statué, qu'une assemblée générale des actionnaires de la dite auand sera
compagnie sera tenue le premier lundi du mois de mars de l'année qui suivra celle durant embe" geas.
laquelle le présent acte aura été passé, et le même jour de chaque année subséquente nérale-

au bureau principal de la dite compagnie, ou à tel autre endroit qui sera fixé par les
règlements de la compagnie alors en vigueur; et le gérant ou le greffier de la dite
compagnie sera tenu de donner avis du temps et du lieu où devront se tenir ces
assemblées, par avertissement publié dans un ou plusieurs journaux de la cité de Québec,
sept jours francs au moins avant le jour de telle élection, et à telles assemblée ou
assemblées les dits actionnaires choisiront ait scrutin, et à la pluralité des voix, sept
directeurs qui seront chacun propriétaires d'au moins cinq actions du capital de la dite
compagnie, pour administrer les affaires de la dite compagnie, ou tel nombre de directeurs
qui seront nécessaires pour remplacer ceux qui sortiront alors d'office, ainsi qu'il est
ci-après mentionné.

V. Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée générale qui sera tenue comme Election des
susdit, les dits actionnaires éliront et choisiroiL comme susdit d'entre les actionnaires directeurs.

qualifiés, tel que requis par le présent acte pour être directeurs, sept personnes pour
être directeurs pour administrer les affaires de la dite compagnie, lesquels dits directeurs
sortiront de charge par rotation, de la manière qui suit, savoir: le premier lundi du mois
de mars de l'année suivant celle dans laquelle l'élection aura lieu, trois des directeurs
sortiront de charge, et ceux qui sortiront alors de charge seront les directeurs qui auront
été élus par le plus petit nombre de voix ; et le premier lundi de mars de l'année sui- nse ret.e
vante, trois autres des dits directeurs sortiront d'oflice, et ceux qui sortiront alors d'office ront de charge.

seront les directeurs qui auront été élus par le plus petit nombre de voix ensuite ; et le par rotaton

premier lundi de mars de chaque année subséquente, trois directeurs (ceux qui auront
été le plus longtemps en office sans avoir été ré-élus) sortiront d'office ; et si deux ou
plus des dits directeurs ont été le même espace de temps en office, alors ceux d'entre
eux qui auront été élus par le plus petit nombre de voix sortiront les premiers d'office ;
et si deux ou plus des directeurs ont été élus par un égal nombre de voix, alors il sera
déterminé parla majorité de tout le corps des directeurs, quels des dits directeurs ainsi élus
sortiront alors d'office ; et dans chaque cas la place des directeurs qui se retireront sera
remplie par l'élection d'un même nombre de directeurs en la manière prescrite par le
présent: pourvu toujours, que tout directeur qui sortira d'office par rotation, ou qui li pourront
autrement cessera d'être directeur, pourra être ré-élu, s'il est alors qualifié, en la manière être ré6lus.
prescrite par cet acte; et après telle élection, il sera considéré comme un nouveau
directeur relativement à sa sortie d'office par rotation.

VI. Et qu'il soit statué, que si quelqu'un des directeurs décède, résigne ou devient Les vacances
disqualifié, ou cesse d'être directeur par toute autre cause que celle de se retirer d'office, survenues par

d'autres causes
lorsque c'est à son tour de le faire, la place de tel directeur sera remplie par l'élection seront re
d'une autre personne d'entre les actionnaires qualifiés conformément aux exigences du Flis.
présent acte pour être directeurs, à une assemblée spéciale des actionnaires, convoquée
à cet effet par les directeurs, dans les trois mois à compter du jour que sera survenue la
dite vacance; et tout directeur ainsi élu demeurera en office le temps seulement que la
personne qu'il remplace aurait eu droit de demeurer en office.

ViI.
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ectuon du VII. Et qu'il soit statué, que les directeurs à leur première assemblée après chaque
p'résident. élection annuelle, éliront de parmi eux, à la pluralité des voix, une personne pour être

président, qui présidera aux assemblées des directeurs jusqu'à la prochaine élection
anjuelle; et dans le cas de décès, résignation du président, ou dans le cas où il
cesserait d'être directeur, ou dans le cas où il cesserait d'ét're habile à agir'comm'e tël,
les directeurs présents à l'assemblée qui se tiendra immédiatement après que telle
vacance sera survenue, choisiront de parmi eux une autre personne pour remplir la
vacauce; et le président ainsi élu demeurera en office aussi longtemps seulement que
la personne qu'il a remplacée aurait eu droit de demeurer en office comme président;
et si à quelque assemblée des directeurs le président n'est pas présent, Plun des directeurs
présents sera élu président de telle assemblée à la majorité des voix des directeurs pré-
sents à l'assemblée.

(Quorumn de, VIII. Et qu'il soit statué, que tous les pouvoirs dont sont revêtus les directeurs en
directeurs, vertu du présent acte, pourront être exercés par trois des dits directeurs, ou plus, présents

à toute assemblée qui sera tenue en conformité de cet acte, ou des règlements alors en
force, et il ne sera transigé aucune affaire à une assemblée des directeurs à moins que

Proviso. le dit nombre de directeurs ne soit présent : pourvu toujours, que dans tels cas les
directeurs voteront toujours per capita, et non d'après le nombre d'actions qu'ils
possèdent, et le président ou la personne présidant à une assemblée des directeurs ou
des actionnaires dans le cas d'égalité de voix aura la voix prépondérante.

n sera souis IX. Et qu'il soit statué, qu'aux assemblées générales des actionnaires qui se tiendront
1 annuellement dans le but d'élire des directeurs comme susdit, le premier lundi du mois

compagnie aux de mars de chaque année, et avant l'élection de nouveaux directeurs en remplacement
des directeurs sortant, les directeurs de l'année alors terminée feront un rapport complet
et sans réserve des affaires de la compagnie, des fonds, propriétés et dettes actives et
passives de la dite compagnie, lequel rapport sera certifié par le président, sous son

cas il y seing et sceau : pourvu toujours, que dans le cas où il n'y aurait point d'élection de
auraýit rsd'é. directeurs le premier lundi de mars d'une année quelconque, par suite de ce que les ditslection de
directeurs, actionnaires négligeraient de venir à l'assemblée, conformément aux prescriptions de

cet acte ou pour quelque autre cause, alors et dans ce cas, les directeurs qui se seraient
ce jour là retirés d'office par rotation, continueront et demeureront en chargejusqu'à ce
qu'une élection ait lieu à une assemblée spéciale subséquente des dits actionnaires,
laquelle sera convoquée pour cet objet en la manière prescrite par les règlements de la
dite compagnie alors en vigueur.

Pouvoirs des X. Et qu'il soit statué, que les directeurs auront et pourront avoir le pouvoir de
directeurs. nommer un gérant, et des commis et autres personnes qui leur paraîtront nécessaires

pour les opérations de la dite compagnie, avec tels pouvoirs et devoirs, salaires et
Rògleennts, émoluments à chacun d'eux qu'il leur paraîtra juste et à propos d'établir ; et auront ei

pourront avoir le droit de làire et révoquer et changer-les dits règlements, (qui seront
obligatoires pour les membres de la dite compagnie et ses employés), selon qu'ils le
trouveront nécessaire et convenable, relativement au bon ordre de la dite compagnie, à

séemles la régie et administration de ses capitaux, propriétés, biens et effets, à la convocation
des assemblées spéciales des actionnaires ou des assemblées de directeurs, et aux autres
matières liées à la bonne organisation de la dite compagnie et à la conduite de ses

versements, affaires: et ils auront aussi et pourront avoir le pouvoir d'exiger les versements sur les
actions de tout nouveau capital de la dite compagnie, [suivant les conditions établies

ci-après,
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ci-après, et de déclarer des dividendes annuels ou semi-annuels, sur les profits dans la dite Dividendes.
entreprise, suivant qu'ils le jugeront expédient, ou de faire des contrats au nom de la contrats,
compagnie, ou par de tels règlements d'autoriser le président, ou un des directeurs ou
officiers quelcònque's de fair% des contrats au- nom de la compagnie, et d'apposer ts'il
est nécessaire) le sceau de la compagnie aux dits contrats ; et généralement d'admi-
nistrer les affaires de la dite compagnie, et de faire ou autoriser d'autres à faire tout ce
que la compagnie peut légalement faire en vertu de cet acte, à moins qu'il ne s'y trouve
quelque disposition à ce contraire : pourvu toujours, que les dits règlements ne seront Proviso.
nullement incompatibles avec le vrai sens et interprétation du présent acte, et des pou- Quantaux rè-

voirs conférés par le présent acte, ni ne répugneront pas aux lois de la province, et -

seront, avant d'avoir force et effet, approuvés par les actionnaires à une assemblée
annuelle ou spéciale à laquelle les dits actionnaires auront le droit de les amender ou
changer; et pourvu aussi, que jusqu'à ce qu'il en soit autrement déterminé par les Proviso.
règlements de la compagnie, une assemblée spéciale des actionnaires pourra être con- Quant aux as-

voquée par les directeurs ou, à leur défaut, s'ils en sont requis, par au moins dix action- ciales.
naires qui seront ensemble 'propriétaires d'au moins cent actions du capital de la dite
compagnie, la dite assemblée pourra être convoquée par les dits dix actionnaires, ou
plus, suivant les circonstances ; les directeurs ou actionnaires donnant avis préalable de Avis.
quatre semaines dans deux au moins des journaux publics de la cité de Québec, indiquant
dans le dit avis l'heure et le lieu de la dite assemblée, et l'objet de sa convocation.

XI. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire pourra voter par procureur duement
nommé en vertu d'une procuration écrite, et qui sera aussi actionnaire, ou en personne,
et toutes les élections se feront au scrutin, et toutes les qestions dans les assemblées
annuelles ou spéciales des actionnaires seront décidées à la pluralité des voix ; et dans
chaque occasion où les actionnaires devront voter, chaque actionnaire aura une voix
par chaque action qu'il possédera au-dessous du nombre vingt, et pour les actions qu'il
aura au-delà de ce nombre, une voix par chaque trois actions; et nul actionnaire n'aura
droit de donner plus de trente voix ; et il ne sera permis à aucun actionnaire de posséder
plus de deux cent cinquante actions: pourvu toujours, que nul actionnaire ne pourra
voter pour aucune action s'il ne l'a possédée durant trois mois au moins avant le temps
de voter ainsi.

XII. Et qu'il soit statué, que toutes les souscriptions d'actions du capital de la dite
compagnie, ou en faveur de l'entreprise pour la réalisation de laquelle la dite compagnie
est incorporée, seront censées bonnes et valables et obligatoires pour les actionnaires,
soit qu'elles aient été faites avant ou après la mise en vigueur de cet acte, et les diverses
personnes qui pourront ci-après prendre des actions de tout nouveau capital dans la dite
entreprise ou compagnie, seront et elles sont par le présent requises de payer la somme ou
les sommes d'argent qu'elles auront respectivement souscrites, ou telles parts ou parties
d'icelles qui pourront être exigées de temps à autre par les directeurs de la dite
compagnie, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par cet acte, à,tellés personnes,
et aux temps et lieux fixés par les directeurs ; et si quelques personne ou personnes
négligent ou refusent de payer au temps et en la manière prescrite à cet effet, il sera
loisible aux directeurs de les faire poursuivre en justice, et d'en recouvrer le montant
dans toute cour de loi en cette province, qui aura jurisdictionrn matière civile jusqu'à
concurrence du dit montant: et dans toute telle action intentée soit pour le recouvre-
ment des souscriptions déjà prises ou qui seront prises à l'avenir, il ne sera pas nécessaire
d'alléguer les faits particuliers dans la déclaration, mais il suffira d'alléguer que le

défendeur
132
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défendeur est actionnaire pour une ou plusieurs actions dans le capital (mentionnant le
nombre), et qu'il est endetté envers la compagnie en- la somme à laquelle se peuvent

ce qui mera - onter les versements non encore payés: et il suffira pour maintenir la dite action de
sante dans ces prouver la signature du défendeur -sur quelque livre ou papier, constatant. qua le dit
actions, défendeur a souscrit pour une action ou un certain nombre d'actions du capital de la

dite compagnie ou entreprise, par un seul témoin, soit qu'il soit dans l'emploi de la dite
compagnie ou non, et que les versements non payés ont été demandés; et la dite
action pourra être intentée au nom collectif de la dite compagnie.

Montant des XIII. Et qu'il soit statué, qu'aucun versement fait à compte d'une action du nouveau
versements, capital die la dite compagnie n'excèdera dix livres courant sur chaque action, et qu'avis

en sera donné par une annonce dans deux journaux pendant au moins quatre semaines
Proviso. avant que le dit versement ne soit demandé : pourvu toujours, qu'aucun versement ne
Quant au sera demandé qu'après le laps de quinze jours, à dater du jour où le dernier versementtemps ou qsneedte-uju edrie esmn
ront deman- a été demandé ; et si quelques personne ou personnes refusent ou négligent de payer sa

ve"Se ou leur part de l'argent qui doit être ainsi payé comme susdit, au temps et au lieu fixés
et désignés par les directeurs, la personne ou les personnes ainsi refusant ou négligeant
pourront être poursuivies comme susdit, ou à l'option des directeurs, elles encourront
la confiscation de pas plus de dix, ni de moins de cinq pour cent, sur le montant de

teatr de leurs actions respectives : et si la dite ou les dites personnes refusent ou négligent de
non paie- payer leur proportion des versements demandés, pendant l'espace de deux mois de

ment des calendrier après le terme fixé pour le paiement, alors et dans ce cas la dite ou les dites
personnes subiront la forfaiture de sa ou de leurs actions respectives, sur lesquelles des

leactio"s versements antérieurs auront été payés, et la dite action ou les dites actions seront
vendues par ordre des directeurs, par encan public, et le produit de la vente, après
déduction des frais, et du montant de la confiscation ci-dessus, sera payé entre les mains
du contrevenant; et le président ou le gérant de la dite compagnie aura le pouvoir de

Proviso. transférer le fonds aux acheteur ou acheteurs d'icelui ; pourvu toujours, que la forfaiture
es orf ur d'aucune action ou actions ne sera valide à moins qu'elle n'ait été prononcée à l'égard de

cées à une as- ladite ou des dites actions à une assemblée générale ou spéciale des actionnaires convoquée
remlou " depuis l'époque oû la dite forfaiture aura été encourue ; et la dite forfaiture mettra tout
ciale. propriétaire qui l'aura subie à l'abri de toutes actions, procès ou poursuites quelcon-
Effet de la ques qui pourraient être intentées et portées pour avoir violé tout contrat ou con-
forfaiture. vention fait entre le dit propriétaire et les autres propriétaires, relativement à l'exploi-

tation des dites usines à gaz.

Comment se- XIV. Et qu'il soit statué, que les actions dans la dite compagnie pourront être
r°" "le cédées et transférées suivant les dits règlements, et sujettes aux règles et restrictions
tions- qui seront de temps à autre établis par les règlements, de la compagnie, et seront con-

sidérées comme propriétés mobiliaires, bien qu'elles seraient employées à l'achat d'im-
Proviso. meubles, et elles tomberont dans la succession mobiliaire des actionnaires: pourvu
Le transport aussi, que le dit transfert ne sera valide que dans le cas où il sera entré et enregistré
sera enregistr6 dans un livre ou des livres que la dite compagnie tiendra à cette fin en la manière

prescrite par les dits règlements.

Les action- XV. Et qu'il soit statué, qu'aucun actionnaire de la dite compagnie ne sera en aucune
naires ne se- manière quelconque, dans sa capacité personnelle et individuelle, responsable des dettes
ront point tee aaiérepnal
nus des dettes et engagements de la dite compagnie, pour un montant plus considérable que celui des
de la comp actions qu'il aura souscrites dans la dite compagnie, et qu'il n'aura pas encore payé.
gnie.
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XVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite compagnie, après Pouvoir de·
creuser et ou-deux jours d'avis donné par écrit au maire de la dite cité de Québec, ou en son absence vrir e. rues.

au greffier de la dite cité, d'ouvrir et creuser telle partie des rues et autant de rues et
places publiques de la dite cité. de Québec qu'il sen. nécessaire en aucun temps pour -
placer les tuyaux qui conduisent le gaz depuis les dites usines jusque chez les consom-
mateurs, ou pour les relever, réparer, renouveler ou changer chaque fois que la dite
compagnie le jugera nécessaire, prenant garde de ne causer aucun dommage inutile et Précautions à
ayant soin autant que possible de garder un passage libre et non interrompu à travers prendre

les dites rues et places publiques, pendant que les ouvrages seront en voie d'exécution
et faisant lés dites tranchées dans telles parties des dites rues et places publiques que
l'inspecteur de la cité, permettra et désignera, en mettant des garde-fous ou barrages avec
des lampes, et employant toutes les autres précautions nécessaires pour prévenir les
accidents qui pourraient arriver aux passants et autres en conséquence des dites tran-
chées, et aussi en complétant l'ouvrage et rétablissant les dites rues et places publiques
à la satisfaction du dit inspecteur en aussi bon état qu'elles étaient avant le commence-
ment de l'ouvrage, et cela sans retards inutiles.

XVII. Et qu'il soit statué, que lorsque dans la dite cité il se trouvera des édifices Quand les pro.
dont différentes parties appartiendront à différents propriétaires, et sont en la posses- P"éé ° seront

possédées par
sion de divers tenanciers ou locataires, la dite compagnie sera autorisée à conduire des différents pro-

tuyaux dans toute partie d'un édifice ainsi situé, en passant sur la propriété d'un ou prietawes ou

plusieurs propriétaires, ou en la possession d'un ou plusieurs locataires, pour trans-
porter le gaz à celle d'un autre ou en la possession d'un autre, les dits tuyaux devront
être montés et attachés en dehors de l'édifice, et également de faire et lever tous les
passages qui sont la servitude commune de plusieurs propriétaires voisins, et d'y creu-
ser et pratiquer des tranchées pour placer les tuyaux, les relever, remettre et réparer ; et nédommage.
la dite compagnie, dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par cet acte, cau- ment,

sant aussi peu de dommage que possible, et indemnisant les possesseurs ou propriétaires
d'édifices ou propriétés, ou toutes autres personnes, de tous les dommages par eux
soufferts, par suite de l'exercice des dits pouvoirs; et moyennant ces conditions cet acte
sera une justification suffisante pour la dite compagnie, ses serviteurs ou employés à
l'égard de tout ce qui pourra être fait par eux ou aucun d'eux en vertu des pouvoirs
conférés par cet acte.

XVIII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie construira et placera ses usines à Construction
gaz et tous les appareils et dépendances accessoires, et en quelque endroit qu'ils soient, d'usine à gaz,
de manière à ne point mettre en danger la santé publique et la sûreté des citoyens; et Les. usines se.
les dites usines à gaz, appareils et dépendances ou telles parties d'iceux qui seront ront visitéespar les autori-
situées dans la dite cité seront de plus, en tout temps, soumises aux visites et inspections tés munici-
des autorités municipales ou de leurs officiers, après qu'un avis raisonnable en aura été PaIl.
préalablement donné à la dite compagnie, et la dite compagnie, ses serviteurs ou ouvriers P6nalités pour
obéiront en tout temps aux ordres et instructions justes et raisonnables qu'ils rece- désobéissance.

vront des dites autorités municipales à cet égard, sous une pénalité qui n'excèdera pas
cinq louis et qui ne sera pas moins d'un louis courant, pour chaque offense pour refus
ou négligence d'y obéir, laquelle sera recouvrée de la dite compagnie à la poursuite et
pour l'usage de la corporation dé la cité de Québec, dans toute cour de jurisdiction
civile compétente, excepté une cour constituée en vertu'd'aucun acte ou actes incorpo-
rant la cité de Québec.

XIX.
132 *
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Pouvoirs de XIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie, de temps à autre, de
ire faie, construire, placer, maintenir, entretenir, ou discontinuer, altérer ou changer telles

tisses, etc. cornues, gazomètres, récipients et constructions, citernes, engins, machines et autres
appareils, tranchées, canaux, égoûts, cours d'eau, réservoirs, mécanismes et. autres
ouvra'ges,'et au'ssi telles maisons et bâtisses sur le terrein que la compagnie est autorisée
en vertu des présentes à posséder, et de faire toutes autres choses nécessaires et conve-
nables qu'elle jugera à propos de faire pour fournir du gaz aux habitants, suivant l'inten-

ce ar qu tion du présent acte ; et aussi de vendre de son charbon lorsqu'elle en aura plus qu'il lui
n'est pas pro- en faut, ainsi que tout charbon désulfuré (coke,) bitume des usines, ou charbon qui

peà f'aire du 5
az, etc. n est pas propre à faire du gaz, et de manufacturer ce qu'il en reste dans les cornues

après en avoir extrait le gaz.

Pouvoir de po. XX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la compagnie de poser des tuyaux,
ser destuyaux, veines à gaz ou autres appareils nécessaires pour conduire le gaz des tuyaux principaux

dans, à travers ou contre les bâtisses pour leur éclairage, et de placer les appareils né-
cessaires pour assurer à tout édifice une quantité suffisante de gaz, et pour mesurer la
quantité de gaz fournie.

De vendre et XXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie de vendre ou louer
louerles gazao des gazomètres, des tuyaux pour conduire le gaz dans l'intérieur des maisons, avec

aussi tout cequi sert à les ajuster; et nuls tuyaux, ni ce qui sert à les ajuster appartenant
Les tuyaux, à la dite compagnie, ne pourront être saisis pour des loyers dus à aucun propriétaire de
e sisiede maisons, ou pour des dettes dues par aucune personne ou personnes à qui ils auront été

la part du pro- fournis-par la dite compagnie pour leur usage ou l'usage de leurs maisons, bâtisses ou
eitalte pu
yer, poudépendances, nonobstant toute loi ou coutume à ce contraire.

Pénalité XXII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne volontairement ou malicieusement
lee"soune endommage ou permet que l'on endommage les gazomètres, les tuyaux de service ou ce
qui endomma- qui sert à les ajuster, appartenant à la dite compagnie, ou les dérange ou altère de
zomn°ftres, etc. manière à ce que les gazomètres indiquent une quantité de gaz moindre que celle qui passe

réellement par les dits tuyaux, telle personne encourra pour toute telle offense une
pénalité de pas moins d'un louis ni de plus de cinq louis, avec les dépens, et sera tenue
de payer en sus ce qu'il en coûtera pour réparer ou replacer les dits gazomètres, tuyaux,
et ce qui sert à les ajuster.

La compagnie XXIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie de prendre tels
pourra con- arrangements avec la corporation de la cité de Québec qu'elles jugera à propos pour
corporation de l'éclairage au gaz des rues, places et édifices publics de la dite cité, et pour tels taux et
la cité pour prix et à telles conditions dont elles conviendront mutuellement pour le bien général
l'éclairage au
gaz. de la cité.

Pénalité XXIV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne volontairement déplace, détruit,
qu'encourront endommage, ou frauduleusement altère ou brise de quelque manière que ce soit quel-
omageront que tuyaux, piédestal, poteau, robinet, lampe ou autre appareil ou chose appartenant à

les tuyaux, etc. la compagnie ou à aucune personne, ou volontairement éteint les fanaux ou lumières
Ou qui dépen- publiques, ou dépense mal à propos le gaz fourni par la compagnie, ou permet que l'on
seront le gaz s'en serve mal à propos, telle personne encourra et paiera pour toute telle offense
etc. ' l'amende et les dépens mentionnés dans la vingt-deuxième section du présent acte.

XXV.



1849. · 120 VICTORIÆ, CAP- 182. 1035

XXV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne faute de précaution ou par acci. Pénait6
dent, brise ou endommage des gazomètres, tuyaux, piédestaux ou lampes fournis par la l.e!"rnne
compagnie ou aucune personne, ou lui appartenant, ou les jette par terre, ou laisse brûler qu bi, t

le gaz plus longtemps qu'elle n'est .convenu, et.lorgqu'elle.en est requise ne paie point à etc.,par acci,
la compagnie ou à telle personne le dommage causé ou le gaz qu'elle a dépensé de trop, denti

alors il sera loisible à tôut juge de paix de citer devant lui la personne contre laquelle et celles qui

on aura porté plainte, et deux juges de paix ou plus, après audition de la plainte et des ' "egaz
preuves de part et d'autre, ou sur le défaut de comparution de la personne accusée, qu'elles ne

'- sont conve-(après preuve de l'assignation), adjugeront telle somme d'argent à la compagnie ou a nues,
telle personne qu'ils croiront raisonnable pour compenser les dommages qu'elle aura comment re-
éprouvés, avec les dépens; et dans le cas de négligence ou de refus de payer aucune coUvrées.

somme ou sommes ainsi adjugées dans les trois jours après le prononcé du jugement, il
sera loisible à aucun des dits juges de paix d'émaner son warrant pour prélever sur les
biens et effets de la dite personne condamnée le montant du dit jugement.

XXVI. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personnes, compagnie ou Pouvoir de r
compagnies, ou corps incorporé, à qui la dite compagnie fournira du gaz, négligent de fuser le gaz à
payer aucun taux, rente ou charge due à la dite compagnie lorsqu'ils seront échus, il i n 
sera loisible à la dite compagnie, ou à toute personne agissant en son nom, d'empêcher payer.
le gaz de s'introduire dans les bâtisses ou dépendances de toute personne, compagnie
ou corps, soit en enlevant les dits tuyaux de service ou par tout autre moyen que la
dite compagnie trouvera à propos d'employer, et de poursuivre, devant toute cour
compétente, par action de dette, pour le recouvrement de la dite rente ou charge et les
frais encourus pour enlever les dits tuyaux.

XXVII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où il sera permis à la dite compa- Pouvoir d'en.
gnie d'enlever les dits tuyaux ou de cesser de fournir du gaz à quelque maison ou ses trer dans les

dépendances, en vertu des dispositions du présent acte, il sera loisible à la dite compa- masons etc,

gnie, ses agents ou ouvriers, après en avoir donné avis vingt-quatre heures auparavant à gaz,
l'occupant ou gardien de telle maison, bâtisse ou dépendances, d'entrer dans les dites
maison, bâtisse et dépendances entre les ne1f heures du matin et les quatre heures de 'J®a
l'après-midi, ayant soin de causer le moins de trouble et d'embarras possible, et d'en
enlever et emporter tout tuyau, gazomètre, robinet, bec ou appareil appartenant à la dite
compagnie; et aussi d'y entrer comme susdit, aux mêmes heures, pour réparer telle et d'enlever
maison, bâtisse ou dépendances, ou pour examiner tout gazomètre ou tuyau, et les les tuyaux,
réparer ainsi que les appareils appartenant à la dite compagnie, ou employés pour etc.
fournir le gaz.

XXVIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui placera ou fera placer aucun pénalité
tuyau ou conduit communiquant à aucun tuyau ou conduit appartenant à la dite corpo- qu'encourront
ration, ou qui obtiendra ou emploiera en aucune manière le gaz, ou en fournira ou qui emplye-
permettra qu'il en soit fourni à d'autres, sans le consentement du bureau des directeurs, on le gaz "de
ou de leur officier nommé pour donner tel consentement, encourra envers la dite corpo- 'sncon
ration ou lui paiera la somme de vingt-cinq louis courant, et en outre la somme d'un sentement.

louis pour chaque jour que tel tuyau restera placé comme susdit, laquelle dite somme
pourra être, avec les frais de poursuite encourus à cet égard, recouvrée par la dite
compagnie par action civile devant toute cour de justice en cette province, ayant juris-
diction compétente à cet effet.

XXIX.
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Pénalité - XXIX. Et qu'il soit statué, que toute personne qui brisera, abattra ou endommagera,
lse"norone" détériorera, dérangera, ou détruira volontairement ou malicieusement aucun tuyau,
qui volontaire- conduit, engin, réservoir, robinet ou autres ouvrages, appareils, accessoires ou dépen-ment briserontroieourgs îp-
les tuyaux, etc.. dances d'iceux, ou aucun ouvrage ou chose déjà faite ou qui pourra l'être pour les objets

susdits, ou aucun des matériaux employés et préparés pour les dits objets, ou qu'on aura
ordonné de construire ou placer, ou appartenant à la dite compagnie, ou qui fera volon-
tairement en aucune manière aucun autre tort ou dommage dans le but d'obstruer,
empêcher ou embarrasser la construction, perfection, entretien ou réparation des dits
ouvrages, ou qui sera cause de tel dommage, ou qui dépensera une plus grande quantité
de gaz qu'elle ne devait dépenser d'après son marché avec la dite compagnie, en

mente ount augmentant le nombre ou la grandeur des trous par où brûle ou s'échappe le gaz, ou
nombre des autrement le consumera, malicieusement, par négligence ou inutilement, sera coupablebecs à gaz, etc. d'un délit, et sur conviction d'icelui, la cour devant laquelle telle personne sera pour-

suivie et convaincue, aura pouvoir et autorité de la condamner à payer une pénalité
n'excédant pas dix louis couraut, ou à être incarcérée dans la prison commune du district
pendant un espace de temps n'excédant pas trois mois, selon que la cour le jugera con-
venable.

Si la compa- XXX. Et qu'il soit statué, que chaque fois que la dite corporation ouvrira aucune
gnie néglige
de laisserles rue ou place publique dans la dite cité, et négligera d'en laisser le passage libre ou non
resl'ispetc interrompu, autant que faire se pourra, ou de placer des garde-fous ou clôtures, ou d'y

la cité pourra placer des gardiens, ou de prendre toute autre précaution nécessaire pour éviter les
le faire, et les accidents aux passants et autres, ou de fermer et rétablir les dites rues et placesfri nserontpasnspce
payés par la publiques, sans retardement inutile, comme il est prescrit ci-dessus, l'inspecteur de la
corporation, cité, après en avoir donné avis par écrit à la dite compagnie, fera immédiatement

exécuter le devoir qui pourra ainsi avoir été négligé, et les dépenses en seront payées
par la dite compagnie, sur la demande de l'inspecteur de la cité, faite au président ou
gérant de la dite compagnie, en aucun temps, mais pas moins d'un mois après que

Comment ils l'ouvrage aura été complété dans tous les cas; ou à défaut de tel paiement, le montant
seront prêle-
®s," de la dite réclamation pourra être et sera recouvré de la dite corporation à la pour-

suite du maire et des conseillers de la dite cité de Québec par une action civile deyant
aucune cour de jurisdiction compétente.

Droits de la XXXI. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent acte n'affectera, ni ne sera censé
couronne et affecter en aucune manière quelconque, les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc-autres réser-
vés. cesseurs, ni d'aucune personne ou personnes, excepté seulement comme il est mentionné

dans le présent acte.

Les droits de XXXII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où les présentes limites de la cité de
la compgie Québec, seraient aggrandies par quelque acte à être passé dans la présente session, ou
aux limites dans toute autre session future du parlement de cette province, il sera loisible à la dite
trs de la compagnie d'étendre ses opérations dans les limites ainsi aggrandies de la dite cité; et

les dispositions de cet acte s'appliqueront à tous égards aux dites limites et banlieue, de
la même manière et avec le même effet qu'elles s'appliquent aux présentes limites de
la cité de Québec.

Compte rendu XXXIII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie fournira à la dite corporation
aniquere
ar a de la cité de Québec, à la fin de chaque année, un compte des recettes et dépenses

9me vict., ch, encourues par la dite compagnie, savoir jusqu'au trente-et-unième jour de décembre
'74, sec. 15. 0de
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de chaque année, relativement à l'établissement des usines à gaz, et un état particulier
des revenus et dépenses des dites usines à gaz, en la manière exigée de la dite corpora-
tion et prescrite par la quinzième section du dit acte, passé dans la neuvième année du
règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour pourvoir à l'éclairage au gaz de la cité de
Québec.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte n'affectera ou La compagnie

ne changera en aucune manière les conventions ou marchés contenus dans le dit acte, march conte.
contrat ou instrument de transport mentionné et auquel il est référé dans le préambule nu dans e con.

du présent acte; lesquels marchés et conventions seront observés, accomplis et exécutés néadamns le pré«
par les dits maire et conseillers de la cité de Québec, et par la dite compagnie du gaz ambule ' Pl-0 sentacte.
de Québec incorporée par le présent acte, respectivement, conformément au vrai sens
et intention du dit acte, contrat ou instrument, excepté en ce qu'ils seront ou pourront
être changés ou modifiés en aucun temps du consentement mutuel des dits maire et
conseillers de la cité de Québec et de la dite compagnie du gaz de Québec respective-
ment, nonobstant toute chose à ce contraire contenue dans le présent acte.

XXXV. Et qu'il soit statué, qu'excepté les cas pour lesquels la loi aurait établi comment se-
d'autres dispositions, les pénalités qui seront imposées en vertu du présent acte seront ront recou-
recouvrées avec dépens, sur plainte portée devant tout juge de paix et après conviétion, p uie's
sur le serment d'un ou plusieurs témoins, ou sur l'admission de l'offense par la partie
contre laquelle on aura porté la plainte; et à défaut du paiement de la dite pénalité et des
dépens, il sera loisible au dit juge de paix de faire sortir un warrant pour saisir et vendre
les biens et effets du contrevenant, ou pour le faire incarcérer dans la prison du district
de Québec, pour une période qui n'excèdera pas un mois, à moins que la dite pénalité
et les dépens ne soient avant ce temps payés.

XXXVI. Et qu'il soit statué, que les pénalités imposées par cet acte et dont l'emploi A qui appar-
n'est point autrement réglé, seront recouvrées au nom du maire et des conseillers de la tiendront ces

cité de Québec, pour les besoins de la corporation, et appartiendront à et feront partie ténalités.
du fonds général de la cité, et elles ne seront recouvrées pour nul autre objet et
en nul autre nom que celui des dits maire et conseillers: et il sera loisible au conseil Le conseil
de la dite cité de remettre toute telle amende ou pénalité, ou d'en accepter le paiement ura e aire

de toute partie quelconque sans poursuite ; et toutes les amendes et pénalités qui seront
ainsi payées sans qu'il y ait eu de poursuite, feront partie du fonds géné-al de la dite
cité.

XXXVII. Et qu'il soit statué, que chaque fois que le mot " serment" se rencontrera Clause inter.
dans le présent acte, il signifiera aussi une affirmation légalement faite, et le mot pr tative.

" personne" ou " personnes" signifiera corps politique ou incorporé, ou son agent ou
ses agents légaux, aussi bien qu'un individu; et chaque mot comportant le nombre
singulier s'entendra, quand il sera nécessaire, de diverses personnes ou choses; et tout
mot comportant le genre masculin s'entendra du genre féminin aussi bien que du genre
masculin lorsqu'il sera nécessaire.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera, et il est par ces présentes Acte publie
déclaré être acte public, et sera considéré comme tel dans toutes les cours de Sa

Majesté
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Majesté en cette province et par tous juges et juges de paix, et il en sera judiciairement
pris connaissance sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer ou de le prouver.

Datée de cet XXXIX. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera et demeura en vigueur pendant
acte. cinquante ans, et pas plus longtemps.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



'ANNO DUODECIMO

VICTORIE REGINAE.

CAP. CLXXXIII.

Acte pour amender l'Acte d'Incorporation de la Nouvelle Compagnie du Gaz
de Montréal, et pour étendre les pouvoirs de la dite Compagnie.

[30 mai, 1849.]

TTENDU qu'il est expédient d'amender un acte du parlement de cette province, pr6abule.
passé dans la session tenue dans les dixième et onzième années du règne de Sa

Majesté, et intitülé: Acte pour incorporer la nouvelle compagnie du gaz de la cité de
Montréal; et attendu que la dite nouvelle compagnie du gaz a demandé que le dit acte
fût amendé, et qu'il appert que la dite compagnie a, conformément aux dispositions du
dit acte, augmenté son capital jusqu'à la somme de cinquante mille louis courant,
et a demandé l'autorisation d'augmenter encore le montant de son capital: à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et 'du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada,;
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que nonobstant toute chose contenue
dans le dit acte par le présent amendé, le capital de la dite compagnie en vertu d'un L fond
vote de la majorité des actionnaires qui seront présents à aucune assemblée générale social dela

qui sera convoquée à cet effet, pourra être augmenté de la somme de vingt-cinq mille p°ir°tre
louis courant, ou de telle moindre somme, suivant 'qu'il sera déterminé, en sus de la augnente de

dite somme de cinquante mille louis courant, à laquelle s'élève maintenant le capital de
la dite compagnie, ce qui portera le montant entier du dit capital à la somme 'de
soixante-et-quinze rmille louis courant ; et la' dite somme de vingt-cinq mille louis
courant sera'divisée endeux mille cinq cents parts de dix louis courant chaque, et-pourra
être prélevée 'au' moyen des souscriptions volontaires des actionnaires actuels, ou de
l'admission de nouveaux membres, ou de l'une et l'autre manière à la fois ; et le dit
fonds 'sera payable ,par versements, 'au' temps, dans les proportions, en la manière,
après tel avistet avec ou sans intérêt, à compter des jours où le dit paiement est requis,
suivant 'que les directeurs de la dite compagnie jugeront à propos de l'ordonner; et
les dits' versements se' feront sujets aux restrictions et limitations contenues dans la
onzième section -de l'acte amendé par le présent.

IL. Æ-Et qu'il soit statué que le dit capital additionnel à prélever comme susdit,. sera Le capital ad-
considéré comme formant partie du capital' primitif de la dite compagnie; et le dit ditionnel sera

capital, ainsi que les souseripteurs et propriétaires d'icelui, seront sujets et astreints efonds ori.
aux mêmes dispositions, prescriptions et pénalités, à tous égards, tant pour le paiement maire.
et l'obligation de payer les versements, que pour la confiscation des parts faute de

133 
paiement
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paiement des versements ou autrement, qui se trouvent contenus dans l'acte amendé par
le dit acte, et qui se rapportent au capital primitif de la dite compagnie; et toutes et
chacune les dispositions et prescriptions s'appliqueront au capital additionnel dont le
prélèvement est autorisé par le présent, et le paiement des dits versements sera et
pourra être exigé, et les pénalités encourues, en la manière prescrite par l'acte amendé
par le présent, sauf et excepté en autant qu'il sera prescrit autrement par cet acte
relativement aux dits paiements, pénalités, confiscations, ou autrement.

Distraction de III. Et qu'il soit statué, que tout le montant du capital additionnel à prélever comme
Eti 1oa ad' susdit, après avoir payé toutes les dépenses nécessaires et incidentes, sera employé au

paiement de toutes réclamations dues par la dite compagnie pour toutes propriétés ou
ouvrages maintenant acquis ou en voie de progrès, ou sera employé à étendre et
améliorer les travaux de la compagnie, ou à en faire de nouveaux pour fournir du gaz
à la cité et aux faubourgs de Montréal, conformément aux fins et à la teneur de cet
acte et de l'acte amendé par le présent.

Non rftone" IV. Et qu'il soit statué, qu'aucun actionnaire de la dite corporation établie par l'actebilit6 des i si u'uu croato a
tionnaireo. amendé par le présent, et dont il est parlé dans cet acte, ne sera en aucune manière

que ce soit responsable ou tenu au paiement des dettes ou réclamations dues par la dite
corporation, excepté jusqu'à concurrence du montant des action ou actions qu'il aura
prises dans le capital de la dite corporation.

La compagnie V. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la compagnie d'emprunter,
p°unr cten. soit dans cette province ou ailleurs, et soit en argent sterling ou courant, et à tout taux
gager ses pro- d'intérêt, excédant même six pour cent, suivant que les directeurs le décideront de tempsipriét5s. à autre, sur hypothèques, obligations ou débentures, telles sommes d'argent de temps à

autre qui n'excèderont pas en totalité la somme de vingt mille louis courant; et si après
avoir emprunté la dite somme en totalité ou en partie, la compagnie la rembourse, il
lui sera loisible d'emprunter de nouveau le montant aussi remboursé, et aussi de temps
à autre emprunter de nouveau, pourvu que le montant total ainsi emprunté n'excède
jamais en même temps la somme de vingt mille louis courant; et pour la garantie du
remboursement de l'argent ainsi emprunté avec intérêt, il sera loisible à la dite com-
pagnie d'hypothéquer et engager et transporter les biens-fonds, ouvrages, taux, revenus
et rentes, et les versements à venir des actionnaires de la compagnie, ou de donner des
obligations, ou débentures, en la manière qu'il paraîtra le plus expédient, payables soit
en argent courant ou sterling, et soit dans cette province ou ailleurs; et ces obligations,
débentures ou autres garanties qui seront données, pourront être déclarées payables au
porteur ou transférables par simple endossement ou autrement, suivant que les directeurs

Proviso, le jugeront à propos: pourvu toujours, qu'aucune telle obligation, débenture ou autre
garantie ne sera faite ou donnée pour une somme moindre que celle de cent louis courant.

Garantie VI. Et qu'il soit statué, que les créanciers respectifs de telles obligations ou débentures
qu'auront les par lesquelles les rentes, revenus ou versement à venir, ou payement dus à la dite :com-préteurs. pagnie, seront garantis, auront droit, proportionnellement suivant le montant des sommes

garanties, à être payés à même les rentes, revenus ou versements à venir de la compagnie,
des sommes respectives mentionnées dans les dites obligations ou débentures, et qu'elles
sont destinées à garantir, sans aucune préférence des uns à l'égard des autres, à raison
de priorité de date de toutes telles obligations ou débentures, ou de l'assemblée à laquelle
elle aura été autorisée, ou autrement que ce soit; et aucunes telles obligations ,ou

débentures
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débentures quand même elles comprendraient les versements à venir des actionnaires,
n'empêcheront la compagnie de recevoir et employer les dits versements à venir aux
objets de la compagnie, aussi longtemps que l'argent dû sur toutes telles obligations ou
débentures n'excéderont pas le montant de tous les versements non payés.

VII. Et qu'il soit statué, que nonobstant toutes dispositions contenues dans l'acte Les directeurs

amendé par le présent, il sera loisible aux directeurs de la dite compagnie de temps à p°urrontauo-
autre, et aussi souvent et chaque fois qu'ils le trouveront convenable, sans la formalité dent, etc., à

de passer un règlement à,cet effet, d'autoriser spécialement par une résolution à cet effet se,r desobli.

qui sera inscrite dans les livres de la dite compagnie, le président et vice-président ou
deux ou un plus grand nombre de directeurs de la dite compagnie, de signer telles obli-
gations, hypothèques, contrats ou instruments spéciaux qu'il sera nécessaire ou expédient
de signer ainsi, suivant l'avis des directeurs, et d'y apposer le sceau commun de la dite
compagnie; et il sera également loisible de la même manière au président et vice-
président, ou à deux ou un plus grand nombre des directeurs, d'être de temps à autre
autorisés comme susdit à tirer, signer ou accepter tels billets promissoires ou lettres de
change spéciales pour les objets de la dite compagnie, sans. y apposer un sceau suivant
que les dits directeurs le jugeront nécessaire ou expédient ; et toutes telles obligations,
contrats, hypothèques et instruments ainsi signés et scellés par les personnes autorisées
comme susdit, et tous tels billets ainsi signés, tirés ou acceptés par les personnes auto-
risées comme susdit, seront valides et obligatoires pour la dite compagnie, et seront
censés l'acte et le fait de la dite compagnie: pourvu qu'aucune obligation, billet, note, Proviso,
contrat ou autre instrument signé, ou signé, et scellé par tous tels officier ou officiers de
la dite compagnie, n'aura force ou effet, ni ne sera obligatoire pour la dite compagnie,
à moins qu'il n'ait été signé, ou signé et scellé par l'autorisation des directeurs, par une
résolution comme susdit ; et dans -toute action, poursuite ou procédure à laquelle la dite
compagnie sera partie, l'élection du président, vice-président ou directeurs de la dite
compagnie, ne pourront être niés par aucune partie, excepté la dite compagnie, et dans
aucune poursuite, il ne sera pas nécessaire pour la dite compagnie de prouver l'élection
ou nomination ou autorité d'aucun président ou vice-président ou directeur, mais il y
aura présomption, à moins de récusation de la part de la dite compagnie: et pourvu Certaines co.

aussi, que dans toute action, poursuite ou procédure sur toute telle obligation, billet, p attegties
note, contrat, ou autre instrument ainsi signé, ou signé et scellé comme susdit, ou a e preuve.
laquelle la dite compagnie sera partie, toute copie des minutes des procédés et résolutions
des propriétaires d'actions dans le fonds capital de la dite compagnie, à toute assemblée
générale ou spéciale, ou des directeurs à-leurs assemblées, extraites du livre ou livres
des minutes tenus par le secrétaire de la compagnie, et dûment attestés par lui, sous
serment, devant un juge de l'une des cours de loi de Sa Majesté dans le Bas-Canada, ou
devant un commissaire dûment autorisé à recevoir les dépositions servant de preuve
dans la cour où la dite action, poursuite: ou procédure est intentée, comme de vraies
copies extraites de tel livre ou livres des minutes et portant le sceau de la dite compagnie,
seront considérées comme la preuve conclusive des faits y mentionnés, aussi bien que
de l'élection d'un président, vice-président ou directeur y dénommé.

VIII. Et qu'il soit statué, que tous actes faits par toute assemblée de directeurs ou par validit6 des
toute personne agissant comme directeur seront, nonobstant qu'il soit découvert par la fect.o pa
suite qu'il y aurait quelque défaut ou erreur dans la nomination ou qualification de te de
toute personne assistant à la dite assemblée comme directeur, ou' agissant comme susdit,
aussi valide que si la dite personne avait été régulièrement nommée et était habile à
être directeur.

IX,
133 *
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Nombre de IX. Et en amendement à la quatrième section du dit acte, qu'il soit statué, que
directeurs sor- quatre seulement des treize directeurs se retireront chaque année, et.l'ordre dans leguel,tant chaque cu-
année. se retireront les treize titulaires actuels, sera décidé par la voix du. sort avant pro-

chaine assemblée annuelle, et ensuite ils se retireront par rotation; et l'élection
annnelle aura lieu seulement pour quatre directeurs au lieu de treize, tel qu' Aest
prescrit par le dit acte ; pourvu toujours que tous directeurs sortant de charge en même
temps seront habiles à être réélus.

Les action. X. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute disposition contenue dans. le dit:acte
nienevo.

n as sur amendé par le présent, il ne sera permis à aucun actionnaire de voter à aucune assem-
des actions blée, à raison d'aucune action qui n'aura pas été possédée en son propre nom ou au
possmoies de nom d'une compagnie dont il sera l'un des associés, ou par la partie pour laquelle.une
six mois, personne votera comme procureur, pendant au moins six mois avant l'époque ou le

suffrage devra être donné ; et il ne sera pas loisible à aucun actionnaire qui est ou
deviendra endetté envers la compagnie pour gaz, rente, conduits et becs, ou autrement,
de transférer aucune action du capital possédé par lui, qu'après.avoir payé à la compa-.
gnie toute somme d'argent due par le dit actionnaire.

Les dividendes XI. Et qu'il soit statué, que la compagnie ne déclarera aucun dividende qui puisse
n'afecteront diminuer en aucune manière son capital, et aucun dividende. ne sera payé. à raison d'une
social. action jusqu'à ce que tous les versements alors échus relativement à cette action ouà

toute autre action possédée par la personne à qui ce dividende peut être payable aient-
été payés; et il sera loisible à la dite compagnie de déduire la somme de. dividende,
payable à toute personne qui n'aura pas payé les versements le jour où ils étaient
respectivement exigibles sur toutes actions possédées par elle en aucun temps, telle
somme qui sera égale à l'intérêt dû sur le. versement ou versements non payés depuis,
le moment où ils auraient dû être payés, jusqu'au moment où ils ont été réellement
payés, ou jusqu'à l'époque du paiement du premier dividende sur-lequel cet intérêt-
peut être déduit et retenu par la compagnie.

Les directeurs XII. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute disposition contenue dans l'acte
Pourront dé. amendé par le présent, il sera loisible au directeur de la dite. compagnie de déclarer
fiscation des confisqué au profit de la dite compagnie toutes actions du capital sur lesquellesdes;
actions en puetêr u
certains cas, versements ou amendes peuvent être ou sont restés dus durant l'époque mentionné dans

la onzième section de l'acte amendé par le présent; et il ne sera pas nécessaire que la
confiscation de ces actions soit prononcée à aucune assemblée spéciale des actionnairest
de la dite compagnie, vu qu'il est par le présent prévu et déclaré qu'une résolution des,
directeurs fera que ses actions seront confisquées d'une manière aussi absolue queis'il-
était passé une résolution des actionnaires en la manière prescrite ,par le dit acte, eth
ces actions pourront être vendues, tel que prescrit par le dit acte, mais le-produit deb
telle vente ne sera payé qu'après déduction tant des frais et confiscation mentionnés,
dans le dit acte, que de tous versements dus sur ces actions et intérêts sur icelles

- depuis les époques où ces versements avaient été respectivement déclarés exigibles, les-
quels versements et intérêts la dite compagnie est par le présent autorisée à déduire
et retenir en premier lieu; et toutes les autres dispositions relativement àl'effët de telle,
confiscation, resteront aussi pleinement en vigueur et auront le même effet que ,si ,e
acte n'eut pas été passé.

XIII;
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XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gérant, secrétaire, ou commis de la te6rane
dite compagnie dans toute procédure intentée contre les biens de tous débiteurs, banque- cm'meen
routiers ou personnes insolvables contre laquelle la dite compagnie pourra avoir des récla- ce Ie ir-

mations, de représenter la dite compagnie et de comparaître, agir, prouver et voter en COfltanes.
son nom à tous égard, tout comme si la dite réclamation ou demande était la demande
du dit gérant, secrétaire ou commis de la dite compagnie.

XIV. Et qu'il soit statué, que ni les tuyaux de service on d'embranchement de la dite Les tuyaux ne
compagnie, ni aucun. gazomètre, lustre, lampe, conduit, ou ce qui sert à les ajuster, ni po "t êtrsaisis en ce!.
aucune autre chose de quelque nature que ce soit appartenantà ladite compagnie,ne seront tains cao.

responsable pour le loyer ou susceptible d'être saisi en aucune manière par le posses-
seur où propriétaire des édifices où, ils pourront se trouver, ni ne seront en aucune
manière responsables envers aucune personne pour les dettes d'aucune personne ou per-
sonnes pour l'usage desquelles ou pour l'usage de la maison ou édifice desquels ces
objets peuvent avoir été fournis par la compagnie, bien que telle personne ou personnes
paraissent en avoir la possession réelle ou apparente, nonobstant toute loi, usage ou
coutume à ce contraire.

XV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le pouvoir et l'autorité, et il sera La compagnie
loisible à la dite compagnie de vendre et disposer des gazomètres, conduits à gaz, et ourra vendre
objets nécessaires pour les ajuster, de toute description, pour l'usage des maisons privées ses materiaux,

ou publiques, ou pour celui de tout établissement, compagnie ou corporation quelconque, etc.

aussi bien que le coke, charbon et tout autre produit de son usine, ou des résidus prove-
nant ou obtenus des matériaux employés et nécessaires pour la manufacture du gaz, et
de vendre et disposer de tout surplus de terrein ou édifice appartenant à la dite com-
pagnie, mais dont elle n'aurait pas besoin pour l'extension de son.usine, en telle manière
que la dite compagnie le jugera à propos; et la dite compagnie. aura également plein
pouvoir et autorité de louer des. gazomètres et objets nécessaires au gaz pour toute
espèce et description que ce soit, moyennant tel taux et. rente dont il pourrait être con-
venu entre le consommateur ou, locataire et la dite compagnie.

XVI. 'Et qu'il soit statué, que toute personne qui volontairement endommagera ou pénalit pour
fera, ou. souffrira sciemment qu'on endommage aucun gazomètre, lampe, lustre,,tuyau dommage
de service, ou ce qui sert à les ajuster, appartenant à la dite compagnie, ou qui les alté- volontame.

rera ou dérangera, ou souffrira sciemment qu'on les altère ou dérange de. manière à, ce
que le gazomètre ou les gazomètres indiquent moins de gaz qu'il en passe réellement,
toute, telle personne sera passible, au profit de la dite compagnie, pour chaque contra.
vention, d'une amende d'un louis -au moins, et, de cinq louis au plus, et sera également
tenue de payer et défrayer toutes les dépenses nécessaires pour réparer, replacer et ajus-
ter les dits gazomètres et, tuyaux, et le double .de.la valeur de l'excédant de gaz ainsi
consumé, et les dites amendes, dommages et dépenses seront recouvrés, avec dépens,
en la manière prescrite ci-après.

XVII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui, volontairement éteindra aucune ?enalité eur
des lampes ou fanauxç publics sera passible, au profit de la dite compagnie, pour chaque extinctiou, des

telle offense, d'une amende d'un louis au moins, et de cinq louis auplus, et sera en outre lampes, et.

tenue de compenser tous dommages et frais qui seront recouvrés avec dépens en la
manière prescrite ci-après.

XVII.
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Ou pour dom- XVIII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne par négligence ou accident ren-mage aciden-
tel, etc. verse ou endommage aucun gazomètre, tuyau, piédestal, ou lampes fournis ou

possédés par la compagnie ou toute autre personne, ou si elle tient la lampe ou bee
allumé pendant une espace de temps plus long qu'elle ne s'est engagée à le faire,' et sur
demande ne donne pas satisfaction à la compagnie ou à telle personne pour le dommage
causé, ou pour l'excédant du gaz obtenu et consumé, les dits dommages, perte ou valeur
pourront être recouvrés par la compagnie,-avec dépens, en la manière prescrite ci-après.

Pour jonction XIX. Et qu'il soit statué, que si aucunes personnes, soit employeur ou employé, joint
de tuyaux aux
tuyaux princi ou lie un conduit aux tuyaux principaux ou de service de la compagnie, ou en aucune
pau. maniére place, joint ou lie aucun tuyau pour approvisionner aucune nouvelle lampe ou

bec à aucun tuyau quelconque contenant du gaz sans en avoir au préalable obtenu le
consentement de la compagnie ou de son agent par écrit, alors les dites personne ou
personnes, ou les parties qui les emploiera seront passibles, pour chaque telle offense,
de payer à la compagnie la somme de vingt-cinq louis courant, et en outre une somme
additionnelle d'un louis pour chaque jour pendant lequel tel conduit restera en place,
ou pourront être emprisonnées en la prison commune pendant l'espace d'un mois de
calendrier.

Dis psitions à XX. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personnes, compagnie ou
légar du re. compagnies ou corporation approvisionnées de gaz par la compagnie, négligent decouvrenment de coprto0el opgid
deniers dus à payer les taux, rente, ou charges dus à la dite nouvelle compagnie du gaz de la cité à
la compagnie épqe aiet
pour gaz, e aucune des époques fixées pour le paiement d'iceux, il sera loisible à la dite compagnie
pouvoirscon- ou à toute personne agissant sous son autorité, en donnant vingt-quatre heures d'avis
férés0àlaconim.igtqar
pagnie. préalable, d'empêcher le gaz de s'introduire dans les édifices, tuyaux de service ou

lampes, telles personnes, compagnie ou corporation, en enlevant les tuyaux de service
ou par tout autre moyen que la compagnie jugera convenable, et de recouvrer la dite
rente ou charge due jusqu'à tel temps, ensemble avec les frais d'arrêter le gaz, en toute
cour compétente, nonobstant toute convention de le fournir pendant un plus long espace
de temps, et dans tous les cas où il sera loisible à la dite compagnie d'arrêter l'approvi
sionnement du gaz de toute maison, édifice ou dépendances conformément aux disposi-
tions de cet acte, il sera loisible à la dite compagnie, ses agents et ouvriers, en donnant
viqgt-quatre heures d'avis préalable, à l'occupant ou personne en ayant la garde, d'entrer,
dans telle maison, édifice ou dépendances, entre neuf heures de l'avant-midi et quatre
heures de l'après-midi, en causant aussi peu de dérangement et de trouble que possible,
et d'enlever, prendre et emporter tout conduit, gazomètre, robinet, branche, lampe ou
appareils appartenant à la dite compagnie ; et il sera également loisible à tout employé
de la dite compagnie à ce dûment autorisé, d'entrer dans toute maison dans laquelle le
gaz aura été ou sera pris, entre les heures susdites, afin de réparer ou rétablir toute telle
maison, édifice ét dépendances, ou pour examiner tout gazomètre, conduit ou appareil

Pénalité en appartenant à la dite compagnie ou employé pour fournir son gaz, et si aucune personne
certains cas. refuse de permettre aux employés ou officiers de la dite compagnie, d'entrer et accom-

plir les ordres susdits, toute telle personne qui refusera ou s'opposera à l'accomplisse-
ment des dits devoirs, sera passible au profit de la dite compagnie pour chaque tellé
offense, d'une amende de dix louis courant, et d'une amende additionnelle d'un louis
pour chaque jour pendant lequel telle négligence, refus ou empêchement continuera;,
lesquelles amendes seront recouvrées avec dépens, ainsi qu'il est prescrit ci-après.

XX'.
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XXI. Et qu'il soit statué, que toutes amendes, pénalités et confiscations imposées par Recouvrement
cet acte ou par l'acte amendé par le présent, pourront, nonobstant toutes dispositions pssa
spéciales relativement aux dites amendes, pénalités ou confiscations contenues dans cet acte.

l'acte amendé par le présent, être l'objet d'une poursuite et d'être recouvrés avec
dépens pour son propre usage ou par toute personne dont la propriété aura été endom-
magée pour l'usage de telle personne, soit en la manière prescrite par le dit acte ou
devant un où plusieurs juges de paix du district de Montréal, sur le serinent d'un
témoin digne de foi, quand même ce témoineserait employé au service de la dite com-
pagnie, et dans toutes poursuites autorisées ou prévues par cet acte ou par l'acte amendé
par le présent,le témoignage d'un témoin digne de foi sera reçu comme suffisant,nonobstant
que ce témoin soit employé au service de la compagnie ; et toutes telles actions seront
intentées dans les cours ayant une jurisdiction plus élevée que le montant compris dans
la dite poursuite, à moins qu'il n'en soit autrement spécialement prescrit, et qu'autorisa-
tion n'en soit donnée par cet acte ou le dit acte, et lorsque des dommages aussi biei
qu'une amende peuvent être accordés, les dits dommages et l'amende pourront faire
l'objet de poursuites distinctes, et les dites amendes, pénalités et dommages pourront être
prélevés par saisie-exécution contre les biens du défendeur; et dans le cas où le défen-
deur n'aurait pas de biens pour y satisfaire, alors il sera emprisonné dans la prison
commune pour un laps de deux mois au plus, suivant que le juge de paix ou la cour
l'ordonnera.

XXII. Et qu'il soit statué, que le mot " terrain" employé dans cet acte et le dit acte Clause inter.
amendé, comprendra tous terrains, tènements et héritages, biens-fonds et propriétés prétative.
immobilières quelconques; et le mot "compagnie" dans les dits actes, signifiera la
corporation établie par le présent, et dont il est mentionné dans cet acte, à moins que
le contraire ne soit expressément indiqué par le sujet; et tous mots comportant le
nombre singulier ou le genre masculin seulement s'étendront à plus d'une personne,
partie ou chose, aux personnes du genre féminin aussi bien que du genre masculin, et
les mots " actionnaire ou actionnaires" comprendront les héritiers, administrateurs,
curateurs, légataires ou ayants cause de tels actionnaires, ou toute autre partie ayant
la possession légale de toute action, soit en son propre nom ou au nom d'une autre
personne, à moins que le sujet ne répugne à cette interprétation; et chaque fois que par
cet acte, pouvoir est donné de faire une chose, il sera entendu que pouvoir est légalement
donné de faire toutes les choses nécessaires pour l'accomplissement de ces choses; et
tous actes que les directeurs ou actionnaires sont autorisés à accomplir et à faire, seront
ou pourront être valablement accomplies et faites par la majorité des directeurs ou la
majorité du guorum des directeurs, ou des actionnaires respectivement, suivant le cas,
à moins que le contraire ne soit expressément prévu; et généralement tous mots et
clauses contenus dans cet acte, recevront l'interprétation large et libézale qui sera la
plus propre à assurer la pleine mise en opération de cet acte, suivant son véritable sens
et esprit.

XXIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera censé être un acte public, et Acte public.
comme tel, il en sera judiciairement pris connaissance par tous juge.,. juges de paix et
autres intéressés, sans qu'il soit allégué spécialement.

MONTREAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,¯
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO DUODECIMO

VIOTORIÆE REGIN.

CAP. CLXXXIV.

Acte pour prolonger le temps accordé à la Banque de Montréal pour augmen-
ter son Capital.

[ 25 avril, 1849. ]

TTENDU que la corporation de la banque de Montréal a demandé une prolonga- Prbul
tion du temps fixé pour augmenter son capital, et qu'il est expédient d'accéder à

sa demande: à ces causes,' qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, que les périodes respectives Les dix.huit
de " dix-huit mois" et " trois ans " spécifiées dans le proviso contenu dans la première mois et trois
section d'un acte du parlement de cette province, passé dans les dixième et onzième d"Ia seront
années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour permettre à la Banque de Mont- comptés de I&
réal d'augmenter sonfonds social," seront et elles sont par le présent prolongées respec- Act.
tivement jusqu'à dix-huit mois et trois années, à compter de la mise en vigueur de cet
acte.

Il. Et qu'il soit statué, que cet acte sera pris et considéré comme acte public. Acto public.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGINÆ.&

CAP. CLXXXV.

Acte pour amender l'Acte d'Incorporation de la Banque de la Cité, et pour
pourvoir à la réduction de son Capital.

[ 30 mai, 1849. ]

TTENDU que le président et les directeurs de la banque de la cité ont demandé Pr6ambule,
par leur pétition, que la valeur de chaque action dans le fonds social de la dite

banque, soit réduite de vingt-cinq louis courant à dix-huit louis, quinze chelins, cou-
rant, en autant que les pertes que la dite banque a essuyées ont réduit d'autant la
valeur de ses actions; et attendu qu'ils ont aussi demandé que la période dans laquelle
doivent être souscrites et payées les actions dans le fonds social additionnel que la dite
banque a été autorisée à former par l'acte passé dans la session tenue dans les dixième
et onzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour permettre à la banque oot 1 vict.
de la cité d'augmenter son fonds social, soit étendue et prolongée ; et vu qu'il est expé- ch. 116.

dient d'accéder à la demande des pétitionnaires moyennant les restrictions ci-après
établies: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans
le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, que nonobstant toute chose Le actions au
contenue dans l'acte passé dans la session tenue dans les quatrième et cinquième années fonds de la
du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour étendre la charte de la banque de la à£°"
cité, et pour augmenter son capital, toute et chaque action dans le fonds social de la 15s. chacune,
dite banque, tant celui créé en vertu de l'acte en dernier lieu mentionné, que celui dont entier du fondu
la formation est autorisée par le dit acte passé dans la session tenue dans les dixième e s d

et onzième années du règne de Sa Majesté, sera censée, depuis et après la passation et 5 Vict. ch.
de cet acte, représenter et valoir dix-huit louis, quinze chelins, courant, chaque, et non 9
pas vingt-cinq louis, courant, chaque, comme ci-devant ; et que le montant entier du
fonds social de la dite banque, y compris celui qu'elle a été autorisée à former par l'acte
en dernier lieu mentionné, avec ensemble tous ses biens et propriétés actuels, sera
censé être de trois cent soixante-et-quinze mille louis courant, et non de cinq cent mille
louis courant, comme ci-devant.

II. Et qu'il soit statué, que les délais limités par la seconde section du dit acte passé Ls daispour
dans la session tenue dans les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, et u au
intitulé: Acte pour permettre à la banque de ia cité d'augmenter son fonds social, pour " P°" ,n°°
prendre, souscrire et payer en entier les actions dont la création est autorisée par le les io et il

présent, ch
134*
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présent, seront et sont par le présent étendus et prolongés, comme suit, savoir : le délai
fixé pour souscrire les actions additionnelles, sera prolongé jusqu'à dix-huit mois après
la passation de cet acte, et celui pour parfaire le paiement des dites actions jusqu'à
trois années après la passation du dit acte; pourvu toujours, que toutes et chacune les
dispositions et conditions contenues dans l'acte en dernier lieu mentionné, ainsi que
dans le dit acte passé dans la session tenue dans les quatrième et cinquième années du
règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour étendre la charte de la banque de la cité, et
pour augmenter son capital, relatives à la souscription et au parfait paiement du fonds
mentionnés dans le dit acte, seront et sont par le présent expressément déclarées
s'étendre et s'appliquer aux actions additionnelles autorisées par l'acte en premier lieu
mentionné dans cette section.

III. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans aucun des actes
précités, tous les directeurs actuels de la dite banque sortiront d'office à la première
assemblée générale annuelle des actionnaires d'icelle qui aura lieu après là passation de
cet acte; et que le, et après le jour en dernier lieu mentionné, le nombre des directeurs
qui seront élus annuellement pour la régie des affaires de la dite banque, sera de cinq
au lieu de onze qu'il était auparavant, et l'un des cinq sera président; pourvu toujours,
que les directeurs actuels pourront être réélus ; et pourvu aussi, qu'aucun actionnaire
ne pourra être élu un des cinq directeurs, à moins qu'en sus de toutes les autres quali-
fications requises par l'acte en dernier lieu ci-dessus cité, il ne possède en son propre
nom dans le fonds social de la dite corporation pas moins de quarante actions complé-
tement acquittées et payées.

IV. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans les actes ci-des-
sus cités, le nombre de directeurs nécessaire pour former et constituer -un quorum pour
la régie des affaires, sera de trois au lieu de cinq; et tous et chacun les pouvoirs con-
férés par les dits actes au nombre de directeurs y mentionné, seront et pourront être
légalement exercés par le nombre de directeurs porté dans cet acte, ou par la majorité
d'entre eux: et toutes et chacune les dispositions contenues dans les dits actes, relatives
au choix que les directeurs feront entre eux d'un président ou vice-président, ainsi
qu'aux suffrages et règlements, et toutes autres dispositions géné-alement applicables
aux directeurs et tous autres pouvoirs à eux conférés, seront censés applicables et seront
conférés aux directeurs qui seront élus en conformité des prescriptions de cet acte.

V. Et qu'il soit statué, que s'il arrive en aucun temps qu'une élection de directeurs
n'ait pas lieu ou n'ait pas son'effet le jour fixé par le présent acte pour cette fln, la
dite corporation ne sera pas pour cela censée ou réputée diàsoute; mais il sera loisible,
à toute époque subséquente, de faire la dite élection à une assemblée générale des
actionnaires dûment convoquée pour cette fin.

Acte public. VI. Et qu'il soit statué, que cet acte sera censé et réputé acte publie, et comme tel
il en sera judiciairement pris connaissance, sans qu'il soit spécialement allégué.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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VICTORIÆE REGINÆ.O

CAP. CLXXXV1.

Acte pour autoriser Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier à cons-
truire un Pont de Péage sur la rivière Chateauguay, dans la paroisse de
Sainte-Martine, former un Chemin planchéié depuis le fleuve Saint-
Laurent jusqu'à la rivière Chateauguay dans la dite paroisse, fixer les
taux qui seront perçus sur les dits Pont et Chemin, et établir d'autres
dispositions à cet égard.

[30 mnai, 1849.]
TTENDU que la construction d'un pont sur la rivière Chateauguay, dans la preambule.

paroisse de Sainte-Martine, dans le comté de Beauharnois, à quelque endroit
depuis le village appelé Primeauville inclusivement, et le village de Sainte-Martine
aussi inclusivement, et la confection d'un chemin en madriers ou macadamisé, ou autre-
ment amélioré, depuis le fleuve Saint-Laurent à ou auprès du village de Beauharnois,
jusqu'au principal chemin de front qui se trouve au nord-ouest de la dite rivière Cha-
teauguay, dans la paroisse susdite, et aboutissant dans les environs des lieux sus-men-
tionnés, tendraient grandement à promouvoir le bien-être et à faciliter les communications
entre les habitants de cette partie du dit comté ; et attendu que Marc Antoine Primeaux
et Antoine A. Trottier, écuiers, de la dite paroisse de Sainte-Martine, ont par une pétition
à cet effet demandé l'autorisation de bâtir le dit pont de péage et de construire le dit
chemin: à ces causes, qu'il, soit statué par la- Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée-législative le
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu, et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite, qu'il sera loisible aux dits
Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier, et ils sont par le présent autorisés à meaux et A.A:
ériger et bâtir à leurs propres frais et dépens un pont solide et suffisant sur la dite Tloti°'cauto.

rivière Chateauguay, en quelqu'endroit commode situé dans l'espace qui se trouve depuis truire u.npont
le village appelé Primeauville inclusivement, jusqu'au village de Sainte-Martine aussi Chauray
inclusivement; et d'ériger et construire une maison de péage et une barrière, avec dn¿certaines
d'autres dépendances, sur ou près du dit pont, et aussi de faire et exécuter toutes autres
matières et choses requises et nécessaires, ou commodes pour ériger et construire,
entretenir et soutenir le dit pont projeté, maison de péage, barrière et autres dépen-
dances, suivant la teneur et le vrai sens du présent acte.

1l. Et qu'il soit statué, qu'afin de parvenir à ériger, bâtir, entretenir et soutenir le dit M. A. P

pont, les dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier, leurs héritiers, exécuteurs, meaux et A,
curateurs A. Trottier,



1052 120 VICTORIÆ, CAP. 186. - 1849,

autorisés â sr curateurs et ayants cause, auront plein pouvoir et autorité de prendre, de temps à autre, et
servir du ter- de se servir du terrein, soit d'un côté ou de l'autre de la dite rivière, et là de travaillertain de chaque 

tcôtô de la ri- ou faire exploiter les matériaux et autres choses nécessaires à l'érection, construction
vi Chr t ou réparation du dit pont, en conséquence; les dits Marc Antoine Primeaux, et Antoine A.

erlena- Trottier, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants cause, et les personnes par eux
s;asrs pour employées, causant aussi peu de dommage que possible, et accordant une compensation
co le juste et raisonnable aux propriétairesou occupants respectifs de tous tels terreins qui seront
douiniageant altérés, endommagés ou mis en usage, pour la valeur de tel terrein, ainsi que pour celle

".uflisann de l'altération ou des dommages qu'ils pourraient causer aux propriétaires pour érigèr
du dit ter- le dit pont et la dite maison, ainsi qu'il est ci-dessus désigné ; et en cas de différencerai. id'opinion et de contestation sur le montant de telle compensation, le dit montant sera

réglé par des experts qui seront nommés par les parties respectivement, et à défaut de
telle nomination par elles ou aucunes d'elles, par la cour du banc de la reine de Sa
Majesté pour le district de Montréal, en la manière et forme prescrites par la loi; et
la dite cour est par le présent autorisée, et aura pouvoir d'entendre, régler et finalement

pro4bi. déterminer le montant de telle compensation en conséquence: pourvu toujours, que les
dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier, leurs héritiers, exécuteurs, cura-
teurs et ayants cause ne pourront commencer l'érection du dit pont et autres travaux
par lesquels aucun individu pourrait être privé de son terrein ou de partie d'icelui, ou
souffrir des dommages, avant que le prix ou valeur du dit terrein, et dommages estimés
et réglés en la manière ci-dessus prescrite, aient été payés à tel individu, ou après que
tel prix ou valeur lui ait été offert, ou qu'à son refus les dits Marc Antoine Primeaux
et Antoine A. Trottier, l'aient consigné au greffe de la cour du banc de la Reine pour le
district de Montréal.

M. A. Pri- III. Et qu'il soit statué, que les dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier,
A."roLUer CÈ- leurs hoirs et ayants cause seront investis, pour l'espace de cinquante années, à compter
ront invest.i de la passation du présent acte, de la propriété du dit pont et de la dite maison de péage,
du po °ur barrière et autres dépendances qui seront érigés sur ou près d'iceux, et aussi de toutes
cuiquante ans. les montées du dit pont, et de tous les matériaux qui seront de temps en temps obtenus
Aprùs et pourvus pour l'ériger, construire, faire, entretenir et réparer, et, à l'expiration des

"epnntfl pa- dites cinquante années, le dit pont, maison de péage, barrière et autres dépendances,
tenra a ainsi que les montées et abords du dit pont appartiendront à Sa Majesté, Ses Héritiers

etain on- et Successeurs, et seront livrés à l'usage du public, et il sera alors loisible aux dits
ditions. Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs

ou ayants cause, de réclamer et obtenir de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, la
valeur pleine et entière qu'aura et vaudra le dit pont à l'expiration des dites cinquante
années, exclusivement des péages et du privilége, la dite valeur devant être constatée
par trois arbitres, dont un sera nommé par le gouverneur de la province pour le temps
('alors, un autre par les dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier, leurs
héritiers, exécuteurs, curateurs ou ayants cause, et le troisième par les dits deux arbitres:

Proviso: la pourvu qu'il sera loisible à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs,en aucun temps avant
couronne l'expiration du dit terme de cinquante années, de prendre possession du dit pont et de ses
prendre pos- dépendances, en payant aux dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier, leurs

aa-hoirs, exécuteurs, curateurs on ayants cause, la pleine et entière valeur que pourraient
taincs condi- avoir les droits et priviléges à eux accordés par les présentes, pour cette partie du terme detions, cinquante années qui ne. serait pas encore accomplie, telle valeur devant être constatée

en cas de différence d'opinion, en la manière établie par la loi à l'égard des biens prie
par le bureau des travaux publics, pour le service public, le dit paiement ne devant pas

être
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être moindre que la valeur d'alors du dit pont et dépendances exclusivement, des péages
et du privilége: pourvu toujours, que rien de contenu dans les présentes ne sera censé ,s les
empêcher un nombre quelconque d'habitants intéressés dans le dit pont, de prendre en habitants pour-

aucun temps la possession et acquérir la propriété du dit pont, maison de péage, et *"nt en pr"n-

barrière et autres dépendances, et des montées et abords d'icelai, en payant aux dits et en avoir la
Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs ce°tine cn-
et ayants cause, la valeur intrinsèque et entière qu'il pourra avoir lors de telle prise de. ditions.
.possession, en ajoutant vingt-cinq par cent à telle valeur intrinsèque; et après qu'ils
auront ainsi pris le dit pont, il deviendra un pont libre.

IV. Et qu'il soit statué, qu'en érigeant le dit pont il sera laissé entre les piliers d'icelui, Largeur entre
au milieu de la dite rivière et à l'endroit le plus profond, une ouverture d'au moins les piliers-
soixante-dix pieds, afin que les radeaux et autres bois puissent passer sans interruption;
que les arches du dit pont seront élevées d'au moins six pieds au-dessus du niveau de la Hauteur des
dite rivière lorsque les eaux d'icelle sont à leur plus grande hauteur ordinaire, et arhes au-des-

qu'outre l'ouverture ci-dessus il y en aura une autre de chaque côté d'au moins cinquante des eaux.
pieds entre les piliers, lesquels seront au nombre de trois, et ainsi que les quais ou culées
servant à appuyer les arches du dit pont, et seront en charpente, remplis de pierres, et
lambrissés en chêne.

V. Et qu'il soit statué, que lors et aussitôt que le dit pont sera érigé et construit, et Qand le pont
fait d'une manière propre et convenable pour le passage des voyageurs, bestiaux et sera construit,
voitures, ce qui sera certifié par deux ou plus des juges de paix pour le district de Mont- meaux et A.
réal, d'après un examen du dit pont par trois experts qui seront nommés et assermentés A.Totie°t
par les dits juges de paix, et publié dans les deux langues dans un des papiers-nouvelles de recevoir
de Montréal, il sera loisible aux dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier, de péage.
leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants cause, de temps à autre, et en tout temps,
de demander, exiger, recevoir et prendre à leur propre usage et profit, pour le pontonage,
sous le nom de péage ou droit, avant de permettre le passage sur le dit pont, les diffé-
rentes sommes suivantes, c'est-à-savoir:

Pour chaque carosse ou autre voiture à quatre roues, tirée par un seul cheval Taux de
ou autre bête de somme, et pour le conducteur, quatre deniers courant; péage.

Pour chaque voiture à deux roues, et chaque voiture d'hiver, tirée par un seul cheval,
ou autre bête de somme, et pour le conducteur, trois deniers courant;

Pour chaque cheval additionnel aux voitures mentionnées ci-dessus, un denier courant;
Pour chaque personne à cheval, deux deniers courant;

Pour chaque personne à pied, un denier courant;

Pour chaque cheval, jument, mule, ou autre bête de somme, taur«au, boeuf, vache, ou
autre bête à cornes, de quelque espèce qu'elle soit, un denier courant;

Pour chaque cochon, chèvre, mouton, veau ou agneau, un demi denier courant.

VI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucune personne, cheval ou voiture Eremption en
employée à transporter une malle ou des lettres, sous l'autorité du bureau des postes de certains cas.
Sa Majesté, ni les chevaux ou voitures chargés ou non chargés, avec leurs conduc-
teurs qui accompagnent des officiers et soldats des troupes de Sa Majesté, ou de la milice,

sur
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sur leur marche ou en service, ni les dits officiers ou soldats, ou aucun d'eux, ni les
voitures et conducteurs ou gardiens qui accompagnent des prisonniers de toute espèce,
tant en allant qu'en revenant, pourvu qu'ils ne soient pas chargés d'une autre manière,
ni aucune personne allant ou revenant du service divin, ou suivant, ou revenant d'accom-
pagner un convoi funèbre avec leurs voitures, chevaux ou autres animaux, pourvu
qu'elles appartiennent à la paroisse de Sainte-Martine, ne seront sujettes à aucun taux

M. A. Fri- ou péage quelconque: pourvu aussi, qu'il sera loisible aux dits Marc Antoine Primeaux
meaux et A. et Antoine A. Trottier, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants cause, de diminuerA. Trottier
pourront ré- les péages susdits, ou aucun d'eux, et ensuite de les augmenter, s'ils le jugent à propos,

e "esit de manière à n'excéder en aucun cas les taux que le présent acte permet d'exiger:
augmenter. pourvu aussi, que les dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier, leurs héri-
Un tableau tiers, exécuteurs, curateurs ou. ayants cause, afficheront ou feront afficher, dans quelquedes taux dequle
péage sera endroit visible à ou près de la barrière de péage un tableau des taux de péage payables
endro-tans u pour passer sur le dit pont; et aussi souvent que tels taux seront diminués ou augmentés,
pourra être vu ils feront afficher tel changement en la manière susdite.
facilernent, a
la barrière de
péage. VII. Et qu'il soit de plus statué, que les dits péages seront, comme ils sont par le
Les taux ap- présent, accordés aux dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier, leurs hoirs

atidrot à et ayants cause, pour le dit terme de cinquante années à compter de la passation du
rneaux et A. présent acte, sujets pendant ce terme à la prise de possession qui pourrait se faire comme
p;a ° susdit, par Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs.
ans,

Pénalit6 VIII. Et qu'il soit de plus statué, que si quelque personne passe forcément par la dite
encourront barrière sans payer le dit péage ou quelque partie d'icelui, ou interrompt ou trouble les

la asseront dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs
a arrière ou ayants cause, ou quelque personne ou personnes par eux employées à bâtir ou réparer·

qui em nche- le dit pont, ou à faire ou réparer le chemin sur icehui, ou quelque chemin ou avenue y
priseaux et conduisant, ou va plus vite qu'au pas sur le dit pont, toute personne ainsi contrevenant
Trottier de encourra, dans chacun des cas susdits, pour chaque telle offense, une amende qui n'excé.
bâtir le pont. dera pas la somme de quarante chelins courant.

Quand le pont IX. Et qu'il soit de plus statué, qu'aussitôt que le dit pont sera passable ou ouvert
sera construit pour l'usage du public, dès lors aucune personne quelconque ne pourra ériger ou faire
êe bd"au. ériger aucun pont ou ponts, pratiquer ou faire pratiquer aucune voie de passage pour le
tres dans cer- transport d'aucunes personnes, bestiaux ou voitures quelconques, pour gages, à traverstaines limites. prons Oiue orggsla dite rivière Chateauguay, sur une espace d'une lieue au-dessus et d'une lieue au-
Pénalité. dessous du dit pont; et si quelque personne ou personnes construisent un pont ou des

ponts de péages sur la dite rivière, dans les dites limites, elle payera ou elles payeront
aux dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier, leurs héritiers, exÉécuteurs,
curateurs ou ayants cause, trois fois la valeur des péages imposés par le présent acte,
pour les personnes, bestiaux et voitures qui passeront sur tels pont ou ponts; et si
quelque personne ou personnes passent en aucun temps que ce soit, ou transportent
pour gages ou gain aucune personne ou personnes, bestiaux, voiture ou voitures, à travers
la dite rivière, dans les limites susdites, tel contrevenant ou contrevenants encourront et
payeront pour chaque personne, voiture ou animal ainsi traversé, une somme n'excédant

Proviso: pas quarante chelins courant: pourvu que rien de contenu dans le présent acte ne sera
quant au censé s'étendre à empêcher le public de passer la dite rivière, dans leslimites susdites,
Proviso: à gué ou en canot, sans lucre ou gages: et pourvu que les dits Marc Antoine -Pimeaux
Troitier in, et Antoine A. Trottier seront tenus aussitôt que le dit pont sera ouvert pour l'usage 'dtt

public,
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public, d'indemniser toute personne ou personnes pour tout bateau à manége demniseront

(horse boat), ou pour tout bac qui pourrait alors être en usage pour traverser dans les le,°" ta
limites du dit privilége accordé; laquelle indemnité sera fixée par trois arbitres, dont à Manage, etc.

chaque partie en nommera un, et le troisième sera nommé par les deux arbitres: pourvu Proviso:
aussi, qu'il sera loisible à toute compagnie d'un chemin à lisses incorporé par la loi, ua ntto
d'ériger ou faire ériger dans les dites limites un pont pour les fins du dit chemin à lisses, sage ene

et de transporter sur icelui toutes personnes, voitures, bétail, biens, effets et marchandises e " e fe.
transportés le long du dit chemin à lisses, mais sous aucun autre prétexte ni en aucune
autre manière quelconque : et pourvu aussi, que lespace d'un acre sur chaque côté de
la rivière vis-à-vis l'église de Sainte-Martine sera excepté du privilége exclusif accordé
comme susdit, pour qu'un pont libre puisse être érigé vis-à-vis la dite église par le con-
seil municipal ou par des particuliers.

X. Et qu'il soit de plus statué, que si quelque personne abat, arrache, brûle ou détruit p6naîit6
malicieusement le dit pont ou quelque partie d'icelui, ou la maison de péage qui sera qu*encourront

érigée en vertu du présent acte, toute personne ainsi contrevenant, et en étant légale- les"personnes

ment convaincue, sera jugée coupable de félonie. le nt ou la
maison de
péage.

XI. Et qu'il soit statué, que les dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier, pimau. et
pour acquérir le droit aux profits et avantages à eux accordés par le présent acte, éri- Trottier requis

geront et compléteront, et ils sont par le présent requis d'ériger et compléter le dit pont et de construire0 C le pont dans
maison de péage, barrière et autres dépendances, dans deux années à compter du jour de la quatre ans.

passation du présent acte; et s'iln'est point parachevé dans ce dernier temps mentionné, Pénalité s'il
de manière à procurer un passage sûr et commode sur le dit pont, les dits Marc Antoine n pu aors

Primeaux et Antoine A. Trottier, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants cause,
cesseront d'avoir aucun droit ou prétention sur les taux par le présent imposés, lesquels,
dès lors, appartiendront à Sa Majesté; les dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A.
Trottier n'auront point de droit à raison des dits péages, ou de quelqu'autre manière
que ce soit, à aucun remboursement des frais qu'ils pourront avoir encourus en bâtis-
sant le dit pont; et si le dit pont, après qu'il aura été érigé et parachevé, devient, en Proviso:
aucun temps, impraticable ou dangereux pour les voyageurs, bestiaux ou voitures, les quant au cas

dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier, leurs héritiers, exécuteurs, cira- °ier tim.

teurs ou ayants cause seront, comme ils sont par le présent, requis de faire réparer ou passable.
rétablir, sous deux ans à compter du temps que le dit pont sera constaté être imprati-
cable ou dangereux, par la cour des sessions générales trimestrielles de la paix de Sa
Majesté, dans et pour le district de Montréal, et qu'avis en aura été donné à eux ou
aucun d'eux par la dite cour; ils seront aussi tenus de le rendre sûr et commode pour
le passage des voyageurs, bestiaux et voitures; et si le dit pont n'est pas réparé ou
rebâti dans la dite dernière période, ainsi que les circonstances l'exigeraient, alors le dit
pont ou telles partie ou parties d'icelui qui subsisteront, deviendront et seront prises et
considérées comme étant la propriété de Sa Majesté, et après tel défaut de réparer ou
rebâtir le dit pont, les dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier, leurs héri-
tiers, exécuteurs, curateurs et ayants cause, cesseront d'avoir aucun droit, titre ou pré-
tention au dit pont ou les parties restant d'icelui ; et les péages par le présent accor-
dés, de même que leurs droits et chacun d'eux dans les objets susdits cesseront entière-
ment et pour toujours; pourvu toujours, que pendant aucune partie du temps pendant Proviso.
lequel le dit pont sera impassable ou dangereux, toute personne ou personnes pourront
établir une traverse dans les dites limites, de la même manière qu'elles l'auraient pu si
le présent acte n'eût pas été passé.

15XII.
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Primeaux et XII. Et qu'il soit statué, que les dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier,
°rrn'ot leurs héritiers, exécuteurs, curateurs ou ayants cause, auront plein pouvoir en vertu du

plancié ou présent acte de tracer, construire faire et parachever un chemin de madriers ou maca-
dans ceanes damisé à leurs propres frais et dépens sur cette partie du pays qui s'étend depuis le fleuve
limites. Saint-Laurent, à ou auprès du village de Saint-Clément de Beauharnois, jusqu'au prin-

cipal chemin de front qui se trouve au nord-ouest de la rivière Chateauguay, dans la
paroisse de Sainte-Martine; et aboutissant dans les environs du village appelé Primeau-
ville ou Sainte-Martine, le dit chemin à être construit ailleurs que sur la voie publique,
excepté pour la traverser; pourvu toujours, que le dit chemin sera commencé sous deux
ans, et complété sous quatre ans à compter de la passation de cet acte.

ns pourront XIII. Et qu'il soit statué, que les dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier,
entrer en ar- lushise vns arn e rsne ovi
rangement leurs hoirs et ayants cause, auront par les présentes le pouvoir de contracter, composer,
av les pro- faire des compromis et s'entendre avec les propriétaires et occupants d'aucune terres

ueå"""'ils sur lesquelles ils peuvent se décider à construire le dit chemin planchéié ou macada-
auraient pris misé, soit par l'achat de toutes les parties de la dite terre et des priviléges dont ils
gésoma- auront besoin pour les fins susdites, soit pour les dommages que les dits propriétaires

ou occupants auront droit de recevoir des dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A.
Trottier, leurs héritiers et ayants cause en conséquence de la construction du dit chemin
projeté sur leurs terres respectives; et en cas de désaccord entre les dits Marc Antoine
Primeaux et Antoine A. Trottier, leurs hoirs et ayants cause, et les propriétaires ou

Arbitrage occupants comme susdit, il sera et pourra être loisible de temps à autre pour chàque
déaceord. propriétaire ou occupant qui ne sera pas d'accord avec les dits Marc Antoine Primeaux

et Antoine A. Trottier, leurs hoirs et ayants cause, soit sur la valeur des terres, tène-
ments ou priviléges particuliers dont l'achat est projeté, soit sur le montant des dom-
mages qui leur seront payés comme susdit, de choisir et nommer une ou plusieurs
personnes désintéressées, et il sera loisible aux dits Marc Antoine Primeaux et Antoine
A. Trottier, leurs hoirs et ayants cause, de nommer de leur côté un nombre égal de
personnes désintéressées, lesquelles, ensemble et avec une autre personne qui sera élue
au scrutin par les personnes ainsi nommées, seront arbitres pour juger, déterminer et
fixer les sommes de deniers respectives que les dits Marc Antoine Primeaux et Antoine
A. Trottier, ou leurs hoirs et ayants cause, devront payer aux personnes respectives qui
y auront droit.

Les arbitres XIV. Et qu'il soit statué, que si après huit jours d'avis par écrit, donné à la partie
p"uron étrqui ne s'accordera pas quant à la valeur comme susdit, la dite partie ne choisit ou ne

partie ne le nomme pas un arbitre ou des arbitres pour sa part alors et dans ce cas tout juge de
fait pas. circuit pour le district de Montréal, pourra choisir et nommer un ou plusieurs arbitres

pour et au nom de la dite partie, et les dits arbitres auront les mêmes pouvoirs et auto-
rité que s'ils eussent été nommés par la partie ou les parties refusant ou négligeant
ainsi de nommer un arbitre ou des arbitres par sa ou leur part, et ils s'assembleront et
ballotteront pour l'arbitre additionnel.

Asam XV. Et qu'il soit statué, que les dits arbitres ainsi noimés fixeront un jour conve-
des arbitres. nable pour entendre les parties respectives, et ils donneront huit jours au moins de

notice du jour et de l'endroit, et après avoir entendu les parties ou examiné le mérite
des matières portées devant enx, les dits arbitres, ou une majorité d'entre eux, donne-,
ront par écrit leur jugement arbitral sur icelles, lequel jugement sera final quant à la
valeur en dispute comme susdit.
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XVI. Et qu'il soit statué, que si. la partie ainsi en désaccord -refuse d'accepter la Primeaux et

valeur de la terre ou les dommages ainsi accordés par les arbitres comme susdit, jusqu'à ronti pours

la fin du second terme de la cour'du banc de la Reine de Sa Majesté pour le district de erains

Montréal, qui suivra la reddition du jugement arbitral et l'offre de la valeur constatée
par icelui, alors et dans ce cas les dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier,
leurs hoirs et ayants cause, seront libres, et auront plein pouvoir de prendre possession
de la terre ainsi évaluée par les dits arbitres de la même manière que pour les autres
parties du dit chemin.

XVII. Et qu'il soit statué, que dans toute action réelle, personnelle on mixte, par rap- La sentence

port à telle occupation ou possession par les dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. d'aTbîit"lLTpourra êtTe
Trottier, leurs hoirs et ayants cause, et leurs agents ou employés ou autres personnes donnée comme

qui se servent du dit chemin, le dit jugement arbitral pourra être plaidé en défense à crt®fn*sac

telle action en aucun temps après les dits deux termes de la dite cour du banc de la tions.

reine, nonobstant tout défaut de forme ou de fonds dans le dit jugement: pourvu tou- Proeiso: telle
jours, qu'il sera et pourra être loisible à la partie ou aux parties intéressées dans la terre sentence pour,

mentionnée dans le jugement, ou à leur agent, par procureur, en aucun temps dans les par la cour B.
deux termes comme susdit, après que le jugement arbitral aura été rendu et l'offre du mon-
tant de la valeur accordée aura été faite, faire motion qué la dite cour du banc de la Reine
rejette le dit jugement pour 'cause de corruption où autre matière ou chose pour les-
quelles les jugements d'arbitres sont maintenant sujets à être rejetés en loi; pourvu poviso.
aussi, que si le premier jugement arbitral est ainsi rejeté par la cour du banc de la Reine,
la matière en contestation pourra encore être soumise à d'autres arbitres, et ainsi de
suite jusqu'à ce qu'il soit rendu un jugement dont les partiessoient satisfaites.

XVIII. Et qu'il soit statué, que les dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trot- Primeaux et

tiers, leurs hoire et ayante cause, auront plein pouvoir et autorité d'explorer le pays qui, Trottier auto
se trouve entre le fleuve Saint-Laurent et la rivière Chateauguay, dans les paroisses de et ouvrir un

Saint-Clément et de Sainte-Martine, et de désigner et établir, et sous les limites des '

dispositions du présent acte, de prendre, s'approprier, avoir et posséder les terres néces- rent jusqu'à

saires sur la ligne et dans les limites du dit chemin de madriers ou macadamisé dont le chateauguay'

présent acte autorise la construction; et pour l'objet sùsdit, les dits Marc Antoine Pri- certains pou-

meaux et Antoine A. Trottier, leurs hoirs et ayants cause, leurs agents, employés et voirs qui ler
travailleurs sont par le présent autorisés à entrer sur les dites terres et terreins apparte- à cteret.
nant à Sa Majesté la Reine, Ses Héritiers ou Successeurs, ou à toute autre personne ou
personnes, corps politiques ou incorporés, et d'examiner, arpenter les dites terres ou
terreins ou aucune partie d'iceux, et y prendre des niveaux, et à marquer et constater
les parties d'iceux qu'ils jugeront nécessaires et propres pour la construction, èxé6ution,
conservation, parachèvement et usage du dit chemin projeté; ils sont également autori- commodités
sés à faire bâtir, ériger et élever, dans et sur la dite route du chemin susdit, ou sur la ptr les fins du

terre avoisinant et touchant la dite route, tous les ouvrages, chemins, sentiers et comno- chemin.

dités que la dite compagnie jugera nécessairesêet'convenables pour les fins du dit chemin,
et aussi à changer de temps à autre, réparer, amender, élargir ou agrandir les dits
ouvrages ou toutes autres commodités mentionnées pIus haut, tant pour transporter au TravmiUer les

dit chemin ou du dit chemin des effets, matériaux nécéssaires, bois et autres objets, que maiu
pour transporter toute espèce de matériaux nécessaires pour la construction, parachève-
ment, changement, réparation, chargement, élargissement et agrandissement des ouvrages
appartenant au dit chemin, et ils sont aussi autorisés à placer, déposer, travailler et
manufacturer les dits inatériaux sur le terrein près de l'endroit oii des endroits où les

dits
135 *
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dits ouvrages ou aucun d'eux sont ou seront faits, érigés et réparés, et à bâtir et cons-
truire les différents ouvrages et leurs dépendances, et ils pourront aussi faire, entretenir,
réparer ou changer aucunes clôtures ou passages qui traversent le dit chemin, ou qui y
communiqueront, et construire, ériger et tenir en état dé réparation, tous quais, arches
ou autres ouvrages bâtis sur aucuns anses ou cours d'eau, pour faire, employer, entre-
tenir et réparer le dit chemin, et ils pourront encore construire et faire toutes autres
matières et choses qu'ils jugeront convenables et nécessaires pour faire, exécuter, con-
server, améliorer, parachever et employer le dit chemin en conformité au présent acte,

Causan e et à sa vraie intentior, causant le moins de dommage que possible, dans I'exécution des
mage possible, différents pouvoirs qui leur sont conférés par les présentes, et rendant satisfaction en la
et déoma- manière mentionnée dlans les présentes, pour tous les dommages qu'éprouveront les

propriétaires ou occupants des dites terres, tènements et héritages.

Prinieaux et XIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux dits Marc Antoine
Trottier Primeaux et Antoine A Trottier leurs hoirs et ayants cause, lors et aussitôt que le dit
certins aux chemin aura été construit d'une manière sûre et coivenable, et qu'un certificat en aura
ur le chemin. été donné et publié en la manière ci-dessus prescrite par rapport au pont de péage, de

recevoir des taux et droits de péages qui seront reçus de toutes personnes qui passe-
ront et repasseront sur le dit chemin dont la construction, l'érection, le parachèvement
et l'usage sont autorisés par les présentes, ou sur aucune partie d'icelui, n'excédant pas
les sommes suivantes, c'est-à-dire:

Taux de Pour chaque carosse ou autre voiture à quatre roues avec un seul cheval ou autre
péage. bête de somme et le conducteur, huit deniers courant;

Pour chaque voiture à deux roues, et chaque voiture d'hiver avec un seul cheval ou
autre bête de somme et le conducteur, six deniers courant;

Pour chaque cheval additionnel et autre bête de somme aux voitures mentionnées ci.
dessus, deux deniers courant;

Pour chaque personne à cheval, quatre deniers courant;

Pour chaque personne à pied, un denier courànt;

Pour chaque cheval, jument, mule ou autre bête de somme, taureau, bouf, vache ou
autre bête à cornes de quelque espèce qu'elle soit, deux deniers courant;

Pour chaque cochon, chèvre, mouton, veau ou agneau, un denier courant.

Proviso. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucune personne, cheval ou voiture employée à
transporter une malle ou des lettres, sous l'autorité du bureau des postes de Sa Majesté,
ni les chevaux ou voitures chargés ou non chargés, avec leurs conducteurs qui accom-
pagnent des officiers et soldats des troupes de Sa Majesté, ou de la milice, suir leur
marche ou en service, ni les dits officiers ou soldats, ou aucun d'eux, ni les voitures et
conducteurs ou gardiens qui accompagnent des prisonniers de toute espèce, tant en
allant qu'en revenant, pourvu qu'ils ne soient pas chargés d'une autre manière, ni aucunes
personnes allant ou revenant du service divin, ou suivant ou revenant d'accompagner
un convoi funèbre avec leurs voitures, chevaux où autres animaux, pourvu qu'elles
appartiennent à la paroisse Sainte-Martine, ne seront sujets à aucun taux ou péage quel-

Proviso; conque ; pourvu aussi qu'il sera loisible aux dits Marc Aitoine Primeaux et Antome A.
Trottiers,
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Trottiers, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants cause, de diminuer les péages
susdits, ou aucun d'eux, et ensuite de les augmenter, s'ils le jugent à propos, de manière
a n excéder en aucûn cas les taux que le présent acte permet d'exiger; pourvu aussi
que les dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier, leurs héritiers, exécuteurs,
curateurs ou ayants cause afficheront ou feront afficher dans quelqu'endroit visible, à ou
près de la barrière de péage, un tableau des taux de péages payables pour passer sur le
dit pont ; et aussi souvent que tels taux seront diminués ou augmentés, ils feront afficher
tel changement en la manière susdite; pourvu aussi que les taux seront affichés à
chaque extrémité du dit chemin et à chaque barrière intermédiaire, et que la dite
affiche sera renouvelée à chaque changement qui aura lien dans les taux.

XX. Et qu'il soit statué, que les dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Trottier, Le chemin ap-
leurs hoirs et ayants cause à toujours seront et ils sont par le présent investis de la pro- Pt,1ra 
priété du dit chemin, et de tous les matériaux qui seront de temps à autre fournis et Trottier.

achetés pour construire, ériger, entretenir ou réparer, le dit chemin, ainsi que des droits
de péage comme il est ci-devant mentionné.

XXI. Et qu'il soit statué, que les dits Marc Antoine Priineaux et Antoine A. Trot- I
tier, leurs hoirs et ayants cause, auront plein pouvoir d'ériger tel nombre de barrières construire de
sur et à travers le dit chemin, et d'ériger et soutenir telles maisons de péage, et autres barrière (le

bâtisses qui leur sembleront nécessaires et convenables pour la bonne administration de tactssea autes
leurs affaires.

XXII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne coupe, brise ou détruit de quelque ,manière que ce soit aucune des barrières ou maisons de péage qui àeront érigéés en qu'eneurront

vertu du présent acte, toute telle personne se rendant coupable de cette offense, et qui "'i=®
en sera légalement convaincue, sera considérée coupable de délit, et sera punie d'une les ouvrages.

amende et de l'emprisonnement; et si quelque personne dérange ou enlève la terre, les
pierres ou le bois, ou aucune partie d'iceùx sur le dit chemin, causant ainsi dudomniage
au dit chemin, ou toute personne qui passera de force ou qui essayera à passer de forée
aucune des barrières, sans avoir préalablement payé le taux de péage légal à la dite
barrière, payera tous les dommages qu'elle aura causé, et sera passible de l'imposition
et du paiement d'une amende n'excédant pas vingt livres ni moindre de cinq livres
courant, laquelle amende sera recouvrable devant aucun juge de paix pour le district
de Montréal. recouvrée.

XXIII. Et qu'il soit statué, que les dits Marc Antoine Primeaux et Antoine A. Commutation
Trottier,leurs hoirs et ayants cause, s'ils le jugent à propos, pourront commuer les des taux de
droits de péage avec aucunes personne ou personnes en exigeant d'elles, par convention, peage.
une certâine somme soit mensuelle soit annuelle, au lieu des dits droits de péage.

XXIV. Ét qu'il soit statué, que si quelque personne, après avoir parcouru quel- Pénalité dans
qu'espace du dit chemin pour entrer dans un autre, et entre dans le dit chemin de le cas defrau-

de pour n al'autre côté d'aucunes des dites barrières sans pager, le taux de péage, et de manièf a payer les ta
s'exempter du dit paiement, toute telle personne sera, pour chaqùe telle offense, passible de péage.
de l'imposition et du paiement de la somme de vingt-cinq chelins, láaùelle dite somme C
appartiendra aux propriétaires du dit chemin ; et tout juge de. paix por le district de couvrée.
Montréal, ;oidamnera le contrevenant, sur conviction, à la dite pénalité et il n'y aura
pas d'appel de ce jugement.

XXV,
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Pénalité con- XXV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne occupant et possédant aucunes.
tre les person. terres entourées de clôtures près d'aucunes maisons de péage on barrières de péagenes qui aide-
ront d'autres qui seront érigées en conformité du présent acte, tolère ou permet sciemment qu'aucune

sserans personne passe sur les dites terres ou par aucune barrière, passage ou sentier sur
payer. icelles, avec aucune voiture, cheval, jument, hongre ou autre animal sujet au paiement

du droit de péage, en sorte que le paiement comme susdit soit évité, toute telle personne
se rendant coupable de cette offense, ainsi que la personne qui conduira l'animal ou les
animaux, en voitures, de manière à éviter le dit paiement, et qui en sera légalement
convaincue, paiera séparément pour chaque offense toute somme n'excédant pas vingt-

Comment cinq chelins, laquelle somme appartiendra aux propriétaires du dit chemin, et. sera
eouvée, prélevée en la manière établie par cet acte.

Primeau et XXVI. Et qu'il soit statué, que les dits Marc Antoine Primeau et Antoine A.
piéteront nt Trottier, leurs hoirs et ayants cause, pourront, en aucun temps après la passation du
d®aes arts présent acte, par et en vertu des dispositions d'icelui, ériger et faire un chemin comme

sans leur con- susdit ; et aussi que le dit chemin projeté et en contemplation par le présent acte n'inter-
un dédomma- viendra ni ne nuira en rien à aucune propriété absolue, droit ou franchise particulière
gement. ou privilége qu'a et possède aucun individu et auxquels il a droit, sans que préalable-

ment la permission du propriétaire ait été obtenue, ou à moins que ce ne soit en vertu
d'un arbitrage autorisé par le présent acte.

Les profits au- XXVII. Et qu'il soit statué, que chaque fois que les dits droits de péage excèderont
dessus de dix dans les recettes annuelles une somme suffisante pour couvrir les frais d'entretien et

e'ront ur de réparation du dit chemin, et pour procurer aux propriétaires un revenu annuel de
"nam"- dix par cent de profit sur le capital actuellement dépensé pour la construction du dit

moyen duquel chemin depuis le moment où il aura commencé à être en usage comme susdit, alors et
la °rprgt uche dans ce cas le surplus accroissant du revenu des dits droits de péage sera porté contre
n in pourront les propriétaires comme autant reçu par eux en manière de fonds d'amortissement, au
être achetésc

our l'usage moyen duquel fonds d'amortissement la propriété entière et l'usage du dit chemin
du publie, pourront être achetés pour l'usage du public, et en la manière et forme établie ci-après ou
Des comptes que fixera la législature de cette province par un acte législatif ; et les dits propriétaires
assermentés srn e
seront rendus seront à cet effet tenus de soumettre chaque année aux trois branches de la législature
agsature· dans les quinze premiers jours de chaque session, un état général, affirmé sous serment

par les dits propriétaires, ou par un d'entre eux devant un juge de paix, des recettes et des
Punition du dépenses du dit chemin; et si les dits propriétaires, ou aucun d'eux, est accusé devant

"'rjure. aucune cour compétente d'avoir faussement affirmé sous serment le dit état général, il
subira son procès, et s'il est trouvé coupable, il sera puni de la même manière que s'il
eût été accusé et convaincu du crime de parjure volontaire et corrompu,

La législature XXVIII. Et qu'il soit statué, que la législature de cette province, pourra, à quel-
f urra acheter
ciimin e qu'époque que ce soit, acheter des dits Marc Antoine Primeau et Antoine A. Trottier,
yant le Co leurs hoirs et ayants cause, le terrein entier, la propriété et l'usage du dit chemin, en

et I 5 pour centlerleatelmnco eesmbevc
d'avance. leur payant le capital actuellement dépensé comme susdit, ensemble avec quinze par

cent d'avance sur icelui, au crédit duquel paiement tous les revenus excédant dix par
cent sur les dépenses bond fide, et en sus des frais d'entretien et de réparation du dit

Proviso. chemin seront portés et affectés ; et il est aussi par les présentes pourvu et déclaré;
que si quelque baisse sur les dix par cent de profit annuel arrivait en aucun temps,
cette baisse sera aussi chargeable contre le revenu accroissant des années suivantes, en
sorte que les propriétaires reçoivent franchement et de fait dix par cent de profit sur

leurs
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leurs dépenses bon fide, pendant tout le temps qu'ils jouiront du terrein, des droits et
des priviléges à eux conférés en vertu de l'autorité du présent acte; nonobstant toute
chose à ce contraire contenue dans les présentes.

XXIX. Et qu'il soit statué, que nonobstant les priviléges qui pourront être conférés L

par le présent acte, la législature pourra en aucun temps à l'avenir et dans sa discrétion, acte pourra
faire au présent acte toute addition ou tout changement à aucune de ses dispositions ptr alnend8

qu'elle jugera à propos de faire pour la protection équitable du public, ou d'aucune on du public.

personne ou personnes, corps incorporés ou politiques, par rapport à leurs biens,
propriétés ou droits, ou aux intérêts qui s'y rattachent, ou à aucun avantage, privilége
commodité qui en résultent, ou par rapport à aucun chemin ou droit de chemin, public
ou particulier, qui pourrait être affecté par aucun des pouvoirs donnés aux dits Marc
Antoine Primeau et Antoine A. Trottier, leurs hoirs et ayants cause.

XXX. Et qu'il soit. statué, que si quelqu'action ou poursuite est intentée contre Li. es
aucune personne ou personnes pour aucune matière ou chose faite en contravention au actions en
présent acte, telle action ou poursuite sera intentée dans les six mois de calendrier qui " de
suivront immédiatement la commission du fait qui fera le fonds de la dite action ou
poursuite, et pas plus tard, et le défendeur ou les défendeurs pourra ou pourront plaider
d'une manière générale seulement, et donner le présent acte et les faits spéciaux en
témoignage lors du procès.

XXXI. Et qu'il soit statué, que le présent acte ni aucune des dispositions y conte- cet acte naf.
nues, ne s'étendront ni ne seront entendues s'étendre à affaiblir, diminuer ou éteindre fectera pointde S Mjestéles droits de lales droits et priviléges de Sa Majesté la Reine, Ses Héritiers et Sucesseurs, ni d'aucune Couronne ni
personne ou personnes, corps politique ou incorporé, en aucune des choses y mention- desr arties,

nées, (excepté quant aux pouvoirs et autorité par le présent donnés au dit Marc
Antoine Primeau et Antoine A. Trottier, leurs hoirs et ayants cause, et excepté quant
aux droits qui sont par le présent expressément altérés ou éteints,) mais que Sa Majesté
la Reine, Ses Héritiers et Successeurs- et toutes et chaque personne ou personnes,
corps politique ou incorporé, leurs hoirs et ayants cause, exécuteurs et administrateurs,
auront et exerceront les même droits (sous les exceptions susdites) qu'eux et chacun
d'eux avaient avant la passation de cet acte, à tout effet quelconque, et d'une manière
aussi ample que si le présent acte n'avait jamais été passé.

XXXII. Et qu'il soit statué, que les pénalités infligées par le présent acte, seront comment se-
prélevées sur preuve des offenses respectivement, devant un ou plusieurs des juges de ront rcou-
paix pour le district de Montréal, soit par confession du contrevenant, ou sur le serment It. l
d'un ou plusieurs témoins dignes de foi (lequel serment tel juge de paix est par le
présent autorisé et requis d'administrer) par la saisie et vente des biens et effets mobi-
liers de tel contrevenant, sur un ordre signé de tel juge ou juges de paix, et le surplus,
après déduction faite de telles pénalités et des frais de telle saisie et vente, sera rendu
à la demande du propriétaire de tels effets et biens mobiliers ; et une moitié des dites
pénalités respectivement, lorsqu'elles auront été payées ou prélevées, appartiendra à Sa
Majesté, et l'autre moitié à la personne qui en fera la poursuite, dans tous les cas où
elles ne sont pas ci-dessus accordées au propriétaires du dit pont et du dit chemin.

XXXIII. Et qu'il soit de plus statué, que les deniers qui seront prélevés en vertu Les deniers
du présent acte, et qui ne sont pas ci-devant accordés aux dits Marc Antoine Primeau Prélevés en

et tu du pra.
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sent acte et et Antoine A. Trottier, leurs hoirs et ayants cause, et les différentes amendes et péna-
accrds"à lités infligées par le présent, et non autrement appropriées, seront, comme elles sont

Prinicaux et par le présent, accordées et réservées à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour
'Frottier, et les tSs,~îmr uc.~~,pu
diverses amn* les usages publics de cette province et le soutien du gouvernement d'icelle en la manière
des et P nali- ci-devant exprimée ; et il sera tenu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs,
v - de la due application de tels deniers, amendes et pénalités, par la voie des lords
iste il commissaires de la trésorerie de Sa. Majesté, pour le temps d'alors, -en telles manière et

compte. forme que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonneront.

Acte public. XXXIV. Et qu'il soit statué par l'autorité susdite, que le présent acte sera considéré
être un acte public, et comme tel il en sera judiciairement pris connaissance par tous
juges, juges de paix et autres personnes quelconques, sans qu'il soit nécessaire de l'al-
léguer spécialement.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE, DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆM REGIN.

CAP. CLXXXVII.

Acte pour autoriser Alexandre M. Delisle, B. H. LeMoine et Jean Baptiste
Debien, jeune, à construire un Pont de Péage sur la rivière Jésus, et
pour d'autres fins y mentionnées.

[ 30 mai, 1849.]
TTE NDU que la construction d'un pont de péage sur la rivière Jésus, entre les Préambule.

paroisses de Sainte-Rose et de Terrebonne, dans le comté de Terrebonne, dans
le district de Montréal, près des terres de Jean Baptiste Debien, jeune, ci-après men-
tionné, contribuerait grandement à promouvoir le bien-être et à faciliter les communi-
cations des habitants des paroisses et concessions circonvoisines, et du public en général;
et attendu que Alexandre Maurice Delisle, écuier, de la cité de Montréal, Benjamin
Henri Lemoine, écuier, du même lieu, et le dit Jean Baptiste Debien, jeune, de la dite
paroisse de Sainte-Rose, dans le district de Montréal, cultivateur, ont par une pétition
qu'ils ont présentée à cet effet, demandé l'autorisation de bâtir un pont de péage sur la
dite rivière, au lieu sus-mentionné: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés -en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par l'autorité susdite,
qu'il sera loisible au dit Alexandre Maurice Delisle, Benjamin Henri Lemoine, et Jean A. M. Deisie
Baptiste Debien, et ils sont par le présent autorisés à ériger et bâtir à leurs propres frais etres au«
et dépens un pont de péage solide et suffisant sur la dite rivière Jésus, entre la paroisse truire un pont
de Sainte-Rose et la paroisse de Terrebonne, en quelqu'endroit commode sur les terres 'u'I" "v°
ou près des terres de Jean Baptiste Debien, dans la paroisse de Sainte-Rose; et d'ériger certaines

et construire une maison de péage et une barrière, avec d'autres dépendances sur le dit °'®
pont on auprès; et aussi de faire et exécuter tous autres travaux et choses requis et
nécessaires, utiles ou commodes pour ériger et construire, entretenir et soutenir le dit
pont projeté, maison de péage, barrière et autres dépendances, suivant la teneur et le vrai
sens de cet acte.

Il. Et qu'il soit statué, que dans le but d'ériger, bâtir, entretenir et soutenir le dit A. M. Delis,
pont, les dits Alexandre Maurice Delisle, Benjamin Henri Lemoine et Jean Baptiste etautres sont
Debien, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants cause, auront plein pouvoir et servir du tar

autorité de prendre, de temps à autre, et de se servir du terrain, soit d'un côté ou de r soitf un
l'autre de la dite rivière, et là, d'employer ou faire employer les matériaux et autres l'autre de' la
choses nécessaires à l'érection, construction ou réparation du dit pont en conséquence; ,

et
136
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matériaux nt et aussi de prendre possession et de se servir comme leur appartenant, de certains lots de
constructioa terre d'un côté et de l'autre de la ditè rivière, à l'endroit où ils construiront le dit pont,
du dit pont, en pour établir, faire et ouvrir un chemin afin de communiquer depuis le dit pont jusqu'au
accordant unc
cotip"nsation chemin public ou chemin (le la Reine; et les dits Alexandre Maurice Delisle, Benjamin

"aisonnab! Ienri Lemnoine et Jean Baptiste Debien, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants
taires et occu- cause, et les personnes par eux employées, seront tenues de causer aussi peu de dom-

"is pourles mages que possible, et d'accorder une compensation juste et raisonnable aux propriétaires
dommages ou occupants respectifs de tous les terrains qui subiront des changements ou seront
crarci.u endommagés ou mis en usage pour la valeur de tels terrains, ainsi que pour celle de

l'altération ou des dommages qu'ils pourraient causer aux propriétaires pour ériger le
dit pont et la dite maison, et l'établissement des communications susdites, ainsi qu'il
est ci-dessus désigné ; et en cas de différence d'opinion et de contestation sur le mon.
tant de telle compensation, le dit montant sera réglé par la cour du banc de la Reine de
Sa Majesté pour le district de Montréal, après que visite, examen et estimation des
lieux auront été préalablement faits par des experts qui seront nommés par les parties
respectivement, et à défaut de telle nomination par elles ou aucune d'elles, alors par la
dite cour en la manière et forme prescrites par la loi; et la dite cour est par le présent
autorisée, et aura plein pouvoir d'entendre, régler et déterminer définitivement le montant

v- de telle compensation en conséquence: pourvu toujours, que les dits Alexandre Maurice
Delisle, Benjamin Henri Lemoine et Jean Baptiste Debien, leurs hoirs, exécuteurs,
curateurs et ayants cause ne pourront commencer à construire le dit pont et autres
ouvrages par lesquels aucun individu pourrait être privé de son terrain ou de partie
d'icelui, ou souffrir des dommages, avant que le prix ou valeur du dit terrain, et les
dommages estimés et réglés en la manière ci-dessus prescrite, aient été payés à tel indi.
vidu, ou après que tel prix ou valeur lui ait été offert, ou qu'à son refus les dits
Alexandre Maurice Delisle, Benjamin Henri Lemoine et Jean Baptiste Debien l'aient
consigné au bureau du protonotaire (le la cour du banc de la Reine pour le dit district
(le Montréal.

Les ditsA. AI. 111. Et qu'il soit statué, que les dits Alexandre Maurice Delisle, Benjamin Henri
:rv:x 5eurS Lemoine et Jean Baptiste Debien, leurs hoirs et ayants cause à perpétuité, seront revêtus
hoirs et ayants et investis le la propriété du dit pont et de la dite maison de péage, barrière et autres

r a dépendances qui seront érigés sur ou près d'icelui, et aussi de toutes les montées ou
té du abords du dit pont, et de tous les matériaux qui seront de temps en temps obtenus et

d pton pourvus pour l'ériger, construire, faire, entretenir et réparer: pourvu qu'après l'expi-
Aration de cinquante années à compter de la passation de cet acte, il sera et pourra être

Sa loisible à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, de prendre la possession et propriété
?iIafiépour.dudtpn,éaeeteax

re . du dit pont, maison de péage, barrière et dépendances, en payant aux dits Alexandre
"I"iot du dit Maurice Delisle, Benjamin Henri Lemoine et Jean Baptiste Debien, leurs héritiers,poi nlayant

aux dits A. M. exécuteurs, curateurs ou ayants cause, l'entière et pleine valeur qu'ils pourront avoir
trij etiiU. et valoir au temps de telle pris(le possession: pourvu toujours, que rien de ce qui est
VaIeurd'icclui. contenu au présent ne sera censé empêcher un nombre quelconque d'habitants intéressés
Pro'iso. au dit pont, de prendre en aucun temps la possession et propriété du dit pont, maison

de péage, barrière et dépendances, ainsi que.des abords et montées au dit pont, en
payant aux dits Alexandre Maurice Delisle, Benjamin Henri Lemoine et Jean Baptiste
Debien, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants cause, l'entire et pleine valeur
qu'ils pourront avoir et valoir au temps (le telle prise de possession, en ajoutant vingt-
cinq pour cent sur telle pleine valeur, et qu'après telle prise de possession du dit pont,
il deviendra pont libre.

IV.
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IV. Et qu'il soit statué, qu'en érigeant le dit pont, il devra être laissé une ouverture
entre les piles d'icelui d'au moins soixante pieds de largeur, à l'endroit le plus profond
de la rivière.

V. Et qu'il soit statué, que lors et aussitôt que le dit pont sera érigé et construit, et
fait d'une manière solide et convenable pour le passage des voyageurs, bestiaux et voi-
tures, ce qui sera certifié par deux ou plusieurs juges de paix pour le district de Mont-
réal, d'après un examen du dit pont par trois experts qui seront nommés et assermentés
par les dits juges de paix, et publiés dans les deux langues dans un des papiers-nou-
velles de la cité de Montréal, il sera loisible aux dits Alexandre Maurice Delisle, Ben-
jamin Henri Lemoine, et Jean-Baptiste Debien, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et
ayants cause, de temps à autre, et en touttemps, de demander, exiger, recevoir et prendre
à leur propre usage et profit, pour le pontonnage, sous le nom de péage ou droit, avant
de permettru le passage sur le dit pont, les différentes sommes suivantes, c'est-à-dire:

Pour toute voiture tirée par quatre chevaux ou autres animaux, dix deniers;

Pour toute voiture tirée par deux chevaux ou autres animaux, sept deniers et demi;
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Pour toute voiture tirée par un seul cheval ou autre animal, cinq deniers;

Pour tout cheval ou autre animal extra, deux deniers;

Pour tout cheval ou autre animal et son conducteur, trois deniers;

Pour tout bSuf, vache ou autre quadrupède non énuméré, un denier et demi;

Pour tout cochon, veau ou monton, un denier;

Pour toute personne à pied, un denier.

Pourvu toujours que si une voiture tirée par un seul cheval ou autre bête, contient une
charge de plus de dix quintaux pesant, telle voiture paiera le même péage que si elle
était tirée par deux chevaux ou autres bêtes, et ainsi de suite; et si une voiture tirée
par deux chevaux ou autres bêtes contient une charge de plus de vingt quintaux pesant,
telle voiture paiera comme si elle était tirée par trois chevaux ou autres bêtes, et ainsi
de suite en proportion pour les voitures tirées par plus de deux chevaux ou autres
bêtes, allouant dix quintaux pour chaque cheval, avec un taux additionnel pour chaque
dix quintaux pesant, comme pour un cheval; et chaque fraction de dix quintaux pesant
comptera pour dix quintaux.

VI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'aucune personne, cheval ou voiture em- Exemption en
ployée à transporter une malle ou des lettres sous l'autorité du bureau des postes de Sa certain, cas.

Majesté, ni les chevaux ou voitures chargées ou non chargées, ni leurs conducteurs' lors-
qu'ils accompagnent des officiers et sold:.ts des troupes de Sa Majesté, ou de la miäce,
soit en marche ou en service, ni les dits officiers ou soldats, ou aucun d'eux, ni les vtoi-
tures et conducteurs ou gardiens qui accompagnent des prisonniers de toute description,
tant en allant qu'en revenant, pourvu que les dites voitures ne soient pas chargées d'une
autre manière, ne seront sujets à payer aucun péage quelconque; pourvu aussi, qu'il Les dit, A. M.
sera loisible aux dits Alexandre Maurice Delisle, Benjamin Henri Lemoine et Jean Delisie et au-
Baptiste Debien, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants cause, de diminuer les "' mriC°

taux susdits ou aucun d'eux, et ensuite de les augmenter s'ils le jugent à propos, de enuite au,ý

maniere taux.
136*
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Une table des manière à n'excéder en aucun cas les taux que cet acte permet d'exiger ;. pourvu aussi
tau'x sera afli 1>

cfe dans u que les dits Alexandre Maurice Delisle, Benjamin Henri Lemoine et Jean Baptiste
endroit visible Debien, leurs héritiers, curateurs ou ayants cause afficheront ou feront afficher dans quel-
ala barrinre. ,quendroit visible et apparent, à la barrière ou près de la barrière, un tarif des taux

payables pour passer sur le dit pont; et aussi souvent que les dits taux seront diminués
ou augmentés, ils feront afficher tel changement en la manière susdite.

Les taux ap- VII. Et qu'il soit statué, que les dits péages seront comme ils sont par le présent
partiendront accordés aux dits Alexandre Maurice Delisie, Benjamin Henri Lemoine et Jean Baptiste
Delisle t au- Debien, leurs hoirs et ayants cause à toujours ; pourvu que si Sa Majesté prend en la

'etc cas manière ci-devant mentionnée, après l'expiration de cinquante années à compter de la
Maiesté à l'ex- passation de cet acte, la possession et propriété du dit pont, maison de péage, barrière et
iane dan. dépendances et des montées et abords du dit pont, alors les dits péages, du temps de

ci-nUapne -
psesireon t elle prise de possession, appartiendront à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, qui
pt etal"ors seront dès lors substitués aux lieu et place des dits Alexandre Maurice Delisle, Ben-

iendrn jamin Henri Lemoine et Jean Baptiste Debien, leurs hoirs et ayants cause, pour toutes
a Majesté. et chacune les fins de cet acte.

Pénalité con. VIII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne passe forcément par la dite bar-
tre les person- rière sans payer de péage ou aucunes partie d'icelui, ou interrompt ou trouble les dits
rot forcément Alexandre Maurice Delisle, Benjamin Henri Leinoine et Jean Baptiste Debien, leurs
par la dite bar- héritiers, exécuteurs, curateurs ou ayants cause, ou quelque personne ou personnes par
er le péag, ou eux employées à bâtir ou réparer le dit pont, ou à faire ou réparer le chemin sur icelui,
qui troubleront ou quelque chemin ou avenue y conduisant, ou trotte ou galope sur le .dit pont, toute

le isA M.
nenise et au- personne ainsi contrevenante encourra, dans chacun des cas susdits, pour chaque telle
tre's dans la
batinse du dit offense, une amende qui n'excèdera pas la somme de quarante chelins courant.
pont, etc.

Aussitôt que IX. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que le dit pont sera passable ou ouvert pour
le dit pont sera l'usage du public, dès lors aucune personne quelconque ne pourra ériger ou faire ériger
bâti, il ne sera
permis de aucun pont ou ponts ou travaux, pratiquer ou faire pratiquer aucune voie de passage
consuire au- pour le transport d'aucunes personnes, bestiaux ou voitures quelconques pour lucre ou
cerwnes iùai- gain à travers la dite rivière Jésus, entre un point situé une lieue plus bas que le pont
tes de James Porteous, ou ses représentants légaux, maintenant existant et bâti sur la dite

rivière, et le chemin de ligne maintenant ouvert sur l'Isle Jésus, au-dessus du village de
Terrebonne, et conduisant à l'église de Saint-Vincent de Paul, savoir, entre l'extrémité
inférieure de l'espace compris dans le privilége exclusif du dit James Porteous, ou de
ses représentants légaux, et l'extrémité supérieure de l'espace compris dans le privilége
exclusif de John McKenzie, ou de ses représentants légaux sur la dite rivière; et toutes
personne ou personnes qui construiront un pont de péage ou des ponts de péage sur la
dite rivière, dans les dites limites, paieront aux dits Alexandre Maurice Delisle, Benja-
inia Henri Lemoine et Jean Baptiste Debien, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs ou

ayants cause, trois fois la valeur des taux imposés par le présent pour les personnes,
animaux et voitures qui passeront sur tels pont ou ponts; et si quelques personne ou
personnes, en aucun temps, pour lucre ou gain, font passer la dite rivière à aucunes per-
sonne ou personnes, animaux ou voitures, dans les limites sus-mentionnées, tels contre-
venant ou contrevenants encourront et paieront une somme qui n'excèdera point quarante
chelins courant, pour chaque voiture, personne ou animal qui aura ainsi passé la dite

Froviso. rivière; pourvu toujours, que rien de contenu dans le présent acte ne s'étendra à
empêcher le public de passer la dite rivière à gué, dans les dites limites, ou en canot
ou autre embarcation, sans lucre ou gain.
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X. Et qu'il soit statué, que si quelque personne abat, arrache, brûle ou détruit mali- Pénaliît con-

cieusement le dit pont ou quelque partie d'icelui, ou la maison de péage qui sera érigée tre les persn.ge qu seranes qui abat-

en vertu de cet acte, toute personne ainsi contrevenant, et légalement convaincue du tront le dit

fait, sera jugée coupable de félonie. do Pease.

XL. Et qu'il soit statué, qu'afin de se prévaloir des profits et avantages à eux conférés
par cet acte, les dits Alexandre Maurice Delisle, Benjamin Henri Lemoine et Jean Bap- Dersie et au-

tiste Debien seront tenus d'ériger et compléter le dit pont et maison de péage, barrière tres sont re-

et dépendances, dans quatre années à compter du jour de la passation de cet acte; et le pont aici à
s'il n'est point parachevé dans ce dernier temps mentionné, de manière à procurer un quatre ans.

passage sûr et commode sur le dit pont, les dits Alexandre Maurice Delisle, Benjamin Pénaitù si lo

Henri Lemoine et Jean Baptiste Debien, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants Pas acheva

cause, cesseront d'avoir aucun droit ou prétention sur les taux par le présent imposés, tap s d

lesquels, dès lors, appartiendront à Sa Majesté; et les dits Alexandre Maurice Delisle,
Benjamin Henri Lemoine, et Jean Baptiste Débien n'auront point le droit par le moyen
des dits taux, ou de quelqu'autre manière que ce soit, à aucun remboursement des frais
qu'ils pourront avoir encourus en bâtissant le dit pont ; et si le dit pont après qu'il aura
été érigé et parachevé, devient en aucun temps impraticable ou dangereux pour les
voyageurs, bestiaux ou voitures, les dits Alexandre Maurice Delisle, Benjamin Henri
Lemoine et Jean Baptiste Debien, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs ou ayants cause
seront, comme ils sont par le Érésent requis, de le rebâtir et le rendre sûr et commode
pour le passage des voyageurs, bestiaux et voitures, sous deux ans à compter du temps
que le dit pont sera constaté. être impraticable ou dangereux par la cour des sessions
générales trimestrielles de la paix de Sa Majesté, dans et pour le dit district de Montréal,
et qu'avis en aura été donné à eux ou aucun d'eux par la dite cour; et dans le cas où le
dit pont ne serait point réparé ou rebâti dans la dite dernière période, si les circons-
tances l'exigeaient, alors le dit pont on telles partie ou parties d'icelui qui subsisteront,
deviendront et seront prises et considérées comme étant la propriété de Sa Majesté ; et
après tel défaut de réparer ou rebâtir le dit pont, les dits Alexandre Maurice Delisle,
Benjamin Henri Lemoine et Jean Baptiste Debien, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs
et ayants cause, cesseront d'avoir aucun droit, titre ou prétention au dit pont ou parties
restant d'icelui; et les péages qui leur sont par le présent accordés, de même que tous
et chacun leurs droits dans les objets susdits, cesseront entièrement et pour toujours
d'exister.

XII. Et qu'il soit statué, que le présent acte ni aucune des dispositions y contenues cet acte wnr-
ne s'étendront ni ne seront entendues s'étendre à affaiblir, diminuer ou éteindre les Tfa
droits et priviléges de Sa Majesté la Reine, Ses Héritiers et Successeurs, ni d'aucunes couronne.

personne ou personnes, corps politique ou incorporé, en aucune des choses y mention-
nées, (excepté quant aux pouvoirs et autorité par le présent donnés aux dits Alexandre
Maurice Delisle, Benjamin Henri Lemoine et Jean Baptiste Debien, leurs hoirs et ayants
cause, et excepté quant aux droits qui sont par le présent expressément altérés ou éteints),
mais que Sa Majesté la Reine, Ses Héritiers et Successeurs, et toutes et chaque personne
ou personnes, corps politique ou incorporé, leurs hoirs et ayants cause, exécuteurs et
administrateurs, auront et exerceront les mêmes droits (sous les exceptions susdites,)
qu'eux et chacun d'eux avaient et possédaient avant la passation de cet acte, à toute fin
et effet quelconque, et d'une manière aussi ample que si le présent acte n'avait jamais
été passé.

Xiii.
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Manière dont XIII. Et qu'il soit statué, que les pénalités infligées par le présent acte seront préle-
eront"fei. vées sur preuve de l'offense devant un ou plusieurs des juges de paix pour le dit

vrees. district de Montréal, soit par la confession du contrevenant, ou sur le serment d'un ou
plusieurs témoins dignes de foi (lequel serment tel juge de paix est par le présent auto-
risé et requis d'administrer) par la saisie et vente des effets et biens mobiliers de tel
contrevenant, en vertu d'un warrant signé de tel juge ou juges de paix, et le surplus,
après déduction faite de telles pénalités et des frais de telle saisie et vente, sera rendu à
demande au propriétaire de tels effets et biens mobiliers; et la moitié des dites péna-
lités respectivement, lorsqu'elles auront été payées ou prélevées, appartiendra à Sa
Majesté, et l'autre moitié à la personne qui en fera la poursuite.

Deniers et XIV. Et qu'il soit de plus statué, que les deniers qui seront prélevés en vertu de cet
&niCR#]es rer-

Sà Sa acte, et qui ne sont pas ci-devant accordés aux dits Alexandre Maurice Delisle, Benjamin
jesté. Henri Lemoine et Jean Baptiste Debien, leurs hoirs et ayants cause, et les différentes

amendes et pénalités imposées par le présent acte, seront comme ils sont par le présent
accordées et réservées à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour les besoins
publics de cette province et le soutien du gouvernement d'icelle, en la manière ci-devant
exprimée, et il sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, de l'em-
ploi légal de tels deniers, amendes et pénalités, par la voie des lords commissaires de la
trésorerie de Sa Majesté, pour le temps d'alors, en telles manière et forme que Sa
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonneront.

Le pont aura XV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que le dit pont qui doit être par le présentune certaine b*vée ar os~ lvto id
élévation sous bâti sur la rivière Jésus aura sous sa principale arche une élévation d'au moins six pieds
l'arche princi- au-dessus du niveau de la dite rivière lorsque les eaux de la dite rivière sont à leur pluspale. grande hauteur.

Acte public. XVI. Et qu'il soit statué, que cet acte sera jugé être un acte public, et comme tel il
en sera judiciairement pris connaissance par tous juges, juges de paix et autres personnes
quelconques, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spécialement.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆE REGINA.,

CAP. CLXXXVIII.

Acte pour autoriser Amable Archambault et autres, à construire un Pont de
Péage sur la Rivière l'Assomption, et pour d'autres fins y mentionnées.

[ 30 mai, 1849. ]

TTENDU que la construction d'un pont de péage sur la rivière l'Assomption, au
village de l'Assomption, dans le comté de Leinster, dans le district de Montréal, PreambuIe.

contribuerait grandement à promouvoir le bien-être et à faciliter les communications
des habitants des paroisses et concessions circonvoisines et du public en général ; et
attendu que Pierre Urgel Archambault, Narcisse Galarneau, Joseph Pelletier, jeune,
Amable Elzéar Archambault, Amable Archambault, Cyriac Chaput, Camille
Archambault et Agapite Chaput, tous du dit village de l'Assomption, et Joseph Félix
Larocque, de la cité de Montréal, actuellement en Europe, ont par une pétition qu'ils
ont présentée à cet effet, demandé l'autorisation de bâtir un pont de péage sur la dité
rivière, au lien sus-mentionné : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte Pour réunir les provinces du Haut et du Bas-
Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par
l'autorité susdite, qu'il sera loisible au dit Pierre Urgel Archambault, Narcisse
Galarneau, Joseph Pelletier, jeune, Amable Elzéar Archambault, Arnable Archambault,
Cyriac Chaput, Camille Archambault, Agapite Chaput et Joseph Félix Larocque,
ci-après dénommés " les dits pétitionnaires," et ils sont par le présent autorisés à ériger
et bâtir à leurs propres frais et dépens un pont de péage solide et suffisant sur la dite
rivière l'Assomption, en quelque endroit commode situé dane le dit vilage de l'Assomp-
tion, et presque vis-à-vis l'église paroissiale, dans le dit village ; et d'ériger et construire
une maison de péage et une barrière avec d'autres dépendances et abords sur ou près
du dit pont, et aussi de faire et exécuter toutes autres matières et choses requises et
nécessaires, utiles ou commodes pour ériger et construire, entretenir et soutenir le dit
pont projeté, maison de péage, barrières et autres dépendances, suivant la teneur et le
vrai sens de cet acte.

Il. Et qu'il soit statué, qu'afin de parvenir à ériger, bâtir, entretenir et soutenir le Lw jtio-
dit pont, les dits pétionnaires, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants cause, naires sont au-

auront plein pouvoir et autorité de prendre possession et de se servir comme leur idu ter-
appartenant, de certains lots de terre d'un côté et de l'autre de la dite rivière, à l'endroit rain soit d'un

côt6 ou deoù ils construiront le dit pont, pour établir, faire et ouvrir tous chemin ou chemins qui lAutre de la
peuvent
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rivière, etd'y peuvent être nécessaires pour communiquer depuis le dit pont jusqu'au chemin publie
ou chemin de la Reine, de chaque côté de la dite rivière ; les (lits pétionnaires, leurs

nécessaires à héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants cause, et les personnes par eux employées,
causant aussi peu de dommages que possible, et accordant une compensation juste et
raisonnable aux propriétaires ou occupants respectifs de tous tels terrains qui seront

a altérés, endommagés ou mis en usage, pour la valeur de tel terrain, ainsi que pour celleuxror- de l'altération ou des dommages qu'ils pourraient causer aux propriétaires pour ériger
taUrei et OccII-

nts rece- le dit pont et la dite maison, et l'établissement des communications susdites, ainsi qu'il
dn, est ci-dessus désigné ; et en cas de différence d'opinion et de contestation sur le mon-
causés au dit tatt de telle compensation, le dit montant sera réglé par la cour du banc de la Reineterain. de Sa Majesté pour le district de Montréal, après que visite, examen et estimation des

lieux auront été préalablement faits par des experts qui seront nommés par les parties
rcspectivement, et à défaut de telle nomination par elles ou aucune d'elles, alors par
la dite cour en les manière et forme prescrites par la loi ; et la dite cour est par le
présent autorisée, et aura pouvoir d'entendre, régler et finalement déterminer le mon-

Proviso. tant de telle compensation en conséquence : Pourvu toujours, que les dits pétitionnaires,
leurs hoirs, exécuteurs et ayants cause ne pourront commencer l'érection du dit pont
et autres ouvrages par lesquels aucun individu pourrait être privé de son terrain ou
de partie d'icelui, ou souffrir des dommages, avant que le prix ou valeur du dit terrain,
et dommages estimés et réglés en la manière ci-dessus prescrite, aient été payés à tel
individu, ou après que tel prix ou valeur lui aura été offert, ou qu'à son refus les dits
ptitionnaires l'aient consigné au greffe du banc de la Reine pour le district de Mont-
réal.

Les dits I. Et qu'il soit statué, que les dits pétitionnaires, leurs hoirs et ayants cause sont
tionnaire, revêtus pour l'espace de cinquante années à compter de la passation du présent

ls cau acte, de la propriété du dit pont et de la dite maison de péage, barrière et autres dépen-
tont revêtus d1 dances qui y seront érigés sur ou près d'iceux, et aussi de toutes les montées et abordsla prOp)riétâ duérgs pèetasidtoeslsm
(lit pont. du dit pont, et de tous les matériaux qui seront de temps en temps obtenus et pourvus
A rapiralon pour l'ériger, construire, faire, entretenir et réparer ; et à l'expiration des dites cinquante
d cinquante années, le dit pont, maison de péage, barrière et autres dépendances, ainsi que les

Jt pur. montées et abords du dit pont, appartiendront à Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes-
Tarillro ~seurs, et seront livrés au public ; et il sera loisible aux dits pétitionnaires, leurs héritiers,
ait en pyant exécuteurs, curateurs et ayants cause de réclamer et obtenir de Sa Majesté, Ses Héri-

aiidits Pei"- tiers et Successeurs, la valeur pleine et entière qu'aura et vaudra le dit pont à l'expira-
tWre valeur tion des dites cinquante années, exclusivement des péages et du privilége ; la dite

valeur devant être constatée par trois arbitres, dont un sera nommé par le gouverneur
de la province pour le temps d'alors, un autre par les dits pétitionnaires, leurs héritiers,

Proviso. exécuteurs, curateurs ou ayants cause, et le troisième par les dits deux arbitres; pourvu
qu'il sera loisible à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, en aucun temps avant
l'expiration du dit terme de cinquante années, le prendre possession du dit pont et ses
dépendances, et des péages sur icelui, en payant au dit pétitionnaire, leurs héritiers ou
ayants cause, la pleine et entière valeur que pourraient avoir les droits et priviléges à eux
accordés par les présentes pour cette partie du terme de cinquante années qui ne serait
pas encore accomplie, telle valeur devant être constatée, en cas de différence d'opinion,
en la manière établie par la loi, à l'égard des biens pris par les commissaires des tra-
vaux publics pour le service publie; le (lit paiement ne devant être moindre que la
valeur actuelle d'alors du (lit pont et dépendances exclusivement des péages et du

Proviso. privilége ; pourvu toujours, que rien de contenu dans les présentes ne sera censé
empêcher
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empêcher la municipalité du comté ou paroisse, ou un nombre quelconque d'habitants -
intéressés dans le dit pont, de prendre en aucun temps la possession et acquérir la
propriété du dit pont, maison de péage, barrière et autres dépendances, et des montées
et abords d'icelui, en payant aux dits pétitionnaires, leurs héritiers, exécuteurs, cura-
teurs ou ayants cause, la valeur intrinsèque et entière qu'il pourra avoir lors de telle
prise, en ajoutant vingt-cinq pour cent à telle valeur intrinsèque ; et après qu'ils auront
ainsi pris possession du dit pont, il deviendra un pont libre.

IV. Et qu'il soit statué, qu'en érigeant le dit pont il sera laissé une ouverture entre I y auraune
les piles placées de chaque côté au milieu de la dite rivière ou de son chenal principal tI°"'tr®ep,
d'au moins quatre-vingt pieds de largeur, de manière que les radeaux et autres embar- pour donner

cations puissent passer facilement, et qu'il sera érigé un pont-levis au-dessus du chenal r"ea ""
ou de l'endroit le plus profond de la dite rivière d'au moins trente pieds de largeur pour
laisser passer en tout temps sans obstacle les bateaux à vapeur et autres vaisseaux por-
tant mats ou tuyaux ou cheminées.

V. Et qu'il soit statué, que lors et aussitôt que le dit pont sera érigé et construit, et LoMqu lae
fait d'une manière propre et convenable pour le passage des voyageurs, bestiaux et pont sera cons.
voitures, ce qui sera certifié par deux ou plus des juges de paix pour le district de nable pour lo
Montréal, d'après un examen du dit pont par trois experts qui seront nommés et asser- Pa91 del
mentés par les dits juges de paix, et publié dans les deux langues dans un des papiers- pétitionnaires
nouvelles de la cité de Montréal, il sera loisible aux dits pétitionnaires, leurs héritiers, auront d:o
exécuteurs, curateurs et ayants cause, de temps à autre, et en tout temps, de demander, tainstaux pour
exiger, recevoir et prendre à leur propre usage et profit, pour le pontonnage, sous le pontonnage.

nom de péage ou droit, avant de permettre le passage sur le dit pont, les différentes
sommes suivantes, c'est-à-dire:

Pour chaque carosse ou autre voiture à quatre roues, ou voiture d'hiver, tirée par deux U à tax et
chevaux ou autres bêtes de trait, six deniers courant; pages.

Pour chaque voiture à deux ou à quatre roues, ou voiture d'hiver, tirée par un seul
(leval ou autre bête de trait, quatre deniers courant ;

Pour chaque cheval ou autre bête de trait, attelée en sus à chacune des voitures sus-
mentionnées, deux deniers courant;

Pour chaque personne à cheval, deux deniers et demi courant;

Pour chaque personne à pied, un denier courant;

Pour chaque bête de trait, ou par chaque tête de gros bétail, un denier et demi cou-
rant ;

Pour chaque mouton, agneau, veau, chèvre, cochon, ou autre animal de même grosseur,
un demi denier courant.

VI. Pourvu toûjours, et qu'il soit statué, que les dits pétitionnaires pourront établir
tels règlements qu'ils jugeront nécessaires et qui ne répugneront pas au présent acte, ou
aux lois du Bas-Canada, pour l'administration et l'entretien du dit pont, la commutation
des droits de péage et les taux et conditions de telle commutation; et que toutes les
questions qui pourront s'élever parmi eux à cet égard, seront décidées à la pluralité des

voix:
137
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Proviso. voix: pourvu toujours, qu'il ne sera pas demandé ou exigé plus d'un taux entier pour
passer et repasser une fois sur le dit pont le même jour, et il ne sera non plus exigé
aucun taux les dimanches ni les jours de fête d'obligation d'aucune personne (lui passera
sur le dit pont pour assister au service divin à aucune église du village de l'Assomption,
ou pour en revenir, pourvu que telle personne réside dans la paroisse de l'Assomption;
et les convois et processions funèbres passeront sur le dit pont sans rien payer, soit en
allant ou revenant en aucun jour quelconque.

Exemption en VII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucune personne, cheval ou voiture
certains cas, employé à transporter une malle ou des lettres, sous l'autorité du bureau des postes de

Sa Majesté, ni les chevaux ou voitures chargées ou non chargées, avec leurs conducteurs
qui accompagnent des officiers et soldats des troupes de Sa Majesté, ou de la milice, sur
leur marche ou en service, ni les dits officiers ou soldats, ou aucun d'eux, ni les voitures
et conducteurs ou gardiens qui accompagnent des prisonniers de toute description, tant

.s en allant qu'en revenant, pourvu qu'ils ne soient pas chargées d'une autre manière, ne
nisPfOfr' seront sujets à aucun taux quelconque: pourvu aussi, qu'il sera loisible aux dits pétition-
ront diminuer naires, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants cause, de diminuer les taux susdits,

l"ene",aug- ou aucun d'eux, et ensuite de les augmenter, s'ils le jugent à propos, de manière à n'ex-
taux- céder en aucun cas, les taux que cet acte permet d'exiger: pourvu aussi, que les dits,
Unet pétitionnaires, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs ou ayants cause, afficheront ou feront
chse dans un afficher, dans quelqu'endroit visible ou près de la barrière, une table des taux payables
endroit visible

la barrir. pour passer sur le dit pont; et aussi souvent que tels taux seront diminués ou augmen-
tés, ils feront afficher tel changement en la manière susdite.

L taux ap- VIII. Et qu'il soit statué, que les dits taux seront, comme ils le sont par le présent,
aux pétition. accordés aux dits pétitionnaires, leurs hoirs et ayants cause, à toujours: pourvu que, si
naires, etc. Sa Majesté prend, en la manière ci-devant mentionnée, après l'expiration de cinquanteà molis que
sa iNiajesté, années à compter de la passation de cet acte, la possession et propriété du dit pont,
l'exjiraîion(es maison de péage, barrières et dépendances, et des montées et abords à iceux, alors les ditscinquante ans, ~ éedne, usàiex
ne prenne pos. taux, du temps de telle prise de possession, appartiendront à Sa Majesté, Ses Héritiers
pont. et Successeurs, qui seront dès lors substitués aux lieu et place des dits pétitionnaires,

leurs hoirs et ayants cause, pour toutes et chacune les fins de cet acte.

iilitéý. n- IX. Et qu'il soit statué, que si quelque personne passe forcément par la dite barrière,
ire les person- sans payer le taux ou quelque partie d'icelui, ou interrompt ou trouble les dits pétition-

u i naires, leurs héritiero, exécuteurs, curateurs ou ayants cause, ou quelque personne ou
Ïar la (lite bar- personnes par eux employées à bâtir ou réparer le dit pont, ou pour faire ou réparer le

er le pèa e ou chemin sur icelui, ou quelque chemin ou avenue y conduisant, ou aille plus vite que le
lui troubleront pas sur le dit pont, toute personne ainsi contrevenant encourra, dans chacun des casles dits pèti.

tionnires dans susdits, pour chaque zelle offense, une amende qui n'excèdera pas la somme de quarante
la bâtisse (10 chelins courant.itpnetc.

Auseitôt que le X. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que le dit pont sera passable ou ouvert pour l'usage
(l o nt sera

il ne sera du public, dès lors aucune personne quelconque ne pourra ériger ou faire ériger aucun
permis de pont ou ponts ou travaux, pratiquer ou faire pratiquer aucune voie de passage pour leconstruire au-
cin pont (tans transport d'aucunes personnes, bestiaux ou voitures quelconques, pour gages, à travers

'U'-i la dite rivière, ni ériger ou faire ériger aucun ponit quelconque entre le site du dit pont
et le ruisseau du Point-du-Jour, vers le nord-est du dit village, et un point à une lieue
en bas du dit pont (vers le sud-ouest), mesurée le long des bords de la dite rivière, en

suiva nt
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suivant ses sinuosités; et toutes personne ou personnes qui construiront un pont de
péage ou des ponts de péage sur la dite rivière, dans les dites limites, payeront aux dits
pétitionnaires, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs ou ayants cause, trois fois la valeur
des taux imposés par le présent pour les personnes, animaux et voitures qui passeront
sur tel pont ou ponts; et si quelques personne ou personnes, en aucun temps, pour
lucre ou gain, font passer la dite rivière à aucunes personne ou personnes, animaux ou
voitures, dans les limites sus-mentionnées, tels contrevenant ou contrevenants encourront
et paieront une somme qui n'excèdera point quarante chelins courant, pour chaque
voiture, ou personne ou animal qui aura ainsi passé la dite rivière : pourvu toujours,
que rien de contenu dans le présent acte ne s'étendra à empêcher le public de passer la
dite rivière à gué, dans les dites limites, ou en canot ou autre embarcation sans lucre ou
gain, ou à empêcher aucune personne de passer les piétons seulement en canot ou cha-
loupe, à l'endroit communément appelé " La traverse à Marcille."

XI. Et qu'il soit statué, que si quelque personne abat, arrache, brûle ou détruit Pena¡te con-
malicieusement le dit pont ou quelque partie d'icelui, ou la maison de péage qui sera tre les person-

nes quiabtérigée en vertu de cet acte, toute personne ainsi contrevenant et en étant légalement trontle'dit>pont
convaincue, sera jugée coupable de félonie. ou maison do

XII Et qu'il soit statué, que les dits pétitionnaires, pour se donner le droit aux Les pétition-
profits et avantages à eux accordés par cet acte, érigeront et complèteront, et ils sont "" 
par le présent requis d'ériger et compléter le dit pont et maison de péage, barrière et pent d'ici a
dépendances, dans deux années du jour de la passation de cet acte ; et s'il n'est point quatre ans

parachevé dans ce dernier temps mentionné, de manière à procurer un passage sûr et a s
commode sur le dit pont, les dits pétitionnaires, leurs. héritiers, exécuteurs, curateurs pas achev6
et ayants cause, cesseront d'avoir aucun droit ou prétention sur les taux par le présen temp.
imposés, lesquels, dès lors, appartiendront à Sa Majesté; et les dits pétitionnaires
n'auront point droit par le moyen des dits taux, ou de quelqu'autre manière que ce soit,
à aucun remboursement des frais qu'ils pourront avoir encourus en bâtissant le dit pont;
et si le dit pont après qu'il aura été érigé et parachevé, devient en aucun temps impra-
ticable ou dangereux pour les voyageurs, bestiaux ou voitures, les dits pétitionnaires,
leurs héritiers, exécuteurs, curateurs ou ayants cause, seront, comme ils sont par le
présent, requis de faire réparer ou rétablir, sous deux ans, à compter du temps que le
dit pont sera constaté être impraticable ou dangereux, par la cour des sessions générales
trimestrielles de la paix de Sa Majesté, dans et pour le dit district de Montréal, et
qu'avis en aura été donné à eux ou à aucun d'eux par la dite cour; ils seront aussi
tenus de le rendre sûr et commode pour le passage des voyageurs, bestiaux et voitures;
et si le dit pont n'est point réparé ou rebâti dans la dite dernière période, ainsi que les
circonstances l'exigeront, alors le dit pont, ou telle partie ou parties d'icelui qui subsis-
teront, deviendront et seront prises et condérées comme étant la propriété de Sa
Majesté ; et après tel défaut de réparer ou rebâtir le dit pont, les dits pétitionnaires,
leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants cause, cesseront d'avoir aucun droit, titre
ou prétention au dit pont ou les parties restant d'icelui; et les taux par le présent
accordés, de même que tous et chacun leurs droits dans les objets susdits, seront enière-
ment et pour toujours terminés.

XIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte, ni aucunes des dispositions y contenues e -
ne s'étendront ni ne seront entendues s'étendre à affaiblir, diminuer ou éteindre les freee pea
droits et priviléges de Sa Majesté la Reine, Ses Héritiers et Successeurs, ni d'aucunes droitâ de la

couronne
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personne ou personnes, corps politique ou incorporé, en aucune des choses y mention-
nées, (excepté quant aux pouvoirs et autorité par le présent donnés aux dits pétition-
naires, leurs hoirs et ayants cause, et excepté quant aux droits qui sont par le présent
expressément altérés ou éteints,) mais que Sa Majesté la Reine, Ses Héritiers et Suc-
cesseurs, et toutes et chaque personne ou personnes, corps politique ou incorporé, leurs
hoirs et ayants cause, exécuteurs et administrateurs, auront et exerceront les mêmes
droits (sous les exceptions susdites,) qu'eux et chacun d'eux avaient avant la passation
de cet acte, à tout effet quelconque, et d'une manière aussi ample que si le présent acte
n'avait jamais été passé.

Manitùre dont XIV. Et qu'il soit statué, que les pénalités infligées par le présent acte seront préle-
*,o "rec. vées sur preuve des offenses respectivement, devant un ou plusieurs des juges de paix
vrcs. pour le dit district de Montréal, soit par confession du contrevenant, ou sur le serment

d'un ou plusieurs témoins dignes de foi (lequel serment tel juge de paix est par le
présent autorisé et requis d'administrer,) par la saisie et vente des effets et biens mobi-
liers de tel contrevenant, sur un ordre signé de tel juge ou juges de paix, et le surplus,
après déduction faite de telles pénalités et des frais de telle saisie et vente, sera rendu
à la demande du propriétaire de tels effets et biens mobiliers ; et la moitié des dites
pénalités respectivement lorsqu'elles auront été payées, appartiendra à Sa Majesté, et
l'autre moitié à la personne qui en fera la poursuite.

Les deniers XV. Et qu'il soit statué, que les deniers qui seront prélevés en vertu de cet acte, et
rtuIe c"t qui ne sont pas ci-devant accordés aux dits pétitionnaires, leurshoirs et ayants cause, et

acte et les les différentes amendes et pénalités infligées par le présent, seront, comme elles le sont
amendes réser.
vês à Sa par le présent, accordées et réservées à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour
Miajest ù. les usages publics de cette province et le soutien du gouvernement d'icelle, en la

manière ci-devant exprimée ; et il sera tenu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et
Successeurs, de la due application de tels deniers, amendes et pénalités, par la voie <les
lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté, pour le temps d'alors, en telles
manière et forme que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonneront.

Le pont aura XVI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que le dit pont qui doit être par le présent
une certaine bâti sur la rivière l'Assomption, aura sous sa principale arche, une élévation d'au moins
larche princi- sept pieds au-dessus du niveau de la dite rivière, lorsque les eaux de la dite rivière sont
pale. à leur plus grande hauteur ordinaire.

Acte publie. XVII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera jugé être un acte public, et comme tel
il en sera judiciairemen pris connaissance par tous juges, juges de paix et autres
personnes quelconques, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spécialement.

MONTRAL :-Inprimé par STEWART DERMisHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté <le la Reine.



· ANNO DUODECIMO

-VICTORIÆ .REG1NÆ.e

CAP. CLXXXIX.

Acte pour autoriser Joseph Clovis Bélanger, écuier, et autres, à construire
un Pont de Péage sur la rivière Etchemin, dans la paroisse de Saint-
Anselme, près de l'église de la dite paroisse, dans le comté de Dorchester,
et pour incorporer les dits Joseph Clovis Bélanger et autres, sous le nom
de " La Compagnie du Pont de Saint-Anselme," et pour d'autres fins y
mentionnées.

[30 mai, 1849.]
TTENDU que la construction d'un pont de péage sur la rivière Etchemin, dans Préambule.

la paroisse de Saint-Anselme, dans le comté de Dorchester, dans le district de
Québec, à environ huit arpents plus bas que l'église de la dite paroisse, auprès du
passage à gué qui s'y rencontre, contribuerait grandement à promouvoir 'le bien-être
et à faciliter les relations des habitants de la dite paroisse et des paroisses et concessions
circonvoisines, et du public en général ; et attendu que Joseph Clovis Bélanger, écuier,
François Audet, Siméon Larochelle, Joseph Couture, Jean Bte. Gosselin, Joseph
Morin, François Baillargeon, François Turgeon, Simon Jobin, Raymond Roy et
Nicodème Audet, tous de Saint-Anselme, ont demandé par une pétition qu'ils ont
présentée à cet effet, à être incorporés sous les nom et raison de " La compagnie du
pont de Saint-Anselmne," et à être autorisés à construire un pont de péage sur la dite
rivière Etchemin, dans la dite paroisse de Saint-Anselme, dans l'endroit sus-mentionné:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour
réunir les Provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada;
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que les personnes sus-mentionnées et
leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants cause, et toutes autres personnes qui sconn a c

sont devenues ou qui deviendront en aucun temps ci-après actionnaires du dit pont et ' , "t auto-
a cond-dépendances, seront et sont par le présent établies et constituées et déclarées de fait truire un pnt

un corps politique et incorporé sous les nom et raison de " La compagnie du pont de de im®c ,sur
Saint-Anselme:" et les dites personnes sont par le présent autorisées à ériger et bâtir Etchemin.
à leurs frais et dépens un poht de péage solide et suffisant sur la dite rivière Etchemin, Nom de la
dans la dite paroisse de Saint-Anselme, dans le lieu susdit, et à ériger et construire °°mpsnie.
une maison de péage et une barrière avec d'autres dépendances et abords sur le dit pont
ou auprès; et aussi à faire et exécuter toutes autres matières et choses requises et
nécessaires, utiles ou commodes pour ériger et construire, entretenir et soutenir le dit
pont projeté, maison de péage, barrières et autres dépendances, suivant la teneur et le

vrai
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vrai sens de cet acte; et que, sous le nom de " La compagnie du pont de Saint-
Anselme," les personnes sus-mentionées, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et ayants
cause, et toutes autres personnes qui sont devenues ou qui deviendront en aucun temps
ci-après actionnaires du dit pont et dépendances et dans la compagnie du dit pont,
pourront poursuivre et être poursuivies, plaider et se défendre dans toutes cours de
loi ou d'équité quelconque ayant jurisdiction civile, ou devant tous juges de paix ou
tous autres tribunaux ayant jurisdiction, et pourront avoir un sceau commun qu'elles
pourront changer et altérer à volonté, et que la signification de toutes poursuites et
autres procédures judiciaires faites sur le président de la dite compagnie, sera déclarée
une signification légale et suffisante.

ivMontant du II. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagnie, pour la constructiou du
onde° a et dit pont et dépendances, sera de six cents livres courant, et n'excèdera pas cette somme,

tions. lequel dit capital sera divisé en quatre-vingt-seize parts ou actions de six livres et cinq
Les parts se. chelins courant, chaque ; et les dites parts ou actions seront réputées meubles et
ront mobilières être vendues et transportées comme telles par les actionnaires de la diteet transmis- purn t asoLe om a i
sibles. compagnie ; et l'acquéreur d'une ou de plusieurs des dites parts ou actions, en

produisant une copie de son acte d'acquisition aux directeurs de la dite compagnie,
pour être déposée parmi les records de la dite compagnie, sera reconnu comme

Proviso. actionnaire de la dite compagnie, et jouira de tous les avantages et priviléges confé-
rés et accordés par le présent aux autres actionnaires de la dite compagnie : pourvu
toujours, que toute personne qui aura acquis d'un directeur des parts de la dite
compagnie, ne pourra être directeur de la dite compagnie sans avoir été élue comme
tel; pourvu aussi, que tout acquéreur qui n'aura pas produit son acte d'acquisition,
ne sera pas reconnu comme actionnaire jusqu'à ce qu'il ait produit son dit acte
d'acquisition.

Responsabilité III. Et qu'il soit statué, qu'aucun actionnaire de la dite compagnie ne sera en aucune
des action- manière responsable des dettes et engagements de la dite compagnie en sus du montant

ou de la balance de ses actions non payées.

Quand et où IV. Et qu'il soit statué, que la première assemblée générale des actionnaires de la
lassemlr g dite compagnie aussitôt après qu'elle aura été incorporée, se tiendra en la salle publique
nérale des ac- du presbytère de la paroisse de Saint-Anselme, dans aucun temps, après l'expiration
tionnaires au- d'un mois à compter du jour de la passation de cet acte, de laquelle assemblée il serara lieu, et
comment elle donné avis à la porte de l'église de la dite paroisse de Saint-Anselme, par la dite
"uéeoVO' compagnie ou par aucun des actionnaires nommés à cet effet; et le dit avis sera lu et

affiché à la porte de l'église de la dite paroisse au moins huit jours d'avance et donné
par écrit aux actionnaires résidant hors de la dite paroisse, au moins huit jours d'avance,

Les actionnai- indiquant le jour et l'heure auxquels aura lieu la dite assemblée à laquelle les action-
Tes présents et e e
les procureurs naires présents et les procureurs des, actionnaires absents nommeront un président et
des actionnai- un secrétaire, et choisiront douze d'entre les dits actionnaires pour être directeurs des
res absents éli-
ront un prési- affaires de la dite compagnie, lesquels ne seront nommés et ne demeureront en office
dent, un secré- comme directeurs que jusqu'au second lundi d'octobre suivant, et à laquelle première
taire et douze
directeurs. assemblée les actionnaires présents et les procureurs des actionnaires absents établiront

tels règles et règlements qu'ils jugeront à propos d'établir pour la -gestion et adminis-
esn diecrs tration de toutes les affaires de la dite compagnie ; et les dits règles et règlements

glements, seront entrés dans un livre tenu à cette fin par la dite compagnie, et lieront tous les
intéressés dans la dite compagnie, de la même manière que s'ils faisaient partie du

présent
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présent acte, et seront et demeureront en force jusqu'à ce qu'ils aient été changés,
amendés, augmentés ou révoqués.

V. Et qu'il soit statué, que dans toutes les occasions où les voix des actionnaires de voix des ac.
la dite compagnie seront données, elles le seront en proportion du nombre de parts que tionnai-es.
chaque actionnaire possèdera dans le fonds de la dite compagnie; et tout actionnaire
pourra voter par procuration, s'il le désire, et toute question sera décidée à la pluralité
des voix; et si les voix sont également divisées, le président aura voix prépondérante.

VI. Et qu'il soit statué, que les directeurs élus comme susdit choisiront à la pluralité Les directeurs
des voix, après chaque élection de directeurs, un d'entre eux pour être président, lequel nomeront un

présdent et un
cessera d'être président après chaque élection subséquente, et aussi un secrétaire qui :ecrétaire.tr"

sera en même temps trésorier, mais qui ne sera pas un des directeurs, et ils exigeront Soier.

du dit secrétaire-trésorier un cautionnement suffisant et à leur satisfaction, et ils pourront
le changer et destituer à leur volonté; et les dits directeurs ainsi nommés, dont sept
formeront un quorum, non compris le président, exerceront tous les pouvoirs dont ils
seront revêtus: pourvu toujours, qu'aucun directeur n'aura pas plus d'une voix dans les Quorum.
assemblées des dits directeurs, et que dans le cas d'égalité de voix, le président aura
voix prépondérante : et pourvu aussi, que les dits directeurs se soumettront aux ordres Proviso.
et injonctions qu'ils recevront des actionnaires aux assemblées générales des dits action-
naires, le tout conformément aux règles et règlements de la dite compagnie.

VII. Et qu'il soit statué, qu'après la première assemblée tenue comme susdit, il se Les actionnai-

tiendra annuellement une assemblée générale des actionnaires de la dite compagnie, le ,ont toules-
second lundi du mois d'octobre, dans la salle publique du presbytère de Saint-Anselme, an por pro.

pour choisir et nommer d'autres directeurs, aux lieu et place des anciens qui sortiront c dnatin de
tous de charge, et aussi pour transiger les affaires de la dite compagnie, et modifier, nouveaux di-

ýYrecteurs-mo.-amender, changer, révoquer ou augmenter les règles et règlements de la dite compagnie difier ou~aug-

ou en faire de nouveaux, suivant qu'il sera jugé avantageux de le faire, laquelle assem- gmerls ec.

blée sera convoquée de la même manière que la première, avec cette différence que les
avis seront donnés et signés par le secrétaire-trésorier de la dite compagnie ; et toutes
assemblées des dits directeurs ou des actionnaires de la dite compagnie, seront prési-
dées par le président de la dite compagnie élu par les directeurs de la dite compagnie,
et en son absence par un président choisi par la dite assemblée à la pluralité des voix;
et le secrétaire-trésorier agira comme secrétaire de toutes les assemblées des dits action- Proviso.
naires: pourvu toujours, que les directeurs sortant de charge pourront être réélus, et
qu'il sera procédé, après chaque élection de directeurs, au choix d'un président des dits
directeurs comme susdit, pour le temps qu'ils seront directeurs.

VIII. Et qu'il soit statué, que le défaut de tenir la dite première assemblée générale Ledéfaut de
tnrdsas-ou toute autre assemblée, et d'élire tels directeurs ou président, n'opèrera pas la disso- semblées, etc.,lution de la dite compagnie; mais il pourrait être suppléé à tel défaut ou omission par ne dissoudra

aucune assemblée spéciale à être convoquée ainsi que les dits directeurs le jugeront gnie.

convenable, en conformité des règles et règlements de la dite compagnie ; et jusqu'à
l'élection de nouveaux directeurs, ceux qui seront en office pour le temps d'alors, con-
tinueront de l'être et en exerceront tous les pouvoirs jusqu'à ce que la dite nouvelle
élection soit faite comme ci-dessus prescrit : pourvu toujours, qu'il sera loisible en tout Douze action-

temps à douze des actionnaires de la dite compagnie, s'ils le jugent nécessaire et avan- rontconvo.
tageux, de convoquer une assemblée spéciale de tous les actionnaires dans la salle quer des as-

publique du presbytère de Saint-Anselme, après en avoir donné, lu et affiché avis à la ceales.
porte de l'église de la dite paroisse au moins quinze jours d'avance, et aussi après avoir

notifié
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notifié par écrit les actionnaires résidant hors la dite paroisse, lequel dit avis indiquera
pour quels objets la dite assemblée est convoquée ; et telle assemblée procèdera aux
affaires pour lesquelles la dite assemblée aura été convoquée de la même manière que
dans les assemblées annuelles.

I pourra être X. Et qu'il soit statué, qu'à toute assemblée générale, il pourra être nommé trois

aouitrsx auditeurs pour examiner les comptes des directeurs tant en recettes qu'en dépenses, et
essemblées faire rapport aux dits actionnaires; et qu'il sera loisible à la majorité des dits action-
gnrals. naires présents, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs, ayants cause, dans toute assemblée

puaronna spéciale, de changer et destituer aucun des directeurs et d'en élire d'autres à leur place,
aucune assem- et ils auront aussi le droit d'en élire d'autres à la place de ceux qui seront décédés, qui

dete auront résigné leur charge, ou qui seront devenus incapables d'agir par maladie ou pour
cun (es direc- toute autre cause que ce soit, et ils auront droit de révoquer, modifier ou changer aucun

"autrsàla des règlements de la dite compagnie et d'en faire et substituer d'autres pour le plus
place ere eun grand bien de la dite compagnie.
cédés, etc.

Les directeurs XI. Et qu'il soit statué, que les directeurs pourront s'assembler à volonté, et qu'ainsi
pourront or- assemblés, ils pourront ordonner tels paiements sur les parts ou actions dont ils auront
doner (les
versements. besoin pour faire face aux dépenses de la dite compagnie ; pourvu qu'aucun paiement

ainsi ordonné ne pourra excéder la somme d'une livre et cinq chelins courant par part
ou action, et pourvu aussi qu'il ne sera ordonné de versements ou paiements qu'à un
intervalle d'un mois l'un de l'autre; et il ne pourra être exigé aucun versement ou
paiement qu'après avis donné à la porte de l'église de la dite paroisse de St. Anselme,
un dimanche ou jour de fête d'obligation, au moins huit jours d'avance, et après avis
donné par écrit aux actionnaires résidant hors de la dite paroisse aussi au moins huit
jours d'avance, lesquels paiements seront faits au secrétaire-trésorier en tels temps et
lieux qu'il sera ordonné par les dits directeurs, sous les restrictions sus-mentionnées;
et dans le cas où les dits paiements ou versements n'auront pas été faits tel qu'ordonné,
il sera loisible au président de la dite compagnie, élu par les directeurs comme susdit,

Le président de poursuivre au nom de la dite compagnie devant toute cour ayant jurisdiction compé-
poursuire le tente, tous ceux qui n'auront pas payé les dits versements, et faire toutes procédures en
recouvrement.: loi nécessaires pour parvenir au paiement des sommes dues à la dite compagnie ; et les

parts des actionnaires ainsi poursuivis et contre lesquels il y aura jugement pourront
être vendus ainsi que leurs autres biens en satisfaction des dits-jugements comme dans les
cas ordinaires; pourvu toujours, que dans toutes actions intentées pour versements dus ou
pour balance de versements dus, il ne sera pas nécessaire d'alléguer la matière spéciale
dans la déclaration, mais il suffira d'alléguer que le défendeur est possesseur d'une ou
plusieurs actions dans la dite compagnie, (indiquant le nombre d'actions,) qu'il doit à
la dite compagnie la somme à laquelle se montent les arrérages des dits versements,
(indiquant le nombre et le montant des versements,) par suite de quoi la compa-
gnie a droit d'intenter une action en vertu du présent acte; et il suffira pour maintenir
la dite action de prouver par un seul témoin que le défendeur, lors de la demande du
versement, était actionnaire pour le nombre d'actions mentionnées dans la dite décjara-
tion, et que la demande en a été faite et notifiée conformément aux réquisitions susdites,
ou de tous autres règlements qui auront été faits par la dite compagnie à ce sujet; et il
ne sera pas nécessaire de faire la preuve de la nomination des directeurs ni d'aucune
autre matière quelconque pour obtenir jugement en faveur de la dite compagnie.

XIL
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XI. Et qu'il soit statué, qu'il sera d'û devoir des directeurs de nommer et engager Les directeurs

autant d'agents, officiers, gardiens et serviteurs qu'ils jugeront convenable dans l'intérêt ° "°ger
de la dite compagnie, et de fixer les salaires et la rémunération des dits officiers, agents, agens o

gardiens ou serviteurs; de faire tous paiements et contrats pour les fins de la dite com- c, etc.c Faire tous
pagnie, et toutes autres matières nécessaires pour la transaction de ses affaires, répondre paiements et

au nom de la dite compagnie à toutes poursuites en loi et défendre à icelles, et faire contrats né-

généralement tout ce qu'ils jugeront nécessaire et avantageux pour la dite compagnie; pona e aéx

pourvu que ce ne soit pas en opposition aux règles et règlements de la dite compagnie g iIa

et du présent acte.

XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de tout individu qui cessera d'agir Le secrétaire«

comme secrétaire-trésorier de la dite compagnie de remettre au président d'icelle tous reser ai
livres, papiers, records, documents, et tous autres objets dQnt il pourra être en posses- comme tel de-

sion, et appartenant à la dite compagnie; et sur refus d'en faire remise au président, à arésdntr*

sa demande, il sera passible envers la dite compagnie de vingt-cinq louis courant, et à tous livres, pa-
piers, etc. en

la restitution des articles dont il sera'en possession, et aux dépens; et pour le recouvre- sa posses;ion.

ment de la dite somme et pour la restitution des dits articles, il sera loisible au président,
au nom de la dite compagnie, de poursuivre devant toutes cours de justice ayant juris-
diction à cet égard.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'afin de parvenir à ériger, bàtir, entretenir et soutenir le La compagnie

dit pont, la dite compagnie aura plein pouvoir et autorité de prendre, de temps à autre, pureg

et de se servir du terrein soit d'un côté ou de l'autre de la dite rivière, et là de travailler d'un côté ou

ou faire travailler les matériaux et autres choses nécessaires à l'érection, construction ou ri'autre e

réparation du dit pont en conséquence; et aussi de prendre possession et de se servir faire travailler
. % les matériaux

comme lui appartenant de certains lots de terre d'un côté et de l'autre de la dite rivière, pour a cons-

à l'endroit où elle construira le dit pont pour établir, faire et ouvrir tous chemin ou truction du

chemins qui peuvent être nécessaires pour communiquer depuis le dit pont jusqu'au pont.

chemin public ou chemin de la Reine, de chaque côté de la dite rivière; la dite compa-
gnie, et les personnes par elle employées, causant aussi peu de dommages.que possible,
et accordant une compensation juste et raisonnable aux propriétaires ou occupants res-
pectifs de tous tels terreins qui seront altérés, endommagés ou mis en usage pour la
valeur de tel terrein, ainsi que pour celle de l'altération ou des dommages qu'elle pour-
rait causer aux propriétaires pour ériger le dit pont et la dite maison, et l'établissement
des communications susdites, ainsi qu'il est ci-dessus désigné; et en cas de différence
d'opinion et de contestation sur le montant de telle compensation, le dit montant sera
réglé par la cour du banc de la Reine de Sa Majesté pour le district de Québec, après
que visite, examen et estimation des lieux auront été préalablement faits par des experts
qui seront nommés par les parties respectivement ; et à défaut de telle nomination par
elles ou aucunes d'elles, alors par la dite cour en la manière et forme prescrites par
la loi; et la dite cour est par le présent autorisée, et aura pouvoir d'entendre, régler et
finalement déterminer le montant de telle compensation en conséquence: pourvu tou- Provào.
jours, que la dite compagnie ne pourra commencer l'érection du dit pont et autres
ouvrages par lesquels aucun individu pourrait être privé de son terrein. ou partie d'ice-
lui, ou souffrir des dommages avant que le prix ou valeur du dit terrein, et dommages
estimés et réglés en la manière ci-dessus prescrite, aient été payés à tel individu, ou
après que tel prix ou valeur lui aura été offert, ou qu'à son refus la dite compagnie l'ait
consigné au greffe du banc de la Reine pour le district de Québec, ou au greffe de toute
cour de justice ayant jurisdiction.

XIV.
138
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La compagnie XIV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie est revêtue pour toujours de la
propriété du propriété du dit pont et de la dite maison de péage, barrière et autres dépendances qui
pont, etc. y seront érigées sur ou près d'iceux, et aussi de toutes les montées ou abords du dit pont,

et de tous les matériaux qui seront de temps en temps obtenus et pourvus pour l'ériger,
Aprs l'expi. construire, faire, entretenir et réparer; pourvu qu'après l'expiration de cinquante
anesSMa. années à compter de la passation de cet acte, il se::a et pourra être loisible à Sa Majesté,
jesté pourra Ses Héritiers et Snccesseurs, de prendre la possession et propriété du dit pont, maisonprendie pos- pa,,dpnacs e
session du de péage, barrière et dépendances, ainsi que des abords et montées au dit pont, en
pont, etc. payant à la dite compagnie l'entière et pleine valeur qu'ils pourront avoir et valoir au
Proviso. temps de telle prise de possession; pourvu toujours, que rien de ce qui est ici contenu

ne sera censé empêcher un nombre quelconque d'habitants intéressés au dit pont, de
prendre en aucun temps la possession et propriété du dit pont, maison de péage, barrière
et dépendances, ainsi que des abords et montées au dit pont, en payant à la dite compa-
gnie l'entière et pleine valeur qu'ils pourront avoir et valoir au temps de telle prise de
possession, en y ajoutant dix pour cent sur telle pleine valeur, et qu'après telle
prise de possession du dit pont il deviendra pont libre.

La compagnie XV. Et qu'il soit statué, que lors et aussitôt que le dit pont sera érigé et construit,
pourraoge et fait d'une manière propre et convenable pour le passage des voyageurs, bestiaux et
péage pour voitures, ce qui sera certifié par deux ou plus des juges de paix pour le district depiss.lr sur le Z
dit pont quand Québec, d'après un examen du dit pont par trois experts qui seront nommés et asser-
il sera bâti' mentés par les dits juges de paix, et publié dans les langues anglaise et française

respectivement dans deux des papiers-nouvelles de la cité de Québec, il sera loisible à
la dite compagnie, de temps à autre, et en tout temps, de démander, exiger, recevoir et
prendre à leur propre usage et profit, pour le pontonnage, sous le nom de péage ou droit,
avant de permettre le passage sur le dit pont, les différentes sommes suivantes, c'est-
à-dire:

Taux des Pour chaque carosse ou autre voiture à quatre roues, tirée par deux chevaux ou
péages. autres bêtes de trait, un chelin courant;

Pour chaque voiture à quatre roues, tirée par un seul cheval ou autre bête de trait,
six deniers courant;

Pour une calèche ou autre voiture tirée par un cheval, cinq deniers courant;

Pour chaque cheval additionnel, ou autre bête de trait, aux voitures ci-dessus mention-
nées, deux deniers courant;

Pour chaque charrette, cariole ou traîneau, tirée par, un cheval ou autre bête ,'do;
somme, quatre deniers courant;

Pour chaque charriot à quatre roues, tiré par un cheval ou une paire de bSufs, cinq
deniers courant;

Pour chaque cheval eu paire de boufs additionnels, un denier et demi courant;

Pour chaque personne à cheval, deux deniers et demi courant;

Pour chaque personne à pied, un sou courant;
Pour
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Pour chaque cheval, âne ou mulet, deux deniers courant;

Pour chaque bouf, vache, ou autre bête à cornes, un denier et demi courant;

Pour chaque mouton, agneau, veau, chèvre, cochon, ou autre animal de même gros-
seur, un demi denier courant;

XVI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'aucune ·personne, cheval ou voiture Exemptio,
employé à transporter une malle ou des lettres, sous l'autorité du bureau des postes de des péage.
Sa Majesté,-ni les chevaux, ou voitures chargées ou non chargées, avec leurs conduc -
teurs, qui accompagnent des officiers et soldats des troupes de Sa Majesté, ou de la
milice, sur leur marche ou en service,-ni les dits officiers ou soldats, ou aucun d'eux,-
ni les voitures et conducteurs ou gardiens qui accompagnent des prisonniers de toute
description, tant en allant qu'en revenant, pourvu qu'ils ne soient pas chargés d'une autre
manière, ne seront sujets à aucun taux quelconque; pourvu aussi qu'il sera loisible à la
dite compagnie de diminuer les taux susdits, ou aucun d'eux, et ensuite de les augmenter,
si elle le juge à propos, de manière à n'excéder en aucun cas, les taux que cet acte
permet d'exiger; pourvu aussi que la dite compagnie affichera ou fera afficher dans Proviso.
quelqu'endroit visible ou près de la barrière, une table des taux payables pour passer
sur le dit pont; et aussi souvent que tels taux seront diminués ou augmentés, elle fera
afficher tel, changement en la manière susdite.

XVII. Et qu'il soit statué, que les dits taux seront, comme ils le sont par le présent, Péages accor.
accordés à la dite compagnie à toujours: pourvu que si Sa Majesté prend en la manière dés à la com.

ci-devant mentionnée, après l'expiration de cinquante années à compter de la passation pagaie.

de cet acte, la possession et propriété du dit pont, maison de péage, barrière et dépen-
dances et des montées et abords à iceux, alors les dits taux, du temps de telle prise de
possession, appartiendront 'ýà Sa Majesté, 'Ses Héritiers et Successeurs, qui seront dès
lors substitués aux lieu et place 'de la 'dite compagnie pour toutes et chacune les fins de
cet acte.

XVIII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne passe forcément par la dite barrière, Amende im.
sans payer le taux ou quelque partie d'icelui, ou interrompt ou trouble la dite compa- fosée contre
gnie, ou quelques personne ou personnes par elle employées à bâtir 'ou réparer le dit qui pasero
pont, ou pour faire 'ou réparer le chemin sur iceli, ou quelque' chemin ou avenue y ,>
conduisant, ou trotte ou galoppe sur le dit pont, toute personne ainsi contrevenant pont sans pa-
encourra, dans chacun des cas susdits, pour chaque' telle offense, une amende qui Ye'
n'excèdera pas la somme de quarante chelins courant.

XIX. Et qu'il soit statué,' qu'aussitôt que le dit pont sera passable ou ouvert pour Aussitôt que
l'usage du public, dès lors aucune personne quelconque ne pourra ériger ou faire ériger qont sera,
aucuns pont ou ponts ou travaux, pratiquer ou faire pratiquer aucune voie de passage aura pa d'au.
pour le transport d'aucunes personnes, 'bestiaux 'ou oitures quelconques, pour lucre, treaiesu

à travers la dite rivière dans les' limites d'une lieue au-dessus et 'd'une lieue en-bas du limites.
dit pont, qui seront mêsurées 'le long des bords de 'la dite rivière en stuivant ses sinuo-
sités ; et toutes personne ou personnes qui construiront un pont'de péage ou des ponts
de péage sur la dite rivière, dans les dites' limites, paieront à la dite compagnie -trois fois
la valeur des taux imposés par le présent pour les personnes, animaux et voitures qui pas-
seront sur tels pont ou ponts; et si quelques personne ou personnes, en aucun temps,

*pour
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pour lucre ou gain, font passer la dite rivière à aucunespersonne ou personneQ, animaux
ou voitures, dans les limites sus-mentionnées, tels contrevenants encourront et paieront
une somme qui n'excèdera point quarante chelins courant, pour chaque voiture ou

Provso. personne ou animal qui aura ainsi passé la dite rivière: pourvu toujours, que rien de
contenu dans le présent acte ne s'étendra à empêcher le public de passer la dite rivière
à gué, dans les dites limites, ou en canot, ou autre embarcation, sans lucre ou gain.

pénaiité con. XX. E t'qu'il soit statué, que si quelque personne abat, arrache, brûle ou détruit
tre les person- malicieusement le dit pont ou quelque partie ýd'icelui, ou la maison de péage qui serainsqui d6trui- . e
ront le pont érigée en vertu de cet acte, toute personne ainsi contrevenant, et en étant légalement
ou la maison convaincue, sera jugée coupable de félonie.de péage. coviceseaJe cuae

La compagnie XX. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, pour se donner le droit aux profits
tenue de bâtir
le p"nt dans et avantages à elle accordés par cet acte, érigera et complètera, et elle est par le présent
quatre ans. requise d'ériger et compléter les dits pont et maison de péage, barrière et dépendances,

dans quatre années du jour de la passation de cet acte ; et s'il n'est point parachevé
dans ce dernier temps mentionné, de manière à procurer un passage sûr et commode
sur le dit pont, la dite compagnie cessera d'avoir aucun droit ou prétention sur les taux
par le présent imposés, lesquels, dès lors, appartiendront à Sa Majesté; et la dite
compagnie n'aura point de droit par le moyen des dits taux, ou de quelqu'autre manière
que ce soit, à aucun remboursement des frais qu'elle pourra avoir encourus en bâtissant
le dit pont; et si le dit pont, après qu'il aura été érigé et parachevé, devient en aucun
temps impraticable ou dangereux pour les voyageurs, bestiaux ou voitures, la dite
compagnie sera, comme elle est par le présent requise de faire réparer ou rétablir, sous
deux ans à compter du temps que le dit pont sera constaté être impraticable ou dange-
reux, par la cour des sessions générales trimestrielles de la paix de Sa Majesté, dans et
pour le dit district de Québec, et qu'avis lui en aura été donné par la dite cour; elle
sera aussi tenue de le rendre sûr et commode pour le passage des voyageurs, bestiaux et
voitures ; et si le dit pont n'est point réparé ou rebâti dans la dite dernière période,
ainsi que les circonstances l'exigeront, alors le dit pont ou telles partie ou parties d'icelui
qui subsisteront, deviendront et seront prises et considérées comme étant la propriété
de Sa Majesté; et après tel défaut de réparer ou rebâtir le dit pont, la dite compagnie
cessera d'avoir aucun droit, titre, ou prétention au dit pont ou les parties restant
d'icelui; et les taux par le présent accordés, de même que tous et chacun leurs droits
dans les objets susdits, seront entièrement et pour toujours terminés.

tepyésentacte XXII: Et qu'il soit statué, que le présent acte ni aucune des dispositions y contenues
n'affectera pas ne s'étendront ni ne seront censées s'étendre à affaiblir, diminuer ou éteindre les droits
les droits de
la couronne. et priviléges de Sa Majesté la Reine, Ses Héritiers et Successeurs, ni d'aucunes personne

ou personnes, corps politique ou incorporé, en aucune des choses y mentionnées, (excep-
té quant aux pouvoirs et autorité par le présent donnés à la dite compagnie, et excepté
quant aux droits qui sont par le présent expressément altérés ou éteints,) mais que Sa
Majesté la Reine, Ses Héritiers et Successeurs, et toutes et chaque personne ou
personnes, corps politique ou incorporé, leurs hoirs et ayants cause, exécuteurs et
administrateurs auront et exerceront les mêmes droits (sous les exceptions susdites,)
qu'eux et chacun d'eux avaient avant la passation de cet acte, à toutes fins quelconques,
et d'une manière aussi ample que si le présent acte n'eût jamais été passé.

XXIII.
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XXIII. Et qu'il soit statué, que les pénalités infligées par le présent acte seront Comment se.
mot recou-prélevées sur preuve des offenses respectivement, devant un ou plusieurs des juges de vrées les

paix pour le dit district de Québec, soit par confession du contrevenant, ou sur le serment amendes.

d'un ou plusieurs témoins dignes de foi (lequel serment tel juge de paix est par-le
présent autorisé et requis d'administrer,) par la saisie et vente des effets et biens
mobiliers de tel contrevenant, sur un ordre signé de tel juge ou juges de paix; et le
surplus, après déduction faite de telles pénalités et des frais de telle saisie et vente,
sera rendu à la demande du propriétaire de tels effets et biens mobiliers ; et la moitié
des dites. pénalités respectivement, lorsqu'elles auront été payées ou prélevées,.
appartiendra à Sa Majesté, et l'autre moitié à la personne qui en fera la poursuite,
sauf et excepté la pénalité imposée contre le secrétaire-trésorier pour les causes
sus-mentionnées, laquelle appartiendra en entier à la dite compagnie.

XXIV. Et qu'il soit de plus statué, que les deniers qui seront prélevés en vertu de clauses de
cet acte, et qui ne sont pas ci-devant accordés à la dite compagnie, et les différentes comptabilité.

amendes et pénalités infligées par le présent, seront, comme ils le sont par le présent,
accordés et réservés à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour les besoins
publics de cette province et le soutien du gouvernement d'icelle, en la manière ci-devant
exprimée ; et il sera tenu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, de la due
application de tels deniers, amendes et pénalités, par la voie des lords commissaires de
la trésorerie de Sa Majesté pour le temps d'alors, en telles manière et forme que Sa
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonneront.

XXV. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que le dit pont qui doit être par le Le Ponta
présent bâti sur la rivière Etchemin, aura sous sa principale arche, une élévation d'au une certaine

moins sept pieds au-dessus du niveau de la dite rivière, lorsque les eaux de la dite ùio soe

rivière sont à leur plus grande hauteur ordinaire. arc.

XXVI. Et qu'il soit statué, que cet acte sera pris et considéré comme acte public, Acte public
et comme tel il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges, juges de paix et
autres personnes quelconques, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spécialement.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DEzBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO DUODECIMO

VICTORIÆE REGIIN.l

CAP. CXC.

Acte pour autoriser John Yule, le jeune, écuyer, et autres, à construire une
Chaussée de Moulin sur la Rivière Richelieu, dans le District de Mont-
réal.

[30 mai, 1849.]

TTENDU qu'il a été représenté par la pétition de John Yule, le jeune, de Cham- Pr6ambute.
bly, dans le district de Montréal, écuyer, seigneur, propriétaire en possession

du fief Beaulac, dans la seigneurie de Chambly est, dans le dit district de Montréal, et
de Dame Philo Letitia Ash, de Chambly susdit, épouse de feu William Yule, décédé, en
son vivant de Chambly susdit, écuyer, Richard Brock Hatt, écuyer, du révérend Joseph
Braithwaite, tous deux de Chambly susdit, et du dit John Yule, le jeune, en leurs qua-
lités d'exécuteurs, administrateurs et légataires fidéicommissaires en vertu du testament
et ordonnance de dernières volontés du dit feu William Yule, seigneurs, propriétaires
en possession de la moitié sud de la seigneurie de Chambly ouest, qu'une certaine
rivière désignée et connue sous le nom de. la rivière Richelieu, a son cours et
passe sur le front des dites seigneuries de Chambly est et Chambly ouest, la
dite seigneurie est étant d'un côté de la dite rivière, et la dite seigneurie de
Chambly ouest, de l'autre côté ; et qu'un certain pouvoir d'eau, dont le dit John
Yule a individuellement fait usage jusqu'à ce jour sur une petite échelle, conjointe-
ment avec la dite Dame Philo Letitia Ash, les dits Richard Brock Hatt, le révérend
Joseph Braithwaite et John Yule, en leurs qualités susdites, pourrait devenir un très
grand pouvoir d'eau et être utilisé au moyen de la construction d'une chaussée
à travers la dite rivière sur les rapides de la rivière Richelieu, au lieu ou près du
lieu ou endroit généralement connu sous le nom de La chute à .aré, situé à une
petite distance au-dessus d'un certain pont construit au village de Chambly et générale-
ment connu sous le nom de pont de Yule ; -et que la construction. de la dite chaussée,
en permettant aux dites parties d'exploiter le dit pouvoir d'eau sur une plus grande
échelle qu'ils ne l'ont fait jusqu'à présent, les mettrait en état d'établir des manufactures
qui non seulement favoriseraient les intérêts, et contribueraient à augmenter la pro-
priété et les richesses de la localité même et des lieux circonvoisins, mais qui profite-
raient encore à toute la province en général, en autant qu'elles fourniraient l'occasion
d'établir en cette province -des établissements pour la manufacture d'un grand nombre
d'articles qui sont maintenant importés des Etats-Unis d'Amérique et autres pays, et
procureraient les moyens de donner et assurer de l'emploi à nombre de personnes de
la classe ouvrière dont les moyens d'existence sont aujourd'hui précaires pendant
plusieurs mois de l'année, et dont des milliers, ainsi que l'expérience, et particulièrement
l'expérience de l'année dernière, l'a fait voir, ont été obligés, faute de pouvoir se

- procurer
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procurer du travail, d'émigrer dans les pays étrangers, pour y trouver ces moyens de
subsistance qu'ils ne pouvaient se procurer dans cette province ; et attendu qu'il a
été aussi représenté par la dite pétition, que la dite rivière Richelieu n'est pas navigable
depuis le bassin de Chambly jusqu'à la ville de Dorchester, généralement appelée Saint
Jean, dans le dit district, et que la communication entre le dit bassin de Chambly et la
dite ville de Dorchester ou Saint-Jean, se fait au moyen d'un certain canal généralement
appelé le canal de Chambly; et que la construction de la dite chaussée ne saurait ni ne
peut en aucune manière ou façon quelconque gêner ou entraver la navigation de la
dite rivière : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée legisiative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du'Bas-Canada, et pour le gouvernement

Certaines per- du Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'il sera et pourra
ront construire être loisible au dit John Yule, le jeune, individuellement, et à la dite Dame Philo Letitia
une chaussée Ash, et aux dits Richard Brock Hatt, au révérend Joseph Braithwaite et John Yule,
tichlicu. le jeune, en leurs qualités susdites, et à ses ou leurs héritiers, ayants cause ou repré-

sentants légaux, d'ériger et construire, ou faire ériger et construire sur la dite rivière
Richelieu, à ou près de l'endroit ci-dessus mentionné, savoir: au lieu ou près du- lieu
généralement appelé La chute à Baré, à une petite distance au-dessus d'un certain
pont qui existe comme susdit au dit village de Chambly, une chaussée qui traversera
la dite rivière Richelieu de la rive est à la rive ouest, et qui aura une élévation de
six pieds dans la partie la plus navigable de la dite rivière, ou dans la partie la plus

Proviso. profonde d'icelle ; pourvu toujours, que la dite chaussée aura une ouverture ou un canal
d'au moins quatre-vingt pieds de largeur.

Les dites per- Il. Et qu'il soit statué, que le dit John Yule, le jeune, individuellement, la dite Dame
nnes auront Philo Letitia Ash, et les dits Richard Brock Hatt, le révérend Joseph Braithwaite et

sure po°r John Yule, le jeune, en leurs qualités susdites, ses ou leurs héritiers, ayants cause ou
conservation représentants légaux, seront considérés comme possesseurs de la chaussée qui sera ainsi
de leurs droitsC
sur la dite construite, et comme intéressés en icelle, de manière à pouvoir instituer et soutenir, et
chaussée. il lui ou il leur sera loisible d'instituer et soutenir toutes action ou actions, en loi ou en

équité, contre toute personne ou personnes qui abattront, détruiront ou endommageront
la dite chaussée en aucune manière ou façon quelconque, ou qui empêcheront en aucune
manière que le dit John Yule, le jeune, individuellement, et la dite Dame Philo Letitia
Ash, et les dits Richard Brock iatt, le révérend Joseph Braithwaite et John Yule, le
jeune, en leurs susdites qualités, et ses ou leurs héritiers, ayants cause ou représentants
légaux, n'aient le plein usage et jouissance de la dite chaussée.

MONTRÉAL : Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIÆE RE'GIN.@

CAP. CXCI.

Acte pour incorporer " Le Cimetière de Mount Hermon."

[30 mai, 1849.]

TTENDU que la pratique d'enterrer les morts dans les cités populeuses offre des Prabul.,
inconvénients, et qu'il serait désirable d'établir d'autres dispositions relatives aux

sépultures; et attendu que les personnes ci-après nommées, et autres, ont formé
ensemble une association appelée L'association du cimetière protestant de Québec, dans
le but d'établir un cimetière rural dans le voisinage de la cité de Québec, et qu'elles
ont demandé à être incorporées, elles et leurs successeurs, sous le nom de Le cimetière
de Mount Hermon, pour les fins susdites; et vu qu'il est convenable d'établir des
dispositions législatives pour assurer la permanence de cet établissement, l'entretien
décent du terrein, et une protection continue aux restes mortels qui y seront confiés à
la terre: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par
et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, que George O'Kill Stuart, Personne. in.
écuier, maire de Québec, et James Douglas, Jeffery Hale, John Musson, John Gilmour, corosa.
Ilenry S. Scott, James Gibb, Christian Wurtell et Robert Cassels, écuiers, directeurs
de la dite association, et tels autres qui sont maintenant ou qui pourront devenir par la
suite actionnaires dans la dite entreprise, et leurs successeurs à toujours, seront et sont
par les présentes constitués en un corps politique et incorporé, en fait et en nom, sous
le nom de Le cimetière de Mount Hermon; et sous ce nom, eux et leurs successeurs
auront succession perpétuelle, avec un sceau commun qu'ils pourront modifier ou
refaire à neuf à volonté; et ils pourront, sous ce nom, contracter, et il pourra être
contracté avec eux ; ils pourront poursuivre et être poursuivis, plaider et se défendre
dans toutes cours et places quelconques; et ils auront plein pouvoir et autorité de Poit,
recevoir, avoir, tenir et posséder comme propriétaires, avec en outre le droit d'y
ajouter une étendue de pas plus de deux cents acres, toute cette étendue de terre qui se
trouve dans le fief et seigneurie de Saint-Michel, dans la banlieue de la cité de Québec,
d'environ trente-deux arpents en superficie, bornée en front par le chemin du Cap
Rouge, en arrière partie par la cime du cap et partie par la ligne nord-ouest du lot
numéro vingt-tleux, et par le prolongement d'icelui vers le nord-est, jusqu'à un point
sur la cime du cap, ou près de là, et près duquel il y a une source; au nord-est, par
la terre ci-devant en la possession de MM. Wood et Gray, et au sud-ouest par le

chemin
139
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chemin de Sillery; et aussi toute cette autre étendue de terre située au sud-est du lot
ci-dessus décrit, bornée au nord-ouest par le lot stùsdit joignant au dit lot, au nord-est
et au sud-est par la cime du cap, et au sud-ouest par le côté nord-est de Earl Street,
(conservant néanmoins le droit d'indemnité du seigneur) et ils pourront aussi recevoir
et tenir des biens mobiliers pour les fins ci-après mentionnées: pourvu toujours, que la
dite propriété immobilière soit tenue et qu'il en soit fait usage à perpétuité, pour un
cimetière protestant, et non pour aucun autre objet.

Nombre d'ac- II. Et qu'il soit statué, que le fonds social de la dite association sera de cinq milletions. livres, et divisé en mille actions de cinq livres chacune, qui ne pourront être possédées
que par des personnes professant le protestantisme ; et tout actionnaire aura droit, dans

Voix. toutes les assemblées des membres de la dite association, à une voix pour chaque action
qu'il possédera jusqu'à concurrence de dix actions, mais aucun membre ne pourra avoir
plus de dix voix, et à toutes les assemblées des actionnaires, les questions seront

Procureurs. décidées par la majorité des voix données par les membres alors présents: et il ne sera
permis à aucune personne de voter par procureur, à moins qu'elle ne soit absente de la
cité et paroisse de Québec, et que tel procureur ne soit propriétaire d'actions ou
actionnaire dans la dite corporation, et ne produise une autorisation par écrit; pourvu
toujours, que toute personne du sexe pourra voter par procureur, si ce procureur est
ui-même actionnaire.

Election des III. Et qu'il soit statué, que les personnes ci-dessus nommées, et leurs successeurs
directeurs qui auront été elus conformément aux articles de la dite association, seront directeurs
Trois sortiront de la dite association ; et trois d'entre eux sortiront de charge annuellement par rotation,

ceux qui auront obtenu le moindre nombre de voix devant sortir les premiers; après
quoi les trois directeurs qui devront sortir successivement tous les ans, seront ceux

Leur qualifica. dont l'élection sera la plus ancienne; et les dits directeurs' seront au nombre de neuf,
tion. dont chacun devra être propriétaire d'au moins cinq actions ; et quand il surviendra

eacan e coe quelque vacance dans la charge de directeur par mort, résignation, ou absence hors
des limites du Bas-Canada, ou autrement, il sera du devoir des directeurs en office de
convoquer une assemblée pour remplir la dite vacance.

Une assemblée IV. Et qu'il soit statué, qu'il y aura une assemblée générale de l'association, et une
générale sera éeto et né
tenue dansle élection de trois directeurs dans le mois de mars de chaque année; et les directeurs
mois de mars pour le temps d'alors donneront avis de telle assemblée par avertissement public, au

r'cteurs. moins dix jours avant le jour fixé par eux pour la dite élection: et les directeurs
Comment les convoqueront aussi une assemblée spéciale .de tous les actionnaires, quand il leur sera

ssmciées d présenté une réquisition à cet effet, signée par au moins dix actionnaires représentant
tous les action- entre eux pas moins de cent actions dans le fonds social; et tous les avis des assemblées
conaqest spéciales de la totalité des actionnaires, spécifieront l'objet pour lequel telles assemblées

seront convoquées.

Quel sera le V. Et qu'il soit statué, que la régie des affaires et des biens de la dite corporation,
quorum des sera dévolue aux dits directeurs; et trois d'entre eux formeront le quorum dà bureau;directeurs, et
comment ils et la majorité de ce quorum, aux assemblées qui auront été dûment convoquées par
'Voteront. avis donné à tous les directeurs, pourra exercer tous les pouvoirs dont les directeurs

seront revêtus: pourvu qu'aucun directeur n'aura pas plus d'une voix dans les
assemblées des directeurs ; et le président ou chef sera choisi par les directeurs; et
quand les voix, lors d'aucune division, seront également partagées, la question qui
fera l'objet de la délibérätion sera tenue pour négativée.

VI.
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VI. Et qu'il soit statué, que les directeurs tiendront des registres, dans lesquels
seront entrées les minutes de tous leurs procédés, comme aussi un état financier des
affaires de l'association; et ils prépareront, dix jours avant l'assemblée annuelle des
directeurs, un rapport annuel contenant un détail de leurs procédés et de leurs recettes
et dépenses, lequel rapport demeurera avec les papiers de la corporation entre les mains
du sècrétaire ou greffier ou autre officier, et sera ouvert à l'inspection de tout actionnaire;
et le compte et les états que devront faire les directeurs, seront faits jusqu'au trente-
et-un décembre de chaque année, pour être soumis aussitôt que possible à un comité
d'auditeurs composé de trois actionnaires, qui examinera les comptes et le rapport à la
première assemblée annuelle; et les dits auditeurs, qui seront trois actionnaires,
seront nommés sur motion à cet effet à la première assemblée annuelle générale, pour
agir pour l'année alors suivante.

VII. Et qu'il soit statué, que les directeurs pourront exiger telles portions qu'ils
jugeront à propos du fonds souscrit avant ou après la passation de cet acte, par verse-
ment n'excédant pas une livre pour chaque action, payables aux temps et lieu qu'ils
ordonneront, pourvu qu'avis en soit donné quinze jours d'avance dans deux papiers-
nouvelles publiés dans la dite cité ; mais rien de contenu dans les présentes ne libèrera
d'aucun engagement actuel envers la dite association; mais au contraire, tel engagement
obligera de la même manière, et la corporation pourra exiger le paiement des verse-
ments et des sommes dues actuellement et demandées, comme ci-après prescrit à l'égard
des versements et engagements futurs ; mais aucun propriétaire dans la dite corporation
ne sera en aucune manière quelconque responsable pour le paiement d'aucune dette ou
réclamation due par la corporation, ni obligé à icelui, au-delà du montant de son action
ou ses actions souscrites dans le fonds social de la dite corporation.

VIII. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire qui refusera on négligera, ou qui aura
refusé ou négligé de payer aucuns à-comptes sur ses actions, dans le temps ou les temps
prescrits par l'avis des directeurs, encourra la confiscation de sa mise dans le fonds
social, à la discrétion des directeurs, après trente jours d'avis de leur intention de
déclarer telle confiscation, et ils pourront procéder à la vente des dites actions, si tous
les arrérages ne sont pas payés avant la vente d'icelles.

IX. Et qu'il soit statué, que la dite association pourra recevoir des donations, testa-
ments, legs et dotations pour les fins de la dite association, et pour faire, conserver et
tenir en bon ordre les lots et lieux de sépulture dans lesquels le droit exclusif de
sépulture, ou de placer aucun monument ou épitaphe aura été accordé.

X. Et qu'il soit statué, que si après avoir fait les frais et dépenses autorisés par cet
acte, et payé les dividendes ci-après mentionnés, il reste quelque excédant dans les
fonds de la corporation, elle pourra placer tel excédant dans les fonds publics, ou
l'approprier à quelque usage, fin ou utilité publique, suivant qu'ils le jugeront à propos,
telle appropriation étant préalablement approuvée par une assemblée spéciale de tous
les propriétaires.

XI. Et qu'il soit statué, que les actions du fonds de la dite corporation seront trans-
missibles, mais seulement avec le consentement et l'approbation des dits directeurs, par
la délivrance des certificats qui seront accordés aux propriétaires des dites actions
respectivement, et par transport, suivant la formule suivante :

"çJet
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Les directeurs
tiendront un
livre où seront
entrés leurs
procédés.

Des comptes
et des états
seront faits et
examinés.

Comment les
demandes de
versements se-
ront faites.

La responsa-
bilité sera li-
mitée au nom-
bre des actions.

coniscation
des actions.

Il pourra être
re,reçu des dona-
tons et des

legs.

L'excédant du
fonds pourra
être approprie

quelque usa-
ge public.

Les actions se-
ront transmis-
sibles.
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Forme du "Je, A. B., en considération de la somme de
iranEport. Ci a moi payée par C. D., vends et transporte par les présentes au dit C. D.

" action dans Le cimetière de Mount Hermon, pour par le dit'C. D. les posséder,
" sujettes aux mêmes règles et règlements, et aux mêmes conditions d'après lesquelles
"je les possède actuellement. Lequel transport j'accepte par les présentes,

Témoin, notre seing, ce jour de
dans l'année

Ou suivant toute autre formule convenable qui sera établie par un règlement de la dite
corporation; et en vertu d'un tel transport, la partie qui l'acceptera., deviendra par là dès
lors et à tous égards, membre de la dite corporation à l'égard de telle action ou actions,

Lesverseents à la place de la partie faisant tel transport; mais aucun tel transport ne sera valide ouseront d'abord la fasnelvld
payés. n'aura d'effet avant que tous les appels ou versements dus sur les actions ainsi transférées,

et que toutes dettes ou deniers dus à la dite corporation sur icelles, n'aient été entière-
Preuve du ment payés et acquittés ; et une copie de ce transport, extraite du livre des entrées qu'il
tranmport. appartiendra, signée par le secrétaire, greffier ou autre officier de la dite corporation

dûment autorisé à cet eflet, sera prima facie une preuve suffisante du dit transport,
dans toutes les cours de cette province.

Les directeurs XII. Et qu'il soit statué, que les directeurs auront plein pouvoir de disposer de telle
o d upartie du fonds de la dite corporation dont il n'aura pas encore été disposé, ou qui y sera

ajouté de temps à autre, ou tombera dans la masse générale, soit par confiscation ou
autrement, aux termes et conditions et en faveur de telles personnes professant le pro-
testantisme qu'ils jugeront le mieux en état de promouvoir les intérêts de la dite corpo-

Feront des ap. ration; et ils auront aussi pouvoir d'exiger les versements des divers actionnaires pour
pels de verise- povi d'xgratonie
ments. le temps d'alors, tel que ci-dessus prescrit, et de faire les poursuites pour le recouvrement

des dits versements, soit qu'ils soient déjà demandés ou qu'ils le soient ci-après, et de
déclarer les actions confisquées en faveur de la dite corporation, s'ils ne sont payés au
temps et en la manière qu'ils jugeront convenables d'établir par tout règlement à cet
effet; et dans toute action pour le recouvrement d'aucune somme d'argent due sur aucun
versement ordonné avant ou après la passation de cet acte, il ne sera pas nécessaire

Déclaration d'alléguer les faits particuliers dans la déclaration, mais il suffira d'alléguer que le
dans les pour- défendeur est possesseur d'une ou de plusieurs actions dans le dit fonds, (indiquant le
versements. nombre d'actions,) et qu'il doit à la corporation la somme à laquelle se montent les

arrérages des dits versements, (indiquant le nombre et le montant des versements,) par
suite de quoi la corporation a droit d'intenter une action en vertu du présent acte ; et

Preuve, il suffira pour maintenir cette action, de prouver par un seul témoin quelconque que le
défendeur, lors de la demande de versement, était actionnaire pour le nombre d'actions
mentionnées dans la déclaration, et que la demande de versements pour laquelle on
poursuivra a été faite et notifiée conformément aux dispositions de cet acte, ou aux règle-
ments de l'association, et il ne sera pas nécessaire de faire la preuve de la nomination
des directeurs, ni d'aucune autre matière quelconque ; et les dits directeurs devront -et
pourront se servir du sceau commun de la dite corporation, et l'apposer ou le faire

comment les apposer sur les documents où ils jugeront à propos de l'apposer; et tout acte, contrat
ats t °nl ou titre revêtu du dit sceau, et signé du président ou chef, (ou de deux des directeurs,)

corporation et contresigné du greffier ou secrétaire, sera considéré comme l'acte ou le fait de la dite
er diters corporation; et ils pourront nommer et employer tels agents, jardiniers, surintendants

pourront em- et autres officiers et serviteurs de la dite corporation sous eux qu'il leur paraîtra con-
ploer etcr venable, et fixer la rémunération des dits officiers et serviteurs, et les déplacer à volonté;

faire
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faire tous paiements et contrats pour l'exécution des fins de la dite corporation, et pour
toutes autres matières nécessaires pour la transaction de ses affaires; garder et louer- Ils pourront

des corbillards et chars funèbres, avec les chevaux et autres articles nécessaires pour louer dsche,

le transport des morts, des pleureurs et autres personnes en allant au cimetière et en corbillards qui

en revenant, sans être tenus de payer aucun péage quelconque en aucun cas, soit en "'1 partie
allant ou en revenant, et fixer les droits pour l'usage d'iceux, et faire tous actes de pro- funèbres sans

priété sur les terres, biens et effets de la dite corporation ; répondre au nom de la dite per d pa,

corporation à toutes poursuites en loi, et les instituer ; ils auront ausài plein pouvoir de ils pourront
faire tous actes quelconques qui pourront être nécessaires ou requis pour atteindre le but poursuivre, et

opsr une
de la corporation, et investir la corporation établie par le présent acte, des biens et fonds °fense à toute

actuels de la dite association; ils déclareront des dividendes des profits de la dite cor- acion.

poration, toutes et chaque fois que l'état des fonds d'icelle le permettra, mais tels divi- Ils déclareront

dendes n'excèderont pas, en aucun cas, huit per centun per annum sur le capital réelle- deý dividendes,

ment payé et versé dans les fonds de la dite corporation; et ils pourront régler quand ront pas huit

et où les assemblées spéciales des actionnaires auront lieu, et déterminer la manière pour cent.

d'en donner avis, et la manière dont les'actionnaires pourront convoquer ou requérir la Ils pourront
déterminer la

convocation de telles assemblées spéciales: et ils auront pouvoir de faire des statuts et Manière do

règlements pour l'enterrement solennel et décent des morts, pour la conduite et régie convo(luer les
des officiers et serviteurs de la dite corporation respectivement ; et ils auront aussi spéciales.

pouvoir de faire tous autres statuts, règles et règlements pour l'administration des affaires Ils pourront

de la dite corporation dans toutes ses particularités et ses détails, soit qu'ils soient ci- ire des sta-

dessus spécialement énumérés ou non, et les changer, modifier ou révoquer; lesquels
statuts, règles et règlements seront sujets à être approuvés, rejetés ou modifiés par les êci daroé
actionnaires, à la prochaine assemblée générale, ou à une assemblée spéciale convoquée par les action-

par les directeurs; et quand les dits statuts, règles et règlements seront ainsi ratifiés et n '
confirmés, ils seront transcrits et mis de record dans les minutes de la dite corporation,
et seront obligatoires pour tous les membres de la dite corporation, qui seront tenus de
les ob3erver et d'en prendre connaissance; et. toute copie des dits· statuts, règles et Les copies cer-

règlements, signée du secrétaiie, greffier ou autre officier de la dite compagnie, et scellée iiesdes sta.

du sceau de la corporation, sera preuve suffisante prim4 facie des dits statuts, règles preuve primo.

et règlements, dans toutes les cours de cette province. fade.

XIII. Et qu'il soit statué, que le fonds social de la dite corporation pourra être Le fonds so-
augmenté de temps à autre jusqu'à la somme de dix mille livres, si la majorité des cial pourra

actionnaires présents à une assemblée spéciale convoquée pour cet objet, et représentant 3°r ""'°
au moins les deux tiers du fonds social, le juge nécessaire, soit par l'admission de £IOJOOO
nouveaux membres, ou par la création de nouvelles actions dans le fonds formé par les
membres qui .composeront alors la dite association, aux termes et conditions et en la
manière dont ils conviendront et qu'ils approuveront; et le capital ainsi formé par de
nouvelles actions, fera à tous égards partie du fonds social de la dite association; et
chaque actionnaire du nouveau fonds sera un des membres de la dite corporation, et
sera investi des mêmes pouvoirs, priviléges et droits que les personnes qui sont
maintenant actionnaires, en proportion du nombre d'actions qu'il aura acquises et du
montant des versements par lui faits sur icelles; et il sera également responsable et
soumis aux mêmes obligations, et sera également intéresssé dans tous les profits et pertes
de la dite entreprise, en proportion de la somme qu'il aura souscrite et payée, aussi
réellement que si cette nouvelle somme avait été réalisée comme partie de la dite
première sommede cinq mille livres.

XIV.
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Le terrein sera XIV. Et qu'il soit statué, que les directeurs feront arpenter et diviser en lots la dite

!pc" etdi-étendue de terre, et telles autres étendues qui pourront être acquises en vertu de cet
acte pour les fins du dit cimetière, et il en sera fait un plan qui demeurera toujours en
la possession des directeurs, et sera ouvert à l'inspection de toute personne qui possédera

.I sera embelli, quelque lot ou aura un privilége exclusif dans aucun d'iceux ; et les directeurs pourront
Et des chapel- pourvoir à l'amélioration et à l'embellissement du cimetière, et y bâtir et permettre d'y
les y seront bâtir telle chapelle ou chapelles qu'ils jugeront nécessaires pour les fins de la dite
érigees. association.

Les airecteurs XV. Et qu'il soit statué, que les directeurs mettront à part telles parties du cimetière
certaines 1ar qu'ils jugeront convenable, aux fins de les vendre, ou d'accorder un privilége exclusif
ties du cime. de sépulture dans aucune partie du cimetière ainsi mise à part; et ils pourront vendre
tirc, ef ven-et céder à perpétuité, ou pour un temps limité, le droit exclusif de sépulture dans les
droits exclu. dits lots, et vendre les dits lots eux-mêmes aux personnes professant le protestantisme, etsifs de sépul. rletreet 1 1d et otài'
turc dans ce. pour l'enterrement seulement des personnes de cette croyance, soit à l'enchère
lui. publique ou par convention privée, dans les dimensions et aux termes et conditions

qu'ils jugeront convenables: pourvu toujours, qu'il sera à la discrétion des directeurs
Ils pourront d'y permettre l'enterrejnent de personnes d'une autre croyance; et l'association pourra
aussi vendre aussi vendre le droit de placer aucun monument ou pierre tumulaire dans le cimetièrele droit d'éri-
ger des monu- ou d'apposer aucune épitaphe ou inscription monumentale sur les murs d'aucune chapelle
mLetstrel di. ou bâtisse érigée dans le dit cimetière, sans que pour telles ventes il soit dû ou payé aux
taphes dans la seigneurs aucuns lods et ventes ou droits de mutation: et pourvu toujours, qu'aucun
ca e let corps ne sera enterré dans aucun lot, ou dans aucune place où le droit exclusif de sépul-
ventes. ture aura été accordé par l'association, qu'avec le consentement de la personne qui

possèdera alors tel lot ou tel droit exclusif de sépulture.

Aucune sépul. XVI. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera enterré aucun corps dans aucun caveau sous
tit®neoses aucune chapelle érigée dans le cimetière, ou en deça de quinze pieds du mur extérieur

chapelles ou d'aucune telle chapelle.
près des murs
d'icelles.
deos et le XVII. Et qu'il soit statué, que la cession d'aucun lot ou du droit exclusif de sépul-
droit exclusif ture dans aucune partie du cimetière, soit à perpétuité ou pour un temps limité, ou
dec sépulture "d
dans"aucune celle du droit d'une.ou de plusieurs sépultures dans le dit cimetière, ou du droit d'y
purtie du ci- placer aucun monument, épitaphe ou pierre tumulaire, pourra être faite suivant½a
r êe Oc formule contenue dans la cédule annexée à cet acte, ou en termes équivalents: pourvu

troye. toujours, que rien de contenu dans les présentes n'empêchera l'association d'insérer
telles autres dispositions que l'intérêt de l'association pourra requérir.

I sera tenu un XVIII. Et qu'il soit statué, que le greffier de l'association tiendra un registre de toutes
registre.des les dites concessions, et fera dans le dit registre, dans les quinze jours qui suivront la

date d'aucune concession, une entrée ou mémoire de la date d'icelle, et des personnes
qui y ont été parties, et de la considération pour laquelle elle a été consentie, ainsi
qu'une description suffisamment détaillée du terrein mentionné dans la dite concession,

Honoraires du pour que la situation d'icelui puisse être sûrement établie; et le dit greffier aura droit
greffier pour de demander telle somme que l'association jugera convenable, n'excédant pas la somme

de deux chelins six deniers pour toute entrée ou mémoire comme susdit; et tous
concessionnaire ou cessionnaire d'aucun droit accordé en vertu d'aucune telle concession,
pourra avoir communication du dit registre à des heures raisonnableý,en payant l4
somme d'un chelin au greffier de l'association.

XI X.
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XIX. Et qu'il soit statué, que le plan du dit cimetière sera fait sur une.échelle assez. il sera fait un .
considérable pour faire connaître la situation de chaque lot et lieu de sépulture dans pfa u cime-

toutes les parties du cimetière, ainsi mis à part, et dans lesquels un droit exclusif de quel les places

ture aura été accordé; et tous les dits lots et lieux de sépulture seront numérotés, et les " sépulture

dits numéros seront entrés dans un livre qui sera tenu pour cette fin, et le dit livre rotées, et les

contiendra les noms et qualités des différentes personnes à qui le droit exclusif de ront entr
sépulture dans aucune des places susdites de sépulture aura été accordé par l'asso- dans un livre.

ciation ; et aucune place de sépulture avec le droit exclusif de sépulture dans icelle,
ne sera faite dans le cimetière, sans qu'elle soit indiquée dans le plan, et sans qu'une
entrée correspondante soit faite dans le dit livre ; et les plan et livre susdits seront
tenus par le greffier ou autre officier de la dite association, sous la direction des
directeurs.

XX. Et qu'il soit statué, que le droit exclusif de sépulture dans aucune place de Les droits ex.
sépulture, qu'il soit concédé à perpétuité ou pour un temps limité, sera considéré comme clusifs d sé-

le bien propre de celui à qui telle concession sera faite, et il pourra être transporté du tiendront en
vivant de telle personne ou légué par son testament, mais il ne pourra être saisi ou ropresson
arrêté pour dette, non plus qu'aucun des lots susdits; et les dits lots pourront être naires, et pour-

ront être trans..transportés de la même manière. s an
légués par tes.

XXI. Et qu'il soit statué, qu'une entrée de telle partie de tout testament, en vertu de tament.
Il sera fait une

laquelle aucun des dits lots ou le droit exclusif de sépulture dans le cimetière sera entrée dans le

légué, avec un certificat attestant que la dite partie de testament est un extrait fidèle et registre de
tout legs con-

exact, en autant qu'elle a rapport à aucun des dits lots ou à tel droit exclusif de sépul- tenu en aucun
ture, signée par la personne qui en aura légalement la garde, sera faite dans le dit testament.
registre dans les six mois après le décès du testateur; et jusqu'à telle entrée il ne sera
acquis aucun droit dans aucun des lots susdits ou aucun droit exclusif de sépulture; et
pour toute telle entrée le greffier aura droit de demander telle somme que l'association
pourra prescrire n'excédant pas celle de deux chelins six deniers.

XXII. Et qu'il soit statué, que tout tel transport sera produit au greffier de l'associa- l sera fait
tion dans les six mois après sa confection, s'il a été fait dans le Bas-Canada, ou dans dans le regis-

les six mois après son introduction dans le Bas-Canada, s'il a été fait ailleurs, et une des transports
entrée ou mémoire de tel transport sera fait dans le registre par le greffier de l'asso-
ciation, en la même manière que celui de la concessiyn primitive ; et jusqu'à telle entrée
ou tel mémoire, il ne sera acquis aucun droit de sépulture en vertu de tel titre; et pour Honoraires du
telle entrée ou tel mémoire le greffier aura droit de demander telle somme que l'associa- greffier pour

tion pourra prescrire, n'excédant pas celle de deux chelins six deniers. teles entrées.

XXILI. Et qu'il soit statué, que toutes les parties du dit cimetière seront entourées Le cietire
de murs, ou autres clôtures ou palissades convenables, de la hauteur de huit pieds au sera enclos.

moins.

XXIV. Et qu'il soit statué, que la dite corporation entretiendra le cimetière et les Les btisses et'

bâtisses et clôtures dans un état complet de réparation, et en bon ordre et condition à tnu.es®.
même les deniers qu'elle recevra sous l'autorité de cet acte.

XXV. Et qu'il soit statué, que la corporation fera tous les fossés et égoûts nécessaires Les fossés et

dans le dit cimetière et autour d'icelui pour l'égouter et le tenir sec ; et elle pourra de édéeaeu
temps à autre, lorsque l'occasion le requierra, faire écouler tel fossé ou égoût dans un e ouverts.

fo ssé
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fossé déjà ouvert avec le consentement par écrit des personnes ayant la surintendance
(les dites rue ou chemin, et des propriétaires et des possesseurs des terres à travers
lesquelles cette ouverture sera pratiquée, ayant soin de faire aussi peu de dommage que
possible au chemin ou terrein à travers lequel sera fait le dit fossé ou égoût, et de le
remettre dans un même ou aussi bon état qu'il était avant d'avoir été ainsi ouvert.

Pénalité, si XXVI. Et qu'il soit statué, que si la dite corporation, en aucun temps, fait écouler
,®i°bl .s ou jeter, ou permet que l'on fasse écoulei• ou que l'on jette dans le fleuve Saint-Laurent
coulent dans au-dessus de la ligne de basse-mer, ou dans aucun étang, puits, ruisseaux, canal, réser-
slu,", itc voir, aqueduc, étang ou abreuvoir, aucune matière nuisible du cimetière qui corrompra

l'eau, elle encourra pour chaque offense une pénalité de douze louis dix chelins courant.

Mode de re- XXVII. Et qu'il soit statué, que la dite pénalité, avec tous les frais de poursuite,
pourra être recouvrée par toute personne qui aura droit de se servir de l'eau ainsi
corrompue par telle matière nuisible, au moyen d'une action civile dans toute cour de
jurisdiction compétente; pourvu toujours que la dite pénalité ne sera pas recouvrable si
l'on n'en poursuit le recouvrement pendant la durée de l'offehse, ou dans les six mois
après qu'elle aura cessé.

Action pour XXVIII. Et qu'il soit statué, qu'outre la dite pénalité de douze louis dix chelins
dommages en courant, (et soit qu'elle soit recouvrée ou non), toute personne qui aura droit de seFils de la péna-
lité. servir de l'eau ainsi corrompue par telle matière nuisible, pourra poursuivre la dite

corporation au moyen d'une action civile dans toute cour de jurisdiction compétente,
pour tout dommage spécial qu'elle pourra avoir éprouvée à raison de ce que l'eau
aura été ainsi corrompue, ou s'il n'est pas allégué de dommage spécial, pour la somme
de deux louis dix chelins pour chaque jour que la dite matière nuisible sera jetée ou
s'écoulera comme susdit, après l'expiration de vingt-quatre heures, à compter du temps
que la dite personne aura donné avis de la dite offense à la dite corporation.

Règlements XXIX. Et qu'il soit statué, que la dite corporation fera des règlements pour que
ap ù toutes les sépultures dans le dit cimetière se fassent d'une manière décente et solennelle.

Pénalité Ipnur XXX. Et qu'il soit statué, que toute personne qui jouera à aucun jeu, ou déchargera
nuisance, etc,.
dans le cime- aucune arme à feu dans le dit cimetière, excepté lors de tout enterrement militaire, ou
tère. qui volontairement et illégalement troublera aucunes personnes assemblées dans le

cimetière pour l'enterrement d'aucun corps, ou qui commettra aucune nuisance dans
l'intéYieur du dit cimetière, encourra, en faveur de l'association, pour chaque offense,
une amende n'excédant pas cinq livres.

Pénalité con- XXXI. Et qu'il soit statué, que toute personne qui détruira ou endommagera volon-
te les per- tairement aucune bâtisse ou aucun mur ou clôture appartenant au cimetière, ou qui
c~'~ueolc- détruira ou endommagera aucun arbre ou plantation y étant, ou qui salira ou défigurera
que dommage, les murs ou clôtures du dit cimetière, ou apposera sur iceux ou dans l'intérieur du
cimetière. cimetière aucune affiche, ou qui détruira, endommagera ou effacera volontairement

aucun monument ou aucune épitaphe, inscription ou pierre tumulaire du dit cimetière,
ou causera volontairement tout autre dommage dans le dit cimetière, encourra, en faveur
de l'association, pour chaque offense, une somme n'excédant pas cinq livres; et les
pénalités imposées par cette section et la précédente pourront être recouvrées devant
tout juge de paix ou magistrat d'une manière sommaire, tel que prescrit par un acte

passé
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passé dans les quatrième et einquièmeannées du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte
pour consolider et amender les statuts dé cette province retatifs aux dommages malicieux
causés à la propriété: pourvu toujours, qu'en sus des dites pénalités, l'association
pourra recouvrer tous dommages qu'elle aura soufferts.

XXXII. Et qu'il soit statué, que la dite association pourra faire abattre et enlever Monuments
toute pierre tumulaire, monument, épitaphe ou inscription monumentale qui aura été trienle'll.
placée dans le dit cimetière sans son autorité.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera acte public, et comme tel il en sera Acte public.
judiciairement pris connaissance par toutes cours, juges, magistrats, juges de paix et
autres à qui il appartiendra, sans qu'il soit spécialement invoqué ou prouvé,

CEDULES

(Auxquelles il est fait allusion dans l'acte précédent.)

FORMULE DE CONCESSION DU DROIT DE SEPULTURE.

En vertù d'un Acte pour incorporer le cimetière de Mount Hermon, Nous, le dit
cimetière de Mount Hermon, en considération de la somme de
à nous payée par de concédons par le
présent au dit le lot ou droit exclusif de sépulture, (ou le droit
d'enterrer corps, suivant le cas,) ou le droit de placer un monu-
ment, épitaphe ou pierre tumulaire dans (décrire ici le terrein relativement auquel sera
concédé le droit exclusif de sépulture, ou le droit de placer un monument, une épitaphe
ou pierre tumulaire, suivant le cas, de manière à ce qu'il pussse étre identifié ; et si c'est
un lot qui est concédé, ou une place de sépulture exclusive, ajoutez, portant le numéro

sur le plan du cimetière fait conformément au dit acte,) pour par
le dit le tenir à perpétuité ; (ou pour la période dont on sera
convenu,) pour toute fin de sépulture, (ou suivant le cas.)

Donné sous notre sceau commun, (ou sous nos seings et sceaux, suivant le cas,) ce -
jour de dans l'année de Notre Seigneur

FORMULE DE TRANSPORT- DU DROIT DE SEPUI.TURE.

Je, A. B., de en considération de la somme de
à moi payée par C. D., de transporte par les présentes au ditC. D., le lot ou le droit exclusif de sépulture dans (suivant le cas,) (décrire ici la place,)
et portant le numéro sur le plan du cimetière fait conformément à
un Acte pour incorporer le cimetière de Mount Hermon, lequeL lot ou droit m'a été

140 concédé,
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concédé, (ou a été concédé à A. B., de ,) à perpétuité, (ou suivant le
cas,) par le dit cimetière de Mount Hermon, par contrat de concession en date du

jour de , avec tous mes droits, titre et intérêt sur
et dans icelui, pour par le dit C. D. le tenir à perpétuité, (ou suivant le cas,) pour le
reste de la période pour laquelle il a été accordé par la dite compagnie, soumis aux
conditions d'après lesquelles je le possédais immédiatement avant l'exécution des pré-
sentes.

Témoin, mon seing et sceau, ce jour de

(Signature,) [L. S.]

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUYODECIMOi

VICTýO'Rl*Æ REGINÆ.

CAP. CXCII.

Acte pour incorporer La Compagnie d'Entrepôt de Québec.

[ 30 mai, 1849. ]

TTENDU que l'établissement d'une compagnie d'entrepôt à Québec diminuerait Préambule.
considérablement le coût du transport des produits de cette province aux mar-

chés anglais, et tendrait grandement à activer le commerce qui -commence à s'établir
avec les états nord-ouest' de l'union américaine; et attendu que les diverses personnes
ci-après nommées désirent établir une telle compagnie: à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de. l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité. d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'1rlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par le présent
statué par l'autorité susdite, que John Gordon, Charles Bockus, John Young, James Diverses per.
Hervey, James McDougall, Francis Roger Loomis, William Stone McDonald, Laurent s inmer-
Tétu, Louis Bilodeau, -et Henry Walmsley -Welch, ensemble avec telle personne ou
telles- personnes qui, en vertu des 'dispositions de cet acte, deviendront actionnaires de
la compagnie d'entrepôt dont l'établissement est autorisé par le présent, et leurs héritiers,
exécuteurs, administrateurs et ayants cause respectifs pourvu qu'ils soient propriétaires
d'une.'ou de plusieurs actions, sont et seront et formeront une compagnie pour faire les
dites affaires d'entrepôt, conformément aux règlements, 'ordres et directions énoncées
ci-après -et seront pour cette fin un corps politique et incorporé sous le nom de Conm-
pagnie d'Entrepôt de Québec, et sous ce nom auront succession perpétuelle et un sceau
commun, et posséderont les autres droits et pouvoirs appartenant aux corps incorporés
et non incompatibles avec cet acte, et sous ce nom ils pourront poursuivre et être pour-
suivis, et auront également le pouvoir et autorité d'acquérir et posséder 'des biens-fonds,
quais et magasins pour eux et leurs successeurs et ayants cause, pour la transaction des
dites affaires, sans lettres de main-morte (mais toujours sans déroger au droit d'indemnité
du seigneur) dans les limites du comté de Québec, et de construire des magasins, quais
et autres édifices jugés nécessaires.

I. Et qu'il soit statué, que le capital social de la dite compagnie sera de- vingt-cinq Montant du
mille louis, divisé en cinq cents-actions de cinquante louis chacune. a 0ee

III. Et qu'il soit statué, qu'aucun des actionnaires de la dite corporation ne sera en Imaetn'
aucune manière obligé ni tenu au paiement d'aucune dette ou réclamations contre l 'pu tenus per-
dite corporation, au-delà du montàt de l'action ou des actions qu'il aura souscrites dans sOnnellement
la dite corporation,

IV
140 *



1098 120 VICTOR1Æ, CAP. 192. 1849.

Responsabilit6 IV. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la compagnie pour le temps d'alors
des irecteurs seront conjointement, solidairement et individuellement responsables envers les créan-

ciers de la dite corporation pour toutes dettes échues et obligations contractées durant
la période pendant laquelle les dites parties auront été directeurs comme susdit, et il
sera du devoir des directeurs de la dite compagnie, et il leur est par le présent enjoint
de faire enregistrer une liste des directeurs de la dite corporation qui seront choisis en
vertu des dispositions de cet acte, avec leur désignation et le lieu de leur résidence,
dans le bureau du protonotaire de la cour du banc de la Reine du district de Québec,
dans la semaine qui suivra la date de telle élection, et aussi de déposer entre les mains
du dit officier des rapports des changements qui pourront survenir dans le personnel
des dits directeurs, une semaine après tel changement, lesquels dits listes et rapport
seront inscrits de temps à autre par le dit protonotaire dans un livre qui sera par lui
tenu à cet effet, et qui sera ouvert à l'inspection de toute personne ou personnes de
temps à autre, en par elles payant un honoraire d'un chelin pour chaque recherche; et
le dit rapport ou liste ainsi enregistré par le dit protonotaire ou une copie certifiée
d'icelle ou d'icelui, sous le seing et sceau du dit officier, sera preuve dans toute cour
de loi ou d'équité en cette province, du fait que les parties y désignées comme directeurs
ont été dument élues pour remplir telle charge et continuent à en remplir les devoirs
jusqu'à ce qu'un changement dans le personnel des directeurs ait été enregistré en vertu
des dispositions de cet acte.

Le capital so. V. Et qu'il soit statué, que les membres de la dite corporation, par un vote des deux
cial pourra tiers au moins du nombre des actionnaires, représentant au moins trois cents actions

e aug. pourront, à toute assemblée générale convoquée pour cet objet, augmenter le capital social
de la dite corporation par l'admission de nouveaux membres comme souscripteurs à la
dite entreprise ou autrement, jusqu'à mille actions de cinquante louis chacune, et le capital
qui sera ainsi réalisé par la création de nouvelles actions formera à tous égards partie, du
capital social de la dite corporation, et chaque actionnaire du nouveau capital sera
membre de la dite corporation, et aura droit à tous et chacun les mêmes droits, pouvoirs
et priviléges que les personnes qui sont maintenant actionnaires, en proportion de l'in-
térêt ou du nombre d'actions qu'il pourra acquérir, et du montant des versements payés
sur icelles, et sera également tenu et assujetti aux obligations et sera intéressé dans
tous les profits et pertes de la dite entreprise en proportion de la somme qu'il souscrira
et paiera, et cela aussi pleinement et efficacement que si cette nouvelle somme de vingt-
cinq mille louis eût été originairement réalisée comme partie de la dite première somme
de vingt-cinq mille louis, nonobstant toute disposition de cet acte à ce contraire.

La corporation VI. Et qu'il soit statué, que la dite corporation pourra avoir et posséder les terrains
POUITa Po5se- meblspu

der de bin- et biens immeubles qui seront nécessaires pour la transaction des affaires de la dite
fond ji".& corporation, pourvu que la somme placée en biens-fonds, acquis des particuliers,
un certaian 'ecd ep opgi
montant. n'excède en aucun temps cinquante mille louis; et la dite compagnie pourra vendre ou

louer les dites propriétés, ou en disposer autrement à son gré.

Les actions de VII. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagnie sera considéré comme
Iopgnie meuble, nonobstant la conversion en immeubles de toute partie des fonds qui·le
meubles. constituent, et à toutes assemblées des actionnaires tenues eri vertu de cet acte, soit

générales ou spéciales, chaque actionnaire aura droit à autant de voix qu'il .aura
d'actions dans le dit capital, et cette voix ou ces voix pourront être' données soit
en personne ou par procureur ; et toutes questions proposées ou soumises à la

délibération
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délibération des dites assemblées, seront finalement décidées à la pluralité des voix'
excepté dans le cas ou les cas où il en est autrement prescrit;, pourvu toujours, proviso.
qu'aucune personne n'aura le droit de voter comme procureur à aucune assemblée à
moins qu'elle ne soit actionnaire de la dite corporation, et ne produise une procuration
par écrit en la forme prescrite par la cédule A annexée à cet acte.

VIII. Et qu'il soit statué, que les actions du capital de la dite compagnie seront Les actions
transférables par la délivrance des certificats qui seront accordés aux porteurs de telles seont tras

actions respectivement, et par transfert en la forme de la cédule B, ou en toute autre la forme de la

forme convenable qui sera prescrite par tout règlement de la dite corporation, et que 'édule B.

par tel transfert la partie acceptant le transfert deviendra ensuite à tous égards membre
de la dite corporation relativement à telle action ou telles actions à la place de la partie
effectuant le transfert, mais aucun tel transfert ne sera valide ou efficace avant que tous
les versements et termes dus sur les actions qu'il s'agit de transférer, et toutes les dettes
et deniers dus à la dite corporation sur icelles aient été entièrement payés et déchargés;
et copie de tel transfert extraite du livre d'entrée régulier, et signée du secrétaire ou
autre officier de la corporation à ce dûment autorisé, sera une preuve suffisante prim4
facie de tel transfert, dans toutes les cours de cette province.

IX. Et qu'il soit statué, que pour l'administration des affaires de la dite compagnie, EIection des

il sera élu de temps à autre parmi les membres de la dite corporation, cinq personnes directeurs.

qui seront chacune propriétaire d'au moins cinq actions du dit capital de la dite
corporation, pour ordonner, administrer et diriger les affaires de la dite corporation, et
trois dçs directeurs formeront le quorum du bureau, et la majorité de ce quorum pourra
exercer tous les pouvoirs des directeurs: pourvu toujours, qu'à moins que ce ne soit Proviso.
à une assemblée de la majorité des directeurs, aucun règlement, règle ou résolution
pour emprunter de l'argent, ou disposer des immeubles de la dite corporation ne sera
définitivement passé que dans le cas où il sera confirmé à la prochaine assemblée des
directeurs qui aura lieu d'après avis régulièrement donné: pourvu qu'aucun directeur Proviso.
n'aura droit à plus d'une voix à aucune assemblée des directeurs, excepté le président
qui, dans le cas d'un partage égal des voix aura voix prépondérante, quand même il
aurait déjà voté une fois; et chaque fois qu'une vacance surviendra parmi les directeurs
par cause de décès, résignation ou absence de la province, cette vacance sera remplie
jusqu'à la -prochaine assemblée générale des actionnaires, en telle manière qu'il sera
prescrit par tout règiement de la corporation, et les directeurs auront plein pouvoir de Pouvoirs des
disposer de telle partie du capital de la dite corporation dont il restera à disposer, ou directeurs.

de ce qui pourra de temps à autre être ajouté ou tomber dans la masse générale, soit par
confiscation ou autrement, à tels termes et conditions et en faveur de telles parties
qu'ils croiront les plus propres à promouvoir les intérêts de la dite corporation; et ils
auront également plein pouvoir d'exiger des actionnaires pour le temps d'alors, tels
versements d'argent qu'ils jugeront nécessaires; et de poursuivre en justice le recouvre-
ment et la rentrée des dits versements déjà demandés ou qui seront demandés par la
suite, et déclarer les dites actions confisquées au profit de la dite corporation, dans le
cas de non-paiement, à telles conditions et en telle manière qu'ils jugeront à propos de
prescrire par un règlement; et en toute action qui sera intentée pour recouvrer une
somme d'argent due sur un versement, il ne sera pas nécessaire d'alléguer les faits
particuliers dans la déclaration, mais il suffira d'alléguer que le défendeur est proprié-
taire d'une action ou de plusieurs actions dans le dit capital (en indiquant le nombre
des actions) et qu'il est endetté envers la dite corporation en la somme à laquelle les

arrérages
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arrérages de versements peuvent se monter (indiquant le nombre et le montant de ces
versements,) à raison desquels la corporation aie droit d'intenter une action en vertu
de cet acte, et il sera suffisant pour maintenir cette action de prouver par un témoin.'
que le défendeur, à l'époque où le versement a été demandé, était actionnaire possédant
le nombre d'actions spécifié, et que les versements qui font l'objet de la poursuite ont-
été appelés et qu'avis en a été donné en conformité des règlements de la dite corpora-
tion, et il ne sera pas nécessaire de prouver la nomination des directeurs, ni auenne

Ils pourront autre matière quelconque ; et les dits directeurs devront et pourront employer le sceau
apposer le commun de la dite corporation, et l'apposer ou faire apposer à tous documents qui, à
aux documents leur avis, l'exigeront, et tout acte ou contrat revêtu de tel sceau et signé du président
de la corpora- o ex, a eaat
ieon. (ou de deux directeurs,) et contresigné par le secrétaire, sera censé être un acte ou,

Nommer les contrat de la dite corporation; et ils pourront nommer tels et autant d'agents, officiers
employés de et employés de la dite corporation sous eux que les dits directeurs jugeront à propos,
ia corporation: et pourront fixer les salaires et appointements de tels officiers, agents et employés; et ils

pourront faire tous paiements, et passer tous contrats pour l'accomplissement des objets
de la dite corporation et pour toutes. matières nécessaires à la transaction des affaires ;
et ils pourront généralement user, traiter, acheter, louer, vendre, hypothéquer, céder et
bailler, et en disposer, et exercer tous les actes inhérents au droit de propriété des
terres, tènements et effets de la dite corporation; et ils pourront poursuivre et se défendre
en justice dans tous les procès intentés contre ou au nom de la dite corporation; et desti-
tuer de temps à autre les officiers, agents et employés de la dite corporation, excepté dans
les cas prévus-ci-après, et ils pourront avoir et auront le pouvoir de faire toutes choses
quelconques qui seront nécessaires ou utiles pour réaliser les fins de la dite corporation,
et pour. investir la corporation établie par le présent acte des propriétés et des fonds

Déclarer des actuellement appartenant à la dite association,. et ils pourrdnt déclarer des dividendes
dividendes, des profits de la dite corporation lors et aussi souvent que les fonds le permettront;

fixer les époques des assemblées spéciales des actionnaires, et régler la manière d'en
donner avis, ainsi que de la manière en laquelle les actionnaires pourront convoquer ou
faire convoquer des assemblées spéciales; et ils auront le pouvoir de faire des règlements
pour la gouverne et le contrôle des officiers et employés de la dite corporation

Faire des rè- respectivement ; et ils auront également le pouvoir de faire tous autres règles et
glements. règlements pour l'administration des affaires de la dite corporation dans toutes leurs

particularités et détails, soit qu'ils soient ci-dessus spécialement énumérés ou non,
et de temps à autre changer, modifier ou abroger ces règles et règlements; lesquels
règles et règlements seront soumis pour être approuvés, rejetés ou modifiés par les
actionnaires à la prochaine assemblée générale,-ou à une assemblée spéciale qui sera
convoquée par les dits directeurs: et lorsqu'ils auront été ainsi ratifiés et confirmés,
ils seront mis par écrit, et dûment enregistrés dans les minutes de la dite corporation,
et seront obligatoires et observés, et il en sera pris connaissance par tous les membres
de la dite corporation, et toute copie des dits règlements ou d'aucun de ces règlements
portant la signature du greffier, secrétaire, ou autre officier de la dite corporation, et
revêtue du sceau de la dite corporation, sera reçue comme preuve prim4 facie de ces

Proviso: ap- règlements dans toutes les cours de cette province; pourvu toujours, que toute personne
pointemleint aoroiiae rnr

es drecteurs qui le désirera pourra avoir accès aux minutes originales et en prendre copie en par
et président. elle payant la somme de un chelin pour chaque inspection ; pourvu aussi, que les

actionnaires pourront à toute assemblée générale ou spéciale fixer tel salaire ou
compensation qu'ils jugeront raisonnable et juste d'accorder au président et aux
directeurs respectivement.

X.
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X. 'Et qu'il soit statué, que la première assemblée générale des .actionnaires de la Epoque de la

dite corporation sera tenue au bureau de la dite corporation dans la cité de Québec (où le ng.
la corporation tiendra son principal bureau) le troisième mercredi de juin, mil huit r*ale ',a
cent quarante-neuf, et. à la même époque, au même lieu et le même jour chaque année tionnaires.
suivante, les dits actionnaires éliront deux personnes aptes et convenables pour être
être directeurs de la dite corporation au lieu et place des deux qui se retireront, ainsi
qu'il est prescrit dans la section suivante ; et jusqu'à la dite première élection,
et jusqu'à ce-qu'ils se retirent respectivement -comme susdit, les gérants de l'asso-
ciation susdite, savoir: John Gordon, Charles Bockus, James Hervey, Henry John Gordon.
Walmsley Welch, et William Stone Macdonald, et le survivant ou les survivants "er ent
d'entre eux seront et sont par les présentes déclarés et constitués directeurs tion.
de la dite corporation, et le dit John Gordon sera le président de la dite corpo-
ration, jusqu'au dit jour, et ils auront et exerceront tous et chacun les droits et
pouvoirs, et seront soumis à toutes et chacune- les clauses, conditions, obliga-
tions et restrictions imposées aux directeurs qui seront élus en vertu de cet acte ;
pourvu toujours, que dans toutes les: actions et poursuites ou autres procédures légales P
qui seront intentées contre ladite corporation, il sera légal et suffisant que le demandeur
ou plaignant ou toute autre partie fasse signifier les pièces au dit bureau de la dite
corporation, dans la cité de Québec, ou personnellement au président, ou à l'un des
directeurs, ou au secrétaire de lá corporation en tout autre lieu, et pourvu qu'à la
première assemblée des directeurs qui seront élus après la passation de cet acte, les
dits directeurs choisiront et éliront parmi eux quelqu'un pour être le président, et
également quelqu'un pour être le vice-président de la dite corporation.

XL Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée générale des actionnaires, et à Ordre de sor-
l'assemblée générale annuelle de chaque année par la suite, deux des dits directeurs se tie de charge

retireront par rot'ation ; et l'ordre de sortie de charge des dits cinq directeurs. ci-dessus des directeurs.

mentionnés sera décidé par la voie¢-du sort, le ou avant le dit troisième mercredi de
juin mil huit cent quarante-neuf: pourvu toujours, que tous directeurs sortant en aucun
temps seront rééligibles ; et les directeurs aussitôt après l'élection à chaque assemblée
annuelle choisiront un d'entre eux pour être président.

XII. Et qu'il soit statué, que le défaut de tenir la dite première assemblée générale Le défaut d'é.
ou d'élire tels directeurs ou président, ne dissoudra pas la dite corporation, mais il ire °,uúire
pourra être suppléé à tel défaut ou omission à toute assemblée spéciale convoquée par rs ee de
les directeurs en conformité des règlements de la dite corporation, ainsi qu'ils le jugeront coprlat.io
à propos, et jusqu'à telle élection des dits directeurs ceux qui seront en charge pour le
temps d'alors seront et resteront en, charge et en exerceront tous les droits et pouvoirs
jusqu'à celqu'une nouvelle élection soit faite, ainsi qu'il est prescrit ci-après.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible à la dite corporation de faire i sera payé
leurs opérations en vertu de cet acte, à moins que ses membres n'aient payé la somme du "apital
de dix pour cent sur le montant de leur capital de vingt.cinq mille louis, le ou avant le avant de com.

vingtième jour de juin prochain. opéraiono.

XIV. Et qu'il soit statué, que le mot " biens-fonds " dans cet acte comprendra toutes Clause inter.

terres, tènements et 'héritages, et propriétés réelles et immobilières quelconques, et tous pr'tative.
mots comportant le nombre singulier ou le genre masculin seulement s'étendront à plus
d'une personne, partie ou chose, et aux êtres du sexe féminin aussi bien que du sexe

masculin,
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masculin, et le mot " actionnaire" comprendra les héritiers, exécuteurs, administrateurs,
curateurs, légataires ou ayants cause de tel actionnaire, ou toute autre partie ayant la
possession légale de toute action quelconque en son propre nom ou en celui de toute
autre personne, à moins que le sens ne répugne à cette interprétation, et chaque fois que
pouvoir est donné par cet acte de faire une chose, il sera entendu que pouvoir est
également donné de faire toutes les choses nécessaires pour l'accomplissement de telle
chose, et généralement tous les mots et clauses insérés dans cet acte, recevront l'inter-
prétation large et libérale qui sera la plus propre pour mettre cet acte en vigueur, suivant
son véritable sens et esprit.

Réserve des XV. Et qu'il soit statué, qu'aucune des dispositions de cet acte ne dérogera endroits de Sa
Majesté, aucune manière aux droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ou de toute

autre personne, ou corps politique ou incorporé, ni ne les affectera, sauf en autant qu'il
y est spécialement dérogé, ou qu'ils sont affectés par les dispositions de cet acte.

Durée de cet XVl. Et qu'il soit statué, que cet acte demeurera en. force jusqu'au premier jour de
Acte mai de l'année de Notre Seigneur mil neuf cent, et pas plus longtemps.

CÉDULE A.

Je, A. B., de nomme par les présentes C. D. pour être
mon procureur, et pour voter et agir pour moi en cette qualité, à toutes les assemblées
des actionnaires de la compagnie d'entrepôt de Québec, et pour faire en mon nom toutes
choses relativement aux affaires de la dite compagnie, que je puis, suivant la loi, faire
par procureur.

En foi de quoi j'ai signé, ce jour de mil huit cent
A. B.

CÉDULE B.

FORMULE DE TRANSFERT.

Je, A. B., en considération de la somme de à moi payée
par C. D. de , cède, vends et transporte par les présentes
au dit C. D. actions du capital de la compagnie d'entrepôt de Québec,
pour appartenir au dit C. D., ses héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs et
ayants cause, sous les mêmes règlements et ordres, et aux mêmes conditions que je les
possédais immédiatement avant l'exécution des présentes; et je, le dit C. D., par les
présentes prends et accepte la dite action, sous les mêmes règlements, ordres et con-
ditions.

En foi de quoi nous avons signé et apposé nos sceaux, ce jour
de mil huit cent

A. B.
C. D.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISiIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO DUODECIMO

VICTORIA REGINÆE.

CAP. CXCIII.

Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de Compagnie de
Transport de Québec.

[30 mai 1849. ~

TTENDU que Henry John Noad, James Gibb, T. H. Dunn, Henry Lemesurier et P

William Stevenson, ont exposé par leur humble pétition à cet effet, qu'une asso-
ciation avait été formée dans la cité de Québec, dont ils étaient devenus souscripteurs
et actionnaires, avec d'autres personnes, dans le but de transporter des effets, marchan-
dises et passagers en allant et revenant entre Québec, le lac Champlain, les lacs Supé-
rieurs et autres lieux, que le capital de la dite association est limité à quarante
mille louis, monnaie courante de cette province, divisés en quatre cents actions
de cent louis chacune, que cent cinquante-quatre actions ont. été souscrites, et
que le montant total d'icelles, savoir, la somme de quinze 'mille quatre cents
louis, dit cours, a été payée et est entre les mains de la dite association, et ont
demandé que pour mieux réaliser le but de l'association, eux et leurs successeurs
fussent incorporés; et attendu que la dite association a construit et acheté plusieurs
bateaux-à-vapeur et berges, et a continué avec succès la dite entreprise pendant.
environ six ans sous le nom de La Compagnie de Transport de Québec; et attendu
que plusieurs dettes leur sont maintenant dues par diverses personnes qui ont contracté
avec elles, et que dans les poursuites pour le recouvrement de. ces dettes il s'est élevé
des difficultés techniques à raison de la multiplicité des noms des personnes intéressées
dans la dite association; et attendu que divers membres individuels de la dite association
ont été exposés à des poursuites à l'occasion des affaires de la compagnie, et que d'autres
difficultés et embarras ont géné l'administration des affaires de la dite compagnie pour la
même cause; et attendu que la dite compagnie tend à faciliter et à promouvoir la naviga-
tion intérieure de la province: à ces causes, qu'il soit-statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,.
et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouverne-
ment du Canada; et il est statué par l'autorité susdite, que. Henry John poad, Certaines per.
James Gibb, T. H. Dunn, Henry Lemnesurier et William Stevenson, et toutes autres sonnes incor-

personnes qui sont maintenant ou deviendront par la suite souscripteurs et actionnaires n°m de co
de la dite association, et toutes autres personnes, corps politiques et incorporés, qui en Pagnie de

qualité d'exécuteurs, administrateurs, successeurs et ayants cause, ou à quelqu'autre titre Québec.

légal que ce soit, pourront posséder des parts ou actions dans le dit capital de la dite'
association ou y être intéressés, aussi longtemps qu'ils y auront des parts ou y seront

14 intéressés,
141
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intéressés, et leurs exécuteurs, administrateurs, successeurs et ayants cause, seront et
Sceau com- sont par le présent constitués corps politique et incorporé, sous le nom de Compagnie

. de Transport de Québec, et sous ce nom, auront succession perpétuelle et un sceau
ses pouvoirs, commun, et pourront de temps à autre le renouveler ou- changer à volonté; et ils auront

sous le même nom, plein pouvoir de poursuivre et de répondre, de plaider et de se
défendre, de citer et d'ester en justice dans toutes les cours de justice et autres lieux
quelconques, en toutes actions, plaintes, matières et choses quelconques, tant pour les
affaires qui se sont élevées avant la passation du présent acte que dans celles qui
pourront s'élever par la suite, et de contracter et de s'obliger en toutes matières ét
choses nécessaires et requises pour la transaction des affaires de la compagnie ; et la
dite corporation pourra faire, établir, et mettre à exécution, modifier et abroger toutes
règles, statuts, ordonnances et règlements qui ne seront pas contraires aux lois de cette
province, ni à sa'constitution, ni aux dispositions du présent acte, et qu'elle jugera utiles

Provis. et nécessaires pour la direction des affaires de la dite 'compagnie: pourvu toujours,
qu'aucune règle, statut, ordonnance ou règlement ne sera en vigueur avant d'avoir été
approuvé à une assemblée générale des actionnaires; et sousle même nom de Compagnie
de Transport de Québec, ils possèderont les divers bateaux-à-vapeur, berges, bateaux, et
toutes et chacune les marchandises, effets, dettes et crédits qui, à l'époque du commence-
ment de cet acte, appartenaient à la dite association; et la dite compagnie de trans-
port de Québec est par le présent investie des dits bateaux-à-vapeur, berges, bateaux,
marchandises, effets, dettes et crédits; et sous le mene nom de Compagnie de Trans-
part de Québec, eux et leurs successeurs et ayants cause pourront légalement jouir de
tous biens mobiliers, marchandises et effets, ainsi que des biens-fonds n'excédant pas en
aucun temps cinq mille louis, cours actuel de cette province, pour l'usage de la dite
compagnie, et les louer, vendre, transporter, ou autrement en disposer de temps à autre,
pour le profit et l'avantage de la dite compagnie, selon qu'ils le .jugeront convenable':
pourvu toujours, que les dits Henry John Noad, James Gibb, T. H. Dunn, Henry
Lemesurier et William Stevenson, et toutes autres personnes qui sont, maintenant ou
pourront devenir par la suite souscripteurs et actionnaires de la dite association, leurs
divers héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs, successeurs et ayants cause
respectifs, paieront et acquitteront toutes réclamations, dettes, redevances et demandes
qui, à l'époque de l'entrée en vigueur du présent acte, seront de plein droit et légale-
ment dues par la dite association, et qui, sans la passation du présent acte, auraient pu
être prouvées contre la dite association.

Il sera nomMa Il. Et qu'il soit statué, que la surintendance, le contrôle et l'administration des affaires
sept directeurs de la dite compagnie seront conférés. à sept directeurs dont quatre formeront un quorum,
président, lesquels directeurs seront des actionnaires de la dite compagnie, et seront élus le

deuxième lundi de janvier de chaque année à l'heure du jour et au lieu qui seront
assignés par la majorité des directeurs pour le temps d'alors; et avis du dit temps et
lieu sera donné par les dits directeurs dans un ou plusieurs journaux publiés dans la ville de
Québec, au moins dix jours avant la dite élection; et la dite élection sera faite par
ceux d'entre les actionnaires de la dite compagnie qui assisteront à l'assemblée
pour cet objet, soit en personne ou par procureur ; et toutes les élections de directeurs
se feront au scrutin, et, les sept personnes qui réuniront le plus grand nombre de voix à
une élection seront directeurs jusqu'à l'élection annuelle suivante, ou jusqu'à la nomi-
nation de leurs successeurs ainsi qu'il est prescrit ci-après ; et à la première assemblée
des dits directeurs qui suivra leur élection, ils choisiront parmi eux un président qui
demeurera en charge pendant toute la période pour laquelle les dits directeurs auront

été
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été élus, et jusqu'à la nomination de son successeur; et il sera du devoir du dit prési-

dent de présider toutes les assemblées des actionnaires ou directeurs, et dans le cas

d'égale division des voix, il aura un double vote ou la voix prépondérante; et il sera Devoirs du

loisible aux dits directeurs de temps à autre, et en cas de décès, de résignation ou d'absence n

de la province pendant six mois consécutifs, de la personne ainsi choisie pour être

président, de choisir parmi eux les dits directeurs, une autre personne pour être prési-

dent à sa place; et dans le cas d'une absence temporaire du dit président, soit pour
cause de maladie ou autre raison, les directeurs restant pourront par un vote régulière-
ment enregistré dangs le registre de leurs procédés, lorsqu'ils seront réunis pour la

transaction des affaires, nommer l'un d'entre eux pour occuper la place du dit président;
et si en quelque temps que ce soit, il survient une vacance parmi les directeurs, soit pour
cause de décès, de résignatiQn ou d'absence de la province, la dite vacance sera remplie

pour le reste de l'année par telle personne ou personnes que les directeurs restant ou la

majorité d'entre eux désigneront; et il sera loisible aux dits actionnaires à toute assem-

blée spécialement convoquée pour cet objet, de déplacer tous ou quelqu'un des dits

directeurs ou le dit président et d'en nommer d'autres à leur place en la même manière

qu'il est prescrit pour l'élection des directeurs.

III. Et qu'il soit statué, que chacun des actionnaires aura droit à un nombre de VOiX Les actionnai.

proportionné au nombre d'actions qu'il possèdera en son propre nom au moins un mois " " Il
nombre de

avant l'époque du vote, c'est-à-dire, une voix pour chaque action; et toute question voix propor-

soumise aux actionnaires dans une assemblée générale ou spéciale sera décidée à la de leur,

majorité des dites voix, et soumise, en cas d'égale division des voix, à la voix double ou actions.

prépondérante du président.

IV. Et qu'il soit statué, que chacun des actionnaires sera individuellement responsable de "'j '

de toutes les dettes et engagements de la dite compagnie. nairos.

V. Et qu'il soit statué, que le président ou deux ou un plus grand nombre de Le at
directeurs pourront à volonté et, de temps à autre, convoquer une assemblée ou des ou dux direc-

assemblées des actionnaires, soit pour des objets généraux ou spéciaux; et que douze des convoquer des
actionnaires pourront en.tout temps convoquer des assemblées spéciales de la dite com- actiaies

pagnie, en donnant au moins dix jours d'avis préalable, par une annonce dans un ou

plusieurs journaux publiés dans la ville de Québec, ou en envoyant un avis écrit ou
imprimé à chaque actionnaire par la poste ou autrement; et tout avis et annonce de
convocation d'une assemblée spéciale spécifiera. distinctement l'objet ou les objets pour

lesquels l'assemblée est convoquée, et aucune autre matière ou affaire ne sera discutée,
conclue ou réglée à la dite assemblée.

VI. Et qu'il soit statué, que s'il arrive en aucun temps qu'une élection de directeurs La corporation

n'a pas été faite le jour où elle aurait dû avoir lieu conformément au présent acte, la dite di® seaua

corporation ne sera par pour cela considérée comme dissoute, mais il sera loisible de de l'élection de

faire à tout autre jour une élection, en la manière prescrite par le présent acte, pour s" oiiers.

l'élection annuelle des directeurs.

VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des directeurs de déclarer tels dividendes Les aireteurs
annuels des profits de la dite compagnie qu'il leur paraîtra convehable, ou à la majorité pourront dé.
d'entre eux ; et qu'une fois par année, il sera dressé un état exact et détaillé des affaires, dedes ii.
dettes, crédits, profits et pertes, lequel dit état devra être inscrit sur les livres de la anaice.

compagnie,
141 *
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compagnie, et sera ouvert à l'inspection de tout actionnaire sur sa réquisition raison-
nable; et copie de cet état certifié par le serment du président et de l'un des directeurs
sera transmis annuellement aux trois branches de la législature provinciale; et tout juge
de paix est autorisé à administrer le dit serment.

e ons VIII. Et qu'il soit statué, que les actions du dit capital seront transférables et pour-seront négo- II aia
ciables. ront, à volonté, être transférées à d'autres par les personnes à qui ces actions appar-

tiendront: pourvu toujours, que ces transferts soient faits en la manière prescrite par
les règlements qui seront faits à cet égard par la compagnie. a

Les personnes IX. Et qu'il soit statué, que Henry John Noad, James Gibb, T. H. Dunn, Henry
'etone Lemesurier, et William Stevenson, seront directeurs, et le dit William Stevenson sera

seront prési. président de la dite compagnie, jusqu'au deuxième lundi de janvier prochain, et jusqu'àdent et direc-
teurs. la nomination de leurs successeurs, ainsi qu'il est prescrit par le présent acte; et ils

auront pour l'administration des affaires de la compagnie les mêmes pouvoirs que ceux
qui sont conférés par le présent acte au président et directeurs dont l'élection aura lieu
annuellement conformément au présent acte.

La sinfica- X. Et qu'il soit statué, que pour le recouvrement et la poursuite de toutes réclama-
tion "i tions, dettes, redevances et demandes qui existeront à l'époque de l'entrée en vigueur dude procédures ~ ets tqiàipqe inree iuu
au bureau de présent acte, ou qui pourront exister par la suite contre la dite association ou contre laa Kontnie dite compagnie de transport de Québec, la signification des pièces de procédures au
sera suffisante bureau de la compagnie, dans la ville de Kingston, dans le district de Midland, sera
Four le Haut.
Canada. considérée et reconnue comme une signification suffisante et valable dans les tous procès
Et à Québec. et procédures légaux commencés ou institués dans le HauI-Canad? ; et la signification
pour le Bas. des pièces de procédures au bureau de la dite compagnie dans la ville de Québec, sera

Cd considérée et reconnue comme une signification suffisante dans tous les procès et pro-
cédures légaux commencés ou institués dans le Bas-Canada.

Acte public. XI. Et qu'il soit statué, que le présent acte est, et il est déclaré acte public, et devra
être reconnu comme tel dans toutes les cours de Sa Majesté dans cette province ; et il
en sera judiciairement pris connaissance par toutes les cours, juges et juges de paix.; et
toute copie du présent acte imprimée par l'imprimeur de la Reine, ou l'imprimeur
approuvé par l'autorité royale pour l'inipression des lois de cette province, sera con-
sidérée et reconnue dans toutes les cours de justice de Sa Majesté dans cette province,
comme preuve suffisante de son contenu.

MONTRÉAL: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO DUODECIMO

V1CTORIÆý REGINÆ.O

CAP. CXCIV.

Acte pour incorporer l'Association de la Bourse et de la Chambre de Lecture
des Marchands de Montréal.

[30 mai, 1849.]

TTENDU que des marchands et autres habitants résidant dans la cité de Montréal Pr6ambule.
et ses environs, ont formé une société sous le nom de L'Association de la Bourse

et de la Chambre de Lecture des Marchands de Montréal, dans le but d'ouvrir une
chambre de lecture pour l'usage et avantage des membres de l'association et de toutes
autres personnes qui pourraient par la suite en faire partie; et attendu que George D.
Watson, l'un des membres de la dite association, a représenté par sa pétition à la légis-
lature que la dite assoéiation a été formée dans le but d'établir une bourse et chambre
de lecture dans la dite cité, où les marchands et autres habitants de la dite cité. et de
ses environs pourraient se réunir et profiter de la lecture des journaux et autres publi-
cations périodiques, et qu'il a demandé que la dite association soit incorporée; et
attendu qu'il convient d'accéder à la demande du dit pétitionnaire: à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, consti-
tués et assemblés en vertu et sous l'autorité %'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les pro-
vinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, que George D. Watson, John Young, Luther H. Incorporation
Holton, William Bristow, Theodore Hart, Alfred Larocque, et Wm. B. Cumming, et tous de certaines

autres et telles personnes qui sont maintenant ou deviendront ci-après membres de la ersonnes.

corporation en vertu des règlenents d'icelle, et leurs successeurs 'à toujours, sont et
formeront un corps politique et incorporé sous le nom de Association de la Bourse et de Nom de lacor.
la Chambre de Lecture des Màrclands de Montréal, et sous le dit nom auront succes- poration.
sion perpétuelle avec un sceau commun qu'ils pourront changer ou altérer à volonté;
et sous ce nom pourront de temps à autre et en tout temps avoir, acquérir et posséder Le r
de quelque manière que ce soit, pour eux et leurs successeurs, pour les fins de la dite
corporation, des biens-meubles ou effets et des propriétés immobilières ou mobilières,
pourvu que les revenus des dites propriétés immobilières n'excèdent pas la valeur de
sept cent cinquante livres courant.

II. Et qu'il soit statué, que la chambre de lecture de la dite corporation sera consi- Domicile de la
dérée comme le domicile de la dite corporation ; et la signification qui y sera faite d'au- corporation.
cune procédure ou avis de toute sorte, adressée à la dite corporation, sera considérée
comme signification valable faite à la dite corporation.

III.
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officiers et III. Et qu'il soit statué, que les officiers de la dite corporation seront un président,
"ra un trésorier et un secrétaire, et les dits officiers et quatre autres des membres de la

corporation formeront un comité de régie pour les affaires d'icelles, et auront tels pou-
voirs qui seront assignés à ce comité par les règlements de la corporation, par lesquels
sera aussi fixé le quorum du comité.

Election an- IV. Et qu'il soit statué, que les dits officiers et autres membres du comité de régie
ci"e',° seront élus pour une année seulement par les membres de l'association, à l'assemblée

générale qui sera tenue le troisième lundi d'avril de chaque année, au domicile de la
corporation; ils pourront cependant être réélus, s'ils y consentent; et il sera donné par
le secrétaire un avis suffisant de telle assemblée générale huit jours au moins avant le

Provioo. jour qu'elle se tiendra; pourvu toujours, que si la dite élection n'avait pas lieu lé jour
ci-dessus fixé pour cela, elle pourra se faire à toute autre assemblée subséquente de la
dite corporation spécialement convoquée à cet effet par le président, après avis publie
donne au moins huit jours avant telle assemblée; et les officiers et autres membres du
comité de régie demeureront en charge jusqu'à ce que telle assemblée ait été tenue,, et
qu'une élection y ait eu lieu.

Vacances V. Et qu'il soit statué, que toute vacance qui pourra survenir parmi les dits officiers
"ne les éc- ou autres membres de la dite compagnie, plus de quatre- mois avant l'élection annuelle

elles. alors prochaine, sera remplie par un membre ou officier qui sera nommé à cet effet par
la majorité des autres membres du dit comité, et choisi parmi les membres de la corpo-
ration.

Constitution et VI. Et qu'il soit statué, que la dite corporation pourra, pour sa régie et l'administra-
rCemnts. tion de ses biens, et pour régler l'admission de nouveaux membres et les conditions

auxquelles toute personne pourra continuer à être membre d'icelle, établir tels règle-
ments et adopter telle constitution qu'elle jugera convenables; laquelle constitution ne
pourra être annulée, changée ou modifiée si ce n'est à quelqu'assemblée annuelle pour
l'élection du comité de régie, à laquelle assisteront au moins quinze membres, et par les
quatre-cinquièmes des membres présents à telle assemblée; et toute proposition tendant
à annuler, changer on amender aucun des articles de telle constitution ne sera prise en
considération à telle assemblée annuelle, à moins qu'avis de telle amendement projeté
n'ait été donné au président au moins trois mois avant telle assemblée annuelle, et n'ait
durant ce temps été affiché dans quelque place apparente de la chambre de lecture de

proviso. la corporation ; pourvu toujours, que ni la dite constitution ni les dits règlements ne
Proviso, répugneront au présent acte ni aux lois de la province; et pourvu aussi que les présents

règlements et constitution de l'association seront les règlements et constitution de la
corporation par le présent établie jusqu'à ce qu'ils soient aunulés, changés ou modifiés
comme susdit.

Les membres VII. Et qu'il soit statué, que les membres de la dite corporation, soit qu'ils le
paieront "® deviennent avant ou après la passation du présent acte, paieront une contribution an-

nnuelle. nuelle qui sera fixée par le comité de régie, laquelle contribution, si elle n'est duembent
payée, pourra être recouvrée par la corporation dans toute cour ayant jurisdiction dans
les causes civiles jusqu'à concurrence du montant de cette contribution.

Non responsa. VIII. Et qu'il soit statué, que les membres de la dite corporation ne seront persone
bilit6 des nellement responsables d'aucunes des dettes de la dite corporation.
membres. r o b
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IX. Et qu'il soit statué, que les officiers et membres du comité de régie de la dite Continuation
association, seront et demeureront officiers et membres du comité de régie de la corpo- deUf.r
ration par le présent établie jusqu'à la première élection annuelle de tels officiers et
membres en vertu du présent acte, et les biens et propriétés de la dite association seront Transfert de
et deviendront lors de la passation du présent acte, les biens et les propriétés de la dite àmdUest '
corporation ; et les dettes et obligations de la dite association seront et deý iendront les raIe8OCiation.
dettes et obligations de la dite corporation qui sera et esf par le présent substituée au
lieu et placé de la dite association, à toutes fins et intentions quelconques.

X. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considéré comme acte public, et Acte public,
comme tel, il en sera pris connaissance par tous juges, juges de paix, et tous autres qu'il
appartiendra, sans qu'il soit spécialement allégué.

MONTRÉAL: Imprimé par STE WART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATs,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGINE

CAP. CXCV.

Acte pour autoriser Charles James Stuart, Ecuyer, à pratiquer la Loi dans
le Bas-Canada.

[25 avril, 1849.]

TTENDU que Charles James Stuart, écuier, de la cité de Québec, a représenté, Pr6ambute.

par sa requête, qu'il a, le troisième jour d'avril, mil huit cent quarante-un, passé
un brevet d'étudiant sous George O'Kill Stuart, écuier, avocat, de la cité (le Québec,
aux fins d'être admis au barreau dans le Bas-Canada, et qu'il a continué à remplir ses
devoirs d'étudiant jusqu'au printemps de l'aimée mil huit cent quarante-deux; et que
dans le but de recevoir une éducation plus soignée, il a été envoyé en Angleterre, et
qu'en juin dernier il a été gradué maître ès-arts du collége de l'université, dans
l'université d'Oxford, et que dans le mois de janvier précédent il a été appelé au barreau
en Angleterre par l'honorable société de Inner Temple; et qu'ayant, pendant le temps
qu'il était sous brevet comme étudiant tel que susdit, suivi ses études dans la vue
d'être admis'à pratiquer la loi dans le Bas-Canada, et qu'ayant depuis continué à
étudier la dite loi, il désire maintenant être admis au barreau dans le Bas-Canada, et
a demandé à être commissionné et admis à pratiquer la loi dans cette partie de la
province par un acte de la législature ; et attendu qu'il ezZ raisonnable et expédient
d'accéder à la demande du pétitionnaire: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et
de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du
Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et qu'il soit statué par l'autorité
susdite, qu'il sera et pourra être loisible d'accorder une commission au dit Charles c. J. stuart,
James Stuart, et de l'admettre à pratiquer comme avocat, procureur et solliciteur dans pouna ôue ad-

les cours de jurisdiction ·civile de Sa Majesté dans le Bas-Canada, après que le dit la loi dans le

Charles James Stuart aura subi un examen, et que l'un des Juges de la cour du banc de aprècani a,

la Reine pour le District de Québec l'aura approuvé, et lui aura donné un certificat bi un examen.

constatant qu'il jouit d'un caractère et d'une capacité suffisantes pour être admis à
pratiquer la loi dans les diverses cours du Bas-Canada comme susdit, nonobstant toute
loi, ordonnance ou statut à ce contraire.

142

MONTRhAL: Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO DUODECIMO

VICTORIÆM REGINÆ.t

CAP. CXCVI.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Union du Chemin de Fer de Toronto,
de Siincoe et du Lac Huron.

30 MAI, 1849.-Présenté pour l'assentiment de Sa Majesté, et réservé pour la signification du plaisir de Sa
Majesté.

30 JUILLET, 1849.-Sanctionné par Sa Majesté en Conseil Privé.
29 AOUT, 1849.-La sanction Royale signifiée par une Proclamation de Son Excellence le CoMTE D'ELGIN

ET KINCARDINE, Gouverneur Général.A TTENDU que George Gurnett, maire de la cité de Toronto, et plus de huit cents Préambule.
autres habitants et francs-tenanciers de la cité de Toronto, et des districts de

Home et Simcoe, ont présenté une pétition à la législature pour demander qu'un acte
soit passé pour autoriser la construction d'un chemin de fer de la dite cité de Toronto
à quelque point situé sur la côte méridionale du lac Huron, en touchant à la ville de
Barrie ou à quelque point ou points sur la côte du lac Simcoe ; et attendu que la cons-
truction du dit chemin de fer contribuerait grandement à faciliter les relations entre les
différents districts et townships qu'il devra traverser et la dite cité de Toronto, et
tendrait à ouvrir des communications libres avec le lac Supérieur, la Baie Verte, l'état
de Wiiconsin et autres états de l'ouest de l'Amérique, et par là contribuerait beaucoup
à promouvoir les intérêts de cette province; et attendu que dans le but de réaliser les
fonds nécessaires pour la construction du dit chemin de fer au moyen de petites contri-
butions, il a été proposé que les actions du. fonds capital de la dite compagnie soient
souscrites ou que ces actions soient réparties et distribuées entre les différents membres,
abonnés et souscripteurs de la dite compagnie du chemin de fer, soit en les tirant au
sort ou autrement comme prix parmi les membres, souscripteurs et abonnés de la dite
entreprise sous la condition néanmoins que la somme d'argent qui sera souscrite ou
payée par des personnes prenant du scrip dans la dite compagnie sera uniquement et
entièrement dépensée pour la construction du dit chemin de fer et les dépenses qui s'y
rattacheront nécessairement: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour
le gouvernement du Canada; et il est par le présent statué en vertu de l'autorité susdite, Certaines per-
que Frederick Chase CapreoI, l'honorable Henry J. Boulton, John Hibbert, Robert Easton sonnes incor.
Burns, Joseph Curran Morrison, Charles Berczy, Joseph Davis Ridout, George Barrow, porces.
Albert Furniss, et Benjamin Holmes, écuyers, ensemble avec telles autres personnes qui
en vertu des dispositions du dit acte deviendront souscripteurs ou propriétaires d'actions
dans le chemin de fer dont la construction est autorisée par le présent acte, et autres

ouvrages
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ouvrages et propriétés ci-après mentionnés, étant propriétaires d'une ou de plusieurs
actions, seront et sont réunies en compagnie pour l'exploitation, construction, achève-
ment et maintien du dit chemin de fer et autres ouvrages projetés, conformément aux
règles, ordres et directions ci-après exprimés, et pour -cet objet seront et sont par le
présent acte établis, constitués et déclarés corps politique et incorporé sous le nom et

Nom d a. raison de Compagnie du Chemin de Fer d' Union de Toronto, Simcoe et Huron, et sous
com"agnie, ce nom auront succession perpétuelle et un sceau commun, et tous les autres pouvoirs

et droits ordinaires des corps incorporés nod incompatibles avec cet acte; et sous ce
nom pourront contracter, poursuivre et être poursuivis, plaider et se défendre en toutes
cours quelconques, en toutes espèces d'actions, poursuites, plaintes, matières et intérêts
quelconques, et ils auront également et pourront avoir le droit d'acquérir et posséder
pour eux et leurs successeurs tous biens-meubles, immeubles et mixtes pour l'usage de
la dite compagnie, et de louer, transporter et aliéner les dits biens pour l'avantage et
pour le compte de la dite compagnie à volonté, suivant qu'ils le jugeront nécessaire ou
expédient, sans être exposés à aucune pénalité ou confiscation quelconque; et la dite
compagnie sera et est par le présent acte autorisée, à dater de la passation de cet acte,
par elle-même, ses députés, agents, officiers et ouvriers, à faire et construire un chemin
de fer qui sera appelé Le Chemin de Fer d'Union de Toronto, Simcoe et Huron, avec
une ou plusieurs voies, et destiné à être mis en opération au moyen de machines loco-
motives ou suivant le principe atmosphérique, ou suivant tout autre mode que la dite
compagnie jugera expédient, à partir de quelqu'endroit dans la cité de Toronto jusqu'à
quelqu'endroit sur la côte sud du lac Huron, en touchant à la ville de Barrie ou à quel-
que point ou place sur la côte du lac Simcoe, et en suivant une ligne aussi directe qu'il
sera jugé convenable, et d'ériger des quais, magasi4s, hangars et autres édifices à
chaque terminus, et à tels autres endroits sur la ligne du dit chemin de fer qu'elle jugera

Proviso. expédient ; pourvu toujours et qu'il soit de plus statué, que le gouverneur en conseil,
Le gouverneur sur requête de la dite compagnie, fixera la largeur que devra avoir le dit chemin de fer,
en conseil fixe. déi
ra la largeur et sa décision sera promulguée par proclamation dans la Gazette Officielle, et sera
du chemin. ensuite obligatoire pour la dite compagnie.

Nomination II. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux dits Frederick Chase
d'un gérant. Capreol, l'honorable Henry John Boulton, John Hibbert, Robert Easton Burns, J. C.

Morrison, Charles Berczy, Joseph Davis Ridout, George Barrow, Albert Furniss, B.
Holmes, et leurs successeurs, directeurs de la dite compagnie, de nommer et désigner
l'un d'entre eux pour être gérant, lequel sera soumis dans toutes les matières qui se
rapportent aux devoirs à lui imposés par cet acte à la direction et au contrôle des dits
directeurs qui sont'autorisés par le présent soit à vendre ou disposer du fonds capital
au montant de cinq cents mille louis en action de cinq louis chacune, soit par souscrip-
tion sur les livres de la compagnie pour tel nombre d'actions que chaque personne dési-

Vente de rera prendre, le nombre total étant cent mille ; ou à vendre et disposer en faveur de toute
script, personne ou personnes, corps politique ou incorporé,de tout nombre de billets ou scrips

n'excédant pas en totalité cent mille, constituant un capital de cinq cent mille louis qui
seront distribués et répartis en un ou plusieurs tirages au sort ou autrement, pour tel
prix ou somme d'argent pour chaque billet ou scrip qu'ils jugeront à propos, conformé-
ment à tels règlements et stipulations relativement au paiement des sommes que l'on
sera convenu de donner pour les billets on scrips, et aux termes et époques de paiement
d'icelles, et de tout à-compte, et de toute diminution ou escompte à raison de prompt
paiement, et relativement à toutes confiscations ou pénalités pour non-paiement de
toutes telles sommes d'argents ou versements, et au nombre total des billets ou scrips,

et
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et au nombre et à la valeur des billets ou scrips gagnant dans tels tirages au sort
respectivement; et aussi relativement à l'action ou aux actions ou montant de capital à
être accordé au propriétaire de tout billet ou scrip qui sera tiré à aucun ou tout jour
de'distribution d'aucun ou de.tout tirage ou tout autre -chance de profit s'y rapportant, • -

et aux jours, heures et lieux de la distribution de tel tirage au sort respectivement qu'ils
jugeront à propos et expédient ; et tous tels règlements, stipulations, confiscations et
pénalités seront valides et effectifs, et seront observés, exécutés et mis en vigueur de la
même manière à tous égards que s'ils avaient été insérés et prescrits dans le corps de
cet acte, et que tous les deniers qui proviendront de la vente de tels billets ou scrips
seront versés dans une ou plusieurs des banques incorporées de cette province, ou dans
une succursale ou des succursales de telles banque ou banques dans la dite cité de
Toronto, laquelle devra, si elle en est requise, donner caution à la satisfaction de deux
quelconques, ou un plus grand nombre de directeurs ci-après nommés pour rendre
compte ou payer aux dits directeurs ou à leur ordre, ou à l'ordre d'aucun d'eux, tous les
deniers qu'ils recevront de temps à autre à l'égard d'aucun ou tout tel tirage au sort ou
de tous billets ou scrips en dépendant, et pour rendre compte d'eux, et pour l'exécution
fidèle du mandat qui leur est confié; et qu'il soit de plus statué, que les dits F. Chase Premiers ii-
Capreol, l'honorable Henry John Boulton, John Hibbert, Robert Easton Burns, Joseph recteurs nom-

Curran Morrison, Charles Berczy, Joseph Davis Ridout, George Barrow, Albert mes.
Furniss, et B. Holmes, seront et sont par le présent acte nommés premiers directeurs
pour les fins ci-après mentionnées et exposées; et en cas de décès, absence, résignation
ou destitution de quelqu'un ou de plusieurs d'entre eux, il sera et pourra être loisible
aux survivants des dits directeurs d'en nommer un autre ou d'autres aux lieu et place
de ceux des directeurs qui pourront décéder ou s'absenter, ou résigner comme susdit,
nonobstant toute disposition de cet acte à ce contraire, mais si telle nomination n'est pas
faite, tel décès, absence, résignation ou destitution n'invalidera pas les actes des direc-
teurs restant qui continueront à être directeurs jusqu'à la prochaine élection annuelle
des directeurs.

III. Et afin d'établir une méthode convenable pour distribuer le dit tirage ou les dits Distribution

tirages au sort, qu'il soit statué, que les dits Frederick Chase Capreol, l'honorable du tirage au

Henry John Boulton, John Hibbert, Robert Easton Burns, Joseph Curran Morrison, sort.
Charles Berczy, Joseph Davis Ridout, George Barrow, Albert Furniss et B. Holmes,
seront gérants et directeurs pour préparer et délivrer les billets ou scrips et surveiller
le tirage. des lots, et ordonner, faire et accomplir toutes autres matières et choses rela-
tives à tels tirages au sort qu'il pourra être nécessaire à cet égard; et ils devront pour Préaaio
les dits tirages respectivement faire préparer des livres dans lesquels chaque feuille sera des livres.

divisée ou distinguée en trois colonnes ; et sur la plus intérieure des dites trois colonnes,
il sera imprimé pour chacun des dits tirages tel nombre de billets ou scrips qu'il aura été
déterminé, lesquels seront numérotés un, deux, trois, et ainsi de suite, en suivant la
progression arithmétique où l'accroissement uniforme est d'un jusqu'à ce qu'il s'élève
au nombre ainsi fixé, et dans la colonne du milieu de chacun des dits livres seront
imprimés en égal nombre des billets ou scrips de la même largeur et formes et numé-
rotés de la même manière, et dans la colonne, extérieure des mêmes livres, il sera
imprimé un troisième rang ou série de billets ou scrips portant les mêmes numéros
que ceux des deux autres colonnes, lesquels billets seront chacun d'eux de forme
oblongue, et seront réunis dans les dits livres par des lignes obliques, ornements ou
vignettes, en telle manière que les dits directeurs ou trois quelconques, ou un plus grand
nombre d'entre eux jugeront le plus sûr et le plus commode, et que sur chaque billet

ou



1120 e 12° VICTORIÆ, CAP, 196. 1849.

ou scrip de la troisième colonne ou colonne extérieure, seront écrits ou imprimés (outre
le numéro de tel billet) tels mots ou figures, et seront en telle forme que les dits direc-
teurs jugeront convenables.

Examen des IV. Et qu'il soit statué, que les dits directeurs examineront soigneusement tous les
livres et billets
et leur remise dits livres avec les billets y contenus, et veilleront à ce qu'ils soient arrangés, numérotés
au aérant. et faits conformément au véritable sens et intention de cet acte, et les délivreront et

feront délivrer tous et chacun d'eux, à mesure qu'ils seront examinés et jusqu'à tel
montant quant au nombre d'actions que les directeurs jugeront à propos, au gérant
susdit nommé pour les distribuer, en se faisant donner par le dit gérant une reconnais-
sance par écrit de sa main comportant son reçu pour tel livre ou tels livres, et tel
nombre de billets en iceux qui lui seront délivrés, de telle manière qu'il puisse être
tenu de répondre pour telle somme d'argent pour chacun des billets contenus dans les
colonnes extérieures, qui lui seront délivrés, pour laquelle ils auront été vendus, ou
pour tel nombre de billets qu'ils ne vendra pas aux dits directeurs, et le dit gérant est
par le présent acte requis, sur la réception de -chaque ou toute somme entière d'argent
donnée en paiement de tous billet ou'billets, par toutes personne ou personnes prenant
part au dit tirage au sort, de temps à autre, de couper dans les dits livre ou livres qui
seront ainsi placés entre ses mains, à travers les dites lignes obliques, ornements ou
vignettes en dentelure dans les dites colonnes extérieures, tels billet ou billets qu'il
faudra délivrer aux différentes personnes y ayant droit, lesquels billets les dits directeurs
ou trois ou un plus grand nombre d'entre eux, signeront de leur propre nom avant de
les délivrer au dit gérant qui, après avoir lui-même signé les dits billets, permettra aux
personne ou personnes respectives y ayant droit, si elles le désirent, d'écrire leurs noms
ou marques sur les billets correspondant -dans les mênles livre ou livres, et en même
temps, le dit gérant distribuant les billets susdits, délivrera à telles personne ou personnes
à qui ils sont distribués le billet ou les billets ainsi coupés, lesquels billets, ils devront
garder et employer pour mieux constater et s'assurer l'intérêt qu'eux ou leurs exécu-
teurs, administrateurs, successeurs ou ayants cause auront ou pourront avoir dans la
distribution du dit tirage au sort.

Le géran t re- V. Et qu'il soit statué, que le dit gérant à qui les billets auront été délivrés pour
metra les bi être distribués, devra, quatorze jours avant le commencement de chaque distribution des
lets non va - tirages au sort, remettre aux dits directeurs tous les livres et en iceux tous les billets

u etenda que le dit gérant n'en aura pas coupé et délivré aux personnes y ayant droit, et il devra
hebdoma- tous les mois et chaque mois, ou chaque fois qu'il en sera reqis par les dits directeurs,
daires. depuis le moment où le dit livre ou les dits- livres lui auront été délivrés, rendre aux

dits directeurs, un compte exact et fidèle par écrit sous son seing, de toutes les sommes
('argent qui seront venues entre ses mains, à raison des billets délivrés ou à être
délivrés, et comment et en quelle quantité ces sommes auront été réellement
payées par lui entre les mains des dits directeurs, ou versées dans les dites banque
ou banques pour l'objet ci-mentionné, et que les dits directeurs ou trois ou un plus
grand nombre d'entre eux retiendront et conserveront comme valeurs à émettre, vendre
ou pour valoir autrement pour réaliser de l'argent pour les fins mentionnés dans cet
acte, tous les billets contenus dans les dites colonnes extérieures qui n'auront pas été
délivrés (s'il s'en trouve) en telle manière que les dits directeurs ou trois ou un plus
grand nombre d'entre eux ordonneront et prescriront.

VI.
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VI. Et qu'il soit statué, que le dit gérant chargé de la distribution des billets comme Manière de

susdit, fera en sorte que tous les billets des colonnes du centre des livres à trois colonnes plets pour

comme susdit, qui lui seront remis par ou de la part des directeurs et comme susdit, le tirage.

soiént roulés enseinble avec soin et. attaéhés avec du fil, ou de la soie et en leur présence
et en à la présence de tels abonnés au tirage qui seront présents, et fera en sorte que
tous les billets ainsi roulés et attachés comme susdit, soient coupés en dentelure à
travers les dites lignes obliques, ornements et vignettes comme susdit, et placés dans
une boîte qui sera préparée pour cet objet, et marquée de la lettre A, laquelle sera
immédiatement placée dans une autre forte boîte qui sera fermée de trois différentes
serrures et clefs qui seront conservées par un égal nombre de directeurs, et sera scellée
de leurs sceaux ou des sceaux de quelques-uns d'entre eux, jusqu'à ce que les dits
billets soient tirés, ainsi qu'il est prescrit ci-après, et que les billets contenus dans les
premières colonne ou colonnes intérieures resteront intactes dans les livres pour servir
à découvrir toute erreur ou fraude qui pourrait avoir lieu contrairement au sens véri-
table de cet acte.

VII. Et qu'il soit statué, que le dit gérant chargé de la distribution des billets Le g6rant pré-

comme susdit, préparera également ou fera préparer pour les dits tirages au sort res- P'r>aute

pectivement d'autres livres dont chaque feuille sera divisée ou distinguée en deux
colonnes, et dans la plus intérieure de ces deux colonnes sera imprimé le nombre de
billets de chacun de ces tirages respectivement, et dans la plus extérieure des dites
deux colonnes sera imprimé de la même manière un égal nombre de billets, qui seront
tous d'égale longueur et largeur aussi approximativement que possible, lesquelles deux
colonnes seront réunies par quelque ornement ou vignette à travers laquelle le billet
extérieur pourra être coupé en dentelure, et que tel nombre de billets qu'il sera fixé

pour cet objet par les dits directeurs ou trois d'entre eux, faisant partie de ceux qui
resteront dans les colonnes extérieures des livres en dernier lieu mentionnés, sont et
seront appelés bilets gagnants, auxquels appartiendront les bénifices, et les dits direc-
teurs ou trois d'entre eux feront en sorte que le montant du capital qui aura été attribué
à chacun de tels billets gagnants soit écrit ou imprimé tant en chiffres qu'en toutes
lettres, et les dits directeurs ou trois ou un plus grand nombre d'entre eux feront en
sorte que tous les dits billets conservés dans les colonnes extérieures des dits livres en
dernier lieu mentionnés, en la présence du dit gérant chargé de la distribution des billets
comme susdit et de ceux des abonnés qui seront présents, soient soigneusement coupés
en dentelure à travers les ornements ou vignettes, et soient placés dans une autre
boîte qui sera marquée de la lettre (B) laquelle boîte sera placée dans une autre forte
boite fermée de trois différentes serrures et clefs qui seront conservées par un égal
nombre de directeurs, et sera scellée de leurs sceaux ou des sceaux de quelques-uns
d'entre eux jusqu'à ce que ces billets aient été également tirés en la manière et forme
ci-après mentionnée, et que toutes les opérations qui ont trait à rouler et couper les
dits billets et les placer dans les dites boîtes, et à fermer et sceller les dites boîtes,
seront exécutés par les dits directeurs ou trois ou un plus grand nombre d'entre eux
avant les six derniers jours qui précèderont immédiatement le jour fixé pour le tirage
de la lotterie à laquelle les billets appartiendront respectivement; et afin que chaque
personne intéressée puisse être assurée que le pendant du même numéro que son billet
est placé dans la boîte marquée de la lettre (A), d'où le même billet pourra être tiré,
et que les autres opérations sont faites ainsi qu'il est prescrit dans cet acte, il sera
donné avis public par affiche imprimée de l'époque ou des époques précises où les
dits billets seront placés dans les dites boîtes, afin que ceux des abonnés qui auront
envie de voir le tirage puissent y être présents.

145 VIII.
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Manière dont VIII. Et qu'il soit statué, que les ou avant les jours fixés -respectivement pour
sfera le commencer la distribution de chacun des dits tirages respectivement, les dits directeurs

ou trois ou un plus grand nombre d'entre eux feront transporter les dites différentes
boîtés avec tous les billets y contenus pour le dit ti-age en quelque lieu commode dans
la dite cité de Toronto, ce dont avis régulier sera publié dans un ou plusieurs des
journaux publiés dans les différents districts que doit traverser le dit chemin dé fer,
quatorze jours au moins avant le jour fixé pour le commencement de telle distribution,
de manière à ce que les dites boîtes puissent y être et soient placées sur une table
préparée pour cet objet, à telle heure du jour que les dits directeurs ou trois ou un
plus grand nombre d'entre eux fixeront et désigneront, et là 'et alors ils surveilleront
cette opération, et feront tirer des deux boîtes contenant les dits billets des dleux autres
boîtes dans lesquelles elles auront été renfermées, et les billets des deux boites
intérieures respectives ayant été en la présence des dits directeurs ou de tels d'entre eux
qui seront alors présents et de ceux des abonnés qui s'y trouveront pour leur propre.
satisfaction, -bien réunis etlmêlés distinctement dans' chaque boite ou dans les roues
préparées pour cet objet, une personne désintéressée et convenable qui sera nommée
et dirigée par les dits directeurs ou la majorité d'entre eux, ou ceux d'entre eux qui
seront alors présents, fera sortir et tirer un billet de la boîte ou des -oues où les billets
numérotés auront été placés comme susdit, et une autre personne désintéressée et
convenable qui sera nommée et dirigée de la. même manière, tirera un. billet de. la
boîte ou des roues où les -billets gagnants et les billets blancs auront été placés pèle-mêle
comme susdit, et immédiatement les deux billets ainsi tirés seront ouverts et le numéro
ainsi que le billet gagnant ou le billet blanc seront proclamés à haute voix, et si le
billet tiré de la boîte ou des roues contenant les billets gagnants et les billet blancs, se
trouve être un billet blanc, alors le billet numéroté ainsi tiré avec le dit billet blanc
tiré en même temps seront tous les deux placés sur le même fil, et si le billet ainsi tiré
de la boîte contenant les billets gagnants et les billets blai'e, se trouve être l'un des
billets gagnants, alors le prix principal (principal prize) écrit sur le dit billet gagnant
sera inscrit par un secrétaire que les dits directeurs ou la majorité d'entre eux comme
susdit, emploiront et surveilleront pour cet objet, dans un livre qui sera tenu pour y
inscrire lés numéros sortant avec les "dits billets gagnants, et les prix principaux auxquels
ils auront droit respectivement, et les dits directeurs ou la majorité d'entre eux comme
susdit, signeront comme témoins les dites entrées et les dits billets gagnants, et les billets
numérotés ainsi tirés ensemble seront placés sur un autre fil, et le dit tirage des billets
se continuera ainsi en tirant un billet à la fois de èhaque boîte, et en les ouvrant,
proclamant à haute voix 'et en filant et en inscrivant les billets* gagnants en la manière
susdite, jusqu'à ce que le nombre total des billets gagnants soit complètement épuisé, et
dans le cas où cette opération ne pourrait être terminée en un jour, les dits directeurs .
ou la majorité d'entre eux les feront mettre sous clef et sceller en la manière susdite,, et
ajourneront jusqu'au prochain jour de tirage de la dite loterie, et ainsi pour chaque jour
de tirage au sort des dits billets comme susdit, .et les dits directeurs ou la majorité
d'entre eux devront et pourront fixer le temps où les billets' continueront à être tirés
au sort, et diminuer ou augmenter le nombre des billets -qui seront ainsi tirés au sort
chaque jour de distribution qu'ils ou la majorité d'entre eux jugeront nécessaire dans
leur discrétion, et ils procéderont à cette opération pendant tel nombre de jours qu'il
aura été fixé par les dits directeurs ou la majorité d'entre eux pour cet objet, jusqu'à ce
que le nombre total des billets gagnant ait été' tiré complètement comme susdit, et
ensuite les dits billets numérotés ainsi tirés avec les billets gagnants tirés simultanément
(against them) seront placés et resteront dans une forte boîte fermée à clef comme

susdit,
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susdit, et sous la garde des dits directeurs jusqu'à ce qu'ils les retirent pour en examiner,
fixer et régler la propriété.

•a IX. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personnes forgent ou contrefont Pénalité pour
ou font forger ou contrefaire ou volontairement aident à forger ou contrefaire tous billet cO°lntrf'II

ou billets, scrip ou scrips, ordre ou ordres préparés en vertu de cet acte, ou altèrent scripts, etc.

tout numéro, chiffre ou mot y contenu, ou sciemment prend, échange ou transporte
tous billet ou billets, scrip ou scrips, ordre ou ordres, faux, altérés, forgés ou contrefaits,
et apporte aucun tel billet, scrip ou ordre forgé ou contrefait, ou dont le numéro ou tout
chiffre ou mot y contenu aura été altéré, sachant qu'il a été forgé, contrefait ou altéré,
aux dits directeurs ou à quelqu'un d'eux, ou quelqu'autre personne ou personnes quel-
conques, avec une intention frauduleuse, ou volontairement aide, appuie, assiste, solde
ou commande toutes personne ou personnes pour commettre telle offense ou telles
offenses comme susdit, alors en tout tel cas, toute et chaque telle personne et personnes
en étant duement convaincue suivant la loi sera jugée être un félon, et sera passible de
toutes les peines et pénalités de la félonie, et les dits directeurs ou la majorité d'entre
eux sont par les présentes autorisés, requis et mis en mesure de faire arrêter toute
personne ou personnes apportant ou émettant tel billet ou billets, scrip ou scrips, ordre
ou ordres comme susdit, ou aidant, appuyant, assistant, soldant ou commandant toute
personne ou personnes ce faisant, et de la faire renfermer dans la prison de Sa Majiesté
du district ou localité où telle personne ou personnes auront été arrêtées, pour être
poursuivies pour la dite félonie conformément à la loi: pourvu toujours, que sur les Proviso.
deniers provenant des dif .irages au sort respectivement, les dits directeurs ou la majorité
d'entre eux, y compris le gérant chargé de la dite distribution des dits billets comme
susdit, auront le pouvoir de solder toutes les dépenses faites pour l'accomplissement des
objets de cet acte par le dit gérant avec la sanction des dits directeurs ; et toutes telles
dépenses incidentes auxquelles il n'est pas par le présent acte autrement pourvu, et qui
découleront nécessairement de la mise à exécution de cet acte, qui leur semblera juste
et raisonnable, et après avoir payé et avoir déduit les dites charges et dépenses comme
susdit, et le per centage ci-après fixé, les dits directeurs resteront en possession des dits
deniers à être reçus, ainsi qu'il est mentionné ci-après, jusqu'à l'élection ou nomination
d'autres directeurs comme il est prescrit ci-après; et immédiatement après l'élection ou
nomination de tels directeurs, les dits directeurs en premier lieu nommés transféreront
et verseront la balance de tels deniers à ces directeurs ou au président de la dite com-
pagnie, pour être employés par eux pour les fins de cet acte, ainsi qu'il est prescrit ci-
après: et pourvu de plus, et il est déclaré par le présent acte, que les tireurs et porteurs proviso.
des billets gagnants immédiatement après le tirage de chacune des dites loteries en la
manière susdite, auront le droit d'échanger leurs billets respectivement pour un scrip ou
des scrips des dits directeurs, les dits directeurs ou la majorité d'entre eux faisant con-
naître le nombre d'actions que les dits billets gagnants représentent respectivement; et
les porteurs de tels scrips seront, à tous égards et pour toutes fins quelconques censés
et sont par le présent respectivement déclarés actionnaires de la dite compagnie pour
le nombre d'actions mentionnées dans tels scrip ou scrips: pourvu toujours, que lesdits Proviso.
tireurs de tels billets gagnants devront, avant de recevoir les scrips comme susdit, payer
au gératit une commission sur le montant du capital auquel· le tireur aura droit, ainsi
que les dits directeurs le jugeront raisonnable, n'excédant pas douze pour cent pour les
services, peines et travaux du dit gérant à l'occasion du dit tirage et pour l'accomplis-
sement de cet acte, et pour leurs frais et dépenses d'avertissements, impressions ou
autrement; et le dit gérant est par le présent acte autorisé à la demander et recevoir:

et
145 *
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Proviso. et pourvu en outre, qu'immédiatement après l'élection ou nomination d'autres directeurs
tel que ci-après prescrit, les porteurs de tels scrips respectivement, auront droit de
recevoir des dits nouveaux directeurs, et ceux-ci sont par le présent requis et autorisés
à émettre et délivrer à tels porteurs de scrips respectivement, tel nombre d'actions ou
telle quantité de scrip qui sera équivalant au nombre d'actions mentionnées dans tel
certificat respectivement.

La compagnie X. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite compagnie ses
Fourra entrer agents et travailleurs et toutes autres personnes qu'elle autorisera, et ils sont par lesur les terres c
de la couronne présent autorisés à entrer sur les terres de la Très-Excellente Majesté de la Reine, et
ct autres. de toutes personne ou personnes, corps politiques, incorporés ou agrégés, ou commu-

nautés ou parties quelconques, et à les arpenter et en prendre les niveaux, ou d'aucune
partie d'iceux, et à désigner et constater pour les fins de cet acte telles parties d'iceux
que le présent acte leur donne pouvoir de prendre ; aussi à percer, creuser, couper
exhausser, emporter et déposer, employer, travailler ou manufacturer toutes terres,
pierres, décombres, arbres, lits de gravier ou sable, ou toutes autres matières ou choses
qui peuvent être creusées et tirées pour exécuter les pouvoirs conférés par cet acte,
et qui pourront être propres, requis et nécessaires pour faire et maintenir, changer
le dit chemin de fer projeté ou autres ouvrages en dépendant et y relatifs, ou qui-pour-
ront en obstruer la construction, le maintien, changement ou réparation ou usage res-
pectivement selon l'intention et les fins du présent acte ; et également pour les fins
et conformément aux dispositions de cet acte, faire ou construire tels plans inclinés,
souterrains, levées, aqueducs, ponts, chemins, voies, passages, conduits, égouts, jetées,
arches, tranchées et clôtures que la dite compagnie jugera convenables, et de faire des
fossés ou conduits dans, à travers ou sous tout terrain adjacent au dit chemin de fer
dans le but de conduire l'eau de ou vers le dit chemin de fer, et également d'ériger et
faire dans et sur le dit chemin de fer ou tous terreins y adjacents ou près d'icelui,
telles maisons de péages et autres maisons, magasins, cours, stations, engins et autres
ouvrages et commodités en rapport avec le dit chemin de fer que la dite compagnie
jugera convenable, et également de temps à autre, de changer, réparer ou discontinuer
les ouvrages ci-dessous mentionnés ou aucun d'eux, et d'en substituer d'autres à leur
place, et généralement de faire et exécuter toutes autres matières et choses nécessaires
et commodes pour construire, maintenir et réparer, et employer le dit chemin de fer
et autres ouvrages autorisés par cet acte ; la dite compagnie, ses agents et ouvriers
faisant le moins de dommage possible dans l'exécution des pouvoirs qui lui sont par
le présent accordés; et indemnisant de la manière ci-après mentionnée, toutes les
personnes et corporations qui y seront intéressées, des terrains qui seront pris, em-
ployés, ou endommagés et de tous dommages par eux soufferts dans ou par l'exécution
de tous et d'aucun des pouvoirs accordés par le présent acte ; et le présent acte sera la
justification de la dite compagnie et de toutes autres personnes quelconques, pour ce
qu'eux ou aucun d'eux feront en vertu des pouvoirs conférés par le présent, sujet
néanmoins à telles dispositions et restrictions qui sont ci-après mentionnées et con-
tenues.

Les terres pri- XI. Et qu'il soit statué, que les terrains qui seront pris pour la ligne du dit
ses pourl chemin de fer n'excèderont pas quarante verges de largeur, excepté dans les endroits surcei n c x-
cèderont pas la lione de tel chemin de fer où une plus grande largeur sera jugée nécessaire pour que

"e ej"n" les voitures attendent, chargent ou déchargent, ou pour faire des levées, ou pour tra-
verser des villages, ou terrains bas pour des tranchées, ou pour la construction de

l'établissement
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l'établissement de toutes machines fixées ou permanentes, maisons de péages, magasins,
quais ou autres constructions et édifices, ou pour la protection du dit chemin de fer
contre la chûte des arbres croissant sur ou le long de la ligne du dit chemin de fer, et
n'excédafit en aicun endroit deux cents verges de largeur, excepté au terminus du dit
chemin de fer, et n'excédant pas trois cents verges quarrées à chaque terminus, à moins
du consentement préalable par écrit des propriétaires ou occupants de tels terrains
que la dite compagnie désirera approprier à un plus grand espace ; pourvu toujours, Proviso.
qu'aucune disposition du présent acte n'empêchera la dite compagnie d'acquérir, avoir,
tenir, posséder ou jouir d'aucune propriété ou intérêt, mais elle est par le présent auto-
risée, de temps à autre, à acheter, avoir, tenir, prendre, recevoir, employer et jouir en
dehors de la ligne du dit chemin de fer, soit aux termini ou aux stations du dit chemin
de fer ou le long de la ligne du dit chemin de fer, tous terrains, tènements et héri-
tages qu'il plaira à Sa Majesté de donner, concéder, vendre ou transporter, ou que
toutes personne ou personnes, corps politiques ou incorporés ou corporations, don-
neront, concéderont, vendront ou transporteront à la dite compagnie, ou pour son
usage ou en fidéicommis en sa faveur ou à ses successeurs et ayants cause, de
telle sorte que la totalité des terrains ainsi possédés par la dite compagnie n'ex-

\cède pas cent mille acres; et il sera et pourra être loisible à la dite compagnie, de
temps à autre, par contrat de vente ou autrement, de concéder, traiter, vendre et trans-
porter aucuns des dits terrains, pourvu toujours qu'il ne sera pas loisible à la dite
compagnie de conserver en sa possession, pour son usage, ou la jouissance, ni d'ac-
quérir, tenir prendre, recevoir,'-faire usage ou jouir d'aucuns tels terrains en dehors de
la ligne du dit chemin de fer, autrement que pour ré'parer, maintenir et employer le
dit chemin de fer plus facilement ou plus efficacement, ainsi que les autres ouvrages
autorisés par le présent après l'expiration de dix années à compter de l'achèvement du
dit chemin; et pourvu aussi que rien de contenu dans cet acte n'empêchera la dite Proviso.
compagnie, sous le sceau de la dite compagnie, de concéder, transporter et garantir,
mais elle est par le présent autorisée à concéder, transporter et garantir tous tels terrains
en dehors de la ligne du dit chemin de fer, et dont il ne sera pas nécessaire de faire
usage avec icelui ou avec les autres ouvrages autorisés par le présent pour l'usage de
tous et chacun les différents membres de la dite compagnie, en proportion du nombre
d'actions respectivement possédées par eux, en telle manière qu'il sera réglé à une
assemblée générale de la dite compagnie, convoquée dans le but de répartir tels terrains,
et avis public du temps et du lieu de telle assemblée sera publié au moins pendant trois
mois à l'avance, dans un ou plusieurs journaux publiés dans les difflérents districts que
devra traverser le dit chemin de fer, et sera également transmis par la poste par le
secrétaire de la dite compagnie, aux différents membres et propriétaires d'actions de la
dite compagnie, au moins quatre mois avant le jour fixé pour la tenue de toute telle
assemblée.

XII. Et qu'il soit statué, que pour les fins de cet acte, la dite compagnie devra et La compagnie
pourra, par l'intermédiaire de quelque arpenteur juré dans la province, et par un ingé- pourrafairo
nieur qui sera nommé par elle, faire arpenter et prendre les niveaux des dits terrains "
que devra traverser le dit chemin de fer projeté, et faire faire une carte et plan du dit
chemin de fer projeté et de son tracé et direction, et des terrains qu'il devra traverser,
et également un livre de renvoi du dit chemin de fer dans lequel seront indiqués la'
désignation de§ dits différents terrains et les noms des propriétaires, possesseurs et occu-
pants d'iceux, en autant qu'ils peuvent être mentionnés, et dans lequel sera contenu tout
ce qui est nécessaire pour bien comprendre la dite carte ou plan, copies desquels carte

ou
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ou plan et livre de renvoi seront déposées après l'achèvement du dit arpentage, plan
et livre de renvoi, par la dite compagnie, dans les bureaux des greffiers de la paix
respectifs des différents districts que devra traverser le dit chemin de fer ou toute partie
d'icelui, ainsi que dans le bureau du secrétaire "de la province; et toutes personnes
auront le droit de référer aux copies qui seront comme susdit, et d'en faire des extraits
ou copies suivant que besoin sera, en payant au dit secrétaire de cette province, ou aux
(lits greffiers de la paix, un honoraire sur le pied de six deniers courant de cette
province pour chaque cent mots; et les dites copies du dit plan et livre de renvoi, ou
des copies authentiques d'iceux, certifiées par le secrétaire de la province ou par l'un
des dits greffiers de la paix des dits districts respectifs, seront respectivement et sont
par le présent déclarées être de bons témoignages dans les cours de loi et ailleurs.

La compagnie XIII. Et qu'il soit statué; que dans le cas où il serait trouvé nécessaire de percer des
pourra creuser puits de mines, trous, puits à jour ou ouvertures vers ou à partir d'un souterrain cons-
mines etc. truit pour les objets de cet acte, il sera loisible à la dite compagnie de creuser et cons-

truire tels puits de mines, trous, puits à jour ou ouvertures en tels endroits que la dite
compagnie le jugera nécessaire.

Hauteur etiar- XIV. Et qu'il soit statué, que lorsque le dit chemin de fer sera porté par-dessus ou
geur (les ponts traversera un chemin public, autrement de niveau, il sera porté par-dessus et traverseraconstruits sur
les grands che- tel chemin public aux frais de la dite compagnie au moyen d'un pont, et la largeur de

l'arche de tout tel pont sera construite et en tout temps continuera d'être maintenue
par la dite compagnie, d'une largeur telle qu'elle laissera un espace libre sous telle
arche, de pas moins de quinze pieds, et d'une hauteur ,à partir de la surface de chaque
chemin public jusqu'au centre de l'arche de pas moins de seize pieds, et la descente

Les lisses se- sous tel pont n'excèdera pas un pied en treize; et que dans tous les endroits où ilront an niveau pn a iddn
des grandes deviendra nécessaire d'ériger, construire ou faire quelques pont ou ponts pour conduire sur
rattes qe nu chemin public ou de voiture au-dessus du dit chemin de fer, la montée de tout tel pontchemin defer
traversera, à l'égard de tel chemin ne s'élèvera pas de plus d'un pied en treize pieds, et il sera fait une

clôture bonne et suffisante aux frais de la dite compagnie, de chaque côté de tout tel pont,
laquelle clôture n'aura pas moins de quatre pieds au-dessus du niveau de tel pont; etque dans
les endroits où le chemin de fer traversera de nouveau quelque grand chemin public, la
rainure ou rebord du dit chemin de fer destiné à guider les roues des chars ou le rail lui-
même, s'il n'y a pas de rainure ou rebord, ne s'élèvera pas au-dessus ni ne seront pas placés
au-dessous du niveau de tel, chemin de plus d'un pouce ; et qu'en tous tels lieux, le
compagnie érigera et maintiendra en tout temps une bonne et suffisante barrière de
chaque côté du dit chemin de fer où le dit grand chemin y communiquera, lesquelles
barrières seront constamment tenues fermées, excepté aux temps où il sera nécessaire
de les ouvrir pour l'usage de toutes personnes faisant usage du dit chemin public et
désirant traverser le dit chemin de fer; et toute personne faisant ainsi usage du dit
chemin public, et ayant besoin que la dite barrière soit ouverte pour l'objet susdit, devra
et est par le présent requise de faire en sorte que toutes et chacune les dites barrières
soient fermées aussitôt qu'elle s'en sera servi respectivement pour l'objet susdit, à peine
d'une amende de cinq livres courant faute de ce faire pour chaque contravention,
laquelle sera recouvrée de la même manière que toute autre amende peut être recou-

Précautons à vrée en vertu de cet acte: pourvu toujours et qu'il soit statué, que la dite compagnie, à
ces"eni. chaque endroit où le chemin de fer traversera aucun grand chemin de niveau, posera et

maintiendra une enseigne au-dessus du dit grand chemin, à une hauteur suffisante pour
qu'il y ait seize pieds entre le 'dit grand chemin et le bord inférieur de la dite enseigne,

avec
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avec les mots " Traverse du chemin de fer," paints sur chaque côté de la dite enseigne,
en lettres qui n'auront pas moins de six pouces de longueur ; et pour toute et chaque
négligence à remplir les prescriptions de cette section, la dite compagnie encourra une
pénalité n'excédant pas cinquante livres courant.

XV. Et qu'il soit statué, qu'après que toutes terres ou terrains auront été marqués Lorsque les
et constatés de la manière susdite, pour faire et achever le dit chemin de fer ou autres tleins ."aront
ouvrages, et autres objets et commodités autorisés par le présent, il sera et pourra pourront être

être loisible à tous corps politiques, incorporés ou agrégés, corporations agrégées ou ,endus laCompagnie.
formées d'une seule personne, exécuteurs ou administrateurs, créanciers hypothécaires
et tous autres fidéicommis, ou personnes quelconques, non seulement pour eux-mêmes,
leurs héritiers et successeurs, mais aussi pour et de la part de ceux qu'ils représentent,
soit qu'ils soient enfants nés ou à naître, aliénés, idiots, femmes sous puissance de
mari, débiteurs hypothécaires, cestuique trustent, ou autres personne ou personnes qui
sont ou qui seront saisies ou en possession, ou intéressées dans les terres ou tènements
qui seront marqués et constatés comme susdit, ou aucune partie d'iceux, de contracter
pour et de vendre et transporter à la dite compagnie, ses successeurs et ayants cause,
les dites terres ou terrains en tout ou en partie, qui seront marqués et constatés comme
susdit; et que toits contrats, marchés, ventes, transports et garanties à être ainsi faits
seront valides et valables en loi à toutes fins et intentions quelconques, nonobstant toute
loi, statut, usage ou coutume à ce contraires; et que tous corps politiques, incorporés
ou agrégés ou communauté, et toutes personnes quelconques faisant tels transports
comme susdit, sont par le présent justifiés de tout ce qu'ils pourront faire, eux ou
'aucun d'eux respectivement en vertu et en conformité de cet acte ; et tous tels contrats
marchés, ventes, transports et garanties seront et pourront être enregistrés par la dite
compagnie dans les bureaux d'enregistrement des comtés respectifs où les dits terrains
seront respectivement situés, sur un sommaire d'iceux dûment exécuté par aucun des
auteurs y mentionnés respectivement, ou par le secrétaire de la dite compagnie ait nom,
de la part et sous le sceau de la dite compagnie, en la même manière que tout
autre transport d'immeuble peut être suivant la loi enregistré.

XVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie de s'adresser aux La compagnie
différents propriétaires ou occupants de terres, tènements et héritages à travers lesquels p°r raver-

le dit chemin de fer devra passer, et de convenir avec les dits propriétaires ou occupants des particuliers

respectivement, de la compensation qui devra leur être payée par la dite compagnie tc®"nen-
pour les objets du dit chemin de fer et autres ouvrages, et pour les dommages respectifs
de tels propriétaires ou occupants; en cas de désaccord entre la dite compagnie et les Cas de désac-
dits propriétaires ou occupants ou aucun d'eux, ou dans le cas où il serait impossible cord, d'absen-

à la dite compagnie de s'assurer quel est le propriétaire ou quels sont les propriétaires ceetc.
de tels terrains, ou dans le cas d'absence de tous tels propriétaires, ou dans le cas où
tels propriétaires ou personnes intéressées dans telles terres ou tènements seraient des
femmes sous puissance de mari, des mineurs, idiots, aliénés, insensés, ou pour quelques
raisons incapables de contracter avec la dite compagnie, ou de transporter et garantir
telles terres à la dite compagnie, ou de décharger la dite compagnie de toutes
réclamations pour tels dommages, alors et en tous tels cas, il sera et pourra être loisible
à la dite compagnie de déposer telles sommes qu'elle sera disposée à donner pour tels
terrains et dommages dans la cour de chancellerie, ensemble avec six mois d'intéret sur
icelles, en telle manière que la dite cour sur la motion de la dite compagnie, le prescrira
pour l'avantage de toute personne, corps politiques ou communautés intéressés dans

tels
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tels terrains, tènements ou héritages qui seront ou pourront être requis par la dite
compagnie, et seront par la dite compagnie pris, affectés ou endommagés par l'exécution
de quelques-uns des pouvoirs conférés par le présent; et immédiatement sur le paiement
ou offre réelle de telles somme ou sommés d6ntill aura été convenu entre la dite com-
pagnie et les différentes parties intéressées dans tous tels terrains, et sur le paiement de
telles somme ou sommes par rapport à tous tels terrains en la cour de chancellerie comme
susdit, alors la dite compagnie pourra immédiatement entrer sur les dits terrains,
tènements et héritages et dépendances respectivement, et en prendre possession, et la
dite compagnie en sera et en deviendra investie, et les emploira à faire, maintenir et
réparer le dit chemin de fer, et autres ouvrages et commodités en dépendant.

Manière de XVII. Et qu'il soit statué, que sur tel paiement fait en la cour de chancellerie comme
argcs son susdit il sera du devoir de la compagnie de faire publier un avis pendant trois mois dans
déposés (]ans quelque journal publié dans le district dans lequel tels morceaux de terre respectifs sontla Cour de qpuléasleulepctf
chancellerie. situés, ou s'il n'est pas publié de journal dans tel district, alors tel avis sera publié dans

un journal paraissant dans l'un des districts adjacents au district où tels terreins seront
situés; et tel avis énoncera le montant payé dans la dite cour de chancellerie, et le lot
ou lopin de terre en particulier pour lequel le dit montant est ainsi payé, et il sera et
pourra être loisible pour les propriétaires ou occupants de tels terreins, tènements ou
héritages respectifs, ou aucunes personnes y intéressées, de sommer la dite compagnie
de comparaître dans les douze mois qui suivront la première publication de tel avis,
devant le président des sessions générales trimestrielles de la paix à la prochaine cour
des sessions trimestrielles qui sera tenue dans le district où seront situés les dits lots ou
lopins de terre respectifs, et - le (lit plaignant et la dite compagnie pourront
là-dessus, séparément et respectivement nommer un juge de, paix quelconque du dit
district qui, ensemble avec le dit président, pourront parcourir et examiner les places
en question, et rédigera par écrit les dépositions sous serment des personnes qui pour-
ront être conduites devant eux pour rendre témoignage touchant les matières en contre-
verse, lesquels serments le dit président est par le présent autorisé et requis d'administrer,
et les (lits président et deux juges de paix nommés comme susdit sont par le présent
autorisés à évaluer et constater la somme ou les sommes d'argent qui devront être payées
par la dite compagnie pour Pachat des dits morceaux de terre, et compenser les dom-
mages respectifs, et ils devront, en apprécian't la valeur des dits lots de terre respectifs
et le montant de tels domnages, prendre en considération tout dommage ou incommo-
dité, ainsi que tout avantage ou commodité qui pourrait résulter aux propriétaires ou
occupants respectifs des dits terreins, ou personnes y intéressées, et la décision des dits
président et juges de paix ou de la majorité d'entre eux sera finale et conclusive entre
toutes parties quelconques ; et dans le cas où le montant ainsi évalué ou constaté
comme prix d'achat et dommage afférant aux dits lots ou lopins de terre respectifs
seraient les mêmes ou moins considérables que ceux qui auraient été payés dans la dite
cour de chancellerie par rapport à iceux, alors les frais de la dite compagnie incidents
à la dite requête seront déduits et payés sur la dite somme ainsi payée dans la dite cour
de chancellerie; mais dans le cas où le montant ainsi évalué et constaté serait plus con-
sidérable que la somme ainsi payée à la cour par rapport aux dits lots de terre respectifs,
il sera et pourra être loisible au dit président de délivrer son warrant adressé au shérif
d'aucun des districts que devra traverser le dit chemin de fer, lui prescrivant de prélever
sur les biens et effets de la dite compagnie l'excédant au montant ainsi cotisé en sus de
la somme ainsi payée à la dite cour de chancellerie, ensemble avec les frais résultant
de la dite enquête, et le dit président est par le présent autorisé à taxer les frais des

deux



1849. 120 VICTORLE, CAP. 196, fl29
deux parties accessoires et incidentes à la dite enquête; pourvu toujours, qu'il ne sera
pas accordé d'honoraires ou frais plus considérables que ceux qui sont accordés sur les
procédures qui se font dans la dite cour de sessions trimestrielles; -et pourvu aussi que
le dit président aura le droit de se taxer et allouer à lui-même, et à chacun des dits
juges de paix, la somme de trente chelins pour chaque jour pendant lequel ils seront
occupés à cette enquête, et les dépositions faites à cette enquête avec le jugement ou
décision rendu à cet égard, seront déposés de record dans la dite cour de sessions
générales trimestrielles, et la décision du président et des juges de' paix, ou de la majo-
rité d'entre eux, sera certifiée à la dite cour de chancellerie par le dit président, sous le
seing et sceau et déposé de record dans la dite cour de chancellerie.

XVIII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie devra et elle est par le présent La compgio
requise à ses propres frais, après que tous les dits terreins auront été pris et employés res et fossé,
pour les objets du dit chemin de fer et autres travaux, de les séparer et tenir constam- u, la ligne.

ment séparés des terreins adjacents au dit chemin de fer et autres ouvrages, avec de
bons et suffisants poteaux, claires-voies, haies, fossés, murs en terre ou autres clôtures,
dans le cas où les propriétaires de tels terreins adjacents au dit chemin ou autres
ouvrages, ou aucun d'eux respectivement désireraient en aucun temps' qu'ils soient
clôturés, ou dans le cas où la dite compagnie jugerait à propos de les clôturer, et dans
le cas où les terreins de chaque côté du dit chemin de fer seraient possédés ou employés
par la même personne, alors afin de permettre à la dite personne, ses serviteurs ou
ouvriers de traverser le dit chemin de fer, la dite compagnie fera et maintiendra toutes
les barrières et poteaux nécessaires dans toute telles clôtures qui seront faites comme
susdit, toutes les dites barrières étant faites pour s'ouvrir du côté de tels terreins et du
côté du dit chemin de fer, et également tous tels ponts, arches ou fossés couverts qui
seront nécessaires pour faciliter la communication entre les dits terreins de chaque côté
du -dit chemin de fer; pourvu toujours que le droit de faire construire telles barrières, Provigo..
poteaux, ponts, arches ou fossés couverts aux dépens de la dite compagnie cessera à
l'expiration de deux années à compter de l'achèvement du dit chemin de fer; et pourvu
aussi et qu'il soit statué, que dans tous les cas où le propriétaire de tout terrein ou
autre personne autorisée et rendue habile par cet acte à aliéner (convey) dans ses
arrangements avec la dite compagnie, aurait reçu ou serait convenu de recevoir coin-
pensation pour les barrières, poternes, ponts et arches ou fossés couverts, au lieu de les
faire construire ou fournir par la dite compagnie, afin de faciliter le passage d'un côté
à l'autre des terreins ainsi coupés, divisés par le dit chemin de fer, il ne sera pas
loisible à tel propriétaire ou à ceux qui réclameront en son nom de passer et ils seront
à jamais empêchés de passer ou traverser le dit chemin de fer d'une partie à l'autre
partie. des terreins, ainsi coupés et divisés -autrement que par une barrière, poterne,
pont, arche ou fossé couvert' qui seront construits et maintenus aux frais de tels pro-
pritaires sous la direction et l'inspection, et suivant les plans et devis qui seront four-
nis et approuvés par l'ingénieur de la dite compagnie.

XIX. Et qu'il soit statué, que si quelque personne obstrue ou arrête par quelque moyen P6nalit6 contre
ou'quelque maniêre ou fâon quelconque, le libre usage du dit chemin de fer, ou des c q®iem
voitures, machines ou autres ouvrages en dépendant on s'y rapportant et s'y trouvant chemin.

liés, telle personne encourra pour chaque telle offense, une amende ou pénalité de pas
moins de un louis cinq chelins, et n'excédant pas dix louis courant, moitié de la dite
amende ou pénalité (qui sera recouvrée devant une cour de session générale de quartier
de la paix du district où telle offense aura été commise) appartiendra au poursuivant
ou dénonciateur, et l'autre moitié à la dite compagnie.

XX.
146
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Les actions en XX. Et qu'il soit statué, que toute poursuite pour indemnité des dommages ou torts
dommage, n causés par suite des pouvoirs et de l'autorité conférés par cet acte, seront faites sous six
les six mois. mois de calendrier, après la cessation de tels d'ommages supposés avoir été soufferts, et

dans le cas où il y aura continuation de dommages, alors sous six mois de calendrier
après la cessation de tels dommages, et non après; et le défendeur" ou les défendeurs
plaideront et pourront plaider l'exception générale et donner cet acte et la matière
spéciale en preuve dans tout procès qui se fera là-dessus, et alléguer que tels dommages
ont été faits en conséquence et sous l'autorité de cet acte.

Pénalit co XXI. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personnes, volontaire-
tre ceux qui ment et malicieusement, et au préjudice du dit chemin de fer dont cet acte autorise la
endommage-
ront. etc., 1e construction, brise, abat, endommage ou détruit le dit chemin ou aucune partie d'icelui,
chemin. ou aucune maison, magasins, maisons de péage, maison de guet, pressées, grues, voitures,

vaisseaux, machines, plans inclinés et autres ouvrages et inventions en dépendant, s'y
rapportant ou liés avec icelui, ou fait aucun autre tort ou dommage, ou volontairement
obstrue, empêche ou gêne la libre circulation du dit chemin de fer, vaisseaux ou
ouvrages, ou obstrue, empêche ou gêne la construction, confection, maintien et entre-
tien du dit chemin de fer projeté, vaisseaux ou travaux, telle personne ou personnes
seront déclarées coupables de délit, et la cour par et devant laquelle se fera le procès
et la conviction de telle personne ou personnes, aura le pouvoir et l'autorité de.faire
punir telle personne ou personnes de la même manière que les lois en force en cette
province prescrivent de punir les personnes coupables d'un délit, ou, en mitigation de,
telle punition, de prononcer telle sentence que la loi prescrit dans le cas de petit larcin,
selon que telle cour le jugera à propos.

La compagnie XXII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra de temps à autre légalement
pourra faire des emprunter, soit dans cette province soit ailleurs, telle somme ou sommes d'argent n'excé-
emprunts, dant jamais la somme de deux cent cinquante mille louis courant, suivant qu'elle le

trouvera à propos, et à tel taux d'intérêt qui n'excèdera pas six pour cent par année,
suivant qu'elle le trouvera convenable; et pourra consentir les obligations, les débentures
ou autres sûretés qu'elle donnera pour l'argent ainsi emprunté, payables en argent
courant ou sterling, et à tel lieu, ou hors de cette province, suivant qu'elle le trouvera à

et accorder des propos, et pourra engager ou hypothéquer les terres, péages, revenus et autres propriétés
bypothèques. de la dite compagnie pour le paiement de la dite somme et de l'intérêt sur icelle.

Les voix se XXIII. Et qu'il soit statué, que le nombre de voix auquel chaque propriétaire d'actions
d"n°apèst dans la dite entreprise aura droit en toute occasion dans laquelle, conformément aux
niombre d'ac. dispositions de cet acte, les voix des membres de la dite compagnie devront être données,

sera en proportion du nombre d'actions qu'il aura, c'est-à-dire, une voix pour chaque
Proviso. action au-dessous de quinze: pourvu toujours, qu'aucun propriétaire comme susdit

n'aura pas plus de quinze voix ; et tous propriétaires d'actions résidant dans la province
ou ailleurs, pourront voter par procureur, si lui, elle ou eux le jugent à propos, pourvu
que tel procureur produise de la part de son ou ses constituants une procuration par
écrit dans les termes ou à l'effet suivant, c'est-à-savoir:

Formule pour " Je , de
lau noa°o " un des propriétaires du chemin de fer de Toronto, Simcoe et Huron, nomme et
reur "constitue par le présent de mon procureur

"'pour en mon nom et en mon absence voter et donner mon assentiment ou dissentiment
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"<à aucune affaire, matière ou chose relative à la dite entreprise qui sera mentionne
aou proposée à aucune assemblée depropriétaires dans la dite entreprise ou quelques

"uns- d'eux, de telle manière que lui le'dit le jugera à
"propos, selon son jugement et opinion, pour l'avantage de la dite entreprise ou aucune
"chose y relàtive. En foi de quoi, j'ai apposé mon seing et sceau à la présente, ce

jour de dans l'année mil huit cent

Et telle voix ou telles voix données par procureur seront aussi valides que si le prin-
cipal ou principaux avaient voté en personne; et toute question, élection des officiers
nécessaires, ou toutes matières ou choses qui seront proposées, discutées ou considérées
dans toute assemblée publique des propriétaires qui se tiendra enevertu de cet acte
seront décidées par la majorité des Voix des votants alors présents, ou des voix données
par procureur comm e susdit; et toutes les décisions et actes de la dite majorité seront
obligatoires, censées les décisions et les aétes'de la dite compagnie: pourvu toujours, Un aubain ne
et qu'il soit statué, qu aucun propriétaire qui ne sera pas un sujet-né ou naturalisé de Poêtre
Sa Majesté, en vertu d'un acte du parlement britannique ou d'un acte du parlement de er.
cette province, ne sera élu président ou trésorier de la dite compagnie.

XXIV. Et qu'il soit statué, qu'aucun actionnaire,de la dite compagnie ne sera en Responmabilit6
aucune manière quelconque responsable ou obligé de payer aucune dette ou demande dIl actionnai-

due par la dite compagnie, au-dessus du montant de ses ou de leurs actions, dans le
capital de la dite compagnie qui ne seront pas payés.

XXV. Et qu' ilsoit statué ,ue lorsque et aussitôt qu'il aura été disposé des actions La première
du dit capital par la distributiondu dit, tirage ou des dits tirages, il sera loisible à tous assenblée
dix porteurs d'actions de la dite compagnie, possédarit entre eux au moins deux cents Toronto.

actions, de convoquer dans la cité de Toronto une assembiée, des porteurs de telles
actions, afin d'élire des directeurs autres que ceux qui sont nommés et désignés ci-dessus;
pourvu toujours qu'il sera donné avis public du. .temps et du lieu de la tenue de telle
assemblée, pendant un mois dans deux journaux publiés dans la dite cité de Toronto;
et à telle assemblée générale es propriêtaires assemblés avec tels procureurs qui seront o y des
présents, choisiront onze personnes dont chacune sera propriétaire d'au moins vingt directeurs.
actions dans la dite entreprise, pour être, directeurs de la dite compagnie, de telle
manière qu'il est ci-dessus. réglé, et procéderont aussi rpasser tels règles et règlements
qu'ils jugeront à propos, pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles avec cet acte.

XXVI Et qu'il soit statué, que les directeurs ainsi élus (bu ceux qui seront nommés L'électionse
à leur place en cas de vacance) resteront en charge jusqu'au premierlundi du mois de reitérera tous

juin qui suivra la distribution des dits tirages ; et que le dit premier lundi de juin, et l".

le premier lundi de juin 4e,çhaque annéesubséquente, ou tel autre jour qui sera fixé
par un règlement, une assemblée- génrale annuelle des dits propriétaires sera tenue
au bureau de la compagnie pour. le temps d'alors, pour élire des directeurs à la place
de ceux dont la charge pourra devenir vacante, et généralement pour transiger toutes
les affaires de la çompagnie ;mais si en aucun temps, il parait à dix ou plus de tels Convocation

propriétaires possédant ensembleau moins deux cents actions, que pour exécuter plus des asseýnebks

effic.ceanentcet acte, il.:est nécemaire-qu'iI y ait uneassemblée générale spéciale des spéciale,

propriétaires, il sera loisible aux dits dix ou plus des dits propriétaires, d'en faire 'donnér
quinze jours d'avis au moins dans deux papiers-nouvelles publiés comme susdit, ou en
telle manière que la compagnie, par toute règle du règlement, prescrira ou fixera, faisant

Mention
146 *
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mention dans tel avis des temps et lieu, de la raison et de l'objet de telles assemblées spé-
ciales ;et les propriétaires sont par le présent autorisés à s'assembler, conformément à tels
avis et à procéder à l'exécution des pouvoirs à eux conférés par cet acte, à l'égard des

Quorun. matières ainsi spécifiées seulement; et tous les actes de tels propriétaires ou de la majorité
d'entre eux présents à telles assemblées spéciales, telle majorité ayant comme prin-
cipaux ou comme procureurs au moins deux cents actions, seront aussi valides, à toutes

menremies. fins et intentions que s'ils avaient été faits à des assemblées annuelles ; pourvu tou-
jours, qu'il sera et pourra être loisible aux dits directeurs, dans le cas de mort, d'ab-
sence, résignation ou de destitution de quelque personne nommée directeur pour régir
les affaires de la dite compagnie en la manière susdite, de choisir et nommer une autre
ou d'autres personnes aux lieu et place de ceux des directeurs qui pourront mourir, ou
être absents, ou'résigner ou être destitués comme susdit, nonobstant toute disposition
du présent acte à ce contraire ; mais si la dite élection n'est pas faite, telle mort,
absence ou démission, n'invalidera pas les actes des autres directeurs.

Trois direc- XXVII. Et qu'il soit statué, qu'à chacune des dites assemblées annuelles de pro-
tusse retire-
tannuele-. propriétaires, trois des dits onze directeurs sortiront de charge par rotation, ce qui

ment. pour les onze premiers directeurs élus se décidera par le sort; mais les directeurs qui
sortiront alors d'office, ou à toute époque subséquente, - pourront être réélus;

Proviso. pourvu toujours, que les dits membres ne sortiront point de charge à moins que les
propriétaires, à la dite assemblée annuelle ne remplissent les vacances qui auront lieu
dans le comité de direction.

Election du XXVIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs à leur première (ou à.toute autre)
président, assemblée, après le jour fixé pour l'assemblée générale annuelle, éliront un d'entre eux

pour le président de la dite compagnie; lequel présidera (lorsqu'il sera présent) toutes
les assemblées des directeurs, et il restera en charge jusqu'à, ce qu'il cesse d'être un
des directeurs, ou jusqu'à ce qu'un autre président soit élu à sa place; et les dits

et du vice- directeurs pourront, en la même manière, élire un vice-président qui agira comme
président. président en l'absence du président.

Cinq direc- XXIX. Et qu'il soit statué, que toute assemblée des dits directeurs, à laquelle seront
tusforme-

°ron - présents pas moins de cinq directeurs aura un quorum et pourra exeicer tous et chaque
quorum. pouvoirs dont les dits directeurs sont investis par le présent :· pourvu toujours, qu'aucun

°roviso. directeur, quoiqu'il soit propriétaire de plusieurs actions, n'aura plus d'une voix dans la
dite assemblée des directeurs, à l'exception du président ou vice-président quand il
agira comme président, ou tout autre président temporaire, lequel, dans l'absence du
président et du vice-président, sera choisi par les directeurs présents, -et qui -lorsqu'il
présidera une assemblée de directeurs, dans le cas d'égale division des menbres, auia

Voix pr6pon- la voix prépondérante, quoiqu'ayant donné une voix auparavant: et pourvu aussi, que
rra e i les dits directeurs seront, de' temps à autre, sujets à, lexamen et au contiôle des dites

directeurs se- assemblées annuelles et assemblées spéciales,-des dits' propriétaires comme susdit, et se
ont ""le a" soumettront dûment à tous tels ordres et injonctions dans et à l'égard de;ce que ci-dessus,

l'assemblée. qu'ils recevront de temps à autre des dits propriétaires à telles assembléés annuelles 'et
spéciales; tels ordres et injonctions n'étant contraires à: aucunes injonctions ou dispo-

Proviso. sitions contenues dans cet acte: et pourvu aussi, que les actes, de 'toute majorité, d'un
quorum des directeurs présents à toute assemblée dûment convoquée, seront considéiés
les actes des directeurs.

XXX.
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XXX. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'aucune personne qui possédera quelque Les officiers ou

charge, place ou emploi, ou qui sera concernée ou intéressée dans quelque contrat ou les °"tace
contrats pour la dite compagnie, ne sera 'habile à être choisie comme directeur, ou à ront être direc-

remplir la charge de directeur, après la distribution des dits tirages. eurs.

XXXI. Et qu'il soit statué, que chaque telle assemblée annuelle aura le pouvoir de Nomination
nommer un nombre de personnes n'excédant pas trois comme auditeurs, pour examiner des auditeurs.

tous les comptes d'argent employé et déboursé à raison de la dite entreprise, par le
trésorier, receveur ou receveurs, et autres officier ou officiers qui seront nommés par
les dits directeurs ou toute autre personne ou personnes quelconques, employées par
eux, ou.concernées pour eux ou sous eux, dans ou pour la dite entreprise, et à cette
fin les dits auditeurs auront le pouvoir de s'ajourner de temps à autre et d'un lieu à un
autre, comme ils le jugeront à propos; et les dits directeurs élus par l'autorité de cet Versements
acte, auront le pouvoir de temps à autre, d'ordonner tel versement ou versements demandés.

d'argent par les propriétaires du dit chemin de fer et autres travaux, pour faire face aux
dépenses, ou pour l'exécution d'iceux, que de temps à autre ils jugeront requis et néces-
saires pour ces finsi pourvu toujours, qu'aucun versement n'excèdera la somme de dix Proviso,
chelins, argent courant de cette province, pour chaque action de cinq louis,; et. pourvu
aussi, qu'il ne sera exigé de versement qu'à l'intervalle. d'un mois de calendrier l'un de
l'autre; et les dits dir~ecteurs auront plein pouvoir et autorité de conduire et diriger Pouvoirs des
toute et chaque affaire de la dite compagnie, tant pour contracter et pour acheter des directeurs.
terres, droits et matériaux pour l'usage de la dite compagnie, que pour employer, com-
mander et diriger l'ouvrage et les ouvriers ; et poùr placer et déplacer les sous-officiers,
commis, serviteurs et agents, et pour faire tous contrats et marchés touchant la dite
entreprise,' et pour apposer le sceau commun de la compagnie à aucun acte, titre,
règlement, avis ou autre document quelconque, et tout tel acte, titre, règlement,
avis, ou autre document portant le sceau commun de la compagnie, et signé par le
président, vice-président, ou aucun directeur ou directeurs, sera censé l'acte des direr-
teurs' et de la compagnie, et l'autorité du signataire de tel document ainsi signé et scellé
à le signer et -y apposer le sceau commun, ne pourra être révoquée en doute par
personie, excepté la compagnie; et les directeurs auront tels autres pouvoirs, comme
accordés à la dite compagnie par.le présent acte, qui seront accordés aux dits directeurs
par les règlements de la compagnie.

Les actionnai.
XXXI. Et qu'il soit statué, que le propriétaire ou les propriétaires d'une ou de res tenus de

plusieurs a'ctions dans la dite entreprise, paiera sa part Ou leur part et proportion des ver-
deniers ainsi démandés comme susdit, à telles personne ou personnes et à tels temps et.
lieu que les dits directeurs fixeront et indiqueront de temps à autrece dont il sera donné
trois semaines d'avis au moins, dans deux papiers-nouvelles comme susdit, ou de telle
aufte' hanière que les dits propriétaires ou leurs successeurs fixeront ou indiqueront par
un réglénient; et dans le cas où telles personne ou perssonnes négligeront de payer sa Sous peine de
ou leurs quote-parts des versements demandés comme susdit, pendant l'espace de deux pa rs
mois de calendrier après le temps fixé pour le paiement d'icelles comme susdit, alors
telles personne ou personnes prendront sa, ses ou leuisactions respectivesdans la dite
entréprise, et tous profits et avanetas d'icelles; toutes lesquelles confiscations retour-
neront aux autres propriétaires dela dite entreprise, leurs successeurs et ayants cause,
poui et au profit desdits propriétaires, à proportion de léurs intérêts respectifs; et dans
chacun des dits cas les dits versements seront payables avec intérêt à compter du jour
qu'ils auraient dtùêtre payés, jusqu'au pai'ement.

X X X11.
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'oute confs- XXXIII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'il ne sera pris aucun aväntage dela
être conrmée confication d'aucunes part ou parts de la dite entreprise, à moins qu'elles n'aient été
a une assem- déclarées confisquées à quelque asssemblée annuelle ou spéciale de la dite compagnie,

assemblée en aucun temps après que telle confication aura été encourue ; et chaque
telle confiscation sera une fin de non recevoir pour chaque propriétaire qui encourra
telles confiscations, contre toutes action ou actions ou poursuites guelconqties qui seront
commencées ou intentées pour toute inexécution de contrat ou autre marché entre tel
propriétaire et les autres propriétaires à l'égard de 1'exécution du 'dit chemin de ferou
entreprise.

La compagnie XXXIV. Et qu'il soit statué, que la dite lconpagnie aùra toujours pouvoir et autorité
eti à aucune assemblée générale convôquée comme susdit, de destituer aucunes personnestuer les direc-Cy

teurs, nommées à tel bureau des directeurs comme susdit,' et d'élire d'âutors directeurs à' la
place de ceux qui mourront,'résigifeiint ou'seront destitués,' et de destituer tous autres
officier ou officiers sous eux' èt de révoquer, alté'er, amender ou lhanger aucune des
règles et ordonnances ci-dessus prescrites à l'égard 'de leurs prodédés"è re eux (excepté
seulement pour la manière de convoquer des àssééibfées générales, et le temps et le

Faire des riû- lieu de telles assemblées, et la manière de voter et de'noirmnerrles directeurs) et auront
glements et le pouvoir de faire telles nouvelles règles, 'règlemits et ordonnances pour le bon

gouvernement de la dite compagnie et ses serviteurs,' agents et ouvriers, pour la bonne
et régulière construction, maintien et usage du dit èhemin de fer et' 'autres ouvrages y
ayant rapport, et pour le bon gouvernement de toutes personnes quelconques voyageant

imposer des sur le dit chemin de fer ou en faisant usage et autres commodités, et par tel rèlement
amendes, d'imposer et infliger telles namendes' ou confiscations raisônnables aux personnès

coupables de l'infraction de tels règlements ou ordonnances, selon u'il paraîtra
convenable à telle assemblée générale, n'ëxcédant pas lasomm ëde cinq louis, cours de
cette province, pour chaque offense; telles amendes et confiscations à être levées et

certifiés et pu. recouvrées par telles voies et moyens qui sont' ci-après mentioDnés: lesquels iègles,
blé' règlements et ordonnances seront mis par écrit' sous: le, 'sceau oomm un de la dite

compagnie et gardés dans le bureau de la 'cômpagnie,' et une copie 'écrite ou i mprimée
de tous ceux qui ont rapport à d'autres personnes qaux'me mres ou- erviteurs de la
compagnie, sera publiquement affichée dans toute et chacune des places ou il sera perçu
des péages, et de la même manière, toutes les fois qu'il y:sera fait' «ëlques'chabgémënts
ou altérations; et les dits règles, règlements et ordonnances ainsi faits et publiés comme
susdit, seront obligatoires pour toutes 'les 'parties, -et 'par elles obsëré's et seront
suffisants dans toute cour de loi 'et d'équité pour justifier toute prsonne uî ai agi

Une copie cer- sous l'autorité d'iceux ; et toute copie 'des dits' règlements ou d'aucun 'd'eux ceffifiée
pieeda correcte par le président ou quelque personne iùtoriséé ar les direéteurs à dônnertet
toute cour. certificat, et revêtue du sceau de la corporation, sera censée .àuthenti qu' et sera reçe

comme preuve des dits règlements, dans 'tôute éour, 'ans ju il soi besoiû de preuve
ultérieure.

Les proprié- XXXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra ête loiible aux dits divers propr

"esP °"ro taires du dit chemin de fer'ou entreprise, de endre t 'disposérde äa es ou leu s
leurs actions actions en icelle, conformément aur' règles et coniditins i-mntWinées; et' chàqie

acquéreur aura un double de l'acte de vente 'ou ti'art iilui sera fait, etu ýn dobe
de tel acte dûment exécuté par le 4 endeur et l'aeqiu'iéirsera römi ax dit diré'ýdti-s
et leur secrétaire pour le temps d'albrs, pour é d o dêor't ar r a de la
dite compagnie, et sera enregistré dans 'un' livre"ou"ire"qui sért'nu ar le' dit

secrétaira
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secrétaire à cette fln, pourquoi il ne sera pas payé plus d'un chelin et trois deniers
courant, etile dit secrétaire est par le présent requis de faire tel enregistrement en con-
séquence, et tant que tel double de tel acte ne sera pas ainsi remis aux directeurs ou à
leur secrétaire, et déposé et.enregistré.comme il est ordonné ci-dessus, tels acquéreurs
n'auront aucune part ni parts dans les, profits de,la dite entreprise, ni aucun droit à
raison de la dite action, part ou parts payées à telles personne ou personnes, ni aucune
voix comme propiétaire ou acquéreur.

XXXVI. Et qu'il soit statué, que la. vente des dites actions sera dans la forme Formule de

suivante, en changeant les noms et qualités des parties contractantes, selon que le cas °ranport.
le requerra:

"Je, A. B-, en considération de la somme de
"payée -par C. D., de abandonne, vends et transporte par le
"'présent au dit C. D., action (ou actions) dans le fonds de la
"co pagnie, du chemin de fer de Toronto, Simcoe et Huron, pour être possédées par
"lui le dit C. D., ses héritiers, exécuteurs, administrateurs et ayants cause, sujettes aux
" mêmes règles et ordonnances et aux mêmes conditions que je les tenais immédiate-
c ment avant l'exécution du préserit 'et moi le dit, C. D., je conviens par le présent
" d'accepter les dites (action ou actions) sujettes aux mêmes règles,
" ordonnances et conditions.

" En foi de. quoi nous avons apposé nos seings et sceaux, ce
"jour de dans l'année mil huit cent

Pourvu toujours, qu'aucun transfert d'action ne sera valide tant qne les versements dus Proviso.
sur icelles ne seront pas, payés.

XXXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux dits directeurs, Les directeurs
et ils sont par le présent autorisés à choisir et nommer de temps à autre un trésorier nommeront un

et un secrétaire ou des secrétaires dela dite compagnie, en prenant pour la due exécu- te et des

tion de leurs offices respectifs telles sûretés que les dits directeurs jugeront convenables;
et tel secrétaire entrera et gardera .dans .un livre propre à cette fin un tableau vrai et
correct des noms.et lieux de réside desdes divers propriétaires du dit.:chemin de fer et
autres travaux et des diverses personnes qui de temps à autre deviendront propriétaires
de ou qui viendront à avoir quelque droit à aucune action ou actions en icelle, et un
état de tous les ac tes, procédures et opérations de, la dite, compagnie et des directeurs
pour le temps d'alors, en verti et soul'aptorité de cet acte.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, ,qu'il sera et pourra être loisible à la dite compagnie c

de temps à autre, et en tout temps ci-après,fie deumander, d'exiger, de prendre et rece- fera untant.

voir pour son propre usage et avantage pour tous effets, articles, marchandises et com-
modités d'aucune espèce quelconque transportées sur le dit chemin de fer, tels taux
approuvés par le gouverneur ou administrateur du gouvernement pour le temps d'alors,
qu'elle jugera expédient, lesquels dits péages.seront de temps à autre fixés et détermi-
nés par les règlements de la dite compagnie ou par les directeurs, si les règlements leur
donnent ce pouvoir ;,. et is seront payés par telles personnes ou personnes et à telles
place ou places près du dit chemin 'de fer, en telle manière et sous tels règlements que
la dite conipagnie ou les directeurs règleront et ordonneront, et en cas de refus ou de
négligence de payer tels péages ou droits. ou aucune partie d'iceux, à demande, à la

personne
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Comment les personne ou personnes préposées à les recevoir comme susdit, la dite compagnie pourra
péaeseont en poursuivre le recouvrement dans toute cour ayant jurisdiction compétente, ou la

personne ou les personnes auxquelles les dits droits ou péages devront être payés pour-
ront, et elles sont par le présent autorisées à saisir et à détenir tels effet, articles, mar-
chandises ou commodités pour ou à l'égard de9quels les droits ou péages devront être
payés, et pourront les retenir jusqu'aux paiement d'iceux; et dans l'intervalle les dits
effets, articles, marchandises ou autres commodités seront aux risques du propriétaire

La compagne d'iceux ; et la dite compagnie ou les dits directeurs auront plein pouvoir de temps àpourrfbise
ou augmenter autre à toute assemblée générale avec la même approbation que susdit de baisser ou
les raes. réduire tous ou aucuns des dits droits ou péages, et de les rehausser toutes les fois que
Proviso: Point la chose sera jugée nécessaire pour les intérêts de la dite entreprise: pourvu toujours,
de r.vl* que les dits péages seront payables par les mêmes personnes en tout temps également

suivant le même taux relativement à tous passagers, denrées ou voitures de la même
description, et transportées ou acheminées par les mêmes voitures ou locomotives
passant sur la même partie de la ligne du chemin de fer dans les mêmes circonstances,
et aucune réduction ou augmentation ne sera faite directement ou indirectement
en faveur ou contre toute compagnie, personne ou partie particulière voyageant sur le
dit chemin de fer, ou en faisant usage ou autrement, de manière à établir collusoire-
ment ou injustement un monopole en faveur soit de la dite compagnie ou de toute
autre compagnie, personne ou partie.

l sera fait an- XXXIX. Et afin de pouvoir constater le montant des profits nets de la dite entre-
nuellenent un prise: qu'il soit statué, que la dite compagnie ou les directeurs de la dite compagnie
fits et des dé- feront, et il leur est par le présent ordonné de faire tenir annuellement et préparer un
boursés. compte vrairfidèle et-détaillé, lequel sera balancé le trente-unième jour de écembre

de chaque année, à l'égard des deniers prélevés et perçus par la dite compagnie, ou par
les directeurs ou le trésorier de la dite compagnie, ou d'aucune manière pour l'usage de
la dite compagnie, sous l'autorité de cet acte, ainsi que des frais et dépenses pour la
construction, confection, soutien, réparation et conduite des dits ouvrages, et de toutes

Dividende. les autres recettes et dépeiïises de la dite compagnie ou des dits directeurs; et lors de
l'assemblée générale des p5rpriétairêide la dite entreprise qui doit être tenue de temps
à autre comme susdit, il sera fait un dividende sur les profits nets de la dite entreprise,
à moins qu'il ne soit autrement ordonné par cette assemblée; et tel dividende sera à
raison de tant par action sur les diverses actions que possèdent les membres d'icelle
dans les fonds réunis de la dite compagnie, en la manière que telle assemblée ou assem-

diviendes eblées jugeront à propos de régler et de déterminer: pourvu toujours, qu'il ne sera fait
devront pas aucun 'dividende qui aura l'effet de réduire ou affaiblir en quelque manière que ce soitréduire le le capital de la dite compagnie, et qu'il ne sera payé aucun dividende ser aucune actioncapital. après qu'il aura été fixé un jour pour le versement de deniers relativement à icelui,

jusqu'à ce que le versement susdit ait eu lieu.

Comment e XL. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que dans tous les cas où il y aura une
fractions dans fraction dans la distance dans laquelle tels effets, articles, marchandises ou autres com-

distance et modités, ou passagers auront été voiturés ou transportés sur le dit chemin de fer, tellepoids. fraction sera, dans le règlement de tels péages, reputée et regardée comme étant un
mille entier, et que dans tous les cas dans lesquels il-y aura une fraction de tonneau
dans le poids de tels eflets, articles, marchandises ou autres commodités, la dite com-
pagnie de propriétaires demandera et prendra les dits péages à proportion dès quarts de
tonneau qui se trouveront dans la dite fraction ; et dans tous les cs où il y aura ,une

fraction
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fraction d'un quart de tonneau, telle fraction sera regardée et considérée comme étant
un quart de tonneau entier.

XLI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra. être loisible aux Tarif pour les
directeurs de la dite compagnie, de temps à autre, avec l'approbation mentionnée ci- pa uets n'ex-

dessus, de faire tels règles et règlements pour établir et fixer le prix ou la somme ou
sommes d'argent qui séront exigées et prises pour le transport de tout paquet n'excédant
pas cent vingt livres pesant comme susdit, sur le dit chemin à lisses, ou aucune partie
d'icelui, selon qu'ils le jugeront convenable etraisonnable, et que la dite compagnie, de
temps à autre, imprimera et affichera, ou fera imprimer et afficher, dans son bureau et
dans toutes et chacune des places où seront perçus les droits ou péages, dans quelque
endroit apparent, un papier ou planche imprimé, indiquant tous les taux payables en vertu
de cet acte, et particularisant ou la somme ou sommes d'argent qui seront exigées ou
prises pour le transport de tels paquets n'excédant pas cent vingt livres pesant comme

,susdit.

XLII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que la dite compagnie, toutes les fois Di, -sen,
qu'elle en sera requise, par le député-maître général des postes de Sa Majesté, le con- raee aux
mandant des forces, ou toute autre personne ayant la surintendance, ou le commande- frces de Sa.
ment de toute force de police, transportera la malle de Sa Majesté, les forces navales Majes.
ou militaires de Sa Majesté, ou la milice, et toute artillerie, munitions, approvisionne-
ments ou, autres effets à leur usage, et tous officiers de police, constables et autres per-
sonnes voyageant pour le service de Sa Majesté sur son chemin de fer, aux termes et
conditions et sous tel règlement que le gouverneur ou la personne administrant le
gouvernement pourra établir en conseil: pourvu toujours, que toutes autres dispositions rrs
que pourrait ci-après établir la législature de cette province relativement au transport
de la dite malle ou des forces de Sa Majesté ou d'autres personnes ou articles comme
susdit, ou relativement aux taux de péages pour le dit transport, -ou concernant en
aucune manière l'emploi de télégraphes électriques ou autre service que rendra la dite
compagnie au gouvernement, ne seront pas considérés comme une infraction aux privi-
léges que cet acte entend conférer.

XLII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que la chose pourra se faire convenablement Le chemaprès la confection du dit chemin de fer ou entreprise, la dite compagnie le fera mesurer, sera mesu 6 et
et fera poser et entretiendra ensuite constamnent des pierres et bornes, sur lesquelles mrqées.
il y aura des inscriptions convenables marquant la distance sur le côté ou les côtés
d'icelles, à la distance d'un mille l'une de l'autre.

XLIV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie fera et elle est par le présent Les trésorier,requise et commandée de faire et donner des sûretés suffisantes, par un ou plusieùrs receveuret col.
cautionnements, à un montant ou des montants suffisants, à son trésorier, receveur et rn'tcaio.
collecteur pour le temps d'alors, des deniers à être levés en vertu de cet acte, pour la
due et fidèle exécution de la part de tel trésorier, receveur et collecteur, de son ou leur
office et offices respectivement.

. XLV. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes et pénalités imposées par cet acte, eeouvrementou qui seront légalement imposées par aucun règlement qui sera fait en conformité de. amende@.
d'icelui (duquel règlement, lorsqu'il sera produit, tous juges sont par le présent requis
de prendre connaissance) desquelles-amendes et pénalités, la levée et le recouvrement •
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ne sont pas spécialement réglés par cet acte, seront, sur la preuve de l'offense,. devant
un ou plusieurs juges de paix, pour tout district que devra traverser le dit chemi'n de
fer, soit sur la confession de la partie ou des parties, soit par le serment ou affirmation
de tout témoin digne de foi (lequel serment ou affirmation, tel juge ou juges de paix,
sont par le présent autorisés et requis d'administrer sans honoraires ni rétribution)

Saisie et vente levés par saisie et vente des meubles et effets du contrevenant, par mandat sous le seing
des biens. et sceau, on les seings et sceaux de tel juge ou juges; et toutes telles amendes, péna-

lités ou confiscations respectivement imposées par cet acte, ou dont il autorise l'imposi-
tion, dont l'application n'est pas spécialement réglée par le présent acte, seront payées
entre les mains du trésorier ou receveur des deniers à être levés en vertu de cet acte,
et seront appliquées et employées à l'usage du dit chemin de fer ou entreprise, ef4p
surplus des deniers levés par telles saisie et vente, déduction faite de la pénalité et des
frais de la levée et du recouvrement d'icelle, sera remis au propriétaire des effets ainsi

Emprisonne- saisis et vendus; et si les dits meubles et èffets ne suffisent pas pour payer la dite
me"ennt .on- penalité et les dits frais et dépens, le contrevenant sera envoyé à la prison commune

d'aucun des districts pour y demeurer sans être admis à donner caution, ou à main
levée, pour telle période de temps n'excédant pas un mois, que le dit juge ou juges
jugeront à propos, à moins que la dite pénalité ou confiscation, et tous les frais en
dépendant, ne soient payés auparavant.

Appel aux XLVI. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personnes se croient lésées
sessions de pour quelque chose faite en vertu de cet acte par aucun juge de paix, toute telle personnequartier ou personnes pourront, sous quatre mois de calendrier, à compter de tels griefs, en

appeler aux juges de paix en leurs sessions générales trimestrielles qui se tiendront
dans et.pour le district.

Limitation des XLVII. Et qu'il soit statué, que si quelque action ou poursuite est intentée ou com-.
actions. mencée contre quelque personne ou personnes pour aucune choses faite ou à faire en

conformité de cet acte, ou dans l'exécution des pouvoirs et de l'autorité, ou des ordres ou
injonctions ci-dessus donnés ou accordés, toute telle action ou poursuite sera intentée
ou commencée sous six mois de calendrier après la perpétration du fait ; et dans le,
cas où il y aurait continuation de dommages, alors sous six mois de calendrier après la
cessation de tels dommages et non après; et le défendeur ou les défendeurs dašnstelle
action ou poursuite, plaideront et pourront plaider l'exemption générale, et donner cet
acte et la matière spéciale en preuve, dans aucun procès qui se fera là-dessus, alléguant
qu'ils ont agi en conformité et sous l'autorité de cet acte ; et s'il appert que tel a été lè
cas, ou si aucune action ou poursuite est intertée après le temps ainsi limité pour.l'intenter, ou si le demandeur ou les demandeurs sont déboutés, abandonnént ou dis-
continuent sa ou leur action ou poursuite, après que le défendeur ou les défendeurs
auront comparu, ou si le jugement est donné contre le demandeur ou les demandeurs,
le défendeur ou les défendeurs auront tous leurs frais, et auront pour le recouvrement.
d'iceux tel remède que tout défendeur ou défendeurs a ou ont en pareils cas pour les
dépens suivant la loi.

contravention XLVIII. Et qu'il soit statué, que toute contravention à cet acte de la part de la dite
o p e compagnie ou de toute autre partie, pour laquelle contravention il n'est imposé aucune

punition ni pénalité en vertu de cet acte, sera un délit et sera punie en conséquence ;.
mais la dite punition n'exemptera pas la dite compagnie (si elle est la partie contre-.
venante) des pénalités du présent acte, ou des priviléges qu'il confère, si d'après les,

dispositions
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dispositions du dit acte, ou d'après la loi, elle est sujette aux mêmes pénalités pour la
dite contravention.

XLIX. Et qu'il soit statué, que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pourra en sa Majest6
aucun temps avant ou après la construction du dit chemin, en prendre possession et. pourra prendre
en devenir propriétaires, ainsi que de toute la propriété que la dite compagnie est par . du
le présent autorisée à posiéder qu'elle aura alors, tous les droits, priviléges et avantages
conférés gar cet acte à la dite compagnie (lesquels après la dite prise de possession
appartieridront à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs) en, donnant à la dite coin-
pagnie, avis de son intention de prendre les dits ouvrages, et en payant à la. dite com-
pagnie,.sous trois mois, après l'expiration du dit avis, le montant entier du capital
alors payé et dépensé, avec l'intérêt sur le capital payé à compter du jour qu'il a été
payé jusqu'à celui ou le dit chemin sera ouvert.

L. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie soumettra annuellement aux trois La compagnie
branches de la législature, dans les premiers quinze jours après l'ouverture de chaque soumettraun

session du parlement provincial, après que le dit chemin de fer ou aucune partie la législature.
d'icelui aura été ouvert au public, un compte détaillé et affirmé sous serment des
deniers qu'elle aura reçus et dépensés sous l'autorité de cet acte, avec un état classifié
du montant du tonnage et du nombre de voyageurs qui auront été transportés sur le'
dit chemin de fer, et toutes dispositions que la législature pourra ci-après établir rela-
tivement à la forme ou aux détails des dits comptes ou au mode de les attester et de
les rendre, ne sera censé être une infraction des priviléges par le présent accordés à la
dite compagnie.

LI. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte ne sera censé exempter Lacompagnie

le chemin de fer que le présent acte autorise à construire d'aucune des dispositions con- le°ratiodie

tenues dans aucun acte général relatif aux chemins de fer, qui pourra être passé dans actes géné.

la session actuelle ou dans aucune autre session future du parlement. raux.

LII. Et qu'il soit statué, que rien de ce qui est contenu dans cet acte n'affectera ou noser,, dc,
ne.sera censé affecter en aucune manière ou façon quelconque, les droits de Sa Majesté, droits de la

Ses Héritiers et Successeurs, ou d'aucune personne ou personnes, ou d'aucun corps
politique, incorpore ou agrégé, autre que ceux mentionnés dans le présent acte.

LIII. Et qu'il soit statué, que l'arpentage, plan et livre de renvoi ci-dessus mention- Le chemin

nés seront faits, et les dits plans et livre de renvoi seront déposés avant l'expiration de era complété

trois années, à compter de la passation de cet acte, et le dit chemin de fer autorisé par dans dia

le présent sera achevé sous dix années à compter de la passation de cet acte, faute de
quoi toute matière et chose contenue dans le présent, sera et deviendra absolument
nulle et de nul eflet relativement à toute partie du chemin fer qui ne sera pas alors
achevée.

LIV. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré et regardé comme étant acte Acte public.
public, et comme tel, il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges, juges
de paix et autres, sans qu'il soit spécialement allégué.

MONTRÉAL : Imprimé par STEWART DERBIsHIRE,& GEoRGE DESBARATs,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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CAP. CXCVII.

Acte pour abroger un certain acte y mentionné, et pour établir de meilleures
dispositions pour la naturalisation des aubains.

30 MAI, 1849.-Présenté pour l'assentiment de Sa Majesté, et réservé pour la signification du plaisir de Sa
Majesté.

6 OCTOBRE, 1849.-Sanctionné par Sa Majesté en Conseil Privé.
23 NoVEMBRE, 1849.-La sanction Royale signifiée par une Proclamation de Son Excellence le ComTE

D'ELGIN ET KINCARDINE, Gouverneur-Général.

TTENDU qu'il est résulté de grands inconvénients dans la mise en opération de
la loi qui accorde aux aubains les droits et priviléges de sujets-nés britanniques, et

qu'il est expédient de l'amender, tant pour remédier à ces inconvénients, que dans la
vue d'offrir plus de sureté et de facilité dans la possession et le transport des biens:
qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour ré-
unir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ; et
il est par le présent statué par l'autorité susdite, qu'un certain acte du parlement de Acte 9 Vict.
cette province, passé dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte e. 107, rappelé.

pour établir des dispositions ultérieures concernant les aubains, soit, et il est par le
présent abrogé: pourvu toujours, que l'abrogation du dit acte n'affectera la naturalisation provimo- mi
d'aucune personne naturalisée en vertu d'icelui, ou aucuns droits acquis par telle aux droits ac-

personne, ou par aucune autre partie, en vertu de telle naturalisation, lesquelles demeu- uevertu

reront intactes, et telle personne ou partie conservera la jouissance et possession de ses
droits, comme si le dit acte n'était pas abrogé.

II. Et qu'il soit statué, que tous les aubains qui avaient établi permanemment leur Les aubaine
domicile dans l'une ou l'autre des ci-devant provinces du Bas ou du Haut-Canada, avant rdant avamt

le dixième jour de févrierde l'année mil huit cent quarante-un, et qui résident actuellement et leurs desccn.
en cette province, seront, et sont par le présent admis à la jouissance, et confirmés dans dantsnaturli-

la possession de tous les priviléges de sujets-nés britanniques, et seront considérés comme
étant et ayant été sujets-nés de Sa Majesté, à toutes fins et intentions quelconques,
comme si tous et chacun d'eux étaient nés en cette province, et que les enfants ou les
descendants à un degré plus éloigné d'aucunes de ces personnes qui seront décédées,
seront, et sont par le présent admis à la jouissance des mêmes priviléges que leurs
parents ou ancêtres, s'ils vivaient, pourraient réclamer en vertu de cet acte: pourvu
toujours, néanmoins, qu'aucune des dites personnes (excepté les femmes) qui n'a pas
prêté sexrment o glirmation d'allégeance en présçnçe de quelqu'un des juges de paix
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de Sa Majesté ou de quelqu'autre personne autorisée par la loi à le recevoir, n'aura droit
aux avantages accordés par cet acte, hormis qu'elle ne prête serment ou affirmation en
présence de tel juge de paix, ou autre personne comme susdit.

Les aubains III. Et qu'il soit statué, que tous les aubains qui avaient établi permanemment leur
résidantl10) domicile en cette province, le dixième jour de février, de l'année mil huit cent quarante-

huit, n'étant point dans la catégorie des personnes mentionnées plus haut, et qui auront
résidé, ou continueront à résider en icelle, ou dans quelqu'autre partie des possessions
de Sa Majesté, jusqu'à ce qu'ils y aient résidé, pendant l'espace de sept années consécu-
tives, sans avoir résidé, pendant le dit temps, en pays étranger, seront, et sont par le
présent, admis à la jouissance de tous les priviléges de sujets-nés britanniques, et seront
considérés et réputés sujets-nés de Sa Majesté à toutes fins et intentions quelconques,

Protiso ayant comme si tous et chacun d'eux étaient nés en cette province: pourvu toujours, néan-rap>turt au ser- quauue e
ment d'ail.~ moins, qu'aucune des personnes décrites en cette clause (excepté les femmes) qui n'a
geance. pas prêté le serment ou affirmation d'allégeance en présence de quelqu'un des juges de

paix de Sa Majesté, ou autre personne dûment autorisée par la loi à administrer icelui,
n'aura droit aux avantages de cet acte, à moins qu'elle ne prête le dit serment ou affir-
mation en présence de tel juge de paix, ou autre personne comme susdit.

Tous autres IV. Et qu'il soit statué, que tout aubain actuellement résidant, ou qui viendra résider
aub r : en aucune partie de cette province, dans la vue de s'y établir, et qui après un séjourdatmainte-
nant ou qui non interrompu en icelle de sept années ou plus, prêtera les serments ou affirmations de
risideronten résidence et allégeance, ou le serment ou affirmation de résidence seulement, si c'est

une femme, et les fera déposer de record, comme ci-après mentionné, de manière à lui
donner droit à un certificat de naturalisation, comme ci-après pourvu, transmettra et
jouira, à compter de ce moment, de tous les droits et priviléges dont peut jouir ou que
peut transmettre un sujet-né de Sa Majesté.

Serment de V. Et qu'il soit statué, que tout tel aubain prêtera et souscrira le serment de résidence
résidencee re-

u ans ce suivant, ou s'il est une des personnes auxquelles les lois de cette province permettent
dernier cas. d'affirmer dans les affaires judiciaires, il fera une affirmation de la même teneur, savoir:

SERMENT DE RESIDENCE.

Je, A. B. jure [ou, étant une des personnes auxquelles la loi permet d'affirmer dans
« les afaires judiciaires, affirme,] que j'ai résidé pendant sept années en cette province
"dans le but de m'y établir, sans avoir pendant ce temps résidé d'une manière perma-
"nente en pays étranger. Ainsi que Dieu me soit en aide."

Serment d'al- Et tout tel aubain, si c'est un homme, prêtera et souscrira aussi le serment d'allégeance
leance r®· suivant, ou étant une de ces personnes auxquelles les lois de cette province permettent

'us d'affirmer dans les affaires judiciaires, fera une affirmation dans le même sens, savoir:

SERMENT D'ALLEGEANCE.

" Je, A. B., promets sincèrement et jure (ou, étant une des personnes auxquelles la loi
"permet d'affirmer dans les affaires judiciaires, affirme) que je serai fidèle et conserverai
"vraie allégeance à Sa Majesté la Reine Victoria, Souveraine légitime du royaume-uni
"de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et de la province du Canada, comme dépendant

du royaume-uni, et lui appartenant, et que je la défendrai au meilleur de mon pouvoir,
" contrò
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" contre toutes conspirations traîtresses et attentats quelconques, qui pourraient être faits
"contre sa personne, sa couronne et sa dignité, et que je ferai mes plus grands efforts
"pour découvrir et faire connaître à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, toutes tra-
"hisons et conspirations traîtresses et attentats que je saurai exister contre elle ou aucun
" d'eux, et je jure tout cela sans équivoque, restriction mentale, ou réserve secrète, et
"renonçant à tous pardons et dispenses de toutes personne ou personnes à ce contraires.
"Ainsi que Dieu me soit en aide."

Lequel serment ou serments, affirmation ou affirmations seront prêtés et souscrits Devant qui te1s
par le dit aubain, et lui seront dûment administrés par ou en présence d'aucun juge de serments se-
paix, ou autre personne ayant ex officio les pouvoir et autorité d'un juge de paix dans ront prêtés.

la cité, ville, paroisse, village ou township, dans lequel le dit aubain résidera, lequel Uncertificat
dit juge de paix, ou personne ayant tel pouvoir comme susdit, accordera alors au dit s"radonné

aubain un certificat de résidence, mentionnant que le dit aubain a prêté et souscrit le
dit serment ou serments, affirmation ou affirmations, et (si tel est le cas) que tel juge
ou personne possédant ce pouvoir, comme susdit, a tout lieu de croire que le dit aubain
a ainsi résidé en cette province, pendant l'espace de sept années ou plus, qu'il est une
personne de caractère, et qu'au meilleure de la connaissance de tel juge, ou personne
ayant tel pouvoir comme susdit, il n'existe aucune raison de refuser au dit aubain les
droits et priviléges d'un sujet-né britannique.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au dit aubain de présenter le certificat de Les certfiats

résidence, obtenu du dit juge de paix ou autre personne, comme susdit, à la cour des tsront m den-
sessions de quartier de la paix, ou à la cour du Recorder du district, comté ou cité dans record en cer-
la jurisdiction de laquelle il résidera, dans le Haut-Canada, ou à la cour de circuit taine cours
pour le circuit dans les limites duquel il résidera, dans le Bas-Canada, cour tenante, le fait d'objection
premier jour de quelque session générale d'icelle ; et il sera alors du devoir de telle cour valide.

de le faire lire publiquement dans la dite cour, et si;dans l'intervalle les faits mentionnés
dans le dit certificat de résidence ne sont pas contestés, ou s'il n'est pas fait d'objection
valide à la naturalisation de tel aubain, il sera loisible à la dite cour, le dernier jour
de telle session générale, d'ordonner que le dit certificat de résidence soit déposé de
record dans la dite cour, et alors le dit aubain sera en conséquence admis à la jouissance Effets de la

is erecord
et possession de toits les droits et priviléges d'un sujet-né britannique, à toutes fins, "icelui.
constructions et intentions quelconques, comme s'il était né en cette province.

VI. Et qu'il soit statué, que toute telle personne aura dès lors droit de recevoir un Un certificat
certificat de naturalisation, sous le sceau de la dite cour, et sous la signature du greffier "e naturalisa-
d'icelle, attestant qu'elle s'est conformée aux différentes réquisitions de cet acte, lequel dé.
certificat de naturalisation sera dans la forme suivante, ou de la même teneur, savoir:

CAND ,
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Formule du CANADA
certificat.

Circuit

ou
District de

oit
Comté de

Cité <le
Savoir:

Dans la cour de

Attendu que A. B., de, etc., (le ou la désignant comme ci-devant de tel lieu, dans tel
pays étranger, et maintenant de tel lieu, en cette province, et ajoutant sa qualité) s'est
conformé aux diverses réquisitions d'un acte du parlement de cette province passé dans
la année du règne de Sa Majesté la Reine Victoria, intitulé: " Acte
(insérez le titre de l'acte) et que le certificat en a été lu aujourd'hui, cour tenante, et
qu'il a été, ensuite, par ordre de la dite cour, dûment déposé de record en icelle, con-
formément aux dispositions du dit acte; les présentes sont donc pour certifier à qui de
droit, qu'en vertu du dit acte, le dit A. B. a obtenu tous- les droits et priviléges d'un
sujet-né britannique en cette province, dont il jouira et entrera en pleine et entière
possession dans les limites d'icelle depuis et après le jour de (le jour
du dépôt du certificat de résidence) l'année mil huit cent
et le certificat d'attestation de ce fait, est par le présent accordé au dit A. B., conformé-
ment à la forme du statut fait et pourvu en pareil cas.

Donné sous mon seing et le sceau de-la dite cour, ce jour de
de l'année mil huit cent

Signature, C. D.
Greffier de la Paix.

(ou greffier de la cour du Recorder, ou greffier de la cour de circuit, selon le cas.)

Quelle sera VIII. Et qu'il soit statué, que la partie intéressée pourra, à volonté, déposer et enregis-
la preuve de trer une copie du dit certificat de naturalisation dans le bureau d'enregistrement d'aucun
sation. comté ou division de comté en cette province, et une copie certifiée de tel enregistre-

ment sera une preuve suffisante de la dite naturalisation dans toutes cours et autres
lieux quelconques.

Los aubains IX. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à aucun aubain qui aura
ayant droit droit de se faire naturaliser en vertu des dispositions de la seconde ou de la troisième
sous les sects.d

et 3 pourro;t section de cet acte, de prêter les serments ou affirmations de résidence et d'allégeance,
obtenir certifi- et d'obtenir des certificats comme susdit, de la même manière que les aubains qui ontcat, etc. droit d'être naturalisés en vertu des dispositions de la quatrième section de cet acte

seulement, peuvent l'obtenir; lequel certificat aura le même effet à toutes fins et
intentions quelconques.

Le femmes de X. Et qu'il soit statué, que toute femme mariée, ou qui se mariera à un sujet-nésujets Britan- qu
niques seront britannique ou à une personne naturalisée, sous l'autorité du présent, ou d'aucun autre
censées sujets acte soit de cette province, ou de l'une ou de l'autre des ci-devant provinces du Bas ouBritanniques.du
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du Haut-Canada, sera censée et considérée être elle-même naturalisée, et avoir tous les
droits et priviléges d'un sujet-né britannique.

XI. Et qu'il soit statué, que le dit juge de paix, ou autre personne comme susdit, nonoraires
autorisée à administrer le serment ou serments, affirmation ou affirmations ci-dessus pour les evoirs

mentionnés, aura droit d'exiger et de recevoir de la personne qui le prêtera, la somme cet acte.
d'un chelin et trois pence, et rien de plus; et que le greffier de la paix, ou le greffier
de la cour de Recorder, ou le greffier de la cour de circuit, pour la lecture et le dépôt
(lu dit certificat de résidence, et pour préparer et livrer le certificat de naturalisation,
sous le sceau de la cotir, aura droit d'exiger et de recevoir de la dite personne la somme
d'un chelin et trois pence, et rien de plus; et que le registrateur du comté, pour enre-
gistrer le certificat mentionné en dernier lieu, aura droit d'exiger et de recevoir de telle
personne, la somme d'un chelin et trois pence, et une autre somme d'un chelin et trois
pence, pour chaque recherche et copie certifiée d'icelle, et rien de plus.

XII. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet acte, tout aubain aura Les aubaine
le même avantage de tenir, posséder, léguer, donner et transmettre dès biens-fonds dans porront pos-

séder et trans-
toutes les parties de cette province, comme les sujets-nés ou naturalisés de Sa Majesté, mettre des

dans les mêmes parties d'icelle respectivement : pourvu toujours, que rien de contenu biens-fond..

dans les présentes ne changera, altérera ou n'affectera, ou ne sera interprété de manière Provgo quant

à changer, altérer ou affecter en aucune manière quelconque aucun droit ou titre acquis.
légalement acquis ou échu à aucune personne ou personnes quelconques, avant ou au
temps de la passation de cet acte.

XIII. Pourvu toujours, et il est par le présent déclaré, que les priviléges de naturalisa- A quels termes
tion concédés par cet acte aux différentes classes de personnes y mentionnées, sont et conditions

concédés à telles personnes respectivement, aux différents termes et conditions y leson, "ivxé,
mentionnés et décrits, et que les dites personnes les exerceront et en jouiront dans les accordés par le

limites de cette province, conformément à la teneur et intention d'un acte passé dans présent acte.

le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, dans les dixième et
onzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour la naturalisation des
aubains.

XIV. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte ne sera entendu abroger, L'acte du H.
ou en aucune manière affecter un certain acte de la législature de la province du Haut- C. 54 Geo. 3,
Canada, passé dans la cinquante-quatrième année du règne de feu-Sa Majesté le Roi C."a"nese.

George Trois, intitulé: Acte. pour déclarer aubains certaines personnes y désignées, et
pour transporter leurs biens à Sa Majesté, ou aucunes des procédures qui ont eu lieu -
en vertu de cet acte.

XV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui volontairement jurera faussement, Tot faux
ou fera une fausse affirmation, d'après les dispositions de cet acte, devant un juge de serment ou
paix, ou une personne ayant ex ofcio les pouvoirs et autorité d'un juge de paix comme ans sarma-

susdit, sera jugée coupable de parjure volontaire et corrompu, et toute personne de ce parjure.
convaincue, outre le châtiment infligé par la loi en pareil cas, perdra tous les priviléges Punition ad-
et avantages auxquels elle aurait eu droit en vertu du présent acte, en prêtant le dit ditionneilo.
serment ou affirmation ; mais les droits de ceux qui pourraient avoir acquis et qui pos-
séderaient des biens venant de telle personne, ne seront pas pour eette raison affectés,

excepté
149
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excepté néanmoins les droits de ceux qui auraient eu connaissance du parjure, lors de
l'exécution du titre en vertu duquel ils réclament des droits acquis de telle personne.

Catactepourra XVI. Et qu'il soit statué, que cet acte pourra être amendé, modifié ou abrogé par
ô-te amendé, tout acte qui pourra être passé dans la présente session du parlement provincial.c ,c.

CAP. CXCVIII.

A ete pour assurer les titres des biens-fonds de certaines personnes naturalisées
en vertu lu statut du Bas-Canada, prenière Guillaume Quatre, chapitre
cinquante-trois.

30 MAI, IS49.-Présenté pour l'assentiment de Sa Majesté, et réservé pour la signification du plaisir de Sa
fflajesté.

6 Oc·ro:it, 1si9.-Sanctionné par Sa Majesté en Conseil Privé.
su Novc,înai, 1S4.-La sanction Royale signifiée par une Proclamation de Son Excellence le CoMTE

DELLGIN ET KINCARDINE, Gouverneur-Général.

Préambule ITENDU qu'un acte de la législature de cette partie de la province qui ci-devant
constituait la province du Bas-Canada, a été passé en la première année du règne

Acte du B. C. de feu Sa Majesté le RoiGuillaume Quatre, intitulé: Actepour assurer et conféreràcertains
Oujii. .1 c. 5hi .na t <le ..

(.1-) ,

récité. ha>iants de cctte province les droits civils et politiques de sujets-nés britanniques; et vu
que nonobstant les termes exprès du dit acte, et l'intention déclarée et manifeste de
la législature de conférer aux classes d'individus y mentionnés le droit d'avoir, tenir et
posséder, vendre et transmettre des immeubles dans la dite partie de la dite province à
toutes fins et intentions quelconques, tout comme s'ils étaient nés dans le royaume-uni
de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, diverses poursuites en justice, et autres procé-
dures ont été néanmoins commencées, intentées et poursuivies, pour troubler certaines
personnes ayant droit de se prévaloir des avantages du dit acte, dans la jouissance des
biens-fonds à elles garantie comme susdit par et en vertu du dit acte ; et attendu qu'il
est juste et utile de confirmer les titres des immeubles tenus comme susdit, et de pro-
téger les personnes qui les possèdent contre toutes procédures vexatoires : à ces
causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement (lu Canada,
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que toutes les personnes qui

onnes quise se seront conformées aux dispositions du dit statut du Bas-Canada ci-dessus cité,
seront confor- seront et sont par le présent acte confirmées et maintenues dans la jouissance de tous

t l,auat- les immeubles qu'elles occupaient réellement, et dont elles avaient la jouissance à
jui n'ae des l'époque de la passation du dit acte, et qui, à quelque époque que ce soit avant la pas-
inmeules sation du dit acte, leur avait été légués et donnés par testament, donation ou don quel-

r1:le osE6-
la conque, ou dont elles ont pris possession et joui de fait, comme si elles étaient les

lassation du héritiers légaux de leurs parents décédés, étant aubains, et dans tous les droits, titres
héritiers ou et intérêts relatifs aux dits immeubles, et aux rentes, produits et profits d'iceux, aussi

éfatn ecns, pleinement et efficacement à toutes fins et intentions quelconques qu'un sujet-né de la
' couronne de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, pourrait et peut prendre, tenir et

posséder un immeuble à lui légué ou donné, ou lui advenant ou provenant par droit
de
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de succession ou héritage ; nonobstant toute loi, statut, usage, jugement, exécution,
procès ou procédure quelconque à ce contraire.

Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute personne qui, après avoir rempli Remète aux
les conditions imposées par le statut du Bas-Canada comme susdit, et étant naturalisée P,"O° "u
en vertu d'icelui, sera troublée à raison de ce qu'elle est ou aura été aubain, ou qui, blées dans

depuis la passation de cet acte est ou pourrait avoir été troublée et inquiétée pour si" p°r,a
cette raison dans la jouissance et occupation réelle d'un immeuble par elle réclamé en tres rIclamant

vertu du dit statut, comme héritier, légataire, donataire ou cessionnaire de son père ou igeena tc.
de sa mère, étant aubains, par toute personne réclamant en vertu d'un ordre, décrêt,
writ, procédure ou jugement de toute cour de justice, qui pourra avoir été émané en
aucun temps ci-devant, ou qui pourra être émané en aucun temps ci-après, de s'adresser RequOte au
par iequête à toute cour du banc de la Reine dans cette partie de la province qui ci- banc d.la
devant coustituait le Bas-Canada, et sur preuve, par affidavit ou autrement, que le dit Rf ei
requérant a été naturalisé en vertu du dit statut, et sur preuve de la signification de
copie de la dite requête à la partie adverse, au moins vingt-et-un jours avant la présen-
tation de la dite requête, il sera du devoir de la dite cour du banc de la Reine d'émaner L, anu,
un ordre pour mettre au néant tous writs d'exécution, et toutes procédures sous pré- iera tout wr
texte de tout jugement, ou les writs et procédures par lesquels le dit pétitionnaire etc"
pourrait être troublé dans la jouissance, ou dépouillé de la possession de tout immeuble
par lui ainsi réclamé, tenu, occupé et possédé en vertu du dit statut, comme héritier,
légataire ou donataire ou cessionnaire de son père ou de sa mère, qui étaient aubains,
et sur l'émanation du dit ordre, toutes procédures quelconques, en vertu de tels juge- Effet de tel

ments, writs et procédures comme susdit, cesseront et seront discontinuées, et les dits ordre.

writs et procédures seront invalidés, annulés et mis de côté.

III. Et qu'il soit statué, qu'aucune disposition contenue dans le présent acte n'aura cft acte n'af-
l'effet d'empêcher l'exercice de tout recours légal que les parties peuvent maintenant fectera pas ice
avoir pour exiger le paiement des frais accordés en vertu de jugements contre toute fasa cordé
autre personne naturalisée en vertu du dit statut, ou ayant droit de toute autre. manière tion de cet

de réclamer la protection du présent acte ; mais que tout recours qu'a aujourd'hui, ou acie.
qu'a droit d'avoir une personne à qui les frais seront accordés, continuera à être exercé
de la même manière et forme que si le présent acte n'eut jamais été passé.

MONTiÉAL : Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO DUODECIMO

VICTORIÆ REGINÆ,

CAP. CXCIX.

Acte pour incorporer la Compagnie du Pont Suspendu de Queonston.
30 MAI, 1849.-Présenté pour l'assentiment de Sa Majesté, et réservé pour la signification du plaisir de Sa

Majesté.
6 OCToBRE, 1849,-Sanctionné par Ëa Majesté en Conseil Privé.

23 NOVEMBRE, 1849.-La sanction Royale signifiée par une Proclamation de Son Excellence le COMTE
D'ELGIN ET ICINCARDINE, Gouverneur-Général.A TTENDU que Joseph Wynn, Robert Hamilton, John Stayner, Andrew Tod, reambate.

William Duff, Richard Miller et autres, ont, par leur pétition, représenté les
grands avantages qu'offrirait au public la construction d'un pont suspendu sur la rivière
de Niagara à ou près de Queenston; et attendu qu'ils ont demandé un acte d'incor-
poration pour eux, et pour telles autres personnes qui pourront ci-après s'associer avec eux
dans la dite entreprise, ainsi que certains pouvoirs pour les mettre en état de construire
le dit pont : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'auto-ité d'nn acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlanide, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que les dits Joseph certainesper-
Wynn, Robert Hamilton, John Stayner, Andrew Tod, William Duff, Richard Miller, et p°rieg.
toutes autres personnes qui pourront devenir actionnaires dans l'entreprise ci-dessus
mentionnée, en vertu des dispositions de cet acte, seront et elles sont par les présentes
constituées corps incorporé et politique, sous les nom et raison de La compagnie du Nom de lacor
pont suspendu de Queenston, avec pouvoir de s'adjoindre telles autres personnes, com- r)u°as'°
pagnie ou corps politique pour construire un pont suspendu, ou tout autre pont sur la n à d'au.
rivière de Niagara à ou près de Queenston, avec les abords nécessaires, et tous chemins gnies pur
à lisses, macadamisés, ou autres chemins nécessaires y conduisant ; et de relier le dit CeYttunS°oj®

chemin avec tout autre chemin déjà fait ou qui le sera ci-après, à tout endroit, situé Ses autres

dans un demi mille de la dite ville, et la dite corporation sous le nom susdit, et ses p"'°r

successeurs, auront succession perpétuelle, pourront contracter des engagements,
poursuivre et être poursuivis, et ester en justice dans toutes les cours et lieux quel-
conques, dans toutes espèces d'actions, poursuites, plaintes et causes quelconques ; et
la dite corporation et ses successeurs pourront avoir et auront un sceau commun qu'ils
pourront changer et modifier à volonté; et aussi, elle et ses successeurs, sous le même nom L'eaquisition
de La compagnie du pont suspendu de Queenston, seront capables en loi d'acheter, avoir d'immeubles.

et posséder, tous biens mobiliers ou immobiliers pour et à l'usage de la dite compagnie,
et les transporter pour l'avantage de la dite compagnie; pourvu toujours cependant, que jusa que,
la valeur des biens-fonds que la dite compagnie possàdera ainsi en aucun temps, en sus montant,

du dit pont, n'excèdera pas la somme de mille louis.

Il. Et qu'il soit statué, que dix mille louis courant, constitueront le fonds capital de Montant du
la dite compagnie, et que la dite somme sera partagée en actions de vingt-cinq louis capitai etde3

courant chacune, actions.

III.
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Commisrs I. Et qu'il soit statué, que les dits Joseph Wynn, Robert Hamilton, John Stayner,
nomiés pour Andrew Tod, William Duff et Richard Miller, avec Richard Woodruff et Gilbert
livresa(l - McMicken, écuyers, seront les commissaires qui, le premier septembre prochain, à
crption, etc. Queenston, comme susdit, ou à tel autre endroit ou endroits qu'eux ou la majorité d'eux

fixeront, ouvriront des livres pour recevoir les souscriptions au fonds capital de la
u is sera dite corporation, et qu'avis public de trente jours sera donné par les dits commissaires

dans un papier-nouvelle public, imprimé et publié dans le district de Niagara, des
temps et lieu auxquels les dits livres seront ouverts, et les dits livres resteront ouverts
pendant au moins trois jours aux divers endroits où ils auront été ouverts, conformément
aux instructions de l'un ou de plusieurs des dits commissaires, et il sera payé au moment
de la souscription, telle somme que les souscripteurs jugeront à propos, n'excédant pas
toutefois dix pour cent sur chaque action souscrite.

Les commis- IV. Et qu'il soit statué, que les dits commissaires s'assembleront à Queenston lejourre soi'qe u e it qu l
"lCeroit et dis- premier jour du mois d'Octobre prochain, ou aussitôt après le dit jour que le fonds
tribueront la capital de la dite corporation aura été souscrit, et procèderont à distribuer le dit fonds
fonds souscrit. parmi les souscripteurs, et dans le cas où il y aurait des souscripteurs pour un montant
distribuer, plus élevé que celui spécifié pour tenir les dits livres ouverts, il sera alors du devoir des

(lits commissaires de les partager parmi les souscripteurs, en la manière que la majorité
Avis de l'as- d'entre eux le trouvera le plus convenable, et aussitôt que le fonds aura été distribué,

esic. les dits commissaires donneront avis d'une assemblée des actionnaires pour être tenue
teurs. à Queenston, aux fins de choisir sept directeurs ; l'avis ci-dessus dernièrement mentionné

sera publié pour le même espace de temps et en la même manière que pour l'avis ci-
devant mentionné ; et aux temps et lieu ainsi fixés, la dite élection sera faite par ceux
(les actionnaires qui assisteront à cette fin soit en personne, soit par leur procureur

Les livres, ec, légal ; et les dits commissaires remettront aux dits directeurs les deniers provenant
seront rems Z
aux Direc- des souscriptions, et les livres, et fixeront les temps et lieu pour tenir la première
teurs. assemblée des directeurs.

Nombre le V. Et qu'il soit statué, que les fonds et les affaires de la dite corporation seront
deeur s et régis et administrés par sept directeurs qui seront actionnaires et élus tous les ans

tion. (excepté pour la première élection) le premier lundi de mai dans chaque année, à
Queenston, à une assemblée des actionnaires dont il aura été donné avis au moins dix

Electionsn- jours avant la dite élection ; et chaque actionnaire, à toutes les élections de directeurs,
"uelles. aura droit soit en personne, soit par procureur, à une voix pour chaque action possédée
Avis: manièr en son nom au moins quatorze jours avant le temps de l'élection; toutes les élections
de voter, etc. se feront au ballottage, et les personnes ayant le plus grand nombre de voix seront
Te'rmed(ofice. directeurs et rempliront leurs charges pendant une année, et jusqu'à ce que d'autres
Président et aient été élues à leurs places ; les directeurs, à% leur première réunion après la dite
trésorier, élection, éliront l'un d'eux pour être président, et auront pouvoir de nommer un tré-

sorier.
Souscriptions, VI. Et qu'il soit statué, que les directeurs pourront exiger des actionnaires le paie-
payabes ment des sommes qu'ils auront souscrites, par versements qui n'excèderont pas dix

pour cent par mois, à telles époques et en telles proportions qu'ils le trouveront con-
venable, sous peine de perdre le montant de leurs actions respectives, et tous les paie-
ments qu'ils auront préalablement faits.

Les directeurs VII. Et qu'il soit statué, que les directeurs pour le temps d'alors, ou la majorité
pourront fair ete euauot puvi

des rèles, etc. d'entre eux, auront le pouvoir de faire et souscrire tels règles et règlements qui leur
paraîtront nécessaires et convenables pour la régie et l'administration des fonds, pro-
priétés, biens et effets de la dite corporation, et pour régler les devoirs de ses officiers,

commis
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commis et serviteurs, leurs appointements et salaires, et toutes autres matières et choses
qui seront du ressort de la dite corporation.

VIII. Et attendu que la construction du dit pont qui devra être érigé sur la dite pr6ambule.
rivière, diminuera le montant du loyer ou revenu que rapporte à la province la
traverse de la rivière Niagara, par suite de l'abandon de la dite traverse à raison
des plus grandes facilités offertes par la confection du dit pont : qu'il soit en consé-
quence statué, qu'il sera et pourra être loisible aux juges de paix du district de n serapay6
Niagara, ou à la majorité d'entre eux, pendant les séances de la cour des sessions "nel om nPelS
trimestrielles de la paix qui seront tenues dans le mois de janvier prochain, de fixer vincepour la

et établir la somme que la dite- compagnie devra payer annuellement à la couronne, d u d
comme compensation de la diminution du dit revenu ; et il sera transmis un rapport
de telle décision à l'inspecteur-général, ainsi qu'au secrétaire de la dite compagnie, par
le président des dites sessions, et sous son seing et sceau ; et la dite somme ainsi fixée
et établie sera à l'avenir due annuellement à Sa Majesté le premier jour de janvier de
chaque année, et sera en conséquence payée par la dite compagnie au receveur-général
pour les besoips publics de la province.

IX. Et qu'il soit statué, que les dits directeurs pourront faire faire tels relevés et Les directeurs
arpentages du chemin conduisant au dit pont, ainsi que des localités, aux fins de se pourront faire
mettre en état de choisir le site qui pourra être le plus avantageux pour placer le dit de relvis ,
pont, et ils auront plein pouvoir de prendre et occuper tout terrein nécessaire à la Prendre des
construction des chemins à lisses, ou des autres chemins qui y conduiront dans les limites lerreins.
susdites, en payant d'abord le dit terrein ou en offrant la valeur qui sera déterminée par C s
deux personnes qui seront choisies, l'une par le réclamant et l'autre par la dite com- pao abitra
pagnie, et au cas de désaccord, une troisième personne, dont-la décision sera finale, s'il n'y a pu

sera nommée par eux, (ou s'ils ne peuvent s'accorder sur cette troisième personne, elle '
sera alors nommée par le juge de district, sur la demande de l'un d'eux,) et les dits Ladsignation
directeurs choisiront et désigneront par certificat le site du dit pont et les chemins qui du qite sera
y conduisent, copie duquel certificat sera déposée dans le bureau du registrateur du n
comté de Lincoln ; et le site du dit pont et les chemins y mentionnés qui y conduisent
seront censés être le chemin pour arriver au dit pont et le site où il devra être placé,
et la dite corporation pourra y faire et construire les dits chemin et pont, tel que ci- .Sie v ri-
dessus* mentionné. ginai.

X. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que le dit pont sera achevé, et que sa solidité aura Les p6aee
été pleinement éprouvée et constatée, et ce fait certifié par le préfet du district, la dite set xg

corporation pourra poser une barrière ou des barrières, et fixer et déterminer les taux paserepont.

de péages qui seront exigibles pour passer sur ce pont.
XI. Et qu'il soit statué, que les dits directeurs auront le pouvoir de faire et établir irce

tels règles et règlements qu'ils jugeront raisonnables et à propos, et de statuer telles pourront faire
pénalités (qui n'excèderont en aucun cas vingt louis,) concernant la vitesse avec laquelle passer suri°-
on devra passer sur le dit pont, et la pesanteur qu'on y pourra faire passer en un seul et pont,qui serot

même témps ; lesquels règlements, ainsi que les taux de péages, seront distinctement '
inscrits sur une planche ou sur une toile, et affichés à ou près de chaque barrière dans
un endroit apparent ; et les pénalités encourues seront recouvrées de la même manière
que celles imposées par le présent acte.

XII. Et qu'il soit statué, que si aucune personne ou personnes emploient la violence 'elna1it si on
pour passer aucune des dites barrières, sans payer les taux légaux, les dites personne pame san

ou personnes encourront et paieront à la dite corporation une pénalité de pas moins payer.

de deux louis et n'excédant pas vingt louis, laquelle sera recouvrée devant aucun juge
de
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,4 de paix du district de Niagara, en la meme manière que toutes autres amendes le sont
devant tout juge de paix.

P(»nait6 pur XIII. E t qu'il soit statué, que si aucun percepteur de péages retarde ou embarrasse
retardement d'une manière déraisonnable et sans cause, aucun passager ou le passage d'aucuns effetsdei; pasà;agera,
t1c. conformément aux règlements prescrits en tels cas, ou s'il exige et reçoit plus que le

péage légal, il payera pour chaque telle offense la somme de un louis cinq chelins
comment 4. courant, qui sera recouvrée avec les frais, pour le profit de la personne qu'il aura ainsi
couvrable. retardée, trompée, ou qu'il aura empêchée de passer, et tout juge de paix pour le district

de Niagara, pourra, sur conviction, condamner le dit contrevenant à la dite pénalité, et
la prélever en la manière ci-après prescrite.

renalit6 pur XIV. Et qu'il soit statué, que si quelques personne ou personnes font volontaire-
Sntietc, ment, ou font commettre quelque acte on actes quelconques qui puissent endommager

ou détériorer le dit pont ou ses dépendances, les contrevenant ou contrevenants paieront
à la dite corporation le triple des dommages ainsi causés, lesquels seront recouvrés
par action au nom de la dite corporation, avec les frais d'action, et elles se rendront en
outre coupables de délit (rnisdemeanor,) et seront passibles d'amende ou emprisonne-
ment, ou tous les deux à la fois, par toute cour ayant jurisdiction relativement à telle

Proviso quant offense ; pourvu que rien de contenu dans cet acte ne se-a censé s'étendre jusqu'à éter
°"isde toute jurisdiction donnée au juge de paix en vertu d'un acte passé dans les quatrième et

raix. cinquième années du règne de Sa présente Majesté, intitulé: Acte pour consolider les
statuts de cette province relatifs aux dommages malicieux causés à la propriété.

pnalités XV. Et qu'il soit statué, que les amendes et pénalités que tout juge de paix est
prront° e°tr autorisé à imposer en vertu de cet acte, pourront être prélevées et perçues par vente
ventn etc. des biens et effets du contrevenant, en vertu d'un warrant qui sera émané par aucun

juge de paix à cette fin, et que tel juge de paix est par le présent autorisé à émaner.

Limitation XVI. Et qu'il soit statué, que si aucune action ou poursuite est intentée contre aucune
>actio2s. personne ou personnes pour toute matière ou chose faite en conformité du présent acte,

la dite action ou poursuite sera intentée dans les six mois de calendrier qui suivront
Drense immédiatement, et le défendeur ou les défendeurs dans la dite action ou poursuite
générle. pourront faire une défense générale seulement, et pourront donner le présent acte et là

matière spéciale en preuve lors de l'audition.
Le pont sera, XVII. Et qu'il soit statué, que si le dit pont n'est pas construit et ouvert au publie
cnstru®it en dans les trois ans qui suivront la passation du présent acte, alors la dite corporation et

n, les priviléges qui lui sont conférés cesseront et deviendront nuls.

Acte publici XVIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera censé être un acte public, et
comme tel il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges, juges de paix et
autres personnes, sans qu'il soit spécialement plaidé.

La légilature XIX. Et qu'il soit statué, que nonobstant les priviléges conférés par le présent
rra alien- acte, la législature pourra en aucun temps ci-après faire tel ajouté au présent acte, ouer ce acte apporter telles modifications à ses dispositions que la dite législature croira nécessaire

pour offrir une juste protection au public ou à toute personne ou personnes, corps poli-
tiques ou incorporés, quant à leurs biens, propriétés ou droits, ou intérêts en iceux,
avantages, priviléges ou facilités en provenant, ou quant à tout chemin ou droit, public
ou privé, qui pourraient être affectés par aucun des pouvoirs conférés par le présent
acte.

MoNTRL : Impriné par STEWART DERBIsHIRE & GEORGE DEsjARATs,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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Acte pour réaliser un revenu de Cent Mille Louis à même les Terres Publiques
du Canada, pour les fins de l'instruction Elémentaire.

30 Mal 1849.-Présenté pour l'assentiment de Sa Majesté, et réservé pour la signification du plaisir de Sa
Majes té.

9 Mars, 1850.-Sanctionné par Sa Mnjesté en Conseil Privé.
27 Mai, 1850.-La sanction Royale communiquée par Message de Son Excellence le Gouverneur-Génôral

aux Honorables le Conseil Législatif et l'Assemblée Législative, en session.

TTENDU qu'il est désirable qu'une somme annuelle de cent mille louis soit Préambule.
prélevée par la vente des terres publiques de cette province, pour le soutien et

l'entretien des écoles élémentaires en icelle, et que cette partie des premiers deniers à
être prélevés par la vente (les dites terres qui sera suffisante pour créer un Capital, et
produire la dite somme annuelle de cent mille louis au taux de six pour cent par an)
soit mise à part pour cet objet; A ces causes, qu'il soit en conséquence statué par la
Très-Excellente Majesté le la Reine, par et le l'avis et consentement du Conseil
Législatif et de l'Assemblée Législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du Royaume detousles
Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acle pour réunir les provinces du denier rove

Raut et du Bas-Canada, et pour le Gouvernement du Canada ; et il est par le présent "eèneate det nte
statué par la dite autorité, que tous les deniers qui proviendront de la vente d'aucunes, te" pu
des terres de la province seront mis à part h l'effet de créer un capital qui sera former uns
suffisant pour produire une somme nette de cent mille louis par année ; lequel dit capi- ée juu'
tal, et le revenu qui en proviendra, formeront un fonds public qui sera appelé le fonds ce qu'ils at-

teignent undes écoles élémentaires. certain moa,
tant.

IL Et qu'il soit statué, que le capital du dit fonds se'ra de temps à autre place en achats comment ces
de débentures de toutes compagnie ou compagnies en cette province qui auront été deniersseront
incorporées par un Acte de la Législature pour la confection de travaux d'une nature fdans les
publique, pourvu que les dites compagnie ou compagnies aient souscrit leur fonds capital Pgn -
en entier, payé la moitié du dit fonds et complété la moitié les dits travaux, ou en Daé>entures
achats de débentures publiques de cette province, à l'effet <le créer un tel revenu annuel; provinciale..
et le dit fonds et le revenu en provenant ne pourront être aliénés pour aucun autre objet Pins pour le§.
que ce soit, mais seront et demeureront un fonds perpétuel pour le soutien des écoles q9elles ces de-
élémnentairès, et l'établissement de bibliothèques de townships et de paroisses employé..

III. Et qu'il soit siatué, que le commissaire des terres de la couronne mettra à part et l million
appropriera, sous la direction du Gouverneur en Conseil, un million d'acres des terres d'acres sera

publiques i pu
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dans les vues publiques dans telle partie ou parties de la province qu'il jugera expédient, et en dispo-
de créer le ditsera aux termes et conditions qui seront approuvés par le Gouverneur e conseil, et les

es deniers provenant de la vente des dites terres seront placés et employés à créer le dit
Proviso: cer- fonds des écoles élémentaires ; Pourvu toujours, qu'avant d'approprier les deniers pro-
taines cage venant de la vente des dites terres, toutes les charges pour la régie et la vente d'icelles,
seront d'aboru eatd avnedsdtstretue escagspu argee avnediels

payées. ensemble avec toutes annuités dues aux sauvages, imposées sur icelles, et payables à
même icelles, seront d'abord payées et liquidées.

Le présent IV. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt qu'un revenu net annuel de cinquante mille louis

oui cannulc aura été réalisé à même le fonds des écoles, l'octroi des deniers publics payés à même
cessera lorsque les revenus provinciaux pour les écoles élémentaires cessera pour toujours d'être une
le dia charge portée contre ce revenu; Pourvu toujours néanmoins, que dans l'intervalle,

508000. l'intérêt provenant du dit fonds des écoles qui devra être ainsi créé.comme susdit
Provio: dans sera annuellement versé dans la caisse du Receveur-Général, et employé au
l'intervalle, le
revenu du dit paiement de l'allocation annuelle de cinquante mille louis maintenant appropriée
°m"poyé au pour le soutien des écoles élémentaires; Pourvu en outre, que si après que la dite
paiement du somme annuelle de cinquante mille louis aura cessé d'être prise sur le revenu
niel, consolidé, le revenu provenant du dit fonds des écoles n'atteint pas, par quelque cause
Proviso: silo que ce soit, la somme annuelle de cinquante mille louis, ajors il sera et pourra être
dit fonds prois l au Re
duit °oins de loisible au Receveur-Général de la province de payer à même le dit revenu consolidé,
£50,ooopar telles somme ou sommes d'argent qui pourront être requises de temps à autre pour
année, le tti
cit sera rempli, combler le déficit, lesquelles seront remboursées aussitôt que le dit revenu du dit fonds,
pro temo3rc. des écoles excèdera la dite somme de cinquante mille louis.

MONTRAL: Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine,
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